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Ainsi que l'a remarqué Montesquieu, les connaissances que l'on peut acquérir en

Droit criminel intéressent le genre humain plus qu'aucune chose qu'il y ait au monde ;

car H y va de la liberté, de l'honneur et du repos des citoyens.

Et cependant cette branche importante delà législation générale est la moins connue,

la plus négligée. Quelle peut en être la cause?

La magistrature et le barreau, tous ceux enfin qui sont appelés à concourir, soit à la

poursuite ou au jugement, soit à la défense des accusés, doivent indispensablement

connaître les moyèns légaux de distinguer l'innocent du coupable. Pour le magistrat,

c'est un devoir impérieux, et son indifférence serait une sorte de forfaiture. Pour le

défenseur, quel plus beau triomphe que de faire proclamer l'innocence dont il est con

vaincu, sans parler des intérêts positifs d'un autre ordre, qui peuvent se trouver enga

gés dans le débat! L'étude du Droit criminels d'ailleurs ses attraits, qui compensent

largement les difficultés qu'on lui suppose. Pourquoi donc est-elle si peu cultivée?

La principale cause de cette indifférence apparente est dans la multiplicité des lois

qu'il faudrait étudier, et surtout des recueils où sont disséminés ces lois et leurs com

mentaires indispensables, sans aucun lien connu ; car il n'existe pas un seul ouvrage spé

cial, qui contienne même l'indication des éléments nombreux et divers du droit criminel.

La législation pénale , qui semble devoir reposer uniquement sur la distinction du

juste et de l'injuste, a varié comme les mœurs et les institutions. Pour être aujourd'hui

bon criminaliste , il faudrait connaître— les lois pénales des Romains, adoucies par le

christianisme, qui sont, à certains égards, la raison écrite; celles des Germains, reposant

sur un prétendu droit de vengeance privée; celles des Francs, établissant des peines

publiques; les constitutions, capitulaires, édits, déclarations, ordonnances et arrêts de

règlement, créant ou modiliant tour à tour des incriminations plus ou moins conformes

à la raison. Il faut étudier les écrits des publicistes du xvm" siècle, qui ont assigné de

nouvelles bases au droit de punir; les lois pénales qu'ont produites ces écrits non moins

que la révolution opérée dans la constitution de l'état ; les lois et codes qui se sont suc

cédé si rapidement depuis 1789, et surtout les écrits, discussions et rapports qui ont

Srovoqué, éclairé et motivé ces modifications successives. Il faut enfin connaître ces

écrets qui ont abusivement créé des pénalités, ces lois spéciales, dont le nombre est

immense; et pour l'application des lois, existantes, il est essentiel d'examiner l'état de

la doctrine et de !a jurisprudence sur chaque difficulté. De là l'obligation de consulter

une foule de livres rares et dispendieux.

Les lois d' instruction, plus étroitement liées à la constitution du pays, subordonnées

à la forme du gouvernement, ont varié plus encore. Pour comprendre et résoudre avec

l'expérience du passé les nombreuses difficultés que présente cette partie de la législa

tion criminelle , s'il n'est pas indispensable de connaître les formes bizarres qui étaient

suivies, soit chez les Romains, soit en France jusqu'au xve siècle, du moins faut-il savoir

ce qu'était la procédure établie par l'édit de 1539 et si complètement réglée par l'or

donnance de 1670. Il faut nécessairement étudier les lois de compétence et d'instruction

de 1791, le Gode de l'an iv, la loi modilicative de l'an ix, le Code de 1808 avec ses

travaux préparatoires et les lois postérieures qui lui out fait subir de si importantes

modifications. Enfin il est essentiel de connaître les controverses qui ont eu lieu , les

difficultés soulevées, les opinions émises par les criminalistes qui les ont abordées , et

surtout les solutions multiples, parfois contradictoires, de la Cour régulatrice.

Comment réunir tous les recueils nécessaires? nulle bibliothèque ne pourrait les

contenir. Et pour avoir seulement le texte des lois eu vigueur, plusieurs centaines de

volumes ne suffiraient pas; car la partie codifiée de notre législation criminelle n'en

est qu'une minime fraction. Aujourd'hui encore, il y a des dispositions non abrogées

dans les lois de l'ancienne monarchie , dans celles de la République , dans celles de

l'Empire, dans celles de la Restauration , tandis que des lois nouvelles ont déjà été

modifiées; d'où la difficulté de distinguer les lois qui subsistent de celles qui ne sont

plus que des documents historiques.

Les moyens d'étude manquent donc : là est le mal ; il doit y avoir un remède.



Chargé, depuis quatre ans bientôt, de la rédaction du Journal du Droit criminel,

recueil critique dont la spécialité exige de sérieux travaux, j'ai remarqué combien se

rait utile un ouvrage qui offrit la réunion de tout ce qui est indispensable à

l'étude des lois criminelles. Il y avait une lacune ; j'ai entrepris de la combler

Et pour faire disparaître l'embarras des recherches, j'ai adopté la forme du Diction

naire, qui n'est gênante que pour l'auteur.

La difficulté principale était de renfermer dans un seul volume, portatif (car le grand

nombre de volumes effraie comme la forme des in-folio), l'immense quantité de lois

qu'il fallait recueillir ou analyser, outre les résumés de doctrine et de jurisprudence

qui devaient aussi avoir leur place. Pour la vaincre , je me suis, d'une part, assujetti à

une rédaction très-substantielle ; j'ai choisi , d'autre part, des caractères et un format

tels que la matière de 10 vol. ordinaires se trouve dans un seul. C'est ainsi que je suis

parvenu à composer l'ouvrage le plus complet et le moins coûteux que l'ou puisse con

cevoir sur une branche aussi vaste de la législation générale.

I^e Dictionnaire du Droit criminel que je publie contient, sous chaque mot principal :

Un résumé historique de la législation ancienne, résumé toujours complet, qui doit

principalement servir à l'instruction des jeunes légistes, car étudier l'histoire d'une

science , c'est étudier la science elle-même;

Le texte ou l'analyse des lois eu vigueur, avec un extrait des rapports, discussions

ou exposés de motifs qui en révèlent l'esprit , qui en sout le meilleur commentaire;

Et l'examen des difiicultés de la matière, des questions douteuses ou controversées,

des solutions de la doctrine et de la jurisprudence.

Chaque auteur dont j'avais à faire connaître ou reproduire l'opinion, a été par moi

cité avec l'indication du lieu où se trouveraient les développements; et j'ai complété

mes indications par le tableau qui précède mon Dictionnaire, sous le titre : Bibliothèque

de Droit criminel.

Quant aux arrêts, je n'ai pas dû m' astreindre à donner la notice de tous ceux que

j'a*ais à citer, car mon but n'était pas de marcher sur les traces des recueils et dic-

tiunuaires de jurisprudence, qui remplissent si bien leur mission. Fidèle à mon plan ,

qui était de composer un ouvrage de doctrine principalement , j'ai toujours rattaché à

Un principe commun les arrêts qui en étaieut la consécration virtuelle , et cité à

5art les arrêts contraires que j'avais à critiquer, sans négliger, du reste, les nuances

ifférentes des questions spécialement résolues. — J'ai dû aussi me dispenser d'indi-

3uer les recueils, volumes et pages renfermant le texte de chaque arrêt, car le nombre

es arrêts importants est si considérable , que cette seule indication eût absorbé la

.majeure partie de mon cadre restreint. Et d'ailleurs, indépendamment du Bulletin

criminel, les nouvelles éditions du Recueil Sirey-Devilleneuve et du Journal du Palais,

présentent tous les arrêts par ordre chronologique, de même que le Recueil et le Dic

tionnaire Dalloz contiennent toutes les indications nécessaires.

J'ai particulièrement cité le Journal du Droit criminel (1), parce que les deux ouvrages

sont frères. Au moyen de renvois bien coordonnés, le Dictionnaire tiendra lieu de table

générale aux abonnés du Journal, et même remplacera, jusqu'à un certain point, les

collections épuisées ; le Journal, de son côté, en suivant les progrès ou variations de la

législation et de la jurisprudence, rappellera toujours les principes exposés dans le

Dictionnaire.

Tel est mon ouvrage.

Il sera utile, j'en ai la conviction, aux jeunes avocats, qui doivent sérieusement étu

dier le Droit criminel pour ne pas encourir une responsabilité terrible : pour eux , j'ai

multiplié les citations de lois, d'axiomes, de principes reçus, d'opinions d auteurs ,

tellement qu'ils trouveront là l'arsenal le plus complet pour la discussion.

II paraîtra, je l'espère, non moins utile aux magistrats, dont la mission exige une

étude particulière du droit criminel et une connaissance exacte des solutions les plus

sûres de la doctrine et de la jurisprudence, sur cette importante partie delà législation.

Que s'il y a des imperfections apparentes, qu'on veuille bien réfléchir aux difficultés

d'un Dictionnaire, comportant des divisions multiples, et dans lequel il n'est pas un

mot, appartenant à la législation criminelle, qui n'ait son explication. J'accueillerai, au

reste, avec reconnaissance et empressement les doutes ou observations que voudront

bien me soumettre les hommes studieux.

(i; Il cd toujours indiqué ainsi : J. cr.
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leur a verexd. Des lacunes et des besoins de
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MVYART DE VOUGLANS. Réfutation des prin
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peines. — Paris, 1767. in-12.
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vol. in-4.
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in-8.
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VERMEIL. Essai sur les réformes à faire dans

notre législation crimine'le. — Paris, 1781.
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térins, selon les lois civiles et pénales. —

1816. I \ol. in-8.

BF.RXY. Concordance des luis de la presse. ~

Paris, 1822. Br. in 8.

BERTOX Observations critiques sur la procé

dure crimind'e , d'après le Code qui régit la

France. — 1818. 1 vol. in-12.

BEliRLAT-SAixT PRIX. Cours de procédure ci-

i le et criminelle. (>' édit , 1836. 3 vol. in-8.
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1807. 1 vol. in-fol.
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ment , la propriété littéraire, les ouvrages de

peinture, etc. — 1837. 1 vol. in-8.

BOITARD. Leçons sur le Code d'instruction

criminelle. — 1837. Gustave de Linage. 1 vol.

in-8.
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2). 1836. 1 vol. in-8.

BORNIFR. Conférence des nouvelles ordonnances

de Louis XII (de 1667, 1669, 1670et 1678),

pour la réformation de la justice. — 2 vol. in-4.

BOUCHER D'ARGIS. Code de simp'e polie: , a
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abandon d'animaux. — Le fait, de la part

du propriétaire ou gardien d'un animal qui peut

nuire, de le laisser à l'abandon, est punissable,

quoiqu'il n'en soit résulté aucun mal ni dommage.

A cet égard, le Code pénal contient plusieurs dis

positions éminemment préventives.

Tout détenteur ou gardien d'animaux ou de

bestiaux soupçonnés d'être infectés de maladies

contagieuses, qui ne les tient pas renfermés jus

qu'à ce que le maire averti ait pris des mesures,

encourt un emprisonnement de six jours à deux

mois et une amende de 16 à 200 fr. (459). —Celui

qui, au mépris des défenses de l'administration,

laisserait ses animaux ou bestiaux infectés com

muniquer avec d'autres, serait passible de deux

mois a six mois de prison et d'une amende de

100 à 500 fr. (460). — Si de cette communica

tion il était résulté une contagion parmi les autres

animaux, celui qui aurait contrevenu aux dé

fenses de l'autorité administrative devrait être

puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq

ans et d'une amende de 100 à 1000 fr.; le tout

sans préjudice de l'exécution des lois et règle

ments relatifs aux maladies épizootiques, et de

l'application des peines y portées (461). — Le pro

priétaire d'un troupeau atteint de maladie conta

gieuse qui serait trouvé au pâturage sur les terres

de parcours et de vaine pâture autres que celles

nui lui auraient été exclusivement désignées par

1 autorité municipale, encourrait une amende de

la valeur d'une journée de travail par tête de bêtes

à laine et une amende triple par tête d'autre bé

tail ( L. 28 sept.- 6 oct. 1791, tit. 2, art. 23).

Quiconque laisse divaguer des animaux mal

faisants ou féroces étant sous sa garde, encourt

une amende de 6 à 10 fr. (C. pén., 475, 7"). Cette

qualification peut s'appliquer non-seulement aux

animaux qui nuisent, en suivant leur instinct, se-

cundum naturam, mais aussi à un animal domes

tique qui aurait des habitudes vicieuses. Un tau

reau peut être réputé malfaisant (Paris, 24 mai

1810; Toullier, t. II, n° 316); de même un chien,

lorsqu'il mord sans y être provoqué par aucun

mauvais traitement (Cass., 23 niv. an xi, 6 nov.

1807, 12fév. 1808, 17janv. et23fév. 1823,2sept.

1826, 28 avril 1827 et 10 août 1832; J. cr., art.

1204). — Lorsqu'un arrêté de police a défendu

de laisser sortir les chiens non muselés ou

attachés, ne peut-on pas réputer malfaisants <

qui sont trouvés en état de divagation, sans être

muselés? La négative a été préjugée par un arrêt

de cassation du 20 janvier 1837 (J. ce, art. 2099),

qui a considéré le fait comme une simple contra

vention à l'arrêté municipal (471, 15°).—Un chien

est en état de divagation s'il se trouve abandonné

dans une cour non close (Cass., 12 févr. 1808 et

17 janv. 1823). — Il y a analogie et même péna

lité, lorsqu'un chien, attaquant ou poursuivant

les passants, n'est pas retenu par son maître ou

gardien, quand même il n'en serait résulté aucun

mal ni dommage (475, 7°).

Quiconque laisse courir des chevaux, bêtes de

trait, de charge ou de monture, dans l'intérieur

d'un lieu habité, encourt l'amende de 6 à 10 fr.

(475, 4°).

Le conducteur ou gardien de bestiaux , ani

maux de trait , de charge ou de monture, qui les

laisse passer sur le terrain d'autrui, ensemencé ou

chargé d'une récolte, en quelque saison que ce

soit, ou dans un bois taillis appartenant à autrui,

est passible de la même amende (475, 10°).

Quiconque laisserait passer ses bestiaux ou

bêtes de trait , de charge ou de monture, sur le

terrain d'autrui, avant l'enlèvement de la récolte

(on suppose ici qu'elle est coupée), serait passible

d'une amende de 1 à 5 fr. (471, 14°).

Les conducteurs de bêtes de trait ou de charge

qui négligent de les conduire et guider suivant les

règlements , encourent une amende de 1 à 5 fr.

475, 3°), et même, suivant les circonstances, un

emprisonnement de trois jours au plus (476).

Outre ces pénalités établies pour prévenir les

dangers, il pourrait y avoir lieu d'infliger des

peines plus fortes, suivant le résultat. S'il y avait

eu mort d'homme ou blessures causées, ce serait

le cas d'appliquer les art. 319 et 320, C. pén., sur

l'homicide ou les blessures « par maladresse, ini-

« prudence, inattention, négligence ou inobser-

t vation des règlements. » — Si des animaux ap

partenant à autrui étaient tués ou blessés, le

contrevenant encourrait une amende de 1 1 à 15 fr.

(479, 2°). S'il y avait dégâts constatés, le juge de

répression pourrait, en vertu des art. 3 et 12,

tit. 2, de la loi des 28 sept. -6 oct, 1791, qui sont

1
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encore en vigueur, appliquer la peine de simple

police, fixée, pour les délits ruraux, à trois jour

nées de travail ou trois jours d'emprisonnement

par la loi du 23 thermidor an iv; et cela, alors

même que l'individu lésé eût usé du droit de tuer

sur place l'animal nuisible, ou que, sans plainte

de sa part, la poursuite serait exercée par le mi

nistère public (Cass.. 11 août 1808, 22 août 1816,

18 nov. 1824, 10 nov. 1836, 8 sept, et 17 oct.

1837, 21 nov. 1839; /. er., art. 2671). Que S'il

y avait eu volonté de la part du propriétaire da

l'animal, ce serait un fait différent, autrement

repréhensible.

V. Akimaux, Dkc.it rural, Forêts.

ABANDON D'ENFANT.— V. Ebfawt ( expo

sition ou délaissement d' .

abattage (terme forestier). — Le fait d'a

battre un ou plusieurs arbres appartenant à au

trui, lorsqu'il y a volonté de nuire, est un délit

passible de six jours à six mois de prison par

chaque arbre, sans que la totalité puisse excéder

cinq ODS (G. pén., 44b). — V. Arbres.

S'il a lieu dans les bois et forêts, c'est un délit

forestier plus ou moins grave, selon qu'il s'agit

ott non d'arbres de réserve. — Le propriétaire

lui-même commet un délit, quand il enfreint la

prohibition de défricher, ou quand il abat des

arbres soumis au choix de la marine.

L'abattage par l'adjudicataire d'une coupe est

soumis à certaines conditions dont l'inobserva

tion peut lui faire encourir une pénalité. — Le

mode, tel qu'il est réglé par les dispositions de

l'ancienne ordonnance de 1669, qui se reprodui

sent dans tous les cahiers des charges, doit être

suivi scrupuleusement , à peine de 50 à 500 fr.

d'amende (Cod. forest., art. 37). Le temps, tel

qu'il est fixé, non plus par l'art 4, titre 15, de

I ordonnance, mais par le cahier des charges, ne

peut être dépassé, sous la même peine (G. forest.,

40 ) : aucune prorogation ne peut être accordée

3ne par la direction générale des forêts (ordonn.

'exécution du l"août 1827, art. 96); celle qui

n'émanerait pas des agents forestiers ne ferait

point obstacle à l'action correctionnelle , et ne

pourrait valoir d'excuse aux yeux du juge (Gass.,

34 mai 1811 et 18 oct. 1817). — V. For*ts.

ABATTOIRS. — Les abattoirs sont des lieux

où l'on abat, écorche et dépouille les divers ani

maux destinés à l'alimentation des boucheries .

ils sont classéS'parmi les ateliers insalubres, in

commodes ou dangereux , par l'ordonn. du

14 janv. 1815. — toi/, la nomenclature, au mot

Tuerie. — Dans les villes dont la population est

au-dessns de dix mille âmes, ils appartiennent à

la première classe , et ne peuvent être autorisés

tme par ordonnance royale; ailleurs, ils sont de

troisième classe, et soumis à l'autorisation des

sous-préfets. L'établissement d'un abattoir sans

autorisation serait une contravention aux règle

ments administratifs sur la matière, et serait con-

scquemment passible de l'amende édictée par

l'art. 471, 15", C. pén. — Les abattoirs publics

établis dans plusieurs grandes villes sont soumis

oux dispositions ci-dessus et à des règlements

locaux, tels que l'ordonn. du préfet de police,

pour Paris, du 25 mai 1830. — V. Ateliers

BAiroiBiux , etc.

abeilles (vol d'). — Le vol d'abeilles était

autrefois l'objet de dispositions spéciales ( L. 25

sept. 1791, sect. 2, lit. 2, art. 27; L. 25 frim.

an tiii). La loi de 1791 punissait ce délit de

quatre années de détention , si le vol avait été

commis pendant le jour, et de six années, si le

vol avait été commis la nuit. Par la loi de l'an vin,

ces peines ont été réduites à un emprisonnement

de trois mois à une année pour le premier cas,

et de six mois à deux ans pour le second.

Cette loi de l'an Vin est-elle maintenue par

l'art. 481 G. pén. ? On ne peut dire que la ma

tière ne soit pas réglée par le Code pénal ; car il

a des dispositions sur le vol, spécialement sur le

vol d'animaux dans les champs (art. 388). V.

AmcEAT. — Et d'ailleurs, l'art. 401 est fait pré

cisément pour tous les vols non spécifiés dans les

art. 379 à 400 du même Code — V. Tôt.

ABIgÉat. — C'était, chez les Romains, l'ac

tion de détourner frauduleusement et d'emme

ner les bestiaux d'autrui pour se les approprier

(lïeAbigeix, ff. lib. 47, tit. 14; C. lib. 9, tit. 37).

— Le Code pénal de 1832 prononce, contre le

vol d'animaux dans les champs, et même contre

la simple tentative, la peine d'un à cinq ans

d'emprisonnement et de 16 à 500 fr. d'amende

(388, § 1"). — V. Vol.

abolition ( lettres d' ). — V. Amuistii,

Gracr.

AfiREUVOins. — A l'autorité municipale ap

partient la police des abreuvoirs, ce qui com

prend le choix du lieu et la surveillance néces

saire pour la sûreté et la salubrité publiques (L.

16-24 août 1790, tit. 11, art. 3; Delamarre,

Suvpl., t. 4, p. 367; Vaudoré, t. 1, n° 486 ). —

L'infraction aux dispositions d'un règlement de

police sur la matière ferait encourir des peines

de simple police (471, 15°).

Une amende de 100 fr. pourrait même être

prononcée contre le propriétaire ou gardien de

bestiaux atteints d'une maladie contagieuse qui

les conduirait à un abreuvoir autre que celui qui

lui aurait été assigné par le maire ( arrêté du

directoire du 27 messidor an v ; Fournel, Droit

rural, t. 2, p. 6 ).

Les règlements de police défendent de con

duire à l'abreuvoir plus de trois chevaux à la

fois. Mais cette prohibition n'est point applicable

aux maîtres de postes (Cass., 8 sept. 1808).

Le mode de conduite était réglé, sous peine de

50 fr. d'amende, par une ordonn. du 21 sept.

1787, dont les dispositions à cet égard ont été

confirmées par la loi du 19 juillet 1791, jusqu'à

ce qu'il en fût autrement ordonné. Cette pénalité

serait-elle enepre applicable ? I.e doute est per

mis, si l'on considère que la négligence des con-

■ducteurs de chevaux, etc., dans des cas aussi

graves, n'est punie que d'une amende de 6 à

10 fr. par l'art. 475, 3° et 4°, qui peut s'appli

quer ici. — V. Police musicipalk.

absence. — Cas prévus par les art. 263, 26 1

et 288, C. inst. Cr. — V. Cour h'asmjes.

ABSOLUTION. V. ACQCITTÏMEKT.

ABSTENTION DE JUGE. —■ NOS lois d'inS-

truction criminelle ne contenant aucune règle
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pour les cas où nn juge croirait devoir s'abstenir,

il faut recourir au Code de procédure civile, qui

dispose, art. 380, tit. de la récusation ; « Tout

« juge qui saura cause de récusation en sa per-

« sonne, sera tenu de le déclarer à la chambre,

« qni décidera s'il doit s'abstenir. »

Il a été jugé, sous l'ordonnance de 1C69, dont

le Code de pr. reproduit les principales dispo

sitions, que le juge qui avait connu d'une affaire

en première instance , n'était pas tenu de s'abs

tenir d'office sur l'appel, qu'il pouvait rester juge

à défaut de récusation formelle (Cass., 22 frim.

an ii); et, depuis ce code, qu'un juge n'est pas

obligé de s'abstenir par cela seul qu'il est dans le

«as d'être récusé ( Cass., 21 avril 1812, 18 fé

vrier 1828 et 19 juin 1828).

Jugé aussi qu'en matièrecorrectionnellecomme

en matière civile, le juge qui sait cause de récu

sation en sa personne, ne peut s'abstenir par sa

seule volonté; que la chambre, telle qu'elle se

trouve alors composée, a seule pouvoir d'auto

riser l'abstention; que la décision de la chambre

n'étant pas un véritable jugement, n'a pas besoin

d'être motivée , ni publiquement prononcée, et

qu'elle n'est susceptible ni d'opposition ni d'ap

pel, ni de recours en cassation : Rej., 15 oct. 1829

et 17 août 1839 (J. er., art. 231 et 2498).

Lorsqu'un tribunal correctionnel se trouve

incomplet par l'abstention de plusieurs des juges

ou suppléants qui le composent, il y a lieu à

renvoi devant un autre tribunal par la Cour de

cassation , comme au cas de suspicion légitime ,

par application des art. 542 et suiv., C. instr cr.;

mais seulement après que l'abstention a été ré

gularisée conformément à l'art. 380, C. proc.civ.:

Cass., 22 janv. 1806, lSjanv. 1811,7août 1812,

25 mars 1837 et 17 août 1839 (J. cr., art. 2408).

V. RÉCUSATION.

abstention de lieu. — Dans l'ancienne

législation française , le juge criminel, au cas de

menaces ou injures graves révélant une inimitié

capitale, et pour empêcher les combats en duel

ou rencontres préméditées , pouvait défendre à

certaines personnes de paraître dans un lieu dé

terminé ou leur enjoindre de s'en éloigner à une

distance déterminée pendant un certain temps.

Ce n'était pas, au reste, une espèce de bannisse

ment , car l'abstention de lieu n'emportait pas

note d'infamie. ( Voy. les édits sur les duels, de

sept. 1651. art. 12, et dedéc. 1704, art G; Jousse,
Justice criminelle, 1er vol., part. lrc, tit. 5,

n° 117; Muyart de Vouglans, Lois criminelles,

liv. 2, tit. 4, § 2.)

Cette peine a été abolie par le Code pénal de
4791, tit. 1", part. lrt', art 35. Elle ne se re

trouve pas exactement dans la mise en surveil

lance sous la haute police, peine créée par un

senatas-consulte du 28 floréal an xi, appliquée

par le Code pénal de 1810, art. 44 et 45, modifiée

enfin par le législateur de 1832. Elle ne revit pas

non plus dans la mesure prescrite à l'égard des

forçats libérés par le décret du 18 juillet 1806, ni

dans l'interdiction prononcée par l'art. 635, C.

instr. cr., envers les condamnés qui ont prescrit

leur peine. (Legraverend , Lècjisl. crim., t. 2,

p. 771; Carnot, Comment, du C.pén., t 1, p. 53;

Chauveau, C. pèn. progressif, p. 161 et suiv.) —

V. Peines.

abus d'autorité, — L'abus d'autorité,

lato sensu, est la violation du devoir imposé à

tout dépositaire ou agent de l'autorité publique,

de se renfermer strictement dans l'application

des lois qu'il a mission de faire observer.

Le principe de la responsabilité des fonction

naires et agents du pouvoir était proclamé par la

législation romaine, avec une sanction efficace

(voy.L 1, tit. 18, ff.,rfe Officio prœsidis,l,.\8.

tit. 2, ff., de leqeJulia repetund.),et par plusieurs

ordonnances de nos rois, d'une difficile exécution

sous le régime féodal {voy. notamment celles

d'Orléans, 1560, de Rlois et de Moulins, 1506).

Il a été po9é par la constitution de 1791 (des

pouvoirs public*, tit. 3, sect. 4, art. 5), appliqué

particulièrement aux atteintes à la liberté indi

viduelle et entraves à l'exercice des droits poli

tiques par le Code pénal del7!)l (sect. 3, tit. 1"),

et aux violations de domicile par la loi munici

pale du 19 juillet, dans certaines dispositions qni

sont encore en vigueur ; enfin , rappelé dans la

Charte constitutionnelle (art. 09,2°), qui a pro

mis incessamment une loi spéciale.

Divers cas d'abus d'autorité sont prévus par

notre Code pénal, dans des dispositions éparses,

sous des rubriques différentes. Mais cette quali

fication n'a pas été donnée à certaines catégories

de faits qui ont paru en comporter une plus sé

vère; tels que : ùs attentais à la liberté, classés

parmi les crimes et délits contre la Charte cons-

t/tii/io)i»d/e(art.ll4-122;ïoi/. aussi 321 etsuiv.);

les coalition* de fonctionnaires ( 123-126); les

crimes des fonctionnaires et agents contre la sû

reté intérieure ou extérieure de l'Etat (80, 81 et

9i) ; et, parmi les crimes et délits des fonction

naires publics da>is l'exercice deleurs fonctions,

ceux qui sont prévus par les quatre premiers pa

ragraphes de la section portant ce titre, savoir ■

les soustractions commises par les dépositaires

j)t(Mics,Ies concussions, les spéculations prohi

bées, la corruption. La qualification abus d'au

torité a été exclusivement assignée (5r § de la

même section ) : 1° à certains faits commis contre

les particuliers (184-187), que le législateur de

1810 a cru pouvoir traiter avec indulgence, en

les imputant à un zèle faux ou malentendu, à la

différence des autres abus d'autorité qui tirent

leur source de passions viles et basses (Exposé

des motifs, par M. Berlier), mais que la loi de

1852 a frappés de peines plus sévères, garantie

nécessaire des droits des citoyens ; 2" à certains

actes que le Code pénal classe sous la rubrique

des abus d'autorité contre la chose publique , et

qui diffèrent de la simple coalition de fonction

naires pour des mesures contraires aux lois, en

ce qu'il y a ici emploi de la force publique contre

l'exécution même des lois ou des actes de l'auto

rité légitime. Nous suivrons la classification

adoptée par le Code.

l'iolation de domicile.

La maison de chaque citoyen est un asile in

violable. Ce principe a été proclamé par toutes

les législations (roi/, la Théorie du Code pénal,

t. 4, p. 200-253), et chez nous, en dernier lieu,
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par la constitution de l'an vin, art. "G; sa sanc

tion se trouve dans l'art. 18 5 du Code pénal.

En révisant le code de 1810, le législateur de

1832 a étendu les termes et la pénalité de l'ar

ticle 184. Cette disposition désormais punit d'un

emprisonnement de G jours à un an , et d'une

amende de 1G à 500 lr. tout fonctionnaire de

l'ordre administratif ou judiciaire , tout officier

de justice ou de police, tout commandant ou

agent de la force publique, qui, agissant en sa

dite qualité, se sera introduit dans le domicile

d'un citoyen contre le gré de celui-ci , hors les

cas prévus par la loi, et sans les formalités qu'elle

a prescrites.

Les fonctionnaires et officiers de justice ou de

police auxquels s'applique l'art. 184, sont tous

ceux dont la nomenclature se trouve dans les

art. 9 et 10, C. instr. cr.; savoir : les préfets,

juges d'instruction, procureurs du roi et substi

tuts, juges de paix, maires et adjoints, commis

saires de police , gardes champêtres et gardes

forestiers ; et de plus, les préposés des contribu -

tions indirectes et d'octroi (Cass., 10 avril 1823

et 5sept. 1834. J.cr., art- 1511; Théorie du Code

pénal, t" vol,, p. 212 ); enGn les huissiers, dans

certains cas (t-oiy. arrêt du 2 août 1833, J. cr.,

art. 1 1 89 ). En comprenant dans l'art. 1 84 révisé,

lés agents comme les commandants de la force

publique, le législateur de 1832 a eu particulière

ment en vue les simples gendarmes, qui ne sont

pas officiers de police judiciaire, quoiqu'ils en

remplissent parfois les fonctions (roi/. Code pénal

progressif, p. 241). La disposition s'appliquerait

a tout autre commandant ou agent qui prétex

terait de sa qualité pour violer illégalement le

domicile d'un citoyen, spécialement à un garde

champêtre chargé de l'exécution d'un arrêté mu

nicipal, mission qui lui donne la qualité d'agent

de laforce publique (Cass, 2 mai 1839,J cr.; art.

2448). Il serait rationnel de l'appliquer aussi aux

officiers de paix et agents de police, qui, s'ils sont

sans qualité pour effectuer une arrestation ou

exécuter des mandats ou jugements de condam

nation. (J cr., art. 1375), ont du moins, comme

agents de surveillance et d'exécution ( arr. 14

juillet 1838, ibid., art. 2335), un caractère pu

blic dont ils pourraient abuser.

Le délit prévu par le 1"' § de l'art. 184 n'exis

terait , de la part du fonctionnaire , officier ou

agent, qu'autant qu'il aurait agi en sadile qua

lité, élément essentiel de l'abus d'autorité ou de

pouvoir : autrement le fait ne constituerait une

violation de domicile que dans les conditions dé

terminées par le 2e § du même article, qu'a intro

duit la loi de 1832 pour combler une lacune ré

vélée par l'expérience (Code pénal progressif,

p. 242) ; lequel § 2 punit d'un emprisonnement

de 6 jours à 5 mois et. d'une amende de 16 à

200 fr. tout individu qui se sera introduit dans

le domicile d'un citoyen à l'aide de menaces ou

de violence.

L'incrimination, quant aux fonctionnaires ou

agents , n'est pas subordonnée à la circonstance

de violences commises, laquelle constituerait un

autre délit prévu par l'art. 185. Mais il n'y a vio

lation de domicile qu'autant que l'introduction a

eu lieu cou Ire le gré du citoyen. Quel est le sens

exact de ces expressions, ajoutées par la loi de

1832? Un député avait proposé de dire : Sans

l'autorisation de celui-ci. C'eût été exiger du

prévenu la preuve difficile d'une autorisation plus

ou moins expresse; l'amendement a été repoussé

[Code pénal progressif, p. 2 i I). Il semble donc

q'ie ce sera au plaignant à prouver, sinon qu il

s'est opposé, du moins qu'il a fait quelque i&-

jeclinn, suivant l'expression d'un arrêt de cassa

tion du 19 juillet 1838 (J. cr., art. 2317). Cepen

dant les auteurs de la Thé n ie du Code pénal ont

émis l'avis que le prévenu seul doit apporter la

preuve formelle du consentement ( t. 4, p. 211 et

219). Mais , sans aller jusqu'à poser en principe

que le défaut d'opposition fait présumer le con

sentement , comme l'ont supposé trois arrêts de
cassation, des 1er février 1822, 22 janvier et 12

juin 1829 [J.cr., art. 55 et 156), il est permis de

soutenir que si l'introduction irrégulière a pu pa

raître autorisée tacito consensu, le juge du fait

ne doit pas voir là nécessairement l'abus d'auto

rité constitutif du délit.

A côté du principe de l'inviolabilité du domi

cile, se trouvent plusieurs règles exceptionnelles,

imposées par la nécessité, auxquelles se réfère

l'art. 184. Ces exceptions concernent certains

lieux , et varient suivant les temps.

Cafés, cabarets, boutiques et autres lieux ou

verts au public.—Les officiers de police peuvent

toujours y entrer, soit pour prendre connaissance

des désordres ou contraventions aux règlements,

soit pour vériGer les poids et mesures, le titre

des matières d'or et d'argent, la salubrité des

comestibles et médicaments (L. 19-22 juillet 1791 ,
tit. 1er, art. 9).

Lieux notoirement livrés à la débauche.—Les

officiers de police peuvent y entrer en tout temps

(même loi, art. 10).

Suivant l'interprétation donnée à ces deux

dispositions par le décret législatif du 24 sept.

1792, l'introduction est permise même pendant

la nuit. Mais il est sous-entendu que ce droit ab

solu de visite, qui dérive de la destination des

lieux dont il s'agit, n'existe que jusqu'à l'heure où

ils doivent être fermés d'après les règlements de

police : L. 28 germ. an M, art. 129; Cass., 12

nov. 1839 (J. cr., art. 264); Théorie du Code

pénal, t. 4, p. 207.

Maisons où Von donne habituellement à jouer

auxjeux de hasard. — La même loi de 1791, art.

10, a autorisé les officiersdepolice à y entrer aussi

en tout temps , mais seulement sur l'indication

qui leur en aurait été donnée par deux citoyens

domiciliés. Cette disposition a eu en vue. noïi les

jeux publics, tolérés depuis (déc. 24 juillet 1806,

ordonn. 5 août 1818 et I. 19 juillet 1820, art. 8),

lesquels sont aujourd'hui prohibés ( L. 10 juill.

1836, art 10), mais les maisons de jeu clandes

tines, dont l'établissement était et est encore un

délit (L. 19-22 juill. 1791 , tit. 2 , art. 7 , 5°; C.

pén. , art. 310). Llle doit être réputée encore en

vigueur, dans la disposition qui permet à la po

lice judiciaire de pénétrer en tout temps, c'est-à-

dire pendant la nuit (déc. 27 sept. 1792), pour

vu que ce soit aux heures habituelles du jeu;

sans quoi le délit ne pourrait jamais être con

staté.

JSrasseries et distilleries en activité. — Les

visites et exercices peuvent y être faits aux heures
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d'activité déclarées, même pendant la nuit (L.du

28 avril 181 G, art. 225).

Lieux de débits de boissons-—Le droit de visite

existe pendant tout le temps qu'ils sont ouverts

au public (même art.).

Maison quelconque , dans les cas d'incendie,

d'inondation, de réclamation ou cri de citoyens

invoquant de l'intérieur le secours de la force

armée.—Le droit de pénétrer là où un devoir est

à remplir existerait par la seule force des choses;

il a été surabondamment rappelé à côté du prin

cipe de l'inviolabilité du domicile ( 1,. 19 22 juil.
1791, tit. 1er, art 8; loi 5 fruct. an ni, art. 353;

loi 28 germ. an vi, art. 131; const. de l'an vin,

art. 76).

Os exceptions sont les seules pour le temps de

nuit, qui, aux termes d'un décret du 4 août 1806,

est réglé par l'art- 1037, C. proc civ. (Bourgui
gnon, Jurisp. des C. crim-, t. 1er, p. 14ô).

Pendant le jour « on peut entrer dans le domi

cile d'un citoyen pour un objet spécial déterminé

ou par une loi ou par un ordre émané d'une au

torité publique,» ont dit vaguement les lois des

5 fruct. an n, art 359, 28 germ. an vi, art. 131,

22 frim. an vin, art. 76.

Les officiers de police municipale peuvent en

trer dans les maisons ouvertes au public pour les

vérifications et constatations indiquées par l'ar

ticle 9 précité de la loi de 1791, pour y surveiller

les désordres possibles et rechercher les per

sonnes signalées à la justice (L. 28 germ. an vi,

art. 129).

Ils sont autorisés à pénétrer dans les maisons

des citoyens pour la confection des états de re

censement , la vérification des registres des lo

geurs et l'exécution des lois sur les contributions

indirectes, ou en vertu des ordonnances, con

traintes ou jugements dont ils seraient porteurs

(L. de 1791, art. 8).

La gendarmerie est autorisée à faire des re

cherches dans les maisons des particuliers pré

venus de recéler des réfractaires ou déserteurs,

avec l'assistance du mnire, de l'adjoint ou du

commissaire de police du lieu (Déc 4août 1806).

Les huissiers chargés de procéder à une saisie-

exécution, ne peuvent pénétrer de force hors la

présence d'un officier public, qui doit signer le

procès-verbal (C proc, art. 587 et 588). Ils ne

peuvent exercer la contrainte par corps dans une

maison quelconque, même dans le domicile du

débiteur, sans l'assistance du juge de paix(C- pr.,

781.). Il y a exception pour les gardes du com

merce, dans le département de la Seine, qui n'ont

pas besoin de cette assistance si l'arrestation a

lieu au domicile du débiteur (Dec. 14 mars 1808,

art. 15).

Les officiers de police judiciaire, au cas de

crime flagrant , peuvent pénétrer dans le domi

cile du prévenu, c'est-à-dire, ici , de celui contre

lequel s'élèvent de graves soupçons, pour y faire

des perquisitions et saisies (C.'instr. car., art. 32,

36 et 40). Le juge d'instruction peut même pé

nétrer dans tous autres lieux où il présumerait

que peuvent se trouver des objets indicateurs

(art. 88 et 89). l oi/. Bourguignon, Jurisp. des

C. cr , t. 1, p. 143; Legraverend, Législ. cr.,

t. 1, p. 186; Carnot, Instr. cr., t. 1, p. 238;

Shenck, Truitèdu minist. pub/ , t. 2, p. 218-220;

de Molènes , des Fond, d'off. depol.jud., pages

92-99; Duverger, Manuel des juges d'instruction,

t. 1, p. 368.

Le droit de perquisition dans les lycées , col

lèges et autres écoles publiques, appartenant à

l'Université, est réglé par le décret organique du

15 novembre 1811, art. 157, portant : « Hors le

cas de flagrant délit , d'incendie ou de secours

demandés à l'intérieur , aucun officier de police

ou de justice ne peut s'introduire dans ces éta

blissements pour constater le corps du délit ou

pour l'exécution d'un mandat d'amener ou d'arrêt

dirigés contre les membres ou élèves , s'il n'en a

l'autorisation spéciale, par écrit, du procureur-

général , de l'un de ses substituts ou du procu

reur du roi («oy. Duverger, îor . cit., p 369).

Les agents porteurs d'ordres d'arrestation, tels

que mandats d'amener, mandats d'arrêt , ordon

nance; de*rise de corps, jugements et arrêts de

condamnation, n'ont droit de perquisition que

dans le domicile même du prévenu ou condamné

(L. 28 germ. an vi, art. 131). La gendarmerie,

lorsque l'individu s'est réfugié dans la maison

d'un particulier , peut seulement garder à vue

cette maison, ou l'investir, en attendant l'expédi

tion des ordres nécessaires pour y faire l'arresta

tion (Ordon. 29 oct. 1820, art. 185).

Les gardes champêtres et gardes forestiers sont

autorisés à suivre les choses enlevées en délit

dans les lieux où elles auront été transportées ;

mais ils ne peuvent s'introduire dans les maisons,

ateliers, bâtiments, cours adjacentes et enclos, si

ce n'est en présence soit du juge de paix ou de son

suppléant, soit du maire ou de son adjoint, soit

du commissaire de police (C. instr. cr., art. 16 ;

C. forest., art. 161) : autrement l'opposition est

un droit (Cass. 22 janvier et 12 juinl829, Jcr.,

art. 55 et 156).

Les visites domiciliaires sont autorisées spé

cialement : pour la recherche des armes qui se

trouveraient chez les citoyens (L. 10 et 28 août

1792); pour la constatation des grains et farines

existants (L 4 mai 1793), pour la recherche des

dépôts de poudre (Déc. 16 fruct an v, et 23
pluv.an xinji'ou. aussi arrêt de rejet du 1er sep

tembre 1831, /. cr., art. 733 ) ; en matière de

douanes (L. 28 avril 1816 , art. 60), en matière

de contributions indirectes (L. 28 avril 1816,

art. 235 et 236) , même pour des perquisitions

chez des individus non sujets à l'exercice, en cas

de soupçon de fraude (237), mais avec certaines

formalités et garanties, dont l'absence vicierait

l'opération et soumettrait les agents aux péna

lités de l'art- 184, C. pén ; V. la Théorie du Code
pénal, 4e vol-, p. 211-215.

Hors ces cas, comme à défaut des formalités

tutélaires, il y a violation de domicile. Le délit

existe, mais la peine n'est pas toujours applicable

à l'agent. «S'il justifie qu'il a agi par ordre de ses

supérieurs, pour des objets du ressort de ceux-ci,

sur lesquels il leur était dû obéissance hiérar

chique, il sera exempt de la peine, laquelle sera,

dans ce cas, appliquée seulement aux supérieurs

qui auront donné l'ordre- » Telle est la disposi

tion de l'art. 1 14, sous la rubrique attentati à la

liberté, à laquelle se réfère notre art. 184 par ses

expressions sans préjudice, etc., qui ont été in

troduites dans le Code révisé pour empêcher les
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inférieurs de discuter les ordres de leur supérieur,

sous prétexte que leur responsabilité personnelle

serait engagée.

De la discussion qui a eu lieu à la chambre des

députés, sur l'application de cette disposition au

cas de violation de domicile (C. pén. prog.,

f>. 242), il résulte que le fait sera imputable à

'agent i si l'ordre n'émanait pas d'un supérieur

auquel il dût obéissance hiérarchique et qui eût

dans ses attributions la mesure, objet de la visite

domiciliaire ; 2" si , l'ordre n'étant exécutoire

qu'après certaines formalités , il les a négligées.

Il en résulte également que le supérieur sera

responsable, quoique la mesure fut dans ses attri

butions, s'il a ordonné la visite domiciliaire hors

des cas prévus par la loi, ou à des heures indues,

ou sans les formalités prescrites. Le délit lui

serait-il imputable comme à l'agent, si la mesure

qui a motivé l'ordre de perquisition eftédait ses

pouvoirs ou son droit de commandement envers

celui-ci ? La question a été soulevée par If. Mau-

guin, qui disait : Quand l'illégalité vient du fonc

tionnaire supérieur, je soutiens qu'il y a deux

délits, d'abord le délit de celui qui a donné l'ordre,

et le délit de celui qui l'a exécuté. Elle doit se

résoudre , ce nous semble , par l'application de

l'art GO, C. peu., qui range parmi les éléments

de complicité les instructions données par abus

d'autorité ou de pouvoir, pour commettre un

délit quelconque.

Dini de justice.

Tout magistrat qui refuse ou néglige de rendre

la justice commet une faute grave envers le sou

verain qui l'a nommé et les citoyens qui sont

' obligés de recourir à lui. Uenegari non débet jus

juste deprecanlibus, disait la loi romaine (L. 2,

de his qui sut vel alicn. juris sunt).

Plusieurs législations ont établi des peines

contre les magistrats coupables de déni de justice.
(V. Meyer, Instit. judic, t. 1er, p. 467.) L'or

donnance de 1667 ne prononçait que le blâme et

l'interdiction temporaire ou perpétuelle, suivant

les cas. Notre Code pénal est plus sévère pour

cette faute, qui devient une grande prévarication

lorsque le fonctionnaire a méprisé les avertisse

ments de ses supérieurs ( Exposé des motifs); il

prononce l'interdiction de l'exercice des fonctions

publiques depuis cinq ans jusqu'à vingt, et une

amende de 2 à 500fr., mais seulement lorsque le

déni de justice est parvenu à l'état de délit carac

térisé.

En droit civil, le déni de justice existe lorsque

le juge « refuse de juger sous prétextedu silence,

de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi » { C.

eiv., art. 4), ou a refuse de répondre les requêtes

ou néglige de juger les affaires en état et en tour

d'être jugées» (C. proc, 506), ou néglige de

statuer sur un des points du procès (Turin,

28 juin 1807; cass., 1 1 juillet 1823). Alors il y a

lieu, soit à prise à partie, suivant les art. 506-516,

C. proc, soit à appel , requête civile ou recours

en cassation, si l'omission peut être réparée par

l'une de ces voies.

Le déni de justice devient punissable si, sous

quelque prétexte que ce soit , le juge a dénié de

rendre la justice qu'il doit aux parties , après en

avoir été requis , et a persévéré dans son déni

après avertissement ou injonction de ses supé

rieur* (C. pén., 185).

La disposition pénale, plus large que celle du

Code civil, n'admet aucun prétexte quelconque..

Ainsi l'élément principal du délit existerait dans

le refus de prononcer sur le fonds d'une affaire

après renvoi de la Cour de cassation ( cass. 16

vendém an vm.; dans un jugement ordonnant,

avant dire droit, que l'organe du ministère pu

blic produira la loi qui prononce les peines aux

quelles il a conclu j cass. 28 frim. an vm); dans

la déclaration d'un tribunal, qu'il n'y a lieu à

statuer sur la plainte sous prétexte que le plai

gnant n'a pas droit aux réparations civiles qui ne

lui sont pas dues (cass. 22 floréal an xi); dans le

renvoi d'une cause à un temps indéterminé (cass.

31 janvier 1811).

Cette disposition s'applique non seulement aux

magistrats de l'ordre judiciaire, maisaussià tout

administrateur ou autorité administrative qui

aura dénié la justice qu'il doit aux parties; ce

qui comprend les tribunaux administratifs, tels

que lesconseilsde préfecture, la cour des comptes,

le conseil d'état, et même les administrateurs (ma

gistrats de Tordre administratif, C. pén., 222), tels

que les ministres, les préfets, les maires, qui ont

compétence pour j uger ou décider certains procès

ou certaines questions d'intérêt privé. Mais le

déni de justice n'existerait qu'autant qu'il y au

rait un litige à vider ou une réclamation régulière

à apprécier.

Pour la réquisition et l'avertissement préala

bles qui sont exigés par la disposition pénale, le

plaignant doit se conformer aux prescriptions de

l'art. 507, C. proc, puis adresser une réclamation

au supérieur. Les supérieurs qui doivent faire

l'injonction sont : la cour royale , si le déni de

justice est imputable à un tribunal inférieur; la

Cour de cassation, s'il s'agit d'une cour royale;

le conseil d'État, s'il s'agit d'un conseil de préfec

ture; et si le déni de justice est particulier à un

magistrat, le président du tribunal ou de la cour

dont il est membre. Suivant 11. Carré ( l ois de

compétence, t. 1er, p. 56), l'injonction ne peut

émaner du ministre de la justice, quoique le droit

de surveiller et reprendre les membres des tri

bunaux lui ait été conféré par un sénatus-con-

sulte du 16 thermidor an x, art. 81; et elle ne

peut être requise du supérieur par le ministère

public, mais seulement par la partie.

La poursuite du délit est régie, soit par les

art. 483 et suiv. C. instr. cr., soit par l'art. 75

de la Constitution de l'an vm, selon que la ma

tière est judiciaire ou administrative.

Violences illégitimes.

De la part d'un fonctionnaire ou agent quel

conque ayanrà sa disposition la force publique,

les rigueurs inutiles envers la personne d'un ci

toyen constituent un abus d'autorité des plus

graves. La Constitution de l'an v m, art. 82, le

qualiGait crime. Dans notre législation, l'incri

mination et la pénalité dépendent des circon

stances concomitantes et de la gravité des vio

lences exercées.

La violence n'est pas toujours punissable ;

parfois elle peut s'excuser, se justifier même :
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ainsi le veut la nécessité. Mais il faut des motifs

légitimes (C. pét»., art 186).

Les coups, blessures, et même l'homicide, sont

justifiés s'ils étaient commandés par la nécessité

actuelle de la légitime défense de soi-même ou

d'autrui (C. pén-, 328 et 329); ils sont excusables

s'ils ont été provoqués (321 et 32C)- Le motifjus

tificatif qui écarte la criminalité , l'excuse qui

l'atténue, peuvent être invoqués par les fonc

tionnaires et agents comme par les particuliers.

La provocation envers le fonctionnaire ou

agent serait-elle justificative des violences exer

cées par lui? Cette thèse a été soutenue par un

magistrat, M. Calmâtes, dans une brochure ayant

pour titre : de l 'Irresponsabilité légale des fonc

tionnaires publics, et admise par un arrêt -de la

cour d'assises de l'Aude (J.cr-, art. 1550). Mais

la loi n'a pu vouloir armer les fonctionnaires du

droit exorbitant de frapper et honiicider les ci

toyens sur une simple attaque ou offense qui

peut être autrement paralysée et réprimée ( Dis

cussion au conseil d'État, à la séance du 8 août

1809; Théorie du Code pénal, 4° vol., p. 233). La

provocation produira seulement une excuse; si

elle est invoquée en cour d'assises, une question

spéciale devra être posée au jury (cass. 80 janvier

1835, J. cr., art. 1550).

La justification du fonctionnaire ou agent ne

peut se trouver que dans un motif approuvé par

la loi, tel que la défense nécessaire ou l'accom

plissement d'un acte qui entre dans l'ordre de

ses devoirs. L'appréciation des motifs invoqués

commejustificatifs est naturellement dans le pou

voir discrétionnaire des tribunaux , qui doivent

se dépouiller, pour en juger sciemment, de toutes

firéventions, et ne pas admettre comme motifs

égitimes des faits qui n'en auraient que l'appa

rence (Carnot, Comm. du C. pén., sur l'ar

ticle 186). La condamnation ne peut être pro

noncée qu'autant qu'il est expressément déclaré

que les violences ont été exercées sans motifs

légitimes, car c'est là la condition essentielle et

principale de l'incrimination (cass. 15 mars 1821,

5 décembre 1822, 9 juillet et 14 octobre 1825).

L'art. 186, C. pén., s'applique à tout fonc

tionnaire ou officier public , administrateur ,

agent ou préposé du gouvernement ou de la

police, exécuteur des mandats de justice ou ju

gements, commandant en chef ou en sous-ordre

de la force publique. Il a enveloppé dans son

incrimination tous les agents du pouvoir exé

cutif, même les plus subalternes, parce que ceux-

ci sont plus immédiatement en contact avec les

citoyens ; sans admettre ici comme excuse pour

l'agent inférieur l'ordre que lui aurait donne son

supérieur hiérarchique, cas auquel il y aurait

complicité (voy. l'espèce et l'arrêt rapportés par

M- Merlin, Quest. de droit, v° Etranger, § 8).

Mais il faut que le fonctionnaire ou agent cou

pable ait agi dans l'exercice ou à l'occasion de

l'exercice de ses fonctions : autrement les vio

lences ne seraient punissables que suivant la règle

commune.

La peine n'est plus uniforme, comme sous la

constitution de l'an vin. Le coupable sera puni,

dit l'art- 186, « selon la nature et la gravite de

ces violences , et en élevant la peine suivant la

règle posée par l'art. 198.» Aux termes de ce

dernier article, si la gravité et le résultat des vio •

lences, en les supposant commises par un simple

particulier, n'entraînent que des peines correc

tionnelle:;, le coupable subira le maximum ; s'ils

entraînent la dégradation civique ou le bannisse

ment, ce sera la réclusion ; si c'est la détention

ou la réclusion, ce sera la peine des travaux forcés

à temps ; si c'est cette peine , ce seront les tra

vaux forcés à perpétuité; au-delà, ce sera la peine

commune. Des termes et du rapprochement de

ces deux dispositions, il résulte 1° que l'incrimi

nation ne porte pas sur les simples menaces,

quelque violentes qu'elles fussent , mais seule

ment sur l'usage illégitime de la force matérielle

(Carnot, foc. cit.) ; 2" qu'il n'y a lieu à aggrava

tion de peine qu'autant que ce serait un cas prévu

par l'art. 198 (cass. 2 mai 1814) ; qu'ainsi les in

sultes ou violences légères qui n'entraîneraient

contre un particulier que des peines de simple

police (L. du 19 juill. 1791, art 19 du Ut. 1";

C. pén , 484 ; cass. 14„avril 1821 ; Merlin , Hép.

\» Violence) ne seraient pas autrement punissa

bles: 3" que, du reste, l'art. 180 s'étend a toutes

violences, quelque grave qu'en soit le résultat
(cass. 5déc. 1822 ; Théorie du Code pénal, 4e vol.,

p. 229).

Les violences illégitimes justifieraient-elles la

résistance du citoyen? Cette question sera traitée

au mot llèbcllian.

Violation du secret des lettres.

Le secret des lettres est inviolable : ce prin

cipe a été proclamé par les lois des 10-24 août

1790 et 10-20 juillet 1791, puis par la Cour de

cassation, dans deux arrêts des 6 décembre 1816

et 12 juin 1823 (Bourguignon, Jurisp. du C. cr.,

sur l'art. 187 C. pén.). Une lettre, d'ailleurs, est

la propriété du destinataire , et cette propriété

doit d'autant plus être protégée qu'elle est plus

exposée à de faciles atteintes ( Théorie du C . pén.,

4' vol., p 235).

Le gouvernement, ayant le monopole du

transport des lettres ( L. des 26 août 1790 et

21 sept. 1792, arrêtés des 2 niv. an vi, 26 vend,

an vu et 27 prair- an ix), a dû recommander à

ses préposés cette inviolabilité : un serment a été

exigé à cet effet par la loi du 26 août 1790. Des

pénalités sévères ont été établies contre ces pré

posés et même contre les particuliers, au cas de

suppression ou ouverture de lettres, par le Code

pénal du 25 sept.-6 oct- 1791 (2' part., tit- 2,

sect. 3, art. 23), et par celui du 3 brum. an iv,

art. 638.

Le Code de 1810 n'a point reproduit l'incrimi

nation quant aux particuliers, et le législateur de

1832 a omis de. combler cette lacune comme il

avait fait pour la violation de domicile (art. 184).

Celte vérité, contestée par un. tribunal , quoi

qu'elle ressorte des termes positifs de l'art, 188,

a été reconnue par le tribunal d'appel (voy. J. cr.,

art. 1514). La suppression, l'ouverture d'une

lettre , par un particulier , restent donc dans la

classe des faits immoraux que n'atteint pas la loi

pénale {Théorie du C. pén., lue. cil.), mais qui

peuvent donner lieu à des réparations civiles.

Jugé, en conséquence, que le détournement

d'une lettre, de la part d'un commis ou manda

taire, ne constitue pas un abus de confiance , si
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la lettre n'opérait pas obligation , disposition ou

décharge (rej. 21 août 1840, J.cr., art. 2738).

L'art. 187 C. pén., punit comme délit «toute

suppression, toute ouverture de lettres confiées à

la poste , commise ou facilitée par un fonction

naire ou un agent du gouvernement ou de l'ad

ministration des postes. »

La suppression constitue une atteinte à la pro

priété; cette atteinte est réprimée ici, sans pré

judice des peines plus graves qui pourraient être

encourues pour soustraction frauduleuse. Il

pourrait y avoir lieu à l'application des pénalités

qu'établissent les art. 169 et 173, selon la qualité

du fonctionnaire ou agent et la nature des choses

soustraites avec la lettre (Cass. 23 avril 1813). La

peine du vol qualifié (art. 386, 3°) a même été

appliquée à un employé des postes, quoique les

lettres soustraites ne renfermassent aucunes va

leurs (rej, 24 juil. 1829).

L'ouverture illicite constitue une violation du

secret des lettres ; ce fait est également réprimé,

quelle que soit la qualité' du fonctionnaire ou

agent qui l'aurait commis. Mais, le délit n'exis

tant qu'autant qu'au fait matériel se joint l'inten

tion coupable, ou ne pourrait incriminer l'ouver

ture, faite suivant les règlements, d'une lettre

refusée par le destinataire, pour la renvoyer à

l'expéditeur. On a agité aussi la question de sa

voir si la disposition de l'art. 187 était limitée

par les droits de la police judiciaire. Nous pen

sons , avec les auteurs de la Théorie du Code

pénal (/oc. et/., p. 239), que le juge d'instruction,

mais lui seul, en raison du droit qu'il a de faire

en tous lieux des perquisitions et saisies, peut se

faire remettre et ouvrir toutes lettres qu il pré

sumerait renfermer des indications utiles à la dé

couverte d'un crime ou délit objet de ses inves

tigations. C'est ce qu'a décidé un arrêt de la

cour d'assises d'Indre-et-Loire , du 1 1 juin 1830

(J. cr., art. 370; Manuel des juges d'instruction,

par M. Duverger, 1. 1", p- 455).

Le gouvernement a-t-il sur les lettres venant

de l'étranger ou destinées pour l'étranger le droit

d'examen que lui réservait le Codedebrum. an i v,

art 638 ? On ne saurait l'admettre, puisque cette

disposition exceptionnelle n'existe plus dans notre

législation.

Quant à la pénalité , dans le Code pénal de

1791 et dans celui de brumaire an iv, elle était

de deux ans de gêne. Le Code de 1810 n'avait

prononcé qu'une amende de 16 à «00 fr. avec

interdiction de toute fonction ou emploi public

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

Cette indulgence à l'égard d'abus d'autorité si

graves, dans une législation si sévère pour les

particuliers, a été critiquée lors de la révision

opérée en 1832 {Code pénal progressif , p. 246);

la loi nouvelle, en maintenant l'interdiction tem

poraire, a élevé le maximum de l'amende à 500 f.,

et ajouté un emprisonnement de trois mois à cinq

ans.

Des abus d'autorité contre lu chose publique-

Cette rubrique ne comprend point certains mé

faits des fonctionnaires publics, qui ont été au

trement qualifiés et classés , pas même les coali

tions, malgré l'analogie (roi/, suprà , p. 3). Il

s'agit ici dune «espèce de révolte (Ex posé des

motifs) d'autant plus grave et susceptible de

peines d'autant plus fortes, qu'elle aura eu plus

de développements et d'effets. » L'art- 188 punit

« tout fonctionnaire public, agent ou préposé du

gouvernement, de quelque état et grade qu'il soit,

qui aura requis ou ordonné, fait requérir ou or

donner l'action ou l'emploi de la force publique

contre l'exécution d'une loi, ou contre la percep

tion d'une contribution légale, ou contre l exécu

tion, suit d'uneordonnanceoumundatdejustxe,

soit de tout autre ordre émané de l'autorité légi

time. »

Cette disposition n'a-t-elle en vue que le fonc

tionnaire ou agent compétent pour requérir la

force publique? Oui , suivant les auteurs de la
Théorie du Code pénal (4e vol., p. 244); car au

trement, disent-ils, la réquisition ne pourrait

avoir aucun effet , elle n'aurait aucun péril Si

pourtant un fonctionnaire avait, en outrepas

sant ses pouvoirs et abusant de son ascendant

sur des agents compétents , fait requérir, dans

un but hostile, la force publique, ne pourrait-on

pas voir là le crime prévu ? Dans la discussion

au conseil d'Etat (séance du 8 août 1809), il

s'agissait d'un fonctionnaire usurpant des pou

voirs exorbitants. L'art 188 n'exige point, comme

l'art. 94, que le fonctionnaire ait eu le pouvoir

de disposer de la force publique ; et lors de la

discussion à la chambre des députés, en 1832, le

rapporteur de la commission a établi une diffé

rence entre ces deux dispositions pénales, quant

au droit de réquisition ou de commandement

(Codepénal progressif, p. 248).

Le fait incriminé , c'est la réquisition hostile,

médiate ou immédiate, de la force publique, ce

qui comprend non seulement la force armée ,

mais aussi les citoyens, tenus de répondre à

l'appel fait par les autorités (Carnot , Comm.

du C.pén., sur l'art. 188). Quant à l'intention,

elle est coupable dès qu'elle tend à empêcher,

soit la perception d'une contribution légale {voy.

Charte constit., art. 40 ; loi de finances, 10 août

1839), soit l'exécution d'un acte légal ou ordre

de l'autorité légitime, quelque injuste ou vexa-

toireque pût paraître cet ordre, s'il émanait d'une

autorité compétente, et était revêtu de la forme

exécutoire (Carnot, loc. cit.).

La pénalité est différente, non pas suivant le

but, comme dans le Code pénal de 1791 (tit. 1"',

sect. 5, art. 1, 2 et 3), mais suivant le résultat.

Si la réquisition a été inefficace, la peine, d'après

l'art. 188, sera la réclusion, dont la durée est

laissée à l'arbitrage du juge, dans les limites

fixées par l'art. 21. Le maximum est prononcé

par l'art. 189, si la réquisition ou l'ordre ont été

suivis de Imr effet. — Jusqu'à quel point? —

Suivant M. Carnot (l e. tit.), l'effet a manqué si

l'empêchement, but de la réquisition, n'a pas été

complètement produit. L-s auteurs de la Théorie

du Code pénal (4* vol., p. 245), soutiennent, au

contraire, que, (lès qu'il y a eu réunion effectuée

de la force publique, la réquisition tombe sous le

coup de l'art. 18!), qui n'exige pas qu'elle ait pro

duit fous ses effets. Ajoutons que les éléments

de la tentative criminelle, assimilée au crime

même (C. pén , art. 2), se trouvent dans la réu

nion requise et effectuée.- Que s'il était résulté

de cette réquisition coupable d'autres crimes
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passibles de peines plus fortes, elles seraient ap

pliquées à l'auteur de la réquisition (art. 191);

mais il faudrait que ces crimes fussent une con

séquence, sinon immédiate , au moins naturelle

et facile à prévoir, de l'acte du fonctionnaire ou

agent.

La règle exceptionnelle de l'art. 114, rappelée

par l'art. 134 (voy. suprà, p. 6), est reproduite

dans l'art. 190, qui dispose que les peines énon

cées aux art. 188 et 189 ne seront pas appliquées

aux fonctionnaires ou préposés qui auraient agi

par l'ordre de leurs supérieurs, si cet ordre avait

été donné par ceux-ci pour des objets de leur

ressort et sur lesquels il leur était du obéissance

hiérarchique. Il eût peut-être été bien de ne pas

étendre le bénéfice de l'excuse au cas où la crimi

nalité évidente de la réquisition autoriserait l'in

férieur à refuser son concours; mais le législa

teur a craint de poser en principe que , dans

certaines circonstances, l'obéissance hiérarchique

fiouvait cesser d'être un devoir. Néanmoins, si

a complicité ne résulte pasdu simple fait d'obéis

sance, on pourrait en trouver les cléments dans

les actes qui auraient préparé, facilité ou con

sommé le crime L'inférieur peut exiger un ordre

écrit, quoique la preuve pût se faire autrement

(Carnot, loe. cit.).

Telle est la série des faits qualifiés abvs d'auto

rité par le Code pénal. La même qualification a

été donnée par une législation spéciale à certains

actes de faveur ou d'arbitraire La loi du 21 mars

1832, sur le recrutement, reproduisant l'incrimi

nation établie par l'art. 269 de la loi du 10 mars

1818, dispose, art 44 : «Tout fonctionnaire ou

officier public, civil ou militaire, qui , sous quel

que prétexte que ce soit, aura autorité ou admis

des exemptions, déductions ouerclusions autres

quecele^ déterminées par la présente toi, ou qui

aura donné arbitrairement une extension quel

conque, soit à la durée, soit aux règles ou condi

tions des appels, des engagements ou rengage

ments, sera coupable d'abus d'autorité, et puni

des peines portées dans l'art. 185 du Code pénal,

sans préjudice des peines plus graves prononcées

par ce code dans les autres cas qu'il a prévus.»

Un député, M. de Podenas, avait proposé de

qualifier forfaiture quelques-uns de ces faits, et

de renvoyer pour les pénalités aux art. 183 et 185,

C. pén.;"cet amendement a été repoussé sans

examen sérieux (.1/onifnir du 9no>embre 1831).

V. AOEJITS, ARRKSTATrO», FONCTIOMBAIRE.SrUDI.ICS,

RtCRUTEMlS r.

ABL'S DE BLANC SEIXG. — V. Anus dk com-

FnacE, Bi.akc skihg (abus de.)

ABrs or. roNFiAXCE. — Au chapitre des

crimes et délits contre les propriétés, dans la sec

tion relative à certaines espèces de fraude, leCode

pénal contient quatre dispositions distinctes qui

atteignentdes faits divers auxquels il reconnaît le

caractère d'abus de confiance par l'expression de

leur rubrique. Mais trois de ces faits, ceux que

punissent les art. 400, 407 et 409, comportent

une qualification particulière. — V. Anus du pas-

Sioas d'us mijieur , Blakc sf.i.ng ( abus de), Sous

traction dk nicEA moDuiTEs. — La dénomination

abus de confiance appartient particulièrement au

délit spécifié dans l'art 408.

Ce délit a quelques points d'affinité, non seu

lement avec ceux que nous venons d'indiquer,

mais encore avec des crimes et délits qui sont

régis par des règles entièrement différentes, tels

que Veseroquerie , le faux, le vol ( V. ces mots).

Il diffère du dol civil, justiciable des tribunaux

civils seulement, en ce qu'il réunit certains ca

ractères dont la gravité a déterminé le législateur

à le frapper d'une peine.

La législation romaine (Inst. de Oblig. quœ ex

delicto) rangeait dans la classe des vols la viola

tion du contrat de dépôt, l'usage par le créancier

de l'objet reçu en gage, tout fait enfin qui con

stituait un emploi non autorisé d'une chose non

acquise. Cette assimilation était repoussée par

l'ancienne jurisprudenee française ( V. Serres,

lnsiit. de droit français, livre" II, titre 1") qui,

du reste , n'avait point d'autres peines contre

l'abus, même frauduleux, de la chose d'autrui.

Le Code pénal du 25 septembre - 6 octobre

1791 introduisit dans la législation répressive le

délit d'abus de confiance, mais en le restreignant

au détournement d'effets ou marchandises con
fiés pour un service ou pour un travail salarié (2e

partie, titre II , art. 19), à celui d'objets confiés

aux cochers ou messagers ( art: 20), et à celui

d'effets ou marchandises confiés gratuitement à

la charge de les rendre ou représenter, lorsqu'il

y avait eu dissipation ou destruction (art. 29).—

A vrai dire, il n'atteignait que la violation de dé-

pot, et n'infligeait que la dégradation civique. —

La loi du 25 mm. an vin, art. 12, reproduisit la

même incrimination en substituant la peine d'em

prisonnement. Puis le code de 1810 l'étendit en

disposant: art 408. « Quiconque aura détourné

ou dissipé, au préjudice du propriétaire, posses

seur ou détenteur, des effets, deniers, marchan

dises, billets, quittances ou tous autres éc. its con

tenant ou opérant obligation ou décharge, qui

ne lui auraient été remis qu'à titre de dépôt ou

pour un travail salarié, à la charge de les rendre

ou repréfenter, ou d'en faire un usage ou un em

ploi déterminé, sera puni des peines portées dans

l'article 406. »— Cette disposition a reçu encore

une certaine extension par la loi du 28 avril 1S32,

qui y a fait entrer le détournement des objets

remisa titre de louage, de mandat, ou pour un

travail même non salarié, et qui a établi une cir

constance aggravante en ces termes : Si l'abus de

confiance prévu et puni par le précédent para-

graphea été commispar un domestique, homme

deserviceà gages, élevé, clerc, commis, ouvrier,

compagnon ou apprenti, au préjudice de son

maître ,Ja peine sera celle de la réclusion.

Caractères de l'abus de confiance.— L'art. 408

a défini ce délit, mais sans donner une idée nette

et précise de ses éléments essentiels; nous allons

les indiquer.

1° Il faut que le détournement ait été réel et

frauduleux. « L'art. 408, dit M. Carnot, s'est servi

des mots détourner ou dissiper pour faire voir

que, de quelque manière que le dépositaire s'y

soit pris pour s'approprier la chose déposée , il y

a délit: ditsiper est une expression générique qui

embrasse tous les cas qui peuvent se présenter. •>

Mais évidemment cette disposition n'est appli

cable qu'au fait d'un détournement opéré dans

une intention frauduleuse, car c'est là un clé
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ment essentiel pour tous les délits que le Code

pénal a compris sous la rubrique : banqueroutes,

escroqueries et autres espèces de fraude. C'est ce

qu'a nettement indiqué un arrêt de cass., du 22

mai 1835 (/. cr., art. 1580) <> attendu que le ca

ractère propre à chacun de ces délits (le vol, l'es

croquerie , l'abus de confiance), est marqué par

les termes mêmes des définitions qu'en donne la

loi; qu'ainsi, et indépendamment de la fraude,

condition commune et essentielle à tous ces dé

lits, le vol consiste, d'après l'art. 379, C. pénal ,

à soustraire ; l'escroquerie, d'après l'art. 405, à se

faire remettre; l'abus de confiance, d'après l'art.

408, à détourner ou à dissiper. »

Comment discerner V intention de nuire dans

un détournement fait d'abord sans fraude, et qui

n'est devenu nuisible que par l'insolvabilité pos

térieure du prévenu? Pour résoudre ces difficul

tés, il est un point qu'il faut fixer d'abord , celui

de savoir à quelle époque naît l'action criminelle

contre celui qui s'est approprié les deniers ou

effets qui lui ont été remis.— Suivant M. Merlin,

cette action naît dès que les deniers du commet

tant sont employés parle manlataire à son usage

personnel, parce que, dit-il, le délit est commis

au moment même où le mandataire , portant la

main sur sa caisse, a usé, comme de son bien

personnel, de choses qui ne lui appartenaient pas.

Cependant il avoue que la pratique n'est pas tout

à fait d'accord avec cette théorie, et que l'action

criminelle ne peut s'exercer que lorsque le man

dataire insolvable se trouve dans l'impossibilité

de rendre ce qu'il a pris. Mais est-il vrai que le

délit soit toujours consommé dès l'instant de

l'emploi illicite? En celte matière, il faut soi

gneusement distinguer l'inexécution du contrat

et la fraude. L'inexécution du contrat donne lieu

à une action civile ; la fraude seule peut motiver

l'action criminelle. Le mandataire méconnaît ses

engagements , il est infidèle à son mandat au

moment où il se sert des sommes qui lui ont été

confiées; mais cet emploi, indépendamment de

toute intention criminelle, ne peut donner lieu

qu'à des dommages-intérêts, que le Code civil a

stipulés en disposant (art. 1996) que le manda

taire doit l'intérêt des sommes qu'il a employées

à son usage, à dater de cet emploi. Ce détourne

ment momentané n'est pas celui que la loi a voulu

punir; c'est le détournement frauduleux, celui

qui a pour but de frustrer le propriétaire (Je ses

deniers, qui constitue le délit. Sans doute quand

il s'agit d une chose qui doit être identiquement

employée ou représentée, ledélournenient, la dis

sipation peuvent être réputés avoir consommé le

délit, parce que l'impossibilité d'exécuter l'obli

gation a dû être comprise au moment même.

Mais quand c'est une chose fongible, qui peut se

remplacer exactement , une distinction devient

nécessaire.

Le mandataire a-t-ij eu l'intention d'exécuter

son mandat ou de rendre les deniers reçus , et

réalise-t-il plus tard cette intention, la fraude

ne doit pas être soupçonnée; la seule peine en

courue est celle des intérêts prononcés par la loi

civile. Mais il en serait autrement si le manda

taire infidèle devenait insolvable , car il devait

connaître sa position et savoir qu'il exposait les

deniers qui lui avaient été remis en en faisant

usage ; son insolvabilité fait donc présumer la

fraude et donne ouverture à l'action criminelle.

— Que si l'intention du mandataire a été de s'ap

proprier les deniers au moment même où il les a

employés à son usage personnel , on peut dire

avec M. Merlin que le délit a existé, dès ce mo*

ment. Mais comme cette intention ne peut le plus

souvent se constater par elle-même, et qu'on la

fait résulter du fait matériel du détournement

non suivi de restitution, il est vrai de dire que

dans ce cas même le délit n'est réputé consommé

que du jour où la restitution est déniée ou im

possible. La règle générale, en matière d'abus de

confiance, est donc qu'il n'y a délit susceptible

d'une poursuite correctionnelle qu'après que ce»

lui à qui des deniers ou effets ont été conCés, a

été mis en demeure de les employer ou restituer.

Cette théorie a été confirmée par la jurispru

dence. Ainsi : des contrebandiers en état de dé

tention avaient chargé un tiers, moyennant un

salaire, de verser dans la caisse de l'administra-

tion des contributions indirectes une somme de

450 fr., prix d'une transaction passée avec cette

administration. Le mandataire employa cette

somme à son usage personnel , et ce ne fut

qu'après plusieurs jours , pendant lesquels les

prévenus gardèrent prison, qu'il effectua le ver

sement. La Cour royale de Metz avait vu dans ce

détournement momentané le délit prévu par

l'art. 408 ; mais cet arrêt a été cassé : « Attendu

que par les expressions détourné ou dissipé au

préjudice dujtroprièlaiie, l'art. 408 indique suf

fisamment qu il ne fait pas consister le délit d'a

bus de confiance dans le simple retard qu'un man

dataire salarié apporterait dans l'exécution de

son mandat, mais dans le fait de ce mandataire,

qui, par son infidélité , se serait mis dans l'im-

puissapee de remplir son mandat : cass. 17 juillet

1829 (J. cr., art- 170). « Ces motifs se retrouvent

dans un arrêt de la Cour de Paris du 24 juin 1837

{ibid., art. 1995), et dans un arrêt de la C. de

cass., du 15 mars 1840 (i6i</., art. 2790), mainte

nant la condamnation prononcée par un arrêt

qui déclarait « que le demandeur n'avait pas ap

pliqué à la destination convenue la totalité de la

somme qu'il avait reçue pour en faire emploi ;

que la rétention dans ses mains de l'excédant

avait été frauduleuse, et qu'if s'étaii 'refusé à eu.

rendre compte par suite de l'impuissance oit il

s'était mis de la restituer.

2» Il faut que le détournement ait eu lieu au

préjudice du propriétaire , détenteur ou posses

seur de la chose détournée. Cette règle, qui ré

sulte des termes de l'art. 408, a reçu plusieurs

applications. Un boulanger, ayant reçu du blé,

sous la condition de l'employer dans'son com

merce et d'en payer le prix au fur et à mesure

de la vente du pain qui en proviendrait , avait

violé cette condition du contrat en cédant le blé

à un tiers. La question s'est élevée de savoir si

cette violation rentrait dans les termes de l'art.

408 ; elle a été résolue négativement, parce que,

s'il avait été convenu que le boulanger ferait un

emploi déterminé de la marchandise, cette con

dition du contrat lui avait été imposée comme

propriétaire, cl non comme mandataire ou dé

positaire (Cass., 29 sept. 1820) Dans une autre

espèce, un individu avait été charge de négocier
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un billet qui , pour faciliter cette négociation ,

avait été passé a son ordre ; mais au lieu de le

négocier, il en avait retenu le montant : il a été

jugé avec raison que cette violation du mandat

ne rentrait point dans les ternies de la loi , car

l'endossement régulier avait transmis la propriété

du billet dans la main du prévenu (Cass. 10 mai

1829). Des principes qui précèdent a été déduite

la solution suivante qui les confirme virtuelle

ment : dans une accusation de complicité de ban

queroute frauduleuse, la question d'abus de con

fiance peut être posée subsidiaireméht ; ce n'est

pas là une accusation nouvelle, mais seulement

la reproduction du même fait, envisagé sous un

autre point de vue et présentant un autre carac

tère pénal, puisque dans les deux cas il faut un

détournement frauduleux de la chose d'autrui.

Rej., 11 mai 1838 (i. cr., art 2205.)

Parcourons maintenant , dans l'ordre établi

par l'article 408, la série des contrats dont la

violation frauduleuse peut constituer l'abus de

confiance.
I. Contrat de louage.—L'énonciation de ce con

trat est une addition dans l'art. 408 du nouveau

Code pénal. Le Code de 1810 ne prévoyait pas

les manques de foi des parties dans un bail ; la

raison en était sans doute que le bailleurconserve

presque toujours le moyen de forcer le preneur

a l'exécution, ou d'obtenir des dommages-inté

rêts. Or, la pensée dominante de l'article primi

tif était de réprimer ces abus de confiance d'au

tant plus répréliensibles que la facilité de les

commettre est plus grande, et non les manques

de foi de l'une ou l'autre des parties dans l'exé

cution des contrats. Mais, en présence de l'art.

408 révisé, il faut tenir maintenant que tout

preneur , qui aurait vendu une chose mobilière

donnée à louage, est passible des peines que pro

nonce cet article. La Cour de cassation avait dé-,

cidé, sous l'empire du Code de 1810, que le fer

mier qui vend, sans le consentement du bailleur,

le cheptel qu'il a reçu, ne commet point un abus

de confiance (Cass., 5 oct. 1820). La décision doit

être contraire sous le nouveau Code. En effet,

d'après l'art 180» C. civ., l'estimation qui est

donnée au cheptel n'en transporte pas la pro-

{>riété au preneur; ce contrat est uu véritable

ouage, et dès lors la vente des animaux pendant

la durée du bail constituerait le délit nouveau

créé par la loi du 28 avril 1832. C'est ce qu'a re

connu et proclamé un arrêt de cassation du 25

janvier 1838 (J. cr., art. 2113).

II. Dépôt.— Ce contrat était le seul expressé

ment nommé dans la rédaction de 1810. La dis

position pénale, à cet égard, a été appliquée par

la jurisprudence :

Aux syndics provisoires d'une faillite, qui dé

tournent, au préjudice de la niasse des créanciers,

une partie des marchandises et effets appartenant

au failli ; il résulte, en effet, des dispositions du

Code de commerce ( art. 482, 486, 491, 525 et

427), que les syndics provisoires d'une faillite ne

reçoivent qu'à titre de dépôt, c'est-à-dire à" la

charge de les rendre et représenter, les effets et

deniers appartenant au failli (Cass. 29 avril 1 825);

le fait au reste serait autrement punissable d'après

la nouvelle loi des faillites et banqueroutes ( L.

28 mai 1838, art. 593-590);

Aux militaires qui vendent les effets d'habille

ment et d'équipement qui appartiennent à leur

corps ou à 1 état, et qui leur ont été remis pour

leur service (Cass. 20 fév. 1818, 30 déc. 1825);

mais ce fait, prévu et puni par la loi du 15 juillet

1829, art. 3 et 6, ne pourrait plus être considéré

comme un abus de confiance ;

Au détournement par un notaire d'une somme

qui lui a été remise pour payer les droits d'enre

gistrement d'un acte (Cass. 31 juillet 1817 et 6

janv. 1837, J. cr., art. 1004), ou pour un de ses

clients (rej 15 nov, 1839, ibid., art. 2669);

Au détournement fait par un brigadier, d'une

certaine quantité d'avoine renfermée dans un

magasin dont il avait la garde (Cass. 24 mars

1832 ; J- cr., art. 842);

Au capitaine de la garde nationale qui, après

le licenciement de cette garde, a retenu des car

touches qu'il a reçues pour le service, et s'en est

servi pour la chasse (Cass 27 nov. 1817);

A des gardes nationaux qui, après la dissolu

tion du corps dont ils faisaient partie, ont refusé

de restituer les armes qui leur avaient été distri

buées (Cass. 27 juillet 1832; ibid., art. 944)

« Attendu que les armes ne sont confiées aux

gardes nationaux qu'à titre de dépôt, et à charge

de les rendre lorsque le service pour lequel ce

dépôt a été fait entre leurs mains a légalement

cessé ;
Enfin, au souscripteur d'une contre-lettre qui,

se l'étant fait remettre pour la déchirer ainsi que

l'obligation à laquelle elle se référait, a néan

moins, au lieu d'effectuer cette double lacération,

conservé l'obligation dans un but dolosif ; rej. 27

janv. 1837 (J. cr., art. 2109).

Cette disposition peut-elle s'appliquer au dé

tournement d'une chose -qui a été l'objet d'un

commodai ou prêt à usage ? L'affirmative a été ad

mise par arrêts de cassation des 22 juin 1839 et 24

juillet 1 840 (tbief., art 24 15 et 2083), dont les mo

tifs sont : que le prêt à usage est un dépôt avec

autorisation d'user de la chose pour un emploi dé

terminé; que les dispositions progressives du lé

gislateur depuis 1791 jusqu'en 1832 ont toujours

tendu à atteindre toute espèce d'abus deconfiance,

et qu'on ne concevrait pas que la loi nouvelle eut

négligé celui-ci, qui est le mieux caractérisé.

Mais cette solution nous paraît ajouter à la loi ,

et nous devons la combattre. — Le commodai

ou prêt à usage n'est pas un dépôt, ni même une

espèce de dépôt, puisqu'il a des règles particu

lières qui lui sont propres, dans notre Code civil

( titre X du 3e livre), comme dans toutes les lé

gislations antérieures : t on. IJIpien, livre 28, ad

edic t um ( ff. commoduli) , Pothier (du prêt à

usage), Duranton (Coins de droit civil, vol. 17).

Bien plus, il diffère essentiellement du dépôt,

dont les trois espèces ont été réglées par le titre

xi, de même que du louage, du mandat et autres

contrats plus ou moins analogues en apparence.

Ainsi, le but principal et déterminant uu' dépôt,

en général, ce qui fixe son caractère distinctif,

c'est la guide et conservât on de la chose (C. civ.

1915), tellement que le dépositaire ne peut au

cunement s'en servir, à moins de permission spé

ciale du déposant (1930), ni même l'examiner si

elle est enfermée ou enveloppée (1931). Dans le

coinuiodat, au contraire, le but caractéristique ,
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c'est l'usage que se propose l'emprunteur, pour

lui-même (1875); et s'il doit aussi rendre en na

ture, ce n'est là qu'une obligation sanctionnée

par une action civile, qui n'imprime pas par elle

seule au prêt les caractères du dépôt, pas plus

que ceux du louage, du nantissement ou de tout

autre contrat entratnantla même obligation. Ainsi

encore, le dépôt, son but l'indique, est dans l'in

térêt du propriétaire de la cbose, tandis que le

prêt à usage est uniquement dans l'intérêt de

l'emprunteur ; et si ces deux contrats réels sont

également qualifiés contrats de bienfaisance, l'of

fice d'ami vient , dans l'un, du dépositaire, dans

l'autre, au contraire, du prêteur : c'est pourquoi

la responsabilité, au cas de faute , n'est pas la

même dans les deux contrats (toi/., d'une part,

les art. 1880 et suiv.; d'autre part, les art. 1927

et suiv.). — On objecte qu'il y a deux sortes de

dépôts, dont l'un, à l'inverse de l'autre, est dans

l'intérêt du dépositaire ; d'où l'on veut induire

que celui-là se confond en quelque s^rte avec le

prêt à usage. A la vérité, l'art. 1928 3" le sup

pose. Mais d'abord on ne concevrait guère un dé

pôt fait « pour l'intérêt du dépositaire unUfue-

«ment, » en présence de l'obligation imposée à

tout dépositaire de rendre la chose au déposant

dès que celui-ci la réclame (1944), par ce motif

u'il n'a pas d'intérêt à la retenir; à la différence

e l'emprunteur, qui n'est obligé de remettre la

chose prêtée qu'après le terme convenu ou l'em-

)Ioi auquel elle était destinée (1888). En second

ieu, l'art. 1928, qui n'a d'autre but que d'étendre

la responsabilité du dépositaire selon qu'il s'est

plus engagé , n'établit nullement une classe de

dépôts différents du dépôt dont on connaît les

caractères distinctifs; son §3 a été calqué, comme

les autres, sur un passage de Pothier {du Dépôt,

chap. 2, n° 32), qui, d'après Ulpien (1. 1 , § 34, ff.

Depositi rel contra, et 1. 4, ff. de Rébus creditis),

prévoyait le cas d'une somme confiée, la veille

d'un voyage, à un ami pouvant en avoir ulté

rieurement besoin, contrat qui cessait d'être un

dépôt et se convertissait en un prêt de consom

mation dès que l'argent était employé. C'est seu

lement à ce cas et autres semblables que peut

s'appliquer le § 3 de l'art. 1928; voilà toute sa

portée. — Il ne peut donc y avoir de dépôt fait

dans l'intérêt uniquement du dépositaire que ce

lui qui serait un prêt éventuel ; car autrement le

contrat serait un prêt hic et «une, ainsi que le

fait remarquer M. Duranton (vol. 18, p. 34). Et

si un dépôt qui intéresserait le dépositaire comme

le déposant, ne perd pas pour cela son caractère

distinctif, ce n'est toujours qu'autant que la garde

et conservation de la chose a été, non pas seu

lement une des obligations imposées, comme au

cas de prêt, mais le but principal et déterminant

de la tradition. Or, tel n'est pas assurément le

but du prêt à usage. Donc ce contrat ne peut être

confondu avec le dépôt, dont la violation est ré

primée par l'art. 408 C. pén., pas plus que la

responsabilité civile de l'emprunteur ne peut être

étendue ou restreinte par application des règles

particulières au dépôt ; d'autant mieux que les

règles de preuve ne sont pas exactement les

mêmes. Cela est si évident que les auteurs qui

ont comparé le prêt à usage avec certains con

trats analogues, pour signaler quelques ressem

blances, n'ont trouvé aucune assimilation pos

sible avec le dépôt. {Voy. Pothier, du PréJ à
usage, n°*9, 10 et 11; Duranton, loc.cit., n"s 483

à 492).— Ces distinctions, élémentaires en droit

civil, auraient-elles été méconnues par la loi pé

nale? L'art. 408 aurait-il employé l'expression

dépôt dans un sens différent ou plus large ? Nous

ne le pensons pas. Lorsque le législateur, ne

pouvant préciser chaque fait illicite qu'il veut

punir (comme cela serait à désirer, suivant la

règle indiquée par Montesquieu), veut atteindre

un méfait sous quelque forme qu'il se commette,

il a soin du moins d'employer des expressions

génériques, ainsi qu'il l'a fait pour l'escroquerie

(art. 405). Si donc, ayaut à indiquer les conven

tions dont la violation sera déclarée abus de con

fiance, il ne désigne que certains contrats, sans

ajouter aucune expression qui en embrasse d'au

tres par sa généralité, c'est qu'alors ce sont lçs

seuls qu'il veuille protéger par une pénalité pré

ventive; et la lacune, s'il en existait aux yeux

de certains magistrats, ne pourrait être comblée

par une décision rétroactive. Or, comment a été

conçu l'art. 408?LeCodepén;d de 1791 et la loi

du 25 frim. an vin , sur l'abus de confiance ,

n'ayant parlé que du dépôt tel qu'on entendait

toujours ce contrat, il fallut que le législateur de

1810 ajoutât «ou pour i/n travail salarié, à la

charge d'enfaire un xesage pu emploi déterminé, »

pour que l'on pût punir également le détourne

ment frauduleux d une chose confiée à un titre

ayant beaucoup d'analogie avec le dépôt. Puis

s'éleva la question de savoir si le louage, le man

dat et le prêt ne devaient pas être assimilés aussi

au dépôt quant aux obligations violées par le

preneur, mandataire ou emprunteur; et la Cour

de cassation reconnut, pour le prêt à usage spé

cialement, qu'il ne pouvait être confondu avec

le dépôt : arrêt du 28 janvier 1832 ( J. cr., art.

834). Le législateur de 1832, averti par la con

troverse, a compris dans l'art. 4.08 le louage et

le mandat, mais non le prêt. Qu'en conclure ?

évidemment qu'il n'a pas entendu punir comme

abus de confiance la violation du contrat de prêt;

et cette exception par prétérition , si elle n'est

pas le résultat d'un oubli , qui suffirait déjà pour

repousser l'application d'une peine, peut même

se justifier sous un certain point de vue. Sans

doute il y a autant d'immoralité, et plus d'ingra

titude peut-être , dans le. détournement d'une

chose empruntée que clans la violation d'un dé

pôt ; mais y avait-il la même utilité à protéger le

contrat de' prêt par une pénalité rigoureuse? On

sait que notre Code pénal respire généralement

cette vieille maxime : Lex arctius pi-ohibet quod

fucilius ficripoicst; les peines du vol domestique

en donnent un exemple frappant; la loi protège

d'autant plus un contrat que sa violation peut

être plus fréquente. On conçoit donc qu'elle ait

accordé des garanties salutaires aux contrats de

louage, de dépôt et de mandat, qui sont néces

sités par l'intérêt qu'a toute personnequi possède

une chose quelconque à la louer , la déposer en.

certains cas, ou la confier à titre de mandat. Le

prêt à usage, au contraire, qui est essentielle

ment gratuit, qui ne doit rien produire au pro

priétaire de la chose, est entièrement volontaire

de sa part ; le prêteur qui veut rendre un service
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d'ami doit bien connaître celui qu'il oblige aussi

librement. Une action civile ne lui suffit-elle pas

pour obtenir au besoin l'exécution forcée des

obligations de l'emprunteur ? N'y aurait-il pas

même quelques inconvénients à liii permettre de

poursuivre correctionnellement celui qui peut-

être était naguère son meilleur ami, et cela quel

quefois pour satisfaire une inimitié fortuite (1) ?

Preuve de la violation de dépôt. — Elors les

cas réglés par les art. 1347 et 1348 C. civ. et 109

C. de comni., le délit de violation de dépôt ne

peut faire l'objet d'une action correctionnelle

qu'autant que le dépôt n'est pas dénié, lorsqu'il

est d'une valeur supérieure à 150 fr. Cette règle,

fréquemment confirmée par la jurisprudence ,

peut être considérée comme constante : elle se

fonde sur ce que l'art. 1923, C. civ., dispose que

le dépôt doit être prouvé par écrit , et défend

d'admettre la preuve testimoniale, s'il excède

150 fr.; d'où il SHit qu'instruire sur une plainte

en violation d'un dépôt excédant cette valeur, ce

serait faire indirectement ce que la loi défend ,

puisque la violation de dépôt suppose nécessai

rement la préexistence d'un dépôt. Cass. 1 6 janv.

1808, 2 déc. 1813, 5 mai 1815, 10 avril 1819, 26

sept. 1823, 16 mai 1829, 5 mai 1831, 15 mai et

28 juin 1834, 25janv. 1838 et 27 juin 1840; J.

cr., art. 623, 1401 et 2788.)

Cette doctrine est appliquée par M. Mangin

{Traité de l'act. publ. et de l'art, civ., t. 1",

n" 170) à tous les délits qui présupposent l'exis

tence d'une convention, alors même que la pré

vention porterait en même temps sur un délit

ordinaire. «Lorsque, dit-il, les poursuites em

brassent plusieurs délits, dont les uns sont sus

ceptibles de la preuve testimoniale, et les autres

ne le sont pas: par exemple, si un individu était

traduit en police correctionnelle sur la double

prévention de violation d'un dépôt non prouvé ,

par écrit ni avoué, et de vol, le tribunal doit pro

hiber l'audition de tout témoignage tendant à

établir l'existence du dépôt, et ordonner qu'il ne

sera tenu note que de la partie des dépositions

relative à l'autre délit. » ("est ce que la Cour de

cassation a jugé par arrêt de rejet du 1" août

1817. Mais de là ne résulte pas nécessairement

que si le fait, objet de la prévention, est qualifié

tout à la fois de vol, d'escroquerie ou d'abus de

confiance, le greffier ne puisse tenir note des dé

positions qui seraient relatives au dépôt; car l'in

divisibilité du fait autorise toutes les dépositions

qui s'y rapportent. Ainsi jugé par arrêt de rejet

du 27 juin 1840 (J. cr., art. 2788).

L'admissibilité de la preuve testimoniale a été

reconnue dans deux espèces particulières. Dans

l'une, le plaignant articulait que le prévenu avait

obtenu de lui, par surprise, communication d'un

acte obligatoire, sous prétexte d'en prendre lec

ture, et l'avait lacéré à l'instant. Dans l'autre, le

juge correctionnel avait constaté que le prévenu

s'était adressé au dépositaire d'un testament pour

en prendre connaissance , et qu'ayant en main

cette pièce, il avait disparu en l'emportant et la

déchirant. Par arrêts des 15 mai et 28 juin 1834

(I) Notre doctrine vient d"<Hre sanctionnée par les

chambres réunies de U Cour de cassation. ( arr. 17 mars

1841 ; J. cr., art. 3815.)

{ibid., art. 1401), la Cour de cassation a jugé que

la suppression de l'écrit, résultant d'un fait cri

minel imprévu de force majeure excluait les règles

du contrat de dépôt, et rendait applicable l'excep

tion écrite dans l'art. 1348, C. civ. L'exception

existe aussi lorsque la fraude a été employée pour

obtenir le dépôt qui a ensuite été violé (C. de

cass., 22 août 1840 ; J. cr., art. 2792).

Compétence. — Le tribunal saisi de la plainte

est il compétent pour apprécier l'exception pré

judicielle qui résulte de la dénégation du con

trat, et quelle doit être sa décision ? Longtemps

la Cour de cassation jugea que les tribunaux ci

vils pouvaient seuls connaître de l'exception ; et

par suite, M. Carnot a émis l'opinion que le juge

correctionnel ne pouvait même apprécier le com

mencement de preuve par écrit invoqué comme

autorisant la preuve testimoniale ( 12 messidor

an xi , 20 fruct. an xn , 5 déc. 1806, 21 mars

1811, 2 déc. 1813 et 10 avril 1819; Carnot,

Cotnm. du C. pin., sur l'art. 408). Mais elle a

jugé le contraire par d'autres arrêts qu'approu

vent plusieurs auteurs (31 juill. 1812, 5 mai
1815, 26 sept. 1823 et 1er sept. 1832; Merlin,

liép., v° Dépôt; Mangin, de l'Action publ. et de
l'act. civ., t. I'r, n05 1 73 et 174 ). Les motifs de

ces décisions sont « que la preuve du délit et la

violation du dépôt ne pouvant être séparés de

celle de l'acte de dépôt, la compétence sur le dé

lit qui forme l'action principale entraine néces

sairement la compétence sur le contrat dont la

dénégation n'est qu'une conséquence de cette

action ; que la juridiction correctionnelle, com

pétente pour connaître de la violation du dépôt ,

a donc aussi caractère pour prononcer sur la

préexistence du dépôt,.... en se conformant aux

règles prescrites par la loi civile. »

Ainsi, le plaignant présente-t-il un commen

cement de preuve par écrit, ou invoque-t-il quel

que circonstance rendant exceptionnellement

admissible la preuve testimoniale , il appartient

au juge correctionnel d'apprécier cet acte ou

cette circonstance exceptionnelle. Si la preuve

par témoins lui paraît admissible, il doit l'autori

ser par jugement, sauf appel. Au cas contraire,

il doit déclarer non pas son incompétence, mais

la non-recevabilité, quant à présent, de la plainte.

Que s'il s'agit d'une exception tirée par le pré

venu de la nécessité d'un compte préalable qui

exclurait la possibilité d'un détournement, il

appartient encore au juge correctionnel de l'ap

précier et y statuer, d'après la règle que le juge

de l'action est le juge de l'exception : rej. 15

mars 1840 ( J. ci:, art. 2790).

III. Mandat. — Avant le Code pénal de 1810,

les abus de confiance commis par un manda

taire, soit gratuit, soit salarié, ne donnaient lieu

à aucune condamnation pénale (cass., 12 et 20

mai 1814 ). Ce Code ayant ajouté aux mots : à

titre de dépôt, ceux-ci : ou pour un travail sala

rié, on pensa que ces dernières expressions de

vaient se référer à toutes celles qui les précèdent

dans le même article, par conséquent aux de

niers confiés, c'est-à-dire au mandataire dont le

salaire avait été convenu (cass., 18 nov. 1813).

Mais, sous l'empire de ce Code, l'abus commis

par un mandataire gratuit resta hors du domaine

de la juridiction répressive. C'est pour remplir
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cette lacune que la loi du 28 avril 1832 ne s'est

pas contentée d'inscrire le mandat dans l'art. 408,

qu'elle a ajouté : ou pour tin travail salarié ou

non salarié. Ainsi , les distinctions faites avec

tant de soin entre le mandataire salarié et le

mandataire à titre gratuit sont désormais pro

scrites. Il ne faudrait donc pas décider aujour

d'hui , comme on l'a jugé sous le Code de 1810,

1° que celui qui a reçu des traites ou effets pour

les négocier, et qui les détourne à son profit,

n'est passible d'aucune peine lorsqu'il n'a reçu

aucun salaire pour cette négociation (cass., 20

mai 1814 ) ; 2n que celui auquel une somme d'ar

gent a été confiée pour la remettre à un avoué,

et qui la retient pour son usage personnel . ne

peut être l'objet d'aucune poursuite s'il s'était

chargé gratuitement de cette remise (cass., 2 mai

1814). Les solutions suivantes doivent être ad

mises aujourd'hui sans difficulté : 1° le détour

nement des deniers d'une recette qu'un individu

avait été chargé de percevoir, moyennant un sa

laire, rentre dans les ternies de l'art. 408 (eas9.,

18 nov. 1813); 2° l'agent d'affaires en état de

faillite, poursuivi pour s'être approprié diverses

sommes qui lui avaient été confiées pour en faire

le placement , est passible des peines de la- ban

queroute frauduleuse, et non de celles portées

contre l'abus de confiance (cass., 9 juin 1832);

3" il y a abus de confiance de la part de l'impri

meur qui tire, pour les vendre à son profit, des

épreuves sur des planches ou clichés qui lui

avaient été remis sous la convention formelle de

n'en faire usage que suivant une indication ulté

rieure ( rej. , 30 déc 1836; ibid., art. 1955);

4° le défant de restitution d'un billet acquitté, et

la dation en paiement de ce billet à un tiers,

constituent le délit d'abus de confiance : il n'est

pas nécessaire, pour l'existence de ce délit, qu'il

y ait eu tradition manuelle de l'objet détourné

(cass , 4 août 1836; ibid., art. 1943); 5° le man

dataire qui retient frauduleusement l'excédant

d'une dette pour le paiement de laquelle il avait

reçu des fonds, commet le délit prévu par l'art.

408 (rej., 15 mars 1840; ibid., art. 2790).

La preuve du muwlal, en conformité de l'art.

1985 C. civ., est soumise aux mêmes règles que

la preuve du dépôt, et les règles de compétence

doivent être les mêmes (suprù). — De ce que le

mandat aurait été conféré par acte notarié, il ne

s'ensuit nullement que l'abus ne puisse donner

lieu qu'à une ;iclion purement civile (rej., 1 1 mai

1838; ibid., art. 2265). — Le juge de l'action

étant le juge de l'exception , la juridiction cor

rectionnelle est compétente pour apprécier l'ex

ception préjudicielle que le prévenu fait résulter

de la nécessité d'un compte a débattre ( rej., 15

mars 1840; ibid., art. 2790).

IV. Louage it'ouvrayc ou d'industrie. — Déjà,

dans le Code de 1810, la violation de ce contrat,

de la part de l'ouvrier, était atteinte par ces ex

pressions : remis pour un travail salarié. L'in

crimination a été maintenue par la loi du 28 avril

1832; et ces expressions ou non salarié, doivent

prévenir tout débat sur la preuve de la conven

tion du salaire : elle se justifie parfaitement. —

Les abus qu'a voulu atteindre le législateur sont

d'autant plus répréhensibles qu'il est plus facile

de les commettre, puisque les objets remis à des

ouvriers pour un travail sont ordinairement

abandonnés à leur foi, et que la remise n'en est

jamais constatée par écrit. C'est ainsi qu'il serait

facile à l'orfèvre de détourner l'or qui lui a été

confié pour le mettre en œuvre ; au meunier, de

vendre le blé qui lui a été donné pour le moudre.

La loi a donc dû élever une barrière contre de

pareils abus. Mais, il faut le reconnaître, cette

barrière est souvent impuissante. Ainsi, lorsque

les matières remises à un ouvrier excèdent la va

leur de 150 fr., la preuve de la remise ne peut

être faite par témoins. M. Carnot, en agitant la

question, hésite à adopter cette solution néga

tive, parce que la preuve des faits peut être rap

portée par toutes les voies de droit, parce que la

remise, dans ce cas, constitue bien certainement

un fait , et que, d'un outre côté, exiger, au cas

de remise de matières à un ouvrier, pour un tra

vail salarié, qu'il en fournisse une reconnaissance

écrite, serait mettre de grandes entraves aux

communications nécessaires entre les maîtres et

les ouvriers Néanmoins, ce jurisconsulte pense

que la preuve n'est pas admissible, puisque l'art.

1341 C. civ. n'a point parlé restrictivement de

sommes, mais de valeurs au-dessus de 150 fr.

En admettant cette exception , on doit remar

quer en même temps qu'elle cesserait d'exister si

le délit avait été commis en ma tière commerciale,

puisque la preuve testimoniale est admissible en

cette matière, aux termes de l'art. 109 C. Com.

(Rouen, 9janv. 1829).

Tels sont les principes qui doivent régir l'ap

plication de la disposition principale de l'art. 408.

l'eines. —- L'art. 408, § 1", renvoie, pour la

peine, à l'art. 406, qui prononce l'emprisonne

ment pendant deux mois au moins et deux ans

au plus; une amende pouvant s'élever de 25 fr.

jusqu'au quart des restitutions et dommages-in

térêts dus aux parties lésées; enfin l'interdiction

facultative (art. 405), pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus, des droits mentionnés en

l'art. 42 C pén. — De plus, certaines incapacités

sont établies par des lois spéciales, en haine des

délits qui sont des espèces de vols : ainsi les con

damnés pour abus de confiance sont exclus de la

garde nationale (L. 22 mars 1831, art. 13) et

incapables de tenir école ( L. 28 juin 1833,

art. 5 ).

Le 2' §, introduit par la loi du 28 avril 1832,

érige en crime l'abus de confiance, et lui applique

la peine de la réclusion lorsqu'il est commis par

un domestique, homme de service ù gages, élève,

clerc, commis, ouvrier, conyagnon ou apprenti ;

cette déposition est fondée sur ce qu'on ne peut

assimiler les serviteurs à gages et les commis

aux mandataires compris dans le 1" §. En effet,

la confiance volontaire et limitée d'une opération

déterminée, de la part du mandant envers le

mandataire, est différente de la confiance néces

saire ci générale que le maitre.est obligé d'accor

der à ses commis, à ses serviteurs. Cette con

fiance nécessaire produit entre eux des rapports

et des devoirs différents : le délit de celui qui en

abuse peut donc cire considéré comme plus

immoral, outre qu'il est plus à craindre, et par

conséquent comme passible d'une peine plus

grave. Au reste, le législateur de 1832 n'a fait que

confirmer la jurisprudence de la Cour de cassa
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tion, qnî, en l'absence d'une disposition sur l'a

bus de confiance par un serviteur, appliquait

celle qui punit le vol domestique (Cass , 23 avril

1812, 15déc. 1826, 17 juill. 1829). Comme les

termes de l'art. 386 résistaient violemment à une

pareille interprétation, le législateur a fait sage

ment de l'inscrire dans la loi.

Remarquons, toutefois, que la circonstance

aggravante résultant de la qualité de servi

teur, etc., n'existe que dans le seul cas où l'abus

de confiance a été commis au préjudice du

maître: car les distinctions établies parle § 3 de

l'art. 386 n'ont point été transportées dans l'art.

408, et ne peuvent être invoquées par analogie.

Il a été jugé avec raison r que le 2" J de l'art.

408 n'est applicable qu'autant que le prévenu a

été déclaré par le jury clerc, commis, domes-

Haye, etc. (Cass., 23 avril 1812); 2° qu'un indi

vidu qui était préposé, en qualité de commis-

voyageur, par une maison de commerce, pour la

vente des objets de son commerce, rpntrait né

cessairement dans les termes de ce même para

graphe, encore bien que son service fût éloigné,

et que la confiance qui lui était accordée fût iiini-

tée (Cass., 15 déc 1826); 8' que le détourne

ment de lettres ou dépêches par un commis ne

constituait pas le délit, s'il n était constaté que

ees lettres contenaient ou opéraient obligation

ou décharge : Rej., 21 août 1810 ( ibid., art.

2788 ).

ABl'S BES PASSIONS, BESOINS OU FAI

BLESSES D't'H MiNi:n: — Les motifs de cette

incrimination contre les usuriers qui abusent de

la jeunesse, ont été ainsi exposés par M. Faure

au corps législatif: « Depuis longtemps on gé

missait de voir que cette espèce de corrupteurs

de la jeunesse pouvait impunément ruiner les llls

de famille. Kn vain le Code Napoléon déclare que

la simple lésion donne lieu a la rescision , en

faveur du mineur émancipé, contre toutes sortes

de conventions. Ces hommes sans pudeur se font

payer plus cher leurs avances, à raison des risques

qu'ils courent ; ils prennent toutes leurs précau

tions pour éluder l'application de la loi civile.

Mais la crainte d'une peine correctionnelle pourra

les retenir, et les jeunes gens ne trouveront plus

autant de facilité à se procurer des ressources

désastreuses pour leur fortune, et quelque

fois plus funestes encore sous le rapport des

mrcurs. »

L'art. 400 C. pén., sous la rubrique abus de

ro fiance, dispose : « Quiconque aura abusé des

besoins, des faiblesses ou des passions d'un mi

neur, pour lui faire souscrire, à son préjudice,

des n' ligotions, quittances ou décharges, pour

prêt d'argent ou de chotes mobilière*, ou d'effets

de commerce, ou de tous autres effets obliga

toires, sous quelque forme que cette négociation

ait été faite ou déguisée, sera puni d'un empri

sonnement de deux mois au moins, de deux ans

au plus, et d'une amende qui ne pourra excéder

le quart des restitutions et des dommages-inté

rêts qui seront dus aux parties lésées, ni être

moindre de 25 fr. — Le coupable pourra être ,

en outre, à compter du jour où il aura subi sa

peine, interdit, pendant cinq ans au moins et dix

ans au plus, des droits mentionnés en l'art. 42

du présent Code; le tout sauf les peines plus

graves, s'il y a crime de faux. »

Comme on voit, s'il n'est pas nécessaire que

l'obligation du mineur ait trait à une chose mo

bilière, il faut expressément que le prêt ait été

d'une chose de cette nature, périssable entre les

mains du mineur. Ainsi la loi ne frappe pas celui

qui vend au mineur un immeuble, quoique à un

prix excessif, mais celui qui lui fournit abusive

ment, en retour de ses engagements, une somme

d'argent, des marchandises, des effets de com

merce , en un mot une chose ou créance mobi

lière quelconque. Tel est du moins le sens litté

ral de sa disposition (Carnot, sur l'art 406, n"' 3

et 5).

Le prévenu peut-il exclper de ce qu'il Ignorait

l'état de minorité , surtout lorsque le mineur

s'est dit majeur? La négative n'est pas douteuse,

quant à l'action en restitution, d'après les prin

cipes du droit civil (L. 19, ff. de rcg. jur., C.

civ., art. 1307). Mais, en droit criminel, l'inten

tion coupable est presque toujours un élément

essentiel du délit. Cependant, on peut soutenir

que le délit existe par cela que le préteur a voulu

sa créer un profit illicite aux dépens d'une per

sonne inexpérimentée, quoique l'état de minorité

ne fut pas connu de. lui.

La circonstance d'émancipation du mineur

serait indifférente ici, car la loi ne distingue pas.

Il pourrait y avoir question si le mineur éman

cipé était commerçant, parce qu'alors il serait

réputé majeur, suivant l'art. 2 C. de corn. Mais

la solution dépendrait de la nature de l'opération

qui motiverait la poursuite-

Le délit existerait quoique le coupable n'eût

pas atteint le but qu'il se proposait, soit parce

que l'obligation du mineur n'aurait pas été réa

lisée, soit parce qu'elle serait nulle pour défaut

de formes,ou inefficace pour quelque autre motif.

Il suffit que l'acte abusivement obtenu du mineuf

fût de nature, dans la pensée de l'auteur du fait,

à lui devenir préjudiciable. Peu importerait même

qu'en définitive le prêt fait au mineur lui eût été

profitable, en ce que, par exemple, Il se serait

par là procuré des bénéfices au jeu ; car ce ha

sard n'a pu faire disparaître un délit déjà con

sommé (Carnot, loc. cit., n°' 2 et 10).

Tels sont les principes. Remarquons qu'ils

n'ont soulevé dans l'application aucune difficulté

sérieuse ; non pas que le délit soit purement ima

ginaire, mais parce que sans doute les coupables

auront été poursuivis principalement pour d'au

tres délits avec lesquels celui-ci a beaucoup d'a

nalogie. V. AtCJ DE CoHEIASCE, BuKC 5EIHO

(abus de), Escroqoeiur, Filouteries, L'sun», Yol.

abus Ecclésiastique. — Sous le nom

d'appel comme d'abus , un droit de recours en

malière ecclésiastique, dont l'origine remonte

aux premiers temps de la monarchie française ,

fut reconnu par la jurisprudence des parlements,

puis consacré par plusieurs édits, ordonnances et

déclarations, en 1539, 1571, 1579, 1580, 1606,

1610, 1633, 1694, 1095, 1702, 1705, 1719, 1731

et 1772 : c'était une voie ouverte à toutes per

sonnes, pour faire annuler ou censurer par I au

torité temporelle du chef de l'État, dont étaient

dépositaires les cours souveraines , tout acte ou
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fait d'un ecclésiastique qui serait « contraire aux

« décrets et canons reçus dans le royaume , aux

« droits , franchises , libertés et privilèges de

« l'Église gallicane , concordats, édits et ordon-

« nances du Roi , arrêls de son parlement , bref

« contre ce qui est non seulement de droit com-

« mun, divin ou naturel, mais aussi des préro-

« gatives de ce royaume et de l'Église d'icelui »

(art. 79 des Libertés de l'Église gallicane, de

Pithou).

Quelques auteurs définissaient ce recours : in

àbusu dicendi juris ad regium superius tribu

nal appellatio. L'abus n'était par eux envisagé

que comme excès de pouvoir dans la juridiction

ecclésiastique (Fevret, Traité de Vabus, liv. 1",

chap. 9 ; d'Héricourt , Lois ecclésiastiques ; —

Rousseau de la Combe, Duparc Poullain, etc.) ; ce

qui s'appliquait surtout au refus injuste des sa

crements ou de la sépulture religieuse, à la révé

lation de confession, à la profanation des choses

saintes, et même à l'injure en tant que faite ou

proférée dans l'exercice de la juridiction (Jousse,

Commentaire de l'Éditde 1695; HenriondePen-

sey, Autoritéjudiciaire). Mais on qualifiait aussi

abus certains faits , et des plus graves, prévus

par la loi pénale , tels que l'inceste spirituel , le

vol des choses sacrées , les prédications scanda

leuses, la simonie, par cela qu'il étaient commis

à la faveur et par abus des fonctions, quoique la

répression en appartint aux juges ordinaires

( Jousse, Justice criminelle, t. 1", p. 188 , et t.

3, p. 185 et 186). — I^a nature de l'abus justi

ciable des parlements était indéterminée : dans

les conférences qui précédèrent l'ordonnance cri

minelle de 1667, Pussort proposa de le définir

législativement ; mais le zèle séculier et gallican

du président de Lamoignon , qui voyait dans la

précision rigoureuse d'une définition une restric

tion de l'appel comme d'abus et une extension

du pouvoir ecclésiastique, fit repousser la propo

sition par le Parlement de Paris. Le soin de déû-

finir l'abus resta confié à la doctrine et à la ju.

risprudence.

La suppression des parlements laissa subsister

l'appel comme d'abus, nui dut être porté aux tri

bunaux de district (L. des 15-21 nov. 1790, art.

4 et 5).

Un nouvel ordre de choses a été établi , con

formément au concordat du 26 messidor an ix,

par la loi du 18 germinal an x, relative à l'orga

nisation des cultes.

L'art. 6 dispose d'abord que « il y aura recours

« au consril d'Etal dans tous les ras d'abus de

« la part des supérieurs et autres personnes ec-

k clésiastiques ; » puis il donne , sinon une défi

nition, au moins une énumération en ces termes:

« Les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'excès de

« pouvoir ; la contravention aux lois de la répu-

c< blique ; l'infraction des règles consacrées par

a les canons reçus en Fiance; l'attentai aux li-

« bertés, franchises et coutumes de l'Église gal-

« licane, et (remarquons cette addition) toute

« entreprise ou tout procédé qui, dans l'exercice

" du culte, peut compromettre l'honneur des ci-

« toyens . troubler arbitrairement leur con-

« science, dégénérer contre eux en oppression,

« ou en injure, ou en scandale public. »

L'art. 7 veut qu'il y ait « pareillement recours

« au conseil d'État, s'il est porté atteinte à l'exer-

« cice public du culte et à la liberté que les lois

« et les règlements garantissent à ses ministres»

Et l'art. 8 , après avoir disposé que le recours

compétera à toute personne intéressée, qu'à dé

faut de plainte particulière , il sera exercé d'of

fice par les préfets, ajoute, pour régler la forme

du recours et fixer l'étendue des pouvoirs du

conseil d'État : « Le fonctionnaire public, l'ec-

« clésiastique ou la personne qui voudra exercer

« ce recours adressera un mémoire détaillé et

« signé au conseiller d'État chargé de toutes les

« affaires concernant les cultes (aujourd'hui au

« ministère de la justice et des cultes, chargé de

« saisir le conseil d'Etat , comité de législation ),

« lequel sera tenu de prendre, dans le plus court

« délai, tous les renseignements convenables; et

« sur son rapport , l'affaire sera suivie et dèfini-

« tivement terminée dans la forme administra-

« tive , ou renvoyée , selon l exigence des cas ,

« aux autorités compétentes. »

De là plusieurs questions :

1 ° Le conseil d'Etat est-il demeuré compétent ?

Quelles sont ses attributions?

Lors de la captivité du pape Pie VII à Fontai

nebleau, en 1813, un nouveau concordat fut si

gné sous la date du 25 janvier, inséré au Bulletin

des lois le 13 février, malgré les protestations du

pape, et suivi d'un décret, à la date du 25 mars,

portant : « Art. 5. Nos cours impériales connaî-

« tront de toutes les affaires connues sous le nom

* d'appel comme d'abus, ainsi que de toutes celles

« qui résulteraient de la non-exécution des lois

•< des concordats. — 6. Notre grand-juge présen-

« tera un projet de loi pour être discute en notre

« conseil, qui déterminera la procédure et les

e peines applicables en ces matières. » Ce projet

fut élaboré dans les derniers temps de l'empire,

mais non adopté : on peut en voir l'économie

dans la Revue étrangère et française de législa

tion, etc., cahier de nov. 1810, p. 905. Une or

donnance royale, du 19 juin 1814, en organisant

un nouveau conseil d'État , déclara , art. 8, qu'il

connaîtrait des appels comme d'abus ; mais cette

disposition ne se retrouva plus dans l'ordon

nance organique du 23 août 1815, et même l'at

tribution était pour les cours royales dans un

projet de loi présenté en 1817, qui, du reste, a

été retiré.

Une vive controverse s'est engagée entre

M. Merlin , qui a soutenu la compétence des

cours royales en vertu du décret de 1813 et con

formément aux anciens principes sur Yappel

comme d'abus ( Quesi. de droit, v" Abus), et

M. de Connenin, qui s'est prononcé pour la com

pétence du conseil d'Etat suivant la loi de l'an x

( Quest. de Droit administratif',v° Appels comme

d'abus, 4' éd., t. 1", p. 332).— La Cour de

Paris, par arrêt du 24 janvier 1824 (Merlin, loc.

cil.), la Cour de cassation , par plusieurs arrêts

rendus depuis 1827 (voy. j. cr., art. 2170), de

même que le conseil d'Etat , par de nombreuses

ordonnances {Cormenin, lue. cit.), ont jugé que,

l'exécution du décret de 1813 étant subordonnée

à l'adoption d'une loi sur les formes et pénalités,

qui n'a jamais été rendue, l'ordonnance de 1814

n'avait fait que maintenir un état de législation

existant en conférant au nouveau conseil d'Etat
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les attributions réglées par les art. C, 7 et 8 de la

loi de l'an x. — Ajoutons qu'aucune abrogation

de cette loi ne se trouve dans la Charte de 1830,

qui maintient virtuellement le concordat de

l'an i\.

Tous les cas d'abus doivent donc être déférés

au conseil d'Etat. Quels sont ses pouvoirs?

Lorsque la poursuite est de nature à être ter

minée adminislralivement, le conseil d'Etat pro

nonce comme juge d'appel ou de répression, il

peut :

Déclarer qu'il n'y a pas abus , s'il juge que le

fait dénoncé n'est qu'un acte de libre conscience ;

Déclarer simplement qu'il y a abus : Ord. du

4 janvier 1839 ( Év. de Clermont), Bull. n° 7735 ;

( lnane fulmenl)

Déclarer l'abus avec suppression de l'écrit abu

sif : Ord. du 10 janv. 1824 (Arch. de Toulouse),

Bull, n" 16228 ; Ord. du 6 mars 1835 (Év. de

Moulins), Bull. n° 5690; Ord. du 24 mars 1837

(Arch. de Paris), Bull, a" 6751 ;

Déclarer l'abus avec injonction au prêtre de

s'abstenir, dans les cas semblables, du refus dé

claré abusif: Ord. du 11 janv. 1829 (Bogard).

S'il s'agit d'un fait qui ne puisse être apprécié

que dans ['ordre spirituel, soit d'un refus de sa

crements non accompagné d'injure, d'oppression

ou de scandale, soit d'une mesure de discipline

telle qu'un interdit lancé contre un desservant

par son évéque , le conseil d'État doit déclarer

qu'il y a lieu seulement à recours devant l'auto

rité supérieure dans la hiérarchie ecclésiastique :

Ord. des 16 déc. 1830 et 28 mars 1831 ( J. cr.,

art. 555 et 621 ).

Relativement aux plaintes qui sont de nature

à être renvoyées devant les tribunaux civils ou

criminels, les pouvoirs du conseil d'Etat sont

indéterminés.

Suivant M. de Cormenin ( Joe. cit., page 320 ),

le conseil d'Etat doit s'abstenir de déclarer l'abus,

parce que cette condamnation administrative en

traînerait, par analogie de préjugé. In condamna

tion judiciaire Remarquons cependant que le

fait peut être mixte et constituer tout à la fois

abus, c'est à-dire violation de la règle concorda

taire, et faute ou délit, c'est-à-dire infraction à

la règle civile. Alors chaque juridiction doit pro

noncer dans sa sphère, sans que la décision de

l'une puisse avoir aucune influence sur l'autre.

Plusieurs ordonnances ont renvoyé aux tribu

naux , les unes en déclarant l'abus , les autres

sans aucune déclaration pareille : Ord., 28 déc,

1829 (Arch.), 25 sept. 1830 (Frêche), 16 déc.

1830 (J cr., art. 554), 15 juill. 1832 (Lienhard),

4 févr. 1836 ( Weiss).

Le même auteur pense que le conseil d'Etat

doit , non pas prononcer un renroi aux tribu

naux , mais émettre un simple avis. Suivant

nous, le conseil d'Etat, s'il doit être saisi d'une

demande à fin de poursuites judiciaires , exerce

ici une juridiction d'instruction , ayant à exami

ner si le fait articulé constitue plus qu'un simple

abus, et dans ce cas s'il y a charges ou présomp

tions suffisantes pour une mise en jugement.

C'est ainsi que s'applique l'art. 75 de la constitu

tion de l'an vin , qui soumet à une autorisation

préalable les poursuites à diriger contre les

agents du gouvernement pour faits relatifs à

leurs fonctions. Tel doit être le sens de l'art. 8

de la loi de l'an x, si cette disposition est appli

cable aux faits qui , commis dans l'exercice du

culte, peuvent constituer, outre l'abus , un délit

ou quasi-délit : alors le conseil d'Etat agirait

comme chambre du conseil. Sa jurisprudence,

cependant , tend à lui donner des pouvoirs plus

étendus. Une ordonnance du 23 avril 1318 (Du-

breuil ) a refusé l'autorisation de poursuivre un

prêtre auquel était imputé un délit de diffama

tion en chaire, par ce motif que le plaignant de

vait trouver une réparation suffisante dans la

lettre justificative que lui avait adressée l'ecclé

siastique. Une ordonnance du 16 déc. 1830 (J.

cr., art. 554), a excusé un prêtre inculpé d'avoir

tenu en chaire des propos propres à exciter à la

haine et au mépris du gouvernement , par cela

qu'il s'était rétracté devant son évéque et avait

promis de renouveler en chaire sa rétractation.

C'est là, ce nous semble, dès qu'il s'agit d'un

délit prévu par la loi pénale, empiéter sur la ju

ridiction répressive, qui peut admettre le repen

tir comme circonstance atténuante , mais non

comme excuse, encore moins comme obstacle à

la poursuite. Foy., pour la parfaite intelligence

de la jurisprudence du conseil d'Ktat, le livre pu

blié par un membre de ce tribunal administra

tif, M. Jauffret , sous le titre : Des recours au

conseil d'Etat en matière ecclésiastique.

2° Quels faits comportent le recours au conseil

d'Etat ?

La nécessité du recours n'existe pas pour tout

fait abusif ou dommageable commis par un

prêtre et ayant un rapport quelconque avec son

sacerdoce , comme elle existe en faveur des

agents du gouvernement pour tous faits relatifs

à leurs fonctions. D'une part, l'immunité établie

par l'art. 75 de la constitution de l'an vin ne

s'applique point aux ecclésiastiques , qui ne sont

ni les agents ni les organes du gouvernement,

ni institués par lui , ni révocables à sa volonté.

(Arrêts de la Cour de cassation , des 23 juin ,

9 sept., 3 et 25 nov. et 23 déc. 1831, J. cr., art.

661 , 781 et 1014;) d'où la conséquence que les

fautes ou délits commis en dehors des fondions

ecclésiastiques peuvent toujours être poursuivis

directement devant les tribunaux civils ou cri

minels (Ord. du 28 mars 1831, Ibid., art. 621).

D'autre part, la loi du 28 germinal an x, art. 6,

n'ouvre ou n'impose le recours que dans les cas

d'abus , et pour des faits pouvant rentrer dans

l'énumération qu'elle en donne, savoir: usurpa

tion ou excès de pouvoir, contravention uux

lois , infraction des règles canoniques , attentat

aux libertés de l'Eglise gallicane, enfin toute en

treprise ou tout procédé qui , dans l'exercice du

culte, peut compromettre l'honneur des citoyens,

troubler arbitrairement leur conscience , dégéné

rer contre eux en oppr :s<ion, ou en injure, ou en

scandale public.

Il y aurait abus, justiciable du conseil d'Etat,

de la part de l'ecclésiastique qui ferait au prône

une publication étrangère au culte et non or

donnée par le gouvernement (décr. 27 prairial

an xn), ou qui prescrirait arbitrairement des

prières publiques extraordinaires , ou qui insti

tuerait des fêtes nouvelles autres que les fêtes lé

galement conservées , ou qui ferait des cérémo-

o
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nies extérieures hors des cas légalement permis

(Cormenin, loc.cil., p. 330).

L'abus a été déclaré dans les cas suivants :

Examen , par un évêque , de la question de va

lidité d'un mariage que la femme prétendait nul

pour n'avoir pas été consommé : Décr., 14 juin

1810 ( Év. de Florence ) ;

Emploi du titre d'un ordre supprimé ; permis

sion d'user de certains aliments prohibes: Décr.,

26 mars 1812 (Év. de Parme) ;

Publication du bref approbatif d'un interdit

lancé contre des prêtres dissidents : Ord. 26 oct.

1820 (Év. de Poitiers);

Exercice des fonctions de curé avant l'obten

tion de l'agrément royal : Ord-, 16 fév. 1826;

Bénédiction nuptiale donnée avant la célébra

tion du mariage civil . Ord. 2.5 sept. 1830;

Rétractation imposée à des prêtres assermen

tés et publiée au prône : Ord., 2!l mars 1829;

Enlèvement de papiers , après confession in

extremis, pour les restituer a des tiers: Ord-,

25 nov. 1829;

Félicitations adressées par un prêtre à un

éTcquesursa résistance a l'exécution de certains

actes de l'administration publique : Ord., 10 mars

1829;

Publication d'une lettre pastorale contenant

des propositions contraires au droit public et

aux lois du royaume , aux prérogatives et à l'in

dépendance du gouvernement : Ord., 10 janv.

1824 ( Arch. de Toulouse); 6 mars 1835 ( Év. de

Moulins ) ;

Protestation contre la mise en vente des ruines

du palais archiépiscopal : Ord., 24 mars 1837

(Arch. de Paris);

Refus de baptême aux enfants présentés par

telle sage-femme , par le motif que sa conduite

est contraire aux mœurs : Ord., 11 janv. 1829 ;

Propos en chaire contre la mémoire de per

sonnes qui n'ont été que civilement mariées, ou

contre la probité des citoyens ou la vertu des

femmes (Ord. des 28 mai, 8 juillet 1829 et

8 avril 1831), si toutefois le plaignant a été réel

lement désigné (Ord. des 6 mai 1829 et 28 mars

1831 );

Refus, sans causes valables, soit du baptême,

soit de la confession, soit de la communion, soit

de Pextréme-onction , soit des prières et des cé

rémonies de la sépulture : Décret des février

et 23 mars 1812 ; Ord. des 13 juin 1827 (Gallais),

16 mars 1828 (Camps), 11 janv. 1829 (Bogard),

19 mars 1829 ( Ardouzel ), 28 oct. 1829 ( Bon),

28 mars 1831 (Casaulong), 4 janvier 1839 (Mont-

losier). A cet égard la jurisprudence du conseil

d'Etat est fortement combattue par M. de Cor

menin ( loc. cit. p. 333), qui fait remarquer avec

raison qu'il n'v aurait abus, répréhensible par la

juridiction civile , qu'autant que le refus aurait

été injustement motivé (Ord., 28 déc 1829);

qu'autrement le fait est purement spirituel , et

devrait être renvoyé à l'autorité ecclésiastique

supérieure (Ord., 10 déc. 1830 et 28 mars 1831,

J. ci:, art. 555 et 621 ). — Turgot (t. 2, p. 421),

enseignait aussi que l'Eglise est maîtresse de re

fuser les sacrements et prières à ceux qu'elle n'en

juge pas (lignes, et cette opinion se retrouve

dans une lettre du ministre des cultes au préfet

de la Seine , du 19 août 1805. Relativement aux

inhumations, voy. l'art. 19 du décret du 23 prai

rial an xii, et le Moniteur du 31 mai 1831 , indi

quant comment ce décret a été compris lors de

1 enterrement de l'abbé Grégoire.

Suivant cette jurisprudence , tout abus des

fonctions ecclésiastiques doit être déféré au con

seil d'Etat , à qui seul il appartient de décider,

par forme de répression , que le fait est abusif,

alors même qu'il serait aussi réprimable par les

tribunaux ordinaires , auxquels la plainte sera

renvoyée quant à ce.

Réciproquement, le recours est ouvert aux ec

clésiastiques contre tout acte d'un fonctionnaire

public qui porterait atteinte à l'exercice du culte

( I. 18 germ. an x, art. 7) ; ce qui s'appliquerait

au fait d'un maire entrant violemment ou par

bris de porte dans une église pour y faire célé

brer une cérémonie (Cormenin, loc. cit., p. 851),

et à l'obstacle apporté par l'autorité municipale

à une procession autorisée par le concordat

Voy. l'arrêt de cassation du 25 sept. 1835 (/. ce.

art. 1625).

Il y a lieu également à recours contre les actes

abusifs des ministres des autres cultes reconnus

(1.18 germ. an x , art. 6 de la 2' partie; décret

du 9 frim. an xm ; arrêt de la cour de Metz, du

5 janv. 1827 ).

3° Les délits qu'aurait commis ent'm certaines

personnes un pritre officiant, tels que la diffa

mation en chaire, les voies de fait, ne peurent-iis

pas être poursuivis directement devant les tribu

naux correctionnels, soit par les plaignants ,

soit pur le ministère public .'

La limite qui sépare le fait de l'homme du fait

du prêtre peut être parfois difficile à saisir : un

examen préalable est nécessaire pour reconnaître

la qualiUcation légale qui convient au fait re

proché , pour savoir s'il y a réellement délit, ou

seulement abus. A quelle autorité doit être dé

volu cet examen préjudiciel ? La loi de l'an x

donne-t-elle aux ecclésiastiques , pour les actes

commis dans l'exercice du culte, une garantie

analogue à celle dont jouissent les agents du

gouvernement? Cette question, malgré la juris

prudence aflirmative de la Cour de cassation

quant aux délits contre les particuliers, est en

core vivement controversée, même à l'égard des

poursuites exercées au nom du plaignant par

voie de cilaiiou directe.

D'un côté, on dit :

L'attribution conférée au conseil d'Etat paris

loi de l'an x n'est autre que celle qu'avaient con

quise et légalement conservée les parlements et

3ue voulaient restituer aux cours souveraines le

écrelde 1813, puis le projet de loide 1817. Tou

jours il s'est agi d'appel comme d'abtis, voie de

recours à un juge supérieur contre l'excès de

pouvoir commis dans un acte de juridiction.

Jamais l'ancienne jurisprudence n'a autrement

envisagé l'abus ecclésiastique: témoin Fevret,

d'Héricourt , Rousseau de la Combe , Duparc-

Poullain , et les nombreux arrêts qui ont statué

sur des cas d'abus, et l'édit de 1695 qui disposait

que l'appel comme d'abus, incident à une pour

suite criminelle, n'était pas suspensif. Telle était

aussi la pensée de l'auteur de la loi de l'an x,

qui, en rétablissant l'appel comme d'abus, a en

tendu donner, non pas au clergé un privilège,
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mais au gouvernement un bouclier pour sa dé

fense (Exposé des motifs par M. Siméon) : c'était

une sanction nouvelle des antiques maximes de

l'Eglise gallicane, une barrière opposée aux excès

des ecclésiastiques. (Mémoire de Portalis l'an

cien, adressé a la cour de Rome). Le texte même

de la loi de l'an x n'exprime que des actes abu

sifs de juridiction, contre lesquels seuls est pos

sible un recours, ces actes qui oppriment la con

science du eroyant , justiciable à ce titre de

l'ecclésiastique, tels qu'un refus de sacrement ou

de prières ; il ne prévoit aucun délit pour le qua

lifier abus, pour en dérober la connaissance aux

juges naturels Si on l'appliquait aux délits com

mis contre les particuliers , il faudrait interdire

l'action directe du ministère public comme celle

de la partie civile, car la loi ne distingue pas:, il

faudrait même subordonner à une autorisation

la poursuite des délits publics , car la distinction

faite par la Cour de cassation est arbitraire: la

société serait désarmée.—Tout au moins doit on

reconnaître que le recours au conseil d'Etat ,

s'il y a lieu, est facultatif; il ne saurait être

d'aucune utilité pour les poursuites d'office.

Cette opinion a été soutenue par MM. Chauveau

et Flélie ( J. cr., art. 553 et 781 ; Théorie du C.

fén., t. 4, p. 275), développée par M. l'avocat-

général Hello dans deux brillants réquisitoires
{Gazette des Tribunaux, n°s des'27 juill. 1338,

27 et 28 avril 1839), et par le rédacteur du Hc-

eueil des arrêts de Bourges ( 1839, 7" et 8* livrai

sons ) ; elle a été adoptée par la Cour de Grenoble

(Arrêt du 3 mai 1831 , /. cr., art. 787), parles

tribunaux correctionnels de Clamecy et Gourdon

( Jugements des 22 août et 9 nov. 1838), et par

la cour de Bourges (arr. 29 juin 1839; /: cr., art.

2»f4) voy. aussi Cormenin, loc. cit., p. 343.

On répond :

La loi de l'an x ne doit point s'interpréter par

l'aneienne jurisprudence, qui, d'ailleurs, n'avait

pu définir l'abus ecclésiastique. Il ne s'agit plus

d'appel : ce mot n'est même pas dans la loi. Un

reeoitr* est ouvert , régi par d'autres principes ,

soumis à d'autres formes , produisant deseffets

différents. La loi a voulu que la police des

cultes restât dans les mains du gouvernement

(Expressions de M. Favard de Langlade). Son

esprit est révélé par cette déclaration de l'archi-

chancelier, lors de la discussion de l'art. 204 C.

pén , prévoyant un cas d'abus qui comporte des

poursuites criminelles: « L'affaire vient nécessai

rement au conseil d'Etat, puisque c'est ce conseil

qui autorise la mise en jugement. » L'art. G de

la loi ne prévoit pas seulement l'excès de pou

voir, mais aussi les actes injurieux, oppressifs

pour des particuliers. Ses expressions finales sont

vagues, parce qu'il ne voulait exclure aucun fait

abusif, parce que l'acte du prêtre a quelquefois

un caractère mixte. Alors qui distinguera le fait

de l'homme du fait ecclésiastique? qui réglera la

compétence ? Le juge naturel de l'abus : c'est ce

qu'exprime l'art. 8 , prévoyant le renvoi à l'au

torité compétente. L'obligation d'un recours préa

lable n'est point un privilège pour le clergé, mais

une garantie qu'il lui devait comme aux agents

quelconques du gouvernement , pour empêcher

le scandale d'une poursuite téméraire. — Si l'ac

tion directe du ministère public est permise,

ainsi que l'a pensé la Cour de cassation en 1831,

c'est que le danger prévu n'est pas ici à craindre;

c'est que la repression des délits publics doit

être immédiate.

Cette dernière opinion a été émise par M. Jauf-

fret (des Recours au c. et'Et. en mat. eccl), et

soutenue par M. Mangin (Traité de Vact publ.

et de Vact. eiv., n° 255), puis énergiquement

appuyée par l'auteur des Questions de droit ad

ministratif ( Articles publiés sous le nom de

Timon, dans la Gazette des Tribunaux, n°* des

8 mai 1839 et 11 mars 1840). Elle a été consacrée,

quant aux poursuites dirigées au nom des plai»

gnants, par deux arrêts de la Cour de cassation

des 25 août 1827 et 28 mars 1828, et par un ar

rêt de la cour de Rouen du 17 oct. suivant ( J.

er., art. 29 et 2170), sanctionnée de nouveau

par deux arrêts de la Cour de cassation des

18 février 1836 et 28 juillet 1838 (ibid., art.

1850 et 2170), étendue même par un dernier ar

rêt de cassation du 12 mars 1840 (ibid., art.

2574 ) ; enfin adoptée par les Cours d'Agen, Or

léans et Limoges {ibid. art. 2631).

4° La poursuite direc'e est-elle du moins per

mise pour les délits publics?

Les délits que peut commettre un ecclésias

tique , dans l'exercice et par abus de son sacer

doce, contre la paix publique, ont été prévus par

le Code pénal dans ses dispositions placées sous

la rubrique « des (roiéles apportés à l'ordre pu

blie par les ministres des cultes, dans l'exercice

de leur ministère.» Ce sont:

La célébration religieuse d'un mariage , sans

qu'il ait été justifié du mariage civil (199 et 200) ;

Les discours publics contenant la critique ou

la censure du gouvernement , d'une loi , d'une

ordonnance ou de tout autre acte de l'autorité

publique (201-203) ;

Les instructions pastorales , contenant la cri

tique ou la censure, soit du gouvernement, soit

d'un acte de l'autorité publique ( 204 ) , ou une

provocation directe à la désobéissance aux lois

(205-206);

Les correspondances illicites avec une cour ou

puissance étrangère sur des questions ou matières

religieuses ( 207 et 208).

D'autres délits publics peuvent encore se con

cevoir de la part d'un prêtre , dans l'exercice du

culte, tels que l'outrage verbal envers un maire

ou commissaire de police (222 et suiv).

A-t-il pu être dans la pensée, soit du gouverne

ment consulaire (qui pouvait donner une garan

tie aux ecclésiastiques contre les particuliers ,

mais non fontre lui-même), soit du gouverne

ment imperia! (qui établissait des pénalités ri

goureuses contre les actes abusifs du clergé ), de

soumettre la poursuite de ces actes par le mi

nistère public à une autorisation préalable du

conseil d'Etat P On ne pourrait le supposer si,

dans la discussion de cette partie du Code pénal,

l'archi-chancelier , répondant à l'orateur qui

craignait que l'instruction de semblables affaires,

portée devant les tribunaux , ne jetât de la fer

mentation dans les esprits, n'eût fait cette décla

ration: L'affaire vient nécessairement au con

seil d'Etat, puisque c'est ce conseil qui autorise

la mise en jugement.

Le législateur de 1830, en qualifiant délits po
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litiques , justiciables de la Cour d'assises ( L. 8
oct., art. lrr), les discours publics qui contien

draient une offense envers la personne du roi ou

une attaque contre les lois de I Etat, a-t-il accordé

une exception privilégiée aux ecclésiastiques qui

commettraient de pareils délits soit en prêchant,

soit en publiant des lettres pastorales ?

La question s'est présentée en 1831 ; elle a été

diversement résolue. D'un côté , la cour de Gre

noble, par arrêt du 3 mai, a décidé que les art 6

et 8 de la loi de l'an x ne pouvaient s'appliquer

à des délits dont la poursuite et la répression

appartenaient au ministère public et aux tribu

naux , spécialement à un discours contenant une

critique des actes de l'autorité, une provocation

à la désobéissance aux lois. La cour de Poitiers,

au contraire, par arrêt du 13 janvier, a jugé que

l'autorisation du conseil d'Etat était nécessaire

pour la mise en jugement d'un ecclésiastique

prévenu d'avoir adressé publiquement à ses pa

roissiens, dans l'église, une allocution renfer

mant la censure d'une ordonnance, et de s'être

permis une allusion offensante pour la personne

du roi {J. cr., art. 553). Plusieurs arrêts sem

blables ont été rendus par les Cours de Toulouse,

Poitiers et Paris, dans des espèces où il s'agissait

de sermons contenant , soit des attaques contre

les lois de l'Etat ou l'ordre de successibilité au

trône établi par les actes constitutionnels de

1830, soit des offenses envers le roi, soit la cen

sure de quelque acte du gouvernement. Mais la

plupart de ces décisions ont été cassées par arrêts

des 23 juin, 9 septembre, 25 novembre et 23 dé

cembre 1831 (J. n\, art. 661, 781 et 1014), les

quels se sont fondés sur ce motif qu'on ne peut

assimiler à des cas d'abus, soumis à la juridic

tion du conseil d'Etat, des faits qualifiés crimes

ou délits par la loi, et poursuivis d'office par le

ministère public; et un arrêt de rejet a été rendu

dans le même sens le 3 novembre 1831 (Gobard).

Cette distinction entre les délits poursuivis

d'office et ceux qui ne peuvent l'être que sur une

plainte de la partie lésée , a été combattue par

M. Mangin. qui a invoqué surtout la discussion

des art. 199 et suiv. du Code pénal {De Vact.

pvbl. et de l'act. civ., n° 256).

Elle est repoussée par la jurisprudence du

conseil d'Etat, nui non-seulement juge nécessaire

le recours préalable, mais se borne à déclarer

l'abus sans renvoi aux tribunaux compétents,

quoiqu'il y ait, outre l'abus, un délit qualifié :

Ordonn. des 16 déc. 1830 (J. cr., art. 554) et 6

mars 1835 ( Bull , n° 5690).

La distinction paraît abandonnée par la Cour

de cassation elle-même.

D'abord , en 1835 , sur une poursuite dirigée

d'office contre un curé pour avoir fait passer la

procession de la Fête-Dieu dans une rue inter

dite par l'autorité municipale, elle a jugé, par

arrêt du 25 septembre ( J. cr., art. 1625 ) qu'il y

arait lieu à recours préalable au conseil d Etat",

qui déciderait s'il y avait abus de la part du curé

ou atteinte à l'exercice du culte de la part du

inaire ; et cet arrêt de cassation s'est fondé uni

quement sur les art. 6, 7 et 8 de la loi de l'an x,

ce qui était juger en droit que l'examen préju

diciel des caractères du fait est dévolu par la loi

au conseil d'Etat.

Récemment, la question s'est reproduite dans

une affaire où un délit d'outrage et violences

envers un maire était imputé à deux ecclésias

tiques, et elle a été l'objet de sérieuses discus

sions.

D'un côté, aux raisons de décider exposées

suprà (p. 18etl9),ona ajouté cette remarque :

L'art. 8 dispose que le recours au conseil d'Etat

compétera a taule personne intéressée; qu'à dé

faut de plaintes particulières, il sera exercé d'of

fice par les préfets. Il n'y est nullement question

du ministère public. Donc les actes susceptibles

d'être poursuivis par voie de recours comme

d'abus sont en dehors des crimes et des délits,

de ceux surtout qui sont susceptibles de pour

suites d'office ; autrement l'action en recours eût

été nécessairement ouverte aux procureurs du

roi , suivant la règle fondamentale qu'établit

l'art. 22 C. inst. cr. — voy. dans cesensCorme-

nin, ( loc. cit., p. 343 ).

On a répondu : Il ne s'agit pas de soustraire

les ecclésiastiques aux poursuites du ministère

public, mais d'apprécier préjudiciellement le

caractère du fait et les présomptions de culpabi

lité. Peut-il être permis de traîner devant les

tribunaux les ministres du culte de la majorité

des Français pour les contraindre à y expliquer

et justifier les actes de leur ministère? Le légis

lateur leur devait une garantie égale à celle dont

jouissent tous les agents du gouvernement,

même les gardes champêtres. Or, ceux-ci ne

peuvent pas plus être poursuivis par le ministère

public que par les particuliers sans autorisation

du conseil d'Etat (déc, 9 août 1806, art. 3) La

loi de l'an x ne fait aucune distinction entre les

délits publics et les délits privés , pas plus

qu'entre les poursuites d'office et les poursuites

provoquées par une plainte, distinction qui serait

contraire à ce qui a été si formellement reconnu

lors de la discussion de l'art. 204 C. pén. ; et si

elle ne parle pas du ministère public, c'est qu'elle

subordonne son action au recours à exercer par

un autre magistrat, le préfet, qu'elle a voulu

associer ainsi à la poursuite, pour plus de garan

ties, voy. l'article de l'auteur des Questions de

droit administratif, inséré dans la Gazette des

Tribunaux, du 11 mars 1840.

Ce dernier système a été virtuellement con

sacré par la Cour de cassation, qui a décidé que

le fait imputé à un ecclésiastique officiant ne

pouvait être déféré au tribunal correctionnel

sans recours préalable au conseil d'Etat, et ren

voi par ce conseil à l'autorité compétente , bien

que, dans l'espèce, il s'agît d'un délit qualifié,

poursuivi par le ministère public (Cass , 12 mars

1840; J. Cf., art. 2574) ; et il a été adopté par la

Cour de renvoi (Orléans, 11 juin 1840; ibid.,

art. 2631).

Tel est le dernier état de la jurisprudence.

accaparement. — L'accaparement est le

fait du spéculateur ou séditieux qui achète et

relient une grande quantité de denrées pour en

élever arbitrairement le prix, ou produire une

disette factice. C'était un crime capital a Athènes

{Lois attiques, lit. 5), un délit public à Home

{voy. ad legem Juliam de annond, ff., lib. 48,

tit. 12; De extraordinarii* criminibus , ff. ,
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lib. 47, tit. 6; De monopolis et conventunegocia-

iorwn illicite, G., lib. 4, tit. 59). Depuis les ca-

pitulaires de Charlemagne, plusieurs dispositions

furent portées contre les monopoleurs ( Muyart

deVouglans, L. cr., p. 342). Le système pro

hibitif fut tour à tour abandonné et rétabli par

les édits ou déclarations des 17 sept. 1754,

25 mai 1763, juill. 1764, 23 déc. 1770, 13 sept,

et 3 nov. 1774. La liberté du commerce des

denrées fut proclamée par décrets de l'assemblée

constituante des 29 août , 18 sept., 5 oct. 1789,

et 18-26 sept. 1791, puis par un décret du 18fév.

1792. Mais des lois rigoureuses furent portées

contre les accapareurs et contre ceux qui favori

seraient leurs desseins. La loi du 26 juillet 1793

les punissait de mort; elle fut suspendue par

celles des 2 et 8 niv. an n, puis modifiée par

celle du 13 germ an u, remplaçant la peine de

mort par celle de deux années de fer, sauf à

l'égard des conspirateurs. Enfin la loi portant

fixation d'un maximum fut abolie par décret du

4 niv. an iif, et la loi du 21 prair. an v rétablit

la libre circulation des grains.

Le Code pénal ne contient aucune disposition

spéciale contre l'accaparement ; mais , le but

étant nécessairement frauduleux , ce fait pour

rait être frappé des peines d'emprisounement et

d'amende d'un mois à deux ans et de 500 à

10,000 fr. que prononcent les art. 419 et 420,

C. pén., contre « tous ceux qui, par des faits

« faux ou calomnieux , semés a dessein dans le

« public, par des suroffres faites aux prix que

« demandaient les vendeurs eux-mêmes, par reu-

« nion ou coalition, etc , ou par des voies ou

« moyens frauduleux quelconques, auront opéré

• la hausse.... du prix des denrées ou marclian-

« dises, etc.». La simple tentative, au reste, ne

serait pas punissable, suivant la règle de l'art. 3

C. pén., à laquelle il n'y a pas ici d'exception

(Cass., 17 janvier 1818) — V. Coamtkw.

ACCOTTEMENTS. — V. Voir:*.

ACCOUCHEMENT ( Déclaratiou). — L'art. 346

C. pén., dispose : « Toute personne qui, ayant

assisté à un accouchement, n'aura pas fait la dé

claration à elle prescrite par l'art. 56 du Code

civil et dans les délais fixés par l'art. 55 du même

code, sera punie d'un emprisonnement de6jours

à 6 mois, et d'une amende de 16 à 300 fr.» C'est

la sanction des art. 55 et 56 du Code civil, por

tant : « Art. 55. Les déclarations de naissance

seront faites, dans les trois jours de l'accouche

ment, à l'officier de l'état civil du lieu ; l'enfant

lui sera présenté. — Art. 56. La naissance de

l'enfant sera déclarée par le père, ou, à défaut du

père, par les docteurs en médecine ou en chirur

gie , sages-femmes, officiers de santé ou autres

personnes qui auront assisté à l'accouchement,

et , lorsque la mère sera accouchée hors de son

domicile, par la personne chez qui elle sera ac

couchée. — L'acte de naissance sera rédigé de

suite, en présence de deux témoins »

Les motifs de cette disposition pénale ont été

ainsi exposés au corps législatif : « Le Code civil,

pour assurer cet état aux enfants, exige que les

naissances soient déclarées à l'officier de l'état

civil , et désigne la personnes qu'il charge de

faire ces déclarations. Depuis ce code , on a re

marqué que , faute d'une loi pénale, quelques

personnes s'en étaient abstenues. Cette conduite

est d'autant plus blâmable qu'elles contrevien

nent à une loi sage, dont le but est de veiller à

l'intérêt d'enfants qui ne peuvent pas y veiller

eux-mêmes ; que la tendresse des parents eût dû

être le garant de l'exécution de la loi ; qu'enfin ,

s'il était possible de croire que le motif de ce

délit fût l'espoir de soustraire un jour ces mêmes

enfants aux lois sur la conscription, ils peuvent

être assurés qu'ils les exposent au contraire à

être plus tôt appelés qu'ils ne le seraient , s'ils

étaient en état de représenter leur acte de nais

sance. Le code actuel punit ce délit. »

La disposition pénale s'applique-t-elle seule

ment aux personnes désignées dans l'art. 56 du

Code civil ? L'affirmative a été jugée par arrêt de

cassation du 7 sept. 1823.

La déclaration exigée doit-elle faire connaître

non seulement la naissance de l'enfant, mais

encore la mère ? Certains scrupules ayant em

pêché un médecin de déclarer le nom d'une per

sonne qui était accouchée chez lui , la cour de

Dijon l a condamné à l'amende de 16 fr., vu

les circonstances atténuantes, par arrêt du

14 août 1840 : « Considérant qu'il ne suffit pas,

pour échapper à la peine édictée par la loi, que

la personne qui assiste à un accouchement dé

clare la naissance de l'enfant; qu'il faut en outre,

puisqu'elle connaît la mère, qu'elle en fasse la

déclaration ; que la réticence à cet égard empê

cherait en effet la preuve de l'état civil de l'en

fant ; — considérant qu'en vain les docteurs en

médecine, officiers de santé, sages-femmes , ex-

ciperaient de l'art. 378 du Code pénal, qui leur

défend de révéler les secrets dont ils sont dépo

sitaires par état ou profession ; que cet article ne

dispose évidemment que pour le cas où la loi

n'a point imposé le devoir d'une révélation;

qu'il faut d'autant plus concilier lesdits articles

346 et 378, que , si la loi a voulu couvrir de sa

protection le dépôt d'un secret, elle n'a pas moins

voulu protéger l'existence et l'état de l'enfant à

sa naissance.— V. Actis di i'état um.

accoucheur. — Nul ne peut pratiquer l'art

des accouchements, de même que la médecine

ou chirurgie, sans avoir été examiné et reçu

dans les formes déterminées parla loi du 19 vent,

an xi, art. 1 et 2, et sans être porteur de diplôme

et inscrit sur les listes dressées en vertu des

art. 25, 26 et 34, à peine d'une amende au profit

des hospices (art. 25 et 36). — V. Art de gukri».

Les sages-femmes accoucheuses sont comprises

dans la disposition de l'art. 317, § 3, C pén., qui

punit des travaux forcés à temps les médecins,

chirurgiens et autres officiers de santé ayant

procuré l'avortement d'une femme enceinte.

Cass.26janv. 1839 (J. cr., art. 2330).—V. Ayor-

tïmeht.

accusation. — Par ce mot nous entendons

ici toute imputation d'un fait qu'atteint la loi

pénale.

Avant l'institution du ministère public , les

accusations étaient populaires, en ce sens que

tout citoyen pouvait se porter accusateur.

U en était ainsi chez les Juifs et les Egyptiens
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(Diodore de Sicile, liv. 2, chap. 8), chez les

Perses (Brisson, De rrgno Persnrum, p. 538) et

chez les Grecs {Leg. ail., liv. 6, tit. 2, liv. 7,

tit. 2). Il en était de même dans la législation

romaine, qui attribuait culibct ex populo le

droit de poursuivre les délits qualifiés publics,

tels que le meurtre , le sacrilège, la conjuration,

sédition ou révolte, l'exaction , la concussion, le

péculat, le viol, le faux, le rapt, etc.. (Montes

quieu, Espritdes lois, liv. 0, chap. 8; Filangieri,

la Sciensa délia legisl., t. 3, p. 90; Pastoret,
Lois pénales, Impartie, p. 92).

Mais, ainsi que l'a établi Montesquieu (loco

cit.), c'était un grand mal ; car « quiconque avait

des vices et bien des talents, une âme bien basse

et un esprit ambitieux, cherchait un criminel

dont la condamnation pût plaire au prince;

c'était la voie pour aller aux honneurs et à la

fortune. »

Ce mal a disparu par l'institution du minis

tère public au xiv' siècle "L'établissement d'une

partie publique, c'est-à-dire, d'un fonctionnaire

obligé par le titre de son office, de surveiller les

actions des citoyens, de dénoncer aux tribunaux

tout ce qui pourrait troubler l'harmonie sociale

et d'appeler l'attention des juges et la vengeance

des lois sur tous les crimes, même sur les moin

dres délits, est un des plus grands pas que

les hommes aient faits vers la civilisation. Cette

institution appartient aux temps modernes »

(Henrion de Pansey, De l'Autorité judiciaire en

Frauce, chap- 14.) Elle a été consacrée et réglée

par l'ordonnance criminelle de 1670, la loi du

29 sept. 1791, le décret du 20 oct. 1792, le code

de bruni, an iv, les lois des 27 vent, et 1" germ.

an vin, 7 pluv. anix,et 20 avril 1810, enfin par

JeC. d inst Crim. — V. Ministère public.

Le droit d'accusation, son exercice, ses formes

et effets ont dû être réglés par des dispositions

propres à prévenir tout arbitraire. — V. Actios

publique.

Libre et indépendant, saufdans quelques cas

exceptionnels, ce droit n'exclut pas celui de la

personne offensée, qui est restreint aux intérêts

civils et soumis à d'autres règles. V. Actioh ci

vile.

Dans l'état de notre législation criminelle, la

{Knirsuite tendant à la répression reçoit une qua

ification différente, selon le degré "de l'instruc

tion et la nature du fait incriminé.

Jusqu'à ce qu'il soit intervenu une décision

qui détermine le caractère du fait, il n'y a qu'une

inculpation (C. inst. er., art. 128). Cette qualifi

cation subsiste quand l'inculpé est renvoyé devant

la juridiction de simple police (129). — V. Ihccl-

PATIOB.

Lorsque le fait présente les caractères d'un

délit correctionnel , il y a mise en prévention

(130). La qualification de prévenu et celle d'in

culpé sont indifféremment données, lorsque la

juridiction d'instruction du premier degré pense

ue le fait est un crime , et renvoie le prévenu

evant la juridiction supérieure (133 et 134, 217,

221, 222, etc.). —V. Préyehtios.

Si la juridiction supérieure trouve des pré

somptions suffisantes de crime et de culpabilité,

son arrêt de renvoi devant la cour d'assises im

prime au prévenu la dénomination d'accusé

(242 et suiv.) C'est alors que la poursuite com

porte la qualification d'accusation.

ACCUSATION (chambre d").— Sous la loi des

16-20 sept. 1791, le Code des délits et peines du

8 brum. an iv, et la loi du 7 pluv. an ix, le pré

venu qui ne s'était pas justifié devant le premier

magistrat instructeur, devait comparaître, en

état de mandat d'amener, devant un juge du tri

bunal de district, qualifié dincteur du jury. Ce

magistrat l'interrogeait de nouveau , examinait

les pièces de la procédure, ordonnait, s'il y avait

lieu, que le prévenu serait traduit à unjury d'ac

cusation, rédigeait l'acte d'accusation sur les

faits résultant de la plainte et de l'information ,

soumettait cet acte à un jury d'accusation, de

vant lequel étaient appelés le prévenu et les té

moins; le jury donnait une déclaration d'après

laquelle le prévenu était ou mis en liberté, ou

traduit au tribunal criminel.

La décision était exprimée par cette formule :

« La déclaration du jury est, oui, il y a lieu ; ou

non, il n'y a pas lieu.»Si le jury pensait qu'il y

eût lieu a une accusation , mais différente de

celle qui était énoncée dans l'acte d'accusation ,

il pouvait manifester son opinion , en faisant

écrire au bas de cet acte, par le chef du jury, la

formule suivante : <> La déclaration du jury est :

II n'y a pris lieu à la présente accusations

L'institution du jury d'accusation, au grand

regret de certains écrivains, a été entièrement

supprimée. Le C. d'inst. crim., art. 218, et le

décret du 6 juill. 1810, art. 2, ont chargé spé

cialement une des chambres de chaque cour

royale de prononcer sur les mises en accusation

dans tout le ressort de la cour. Des ordonnances

particulières peuvent établir une 2" chambre

d'accusation dans une même cour royale (art. 2

et 12 dudit décret).

La chambre d'accusation doit être composée

de cinq ju^es au moins, (art. 2.) Il semblerait ré

sulter de la que l'intention du législateur est que

ces chambres jugent en nombre impair et pro

noncent leurs arrêts à la majorité : cependant,

comme le législateur, en prescrivant le nombre de

cinq pour qu'une chambre d'accusation soit com

plète, n'a pas défendu de porter au-delà le nom

bre des juges qui y siègent, il n'y aurait pas d'ir

régularité à ce que cette chambre fût composée

en nombre pair, au-delà de cinq ; alors s'il y avait

partage, l'avis le plus favorable au prévenu ferait

la décision.

Le greffier de la cour royale, ou l'un de ses

commis assermentés, tient la plume à la chambre

d'accusation (C. inst. cr., art. 222 et 224).

Les membres de la cour royale qui doivent

former la chambre d'accusation sont désignés

et renouvelés chaque année, suivant le mode de

roulement qui a lieu dans cette cour(décr. 1810,

art. 15).— Le conseiller instructeur qui, par suite

du roulement, a cessé de faire partie de la cham

bre d'accusation, en est resté membre nécessaire

pour l'affaire qu'il a commencé à instruire. Kt si,

par son concours, la chambre d'accusation est

composée de cinq membres, nombre exigé, un

sixième ne peut être appelé d'une autre chambre

pour remplacer un des membres absents: Cass.

18 mai 1839 ( J cr., art. 2408. )

3
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ACCrSATIOS (iîistucctiok ntÉALintE).—Dans

l'état de notre législation criminelle, la juridic

tion d'instruction du 2* degré n'est pas toujours

appelée à apprécier les charges qu'a pu présenter

une poursuite. — V. Accusatioh , Préteh i ion.

La procédure dont nous avons à parler ici n'a

lieu que dans les cas réglés par les art. 133, 134

et 135, C. instr. cr. , qui disposent ainsi : Si , sur

le rapport fait à la chambre du conseil par le juge

d'instruction, les juges ou l'un d'eux estiment

que le fait est de nature à, être puni de peines

afjlictivrs ou infamantes, et que la prévention

contre l'inculpé est suffisamment établie, les

fiièces d'instruction , le procès-verbal constatant

e corps du délit, et un état des pièces servant à

conviction, seront transmis sans délai par le pro

cureur du roi au procureur général près la cour

royale, pour être procédé ainsi qu'il sera dit au

chapitre des mises en accusation. Les pièces de

conviction resteront au tribunal d'instruction ,

sauf ce qui sera dit aux art. 248 et 291 (133).

— La chambre du conseil rendra , dans ce cas,

contre le prévenu, une ordonmince de prise de

corps, qui sera adressée, avec les autres pièces,

au procureur général. — Cette ordonnance con

tiendra le nom du prévenu, son signalement, son

domicile, s'ils sont connus, l'exposé du fait et la

nature du délit (134).—Lorsque la mise en liberté

des prévenus sera ordonnée conformément aux

art. 128, 129 et 131 ci-dessus, le procureur du

roi ou la partie civile pourra s'opposer à leur

élargissement. L'opposition devra être formée

dans un délai de vingt-quatre heures, qui courra,

contre le procureur du roi , à compter du jour

de l'ordonnance de mise en liberté, et contre la

partie civile, à compter du jour de la significa

tion à elle faite de ladite ordonnance, au domi

cile par elle élu dans le lieu où siège le tribunal.

L'envoi des pièces sera fait ainsi qu'il est dit aux

art. (32, 133. Le prévenu gardera prison jus

qu'après l'expiration du susdit délai (135).

L'opposition autorisée par les dispositions qui

précèdent est un véritable appel , auquel l'usage

et la loi ont donné une dénomination particu

lière. Ses conditions et ses effets sont indiqués

V. Chambre du conseil.

Les délais dans lesquels doit se faire l'examen

du dossier par la chambre d'accusation , sont ré

glés par les art. 217 à 220. — L'art. 222 attribue

au greffier le devoir de faire, en présence du

procureur général, la lecture de toutes les pièces

du procès, qui doivent être laissées sur le bureau,

ainsi que les mémoires qu'auraient fournis la

partie civile, ou le prévenu. Les art. 221 , 223 et

suiv. tracent la marche de l'instruction nouvelle.

Une des principales règles de cette procédure,

est qu'elle doit être écrite (C. instr. cr. , art. 212,

223 et 224). Cette règle, inflexible pour le pré

venu , ne l'est pas pour le ministère public, qui

doit , à la vérité , déposer sur le bureau de la

chambre d'accusation saréquisition écrite, mais

qui peut d'abord faire un rapport verbal (Carnot,

sur l'art 217). — Le prévenu et la partie civile

ne peuvent présenter leurs défenses que sous la

forme d'un mémoire, et ces mémoires doivent

être fournis daus les dix jours de l'arrivée des

Sièces au parquet. Remarquons à ce sujet, d'â-

ord , qu'il ne dépend pas du ministère public

d'abréger le délai , en faisant son rapport avant

les dix jours expirés : ensuite, que le délai n'est

point prescrit à peine de nullité, d'où il suit que

la cour royale peut toujours en accorder au pré

venu un plus long pour préparer sa défense

(Cass., 5 février 1829). — Il estd'ailleurs évident

que le prévenu doit être averii de fournir ses

moyens. Ainsi , lorsque la chambre d'accusation

a été saisie par l'opposition de la partie civile),

cette opposition doit être signifiée au prévenu ;

si cette signification n'a pas eu lieu , et si, par

suite, il n'a pas fourni de mémoire, il peut former

opposition lui-même à l'arrêt d'accusation. Cette

voie de recours est de droit commun ; et iei la

loi ne l'a pas interdite ( Carnot, loc. cit. ). Mais

la chambre d'accusation . une fois saisie par l'op

position de la partie civile, ne pent être dessaisie

par son désistement; car l'opposition a investi

cette chambre du droit de réviser l'affaire au

profit de la société, et ce droit ne peut être sub

ordonné aux transactions qui surviendraient

entre le plaignant et l'inculpé (Cass., 10 mars

1827 ).

Le prévenu peut-il exiger communication des

pièces de la procédure ? Cette grave question a

été résolue négativement par un arrêt de la cour

de Poitiers , du 28 janvier 1832 , et une instruc

tion de M. le garde des sceaux Barthe ( J. cr.,

art. 862), qui s'appuient sur ce que la procédure

doit rester secrète jusqu'au moment ou l'accusé

est renvoyé devant la cour d'assises Mais nulle

part le code n'a exprimé cette règle, n'a dit que

l'instruction devait demeurer secrète pour le pré

venu. En lui accordant le droit de se défendre,

l'art. 217, par une conséquence nécessaire, lui

permet de prendre communication des moyens

de l'accusation : et pourquoi même ne pas provo

quer des renseignements qui peuvent seuls per

mettre de rendre une impartiale justice? En droit

commun, nul ne peut se prévaloir d'une pièce

qui n'a pas été préalablement communiquée à la

partie adverse La loi du 7 pluviôse an îx impo

sait au directeur du jury l'obligation de faire

donner au prévenu lecture des charges et des dé

positions des témoins avant de le traduire devant

le jury d'accusation ; cette disposition , com

mandée par la justice et l'humanité, est implici

tement maintenue par l'art. 217. L'art 302, qui

autorise le conseil a prendre communication des

pièces aussitôt qu'il est nommé, n'interdit point

d'en donner antérieurement connaissance (Car

not , sur l'art. 302 ; Legraverend , 1. 1" , chap. S,

sect. 6).

La chambre d'accusation , si l'instruction ne

lui paraît pas complète, a le droit d'ordonner,

soit des informations nouvelles, soit l'apport des

pièces de conviction (228). Mais les juges ne doi

vent user de cette faculté que lorsqu il existe déjà

des indices de culpabilité ; car, au cas contraire,

l'art. 229 veut qu'ils ordonnent la mise en liberté.

« Les présomptions sont-elles vagues ou légères,

disait l'orateur du gouvernement, n'existe-t-il

aucun moyen d'en acquérir de plus fortes, la

Cour doit mettre le prévenu en liberté; une ri

gueur plus longue ne serait pas seulement inutile,

elle serait encore injuste à l'égard de la personne

poursuivie, et alarmante pour la société entière . »

( Exposé des motifs , par M. Faure. ) « Ce serait,
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dit M. Carnot , faire revivre lephts ample informé

de l'ancien régime. » — Les chambres d'accusa

tion ne peuvent également ordonner le sursis du

procès si l'instruction est complète ; car elles sont

tenues de statuer immédiatement ( Cass. . 20 mai

1813). Mais elles peuvent déclarer qu'il n'y a

lieu de statuer quant àjnésenl : Cass. , 7janvier

1830 {J. cr. , art. 316). C'est alors au ministère

public à requérir les informations nouvelles

qu'elles auraient pu ordonner elles-mêmes.

La disposition de l'art. 235 qui confère aux

chambres d'accusation le droit d'ordonner des

poursuites d'office dans toutes les affaires, n'ap

partient point à la procédure dont il s'agit ici.

C'est un mode d'instruction plutôt qu'une pro

cédure de mise en accusation ; c'est une déléga

tion de l'action publique aux chambres d'accusa

tion , motivée sur ce que la loi a voulu qu'avenu

crime ne restAt impuni (Exposé, par M. Treil-

hard ). De là le droit pour la chambre d'accusa

tion, qui aperçoit des indices de culpabilité contre

un individu non compris dans les poursuites,

d'ordonner un supplément d'instruction à son

égard , et de prononcer sa mise en accusation ,

conjointement avec ses coprévenus (Cass., 10

mars 1827). — Mais le droit consacré par l'art. 235

ne peut être invoqué: t" lorsqu'il a été statué sur

la mise en accusation : la juridiction de la chambre

est alors épuisée; Cass., 8 oct. 1829 (J. cr. ,

art. 220); 2° lorsqu'il s'agit de l'application de

mesures disciplinaires : l'art. 235 ne s'applique

qu'aux crimes, délits et contraventions ( laid. ) ;

3° lorsque l'objet de l'instruction ne constitue ni

délit, ni contravention : telle serait l'injonction

donnée au procureur général de prendre des

renseignements sur les motifs qui ont déterminé

la mise au cachot d'un prévenu après son inter

rogatoire ( Cass. , 20 fév. 1825 ).

La mission des chambres d'accusation est res

serrée dans d'étroites limites. Elle se borne à

examiner, en droit, si le fait incriminé est pu

nissable; en fait, s'il existe contre le prévenu îles

preuves ou des indices assez graves pour entraî

ner sa mise en accusation , et non si le prévenu

est coupable ou non. Aussi la Cour de cassation

a-t-elle annulé plusieurs arrêts qui fondaient la

mise en liberté sur ce qu'il ne résultait pas de la

procédure des preuves de culpabilité ou des élé

ments suffisants de conviction (arr. 2 août 1821,

17 nov. 1826).

Mais de quelle nature doivent être les indices ?

Le législateur ne pouvait le déterminer d'une

manière précise Le juge doit consulter la qualité

des personnes, leur moralité, leur intérêt, les cir

constances du fait , tant à charge qu'à décharge.

Les indices ne sont autre chose que des présomp

tions de culpabilité, et les présomptions ne peu

vent être admises qu'autant qu'elles sont graves,

précises et concordantes, suivant la règle établie

par le Code civil lui-même (art. 1353).

Lajurisprudence a enlevé aux chambres d'ac

cusation l'appréciation des excuses ( Cass , 6

nov. 1812, 25 fév. 1813, 27 mars 1818, 8 jauv.

1819, 13 janv. 1820), de celles du moins qui ne

détruisent pas la criminalité de l'action et en mo

difient seulement le caractère, parce que les art.

339 et 397, C. instr. cr. , paraissent réserver ces

excuses à l'appréciation des cours d'assises. Il

doit en être autrement de celles qui sont de na

ture à faire disparaître le crime ou le délit ; pula

la nécessité actuel le d'une légitime défense (Cass.,

27 mars 1818, 8 janv. 1819); la contrainte réelle

(Cass. , 8 nov. 1811); les exceptions de démence

(C. pén. , 64), d'obéissance à l'autorité (327), de

, parenté dans les préventions de vol (380).

Le délibéré doit avoir lieu arrière du procureur

général et du greffier (C. instr. cr. , 224), autant

que possible sans désemparer et sans communi

quer avec personne (225); avec faculté de ne pro

noncer que dans les trois jours du rapport du

procureur général (219), et sans que la prolon

gation de ce délai puisse opérer nullité (rej., 5

fév. 1829; J. cr., art. 85 ).

Au cas de connexiié, il doit être statué en même

temps, s'il y a lieu. Le code de brumaire an iv

(art. 233 et 234) l'exigeait à peine de nullité, lors

que le même individu était poursuivi pour plu

sieurs crimes connexes. Le C. d'instr. cr. , art.

226 et 227, s'occupe aussi de la eonnexité résul

tant de ce qu'il y a plusieurs complices d'un

même fait , et il ne prononce point la nullité.

En définitive , la chambre des mises en

accusation doit statuer conformément aux art.

229 et suiv. — Si la cour n'aperçoit aucune

trace d'un délit prévu par la loi , ou si elle ne

trouve pas des indices suffisants de culpabilité ,

elle ordonnera la mise en liberté du prévenu ; ce

qui sera exécuté sur-le-champ, s'il n'est retenu

pour autre cause (229); mais elle doit, à peine

de nullité , énoncer les circonstances qui lui

font apprécier le fait autrement que la chambre

du conseil (Cass., 27 juin 1828; J. cr. , art. 10).

— Dans le même cas, lorsque la cour statuera sur

une opposition à la mise en liberté du prévenu

prononcée par les premiers juges, elle confirmera

leur ordonnance (229) et pourra condamner la

partie civile à des dommages -intérêts. — Si la

cour estime que le prévenu doit être renvoyé à

un tribunal de simple police ou à un tribunal de

police correctionnelle, elle prononcera le renvoi,

et indiquera le tribunal qui doit en connaître.—

Dans le cas de renvoi a un tribunal de simple

police, le prévenu sera mis en liberté (-230). —

Lorsqu'une chambre d'accusation a déclaré qu'un

fait ne constitue ni crime ni délit , sa juridiction

est épuisée et elle est incompétente pour exami

ner si ce fait constitue une infraction discipli

naire: Cass. 8 oct. 1839 (J. cr., art. 220.)

Si le fait est qualifié crime par la loi , et que

la cour trouve des charges suffisantes pour mo

tiver la mise en accusation, elle ordonnera le

renvoi du prévenu aux assises (231, 1" §). —

accusation ( mise tu). -- Kous avons exposé

suprà les formes à suivre et les règles de compé

tence à obsener dans toute poursuite criminelle,

sauf celles qui sont régies par quelque loi spéciale

Il s'agit maintenant de. l'accusation avec ren

voi aux assises, lorsque la juridiction d'instruc

tion du 2° degré reconnaît au fait les caractères

d'un crime et trouve des charges suffisantes pour

motiver la mise en accusation.

Si le délit a été mal qualifié dans l'ordonnance

de prise decorps, In chambre d'accusation, en pro

nonçant le renvoi aux assises, l'annulera et en

décernera une nouvelle (C instr, cr., art. 231).
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— En décernant une nouvelle ordonnance de

prise de corps pour le même fait qualifié de

même, la Cour fait un acte inutile, mais ne viole

aucune loi : Cass. 6 mars 1838( J.cr., art. 2290).

Si la cour décerne elle-même l'ordonnance de

Frise de corps, elle doit y indiquer le nom de

accusé, son signalement et son domicile, s'ils

sont connus (134 et 232). La désignation de l'ac

cusé est essentielle, car nous n'admettons plus la

procédure contre un quidam (Cass. 9 pluv. an x
et 10 déc 1825; Legraverend , t. Ie', p. 392).

L'ordonnance de prise de corps, soit qu'elle

ait été rendue par les premiers juges, soit qu'elle

l'ait été par la cour, sera insérée dans l'arrêt de

mise en accusation, lequel contiendra l'ordre de

conduire l'accusé dans la maison de justice éta

blie près la cour où il sera renvoyé (233).

Puis commencent les actes qui doivent pré

céder les débats. V. Cour d'assises.

Acte d'accusation. — C'est le résumé de la

procédure faite devant la chambre des mises en

accusation. I* procureur-général est tenu de le

rédiger aux termes de l'art. 241, qui ajoute :

« L'acte d'accusation exposera 1° la naturedu délit

qui forme la base de l'accusation ; 2" le fait et

toutes les circonstances qui peuvent aggraver ou

diminuer la peine ; le prévenu y sera dénommé

et clairement désigné. » — Les devoirs du minis

tère public, à cet égard, ont été tracés par M. Car-

not (sur l'art. 241 ) : « La plus parfaite impar

tialité, dit-il, doit guider le rédacteur de l'acte

d'accusation dans le récit des faits et dans son

résumé. Il doit y recueillir avec le même soin ce

qui est favorable au prévenu et ce qui peut tendre

à établir la culpabilité. Il doit surtout s'abstenir

du langage de la déclamation et de la passion. La

narration doit être claire , précise ; elle doit être

l'image fidèle du résultat de l'instruction. Plus

un acte d'accusation sera clair, précis et cepen

dant complet , plus le rédacteur sera entré dans

les vues du législateur ; plus il sera certain que

le jury ne s'égarera pas dans sa décision. »

Il résulte de là d'abord que le caractère essentiel

de l'acte d'accusation est d'être un simple exposé.

Ce n'est donc point un réquisitoire , ainsi qu'on

a paru le croire quelquefois; et on doit haute

ment répudier un usage vicieux qui transfermait

les actes d'accusation en plaidoiries où les ir.oyens

supposés de la défense étaient ù l'avance discu

tés, où les conjectures les plus faibles étaient

hasardées, les faits les moins établis affirmés.

» Si l'accusé a fourni des mémoires , le rédac-

teurde l'acte d'accusation doit les analyser; il ne

doit pas non plus négliger de rappeler les cir

constances à décharge qui peuvent résulter des

autres pièces de l'instruction , lors même que

l'accusé aurait omis de les relever » (Carnot, loco

cit.). Ajoutons que l'acte d'accusation ne doit

rappeler les charges que d'une manière dubita

tive, et «ans employer ces formules : il est / rouvé,

il est établi, etc.; car le rédacteur expote et ne

jvge pas ; en matières criminelle, il n'y a d'autres

preuves que les preuves orales. Les charges pé

niblement amassées dans l'instruction ne sont

que des indices et des renseignements où l'on

ne peut puiser que des présomptions plus ou

moins fondées. « Le procureur-général , disait

M. Faure au corps législatif, n'a plus dans son

acte d'accusation qu'à présenter le développement

des faits, et l'acte ne contiendra aucun fait, au

cune particularité sur laquelle il n'y ait de fortes

présomptions reconnues par les magistrats qui

ont prononcé l'accusation» ( Motifs du C. d'inst.

cr., Locré, t. 4).

_ Le procureur-général termine l'acte d'accusa

tion par un résumé où l'on doit voir d'un seul

coup d'œil quel est le crime et quelles sont les

circonstances. Ce résumé est facile à faire, puis

que l'arrêt de mise en accusation en est le type ;

il est lui-même le régulateur de la question sou

mise aux jurés, il est la base des débats; il est

donc essentiel qu'aucune erreur ne se glisse dans

sa rédaction (voy Rejet, 29 avril 1831 ; J. cr.,

art. 774).

_ Est-il nécessaire de dresser un acte d'accusa

tion dans les délits de presse qui sont de la com

pétence dès cours d'assises, d'après la loi du

8 oct. 1830? Contrairement à une consultation

insérée dans le Journal du dr. crim. (art. 539),

la Cour de cassation , par arrêt du 4 mars 1839

(ibid., art. 540), a jugé que cela n'était néces

saire qu'autant que le fait poursuivi étaitun crime.

Pour le cas où, soit dans l'arrêt de renvoi, soit

dans l'acte d'accusation, il y aurait quelquegrave

irrégularité qui pourrait compromettre les inté

rêts de la société ou les droits de la défense , la

loi et la jurisprudence ont établi certaines causes

d'annulation.

Nullités dans l'arrêt rte renvoi. — L'arrêt de

renvoi peut être argué de nullité par voie de de

mande en cassation dans les trois cas suivants :

1° Si le fait n'est pas qualifié crime par la loi;

2" Si le ministère public n'a pas été entendu;

3° Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de

juges fixé par la loi : telle est la disposition du

C. d'inst. cr., art. 299.

La jurisprudence, en outre, a admis les causes

de nullité suivantes .

Nul ne pouvant être accusé d'un fait non qua

lifié crime par la loi, l'arrêt est nul, s'il y est dit

seulement que l'accusé est prévenu d'avoir re-

célé des objets volés, sans ajouter la circons

tance, constitutive du crime, que le recel a été

fait sciemment (Cass. 12 sept. 1812).

L'arrêt doit , à peine de nullité, énoncer les

faits matériels auxquels il donne la qualification

de crime. Ainsi il ne suffit pas qu'il dise que le

prévenu a fait sciemment usage d'une pièce

fausse ; il faut qu'il explique ce qu'était la pièce,

et quel usage en a été fait sciemment : cass.

9 sept. 1819. De même il doit exprimer formelle

ment qu'il existe dans les faits des charges suffi

santes contre le prévenu (Cass. 10 mai 1832).

L'arrêt qui renvoie devant la cour d'assises

l'un des prévenus d'un crime, est nul à son

égard , s'il n'a précisé contre lui aucun fait cri

minel (Cass. 11 juillet 1884).

Est nulle la disposition de l'arrêt qui, dans une

affaire où il s'agit d'un délit de la compétence de

la cour d'assises, et dans le cas où aucun mandat

d'amener n'a été décerné contre le prévenu par

le juge d'instruction , ordonne le renvoi de ce

prévenu devant la cour d'assises, eu état de

mandai d'amener: il n'appartient qu'au juge

d'instruction de délivrer un pareil mandat : Cass.

18 février 1831 (J. cr., art. 612).
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La chambre d'accusation doit statuer sur

toutes les réquisitions du ministère public , à

peine de nullité. Mais il faut, pour donner lieu à

cassation, qu'il y ait eu omission de statuer sur

des réquisitions expresses et précises, et non sur

de simples observations du ministère public (Cass.

14 mai 1812).

Le refus, de la part de la chambre d'accusa

tion , d'accéder à des demandes en nouvelle in

struction, formées par l'accusé , ne peut donner

ouverture à cassation (Rej. 17 août 1821).

La nullité peut être demandée par le minis

tère public comme par l'accusé ( 296 et 298). La

déclaration de l'un et de l'autre doit énoncer

l'objet de la demande en nullité (299) et être

faite au greffe (300). — La déclaration du minis

tère public doit, à peine de déchéance, être faite

dans les cinq jours de l'interrogatoire de l'accusé

par le président des assises, suivant les art. 293,

296 et 298; celle de l'accusé doit être faite dans

le même délai, à peine de déchéance, lorsqu'il a

été averti par le président des assises du droit que

lui accorde la loi à cet égard (296) : rej. 19 janv.

1833; ibid., art. 1095. A défaut de cet avertisse

ment , la nullité pourrait encore être proposée

par l'accusé après l'arrêt définitif (297). — Non

obstant la demande en nullité, l'instruction

doit être continuée jusqu'aux débats exclusive

ment ( 301 ). Les débats ne peuvent s'ouvrir

qu'après le rejet du pourvoi par la Cour de cas

sation , qui prononce toutes affaires cessantes

(300). — V. Cassation.

nullités dam l'acte d'accusation. — Sous le

Code des délits et peines, du 3 brum. an iv,

toutecontravention aux formalités prescrites pour

l'acte d'accusation emportait nullité; mais cette

nullité, prononcée par l'art. 2"2 de ce Code, n'a

point éle répétée par le Code d'instruction cri

minelle. Doit-on conclure de là qu'elle ne peut

être prononcée dans aucun cas? Distinguons.

Autrefois, l'acte d'accusation, rédigé parle

directeur du jury, était la base de la décision des

jurés d'accusation, delà procédure ultérieure et

de la délibération des jurés de jugement. Les

vices de cet acte devaient donc entraîner la nul

lité de toute la procédure. Aujourd'hui , l'accu

sation est déjà fixée quand l'acte est rédigé ; il

résume la procédure et n'en est pas la base. C'est

sans doute par cette raison que l'art. 299 ne

permet de demander la nullité que de l'arrêt de

renvoi. « L'intention du législateur, dit M. Bour

guignon , a été de purger la procédure crimi

nelle de ces innombrables moyens de nullité qui

en entravaient la marche. Souvent ils favorisaient

les vrais coupables, quelquefois ils nuisaient aux

innocents dont ils retardaient l'acquittement. »

Toutefois, il est pour les actes d'accusation des

formes essentielle!:, dont la méconnaissance doit

entraîner nullité. L'acte sert de base à la position

des questions , il circonscrit la délibération des

jurés. La loi doit réprimer les abus graves qui

peuvent se glisser dans sa rédaction. Ainsi,

l'art. 271 prononce la peine de nullité, lorsque

le procureur-général a porté dans cet acte une

autre accusation que celle contenue dans l'arrêt

de mise en accusation. D'où il suit qu'il peut

être attaqué toutes les fois qu'il n'est pas con

forme à cet arrêt ; car il ne peut dépendre du

procureur-général de changer arbitrairement le

sort de l'accusé, en modifiant l'accusation ad

mise par les juges, par exemple, en y ajoutant

une circonstance aggravante : Cass. 26 juil. 1811,

9 janv. et 2 av. 1812, 22 juin 1832 (J. cr.,

art. 966).

L'acte d'accusation peut encore être attaqué

lorsque la nature du délit n'y est pas positive

ment établie, ou lorsque le fait qualifié ne con

stitue pas un crime. C est ainsi que la Cour de

cassation en a annulé un qui avait pour objet une

tentative de crime et qui n'avait pas exprimé que

la tentative était accompagnée des circonstances

qui la constituent , d'après l'art. 2, C. p. (Cass.

26 juill. 1811), et a déclaré nuls des actes d'ac

cusation qui avaient omis d'énoncer la circon

stance constitutive des crimes qu'ils avaient pour

but de poursuivre (Cass. 28 juill. 1826 et 21 sept.

1827).

L'annulation est-elle limitée à ees contra

ventions matérielles et précises ? N'est-elle pas

également encourue lorsque le procureur-général

s'est servi de l'acte d'accusation pour aggraver

la position de l'accusé , soit en omettant les

circonstances qui lui sont favorables , soit en

plaidant la cause de l'accusation au lieu de l'ex

poser , soit en affirmant des faits inexacts et qui

ne résultent pas de l'arrêt de renvoi ? Sous le

code de brumaire an iv, plusieurs arrêts ont

reconnu la nullité de l'acte d'accusation, s'il était

rédigé en termes propres à aggraver la position
de l'accusé (Cass. 1er therm. an vu et 4 brum.

an vin ; s'il contenait des rapprochements, des

raisonnements, des arguments accumulés contre

l'accusé (Cass. 16 pluv. an vu); enfin, s'il ne

faisait pas mention des circonstances atténuantes

( C. 24 mess, an xm et 5 mai 1848), et de toutes

celles qui peuvent tendre à la justification de

l'accusé (Cass. 6 fruct. an vu et 12 prair. an xn).

M. Carnot (sur l'art. 241) n'hésite pas à penser

que la même jurisprudence doit continuer d'être

observée : « Si l'acte d'accusation , dit-il , n'avait

présenté que le fait imputé à l'accusé, sans rap

peler les circonstances qui peuvent venir à sa

décharge, son annulation devraitêtre prononcée,

car ce ne serait plus réellement un acte d'accusa

tion dans le sens de la loi. Il ne pourrait y avoir,

sous l'empire du Code d'inst cr., aucun motif

Four valider un acle dans lequel les intérêts de

accusé auraient été évidemment compromis.*

Ajoutons que l'art. 408 C. inst. cr. prononce

la nullité de la procédure, toutes les fois qu'il y

a eu violation d un droit accordé par la loi, dans

le cours de l'instruction ; et la Cour de cassation,

interprétant sainement cette disposition, l'a ap

pliquée à tous les cas où la défense avait été en

travée ou opprimée d'une manière quelconque.

C'est à elle d'apprécier jusqu'à quel point le

droit de la défense a été violé par la rédaction de

l'acte d'accusation , de même qu'elle examine

tous les jours si l'omission de telle indication, de

telle formalité , dans les significations faites à

l'accusé, a été suffisante pour l'induire en erreur,

pour compromettre sa défense (J. cr., art. 254,

299, 491, etc.).

Y aurait-il nullité par cela que l'acte d'accusa

tion , par une indiscrétion coupable, aurait été

publié dans les journaux avant d'être notifié à



ACQUIESCEMENT. 27

l'accusé. La question s'est présentée dans la cé

lèbre affaire Laffàrge , et elle a été résolue néga

tivement par ce double motif qu'en droit aucun

texte ne prononce la nullité, et qu'en fait il n'était

fias établi que la publication anticipée eût eu

ieu par le fait du ministère public ( Rej. 12 déc.

18-10 ;ibid., art. 2774).

Remarquons, en terminant, qu'à la différence

de l'arrêt de renvoi, l'acte d'accusation ne peut

jamais être argué de nullité qu'après l'arrêt de

condamnation, et qu'à vrai dire, c'est contre cet

arrêt que sera dirigé le pourvoi pour vices de

formes dans la poursuite. — V. Cassatioh.

ACCUSATIONS CONNEXES. — V. Acclsatioic,

CoHKEXHt, Cour d'assises.

accuse. — C'est celui qui est renvoyé en

cour d'assises par un arrêt de mise en accusation

(C inst. cr., 233 et suiv.). Il doit être clairement

désigné dans l'arrêt de renvoi comme dans l'or

donnance de prise de corps (232 et 241). Son

écrou et sa translation dans la maison de justice

du lieu où doivent se tenir les assises sont pres

crits par les art. 233 et 292. — V. Accusation,

ACQUITTEMEKT, CASSATIOH , COUR d'ASSISES, MlXEUR

DE ifi AHS.

ACHAT D'EFFETS MILITAIRES. — La loi

du 28 mars 1793, art. 5, a défendu, sous certaines

peines (infrà), à tout soldat, de vendre ses armes

et son équipement, et à toutes personnes de les

acheter. La prohibition a été renouvelée par le

décret du 12 mai 1793, tit. 1", sect. 3, art. 13,

punissant la vente'des effets fournis par la na

tion; par le décret du 3 flor. an n, punissant la

distraction des effets fournis par la République;

par l'arrêté du Directoire du 20 vent, an i v. art.

3 , défendant au militaire de vendre les effets dont

il était pourvu, ce qui s'entendait, d'après l'art.

70 de Arrêté du 19 vendém. an xn , des effets

fournis par l'Etat. De là on a induit que la péna

lité édictée par la loi de 1793 ne s'appliquait pas

à la vente des effets de petit équipement, consi

stant en objets de chaussures, cols, linge, etc.,

qui sont réputés fournis par le militaire lui-

même, en ce qu'ils se paient au moyen d'une re

tenue sur sa solde : Douai, 8 mai 1829 (J. cr.,

art. 184). — La loi du 15 juill. 1829, suppléant

provisoirement le Code pénal militaire qui est

impatiemmentattendu. est venue disposer, art. 6:

• Tout militaire qui vendra ou mettra engage,

«en tout ou partie, seseffetsde petit équipement,

« sera puni de deux mois à un an d'emprisonne-

« ment. » De là deux questions :

1° L'acheteur des effets tlepelil équipement est-

il punissable comme le tendeur? — La Cour de

cassation, considérant la loi de 1829 comme seu

lement interprétative de celle de 1793, et ne

voyant point de distinction dans celle-ci, a jugé

l'affirmative par arrêts des 17 juill. et 20 dcc.

1834, 10 mars 1836 et 9 fév. 1837 (J cr., art.

4435, 1498, 1827 et 2050). Cette décision a été

critiquée par MAI. Chauveau et Hélie (ibid.), qui

considèrent la loi de 1829 comme comblant

une lacune, niais seulement à l'égard du militaire.

2° Quelle peine est applicable à Vacheteur?

— La loi de 1793 disposait : « Le vendeur

« sera renvoyé à la police correctionnelle , pour

« être puai dès peines de l'emprisonnement , aux

«termes du Code de la police. Les acheteurs,

« entremetteurs et complices desdits achats y se

ront pareillement renvoyés pour être punis par

«une amende qui ne pourra excéder 3,000 fr.,

« outre la peine de l'emprisonnement, aux termes

« du Code de la police. » Ce Code, qui est celui

du 19-22 juill. 1791, contenait deux dispositions

que les tribunaux ont tour à tour appliquées :

1 une, l'art 32 du tit. 11, prononçant un empri

sonnement de deux uns au plus, contre les lar

cins, filouteries et simples vols; l'autre, l'art. 83,

punissant d'un emprisonnement d'une année le

vol d'effets appartenant à l'Etat, lequel a été ap

pliqué par les arrêts précités de la Cour de cas-

tion de 1834, 1836 et 1837.—Suivant MM. Chau

veau et Hélie (J. cr., art. 1140), si l'acheteur qui

n'est pas complice est néanmoins punissable, il

faut appliquer de préférence l'art. 32, en ce qu'il

permet d'abaisser ta peine au-dessous de la durée

fixée par l'art 33.

Il est, du reste, hors de controverse que l'achat

d'effets militaires est un délit distinct de celui

que commet le militaire ; qu'ainsi, celui qui est

justiciable des tribunaux correctionnels n'en

traîne pas devant cette juridiction le militaire jus

ticiable des conseils de guerre (arrêt du 25 juill.

1823; Théorie du Code pénal, 1" vol., p. 71).

acquiescement. — L'acquiescement, as

sainis, est l'adhésion donnée à un fait, acte ou

jugement qui eut pu être contesté. Dans son

acception la plus usuelle , cette expression s'ap

plique au contrat judiciaire qui emporte appro

bation d'une mesure d'instruction ou d'une déci

sion quelconque. Le contrat est formé dès qu'il

existe un acte ou fait d'exécution , manifestant

ou faisant présumer le consentement. Les au

teurs qualifient acquiescement formel l'adhésion

donnée par une déclaration positive, et acquies

cement tacite celui qui résulte d'un acte ou fait ne

permettant pas de douter de l'adhésion. L'inertie

qui opère déchéance est parfois réputée acquies

cement taci'e ; niais il faut remarquer que la dé

chéance repose moins sur une présomption de

volonté intentionnelle que sur la nécessité de

fixer des délais uniformes pour tous.

En matière criminelle, plus encore que dans

ledroitcivil qui du moins a quelques règles écrites

fordonn. 1667, tit. 27. art. 5; C. civ., 464, 1338

et 1340, 1350 et 1351 ; C. proc. civ.. 173, 733)»

les conditions et effets de l'acquiescement , nul

lement déterminés par la loi, sont difficiles à re

connaître et à préciser: la doctrine est muette;'

la jurisprudence n'offre que des décisions d'es

pèce, qui se heurtent souvent. Essayons, en les

classant et coordonnant autant que possible, d'en

tirer quelques règles de décision.

La capacité, évidemment , est ce qu'il y a de

plus nécessaire pour l'acquiescement , qui est

l'aliénation d'un droit; et il faut avoir la dispo

sition de ce droit pour acquiescer valablement.

Or, d'un côté, le ministère public, quoiqu'il ait

mission d'exercer l'action publique, n'a pas l'en

tière disposition de l'action engagée, parce qu'il y

va d'un intérêt social qui est inaliénable; d'un

autre côté, le prévenu ou accusé, quoiqu'il soit

juge de ses moyens de défense, ne peut pas jouer

6a vie, sa liberté, son honneur, qu'il appartient à
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la justice de protéger tant que la culpabilité n'est

pas légalement démontrée. De là il résulte que

l'acquiescement , en matière criminelle, ne peut

avoir effet lorsqu'il tendrait à compromettre des

garanties établies soit pour la poursuite, soit

pour la défense, surtout s'il s'agit de garanties

essentielles. Appliquons cette idée, d'abord aux

voies de recours au juge supérieur, puis aux

formes d'instruction.

S 1". — Le droit de recours au juge supérieur

peut-il, avant l'expiration des délais, être ab

diqué par acquiescement?

De même que la prescription , la déchéance

par le non-usage, dans le délai fixé, du droit d'at

taquer une décision réformable, repose sur des

raisons d'ordre public qui font taire toute autre

considération : il faut bien que la décision passe

à l'état de cho^ejugée. Mais, autre chose est une

forclusion, improprement appelée acquiescement

(voy. avis du conseil d'état , approuvé par l'em

pereur le 12 nov. 1806), autre chose la renoncia

tion anticipée à un droit ouvert. Quelle raison

majeure invoquerait-on pour écarter, par fin de

non recevoir pour cause a'acquiescpment, un re

cours exercé dans le délai? Les voies d'opposi

tion, d'appel, de pourvoi, en matière criminelle,

ne constituent -elles pas des garanties inalié

nables, quoique prescriptibles?

De la part du ministère public , institué pour

exercer les droits de la société et non pour les

compromettre, l'acquiescement ne peut guère

être efficace, puisque ce serait l'aliénation d'un

droit dont il n'a que le simple exercice. Il est de

principe et de jurisprudence constante que le mi

nistère public ne peut, par un désistement, des

saisir le juge soit de son action soit de son re

cours , de même qu'il n'enlève pas au juge le

droit de condamner suivant s>es convictions, par

cela qu'il déclare à l'audience abandonner l'ac

cusation, ou conclure à l'acquittement, et même

adhérer aux conclusions de l'accusé ou prévenu :

Cass., 6 brum. an vu, 14 pluv. an xn, 20 nov.

1811,25fév. 1813, Udéc. 1324, 9 juin 1826,2

mars et 26 fév. 1827, 20 fév. 1828, 3 janv. 1834,

7 fév. 1835, lâ juill. 1836, 0 juill. 1840 (Schenck,

du Ministère public, t. 2, p. 16; Mangin, Traité

de l'action publique, etc., n° 32 ; J.cr.. art. 1454,

1510, 1590 et 2646)- Ne doit-on pas décider éga

lement que le recours ouvert ne peut être répudié

par le ministère public, quoi qu'en disent MM. Or

tolan et Ledeau (le Ministère public en France,

t. 2, p. 141 et lâO; ? La pensée de la loi se révèle

dans l'art. 202 C. instr. cr., qui, lorsque le pro

cureur du roi près le tribunal du premier degré

refuse ou néglige d'exercer le droit d'appel, con

fère ce droit au ministère public près le tribunal

supérieur. Et , par application de cette disposi

tion, la Cour de cassation a jugé plusieurs fois

que l'acquiescement ou l'exécution volontaire

d'un jugement correctionnel par le ministère pu

blic près le tribunal « quo, résultant par exemple

de la mise en liberté du prévenu acquitté, ne rend

pas non recevable l'appel du procureur général :

arrêts des 15 décem. 1814, 2 août 1825, 17 juin

1819, 16janv. 1824 et2 fév. 1827. Le motif donné

par ces arrêts est que le droit du ministère pu

blic près le tribunal ou la cour d'appel est indé-

endant de celui du procureur du roi près le tri-

unal du premier degré et ne peut être paralysé

par l'exécution anticipée que consentirait celui-ci.

Mais si l'appel venait du magistrat même qui au

rait prématurément exécuté, ne devrait-on pas

aussi l'admettre, pourvu qu'il eût été formé dans

les délais ? Nous le pensons avec M. Mangin (loc.

cit.), parce que le ministère public n'a pas mis

sion de renoncer à l'avance aux voies de recours

qui lui sont ouvertes jusqu'au dernier jour du

ternie. Cette opinion a été formellement consa

crée par un arrêt de cassation du 16 juin 1809,

rendu sous la présidence de M. Barris, où il est

dit « que le magistrat chargé de la vindicte pu

blique , ne peut ni abréger les délais que la loi

fixe, ni renoncer aux facultés qu'elle lui donne;

qu'ainsi la cour de justice criminelle n'a pas dû

tirer contre lui, par simple induction, un acquies

cement, que le consentement le plus formel n'au

rait pu opérer. » Plus récemment, dans le même

ordre d'idées, il a été jugé que le pourvoi en cas

sation par le ministère public est recevable, quoi

que le jugement ou arrêt ait été signifié à la re

quête de ce magistrat avec ordre de l'exécuter :

Cass. 26 mai 1827 ; voy. aussi l'arrêt de cassa

tion du 10 juin 1836 (infru).

_ De la part de l'accusé ou condamné , l'aliéna

tion, par acquiescement, du droit de recours ne

nous paraît pas plus possible, parce qu'il importe

à la société que l'innocent puisse se justifier afin

que le coupable puisse être plus sûrement re

cherché Par arrêt de cassation du 29 juillet 1813,

la cour régulatrice, en jugeant qu'un arrêt de

contumace ne pouvait recevoir d'un acquiesce

ment un caractère définitif, a donné pour motif

que la disposition de l'art. 476 C. instr. cr. in

téresse la société comme les accusés. Dans un

arrêt de cassation du 6 mai 1326, on lit «que l'ac

quiescement, en matière criminelle, ne peut s'in

duire que d'un acte formel, émané du condamné,»

ce qui suppose que l'acquiescement formel serait

efficace; mais il ne s'agissait, dans l'espèce de

cet arrêt , que de savoir si le délinquant avait

cenuu légalement une première condamnation

3ui l'aurait constitué en état de récidive. La Cour

e cassation, par un arrêt du 5 nov. 1829 qui a

été justement critiqué J. cr., art. 274), a déclaré

non ,-ecevable l'opposition à un jugement par dé

faut prononçant une amende pour contravention

de police, en ce qu'il y avait eu acquiescement et

exécution volontaire par le paiement de l'amende

et des frais. Mais un arrêt postérieur (Cass. 10

juin 1836, ibid., art. 1900) a jugé sur notre plai-

doirieque l'exécution d'un jugement correctionnel

par un condamné qui s'était fait écrouer avant

l'expiration du délai d'appel , n'enlevait pas à ce

lui-ci le droit d'en appeler, par ce premier motif

que l'exécution doit être suspendue pendant le

délai d'appel , mais aussi par cette raison ma

jeure « qu il n'en est pas de même des jugements

en matière civile et d'intérêt privé, qui ne peuvent

plusétreattaqués par la voie de l'appel, après qu'ils

ont été volontairement exécutés, etdes jugements

en matière criminelle ou correctionnelle ; qu'à

l'égard de ceux-ci etdes peines qu'ils prononcent,

l'appel eut d'ordre pubbe , et qu'une exécution

prématurée, même avec le consentement du con

damné, ne saurait lui fermer un recours que la
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loi lui accorde lorsqu'il l'exerce dans le délai

u'elle a fixé, ni donner au jugement le caractère

éfimiîf et irrévocable qu'il ne doit tenir que de

l'expiration du délai pendant lequel il demeure

soumis à l'appel. «Telle doit être la règle à suivre.

Dans les matières /pédales, l'acquiescement,

s'il pouvait avoir son effet, devrait être plus fa

cilement admis , parce qu'il ne s'agit guère que

de contraventions matérielles et d'intérêts pécu

niaires : la jurisprudence cependant révèle une

grande hésitation.

Quoiqu'un délit forestier ait été poursuivi à la

requête de l'administration forestière, que cette

administration ait acquiescé au jugement acquit

tant le prévenu, le ministère public n'en a pas

moins le droit d'interjeter appel : Cass., 4 avril

1806. 9 mai 1807. — Lorsque la poursuite a

eu lieu à la requête du ministère public, le juge

ment d'acquittement rendu sur les conclusions

conformes du procureur du roi et non attaoué

par lui ne peut être frappé d'appel par l'admi

nistration forestière : Cass., 7 février 1806. —

L'acquiescement des prévenus au jugement de

première instance , résultant du paiement de

l'amende à laquelle ils ont été condamnés , ne

constitue pas une On de non recevoir qui puisse

leur être opposée, lorsque l'administration fores

tière interjette appel à minimA: Cass., 25 oct.

1824.—Le versement fait par un délinquant, sur

la poursuite du receveur de l'enregistrement, à

l'insu et sans la participation de l'administration

des forêts, de l'amende et des frais auxquels il a été

condamné, ne peut être opposé à cette adminis

tration comme un acquiescement de sa part au

jugement : Cass., 22 oct. 1829 ( J. cr., art. 247).

L'administration des doua»es qui a fait signi

fier sans réserves un jugement contenant des dis

positions dont une lui est contraire, n'est pas

pour cela non recevable a interjeter appel du ju
gement dans le délai légal : Décision, 1er germ.

an xm ; Cass., 0 juin 1806. — Elle peut, malgré

l'acquiescement du ministère public. , interjeter

appel des jugements correctionnels rendus sur

ses poursuites : Cass., 26 vendém. an ix, 25 juill;

et 19 déc. 1800, 19 mars 1807, 29 mars 1828.

(Mangin, De l'action publique, etc., n° 44.)

La régie des contributions indirectes qui, de

vant la chambre des mises en accusation , n'a

point excipé de l'incompétence de la chambre du

conseil, ne peut se pourvoir en cassation contrai-

rementà l'acquiescement qui résulte de ce qu'elle

a ainsi abdiqué le droit de procéder par citation

directe : Cass., 10 juin 1830 (J. cr , art. à5l).

Ces décisions d'espèce ne sont pas entièrement

concordantes. Ne serait-il pas plus rationnel et

plus légal de décider toujours que les voies d'ap

pel et de recours ne peuvent être fermées par un

acquiescement qui ne serait qu'une renonciation

anticipée?

§2. — Quelles formes (fin?truc.'ton peuvent être

Vobjet d «n acquiescement valable.

On conçoit ici des distinctions, parce que toutes

les formalités établies par la loi ne sont pas éga

lement nécessaires et que toute omission ou vio

lation de formes ne produit pas les mêmes effets.

Ainsi , d'abord , l'acquiescement qui couvre

une irrégularité doit être plus facilement admis

dans les matières correctionnelles, et à fortiori

dans celles de simple police , que dans les ma

tières de grand criminel, parce qu'ici tout est

plus rigoureux , tellement que l'annulation de

l'arrêt de condamnation peut être demandée pour

violation de certaines formes par le ministère pu

blic comme par le condamné dans l'intérêt de

celui-ci et jamais contre lui (C. instr. cr., 408),

tandis que dans les matières correctionnelles et

de police il y a droit de recours en faveur de la

poursuite (413).

Ainsi encore , l'irrégularité doit être plus ou

moins facilement réparée par un acquiescement

selon son degré de gravité relativement à la dé

fense. S'agit-il d'une formalité ou d'un droit ac

cordé par la loi, et dont la privation forcée par

le refus du juge d'en souffrir l'exercice entraîne

rait nullité (art. 405), quoique la nullité ne soit

pas prononcée par un texte de loi ? On comprend

que l'accusé qui ne demande pas à exercer ce

aro\t facultatif y renonce valablement. S'agit-il

d'une formalité tracée par la loi et qui a du , à

peine de nullité, être remplie sans qu'il frtt be

soin que l'accusé le demandât? La nullité se cou

vrira ou non par l'acquiescement , selon que la

formalité sera ou ne sera pas substantielle. Tel

doit être le principe en toutes matières; la diffi

culté est dans l'application.

_ L'accusé qui a consenti à être jugé avant l'ex

piration du délai de cinq jours qui lui est donné

pour se pourvoir contre l'arrêt de renvoi (C. inst.

cr., 296), peut-il ensuite se faire un moyen de

cassation de ce nue ce délai ne lui a pas été laissé

pour l'exercice de son droit? Non : rej., 8 juillet

1830 (J. cr., art. 562); rej., 16 avril 1831. Cette

décision a été critiquée (Jbid., p. 702) par le motif

que, le recours en cassation n'étant point établi

dans le seul intérêt de l'accusé, mais dans celui

de la société qui veut que toutes les formes dont

la loi environne l'accusation et la défense soient

religieusement observées, le délai fixé pour que

ce recours soit utilement exercé est conséquem-

ment d'ordre public. Nous ne concevons en effet

l'efficacité d'un acquiescement que quand il s'agit

d'une irrégularité susceptible d être couverte par

le silence et le laps de temps, et non quand c est

un droit qu'il s'agit d'abdiquer à l'avance.

Suivant la jurisprudence, il y a acquiescement

valable, couvrant la nullité pour vices de formes:

— Si l'accusé, avant les débats, n'a demandé ni

la copie des dépositions écrites qui ne lui ont

pas été remises, ni le renvoi de l'affaire à une

autre session (rej. 13janv. et 3 août 1827). — Si

l'accusé a gardé le silence sur l'omission de don

ner copiedes procès-verbaux des officiers" de santé

et pharmaciens appelés pour analyser des sub

stances vénéneuses qui auraient servi àcommettre

le crime (rej. 27 avril 1827).— Si, lors de la for

mation de la liste du jury, l'accusé a gardé le

silence sur une irrégularité commise dans la dé

signation des jurés (rej., 5 oct. 1821j). — Si les

récusations de jurés ont été faites sans opposi

tion des accusés par l'un de leurs défenseurs et

non par celui à qui, de concert, ils en avaient

dé égué le droit (rej. 10 janv. 1834, J. cr., art.

1410). —Si l'audition des témoins qui ne se sont

pas présentés n'a point été réclamée par l'accusé

(rej. 18 mars 1826). —Si, les débats étant con
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tinués malgré l'absence de deux témoins, l'accusé

ne s'y est pas oppogé (rej., 2 sept. 1830; rbid.,

art. 478). — Si , le président des assises ayant

omis de remettre aux jurés certaines pièces du

procès, l'accusé n'a pas demandé par des conclu

sions cette remise (ioi'tf., art. 2108).

Sous le Code de brumaire an i v, la nullité ré

sultant de ce que la notification faite à l'accusé

des témoins à charge n'auraitpas contenu toutes

les indications voulues, n'était pas couverte par

l'acquiescement de l'accusé à I audition de ces

témoins (Cass., 3 vendém. an vu). Sous le Code

actuel, il a été souvent jugé par la Cour de cas

sation que toute irrégularité relative à la notifi

cation prescrite rar l'art. 315 se couvrait par

l'acquiescement Je l'accusé, résultant soit d'un

consentement exprimé, soit du défaut d'opposi

tion à l'audition du témoin : Arrêts des 11 fév.

1813, 29 avril 1819, 25 août 1826, 4 sept. 1828,

i" avril 1830 (/. cr., art. 397).

C'est aussi un iicquiescement valable que celui

qui résulte de ce que, soit le procureur général,

soit la partie civile, soit l'accusé, ne se sont pas op

posés a l'audition d'un témoin parent ou allié au

degré prohibé, ou dénonciateur récompensé pécu

niairement : C. instr. cr., 322 ; rej. 16 avril 1840

(J. cr., art. 2624). — Le consentement donné à

une déposition susceptible d'empêchement, peut-

il être rétracté après la prestation de serinent ? La

négative a été jugée par arrêt du 2 avril 1831

(J. cr., art, 686', a l'égard d'un témoin non no

tifié; l'affirmative par arrêt de cassation du 15

sept. 1831 (ibid., art. 769), quant à un témoin

reprochable. Deux arrêts de rejet des 29 avril

1838 et 16 avril 1840 [ibid., art. 2289 et 2652)

ont jugé que la déposition pouvait être continuée

à titre de simplès renseignements, en vertu du

pouvoir discrétionnaire du président ; ce qui est

bien reconnaître que l'acquiescement ici n'a de

valeur que pour le passé.

Relativement à la lecture , en Cour d'assises,

delà déposition écrite d'un témoin absent, la

jurisprudence repousse constamment tout pacte

entre te ministère public et l'accusé, qui aurait

pour résultat de déroger à la forme orale de l'in

struction : Cass., 16juin, 22 nov. et 30déc. 1831,

19 avril 1832,24 déc. 1835 , 30 juill. 1836 , 27

avril 1837 et 15 juin 1839 (J. cr., art. 2586). —

Mais le silence gardé par l'accusé lors de la lec

ture d'une déposition écrite , alors qu'il aurait

pu s'y opposer, constitue un acquiescement qui

couvre l'irrégularité (rej., 14 sept. 1826 et 9 juill.

1840).

En matière cor ce io n m lh ou de police, il y a

lieu de distinguer aussi entre les formalités sub

stantielles et celles qui n'ont pas ce caractère.

Nous ne connaissons qu'une seule décision, qui

est celle-ci : — Le prévenu qui n'a pas formelle

ment décliné la compétence du tribunal correc

tionnel , et qui n'a élevé devant la Cour d'appel

l'exception d'incompétence que postérieurement

à un arrêt oui avait prescrit l'apport de certaines

pièces sur les réquisitions du ministère public ,

sans opposition de sa part ni de celle de son dé

fenseur, peut être considéré comme déchu, par

son acquiescement à l'arrêt préparatoire qui a

été exécuté , du droit d'arguer d'incompétence

l'arrêt définitif: Cass., 1» mars 1825.

Telle est la jurisprudence relativement à l'ac

quiescement en matière criminelle. A vrai dire ,

l'acquiescement, considéré comme contrat judi

ciaire et consensuel, n'existe pas dans cette par

tie de la législation : il n'y a que des déchéances,

résultant du silence et de l'expiration des délais

accordés pour l'exercice des droits ouverts.

ACQUIT -A- CAUTION. — V. CoHTRrB. ikdir.,

Douanes, Faux.

acquittement, absolution. — Les dif

férences établies par notre législation criminelle

entre l'absolution et tacpiUtement étaient in

connues dans l'ancienne jurisprudence , parce

que là , le juge du fait étant aussi le juge du

droit, les effets de leurs décisions étaient les

mêmes toutes les fois que l'accusé échappait à

une condamnation. Nées de l'institution du jury

en 1791, ces différences étaient encore peu com

prises lors de la rédaction du Code des délits et

peines, du 3 brumaire an iv, dont l'art. 432.

pour désigner ce que nous appelons aujourd'hui

absolution , employa indifféremment le mot

acquittement. La distinction a été tracée dans

le Code d'inst. cr. de 1808, art. 358, 364 et 412 :

et elle est importante; car, outre la flétrissure

morale qu'imprime parfois à l'accusé l'absolu

tion, des différences essentielles existent quant

aux conditions, quant aux formes et quant aux

effets.

Remarquons d'abord que les expressions so

lennelles : acquittement , absolution , appar

tiennent exclusivement à la juridiction des Cours

d'assises ; qu'elles ne peuvent être employées ni

par les chambres du conseil ou d'accusation,

dont la déclaration négative doit être qu'il n'y a

lieu h suivre{C. inst. cr., 128, 229, 230, 23t ),

ni par les tribunaux de simple police ou de police

correctionnelle, même en appel, qui n'acquittent

ni n'absolvent, mais renvoient de la plainte.

Conditions.

Aux termes des art. 358 et 364, C. inst. cr.,

l'accusé doit être acquitté toutes les fois que de

la déclaration du jury il résulte qu'il n'est pas

coupable, et absous lorsque, déclaré coupable,

son fait, tel qu'il est constaté par le jury, ne se

trouve pas prévu par la loi pénale. Telle est la

distinction qui résulte des termes mêmes. Mais

elle a été modifiée par la jurisprudence, qui a

étendu l'emploi de la formule d'absolution à tous

les cas où la réponse du jury n'est pas une décla

ration pure et simple de non-culpabilité. C'est

ainsi que la Cour de cassation a décidé qu'il y

avait heu non d'acquitter, mais d'absoudre :

L'accusé dont la démence était formellement

proclamée (Cass., 29 aoilt 1829; C. d'ass. du

Nord, 28 avril 1831 ; Cass., 2 juin 1831 ; J. cr.,

art. 628 et 714) ;

Celui que le jury déclarait coupable , mais

sans volonté criminelle (Cass., 21 janv. 1813);

L'individu déclaré coupable d'avoir aidé et

assisté l'auteur d'un vol , mais en agissant sans

connaissance (Cass., 4 mai 1827 ) ;

L'individu poursuivi pour banqueroute frau

duleuse, qui est reconnu n'être pas commerçant

failli (Cass., 9 déc. 1830; tbid., art. 629);

L'accusé contumax qui est déclaré coupable,
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mais dont la peine est couverte par la prescrip

tion (Cass., 22 avril 1830; J. cr., art. 445).

Enfin, suivant la jurisprudence, il y a lieu à

absolution dans tous les cas où la Cour d'assises

a été saisie par le ministère public d'une question

relative à 1 application de la loi (Cass., 26 mai

1826).

La Cour de cassation a jugé de même relative

ment à l'accusé de moins de seize ans qui est

reconnu avoir agi sans discernement ( Cass. ,

4 mai 1827). Sa décision a été combattue parce

qu'elle est contraire au texte de l'art. 66 du Code

Sénal, qui porte positivement que, dans cette

ypothese, l'accusé sera acquitté. Mais on peut

la justifier en ce que la Cour d'assises est saisie,

dans ce cas, d'après l'art. 66 précité, d'une ques

tion d'application de la loi , ce qui exclut l'ac

quittement par ordonnance du président.

Cette jurisprudence , si elle n'est pas exacte-

raent conforme aux textes, peut s'appuyer sur

une règle puisée dans l'esprit de la loi. On voit,

dans la discussion du conseil d'Etat du 16 juill.

1808 (Locré, t. 25, p. 473), que le projet de Code

criminel exigeait, en cas d'acquittement comme

d'absolution, que l'accusé fût renvoyé par anét

de la Cour d'assises; mais l'archi -chancelier

Cambacérès ayant fait observer que cette Cour

n'avait rien à délibérer en cas d'acquittement, et

qu'il valait mieux que l'accusé fût alors renvoyé

par une simple ordonnance du président, ce

mode de renvoi fut adopté. — 11 suit de là que

toutes tes fois que la déclaration du jury donne

lieu à une délibération de la Cour d'assises, soit

qu'elle présente une question d'interprétation ,

soit qu'elle fasse naître une question de droit sur

l'application de la loi, soit enfin que cette ques

tion soit soulevée par l'accusé , cet accusé ne

peut être qu'absous ; car la Cour d'assises serait

sans pouvoir pour prononcer un acquittement ;

et ce n'est que lorsque la déclaration du jury ne

présente aucune ambiguïté, ne fait nnître aucune

question, en un mot lorsqu'elle se résout en un

verdict de non-culpabilité , que , tout délibéré

étant inutile , l'acquittement est prononcé par le

président.

L'acquittement ne doit avoir lieu qu'autant

que l'accusé a été déclaré non coupable sur Ions

les faits qui ont motivé la poursuite. Que s'il

était inculpé d'un crime et d'un délit , et que

l'accusation du crime fut seule purgée, l'acquit

tement serait vicieux appliqué à l'un et à l'autre

fait ( Cass., 3 déc. 1813 ). Il en serait de même si

U déclaration du jury était incomplète, et si elle

n'enlevait pas au fait tout caractère de crimina

lité (Ca6S., 30 juin 1809 et 29 oc. 1812).

Cette restriction doit s'appliquer également

aux di'clarations qui seraient confrfltficloirev ,

car elles ne peuvent servir de base légale à un

acquittement. Telles sont celles desquelles il ré-

sotte qu'un accusé de faux témoignage s'est

rendu coupable de ce crime , mais non sciem

ment et à dessein de nuire (Cass., 1" mess,

an xiii ); ou qu'un accusé a commis un vol,

mais non dans I intention de dépouiller le véri

table propriétaire (Cass., 12 nov. 1807); ou,

enfin , qu'un accusé a agi volontairement, mais

non méchamment et à dessein de nuire (Cass.,

4 mess, an xi ).

Formes.

Les solennités respectives de la déclaration

d'acquittement et de celle d'absolution ont été

fixées, conformément aux art. 358 et 364 préci-

cités, par la doctrine des auteurs et la jurispru

dence de la Cour régulatrice , qui a eu plusieurs

fois à ramener les cours et les tribunaux à l'ob

servation de la distinction que nous venons d'é

tablir ( Legraverend, Législ. erim , t. 2, p. 254 ;

Carnot, Comm., t. 2, p. 705; Mangin, De i'uct.
publ. et de l'aet. ci»., n"s 429 à 433; — C. de

cass., 12 vendém. an xm , 24 oct. et 14 nov.

1811, 7 fév. 4612, 21 janv., 29 avril et 2 juill.

1813, 21 mai 1821, 26 mai 1826, 22 janv., 26 fév.

et 22 avril 1830, et 3 juin 1831 ; J. cr., art. 345

et 445 ).

L'ordonnance d'acquittement doit être pro

noncée par le président seul , immédiatement

après la lecture de la déclaration du jury, et sans

entendre le, ministère public ni consulter les

juges : C de cass., 22 avril 1830 (ibi'd., art. 446).

L'ab«o/itttoii ne peut être prononcée que par la

Cour d'assises (arrêts précités de 1811, 1812,

1813 et 1821 ). De là il résulte que si l'acquitte

ment était prononcé au lieu de l'absolution , ce

serait un excès de pouvoir, un acte d'incompé

tence, qui entraînerait la nullité de l'ordonnance

( arrêts précités de 1826, 1830 et 1831 ). — Cette

différence de forme se justifie parfaitement. En

prononçant l'ordonnance d'acquittement, le pré

sident ne fait que proclamer la décision du jury,

et lui imprimer un caractère judiciaire ; on pour

rait même dire qu'il l'exécute simplement par ces

paroles sacramentelles : « Kn vertu de la réponse

du jury, je déclare qu'un tel est acquitté de l'ac

cusation portée contre lui ; j'ordonne, en consé

quence, qu'il soit sur-le-champ mis en liberté,

s'il n'est retenu pour autre cause. » Par là, l'ac

cusé est rendu à la société, avec tous ceux de ses

droits dont l'exercice avait été momentanément

suspendu. Et, quelque important que soit ce ré

sultat, il ne fallait pour le proclamer qu'une

seule voix, qu'un seul magistrat, car l'accusé

n'est mis en rapport avec aucun fait ; la base de

l'accusation échappe, il n'y a point d'apprécia

tion ultérieure de ce qui n'existe plus, et il ne

saurait y avoir deux manières de prononcer. Au

contraire, dans le cas d'absolution , le mot coii-

pable se trouve dans la déclaration du jury : il y

a un fait réputé immoral ; il y a donc une "appré

ciation à faire, souvent fort" délicate et fort dif

ficile, l'ntre toutes les dispositions de nos lois, il

faut rechercher s'il n'en existe pas une appli

cable au fait qui a blessé le sentiment intérieur

du jury ; il y a lieu à examiner; il y ajugement,

en un mot, et par suite nécessité, pour les juges

de la Cour d'assises, de délibérer. L'arrêt, d'ail

leurs, doit être mutin* , non seulement, comme

le remarque Legraverend, parce que le fait qui

sert de base à l'accusation ayant été reconnu

constant, il faut bien indiquer la raison qui em-

péclîe de condamner ; mais encore parce que la

chambre d'accusation ayant déjà qualifié crime

ce même fait, il importe d'établir que la Cour

d'assises s'abstient d'appliquer une peine , soit à

cause des modifications que le jury a fait subir

aux faits depuis l'arrêt préventif , soit parce que
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ses doctrines diffèrent d'avec celles émises par

l'acte d'accusation.

Effets.

L'acquittement et l'absolution ont aussi des

effets diffèrenU en ce qui concerne : 1" la mise

en liberté de l'accusé ; 2" le recours en cassation

et ses conséquences ; 3° enfin , le paiement des

frais de la procédure.

Mise en liberté. — La mise en liberté de l'ac

cusé est la conséquence immédiate de l'ordon

nance d'acquittement. Son élargissement doit

avoir lieu sur-le-champ, et l'officier du ministère

public encourrait une grave responsabilité s'il

prenait sur lui de surseoir à l'exécution de cette

ordonnance. — L'ordonnance est irréfragable.

Il ne peut être formé de pourvoi que dans le

seul intérêt de la loi (C. instr. cr., ait. 409) Or,

de cette disposition, fondée sur le respect dont

la loi environne les déclarations du jury, résulte

directement pour l'accusé acquitté le droit d'ob

tenir immédiatement son élargissement.

Mais ce privilège ne s'étend pas aux arrêts

d'absolution (Cass., 30 mai 1812, 2 juill. 18i3).

Le ministère public a le droit de se pourvoir

contre ces arrêts et d'en demander l'annulation

au préjudice de l'accusé. Le motif de cette diffé

rence est que l'intérêt de la société peut être

compromis par un arrêt qui proclame une lacune

dans la loi : la loi devait donc offrir les moyens

de le faire réformer.

Cela posé , l'accusé absous doit-il être mis en

liberté? A notre avis, on ne saurait poser en

règle générale que tout accusé absous doit être

détenu pendant les trois jours à dater de l'arrêt

d'absolution, durant lesquels le ministère public

peut se pourvoir. Cette détentioi peut paraître

autorisée par le dernier § de l'art. 373 C instr.

cr., qui dispose que, pendant ces trois jours, et ,

s'il y a eu recours en cassation, jusqu'à la récep

tion de l'arrêt de la Cour de cassation, il sera

sursis à l'exécution de l'arrêt. Mais il faut bien

remarquer que la loi n'a accordé au ministère

public qu'une faculté qu'il peut exercer ou aban

donner à son gré, et que, dans le for de la con

science, toute détention inutile est un abus de

pouvoir et un acte arbitraire. De deux choses

l'une : ou le ministère public a l'intention d'at

taquer l'arrêt de la Cour d'assises, ou il acquiesce

à ses dispositions. Au premier cas, le droit de

détenir l'accusé absous n'offre pas la plus légère

incertitude, puisque le pourvoi peut conduire à

une condamnation pénale (Cass., 20 juill. 1827);

mais s'il n'a pas l'intention d'attaquer cet arrêt,

auel serait le but de cette prolongation de la

étention ? Remarquons d'ailleurs que l'art. 273

lui-même semble n'ordonner le sursis que «'il y

a eu pourvoi en cassation. Or, tant qce le pour

voi n'est pas formé ou annoncé, l'arrêt d'absolu

tion doit être exécutoire.

Recours en cassation. — L'ordonnance d'ac

quittement peut-elle être attaquée autrement

que dans l'intérêt de la loi, si le président a

rendu cette ordonnance quoique l'accusé n'ait

pas été déclaré non coupable, ou sur une décla

ration ambiguë ou contradictoire du jury, ou

enGn lorsqu'il appartenait à la Cour d'assises de

prononcer? M. Legraverend (t. 2, ch. 5, p. 431)

et M. Carnot {Comm. sur l'art. 409) ont soutenu

l'affirmative par les motifs que, dans cette hypo

thèse, il n'existe pas d'acquittement réel, et que

l'art. 409, qui interdit au ministère public de se

pourvoir autrement que dans l'intérêt de la loi

contre les ordonnances d'acquittement, se réfère

nécessairement à l'art. 358, qui indique les cas

où l'accusé doit être acquitté, et à l'art. 360, qui

n'attribue force de chose jugée qu'à l'acquitte

ment légalement prononcé. Cette opinion a été

adoptée par la Cour de cassation (arr., 18 mess,
an ix, 4 mess, an n, 1er mess, an xm, 12 nov.

1807, 30 juin 1809, 24, 28 oct. et 14 nov. 181 1,

6, 7 fév. et 29 oct. 1812, 29 avril 1813, 3 déc.

1813, 21 mai 1821, 26 mai 1826, 4 mai 1827, 22

avril 1830, 2 juin 1831). Quelques doutes cepen

dant s'élèvent. En effet , l'art. 409 établit dans

tous les cas l'irréfragabilité de l'ordonnance

d'acquittement ; et cette règle absolue n'admet

point d'exception. Il prévoit, à la vérité, le cas

où l'ordonnance serait illégalement rendue ou

entachée de nullité, et alors il ouvre une voie de

recours ; mais n'est-ce pas seulement dans {in

térêt de la loi ? Si la cassation provoquée peut

être utile , l'accusé pourra donc être détenu

malgré l'ordonnance qui ordonne sa mise en

liberté ! On l'a soutenu. L'exécution des arrêts

et des ordonnances des tribunaux, a-t-on dit,

appartient au ministère public , qui en est chargé

sous sa responsabilité : c'est donc à lui qu'il ap

partient d'apprécier la légalité de l'ordonnance

d'acquittement, et s'il la croit fondée sur une

déclaration contradictoire ou dont le sens a été

mal saisi , il peut , dans ce cas, en formant un

pourvoi , retenir l'accusé en état de détention.

C'est ce que la Cour de cassation a jugé par arrêt

du 30 juillet 1827. Mais quelle sera donc la puis

sance de la loi , qui prescrit au président d'or

donner sur-le-champ la mise en liberté de l'ac

cusé acquitté ? En présence de l'art. 358 C. instr.

cr., si l'on accordait au pourvoi du ministère

public un effet suspensif, il n'y aurait pas d'ac

quittement qui pût assurer sa mise en liberté à

l'accusé déclaré non coupable.

Frais de justice. — Aux termes de l'art. 368

C. instr. cr., l'accusé qui succombe est seul pas

sible des frais ; ils ne peuvent donc pas être mis à

la charge de l'accusé acquitté. Mais la Cour de

cassation a pensé que l'accusé absous devait les

supporter : Cass., 19 déc. 1830 et 2 juin 1831

(J. cr., art 629 et 7 14). Cette distinction a été

combattue dans le Journal du droit criminel

(art 629, 714 et 760) et par M. Carnot (t. 1",

p. 64); la Cour de cassation l'a abandonnée,

mais en a créé une autre. Dans l'état de la juris

prudence, l'accusé acquitté ou absous peut être

chargé ou libéré des frais, suivant que la Cour

d'assises reconnaît qu'il y a ou non donné lieu :

Cass., 16 et 22 déc. 1831 (ifcid., art. 798). Ainsi,

d'une part, il n'y a plus nécessité, mais seule

ment faculté pour la Cour d'assises de condam

ner aux frais l'accusé absous: mais, d'un autre

côté, cette faculté existe au cas d'acquittement

comme au cas d'absolution. Ce sont des dom

mages-intérêts que l'Etat, assimilé à une partie

civile, aurait le droit de réclamer pour réparation

d'un fait non punissable , mais dommageable.

Cette nouvelle jurisprudence a été combattue
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dans le Jonrn. du Dr. cr., art. 798, et dans le

Co</epéii«l progressif (p. 56), comme contraire

au texte positif de l'art. 368 C. instr. cr.

Dommages-intérêts. — Les effets de l'acquit

tement et de l'absolufion sont les mêmes à l'é

gard des réparations civiles qui peuvent être

reclamées, soit par la partie civile contre l'ac

cusé acquitté ou absous , soit par celui-ci contre

la partie civile et ses dénonciateurs.

La Cour d'assises étant chargée par la loi de

prononcer, après l'acquittement de l'accusé, sur

les dommages-intérêts respectivement prétendus

par la partie civile ou par l'accusé (C instr. cr.,

art. 358 ) , on en a induit que l'accusé acquitté

pouvait être condamné néanmoins à des dom

mages-intérêts. Cette règle a été consacrée par la

jurisprudence : C. de cass., 22 juillet 1813 et 26

mars 1818; Montpellier, 30 déc. 1831 ( J. cr.,

art. 935) ; elle se fonde sur ce que la déclaration

négative du jury n'exclut pas nécessairement

l'existence d'un tait dommageable (M. Treilhard,

Discuss. du projet de C. crim.). Mais, à défaut

de crime ou délit, il est indispensable qu'il y ait

eu faute de la part de l'accusé. Ainsi , la défense

de soi-même, autorisée par la loi positive comme

par la loi naturelle, exclut tout crime ou délit;

elle exclut également toute faute : il ne peut en

résulter une action en dommages-intérêts en

faveur de celui qui l'a rendue nécessaire par son

agression. C'est ce que la Cour de cassation a

jugé par arrêt du 19 déc. 1817 (toy. Merlin, Rèp,

v° Réparation civile , et M. Carnot , sur l'art.

358). Mais si l'excuse de la légitime défense n'a

été admise qu'implicitement par le jury, qui a

rendu un verdict de non culpabilité, l'accusé

peut-il devenir passible de dommages-intérêts

envers la partie civile ? La question a été résolue

affirmativement par la Cour d'assises de Mont

pellier (arr. 30 déc. 1831 ; J. cr., art. 935). Il y

a cette différence entre l'espèce de cet arrêt et

celui qui précède, que l'excuse de légitime dé

fense , bien qu'alléguée par l'accusé et cause

probable de l'acquittement, n'avait point été po

sée en fait par le jury. La Cour d'assises pouvait

donc en apprécier l'existence et juger, comme

elle l'a fait , que cette excuse ne justifiait pas les

coups et les blessures portés par l'accusé.

En matière de délits de presse, un système a

été soutenu d'après lequel l'acquittement , par

suite d'une déclaration de non culpabilité, ex

clurait nécessairement toute condamnation en

dommages-intérêts, puisqu'alors il serait jugé

que le journaliste n'a fait qu'user d'un droit

constitutionnel. Ce système a été repoussé par

la jurisprudence : C. de cass., 27 fév. 1835 et 23

fév. 1837; C. d'assises de la Seine, 9oct. 1838;

C. de cass., 5 avril et 30 août 1839 (J. cr., art.

1522, 2078, 2201 , 2343 et 2492 ).

La partie civile est tenue de former sa de

mande avant le jugement, à peine de déchéance

(C. instr. cr., art. 359; Cass., 16 oct. 1812).

Mais e«tte règle reçoit une sorte d'exception

lorsque l'accusé a été déclaré non coupable : en

effet , le président des assises ne pourrait per

mettre alors à la partie civile de prendre des

conclusions dans son intérêt privé, puisque son

premier devoir est d'ordonner de suiie la mise en

liberté de l'acquitté et de le faire descendre du

banc des accusés. La Cour de cassation, pour

concilier cette mesure avec la loi, a dénié à l'or

donnance du président le caractère d'un juge

ment : Cass., 22 janv. 1830 et 2 mars 1833 ( J.

ce. art. 345 et 1143 ). — V. Partie civile.'

L'accusé, à son tour, a droit à des dommages-

intérêts lorsqu'un arrêt d'acquittement vient ap

prendre à tous qu'il a été victime d'une injuste

accusation ; mais ce n'est pas dans tous les cas

indislinctement. 11 faut que l'accusation ait été

téméraire oh calomnieuse; qu'elle ait été inspi

rée, ou par une légèreté coupable, ou par une

volonté méchante. Si, de bonne foi, la partie

civile a poursuivi un innocent croyant pour

suivre le vrai coupable, elle est à l'abri de toute

réclamation. C'est à la Cour d'assises à juger les

circonstances et à apprécier cette bonne foi. Il

n'y a pas d'autre règle à cet égard ( C. de cass.,

22 juill. 1813). Par suite, des dommages-intérêts

ont été refusés à un accusé acquitté qui avait été

arrêté sur la clameur publique (Paris, 2 mai

1808 ).

Les dénonciateurs aussi doivent supporter la

peine de leur fait ; mais seulement lorsque la

dénonciation a été imprudente , et paraît consti

tuer un fait de calomnie (C. instr. cr., art. 358),

ce qui ne peut s'appliquer à un fonctionnaire

public agissant dans l'intérêt de la société , mais

s'appliquerait au préposé d'une administration

agissant dans un intérêt pécuniaire (C. de cass.,

17 sept. 1825).

Le plaignant qui ne s'est pas porté partie civile

ne saurait être rangé dans la classe des dénon

ciateurs contre lesquels puisse être prononcée

une condamnation de dommages-intérêts, par la

Cour d'assises, puisque l'art. 259, § 5, renvoie

l'accusé à se pourvoir au civil contre le» tiers

qui n'ont pas été parties au procès.

Exception de chose jugée. — A cet égard en

core, les effets de l'absolution et ceux de l'ac

quittement sont les mêmes. Ainsi la maxime non

bis in idem s'applique dans l'un comme dans

l'autre cas. — V. enos* jugée.

ACTE D'ACCUSATION. —V. Accusation.

ACTE D'AVOUÉ. —V. avoué.

actes de l'État civil. — Les actes de

l'état civil sont destinés à constater l'état des

personnes, ou l'accomplissement de certaines

formalités y relatives. Tels sont les actes de nais

sance, de mariage, de décès, et encore les actes

de publication de mariage, de publication d'un

jugement d'adoption , de reconnaissance d'un

enfant naturel. La tenue en est confiée aux offi

ciers municipaux, c'est-à-dire aux maires , ou à

leurs adjoints en cas d'absence, empêchement

eu délégation spéciale ( !.. '19 vendem. an iv,

art. 12); lesquels ne sont pas pour cela agents

du gouvernement et peuvent être poursuivis di

rectement par le ministère public pour faits rela

tifs à ces actes (avis du Cons. d'état approuve le

4 pluv. an xu ; décret du 28 juin 1806; Cass. ,

11 juin 1807).

Ces actes sont sous la protection de plusieurs

dispositions législatives Leur tenue est réglée

par le C. civ., art. 34 à 101 , sous peine d'une

amende de 100 fr. au plus, pour toute contra
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vention de la part de l'officier de l'état civil aux

dispositions des art. 34 à 49 (50), et d'une amende

de 300 fr. au plus pour les contraventions pré

vues par les art. 156, 157 et 192. Mais ces

amendes ne sont pas des peines proprement

dites, puisqu'elles sont prononcées par le Code

civil et appliquées par la juridiction civile.

Des pénalités réelles sont établies par le Code

pénal , art. 192-195, sous la rubrique de quelques

délits relatifs à la tenue des actes de l'état civil,

pour certaines infractions qui ne sont en réalité

que des contraventions matérielles (Exposé des

motifs et Théorie du Code pénal, 4'' vol. , p. 248

et suiv.), sans préjudice de peines plus fortes,

au cas de faux ou de collusion (C. civ. , 52 ; C

pén , 195).

Les officiers de l'état civil qui auraient inscrit

leurs actes sur de simples feuilles volantes, se

raient punis d'un emprisonnement d'un mois au

moins et de trois mois au plus, et d'une amende

de 1G à 200 fr. : telle est la disposition de l'art.

192 , C. pén. tirée de la loi des 20-25 sept. 1792,

tit. 2, art. 5, et sanctionnant l'art. 52 C. civ.

Lorsque, pour la validité d'un mariage , la loi

prescrit le consentement des pères et mères ou

autres personnes, et que l'officier de l'élat civil

ne se sera point assure de l'existence de ce con

sentement, il sera puni d'une amende de 10 à

300 fr. , et d'un emprisonnement de six mois au

moins et d'un an au plus ( C. pén. , 193). Suivant
les auteurs de la Théorie du Code pénal, 4r vol.,

p. 253, cette pénalité, pour le cas où l'officier de

l'état civil ne s'est point assuré de l'existence des

consentements voulus, peut être appliquée en

même temps que celle de l'art. 156 C. civ. , qui

porte une amende de 300 fr. au plus et un em

prisonnement dont la durée ne peut être moindre

de six mois, contre l'officier de l'état civil qui

n'a pas énoncé cei consentements dans l'acte de

mariage. Les différences remarquées sont-elles

bien réelles, et peuvent-elles constituer deux dé

lits distincts, deux pénalités différentes et simul

tanées ? L'art. 193 C. pén. n'est-il pas , au con

traire, la rectification intelligente des termes de

l'art. 156 C. civ. , qui semblaient punir comme

délit grave une simple omission , quoique le fait

à constater fiH notoire ?

L'officier de l'état civil sera aussi puni de 16 à

300 fr. d'amende, lorsqu'il aura reçu , avant le

terme prescrit par l'art. 22S du Code civil ( dix

mois1, l'acte de mariage d'une femme ayant déjà

été mariée (C. pén. , 194).

Les peines portées aux articles précédents,

contre les officiers de l'état civil , leur seront ap

pliquées, lors même que la nullité de leurs actes

n'aurait pas été demandée, ou aurait été couverte;

le tout sans préjudice des peines plus fortes pro

noncées au cas de collusion, et sans préjudice

aussi des autres dispositions pénales du tit. 5

du II v. 1" du C. civ. (C. pén. 195 ) ; addc : et du

titre 2 du même livre.

La peine infligée à l'officier de l'état civil de

vient plus forte, lorsque le fait qui lui est im

puté n'est pas seuTenijnt un acte du négligence,

mais un fait personnel avant un caractère do

criminalité. Ainsi l'officier de l'état civil qui au

rait, en connaissance de cause, prêté son minis

tère au mariage contracte par une personne en

gagée dans les liens d'un précédent mariage non

dissous, encourrait la peine des travaux forcés

à temps (C. pén. , 340). V. Bigamie.

Le faux qui aurait été commis par altération

ou fabrication d'un acte de l'état civil serait pu

nissable comme faux en écriture publique, par

application des art. 145 et 146 si le coupable

était l'officier de l'état civil, ou de l'art. 147 si

c'était un particulier. V. Faux.

La négligence des personnes qui doivent faire

les déclarations exigées par la loi civile, pour le

dressé des actes de l'état civil , est punie par des

dispositions particulières du Code pénal , notam

ment par les art. 346 et 347.—V. Accouchkmeet,

Esïast (exposition ou délaissement d').

actes arbitraires. — Le Code d'instruc

tion criminelle, art. 615, 616, 617 et 618, con

tient quelques dispositions qu'il a considérées

comme propres il assurer la l berté huliiiduelle

contre les détentions illégales ou d'autres actes

arbitraires. Il suffit de les lire pour en appré

cier la portée. — V. Arrestations illégales, Dé

tentions ILLÉGALES.

action civile. - L'action civile résultant

d'un délit est soumise aujourd'hui , quant ù son

exercice et à ses effets devant la juridiction cri

minelle, à des règles qui diffèrent complètement

de celles des législations précédentes.

Dans les principes du droit romain , suivis en

France jusqu'à l'institution du ministère public,

la poursuite d'un délit privé par la partie lésée

excluait l'action publique. Et dans l'ancienne ju

risprudence française, l'exercice de l'action ci

vile était une participation à l'accusation , telle

ment que la partie civile dirigeait elle-même

l'instruction. — V. Accusation, Action publique.

Dans le système du Code pénal de 1791 et du

Code des délits et peines, du 3 bruni, an iv, la

partie civile participait encore à la poursuite, à

ce point qu'elle pouvait rédiger un acte d'accu

sation. La partie civile et la partie publique de

vaient d'abord, aux termes du dernier code,

chercher à s'entendre et à se concerter entre elles

pour cette rédaction ; et suivant l'art. 227, si elles

ne pouvaient s'accorder, soit sur les faits, soit

sur la nature de l'acte d'accusation, chacune

d'elles rédigeait séparément son acte. Dans ce

cas, les jures étaient tenus de délibérer sur tous

deux. Si aucune des deux accusations ne leur pa.
raissait devoir être admise, leur chef mettait la ■

formule négative au bas des deux actes d'accu

sation. Au cas contraire, ils déterminaient celle

des deux accusations qui devait avoir lieu eu

mettant au bas de l'un des actes, par le minis

tère de leur chef, la formule affirmative : Oui,

il i/ a lieu ; et, au bas de l'autre acte, la formule .

négative : Aon , il n'y a pus lieu (art. 244). — La

loi du 7 pluv. an ix. maintint cette disposition;

mais le Code d'instr. cr. l'a essentiellement mo

difiée, en enlevant à la partie civile un droit fort

peu rationnel , et dont l'exercice était d'ailleurs

si rare, que l'on ne pouvait guère le considérer

que comme une vaine théorie. — V. Accusation

( instruction préalable).

Le Code d instr. cr. de 1808, maintenu en ce

point par la loi du 28 av. 1832 , a dégagé complè

tement de l'action civile l'action publique attri
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buée au ministère publique et disposé : —Art 1er.

L'action en réparation du dommage causé par

un crime, par un délit ou par une contravention,

peut être exercée par tous ceux qui ont souffert

dece dommage. 2. L'action civile, pour la répa

ration du dommage, peut être exercée contre le

prévenu et contre ses représentants. 3. L'action

civile peut être poursuivie en même temps et

devant les mêmes juges que l'action publique.

Elle peut aussi l'être séparément ; dans ce cas ,

l'exercice en est suspendu , tant qu'il n'a pas été

prononcé délinitivement sur l'action publique

intentée avant ou pendant la poursuite de l'ac

tion civile. 4. l a renonciation a l'action civile ne

peut arrêter ni suspendre l'exercice de l'action

publique. 63. Toute personne qui se prétendra

lésée par un crime ou délit, pourra en rendre

plainte et se constituer partie civile devant le

juge d'instruction, soit du lieu du crime ou délit,

soit du lieu de la résidence du prévenu , soit du

lieu où il pourra être trouvé.

Quelles persom.es peuvent exercer celle action ?

Les art. 1" et 63 répondent : Toutes celles qui

ont souffert un dommage.

Cette règle avait été autrement formulée dans

l'art. 94 du Code du 3 bruni, an iv, ainsi conçu :

« Pour être admis à rendre plainte, il faut avoir

à la fois un intérêt dir. cl et mi droit formé de

constater le délit , lorsqu'il existe, et d'en pour

suivre la réparation contre le délinquant. » « Un

intérêt direct, dit M- Legraverend , qui adopte
complètement cette définition (t. 1er, p. 105, n.

éd. ) , parce que c'est là le caractère distiuctit de

la plainte, et qu'on ne peut se porter accusateur à

raison d'un crime ou d'un délit, si l'on n'a à sa pu

nition qu'un intérêt éloigné et indirect; un droit

formé, parce qu'il ne suffit pas que le délit ou le

crime puisse un jour vous être nuisible, pour que

vous soyez admis à rendre plainte : il faut encore

que le préjudice soit réel , actuel , et que, dès ce

moment , vous en ressentiez les effets. »

De là quelques auteurs ont conclu qu'il fallait

avoir souffert un dommage matériel et appré

ciable, tout au moins personnel et constaté. Mais

cette doctrine restrictive a été repoussée par un

arrêt des ch. réunies de la C. de cass. qui fait

jurisprudence. — Quelques pharmaciens de Paris

poursuivaient en police correctionnelle des her

boristes qui vendaient des médicaments. La C.

de Paris les déclara non recevables, par arrêt du

19 mai 1832, qui fut cassé parce qu'il y avait

dommage réel ou moral, quelle que fut la diffi

culté d'appréciation ( Cass. , 1" sept. 1832; J.

cr. , art. 943 ) La C. de Rouen ayant jugé

comme celle de Paris, M. le procureur général

Dupin , devant les ch. réunies de la C. régula

trice, conclut à la cassation par les motifs sui

vants, qui justifient parfaitement la jurispru

dence.

« Les principes posés par le premier arrêt de

la Cour sont les véritables ; il accorde à la fois

protection à la société , à l'ordre public et à une

profession dont l'exercice intéresse au plus haut

degré la santé publique, que la loi soumet , par

ce motif, à des conditions légales d'existence,

mais à qui , en revanche, elle accorde un droit

exclusif. La concurrence illégale de ceux qui

sont en dehors de cette profession porte atteinte

à l'ordre public et aussi à l'intérêt privé. Cel

intérêt privé est incontestable: premièrement,

sous le rapport matériel , car toute concurrence

est nuisible. Mais, à côté de cet intérêt matériel ,

et en première ligue, se place un intérêt moral.

On objecte que l'action contre les débitants de

drogues et de remèdes secrets est fondée sur

l'ordre public; mais il en est de même de toute

action pénale, ce qui n'empêche pas l'intérêt

privé d'être en cause, et de s'unir pour sa dé

fense à l'action publique. Ainsi, l'objection n'a

aucune valeur... Les tribunaux n'ont-ils pas re

connu maintes fois le droit d'action, comme par

ties civiles, aux médecins contre les charlatans;

aux courtiers réels contre les courtiers marrons;

aux avoués contre les postulants? iN'a-t-on pas

vu les commissaires-priseurs, les notaires, les

avoués , les huissiers , élever entre eux des con

testations sur la limite de leurs attributions res

pectives? On oppose aux pharmaciens la diffi

culté d'apprécier individuellement leur intérêt;

mais n'en est -il pas de même pour tous ces

exemples?... Dans tous ces cas, il y a difficulté

sur le chiffre, c'est au juge à l'estimer ; niais il

n'y en a aucune sur le principe. L'erreur capitale

est de croire qu'il n'y ait qu'un préjudice maté

riel d'argent qui puisse donner heu à une action

en dommages-intérêts : ne voit on pas des dom

mages-intérêts demandés par le fils pour la mort

de son père, par le père pour celle de son lils,

par la femme pour celle de son mari ou son en

fant ? Évidemment c'est méconnaître la inorale du

droit, mettre l'argent à la place des affections, à la

place de l'honneur. Celui qui agit en pareille ma

tière, selon la belle expression de la loi romaine,

causamagitdoloris, plaide la cause de la douleur.

De même, dans l'espèce soumise à la Cour, l'ac

tion des pharmaciens, à part et avant l'intérêt

pécuniaire, poursuit la réparation d'un préju

dice tout moral : la conservation de l'honneur et

l'exercice consciencieux de. la profession. »

Cette doctrine a été consacrée par l'arrêt des

ch. réunies, du 15 juin 1833 (Ibid. , art. 1159),

et elle ne saurait plus être contestée, lille a été

suivie par la Cour d'assises de Paris dans la cé

lèbre affaire Laroncicre, comme par la chambre

correctionnelle de la même cour, dans la pour

suite d'un officier de santé contre un individu

exerçant illégalement l'art de guérir (J. cr. ,

art. 122 et 1678).

Le droit d'exercer l'action civile a été reconnu

de même à un individu contre lequel des pour

suites criminelles avaient été mal à propos diri

gées : Cass., 19 juillet 1832 (Ib.d., art. 910).

Un maître peut-il porter plainte et exercer l'ac

tion civile, à raison d'un délit commis au préju

dice de son domestique? Oui, pourvu qu'il en

ait éprouvé personnellement quelque dommage :
( Cass. , 20 vend, an xm ; Legraverend , t. ltr,

p. 201 ; Mangin , t. l", p. 250).

Pour exercer l'action, il fautavoir la jouissance
de ses droits civils (Cass., 1er juillet 1808).

' L'étranger qui l'exerce doit fournir la caution

judiratum solvi (Cass , 3 fév. 1814).

Les créanciers peuvent intenter cette action,

soit comme exerçant les droits de leur débiteur

(C. civ. , 1100), soit en leur nom peisonnel

(U07) : Bej., 19 mai 1815; Mangin, t. 1", n° 126.
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Un cessionnaire pourrait-il l'exercer? Cette

question était très-controversée parmi les anciens

criminalistes (Muyart de Vouglans, Lois c r. ,
t. 2, p 107 ; Jousse, t. 1er, p. 500). M. Mangin,

n° 128, admet le cessionnaire à porter plainte,

mais au nom de la partie lésée et comme son

fondé de pouvoir.

Quels faits autorisent la plainte ou l'inter

vention ? Ceux seulement qui constituent eux-

mêmes un crime, un délit ou une contravention.

Ce caractère ne saurait appartenir ni au fait du

créancier qui refuse quittance d'une somme qu'il

a reçue (Cass. , 29 août 1800), ni au refus de

restituer des présents faits en considération d'un

mariage qui n'a pas lieu (Cass. , 30 janv. 1829;

J. cr. , art. 144), ni au détournemet momentané

par un mandataire, d'une somme qui lui a été

confiée , tant qu'il n'y a pas mise en demeure de

la restituer (Cass., 17 juill. 1829; ibid., art. 170).

Relativement aux délits collectifs, tels que l'u

sure habituelle, l'excitation habituelle à la dé

bauche de la jeunesse, lesquels n'existent que

par la réitération du fait, il est aujourd'hui re

connu que la partie lésée n'est pas recevable à

porter plainte, en raison d'un fait qui n'est pas

par lui-même un délit. Mais l'action ne peut-elle

pas être exercée soit par voie de plainte, soit par

voie d'intervention, comme partie civile, de la

part de celui qui a été victime de plusieurs faits

constituant un délit parfait ? La question s'est

élevée relativement à l'usure. Diversement jugée

par arrêts de la C. de cass., des 3 fév. 1809,

5 nov. 1813, 24 sept. 1825, 4 mars 1826, 19 fév.

1830, 8 mars 1838, 4 nov. 1839 et 5 sept. 1840

(J. cr., art. 2115, 2134, 2505 et 2722), elle a

été portée aux ch. réunies de la C. de cass. , par

suite de la résistance de plusieurs cours royales

(foc. cit.), mais n'a pas été précisément résolue

par l'arrêt solennel : elle doit se reproduire pro

chainement. — V. Usure.

Toutes les fois que le fait , objet de la plainte,

est reconnu constituer un délit, le juge saisi doit

statuer sur l'action civile, à peine d'annulation

(C inst. cr. , 408 ; Cass. , 11 juillet 1823 ).

Il n'y a qu'une exception , qui est en faveur

des magistrats de l'ordre judiciaire, lesquels ne

peuvent être cités devant la juridiction compé

tente que par le procureur général (C. inst. cr. ,

479; rej. , ISjuin 1832; J.cr., art. 1026).

Juridiction. — En matière de grand criminel,

la partie lésée ne peut assigner directement , mais

seulement porter plainte et intervenir comme

partie civile, et former opposition à l'ordonnance

de la chambre du conseil qui déclarerait n'y avoir

lieu à suivre (C. inst. cr. , 135). — V. Parti»

CIVILE.

En matière correctionnelle, l'action civile peut

être exercée, en outre, par voie de citation di

recte, laquelle saisit le juge correctionnel de l'ac

tion publique comme de l'action civile ( C. inst.

cr. ,182; C- de cass. , 27 juin 1811; Legrave-

rend, t. 1", p. 58). — V. Citation directe, TRI

BUNAUX CORRECTIONNELS.

Il en est de même, en matière de simple po

lice (C- inst. cr. , 145 et suiv. ). — V. Tribunaux

DE SIMPLE POLICE.

La juridiction répressive n'est que facultative

pour la partie civile : son action peut être pour-

suivie au civil ; mais alors l'exercice en est sus

pendu tant qu'il n'a pas été prononcé définitive

ment sur l'action publique. Des termes de l'art. 3

C. inst. cr. il résulte bien qu'il n'y a lieu de sur

seoir qu'autant que l'action publique est enga

gée. Mais la plainte du ministère public suffit-

elle pour engager cette action? L'affirmative a

été jugée dans l'espèce d'une instance de faillite,

pendant laquelle le procureur du roi avait rendu

plainte en banqueroute contre les défendeurs. La

cour de Paris a refusé de surseoir, parce que

la plainte n'avait été suivie d'aucun mandat : son

arrêt fut ca'ssé, attendu que, dès le moment où

la plainte avait existé, il y avait eu action pu

blique , dont l'effet nécessaire était de suspendre

l'action civile (Cass. , 18 nov. 1812).

Mais il n'y aurait pas lieu de surseoir, 1° s'il

n'y avait eu qu'une plainte de la partie lésée et si

le ministère public n'exerçait aucune poursuite ,

car l'art. 3 suppose que l'action publique est en

gagée (Cass., H avr. 1810 et 26 juin 1813);

2° si l'action civile et l'action publique, quoique

résultant du même fait, n'étaient pas dirigées

contre la même personne ( Cass. , 7janv. 1813).

Lorsque sur une plainte de la partie civile il

est intervenu une ordonnance de non-lieu, à la

quelle elle a formé opposition, le tribunal doit

surseoir jusqu'au jugement de celte opposition.

Vainement dirait-on que, le ministère public s'é-

tant abstenu, il n'y a plus d'action publique,

que l'opposition n'est qu'un acte privé; car cette

opposition peut avoir pour effet l'application

d'une peine (arr. , Paris, 16 sept. 1829).

Prescription.— Suivant l'art. 2 C. inst. cr., l'ac

tion civile s'éteint par la prescription, de la même

manière que l'action publique. Aux termes des

art. 637 et 638, la prescription s'opère, soit par

trois années, soit par dix années révolues, suivant

qu'il s'agit d'un délit ou d'un crime ; mais la loi

ajoute : si dans cet intervalle il n'a été fait aucun
acte d'instruction ni de poursuite ; et si Je 2e §de

l'art. 637 ne fait courir la prescription qu'à comp

ter du dernier acte, c'est seulement dans le cas

où les actes d'instruction n'ont pas été suivis de

jugement. Si donc il n'y a eu jugement au cri

minel et condamnation , la partie lésée est elle

admissible à poursuivre son action , même après

trois ou dix ans révolus? La cour de Mines a dé

cidé l'affirmative, par arrêt du 27 mars 1833, en

se fondant sur ce que les art. 637 et 038 n'ont

prévu que le cas ou il n'était intervenu aucune

condamnation dans les délais, et qu'il est impos

sible de mettre un individu , déclaré coupable

d'un crime ou d'un délit , dans une position plus

favorable à l'égard de la partie civile, que celui

qui n'a causé qu'un préjudice Involontaire, et qui

ne pourrait se soustraire à l'action civile que par

l'eftet de la prescription établie par le Code civil.

— V. au reste, notre article Prescription.

Chosejugée. —Lorsque l'une des deux juridic

tions facultatives a été saisie par la partie civile,

son droit d'option n'existe plus. Cette règle, qui

se fonde sur ce qu'il v a chose jugée, était écrite

dans l'art. 2 du fit." 10 de l'ordonn. de 1007,

ainsi conçu : « Celui qui aura été dépossédé par

violence et voie de fait pourra demander la rein-

tégrande par action civile ordinaire ou extraor-

dinairemeut par action criminelle. Et s'il a
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choisi rmw de ces actions, il ne pourra se servir

de l'autre, si ce n'est qu'en prononçant sur l'extra

ordinaire, on lui eût réservé l'action civile. » La

jurisprudence a constamment maintenu cette

règle. C'est ainsi qu'il a été décidé que la plainte

en escroquerie est non - recevable si les objets

escroqués ont déjà été revendiqués par la voie

civile (Cass. , 21 frim. anxi et 9 vend, au x) ;

et, réciproquement, que la partie qui a intro

duit des poursuites criminelles pour un vol ne

peut exercer en même temps une action en dom

mages-intérêts devant les tribunaux civils : Cass.,

22 mess, an vu et 11 fév. 1832 (J. cr., art. 820).

Mais cette règle n'est applicable qu'autant que

les deux actions ont été exercées pour le même

fait. Ainsi, lorque la circonstance caractéristique

du délit ne s'est fait connaître qu'après que les

tribunaux civils étaient saisis, par exemple, si le

demandeur avait formé une action en restitution

d'un dépôt , et qu'il n'eût connu qu'ensuite le fait

de la violation de ce dépôt, il serait recevable à

porter son action devant le tribunal correction

nel ; car, dans ce cas, il n'a pas été libre de choi

sir, et ce n'est pas d'ailleurs du fait de la violation

d'un dépôt dont il avait demandé civilement la

réparation. La voie civile ne peut exclure la voie

criminelle qu'autant qu'elle a été prise avec choix

et connaissance de cause (Merlin, t. 3, p. 416;

rej. , 11 fév. 1832; J. cr., art. 903). De même,

celui qui aurait formé au civil, contre son man

dataire, une demande en restitution de titres, est

recevable à former ensuite une plainte en destruc

tion de ces titres, s'il avait ignoré cette destruc

tion (Carnot, sur l'art. 3).

Que décider quand , sur la plainte de la partie,

une ordonnance de non-lieu est intervenue ? La

partie lésée peut elle néanmoins intenter une ac

tion civile devant les tribunaux civils ? Il est évi

dent qu'une ordonnance de la chambre du con

seil , et même un arrêt de la chambre d'accusa

tion, portant qu'il n'y a lieu à suivre, n'ont pas

l'effet de la chose jugée à l'égard du fait domma

geable pour lequel il y a eu plainte; car il ne

résulte pas de cette ordonnance ou de cet arrêt

qu'il n'y a pas délit, mais seulement que le fait

n'est pas suffisamment constaté. La partie lésée

peut donc intenter , nonobstant ces actes , son
action civile ( Legraverend, t. 1er, p. CO; Cass. ,

18av. 1812, et Bruxelles, 3 mars 18U)— Sile tri

bunal de répression s'était déclaré incompétent ,

l'action civile serait nécessairement réservée ( C.

de cass. , 21 nov. 1825).

L'action civile, repoussée déjà parle juge civil,

ne peut évidemment s'exercer devant la juridic

tion criminelle et vice versâ. Mais quand la par

tie lésée s'est abstenue, la décision intervenue au

criminel sur l'action publique seulement a-t-elle

de l'influence sur l'action civile ultérieurement

portée devant la juridiction civile? Cette grave

question a été vivement controversée entre

MM. Toullier {Droit civ. , t. 10, p. 361 ), Merlin,

( Rèpeit.,v° Chose jugée, j 15), Mangin {Del'act.

publ et de l'act. civ. , t. 2, n° 413), Boncenne

(Thèor. As laproc. civ. , t. 4, p. 39. et Chauveau

Adolphe (J. cr. , art. 2405). La négative a été

au moins préjugée par arrêts de la C. de cass. ,

des 2 mess, an ix, 18 niv. an xn, 25 juin \S2'2

et 12 av. 1837. — V. Chose jugée.

ACTION DISCIPLINAIRE. —V. Disciflihe.

action publique. — C'est celle qui appar

tient à la société pour la punition des atteintes

portées à l'ordre social. Son objet est l'applica

tion des peines ( Mangin , De l'act. publ. et de

Vact. civ., n° 1 ).

A Borne , comme dans plusieurs républiques

anciennes, l'exercice de cette action , quant aux

délits qualiflés publics , était permis cuilibet ex

populo ( Montesquieu , Esprit des lois , liv. 6,

chap. 8).

Eu France, ce droit a été délégué à des ma

gistrats institués à cet effet. V. Accusation , Mi-

HISTERE rUDI.IC.

L'ordonnance criminelle de 1670 (tit. 25, art.

19) , admettant jusqu'à un certain point la dis

tinction établie par les lois romaines, restreignait

l'action publique aux poursuites entraînant

une peine, ou afïlictive , ou infamante. Les délits

prives, passibles de peines moindres, ne pouvaient

être poursuivis que par les parties offensées. Et

quand un délit public était poursuivi sur la

plainte de la partie civile , les poursuites se fai

saient à sa diligence; c'est elle qui dirigeait l'in

struction, qui recherchait les témoins, et faisait

une partie des actes , ainsi que cela résulte de

l'art. 8, titre 3 , de l'ord. de 1670 , qui portait :

« S'il n'y a point de partie civile , les procès se

ront poursuivis à la diligence et sous le nom de

nos procureurs ou des procureurs de justice sei

gneuriale.» Et Jousse disait ( t. 3, p. 71) : «Dans

« le cas de jonction de la partie publique à la

« partie civile , la partie civile est toujours pré-

« férée à la partie publique pour Ja poursuite de

« l'accusation ; elle est' aussi nommée dans tous

« les actes de la procédure, et ces actes se font

« sous son nom et à sa requête ; le procureur du

« roi ou fiscal est seulement joint aux qualités.

« Quand la partie civile néglige d'agir, de faire

« assigner les témoins , soit pour être entendus,

» soit pour être récolés ou confrontés , ou de

« faire quelque autre procédure, le juge doit, sur

« la réquisition de la partie publique , fixer un

« délai dans lequel cette partie civile sera tenue

« de faire venir les témoins, etc., et faute par

« cette partie de le faire , le juge doit ordonner

« que les témoins seront assignés à la diligence

« du procureur du roi , aux frais de la partie ci-

« vile. » — Ce système a été changé par le décret

de l'assemblée nationale, du 16-29 sept. 1791,

puis par le Code des délits et peines , du 3 bru

maire an iv , qui disposa : — Art. 4. Tout délit

donne essentiellement lieu à l'action publique

— Art. 5. Si l'officier de police de sûreté devant

qui l'inculpé est amené trouve , après l'avoir en

tendu, qu il y a lieu à le poursuivre criminelle

ment, il donnera ordre qu'il soit envoyé à la

maison d'arrêt du tribunal du district ; cet ordre

s'appellera Mandat d'arrêt.

Des lors l'action de la partie lésée fut réduite

à ses intérêts civils, quoiqu'elle participât encore

à l'action publique en ce sens qu'elle pouvait ré

diger un acte d accusation. V. Ac-nos civile.

Le Code d'instr. crim. n'a point renouvelé la

disposition des art. 4 , 5 et 6 du Code cte brum,

an îv ; il se borneà disposer :—Art. 1" .'L'action

pour l'application des peines n'appartient qu'aux
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fonctionnaires auxquels elle est confiée par la

loi.

Règles de poursuite — L'exercice de cette ac
tion, dit M. Legraverend (Lègisl. cHm., t. 1er,

p. 7), n'est point abandonné à l'arbitraire des

magistrats ; il ne peut pas dépendre d'eux de

laisser sans poursuite un fait quelconque qui

présente ou peut présenter les caractères du

crime. Ils manqueraient à leur devoir en négli

geant de poursuivre les auteurs des délits et

même des contraventions , lorsque ces délits ou

ces contraventions blessent les intérêts de l'Etat,

lorsque la tranquillité ou la morale publique peut

en souffrir, lorsque des exemples sont, néces

saires pour contenir ou réprimer des habitudes

dangereuses. Mais lorsque les délits sont légers,

lorsque les contraventions résultent de circon

stances peu importantes et pour ainsi dire per

sonnelles au délinquant et à celui contre lequel

le fait a eu lieu , il serait en général , contraire

aux intentions du législateur d'instruire d'office

en pareil cas , des procédures qui seraient sans

objet et qui n'auraient habituellement d'autre

résultat que de grever le trésor public. M. I!é-

renger ( île la Justice criminelle en France , p.

278), a dit aussi: « L'officier du ministère pu

blic doit-il toujours être inflexible dans la pour

suite des délits ? N'est-il point de cas où sa sévé

rité doive fléchir devant des considérations d'un

ordre supérieur ? Ah ! sans doute , il connaîtrait

peu ses devoirs , celui qui , pressé du besoin de

manifester son autorité, s'imposerait la tâche de

ne rien laisser d'impuni. Parmi les crimes et les

délits , il est une distinction importante à faire,

une nuance philosophique à saisir : les uns at

tentent directement a l'ordre social et à l'huma

nité ; ceux-là ne méritent point de grflee... Il en

est d'autres qui attentent à la morale publique et

privée d'une manière moins ouverte : ceux-ci,

on ne peut se dispenser de les poursuivre lors

qu'ils sont devenus pujjlics; mais lorsqu'ils de

meurent ignorés, c'est au magistrat à examiner

si le scandale qu"oecasionnerait un éclat impru

dent ne serait pas plus pernicieux que le mal en

lui-même.» — Ces règles théoriques sont-elles

admises par la loi écrite ? Le projet du Code

d'instr. cr. portait, art. 4 : «La renonciation à

l'action civiie ne peut arrêter ni suspendre la

poursuite d'une contravention ou d'un dètit ,

lorsqu'ils sont de nature à blesser l'ordre miblic.»

Pour justifier eette distinction , M. Oudard di

sait au conseil d'Etat: » On a supposé qu'il est

des délits réels dont le ministère public ne doit

pas entreprendre la poursuite, lorsque la partie

offensée les pardonne : si, par exemple, de pro

ches parents , à la suite d'une querelle, en sont

venus à des voies de fait , que l'un d'eux ait été

blessé, mais qu'après les premiers mouvements

de colère, l'agresseur ayant reconnu ses torts, l'of

fensé consentît à les "oublier, ira-t-on troubler

par One poursuite indiscrète l'harmonie si heu

reusement rétablie dans une famille ? » Mais la

restriction proposée à l'exercice de l'action pu

blique fut retranchée , sur l'observation de

M. Defermon que le ministère public ne doit

pas être libre de s'arrêter quand une fois l'ac

tion publique est intentée, que, s'il croit qu'en

raison des circonstances il serait trop dur de

poursuivre la punition du délit, il ne peut le

laisser impuni qu'en j)araissanf ne l'avoir pas

connu. (Locré, t. 24, p. 108).

Indépendance de l'action publique. — L'action

publique est, entre les mains des organes du mi

nistère public , indépendante de toute entrave,

sauf les restrictions ci-après. Cette règle dérive
des art. rr et 22 C. instr. cr. Elle a été exposée

par le rapporteur de la commission, M. Siméon,

en termes remarquables (Séance du 17 fruct.

an xii ) et est ainsi résumée par M. Mangin (for.

cit., p. 23). « L'exercice de cette action est indé

pendant de tous les intérêts privés : cette vérité

est une des bases fondamentales de notre justice

criminelle. La loi ne permet pas que la ven

geance privée s'introduise dans la justice même

qui a pour objet de la prévenir. Elle remet la

poursuite entre les mains des magistrats, afin

qu'elle ait le caractère d'impartialité de la lui

dont ils sont les organes. »

Cette indépendance existe non seulement vis-

à-vis des particuliers , mais même vis-à-vis des

hauts fonctionnaires. La Cour de cassation l'a

reconnue dans des circonstances remarquables ;

ainsi , elle a cassé un arrêt de la Cour de Rouen

qui , dans l'affaire du président Marcadier, avait

déclaré l'action publique non recevable , parce

que le ministre de la justice n'avait autorisé que

I action disciplinaire : «attendu que c'est une, er

reur manifeste de prétendre que le ministre de la

justice a la suprême direction de l'action pu

blique pour la punition des crimes et des délits»

(Cass., 22 déc. 1827). Ainsi elle a jugé que les

tribunaux correctionnels ne peuvent donner au

cune injonction au ministère public sur la direc

tion des poursuites, et qu'ils ne pourraient, par

exemple, lui ordonner de mettre en cause tel in

dividu (Cass., 27 nov. 1828). Et elle a proclamé

en principe que les tribunaux ne peuvent, sans

déni de justice, refuser de faire droit sur l'action

publique intentée au nom de la société, pour ré

paration des délits (Cass., 20 prairial an xi ), ni

sur les réquisitions tendant à mettre sous la main

de la justice un écrit produit aux débats, qui ren

ferme un délit (Cass., 6 avril 1833). " '

Cette règle toutefois n'est pas absolue ; l'action"

ne s'exerce pas sans contrôle : la loi en a expres

sément confié la suprême direction aux cours

royales , et ce principe , énoncé dans l'art. 9 C.

d'instr. cr., a été appliqué 1° dans l'art 235, qui

confère aux chambres d'accusation le droit d'or

donner, d'office et dans toutes les affaires, des

poursuites et des informations: 2° dans l'art. Il

de la loi du 20 avril 1810, qui donne aux Cours

royales, toutes les chambres assemblées, le droit

de" mander le procureur-général pour lui en

joindre de poursuivre à raison des faits qui lui

auraient été dénoncés par un de ses membres.

L'indépendance de l'action publique reçoit

encore d'autres limites- Toute partie lésée par

un délit ou une contravention a le droit de citer

directement le prévenu devant les tribunaux cor

rectionnels ou de police (C. instr. cr., 63, 145 et

182 ), ce qui met forcément l'action publique en

mouvement, puisque le ministère public est

obligé de résumer l'affaire et de conclure , et

puisque le tribunal peut appliquer une peine,

quoique le ministère public ait conclu au renvoi
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du prévenu (Cass. 24 niv. an xi, 14 pluv. an

xn, 6 brum. an vu, 27 juin 1811, etc). De

même la partie civile peut former opposition à

une ordonnance de non-lieu à laquelle le minis

tère public avait acquiescé, ce qui remet en mou

vement l'action publique (art. 135).

Les dénonciations ou plaintes n'ont pas le

môme effet. Le législateur n'a pu vouloir as

treindre les officiers du ministère public à diriger

des poursuites d'office sur des plaintes qui n'in

téresseraient point directement l'ordre public, et

qui n'auraient pour but que de satisfaire des pas

sions ou des haines particulières , des intérêts de

vanité ou d'amour-propre, ou pour résultat que

de procurer, aux dépens de l'Etat, et sans aucune

espèce d'utilité pour l'ordre social, la réparation

de quelques torts légers éprouvés par des parti

culiers. (Motifs du réquisitoire de M. iloutre,

adoptés par l'arrêt du 8 oct- 1826.)

Mais n'en est-il pas autrement si le plaignant

se constitue partie civile? Cette question a été

fréquemment agitée dans les parquets. D'un

côte , on dit : Tout fait dénonce comme crime

ou délit fait naître deux intérêts distincts : l'in

térêt de la société, et celui des parties qui se

prétendent lésées. Le ministère public, qui re

présente le premier, est seul investi du droit

d'apprécier si l'ordre social a été troublé par le

délit, si l'action publique est utile au maintien

de la tranquillité publique; et de même qu'il

n'a point besoin du concours de la partie lésée

fiour agir, l'action de celle-ci ne peut entraîner

a sienne, parce qu'elles sont réciproquement

indépendantes l'une de l'autre. — Mais on ré

pond : En principe , toutes les plaintes adres

sées au procureur du roi doivent être transmises

au juge d'instruction avec son réquisitoire.

Ce sont les termes précis et formels de l'art.

."> il C. instr. cr. Si des considérations ont fait

admettre que le procureur du roi pouvait ne

donner aucune suite à celles qui lui paraissent

insignifiantes ou mal fondées, cette exception au

principe ne peut être suivie lorsque le plaignant

s'est constitué partie civile , car la crainte de

grever le trésor de frais frustratoires n'existe

plus lorsqu'il y a une partie civile au procès , et

surtout lorsque cette partie peut être contrainte

à consigner ; et, d'un autre côté , il y a lieu à

présumer qu'une plainte qu'une partie'ne forme

qu'en s'exposant à des frais et même à des dom

mages-intérêts n'est ni légère ni dénuée de fon

dement. Cette dernière opinion a prévalu dans

l'arrêt précité du 8 déc. 1826 , et .elle a été dé

veloppée en 1833 , dans le J. cr., t. 5, p. 196.

Le droit attribué au ministère public de pour

suivre directement et d'office tous les faits que la

loi a qualifiés crimes ou délits, ne peut recevoir

de restriction que par des dispositions formelles

de loi , qui en modifient l'exercice ou le soumet

tent à des conditions (Cass. 2 nov. 1820 ). 11 en

est de même à l'égard des simples contraventions

de police ; ainsi le ministère public peut pour

suivre d'office un individu qui a traversé avec

une charrue un champ emblavé de froment, en

core bien que ce fait n'intéresse que secondaire

ment l'ordre public, et qu'il n'y ait pas de

plainte ( Cass , 1 1 juin 181 1 ).

Exceptions. — A l'égard de certains délits,

faction publique est subordonnée à la plainte

de la partie lésée, pirta en cas d'adultère (C.

pén. art. 336 et 339), de crimes commis eu

pays étrangers (C. instr cr., 7 ] de rapt (C. pén,,

357), de fraudes des fournisseurs (art. 433 ), de

chasse sur le terrain d'autrui ( L. 30 avr. 1790),

de pêche dans les eaux des particuliers (Cass.,

5 févr. 1807 el 1 1 nov. 1808 ), d'offenses, de dif

famations ou d'injures, soit envers les chambres, .

les agents de l'autorité publique ou diploma

tiques étrangers, ou les simples particuliers (L.

26 niai 1819, art. 2 et 5, 25 mars 1822, art. 17,

8 oct. 1830, art. 4 et 5 ), etc. Enfin elle peut être

suspendue dans le cas de plainte pour suppres

sion d'état, jusque après le jugement définitif de

la question d'état ( C. civ. 327) ; lorsque le délit

suppose l'existence d'un contrat qui ne peut être

prouvé par témoins ; et toutes les fois qu'une ex

ception préjudicielle de propriété est soulevée,

et que cette exception est de nature à faire dispa

raître le délit si elle était prouvée , jusqu'à ce

qu'elle soit définitivement jugée. V. Abus de con

fiance, Blanc-seing ( Abus de), Adultère, Chasss,

COMPÉTENCE TERRITORIALE , IKJURES , QuESTlOH»

d'état, Questions rnÉJuniciEt.i.ES , Rapt.

Mais, les cas où l'action publique est arrêtée ou

subordonnée à la décision d'une autre juridic

tion étant des exceptions au droit commun qui

autorise le ministère public à poursuivre d'office

tous les délits que- la loi a prévus , il s'ensuit

que ces restrictions doivent être strictement ren

fermées dans leurs limites; ainsi, à défaut de

textes contraires, et quelques motifs qu'on puisse

objecter , le ministère public peut poursuivre

d'office le délit de banqueroute simple comme

le crime de banqueroute frauduleuse (Cass.

19 avril 4811 , 5 mars 1813; I. 28 mai 1838),

même après le concordat (Cass. 9 mars 1811 ),

et sans qu'il soit besoin que la faillite soit dé

clarée par le tribunal de commerce (Cass., 30

janv. 1824). Il peut également exercer des pour

suites en matière de faux , alors même que la

pièce incriminée se trouve l'objet d'une instance

civile (Cass., 29 avril 1809), ou que le faussaire

a déclaré , sur la sommation de la partie civile,

qu'il ne voulait point faire usage de cette pièce

(Cass., 28 oct. 1813)- H peut poursuivre d'office

les contraventions en matière d'or et d'argent

(Cass., 13 fév. 1806 ) , et les officiers de l'état

civil qui ont marié un mineur sans constater le

consentement des parents (arr. Turin, 6 avril

1808).

L'action publique s'èleint par le décès du pré

venu , sauf quant à l'amende dans certains cas,

et sans préjudice de la poursuite contre le com

plice. — V. Amende , Complicité.

Elle s'éteint aussi par la prescription et l'am

nistie. — V. AMNISTIE, Prescription.

Elle ne peut s'éteindre par désistement volon

taire dans les délais utiles pour interjeter appel

OU former recours en cassation. — V. Acquiesce

ment.

actions hostiles. — Nous comprenons

sous ce mot les faits prévus par les art. S4 et 85,

C. pén. Ce sont les moins graves des crimes po

litiques contre la sûreté de l'État — V. Cumis

ET DÉLITS TOLITIQUES CONTRE LA SURETE DE l'État.
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L'art. 84 punit les actions hostiles d'un citoyen

français envers une puissance étrangère, qui ex-

poscraieni la France à une déclaration de guerre.

L'art. 85 punit les faits de même nature, quand

ils ne peuvent entraîner que de simples repré

sailles envers des Français. — Ces deux articles

prévoient le même fait,' mais dans deux espèces

diverses selon son plus ou moins de gravité (Cass.,

18 juin 1824; C. de Grenoble, 25 avril 1831; J.

cr., art. 792). — Dans les deux cas, la culpabilité

du fait, vis-à-vis de la France, n'est pas dans le

fait lui-même , mais dans l'éventualité des consé

quences auxquelles il erposc la nation française

ou les citoyens français. Cette éventualité suffit

pour que les faits en question, commis en pays

étranger , puissent être l'objet d'une poursuite

eu France, conformément aux art. 5, 6 et 7, C.

instr. cr. (arr. 18 juin 1824.)

La pénalité encourue en France par un Fran

çais, pour actions hostiles, a pour effet salutaire

de permettre à la France une satisfaction envers

la nation offensée, sans livrer le coupable à une

juridiction étrangère. Aussi , dans l'état actuel

des relations diplomatiques de l'Europe, la dé

claration de guerre prévue par l'art. 84 est-elle

une presque impossibilité C'est ce qui adonné à

Carnot cette opinion (formellement démentie par

ce mot: quiconque, du texte) que l'art. 84 ne s'ap

plique qu'aux agents du gouvernement, comme

étant seuls capables d'exposer « une déclaration

de guerre. Les deux arrêts précités de 1824 et de

1831, appliquant simultanément au même fait

les art. 84 et 85, font résulter, dans chaque es

pèce, la culpabilité, de la possibilité des repré

sailles, à défaut de possibilité de déclaration de

guerre.

Mais, que décider pour le cas où l'action hos

tile ne serait de nature à entraîner ni déclaration

de guerre, ni représailles, mais seulement des

actes hostiles envers la France, par exemple, une

violation de territoire, une capture de navire? La

Cour de cassation a reconnu que l'éventualité

d'un acte hostile envers la France ne peut équi

valoir à l'éventualité de déclaration de guerre

exigée par l'art. 84 (arr. 28 nov. 1834; J. cr.,

art. 1474 . . D'où cette conséquence à tirer que

l'action hostile entre nations devrait, à peine

d'impunité et de lacune dans la loi, tomber sous

l'application de l'article 85, lequel prévoit bien

les représailles envers les particuliers, mais non

les représailles envers l'Etat. Cette lacune dans

la loi, plutôt théorique que pratique, est comblée

par la jurisprudence des deux arrêts de 1824 et

de 1831, qui attachent au même fait l'éventualité

des représailles envers les Français comme une

conséquence de l'éventualité des repiésailles en

vers la France.

Cette latitude arbitraire d'interprétation que

s'est ainsi attribuée la jurisprudence , se fonde

sur 1'inipossibililé où a été le législateur de dé

finir les actions hostiles dans les art. 84 et 85.

L'éventualité de déclaration de guerre ou de

représailles, est en effet le corps de délit, et l'ap

préciation de cette éventualité dépend unique

ment des circonstances de l'offense, du plus ou

moins de bonne, harmonie entre les deux gouver-

nemeuts ou les deux peuples, du plus ou moins

d'importance du coupable, etc., etc. Les seules

conditions positivement et formellement impo

sées par les art. 84 et 85, sont : 1° La non-appro

bation des actions hostiles par le gouvernement

français , dont l'approbation entraînerait la res

ponsabilité ; 2° la matérialité d'un fait, puisque

les représailles dont parlent les art. 84 et 85 sup

posent originairement celte matérialité du fait.

La qualité de Français semble devoir être une

des conditions de l'éventualité des représailles ,

soit envers la F'rance, soit envers des citoyens

français ; mais les termes généraux des art. 84

et 85* font rentrer cette question dans le domaine

de l'appréciation judiciaire des faits.

Dans une affaire qui a eu quelque retentisse

ment (aff- Jauge), la Cour de Paris, Cb. des mises

en accusation, et la Cour de cassation, Ch. cri

minelle (arr. 28 nov. 1834 ; J. rr. , art. 1474), ont

décidé qu'un emprunt procuré par un citoyen

français à un prétendant au trône, chez une puis

sance étrangère alliée de la France , n'exposait

pas cette dernière à une déclaration de guerre ,

et ne tombait pas par conséquent sous l'applica

tion de l'art. 84. Un pareil fait, ne pouvant en

aucune sorte entraîner des représailles, échappe

nécessairement aussi à l'application de l'art. 85

du Code pénal et par conséquent à la jurispru

dence des arrêts qui cumulent l'application des

art. 84 et 85.

Eu dehors de cette jurisprudence, quels sont

les actes qui sont spécialement de nature à ex

poser les Français aux représailles exclusivement

mentionnées dans l'art. 85 ? Carnot pense que le

législateur a voulu parler des outrages ou voies

de fait envers les sujets d'une nation étrangère ;

puisque ce sont ces outrages ou voies de fait dont

les représailles sont menaçantes pour les citoyens

français. Les auteurs de la 77iéoi ie du Code pénal

(t. 2, p. 380), ne considèrent comme représailles,

selon les principes du droit des gens , que les

actes commandés par le gouvernement outragé

et violenté dans la personne d'un de ses sujets..

Un arrêt de la Cour royale de Grenoble, du 25

avril 1831 , considère comme pouvant entraîner

les représailles prévues par l'art. 85 les violences

exercées par des Français envers un poste de

douane étrangère , pour enlever des objets de

contrebande {J. cr , art. 792.)

Les actions hostiles qui auraient exposé l'Etat

à une déclaration de guerre, sont punies du ban

nissement, quand la déclaration de guerre n'en

a pas été la conséquence, et, dans le cas contraire,

de la déportation. Cette dernière peine a été l'ob

jet de plusieurs observations au Corps législatif

et à la Chambre des députés, en 1832; mais elle

a été néanmoins maintenue ( voij. Théorie du

Code pénal, t. 2, p. 384). Dans le cas prévu spé

cialement par I article 85, la peine est toujours

celle du bannissement qui consiste à être trans

porté hors du territoire du royaume. L'exécution

de celte peine, si jamais elle était prononcée, de

vrait être prudemment effectuée.

ADJOINT DE HA1BE. — V. Htllll et Ad-

JOIHTS.

admonition' — Peine disciplinaire qui se

prononçait autrefois pour certaines fautes com

mises par des magistrats, avocats, greffiers, etc.

{vuy. Loyseau, Traité des offices), et qu'a vir
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tuellement abolie le Code pénal de 1791, tit- 1er,

art. 35. — V. DiscirLiKE.

adultère. — L'adultère, ad aliervim thorum

vel uierum accessio, est la violation consommée

de la foi conjugale par la femme ou par le mari :

Âlieni Ihori tiolatio.

En Egypte , l'homme adultère était puni de

mort ; on coupait le nez à la femme.

Chez les Juifs, l'homme et la femme coupables

étaient lapidés.

Dracon, à Athènes, avait porté contre ce

crime la peine de mort. Solon modifia cette pé

nalité, quoiqu'il permit de tuer l'adultère en fla

grant délit. Il voulut que, dans tout autre cas,

l'homme prévenu de ce crime filt mis en prison,

et qu'on lui donnât des juges. S'il était reconnu

coupable , on prononçait contre lui une peine

arbitraire, qui ne pouvait pas être la peine de

mort Judices, exceptd capitis pœnâ, pro ar-

bitrio , in cum animadreriunto (Sam. Petit, in

Leg. att.,lib. G, tit.4,n0 465).— Quand le mari

avait obtenu la condamnation du complice de sa

femme adultère, il devait divorcer sous peine de

déshonneur. Cette femme ne pouvait plus entrer

dans les temples, et il était permis à tout le

monde de l'en chasser par la force, en la mal

traitant : il suffisait de ne pas la tuer. Elle ne

pouvait paraître en public, avec des parures ; ou

bien chacun avait le droit de lui déchirer ses

habits, d'enlever ses ornements et de la battre :

Adultéra in pvblicum ornala ne prodito; si

sccusfanit, quiris ejns vestes disccndito; ejus-

que mund im aufcrto , aU\ue eam pulsuto , si

îibusrit, dummodb ne occidat. (L. c.) — Tout au

contraire, les femmes honnêtes qui se produi

saient en public dans une toilette par trop né

gligée étaient punies d'une amende de mille

drachmes : Fnmince inornatiùs in publicu-n

prodeuntes, mille drachmis mucllantor. ( L. c,

n'467.)

A Rome, le pouvoir des maris sur leurs

femmes étant absolu, le crime d'adultère res-

sortissait au tribunal domestique. Les parents

de l'épouse partageaient avec le mari le droit de

la punir. L'autorité de ce tribunal s'étendait à

tous les crimes dont les femmes mariées se ren

daient coupables. Tibère remit en vigueur cette

institution de Romulus (Suet. in Tib.,c, 35). Il

est donc inutile de chercher à préciser quelle

était la peine de l'adultère prononcée par ces

tribunaux. Elle était arbitraire. — Si le mari

surprenait sa femme en adultère , il pouvait la

poignarder. Mais elle ne pouvait rien faire au

mari qu'elle trouvait dans le même cas. Ce sont

les termes d'un traité de Caton sur la dot, rap

portés par Aulu-Gelle, liv. 10, ch. 23 : In advl-

terio uxorem iuam si deprchendisses, sinè ju-

dieio impunc nccares- llla te. si adulierares,

digito non auderei eontingrre; nequejus est.

Auguste fit du crime d'adultère un crime pu

blic, par la loi Julia, De adulleriis, dont le

jurisconsulte Paul nous a conservé les fragments-

Cette loi privait les femmes convaincues d'adul

tère de la moitié de leur dot, du tiers de leurs

biens, et en outre les reléguait dans une lie. Les

suborneurs étaient également relégués et privés

de la moitié de leurs biens. Mais on avait la pré

caution de reléguer les coupables dans des lies

différentes (Pauli Sent., tit. 26, §14).

Les femmes, à Rome , n'avaient pas l'action

d'adultère contre leurs maris (L 1, C. ad leg. Jvl,

de adult.). Cette action n'était permise aux maris

contre les femmes qu'après la dissolution du ma

riage (I. 11, § 10, ff., h. t. ). — Comme c'était

une action publique, elle était ouverte à tout le

monde, aux maris et aux étrangers.

Les maris avaient une action particulière

pendant les soixante jours qui suivaient la dis

solution du mariage. Un nouveau délai de quatre

mois était ensuite accordé aux étrangers. Le

mari qui avait laissé passer les soixante jours

sans intenter son action comme mari , pouvait

l'intenter comme étranger (L. c, § 6).

Constantin changea ces usages , et permit au

mari d'accuser sa femme de l'adultère qu'il la

soupçonnait d'avoir commis, et de la garder jus

qu'au jugement. Il restreignit en même temps

aux proches parents, c'-est-à-dire au père, au

frère et aux oncles paternels et maternels, le

droit d'intenter cette accusation (L. 30, Cod.,

h. t. ).

Il aggrava la peine de l'adultère en ordonnant

la mort des coupables , sans aucune distinction

de sexe : SacriUgos autem nupiiarum gladio

puniri opbrtet (L. 30, Cod., h. t ). Il étendit cette

peine à celui qui sciemment épouserait une

femme condamnée comme adultère , et qui au

rait été sauvée de la mort d'une manière quel

conque ; il l'appliqua même au mari qui la re

prendrait (L. 9, C, h. t.).

Justinien confirma la peine de mort pour les

suborneurs : Temeratores alienarum nupiiarum

(Inst. lib. 4, lit. 17, § 4) — Mais il l'adoucit à

l'égard de la femme séduite, qu'il se contenta de

faire battre de verges , et ensuite enfermer dans

un couvent- Il était permis au mari de la ré

clamer pendant deux ans. Passé ce temps , elle

était rasée et voilée pour la vie. Si elle avait des

enfants , ils recevaient les deux tiers de ses biens;

un tiers était dévolu au couvent. S'il n'y avait

point de parents, tout était adjugé au couvent,

sauf les conventions matrimoniales qui profi

taient au mari (Nov. 134, c. 10, In aulhent. ut

nullijud., $ Si rero quando).

Par une autre loi de l'empereur Léon, Nov. 32,

il était établi que les adultères seraient battus

de verges et rasés, et qu'ils auraient le nez coupé.

Aux termes de la même loi , les entremetteurs

de ce crime étaient battus de verges et rasés ,

puis exilés pour toujours : Adulteris verberalis,

et tonsis , nares abscindiuniur. iSuncii verb et

impii hvjus faeinoris adminitlrl, verberati et

tonsi in perpetuum relegantur (L. 37, Cod.,

h. t.).

Il était permis au père de famille de tuer, pen

dant le flagrant délit, le complice de sa fille, qu'il

surprenait en adultère chez lui, ou dans la mai

son de son gendre, pourvu qu'il tuât aussi sa

fille. Mais le fils de famille n'avait pas ce droit ,

parce qu'il n'avait pas sa fille sous sa puissance,

étant lui-même en la puissance d'autrui ( LL. 20

et 21, ff., h. t.).

Le mari ne pouvait tuer le suborneur de sa

femme que lorsque c'était un homme vil et in

fâme, et qu'il le surprenait en adultère dans sa
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propre maison et non pas ailleurs (L. 24, ff-,

n. t.). S'il tuait un homme d'une condition plus

honnête, il n'était point puni du dernier supplice,

parce que la douleur et un premier mouvement

difficile à réprimer excusaient cet acte; mais il

devait aussitôt répudiersa femme, et se présenier

dans les trois jours au juge compétent pour lui

déclarer qu'il avait tué, dans sa maison, un tel

adultère ( Cvjas, ln annm., h. t.).

S'il tuait sa femme trouvée en faute, il était

seulement exempt de la peine de mort portée par

la loi Camélia, De sicariis, en considération de

sa juste douleur; mais il était d'ailleurs puni de

quelque peine afflictive : cette peine était d'être

condamné aux travaux à perpétuité, s'il était de

condition vile , ou d'être exilé dans une lie, s'il

était noble ou constitué en dignité (Paul. Sent.,

lib. 2, til. 26 , § 5 ; l'apinian., L. 38 , § 8. ff. ad

hg. Jtd. de adult. eoere.)

Justinien donna au mari le pouvoir de tuer ,

hors le cas de flagrant délit, l'homme qu'il soup

çonnait d'adultère avec sa femme , pourvu que le

mari jaloux lui eût dénoncé trois fois la défense

de se trouver avec elle, et que celui-ci eut mé

prisé cet avis. Il fallait encore, pour que le mari

put tuer ainsi l'amant de sa femme, qu'il les

trouvât dans un lieu propre à commettre l'adul

tère, comme, par exemple, dans sa maison, dans

celle de sa femme, au cabaret ou dans une mai

son de campagne. S'ils étaient dans un autre

lieu qui ne fût pas de nature à justifier ses soup

çons, il devait prendre trois témoins et faire sa

dénonciation au juge, qui avait le droit de les

punir sans autre motif. S'il les rencontrait dans

un lieu consacré aux prières de la religion, après

trois dénonciations, il pouvait les livrer l'un et

l'autre aux défenseurs de l'église et autres clercs

qui devaient les garder séparément, jusqu'à ce

Îue le juge connût de l'alfaire (lnfft. si qtiis,

.. 2, tirée de la \oivf( 117, c- 15).

Il n'y avait pas de poursuiteen adultère contre

les femmes vouées par état à la prostitution, ni

contre les filles d'auberge ( C'orf. Tkéod. Ut. 7,

L. t; Cad. Just , 29, âd hg. Jvl de ailult).

On considérait comme excuses de l'adultère,

l'inconduite du mari, sa connivence du crime,

et les cas de violence ou d'erreur subis par la

femme(t.. 13, § 5, ff ,h t.; L.47,ff. solitt. matr.,

etc.; L. Il, § peu. ff, h. t ; L. 39, ff. cod.).

Le crime d'adultère se prescrivait par cinq

ans , durant le mariage , à partir du jour du

délit, (L 29, §7. ff h. .t..) et parsix mois, après la

dissolution du mariage, à partir du jour du di

vorce, si d'ailleurs l'action n'était pas éteinte par

l'expiration des cinq ans depuis le crime commis

(t.c,§5).

Le code de Justinien a reproduit toutes les

dispositions du code de Théodose sur cette ma

tière. La loi des Visigoths y consacre 18 articles,

liv. 3, tit. 4, dont quelques-uns méritent d'être

rapportés. Nous citerons particulièrement les ar

ticles l, 4, 5 et 9, ainsi conçus :

« Art. i. Si quelqu'un a consommé un adul-

« tère avec violence sur la femme d'un autre, et

« qu'il ait lui-même des enfants légitimes, qu'il

« soit donné seul et sans ses biens au mari de la

« femme; s'il n'a pas d'enfants légitimes à qui sa

« fortune doive être un jour légalement dévolue,

« qu'il passe avec tous ses biens sous la puissance

« du mari de la femme, afin que la vengeance de

« celui-ci soit en son pouvoir. Si la femme a con-

« senti , que le mari puisse disposer des deux

« coupables, comme il l'entendra.— 4. Si le mari

« tue l'adultère et sa complice, il ne sera pas

« poursuivi comme homicide. — 6. Si un père

« tue sa fille surprise en adultère, dans sa maison,

« qu'il n'encoure aucune peine ni accusation. S'il

« veut la garder pour en disposer, comme il l'en-

« tendra, ainsi que de l'adultère, qu'il ait ce pou-

« voir, et qu'après sa mort le pouvoir passe aux

« frères et aux oncles du côté du père. — 9 Si

« une femme libre a commis adultère avec un

« homme marié et qu'elle en soit convaincue par

« des indices non équivoques ou des preuves ma-

c- nifestes , qu'on la donne à la femme du mari

« qu'elle a connu , pour que la vengeance de

■< cette femme soit en son pouvoir. »

Par la loi Gombette, le mari outragé pouvait

tuer la femme adultère et son complice , mais il

lui fallait les tuer tous les deux (Cap. 68;

Baluz. 1).

La loi des Francs Saliens et celle des Francs

Bipuaires contiennent quelques dispositions sur

l'adultère commis avec des servantes ou esclaves;

une seule est relative au rapt de violence d'une

femme qu'on enlève à son mari. Ce crime était

puni d'une amende de 200 écus (Lex salica ,

Ut. 15).

Une loi de Dagobert, rapportée dans les Capi

tulâmes des rois de France, rous l'an 630, porte,

titre 7 :

« Art. 1. Si quelqu'un couche avec la femme

« libre d'un autre homme , qu'il arrange cette

« affaire avec le mari et qu'il lui paye 160 écus.—

« 2. S'il est tué dans le lit pendant qu'il est avec

« elle, qu'au lieu de l'arrangement qu'il devait

« payer au mari, sa mort resté sans vengeance.—

« 3. S'il n'a mis qu'un pied dans le lit , que la

« femme l'ait repoussé, et qu'il n'ait fait rien de

«plus, qu'il arrange cette affaire pour douze

« écus, puisqu'il a foulé sans droit une couche

« nuptiale qui n'est pas la sienne.»

On trouve dans lesCapitulairesdeCharlemagne

la disposition suivante , empruntée de lois plus

anciennes : « Si quelqu'un a enlevé la fiancée

« d'autrui, soit à son père, soit à celui qui était

«chargé par les lois de la protéger, qu'il la

« rende à sa condition ; et qu'il restitue tout ce

« qu'elle aura pris avec elle, séparément chaque

« chose , suivant la loi. — Si le protecteur de la

« femme a consenti à l'enlèvement, et que par

« suite il ne veuille rien demander au ravisseur,

« que le comte lui fasse exiger de lui sur chaque

« chose, en particulier, les droits qui nous ap-

« partiennent. — Que le ravisseur s arrange avec

« la fiancée, mais surtout qu'il paye ce qui nous

« est dû , c'est-à-dire 60 écus; ou que le comte

« le fasse venir 'devant nous, pour qu'il reste en

« exil tout le temps qu'il nous plaira de l'y con-

« damner, et que jamais il ne puisse épouser la

« femme qu'il avait ravie (Capit. reij. Franc,

« lib. \ , art. 22 ; lib. 5, art 238 1 1 alias pas-

« sim).»

Il n'est rien dit du crime d'adultère dans les

éditset ordonnances des rois de la troisième race.

On voit cependant par d'anciens monuments qu'il
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était puni du fouet et de l'amende, suivant l'usage
ancien du royaume (Ord. de 1537, art. fr, 'de

1032, art. 11). Mais la peine de la fustigation

publique n'était appliquée qu'aux personnes de

basse extraction , et non aux femmes tant soit

peu aisées; elles étaient authentiquées, c'est à-

dire, reléguées dans un couvent par application

de la novelle 134. Mais les parlements, qui étaient

la loi vivante en cette matière , étaient plus sé

vères que nos rois. Ils prononçaient fréquem

ment pour ce crime la peine capitale, qu'ils ag

gravaient plus ou moins selon les circonstances

du fait et la condition des coupables.

Un auteur du xvi" siècle, Durcet(TV<i''cfétfps
peine«, 2eédit., Lyon, 1583), résume ainsi notre

ancienne jurisprudence sur ce pointà l'égard des

hommes : — <• Pour le regard de l'adultère masle,

« quand il n'y a autres qualitez tendentes à plus

«grand rigueur, la coustume est le condamner

« faire amende honorable, teste et piedz nudz,en

« chemise, la corde au col, tenant entre les mains

« une torche allumée de certain prix, et à certain

«jour et lieu, à genoux, dire et déclarer à haute

«voix, que follement, témérairement, malicieuse-

« ment et audacieusement.il a commis adultère,

« qu'il s'en repent, et requiert pardon et mercy à

«Dieu, au roy, justice, et est condamné , outre

« plus, en amende profitable envers le roy, et à

« tenir prison jusques à paiement, ès despensdu

« procez, confiscation de tous biens, avec bannis-

« sèment du royaume à tousiours. Que, s'il y a

«qualitez qui augmentent le délict, ainsi que du

« varlet avec sa maistresse, du père avec sa fille,

« cousin avec sa cousine mariée, la mort s'en doit

« suyvre, si la grandeur des délinquants ne cause

« le changement en déportation, ou que la vilité

« et paillardise de la femme ne rende plus douce

« lapunition » (Durcet, v° Adultère, fol. 20, verso).

Voy. aussi Jousse , Justice criminelle, t. 3,

p. 211-247.
Le Code pénal du 25 sept. 1791 et celui du

S hrum. an rv, ont omis ou évité d'incriminer

l'adultère.

L'article 298 du Code civil a disposé que, dans

le cas de divorce admis en justice pour cause

d'adultère, la femme adultère serait condamnée

par le même jugement, et sur la réquisition du

ministère public, à la réclusion dans une maison

de correction, pour un temps déterminé, qui ne

pourrait être moindre de trois mois, ni excéder

deux années. L'art. 308 du même code contient

la même disposition pour te cas de séparation de

corps prononcée contre la femme pour la même

cause. L'art. 309 ajoute que le mnri restera le

maître d'arrêter l'effet de cette condamnation, en

consentant à reprendre sa femme.

Le Code pénal de 1810 a réglé cette matière

par ses art. 324, 33G. 337, IMS et 339, dont les

motifs ont été ainsi exposés par M. de Montsei-

gnat au corps législatif:

« Il est une infraction aux mœurs moins pu

blique que la prostitution érigée en métier, mais

presque aussi coupable; si elle ne suppose pas

des habitudes aussi dépravées , elle présente la

violation de plus de devoirs : c'est l'adultère.

Placé dans tous les codes au nombre dés plus

graves attentats aux moeurs , à la honte de la

morale, l'opinion semble excuser ce que la loi

doit punir : une espèce d'intérêt accompagne le

coupable; les railleries poursuivent la victime.

Cette contradiction entre l'opinion et la loi a

forcé le législateur à (aire descendre dans la

classe des délits ce qu'il n'était pas en sa puis

sance de mettre au rang des crimes. Sans doute

ce délit porte atteinte à la sainteté du mariage,

que la loi doit protéger et garantir; mais sous

tout autre rapport , l'adultère est moins un délit

contre la société que contre l'époux qu'il blesse

dans son amour- propre , sa propriété, son

amour. »

Les dispositions pénales sont ainsi conçues :

« Art. 32 1. Dans le cas d'adultère , prévu par

« l'art. 336, le meurtre commis par I époux sur

« son épouse, ainsi que sur le complice, à l'in-

« stantoù il les surprend en flagrant délit dans la

« niaison conjugale, est excusable.— 336. L'adul-

« tère de la femme ne pourra être dénoncé que

« par le mari ; cette faculté même cessera , s'il

« est dans le cas prévu par l'art. 339. — 337. La

« femme convaincue d'adultère subira la peine

« de l'emprisonnement pendant trois mois au

« moins et deux ans au plus. Le mari restera le

« maître d'arrêter l'effet de cette condamnation,

« en consentant à reprendre sa femme. — 338 Le

« complice de la femme adultère sera puni de

« l'emprisonnement pendant le même espace de

« temps, et, en outre, d'une amende de 100 à

« 2,000. fr. Les seules preuves qui pourront être

« admises contre le prévenu de complicité, seront,

« outre le flagrant délit, celles résultant de lettres

« ou autres pièces écrites par le prévenu. —

« 339. Le mari qui aura entretenu une concu-

« bine d:ins la maison conjugale, et qui aura été

«convaincu sur la plainte de la femme, sera

« puni d'une amende de 100 à 2,000 fr. »

On le voit, le législateur distingue l'adultère

de la femme de l'adultère du mari. Les circon

stances qui le constituent sont bien différentes à

ses yeux, et la peine n'en est pas la même. Ce

pendant ils ont cela de commun que la loi les

considère l'un et l'autre plutôt comme des délits

prives que comme dos crimes ou délits publics.

De là deux conséquences, que la jurisprudence

a poussées jusqu'à l'extrême.

1° L'adultère ne peut être poursuivi que sur

la dénonciation du mari ou sur la plainte de la

femme. C'est une règle de l'ancien droit fran

çais, attestée par Loysel , que l'on ne peut ureu-

ser une femme (t'adultère si son mari ne s'en

plaint. Si le délit n'est pas prouvé pour le mari,

il ne l'est pour personne ; s'il consent à pardon

ner à sa femme, la société n'a plus d'intérêt à

s'en occuper. Le silence du mari équivaut àla

preuve légale que le délit n'a point été commis.

Sa connivence aurait le même effet, parce que le

consentement exclut la plainte : Volenti non fit

injuria. Enfin l'adultère qu'il aurait commis en

entretenant une concubine dans la maison con

jugale, serait , sinon une excuse pour la femme

adultère, du moins un obstacle à toute plainte

de sa part , pour que la justice et les mœurs

n'aient pas le scandale de la révélation publique

d'un désordre réciproque.

Quant à l'adultère du mari , moins dangereux

en ce que du moins il n'introduit point des en

fants dans une famille étrangère, les raisons
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abondaient pour en subordonner la poursuite à

une plainte judiciaire de la part de la femme.

2° La poursuite commencée, la condamnation

même prononcée, doivent disparaître, s'il y a eu

soit désistement par le mari , soit réconciliation

entre les époux, soit pardon accordé à la femme

coupable. C'est ce qu'ont décidé d'abord un

arrêt de la Cour de cassation, du 7 août 1823,

qui a soulevé une grave controverse sur plusieurs

difficultés de la matière, puis de nombreux arrêts

tant de la Cour de cassation que de quelques

cours royales, qui font aujourd'hui jurispru

dence.

Ainsi, le complice lui-même ne peut être pour

suivi lorsque la femme n'est pas dénoncée (C. de

cass., 17 janv. 1829, J. cr., art. 93), ni après le

désistement ou la réconciliation du mari, inter

venus pendant le délai de l'appel ou dans les

débats (C. cass-, 8 déc. 1832, 9 fév. et 28 juin

1839, J. cr., art. 1039, 2318 et 2439). Mais lors

qu'il y a condamnation avec autorité de chose

jugée , et qu'il convient au mari d'en faire cesser

l'effet à l'égard de sa femme, il ne faut point que

cette indulgence profite au complicequi subit sa

peine. Le droit de grâce du mari ne s'étend que

sur sa femme (C. de cass., 28 juin 1839, ibid.)

Si le mari mourait avant la condamnation de

la femme, mais après l'avoir dénoncée, il semble

que la poursuite du ministère public, régularisée

par la dénonciation du mari , devrait suivre son

cours; mais la Cour de cassation a décidé, par

arrêts des 27 sept. 1839 et 29 août 1840 (J.cr.,

art. 2500 et 2751), que l'action du ministère pu

blic , ayant besoin du concours soit exprès, soit

présumé du mari , le décès du mari , en faisant

disparaître ce concours, élevait contre l'action

publique une fin de non recevoir insurmontable

en faveur du complice comme en faveur de la

femme. — Nous pensons qu'on pourrait aussi

consulter les dernières volontés du mari , et s'il

s'y trouvait quelques avantages pour la femme ,

il faudrait en induire qu'il y a eu réconciliation ,

et déclarer non recevable l'action du ministère

public. De même , si le mari mourait après la

condamnation de sa femme, les termes du testa

ment pourraient seuls arrêter l'effet de cette

condamnation, pour peu qu'ils fissent preuve de

pardon.

Une grave question s'est élevée, celle de savoir

si malgré l'acquiescement du ministère public au
jugement de lrc instance, qui a acquitté la femme

régulièrement poursuivie sur la plainte du mari,

l'appel de celui-ci pouvait autoriser la juridiction

correctionnelle à prononcer la peine d'emprison

nement. La négative a été soutenue par M. Man-

gin (De Vact. civ., etc., n" 140) ; mais la Cour de

cassation a pensé que le mari, ayant un droit de

veto et de grâce, avait par cela même la disposi

tion de l'action publique, en ce sens que la pour

suite par lui provoquée ne pouvait s'éteindre

malgré lui : arrêts des 3 sept. 1831 et 19 oct.

1837 (J. cr., art. 1210 et 2104).

Le pouvoir de la femme , à l'égard de l'adul

tère du mari, se réduit à un simple droit de dé

nonciation, dans le cas prévu par l'art. 339,

lequel droit e t encore soumis à des restrictions.

Li femme serait non recevable à se plaindre ,

en police correctionnelle, de l'adultère de son

mari dans la maison conjugale, si elle avait déjà

porté ce grief devant les tribunaux civils pour

obtenir la séparation de corps, et si la demande

3vaitété rejetée; car alors, il y aurait, à cet égard,

chose jugée (C. de cass., 30 mars 1832, J. cr.,

art. 864).

Sa plainte serait également inadmissible si le

fait reproché au mari avait eu lieu, depuis la sé

paration de corps, dans une maison qu'elle n'ha

biterait pas de fait , parce qu'il n'y a plus de do

micile conjugal dans le sensde l'art. 339 C. pén.,

dès que , par suite du jugement de séparation

de corps, il n'y a plus d'habitation commune :

Cass. 27 avril 1838 (ibid., art. 2133).

La loi n'a point dit que la femme pourrait ar

rêter les effets de sa plainte en se désistant. Mais

comme la réconciliation fait cesser la plainte , le

désistement équivaudrait à la preuve d'une ré

conciliation et la plainte par cela même serait

sans effet.

Le mari ne pourrait repousser la plainte de sa

femme par ses récriminations et en l'accusant

elle-même d'adultère : les délits ne se compen

sent pas. Si l'art. 337 prive du droit de plainte

le mari qui est aussi coupable , c'est pour le cas

où il «ura été convaincu, sur la plainte de sa

femme, ce qui suppose une condamnatio n anté

rieure, dont le législateur a dû tirer une inca

pacité relative pour l'avenir.

L'adultère se prouve , à l'égard de la femme ,

fiar tous les genres de preuve, et notamment par

a preuve testimoniale : Cass. 13 mai 1813; Paris,

24 février 1815. .

Mais relativement au prévenu de complicité,

les seules preuves qui puissent être admises sont,

outre le flagrant délit , celles résultant de lettres

ou autres pièces écrites par lui (art. 338, S 2,

C. pén.).

On ne pourrait considérer comme pièce écrite

par le prévenu, l'aveu par lui fait dans un inter

rogatoire signé de lui , et qu'il a subi en état

d'arrestation, devant le juge d'instruction: Paris,

18 mars 1829 (J.cr., art. 128). En effet, une pa

reille déclaration dans une telle position, n'étant

ni spontanée ni libre de sa part, n'a pas le ca

ractère de liberté morale qui préside à des écrits

émanés d'un prévenu de ce genre spécial de com

plicité de délit, hors de toute instruction crimi

nelle. Il en serait de même des lettres qui , bien

qu'émanées du prévenu, n'auraient pas été écrites

par lui; alors même que ces lettres établiraient

la complicité , elles ne pourraient être admises

comme preuves légales de cette complicité.

Mais la solution serait différente, si le prévenu

avait signé comme père l'acte de naissance d'un

enfant issu de la femme convaincue d'adultère

(Paris, 11 février 1829, J.cr., art. 129), ou l'acte

de reconnaissance d'un enfant également issu de

la femme condamnée pour adultère ( Paris ,

13 mai 1826).

Quant aux faits qui constituent le flagrant

délit d'adultère , la loi les abandonne à l'appré

ciation souveraine des tribunaux correctionnels,

sans qu'il faille, en pareil cas, exiger des témoins

de visu. Les éléments du flagrant délit existent

suffisamment lorsque la femme et le complice

reperiunhtr soins et sola, nudusel nuda in eudem

leclo. C'est ce qu'ont reconnu quatre arrêts des
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cours de Poitiers, P.iris et Orléans, et Je la Cour

de cassation, des 4 février , 8 juin, 15 juill. et

22 sept. 1837 ( J. cr. art. 2104).

La preuve du flagrant délit est d'ailleurs tou

jours recevable , et ne doit être frappée d'autre

déchéance que de celle de la prescription trien

nale (C. inst. crira., 637 et 638; C. r. de Paris,

13 mars 1826, 8 juin 1837). Voy. cependant

l'arrêt de la Cour de cassation du 23 août 1834,

expliqué d'ailleurs par un autre arrêt de la même

cour du 5 juin 1829.

On a demandé si l'art. 4G3 C. pén , sur l'atté

nuation des peines', par l'effet des circonstances

atténuantes qu'a reconnues le juge du fait, pou

vait s'appliquer à l'adultère. La cour de Lyon a

résolu la question négativemept par arrêt du 28

mai 1829. Mais la généralité des termes de l'art.

463 C. pénal, dont l'esprit d'ailleurs est bien

connu , ne permet pas que cet arrêt fasse juris

prudence.

Une dernière question est celle de savoir si

l'on peut condamner le complice de la femme

adultère à payer des dommages intérêts au mari,

pour lui tenir lieu de consolation, selon l'expres

sion de la loi anglaise. On a pu le juger ainsi, si

d'ailleurs il y a eu dommage déclaré constant.

Voy- les arrêts des cours royales d'Aix (27 janv.

1829), Paris (8 juin 1837), Poitiers (4 fév. 1837),

et de la Cour de cassation, des 5 juin 1829 et

22 sept. 1837 (J. cr., art. 135 et 187).

Cette doctrine, qui ne s'accorde guère avec

nos mœurs, est-elle du moins dans l'espTit de la

législation sur la matière, qui a tant concédé aux

préjugés? La négative est soutenue par MM. Car-

not (Comm. du C. pén., t. 2, p. 182), et Bedel

(Aoureau traité de l'adultère, p. 106).

AFFAIRES CRIMINELLES — V. Cou» d'as

sises , JuUR FÉ1UÉ.

—CORRECTIONNELLES.— V. Avoue, Arr-Ei..

affiches. — afficheurs. — Le métier

d'afficheur, comme celui de crieur public, est ré

glementé par une législation spéciale. V. Crieurs

IT AFFICHEURS PUBLICS.

La loi du 10 déc. 1830, sur les afficheurs et

lescrieurs publics, n'est relative qu'aux matières

politiques et ne fait point obstacle à ce qu'un

maire prenne un arrêté pour défendre l'affiche

des placards et annonces sans son autorisation.

(Cass., 15 février 1834, J. cr., art. 1440).

Un règlement de police , qui défend de pla

carder aucun écrit sans le visa du maire, ne

saurait s'appliquer à des affiches apposées en

exécution d'une décision judiciaire, v. g. à des

placards annonçant qu'un notaire commis par

justice procédera tel jour à telle vente(L. 10 déc.

1830; Rej. 9 août 1838 lbid., art. 2223).

Dans un but fiscal, la loi des finances, du

28 avril 1816, art. G9, a disposé : «Ceux qui

seront convaincus d'avoir fait afficher et dis

tribuer des imprimés non timbrés , seront con

damnés à une amende de 100 fr. Les afficheurs

et distributeurs seront, en outre, condamnés aux

peines de simple police déterminées par l'art. 474,

C. pén. L'amende sera solidaire etemportera con

trainte par corps. » — Jugé que cette disposition

doit s'entendre en ce sens : les afficheurs et dis

tributeurs seront , en outre des dispositions ci-

dessus, poursuivis et condamnés aux peines de

simple police, etc. ; qu'ainsi , ils ne sont pas pas

sibles de l'amende de 100 fr. : C. de Cass.,

16 avril. 1829 (lbid., art 166).

Des affiches faites à l'aide d'une planche de

cuivre , noircie avant son application sur le pa

pier , ne sont pas soumises aux formalités pres

crites par la loi pour les affiches imprimées :

C. de Paris, 13 mai 1836 (/6irf.,art. 1848).

Le Code pénal, art. 479, n° 9, punit de 11 à

15 fr. d'amende ceux qui auront méchamment

enlevé ou déchiré les affiches apposées par ordre

de l'administration.

L'enlèvement ou lacération des affiches appo

sées par ordre de l'administration, n'est punis

sable qu'autant qu'il a été fait avec l'intention

d'empêcher le public d'en connaître le contenu :

Rej., 6 oct. 1832 {lbid., art. 1052).

L'affiche d'un jugement ou arrêt de condam

nation (sauf les cas de condamnation à une peine

afflictive ou infamante, réglés par l'art. 36, C. pén.

— V. Piihb>) , ne peut être prononcée à- titre de

peine principale ou accessoire, même en cas de

récidive : C. de Cass., 17 fruct. an ix, 1" therm.

et 18 prair. an xn, 30 juill. 1807 et 12 juill. 1838.

(Ibid., art. 2346). Mais elle peut l'être à titre de

réparation civile : C. de Cass., 30 juill. 1807,

22 oct. 1812 et 25 mars 1813.

En matière de délits commis par voie de pu

blication, le jugement de condamnation peut

ordonner l'impression ou l'affiche aux frais du

condamné. ( L. 26 mai 1819, art. 26).

Le droit qu'a le juge de répression d'ordonner

l'impression ou I affiche de la condamnation,

comporte celui de prescrire, au lieu d'affiches,

le dépôt au parquet du procureur du roi d'un

certain nombre d'exemplaires du journal dans

lequel elle doit être insérée : Cass. , 3 août 1839

{lbid., art 2474).

AFFIRMATION.— V. Procès verbai,.

AGE DES ACCUSÉS OU PRÉVENUS.—V. Ml-

IÏECRS DE SEIZE Allt.

AGE DES CONDAMNÉS. — V. MlWEURS de dix-

huit aks, Septuagénaires.

AOE DES TÉMOINS. — V. MlKEURS OI QUINZE

AHS, Sermeht, Temoiics.

agents.— Dans notre organisation politique

et administrative, les agents par lesquels s'exerce

l'action du gouvernement de l'Etat, sont de plu

sieurs classes et reçoivent des qualifications dif

férentes.

La première classification , établie d'après les

différences d'attributions, est celle-ci : 1° fonc

tionnaires publics; 2° agents de l'autorité pu

blique; 3" agents de la force publique ;

Dans son acception la plus étendue , la déno

mination de fonctionnaire public comprend tout

individu exerçant une fonction publique. Prise

dans un sens 'restreint , elle désigne l'agent su

périeur dans la hiérarchie administrative (C. pén.,

174, 175 , 177, 184, 188), auquel s'applique

aussi la qualification d'agent du gouvernement.

—V. FOKCTIOHHAIRES rUBLICS, Agents DU GOUTEE-

HEMERT.
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Chacune des deux autres dénominations doit

avoir aussi son sens propre Mais ce sens n'a pas

toujours été le môme. Ainsi certaines lois, celles

notamment des 17 et2C mai 1819, ne considérant

que l'origine du pouvoir, ont compris l'agent

d'exécution dans la dénomination d'agent de

l'autorité. D'autres, s'attachant à la ndure exté

rieure de la mission de ces agents, ont distingué

entre Vagent dépositaire de l'autorité publique et

le simple agent dépositaire de la force publique.

Tel est le système du Code pénal , qui doit être

pris pour règle.

L'agent de l'autorité publique ( C. pén., tit. 1 ,

liv. 3, §2), qu'il faut distinguer ici du fonc

tionnaire public proprement dit , est celui à qui

est confié , dans un ordre moins élevé , l'exer

cice d'une portion quelconque du pouvoir. —

V. Agents he l'autorité publique.

L'agent de la force publique (C. pén., 224 )

est celui auquel est confiée une mission coërcitive,

V. AGENTS DE LA FORCE PUBLIQUE, AGENTS DIÎ

POLICE, GENDARMERIE.

AGENTS DE CHANGE. — COURTIERS. — Ce

sont des fonctionnaires institués par la loi pour

constater anthentiquement certaines opérations

commerciales: on les appelle quelquefois les

notaires du commerce. Leur privilège a été créé

et consacré par un édit de décembre 1705, un

arrêt du conseil du 10 avril 170G,une déclara

tion du 3 sept. 1709 , un arrêt du conseil du 7

août 1785, puis par la loi du 28 ventôse an ix ,

art. 8, et l'arrêté du 27 prairial an x, qui portent :

L. 28 vent, an ix , art. 8 : Il est défendu , sous

peine d'une amende qui sera au plus du sixième

du cautionnement des agents de change ou

courtiers de la place, et au moins du douzième,

à tous individus autres que ceux nommés par le

gouvernement , d'exercer les fonctions d'agent de

change ou courtier.

Arrêté 27 prair. an x; art. 4 : Il est défendu,

sous les peines portées par les art. 13 de l'arrêt

du conseil du 2G nov. 1781 , et 8 de la loi du

28 vent, an ix, à toutes personnes autres que

celles nommées parle gouvernement , de s'im

miscer, en façon quelconque, et sous quelque

prétexte que ce puisse être, dans les fonctions des

agents de change et courtiers de commerce, soit

dans l'intérieur, soit à l'extérieur de la bourse.

Ces peines sont-elles applicables au commis

d'une maison de commerce, qui négo.ie des

effets appartenant à son patron? Rés. nég. :

Douai , 23 mars 1832 , et rej 8 juin 1832 (J. cr.,

art. 1150). Elles ont été appliquées à des indivi

dus qui s'étaient également immiscés dans des

opérations de courtnge auprès de l'administra

tion des contributions indirectes : rej. 19 fé

vrier 1831 (Ibid , art. 673).

Les agents de change et courtiers sont soumis

à certaines obligations énumérées dans les art.

74 à 8(i du Code de commerce ; et l'art. 87 y ap

porte une sanction pénale en prononçant une

amende correctionnelle. Le commerce leur

étant interdit, ceux qui tombent en faillite sont

déclarés banqueroutiers (C. com., 89) et punis

très-sévèrement (C. pén., 404).— V. Ranqheroi te.

Le courtier de commerce qui se met en société

avec un autre individu et lui prête son nom pour

des actes de courtage est passible des peines de

l'amende et de la destitution conformément à

l'art. 87 du C. de connu. : c'est aux tribunaux

correctionnels qu'il appartient de prononcer ces

peines : C. de cass., 27 vent, et 4 mess, an xi,

29 vent, an xnet 1 1 août 1818; Aix, 9 janv. 1830

(Ibid., art. 293).

La chambre syndicale des courtiers de com

merce n'est pas recevable à se constituer partie

civile à raison des délits qui peuvent avoir été

commis par les membres de la communauté des

courtiers: rej. 29 août 1834 (Ibid., art. 1187).

— V. Action civile.

AGENTS DE LA FOHCE PUBLIQUE. — Ce Sont

les individus auxquels a été confiée une mission

coërcitive et qui doivent obéissance aux déposi

taires de l'autorité publique. — V. Agents.

Cette qualification appartient :

A l'armée régulière et à la garde nationale,

d'une manière permanente, par cela que les in

dividus qui composent cette portion de la force

publique sont en exercice , encore bien qu'ils

n'exercent pas actuellement la mission coër

citive;

A la gendarmerie, spécialement instituée pour

veiller à la sûreté publique et pour assurer le

maintien de l'ordre et l'exécution des lois. —

V. Gendarmerie ;

Aux gardes champêtres , qui cessent d'être

officiers de police judiciaire lorsqu'ils sont

chargés de l'exécution d'un arrêté municipal :

Cass., 2 mai 1839 (J. cr., art. 2148).— V. Gari.es

CHAMPÊTRES ;

Aux gardes forestiers, aux préposés de la partie

active (les douanes, etc. — V. Douanes, Forestiers

(gardes) ;

Aux agents de police, dont la mission est d'ar

rêter les délinquants surpris en flagrant délit ou

poursuivis par la clameur publique (Règlem.

18 juin 1811, art. 77). — V. Agents de police.

La force publique peut être requise par les

dépositaires de l'autorité publique, spécialement

les magistrats et même les huissiers , pour l'exé

cution des lois, des ordonnances ou ordres de

l'autorité publique, des mandats de justice ou

jugements: L 8-10 iuill. 1791 , tit 3, art. 16;

L 27 juill. et o août 1791 , art 1 , 6 et suiv. ;

L. 9flor. an xi, art. 18; déc. Il juin 180C, art. 3

et4; Règlem. 18 juin 1811, art 77; Ordonn.

29 oct. 1820 , art. 1, 3, 73 et suiv. ; L. 23 mars

1831, art. 1, 93, 102; C. inst. cr.,art. 25, 72,97,

99, 10C, 108.

Les agents de la force publique sont sous la

protection spéciale de la loi , quand ils agissent

pourune telle exécution (C. pén., 209, 223, 230).

— V. Outrages et violences, Rébellion.

Réciproquement ils sont soumis à des pénalités

plus stneres quand ils abusent de la force dont

ils disposent, notamment en cas de violation de

domicile ou de violences sans motif légitime

(C. pén 184 et 186). — V. Abus d'autorité.

L'art. 341 C pén., qui punit ceux qui, sans

ordre des autorités constituées, et hors les cas

où la loi ordonne de saisir les prévenus, auront

arrêté, désarme ou séquestré des personnes quel-'

conques , est aussi applicable à tout agent de la

force publiqne qui a procédé à des actes de cette
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nature : rej., 25 mai 1832 (J. cr. , art. 888). —

V. ARRM1ATIO!» illégale.

AGENTS DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE. — Ce

sont ceux qui sont dépositaires d'une portion

quelconque du pouvoir, et qui peuvent comman

der à la force publique. — V. Aoûts.

Cette qualification appartient :

Aux fonctionnaires publics proprement dits ,

et surtout aux fonctionnaires de l'ordre admi

nistratif, appelés aussi agents du gouvernement.

— V. Fosctioitsaires publics.

Aux officiers de la police judiciaire et même

à ceux d'entre eux qui sont aussi agents de la

force publique, tels que les gardes champêtres.

V. OFFICIERS DE POMCE JUDICIAIRE.

Aux présidents des collèges électoraux légale

ment installés (qui ne sont point des fonction

naires publics) , lesquels sont chargés de main

tenir l'ordre et eonsequemment autorisés à re

quérir la forcj publique : rej. 19 août 1837 ( J.

cr. , art. 2079). — Y. Collèges électoraux.

Elle peut aussi , dans'le système de la législa

tion de 1819 sur les délits commis par une voie

quelconque de publication , être donnée aux

agents de la force publique que l'art. 16 de la

loi du 17 mai confond avec les agents de l'auto

rité, et que l'art. 20 de la loi du 26 mai comprend

dans ces expressions loule personne ayant agi

dans un caraclére public. Ainsi la Cour de cassa

tion a jugé que des gardes nationaux en exercice,

qui ne sont réellement que des agents de la force

publique, étaient une réunion d'agents de l'au

torité, dans le sens des dispositions qui punissent

l'injure publique (air. 24 fév. 1832). — V- Presse.

agents de pouce. — Les agents de police,

appelés à Paris sergents de ville , et en province

appariteurs de police, n'ont un caractère public,

reconnu par la loi et la jurisprudence , que re

lativement à certains actes et à certains délits.

Ainsi :

Ils ue sont pas agents du gouvernement, qua

lité qui donne droit à une garantie constitution

nelle, quant aux poursuites à intenter par les

particuliers. — Y. Agents du gouvebheheht.

Ils ne sont ni fonctionnaires publics ni dèpo-

titaire* de l'autorité publique, soit quant aux

pouvoirs et prérogatives que donne cette qualité,

soit quant aux obligations quelle impose spécia

lement. V. AGEST» US l'aUTORITE PUBLIQUE,

i'oxcrioxx AIRES PUBLICS,

Ils ne sont point officiers de p' U e judiciaire.

I.;; loi du 19-22 juillet 1791 les avait assimilés

aux commissaires de police ; mais le Code du 3

brumaire an îv et le Code d'instruction crimi

nelle ont fait disparaître l'assimilation en ne les

comprenant pas dans I cnumération limitative

des officiers de police judiciaire : Cass., 22 fév.

1809 et 7 août 1S29. I n conséquence, ils ne

peuvent, même en cas de flagrant délit, s'intro

duire dans le domicile d'un citoyen pour y faire

un acte quelconque d'instruction : Bourges , 10

mai 1838 ( J. cr., art. 2205). — V. Adus D'AUTO

RITÉ, OFFICIERS DE POLICE J UOICIAIRE.

Us n'ont pas davantage le dro l d'arrestation,

droit qui a même été contesté aux agents in

stitués à Paris sous le titre d'offich m de paix

{J. cr , art. 1575). — Y. Ofhciers de fAu,

Enfin , ils ne sont pas du nombre des agents

aux procès-verbaux desquels la loi accorde foi,

soit jusqu'à inscription de faux , soit jusqu'à

preuve contraire (C- inst. cr., 154). Leurs pro

cès-verbaux ou rapports ne peuvent être pris en

considération qu'a titre de simples renseigne

ments, s'ils n'ont pas été appelés à déposer sous

la foi du serment : C. de cass., 22 fév. 1809, 18

oct. 1827, 7 et 29 août et 24 sept. 1829, 30 juin

1826, 17 fév. 1837, 30 juin et 14 juill. 1S38, et 30

mars 1839 (J. cr., art. 2335 et 2365). — V. Pr.o,

GÈS-VERDiUX.

Leur mission consiste à faire rapport aux offi

ciers de police près desquels ils sont placés de

tout ce qu'ils observent de contraire à l'ordre

public, et à conduire devant eux tout délinquant

surpris en flagrant délit ou poursuivi par la cla

meur publique. Le but de leur institution et le

caractère légal qui leur appartient ont été nette

ment indiqués dans l'arrêt doctrinal de la Cour

de cassation du 29 août 1829, dont voici les mo

tifs principaux : « Attendu que la loi reconnaît et

consacre l'existence d'individus qui, sous le nom

d'appariteurs ou agenU de police, sont institués

par l'autorité municipale pour exercer, sous ses

ordres, la surveillance qu elle croit devoir leur

confier sur les diverses parties du service; qu'à

la vérité les lois postérieures à celle du 22 juillet

1791 ont retiré à ces agents le droit de dresser

des procès-verbaux faisant foi en justice ; que

leurs rapports n'ont d'autorité devant les tribu

naux que lorsqu'ils sont appuyés par des preuves

légales; mais que ces rapports sont regardés

comme des éléments de poursuite, comme des

documents utiles aux investigations de la justice;

que l'art. 77 du règlement du 18 juin 1811 assi

mile les agents de police aux agents de la force

publique, et leur impose les mêmes obligations,

soit lorsqu'ils sont requis de prêter main forte à

l'exécution des jugements, soit lorsque, porteurs

eux-mêmes de mandements de justice, ils sont

chargés d'arrêter les prévenus, accusés ou con

damnés, et de les conduire devant le magistrat

compétent ; attendu qu'il résulte de la combi •

naison, d'une part, de l'art. 77 du décret du 18

juin 181 1, et , de l'autre, des art. 16 et 19 de la

loi du 17 mai 1819, que les agents de police

peuvent être considérés sous un double rapport :

1" comme agents de la force, publique, lorsqu'ils

agissent en exécution de l'art. 77 du règlement

du 18 juin 1811, et dans les cas prévus par cet

article ; 2" comme agents de l'autorité publique ,

lorsque, par les ordres de l'autorité municipale

qui les a institués, ils exercent la surveillance

que cette autorité leur a confiée; que, sous le

premier rapport, s'ils sont outragés par paroles,

gestes ou menaces, ils doivent jouir de la protec

tion accordée par l'art. 221 C. peu. aux agents

dépositaires de la force publique , et que les ou

trages qu'ils ont reçus doivent être punis des

peines prononcées par cet article ; que , sous le

deuxième rapport, ils sont compris sous la déno

mination et dans la classe de sage h 1* d'une autorité

pubii jue, et que les injures qui leur sont adres

sées pour des faits relatifs à leurs fonctions

doivent être réprimées conformément aux dis

positions prescrites par l'art. 19 de la loi du 17

mai 1819. »
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En leur qualité d'agents d'une autorité pu

blique, les agents de police sont sous la protec

tion spéciale des art. 16 et 19 de la loi du 17 mai

1819 : Cass., 16 juin 1832 et 9 mars 1833 (J. cr.,

art. 1027 ). — V. Injures.

En leur qualité d'agents de la police adminis

trative, ils sont sous la protection des art- 209 et

suivants, C. pén., qui punissent la résistance ou
rébellion envers les officiers ou agents de la ■po

lice àdministrative ou judiciaire agissant pour

l'exécution des ordres de l'autorité publique :

Rej., 14 juill. 1838 (ibirf., art 2335). —V. né-

belliou.

Un agent de police , chargé de la conduite

d'une patrouille, peut d'ailleurs être considéré

comme remplissant un ministère de service pu

blic, dans le sens de l'art. 230 C. pén. : C. de

cass., 6oct. 1831 (ibid., art. 1020). — V. OU

TRAGES IT VIOLENCES.

Réciproquement, les agents de police sont

atteints par les art. 186 et 341, C. pén., lorsqu'ils

exercent des violences illégitimes ou arrêtent

illégalement. — V. Abcs d'autorité, Arrestation

ILLÉGAL!.

En leur qualité d'agents de la force publique ,

les agents de police peuvent prêter main forte

aux huissiers chargés de l'exécution d'un juge

ment (C. de cass., 18 août 1829), et signifier les

jugements des conseils de discipline (C. de cass.,
12 mai et 1er déc. 1832 ). Mais ils ne peuvent

suppléer les officiers municipaux et commissaires

de police dans les visites en matière de garantie

d'or et d'argent (L. 19 brum. an vi ; Cass., 12

juillet 1834).

AGENTS DC gouvebnemknt. — Cette qua

lification appartient particulièrement aux fonc

tionnaires publics de l'ordre administratif. —

V. Agents.

Les devoirs de cette classe de fonctionnaires

SOnt expliqués au mot Fonctionnaires publics.

Nous avons à parler ici d'une garantie consti

tutionnelle qui est établie par les dispositions

suivantes :

Constitution de l'an vin (22 frim.), art. 75 :

« Les agents du gouvernement , autres que les

ministres, ne peuvent être poursuivis pour délits

relatifs à leurs fonctions qu'en vertu d'une déci

sion du conseil d'Etat. »

Décret du 9 août 1806, art. 3 : « La disposi

tion de l'art. 75 de la Constitution du 22 frim.

an vin ne fait point obstacle à ce que les ma

gistrats chargés de la poursuite des délits infor

ment et recueillent tous les renseignements

relatifs aux délits commis par les agents du gou

vernement dans l'exercice de leurs fonctions;

mais il ne peut être , en ce cas, décerné aucun

mandat ni subi aucun interrogatoire juridique

sans l'autorisation préalable du gouvernement »

( alors même que le fait présenterait les carac

tères d'un crime : 6 fév. 1836 ; J. cr., art. 1795).

Ces dispositions remplacent : 1° celle de l'an

cienne législation , qui conférait au souverain ,

dans les procès instruits contre certains agents,

un droit d'évocation dont les formes étaient ré

glées par lettres- patentes du 22 oct. 1648, art.

16 ; 2° celles des lois nouvelles qui ont dérendu

de mettre en jugement les officiers municipaux,

pour des délits administratifs, sans une autori

sation préalable du gouvernement (décr. 14 déc.

1789, art. 61), et de traduire les administrateurs

de départements devant les tribunaux criminels,

pour des faits relatifs à leurs fonctions, sans un

décret du Corps législatif (Constit. de 1791, tit. 3,

ch. 4, sect. 2, art. 8).

Renfermées dans de justes limites, elles se jus

tifient par des considérations d'ordre public.

D'une part, il ne faut pas que les fonctionnaires

soient incessamment exposés à des poursuites

irréfléchies; d'autre part, le législateur a pu

craindre que les fonctionnaires administratifs ne

fussent opprimés par l'autorité judiciaire. L'exa

men préalable par un des premiers corps.de

l'Etat a paru une garantie utile et constitution

nelle.

Suivant un avis du conseil d'Etat, approuvé le

16 mars 1807, la garantie constitutionnelle peut

être invoquée même après la cessation des fonc

tions, si ce n'est par les comptables destitués

pour détournement frauduleux. Il importe de

connaître la teneur de ce décret : « Considérant

que ce n'est pas aux comptables infidèles et des

titués que la Constitution a voulu donner contre

leur mise en jugement, si la vindicte publique la

réclame , une sauvegarde que l'autorité suprême

pourrait seule leur ôter; que toutes les lois an

ciennes et nouvelles assimilent les comptables

rétentionnaires de deniers publics aux banque

routiers frauduleux, et qu'il n'est pas moins

contraire à l'esprit de la Constitution qu'à l'inté

rêt du gouvernement de supposer que des ex

comptables sans fonctions, devenus étrangers à

l'action administrative, puissent, même encore

après qu'ils ont été frappés d'une destitution,

réclamer un privilège qui n'a été accordé qu'aux

agents publics dont la cessation des fonctions et

de la coopération au mouvement administratif

pourrait en paralyser l'action; — est d'avis :

1° que les comptables destitués par ordre de Sa

Majesté ne peuvent pas être admis à se prévaloir

de la prérogative constitutionnelle d'après la

quelle les agents publics ne peuvent être mis en

jugement qu'en vertu d'une décision du conseil

d'Etat; — 2° que les ex-comptables rétention

naires de deniers publics peuvent être traduits

devant les tribunaux criminels, sur la simple dé

nonciation du ministre du trésor public au

grand-juge ministre de la justice, qui se fera

rendre compte de l'instruction et des suites de

la procédure. » ( La poursuite est régulière dès

que la destitution du comptable infidèle est at

testée par une lettre du ministre des finances :

Rej., 17 oct. 1840; J. cr., art. 2825 ).

Les dispositions ci-dessus ont encore force de

loi : la doctrine et la jurisprudence sont d'accord

à cet égard. Elles n ont été abrogées ni par la

Charte de 1814 ni par celle de 1630, et se conci

lient parfaitement avec celles du Code pénal qui

accordent une garantie analogue aux fonction

naires publics de l'ordre judiciaire, comme avec

celles ae la Charte qui règlent les poursuites à

exercer contre les ministres, les pairs et les dé

putés. — V. Cour des pairs, Députés, FONCTION

NAIRES DE L'ORDRE JUDICIAIRE.

Quels fonctionnaires sont agents du gouverne

ment, dans le sens de l'art. 75 de la Constitution



AGENTS DIPLOMATIQUES. 4!)

de l'an vin ? Cette disposition ne devait s'appli

quer, suivant les expressions de la Cour de

cassation ( arrêt du 26 déc. 1807 ), qu'aux fonc

tionnaires publics qui sont tellement sous la dé

pendance du gouvernement qu'ils ne peuvent

avoir, dans l'exercice de leurs fonctions habi

tuelles et journalières, d'autre opinion que la

sienne, ni tenir une conduite opposée à celle

qu'il leur trace, soit par lui-même, soit par ses

agents supérieurs : tels sont les directeurs-géné

raux des administrations, les préfets, les sous-

préfets, les maires, en tant que délégataires

d'une portion de la puissance.publique. Mais l'in

terprétation première a été modifiée par arrêt de

cassation du 23 juin 1831, qui a proclamé que

« les agents du gouvernement dont parle l'art.

75 sont tous ceux qui , dépositaires aune partie

de son autorité, agissent directement en son nom

et font partie de la puissance publique. »

La jurisprudence du conseil d'Etat, et, par

suite, celle des tribunaux, ont étendu l'art. 75 :

Aux préposés de l'administration des postes

(décr. 9 pluv. an x);

Aux préposés de l'administration de l'enregis

trement et des domaines ( décr. 0 pluv. an x ; C.

de cass., 17 août 1811 ) ;

Aux préposés de l'administration des mon

naies ( décr. 10 therm. an xi ) ;

Aux préposés de l'administration des douanes

(décr. 29 therm. an xi), sauf l'exception appor

tée par l'art. 55 de la loi du 28 avril 1816;

Aux percepteurs des contributions directes et

autres comptables (décr. 10 llor. an x et 16 mars

1807) ;

Aux agents forestiers (décr. 28 pluv. an xi;

ordonn. 19 déc. 1821, 27 fév. 1822; ordonn. fo-

rest. du 1" août 1827, art. 7 et 39) ;

Aux garde-ports d'une rivière, commission-
nés par le gouvernement (C. de cass., Ve juill.

1808) ;

Aux administrateurs des hospices et à ceux

des bureaux de bienfaisance ( décr. 14 juill.

1812);

Aux intendants de la marine ( C. de cass , 30

nov. 1821) et aux commissaires des classes de la
marine (ordonn. 1er nov. 1826, et Cass-, 14 juill.

1827); d'où nous concluons que l'art. 75 serait

aussi applicable aux intendants et sous-inten

dants militaires pour les délits justiciables des

tribunaux ordinaires.

Ne sont pas agents du gouvernement, du

moins dans le sens de l'art. 75 de la Constitution

de l'an vin :

Les secrétaires des mairies, depuis l'organisa

tion municipale établie par la loi du 28 pluv.

an vin ( décr. 2 juill. 1807 ) ;

Ni les employés internes des bureaux des ad

ministrations (C. de cass., 21 mai 1807);

Ni les préposés ou employés de la régie des

contributions indirectes et des octrois (L. 8 déc.

1814, art. 144; L. 28 avril 1816, art. 244) ;

Ni les porteurs des contraintes ( décr. 5 sept.

1810);

Ni les vérificateurs des poids et mesures (décr.

13janv. 1813; Rej.,8 juill. 1819);

Ni les gardes forestiers des particuliers ( C. de

cass., 29 juill. 1824);

Ni les officiers de la garde nationale : Rej.,

5 mars 1835 ( J. cr., art. 1509 ) ;

Ni les membres des fabriques paroissiales : C.

de cass., 6 nov. 1832, 3 mai et 17" août 1838

(ibirf., art. 2163 et 2363);

Ni les membres des collèges électoraux (C. de

cass., 15 oct. 1812); ni même, par cela qu'ils ne

sont plus désignés par le gouvernement, les pré

sidents de ces collèges, quoiqu'ils soient déposi

taires de l'autorité publique en ce sens qu'ils ont

reçu de la loi le droit de requérir la force publique

polir le maintien de l'ordre (C. de cass., 19 août

1837; ibid., art. 2079) ;

Ni les ministres du culte (C. de cass., 23 juin

et 9 sept. 1831 ; ibkl., art. 661 et 781 ). Une ga

rantie analogue à celle des agents du gouverne

ment leur a été accordée par le concordat de

l'an IX. — V. Abus ecclésiastique.

Les maires, en leur qualité d'officiers de l'état

civil, ne sont pas agents du gouvernement , et

peuvent être poursuivis sans autorisation du

conseil d'Etat : Décr. 4 pluv. an xn et 28 juin

1806 ; C. de cass., 3 sept. 1807 et 9 mars 1815;

ordonn. 31 janv. 1838 {ibid., art. 2171). — En

leur qualité d'officiers municipaux, peuvent-ils

être considérés comme agents du gouverne

ment ? La jurisprudence de la Cour régulatrice

et celle du conseil d'Etat ont varié. La chambre

criminelle de la Cour de cassation avait voulu

d'abord distinguer entre le cas où le fait du maire

lésait les intérêts généraux de sa commune, et

celui où il ne lésait que les intérêts particuliers

(arrêts des 23 mai 1822 et 6 mai 1826); puis,

conformément à la jurisprudence de la chambre

civile , elle a décidé que l'autorisation était tou

jours nécessaire (arrêts des 11 mars et 15 déc.

1837; J. cr., art. 1926, 1993 et 2085).

• De son côté, le conseil d'Etat a maintes fois

reconnu nécessaire l'autorisation préalable. —

Mais, sous l'empire de la nouvelle loi municipale

du 21 mars 1831, il a jugé que le maire, devant

être pris parmi les conseillers municipaux, n'a pas

le caractère d'un agent du gouvernement dans les

actes qu'il fait en cette qualité en prenant part

aux délibérations du conseil municipal; qu'ainsi

il ne se trouve pas placé sous la garantie de l'art.

75 : Ordonn. 26 fév. 1840 (ibid., art 2747 ). —

V. Maires.

agents diplomatiques. — Les ambassa

deurs , ministres plénipotentiaires et autres

agents diplomatiques, comme représentant en

France leur gouvernement, jouissent, d'après le

droit des gens, du privilège de n'être point justi

ciables des tribunaux français pour les délits

qu'ils commettraient en France. Ce principe a été

de tout temps reconnu (Grotius, de Jure belli et

pacis, lib. 2, cap. 18; Binkershoek, Traité du

jwje compétent des ambassad. , cli 17 ; Jousse,

Justice crim., t. 1", p. 425). Les motifs en ont

été ainsi exposés par Montesquieu ( Esprit des

Lois,liv.26, ch. 21) : "Le droit des gens a voulu

que les princes s'envoyassent des ambassadeurs,

et la raison, tirée de la nature de la chose, n'a pas

permis que les ambassadeurs dépendissent du

souverain chez qui ils sont envoyés, ni de ses tri

bunaux. Ils sont la parole du prince qui les en

voie, et cette parole doit être libre : aucun ob

4
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stacle ne doit les empêcher d'agir. Ils peuvent

souvent déplaire, parce qu'ils parlent pour un

homme indépendant. On pourrait leur imputer

des crimes, s'ils pouvaient être punis pour des

crimes ; on pourrait leur supposer des dettes,

s'ils pouvaient être arrêtés pour des dettes. Un

prince qui a une fierté naturelle parlerait par la

bouche d'un homme qui aurait tout à craindre.

Il faut donc suivre, à l'égard des ambassadeurs,

les raisons tirées du droit des gens , et nou pas

celles" qui dérivent du droit politique. Que s'ils

abusent de leur être représentatif, on le fait

cesser en les renvoyant chez eux. On peut les ac

cuser même devant leur maître, qui devient par

là leur iuge ou leur complice, »

Une loi du 13 ventê>se an n réserve exclusive

ment au gouvernement l'examen des réclama

tions qui s'élèveraient au sujet de ce privilège. Il

y aurait excès de pouvoirs de la part du juge ou

tribunal qui voudrait instruire ou prononcer

contre un agent diplomatique (Cass., 29 therm.

an vin).
L'indépendance des agents diplomatiques se

communique aux gens de leur suite, qui ne peu

vent être poursuivis en France qu'autant que l'a

gent dont ils dépendent les livre aux tribunaux

français.
Les hôtels des ambassadeurs sont réputés

hors du territoire dans lequel ils sont situés;

d'où l'on a conclu que nulle arrestation ne pou

vait y être faite (Denisart, v° Ambassade, § 7 ).

Cette conséquence est contestée par M. Mangin

( De l'art, civ., etc., n° 82 ). — V. Asile , CoMrÉ-

TKNCT. TERRITORIALE.

Algérie. — La justice criminelle dans les

possessions françaises du nord de l'Afrique a

été organisée et réglée par une ordonnance

royale du 10 août 1834 ( Jiul/. n" 5452 ) dont la

légalité est reconnue par la Cour de cassation

(Rej., 25 janv. 1839, J. ce, art. 2401.)

ALIBI. — V. Fait justificatif.

ALIGNEMENT. —V. Voirie.

ALLIANCE. —V. Juges, Témoiks.

amende. — L'origine de cette peine pécu

niaire est due, sinon exclusivement (car elle

existait dans la législation romaine, L. 131, ff.,

de verb. slg.), du moins principalement aux an

ciennes composition* des Francs et des Ger

mains, dont le prix était en partie pour le roi ou

le seigneur justicier; voy. Montesquieu, Muyart
deVotiglans, Théorie du Code pénal, 1er vol. p.

238. — Heproduite par le Code pénal de 1791, le

Code rural du 28 sept, même année , et le Code

des délits et peines du 3 brum. an iv , puis par

le Code de 1810 et plusieurs lois spéciales, cette

peine est destinée à indemniser le trésor des frais

généraux de poursuite des crimes, délits et con

traventions : roy. C. pén., art 53 , ordonn. 30

déc. 1823. art. 6. — Le produit des amendes de

police runile et de police municipale est attribue

aux communes dans lesquelles les contraventions

ont été commises : C. pén., 460; ordonn.de 1823,

art. 4.
Caractères. — L'amende est une peine, com

mune aux matières criminelles, correctionnelles

et de police (C. pén., 9, 11 et 464 ), laquelle, du

reste , n'est point infamante de sa nature. Les

dispositions du Code pénal qui la prononcent

sont celles des art. 86, 113, 120, 128, 129, 131,

135, 164, 169 à 172, 174 à 181, 184, 192 à 197,

199, 207, 224, 236, 254, 257, 260 à 262, 287,

292, 306, 307, 311, 314, 318 à 320, 380, 346,

358, 371, 387, 399, 401, 405, 406, 410 à 413,

430, 437,463, 4G6 à 468 et 471. Nous ne parlons

pas ici de celles qui sont prononcées à un autre

titre par le C. d'mst. cr., art. 74 à 77, 80, 112,

457, 164, 343, 355, 369, 372, 378, 396, 419,

420, 436, 437, 448, 449, 450, 474, 541, 600 et

601.

Toute peine étant personnelle et individuelle,

11 suit de là , d'abord , que la condamnation a

l'amende envers un individu qui vient à décéder

alors qu'elle est encore réformable par voie d'op

position, d'appel ou de pourvoi , ne passe point

a ses héritiers , l'action publique s'éteignant par

la mort du prévenu ( C. inst. cr.; 2, Cass., 28

mess, an vm, et 9 déo. 1813; Bourguignon,

Manuel rf'inst. crim. ). En serait-il de même si,

avant le décès, la condamnation était parvenue à

l'état de chose jugée? Pour l'affirmative , on

peut invoquer le principe que les peines sont

personnelles et les expressions de l'art. 2, C.

mst. crim., qui semblent ne laisser subsister

contre les «présentante du condamné que l'ac

tion civile pour la réparation des dommages :

roy. dans ce sens l'avis du conseil d'Etat ap

prouvé le 2G fruct. an xm, et un arrêt du 18

avril 181 1 ; Carnot, Comm. du C. pén.— Mais on

peut objecter qu'après la condamnation devenue

définitive, il y a un droit acquis dont l'exercice,

s'il ne peut avoir lieu pour la peine corporelle,

parce que la mort y a mis obstacle , n'en est pas

moins possible et conséquemment légitime pour

la peine pécuniaire , qui a grevé les biens : roy.

dans ce sens la discussion au conseil d'Ktat,

Locré, t. 20, p. 118; J. cr., art. 1268; Théorie

du C. ] èn., t. 1", p. 257.

En principe , l'amende ne pèse que sur le dé

linquant et ne peut être à la charge des per

sonnes civilement responsables. Ainsi, la respon

sabilité civile pour les délits ruraux prévus par

le Code de,1791 ne peut être étendue à l'amende :

Cass. 25 fcv. 1820, 8 août et 4 sept. 1825 , 15

déc. 1827. De même , celle du père pour injures

verbales de la part de son fils mineur : Cnss.,

12 pluv. an x et M janv. 1819.— De même, celle

du maître pour les délits commis par le berger :

Cass., 21 avril 1827 ; ou pour la contravention

commise par le. domestique à un règlement sur

la direction des voitures : Cass., 18 oct. 1827. —

De même, celle des entrepreneurs de message

ries à l'égard des contraventions commises par

leurs préposés : Cass., 18 nov. 1825.—Jugé éga

lement que l'amende prononcée contre le délit

de loterie clandestine n'est point une simple ré

paration civile : Cass., 30 nov. 1821.

Ce principe s'applique-t-il à toutes les ma

tières spéciales ! L'affirmative est professée par

M. Merlin, Rèp. V Responsabilité, et par les

auteurs de la Théorie du C. pén., V vol., p. 252;

elle a été proclamée dans un arrêt de la Cour de

cassation du 9 déc. 1823, portant qu'en matière

de contravention aux lois fiscales, comme dans
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toutes les autres matières , les amendes ont un

caractère pénal, qu'elles sont personnelles... que

si l'administration a le droit de poursuivre cette

peine, c'est qu'elle en a reçu l'attribution de la

loi ; que cette attribution est fondée sur ce que

les amendes font partie des intérêts fiscaux qui

sont confiés à sa surveillance; mais que son ac

tion en cette partie n'en est pas moins soumise

aux règles qui concernent les actions publiques.

— Ainsi, en matière forestière (C. for. 206,

Cass., 6 avril 1820 et 30 juin 1827), en matière

de pêche pluviale (Cass., 14juill. 1814, L. 15

avr. 1829, art. 74), la responsabilité civile ne

s'étend pas à l'amende, sauf a l'égard des adjudi

cataires, qui doivent supporter les amendes en

courues par leurs préposes ( C. for., 46 ) , et des

propriétaires d'animaux trouvés en délit , qui

sont tenus des amendes encourues par le fait de

leurs domestiques ( 199). — De même, en ma

tière des contributions indirectes (Cass., Odéc.

1813). — Mais en matière de douanes, la Cour

de cassation a jugé que l'amende prononcée par

les lois des 22 août 1791 et 4 germ. an n, n'a

point le caractère d'une peine proprement dite,

et doit être considérée plutôt comme une répara

tion civile: Cass., 6 juin 1811, 17 déc. 1831 , 11
oct. 1834 et 1er déc. 1838 ( J. cr., art. 2350). —

Il a été jugé aussi que l'amende encourue pour

opposition à l'exercice des employés de l'octroi,

est moins une peine qu'une réparation pécu

niaire : et qu'en matière de contraventions pos

tales, l'amende n'est pas purement pénale, puis

qu'elle est attribuée pour moitié au maître de

poste. V- infrà.

L'amende à laquelle est condamné le deman

deur en cassation qui succombe a plutôt un ca

ractère fiscal qu'un caractère pénal. — V. C*s-

MTlOtf.

Cumul. — L'amende en général , étant une

peine, il faut appliquer le principe, écrit dans

l'art. 365 , C. inst. cr , que les peines ne peuvent

se cumuler hors le cas de récidive , principe

fondé sur un motif d'équité qui se reproduit à

l'égard de tous les délinquants, à savoir qu'il se

rait inutile et injuste d'infliger plusieurs peines à

un individu pour des faits commis avant qu'il ait

reçu le salutaire avertissement d'une première

condamnation.— Le principe est applicable alors

même que l'un des deux délits serait régi par

une loi spéciale : Rej. 3 octob. 1835 et 2 juin

1838 ; Cass , 28 déc. 1838; Poitiers, 18 mars

1839; Rej. 16 mars, 23 mai et 25 juill. 1839

(/. cr., art. 1551, 1630, 1885, 2284, 2359, 2427

et 2536). Une exception a été créée par arrêts

de cassation des 15 vent, an xm et 11 oct.

1827, relativement aux amendes encourues pour

contraventions postales comme pour les délits

forestiers; mais elle a été justement repoussée

par arrêt de cassation du 28 déc 1838 (J. cr.,

art. 2427 ). L'exception, au reste, doit exister en

matière de douanes, parce qu'ici l'amende n'est

réellement qu'une réparation civile ; elle a été

admise aussi relativement à l'amende encourue

pour opposition à l'exercice des emplovés de

l'octroi: Rejet, i5oct. 1840 (Ibid. art. 2759).

Le principe de l'art. 365 s'applique-t-il aux

amendes encourues pour contravention de police?

L'affirmative a été décidée plus ou moins ex

pressément , par arrêts de la Cour de cassation

des 6 août 1830, 6 mars 1835, 26 janv. et 23

mars 1837 , et 22 fév. 1840 (J. rr., art. 2745 ).

Pour obtenir ou préparer l'abandon de cette ju

risprudence , qui n'est pas exempte de critique,

M. le procureur-général Dupin est venu porter

la parole devant la chambre criminelle saisie du

pourvoi sur lequel statue l'arrêt ci-après. Il a

invoqué le texte et l'e3prit de l'art. 365 , qui a

son origine dans l'art. 40 de la loi des 16-29

sept. 1791, et dans l'art. 446 du Code de brum.

an iv, mais qui est plus précis , car il ne parle

que de crimes et déliti. L'expression dUiù , a-

t-il dit, ne comprend jamais, dans le langage des

codes de 1808 et 1810, les infractions qui ont

reçu la dénomination propre de contravention de
police; roi/, les art. 1er, 4, 5 et 11, C. pén.; l*r,

8, 10, 22, 32, 40, 41, 91 et 128, C. inst. cr. —

Les motifs qui ont dicté l'art- 365 sont inappli

cables : l'un , celui qui est puisé dans l'inutilité

d'une deuxième condamnation , car l'amende n'a

aucun caractère de perpétuité qui puisse empê

cher d'en infliger une seconde ; l'autre tiré de

Vhumanitè , car ce que l'humanité a entendu

proscrire, c'est l'accumulation des peines corpo

relles, mais non le cumul d'amendes qui sont la

juste réparation d'un dommage causé. Décider

qu'une seule amende dont le maximum est de

15 fr., sera prononcée malgré le nombre des con

traventions réitérées jusqu'au jour de la condam

nation contradictoire et définitive, c'est encou

rager les calculs et les chicanes des contrevenants

qui y trouveront un bénéfice assuré!... Ces rai

sons n'ont pas prévalu , et !a Cour a rendu un

nouvel arrêt de cassation qui vraisemblablement

amènera un débat solennel. (15 janv. 1841, J.

cr. art. 2783).

N'y a-t-il lieu qu'à une amende collective

contre les coauteurs d'un même délit ou d'une

même contravention? Il a été souvent jugé que

l'amende devait être prononcée contre chacun,

et cela avec raison, puisque chacun a réellement

commis l'infraction : Cass., 22 avr. 1813, 7 janv.

1814, 18 oct. 1822, 21 oct. 1824, 7 déc. 182G;

sccùs arrêt du 24 avr. 1828, qui a été justement

critiqué (J. cr., art. 1208.)— Si les codélinquants

ne formaient qu'un être collectif , en cas de so

ciété par exemple ', ils ne devraient encourir

qu'une seule amende (Cass., 6 août 1829 Ibid.,

art. 205) , surtout si le fait n'avait été commis

que par un seul des associés ou un agent dont ils
seraient responsables (Rej. 1er déc. 1838 ).

Jugé le contraire à l'égard de deux époux et de

deux associés coupâmes d'usure habituelle :

Cass., 30 août 1838 et f4 décembre 1838 ( Ibid.,

art. 2214 et 2345).

Solidarité. — La solidarité existe nécessaire

ment contre les individus condamnés pour un

même crime ou pour un même délit (C. pén.,

55 ). Peut-elle être appliquée en matière de con-

traventionde police? I.a négative semble résulter

du silence du C. pén., qui n'a point reproduit la

disposition de la loi du 22 juillet 1791, th. 2, art.

42, car il est de principe que la solidarité ne peut

résulter que de la convention ou. d'une loi spé

ciale ; voy. décr.,2juin 1811, Carnot, Comm.

sur l'art. 55, C. pén.

Pour que le lien de la solidarité existe, il n'est
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pas nécessaire que les deux accusés , condamnés

pour le même délit, aient été condamnés aux

mêmes peines. Ainsi, jugé que deux prévenus,

condamnés l'un à 200 fr., l'autre à 400 fr.

d'amende , sont tenus solidairement du paiement

de ces condamnations, parce qu'ils avaient com

mis le délit ensemble, dans le même lieu, dans le

même temps, envers les mêmes personnes, et que

dès lors il existait entre eux une communion de

fait et d'intention , qui rendait indispensable la

solidarité des amendes (Cass., 3 nov. 1827).

La solidarité existerait-elle si les deux condam

nations n'avaient pas été prononcées par le même

jugement? M. Carnot fait remarquer avec raison

que la condition d'un condamné ne peut pas être

aggravée par la condamnation postérieure d'un
coauteur ou complice ( t. 1er, p. 160).

Poursuite, Condam nation. — En règle géné

rale , la condamnation à l'amende ne peut être

requise que par le ministère public. De là il suit

qu en cas d'appel, par la partie civile seule, du ju.

gement d'acquittement , le tribunal d'appel ne

peut prononcer l'amende (Cass., 10 janv. 1806

et 18 avr. 1811). Mais il y a exception pour les

délits ruraux (Cass., 17 avr. 1827 ) et pour les

contraventions postales, dont l'amende appartient

pour moitié aux maîtres de poste ( Cass., 28 déc.

1838 et 13 avril 1839; / cr., art. 2-127 et

2428).

L'amende encourue pour contravention de po

lice , spécialement en matière d'octroi , ne peut

être prononcée que par les tribunaux de police,

(Cass., 26 nov. 1810). Au cas de délit dont

l'amende doit être déterminée par l'estimation

du dommage, quel est le tribunal compétent ? Le

tribunal correctionnel, puisque le juge de police

ne peut être régulièrement saisi (Cass., 30 mai

1821 ).

L'insolvabilité du prévenu ou inculpé ne sau

rait dispenser le juge de prononcer l'amende

(Cass., 3 nov. 1826). De même, lorsque la peine

de l'amende est appliquée par la loi au fait in

criminé , par exemple pour fausse monnaie , le

juge qui condamne ne peut en dispenser (arrêts

nombreux, J. cr., art. 2278).

La quotité de l'amende n'est pas toujours fixée

parla loi , soit d'une manière déterminée, soit

par l'indication d'un minimum et d'un maxi

mum. — Le juge ne peut arbitrairement pronon

cer. L'amende indéterminée doit être réduite au

taux le plus faible des amendes, c'est-à-dire à

celles de simple police (Cass.. 18 mars 1S25).

Pour le chiffre, doit-on consulter le Code pénal,

existant à l'époque de la loi qui a incriminé le

fait et établi l'amende sans la fixer, ou bien le

Code pénal actuel ? Le 1" système a été adopté,

au cas d'exercice illégal de la médecine (L. 19

vent, an xi , art. 35) par la cour de Douai ( ar

rêt du 21 juin 1838, J. cr., art. 2184). Cet em

prunt fait à un code abrogé ne paraît pas com

patible avec l'art. 484 du C- pén. de 1810,

sainement entendu. — Pour la fixation de

l'amende au cas d'usure habituelle,— V. U&cre.

Au cas d'application de l'art. 463 qui autorise

les tribunaux, lorsque les circonstances leur pa

raissent atténuantes, à substituer la peine de

l'amende à celle de l'emprisonnement, quelle est

la quotité applicable? La difficulté, agitée à la

Chambre des députés en 1832 , -n'a pas été réso

lue avec précision ( C.pén. progressif, p. 348 ) ;

mais il est sensible que le juge qui peut réduire

l'amende au-dessous de 10 fr. (463 ), ne doit

appliquer qu'une amende de simple police.

Exécution. — L'exécution des condamnations

à l'amende peut être poursuivie par la voie de la

contrainte par corps , dont la durée est de six

mois pour les délits et de quinze jours pour

les contraventions ( C. pén., 62, 53 et 467 ).

L'amende est privilégiée [ibid., 54 et 468, et L.

du 5 sept. 1807 ). Mais ce privilège ne peut

s'exercer sur les immeubles qu'à défaut de mo

bilier, suivant l'art. 2105, C. civ., (Rej., 22

août 1836).

Prescription. — L'action en condamnation à

l'amende se prescrit par le laps de temps fixé

pour la poursuite du délit ou de la contraven

tion dont l'amende est une réparation (C. inst.

cr., 637 et suiv., et lois spéciales ). L'action en

recouvrement des amendes prononcées se pres

crit, savoir: pour les délits de police correction

nelle par cinq ans , à dater de la condamnation

devenue irrévocable (636), et pour les contra

ventions de police par deux ans (639 ), sans que

la prescription puisse être interrompue par une

poursuite de la régie de l'enregistrement , qui

n'a pas qualité ( Cass., 8 janv. 1822).

amende honorable. — C'était, dans l'an

cienne législation française , une sorte de peine

infamante , qui se prononçait pour des crimes

qualifiés, tels que ceux de lèse-majesté, de sacri

lège, blasphème, parricide , .empoisonnement,
magie, fausse monnaie, inceste au 1er degré, etc.

( Muyart de Vouglans, part. 8, chap. 2). Elle

consistait dans l'aveu du crime , avec certaines

formes expiatoires , et le condamné qui refusait

de s'y soumettre était plus durement traité ( or-

donn., 1670, tit. 25, art. 22; Rousseaud de la

Combe, p. 578 ; Jousse, 1" vol., p. 63). — Cette

peine a été abolie par le Code pénal de 1791,

tit. 1™, art. 5 ; reproduite dans la loi sur le sa

crilège , du 20 avril 1825 , elle a été effacée par

la loi abrogatrice, du 14 oct 1830.— V. Peikïs.

amnistie. — On sait qu'après la chute des

trente tyrans d'Athènes , Thrasibule, craignant

pour leurs partisans de dures représailles, obtint

du peuple la grâce des vaincus et l'oubli des dis

sensions : du grec ajivwma est venu le mot am

nistie, substitué au mot abolition qui était autre

fois usité.

Cet acte de souveraine clémence était ainsi dé

fini par les Romains : aboliiio est delciio, oblivio

velextinctioaccusalionis.{Pauli sentent., lib.5.

tit. 17); voy. aussi L. 1, C., De geuerali aboli-

tione; L. 3, C, De abolitionibus. Sous l'ordon

nance criminelle de 1670, les auteurs du nouveau

Denizart l'ont défini, soit qu'il s'agit de Vamnis

tie, qui s'accordait à une ville ou province en

tière , soit qu'il s'agît de toute autre abolition

générale: «l'acte par lequel le prince défend de

«faire ou de continuer aucunes poursuites, ou

« bien d'exécuter des condamnations contre plu-

« sieurs personnes coupables, désignées seule-

« ment parle genre de délit qu'elles ont commis.»

Cette définition est adoptée par M. Mangin (De

l'act. civ., etc., n° 442). Celle qu'a donnée M. Le
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graverend (I.ègisl. crim., t. 2, chap. 19), est re

produite en termes plus concis, qui présentent

les caractères certains de l'amnistie sans préjuger

aucune des difficultés de la matière, dans un ar

ticle de M. Dupin aîné (Encyclopédie du droit) :

« L'amnistie est un acte du pouvoir souverain,

dont l'objet est d'effacer et de faire oublier un

crime ou un délit.»

Par là on voit quelles différences existent entre

l'amnistie et la grâce, nuances qui ont été si bien

esquissées dans ces quelques mots : « Amnistie ,

c'est abolition et oubli ; grâce, ce n'est que pitié

et pardon... La grâce s'accorde a celui qui a été

certainement coupable; l'amnistie à ceux qui ont

pu l'être.» (Peyronnet, Pensée* d'un prisonnier,

chap. 14.)

Les effets diffèrent donc en ce que celui de la

grâce est limité à la remise de tout ou partie d'une

peine prononcée, la condamnation subsistant au

reste; tandis que l'amnistie emporte abolition ab

solue des délits, des poursuites et des condam

nations, tellement que le fait criminel est , sauf

l'action civile des tiers, comme s'il n'avait jamais

existé. Sur ce point les criminalistes s'accordent

tous, et les arrêts sont conformes; voy. entre

autres : Cass., 8fév. 1817; Rej. 11 juin 1S25, 14

août 1830 et 27 juill. 1832.

L.'apilica'ion doit différer également. Ainsi,

la grâce est toujours individuelle; elle ne peut

venir qu'après le jugement, car le prince, en vertu

de son droit de grâce, ne pourrait suspendre ou

arrêter les poursuites commandées par la loi.

L'amnistie, au contraire, par cela qu'elle repose

sur l'intérêt public, peut venir avant le jugement

comme après, et même avant toute poursuite;

mais s'il est permis de la limiter à une classe de

prévenus ou accusés , elle ne saurait être pure

ment individuelle comme l'était autrefois l'abo

lition particulière (Legraverend, t. 2, chap. 18).

Notre organisation constitutionnelle ne comporte

plus aucunes lettres d'abolition : on sait quelles

critiques ont été dirigées contre celles qui ont

été délivrées pour la dernière fois en 1814 (voy.

Décrets et Ordonn. des 23 et 28 avril et 10 août,

avec la note de Duvergier), et contre l'acte du

gouvernement qui, en 1837, a soustrait un con

spirateur au jugement du pays (Slonit., 20janvier

1837). — L'amnistie limitée, surtout avant juge-

gement, ne doit donc désigner les individus aux

quels elle s'appliquera que par le genre de délit

dont elle veut effacer le souvenir ; sauf à exclure,

comme l'ont fait les amnisties de 1814, 1816 et

1817, la classe d'individus qui en est jugée in

digne, par exemple ceux qui sont déjà traduits

en jugement, ou repris de justice, ou ceux qui

onteommis certaines rigueurs (Mangin, n" 445).

Le droit d'amnistie appartient-il au prince ou

seulement aulégislateur? Cette question est fort

controversée : voy. Legraverend, Législ crim.,

t. 2, chap. 19; Carnot, Comm. du Cod. pén., in-

iroduct., n" 14, et ïnsl. crim., t. 3, p. 613; Rau-

ter, Droit crim., n° 866; Mangin, De l'act.

ci»., etc., n" 444; J. o\, art. 729; Encyclopédie

du droit, v° Amnistie Elle a été l'objet d'une in

téressante discussion à la Chambre des députés,

séances des 29 et 30déc. 1834, 3 janv. et 18 mars

1835 et 19 janv. I8.i7 (Moud ur, n"' du lende

main). En résumant et complétant l'argumenta

tion qui tend à dénier au prince le droit d'amnis

tie, on peut dire : —Dansl'ancienne jurisprudence,
l'amnistie était réputée acte législatif ( Prost de

Royerj. Aussi les lettres d'abolition, soit géné

rale, soit particulière, devaient-elles être scellées

à la grande chancellerie (ordonn. 1670, tit. 16,

art. 5), tandis que les lettres de rémission et de

pardon étaient expédiées dans les chancelleries

des Cours de parlement (décl. 22 nov. 1683):

voy. Bornier, Conférences; .Tousse, Jnst. crim.,

t. 2, tit. 20.—Aucune constitution, depuis 1789,

n'a attribué au pouvoir exécutif le droit d'amnis
tie. Le Code pénal de 1791, re part., tit. 7, art.

13 , avait aboli « l'usage de tous actes tendant à

empêcher ou suspendre l'exercice de la justice

criminelle, l'usage des lettres de grâce, de ré

mission, d'abolition, de pardon et de commuta

tion de peine : » lesénatus-consulte du 16 therm.

an x, art. 16, n'a conféré au premier consul que

«le droit de faire grâce,» ce qui ne comprenait

pas le droit d'amnistie, essentiellement différent

ar ses effets comme dans le langage de la loi.

i dans l'acte additionnel aux constitutions de.

l'empire, qui fut soumis au peuple le 22 avril

1815, Napoléon stipula par l'art. 57 ce droit d'am

nistie , c'est qu'il savait qu'une telle prérogative

avait besoin d'être créée pour exister. En recon

naissant au roi «le droit de faire grâce et celui

de commuer les peines, » en même temps qu'elle

lui interdisait de jamais suspendre les lois ni

dispenser de leur exécution , la Charte de 183U,

comme celle de 1814, a suffisamment réservé au

pouvoir législatif le droit d'amnistie, qui est la

substitution d'une volonté d'oubli à la volonté

répressive de la loi méconnue. Une simple or

donnance, d'ailleurs, ne saurait avoir au même

degré qu'une loi l'autorité nécessaire pour com

mander à tous l'oubli du passé.

On répond : — Le droit de grâce , qui est une

prérogative de la souveraineté , comprend tous

les actes de pardon, et conséquemment l'amnis

tie; de quelque manière qu'il s'exerce, il ne sau

rait être soumis au contrôle des autres pouvoirs

de l'État. Le but de l'amnistie , qui est de jeter

un voile d'oubli sur des erreurs commises, ne se

raitjamais atteint s'il fallait l'approbation d'assem

blées délibérantes. Le moment opportun échap

perait souvent s'il y avait nécessité de convoquer

ad hoc les chambres législatives. Le prince seul

peut discerner quand et comment il convient

d'imposer l'oubli : lui seul est placé assez haut

pour servir de modérateur entre les partis ; il faut

bien aussi lui permettre de manifester sa clé

mence dans des occasions solennelles. Son droit

s'est toujours exercé, sous la responsabilité mi

nistérielle, sans accusation d'excès de pouvoir :

témoin les ordonnances d'amnistie de 1817,

1820, 1823, 1825, 1830, etc ; sins qu'on puisse

objecter l'amnistie législative de 1816, lors de la

discussion de laquelle , à la Chambre des pairs ,

il fut proclamé que le droit d'amnistie était es

sentiellement inhérent il la couronne ( Moniteur

du 18 janv.). C'est ainsi qu'a toujours été enten

due et exécutée par la jurisprudence elle-même,

la disposition de la Charte constitutionnelle sur

le droit de grâce; voy. les derniers arrêts de la

Cour de cassation des 16 et 19 juillet (839 (J. cr.,

art. 2416).

P

S



54 AMNISTIE.

Si une ordonnance suffit, aucune décision mi

nistérielle ne saurait équivaloir à une amnistie

et avoir pour effet d'anéantir ou suspendre l'exé

cution d une loi pénale : Cass., 28 juillet 1814.

Cependant il a été juj^é par arrêt de cassation du

5 juillet 1833 J. cr., art. 1220), qu'il y avait une

véritable amnistie, ayant pour effet légal de sous

traire ceux qui s'y étaient soumis, dans la procla

mation du commandant militaire d'une contrée

en état de siège, promettant l'oubli aux habitants

égarés qui remettraient leurs armes. Voy. aussi

l'arrêt du 27 vend, an xii, sanctionnant un sauf-

conduit accordé dans de pareilles circonstances

en Piémont.

Une ordonnance d'amnistie peut-elle s'appli

quer à des faits comm s dans l'intervalle de sa

date à sa promulgation? La négative a été jugée

par arrêts de cassation des 7 frim. et 28 genn.

an vu, 16 mars 1819, 20 avril 1833, 2 déc. 1837,

17 août 1838, 12 avril et lOjuill. 1839 (J. cr.,

art. 2086 et 2416). Cette solution se fonde prin

cipalement sur ce que l'amnistie, étant un par

don , ne peut avoir en vue que les délits déjà

commis lorsqu'elle est donnée, qu'autrement il

y aurait impunité et même encouragement au

délit pour tout le iemps où, par d'autres voies que

celles de la promulgation, elle aurait pu être con

nue des délinquants: la décision se justifie de

plus en plus, en raison de la rapidité progressive

(Vs communications. Que si l'ordonnance expri

mait qu'elle remet les peines prononcées ou en

courues jusqu'au jour de sa publication, il fau

drait néanmoins l'entendre dans le sens ci-dessus,

qui seul est compatible avec l'art. 58 delà Charte :

ainsi jugé , contrairement aux conclusions de

M. le procureur-général Dupin , par l'arrêt de

cassation précité du 1G juillet 18S9, émané des

chambres réunies, puis par un arrêt de rejet, du

19 (iiid., art. 2416) —Une amnistie, du reste,

peut s'appliquer à un fait commis le jour même

de la signature de l'ordonnance (Rejet, 12 avril

1839).

L'amnistie peut-elle être conditionnelle? Le

souverain, dit M. Mangin (/oc. cit., n" 445), peut

mettre aux amnisties qu'il accorde les restrictions

qu'il croit être dans l'intérêt de l'Etat et de la

justice ; il peut excepter ceux qui ne rempliront

pas dans tel délai telles ou telles conditions. C'est

aussi l'opinion de M. Legraverend qui, dans ses

divisions d'après les auteurs du Nouveau Deni-

zart , admet des amnisties conditionnelles. —

Rappelons en sens contraire cette pensée d'un

prisonnier : «Que serait-ce si la condition était

prise dans l'ordre des peines? Si légère que soit la

peine, c'est néanmoins une peine mise à la place

d'une autre... L'amnistie conditionnelle n'est

qu'une commutation , grossièrement déguisée

sous un titre dérisoire et faux.» Voy. aussi Rau-

ter, n° 868. —Néanmoins, un arrêt delà Cour d'as

sises de la Seine, du 5juin 1837 (J.cr., art. 1979),

a tenu pour constitutionnelle une ordonnance

d'amnistie par laquelle un individu condamné

par contumace se trouvait placé sous la surveil

lance de la haute police sans pouvoir obtenirjuge
ment. Puis un arrêt de rejet, du 1er sept. 1839,

a déclaré la constitutionnalité de l'ordonnance

d'amnistie du 8 mai précédent, qui plaçait sous

la surveillance de la haute police des condamnés

dont la peine ne comportait pas cette surveillance.

Le bénéfice de l'amnistie peut-il être refusé?

Dans un arrêt du 25 nov. 1836, la Cour de cas

sation avait dit que l'amnistie était une faveur

que des prévenus, qui soutiennent n'avoir com

mis aucun délit, sont libres de ne pas invoquer.

Mais, depuis, une jurisprudence contraire a pré

valu. Vainement le prévenu, accusé ou condamné,

dirait-il qu'il lui importe de se justifier ou que

son acquittement doit rétablir la concorde, puis

que tel est le but et tel doit être l'effet de l'am

nistie inconséquence est non recevableun pour

voi en cassation, dès que le fait qui en est I objet

se trouve amnistié (Cass., 10 juin 1831).

Peut-il être retiré! L'amnistie est un acte ir

révocable, de même que tous les actes adminis

tratifs qui ont constitué des droits acquis. Si donc

l'arrêt de cassation du 8 mars 1811, comme l'en

tend un arrétiste, et d'après lui M. Mangin (toc.

cit., n° 44S), eût décidé que le décret d'amnistie

du 25 mars 1810 avait pu être modifié par un

décret postérieur, il y eût eu là une grave erreur.

Mais il faut remarquer que l'arrêt se fonde sur

ce que le délit, quoique antérieur au décret du

25 mars, n'était ni prévu ni remis par ce décret;

d'où l'arrêt a conclu que le souverain , qui avait

fui ne pas amnistier ce délit, avait eu également

e pouvoir d'autoriser, par un décret spécial , la

poursuite de l'agent du gouvernement accusé

d'avoir commis ce même délit. Aussi a-t-il été

reconnu par la Cour de cassation, qu'un prévenu

ne pouvait être privé du bénéfice d une amnistie,

en raison d'une habitude vicieuse qui n'était pas

formellement érigée en exception dans l'ordon

nance même de l'amnistie : Cass., 27 fév. 1818.

L'interprétation, en cas de difficulté d'appli

cation d'une ordonnance d'amnistie, appartient

aux tribunaux et non au pouvoir administratif.

L'avis du Conseil d'État du 23 juin 1830, qui ex

pliquait dans un sens restrictif le décret d'am

nistie du 25 mars, est un mauvais précédent

(Mangin, n" 449), de même que la circulaire mi

nistérielle qui est approuvée par M. Legraverend

(t. 2, chap. 19). Le pouvoir judiciaire a toujours

usé de ce droit; voir notamment l'arrêt de la

Cour de cassation, du 16 flor. an xi, et celui du

14 juin 1816, par lequel elle a interprété la pro

clamation de Cambrai. — Si le pouvoir exécutif

refusait l'application d'une amnistie à un con

damné qui prétendrait qu'elle doit lui profiter,

celui-ci pourrait par une requête saisir de sa ré

clamation le tribunal à qua, lequel aurait toute

compétence (Legraverend, loc. cit.).

En cas de doute sur le point de savoir si une

amnistie pour certains délits s'applique ou non

à tel délinquant, déjà condamné, l'interprétation

doit être in favorcm. Si la condamnation était

encore réformable par voie d'opposition, d'appel

ou de recours en cassation , à plus forte raison

si elle était par contumace, l'amnistie prononcée

en faveur des individus non condamnés, devrait

s'appliquer dès qu'il y aurait réclamation dans

les délais : arrêts de la Cour de cassation des 16

flor. an xi, et 27 juill. 1832 (Mangin, n° 454).

11 doit v avoir une certaine identité entre le

délit du réclamant et le délit amnistié. — Une

amnistie pour les délits causés par la rareté des

subsistauces , peut s'appliquer au vol de pains
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chez un boulanger par un malheureux : Cass.,

27 fév. 1818 — Une amnistie pour délits poli

tiques ne s'applique pas à un délit de diffamation

envers des gendarmes (Rej , 10 sept. 1830; J.cr.,

art. 510), ni au crime de rébellion par plus de

vingt personnes armées , contre la garde natio

nale et fa gendarmerie (Rej., 9 déc. 1830; ibid.,

art. 634); — mais elle s'applique aux cris sédi

tieux (Cass.* 18 mars 1831; ibid., art. 669).

Généralement les ordonnances d'amnistie pour

délits forestiers ne s'appliquent pas aux malver

sations commises par les adjudicataires de coupes

et autres délits résultant de la violation d'un

contrat : avis du conseil d'Etat des 2 pluv. an xi

et 23 juin ISiO; arrêts des 13 et 14 déc. 1810,

23 mai 1811, 4 août 1827, 31 mars 1832 (Man-

gin, n° 453; i. cr., art. 924); ni aux délits dont

l'adjudicataire est responsable pour ne les avoir

pas fait constater et dénoncer ( Cass., 7 avril

1827), ni aux coupes faites en délit par un bû

cheron dans une forât communale à la garde de

laquelle il était préposé (Cass., 14 déc. 1810), ni

enfin au délit résultant de l'établissement d'un

atelier à la distance prohibée d'une forêt de l'Etat

(Cass , 22 juin 1826). Les entrepreneurs de coupes

usagères, assimilés aux adjudicataires par l'art.

82, Code forestier, sont comme eux exclus du bé

néfice de l'amnistie (Cass., 11 oct. 1839).

L'amnistie d'un délit couvre-t-elle aussi les faits

de complicité et les délits accessoires?— Oui,

quand ils ne tirent leur criminalité que du fait

principal qui est amnistié; alors le complice et

le fait accessoire sont virtuellement compris dans

l'amnistie, par cela seul qu'ils n'en sont pas ex

pressément exclus. Ainsi, les lois d'amnistie pour

désertion à l'intérieur s'appliquaient au déser

teur qui avait résisté avec violence à la gendar

merie (Cass., 26 juill. 1811 ), au complice qui

avait commis un faux pour favoriser la désertion

(Cass., 6 janv. 1809, 4 mai et 19 juill. 1810, 10

oct 1822), mais non à l'officier de l'état civil qui

avait commis un pareil faux, ni aux gendarmes

qui avaient négligé de verbaliser, parce que

c'étaient des crimes ou délits indépendants et

préjudiciables à des tiers (Cass., 4 mai 1810, 19

juill. 1810 et 29 fév. 1812). — Ainsi, une am

nistie en matière de conscription a pu couvrir

un crime de meurtre commis sur un agent de la

force publique, agissant pour l'exécution des lois

sur la conscription militaire (Cass., 181.5), mais

non un délit d'escroquerie, commis en matière

de conscription , parce que c'est un délit à part

(Cass , 6 mars 1812).— Enfin, une amnistie pour

crimes politiques a pu s'appliquer aussi, en rai

son des circonstances, à des tentatives de meurtre

commises dans un mouvement populaire (Cass.,

8 fév. 1817).

L'amnistie effaçant jusqu'au souvenir de la

condamnation, un délit postérieur ne peut don

ner lieu à l'application des peines de la récidive

(Cass., 13 mess, an iv et 11 juin 1825), à la dif

férence des délits commis après la gWlce (décret

du 7 mars 1808j, après la prescription de la con

damnation (Rej., 10 fév. 1820), ou après la réha

bilitation (Cass., 6 fév. li>23). De même, relati

vement au service de la garde nationale, celui

des manquements réitérés qui s'est trouvé am

nistié dans l'intervalle, disparaît, soit qu'il s'a

gisse de la compétence soit qu'il s'agisse de

la pénalité (Rej., 30 mars 1833, 19 juill. 1839;

J. cr., art. 2416). Il en doit être ainsi de tous les

délits collectifs , qui n'existent une par la réité

ration d'un même fait. Mais un délit successif ou

permanent, qui se continuerait depuis l'amnistie,

serait punissable : ainsi jugé quant à un délit de

défrichement, par arrêt de cass. du 20 oct. 1832.

Le condamné amnistié est habile à déposer en

justice , alors même que l'amnistie le laisserait

sous la surveillance de la haute police (Rej., 29

juin f 839). — Celui dont la condamnation avait

entraîné mort civile, et dont le mariage avait par

suite été dissous , doit, après l'amnistie qui le

rend à la vie civile, renouveler son mariage pour

que son union dissoute soit désormais légitime

(jugement du tiib. d'Angers, du 14 juill. 1840).

L'amnistie ne préjudicie jamais aux droits des

tiers, qu'il y ait ou non une réserve exprimée.

Suivant M. Legraverend (/oc. cit.), qui invoque

dans ce sens un arrêt du parlement de Paris, du

8 mars 1059, et la loi du 12 août 1793, l'amnistie

éteint en général les actions civiles résultant des

faits qu'elle a couverts, parce que, dit-il, ces

actions perpétueraient des souvenirs , entretien

draient des haines et renouvelleraient peut-êtré

des troubles que le souverain a voulu éteindre.

Cette opinion est réfutée par M. Mangin (n"446),

qui dit qu'une loi seule, si de tels dangers exis

taient , pourrait interdire l'exercice de l'action

civile. Ajoutons que le législateur lui-même ne

devrait pas le faire, à moins qu'il ne réparât au

trement le préjudice causé. Tel est l'esprit de la

jurisprudence moderne (arrêts de la Cour de cas

sation des 8 fév. 1817, 21 oct. 1830 et 19 sept.

1832). — L'amnistie ne fait même pas obstacle à

l'action engagée pour contravention de police ,

en tant qu'il ne s agit plus que de l'intérêt com

munal, par exemple la démolition d'une construc

tion prohibée (Cass., 29 avril 1831 ; J. cr., art.

729), ou les réparations civiles pour coupes de

bois dans une forêt communale, pourvu que l'ac

tion soit suivie à la requête de la commune (Cass ,

18 janv. 1828). Mais en matière de délits fores

tiers, l'amnistie s'applique aux restitutions dues

à l'Etat, comme aux amendes encourues (Rej., 2

déc. 1737; ibid., art. 2086). — Le juge correc

tionnel, au reste, quand il a été saisi avant l'am

nistie, demeure compétent pour staïuer sur l'ac

tion civile résultant du délit (Cass., 30 janv.

1830, et Orléans, 14 juill. 1831). De niéme, la

Cour de cassation devrait statuer sur le pourvoi

formé contre un jugement rendu sur un délit

amnistié, s'il y avait en cause une partie civile :

Cass., 21 oct. 1830. — V. Urace.

ANatocisme. -- Convention d'après laquelle

les intérêts échus d'un capital produiront eux-

mêmes des intérêts. L'anatocisme était puni

comme convention usuraire par les lois romaines

(1.26, § l,ff.,Decoiidi<f. indeb.; 1. 8, De uiurisj

et par l'ancienne législation française ( ordonn. i

de Philippe-le-Bel, de 1311, et de Louis XIV, de

1G73, tit. 6, art. 1 et 2 ; Cass , 8 frira, an xu ).

Il est virtuellement permis par le Code civil

(1154 et 1155), et ne tombe sous le coup d'au

cune disposition pénale, à moins qu'il ne soit en

taché de combinaisons usuraires. — V. Usure.
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animaux. — Le propriétaire ou gardien d'un

animal qui peut nuire a des deroirs dont l'oubli

peut le soumettre à certaines pénalités (V. Aban

don d'animaux ). ,

Le propriétaire ou maître d'un animal qui a

une valeur quelconque, a des droits dont la vio

lation par autrui pourrait constituer une con

travention de police et même un délit correc

tionnel.

Quiconque aura empoisonné des chevaux ou

autres bêtes de voiture, de monture ou de charge,

des bestiaux à cornes, des moutons, chèvres ou

porcs, ou des poissons dans des étangs, viviers

ou réservoirs, sera puni d'un emprisonnement

d'un an à cinq ans et d'une amende de 16 fr. à

300 fr. — Les coupables pourront être mis, par

l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la

haute police pendant deux ans au moins et cinq

ans au plus (C pén., 452 ). Cette disposition pé

nale ne comprend pas les animaux domestiques

proprement dits, notamment les chiens et les

volailles (Cass., 17 août 1822; Carnot, sur l'art.

452, n°* 5 et 6). —V. Infrà- — Le cas d'empoi

sonnement du poisson d'un fleuve ou d'une

rivière est prévu par l'art. 25 de la loi du 15 avril

182'.), sur la pêche fluviale.

Pour qu'il y ait lieu d'appliquer l'art. 452 C.

pén., il n'est pas besoin que le poison ait produit

tous ses effets : dès qu'il a été administré avec

intention, le délit d'empoisonnement existe léga

lement (Carnot, sur l'art. 452, n° 4 ). Cet article

ne fait aucune distinction entre le cas où les ani

maux auraient été empoisonnés sur les pro

priétés de leurs maîtres, et celui où ils l'auraient

été dans un autre lieu. — V. Empoisonnement

d'animaux.

Ceux qui, sans nécessité, auront tué l'un des

animaux mentionnés en l'art. 452 , seront punis

ainsi qu'il suit : si le délit a été commis dans les

bâtiments, enclos et dépendances, ou sur les

terres dont le maître de l'animal tué était pro

priétaire, locataire, colon ou fermier, la peine

sera un emprisonnement de deux mois a six

mois; s'il a été commis dans les lieux dont le

coupable était propriétaire, locataire, colon ou

fermier, l'emprisonnement sera de six jours à six

mois ; s'il a été commis dans tout autre lieu ,

l'emprisonnement sera de quinze jours à six se

maines. Le maximum de la peine sera toujours

prononcé en cas de violation de clôture (C pén ,

453).

Quiconque aura, snns néessité, rué un animal

rfome.î.'ir/tt" dans un lieu dont celui à qui cet ani

ma! appartient est propriétaire, locataire, colon

ou fermier, sera puni d'un emprisonnement de

six jours au moins et de six mois au plus. — S'il

y a eu violation de clôture, le maximum de la

peine sera prononcé (454). Cette disposition

s'applique aux volailles élevées dans les basses-

cours (Cass., 17 août 1822 ; Carnot, sur les art.

452-454) Il faut remarquer que l'art. 45 1 C. pén.

comprend tous les animaux domestiques, tandis

que l'article 152 ne s'applique qu'aux animaux

qui v sont dénommés. Mais il ne suffit pas, pour

qu'il soit applicable, que l'animal ait été tué sans

nécessité, il faut encore qu'il l'ait été dans un

lieu dont celui à qui cet animal appartient est

propriétaire, locataire, colon ou fermier (Cass.,

17 août 1822, et C. d'Orléans, 10 mars 1829 ; J.

cr., art. 59).

Un propriétaire peut tuer sur son terrein les

pigeons qui y commettent des dégâts, encore

qu'aucun arrêté municipal n'ait ordonné la fer
meture des colombiers : Rej., 1er août 1829 ( J.

cr., art. 180).

Les blessures faites à un animal appartenant à

autrui font-elles encourir une pénalité ? L'art.
479, n°s 2, 3 et 4 , punit d'une amende de 11 à

15 fr. les blessures involontaires; si donc les

blessures volontaires ne sont pas prévues par le

Code pénal, c'est qu'il a entendu maintenir l'art.

30, tit. 2, de la loi du 6 oct. 1791, portant :

« Toute personne convaincue d'avoir, de dessein

« prémédité, méchamment, sur le territoire d'au-

« trui , blessé ou tué des bestiaux ou chiens de

« garde, sera condamnée à une amende double

« de la somme du dédommagement. Le délin-

« quant pourra être détenu un mois, si J'animai

« n'a été que blessé , et six mois si l'animal est

« mort de sa blessure : la détention pourra être

« du double si le délit a été commis la nuit, ou

« dans une étable , ou dans un enclos rural. »

(Cass , 5 fév. 1818; J. cr., art. 59.) Cette der

nière disposition est applicable à l'individu qui,

méchamment, a fait a un animal domestique ,

appartenant à autrui, des blessures dont il est

resté estropié (jug. du trib. correct, du Hâvre,

du 18 août 1840).

Celui qui, sans intention coupable de tuer ou

de blesser des animaux appartenant à autrui, les

aurait frappés ou blessés avec un bâton , dans le

dessein, par exemple, de les empêcher de passer

sur un chemin, ne serait passible que des peines

prononcées par les art. 479, n° 3, et 480 C pén.

(Cass., 29 juin 1821).

Le propriétaire dans l'enclos duquel un chien

s'est introduit n'a pas le droit de le tuer ou bles

ser ; mais les circonstances de cet acte, telles que

la légitime défense de soi-même ou d'autrui, la

gravité des dégâts causés à la propriété, suffisent,

dans une certaine mesure, pour le légitimer

(Cass., 21 avril 1840).

annonce immorale. — La distribution de

cartes manuscrites, annonçant une maison de

débauche , constitue le délit d'outrage à la mo

rale publique que prévoit et punit la loi du 17

mai 1819, art. 8 (C. de cass., 19 juiU. 1838 ). —

V. I'rlsse.

annotation. — C'était, en droit romain, la

désignation d'un lieu de déportation (ff., Mb. 32,

sect. 1, § 3, De Irgat.), ou I assignation donnée à

l'accusé absent|(ff., lib. 5, Dereqwr.). Dans l'an

cienne législation française, c'était la saisie des

biens du contumax (ordonn. 1670, tit. 17,

art. 1"), opérée comme moyen d'obliger l'accusé

à se présenter, ou comme garantie des frais,

amendes et autres condamnations pécuniaires

(Jousse, t. 2, p 420etsuiv.). —V. contumace.

ANNULATION. — V. Cassation, Nullité.

ANTICIPATION. — V. Voirie vicinale.

APPARITEURS. — V. Agents de i-olice.

appel. — Dans notre organisation judiciaire,

c'est une voie de recours commune aux juge
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ments des tribunaux correctionnels et à ceux

des tribunaux de simple police , ainsi qu'à cer

taines décisions qui interviennent en cours d'in

struction. Nous examinerons ici quelsjugements

sont susceptibles d'appel, quelles personnes peu

vent interjeter l'appel , quels délais sont im

partis, quelles formes doivent être observées,

enfin, quels effets produit l'appel interjeté. Un

dernier paragraphe sera consacré à l'appel des

ordonnances des jugesd'instruction.

S 1er. — Quels jugements sont susceptiLles

d'appel?

En matière de simple police, l'appel n'est re-

cevable que dans les cas strictement spécifiés par

la loi (C. de cass., 10 avril 1812). Sous le code

de brum. an iv, la voie du recours en cassation

était seule ouverte; le Code d'instr. cr.,art. 172,

autorise l'appel contre les jugements de police

oui prononcent l'emprisonnement ou une con

damnation pécuniaire excédant 5 fr., outre les

dépens. La recevabilité de l'appel dépend non des

condamnations requises , mais de celles qui ont

été prononcées, alors même qu'il y aurait erreur

évidente sur l'application de la loi pénale. Ce

principe, d'abord contesté, est aujourd'hui re

connu généralement (C. de cass., 6 sept. 1811,

10 avril 1812, 29 janv et 26 mars 1813, 11 fév.

1819 et 20 fév. 1823). Une déclaration d'incom

pétence, un sursis indûment prononcés, autori

seraient aussi l'appel :C. de cass , 18 juill. 1817,

31 déc. 1818, 25 juin 1824, 24 juillet 1829 (J.cr.,

art. 209).

Il en serait de même d'une condamnation d'une

valeur indéterminée, putà : la confection de cer

tains travaux, l'enlèvement de matériaux dé

posés sur la voie publique, la démolition d'ou

vrages faits en contravention à un règlement

prohibitif (C. de cass., 11 sept. 1818, 9 août

1828,8 janv. 1830 et 3 mai 1835). Mais il en

serait autrement de la défense de récidiver ou

autres analogues (C. de cass., 30 juillet 1825).

La loi n'excepte que les dépens de la fixation

qu'elle fait de la somme de 5 fr. pour déterminer

la qualité de premier ou de dernier ressort du

jugement rendu (Cass., 24 juill. 1828). Le mon

tant des amendes doit être supputé avec les ré

parations civiles; et, la loi ne distinguant point

entre les réparations, la confiscation, qui est

aussi une réparation civile, est nécessairement

comprise dans le compte qui sert à fixer la na

ture du jugement (Legraverend, t. 2, p. 350).

Ce qui précède ne s'applique qu'aux condam

nations prononcées par le juge rie simple police.

Quant aux condamnations de simple police pro

noncées par les tribunaux correciiunnds, soit

dans le cas de l'art. 192 C. inst. cri m., soit au

trement, elles sont toujours en dernier ressort.

C. de cass., 24 av. 1829 et 4 août 1832 ( J. cr.,

art. 244). L'appel d'un jugement correctionnel

qui a statué sur une simple contravention , n'est

recevable qu'autant qu'il serait articulé que les

faits ont été mal appréciés , et qu'il s'agit d'un

délit : Cass. 24 avril 1829 (toc. cit.).

Matières corn ctionnelles — L'appel est tou

jours permis (C. inst. cri m., art. 199), à moins,

bien entendu, que la décision n'émane d'une

juridiction souveraine , par exemple, d'une cour

d'assises statuant sur un délit spécial de sa com

pétence. — V. Dït.its rOMTiQUEs, Presse.

Cela n'est nullement douteux pour les juge

ments définitifs et même les jugements interlo

cutoires. M. Legraverend (t. 2, p. 398) a sou

tenu qu'il devait en être de même des jugements

simplement préparatoires ou d'instruction, puis

que la disposition de l'art. 451 C. pr. civ. n'est

pas reproduite par le C d'inst. crim. Mais cette

opinion a été généralement réprouvée , parce que

la distinction faite par l'art. 451 précité domine

toute la législation. Voy. Carnot et Bourguignon

sur l'art. 199; C. de cass., 2 août 1810, 1er fév.

1811et 24 août 1832 (J. cr., art. 931).

Sont réputés définitifs ou au moins interlocu

toires : le jugement qui prononce que la partie

civile fera les frais d'une expertise ordonnée

f»our vérifier si le lieu d'une saisie est ou non
lors de la ligne des douanes (Cass., 1er fév. 1811);

le jugement qui ordonne une nouvelle instruc

tion a l'égard d'un prévenu précédemment ac

quitté par le jury (Cass., 8 tnerra. an xm); le

jugement qui raie une cause du rôle en décidant

que la partie civile ne peut procéder sans l'assis

tance d'un avoué (Cass., 17 fév. 1826); le juge

ment qui statue sur une exception- préjudicielle

et renvoie les parties à fins civiles (Cass., 25 nov.

1826); le jugement qui rejette une demande en

sursis fondée sur ce que la poursuite en police

correctionnelle doit être différée jusque après

l'accusation criminelle poursuivie séparément

(Rej., 23 oct. 1840; ibid-, art. 2764).

Sont également susceptibles d'appel les juge

ments qui rejettent un declinatoire : C. inst. cr. ,

539; C. de cass., 4 sept. 1813, 30 mars 1816,

31 janv. 1817, 6 fév. 1830 (i&id.,art. 360).

En est-il de même d'un jugement déclarant

qu'il y a partage? Oui , puisque, suivant le prin

cipe posé dans l'ordonnance criminelle de 1670

(Ut. 25, art. 12) et non proscrit par le Code,

l'avis le plus doux, au cas de partage, doit préva

loir et amener un acquittement : C. de cass. , 24

août 1832 (lbid. , art. 931 ).

Au contraire, est réputé simplement prépara

toire et non susceptible d'appel avant le juge

ment définitif, celui qui ordonne l'apport d'une

pièce, décisive ou non (C. de cass., 22 janv. 1825,

11 août 1826).

En général , les jugements susceptibles d'appel

n'échappent pas à cette voie salutaire, par cela

qu'ils ont été qualifiés en dernier ressort (C. de

cass., 23 mess, an xn, 4 août 1826), ou qu'ils

ont été rendus conformément aux conclusions

du magistrat qui interjette appel (C. de cass. ,

25 fév. 1813, 11 juin 1825).

Pour les questions que fait naître l'acquiesce

ment ou l'exécution volontaire, soit du condamné,

soit du ministère public, — V. Acquiescemeht.

§ 2. Quelles personnes peuvent interjeter l'appel?

A l'égard des jugements des tribunaux de

simple police, les art. 172, 174 et 177 C. inst. cr.

indiquent suffisamment que l'appel n'est permis

3u'au condamné, puisqu'il n'est ouvert qu en cas

e condamnation à l'emprisonnement ou h une

peine pécuniaire excédant 5 fr. , et puisque la loi

accorde expressément le recours en cassation au

ministère public et aux parties, ce qui doit s'en
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tendre du ministère publie et des parties civiles

dans tous les cas, et du condamné au cas de con

damnation non susceptible d'appel. Cette doc

trine, méconnue d'abord par M. Legraverend

(t. 3, p. 346) et M. Carnot (sur l'art. 172), a été

consacrée par la jurisprudence ( C. de cass , 22

juill. 1818, 24 fév. 1827).

Celui qui , du consentement de la partie pour

suivante, est intervenu dans une Inst.ince de po

lice et a pris fait et cause pour le prévenu , peut

interjeter appel du jugement qui a condamné

celui-ci : Rej., 9 juin 1831 ( J. cr. , art. 676 ).

Relativement aux jugements des tribunaux

correctionnel* , la faculté d'appeler appartient,

1° aux parties prévenues ou responsables; 2° à

la partie civile, quant à ses intérêts civils seule

ment ; 3° à l'administration forestière; 4° au

procureur du roi près le tribunal de 1" instance,

lequel, dans le cas où il n'appellerait pas, est

tenu, dans le délai de quinzaine, d'adresser un

extrait du jugement au magistrat du ministère

public près le tribunal ou la cour qui doit con

naître de. l'appel ; 5" au ministère public près le

tribunal ou la cour qui doit prononcer sur l'appel

(C. inst. cr. , 202).

La déclaration d'appel au nom du condamné

ne peut-elle être formée snns un mandat justifié

et spécial ? — La nécessité de ce mandat est ainsi

présentée par M. Legraverend (t 2 , p. 400):

« Aux termes des art. 31 et 66 C. d'inst. crim ,

un mandat spécial est nécessaire pour la plainte,

qui est le principe de l'actfon ; il faut donc un

mandat semblable pour l'appel qui en est la suite

et le complément. Le Code d'inst. crim. exige

ce mandat spécial pour la signature de la requête

contenant les moyens d'appel. Comment ne se

rait-il pas nécessaire, pour la déclaration même

d'appel , qui est un acte bien plus important

pour les parties, un acte dont la requête de griefs

n'est qu'un accessoire , un acte dont l'effet est

de donner juridiction au tribunal qui doit sta

tuer sur l'appel ? Cette nécessité a été reconnue

par la jurisprudence (C. de cass. , 12 sept. 1812),

spécialement dans l'espèce de déclarations éma

nées d'un coprévenu et d'un défenseur : C. de

cass. , 3 sept. 1806, 15 mai 1812, 16 mars 1815,

11 sept, et 8 oct. 182!) (J. cr. , art. 22t).

Mais il y a exception en faveur des avoués, dont

la qualité suppose, jusqu'à désaveu , un mandat

spécial d'appeler (C. inst cr. , 204 ; Cass , 18 mai

1821 ), alors même que l'avoué déclarant n'au

rait pas occupé dans l'instruction (C. de cass. ,

13 avr. 1813) — V. Avoués

Il doit y avoir aussi exception pour le mari ,

agissant au nom de sa femme , pour le tuteur

agissant au nom de son pupille (Carnot, t. 1er,

• 583). puisqu'ils ont qualité pour porter plainte,

lais la jurisprudence refuse qualité au père,

agissant pour son fils non mineur, attendu que

la faculté d'appeler est personnelle (C. de cass. ,

28 janv. 1813).

De la part de la personne responsable, l'appel

serait recevable, soit qu'il y eilt eu condamna

tion contre elle, soit qu'il y eilt réserve d'un re

cours utile; car on ne saurait admettre avec

M Carnot la voie de la tierce opposition, qui

n'est pas ouverte dans les matières criminelles

par cela que les condamnations sont personnelles

(C. de cass., 3 juin et 25 août 1808, 11 juin

1831).

La partie plaignante, à qui le Code de bruni,

an iv, art. 193, semblait accorder indistincte

ment le droit d'appel, ne l'a qu'autant qu'elle

s'est portée partie crd/c(C de cass , 8 prairial

an iv, 13 mars U06;C inst. cr. . 202), et que

son intervention a eu lieu en 1" instance ( C. de

cass., 13 mars 1806) Le droit de la partie civile

est indépendant de celui du ministère pubic,

puisqu'il est restreint aux intérêts civils seule

ment (avis du C. d'Etat du 12 nov. 1806; C. de

cass., 17 mars 1814, 1" mai 1818, 29 juill. 1819,

13 avr. 1820, 26 fév. 1826, 7 juill. 1827, 30 mars

1837, 20 août 1840 ; J. cr. , art. 1957 et 2773 ).

— V. Infrà, % 5.

Le ministère public peut appeler d'un juge

ment rendu en premier ressort, quoique la partie

civile n'ait pointelle-mêmeinterjeté appel : Cass.,

31 juill. 1830 (Ibid-, art. 550). Mais il ne peut

appeler de la disposition d'un jugement qui re

fuse à la partie lésée les réparations civiles aux

quelles elle avait conclu : Rej., 13 déc. 1821 .

L'appel interjeté par un substitut, d'un juge

ment émané du tribunal auquel il est attaché ,

est valable : Cass., 19 fév. 1829 (Ibid., m. 171).

A cet éjard, roi/, la discussion de M. Mangin

(De iact. civ , etc ; n" 93 et 94).

L'administration forestière, dans les matières

de sa spécialité, a un droit d'appel indépendant

de celui du ministère public (C inst. cr-, 202;

C- forest. . 183 et 184). Ceux de ses agents aux

quels la loi forestière et l'ordon. réglementaire

attribuent l'exercice de ce droit sont les conser

vateurs, inspecteurs, sous-inspecteurs et gardes

généraux (C. forest., 183; ordonn. r1 août 1827).

Ainsi l'appel ne peut être interjeté par un garde

à cheval : C de cass. , 11 juin 1829 et 2 sept. 1830

( J. cr., art. 497 ).

Le Code d'inst. cr. ne parle point des autres

administrations publiques: c'est que l'appel de

leur part est soumis à des règles spéciales. — En

matière de douanes, l'appel est régi par les art. 6

de la loi du 14 fruct. an m et 14 de celle du

9 fior. an vu. La jurisprudence a successivement

reconnu le droit d'interjeter appel , dans les af

faires de douanes , à un receveur par intérim

(Cass. , 22 bruni, an vu ), à un premier visiteur

(Cass., 9 prair. an vu), à un lieutenant de

douanes (Cass., 26 tberm. an vin), enfin au

premier commis d'un bureau de recettes (Cass.,

6 juin 1811) La simple signature du préposé de

la régie des douanes, au bas de la requête conte

nant les moyens d'appel , suffit sans qu'il soit

besoin d'y joindre son pomoir (Cass , 2 gerin.

an vin). — V. DotMsts.

En matière de contributions indirectes, les

règles de l'appel se trouvent dans l'art. 32 du dé

cret du 1" germ. an xni — V. Cohtrib. ihd.

En l'absence de toute disposition spéciale,

l'administration des postes, ['Université, etc.,

sont soumises aux règles du droit commun et

ne peuvent interjeter appel que comme des par

ties civiles ordinaires Cest ce qu'a reconnu la

Cour de cass. , relativement à l'ancienne admi

nistration de la loterie ( arrêt du 30 nov. 1821 ).

Le droit d'appel du ministère public est réglé

dislributivement par les § 4 et 5 de l'art. 202 C.

R
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inst. cr. D'après leurs termes , cette faculté est

déposée aux mains du procureur du roi près le

tribunal de i" instance et du ministère public

du tribunal qui doit connaître de l'appel ; mais ta

jurisprudence de la Cour de cassation, constante

sur ce point , l'a étendue au procureur général

dans toute l'étendue de son ressort. Cependant

aucun texte précis ne confère cette faculté à ce

magistrat, lorsque l'appel est porté à un autre

lieu qu'au chef-lieu de la Cour royale. Ce n'est

donc que par induction et par une conséquence

des principes qui régissent le ministère public

que cette attribution a été établie. La Cour de

cassation a pensé que le procureur général avait

droit d'appeler, par cela seul que la loi accorde

ce droit à l'un de ses substituts ; elle s'est fondée

également sur l'art. 45 de la loi du 20avr. 1810,

qui confère au chef du parquet, d'une manière

générale et absolue, l'action de la justice crimi

nelle dans toute l'étendue de son ressort (Cass. ,

1" juill. 1813 et 14 mars 1817). Cette interpré

tation extensive, quelque temps contestée, paraît

être devenue une règle générale dans l'adminis

tration de la justice criminelle.

Les substituts du procureur du roi ont-ils ,

eomme les procureurs du roi eux-mêmes, la fa

culté d'appeler des jugements correctionnels en

leur propre nom ? La jurisprudence de la Cour

de cassation a varié sur ce point; mais aujour

d'hui le droit des substituts u'est plus contesté

parce qu'ils sont investis, comme les procu

reurs du roi, de la puissance du ministère pu

blic , et surtout parce qu'ils sont présumés agir

en l'absence du chef du parquet, et que leurs

attributions , lorsqu'ils le remplacent , sont les

mêmes que celles qui appartiennent à ces magis

trats (C. de cass., 29 mars 1822, 19 fév. et 3 sept

1829).

§ S. — Délais.

L'appel desjugements de simple police doit être

interjeté dans les dix jours de la signification à

personne ou domicile (C- inst. cr., 174). Ce délai

est uniforme.

A l'égard des jugemenU correctionnels, le dé

lai est différent : limité à dix jours à l'égard des

révenus , des parties civiles et du procureur

u roi du tribunal qui a rendu le jugement, il

s'étend jusqu'à deux mois en faveur du procu

reur du roi du tribunal d'appel ou du procureur

général (C- inst. cr., 203 et 205j. Ce délaine part

pas non plus de la même époque; il se compte du

jour de la prononciation du jugement , si ce ju

gement est contradictoire, et seulement de celui

de la signification s'il a été rendu par défaut; en

fin, si le jugement a été notifié parle prévenu au

ministère public du tribunal d'appel , cet appel ,

qui, dans ce cas, est restreint au délai d'un mois,

court du jour de cette notification (art. 205).

La signification du jugement ne fait courir le

délai qu autant qu'elle est donnée à personne ou

domicile réel; faite à un domicile élu, elle serait
inefficace (Carnot, t. 1er, p. 583). — Peut-elle

produire cet effet contre la partie de qui elle

émane? La négative, mise en doute par un arrêt

du 25 janvier 1806, doit prévaloir si l'on remarque

qu'en général ce qui fait courir le délai, ce n'est

pas la connaissance acquise de la décision, mais

la mise en demeure qui résulte de la signification,

principe qui doit s'appliquer aux jugements cor

rectionnels, sauf la dérogation qu'a introduite le

C. d'inst. cr., art. 203 et 205.

Le point de départ de ce délai ne présente au

cune difficulté sérieuse pour les jugements con

tradictoires. Plusieurs questions se sont élevées

relativement aux jugemenls par défaut :

1° I/appel n'est-il pas la seule voie ouverte

contre les jugements correctionnels, quoique ren-'

dus par défaut, qui ne sont pas en dernier res

sort? Le droit d'opposition a élé reconnu sous

l'empire du Code des délits et peines, par un avis

du conseil d'Etat approuvé le 18 fév. 1806, et il

est consacré par l'art. 187, C. inst. cr.

2° Le délai d'appel pour le prévenu condamné

par défaut, court-il du jour même de la signifi

cation à lui faite, ou seulement du jour où l'op

position n'est plus recevable , comme dans la

procédure civile (art. 443)? L'avis de 1806 se pro

nonçait dans ce dernier sens, et deux auteurs,

MM. Legraverend et Bourguignon, ont professé

la même doctrine d'après le nouveau Code. La

doctrine contraire , plus conforme aux art. 187

et 203 C. inst. cr., a été soutenue par M. Carnot

et sanctionnée par la jurisprudence: C. de cass.,

10 fév. 1823, 22 janv. 1825, 6 mai 1826, 31 mai

1838 (J. cr., art. 1188).

3° Le prévenu condamné par défaut peut-il

interjeter appel avant l'expiration du délai d'op

position , qui est de cinq jours à dater de la si

gnification à lui faite ( 187 ), tandis que le délai

d'appel e^t de. dix jours (203) ? La négative était

encore décidée par l'avis précité, conformément

à l'an. 455, C proc. civ.; elle a été soutenue par

MM. Legraverend et Bourguignon, comme con

séquence de leur opinion sur la question précé-

cédente. La jurisprudence s'est fixée dans le sens

contraire , en considérant que le prévenu peut

renoncer à la voie d'opposition qui lui est ou

verte pour employer la voie d'appel ( ibid., art.

1188, 1281 et 1297).

Quant à la question de savoir si la partie pour

suivante peut appeler U mhiimd avant l'expira

tion du délai de l'opposition permise au prévenu

défaillant, aucun auteur, que nous sachions, ne

l'a discutée. Deux fois elle s'était présentée de

vant les tribunaux sous le Code de brumaire, et

la Cour de cassation avait décidé que l'appel

était valable ( Jour», des avoués, v"Appel , n"' 69

et 70 ). Cette solution a été adoptée sous le Code

actuel , par deux arrêts de cassation , des 10 oct.

1834 et 2â juill. 1839 ( J. cr., art. 1536 et 2534).

11 peut paraître bizarre que le prévenu ne soit

averti du jugement dans lequel il y a contre lui

une condamnation réformable sur opposition,

que par un acte d'appel qui ne contient pas copie

et signification du jugement, qui n'est pas une

mise en demeure de former opposition à la con

damnation partielle, mais bien une intimation

de défendre à la poursuite entière; on se demande

si la juridiction d'appel peut être saisie avant que
la juridiction du rr degré ait été épuisée; on

pourrait dénier cette faculté à la partie poursui

vante, si son droit d'appel était sauf durant les

délais ou le jugement de l'opposition. Mais, d'une

part, aucune disposition de loi n'oblige la partie

poursuivante, eu pareil cas, à faire une significa-
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tion , qui même serait dérisoire lorsqu'elle a suc

combe. D'autre part, cette partie qui succombe

en tout ou partie, ne peut pas remettre en ques

tion devant le juge qui l'a entendue ce qui a été

jugé contre elle ; et si l'opposition du prévenu

défaillant appelle une révision du jugement , ce

n'est qu'en ce qui concerne la condamnation

prononcée. Enfin, ceci est décisif, puisque le

délai d'appel pour le prévenu défaillant court

pendant le délai de l'opposition à lui permise, il

doit en être de même de l'appel de la partie pour

suivante. A l'égard de celle-ci, le délai d'appel

court nécessairement du prononcé du jugement

auquel elle assistait, d'abord parce qu'elle con

naissait déjà ce jugement et qu'aucune significa

tion ne devait et ne pouvait lui être faite; en se

cond lieu , parce que la loi l'a voulu ainsi pour la

partie qui n'est pas défaillante ( 203 et 205 ) ,

même à l'égard du ministère public près le tri

bunal d'appel, qui s'identifie avec le ministère

public près le tribunal du 1" degré. Cela étant,

l'appel dans les dix jours, loin d'être prématuré,

est indispensable pour éviter la déchéance, sauf

sursis au jugement pendant le délai ou le juge

ment de l'opposition , selon les cas. Ce système

concilie tous les droits, sans violer aucun texte,

et il doit prévaloir.

Le délai de dix jours est-il franc ? La néga

tive résulte de ce que la loi se sert de ces expres

sions dans les dix jours, qui excluent le jour ad

quem{C. de cass. , 16 mars 1815, 18 juill. 1817,

27 sept. 1828). Il a même étéjugé que si le dixième

jour est un dimanche, l'appel interjeté le lundi

n'est pas recevable (Cass., 28 août 1812). Cette

décision ne peut se justifier qu'autant que l'on

admet que la déclaration d'appel peut être faite

le dimanche. — V. Jour férié.

Il a été aussi jugé qu'il faut compter dans le

délai de deux mois accordé au ministère public

près le tribunal ou la cour d'appel , le jour de ta

prononciation dujugement ; qu ainsi l'appel d'un

jugement rendu le 18 déc. n'est pas recevable, si

la notiOcation n'a été faite que le 19 fév. (Cass. ,

12 avril 1817).

L'appel interjeté dans les délais ne peut tom

ber en surannation (déchéance admise dans l'an

cien droit ) par cela qu'il n'aurait pas été jugé

dans l'année. LeC. d'inst. crim. n'admet d'autre

déchéance que celle qui résulte soit du défaut

d'appel dans les délais, soit de la prescription

(638).

L'appel incident, sans les formes et hors des

délais de l'appel principal , est-il permis? M. Car-

not professe l'afurmative pour les jugements de

simple police, en se fondant sur ce que l'art. 174

C. inst. cr. dispose que l'appel sera suivi et jwjè

dans la mime forme que les appels des sentences

desjuges de paix; lesquelles sentences sont sus

ceptibles d'appel incident dans tout état de cause,

nonobstant I expiration du délai d'appel principal.

Mais, d'une part, c'est là une règle de procédure

civile ; et , d'autre part , la dernière disposition de

l'art. 174 n'exprime aucune dérogation à la pre

mière, qui a lixé un délai fatal. Ajoutons que

l'appel n étant recevable qu'en cas de condamna

tion , et ce droit de recours n'étant pas ouvert au

ministère public (V. su^rà), la difficulté esta

peu près sans intérêt.

A l'égard des jugements des tribunaux correc

tionnels, la déchéance résultant de l'expiration

des délais parait aussi ne pas pouvoir être éludée

à l'aide d'un appel déclaré incidemment (C. de

cass., 18 mars 1809). Quant à celle qu'on vou

drait faire résulter de l'exécution anticipée , —

V. Acquiescement.

Au surplus, il n'est pas nécessaire que l'intimé

se rende incidemment appelant pour être auto

risé à proposer toutes ses exceptions, et pour

faire valoir les moyens qui n'ont pas été accueillis

par le tribunal de V" instance. En effet , dès

que le tribunal d'appel est saisi de l'action prin

cipale, il a essentiellement caractère pour statuer

sur toutes les exceptions qui s'y rattachent (Cass. ,

18 mars 1809).

Il suit des principes qui viennent d'être posés,

1° que lorsqu'il y a faculté respective d'appel ,

l'appel incident interjeté à la barre est recevable,

-mais à la condition d'être formé dans les délais
( C. de cass. , 2 déc. 1 825 ) ; 2U que rien ne s'op-

Sose à ce que le procureur du roi près le tribunal

'appel interjette lui-même appel au moment où

l'affaire y est portée, pourvu que cet appel soit

formé dans le délai de deux mois du jour du ju

gement. Mais alors le droit de la défense exige

que le tribunal donne au prévenu un délai pour

préparer ses moyens; car il ne devait pas s'at

tendre à trouver un adversaire ( Cass. , 6 juin

1822).

§ 4. Formes.

Célérité et simplicité, tel est le principe do

minant.

Matières de simple police. — Aux termes de

l'art. 174 C. inst. cr , l'appel doit être >< suivi et

jugé dans les mêmes formes que les appels des

sentences de justice de paix, » ce qui nous ren

voie aux dispositions des art. 404, 405, etc. , C.

proc. civ. Mais l'art. 176 C. inst. cr. ajoute que

toutes les règles prescrites pour l'instruction de

vant les tribunaux de simple police, la nature des

preuves, la forme du jugement, etc. , sont com

munes aux jugements à rendre sur appel par les

tribunaux correctionnels, ce qui nous renvoie

aussi aux art- 147 et suiv. — De là il résulte que

l'instruction sommaire tracée par le C. de proc.

civ. doit être combinée avec les formes de ces

dernières dispositions (Bourguignon, sur l'art.

174 ; Legraverend, t. 2, p. 355).

Plusieurs difficultés ont été soulevées par

M. Carnot (sur l'art. 174).

Suivant lui , l'appel doit être signifié et non

pas seulement déclaré au greffe ( argument de

l'art. 456 C. proc. civ. , qui prescrit la notifica

tion de l'acte d'appel à personne ou domicile,

à peine de nullité ) ; et l'art. 203 C inst. cr. , qui

a dérogé à ce principe, ne doit pas s'étendre aux

matières de police, parce que toute dérogation

au droit commun doit être renfermée dans les

bornes que la loi a prescrites. Son opinion n'a

point été adoptée par la jurisprudence, qui a

constamment décidé que l'appel des jugements

de police est suffisamment formulé par une simple

déclaration au greffe de la justice de paix (Cass.,

2 déc. 1826, 6 août 1829 et 3 août 1833 ; J. cr. ,

art. 228 et 1223 ). Celte décision s'appuie sur le

texte même de l'art. 174, portant que l'appel
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sera suivi et jugé et non pas interjeté dans les

mêmes tonnes que les appels des sentences des

justices de paix : la loi est donc muette sur la

forme dans laquelle l'acte d'appel doit être fait

et interjeté, et dès lors il est impossible d'anéantir

cet acte par cela qu'il a été déclaré au greffe, au

lieu d'être notifié. C'est aussi l'opinion de M. Le

graverend (t. 2, p 353).

Mais du silence même de la loi à cet égard , il

suit qu'elle a laissé aux parties la faculté d'inter

jeter l'appel à leur choix, ou suivant le droit com

mun en matière correctionnelle, c'est-à-dire par

déclaration faite au greffe du tribunal qui a rendu

le jugement , ou par exploit signifié au ministère

public, et contenant citation devant le tribunal

qui doit y statuer (arrêts précités des 6 août

1829 et 3 août 1833).

Doit-on appliquer aux appels des jugements

de police l'art. 456 C. proc. civ. qui veut, à peine

de nullité, que l'appel contienne assignation dans

le délai de la loi ? L'affirmative, professée par

M. Carnot, a été virtuellement repoussée par

arrêt de la C. de cass. du 2 déc. 1826, décidant

qu'il importe peu que l'exploit d'ajournement ait

ou non été donné a bref délai.

M. Carnot (sur l'art. 174) a égalemeut sou

tenu que l'appel devait contenir constitution d'a

voué : il arguait à ce sujet des art. 404, 405 et

406 C. proc. civ. Mais il faut répondie avec

-M. Legraverend (t. 1 , p. 355) que les prévenus

ne peuvent être obliges de constituer avoué,

parce qu'en matière répressive le ministère des

avoués n'est nécessaire que lorsqu'on prend des

conclusions à fins civiles.

On avait encore prétendu que l'acte d'appel

devait être notifié à la partie civile, à personne ou

à domicile; mais cette faculté tombe et s'évanouit

devant les termes des deux articles combinés 68

et 183 C. inst. cr. , d'après lesquels la partie

civile qui ne demeure pas dans l'arrondissement

communal où se fait l'instruction, est tenue d'y

élire domicile, et la signification de l'appel à ce

domicile élu est évidemment valable et régulière

(Cass ,2 déc. 1826).

Tous les auteurs sont, du reste, d'accord avec

la jurisprudence pour éloigner des matières de

police l'application des art 471 et 479 C. proc.

civ. , qui infligent l'amende de fol appel à la par

tie qui succombe dans son recours ( Carnot, sur

Part. 174, n» 15; Legraverend, t. 2, p. 355;

Bourguignon, Comm. de l'art. 174; Cass ,25

août 1808, 19 juin 1817 et 12 juin 1823). En effet,

cette amende ne peut être considérée comme

une forme de la poursuite; c'est une véritable

disposition pénale qui ne peut être étendue à un

autre ordre de législation. En matière criminelle,

la condamnation aux frais est , outre les peines

du délit, la seule peine que doive supporter la

partie qui succombe.

Si le prévenu , qui peut préférer la voie de la

notification à celle de la déclaration au greffe ,

use de ce droit, est-ce au ministère public près

le tribunal de police, ou bien au procureur du

roi du tribunal d'arrondissement, que la notifi

cation doit être faite ? La Cour de cassation a

jugé (27 août 1825) que la notification, soit à

l'un, soit à l'autre de ces officiers, était égale

ment régulière ; « attendu que le ministère pu

blic est indivisible, et que les officiers qui l'exer

cent devant les tribunaux de simple police sont

les délégués ou les substituts du procureur du

roi du ressort, comme celui-ci est lui-même le

substitut du procureur-général. »

Matières correctionnelles. — A l'exemple du

Code de bruin. an iv, le C d'inst. cr. ne soumet

à aucune forme particulière la déclaration d'ap

pel de la part du condamné, de la partie civile ou

du ministère public près le tribunal à quo ; seu

lement il exige qu'elle soit faite au greffe de ce

tribunal (art. 203).

Un acte d'appel doit-il être notifié? Cette obli

gation n'est imposée qu'au ministère public près

le tribunal ou la cour d'appel , pour qui c'est un

mode particulier de formuler son appel.

L'art. 204 porte que cette requête pourra être

remise dans h même délai (dix jours), au même

greffe (du tribunal d'où le jugement est émané) ;

il ajoute qu'elle pourra aussi être remise direc

tement au greffe du tribunal où l'appel sera

porté. — Si cette formalité n'a pas été remplie,

l'appelant doit-il être déchu de son recours ? La

question est fort délicate. Si l'on consulte le texte

de l'article , on peut soutenir que le mot pourra

n'indique que la faculté de choisir entre les deux

greffes : et on peut ajouter qu'il est dans le vœu

de la loi que les moyens d'appel soient connus

de la partie appelée a y défendre. Mais il est im

possible de voir dans la loi une déchéance pour

le cas où ce dépôt n'aurait pas été effectué. Il

faut donc admettre, et les termes de la loi l'au

torisent, que cette formalité est purement facul

tative. La loi a prévu le cas où une requête serait

déposée, elle en règle la forme, elle a surtout

voulu prévenir les retards que le dépôt pourrait

apporter dans le jugement de l'appel ; mais son

intention n'a point été de faire de cette requête

une condition essentielle de l'appel, car la dispo

sition qui la prescrit n'est point impérative, car

on y cherche vainement la sanction de la nullité.

Telle est l'opinion qui a été généralement adop

tée par la doctrine et la jurisprudence ( Bourgui

gnon, sur l'art. 2^4 ; Legraverend, t. 2, p. 352 ;

Cass., 15 déc. 1808 et 29 juin 1815).

Le défaut de production, par le condamné ap

pelant , d'une expédition de la déclaration d'ap

pel, ne saurait être une cause de déchéance,

attendu que c'est au ministère public à faire par

venir le dossier complet au juge d'appel : Cass.,

11 janv. 1817.

Pour les organes du ministère public , les

formes sont des plus simples ; mais il faut distin

guer si l'appel est formé par le procureur du roi

du tribunal qui a rendu le jugement, ou par le

ministère public du tribunal ou de la cour qui

doit connaître de l'appel.

Dans le premier cas, le procureur du roi n'a

d'autre obligation à remplir, en interjetant appel,

que de faire sa déclaration au greffe (Cass., 11

nov. 1824) : la notification de cette déclaration

peut être utile à la défense du prévenu ; mais elle

n'est pas essentielle à la validité de l'acte. En pa

reil cas, il suffit de citer le prévenu pour procé
der sur l'appel déclaré au greffe : Rej., 1er juin

1838 (J. cr., art. 2279).

Dans le deuxième cas, au contraire , le minis

tère public n'est assujetti, pour toute forme, qu'à
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la notification de son appel : toute déclaration au

greffe est superflue- La raison de ce nouveau

mode prescrit par l'art. 205 est évidente : le mi

nistère public du tribunal supérieur est éloigné

du greffe , et c'est pour éviter la difficulté que la

déclaration de l'appel eilt fait naître que la loi a

substitué la notification à la déclaration au greffe.

Ainsi, il est remarquable que l'appel, qui doit

être déclaré au greffe . n'est pas sujet à la notifi

cation, et, réciproquement, que l'appel qui

doit être notifié n'est pas sujet à être déclaré au

greffe.

Si Tappel est interjeté par le procureur du roi,

à la requête du procureur, général , suffit-il qu'il

soit notifie ? Cela paraît évident dès que le pro

cureur du roi a agi au nom de son supérieur

hiérarchique , dont tous les droits doivent être

saufs : C. de cass-, 14 . oût 1813 et 7 nov. 1833.

La notification prescrite par l'art 205 peut-

elle être suppléée? La négative, professée par

M. Carnot, nous parait dans le vœu de la loi.

filais il a '.été juge que la nullité commise dans

l'acte de notification avait pu être réparée par

une déclaration au greffe du tribunal d'appel, ou

par une simple assignation, le tout dans les dé

lais : C. de cass., 8 juin 1809, 20 fév. et 15 mai

1812, 11 juin 1813, 14 juill. 1815, 21 avril 1820,

6 juin 1822. — Cet appel, au reste, serait frappé

de nullité si le prévenu avait fait défaut ( C. de

Paris,2août 1833,ibirf art 1182).— En droit, le

ministère public doit notifier son recours au pré

venu. Si la jurisprudence a admis que l'appel sur

le barreau peut régulièrement remplacer cette

notification, c'est parce que, de cette manière,

l'objet de la notification est atteint, puisqu'il est

donné connaissance au prévenu du recours

exigé : Cass., 2 fév. 1827. Mais ce motif ne sau

rait plus être invoqué lorsque le prévenu est ab

sent. Ce n'est pas une déclaration que la loi

exige , c'est une notification à personne ou do

micile (Carnot, sur l'art. 205). Si le prévenu n'est

pas à l'audience , cette notification ne peut plus

être faite que par exploit.

Plusieurs arrêts de la Cour, de cassation ont

admis que la nullité d'un appel formé dans les

délais pouvait être réparée par des actes anté

rieurs ou postérieurs.

Il a été jugé mie l'appel interjeté par le minis

tère public après les délais, ne peut être déclaré

non recevahle par ce seul motif, si, avant leur

échéance, il a demandé acte de la réserve qu'il

faisait de déclarer appel à une audience dési

gnée, et si celte demande a été présentée et ac

cueillie en présence du prévenu et de son défen

seur, qui ne s'y sont point opposés : Cass . 2 aoilt

1821. C'est là, en effet, une véritable notifica

tion : le prévenu est mis en demeure de compa

raître et de se défendre: et toute la sollicitude

du législateur a dil se borner à cet effet.

Jugé aussi que la déclaration faite par le pro

cureur du roi de première instance à l'audience,

en présence du prévenu, qu'il appelle du juge

ment qui vient d être rendu, le dispense de toute

autre déclaration , lorsqu'il lui a été donné acte

par le jugement : Cass., 11 juin 1813, 21 avril

J820.

Jugé encore que l'adhésion donnée par le mi

nistère public , dans le délai utile , à l'appel in

terjeté par l'administration forestière, est un

véritable appel, dont la validité peut être relevée

en cas de nullité de celui de l'administration :

Cass-, 23 niv. an xi. Cette décision, intervenue

sous l'empire du Code du 3 brum., paraît devoir

être suivie , car l'adhésion expresse équivaut à

une déclaration.

On a vu que la nullité de la notification d'un

appel interjeté par le ministère public, dans le

cas de l'art. 205 , ne dispensait pas l'intimé

, de comparaître, s'il avait été assigné dans les

délais. Mais, lorsque cette assignation a été

donnée en temps utile, peut-on arguer de nullité

la notification, par cela seul que l'exploit n'a pas

été enregistré? La Cour de cassation a proclamé

la négative par ce motif tant de fois invoqué, et

qui domine toute cette matière , que la loi n'a

point déterminé de forme particulière pour la

notification ; qu'il n'existe de disposition absolue

que pour les délais; que l'appel est régulier dès

que le prévenu en a été informé par le fait du

ministère public, et dans le délai légal, dès qu'il

a été mis à même de produire et de faire valoir

ses moyens de défense : Cass., 15 mai 1812.

§ 5. Effets.

L'appel des jugements de simple police est

suspensif| comme celui des jugements correction

nels (C inst. cr., art. 173 et 203), sauf l'excep

tion éarite dans l'art 188, portant : « Le tribunal

pourra, s'il y échet, accorder une provision, et

cette provision sera exécutoire nonobstant ap

pel. « — A part ces dispositions, le Code ne con

tient aucune règle sur les effets de l'appel.

Les difficultés , au reste , ne peuvent guère

s'élever qu'en matière correctionnelle.

Lorsque le prévenu est condamné, l'exécution

est nécessairement suspendue pendant le délai

de deux mois accordé pour l'appel par l'art. 205

C inst. cr. ; autrement, le droit d'appel du ma

gistrat supérieur deviendrait illusoire.

Au cas d'acquittement , l'art. 206 revisé dé

fend de retenir en prison le prévenu, lorsque au

cun appel n'a été déclaré ou notifié dans les trois

jours de la prononciation du jugement : c'est

une exception introduite en faveur de la liberté.

Dans la discussion du C. d'inst. cr., au Conseil

d'Etat, l'archi-chancelier avait dit . « L'accusé

acquitté en première instance n'en est pas moins

obligé de se présenter sur l'appel, et c'est là un

motif pour différer l'élargissement jusqu'à ce

qu'il soit assuré que le procureur impérial ne se

rendra pas appelant. Il est possible de resserrer

le délai dans lequel la partie publique usera de

cette faculté; mais il est nécessaire de lui donner

le temps convenable pour délibérer.... » — Lors

de la révision de 1 832, le rapporteur à la Chambre

des Pairs disait : « Votre commission vous pro

pose de réduire à trois jours le délai de-dix jours

donné au mixis/cre <>vblic par l'art. 206 C. inst.

cr.; ce délai doit suffire au ministère public pour

régler son action ; la société lésée et les préve

nus y trouvent une garantie suffisante de leurs

droits. »

Des observations qui précèdent, il résulte que

l'art. 206 a été rédigé dans l'intérêt du prévenu,

et que si on a restreint en sa faveur les droitsdu

ministère public , à plus forte raison lui a-t-on
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sacriGé les intérêts de la partie civile , qui ne

pourrait interjeter appel que pour ses intérêts

civils seulement. Son appel ne peut retarder la

mise en liberté.

Conséquemment aussi, le prévenu condamné

qui se serait rendu appelant du jugement, dans

ie délai que la loi lui accorde, ne pourrait-il être

mis en arrestation en vertu de ce jugement; mais

il pourrait être arrêté en exécution du mandat

d'arrêt ou de dépôt décerné contre lui avant le

jugement, si la liberté provisoire ne lui avait pas

été accordée sous caution ; car l'art. 203 ne sus

pend que l'exécution du jugement, et non celle

des mandats qui ont pu être décernés contre le

prévenu (Carnot, sur l'art. 203).

Relativement au pouvoir de réformation du

juge d'appel , une règle a été posée par la juris

prudence, et ainsi résumée dans un avis du con

seil d'Etat, approuvé par l'empereur le 12 nov.

1806, qui a force de loi : « La jurisprudence de

la Cour de cassation est fondée sur divers prin

cipes incontestables. Le premier, qu'un tribunal

d'appel ne peut réformer un jugement de pre

mière instance qu'autant qu'il y a eu appel ; que,

par conséquent, s'il n'y a eu appel que d'une

seule disposition , le tribunal ne peut pas réfor

mer les autres, et n'a pas même la faculté dé les

discuter. Le second principe est qu'un tribunal,

soit d'appel, soit de première instance, ne peut

adjuger ce qu'on ne lui demande pas, et que tout

jugement qui prononce ultrà petita est nécessai

rement vioieux. »

Mais l'application de cette règle générale n'est

pas sans difficultés. On va voir que l'influence de

l'appel sur la décision attaquée est différente, se

lon qu'il émane du ministère public, ou de la

partie eivile, ou du prévenu condamné.

Appel du ministère public. — Cet appel, évi

demment, autorise à élever la peine prononcée ;

mais autorise-t-il aussi à la modifier? La ques

tion a été controversée. On a distingué le cas où

le ministère public appelle à minimd de celui où

il appelle ad mitiorem. On a pensé qu'au pre

mier cas la peine ne pouvait être diminuée, et

qu'au deuxième, au contraire, elle ne pouvait

être aggravée; l'avis du conseil d'Etat, du 12

nov. 1806, semblait favoriser cette opinion.

M. Dalloz ( Jurisp. gtn., v° Appel, t. 1, p. 595)

n'hésite même pas à poser comme une règle

« que l'appel à minimd du ministère public seul

ne peut autoriser le tribunal à améliorer le sort

du prévenu, en atténuant une peine que le pré

venu lui-même a reconnu avoir été sagement

proportionnée, puisqu'il n'a pas attaqué le juge

ment qui la lui a infligée. »

On peut répondre : l'appel du ministère public

saisit nécessairement le tribunal d'appel de l'exa

men des faits poursuivis, puisqu'il est impossible

que ce tribunal apprécie quelle est la nature de

la peine applicable, si les faits sont constatés, et

quel est leur caractère, sans apprécier en même

temps le degré de culpabilité. On doit remarquer

qu'à la différence des Cours d'assises, qui sont

appelées, après un arrêt d'annulation, à appli

quer aux faits déclarés constants la peine légale,

les juges d'appel joignent au\ fonctions déjuges

celles de jurés, et doivent, par conséquent, exa

miner les faits de la prévention. Dès lors il y au

rait contradiction à ce que la loi qui autorise un

nouveau débat obligeât les juges a négliger l'évi

dence qui peut en résulter? et a imposer silence à

leur propre conviction pour s'en tenir' à la décla

ration des juges de première instance. Il en est

autrement lors de l'appel de la partie civile ou du

prévenu, parce que cet appel n'intervient que

dans un intérêt civil ou purement privé ; mais

l'appel du ministère public, agissant dans l'inté

rêt de la société, remet tout en question. On ne

peut admettre qu'un citoyen subisse une peine

grave quand les débats ont peut-être prouvé que

le fait ne constitue ni crime ni délit.

La jurisprudence avait manifesté quelque hési

tation sur cette question. Plusieurs arrêts, cités

par M. Dalloz, paraissent la décider dans le sens

qu'iLa indiqué (Cass.,9et lflprair. an vin); mais

un arrêt doctrinal du 4 mars 1825, et un autre du

14 juill. 1827, ont fixé la jurisprudence dans le

sens contraire. 11 est maintenant de principe que

l'appel du ministère public, qu'il soit ad milio-

rem ou a minime/, a le caractère d'un appel indé-

fiui, et qu'il investit les juges d'appel du droit de

connaître l'action publique tout entière et de la

juger. Le. tribunal d'appel peut donc réformer le

jugement au fond, et acquitter le prévenu (arr.

27 fév. 1813); il peut donc le décharger de la

peine, alors même que l'appel interjeté par lui

aurait été déclaré non recevable (C. de Paris,

9 nov. 1829).

Lorsque le ministère public succombe dans

son appel à miniir.â , les frais de la procédure

d'appel ne peuvent, par aucun motif, être mis à la

charge du prévenu : C. de cass., 22 nov. 1828,

22janv. et 19 fév. 1829 (J. ce, art. 44 et 171),

Appel de la partie civile. — Cet appel est rece

vable quoique le ministère public garde le silence.

Mais alors ie jugement ne peut être modifié dans

ses dispositions pénales, ni atténué dans les con

damnations prononcées contre le prévenu. En un

mot, l'action publique est éteinte; il ne peut plus

être statué que sur les intérêts civils. Ce point,

que de nombreuses et uniformes décisions ont

consacré (Cass , 26 niv. an x, 18 llor. an x, 16

frim. an xn, 18 juill. 1806, 15 janv. 1814, 21

mars 1817, 1" mai J818, 7 mai 1819, 29 juill.

1819, 3 janv. 1822, 26 fév. 1825 , 28 déc.

1827, etc.), était d'ailleurs l'objet spécial de la

solution contenue dans l'avis précité du Conseil

d'Etat, du 12 nov. 1806.

Ainsi les juges d'appel, saisis par le seul re

cours de la partie civile, ne pourraient ni ren

voyer devant le juge d'instruction le prévenu qui

aurait été acquitté en première instance, sous

prétexte que le fait, objet de la poursuite, consti

tuerait un crime (arr. du 26 fév. 1825), ni réfor

mer, même dans l'intérêt du prévenu, le juge

ment de condamnation ; car ils ne peuvent juger

ulirù petila.

Il n'y a d'exception possible que relative

ment au délit d'adultère Cette exception, intro

duite par la jurisprudence . repose sur des règles

particulières — V. Antu.Ty.RE.

Mais quelle est l'étendue des pouvoirs du juge

d'appel, relativement à la révision de l'apprécia

tion des faits ? Peut-il déclarer le délit constant,

et même insérer dans son jugement une décla

ration de culpabilité sous la seule condition de
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ne point prononcer de peine ? La Cour de cassa

tion avait admis l'affirmative, sans contestation

sérieuse, p'af deux arrêts des 19 mai 1815 (Bour

guignon, sur l'art. 202 C. inst. cr. ) et 23 sept.

1837 ( J. cr., art. 2066). Elle y a persisté, après

un long délibéré, par arrêt du 20 août 1840

( ibid., art. 2773). Quelques observations sont

nécessaires à cet égard.

La difficulté, et elle est grave, vient de ce qu'il

faut concilier avec le respect dû à la chose jugée ,

qui résulte du jugement acquiescé par le minis

tère public, le droit d'appel accordé par l'art. 202

C. inst. cr. à la partie civile, qui a aussi succombé.

Si l'on devait suivre à la lettre l'avis du Conseil

d'Etat du 12 nov. 1806, le juge d'appel serait

obligé de « tenir pour constants les faits et les

motifs qui ont déterminé le chef du jugement

relatif au délit, et ne s'occuper de l'intérêt civil

des parties que d'après ces bases. » Telle est

aussi la doctrine de M. Carnot (sur l'art. 202 ).

Mais cet avis du Conseil d'Etat, en 1806, ne pa

rait pas avoir été complètement adopté par le

Code de 1808, et ses conséquences seraient ex

trêmes, car elles pourraient rendre illusoire le

droit d'appel de la partie civile. — Les tribunaux

correctionnels ne sont compétents, pour accueil

lir une action civile, qu'autant qu'elle résulte

d'un délit, dont ils sont saisis par la citation di

recte de la partie civile (C. inst. cr.,l9et 182). Et

si l'art. 202 autorise, quant aux intérêt* civils

seulement, un appel qui sera détaché de l'action

Eublique par l'acquiescement du ministère pu-

lic à l'acquittement prononcé, ce n'est toujours

qu'à la condition que la cause de l'action sera un

délit, car une obligation purement civile ne sau

rait autoriser une condamnation quelconque par

le juge correctionnel d'appel, pas plus que par le

juge correctionnel du premier degré (C. de cass.,

12fév. 1818, 17 juin 1812, 30 avril 1813, 3 mars

1814, 3 nov. 1826et29fév. 1828; Carnot, sur les

art. 1 59 et 1 9 1 ) . — Donc, i I faut bien que le j uge

d'appel reconnaisse le délit et qualifie le fait, pour

justifier sa compétence. Sans doute, il pourra en

résulter quelque atteinte à l'autorité de la chose

jugée, ainsi qu'à l'honneur du prévenu intimé;

et, pour respecter complètement la présomption

légale resjudicata pro veritate habetur, la loi eût

peut-être dû renvoyer aux tribunaux civils l'ac

tion civile qui ne pouvait plus s'étayer de l'action

publique. Mais d'autres considérations ont fait

autoriser un appel restreint aux intérêts civils

seulement; et, tant que la qualification du fait

par le juge d'appel sera renfermée dans les limites

nécessaires à la justification de sa compétence,

on ne pourra alléguer un excès de pouvoir sans

nier à la fois le droit de la partie civile et la juri

diction correctionnelle. — Ainsi, la qualification

se trouvant dans les motif*, et cette partie du

jugement n'ayant point autorité de décision , la

conciliation nécessaire entre le respect dû à la

chose jugée et l'appel permis existera autant que

possible.

Mais s'il y a dans le dispositif du jugement

d'appel une déclaration de culpabilité, il nous

parait impossible de ne pas voir là une violation

gratuite d'une décision qui, acquiescée, excluait

toute décision contraire. En vain dirait-on que la

chose jugée est respectée dès que le juge d'appel

s'abstient d'appliquer la peine du délit. Un juge

ment qui acquitte ne se borne pas à décider,

comme un jugement d'absolution , qu'aucune

peine n'est applicable : il juge aussi que le pré

venu n'est pas coupable, en d'autres termes, que

la culpabilité n'est pas démontrée à défaut de

preuve, soit du fait poursuivi , soit de l'instruc

tion criminelle. Voilà la base du jugement ac

quiescé par le ministère public, qui seul pouvait

en demander la réformation. Désormais l'inno

cence du prévenu acquitté repose, sous l'égide

d'une présomption légale ; si cette présomption

peut être mise en doute quelque part, elle ne

saurait être niée sans excès de pouvoir par une

décision contraire.— Supposons qu'un jugement

ou arrêt émané de la juridiction civile contienne,

dans son dispositif, une déclaration de culpabi

lité de tel délit contre l'une ou l'autre des par

ties litigantes ; assurément cette déclaration

sera censurée , surtout si elle contredit un ac

quittement prononcé au correctionnel. Ce point

a été généralement reconnu lors de l'arrêt For-

bin-Janson, du 29 janvier 1824, qui ne rejeta le

pourvoi , appuyé par les notabilités du barreau ,

que parce que les expressions relevées se trou

vaient uniquement dans les motifs.— Supposons

que la Cour d'assises, qui reste compétente,

après la déclaration de non- culpabilité, pour

statuer sur les réparations civiles demandées,

insère dans le dispositif de son arrêt une décla

ration qui contredise celle du jury ; nul n'hési

tera à reconnaître l'excès de pouvoir, quoique

pourtant le motif déterminant de la première

déclaration ne soit pas connu. C'est encore ce

qu'a virtuellement reconnu l'arrêt Parquin , du

5 avril 1.839 (J. cr., art. 2343). — La jurispru

dence actuelle de la Cour de cassation ne doit

donc être admise qu'avec la restriction qu'exige

le respect dû à l'autorité dé la chose jugée

Appel du prévenu condamné. — Par cet appel,

évidemment, le juge supérieur est investi du

droit de réformer toute disposition attaquée.

Mais il ne peut aggraver la peine , puisque cette

aggravation n'a pas été requise, dans les délais

de l'appel, par le ministère public, qui seul a

l'exercice de l'action publique La jurisprudence

est constante à cet égard ( arrêts cités infrà ).

Si le juge d'appel pense que le fait poursuivi

constituerait un crime peut-il renvoyer l'affaire

devant le juge d'instruction, pour être suivi par

la voie criminelle , tout au moins déclarer son

incompétence ? L'affirmative a été soutenue par

M. Carnot (sur l'art. 214). Mais la disposition

invoquée suppose évidemment qu'il y a eu appel

du ministère public. A défaut de cet appel , la

qualification du fait est acquise au prévenu con

damné , dont la position ne peut pas être aggra

vée, alors même que la déclaration d'incompé

tence serait requise par des conclusions formelles

du ministère public, si les délais d'appel étalent

expirés. C'est encore là un point de jurisprudence

constant : C. de cass , 27 août 1812, 19 fev. 1813,

17 nov. 1814, 19 janv. 1810, 3 mars 1820, 25

mars 1825, 9 juin 1826, 30 juin 1827, 26 janv.

et 18 juillet 1828, 12 mars 1829, 22 juill. 1830,

21 avril 1832, 30 mars 1837, 31 mai et 24 août

1838 ( J. cr.. art. 1, 112, 992, 1957).

Mais ce principe souffre exception dans deux
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cas : 1" lorsque la déclaration d'incompétence

doit avoir pour effet de renvoyer le prévenu de

vant une autre juridiction, où il trouvera de nou

velles garanties sans que la peine à appliquer

puisse être supérieure , pulà les délits politiques

et les délits de presse , justiciables de la Cour

d'assises : C. de cass., 31 mars 1832 (ibid., art.

853) ; — 2° lorsque le renvoi est demandé par le

prévenu lui-même , quoique la peine puisse être

élevée , parce que son sort n'est pas par là ag

gravé, du moins contre son gré : C. de cass., 22

oct. 1840 (.ibid-, art. 2741).

Le juge d'appel, au reste, peut apprécier au

trement que le premier juge le fait poursuivi, et

lui imprimer un autre caractère, pourvu que la

condition de l'appelant n'en soit pas aggravée.

Ainsi, H peut voir, au lieu d'une dénonciation

calomnieuse , une diffamation ; au lieu d'un

attentat aux mœurs, un outrage public, à la pu

deur : C de cass., 18 juill. 1826, 17 janv. 1829

(ibid., art. 5 et 96).

le prévenu qui a seul interjeté appel ne peut

être condamné pour deux délits, lorsque le pre

mier juge n'en a trouvé qu'un constant; car,

pour le deuxième, il y a chose jugée (C. de cass.,

18 janv. 1822). Cette règle, pourtant, a été mé

connue, sous prétexte d un défaut d'intérêt, par

arrêt de rejet du 21 fév. 1840 (ibid., art. 2772).

De même, lorsque, sur une action correction

nelle ayant pour objet deux délits distincts, il a

été rendu deux jugements, l'un qui statue sur

une question préjudicielle, l'autre qui ordonne le

renvoi à une autre audience sur le second délit,

les juges d'appel, s'il n'y a appel qu'à l'égard du

premier de ces jugements, ne peuvent évoquer

l'affaire à l'égard du second : Cass., 4 sept. 1830

(«6id , art 530).

La contrainte par corps, pour l'exécution des

condamnations pécuniaires, peut-elle être pro

noncée contre le prévenu appelant lorsque le ju

gement de première instance a omis de la pro

noncer ? Oui, parce que cette condamnation est

dans la loi même , qui en permet l'exécution ,

quels que soient les termes du jugement ( C. de

cass., 14 juill. 1827).

Le prévenu appelant doit-il supporter les frais

de l'appel lorsque la peine est diminuée ? La

Cour de cassation a admis l'affirmative, par le

motif qu'en définitive le prévenu est condamné :

arr. 28 août 1828 et 15 oct. 1830 ( ibid-, art. 17

et 597). Cette raison n'est pas satisfaisante ; car,

en définitive, l'appel est reconnu fondé, et c'est

bien le cas d'appliquer le principe favorable qui a

été exprimé dans I art. 24 C. pén.

Lorsque la peine a été réduite sur l'appel du

Prévenu détenu préventivement, la durée de

emprisonnement prononcé compte du jour du

jugement. Telle est la disposition de l'art 24 du

C. pén révisé. Cette disposition a été appliquée

par arrêts de rejet des 12 mai 1837 et 20 sept.

1839 ( ibid., art. 2021 et 2445). — Si le prévenu

condamné se désistait, l'expiation de la peine

prononcée en première instance serait suspen

due par l'appel interjeté, jusqu'à ce qu'il eût été

donné acte du désistement. Cette décision, con

tenue dans un arrêt de cassation du 1 1 juin IS29

(ibid., art. 157), est encore applicable dans les

ternies du nouvel art. 24 C. pen.

Le décès du prévenu appelant, qui éteint l'ac

tion publique, dessaisit-il le jyge d'appel de l'ac

tion civile résultant du délit? Cette question a
été controversée entre M. Carnot (t. 1er, p. 63)

et M. Legraverend (t. 1er. p. 69), au sujet de

celle de savoir si ce décès, à quelque période de

poursuite qu'il ait lieu, fait cesser la compétence

du juge correctionnel. — V. Compétebck, Tm-

uumaux coRRECTioitKELs. — Nous pensons, avec

M. Mangin (de l'Ac'. civ., etc., n" 282), qu'au

cas d'appel, à la différence du cas d'opposition à

un jugement par défaut, le juge correctionnel

reste compétent pour statuer sur l'action civile,

parce qu'il y a dans le jugement de première

instance, pour la partie civile, un titre, réfor-

mable il est vrai , mais non anéanti par l'appel ,

qui est simplement suspensif.

§ 6. — Les ordonnances dujuge d'instruction

sont-elles susceptibles d'appel ?

Le système qui tend à nier ce droit de recours

a été ainsi exposé dans un arrêt de la C. de Pa

ris, du 27 avril 1833 : « Considérant que, si l'ap

pel, en France, est de droit commun, et si, par

conséquent , tout acte d'un juge inférieur peut

être déféré à un juge supérieur sans qu'il soit

besoin d'une disposition spéciale qui le permette,

il est également de droit commun que les actes

de pure instruction ne sont pas susceptibles

d'appel avant la décision définitive, la faculté

d'appeler ne pouvant être exercée par suite qu'à

l'égard des actes qui préjugent le fond ; qu'en

appliquant ces principes à la procédure crimi

nelle, on doit reconnaître que les ordonnances du

juge d'instruction, ayant toutes pour objet de

parvenir à la manifestation de la vérité , et ne

préjugeant rien sur le fond de la cause, sont des

actes de pure instruction , dont il ne peut être

permis d'interjeter appel ; que si, parmi ces or

donnances, il en est de plus rigoureuses pour les

citoyens qui en sont l'objet , telles que les man

dats de perquisition, d'amener, de dépôt et d'ar

rêt , cela ne leur enlève pas le caractère d'actes

d'instruction ne préjugeant pas le fond, etc. »

Mais ce système, quant au ministère public, a

été proscrit par la jurisprudence de la Cour de

cassation, qui s'appuie sur les art. 34 et 80 C.

inst. cr. — L'art. 34 donne le droit au juge d'in

struction de prononcer la peine de dix jours

d'emprisonnement et de 100 fr. d'amende contre

toute personne qui, malgré la défense qui lui en

aurait été faite, aurait quitté la maison où le pro

cureur du roi instruit, en cas de flagrant délit —

L'art. 80 lui permet de condamner à l'amende

le témoin, dûment cité, qui ne comparaît pas de

vant lui . Dans ces deux cas, le juge d'instruction,

dit la loi, doit statuer sans appel. Cette disposi

tion a semblé à la Cour de cassation établir la

preuve que le législateur a permis l'appel de

toutes les autres ordonnances du juge d'instruc

tion. E'ie y a vu une exception à la règle géné

rale. — On pourrait invoquer encore les art. 9

et 61. Aux termes de l'art. 61, le juge ne peut

faire aucun acte d'instruction et de poursuite

sans avoir communiqué la procédure au procu

reur du roi. Il en résulte que le procureur du

roi a le droit de requérir tout ce qu'il juge con

venable dans l'intérêt de la vérité. Or, si le mi
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nistère public n'avait pas de recours con're les

ordonnances qui interviennent sur ses réquisi

tions, le droit de contrôle et de surveillance que

lui donne la loi serait illusoire.

Ainsi, le ministère public peut interjeler appel

des ordonnances dujuge d'instruction, non-seu

lement dans les cas prévus par les art 34 et 80,

mais toutes les fois qu'il n'est pas fait droit à ses

réquisitions : C. de cass., 4 août 1820, 1" août

1822,23déc. 1831, 14 sept. 1832,19fév. et 10

mars 1836 (J. rr ,art. 1014, 1 178, 1735 et 1815).

Le droit d'appel appartient aussi à la partie

civile contre l'ordonnance qui léserait les inté

rêts civils, et spécialement contre celle qui met

trait à sa charge une taxe de dépens. C'est ce

qu'a décidé la Cour de Paris, abandonnant son

système absolu (arr. 5 janv. 1836).

Quant aux inculpés, la procédure ne leur étant

pas communiquée, les ordonnances du juge d'in

struction ne leur étant pas notifiées, lé droit

d'appel leur est, par cela même, refusé. « Mais,

ainsi que l'a dit la Cour de Paris dans son arrêt

précité du 27 avril 1833, ils ne restent pas pour

cela sans garantie contre les erreurs, les négli

gences ou les abus de pouvoir du magistrat qui

prolongerait sans nécessité la durée de la déten

tion provisoire résultant du mandat de dépôt, ou

ordonnerait des actes d'instruction vexatoires.

Ils peuvent, en effet, s'adresser au procureur-

général , sous la surveillance duquel les juges

d'instruction exercent leurs fonctions, demander

leur renvoi devant un autre juge d'instruction

our cause de suspicion légitime, prendre même

partie le juge d'instruction dont ils ont à se

plaindre, et enfin solliciter de la Cour le droit

d'évocation, qui lui appartient dans tous les cas.»

Une seule exception a été admise pour eux par

la jurisprudence. L'inculpé, aux termes de l'art.

539 C. inst. cr., peut opposer au juge d'instruc

tion son incompétence ; et l'ordonnance par la

melle ce magistrat se déclare compétent peut

être attaquée par l'inculpé. Or, la voie d'appel

est la seule possible ; mats l'inculpé ne pourrait

attaquer toute autre ordonnance, en soutenant

qu'elle est émanée d'un juge incompétent (C. de

cass., 6 fév. 1830; ibid., art. 360).

L'appel, dans tous les cas où il est permis, doit

être porté , non devant la chambre du conseil,

puisque le magistrat qui a rendu l'ordonnance en

fait partie, mais devant la Cour royale (chambre

des mises en accusation ) , sous l'autorité de la-

Î[uelle les juges d'instruction sont placés par la

oi (C. inst. cr., art. 9; C. de cass., 23 déc. 1831

et 14 sept. 1832 ; ibid., art. 1014 et 1178 ). —

V. OnnoHHAirci du jdgk d'instruction.

Les ordonnances de la chambre du conseil

sont aussi susceptibles d'appel ; mais ce recours

a reçu de la loi et de l'usage une autre dénomina

tion. — V. Cbambrk un Conseil, Opposition.

APPEL COMME D'ABUS. — V. Abus ECCLÉSIAS

TIQUE.

APPRECIATION DE FAITS ET d' ACTES. —

La Cour de cassation révise quelquefois cette

appréciation dans ses rapports avec la loi pénale.

— V. Ecrit», Escroquerie, Injures, Presse.

arbres.— La propriété des arbres, de ceux

surtout qui ornent les routes, places, etc , est

sous la protection spéciale de la loi. De fortes

amendes étaient prononcées par les ordonnances
des 18 juin 17G5 , 15 juill. 176Get 1er août 1774,

et par l'art. 7 de l'ordonn du bureau des Gnances,

du 17 juill. 1781 , contre tous ceux qui auraient

arraché, coupé ou endommagé les arbres plantés

le long des routes et chemins.

Les riverains d'une route ne peuvent enlever

les arbres qui la bordent, quoique ce soit leur

propriété , sans une autorisation du préfet , sous

peine d'une amende proportionnée à la valeur

des arbres, laquelle est prononcée par le conseil

de préfecture : L. 28 août. 14 sept. 1792, 9 vent,

anxnijdécr. 16 déc. 1811 ;ordonn 8 août 1821 ;

L. 12 mai 1825.— V. Voirie (grande).

Quiconque abat un ou plusieurs arbres qu'il

sait appartenir à autrui, est passible d'un empri

sonnement de six jours à six mois, à raison de

chaque arbre , sans que la totalité puisse excéder

cinq années (C. pén.,445). Les peines sont les

mêmes à raison de chaque arbre mutilé, coupé

ou écorcé de manière à le faire périr (446). Dans

cette disposition peut rentrer Péeorchure d'un

arbre par l'essieu d'une voiture (Cass., 29 février

1828). S'il y a eu destruction d'une ou plusieurs

greffes, l'emprisonnement est de six jours à deux

mois, à raison de chaque greffe, sans que la to

talité puisse excéder deux ans (447). I uy. aussi

1. 28 sept., 6 OCt. 1791 , art 14. — V. Abattage,

Destruction.

Le minimum de la peine est de vingt jours

dans les cas prévus par les art 445 et 446, et de

dix jours dans les cas prévus par l'art. 447, si les

arbres étaient plantés sur les places, routes,

chemins, rues ou voies publiques ou vicinales

ou de traverse (448). — V. Voirie.

armes apparentes.—Le droit de défense,

dans une société réglée, ne saurait autoriser le

port habituel d'armés dont la vue et l'usage

troublent l'ordre : aussi la plupart des législa

tions ont-elles établi à cet égard des prohibitions

sévères.

Les lois de Solon interdisaient le port d'armes

dans les rues d'Athènes (leg. atticœ, p. 5G1). On

connaît la loi de Charondas chez les Thuriens

et l'exemple par lui donné du respect à la loi

(Valère Maxime, vi, chap. 5, n" 11). On sait aussi

quelles prohibitions furent faites , chez les Ro

mains, d'abord par ServiusTullius (Pline, liv. 34,

chap. 14), puis par César et Auguste (L- 1 et2ff.,
ad Irg. jul. de vi ptM.), enfin par Valentinien Ier

(C. Theod., quorum usus interdiclus) , dont la

constitution a été conservée dans le code de

Justinien.

A l'exemple des Germains, les Français, dans

l'origine, étaient toujours munis de leurs armes,

même dans les assemblées où se traitaient les af

faires publiques et jusque sur le siège du juge

(Tacite, chap. Il et 13). Cet usage fut successi

vement aboli par les capitulaires de Charlemagne

en 805 et 80G (Baluze, capit. reg. Franc , tit l",

p. 424 et 449), par une ordonnance de Philippe-

le-Bel, en 1328, et par plusieurs ordonnances,

édits et déclarations postérieurs (1487 , 9 mai

1539, 5 août 15G0, 20 oct. I5G1 , 16 août 1563 ,

4 déc. 1679,9 sept. 1700, 2 juill. 1716), qui ont

interdit les armes apparentes à tous les sujets du
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roi, hormis les gentilshommes et les officiers de

justice royale. Les armes dont le port était nom

mément défendu, étaient les arcs, arbalètes, hal

lebardes, piques, vougues, épées, dagues et armes

à feu.

La législation nouvelle a fait disparaître cette

prohibition, que voulut vainement maintenir un

arrêté de la municipalité de Paris, du 17 mars

1791. Le décret de l'assemblée nationale du 20

août 1789 n'a interdit le port de toute espèce

d'armes qu'aux hommes sans aveu, sans métier

ni profession , et sans domicile constant. La loi

du 30 avril 1790 a rendu aux propriétaires le

droit de chasse. Les décrets de 1805 et 1806 et

le Code pénal n'ont prohibé que les armes se

crètes. Le Code pénal a même virtuellement re

connu le droit de port d'armes, en autorisant les

tribunaux correctionnels à l'interdire à ceux qu'ils

frapperaient de certaines peines. Enfin, le décret

du 4 mai 1812, qui a réglé définitivement le port

d'armes , n'en a fait un délit qu'autant qu'il se

rait accompagné d'un fait de chasse ( V. Chasse).

De tout quoi, la plupart des criminalistes ont

eonclu que le simple port d'armes est un droit

appartenant à tous les Français, sauf les cas d'in

terdiction: Favart, Rdp.de lègisl.,etc v° Chasse,

a" c et suiv.; Merlin, lièp., v Armes; Carnot,

Comme t. du C. pén. sur l'art. 42. Et la cour de
Cassation, par arrêts des 1er et 15 oct. 1813, a

reconnu cette abrogation de l'ancienne pro

hibition — Mais l'exercice de ce droit , comme

de tous ceux qui peuvent nuire à autrui, est sou

mis aux règlements administratifs : le port d'ar

mes est subordonné à une autorisation person

nelle de la part du préfet du département,

conformément au décret du 11 juillet 1810 et à

l'art. 77 de la loi du 28 avril 1816.

Le décret du 4 mai 1812 a-t-il force de loi dans

la disposition qui érige en délit le port d'armes

non autorisé, joint à un fait de chasse? [/affir

mative, contestée par M. le procureur général

Dupin (Réquisitoires, t. 2, p. 151), a été déclarée

par la cour de Cassation, conformément à sa ju

risprudence sur les décrets impériaux argués

d'inconstitutionnalité : arrêt du 8 avril 1831 ( J.

tr., art. 613). — V. Chasse.

armes SECRÈTES.--TJne déclaration, du 23

mars 1728, a disposé : «Ordonnons qu'à l'avenir

toute fabrique, commerce, vente, débit, achat,

poids, usage de poignards, couteaux en forme de

poignards , pistolets de poche , épées et bâtons ,

bâtons à ferrement autres que ceux qui sont

ferrés par le bout et autres armes offensives,

cachées et secrètes , seront et demeurent pour

toujours généralement abolis et défendus. — Ceux

qui porteront sur eux les dits couteaux, pistolets

et autres armes offensives, cachées et secrètes,

seront condamnés en six mois de prison et en

500 livres d'amende. » Ce règlement d'adminis

tration publique est encore aujourd'hui en vi

gueur, aux termes d'un décret du 2 nivôse an xiv,

quia compris dans la prohibition, sous les mêmes

peines, les fusils etpislol>is à vent; des décrets

du 23 déc. 1805 et 12 mars 1806, qui en ont

rappelé l'exécution ; de l'art, 314 C. pén. quia

maintenu la prohibition en modifiant la pénalité;

enfin de l'art. 1" de la loi du 24 mai 1834 , por

tant : « Tout individu qui aura fabriqué , débité

ou distribué des armes prohibées par la loi ou

]iar des reniements d'administration publique,

sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un

an , et d'une amende de seize à cinq cents fr. —

Celui qui sera porteur desdites armes sera puni

d'un emprisonnement de six jours à six mois, et

d'une amende de seize à deux cents fr. » Voy.

dans le Journ. du dr. crim, art. 1359, le com

mentaire de cette loi , qui concerne particulière

ment les détenteurs d'armes et de munitions de

guerre.

Une canne renfermant une arme à feu rentre

dans la prohibition générale du règlement de

1728 : cass. 19 juin 1835 (J.cr., art. 1653).

Et les pistolets de poche? Une controverse est

née de ce que le décret du 14 déc. 1810 a com

pris ces pistolets dans l'énumération des armes

de commerce , soumises à des épreuves et au

poinçonnage. Plusieurs arrêts, néanmoins , ont

jugé que la prohibition n'était pas par là abrogée ;

mais la Cour de cassation, revenant sur un arrêt

du26août 1834, a jugé, Ies7 et 13 octobre 1S36,

qu'il y avait abrogation ( J. cr., art 1808). Alors

une ordonnance royale est intervenue le 23 fév.

1837 qui a renouvelé la prohibition {ibid., art.

1914).

ARMES ET MUNITIONS DE GUEBRE. — A

Rome, alors que le port d'armes était défendu ,

la fabrication et le commerce des armes étaient

aussi interdits aux particuliers ( L. 2., C. Quares

export, non debeant; nov. 85, De armis , cap. 1

et 4). En France, la même prohibition pour les

armes et munitions de guerre existait dans plu

sieurs ordonnances, celle notamment de 1774,

mais sans sanction pénale. Elle a été renouvelée

par une loi du 28 mars 1793, par celles des

13 fruct. an v, 23 pluv. an xiii et 8 vent, an xiv,

puis par une ordonnance royale du 24 juillet

1816, prohibant et punissant' la fabrication, le

trafic et la détention des armes de guerre, hors

les cas déterminés par la loi. La légalité de celte

ordonnance a été contestée et diversement ap

préciée : Paris, 4 déc. 1817, Metz, 25 déc. 1829,

Paris, 30 avril 1830; rej., 11 fév. 1836 (J. cr., art.

352 et 1746). Enfin la loi du 24 mai 1834, dont

les dispositions, dans leur ensemble , s'étendent

au-delà de ce qu'exprime son titre, est venue dis

poser, art. 3 : «Tout individu qui , sans y être

légalement autorisé , aura fabriqué ou confec

tionné, débité ou distribué des armes de guerre,

des cartouches ou autres munitions de guerre,

ou sera détenteur d'armes de guerre, cartouches

ou munitions de guerre , ou d'un dépôt d'armes

Quelconques , sera puni d'un emprisonnement

'un mois à deux ans, et d'une amende de seize

à mille fr.»Le commentaire de cette loi se trouve

dans le Journ. du dr. cr., art. 1359. Y. Airaoc-

riMEHTS, l'tRDES ARMEES, IsSURRECTIOIC.

La détention d'armes de guerre est une in

fraction matérielle , que. la bonne foi du déten

teur ne fait pas disparaître. La confiscation de

ces armes doitètre prononcée contre le détenteur

seul ; mais l'intervention du propriétaire ne fait

pas obstacle à sou exécution : Cass. 20 mars

1835 (ùïd., art 1563).

La détention non autorisée de cartouches ou
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munitions de guerre, punie pat" Part. 3 de la loi

du 21 mai 183 I, ne d'<it pas être confondue avec

la délention non autorisée de poudre de guerre,

qui continue à être punie d'après la loi du

13 fruct. an v, et le décret du 23 pluv. an xm.

Si l'un et l'autre délit sont punis d'un empri

sonnement de même durée , chacun d'eux est

passible d'une amende différente , sauf applica

tion, s'il y a lieu, de l'art. 365, C. inst. cr. :

Cass. 25 sept. 1835 (ibid , art 1716).

Le fait unique d'avoir conservé chez soi, dans

des boîies en mauvais état , plus de deux kilo

grammes de poudre avariée, ne constitue pas le

délit prévu par les art. 2 et 3 de la loi du 24 mai

1834 : C r. de Paris, 4 déc 1835 [itiid., art.

1716).

Les peines d'amende pécuniaire et de confis

cation , édictées par la loi du 13 fruct an v, sont

virtuellement maintenues par la loi du 24 mai

1834, qui punit de prison la détention de plus de

2 kilog. de poudre. D'après le principe sur la

non cumulation des peines, en cas de coexis

tence des deux délits de détention de' poudre et

de fabrication de cartouches, entraînant l'un

une amende de 100 fr., l'autre une amende de

16 à 1 ,000 fr, la condamnation à 500 fr. d'amende

remplit le vœu de la loi : Rej., 10 mars 1839

(l'Mrf., art. 2432).

L'exception introduite en faveurdes armuriers,

dans l'art. 3 de la loi du 24 mai 1834 , n'est ap

plicable qu'aux armes du commerce, et non aux

armes de guerre dont ils seraient détenteurs :

C. r. de Paris, 16 avril 1836 (ibirf , art. 1717).

L'armurier qui, sans autorisation spéciale du

gouvernement , fabrique des armes de guerre ,

commet le délit prévu par l'art. 3 de la loi du

24 mai 1834 , et doit être , malgré sa bonne foi ,

condamné aux peines que prononce cette loi :

Cass., 25 juin 1840 (<Wtf., art. 2662).

V. Cobthib. i!»d., Poudre de gueiiri.

An.MF.s (instruments de crime ou délit). —

Le Code pénal contient plusieurs dispositions,

celles notamment desart. 96 et suiv.,210etsuiv.,

243, 268, 381 , 382 , 385 et 386, qui incriminent

l'usage et même la simple possession d'une arme,

en considérant le fait comme une circonstance

aggravante de certains délits. De là , la nécessité

de préciser autant que possible les objets que la

loi pénale, sous ce point de vue, a réputés armes.

La législation romaine avait donné ces défini

tions : ÂrmoTum appeUaih non vtique scuta et

gladhs et rjalcas siqni/icat , ml et [usta et la

pides (L. 41, ff., De verb. lignif.) ; arma sunt

omnia tela: hoc est et fusla el lapides; non

solùm (jla:lii , liasla; , framea' , iil est, rompliew

(L. 3, § 2, ff., De vi et vi armatd). A l'exemple

de l'ancienne législation française, qui ne préci

sait que la prohibition du port d'armes, le Code

pénal de 1791 n'a point énuméré les armes dont

l'usage ou ' la possession aggraverait le délit

commis. Les lois des 13 floréal an xi, art. 3, et

19 pluv. an xm, art. 2, ont disposé que le délit

de contrebande et celui de rébellion seraient ré

putés commis avec armes lorsqu'ils l'auraient été

avec fusils, pistolets tl autres armes « feu ,

sabres, rpce«, poignards , massues, et générale

ment avec fous instruments tranchants, [errants

ou contondants; elles ajoutaient : «Ne seront pas

réputées arme» les cannes ordinaires sans dard

ni ferrement, ni les couteaux fermant et ser

vant habituellement aux usages ordinaires de la

vie. »

Le code actuel dispose autrement, par son

art. 101 qui a été discuté au Conseil d'état. Le

projet portait : « Sont désignés par le mot armes

toutes machines, tous inslrumen'sou u«*ensi/es

tranchants, perçant* ou contondants. — Les

couteaux et ciseaux de poche, les cannes simples,

ne seront réputés armes qu'autant qu'il en aura

été fait usage pour tuer, blesser ou frapper. » La

commission du corps législatif (Locré , t. 29,

p. 396) proposa de supprimer le premier para

graphe, en raison de ce que , d'une part, on n'y

trouvait pas les armes à feu et il veut, et d'autre

part, le mot machines pouvait donner lieu à des

interprétations arbitraires. Mais le Conseil d'état

pensa que l'objection disparaîtrait complètement

en substituant aux mots sont disignés par...,

qui exprimaient une définition absolue et limi

tative, ceux sont compris dans, qui n'expriment

qu'une indication non restrictive (Séance du 9

janv. 1810; Locré, t. 29, p 411).

L'art. 101 , tel qu'il a été adopté, donne donc

au mot orme* un sens plus étendu que la loi de

l'an xm, en ce qui concerne les objets dont la

simple possession, lors d'un délit, fait présumer

la préméditation , parce qu'ils ne sont pas d'un

usage ordinaire dans les habitudes de la vie. De

plus il range dans la catégorie des armes , lors

qu'il en a été fait un usage criminel , les cannes

simples ainsi que les couteaux et ciseaux de

poche, dont l'abus, alors, peut aussi faire présu

mer que le coupable en était à dessein muni. Mais

remarquons que la disposition de cet article

n'est qu'une liction qui doit céder à la réalité

démontrée; car un ouvrier ne saurait être réputé

armé par cela qu'en revenant du travail il aurait

participé à un délit , étant porteur de ses outils

( Carnot, Comm. du C. pin , t. 1", p. 281).

Les tidfons sont-ils des armes? Il a été jugé :

1" sous les lois de l'an xi et de l'an xm, qui ex

ceptaient les cannes ordinaires sans dard ni fer

rement, qu'on doit réputer armes un bâton à

massue (Cass , 15 (lor. an xn), un énorme bAton

(Cass., 7 oct. 1808) , et même les bd'ons en gi-

nèral dans les attroupements séditieux (Cass ,

13 août 1807 et 9 juin 1808). —2° Sous le Code

actuel, que 1rs bdlons, étant des instruments

contondants, doivent être réputés armes d'après

l'art. 101 (Cass., 3 oct. 1817 et 16 fév. 1832; J cr.,

art. 920).

Mais il faut remarquer que les hâtons qui ne

sont ni ferrés, ni noueux, ni énormes , comme

dans l'espèce des arrêts de 1808 et 1817, ne sont

réellement, surtout dans les mains d'un habi

tant des campagnes , que des armes de sûreté

dont la seule possession, lors d'un délit, ne

saurait les faire rentrer dans la définition du

1" § de l'art. 101.

Les pierres peuvent-elles être réputées armes?

L'affirmative , soutenue par M. le procureur-

général Merlin, a été jugée par arrêts de la Cour

de cassation , des 30 nov. 1810, 9 avril 1812,

30 avril 1824 et 10 oct. 1831 , dans lesquels on

lit « que les pierres sont au nombre des instru
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raents , machines ou ustensiles perçants , tran

chants ou contondants que l'art, toi, C. pén.,

comprend au nombre des armes; que leur jet

contre la force armée constitue la rébellion

armée; et que dans ce cas elles sont des armes

d'autant plus dangereuses qu'elles atteignent de

plus loin.»

La négative, jugée par plusieurs tribunaux et

cours royales, est professée par M. Carnot, qui

accuse la cour régulatrice d'avoir ajouté à la

lettre de la loi ; car , dit il , des pierres ne sont

ni des armes proprement dites, ni des machines,

ni des instruments, ni des ustensiles ( Cotnm.
du C.pén., t. 1er, p. 281}. Ajoutons que la loi

elle-même semble exclure cette assimilation

forcée, soit par l'art. 471 7°, qui paraît inappli

cable aux pierres qu'un propriétaire aurait lais

sées devant sa porte , quoique les malfaiteurs

puissent en abuser, soit surtout par l'art 479 3",

qui, distinguant les armes des pierres, appelle

celles- ci des corps durs. it 'u

Une distinction est proposée par les auteurs
de la Théorie du Code pénal ( 3e vol., p. 63), qui

paraît concilier les exigences de la vindicte pu

blique avec l'application littérale de l'art. 101.
Elle consiste à écarter le 1er § de cet art. qui in

crimine la seule possession d'une arme lors d'un

délit , mais à appliquer aux pierres dont l'usage
criminel aggrave réellement le délit , le 2e §,

simplement démonstratif, qui étend la fiction à

des objets accidentellement dangereux , lorsqu'il

en est fait usage pour tuer, blesser ou frapper.

Cette distinction avait été écrite dans un arrêt

de la Cour de cassation, du 20 août 1812, non seu

lement pour les pierres , mais aussi pour les ca

nifs, poinçons, compas, etc.—V. Bandis armées.

ARMES ( port d') CONTBE LA FKANCE.— C'est

le premier des crimes contre la sûreté extérieure

de l'état , qui soit prévu par le Code pénal , dont

l'art. 75 punit de mort tout Fiançais qui porte

les armes contre la France. — V. Crimes et

DÉLITS POLITIQUES COHTRE LA SURETE DE L'ÉTAT.

La qualité de Français est le premier élément

nécessaire de cette complicité à main armée avec

les ennemis de l'état , réprouvée par le lien na

turel, politique et social qui doit rattacher le

citoyen à sa patrie. Ce lien comporte des de

voirs plus ou moins sacrés, selon que le cou

pable était simple citoyen , fonctionnaire public

ou soldat. Dans tous ces cas la pénalité est la

même , il est vrai , aux termes de l'article 75 ;

mais la juste proportion entre le crime et la

punition peut se retrouver dans l'application des

articles 341 C. inst. cr., et 4G3 C. pén., par l'ad

mission de circonstances atténuantes.

L'étranger naturalisé en France, ayant les

droits du citoyen français, doit remplir les de

voirs de cette qualité et par conséquent ceux

sanctionnés par l'art. 75. Mais comme le lien

qui l'oblige envers la France est un lien de droit,

susceptible d'être radicalement rompu par une

nouvelle naturalisation soit dans la première

pairie soit à l'étranger , il est juste (pie le devoir

tombe avec le droit puisque le premier découle

du second (Analogie et application des art. 3

et 5 de la loi du 10 avril 1825). — V. Piraterie.

Cette même obligation est naturelle et indélé

bile pour le citoyen né français. Aussi doit- elle

survivre même a la perte de" cette qualité ; sans

cela cette espèce de parricide social s'absoudrait

de lui-même, puisque de lui-même il peut en

gendrer la perte de la qualité de Français Consti t.

du 22 frim. an vm, art. 4 ; C. c. art' 17-21).

En serait-il de même en cas de naturalisation

acquise en pays étranger, lorsde la perpélration

du crime prévu par l'article 75? L'affirmative a.

été déclarée dans un décret impérial du 6 avril

1809 et dans celui du 26 août 1811 , étendant

expressément l'art. 75 aux Français qui auraient

obtenu des lettres de naturalisation d'un gou

vernement étranger. Mais il est évident que la

qualité de Français ne peut être scindée de telle

sorte que , les droits étant perdus, les devoirs

subsistent néanmoins.

Au reste, l'autorisation du gouvernement

français de servir une puissance étrangère ne

saurait légitimer le fait de servir cette puissance

étrangère contre la France (voy. les art. 3 et 7

de la loi du 10 avri 18:5).

Quel est en réalité le fait prévu d'avoir porté

les armes contre la France? Tous les cas ont été

définis par les art. 2 du décret du 6 avril 1809,

27 du décret du 26 août 1811 et par l'ordonnance

du 10 avril 1823. Mais, en matière pénale , tout

étant de droit étroit, il faut ne pas sortir des

termes ni de l'esprit de l'art. 75 (Théorie r/u

Code pénal, 3" vol., p. 337 et 338).

Est-ce porter les armes contre la France que

de les poi ter contre les alliés de la France, mar

chant avec elle ou marchant sans elle, mais sur

le territoire français, contre leur ennemi com

mun? Oui, puisque c'est porter les armes contre

la France, sinon combattre contre des Français.

L'art. 79 du Code pénal n'exclut pas cette inter

prétation textuelle, qu'il étend expressément,

dans le cas des articles 76 et 77 du même code,

à l'allié de la France , agissant isolément ou sur

son propre territoire contre leur ennemi com

mun.

Le crime dont il s'agit ici est aussi prévu par

les lois pénales militaires (L. 21 bruni, an v,

tit. 1 , art. 1 et suiv. ; arrêté 5 germ. an xti ,

art. 33).— La compétence des conseils de guerre

s'étend-elle aux Français non militaires? Le

décret du G avril 1809 a disposé à cet égard ,

art. 1" : « Tous les Fiançais qui, ayant porté

les armes contre nous depuis le l" sept. 1804 ,

ou qui, les portant à l'avenir, auront encouru la

peine de mort conformément à l'art. 3 de la

sect. 1" du tit. 1 de la 2'' part. C. pén., 25 sept.-

6 oct. 1791 , seront justiciables des cours spé

ciales (aujourd'hui des cours d'assises). Pour

ront néanmoins ceux qui seront pris les armes à

fa main, être traduits à des commissions mili

taires (aujourd'hui des conseils de guerre), si

le commandant de nos troupes le juge conve

nable. >> Par suite la Cour de cassation s'est pro

noncée pour la compétence du conseil de guerre

dans tous les cas d'application de l'art. 75 (C de

cass., 5 Eév. et 18 sept. 1824). Mais une décision

contraire a prévalu dans le célèbre arrêt du

29 juin 1832 ( J. cr., art. 901).— V. Délits vili-

taires, État de siège.

ARMOIRILS. — V. Titres de hoblesse.
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arrestation (Droit <T). — La liberté étant

un bien précieux , le législateur a maintes fois

rappelé le respect qui lui est dû, et édicté des pé

nalités contre les fonctionnaires ou individus qui

se rendraient coupables d'arrestation illégale:

témoin les art. 19 à 22 du C pén. de 1791, 575,

581, 634, 635 et 636 du C. de bruni, an iv, les

art. 77 à 82 de la constitution de l'an vin, les

art. 615 à 618 du C. d'inst. cr., les art. 114 et

suiv , 341 et suiv. du C. pén. de 1810 et l'art. 4

de la Charte constitutionnelle. — V. Abus d'au

torité, AiintSTATiorfâ illégales.

Mais le droit d'arrestation, conféré à différents

fonctionnaires par le C. d'inst cr., n'a peut-être

pas été réylé avec assez de précision et de ré

serve , ce qui a f.iit reprocher au législateur de

1808 d'avoir eu peu d'égards pour la liberté des

citoyens ( Bérenger, De la justice criminelle en

France, p. 367).

Parmi les magistrats que la loi a investis du

droit d'ordonner une arrestation sur des présomp

tions de crime ou délit, on remarque principa

lement les juges d'instruction, qui sont autorisés

à décerner dos mandats , soit pour faire compa

raître et interroger un inculpé, soit pour s'as

surer de sa personne (C. inst. 91 et suiv.). Nous

avons ailleurs traité des conditions et effets de

ces actes différents. V. Mandat», Mandat de com

parution , mandat d'amener, mandat de dépôt,

mandat d'arrêt. — Le juge d'instruction a un

pouvoir discrétionnaire pour le choix du mandat

a décerner, pouvoir immense dont l'abus pos

sible appelle d'importantes inoditications dans la

procédure criminelle (Rossi, Traité de droit pé

nal, t. V, p. 77j. — S'il employait une voie ph;s

rigoureuse que ne le comporterait évidemment

le cas, son acte, quoique non punissable, n'en

pourrait pas moins être qualifié arbitraire. — V.

JU(iI û'iXSTRUCrïOH.

Les procureur* du n i ne peuvent ordonner

l'arrestation d'un citoyen que dans deux cas tout

à fait exceptionnels : V' en cas de flagrant délit,

lorsque les faits sont de nature à entraîner une

peine afilictive ou infamante (C. inst. cr., 40):

2" même hors le cas de llngrant délit, lorsqu'il

s'agit d'un crime ou délit commis dans l'inté

rieur d'une maison, et qu'il y a réquisition de la

part du chef de maison (40)- Dans ces deux cas,

je procureur du roi, ou son substitut, peut faire

saisir les prévenus présents , ou décerner un

mandat d'amener contre les prévenus absents

(40 et 46). Hors de là, le procureur du roi doit

se borner à requérir qu'il soit informé ;47). —

V. Procureur du roi.

Les juges de paix, officiers de police auxiliaires

du procureur du roi, ont les mêmes pouvoirs que

ce magistrat (C. inst. cr., art. 49). — Au cas de

mandat d'amener délivré par un juge de paix,

est-ce devant lui ou devant le juge d'instruction

que doit comparaître le prévenu ? La solution de

cette question nous paraît être dans l'art. 40,

suivant lequel le procureur du roi qui a décerné

le mandat doit procéder a l'interrogatoire. —

V. JuiiES DR PAIX.

Les officirri de gendarmerie, en la même qua

lité d'otliciers de police auxiliaire* du procureur

du roi, ont également , dans les deux cas de fla

grant délit et de réquisition de la part du chef de

maison, le droit d'arresîation et d'instruction

préalable (C. inst., 48 et 49; ordonn. du 29 oct.

1820, art. 148 et Slliv.). — V. Gendarmerie.

En est-il de n.ême des maires et adjoiiils, et

des commis aires de police? Un auteur {Traité

de la liberté individuelle, t. 2, p. 477) a pensé

qu'ils n'avaient, dans aucun cas, le droit d'or-

donner une arrestation. Mais l'art. 50 C. inst.cr.

tranche la question, en chargeant ces officiers de

police auxiliaires du procureur du roi, pour les

cas, bien entendu, où ce magistrat ne serait pas

sur les lieux, de faire lesarfrx éwmcés en l'article

précédent en se conformant aux mêmes règles

(Carnot, sur l'art. 49; Legravcrend , t. 1", p.

302\ — V- Maires, Commissaires de tolice.

Les pi êfets des départemens et le préfet de

police a Paris sont autorisés par l'art: 10, C. inst.

cr , à « faire personnellement ou requérir les of-

« ficiers de police judiciaire, chacun en ce qui le

« concerne, de faire tous actes nécessaires à l'effet

« de constater les crimes, délits et contraventions,

>• et d'en livrer les auteurs aux tribunaux chargés

« de les punir, conformément à l'art. 8 ci-des-

« sus. » — Ont-ils par cela même le droit d'or

donner une arrestation, et dans quels cas? La

question a été agitée au Conseil d'état entre

M. Treilhard, voulant concéder à ces adminis

trateurs la qualité d'officiers de police judiciaire,

mais seulement pour les cas extraordinaires , et

Napoléon, proclamant l'importance de ci t'e at

tribution pour prévenir et réprimer tous crimes

quelconques (séance du 26 v.oût 1808; Locré,

t. Î.3. p. 202 et 205). De cette discussion il nous

paraît résulter que le droit d'arrestation et d'in

struction, conféré aux préfets personnellement ,

est limité au llagrant délit, et que leur action

cesse dès que la ju>ticea commencé une instruc

tion et saisi le prévenu (Bourguignon, t. 1, p. 83;

Legraverend, t. 1, p. 166 et 167). - V. Préfets.

Tels sont les fonctionnaires qui ont le droit

d'ordonner une arrestation.

Les gardes champêtres et forestiers sont char

gés non d'ordonner, mais aeffeciver les arres

tations, soit que, comme auxiliaires du procu

reur du roi , ils concourent avec la gendarmerie

à la recherche et à l'arrestation des personnes

contre lesquelles ont été décernés des mandats

de justice; soit que, comme spécialement pré

posés à la garde des propriétés rurales et fores

tières , ils découvrent , dans le territoire pour

lequel ils auront été assermentés, un délit flagrant

ou dénoncé par la clameur publique, qui soit

passible d'emprisonnement ou d'une peine plus

grave. Alors ils peuvent arrêter le prévenu pour

le conduire devant le juge de paix ou le maire et

même requérir maiii forte (C. inst. cr. . 16). —

V. Gardes champêtres, Gardes eorisiiers.

Les simplis gendarmes ont aussi le droit

d'arrêter les personnes surprises en flagrant

délit, sans pouvoir toutefois faire aucun acte

d'instruction, et dans tous les cas, les déserteurs,

contrebandiers, vagabonds et mendiants (Ord.

29 oct. 1820, art. 79).

Tout individu, témoin d'un flagrant délit qui
emporte peine .•îtllictive et infamante, peut et

doit également saisir le coupable pour le con

duire devant le procureur du roi (C, inst., 106).

Le soin dVjécttfrr les mandats de justice est
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confié aux huissiers et aux agents de la force

publique (97). ce qui s'applique mx gendarmes et

aux gardes champêtres et forestiers.

Les agents de / o/ic peuvent-ils aussi mettre

un mandat 5 exécution? Ce droit leur a été con

testé par MM. Isambert et Coffinières (Traité

de la liberté iitdividuelle, t. 2, p. 409). La cour

de Paris, par arrêt du 27 mars 1827, n'a reconnu

en faveur des officiers de paix, créés à Paris par

la loi du 29 sept. 1791, que le droit desauir sur

la voie publique les délinquants, pour les con

duire immédiatement devant l'officier de police

judiciaire, conformément à l'art. 3 de la loi du

28 (loréal an iv.

La résistance à une arrestation illégale est-elle

punissable? — V. Rébm.lioi».

ARnFSTATIONS ILLÉGALES ET SÉQUESTRA

TION de personnes. — L'arrestation illégale

est celle qui est faite sans ordre des autorités

compétentes, sauf le flagrant délit , et hors des

cas où elle est autorisée par la loi: C. pén., 341.

Cet attentat à la liberté individuelle était puni

par le Code pénal du 25 sept. 1791, suivant les

distinctions formulées, part. 2, t. 1", sect 3,

par les art. 19, 20, 21 et 22, qu'il importe de

connaître, en raison de ce que leurs dispositions

sont les premières de cette nature qui aient été

promulguées par suite de la nouvelle organisa

tion politique.

« 19. Tout attentat contre la liberté indivi-

« duelle, base essentielle de la constitution fran-

« caise , sera puni ainsi qu'il suit : — Tout

« nomme, quelle que soit sa place ou son emploi,

« autre que ceux qui ont reçu de la loi le droit

« d'arrestition . qui donnera', signera , exécutera

« l'ordre d'arrêter une personne vivant sous

n l'empire et la protection des lois françaises, ou

« l'arrêtera effectivement, si ce n'est pour la

« remettre sur le-champ à la police dans les cas

« dt- terminés par la loi , sera puni de la peine de

« six années de gêne. — 20. Si ce crime était

« commis en vertu d'un ordre émané du pouvoir

■ exécutif, le ministre qui l'aura contresigné

« sera ouni de la peine de douze années de gêne.

« — 21. Tout geôlier et gardien de maison

« d'arrêt , de justice, de correction ou de prison

»pénale, qui recevra ou retiendra ladite per-

« sonne, sinon en vertu de mandat, ordonnance,

«jugement ou autre acte légal, sera puni de la

« peine de six années de gêne. — 22. Quoique

« ladite personne ait été arrêtée en vertu d'un

« acte légal , si elle est détenue dans une maison .

« autre que les lieux légalement et publiquement

- désignés pour recevoir ceux dont la détention

« est autorisée par la loi, tous ceux qui auront

« donné l'ordre de la détenir, ou qui l'auront dé-

• tenue , ou qui auront prêté leur maison pour

« la détenir, seront punis de six années de gêne.

« Si ce crime était commis en vertu d'un ordre

« émané du pouvoir exécutif, le ministre qui

» l'aura contresigné sera puni de la peine de

« douze années de gêne. »

Ces dispositions ont été à peu près reproduites

par les articles 575, 581 , 634, G35 et 636 du

Code du 3 brumaire an IV-

Les articles 77, 78, 79, 80, 81 et S2 de l'acte

des constitutions du 22 frim. an vin, rappelés

dans Part. 615 C instr. cr., et qui sont encore

aujourd'hui en vigueur, portent :

« Art. 77. Pour que l'acte qui ordonne l'arres-

« tation d'une personne puisse être exécuté , il

« faut 1" qu'il exprime formellement le motif de

« l'arrestation, et la loi en exécution de laquelle

« elle est ordonnée; 2" qu'il émane d'un fonc-

« tionnaireà qui la loi ait donné formellement ce

« pouvoir; 3" qu'il soit notifié à la personne ar-

« rêtée et qu'il lui en soit laissé copie. — 78. Un

« gardien ou geôlier ne peut recevoir ou détenir

« aucune personne qu'après avoir transcrit sur

« son registre l'acte qui ordonne l'arrestation ;

« cet acte doit être un mandat donné dans les

« formes prescrites par l'article précédent, ou

»une ordonnance de prise de corps, ou un

« décret d'accusation , ou un jugement —79. Tout

« gardien ou geôlier est tenu , sans qu'aucun

« ordre puisse l'en dispenser, de représenter la

« personne détenue à l'officier civil ayant la po-

« lice de la maison de détention , toutes les fois

« qu'il en sera requis par cet officier. — 80. La

" représentation de la personne détenue ne

« pourra être refusée à ses parents et amis , por-

« teurs de l'ordre de l'officier civil , lequel sera

« toujours tenu de l'accorder, à moins que le

« gardien ou le geôlier ne représente une ordon-

« nance de juge pour tenir la personne au secret.-

« — 81. Tous ceux oui, n'ayant point reçu de la

« loi le pouvoir de faire arrêter, donneront , si-

«gnerout, exécuteront l'arrestation d'une per-

" sonne quelconque; tous ceux qui, même dans

« le cas de l'arrestation autorisée par la loi. re

cevront ou retiendront la personne arrêtée,

« dans un lieu de détention non publiquement et

« légalement désigné comme tel , et tous les

« gardiens ou geôliers qui contreviendront aux

« dispositions des trois articles précédents, se-

« ront coupables du crime de détention arbi-

« traire. — 82. Toutes rigueurs employées dans

«les arrestations, détentions ou exécutions,

« autres que celles autorisées par les lois, sont

« des crimes. »

Ces dispositions fondamentales, virtuellement

maintenues par Part. 4 de la charte portant que

« nul ne peut être arrêté que dans le c s prévu

« par la loi et dans la forme qu'elle prescrit, »

ont été complétées ainsi qu'il suit par les articles

615 à 618 C. inst. cr., (qu'a conservés textuelle

ment la loi du 28 avril 1832,) particulièrement

applicables à la rféfeiiiioii illégale ou arbitraire.

« 6)5. En exécution des articles 77, 78, 79, 80,

« 81 et 82 de l'acte des constitutions du 22 frim.

«an vin, quiconque aura connaissance qu'un

« individu est détenu dans un lieu qui n'a pas

« été destiné à servir de maison d'arrêt, de justice

« ou de prison, est tenu d'en donner avis au iug_e

« de paix, au procureur du roi ou à son substi-

" tut, ou au juge d'instruction , ou au procureur

« général près la cour royale. — 616. Tout juge

« de paix , tout officier chargé du ministère

« public, tout juge d'instruction , est tenu d'of-

«nce.ousur l'avis qu'il en aura reçu, sous

« peine d'être poursuivi comme complice de dé-

« tention arbitraire, de s'y transporter aussitôt

" et de faire mettre en liberté la personne déte-

« nue, ou, s'il est allégué quelque cause légale

« de détention, de la faire conduire sur-le-champ
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« devant le magistrat compétent. Il dressera de

«tout son procès- verbal. — 617. Il rendra, au

«besoin, une ordonnance, dans la forme pres-

« crite par l'art 95 du présent code. En cas de

« résistance, il pourra se faire assister de la force

« nécessaire , et toute personne requise est tenue

« de prêter main-forte. — 618 Tout gardien qui

« aura refusé , ou de montrer au porteur de

« l'ordre de l'officier civil ayant la police de la

« maison d'arrêt, de justice , ou de la prison , la

■ personne du détenu , sur la réquisition qui en

« sera faite, ou de montrer l'ordre qui le lui

« défend, ou de faire au juge de paix l'exhibition

« de ses registres, ou de lui laisser prendre telle

» copie que celui-ci croira nécessaire de partie

« de ses registres , sera poursuivi comme cou-

.« pable ou complice de détention arbitraire.»

De son côté, le Code pénal, dans les art 114

etsuiv. sous la rubrique attentais a la liberté, au

chapitre Crimes et délits conlrela Charte consti

tutionnelle, a édictédes peines infamantes contre

les fonctionnaires publics qui commettraient des

actes attentatoires soit à la liberté individuelle,

soit aux droits civiques, etc., ou qui auraient

« négligé ou refusé de déférer à une réclamation

« légale tendant à constater les détentions illé-

« gales et arbitraires, soit dans les maisons des-

« tinées à la garde des détenus , soit partout ail-

« leurs» (1 19).—V. Anus d'autorité, Arhustatioh

(droit d'), LlDERTÉ lSUIVinUlLI.E.

Puis, par son art. 120, il a déclaré coupables

de détention arbitraire et puni d'un emprisonne

ment de six mois à deux ans, outre l'amende de

16 à 200 fr , « les gardiens et concierges des mai-

« sons de dépôt, d'arrêt, de justice ou de peine,

» qui auront reçu un prisonnier sans mandat ou

«jugement, ou sans ordre provisoire du gou

vernement ; ceux qui l'auront retenu ou auront

« refusé de le représenter à l'officier de police

« ou au porteur de ses ordres, sans justifier de la

« défense du procureur du roi ou du juge, ceux

« qui auront refusé d'exhiber leurs registres à

« l'officier de police. »

Enfin , au chapitre des Crimes et délits contre

les personnes, sous la rubrique arrestations illé

gales et séquestration de personnes, ce qui com

prend aussi les détentions illèga'es, le Code pénal

a disposé :

« Art. 341. Seront punis de la peine des tra-

« vaux forcés à temps ceux qui , sans ordre des

« autorités constituées et hors des cas où la loi

« ordonne de saisir des prévenus, auront arrêté ,

« détenu ou séquestré des personnes quelconques.

« — Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter

« la détention ou séquestration , subira la même

« peine, »

Cet article, on le voit, incrimine trois faits

distincts dont chacun peut isolément constituer

le crime prévu , ainsi que l'a proclamé la Cour

de cassation dans un arrêt du 27 septembre 1838

(J. cr , art. 2239) : l'arrestation illégale, faite

soit par un simple particulier, soit par un agent

de la force publique, puisque l'art. 114 n'a pas

nommément prévu ce fait : (rejet, 25 moi 1832 ,

ibirf. , art. S88); — la flVfeiitiori illégale , qu'il

faut toutefois distinguer de la détention arbi

traire , prévue et spécialement réprimée par

l'art. 120; — la séquestration de personnes, qui

est particulièrement le fait d'un individu isolant

de toute communication sa victime, sans qu'il y

ait eu préalablement arrestation proprement dite,

ainsi que cela s'est vu de la part d'un père et

d'une mère à l'égard de leur enfant, retenu plu

sieurs mois enchaîné et torturé : rejet, 27 sept.

1838 {ibid., art. 2239).

Relativement aux éléments constitutifs du

crime , quoique l'art. 341 semble exiger deux

conditions, à savoir que le fait ait eu heu sans

ordre des autorité* constituées et hors les cas où

la loi autorise à taisir les prévenus , il a été jugé

que la déclaration du jury est régulière et com

plète quand elle énonce que l'accusé est cou

pable d'avoir arrêté, détenu ou séquestré illéga

lement une personne : arrêts des 19 juin 1828 et

15déc. 1831.

L'illégalité n'existe pas dans le fait d'un capi

taine de navire qui fait mettre et détenir à fond

de cale un passager troublant l'ordre et la tran
quillité • (arrêt de la cour d'Aix, du 17 sept.

1829)

<> Art. 342. Si la détention ou séquestration a

« duré plus d'un mois, la peine sera celle des

« travaux forcés à perpétuité. » — Dans le cas de

cet article , la peine du complice qui aurait prêté

le lieu de la détention serait toujours régie par

l'art. 341 et ne pourrait pas être aggravée, puis

que l'art. 342 ne le dit pas.— « 343. La peine sera

• réduite à l'emprisonnement de deux à cinq

« ans, si les coupables des délits mentionnés en

« l'art. 341 , non encore poursuivis de fait , ont

a rendu la liberté à la personne arrêtée, séques-

« trée ou détenue, avant le dixième jour accom-

« pli depuis celui de l'arrestation, détention, ou

« séquestration. Ils pourront néanmoins être

« renvoyés sous la surveillance de la haute po-

« lice, depuis cinq ans jusqu'à dix ans.»

Ainsi , s'il était déclaré par le jury que la

séquestration a duré plus de dix jours, mais a

cessé avant l'expiration d'un mois , l'art. 341

serait applicable et non cet art. 343.

Les mots non encore poursuivis de fait , doi

vent s'entendre en ce sens qu'il faut qu'un

mandat ait été décerné contre I inculpé et lui ait

été notifié. Des informations abstractives sur le

crime et ses auteurs ne suffiraient pas.

' « Art. 344. Dans chacun des deux cas sui-

« vants : 1° si l'arrestation a été exécutée avec le

« faux costume, sous un faux nom , ou sur un

«faux ordre de l'autorité publique; 2° si l'indi-

« vidu arrêté, détenu ou séquestré, a été menacé

« de la mort , les coupables seront punis des tra-

« vaux forcés à perpétuité. — Mais la peine

« sera celle de la mort, si les personnes arrêtées,

« détenues ou séquestrées, ont été soumises à des

«tortures corporelles.»

Ici, la sévérité de la peine impose le devoir de

ne l'appliquer que dans les limites rigoureuses de

la loi. Ces mots, le faux costume , indiquent le

costume particulier de l'agent de la force pu

blique chargé des arrestations; tout autre cos

tume ne suffirait pas pour motiver l'application

de l'article. Les mots sous un faux nom , placés

immédiatement après, se rattachent naturelle

ment au nom de celui dont il faut avoir pris le

faux costume. Le simple changement de nom, ou

l'adoption de celui de tout autre citoyen ferait
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rentrer le délit dans les autres cas prévus et

punis par les art. 341, 342 et 343.

La loi n'a pas défini les tortures corporelles;

c'est aux jurés de les apprécier. Si le jury décla

rait que l'accusé a commis des voies défait, cette

expression étant différente de celles qu'a em

ployées la loi , la cour d'assises ue pourrait point

appliquer Ja peine de mort , mais seulement la

peine des travaux forcés à perpétuité.

Les crimes de détention illégale et de séques

tration de personne sont des crimes successifs ;

en conséquence la prescription de l'action ne

peut commencer à courir avant la cessation du

tait illicite. — V. Prescriftioh.

arrêt. — C'est ainsi qu'on appelle le juge

ment rendu par une cour souveraine. — En gé

néral les arrêts sont soumis aux mêmes formes

et solennités que les jugements pour le délibéré,

la supputation des voix , la rédaction et la signa

ture. — V Jijgemehts eï Arrêts.

Pour leur prononciation.—V. Audiekcr, Huis-

clos.

Les arrêts préparatoires et les arrêts interlo

cutoires sont-ils susceptibles de recours en cas

sation ? —• V. Cavsatioii.

arrêt de renvoi. — Cette expression, 6iy-

viialis causa, est employée pour désigner:

L'arrêt de la chambre des mises en accusation

qui renvoie le prévenu en état d'accusation de

vant la Cour d'assises.— V. Accus«tioh.

Et l'arrêt de cassation qui saisit un autre juge.

— V. Cassatioi».

ARRÊTÉ. — V. Police MumcirAi.E.

ARRÊTÉ PREFECTORAL. — V. Poids r.T me

sures, Rivières , Voirie vicinale.

art de Gt ÉRiR. — A Rome , s'ingérait de

la médecine qui voulait, suivant l'expression de

Montesquieu ( Esprit des luis, liv. 29, cliap. 14).

C'est pourquoi l'artiste, réputé mandataire sala

rié , était responsable de son impéritie ou mal

adresse et puni parfois (L. Aquilia, § 6 et 7, tit.

3, Institut.; I. 6, ff., de off. prwsid ).

En France , des conditions de capacité ont été

exigées par de nombreux monuments législatifs

et réglementaires. — 1311, Edit de Philippe-le-

Rel, qui fait défense à toute personne d'exercer

la chirurgie sans avoir été préalablement exami

née par les maîtres chirurgiens jurés de Paris,

lesquels tenaient leurs droits du premier chirur

gien du roi, et exerçaient une certaine juridiction

qui fut régularisée "par des statuts , en 1370 et

1 383.—Aoû 1 1 390, Lettres-patentes de Cha rles VI,

ordonnant au prévôt de Paris de veiller à ce

que nul praticien tant en médecine, qu'en chi

rurgie , n'exerce lesdites sciences sans avoir été

reconnu expert.— Mai 1579, Ordonnance de

Henri III, portant, art. 87 : « Nul ne pourra pra

tiquer en médecine qu'il ne soit docteur en la Fa

culté de médecine de i Université de l'aris. Il ne

sera passé aucun maître en c/iirurgieès-villes où

il y aura une université, que les docteurs régents

en médecine ne l'aient approuvé. » — 12 sept.

1598, Arrêt du parlement de Paris qui fait inhi

bition et défense à tous empiriques , à peine

d'amende arbitraire, de pratiquer ni exercer

l'art de la médecine. — 1611 , Lettres-patentes

qui confirment le privilège du premier chirur

gien-barbier du roi, pour la délivrance d'un bre

vet à toute personne qui voudrait faire aucun

exercice de barbier-chirurgien. — Mars 1707,

Edit portant règlement pour l'étude et l'exercice

de la médecine dans le royaume : il y est fait dé

fense, à peine de 500 liv. d'amende, a quiconque

n'aura pas satisfait aux conditions de capacité

réglées par cet édit , d'exercer la profession de

médecin ou de donner aucun remède, même gra

tuitement — 1708, Edit contenant des disposi

tions analogues pour la chirurgie. .

Les universités ayant été supprimées par le

décret du 18 août 1792 , la patente qui suffisait

désormais pour exercer l'art de guérir fut déli

vrée sans discernement. Les dangers d'un pareil

état de choses pour la santé publique amenèrent

la loi du 19 vent, an xi , qui est aujourd'hui le

code de la matière. Cette loi divise les hommes

de l'art en deux classes, non plus d'après la dis

tinction qui plaçait le chirurgien dans une posi-

sition très-inférieure vis-à-vis du médecin , mais

d'après les examens subis et le diplôme obtenu.

Docteur en médecine ou en chirurgie. — Ce

titre est réservé pour ceux qui auront été exami

nés et reçus dans une des écoles de médecine

créées par la loi ( art. 2, 5, 7 et 8) ou qui, exer

çant avant la loi nouvelle , feraient les justifica

tions exigées par les art. 9 et 10. Il confère le

droit d'exercer dans toute la France ( art. 28 ),

après enregistrement du diplôme ou de l'ancienne

lettre de réception au greffe du tribunal et au

bureau de la sous-préfecture de l'arrondissement

dans lequel doit s'établir le titulaire , pour le

dressé des listes exigées dans un intérêt de police

sanitaire (22-26).

Le docteur qui exercerait avant cet enregistre

ment encourrait-il une peine ? La négative ré

sulte des termes de l'art. 35 de la loi, qui ne pu

nit que les individus exerçant la médecine ou

chirurgie sans être sur les listes et sans avoir de

diplôme. Puisque la présentation du diplôme aux

autorités constituées a été jugée utile, on ne peut

attribuer qu'à un oubli du législateur l'absence

de toute sanction pénale à cet égard. — Mais la

pénalité de l'art. 35 serait applicable au médecin

étranger qui exercerait en France sans une auto

risation spéciale du gouvernement, suivant l'art.

41 ; car le diplôme ou brevet qu'il aurait obtenu

à l'étranger ne serait pas le diplôme qu'a en vue

l'art. 35 de notre loi.

Tout ce qui est du domaine de la médecine ou

de la chirurgie peut être ordonné ou exécuté par

le docteur, sans qu'on puisse , à notre avis du

moins , le rendre responsable du résultat de ses

prescriptions ou opérations , puisqu'il présente

les garanties que la législation de l'an xi a jugées

sullisantes ( exposé des motifs au corps législa

tif). Si, par événement , il y a eu de sa part im

péritie , c'est le cas de dire avec un arrêt rendu

par le parlement de Paris, en 1696: .Egrotus

impiitare sibi débet car talem elegerit ( Ili illon,

Diction, d'arrêts, V Médecin). Que si, au lieu

d'une simple maladresse , il y avait eu sciem

ment infraction aux devoirs de la profession ; si,

par exemple, une opération commencée avait été

abandonnée, alors il serait vrai de dire avec la
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loi Aquilia : Cvlpd revs est- Selon les circon

stances il pourrait y avoir lieu à l'application,

sinon de l'art. 309 C. pén., du moins de l'art.

319 ou de l'art. 320. Voy. les arrêts des cours

d'Angers et de Paris, des 1" avr. et Ojuill. 1833

(J. cr., art. 1162).

Officier de saut?. Pour acquérir ce titre il faut

avoir été attaché pendant six ans, comme élève,

à des docteurs, ou avoir suivi , pendant cinq an

nées consécutives, la pratique des hôpitaux civils

ou militaires, ou enfin avoir étudié trois ans dans

les écoles de médecine ( L. vent, an xi , art. 15),

et, dans tous les cas, avoir été examiné et reçu

par un jury médical du département.

L'officier de santé ainsi reçu , de même que le

chirurgien reçu suivant les anciennes formes, ou

celui qui aurait exercé trois ans au moins depuis

la suppression des universités (22 et 28), est

aussi tenu de faire enregistrer préalablement son

diplôme au greffe du tribunal et au bureau de la

sous-préfecture de l'arrondissement où il veut

s'établir (24), pour le dressé des listes voulues

(25). Mais cette prescription est dépourvue de

sanction pénale pour l'officier de santé comme

pour le docteur. — Il ne peut s'établir que dans

un des arrondissements du département où il a

été reçu par le jury médical ( 29 ) ; d'où la juris

prudence a conclu qu'il ne peut aercer hors de

ce département, alors même qu'il aurait été reçu

à Paris: C. de cass , 24 mars 1838 , 14 mars et

18 oct. 1839 (J. cr., art. 2184 et 2506). Mais y

a-t-il une peine encourue pour toute infraction à

cette prohibition ? Contrairement aux arrêts pré

cités , nous inclinerions à penser que ce n'est

qu'une infraction disciplinaire , et non un enva

hissement de fonctions tel que celui que prévoit

l'art. 35.

" Il ne peut pratiquer les grandes opérations

chirurgicales que sous la surveillance et l'inspec

tion d'un docteur là où il y en a un d'établi (art

29). La loi ajoute : » Dans le cas d'accidents

graves arrivés à la suite d'une opération exécutée

hors de la surveillance et de l'inspection pres

crites ci-dessus , il y aura recours à indemnité

contre l'officier de santé qui s'en sera rendu cou

pable. » Outre cette responsabilité civile, ne peut-

il pas y avoir lieu d'appliquer les pénalités édic

tées par le Code pénal, art. 319 et 320, pour les

cas d'homicide ou blessures par maladresse, im

prudence, inattention , négligence ou inobserva

tion des règlements? L'affirmative nous paraît

avoir été justement décidée par arrêt de la cour

de Paris du 5 juill. 1833 (J. cr. art. 11G2).

Pour la pratique d<s accouchements , virtuel

lement permise aux docteurs et officiers de santé

puisque c'est une branche de leur art, la loi de

l'an xi a ét. bli une troisième classe de personnes,

à laquelle est concurremment dévolue celte spé

cialité.

Le titre de raye-femme est accordé après exa

men par un jury médical de département sur la

théorie et la pratique des accouchements, sur les

accidents qui peuvent les précéder, les accompa

gner et les suivre, et sur les moyens d'y remédier

(art. 32). Le diplôme délivré doit aussi être en

registré au grefft; du tribunal et au bureau de la

sous-préfecture de l'arrondissement où la sage-

femme s'établira et où elle aura été reçue ( 34 ),

ce qui doit s'entendre dans le même sens que la

disposition analogue qui concerne les officiers de

santé : voy. arrêt de la cour de Grenoble, du 13

août 1828(J. cr., art. 56). — Les sages-femmes

ne peuvent employer les instruments dans les

cas d'accouchement laborieux sans appeler un

docteur, ou un médecin ou chirurgien ancien

nement reçu ( 33). L'infraction à cette prohibi

tion, quand il y a eu mort de la mère ou de l'en

fant , est passible des peines de l'homicide

involontaire (Cass., 18 sept. 1817) Par la même

raison, les blessures ainsi faites ou causées pour

raient être incriminées dans les conditions des

art. 319 et 320 C. pén.

Telles sont les trois classes de personnes aux

quelles est permise la pratique de la médecine

ou de la chirurgie.

Exercice illégal de l'url de guérir.— La loi de

ventôse an xi , voulant interdire la pratique de

cet art à toute personne dont la capacité ne se

rait pas légalement prouvée ou présumée, a dis

posé, art. 35, « que six mois après sa promulga-

" tion , tout individu qui continuerait d'exercer

« la médecine ou la chirurgie , ou de pratiquer

» l'art des accouchements, sans être sur les listes

« dont il est parlé aux art. 25, 26 et 34 , et sans

« avoir de diplôme, de certificat ou de lettre de

« réception, serait poursuivi et condamné à une

« amende pécuniaire envers les hospices.» L'art

36 ajoute : «Ce délit sera dénoncé aux tribunaux

« de policeeorrectionnelle, à la diligence du com-

« missaire du gouvernement près ces tribunaux.

« L'amende pourra être portée jusqu'à 1,000 fr.

« pour ceux qui prendraient le titre et exerce-

« raient la profession de docteur, à 500 fr. pour

« ceux qui se qualifieraient d'officiers de santé

« et verraient des malades en cette qualité , à

« 100 fr. pour les femmes qui pratiqueraient illi-

« citement l'art des accouchements. L'amende

« sera double en cas de récidive , et les délin-

« quants pourront , en outre , être condamnés à

« un emprisonnement qui ne pourra pas excéder

« six mois. »

De là plusieurs questions:

Dans quel cas le titulaire d'un diplôme peut-il

être puni suivant l'art. 35 comme exerçant illé

galement? — On a vu que la disposition pénale

ne s'applique pas au cas d'exercice avant l'enre

gistrement du diplôme, mais qu'elle s'applique

rait au cas d'exercice en France, par un médecin

étranger, sans autorisation préalable , et qu'il y

a controverse pour le cas où un officier de santé

exercerait hors du département dans lequel il a

été reçu.

La prohibition d'exercer sans diplôme s'ap-

plique-t-el!e aux oculistes, aux dentistes, et même

à l'artiste vétérinaire, au pédicure, etc.?

L'url de l'oculiste est une branche de la méde

cine et de la chirurgie tout à la fois ; aussi les

statuts des chirurgiens de Paris, en 1699, de

même que ceux des chirurgiens de plusieurs

grandes villes , défendaient-ils aux oculistes ,

abatteurs de cataractes , comme aux tailleurs ou

renoueurs d'os et experts pour les dents, d'exer

cer sans avoir été jugés capables. La loi de l'an

xi ne nomme point les oculistes , parce que sans

doute elle a entendu qu'ils étaient compris dans

les expressions nouvelles : rfo:(ei(r en médecine
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on en chirurgie, officier de santé; et il a été

jugé, dans la cause du sieur Williams , nonob

stant les brevets et attestations par lui obtenus à

différentes époques, que le diplôme était néces

saire pour la profession d'oculisie comme pour

toute autre brandie de l'art de guérir : Cass.,

20 juill. 1838; C- de Paris, 20oct. suivant (J. cr.,

art. 1241).

N'en est-il pas de même de l'art du dentiste?

La déclaration du roi , du 24 fév. 1730, et celle

du mois de mai 1738 , art. I2G , exigeaient un

brevet spécial La loi de ventôse est muette, et la

Cour de cassation . par arrêt du 23 fév. 1827 , a

jugé que les prohibitions de cette loi ne s'appli

qua ient point à la cure des dents. Cet art cepen

dant exige des connaissances qui le font rentrer

dans le domaine de l'officier de santé. Lorsqu'on

voit même des docteurs l'exercer, on ne peut fa

cilement admettre l'inapplicabilité des prohibi

tions salutaires d'une loi faite pour tout exercice

de la chirurgie comme de la médecine.

Riais l'art vétérinaire ne parait pas pouvoir

être régi par la loi de ventôse an xi, pas plus que

par celle du 21 germinal même année , sur les

médicaments : voij. à cet égard deux arrêts con

tradictoires des cours de Bourges et Colmar, des

14 janv. et 1 1 juill. 1832 ( J. cr., art. 990 ).— A

plus forte raison , doit-on considérer comme

étant en dehors des prévisions de ces lois l'art

du pédicure, lorsque , du reste, l'artiste se garde

d'empiéter sur le domaine du chirurgien.

Toute opération chirurgicale, de la part de tout

individu étranger à l'art de guérir constitue-t-elle

l'infraction punie par l'art. 25 ? — IJneseuledes

opérations de chirurgie réservées aux gens de

l'art peut constituer le délit : Cass , 1" mars

1834 et rejet 9 juin 1836 (J. cr., art. 1455 et

1899). L'opération césarienne, même pratiquée

sur un cadavre dans les vingt-quatre heures du

décès , est un fait d'exercice illégal de la chirur

gie: arrêt précité du 1" mars 1834. — Il en est

autrement de l'accouchement d'une femme par

son mari, à moins que celui-ci n'ait fait sans né

cessité acte de chirurgien : C- d'Orléans, 20 mars

1836 , et arrêt précité du 9 juin suivant. — La

simple assistance a un accouchement, en qualité

de sage-femme , de la part d'une personne non

pourvue du diplôme exigé , constitue le délit,

sans que cette personne puisse être excusée sous

prétexte qu'il n'a pas dépendu d'elle d'obtenir le

diplôme ou qu'elle est en instance pour cela, ou

qu'elle a donné gratuitement ses soins: Cass.,

6 juill. 1827, 20 fevr. 1834 et 28 fév. 1835 (iiirf ,

art. 1466 et 1606).

L'individu qui exerce illégalement l'art de gué

rir peut-il être directement traduit devant le tri

bunal de répression par l'une des personnes de

Fart de la localité ? Le droit de citation directe a

été reconnu en faveur des médecins, etc. (non

obstant la dénégation apparente de l'art. 36),

par arrêt de la Cour de Paris, du 4 juin 1829

( ibid., art. 122), de même qu'il l'a été en faveur

des pharmaciens , par arrêts de cassation , des

1" sept, et 15 juin 1833 {ibid., art. 913 et

1159). V. ACTIOK CIVILE.

Quelle est la quotité de l'amende encourue pour

exercice illégal de l'art de guérir sans usurpation

d'aucun des titres qui confèrent le droit de

l'exercer? La difficulté est néé de ce que l'art.

35 ne fixe pas de chiffre et de ce que l'art. 36

qualifie délit l'infraction , en l'attribuant à la ju

ridiction correctionnelle- La jurisprudence est

maintenant fixée en ce sens que l'amende, à dé

faut de fixation par la loi spéciale, doit être celle

qu'établit la loi générale pour les amendes de

simple police : C. de cass , 18 mars et 28 mai

1825 , 5 nov. 1831 , 28 août 1832 , 24 janv. 1834

et 24 mars 1838 (J. ce, art. 94, 791 , 968, 1318

et 2184 ). La Cour de Douai, par arrêt du 21 juin

1838 {ibid., art. 2184), a juçé que c'était

l'amende de simple police telle qu elle était fixée

par le Code pénal qui était en vigueur lors de la

loi de l'an xi ( celui de bruni, an iv, art. 600 et

606).

La peine étant de simple police , le fait doit

être réputé simple contravention , suivant l'art.

1" C. inst. cr.; conséquemment la durée de la

prescription est d'un an et non de trois ans:

Rej-, 18 juill. If40 {ibid., art. 2737 ).

Quelle est la juridicton compétente? Dans

l'origine , la Cour de cassation avait pensé avec

certains tribunaux correctionnels , en raison de

la nature de la peine applicable, que c'était la

juridiction de simple police lorsqu'il n'y avait

qu'exercice illicite sans usurpation de titre : ar

rêts des 18 mars et 28 mai 1825 et 5 nov. 1831

(ift/(/.,art. 791 ). Mais il a été reconnu que les

termes positifs de l'art. 36, qui attribue compé

tence aux tribunaux de police correctionnelle, ne

permettaient aucune distinction : C. de cass., 28

août 1832, 24 janv. 1834 et 18 juill. 1840 ( ibd.,

art 968, 1318 et 2737 ).

La juridiction correctionnelle juge-t-elle en

dernier rrssort , lorsqu'elle n'a qu'une peine de

simple police à prononcer? Cela doit être, comme

dans tous les cas où s'applique la disposition de

l'art. 192 C. inst. cr-; et c'est ce qua reconnu

l'arrêt de la Cour de cassation du 24 janv. 1834

{ibid., art. 1318). Cependant il est plus d'un

exemple d'appels interjetés et non repoussés par

fui de non recevoir ; mais c'est que le débat se

compliquait de questions qui pouvaient appeler

une aggravation de peine.

Dans quels cas peut être prononcée l'aggrava

tion de pi inc portée par les premiers paragra

phes de l'art- 36? Lorsque l'individu qui a sans

diplôme exercé l'art de guérir, a pris le titre de

docteur, officier de santé , chirurgien ou accou

cheur; parce qu'il y a là une tromperie qui ag

grave la faute.

L'officier de santé qui prend le titre de docteur

encourt-il la pénalité de l'art. 36? La négative,

malgré l'opinion de M- Trébuchet {Jurisp. de

la médecine , p. 431), nous paraît résulter du

texte dudit art. 36 et de cette considération que

l'officier de santé n'est guère coupable que de

vanité quand il se pare d'un titre supérieur au

sien sans en usurper, du reste, les prérogatives.

C'est ce que vient de reconnaître la Cour de cas

sation : Rejet, 1 1 juin 1840 ( J. cr., art. 2645 ).

Celui qui exerce hors du département où il a

été autorisé à s'établir est punissable suivant

quelques arrêts {supra, p. 359 ). Mais du moins

on ne devrait pas appliquer l'art. 36, car il ré

pugne à la raison de voir le délit d'usurpation

du titre d'officier de santé dans le fait d'un indi
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vidu , pourvu du titre personnel d'officier de

santé, qui ne fait qu'exercer sa profession , par

cela qu'il dépasse de quelques pas les limites de

son territoire. Cependant l'application de l'art.

36 a été préjugée par arrêts de la Cour de cassa

tion des 18 mars 1825 , 5 nov. 1831 , 28 août

1832, 20 juill. 1833, 24 mars 1838 , 14 mars et

18oct. 1839 (iftid., art. 791,968, 1241,2184 et

2506.

De la part du médecin étranger, qui exerce en

France, sans l'autorisation spéciale du gouverne

ment, il peut y avoir non seulement exercice il

légal de l'art de guérir suivant l'art. 25 , mais

aussi usurpation de titre dans le sens de l'art.

30, puisque alors son titre n'est rien aux yeux de

la loi française. Cette solution a été préjugée par

l'arrêt précité du 18 oct. 1839.

En cas de récidive, dit l'art. 36, l'amende fera

double, c'est-à-dire que la deuxième condamna

tion peut infliger le double du maximum établi

Par la loi et non pas seulement le double de

amende prononcée une première fois. — Celte

disposition, quanta l'amende, paraît devoir s'ap

pliquer au cas de simple exercice illégal de l'art

de guérir comme à celui d'exercice illégal avec

usurpation de titre , puisque l'amende sera ré

glée en conséquence. Mais la peine d'emprison

nement pendant six mois , facultativement éta

blie par les expressions finales de l'art. 36, doit

être réservée pour le second cas seul ; car on ne

concevrait guère que la réitération d'un fait qui

n'entraîne qu'une peine de simple police filt aussi

sévèrement punie.

Telles sont la législation et la jurisprudence

sur la pratique de 1 art de guérir. — V. MiorcA-

MEUTS, SfnSTAHCES Vf.NK.IEUSES.

ARTICULATION DES FAITS. — Il ne Suffit

pas, en matière de presse, que la citation indique

la nature du délit poursuivi et les articles de la

loi pénale qui s'y appliquent : il faut aussi qu'elle

articule les faits qui font la base du délit : Rejet.,

12 fév. 1833 (J. cr., ait. 1174). —■ V. Patine.

ARTIFICIER. — FEUX D'ARTIFICE. — La

profession d'artificier, libre comme tous les autres

métiers (L. 2-17 mars 1791, arl. 2), sauf les

mesures de police nécessaires et le choix de l'em

placement (déc. 15 oct. 1810), ne peut être exer
cée que moyennant patente (L. 1er brum. an vu)

et avec l'autorisation exigée pour tous les débi

tants de poudre ( L. 13 fruct. an v, art. 24) , à

peine de 500 fr. d'amende ( Ordonn. 25 mars

1818, art. 13 ; L. 24 mai 1834, art 2). — V.

AXMES, PoDDRE.

Ceux qui violeraient la défense de tirer en cer

tains lieux des pièces d'artifice (voy. l'ordonn.

de police du 12 juin 1811), seraient passibles

d'une amende de 1 à 5 fr. (C. pén., 471 2"), avec

saisie et confiscation des pièces d'artifice, instru

ments, etc. (472) ; ils pourraient même être con

damnés à trois jours de prison (473), et devraient,

au cas de récidive, subir cette condamnation

pendant trois jours au plus (474).

En cas d'homicide ou blessures par impru

dence, inattention , négligence ou inobservation

des règlements, défaut d'adresse ou de précau

tion, il y aurait lieu à l'application des art. 319

et 320 C. pén. — V. Homiud».

asile. — Dans les temps les plus reculés,

lorsqu'il n'y avait encore aucune justice crimi

nelle , tout homme qui involontairement avait

tué ou blessé son semblable, pour éviter la peine

du talion, se réfugiait dans un des asiles établis

à cet effet par la foi religieuse (Denier., 19, 3).

Plus tard, en Grèce surtout, le droit d'asile, in

voqué par les criminels dans les temples, s'éta

blit abusivement (Tacite, Ann., lib. 3, cap. 60).

Au moyen-âge, les églises furent des lieux

d'asile pour les criminels implorant miséricorde,

comme pour les débiteurs insolvables ; mais des

restrictions établies par Charlemagne et ses suc

cesseurs amenèrent peu à peu la suppression de

cet abus, qui avait entièrement disparu avant

1789 (Bouchel, Uist. de la Just. crim., tit. 4,

ch. 1; .Tousse, t. 2, p. 195). Aujourd'hui, en

France, tout individu que la justice a ordonné

d'appréhender au corps peut être arrêté en tout

lieu, sous les conditions établies par la loi lors

qu'il s'agit de pénétrer soit dans un temple ou

dans un lieu de séances dès autorités constituées

(C. proc. CIT., 781 ; Carré, sur cet art.), soit dans

l'hôtel d'un ambassadeur ( Merlin , Hé/>, v° Mi

nistre public, sect. 5, § 6), soit dans la maison

d'un citoyen, qui est réputée asile inviolable. —

V. Abus d'aitorité, Arrestation.

assassin. — C'est celui qui tue ou tente de

tuer, de dessein formé et en trahison. Ce mot

vient du nom qu'on a donné aux Arsacides,

séides d'Hacem , le Vieux de la Montagne , qui

résidait entre Antioche et Damas, vers la fin du
xic siècle. Le Juif Benjamin les appelle en hé

breu el asisin, du mot arabe asir, insidiator.

Voilà sans doute pourquoi Volatewan et Paul

Emile les nomment assassins, assassini, — L'as

sassin et celui qui, instruit du meurtre, ne l'a pas

dénoncé, sont indignes de succéder à la victime,

aux termes de l'art. 727 C. civ., sans préjudice

des pénalités de la législation répressive. — V.

ASSASSINAT, HoMIC.bE, MEURTRE.

assassinat. — Sous le nom d'assassinat,

l'on entendait autrefois toute machination ou

convention secrète qui se fait à prix d'argent, ou

sous promesse d'une autre récompense, pour

tuer, outrager ou excéder quelqu'un. — Il y avait

alors cette différence essentielle entre le meurtre

et l'assassinat, que le meurtre pouvait n'être

qu'un crime isole, pendant que l'assassinat sup

posait toujours une machination , et par suite le

concours de plusieurs personnes. — L'assassinat

différait encore du meurtre en ce que l'objet du

meurtre tend nécessairement à ôter la vie; au

lieu que l'assassinat pouvait se commettre égale

ment lorsqu'on outrageait ou excédait, sans aller

jusqu'à la mort. — Mais la seule pensée d'atten

ter a la vie d'un homme , le dessein formé de

l'assassiner, quand il n'était manifesté par aucun

acte antérieur suivi d'un commencement d'exé

cution, n'était point puni , parce que la justice

humaine ne punit point les crimes qui n'existent

encore que dans la pensée, cogitalionis p<rnam

iirmo patitur {l.eg. 18, ff., de l'unis), si ce n'est

pour crime de lèse-majesté {L. A, in l'iincip.

i'.od. ad leg. Jul. Majestatis).

C'est de ce point de vue qu'il faut apprécier

l'art. 36 du liv. I" des Etablissements de saint
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Louis, dont voici le texte : — « 3G. Se aucunes

« gens avoient enpensé à aies tiier un lions, ou

« une femme, et fussent pris en la voie, de jour

« ou de nuits, et l'en les amenast à la justice, et

« la justice lor demandast que il aloient querant,

• et il deissent que eus allassent tiier un lions,

« ou une femme, et il n'en eussent plus fet, jà

» pource ne perdroient ne vie ne membres. »

Mais lorsque la machination était suivie d'at

tentat, il y avait crime capital, qui était puni de

mort sans aucune grâce ou rémission. — Voici la

disposition de l'art. 195 de l'ordonn. des Etats

de Blois, du mois de mai 1579, relative à cette

matière :

« Et pour le regard des assassins, et ceux qui,

• pour prix d'argent ou autrement, se louent

« pour tuer, outrager, excéder aucuns, ou re-

■ courre prisonnier pour crime, des mains de

« justice, ensemble ceux qui les auront loiiez ou

« induits pour ce faire : nous voulons la seule

« machination et attentat estre puni de peine de

« mort, encore que l'effet ne s'en soit ensuivi,

« dont aussi n'entendons donner aucune grâce

<■ ou rémission. Et où aucune par importunité

« serait octroyée , défendons à nos juges y avoir

« égard, encore qu'elles fussent signées par nos

« secrétaires d'état. »

Nous ne voyons dans cette disposition rien de

contraire à la loi de saint Louis. Mais le cas n'est

pas le même. Saint Louis parle de la machination

sans l'attentat; Henri III de la machination sui

vie d'attentat.

L'on entendait par attentat quelque acte pro

chain du crime, soit de la part de celui qui avait

accepté la convention, comme en se mettant en

embuscade, en lâchant un coup de fusil qui au

rait mauqué; soit de la part de celui qui aurait

promis la récompense, en donnant les indica

tions et renseignements nécessaires pour parve

nir à l'exécution du crime ( Muyart de Vouglans,

Lois crim., liv. 3, tit. 3, § 4 ).

Les termes de l'ordonn. de Blois sont repro

duits dans l'ordonn. criminelle de 1670, tit. 16,

art. 4 : « Ne seront données aucunes lettres

« d'abolition pour les assassinats prémédités ,

« tant aux principaux auteurs qu'à ceux qui les

« auront assistés, pour quelque occasion ou pré-

« texte qu'ils nuisent avoir été commis , soit

« pour venger leurs querelles ou autrement , ni

« a ceux qui, à prix d'argent ou autrement, se

« louent ou s'engagent pour tuer, outrager, excé-

« der, ni à ceux qui les auront loués ou induits

« pour ce faire, encore qu'il n'y ait eu que la seule

« machination et attentat, et que l'effet n'en soit

« ensuivi. »

Les mots d'assassinat prémédité seraient au

jourd'hui un pléonasme. Tout assassinat est pré

médité — L'art. 1 1 du tit. 2 du Code de 1791 le

définissait en général : l'homicide commis avec

préméditation. — Le Code de 1810 n'a fait que

modifier légèrement cette définition, en disant ,

art. 296 : « Tout meurtre commis avec prémé-

« ditation ou de guet-apens ( le guet-apens ren-

• ferme en lui-même la préméditation) est qualifie

« assassinat. »

L'assassinat est donc un crime complexe, com

prenant : 1" l'homicide volontaire, tenté ou con

sommé ; 2° l'une ou l'autre des deux circoii-

stanees aggravantes que la loi définit ainsi.—La

préméditation consiste dans le dessein formé,

avant l'action, d'attenter à la personne d'un indi

vidu déterminé, ou même de celui qui serait

trouvé ou rencontré , quand même ce dessein

serait dépendant de quelque circonstance ou de

quelque condition (297) Le guet-apens consiste à

attendre plus ou moins de temps, dans un ou

divers lieux, un individu, soit pour lui donner la

mort , soit pour exercer sur lui des actes de vio

lence (298).

Il suit de là que la question à poser au

jury ne doit pas être celle d'assassinat, car la

complexité de cette question empêcherait le jury

de faire connaître par oui ou par non sa décision

lorsqu'il reconnaîtrait constant le meurtre , mais

non la circonstance aggravante. Déjà cette coin-

lexité était prohibée par l'art. 377 du Code de

ruinaire an iv, reproduisant l'art. 250 de l'acte

additionnel, et la jurisprudence s'était maintenue

dans ce sens depuis le Code d'instruction crimi
nelle : voy. arrêts des 1er pluv. an vu, 22 gerra.

an vil, 23 mars 1813 et 15 juillet 1830 ( J. cr.,

art. 381 ). Elle l'est de plus fort par la loi du 9

Sept. 1835. — V. Cour n'uuistS.

Relativement au criilie principal de meurtre

{homicide volontaire), on a jugé qu'il n'était pas

nécessaire de scinder la question, parce que la

volonté est un élément constitutif et essentiel du

meurtre : Rej., 15 juill. 1830 (J. cr.. art. 381).

Néanmoins, il y a des cas où il est nécessaire que

le jury résolve d'une manière explicite la ques

tion de volonté. Il a été décidé, par un autre arrêt

de la Cour de cassation du 15 juin 1826, que

lorsque , sur la question de. savoir si l'accusé est

coupable d'avoir commis volontairement un ho

micide sur la 'personne d'un fonctionnaire , à

l'occasion de ses fonctions, le jury répond : Oui,

l'accusé est coupable avec la circonstance à l'oc

casion de l'exercice des fonctions, cette déclara

tion est incomplète, en ce qu'elle ne s'explique

as sur la volonté. — Cet arrêt paraît contraire

celui du 15 juillet 1830; mais il est facile de

les concilier par la différence des espèces. Dans

celui-ci, la réponse du jury était comme dans le

précédent : Oui, l'accusé est coupable arec la cir

constance mentionné '. Or, la circonslance de la

firéméditation comprenait nécessairement la vo-

onté coupable. La réponse du jury embrassait

donc nécessairement les deux parties de la ques

tion. Il n'en était pas de même dans l'arrêt du

15 juin 1826, parce qu'il n'y avait aucun rapport

nécessaire entre la circonslance des fonctions de

l'homicide et la volonté homicide qui est consti

tutive du meurtre : il fallait donc que cette

circonstance filt dislinctement et nettement

déclarée. Remarquons qu'on ne saurait trop

recommander d'éviter de la manière la plus

scrupuleuse, en toute matière criminelle, de

laisser quelque chose à faire à l'interprétation.

V. VOI.OSTK.

Dans une accusation d'assassinat, la question

de nécessité actuelle de légitime défense est insé

parablement liée an fait principal, et il y aurait

contradiction dans la réponse du jury qui résou

drait affirmativement la question de meurtre à la

majorité absolue de huit voix au moins, et néga

tivement la question de légitime défense à la ma-

F
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jorité simple de sept voix contre cinq, parce qu'il

y aurait nécessairement, dans les cinq qui ont

cru à l'état de légitime défense, un juré qui

aurait résolu affirmativement la question de

meurtre, excluant l'idée de légitime défense. Il

serait alors du devoir de la Cour de délibérer

sur la question de légitime défense. Si quatre

juges se réunissaient à la majorité du jury, l'ac-

eusé serait acquitté, et l'irrégularité de (a déci

sion du jury serait couverte par le vote d'absolu

tion de la Cour. Elle serait aussi couverte par la

réunion de la Cour à la majorité du jury. Mais si

la Cour n'avait pas délibéré sur la question de

légitime défense, considérée comme inséparable

du fait principal , l'arrêt donnerait ouverture à

cassation. Telle est la décision d'un arrêt de la

Cour de cassation du 3 mars 1826.

Le guet-apens, tel qu'il est spécifié dans l'art.

298 C. pén., renferme nécessairement la circon

stance de préméditation. Si donc les deux ques

tions de préméditation et de guet-apens étaient

posées séparément, il y aurait contradiction évi

dente dans la réponse du jury qui serait négative

sur la préméditation et affirmative sur le guet-

apens : C. de cass., 4 juin 1812.

Lorsqu'il y a plusieurs accusés d'assassinat, il

ne suffit pas que la question de préméditation

soit posée à l'égard de tous les accusés en masse:

il faut, à peine de nullité, qu'elle soit posée à

l'égard des auteurs ou complices du crime (Cass.,

16 therm. an xt ). Cependant un arrêt de rejet,

du 19 janv. 1838 (J. cr., art. 2291 ), a jugé que

les questions de préméditation et de guet-apens,

posées et affirmativement répondues a l'égard de

rauteur principal d'un assassinat, n'avaient pas

besoin d'être reproduites à l'égard de l'individu

accusé de complicité pour avoir donné des in

structions et procuré l'arme meurtrière.

Sous l'empire du Code pénal de 1791, l'homi

cide ou la tentative d'homicide, précédé, accom

pagné ou suivi d'un autre crime, tel, par exemple,

que celui d'offense à la loi, était qualifié assassi

nat. En conséquence, si un individu, après s'être

échappé des galères, se rendait coupable de ten

tative d'homicide, causé par sa résistance à la

force armée qui le poursuivait, il devait être puni

de mort. — Aujourd'hui, l'art. 303 du nouveau

Code veut qu'on punisse comme coupables d'as

sassinat tous malfaiteurs, quelle que soit leur dé

nomination, qui, pour l'exécution de leurs

crimes, emploient des tortures ou commettent

des actes de barbarie. Nous pensons que la loi

parle ici de tortures corporelles, comme dans le

cas de l'article 3-14 du même Code.

La peine de l'assassinat a toujours été la peine

de mort (C pén., art. 302). Quant au genre de

supplice, autrefois on laissait aux juges toute la

titude pour le varier et l'aggraver, selon les cir

constances de l'assassinat et la qualité de la vic

time. Aujourd'hui , le supplice est réglé par la

loi même, qui dispose, art. 12 C. pén. : » Tout

« condamné à mort aura la tête tranchée. » —

V. PtIHM.

ASSESSEURS. — V. Cour d'à sises.

ASSIGN ATION. — V. Otatios , Maudit de

COU PARUTION.

assignation devant dieu. — C'était, an

ciennement , la déclaration solennelle par la

quelle une personne opprimée ou condamnée

appelait devant le tribunal de Dieu ses juges ou

oppresseurs (» y. Fevret, Traité de l'Abus, tit. 2,

liv. 9, ch 3).

assignation poun ÈTBF. oui. — Dans l'an

cien droit criminel, c'était, comme nos mandats

de_ comparution, une ordonnance du juge, en

joignant au prévenu de se présenter en personne

pour être interrogé. — V. Mahdats.

ASSOCIES. — V. Amekde, Forêts, Usdre.

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — C'est

une réunion d'hommes habitués au mal, hiérar

chiquement organisée contre les personnes ou

les" propriétés privées. Une pareille association

trouble la paix publique qui se fonde sur la sécu

rité générale , parce que chacun en est inquiété

et menacé plus ou moins directement. Aussi

l'association de malfaiteurs forme-t-elle, avec la

mendicité et le vagabondage {voij ces mots), une

espèce particulière de crimes et délits contre la

paix publique, dans lesquels la loi incrimine

cet état d'hostilité en lui-même, et non pas

comme acte préparatoire des méfaits qui peu

vent en être la conséquence (C. pén., 265 et

266). Ces méfaits, leur tentative ou consomma

tion, abstraction faite de l'association , qui a sa

pénalité particulière (267), restent sous l'applica

tion du droit commun. Dans l'ancien droit au

contraire la peine portait sur le méfait seul et

non sur l'association qui , comme telle , n'était

pas atteinte par la loi pénale. — V. Crimes et

DKÏ.ITS CONIRE LA PAIX PUBLIQUE.

L'association de malfaiteurs prévue et punie

par les art. 265 et suivfC. pén., a trois éléments

essentiels : 1" la composition, 2° l'organisation,

3" le but.

L'association doit être composée de malfai

teurs, c'est à-dire de gens habitués au mal (265).

L'orateur du gouvernement, dans son Exposé

des motifs , désigne comme tels « les êtres per

vers faisant métier du vol et du brigandage, qui

sont convenus de mettre en commun le produit

de leurs méfaits. » Carnot ne reconnaît légale

ment ce caractère qu'aux gens « qui se sont déjà

rendus coupables de mauvaises actions. » — Les

auteurs de la Théorie du Code pénal ( t. 5, p. 6

et 7) entendent par là au contraire tous gens

suspects par leur passé ou leur présent, que le

jury, appelé à connaître du crime prévu par

l'art. 265, aura jugés dangereux pour la sécurité

publique.

L'organisation doit être judiciairement éta

blie. « il y a association , dit l'Exposé de motifs,

dès qu'il y a bandes organisées par la nomina

tion des chefs, etc. » Jusques-là les propositions,

résolutions, complots, dans le même but, ne sont

pas atteints par les art. 265 et suiv. En effet,

l'art. 266 porte : « Ce crime existe par le seul

fait d'organisation de bandes ou de correspon

dance entre elles et leurs chefs ou commandants,

ou de convention tendant à rendre compte ou à

faire distribution ou partage du produit des mé

faits.»

L'organisation , la correspondance, les con-

. vendons forment-elles trois conditions néces

saires à l'existence de l'association punissable ?
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ou bien au contraire, l'art. 266 n'a-t-il voulu

qu'énumérer énoneiativement et non limitative -

ment les principaux caractères auxquels on devra

reconnaître le plus souvent l'association? La

rédaction de l'article semble demander ou l'or

ganisation en elle-même (question de fait ren

trant dans le domaine du jury) ou , à défaut de

celte organisation constatée par le fait, soit la

correspondance, soit les conventions, qui sont

de nature à y suppléer. Seulement la nature des

eboses, le passage ci-dessus de l'Exposé des

motifs, et les termes de l'art. 267, s'accordent

pour établir qu'il n'y a pas d'organisation punis

sable sans discipline , sans hiérarchie , et par

conséquent sans chefs.

Quel est le nombre de malfaiteurs nécessaire

pour constituerl'association prévue par l'art. 265?

Carnot décide que ce nombre doit s'élever à vingt.

MM. Cbauveau et Hélie (/oc cit., p 5 et 6) re

jettent l'analogie des art. 210, 211, 212 du Code

pénal et en font une question qui tombe dans le

domaine de l'appréciation judiciaire des faits.

L'association doit-elle être composée de mal

faiteurs, tels qu'ils viennent d'être définis, en

totalité, en majorité ou en partie? Le caractère

général de l'association doit être solidaire entre

tous les individus qui la composent , puisqu'ils

ont tous la même organisation et le même but ,

puisqu'ils sont tous présumés réunis pour mal

faire

£nfin , quant au but , l'association punissable

doit être dirigée contre les personnes ou les pro

priétés privées (C. pén., 265); c'est ce qui con

stitue l'hostilité contre la paix publique.

Le fait même de l'association étant un crime

sévèrement puni (267, 268), ce crime peut-il

résulter d'un simple délit qui aurait été exclusi

vement l'objet et le but de l'association ? Carnot

se prononce pour l'affirmative , la loi ne faisant

aucune distinction à cet égard. Les auteurs de la

Théorie du Code pénal ( t. 5, p. Set 9) adoptent

l'opinion contraire en se fondant sur ce que

l'art 267 ne parle que d'un crime qui pourrait

accompagner ou suivre I association dont s'agit.

Y a-t-il une distinction à faire entre les diffé

rents crimes et les différents délits contre les

personnes ou les propriétés privées? En d'autres

termes, l'art 266 ne setnble-t-il pas, dans son

esprit, restreindre an toi et au pillaije le but

constitutif des associations des malfaiteurs?

MM. Cbauveau et tiélie (t. 5, p. 7 et 8) pensent

que l'art. 265, d'après la généralité de ses ternies,

doit avoir pour but de pro'éger les citoyens

contre toutes atteintes qui pourraient menacer

leurs personnes ou leurs biens.

Les peines prononcées contre les coupables

varient selon le rôle qui leur appartient dans

l'association.

Les auteurs, directeurs, commandants en

chef ou en sous-ordre, sont punis des travaux

forcés à temps (267 C. pén.) Les mots auteurs,

directeurs , s'appliquent généralement à tous

ceux qui Qnt présidé activement et èmrqique-

meut à l'organisation de l'association ( 24 avril

1834, J- cr., art. 1445) — Le fait d'avoir pris

l'initiative ou le commandement de l'association

est une circonstance aggravante , qui peut être

admise ou rejetée par le jury, après qu'il se sera

prononcé sur le fait principal d'avoir fait partie

d'une des bandes dont s'agit : Cass. 9 fév. 1832

(J. rr., art 810*.

La réclusion est la peine appliquée <> aux autres

individus chargés d'un service quelconque dans

les bandes» (art. 268). Cette disposition, pour

atteindre le malfaiteur membre de l'association,

exige-t-elle qu'il ait été chargé d'un service quel

conque? Le projet originaire portait « chargés

de toute autre manière d'un service, etc.» L'affir

mative a été soutenue par MM. Bourguignon et

Carnot sur l'art. 268, et M. Rauter, Traité de

dr. cr., t. 1, p. 543, lesquels se fondent : 1° sur

la différence qui existe entre la rédaction défini

tive de l'article, et le projet dont on a fait dis

paraître les mots de toute autre manière ; —
2J sur l'analogie des art. 100 et 213 du Code

pénal. Mais la Cour de cassationa décidé au con

traire que le fait d'être membre de l'association

entraînait nécessairement un S' rvice quelconque

dans le >eiis de l'art. 268 (Cass., 15 mai 1818 et

9 fév. 1832; J. cr., art. 810).

L'art. 267, daus la première partie de sa ré

daction, semblerait établir par induction que

l'association de malfaiteurs, quand elle a été

suivie d'un crime ou d'un délit, perd sa crimi

nalité pour ne plus être passible que de la res

ponsabilité de ce crime ou de ce délit. Mais la

conséquence de ce système conduirait à la pos

sibilité d'éviter, par un simple délit correctionnel,

la répression du crime prévu par l'art. 265.

La disposition finale de l'art. 268 punit égale

ment de la réclusion «ceux qui auront sciem

ment et volontairement fourni aux bandes ou à

leurs divisions, désarmes, munitions, instru

ments de crime, retraite ou lieu de réunion.»

C'est l'application du droit commun en matière

de complicité Cette complicité doit réunir les

deux éléments de culpabilité , le fait et l'inten

tion.

Le concours , par un des moyens énoncés

dans l'art. 268, doit avoir été prêté « mie bande

ou à une division de bande, et non individuelle

ment à un des malfaiteurs qui en font partie.

(Ce dernier cas pourrait entraîner seulement une

complicité avec le malfaiteur coupable d'un

crime ou d'un délit déterminé.) Quant à l'inten

tion, qui implique la connaissance du but hos

tile, elle est indispensable pour constituer la

complicité et doit être expressément constatée

dans la déclaration du jury (Cass., 22 juill. 1824).

— V. Complicité.

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS. — L'ordon-

nance réglementaire du 5 juillet 1820, concer

nant les facultés de droit et de médecine, défend

expressément aux étudiants soit d'une même

faculté, soit de diverses facultés de différents

ordres, de former entre eux aucune association

sans en avoir obtenu la permission des autorités

locales et en avoir donné connaissance au rec

teur de l'académie ou des académies dans les

quelles ils étudient. Il leur est pareillement

défendu d'agir ou d'écrire en nom collectif

comme s'ils formaient une corporation ou asso

ciation légalement reconnue (art. 20).

La contravention à ces prohibitions doit être

instruite et jugée par les conseils académiques.
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Les peines à prononcer contre les étudiants

contrevenants sont la privation de deux ou de

quatre inscriptions; l'exclusion pour six mois au

moins et deux ans au plus des cours de la faculté

ou de l'académie du ressort de la contravention.

En cas de récidive, l'exclusion de toutes les aca

démies pendant le même temps pourra être pro

noncée; mais alors par la commission de l'in

struction publique, saisie à cet effet par le consei I

académique. L étudiant, ainsi exclu de toutes

les académies a la faculté de se pourvoir devant

le Conseil d'état (art. 18, 19, 20).

ASSOCIATIONS OU RÉUNIONS ILLICITES.

— Dans le langage de notre Code pénal ( liv. 3,

tit. 1. chap. 3, sect. 7), on entend par là les

réunions habituelles ou préméditées, dont le but

est de s'occuper en commun d'objets religieux ,

politiques ou autres, quand elles ne sont ni

instituées ni régies par la loi, ni autorisées par le

gouvernement.

L'association, en général, est l'activité de plu

sieurs , organisée et dirigée dans un seul but.

Personne morale, dont la puissance est en raison

du nombre des membres qui la composent, petite

société au milieu de la grande, l'association ne

peut exister qu'à la condition de ne pas se trouver,

par sa constitution, son esprit et ses efforts, en

opposition aveclegouvernementétabli. L'homme

est né pour vivre en famille et en société, le droit

d'association est dans la nature; mais l'enfanta

des devoirs de subordination envers la famille ;

le citoyen, des devoirs de soumission en vers l'état;

et il n'y a pas de droit contre le droit. Ce sont

donc fes associations politiques, c'est-à-dire,

celles dont le but estdes occuper soit de théories

sociales ou gouvernementales, soit de projets de

cette nature, associations pouvantélever principe

contre principe et drapeau contre drapeau, qui

légitiment surtout, de la part du législateur, la

surveillance et la sévérité dont il doit armer le

pouvoir exécutif. Cette surveillance et cette sévé

rité, pour ne pas pouvoir être éludées et consé-

quemment inefficaces, ont dû envelopper l'asso

ciation dans un réseau général. Voilà pourquoi

le droit absolu d'association a toujours été sou

mis, dans notre législation , à des dispositions

restrictives ou réglementaires, dispositions plus

ou moins étroites selon la nature du gouverne

ment et les circonstances politiques. Aussi l'his

toire de ce.droit, en France, se lie-t-elle intime

ment à notre histoire politique , dans laquelle il

a joué un rôle dont on sait l'importance.

Avant 1789, l'association politique ne pouvait

se réfugier que dans le droit d'association reli

gieuse; aussi les anciennes ordonnances se con

tentèrent-elles de proscrire d'une manière abso

lue les associations sous prétexte de religion ;

Quant aux autres associations, elles n'étaient pas

illicites par elles-mêmes , mais seulement par

leur objet et leur but : ordonn. 25 nov. 1483,

10 sept. 15G7, 27 mai 1610, 14 mai et 18 juillet

1724 (Jousse, Justice criminelle , t. 4, p. 07 et

suiv.). A cette époque, la liberté politique s'étend

avec le droit d'association qui en est comme le

frère ; de là, nécessité pour le législateur nou

veau d'adopter le nouveau droit pour poser la

limite entre ce droit et le devoir qui devait y

correspondre. Dans un décret du 19-20 sept.

1790, la constituante enregistre d'abord le droit

d'association , qui de lui-même s'était introduit

dans nos mœurs ; elle en pose le principe dans

une loi des 13-1 9 nov. suiv. L'art. 14 d'un décret

des 19-22 juill. 1791 exige ensuite une déclara

tion préalable au greffe des municipalités ; après

quoi , la constitution de 1791 garantit la liberté

d'association comme un devoir naturel el civil,

en se conformant toutefois aux lois de police.

Mais un décret des 14-17 juin 1791 , rendu

contre les assemblées d'ouvriers de même état,

un décret des 29 et 30 sept.-9 oct. suivant sur

les excès de pouvoir des sociétés populaires, une

protestation dans le même sens de l'assemblée

constituante qui va résigner ses pouvoirs, sont là

pour prouver que l'abus, en pareille matière , est

bien près de l'exercice du droit. La convention ,

dans un décret du 13 juin 1793, rétablit le droit

absolu des citoyens de se réunir en assémblées

populaires, non seulement sans restrictions,

mais encore avec défense aux autorités consti

tuées d'y porter entrave; et bientôt la peine des

travaux forcés vient sanctionner cette défense

(L. 25 juill. 1793). Le 25 vendémiaire an m

(10 sept. 179-1), la réaction thermidorienne pro

scrit toute affiliation , agrégation, fédération et

correspondance entre les sociétés populaires. Le

10 novembre suivant, la société des Jacobins,

dissoute , entraîne dans sa chute le droit d'asso

ciation politique. Vient ensuite la constitution

du 5 fructidor an m , qui , dans ses art. 360 et

suiv., prohibe toutes les associations contraires

à l'ordre public, et toutes les affiliations et cor

respondances des associations, même licites.

Enfin, le lendemain, 0 fructidor, un décret pro-.

nonce la dissolution des assemblées connues sous

le nom de clubs ou de sociétés populaires. — La

constitution du 22 frim. an vm, en ne disant

rien du droit d'association , semble vouloir le

laisser sous le coup de cette prohibition anté

rieure. Le Code pénal de 1810 , transigeant avec

la législation précédente, permet toutes associa

tions jusqu'au nombre de vingt personnes, mais,

au-delà de ce nombre , les assujettit rigoureuse

ment à une autorisation préalable. C est sous

l'empire de cette législation que les hommes de

tous les partis, comme pour prouver que le droit

d'association était à l'épreuve des prohibitions et

sanctions pénales de la loi écrite, ont tour à

tour forme des sociétés secrètes qui appartien

nent à l'histoire de l'empire, à celle de la restau

ration et à celle de la révolution de 1830. Enlin,

est venue la loi du 10 avril 1834 , qui, moins

libérale et plus rigoureuse que le Code pénal de

1810, complète la législation actuelle en matière

d'associations {voy. dans le Joitrn. du dr. cr.,

art. 1343, le résumé des discussions auxquelles

a donné lieu cette loi dans les deux chambres).

Dans l'association de malfaiteurs {roy.supià).

ce que la loi incrimine , c'est l'état d'hostilité

contre la société, le but inquiétant et coupable :

11 en était de même dans l'ancien droit en -ma

tière d'associations autres que celles sousprélexte

de religion. Ce que les art. 291 et suiv. C. pén.,

comme la loi de 1834, incriminent dans l'asso

ciation non autorisée , c'est l'exercice même du

droit naturel d'association, abstraction faite de
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son but. Une pareille incrimination, ne se basant

sur rien qui menace l'ordre ou la morale publique,

ne peut puiser sa légitimité que dans la dés

obéissance à une loi jugée nécessaire et dans les

Erésomptions qui peuvent en être la conséquence,

e délit qui en résulte , ne touchant en rien ces

règles immuables de la morale , dépend unique

ment des circonstances qui rendent le droit d'as

sociation plus ou moins à craindre. La prohibi

tion, simple mesure de police, n'attend plus,

comme l'a dit M. Guizot dans la discussion de

la loi de 1834 , que des temps plus calmes pour

céder la place à un nouveau développement de

la liberté. Regrettons toutefois que le législateur

de 1810 et celui de 1834 , pour atteindre l'asso

ciation politique, aient cru pouvoir envelopper

d'une manière absolue toute association clans

une suspicion légitime. Mais reconnaissons aussi

que le discernement et la responsabilité du pou

voir exécutif, ainsi qu'il s'y est engagé dans la

discussion, doivent garantir aux associations non

suspectes les autorisations nécessaires.

Un a élevé la question de savoir si les art. 291

et suiv. n'avaient pas été abrogés par les prin

cipes consacrés dans la charte de 1814, puis dans

celle de 1830. Cette question, tranchée législa-

ti veinent aujourd'hui par la loi du 10 avril 1834,

l'avait été dans le même sens par des arrêts de

cassation ( 3 août 1826, 19 août 1830).

Une autre difficulté est celle de savoir si l'ap

plication des lois qui incriminent les associations

non autorisées , doit, malgré -la généralité du

texte , être restreinte soit aux associations poli

tiques existantes lors de la promulgation des

dites lois, soità celles qui se formeraient à l'ave

nir au mépris de la prohibition. Des distinctions

ont été mises en avant dans la discussion de la

loi de 1834; mais il est clair que la loi nouvelle

avait en vue le présent et l'avenir. Ainsi doit se

trouver vidée la difliculté qui s'est élevée relati

vement à l'ancienne association des jésuites, et

qui a été diversement appréciée, en 1825, parla

Cour de cassation et la cour de Paris ( arrêts des

3 et 18 août 1836). — Au reste, le pouvoir exé

cutif, pour obtenir cette arme prohibitive, a

contracté envers le pays, comme la discussion en

fait foi, l'obligation morale de n'en user qu'avec

discernement et en cas d'utilité. C'est sous la foi

de cet engagement moral qu'ont été rejetées

toutes les exceptions proposées à la généralité de

la prohibition. Cela étant, le pouvoir judiciaire ,

enchaîné par le texte de la loi , ne saurait être

juge d'une question d'opportunité que le législa

teur a laissée à l'appréciation arbitraire du gou

vernement.

La difûculté capitale est de savoir si toute so

ciété quelconque, quelque paciGque et inoffen

sive qu'elle soit par l'objet même de ses réunions,

est soumise à l'autorisation du gouvernement , à

peine de tomber sous le coup de la législation

pénale. — On sait que les sociétés qu'a voulu

proscrire le législateur sont les sociétés politiques

ou religieuse*, réputées dangereuses pour le gou

vernement établi ou pour les religions reconnues.

La prohibition ne doit donc pas être générale.

Les sociétés littéraires ne sont-elles pas néces

sairement exceptées comme les associations de

charité et de bienfaisance? Le procès-verbal du

Conseil d'état (5 nov. 1808) atteste que ces so

ciétés ne devaient pas figurer dans l'art. 291.

« Le prince archichancelier dit que les réunions

politiques ou religieuse* intéressent assez la

tranquillité publique, pour qu'on prenne à leur

égard les précautions que l'article établit ; mais

le projet va trop loin quand il applique ces mêmes

précautions aux réunions littéraires, et en géné

ral à toutes les autres. La loi ne doit pas gêner

ainsi, sans motifs, les habitudes et les goûts

des citoyens En quoi des discussions purement

littéraires peuvent-elles être dangereuses? » —

M. Berlier fut d'avis d'excepter spécialement les

discussions littéraires. « Si 1 article en parle, dit-

il, c'est parce qu'on a craint que des réunions

religieuses ou politiques n'eussent lieu sous le

nom de sociétés littéraires ; mais, avec tant de

méfiance, il n'y aurait jamais d'entraves qu'on

ne pût légitimer. « Par suite, le Conseil o'état

arrêta que la prohibition serait restreinte aux

réunions religieuses ou politiques. Comment

donc le texte de l'art. 291 comprend-il nommé

ment les sociétés littéraires? Nul ne lésait. —

Dans la discussion de la loi de 1834, un député

proposa un amendement ainsi conçu : « Sont

dispensées de l'autorisation les sociétés scienti-

fiques actuellement établies. » M. Guizot l'a com

battu en ces termes : « Il est évident, pour tous

les hommes de sens , qu'aucune association , si

elle est en effet purement scientifique, ne man

quera d'obtenir I autorisation quand elle la de

mandera; et quant à celles qui ne croiraient pas

devoir la demander, ou bien on la leur donnera

d'office, ou bien on les laissera se livrer à leurs

travaux sans s'en inquiéter nullement. La ques

tion se réduit donc à savoir, pour les sociétés

littéraires comme pour les autres, s'il faut les
excepter nominalement de l'art. rr de la loi;

or la Chambre a déjà jugé cette question : elle a

vu , par tous les amendements qui lui ont été

proposés, qu'il n'y avait rien de si facile que de

rétablir sous le manteau d'une société littéraire

les sociétés politiques que la loi veut détruire.

C'est là l'unique motif de la généralité de l'ar

ticle. Il ne s'adresse évidemment ni aux associa

tions littéraires, ni aux sociétés scientifiques;

mais il ne veut pas que les noms servent de

masque pour éluder la loi et pour rendre aux

associations politiques une existence que la loi

veut éteindre. » (Moniteur, 22 mars 1834). On

connaît maintenant l'esprit de la loi.

C'est surtout à l'égard des associations reli-

gieuses que se sont présentées les plus graves

questions. Evidemment les cultes reconnus ,

ceux qui sont depuis longtemps en possession

des respects de la nation , sont en dehors des dis

positions législatives qui exigentdes autorisations

spéciales et expresses. Mais la liberté religieuse,

garantie à tous par notre pacte fondamental,

n'entraîne-t-elle pas aussi nécessairement une

pareille exemption en faveur des cultes nouvel

lement établi*. En d'autres termes, toute réunion

pour l'exercice public d'un culte, ailleurs que

dans les édifices consacrés, est-elle astreinte à

l'autorisation préalable, soit du gouvernement ,

soit de l'autorité municipale ? Cette question fon

damentale, qui soulève tant de difficultés et rap

pelle tant de souvenirs historiques, a été discutée



M. l'avocat général Hello, d,
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du droit criminel, art. 2116. Il parait aujour

d'hui certain que les principes établis par le con

cordat de l'an ix ont complètement anéanti le

système de la toi du 7 vendém. an iv qui ac

cueillait tout culte nouveau sous la condition

d'une di iaration préalable ; que les dispositions

prohibitives du Code pénal et de la loi de 1834

s'appliquent aux nouveautés religieuses qu'elle!

saisissent à l'état d'association , nonobstant le

principe de la liberté religieuse, qui a, comme

tout autre, ses règles et ses limites. Nous croyons

devoir nous borner à résumer la jurisprudence

à cet égard.
Le l*r arrêt sur la question , concernait l'exer

cice, par l'abbé Juvigny, dans une maison par

ticulière, sans permission expresse de l'autorité ,

du culte des lA»iisets ou de la petite église, dont

la dissidence consiste principalement à ne pas

reconnaître le concordat de I an ix. La Cour de

Rennes avait relaxé le prévenu, par le motif,

en droit, que l'art. 291 C. pén. était abrogé par

l'art. 5 de la Charte de 1814 , et en fait , que les

réunions incriminées avaient été déclarées, sur

veillées, et n'avaient d'ailleurs excédé jamais

vingt personnes- Le pourvoi du ministère public

fut rejeté en raison des faits déclarés constants,

tans approuver, dit l'arrêt de rejet , les motifs

de droit exprimés dans l'arrêt attaqué ( 12 sept.

1828; J. cr. art. 38).

Un 2' arrêt est celui du 23 avril 1830 ( ibid. ,

art- 395), rendu à l'occasion de l'exercice du culte

protestant par le sieur Lefebvre, dans (a maison

du sienr Poizot, commune de Levergies. Le tri

bunal d'appel de I non , s'appuyant sur la consti

tution de 1791 comme sur la charte de 1814 et

■ur la loi du 7 vendém. an îv, avait décidé que

les art. 291, 292 et 294 C. pén. étaient abrogés

en tant qu'ils auraient exigé une permission de

l'autorité ; que la déclaration qui avait été faite

à l'autorité municipale suffisait ( ibid. , art. 326 ).

Cette fois, la Cour de cassation a dû s'expliquer

sur la portée relative des dispositions du C. pén.

et de la Charte, comme sur l'abrogation préten

due des premières par la dernière. En ce qui

concernait le ministre protestant, elle a déclaré

« que les associations pour l'exercice de cultes

autorisée par l'état n'étaient pas dans la catégo

rie de celles pour lesquelles l'art. 291 exigeait

l'agrément du gouvernement. » Et remarquons

qu'il s'agissait ici de réunions, dans une maison

privée. Quant à Poizot , elle a décidé que l'art. 5

de la Charte et les dispositions des lois antérieures

sur la liberté des cultes n'avaient rien d'incon

ciliable avec l'art. 294 C. pén. , qui subsistait

conséquemment pour le maintien soit du bon

ordre et de la tranquillité publique, soit encore

de la surveillance de l'autorité municipale.

Par un 3* arrêt, du 19 août 1830 (ibid.,

art. 465 ) , rejetant le pourvoi du sieur Letellier,

chef d'une église dissidente, pour les cérémonies

de laquelle il s'était formé des réunions non au

torisées, la Cour a décidé que l'art. 5 de la

Charte, exclusivement relatif a la religion et aux

eultes, n'avait abrogé ni pu abroger l'art. 291

s'apptiquant à des réunions de différentes es

pèces.

Un autre arrêt est celui du 18 sept. 1830

( ibid. , art. 486 ) , par lequel a été rejeté le pour

voi du sieur Poizot contre le jugement du tribu

nal de renvoi qui s'était conformé à l'arrêt de

cassation. M. le procureur général Dupin, con

cluant pour la première fois dans cette affaire,

soutenait que depuis la Charte, surtout celle de

1830 , une déclaration préalable de la part du

maître de la maison était seulement nécessaire

pour appeler la surveillance; que la liberté des

cultes n'était subordonnée à une permission fa

cultative ni pour l'exercice du culte, ni par con

séquent pour la destination du lieu, puisque au

trement la liberté consacrée par le pacte fonda

mental serait illusoire. La Cour a persisté dans

le système qui accorde au gouvernement un droit

de police sur les réunions prévues par l'art 291.

Un 5e arrêt est celui du 20 mai 1836, rejetant

le pourvoi du sieur Oster, ministre de Vnjlise

chrétienne de la confession d'Âugsbmurg, à Metz,

qui avait été condamné, suivant l'art. 294, pour

avoir rassemblé chez lui ses coreligionnaires,

malgré le refus d'autorisation du maire, refus

motivé uniquement sur « les inquiétudes que les

diverses publications de M. Oster avaient ietées

parmi la population israëlite ■ Dans cette t

en concluant , mais à regret , au rejet dn |_

voi par cela qu'il y avait décision administrative

dont l'infirmation n'appartenait pas à l'autorité

judiciaire, M. le procureur général Dupin rappe

lait son opinion émise dans l'affaire de 1 .aver

ties, à savoir qu'une déclaration devait suffire,

aux termes de la Charte. L'arrêt de rejet a décidé

« qu'une assemblée de citoyens pour Yexercie»

d'un culte est placée, par les dispositions encore

subsistantes de l'art. 294 C. pén. , dans la même

catégorie que les associations autorisées... Que

la protection garantie- par la Charte à tous les

eultes, et la liberté avec laquelle chacun professe

sa religion , ne sont pas incompatibles avec les

lois de police qui doivent régir toutes les réunions

publiques, quels que soient la cause et le but de

ces réunions; que l'art. 294 est une loi de police

qui doit être exécutée concurremment avec l'art

5 de la Charte. »

Un arrêt de la Cour de Paris, du 3 déc. 1836

(ibid., art. 1866) , a condamné le sieur Pillot,

se qualifiant ministre chrétien, directeur de l'é

glise française unitaire et réformatrice, pour

avoir notamment ouvert au Pecq , par spécula

tion , un prétendu temple, et y avoir, sans auto

risation du gouvernement, formé et dirigé une

association ayant pour but de s'occuper de ce

qu'il appelait le culte chrétien primitif. Les mo

tifs, en droit, de cette décision , sont que l'art. 6

de la Charte se concilie parfaitement avec les

nécessités de l'ordre social qui, dans l'intérêt de

la tranquillité générale et dans celui même du

libre exercice des diverses religions, ont fait sub

ordonner à l'agrément du gouvernement les as

sociations ayant pour but de s'occuper d'objets

religieux; que si, depuis la promulgation de la

Charte, les lois organiques des cultes reconnus

ont conservé leur vigueur, les réunions et asso

ciations pour l'exercice en commun des culte*

non reconnus ne peuventjouir du privilège d'être

affranchis de toutes les règles

la législation générale.
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Un arrêt du 22 juillet 1837 ( ibid. , art 2004 ),

rejetant le pourvoi du sieur Laverdet, ministt*

de l'église dite française, a décidé que l'art. 5 de

la Charte n'a point entendu soustraire l'exercice

public des cultes à l'action de l'autorité-, qu'au

contraire, le § 2 de cet article, en assurant à tous

les cultes une égale protection , les soumet tous

nécessairement aux mêmes mesures de police

générale; qu'il suit de là qu'un culte quelconque

□e peut être exercé publiquement que lorsqu'il

a été spécialement autorisé par le gouvernement.

Un dernier arrêt de la Cour de cassation est

celui du 12 avril 1838, dont voici l'espèce : —

Le pasteur de l'église protestante de Châtillon-

sur-Loir avait plusieurs fois exercé son culte à

Montargis et aux environs, en même temps qu'il

tenait une école destinée à former des institu

teurs pour remplir les fonctions d'évangélistes,

lesquelles consistent , selon la discipline de l'é

glise réformée, à diriger, en l'absence du pasteur,

les exercices du culte, sans toutefois administrer

les sacrements. Un de ses élèves, le sieur Doine,

placé par lui à Montargis en qualité d'instituteur

évangéliste , voulut exercer publiquement son

cuite dans les communes voisines. Deux réu

nions ayant eu lieu, l'une à Cépoy, l'autre à

Sceaux ," dans la maison du sieur Courapied ,

sans permission de l'autorité, le sieur Doine et

un sieur Lemaire, qui l'avait assisté, ont été tra

duits en police correctionnelle ainsi que le maître

de la maison; les deux premiers comme membres

d'une association non autorisée (art. 291 et 292

C. pén. , I et 2 de la loi du 10 avril 1834), le

dernier comme prévenu d'avoir, sans permission

d« l'autorité municipale, accordé l'usage de sa

maison pour l'exercice d'un culte ( art. 294 C.

pén. et 3 de la loi précitée ). Condamnés par le

tribunal de Montargis, mais à une simple amende

vu les circonstances atténuantes, les sieurs Doine

et Lemaire, qui seuls avaient interjeté appel ,

ont été acquittés par arrêt de la Cour royale

d'Orléans du 9janv. 1838 (J. cr. , art. 2072),

dont les motifs principaux sont, en substance:

«que le principe de la liberté des évites, proclamé

par la constitution de 91 et réglé par la loi du

7 vendém. an iv, qui n'exige qu'une simple dé

claration , est consacré dans toute sa plénitude

par l'art. 5 de la Charte, lequel n'a pas seulement

pour but de protéger la liberté des croyances,

mais bien d'en assurer la libre manifestation par

l'exercice de pratiques ou cérémonies; que si la

liberté religieuse est soumise, comme les libertés

politiques, aux nécessités de l'ordre social , cette

surveillance, destinée à réprimer l'abus du droit,

ae doit pas en gêner l'exercice, ce qui arriverait

si les réunions pour l'exercice public d'un culte

avaient besoin d'une autorisation préalable; que

la disposition de l'art. 291 C. pén. , qui soumet

à l'agrément du gouvernement l'existence des

associations ayant pour but de s'occuper d'objets

religieux, est inconciliable avec l'art. 5 de la

Charte, et se trouve virtuellement abrogée ; qu'en

fait, les réunions incriminées ont eu lieu spon

tanément, sans accord préalable; qu'ainsi les

prévenus n'ont fait que se livrer à des actes ap

partenant à l'exercice de leur culte, et n'ont par

conséquent contrevenu à aucune loi pénale en

>i sueur. »

Sur ce, arrêt de rejet en ces termes : « Attendu

que la liberté religieuse, consacrée et garantie

par l'art. 5 de la Charte constitutionnelle, n'ex

clut ni la surveillance de l'autorité publique sur

les réunions qui ont pour objet l'exercice des

cultes, ni les mesures de police et de sûreté sans

lesquelles cette surveillance ne pourrait être effi

cace ; — que les dispositions de cet article ne se

concilient pas moins avec la nécessité d'obtenir

l'autorisation du gouvernement dans les cas pré

vus par l'art. 291 C. pén. qui se rapportent aux

choses religieuses ; — qu'en effet l'ordre et la

paix publics pourraient être compromis , si des

associations particulières, formées au sein des

différentes religions, ou prenant la religion pour

prétexte, pouvaient, sans la permission du gou

vernement, dresser une chaire ou élever un au

tel, partout et hors de l'enceinte des édifices con

sacrés an culte; —que les articles organiques du

concordat, du 18 germinal an x, ne permettent

pas qu'aucune partie du territoire français puisse

être érigée en cure ou en succursale, qu'aucune

chapelle domestique, aucun oratoire particulier

soient établis sans une autorisation du gouver

nement ; — que le libre exercice de la reljgion

professée par la majorité des Français, doit se

renfermer dans ces limites; qu'il est soumis à ces

restrictions; que les articles organiques du culte

protestant les reproduisent sous les formes ap

propriées à ce culte, et que les art. 291 et 294

C. pén. ne contiennent que des dispositions ana

logues ; — que la loi du 7 vendém. an iv, incon

ciliable dans la plupart de ses dispositions avec

celle de germ. an x, relative à l'organisation des

évites , et statuant sur des matières qui ont été

depuis réglées par la section 3, la section 4, $ 8,
et la section 7 du chap. 3, tit. 1er, liv. 3, du Code

pénal , se trouve, aux termes de l'art. 484, né

cessairement abrogée; — qu'au surplus, cette

surveillance et cette intervention de l'autorité

publique ne doivent point être séparées de la

protection promise à tous les cultes en général ;

que cette protection est aussi une garantie

d'ordre public, mais qu'elle ne peut être récla

mée que par les cultes reconnus et publiquement

exercés ; — que l'abrogation virtuelle des art. 291

et suivants du Code pénal ne peut donc s'induire

ni de l'art .5 ni de l'art. 70 de la Charte de 1 830 ;

— que loin de là, et depuis sa promulgation , ils

ont reçu une sanction nouvelle de la loi du 10

avril 1834, qui a confirmé les dispositions de

l'art. 291 en leur donnant plus d'extension et

d'efficacité, et qui a déféré aux tribunaux correc

tionnels les infractions qui y seraient commises ;

— mais attendu que cet article, combiné avec la

loi du 10 avril 1834, n'interdit que les associa

tions non autorisées de plus de vingt personnes,

dont le but serait de se réunir pour s'occuper

d'objets religieux, littéraires, politiques ou autres,

alors même que ces associations seraient parta

gées en sections d'un nombre moindre, et qu'elles

ne se réuniraient pas tous les jours ou à des jours

marqués; — qu'il suit de là que l'art. 291 du

Code pénal , considérant les associations dans

leur but, celui de se réunir, s'applique évidem

ment à toutes réunions qui seraient la consé-

Suenee ou le résultat de ces associations mêmes,

e quelque manière qu'elles aient été formées:
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mais que son application ne peut s'étendre aux

simples réunions temporaires et accidentelles,

non préparées à l'avance ou qui n'auraient pas

un but déteiminé; — et attendu que l'arrêt at

taqué constate, en fait , que les prévenus Doine

et Lemaire, membres de la religion chrétienne

réformée, se sont rendus, le 16juill. et le 10 sept.

1837, dans les communes de Sceaux et de Cépoy,

et que là Doine a fait des prières, chante des

psaumes, lu et expliqué l'Evangile en présence

de tous ceux qui, soit par un sentiment religieux,

soit par un motif de curiosité, s'étaient sponta

nément, et sans accord préalable, réunis auprès

de lui; — que la Cour royale d'Orléans, tout en

spécifiant l'objet des réunions qui avaient eu lieu

à Sceaux et à Cépoy, n'a donc pas reconnu et

déclaré l'existence d'une association de plus de

vingt personnes, ni même celle de réunions pro

duites par une association ainsi composée; qu'elle

s'est bornée à constater deux réunions formées

spontanément dans deux communes différentes,

et sans qu'elles eussent été préparées ou concer

tées à l'avance; que les faits ainsi appréciés ne

présentaient plus les caractères prévus et déter
minés par les art. 291 et 292 du Code pénal, 1er

et 2 de la loi du 10 avril 1834, et qu'en jugeant

qu'aucune disposition pénale ne leur était appli

cable, ladite Cour n'a violé aucune loi. »

Telle est la jurisprudence sur les questions

d'applicabilité de la loi pénale aux associations

religieuses.

Restent les difficultés pratiques. Le Code pénal

porte, art. 291 , « Nulle association de plus de

vingt personnes , dont le but sera de se réunir

tous les jours ou à certains jours marqués pour

s'occuper d'objets religieux , littéraires , poli

tiques ou autres, ne pourra se former qu'avec

l'agrément du gouvernement , et sous les condi

tions qu'il plaira à l'autorité publique d'imposer

à la société. — Dans le nombre des personnes

indiquées par le présent article, ne sont pas com

prises celles domiciliées dans la maison où l'as

sociation se réunit. » La loi de 1834 ajoute,

art. 1", « Les dispositions de l'art. 291 C. pén.

sont applicables aux associations de plus de vingt

personnes, alors même que ces associations se

raient partagées en scellons d'un nombre moin

dre, et qu'elles ne se réuniraient pas tous les jours

ou à des jours marqués. - L'autorisation donnée

par le gouvernement est toujours révocable. »

Le but de la loi de 1834 est de rendre l'art. 291

C. pén. plus difGcile et plus dangereux à éluder.

Qui dit association dit activité de tous dirigée

dans un même but, c'est-à-dire, organisation in

térieure et hiérarchie disciplinaire, sans quoi

cette direction unique ne saurait avoir lieu. L'in

crimination peut donc s'emparer de tout ce qui

accuse cette organisation , cette direction à ce

but commun. La rubrique même sous laquelle

est placé l'art. 291 prouve que la multiplicité,

l'habitude ou la périodicité des réunions est le

caractère principal auquel on peut reconnaître

l'association illicite. Mais il ne faut pas con

fondre la réunion , fait accidentel sans antécé

dents et sans conséquents, avec la réunion qui

se rattache à une association organisée. Les rap

ports et discussions de la loi du 10 avril 1834,

dans les deux Chambres, ont expressément établi

à cet égard une distinction, plus facile à tran

cher toutefois dans la théorie que dans la pra

tique. Une autre condition de l'incrimination est

le nombre de vingt personnes, non compris celles

domiciliées dans la maison où l'on se réunit.

Au-dessous de ce nombre, bien que pouvant

encore être dangereux selon les circonstances et

les personnes, le droit d'association renaît , à

moins qu'il ne s'agisse d'une fraction d'associa

tion. Mais à quels caractères distinguer une

fraction d'association d'une association entière ?

Cette question doit nécessairement rentrer dans

le vaste domaine de l'investigation du ministère

public et de l'appréciation judiciaire.

L'art. 292 C. pén. disposait, quant aux pé

nalités : « Toute association de la nature ci-dessus

exprimée, qui se sera formée sans autorisation ,

ou qui , après l'avoir obtenue, aura enfreint les

conditions à elle. imposées, sera dissoute. — Les

chefs, directeurs ou administrateurs de l'associa

tion seront en outre punis d'une amende de 16

à 200 fr. » La loi de 1834 dispose, art. 2, « Qui

conque fait partie d'une association non auto

risée sera puni de deux mois à un an d'empri

sonnement et de 50 à 1 ,000 fr. d'amende. — En

cas de récidive, les peines pourront être portées

au double. — Le condamné pourra, dans ce der

nier cas, être placé sous la surveillance de la

haute police pendant un temps qui n'excédera

pas le double du maximum de la peine. — L'ar

ticle 463 C. pén, pourra être appliqué dans tous

les cas. »

Ainsi que l'a expliqué le rapporteur de la loi

de 1834, la peine à doubler, en cas de récidive,

est celle précédemment établie dans le même ar

ticle et non pas celle appliquée une première

fois au délinquant. — La peine de surveillance

a été vivement contestée à la Chambre des dé

putés : elle ne peut être prononcée que dans le

cas précédemment mentionné , c'est-à-dire celui

de récidive. — Cette peine est facultative.

L'art. 294 C. pén. , à peine d'une amende de

16 à 200 fr. , impose l'obligation d'une autorisa

tion préalable pour recevoir chez soi ( quotidien

nement et périodiquement, art. 291 ) une asso

ciation même autorisée. En cas de société non

autorisée, suivant l'art. 3 de la loi de 1834, le

fait d'avoir prêté ou loué à ladite association ,

sciemment toutefois, pour une ou plusieurs réu

nions, sa maison ou son logement , entraîne la

complicité , c'est-à-dire l'application de l'art. 2

de la dite loi.

Les formes pour obtenir la permission exigée

par l'art. 294 C. pén. , comme celle pour l'auto

risation de l'association elle-même, ne sont pas

tracées par la loi.

Il a été jugé, mais avant la loi si sévère de

1834, que. cette permission, dans le cas d'une

réunion pour exercice d'un culte, était censée

résulter de ce que le commissaire de police avait

eu connaissance de la réunion , s'y était présenté

plusieurs fois en un jour et avait eu à sa disposi

tion une clé du local (Cass. , 12 sept. 1828 ).

Dans une autre affaire, également antérieure

à la loi de 1834, M. le procureur général Dupin

a émis cette opinion : que le fait d'avoir demandé

la permission en question , sans avoir reçu de

réponse de l'autorité municipale, suffisait pour
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mettre à l'abri de l'application de l'art. 294

(Cass. , 18 sept. 1830).

Aux termes de la loi de 1834 , l'art. 293 C.

pén. , bien que peu en harmonie avec cette loi ,

qui ne fait plus aucune distinction entre les asso

ciés et leurs chefs, n'en subsiste pas moins; il

est ainsi conçu : « art. 293. Si , par discours ,

exhortations, invocations ou prières, en quelque

langue que ce soit, ou par lecture, affiche, publi

cation ou distribution d'écrits quelconques, il a

été fait , dans ces assemblées, quelque provoca

tion à des crimes ou à des délits, la peine sera

de 100 à 300 fr. d'amende, et de trois mois à

deux ans d'emprisonnement , contre les chefs ,

directeurs et administrateurs de ces associations;

sans préjudice des peines plus fortes qui seraient

fiortées par la loi contre les individus personnel-

ement coupables de la provocation , lesquels, en

aucun cas , ne pourront être punis d'une peine

moindre que celle infligée aux chefs, directeurs

et administrateurs de 1 association. » Cette dis

position rentre dans la catégorie des délits de

provocation , par la presse ou autre mode de pu

blicité, à des actes condamnés par la loi. — V.

Presse.

La loi du 8 oct. 1830, d'accord en cela avec la

vérité des choses, avait rangé les associations

illicites parmi les délits politiques, et en avait

attribué la connaissance aux cours d'assises

(art. 1 et 7) : c'était réaliser la première pro

messe de l'art. 69 de la Charte de 1830. L'art. 4

de la loi du 10 avril 1834 , cédant à un principe

de même nature que celui qui avait dicté l'art.

291 C. pén. , restitue le délit d'association aux

tribunaux correctionnels pour le soustraire à

l'indulgence du jury, à titre de simple infraction

politique.

Toutefois le même article laisse les crimes et

délits commis par les associations illicites, poli

tiques ou non politiques, sous l'empire de la

juridiction spéciale à chacun d'eux aux termes de

la législation ordinaire. — V. Attehtats , Crimes

ET DÉLITS POLITIQUES.

ATELIERS DANGEREUX , INSALUBBES OU

incommodes.— Les établissements formas sont

sous la surveillance de la police locale , suivant

les lois des 14 déc. 1789, 24 août 1790, et 22

juill. 1791- — V. Police muhicipale.

Pour l'autorisation, il faut se conformer au

décret du 15 octobre 1810 et à l'ordonn. du 14

janv. 1815, qui établissent trois classes distinctes,

dont chacune a ses règles particulières.

Toute contravention est justiciable des tribu

naux de police , ■ attendu que les autorités mu

nicipales et administratives sont spécialement

chargées par les lois des 14 déc. 1789, 24 août

1790, et 22 juill. 1791, de surveiller et régler tout

ce qui intéresse la salubrité publique et la com

modité des habitants;— que l'ordonnance du 14

janv. 1815, et le décret du 15 oct. 1810, en pres

crivant les formalités à remplir, et les autorisa

tions à demander pour l'établissement des ma

nufactures ou ateliers qui répandent une odeur

insalubre ou incommode , ne sont que la consé

quence et l'exécution des règles du droit public

qui sont établies dans les lois précitées; d'où il

résulte que les infractions de l'ordonnance et du

décret, dont l'autorité se confond avec celle de

ces lois, sont une atteinte formelle à ces mêmes

lois, et doivent attirer sur les contrevenants

l'application des peines de police , qu'elles déter

minent , ou que les lois postérieures , sur la

même matière, ont prononcées ; — que par suite;

le tribunal de police était seul compétent pour

connaître de la contravention et pour y statuer »

Cass. , 17 janv. 1829 et 20 février 1830 (J. cr.,

art. 99 et 385).

L'établissement formé après refus d'autorisa

tion constituerait aussi une infraction justiciable

du tribunal de police: Cass., 27 juill. 1827 et

24 mai 1830 (J. rr., art. 416).

Si l'inculpé soutenait que son établissement

échappe aux dispositions du décret de 1810,

comme étant antérieur ou autrement, ce serait

une question préjudicielle qui nécessiterait un

sursis: C. de cass. , 14 fcv. 1833 et 14 fév. 1839

(Ibid ,art. 2513).

L'exploitation d'un établissement insalubre,

sans autorisation, constitue, chaque fois qu'elle

se renouvelle, un fait nouveau qui peut donner

lieu à une nouvelle poursuite : Cass., 28 juin 1832

(Ibid., art. 1029).

ATTAQUES CONTRE LES DBOITS OU L'AU

TORITÉ CONSTITUTIONNELLE DU ROI OU DES

CHAMBRES.—V. Attehtats roi.niQUES, Presse.

ATTAQUES CONTRE LA PROPRIÉTÉ, LE SER

MENT, LE RESPECT DU AUX LOIS. — V. Presse.

atteint ET CONVAINCU. — Locution au

trefois usitée dans les sentences criminelles pour

constater la culpabilité, et qui ne s'emploie plus

depuis que la législation a réglé la rédaction des

jugements et arrêts.

ATTENTATS A LA LIBERTÉ.—V. Liberté ik-

DIVIDUILI.E.

attentats aux MOEUBS. — La législation

pénale , relativement à cette classe de délits , a

suivi les progrès et les variations des mœurs et de

la civilisation.

Les lois de Solon étaient assez sévères ( Voy. le

commentaire de Samuel Petit, in leg allie, lia. 6,

t. 1, L. L. 15, 16 et 17).

La législation romaine, longtemps indulgente

à l'excès, poussa jusqu'à la rigueur, sous les em

pereurs chrétiens, la répression des actes d'im-

pudicité. Ses dernières lois (L. Haptores, C. de

raptu virginwn; L. Julia, de adult.; Insiit., de

publ. jurfT; C. Théodos, lib. 9) ont été rigoureu

sement suivies dans l'ancienne jurisprudence

française, qui punissait sans miséricorde tous les

actes de libertinage selon le degré de criminalité

que lui assignaient les idées religieuses.

La bestialité et la sodomir, que les anciens Ro

mains ne punissaient que pécuniairement (L.

Santina,Cic.epist., 1.8, 12 etl 4; Suétone, inDomi-

tiano, cap. 8 ; Quintilien, Inst. orat., 1.4, cap. 2),

furent frappées de la peine du dernier supplice,

suivant la novelle 117 , de his qui htxvriantnr

contra naturam {Carol. maijn capU., add. 4,

c. 103). Le supplice du feu était toujours ap

pliqué au crime de sodomie, à l'exemple du châ

timent qu'en avait tiré la justice divine t Muyart

de Vouglans, Lois crim-, p. 244; Jousse, Justice

crim., t. 4, p. 119).



8G ATTENTATS AUX MOEURS.

Uincestc était aussi puni de mort , soit qu'il

eût été commis entre ascendants et desrendants,

soit qu'il l'eût été entre frère et sœur, beau-père

et belle-fille, beau fils et belle-mère (.IuliusClarus,

§lnccstus, n°3;Capit. de Childebert: Si quis

vxorem patris aeeeperU;mortem intwrat). Mais

l'inceste entre beau-frère et belle-sœur, oncle et

nièce , tante et neveu , était arbitrairement puni

(Farinaccius, quœst. 149, n° 88 et 96).

Le rapt de violence , alors même que le viol

qui en était le but n'avait pas eu lieu , était puni

du supplice le plus rigoureux (L. un., C. de raptu

virqinum seu viduarum; Const. de Childebert,

532-, Capitulaires). — V. fUr-r. Viot.

Le rapt de séduction était aussi puni de mort.

L'art. 42 de l'ordonnance de Blois et la déclara

tion duGnov. 1639, modifièrent un ancien usage,

en disposant : « sans qu'il puisse être ordonné

que les coupables subiront cette peine , s'ils

n'aiment mieux épouser la personne ravie. » Ce

crime consista dès-lors dans le fait d'avoir séduit

et suborné par artifices , intrigues ou mauvaises

voies, des fils ou filles, même des veuves, mi

neurs de 25 ans, pour parvenir à un mariage à

l'insu ou sans le consentement des pères, mères

ou tuteurs (décl. 22 nov. 1730). « C'était, suivant

l'expression de Fournel {Traité de la séduction,

p. 305), le crime de l'ambition ou de la cupidité,

plutôt que celui de la passion ou du tempéra

ment. » Aussi le qualifiait-on raptvs in parentes.

—V. EhlÈïEMKHT DE H1KECR, R.APT.

D'autres attentats aux mœurs étaient punis

aussi par l'ancienne jurisprudence française, qui

qualifiait luxure tout acte de sensualité contraire

aux lois de ia religion et aux règles de la pudeur,

et avait établi trois catégories, savoir : 1" les actes

contre nature; 2» les actes commis envers des

personnes non libres, tels que l'inceste, le viol,

le rapt , outre l'adultère et la bigamie ou polyga

mie; 3° les actes de luxure illicite, commis entre

personnes libres, tels que la fornication, le stupre

et le maquerellage, outre les actes punis par le

droit canonique, sous les noms de mastupraiio

et de mollities (Muyart de Vouglans , Lois

crim., p. 200 à 244).

La simple fornication n'était pas atteinte par

la justice pénale , et ne pouvait même autoriser

une demande en dommages intérêts, par cela

qu'il y avait consentement réciproque (L. 29 C.

adleg. Jvl. deadxdi.; Julius Clarius, %fornicatio,

n° 1 ; Farinaccius, dedelictis carnis, quœst. 137 ;

Jousse, t. 8, p. 707 ; Fournel, Traité de la séduc

tion). Mais le stupie était incriminé, sans être

toutefois puni comme un délit bien caractérisé.

Il y a cette différence, dit Muyart de Vouglans ,

p. 212, entre le stupre et la fornication , qu'au

lieu que celle-ci se commet avec les filles de mau

vaise vie qui se prostituent à prix d'argent , le

stupre suppose que la tille ou ia veuve a été jus

qu'ici d'une conduite régulière et qu'elle ne s'est

laissé séduire que par l'espérance du mariage.

Suivant le droit canonique , l'individu coupable

de stupre était obligé d épouser la lille séduite ,

sinon de la doter. La déclaration du 23 nov.

1731 vint abolir expressément cet usage, parce

que , disait-elle , « l'expérience a démontre que

les filles faisaient une spéculation de cette peine

pour se procurer des partis avantageux. » lille

disposa que les coupables seraient condamnés à

telle peine qu'il appartiendrait suivant l'exigence

des cas. Le juge ne prononçait presque jamais

qu'une simple aumône (Muya*t de Vouglans,

lue. cit.).

Quant au maquerellage ou courtage impudique,

il fut toujours frappé ou menacé de peines , plus

ou moins sévères, suivant la qualité respective

du proxénète et de la personne corrompue ou

prostituée. La loi romaine punissait principale

ment ceux qui exerçaient à la débauche leurs es

claves et leurs enfants (L. 4; ff,rf« his qui notanhir

infamiâ) , ceux surtout qui prostituaient forcé

ment des personnes honnêtes ou leurs filles ou

leurs esclaves (L.u/t.,C. de fpectacu-lis), et plus

encore ceux qui corrompaient artificieusement

pour les prostituer des mineures de 15 ans (Pfo-

velle 14, de lewinibus). L'ancienne législation

française prononça des peines arbitraires, qui

étaient appliquées plus ou moins sévèremeiit sui

vant la gravité des cas (Ordonn. 20 avril 1684 ;

décl. 26 juill. 1713). C'était le trafic qu'on pu

nissait (Muyart de Vouglans, p. 215.) « Quand il

s'agit, dit Jousse (t. 3 , p. 812) , de maquerellage

commis à l'occasion de filles qu'on a attirées

insensiblement et séduites, on condamne les en

tremetteurs et les entremetteuses, soit au carcan,

soit à être promenées sur un âne le visage tourné

vers la queue, et ensuite à être fouettés. »|

Ces incriminations et pénalités pour la plupart

étaient critiquées par les meilleurs publicistes,

Beccaria, entre autres, dans son traité des Délits

et des peines ; et Montesquieu enseignait qu'à

l'exception des faits qui choquaient la sûreté pu

blique comme les bonnes mœurs, tels que l'en

lèvement et le viol, les actes d'impudicité les plus

contraires aux règles de la pudeur ne devaient

être punis que correctionnellement L'assemblée

constituante, adoptant ces pensées philosophi

ques, écarta de la législation pénale les faits

d'impudicité qui lui parurent être plutôt justi

ciables du tribunal de la pénitence, et se borna à

incriminer ceux qui seraient publics ou t>io/ent«,

ainsi que l'excitation habituelle à la débauche de

la jeunesse-

La loi des 19-22 juillet 1791 , lit. 2 , disposa :

Art. 8. Ceux qui seraient prévenus d'avoir attenté

publiquement aux mœurs par outrage public à la

pudeur des femmes, par actions déshonnétes, par

exposition ou vente d'images obscènes , d'avoir

favorisé ia débauche ou corrompu des jeunes

gens de l'un ou de l'autre sexe , pourront être

saisis sur-le-champ ; — 9. Si le délit est prouvé,

les coupables serout condamnés à un an de

prison ..

Le Code pénal du 25 sept. -6 oct. suivant,

disposa (2* part., tit. 2, sect. 1", art 29, 30

et 31) ; 1" que le viot serait puni de six années

de fers ; 2» que cette peine serait de douze années

lorsque le viol aurait été commis sur la personne

d'une fille âgée de moins de quatorze ans accom

plis, ou lorsque le coupable aurait été aidé dans

son crime par la violence et les efforts d'un ou

de plusieurs complices; 3" que quiconque aurait

été convaincu d'avoir, par violence et à l'effet

d'en abuser ou de la prostituer , enlevé une fille

au-dessous de quatorze ans accomplis, tiers de

la maison des personnes sous la puissance des
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qselles serait ladite fille, serait puni de douze

années de fers.

Dans un message du 17 niv. an iv, le direc

toire exécutif demanda au conseil des cinq cents

une loi sur la pro* tiiutinn, qui permit de réprimer

les scandaleux désordres que présenta cette épo

que ; mais cette proposition ne fut suivie d'au

cune mesure législative.

Est venu le Code pénal de 1810 dont les dis

positions sur les atteintes portées aux bonnes

moeurs, modifiées à certains égards par la loi du

28 avril 1832, présentent un système complet

pour la répression des faits que le législateur

moderne a jugés susceptibles d'être poursuivis et

atteints par la justice pénale. Les art. 330 à 340

comprennent, sous la rubrique attentais aux

moins, l'outrage public à la pudeur, l'attentat à

la pudeur, le viol, l'excitation habituelle à la dé

bauche de la jeunesse , l'adultère et la bigamie.

Nous allons successivement parcourir ici ces

diverses incriminations, sauf celles du viol.de

l'adultère et de la bigamie, qui seront examinées

sous leur mot particulier , en ce qu'elles ont

chacune un caractère à part.

Outrage public à la pudeur.

L'art. 330 C. pén., qui punitce délit de prison

(3 mois à un an) et d'amende (16 à 200 fr.;,n'en

donne ni La définition ni les caractères distinctifs.

Il faut y suppléer par la doctrine et la jurispru

dence. *

Ce délit, d'abord, doit être distingué de l'ou

trage à la morale publique et religieuse ou aux

b&mies mœurs , que punit l'art. 8 de la loi du

17 mai 1819, lequel se commet « par l'un des
moyens énuméiés en l'art. l*r, » c'est-à-dire par

des discours»» écrit» publie». Ainsi ce ne peut

être qu'un outrage par action, comme l'avait

expliqué la Cour de cassation , relativement à la

disposition analogue de la loi de 1791, qui,

disait-elle (Arrêt du 30 niv. anxi), « ne peut

s'entendre de simples injures , quelque outra

geantes, quelque grossières qu'elles soient, mais

d'actions ou gestes attentatoires à la pudeur des

femmes. »

Il doit être aussi distingué de l'attentat a la

pudeur prévu par l'art. 331 , en ce que ce dernier

article suppose qu'une personne a été blessée

dans ses sentiments pudiques, tandis que l'art.

330 considère abstractivement les règles de la

pudeur, toujours blessées dès qu'il y a publicité,

sans parler uniquement de la pudeur des femmes,

comme la loi de juill. 1791 et l'arrétde niv. an xi.

C'est ce que confirme ce passage du rapport de

M. de Monseignat au corps législatif : « N'est-il

pas facile de reconnaître les familiarités que la

civilisation excuse, les discours que la galanterie

tolère, les libertés que la mode autorise, de ne

pas les confondre avec les attitudes éhontées et

l'étalage de la corruption, l'absence ou la licence

des vêtements, l'oubli des principes et du but de

la nature , et de tous les autres outrages à la pu

deur et à l'honnêteté publiques » (Locré,t. 30)

La Cour de cassation a mieux précisé le délit,

dans un arrêt rendu relativement à deux indi

vidus qui avaient été surpris dans la rue par une

ronde de nuit, in rébus venereis : « Attendu que

les outrages à la pudeur prévus et punis par

l'art. 330, sont ceux qui, n'ayant pas été accom

pagnés de violence ou de contrainte , n'ont pu

blesser la pudeur de la personne sur laquelle des

actes déshonnêtes peuvent avoir été exercés , qui

n'ont ainsi pu offenser que les bonnes mœurs,

mais qui, par leur licence et leur publicité, ont

du être l'occasion d'un scandale public pour

l'honnête et la pudeur de ceux qui, fortuitement,

ont pu en être les témoins » (Cass. , 26 mars

1813). C'est enfin ce qu'a reconnu un arrêt de

règlementde juges, du 5 juillet 1838, dans lequel

on lit que le délit d'outrage public à la pudeur

ne résulte que des faits qui ont outragé la pudeur

publique (J. cr., art. 2301).

La publicité est donc ce qui imprime au fait

d'impudicité exempt de violence la criminalité

prévue par l'art. 330. Cet élément essentiel doit

être expressément déclaré par le juge de répres

sion (Cass., 18 flor. an ix, 9 nov. 1820).

Aucun mode de publicité de l'action n'est

excepté ici , à la différence des dispositions res

trictives de la loi du 17 mai 1819, qui supposent

que le public aura été nécessairement témoin du

fait incriminé. Comme l'a dit la Cour, de cas

sation, la disposition de l'art. 330, sur le caractère

de publicité de l'outrage, s'énonce d'une manière

générale et absolue; il se réfère conséquemment

à tous les genres de publicité que l'outrage à la

pudeur est susceptible d'avoir, soit par le lieu où

il est commis, soit par les autres circonstances

dont il est accompagné (Cass., 22 fév. 18-28).

Ainsi, les circonstances de publicité existeront

dans tous les cas où, par application de la loi de

1819, la jurisprudence a reconnu quelle existait

(K. Presse), et de plus dans tous ceux où le pu

blic a été exposé à être témoin du fait, par cela

que le lieu était accessible au public. — L'ou

trage à la pudeur, commis dans un champ, à la

vue de quelques personnes, est nécessairement

un outrage public dans le sens de l'art. 330

(Cass., 22 février 1828).

L'art 330 est-il applicable aux filles de joie qui

se montrent sur la voie publique? Une ordon

nance de police du 6 nov. 1778 portait : «Sur

ce qui nous a été remontré par ne-tre procureur

du roi... que le libertinage est aujourd'hui porté

à un point que les filles et femmes publiques, au

lieu de cacher leur infâme commerce, ont la

hardiesse de se montrer pendant le jour à leurs fe

nêtres, d'où elles font signe aux passants pour les

attirer ; de se.tenir le soir sur leurs portes, et même

de courir les rues où elles arrêtent les personnes

de tout âge et de tous états ; qu'un pareil désordre

ne peut être réprimé que par la sévérité des

peines prescrites par les lois , et capables d'im

poser tant aux filles et femmes de débauche,

qu'à ceux qui les soutiennent et favorisent ;

pourquoi il requiert y être par nous pourvu; en
conséquence : « Art. 1er, faisons très-expresses

inhibitions et défenses , à toutes femmes et filles

de débauche , de raccrocher dans les rues, sur les

quais, places et promenades publiques, et sur les

boulevards de cette ville de Paris, même par les

fenêtres , le tout sous peine d'être rasées et en

fermées à l'hôpital; même, en cas de récidive,

de punition corporelle, conformément auxdites

ordonnances , arrêts et règlements. » — La loi

municipale du 1» juill. 1791 , n'étant pas appli
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cable aux filles publiques, le directoire exécutif,

par son message de l'an iv , avait demandé une

loi spéciale; mais il n'en a été rendu aucune, et

l'on sait que vainement M. Debelleyme , préfet

de police, voulut défendre aux filles publiques

de se montrer au dehors. Si l'art. 330 est appli

cable, ce ne peut être qu'avec les restrictions que

commande une tolérance jugée nécessaire.

Attentats à la pudeur.
»

Après avoir prévu les offenses à la pudeur pu

blique, le législateur a dû protéger les individus

contre tout acte plus ou moins violent d'impu-

dicité. Dans le Code de 1810, les art. 331, 332 et

333 n'incriminaient que le viol on tout autre at

tentat à la pudeur, consommé ou tenté avec vio

lence ; alors aucune peine n'était encourue par

l'individu qui, sans violence physique, abusait de

l'inexpérience d'un enfant. Vainement quelques

Cours d'assises avaient - elles voulu considérer

comme équipollente la violence murale: c'était

une extension de la loi pénale : Cass., 9 nov.

1820, 25 août 1821, 28 janv. et 25 oct. 1830 (J.

cr., art. 506).

Le législateur de 1832 a introduit une incrimi

nation commandée par l'expérience et qui d'ail

leurs existait autrefois; car la loi romaine (L. 88

ff. De punis) punissait plus ou moins sévèrement

suivant leur condition, ceux qui nondum viri pa

tentes- virgines corrumpunt, et l'ancienne juris

prudence française protégeait particulièrement

les filles non nubiles (Muyart de Vouglans, Loi*

crim., p. 242 ; Jousse, Justice crim., t. 3 , p.

737). Il a donc disposé, art. 331 : » Tout attentat à

la pudeur, consommé ou tenté sans violence sur

la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre

sexe âgé de moins de onze ans , sera puni de la

réclusion. »

Ainsi, la violence est légalement présumée

quand l'acte impudique a été exercé sur un en

fant mineur de onze ans, par cela que son intel

ligence et ses dispositions naturelles ne sont pas

assez développées pour qu'il ait pu comprendre

la portée de l'action à laquelle on lui a proposé

de se soumettre (Code pénal progressif', p. 291).

Les faits que prévoit ici le Code sous la déno

mination d'attentats à la pudeur comprennent

non seulement ceux qui sont exercés sur la per

sonne même de l'enfant, mais encore les actes

obscènes dont l'enfant serait l'instrument (C. de

cass., 2 avril 1835).

La circonstance de l'âge au-dessous de onze

ans est essentiellement constitutive du crime :

Cass , 23 juill. 1836 , 28 sept. 1837 et 28 sep*.

1838 ( J. cr., art. 1932 et 2355). Elle doit être

déclarée, non par la Cour d'assises, mais par le

jury, qui doit être spécialement interrogé à cet

égard, et qui doit indiquer expressément la mi
norité de onze ans : Cass , 1er oct. 1834 et 29

août 1839 (ibid., art. 1379 et 2554). Une ques

tion distincte ne doit pas être posée comme si

c'était une circonstance aggravante : Cass., 28

sept. 1838 (ibid., art. 2355) — La production de

vant la Cour de cassation de l'acte de naissance

prouvant que la victime avait plus de onze ans,

ne pourrait motiver la cassation de l'arrêt : Rej-,

17 mars 1838 (J. cr., art 2273).

L'attentat à la pudeur, commis sur une per

sonne qui n'est plus mineure de onze ans, ne

devient punissable qu'autant qu'il y a eu violence

physique. Le nouvel art. 332 distingue du viol

ce crime déjà prévu dans le Code de 1810, à

l'égard duquel il dispose spécialement : — § 3.

Quiconque aura commis un attentat à la pudeur,

consommé ou tenté avec violence contre des in

dividus de l'un ou de l'autre sexe, sera puni de la

réclusion. — §4. Si le crime a été commis sur la

personne d'un enfant au-dessous de l'âge de

auinze ans accomplis, le coupable subira la peine

es travaux forcés à temps » (circonstance aggra

vante qui doit être déclarée d'une manière dis

tincte : Cass., 28 sept. 1838 et 18 avril 1839; J.

cr., art. 2355).

11 n'est pas nécessaire que l'acte ait été commis

pour satisfaire une jouissance sexuelle, comme

la tentative de viol ; un motif de hpine ou d'ex

cessive curiosité, un sentiment de vengeance, suf

firaient pour le rendre punissable. C'est ce qu'a

décidé la Cour de cassation, relativement à des

actes exercés violemment par plusieurs femmes

sur une autre femme (arr. 14 janv. 1826), et

relativement au fait de plusieurs ouvriers qui

avaient violemment dépouillé un de leurs cama

rades de ses vêtements et procédé à l'examen de

ses parties sexuelles (arr., 6fév. 1829).

La violence est l'élément principal du crime ,

et doit être expressément déclarée (C. de cass.,

2 fév. 1815, 2 oct. 1819, 22 mars 1821, 18 avril

1822, 10 mars 1827, 28 janv. 1830, 25 août 1831).

— Pour qu'il y ait violence, il faut qu'il y ait em

ploi de la force ; car, violenter, c'est contraindre,

c'est obliger de faire par force la chose que l'on

exige (Carnot, sur l'art. 331)

La tentative d'attentat violent à la pudeur est-

elle punissable comme le crime consommé ? L'af

firmative, qui résulte des termes de l'art 332 et

des principes posés dans l'art. 2, C. pén., a été

contestée par M. Carnot, qui se fonde sur ce

qu'il n'y a pas renvoi exprimé à cet art. 2. Elle

est consacrée par arrêts de la Cour de cass. des

11 mars 1820, 20 sept. 1822, 30 nov. 1827, 10

juin 1830 et 13 sept. 1831 (J. cr., art. 460), et

professée par les auteurs de la Théorie du C. pén.
(6e vol., p. 167 et suiv.).

Entre époux peut-il y avoir crime d'attentat à la

pudeuravec violence? La question s'est présentée,

sur la plainte d'une femme articulant des actes de

violence contre nature. Le mari s'est pourvu contre

l'arrêt de mise en accusation de la Cour de Paris

et a soutenu que le mariage était l'extrême limite

du droit de disposition appartenant à la créature

humaine sur elle-même ; que les mystères du lit

conjugal ne devaient point supporter l'examen

de la justice. Son pourvoi a été rejeté, sur les

conclusions conformes de M. le procureur-géné

ral Dupin, par arrêt du 21 nov. 1839 : « Attendu

que, si le mariage a pour but l'union de l'homme

et de la femme, et si les devoirs qu'il impose, la

cohabitation, l'obéissance de la femme envers le

mari, établissent entre les époux des rapports

intimes et nécessaires , il ne s'ensuit pas cepen

dant que la femme cesse jamais d'être protégée

par les lois, ni qu'elle puisse être forcée de subir

des actes contraires à la fin légitime du mariage;

qu'il est dès lors évident qu'en employant la vio

lence pour les commettre, le man se rend cou
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pable du crime prévu par l'art. 332 , § 3, C.

pén... » Nous avons recueilli avec cet arrêt le

réquisitoire conforme, dans notre Journal du

droit crim., art. 2490.

Circonstames aggravantes. — Il en est une

qui est commune aux attentats à la pudeur et au

viol; c'est celle qu'exprime l'art. 333 en ces

termes : « Si les coupables sont les ascendants

de la personne sur laquelle a été commis l'at

tentat, s'ils sont de la classe de ceux qui ont au

torité sur elle, s'ils sont ses instituteurs ou ses

serviteurs à gages, ou serviteurs à gages des per*

sonnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonction

naires ou ministres d'un culte, ou si le coupable,

quel qu'il soit, a été aidé dans son crime par une

ou plusieurs personnes , la peine sera celle des

travaux forcés à temps , dans le cas prévu par

l'art. 351, et des travaux forcés à perpétuité,

dans les cas prévus par l'art, précédent. »

Le principe de cette aggravation, puisé dans

les lois romaines, était écrit dans la déclaration

du 22 nov. 1730, punissant plus sévèrement le

crime aggravé par la qualité et l'indignité des

coupables. Muyart de Youglans, Lois crimin.,

p. 213, s'exprimait ainsi à cet égard : « 11 paraît ,

d'après les arrêts, que l'on a suivi les distinctions

faites tant par cette loi que par le droit romain,

en ce que les peines y sont augmentées ou dimi

nuées suivant les circonstances , mais surtout

suivant la qualité de ceux qui commettent ce

crime ou de ceux envers qui il est commis : on

veut dire que l'on est dans l'usage de prononcer

les peines corporelles et même les capitales dont

il est parlé dans cette loi, contre ceux qui abu

sent de l'indignité de leur état et de l'ascendant

que leur donne leur qualité sur de jeunes per

sonnes pour parvenir à la consommation de ce

crime, tels que les esclaves, les juifs, les tuteurs

et curateurs. A quoi il faut joindre le geôlier qui

abuse de sa prisonnière, le médecin de sa ma

lade, le maître à chanter ou à danser de son éco-

lière, le curé de sa paroissienne, le confesseur de

sa pénitente , et le seigneur de la fille de son

vassal. »

Le Code pénal de 1791 avait omis ces causes

d'aggravation : le législateur de 1810 a voulu y

pourvoir; mais les termes de son art. 333 n'étaient

pas satisfaisants en ce qu'ils disaient seulement :

«Si les coupables sont de la classe de ceux qui

ont autorité, etc...,» ce qui ne comprenait pas

les ascendants quand l'enfant était majeur : Rej.

6 déc. 1828 (J. cr., art. 25).

Aujourd'hui, dans tous les cas, l'ascendant de

tout degré est atteint par l'aggravation de peine.

Mais une question reste indécise. De quelle

autorité entend parler l'art. 333 ? Est-ce seule

ment de l'autorité de droit, ou bien aussi de l'au

torité de fait? — Suivant M. Carnot ( t. 2 ,

p. 115) : « par ceux qui ont autorité sur les per

sonnes, on ne peut entendre que [espère et mère,

les tuteurs et curateurs. » Cette opinion a été

aussi professée par M. Haus , dans ses observa

tions sur le projet du Code pénal de Belgique

(t. 3, p. 7), en ces ternies : « La disposition de

l'art. 333 est exceptionnelle, et doit dès lors être

interprétée dans un sens étroit; elle est pénale ,

et doit dès lors être expliquée, en cas de doute ,

dans le sens le plus favorable. Ensuite cet article

parle nominativement des instituteurs, fonction

naires publics et ministres d'un culte, c'est-à-dire

des personnes qui ont une autorité de fait. Or,

cette désignation spéciale serait inutile si les

termes de l'art. 333 comprenaient l'autorité de

droit et de fait. » Mais une doctrine contraire est

professée par les auteurs de la Théorie du C. pén.
(6e vol., p. 193), qui s'appuient sur le rapport de

M. de Monseignat et sur un arrêt de cassation

du 6 fév. 1823, appliquant l'art. 333 aux maîtres

à l'égard de leurs domestiques.

Suivant la jurisprudence, c'est au jury à dé

clarer la qualité, putà celle de tuteur, ascendant,

beau-père, maître (Cass., 3 mai 1832; J. cr., art.

997), et à la Cour d'assises à décider si le beau-

père jouit d'une autorité légale sur la (illede sa

femme (Cass., 25 mars 1830. 3 mai 1832, 2 oct.

1835, 22 sept. 1836; ibid., art. 388, 997, 1700,

2023) , si l'oncle exerce une autorité sur sa nièce

(Cass., 4 avril 1831 ; ibid., art. 1 127), et ainsi dans

tous les cas (Cass., lOaoût 1839, ibid., art 2579).

L'autorité du mari sur les enfants issus d'un

premier mariage de sa femme cesse par leur ma

jorité ou leur émancipation: Cass ,25 mars 1830,

3 mai 1832 et 26 février 1836 (ibid. art. 388,

997, 1733).

Les instituteurs sont tous compris dans l'art.

333, et l'on pourrait appliquer l'opinion de Jousse

(t 3, p. 737) relativement aux maîtres de danse,

de musique, de dessin, qui abuseraient de leurs

écolières dans les cas prévus par les art. 331 et

332.

La qualité de serviteur à gages, dans le nou

vel art. 333, est aggravante, soit que le coupable

ait commis le crime envers sa maîtresse, ou qu'il

l'ait commis envers la fille de son maître.

Celle de fonctionnaire ou ministre d'un culte

ne doit être aggravante qu'en tant qu'il y a abus

de la fonction. L'opinion de M. Carnot à cet

égard est adoptée avec explication par les au
teurs delà Théorie du Code pénal, 6e vol ., p. 202.

Une deuxième circonstance aggravante résulte

de l'assistance que reçoit le coupable d'une ou

de plusieurs personnes pour accomplir son at

tentat, qui devient alors un acte de barbarie. Elle

s'applique surtout au viol. — V. ce mot.

Excitation habituelle à la débauche. — Corrup

tion.—Prostitution.

Cette incrimination soulève de grandes diffi

cultés. L'art. 334 du Code de 1810, maintenu

textuellement par la loi de 1832, punit d'une

peine correctionnelle , plus ou moins grave sui

vant la qualité respective du coupable et de sa

victime, « quiconque aura attenté aux mœurs en

excitant, favorisant ou facilitant habituellement

la débauche ou la corruption de la jeunesse de

l'un ou de l'autre sexe au-dessous de 21 ans »

Par là il atteint certainement le vil métier des

proxénètes ou entremetteurs de débauche , ainsi

que l'explique ce passage du rapport de M. de

Monseignat au Corps législatif : « En nous occu

pant des attentats aux moeurs, comment ne pas

signaler ces êtres qui ne vivent que pour et par

la débauche; qui, rebut des deux sexes, se font

un état de leurs rapprochements mercenaires, et

spéculent sur l'âge, l'inexpérience et la misère,

pour colporter le vice et alimenter la corruption ?
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Des législateurs ne tes ont punis que du mépris

public ; mais que peut le mépris sur des âmes

aussi avilies ! Punit-on par l'infamie des indivi

dus qui en font leur élément ? C'est par des châ

timents , c'est par un emprisonnement et une

amende que le projet de loi a cherché à atteindre

ces artisans habituels de prostitution. — Si l'on

pouvait calculer des degrés de bassesse dans un

métier aussi bas, ceux-là saDS doute seraient les

plus méprisables qui serviraient ou exciteraient

même la corruption des personnes placées sous

leur surveillance ou leur tutelle, et notamment

ces pères et ces mères (s'il était possible qu'il pût

s'en trouver) qui, abusant du dépôt précieux que

la nature et la loi leur ont confié, spéculeraient

sur l'innocence qu'ils sont chargés de protéger

et de défendre , échangeraient contre de l'or In

vertndelevrs enfants, et se rendraient coupables

d'un infanticide moral. Les auteurs du Code,

dans cette circonstance, assignent une peine plus

grave, qui, nous aimons à lé croire, ne trouvera

jamais son application. Le projet de loi prive en

core des avantages que le Code JNapoléon accorde

à la puissance paternelle, ces parents qui en font

un si scandaleux abus; il leur ùte aussi le droit

de tutelle, et les prive de toute participation au

conseil de famille où leur présence ne pourrait

que souiller cette utile institution. Enfin il per

met aux juges de mettre sous la surveillance spé

ciale du gouvernement ces personnes èhontees

dont l'infâme trafk appelle déjà toute la sur

veillance de la police ordinaire. »

Mais, <te plus, fart. 3s* n'atteint- il pas les

faits personnels et directs d'impudicité sur des

mineurs?

L'affirmative a été jugée par arrêts de la Cour

de cassation, ch. crim., des 10 et 18 avrir 1828,

17 janv. et 11 sept. 1829, 29 janv. 1830, 5 et 25

juill. 1834, 4 janv. et 17 oct. 1838 et 17 août

1839(J cr., art. 96, 222, 338, 1380, 1381, 2103,

2329 et 2538), ainsi que par arrêts des Cours

rovales de Rouen ( 1834; ioi'rf., art. 1380), et

Douai (26 oct. et 29 déc. 1838 ; ibid., art. 2302

et 2329).

La négative a été jugée par arrêt de la Cour

de cassation, ch. crim., du 11 mai 1832 (ibid.,

art. 1028), ainsi que par arrêts des Cours royales

de Bordeaux (2.4 nov. 1837), Bourges (15 février

1838), Amiens (12 sept. 1838), Poitiers, 25 janv.

T8J0, Limoges, 18 mars 1840 (/ cr., art. 2623

et 2685).

_ Une première fois nous avons plaidé la ques

tion devant les chambres réunies de la Cour de

cassation, qui a jugé, conformément à notre sys

tème subsidiaire de défense, «que, si l'art. 334

du Code pénal est également applicable et à ceux

qui s'adonnent habituellement à un trafic infâme

en favorisant ou facilitant la prostitution de la

jeunesse, et à ceux qui l'excitent habituellement

a la débauche pour assouvir soit leurs honteuses

passions, soit eeHes d'autrui, soit pour quelque

motif que ce soit, les dispositions de cet article

ne sauraient recevoir d'application, sauf l'excep

tion contenue dans son second paragraphe, con

cernant les père , mère , tuteur ou autres per

sonnes chargées de la surveillance de mineurs,

lorsque les deux conditions ci-dessus rappelées,

savoir : 1° d'habitude ou de/répétition des- acte*

par lesquels la débauche ou la corruption seraït

excitée, favorisée ou facilitée, et 2" tle pluratiti

de personnes corrompues ou prostituées, ne se

trouvent pas réunies. — (Arr. du 26 juin 1838,

J.er., art 2169).

Une deuxième fois, devant les chambres réu

nies de la Cour de cassation nous avons soutenu

Finapplicabilité de l'art. 334 , sans qu'aucun

moyen subsidiaire se présentât. Vu la gravité de

la question, nous croyons devoir transcrire ici

l'extrait de notre plaidoirie à l'audience du tS

juin 18-fO, qui a été publié par le journal le Droit

(n° du 19juin).

« Si je consulte les criminalistes, leur

doctrine m'est favorable.— M. Carnot , dans son

Commentaire du Code pénal (1), approuve en ces

termes l'arrêt de 1832 : « :\ous pensons que c'est

là ii véritable et ménv: la seule manière d'entendre

et d'appliquer les dispositions de f'a>t 334.» —

Les auteurs de la Théorie du Code pénal, dans le

Journal dtt Droit criminel , repoussent toute

autre interprétation.—M. Merlin, dans une lettre

écrite en 1838, s'exprimait ainsi : «Je le pense

comme vous, Monsieur, ce n'est pas l'immora

lité abusant de la jeunesse, crime déjà atteint par

l'art. 331 C. pén.; c'est la cupidité ou toute autre

passion c»fc«/a7if sur cette immoralité, que l'art.

334 a voulu atteindre. Si la garantie accordée à

l'enfance est encore trop faible , si la sollicitude

de la loi doit s'étendre jusqu'à un âge plus avancé

qu'elle ne fait, c'est à la législation qu'il faut en

demander compte , ce n'est pas à la jurispru

dence : du moins telle est ma profonde convic

tion. » — Telle fut aussi l'opinion exprimée de

vant vous , Messieurs, par une voix éloquente

qui affirmait sciemment qu'en consultant tous

les éléments de décision on arrivait au plus haut

degré d'évidence. •

« Eclairons donc la lettre obscure de la loi par

les lumières que fournissent la législation anté

rieure et les travaux préparatoires du Code pé

nal. Et comme il s'agit d'une question sociale,

comme le pourvoi se fonde sur des raisons de

morale publique , consultons aussi , non pas les

casuistes, car ils nous jetteraient dans des appré

ciations fort peu édifiantes, mais les publicistes,

ceux qui ont écrit sur la justice pénale : tous

s'accorderont à repousser comme injuste et in

opportune, la poursuite des faits d'incontinence

exempts de violence et de publicité. — Beccaria

écrivait, au siècle dernier, en parlant de certaines

impuretés qui alors étaient spécialement punies,

3u on ne peut appeler juste la pe'ne appliquée à

es faits de cette nature , tant que les lois n'au

ront pas organisé les moyens les plus efficaces de

les prévenir eu égard aux circonstances particu

lières dans lesquelles se trouve la nation (2).

Et certes , si les actes naturels de lubricité eus

sent également été flétris par la législation ré

pressive, il n'eût pas manqué d'en appeler à l'hu

manité C'est qu'en effet , la moralisation d'un

peuple , l'extirpation de vices inhérents à sa na

ture, ne s'obtiennent pas par des châtiments à

posteriori, qui ne sont que des rigueurs inutiles.

—Le chef de l'école des utilitaires , Bentham,

(I) Edition de 1836, sur l'art. 554 ; n. ».

(î) Traite des Délits et des Peines, p. 15».



ATTENTATS AUX MOEURS. 91
 

ilans son Traité de législation civile et pénale, au

ebap. Des limites qui séparent la morale et la

législation (1), déclare expressément qu'il y au

rait plus de mal que d'avantages à porter des

peines contre les impuretés secrètes ; et il range

parmi les moyens indirects, qui doivent se trou

ver dans une meilleure organisation sociale, ceux

à employer pour arrêter le vice de lubricité. Puis

il fait cette remarque judicieuse: «Observons

qu'à l'inverse des autres délits dont on arrête

d'autant plus sûrement les mauvais effets qu'on

les met plus en évidence, lesdélits d'incontinence

ne deviennent nuisibles qu'en devenant publics »

— Préfère-t-on les publicistes qui exigent pour

l'élément moral la plus grande part dans la légis

lation répressive ? ils nous diront eux-mêmes

qu'il est des faits immoraux sur lesquels nu doit

pas s'exercer la justice pénale « En voulant pu

nir, dit M. Rossi(2), certaines infractions des

lois de la chasteté et de la pudeur, la justice so

ciale dépasserait son droit , parce qu'elle n'a pas

les mo) eus de vérifier ces faits, et qu'en essayant

ces preuves, elle produirait plus de mal par le

scandaledes poursuites que la menace de la peine

ne produirait d'avantage. » Fuis, appliquant cette

réflexion à l'inceste même, il va jusqu'à dire que

punir l'inceste commis sans violence ni scandale,

ee serait méconnaître les exigences de l'ordre

public.

a Si ces idées sont vraies, appliquées même aux

actes qui outragent la nature, combien ne serait-

il pas injuste et dangereux d'autoriser la pour

suite de faits d'impudicité naturelle qui souvent

sont dus aux désordres involontaires de l'orga

nisation physique plutôt qu'a la dépravation du

cœur, dont la recherche intempestive pourrait

initier l'innocence aux mystères du vice, dont la

preuve faite déshonorerait la victime elle-même

et ferait la honte de ses proches. Toutes les fois

qu'il y va de l'honneur d'une famille ou de celui

de l'individu lésé , la loi a pris soin de poser une

limite aux droits de la police judiciaire : témoin

les dispositions législatives sur l'adultère, la dif

famation, le rapt. Et la jurisprudence autorise

rait le ministère public et ses auxiliaires à fouil

ler la vie domestique, à pénétrer dans ce qu'il y

» de plus intime et de plus fragile, à instruire et

poursuivre, sans dénonciation ni plainte , sur le

soupçon d'une séduction peut-être imaginaire,

sur une rumeur produite par la malignité pu

blique ! — Comment distingueront-ils , ces

vengeurs de la morale offensée , la lubricité dé

fendue du simple relâchement de mœurs, la sé

duction punissable de la séduction réciproque et

consensuelle que ne saurait punir la justice hu

maine ? Comment constatera-t-on que le fait est

consommé, qu'il est parvenu à l'état d'habitude?

11 faudra donc se livrer à d'indiscrètes et dégoû

tantes investigations, supputer les actes, cal

culer le nombre des impuretés tentées ou com

mises , trouver une première victime , puis une

deuxième, en déshonorer deux pour une, salirles

familles et créer ainsi un obstacle à l'union qui

eût pu réparer la principale faute !...— Et qu'on

(I) Deuxième volume, p. 412.

(4) Tratti du droit pénal, premier volume, p. S97, el
deuxième volume, p. su.

ne dise pas que j'exagère les dangers. H'a-t-on

pas vu, sous l'invocation des arrêts de votre sec

tion criminelle, poursuivre jusque devant elle

un jeune homme de famille pour avoir anticipé

sur les droits conjugaux , sans violence ni scan

dale; et la cour elle-même, malgré l'austérité de

sa jurisprudence, s'empresser d'éteindre par un

arrêt de rejet une poursuite dont elle a dû gé

mir? .N'a-t-on pas vu l'interrogatoire d'une jeune

fille, commencé au confessional , continué par

des médecins connu i ssionnrs , terminé à l'au

dience et suivi de l'absolution du coupable, à la

honte de la vierge étgfiàét et de sa famille !

« Vainement dcciderez-vous que la poursuite

n'est permise qu'envers ceux qui ont fait ou tenté

de faire plusieurs victimes, ce qui suppose un

scandale déjà produit et une dépravation funeste

aux bonnes mœurs. C'est très-bien quant ou

courtier de libertinage, qui peut être poursuivi

et puni sans qu'il en résulte nécessairement un

scandale plus grand , parce qu'il suffira d'établir

que d'ignobles propositions ont été par lui col

portées , ce qui n'impliquera pas inévitablement

que la corruption a été consommée, et qu'elle l'a

été envers telle ou telle personne. Mais appliquer

ainsi la disposition pénale aux actes personnels

et directs de séduction ou de lubricité , préparés

et commis sans intermédiaire, c'est là précisé

ment qu'est le danger, puisque la recherche et la

preuve du délit exigeront nécessairement des in

vestigations, des enquêtes, des constatations qui

feront la honte des victimes et de leurs parents.

Dans l'affaire actuelle , n'a-t-il pas fallu , pour

constater la réitération des faits et la pluralité des

personnes dont la corruption était soupçonnée,

assigner plusieurs jeunes filles du pays pôur ve

nir déclarer tour a tour si le prévenu les avait

séduites, quand, comment et jusqu'à quel point.

Voilà des exemples. — Vainement encore procla-

merez-vous dans vos arrêts que les rigueurs de

la loi sont pour ceux qui attirent à eux des en

fants mineurs , les infectent du venin de la cor

ruption, et les associent à leurs propres dérègle-

menu. C'est l'expression d'une sainte indignation,

que je partage quand je vois une pareille atteinte

aux bonnes mœurs. Mais il faut considérer

aussi le danger des poursuites pour la plupart

des cas. Dans l'interprétation que je combats, sî

elle était sanctionnée par votre juridiction su

prême, l'intolérance, un zèle irrélléchi, sous pré

texte de discipliner les mœurs , ne trouveraient-

ils pas l'autorisation de poursuivre tout fait

soupçonné de séduction on de lubricité défen

due, espérant découvrir judiciairement la preuve

d'un autre fait et de I immolation d'une autre

victime, à une époque quelconque ? Que de scan

dale pour arriver a punir un malheureux égaré

par la fougue de ses passions sensuelles , et cela

sans corriger ses semblables!.-.—Dans quel pays

a-t-on jamais confondu ainsi l'égarement dés

sens avec le commerce de la prostitution, les

actes secrets et consensuels de lubricité avec les

impuretés violentes ou publiques? » — (Ici M"

Morin s'attache à établir les différences qui

existent entre le fait du proxénète et le liberti

nage consensuel , qui ont de tout temps été dis

tingués par la législation).

« Vous connaissez les dispositions du droit

 

 

 



92 ATTENTATS AUX MOEURS,

romain sur la débauche. Qui punissaient-elles ?

Les proxénètes et eux seuls- D'abord sans trop

de rigueur ceux qui (juœ-tuaria maneipia habe-

rent ou qui exerceraient hune quœstum in libe-

ris (1) ; puis, plus sévèrement, patres et domi

nos qui suis filiabus vel ancillis i>rccandi

nécessitaient imponerent (2), et avec la dernière

sévérité tout individu qui aurait, cum artc et

dolo , corrompu pour les prostituer pudlas nec

decimum agenirs ennum ( 3 ). Voilà la source de

notre art. 334 , qui a reproduit à peu près les

mêmes circonstances aggravantes. Y avait-il

auelque texte applicable aux actes directs de sé-

uction ou de. libertinage? aucun, que je sache,

à moins de violence ou d'enlèvement: sinautem

per vint rap'us virginis perpetralus (4).

« Dans l'ancienne législation française , y

avait aussi des peines contre le proxénétisme,

lesquelles étaient plus sévères au cas de prosti

tution de la fille par le père ou la mère, de la

femme par le mari, ou d'une fille de famille par

un individu ayant employé des manœuvres arti

ficieuses (5;. Ici encore, aucune assimilation

entre la séduction personnelle et la corruption

pour autrui, érigée en crime à cause du trafic (6).

On punissait aussi le rapt de séduction , délit

qui consistait à suborner une fille de condition

honnête pour la forcer au mariage malgré ses

parents ; ce qui était, suivant les expressions de

Fournel (7) « le crime de l'ambition ou de la cu

pidité plutôt que celui de lapa sion ou du tem

pérament.^ Et vous savez, Messieurs, quelle dis

tinction on faisait quant à la qualité des per

sonnes et la peine applicable. Hors ce cas et celui

de_ violence, la séduction échappait à toute pour

suite: c'est ce qu'atteste encore Fournel, qui

établit que le fait , quoique immoral , n'est un

délit ni public ni privé , parce que l'absence de

violence fait supposer un consentement réci

proque.

« La même démarcation a été observée dans

notre législation intermédiaire. D'une part, le

Code pénal de 1791 punissait tenlèvement vio

lent d une fille pour en abuser ou la prostituer,

mais il ne disposait rien à l'égard de la lubricité

sans violence. D'autre part, la loi du 19 juill. 91,

ayant en vue spécialement certaines atteintes

aux bonnes mœurs , punissait de la prison ceux

qui auraient favorisé la débauche ou corrompu

des jeunes gens de l'un ou l'autre sexe. S'appli-

3uait-elle au séducteur comme à l'entremetteur

e débauche ? Nullement, ainsi que le prouve ce

message adressé le 17 niv. an iv , par le direc

toire exécutif, au conseil des Cinq-Cents, pour

demander des mesures contre la séduction exer

cée par les courtisanes : « La loi du 19 juill. 1791

a classé au nombre des délits soumis à la police

correctionnelle, la corruption des jeunes gens de

l'un ou de l'autre sexe; mais cette disposition

s'applique proprement au méfier infime de ces

(I) L. 4, ft., de his qui nolanlur infamià.

(*) L. 6, C. de speclacults.
[3 Nov. 14, de lenonlbus.

(4) L. Julla. Inslit., de public!» judiclls; L. unie, C. de

raptu vlrgimtm.
(5) Unlonn. 30 avril 4684, el décl. 36 juill. 1713.

(6) Muyaride Vouglant, Lois criminelles, p. 115; Jousse,

T. 3, p. 810 et 813.

(7) Traité de la séduction (1781), p. 305.

êtres affreux qui débauchent et prostituent la

jeunesse. » C'était bien reconnaître que la loi de

91 n'atteignait pas les actes contre lesquels on

demandait des mesures à l'égard de certaines

personnes. En recueillant cette loi et le message

qui en fixe le sens, M. Merlin dit: «Il en est de

même de l'art. 334 du C. pén. de 1810. » C'est

qu'en effet la loi nouvelle est conforme aux lois

précédentes, ainsi que l'a déclaré M. Faure dans

son exposé de motifs au corps législatif. Voyons

ses dispositions.

L'art. 334 est confondu avec d'autres, sous la

rubrique Attentais aux mœurs , ce qui indique

déjà qu'il ne s'agit, dans cet article, que d'une es

pèce du genre — Les quatre premiers prévoient

spécialement et exclusivement des actes person

nels et directs d'impudicité, tandis que l'art.

334, de l'aveu de tous, s'applique au courtage ou

proxénétisme.—L'art. 330 punit l'outrage public

a la pudeur ; c'est la publicité qui fait le délit. —

Les art 331 et 332 , dans le Code de 1810 , ne

prévoyaient que le viol et l'attentat à la pudeur

avec violence: une disposition importante a été

introduite par la loi de 1832- Le nouvel art. 331

punit l'attentat à la pudeur, consommé ou tenté

sans violence sur la personne d'un enfant de

moins de onze ans. a On a voulu, a-t-il été dit

dans la discussion (1), punir l'effet de la séduc

tion si facile sur un individu qui n'est pas à

même d'apprécier toute l'immoralité de l'action

à laquelle on lui propose de se soumettre. »

Pourquoi donc , si la séduction personnelle est

toujours punissable quand elle s exerce sur des

mineurs de vingt-un ans , pourquoi ne l'a-t-on

pas dit dans cet art. 331 , dans cette disposition

nouvelle qui permettait de prévoir tous les cas

de même nature , sauf à graduer les peines sui

vant l'ûge de la victime et la perversité présumée

du séducteur? Le législateur ne l'a pas fait ; c'est

donc qu'il ne l'a pas voulu , et sa pensée a dû

être bien comprise lors de l'arrêt de 1832—

Telle est l'économie de la loi sur les actes per

sonnels et directs d'impudicité; elle prévoit spé

cialement: l'i<utrage public à la pudeur; l'atten

tat à la pudeur avec violence ; l'attentat à la

pudeur sans violence physique , quand le jeune

âge fait supposer une violence morale , puis le

viol ; voilà la gradation Ajoutez les dispositions

pénales sur l'adultère, celles sur l'enlèvement de

mineurs ; vous aurez une classification complète

des faits de séduction ou de libertinage qu'a

voulu atteindre le Code pénal.

« Vient l'art. 334. — Incontestablement il

s'applique au trafic du proxénète. On veut qu'il

atteigne aussi les actes de libertinage avec une

mineure de vingt-un ans, sans publicité, ni vio

lence, ni enlèvement, ni violation d'un devoir

conjugal : lisons-le, ainsi que l'art. 335.... — De

l'ensemble de ces deux dispositions, sans com

mentaire aucun , ne résulte-t-il pas évidemment

que c'est l'entremetteur de débauche que la loi a

en vue, que c'est bien lui et nul autre? Elle le

punit dès que son ignoble trafic, qui tend à la

dépravation. de la jeunesse, est devenu habituel:

elle le frappe plus sévèrement s'il a livré à la dé

bauche un enfant placé sous sa surveillance , et

(I) Monitettr, 3 décemb. 1831; C. pén. prog., p. 391.
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alors elle n'attend pas qu'il y ait eu réitération

du fait, suivant ce que vous avez jugé, d'accord

avec M. Carnot (t. 2, p. lut), Elle interdit de

toute tutelle et curatelle, et de toute participation

aux conseils de famille, ce courtier de libertinage,

dont le métier fait horreur à toute personne hon

nête. Elle permet de placer sous la surveillance

de la haute police cet être dégradé vis-à-vis

duquel ne suffit plus la surveillance de la police

ordinaire Raisonnablement, la loi a-t-elle pu

imprimer aussi cette multiple flétrissure à des

hommes, malheureusement trop nombreux dans

l'état de nos mœurs, dont sans doute les égare

ments méritent un blâme sévère, mais enfin qui

ne sont pas nécessairement parvenus à un tel

état d'avilissement et de dégradation, qu'il faille

les exclure de toute réunion de famille, et les

f>lacer comme des malfaiteurs sous la surveil-

ance de la haute police !...

« On prétend qu'il y a dans l'art. 334 des

termes particulièrement applicables au séduc

teur ou libertin. Analysons-le : « Quiconque aura

« attenté aux mceurs » C'est la qualification

du délit, ce n'est pas là que sont ses éléments

constitutifs. En excitant, favorisant, ou facili

tant habituellement la débauche ou la corrup

tion de la jeunesse.... On trouve là tous les ca

ractères du proxénétisme, et les différents modes

par lesquels il peut s'exercer : exciter la dè-

oauchc ou la corruption , c'est l'action de ce

proxénète des Romains, qui, plus dépravé encore

que les autres, corrompait de préférence les plus

innocentes créatures, cum arte et dolo , pour

tirer un plus haut prix de son infâme négoce :—

favoriser , faciliter , ce sont les manœuvres

Habituelles des entremetteurs, qui colportent

d'ignobles propositions (dont les auteurs sont

Sunissables comme complices), ou qui reçoivent

ans leur bouge des mineurs, dont la corruption

préexistante ou l'inscription à la police ne ren

draient pas excusable l'ignoble trafic. — Ainsi

entendu, l'article 334 a un sens clair et complet;

toutes ses expressions ont une signification , et

reçoivent chacune leur application. Que faut-il

de plus ?
■' « Pour appliquer les mêmes expressions au

séducteur ou libertin , on recourt à certaines in

terprétations desquelles je pourrais dire avec le

chancelier Bacon : Durum est torquere leges ad

id ut torqueant homines. — Voyons :

(Ici M' Morin discute les arguments de texte,

puis invoque les éclaircissements qui résultent

de la discussion du projet.)

« Le Code pénal en projet est communiqué

d'abord aux tribunaux. Six de ces tribunaux,

dans leurs observations , parlent de l'art. 334. Il

est si évident que la disposition s'applique uni

quement au proxénétisme , que l'unique propo

sition est d'élever l'amende, parre qu on ne doit

pas craindre d'attaquer des fortunes qui ont

une source aussi impure. — Le projet est pré

senté au conseil d'Etat ; là s'élève la question de

savoir s'il ne convient pas de supprimer le mot

habituellement, nui, dit-on, donnerait à entendre

que si les coupables qui corrompent la jeunesse

ne se livraient pas très-fréquemment à ce com

merce vil, ils ne seraient pas punis II ne s'agis

sait donc, comme dans la législation antérieure,

que du trafic. — M. Faure, dans son exposé de

motifs , déclare que la disposition est conforme

aux lois précédentes- — Enfin, M. de IMonsei-

gnat fait au Corps législatif son rapport, dont

vous avez reconnu toute l'autorité dans la dis

cussion sur la question des duels; rapport qui,

dès que le projet a été adopté, est devenu,

d'après la constitution d'alors, le commentaire

naturel de la loi. Là, il n'est question que des

mercenaires qui corrompent la jeunesse. Evi

demment le législateur n'a pas eu en vue les

actes directs et personnels de débauche, prévus,

quand ils devaient être incriminés, par les art.

330-333.

"Une considération est présentée : c'est la

plus grave. Les bonnes mœurs, dit-on, ne se

raient pas suffisamment garanties, si l'on n'ap

pliquait au fait en question la seule disposition

dont les ternies s'y prêtent , pour atteindre ainsi

toutes les impuretés autrefois punies pour la

plupart sous les noms de crimes contre nature ,

d'inceste , etc.

« Je réponds : — Plusieurs publicistes l'ont

dit, la recherche et la poursuite de pareils faits,

quand ils sont exempts de violence et demeurés

secrets, seraient plus nuisibles qu'utiles à la ré

forme des mœurs. Le législateur moderne a dû

mettre à profit l'expérience acquise — Il est

d'ailleurs certaines monstruosités que la législa

tion répressive doit refuser de prévoir, sinon par

une présomption d'impossibilité, comme le par

ricide dans tes lois de Solon, du moins par res

pect pour les mœurs régénérées du pays. — De

tait, aucun de ces anciens crimes ne se trouve

prévu par l'art. 331, même avec l'interprétation

que je combats. — Les actes contre nature, évi

demment , ne sont pas frappés d'une peine édic

tée en raison de leur monstruosjté. S'ils ont été

violemment tentés ou consommés, ils seront pu

nis comme tout autre attentat à la pudeur avec

violence , ni plus ni moins, art. 332, ainsi que

nous en avons eu récemment un exemple. Que

s'ils ont été volontairement subis, ils ne tombe

ront pas sous le coup de l'art. 334 comme actes

contre nature , puisque le fait prévu, quel qu'il

soit, ne devient un délit qu'autant qu'il s'est

exercé sur plusieurs personnes, et que les vic

times étaient mineures. Concevrait-on que la loi

eût prévu de pareils faits et les eut innocentés

dans la plupart des cas... — Quant à l'inceste, si

la loi eût voulu le prévoir et l'atteindre , elle eût

fait de ce crime sut gêneri s l'objet d'une disposi

tion spéciale , suivant la règle peena non irroga-

tur nisi quœqud lege speci liter huic delicto

imposita est. Le § 2 de l'art. 334 ne peut être

considéré comme tenant lieu de disposition spé

ciale ; car il atteint des personnes dont la qualité,

par rapport aux victimes, exclut l'inceste; et

quant aux ascendants, il ne punit que ceux gui

auraient provoqué leurs enfants mineurs au fait

prévu. Or, l'inceste peut exister après vingt-un

ans; il peut avoir été excité par le fils, mineur

ou non; il peut exister entre autres parents, tels

que frère et sœur, etc. Si donc il est défendu

seulement à l'ascendant, et seulement pendant la

minorité de l'enfant, il est alors tacitement per

mis à tous autres, et même à l'ascendant à une

certaine époque. — Quelle déplorable interpré
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tation! Ne vaut-il pas mieux penser que le

législateur de 1810 n'a pas voulu prévoir de

pareilles monstruosités , en raison des dangers

qu'il y aurait à en rechercher et administrer la

preuve.

« Et l'on voudrait trouver atteints par un seul

mot de l'art. 334 tous ces crimes d'autrefois,

pour y englober un fait d'impudicité naturelle,

qui en diffère autant que du fait spécialement

prévu !.... Cet article n'a pas, ne peut pas avoir

une aussi immense étendue. Ses termes s'y re

fusent ; son sens est clairement Qxé par les* dis

positions précédentes , et surtout par la discus

sion dont il a été l'objet. Le fait prévu , c'est le

trafic lie la débauche. Le silence de la loi, quant

aux impudicités secrètes, s'explique par des rai

sons d'ordre public. Juge-t-on opportun de pour

suivre impitoyablement tout acte de libertinage,

sans distinction ? Qu'on provoque une loi , qui

sera discutée et comprise ; vous êtes placés près

du législateur pour lui signaler les lacunes de son

œuvre, mais non pour les combler. Vous ne

voudrez pas étendre la disposition pénale à un

fait qu'elle n'a pas prévu : ce serait commettre

une usurpation de pouvoir, et faire une loi ré

troactive. »

Sur les conclusions conformes de M. le procu

reur-général Dupin, la Cour, par arrêt du 18 juin

1840, a statué dans les teimes suivants, qui ré

sument la législation sur la matière :

- Attendu que la sect. 4, tit. 2, liv. 3 du Code

pénal , qui définit et punit les diverses sortes

d'attentats aux mœurs, classe ces attentats d'après

leur nature et leur gravité ; — que par les art.

330, 331. 332, ce Code punit les simples outrages

à la pudeur lorsqu'ils sont publics, lis attentats

sans violence sur un enfant de moins de onze

ans, ceux consommés ou tentés avec violence sur

toutes personnes, et enfin le viol ; — que par

Fart. 333 il prononce une aggravation de peine

contre les coupables lorsqu'ils sont ascendants

des personnes sur lesquelles ces attentats ont été

consommés ou tentés, ou qu'ils se trouvent dans

l'une des catégories déterminées ; — Attendu

qu'après s'être occupé de la répression de ces

divers genres d'attentats, le législateur a pro

noncé des peines contre ceux qui se livrent à

l'infâme métier de la prostitution ; que par le

§ I" de l'art. 334, il punit quiconque a attenté

aux mœurs, en excitant, favorisant, ou facili

tant habituellement la débauche ou la corruption

de la jeunesse de l'un ou de l'autre sexe au-des

sous de l'âge de vingt-un ans ; qu'il ne pouvait

mieux indiquer le proxénétisme qu'en le caracté

risant, comme il l'a fait, d'attentat aux mœurs,

commis en excitant , favorisant ou facilitant

habituellemmt la débauche ou la corruption ; —

qn'ainsi interprété , l'art. 334 forme , avec les

articles précédents, un système de répression qui

se lie, s'enchaîne, en embrassant les divers atten

tats que le législateur a eu en vue de réprimer,

et qu il n'a pas voulu confondre; — Attendu

qu'au besoin, le sens de cet article serait encore

expliqué par les motifs de la loi , exposés dans le

rapport de l'orateur de la commission du Corps

législatif, et consignés dans les observations de

cette commission au Conseil d'état ; — la Cour

rejette

Par suite de cette décision solennelle , la

chambre criminelle de la Cour régulatrice a

rendu deux arrêts, l'un de cassation, du 26 nov.

1840, l'autre de rejet, du 7 janv. 1841, qui ont

décidé nettement que l'art. 334 ne s'applique

qu'au proxénète.

Dans l'état de la jurisprudence, quels sont les

éléments nécessaires de l'habitude qui érige en

délit le fait immoral ? Plusieurs arrêts de la CoHr

de cassation, chambre criminelle, ont décidé, de

même que pour l'usure habituelle, « que les faits

dont la réunion constitue l'habitude doivent être

considérés relativement à celui qui en est l'au

teur, et non par rapport à ceux qui en sont l'ob

jet; qu'ainsi des faits 'de corruption , répétés i

différentes époques envers la même personne,

peuvent caractériser l'excitation habituelle à la

débauche » (17 janv. et 11 sept. 1829, 29 janv.

1830 et 4 janv. 1838; J. cr., art. 222, 1346 et

2103). — « L'habitude, disait M. l'avocat-géné

ral Hello, dont nous avons recueilli le réquisi

toire ( ubi svprà ) , est un fait moral qui résulte

de la répétition de l'acte défendu. C'est la persé

vérance de l'agent qui la constitue, et cette per

sévérance est la même , soit qu'il n'y ait qu une

seule victime, soit qu'il y en ait plusieurs. »

Néanmoins, sur notre plaidoirie, l'arrêt solennel

du 26 juin 1838 a exigé la double condition :

1" de répétition des actes; 2" de pluralité de

personnel corrompues ou prostituées. Mais cet

arrêt statuait dans l'espèce d'une poursuite pour

faits personnels et directs de débauche, et a cet

égard on conçoit que la jurisprudence ait été

circonspecte à l'excès. Si donc l art. 334 ne s'ap

plique pas à ces faits, comme l'a jugé le dernier

an et solennel, on pourra ne plus exiger cette

condition de pluralité de victimes, et nous ad

mettrons que le délit existe de la part dn proxé

nète qui a corrompu et prostitué il plusieurs une

seule victime (Douai, 31 juill. 1840; J. rr,,art.

2685). Dans cette hypothèse aussi on pourra ap

prouver les arrêts qui ont jugé que le délit peut

exister quoique la jeune fille qui a été habituelle

ment excitée à la débauche soit restée pure (Rej.,

5 juill. 1834; J. rr., art. 1380), ou quoique la

mineure qui a été prostituée eût auparavant de

mauvaises mœurs (C. de Rennes, 15 mai 1835;

J. cr., art. 1676), et même fut inscrite à la po

lice (Cass., 17 nov. 1826; Douai, 5 fév. 1830;

J. cr., art. 301 ).

A l'exemple de l'art. 333, les art. 334 et 335

considèrent comme circonstance aggravante

« si la prostitution ou la corruption a été excitée,

favorisée ou facilitée par les pères, mères, tuteurs

ou autres personnes chargées de la surveillance

des mineurs dont il s'agit. » Nous avons exposé

suprù , p. 89 , les difficultés relatives aux crimes

prévus par les art. 331-333. L'art. 334 en pré

sente une autre, qui est celle de savoir quelles

personnes il a en vue par ces expressions per

sonnes chargées de leur surveillance. Deux arrêts

ont décidé que le maître d'une apprentie est son

surveillant légal , parce qu'il est responsable des

faits de celle-ci (Cass., 17 oct. 1838; Douai , 29

déc. 1838; J. cr., art. 2329 ). l e motif de cette

décision la reud fort contestable.
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tiques. — Ce sont les faits ou tentatives cou

pables, diriges contre la sûreté ou la sécurité de

l'Etat, c'est-à-dire de la nation confondue avec

le pnuroi r (/II/ /(/ (finir 'l'HP. — Y. Crimes ht délits

COMIIK LA CHOSE rUBLIQCE.

La loi pénale, en tant que protectrice d'inté

rêts qui ne sont pas politiques, s'est humanisée

successivement, comme nos mœurs, parce que

c'est là une des conditions de son efficacité,

s'agit-il de la silreté politique de l'Etat,

-à-dire du maintien du pouvoir qui gou

verne, pouvoir qui est, par son essence même,

gardien jaloux plus encore que dépositaire fidèle

de l'autorité publique, alors, quelle que soit la

source, la forme et l'organisation de ce pouvoir,

on rencontre toujours dans la loi pénale le même

vague et la même latitude de définitions, la même

énergie et la même sévérité de répression. Toute

fois, cette élasticité de définition , qui embrasse

toutes les phases du fait qu'elle incrimine, depuis

le projet même jusqu'à l'exécution , en y com

prenant la provocation, reste nécessairement, à

moins de dérogation formelle , sous l'empire du

droit commun, qui veut, pour qu'il y ait crime,

un commencement d'exécution, et, pour qu'il y

ait délit, la consommation du fait (C pén., 2 et

3 ). Le fait matériel, d'ailleurs, élément de culpa

bilité moralement et légalement nécessaire , doit

avoir été accompagné d'une intention de le com

mettre, ayant la même gravité et le même but.

Ce principe dominant toute la législation pénale

en matière de crimes ou de délits, le point de

vue d'où l'on examine ceux d'entre eux qui sont

du domaine de la politique ne doit, dans aucun

, rien lui faire perdre de son caractère sacré,

i, en pareille matière, la faculté pour le jury

d'admettre des circonstances atténuantes dont

l'effet doit être de faire lléchir la peine au niveau

d'une culpabilité aussi élastique de sa nature que

les définitions qui s'y rapportent , est-elle une

modification équitablement apportée à notre

droit criminel par l'art. 463 du Code pénal.

Telles sont les principales considérations qui ont

fait, de l'application du jury aux délits politiques,

ne garantie spécialement stipulée dans l'art G9

i constitutionnelle de 1830. • C'est

l'institution et l'application du jury.

 

ne relève quequi ne rel<

donner un

s son omnipotence d'appréciation impartiale,

de la conscience , peut seule

nécessaire à ce qu'on

trouve de trop ombrageux ou de trop sévère dans

la loi pénale en matière politique.

Les attentats politiques sont ceux des crimes

et délits ci-après qui ont reçu du législateur cette

qualification spéciale, parce qu'ils attaquent dans

son essence même le pouvoir qui gouverne, en

menaçant, soit la vie ou la personne du chef de

l 'état ôu de sa famille, soit le trône ou l'hérédité

du trône, soit l'autorité constitutionnelle qui ré

side dans la personne du roi. Ces attentats

peuvent être commis, selon les prévisions de la

législation pénale, par différents moyens, no-

1° Par une bande armée (C. pén., 97). —

V. Bandks armées.

2° Par une coalition de fonctionnaires (125).

— V. FONCTIONNAIRES.

3° Dans un discours pastoral prononcé publi

quement ( 203 ) ; ou dans une correspondance

des ministres du culte avec les cours ou puis

sances étrangères (208). — V. Culte.

4° Par un attroupement séditieux (L. 10 avril

1831, 11). — V. Attroufements.

5° Par une association politique ( L. 10 avril

1834 , 4). V. ASSOCIATIONS OU REUNIONS ILU-

6° Par les détenteurs d'armes prohibées ( L.

24 mai 1834, 10). — V. Armes.

La justice criminelle ordinaire ne donnant pas

au gouvernement toutes les garanties de sévérité

qu'il réclame pour répondre complètement , en

pareil cas, de la silreté de l'état, les attentats en

question, en vertu de hautes considérations poli

tiques, peuvent être soumis par le gouvernement

à une juridiction exclusivement politique, con

formément à l'art. 28 de la Charte constitution

nelle. — V. Cour des Pairs. — Mais pour être

passible de cette juridiction exceptionnelle , le

même art 28 exige que l'attentat politique ait

été comme tel expressément défini par la loi.

f .es attentats à la sûreté de l'état définis par

la Un sont :

1" L'attentat contre la vie ou la personne, soit

du roi, soit des membres de sa famille; la tenta

tive à cet effet, ainsi que la provocation par l'un

des moyens énoncés dans Part. 1"' de la loi du

17 mai 1819. — V. Attentats contre le roi ou

LES MEMBRES DE SA FAMILLE.

2» I /attentat dans le but, soit de détruire, soit

de changer le gouvernement ou l'ordre de suc-

cessibilité au trône , soit d'exciter les citoyens à

s'armer contre l'autorité royale , ou la provoca

tion à cet effet par l'un des moyens énoncés dans
l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819. — V. Attes

tais CONTRE LE GOUVERNEMENT DU KOI ET l'hÉRÉ-

DITK DU TRÔNE.

3° L'attentat dans le but soit d'exciter la

guerre civile en armant, ou en portant les ci

toyens ou habitants à s'armer les uns contre les

autres; soit de porter la dévastation, le mas

sacre ou le pillage dans une ou plusieurs com

munes. — V. Atientats dans le but d'exci-

te* , etc.

4° L'offense au roi commise par l'un des
moyens énoncés en l'art. 1er de la loi du 17 mai

1819, lorsqu'elle a pour but d'exciter à la haine

ou au mépris de sa personne ou de son autorité

Constitutionnelle. — V. Attentats contre le roi

OU LES MEMBRES DE SA FAMILLE, PRESSE.

5" L'attaque contre le principe ou la forme du

gouvernement établi par la Charte de 1830. —

V. Presse.

Ees crimes et délits politiques ne sont pas dé

finis par le C' de pénal, qui les confond avec les

crimes et délits contre la chose publique, dont la

criminalité est de troubler ou inquiéter l'auto

rité qui administre , sans attaquer le gouverne

ment même Cette ligne de démarcation est sans

intérêt quant aux crimes, puisque dans les deux

cas ils doivent être soumis au jury (C. pén., 1,7

et 8; C. inst. cr., 133). Mais depuis la Charte de

1830, dont l'art. G9 attribue aux Cours d'assises

la connaissance des délits politiques, ces der

niers demandaient nécessairement une définition

exacte , qui ne pouvait dépendre de l'arbitraire

du juge. Tel est le but de la loi du 8 oct. 1830,
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dont l'art. 7 a pour objet de distinguer les délits

politiques pour les soumettre à la juridiction du

jury. D'après l'esprit de cette dernière loi, les

crimes et délits politiques sont ceux qui, comme

les attentats politiques, attaquent dans sa base le

pouvoir qui gouverne l'état. Il ne faut pas con

fondre les délits politiques, définis par l'art. 7 de

la loi du 8 oct. 1830, avec les délits par la voie

de la presse ou tous autres modes de publication

énumérés aux art. 1, 2 et 3 de la même loi Ces

derniers, conformément à l'art. 69 de la Cbarte

constitutionnelle de 1830, ont une nature et une

juridiction spéciale, mais ils n'y joindraient le

caractère politique qu'à la condition de tomber

sous la définition rigoureuse de l'art. 9 de la loi

du 8 oct. 1830 , comme dans le cas, par exemple,

des art. 102, 201, 202, 203, 205 et 208 du Code

pénal. — V. Presse.

Les crimes et délits politiques sont ( L 8 oct.

1830, art. 7 ) :

1° Les crimes cl délits politiques contre la
sûreté de l'Etat (C. pén., liv. 3, tit. 1, ch. l*,r).

— V. ce mot.

2" Les crimes et délits politiques contre la

Charte constitutionnelle ( ibid., ch. 2). — V. ce

mot.

3" Les crimes et délits politiques contre la

paix publique ( ibid., ch. 3 ). — V. ce mot.

4° L'enlèvement ou la dégradation des signes

publics de l'autorité royale , opérés en haine ou

inépris de cette autorité; — le port public de

tous signes extérieurs de ralliement non autori

sés par le roi ou par des règlements de police ; —

l'exposition dans les lieux ou réunions publics, la

distribution ou la mise en vente de tous signes

ou symboles destinés à propager l'esprit de ré

bellion ou à troubler la paix publique (L. 25 mars

1822, 9). —V. Pai«K.

ATTENTATS CONTRE IF. ROI OU LES

MEMBRES DE SA FAMII.I.E. — Ce sont les

premiers des attentats à la sûreté de l'état défi

nis par la loi — V. Attektats, crimes et délits

politiques. — On entend par là les actes de vio

lence dirigés contre la vie ou contre la personne

du roi ou d'un membre de la famille royale. Aux

termes de l'arf. 86, C. pén., ces attentats sont

punis, le premier de la peine du parricide, et le

second de la peine de mort. — L'art. 28 de la

Charte constitutionnelle les rend passibles de la

juridiction de la Cour des Pairs. — V. Cour des

Purs.

Leur caractère politique est déterminé par le

danger où ils jettent l'Ktat dans la personne de

son chef, médiat nu immédiat, et ne dépend donc

nullement de l'intention politique ou non poli

tique du coupable, lequel d'ailleurs a toujours eu

la conscience des conséquences politiques d'un

attentat de celle nature. De là on pourrait induire

que l'art. 86 n'a en vue que le roi, l'héritier pré

somptif ou régent du royaume, comme sous le

Code pénal de 1791. —Toutefois, cet article com

prend textuellement tous les membres de la fa

mille royale. — Mais d'après la discussion qui

eut lieu lors de la révision du Code, en 1832, on

ne doit plus entendre par famille royale (selon

lusage constant et dans des limites beaucoup plus

étroites que celles posées dans un sénatus-con-

sulte du 30 mars 1806) que la famille dont le roi

est le chef, comme époux, comme père, comme

beau-père, ou comme ascendant; famille qui,

ainsi composée, donne à la dynastie régnante des

garanties de stabilité et de durée.

L'attentat contre la vie, c'est l'assassinat, le

meurtre ou l'empoisonnement, qui sont punis de

mort en dehors de toutes considérations politi

ques. Mais que doit-on entendre ici par attentats

contre la personne ? Les auteurs de la Théorie Uu

Code pénal, prenant pour base une juste propor

tion entre le fait coupable et le châtiment, et se

fondant en outre par analogie sur l'art. 305 C.

pén., restreignent les attentats politiques contre

la personne, dont il est question à l'art. 86, aux

crimes qui sont punissables de la peine de mort,

des travaux forcés à perpétuité, ou de la dépor

tation Il en faudrait conclure que, pour les voies

de fait considérées comme simples délits, le roi,

dans une position exceptionnelle, ne serait cepen

dant protégé que par la loi pénale applicable à

tous les autres citoyens : ce qui peut paraître

contraire à l'art. 12 de la Charte constitution

nelle, ainsi qu'au but et à l'économie de l'art. 86,

lesquels semblent vouloir mettre le roi à l'abri de

toute atteinte, même la plus légère. - Lors de la

révision du Code pénal, en 1832, M. Bavoux avait

proposé de ne punir de la peine de mort les atten

tats contre la personne, que quand ils auraient

été dirigés contre le roi ou l'héritier présomptif.

Cet amendement fut rejeté, pareeque la Chambre,

confondant l'attentat contre la vie avec l'attentat

contre la personne, pensa que (contrairement au

droit commun en matière d'assassinat ou de

meurtre) il ne punirait que des travaux forcés

l'attentat contre la vie même des membres de la

famille royale.

Le Code pénal, avant 1832, réputait attentat

toui acte extérieur commis ou commencé pour

parvenir à l'exécution. Le droit commun en ma

tière criminelle ne punissait la tentative que lors

qu'il y avait commencement d'exécution. Entre

la tentative de l'art. 2 du Code pénal et celle de

l'art 88 du même code, il y avait tout l'intervalle

qui sépare l'acte commencé pour parvenir à l'exé

cution de l'acte qui est une partie de l'exécution

même. Cette dérogation au droit commun a dis

paru dans le nouvel art. 88. Aujourd'hui, pour

qu'il y ait attentat contre la vie ou contre la per

sonne, il faut qu'il y ait exécution ou commence

ment d'exécution (Art. 2 et 3 Cod. pén. ;Cass.,

13 oct. 1832 et 28 fév. 1833; J. cr., art 1001 et

1118). — Aussi l'exécution et la tentative sont-

elles comprises dans l'accusation d'attentat et

punies de la même peine (Cass., 28 fév. et 20 juin

1833; J. cr., art. 1118 et 1160).

De là il résulte, en principe, que la tentative

de ces attentats ne doit pas être considérée

comme attentat, si elle a été suspendue par la

seule volonté de son auteur. Mais l'attentat contre

la vie pourrait dégénérer en attentat contre la

personne, si l'assassinat ou le meurtre tentés dé

généraient en voies de fait par la seule volonté de

leur auteur.

Le complot, suivi ou non d'effet, la simple

proposition non agréée, ayant pour but les atten

tats contre le roi ou contre les membres de sa

famille, ne constituent pas l'attentat à la sûreté
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de l'état qui entraîne la juridiction de la Cour

des Pairs. Mais ils rentrent dans la catégorie des

crimes et délits politiques (C. pén., 89). Il en est

de même de la résolution isolée dans le même but,

dont un acte préparatoire isolé a précédé l'exé

cution (C. pén., 90; C. Paris, 7 juill. 1835; J.

cr., art. 1662). — V. Complot.

Il en est différemment aujourd'hui de la pro

vocation à commettre ces mêmes attentats par

l'un des moyens énoncés en l'art 1" de la loi du

17 mai 1819. L'art. 102 du Cod. pén. de 1810

prévoyait cette provocation, qu'il punissait plus

ou moins sévèrement, selon qu'elle avait ou n'a

vait pas été suivie d'effet ; et l'art. 2 de la loi du

17 mai 1819 punissait comme un délit la provo

cation non suivie d'effet, quand cette provocation

avait eu lieu par un des moyens énoncés audit
art. 1er ainsi que dans l'art. 102, C. pén. La loi

du 9 sept. 1835, dans son art- rr, a converti en

attentat contre la sûreté de l'état cette même

provocation, soit qu'elle ait ou n'ait pas été sui

vie d'effet. La légalité de cette qualification, quant

à la provocation non suivie d'effet qui, jusque-là,

n'avait été qu'un simple délit (1. 17 mai 1819,

art. 2), a été vivement contestée dans la discus

sion de la loi du 9 sept. 1835 (roi/ la discussion

dans le Journ. du Dr. cr., art. 1664). Les auteurs

de la Théorie du Code pénal, t. 2, p. 456 et suiv.,

professent qu'en droit rigoureux, l'art. 28 de la

Charte constitutionnelle laissait cette qualifica

tion ou plutôt cette définition dans le domaine

du législateur, d'autant plus qu'il s'agissait là

d'une matière politique, matière qui, par sa na

ture, dominée par les circonstances, doit rester

en dehors et au-dessus du droit commun.

La provocation suivie d'effet est punie plus

sévèrement que celle qui n'a pas eu le même

résultat, bien qu'il y ait attentat dans les deux

cas (I. 9 sept. 1835, art. 1), parce qu'il y a cette

distinction capitale que dans le premier, la pro

vocation est une complicité d'attentat, tandis que

dans le second la provocation n'est au fond qu un

simple délit de presse.

Parmi les moyens de provocation énoncés en
l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819, celui que les

législateurs de 1819 et de 1835 ont eu principa

lement en vue est la publicité par la presse ou

autres modes analogues.

Les membres de la famille royale, comme tous

les autres citoyens, sont protégés contre la diffa

mation qui pourrait s'attaquer à leurs personnes,

abstraction faite de leurs positions politiques.

Tel est le but de la loi du 17 mai 1819, art. 1"

et 10, etdutroisième alinéa de l'art. 86, C. pén.—

La diffamation dansée cas n'est qu'un simple dé

lit , qui n'a réellement pas de caractère politique,

et dont la provocation ne tombe pas par consé

quent sous l'application de l'art. 1" de. la loi du

9 sept. 1835. Mais la diffamation contre le roi,

c'est-à-dire celle qui a pour but d'exciter à la

haine et au mépris de la personne royale ou de

son autorité constitutionnelle, peut avoir un tel

caractère de gravité que l'art. 2 de la loi du 9 sept-

1835 qualifie cette offense au roi d'attentat, pas

sible de la juridiction de la Cour des Pairs; à

la condition toutefois d'avoir été commis soit

par la voie de la presse, soit par tout autre mode

accessoire de publicité. — V. Pre»se.

ATTENTATS CONTRE LE tiOUVERNEMENT

DU ROI ET L'HÉRÉDITÉ DU TRONE. — Ce

sont les attentals U la sûreté de l'État, définis par
l'art. 87. C. pén., et par les art. Ie* et 5 de la loi

du 9 sept. 1835, immédiatement après les atten

tats contre le roi.—V. Attehtats, Crimes et Délits

TOLITIQUES.

Cette deuxième série d'attentats comprend les

ublicat ons et les faits qui ont pour but soit de

étruire ou changer le gouvernement, ou l'ordre

de successibilité au trône, soit d'exciter les ci

toyens ou habitants à s'armer contre l'autorité

royale. — Ainsi se trouvent divisés en deux

classes les attentats contre le gouvernement et le

trône : — 1° Ceux commis par la voie de la presse

ou autre mode de publicité ; 2" Ceux commis ma

tériellement, par la force. — Le législateur con

damne dans les premiers l'influence de l'écrit ou

de la parole, et dans les seconds l'emploi de la

force brutale. — Dans les .deux cas, la nature et

la gravité de l'attentat sont indépendantes de la

forme de gouvernement qu'il aurait pour but

d'établir ou de rétablir; il suffit qu'on veuille

substituer un nouveau gouvernement à celui

qu'on attaque. — Une particularité qui distingue

en général les attentats contre le gouvernement

et le trône, c'est de consister plutôt dans une

tentative, dont l'avortement occasionne la puni

tion, que dans une exécution complète, dont le

triomphe assurerait l'impunité. Aussi un arrêt

de cassation du 20 juin 1833 (J. cr., art. 1160)

décide-t-il que l'accusation d'avoir commis un

attentat contre le gouvernement, comprend la

tentative d'exécution autant et plus encore que

l'exécution même.

Avant 1835, les délits par la voie de la presse

ou autre mode de publicité, ainsi que les provo

cations par les mêmes voies, dans le but prévu

par l'art. 87, n'étaient punis que comme tels.

Mais la loi du 9 sept. 1835, plus alarmée des abus

de la presse que des actes d'insurrection armée,
les érige en allaitais par ses art. 1er et 5. —

V. Presse.

Quant aux attentats prévus par l'art. 87, ce qui

doit principalement les caractériser, c'est leur

but qui doit être un de ceux énoncés dans cet

article. — L'existence de ce but caractéristique,

comme élément constitutif de la culpabilité, doit

donc être judiciairement établie, de même que

ce qui constitue les attentats en question. Cette

preuve judiciaire, comme toutes les preuves en

matière criminelle, doit résulter, quant au fait et

quant au but attentatoires à la sûreté de l'état,

des circonstances matérielles de la cause. Ces

circonstances matérielles doivent par conséquent

établir simultanément I* le fait criminel; 2" son

but attentatoire à la sûreté de l'état , dans le sens

prévu par l'art. 87. — A défaut de preuves ma

térielles pour constater ce but, il peut y avoir

tel ou tel crime d'insurrection, tel ou tel fait

prévu ou non prévu par la loi pénale, mais il ne

saurait y avoir un attentat tel qu'il est défini par

l'art. 87. C'est ce que confirment en principe

l'art. 4 de la loi du 10 avril 1834, et l'art. 10 de

la loi du 24 mai suivant.

L'élément purement intentionnel des atten

tats définis par l'art. 87, quant au fait criminel

et quant à son but attentatoire à la sûreté de

P
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l'état, en est un troisième élément constitutif;

mais la preuve de cette intention se confond né

cessairement avec celle du but caractéristique

de l'attentat, lequel but doit être matériellement

et moralement établi.

Les attentats définis par l'art. 87 ne peuvent

donc résulter que de faits criminels, joints à l'in

tention démontrée, soit de détruire ou de chan

ger le gouvernement ou l'ordre de successibilité

au trône, soit d'exciter les citoyens ou habitants

à s'armer contre l'autorité royale. — Le projet du

Cod. pén. portait : « Contre l'exercice de. l'auto

rité royale. » Mais le Conseil d'état fut d'accord

avec la commission du corps législatif (procès-

verbal, 9 janv. 1810) pour supprimer le mot

exercice, et restreindre par là le sens final de

l'art. 87 à l'autorité qui réside dans la personne

du roi. — Il faut entendre par habitants les

étrangers résidant en France, et qui peuvent,

tout aussi bien que les citoyens, être des instru

ments de crimes dans une lutte armée de cette

nature.

Les actes préparatoires et tentatives d'exécu

tion des attentats en question sont, en général,

toute action ou attaque, dans les conditions qui

précèdent, capables de mettre en péril le gouver

nement ou le trône. — Tels sont énonciativement

et non limitativement, les faits prévus, 1° par les

art- 92 et suiv. du Cod. pén.; 2° par la toi sur

les attroupements, du 10 avril 1831, art. 8;

3" par la loi sur les associations, du lOavril 1834;

4° par la loi sur les détenteurs d'armes de guerre,

du 24 mai suiv. — Quand ces crimes constituent

un attentat contre Te gouvernement et le trône,

au lieu d'être punis conformément aux disposi

tions de loi spéciale qui précèdent, ils sont punis

de mort en vertu de l'art. 87, C. pén., et de l'art.

365, C. inst. cr.

Les attentats prévus par l'art. 87, sont assi

milés à ceux prévus par l'art. 86 : 1" quant à la

fimposition de complot; 2° quant au complot

ui-même; 3» quant à la tentative d'exécution

(C. pén., art. 88 et 89). — Mais la simple réso

lution d'agir, dont un acte même aurait com

mencé l'exécution, si cetacte ne tombait pas sous

l'application des art. 88 et 89, ne serait pus at

teinte par la loi pénale comme dans le cas prévu

par l'art. 90. — V. Cour du Pairs.

ATTENTATS DANS LE BUT d'EXCITEB A LA

6UEBBE CIVILE, A LA DÉVASTATION , AU MAS-

sacbe et au pillage. — Après les attentats

dirigés contre le roi, le gouvernement, le trône,

et l'autorité royale, ce sont ceux qui portent la

plus grave atteinte à la sécurité de l'état. Ils ou

vrent dans le Code pénal la seconde série des

crimes politiques contre la srtreté intérieure de

l'état (liv. 3, chap. 1", § 2,. — V. Attehtats,

Crimes et Délits politiques ; Attehtats comtre le

>oi, etc.; Attehtats coictre le couverhemsnt, etc.

Ce qui doit caractériser les attentats dont il

s'agit ici, c'est leur but qui doit être nécessaire

ment l'un de ceux énoncés dans l'art. 91 , C. pén.

Nous ne répéterons pas ici les principes déjà

développés à cet égard sous le mot aVentais

contre le gouvernement du roi et l'hérédité du

trône (voy. ce mot). Ces principes sont applica

bles dans le cas de l'art. 91, comme dans celui de

l'art. 87 ; sauf toutefois cette distinction impor
tante : — Les articles rr et 5 de la loi du 9 sept.

1835 érigent eu attentats les délits commis par

la voie de la presse ou autres modes de publicité,

dans le même but que celui prévu par l'art. 87 ,

tandis qu'au contraire les délits par les mêmes

voies, dans le but que prévoit l'art. 91, ne sont

encore aujourd'hui punis que comme délits, par

la loi du 17 mai 1819, qui a remplacé l'art. 102,

C. pén. — V. Presse. — D'où il suit que l'élément

matériel des attentats prévus par l'art. 91, lequel

doit résulter exclusivement de faits criminels et

attentatoires à la sûreté de l'état dans le sens

dudit article, ne peut consister ni pour le fait,

ni pour le but constitutif de l' attentat, en un

simple délit de presse (Cass , 12 av. 1833 ; J. cr.,

art. 1130).

Ici, comme dans le cas d'attentat contre le

gouvernement du roi et l'hérédité du trône (voy.

ce mot), la preuve de l'intention coupable, 3e élé

ment constitutif de l'attentat, se confond natu

rellement avec celle du but caractéristique, qui

doit être matériellement et moralement établi.

l'ait ut<i t. prévu par l'art. 91, ne peut don*

résulter que de faits criminels, joints à une inten

tion démontrée, soit d'exc iter à la guerre civile,

en armant ou en portant les citoyens ou habitants

à s'armer les uns contre les autres, soit de porter

la dévastation, le massacre et le pillage dans une

ou plusieurs communes. — La guerre ci* ile est la

lutte armée entre deux partis politiques ayant

chacun son système de gouvernement, son "chef

et son drapeau, qu'il veut par la victoire imposer

à la France. Toute lutte armée qui n'aurait ni

ce caractère de gravité ni ce but ne rentrerait pas

dans la définition de. l'art. 91. — Les actes

matériels, qui peuvent seuls constater l'attentat

dont !a guerre civile est le but , sont le fait

d'avoir armé ou porté les citoyens ou habitants

à s'armer les uns contre les autres. — Il faut

entendre par habitants les étrangers résidant en

France, qui peuvent, tout aussi bien que les ci

toyens, être des instruments de crime dans une -

lutte armée de celte nature {Théorie du Code

pénal, t 3, p. 9 et 10). — V. Coun des Pairr,

La nouvelle rédaction de l'art. 88 du C. pén.

ne laisse plus subsister en droit aucune diffé

rence, comme on le prétendait auparavant, entre

les art. 86, 87 et 91, quant au commencement

d'exécution. — V. Tahtitiïe.

ATTRIBUTION DE JURIDICTION. — V. Cas

sation , RÉGLtMENT DE JOOES.

ATTROUPEMENT. — L'attroupement est une

réunion accidentelle de plusieurs personnes dans

un lieu public Quand cet attroupement est

inoflènsif , il n'y a là qu'un obstacle à la circu

lation, que l'action ordinaire de la police sufGra

pour écarter. Que s'il y a résistance, l'attroupe

ment se constitue par là en état de rébellion

contre l'autorité publique. Alors le fait seul d'en

faire partie peut être incriminé pnr la loi, comme

en matière n'aMOCtalio* de malfaiteurs. — V. ce

mot.

Jusqu'en 1789, la nature du gouvernement et

l'état des mœurs ont tenu lieu de loi contre les

attroupements hostiles. Aussi ne trouve-t-on sur

cette matière , dans les monuments de l'ancien
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droit, que quelques arrêts de parlement pour

des cas spéciaux , rares et de peu d'importance.

La première loi sur les attroupements, née de

nos agitations politiques, et s appuyant dans

son préambule sur l'exigence des circonstances,

est la fameuse loi martiale du 21 oct 1789.

lin décret complémentaire des 20 et 27 juillet-

3 août 1791 , loi qui règle d'ailleurs en cas de

troubles l'emploi de la force publique, lixe à

quinze personnes, dans son article 9, le nombre

nécessaire pour former un attroupement illicite.

I n article additionnel de ce même décret avait

déjà restreint aux temps d'émeutes et d'attrou

pements habituels , l'application de la loi mar

tiale de 1789, quand un décret de la Convention,

du 23 juin 1793, moins par une réaction d'opi

nion que par une réaction de parti, en prononça

l'abrogation définitive. Kesta alors seulement ia

loi de 1791, dont les dispositions, simplement

réglementaires, demeurèrent en partie sans objet

jusqu'à la loi actuelle du 10 avril 1831, qui a la

même source que celle de 1789 qu'elle est des

tinée à remplacer.

Avant la promulgation de cette nouvelle loi ,

notre législation pénale n'avait d'autres armes

contre les attroupements hostiles que les art. 96

et suiv., 265 et suiv. C. pén., lesquels ne sont

applicables qu'aux bandes armées et aux associa

tions de malfaiteurs. Or , ces deux espèces d'at

troupements hostiles, qui n'existent pas, pour la

loi pénale, sans organisation préalable, diffèrent

essentiellement de l'attroupement dont il s'agit

ici , réunion fortuite , non moins dangereuse

quelquefois pour l'ordre public, réunion qui,

pour être hostile , n'a pas besoin de se recruter

de gens sans aveu, comme l'association de mal

faiteurs. —V. AiaOCtATlOHS DE M A 1.ÏAITEU us , Bardes

ARMÉES.

Une autre différence entre l'attroupement ci-

dessus et les bandes armées , consiste en ce que

celles-ci sont rangées d'une manière absolue

dans la catégorie des crimes et délits politiques

(h. 8 octobre 1830, art. 7), tandis que l'attrou

pement n'a un caractère politique qu'après la

seconde sommation et quand il a effectivement

un but politique (L. 10 avril 1831, art. 8). Cette

dernière loi distingue les attroupements ainsi

persistants , parce qu'elle y trouve une circon

stance aggravante qui motive une aggravation

de peine.

A la loi du 10 avril 1831 il faut joindre au

jourd'hui, pour la compléter, la loi du 24 mai

1834 sur les détenteurs d'armes de guerre, la

quelle loi, dans ses art. 5 et suiv. , introduit de

nouvelles dispositions pénales pour plusieurs

faits qui peuvent accompagner celui de l'attrou

pement. Les circonstances politiques qui ont

donné lieu à cette loi du 24 mai 1834, l'esprit et

les termes tant de ses art. 5 et suiv. que de

l'art. 8 de la loi de 1831, tout s'accorde pour

établir une analogie entre les mouvements insur

rectionnels dont parle la loi de 1834, et les attrou

pements politiques dont parle l'art. 8 de la pre

mière : d où il suit que les art. 5 et suiv. de la

loi de 1834 sont le complément de l'art. 8 de la

lai de 1831, c'est-à-dire sont applicables en cas

d'attroupement , mais seulement quand cet at

troupement, par sa résistance à la seconde som

mation et son but politique, est devenu un véri

table mouvement insurrectionnel. — V. ce mot.

La loi de 1831 ne condamne pas l'attroupe

ment en lui-même, comme l'association illicite,

mais seulement en raison de ce qu'il s'est mis en

état de rébellion graduée, en ne se dissipant pas

a la première , la seconde ou la troisième som

mation. Cet état de rébellion, qu'il ait pour but

la violation des intérêts publics ou privés, est

également incriminé dans les deux cas, comme

portant atteinte à l'ordre public, c'est-à-dire au

même titre que 1'flssocialio» de malfaiteurs.

Aussi l'art. 11 de la loi de 1831 distingue-t-il

bien entre le manquement ou la résistance à

l'autorité publique, et les autres crimes ou délits

qui pourraient en même temps être commis.

Ces derniers sont punis conformément au Code

pénal; et, dans le concours de la peine qu'il

prononce avec celle prononcée par la loi de 1831,

la peine la plus grave absorbe celle qui l'est le

moins (1. 10 avril 1831, art. 11). Tous ceux qui

font partie de l'attroupement après la première,

la seconde ou la troisième sommation , par une

présomption légale de culpabilité, sont solidai

rement compris dans l'incrimination graduelle

de l'attroupement et punis en conséquence.

Par les trois sommations dont il est question,

d'après la discussion de la loi de 1831, il faut

entendre, comme dans la loi de 1 791 , art. 27, une

première sommation deux fois réitérée; mais,

selon les prescriptions ci-après, les trois somma'

lions doivent être faites par le préfet , le sous-

préfet, le maire ou l'adjoint, ou tout autre ma

gistrat ou officier civil chargé de la police

judiciaire, sauf les gardes champêtres et gardes

forestiers. — Ces magistrats doivent être décorés

d'une écharpe tricolore. Chacune des somma

tions doit être précédée d'un roulement de tam

bour ou d'un son détrompe (I. de 1831, art. 1").

— Le défaut de l'une de ces formalités, l'absence

de l'écharpe, par exemple, si rien n'établit qu'il

y ait eu impossibilité de satisfaire à la loi quant

a ce, peut entraîner la nullité de la sommation

(Cass., 3 mai 1834 ; J. cr., art. 1373).— D'où il

faudrait induire à contrario que l'impossibilité

constatée de remplir l'une ou l'autre de ces for

malités pourrait rendre la sommation valable

(art. 27 de la loi de 1791). Toutefois les termes

formels des art. 1 et 2 de la loi de 1831 ne

permettent guère d'étendre cette exception au-

delà de la première sommation, et pour une for

malité secondaire comme l'écharpe. — En tout

cas , la sommation est rigoureusement nécessaire

pour donner ouverture à la contravention ou au

délit d'attroupement; peu importe qu'on ait

essayé d'y suppléer par des cris ou des exhorta

tions (C. de Grenoble, 17 avril 1832; J. cr,

art. 926).

L'art. 9 de la loi de 1791 a-t-il été abrogé avec

la loi martiale de 1789? en d'autres ternies, quel

est, sous l'empire de la loi nouvelle , le nombre

de personnes nécessaire pour former un attrou

pement hostile? L'art. 9 précité, qui fixe ce

nombre. à quinze an moins, est tellement d'ac

cord avec la nature même des choses, qu'on

peut le regarder comme une interprétation anti

cipée sur ce point de la loi du 10 avril 1831. La

solution de la question peut se trouver tant
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dans cette analogie que dans celle de l'art. 291,

C. pén., qui n'incrimine les associations non au

torisées qu'autant qu'elles se composent de vingt

personnes au moins.

La première sommation rend l'individu, arrêté

dans un attroupement, passible des peines portées

aux art. 465-470 du Code pénal (Loi de 1831,

art. 2). Après la seconde sommation l'individu

arrêté peut être puni de trois mois d'emprison

nement nu plus; cette peine, après la troisième

sommation, peut s'élever à un an de prison

(art. 3). — La question desavoir si l'individu

arrêté s'était ou ne s'était pas déjà séparé de

l'attroupement, au moment de son arrestation,

est un point de fait laissé à l'appréciation judi

ciaire , de même que celle de savoir s'il se trou

vait assez éloigné pour qu'on doive présumer

qu'il n'a pas entendu les sommations(C.d'assises

delà Seine, 8 nov. 1831; J. cr., art. 811). L'in

tention d'obéir aux sommations de l'autorité,

établie par un commencement d'exécution, doit

faire cesser toute solidarité entre l'attroupement

et l'individu qui s'en sépare. Celle solidarité

pourrait pareillement tomber devant un cas de

force majeure qui seul aurait empêché l'individu
de se retirer après la lre, la 2* ou la 3" somma

tion.

Les chefs et provocateurs peuvent être punis

de peines plus fortes, après la troisième somma

tion. Cette peine est un emprisonnement de trois

mois à deux ans (loi de 1831 , art. 4). Le fait

d'être porteur d'armes apparentes ou cachées ,

que le coupable soit arrêté après la r", la 2' ou
la 3e sommation, est une circonstance aggra

vante, qui élève la peine de trois mois à deux

ans Toute arme saisie sur une personne faisant

partie d'un attroupement sera, en cas de con

damnation , déclarée définitivement acquise à

l'état (art. 7). Dans le cas où les deux circon

stances aggravantes de l'art. 4 se trouveraient

réunies à la charge d'un même individu, la peine

ne pourrait toujours être qu'une fois celle portée

audit article, sauf la confiscation prononcée par

l'art. 7.

Les individus arrêtés après la seconde ou

troisième sommation, qui auront été condamnés

en vertu des art 3 et 4, s'ils n'ont pas leur do-

miciledans le lieu où l'attroupement a été formé,

peuvent être , par le jugement ou arrêt de con

damnation , obligés , après l'expiration de leur

peine , à s'éloigner de ce lieu à un rayon de dix

myriamètres pendant une année au plus, si mieux

ils n'aiment retourner à leur domicile (loi de

1831, art. 5) L'infraction à cette prohibition

serait punie d'un emprisonnement qui ne pour

rait excéder le temps de ladite prohibition restant

à.courir (art. 6).

Toute personne qui aurait continué 5 fiire

partie d'un attroupement après lis trois som

mations pourrait, pour ce seul fait, être dé

clarée solidairement responsable des condam

nations pécuniaires adjugées pour réparation des

dommages causés par l'attroupement (art. 9).

Cette responsabilité civile est encourue tant en

vers les parties lésées qui se porteraient parties

civiles , qu'envers les communes solidairement

responsables des mêmes dommages aux termes

de la loi du 10 vendémiaire an iv.

Si l'attroupement a un carattire politique et

qu'il ne se soit pas dissipé après fa première

sommation , les personnes arrêtées après la se

conde ou troisième sommation ( outre les peines

des art. 3, 4, 5, C et 7 dans les cas qu'ils pré

voient) pourraient être interdites pendant trois

ans au plus, en tout ou en partie, de l'exercice

des droits mentionnés dans les quatre principaux

paragraphes de l'art. 42 du Code pénal. L'at

troupement ayant un caractère politique est celui

qui a pour but d'attaquer ou de compromettre la

sûreté de l'état. — V. Crimes et délits politiques

CONTRE LA SI,' 8 ETE DE l'ÉTAT.

Lorsque l'individu arrêté dans un attroupe

ment politique ou mouvement insurrectionnel,

s'est rendu coupable des faits prévus et punis

par les art. 5 et suiv. de la loi du 24 mai 1834,

les peines prononcées par lesdits articles et celles

prononcées par la loi de 1831 s'absorbent en ce

sens que la plus grave doit seule être pro

noncée.

Le jury est également compétent, soit qu'il

s'agisse du délit prévu par l'art. 8 de la loi de

1831 (art. 10 de cette loi), soit qu'il s'agisse de

crimes prévus par la loi de 1834; c'est l'applica

tion de l'art. 11 de la loi de I8:ii et de l'art. 10

de la loi de 1834.— Le non-cumul des peines de

l'une et de l'autre des lois en question n'em-

flèche pas la responsabilité civile de l'art. 9 de la

oi de 1831. En tout cas, la peine la plus forte

ainsi prononcée serait sans préjudice des peines

encourues, aux termes du Code pénal , pour

crimes ou délits autres que ceux prévus et punis

par les deux lois en question. Dans le concours

des deux peines, la plus grave seule serait appli

quée, suivant les art. 11 de la loi de 1831 et 10

de la loi de 1834; c'est-à-dire que dans le triple

concours des peines portées par la loi de 1 83 1 ,

par la loi de 1834 et par le Code pénal , il y au

rait lieu à l'application du principe écrit dans

l'art. 365, C instr. cr.

11 ne faut pas confondre les peines qui précè

dent, avec une autre conséquence pénale du

refus de se retirer après les trois sommations ,

c'est-à-dire l'emploi de la force publique , aux

risques et périls de ceux contre qui elle est

dirigée, et sauf responsabilité à cet égard de la

fiart de l'autorité publique (loi de 1791, art. 27;
oi de 1831, art. 1er). Pour qu'aucune responsa

bilité ne soit encourue en une pareille extrémité,

il faut que les sommations aient eu lieu avec

toute la régularité voulue; ce défaut de régula

rité donnerait à l'emploi de la force un caractère

criminel et répréhensible. — V. Abcs d'àdtorité.

Les dispositions de la loi de 1791 doivent

régler, en pareil cas, l'emploi de la force publique,
aux termes de l'art. 1er de la loi de 1831 ; les

art 27, 28 et 29 de la première loi sont plus

spécialement applicables.

La connaissance de la contravention énoncée

à l'art. 2 de la loi de 1831 appartient aux tribu

naux de simple police (loi de 1831, art. 2). —

Les délits énoncés aux art. 3 et 4 de la même

loi sont du ressort des tribunaux correctionnels.

— Les délits prévus et punis par l'art. 8 de la

même loi devront , aux termes de la charte con

stitutionnelle et de la loi du 8 octobre 1830, être

soumis au jury. — Les crimes politiques qui sont
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prévus et punis par les art. 5 et suiv. de la loi de

1834, conformément au droit commun, sont de

la compétence des cours d'assises, comme les

délits qui précèdent et qu'ils peuvent accom

pagner.

Peut-il dépendre du ministère public ou du

prévenu d'enlever la connaissance du délit prévu

par la loi de 1831 au tribunal correctionnel pour

en saisir la cour d'assises? Cette attribution ne

peut évidemment résulter que des circonstances

de la cause, et non pas du fait que le ministère

public aurait saisi, ou que l'accusé aurait réclamé

ou accepté telle ou telle des deux juridictions.

En matière criminelle toute incompétence est

d'ordre public. Le tribunal de police correction

nelle ou la cour d'appel pourraient donc se dé

clarer incompétents et renvoyer le délit devant

la cour d'assises, soit d'office, soit sur les réqui

sitions du ministère public ou les conclusions du

prévenu. Mais le jury, dans son omnipotence

d'appréciation, ne saurait être enchaîné par cette

décision du juge correctionnel ou de la juridic

tion d'instruction. Sa réponse négative sur le

caractère politique de l'attroupement , permet

trait d'appliquer au prévenu les peines pro

noncées par les art. 3, 4 , 5 et 6 de la loi du

lOavril 1831.

V. Armes kt wemitioics de guerri, Bardes

armées , Mouvement insurrectiomkei..

AUBERGISTE OtJ HOTEtlER. AUBERGE OU

hotellebie. — La profession d'hôtelier ou au

bergiste, restrictivement réglementée par deux

déclarations de Charles IX ( 20 janv. 1563 et 25

mars 1567) . puis par un édit d'Henri III (mars

1577), et un autre de Louis XIV (mars 1693; ,

rendue libre par le décret de l'assemblée consti

tuante sur les corps et métiers (2-17 mars 1791,

art. 2), ne peut être exercée que moyennant pa

tente (L. précitée, art 7 , L. 6 fruct. et 9 film,

an iv) et moyennant déclaration et licence pour

l'acquit des droits sur les boissons débitées :

L. 28 avril 1816, 50 et 144; Cass., 7 fév. 1829

(J. cr., art. 60). Elle est en outre soumise à cer

taines obligations nécessitées par la sûreté pu

blique-

La loi du 22 juill. 1791 , tït- 1 , art. 5 , sur la

police municipale, a imposé aux aubergistes,

maîtres d'hôtel garni et logeurs, l'obligation

d'inscrire sur un registre en papier timbré et

paraphé par un commissaire de police, les noms,

qualités, domicile habituel , dates d'entrée et de

sortie de tous ceux qu ils coucheront, même une

seule nuit. L'art. 475 C- pén. , punit d'une

amende de 6 à 10 fr. , indépendamment de la

responsabilité civile qu'établit l'art. 73 , les au

bergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mat-

sons garnies qui auront négligé d'inscrire de

suite et sans aucun blanc, sur un registre tenu

régulièrement, les noms, qualités, domicile ha

bituel, dates d'entrée et de sortie de toute per

sonne qui aurait couché ou passé une nuit dans

leurs maisons. Cette disposition ne s'applique

pas aux cabaretiers qui se bornent à donner à

boire et à manger, et contre qui il n'est pas

prouvé qu'ils aient fourni aussi le logement

(Rejet, 8 déc. 1832 et 30 août 1838; J. a:, art.

1060 et 2392). Elle ne peut être appliquée par un

arrêté municipal à des habitants qui ne font pas

proffssionde loger(Rej., 14 déc. 18H2; fhirf.,art.

1050); ni même aux sages-femmes qui reçoivent

chez elles des femmes enceintes jusqu'après l'ac

couchement: Rej ,30 août 1 833 (./bid..nrl. 1247).

— Les logeurs sont tenus , sous la même peine

de police , de représenter leurs registres , aux

époques fixées par les règlements ou lorsqu'ils en

sont requis, aux maires, adjoints, officiers ou

commissaires de police, ou aux citoyens commis

à cet effet (C. pén , 475 2"). Est légal et obli

gatoire, avec la sanction de l'art. 471 i5°, l'arrêté

municipal qui enjoint aux aubergistes, hôteliers

et autres logeurs , soit de faire viser leurs re- ™

gistres à des époques déterminées, soit d'en re

mettre chaque jour un relevé au commissaire de

police, n'y eût-il aucune inscription : Cass. , 23

juill. 1830 et 29 avril 1831 (Ibid. , art. 578 et

707). — Enfin, l'art. 154 punit d'un emprisonne

ment de 6 jours à un mois les logeurs et auber

gistes qui sciemment inscriront sur leurs re

gistres, sous des noms faux ou supposés, les per

sonnes logées chez eux. Ici , comme il ne s'agit

plus d'une contravention matérielle, mais d'un

délit qui suppose une volonté réfléchie, la peine

ne serait pas encourue par cela qu'il y aurait eu

négligence dans la vérification des noms et qua

lités indiquées par la personne logée.

Sont passibles d'une amende de 1 à 5 fr., les

aubergistes et autres qui , obligés à l'éclairage,

l'auront négligé (C. pén. , 471 3"). Cette dispo

sition suppose que l'autorité municipale peut les

obliger d'éclairer , et déterminer le mode ainsi

que les heures : Cass, 13 juill. 1811.

Les aubergistes et autres qui tromperaient sur

la qualité de leurs marchandises, ou débiteraient

des boissons falsifiées, ou 6e serviraient de poids

et mesures non régulières, encourraient les peines

édictées par les "art. 423 , 475 G" ,'477 , 478 ou

479 5° et G0 C pén.

L'hôtelier ou aubergiste, quiconque en un mot

fait profession de loger avec ou sans la table

(Cass., 4avrilet27 juin 1811, décr. lOoct. 1811),

qui volerait tout ou partie des choses à lui con

fiées à ce titre, encourrait la peine de la réclusion,

suivant l'art. 386 C. pén. , maintenu en celte

partie par la loi modificative du 25 juin 1824 et

par celle de 1832. De même, de tout préposé de

l'hôtellerie ou auberge , quoique son salaire con

sistât. uniquement dans les dons volontaires des

voyayeurs (386). Cette disposition s'applique

même au vol commis après le départ du voyageur,

parce que l'hôtelier continue à ce titre la' déten

tion des objets qui lui ont été confiés (Cass., 28

oct. 1813).

Dans le code de 1810, l'art. 386 punissait de

la réclusion quiconque avait commis un vol dans

l'auberge ou l'hôtellerie dans laquelle H était

reçu; ce qui s'entend aussi des maisons ou hôtels

garnis (décr. 10 oct. 1811) et même des cafés et
cabarets (arrêts, 14 fév. 1812, 1r,'etl9 avril et

28 mai 1813, 10 fév. 1814, 2août 1815 et 17 juin

1830 (J. cr., art. 376). Ces vols désormais ne sont

passibles que de l'emprisonnement pen lant un

an au moins et 5 ans au plus, avec interdiction

facultative de certains droits civiques et mise en

surveillance pendant 5 à 10 ans , suivant l'art.

401 C. pén. (L. 25 juin 1824, art. 3; voy. aussi
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J. cr., art. 309 et 405). Mais le coupable ne

. jouirait pas du bénéfice de cette atténuation (L.

de 1824, art. 12) s'il était en état de vagabondage

(Cass., lOoct. 1828 et 22 juiii. 1830, J. cr., art.

495), ou s'il avait déjà été condamné, soit à une

peine afflictive ou infamante , soit à un empri

sonnement correctionnel de plus de six mois

(pou. Nîmes, 18 mars 1830; Paris, 26 avril 1830;

rej., 3 juin 1830; lbirl., art 320, 405 etC04).

audience. — La publicité des audiences ,

surtout en matière criminelle, est une règle de

notre droit public . qui a été établie dans le

double but de garantir la bonne administration

de la justice et de mettre chacun à portée de

s'instruire de ses devoirs légaux : Voy. L. 16-24

août 1790, tit. 2, art. 14; L. 14-26 oct. 1790;

L. 28 fév. , 17 avril 1791 ; décr. 30 mars 1808;

L. 20 avril 1810 , art. 7; décr. 6 juill. et 18 août

1810 ; chart. constit., art 65). Ce principe, toute

fois, doit se concilier avec les exigences de l'ordre

et permettre toutes les mesures de police jugées

nécessaires pour prévenir le tumulte : il ne s op

pose pas absolument à ce que des billets d'entrée

soient distribués à l'avance sans faveur exclusive

(rej., 6 fév. 1812), ni à ce que , quand la salle est

à peu près remplie, l'entrée soit momentanément

interdite, sauf a certaines personnes ou sous cer

taines conditions (rej., 14 juin 1833).—La règle

souffre exception pour les débats dont la pu

blicité pourrait être funeste à l'ordre ou aux

mœurs (Ch const., 55) ; ce qui peut comprendre

la lecture del'acted'accusation (rej., 5 août 1830,

J. cr. , art. 487). Alors le tribunal ou la Cour

peut , après délibéré, ordonner que les débats

auront lieu à huis-clos ; ce qui n'exclut pas né

cessairement toutes personnes autres que les

juges et témoins, par exemple les avocats et les

parents des accusés (Nîmes, 7 sept. 1829, J. cr.,

art. 297). Mais cette exception ne peut aucune

ment être étendue au prononce des jugements ou

arrêts, exemples salutaires plutôt que dangereux.

Elle ne s'applique même pas aux arrêts incidents,

tels que ceux qui ordonnent qu'un témoin as

signé sera ou ne sera pas entendu avec presta

tion de serment : ainsi jugé récemment , après

quelques hésitations et un arrêt de partage , par

la Cour régulatrice : Voy. arrêts des 17 janv.

1829, 31 mars 1831 , 18 OCt. 1832, 28 janv. 1836,

31 mars 1837, 16 et 28 sept. 5 et 11 oct. 1838.

16 fév. 1839. J. cr., art. 96, 1003, 1854, 1935,

2235 et 2342). — V. Hou clo».

La tenue des audiences est réglée par quelques

dispositions générales (décr. des 30 mars 1808,

art. 9 et 106, et 20 avril 1810, art. 38) et par des

règlements particuliers, émanés de chaque Cour

ou tribunal.— En matière criminelle, correc

tionnelle et de police, les audiences peuvent avoir

lieu les dimanches et jours de fête légale (déc. 6

therm.anvi, art. 2; Cass., 27 août 1807) —Les

débats devant une Cour d'assises peuvent s'ou

vrir au milieu de la nuit, lorsque l'assignation

a été donnée pour le jour et qu'un retard a

eu lieu forcément, sans que ce soit une atteinte

portée au principe de la publicité ou à l'ordre des
• audiences ( Rej 28 juin 1838, J. cr., art. 2166).

— V. Cou» o'assuh, Titicuiuox Ci)*mrTio!«iiEi4,

Tfciiuxicx d« ror.iCE.

la police de l'audience appartient au magistrat

qui la préside , lequel peut ordonner tout ce

qu'exige le maintien de l'ordre et même faire

expulser ceux qui interrompraient le silence,

donneraient des signes publics d'approbation ou

d'improbation , exciteraient ou causeraient du

tumulte d'une manière quelconque, enfin . peut

faire arrêter et conduire pour vingt quatre heures,

à la maison d'arrêt, les perturbateurs qui rentre

raient ou résisteraient à ses injonctions (C. proc.

civ , 89; C. inst. cr , 504). L'expulsion est un

acte du pouvoir discrttionnaiie du président,

"qui n'a pas besoin d'être justifié par un procès-

verbal relatant les faits (Rej., 14 juin 1833).

Les fintes de ciseplinr commises à l'audience

par un individu remplissant une fonction près le

tribunal ou la Cour (C. proc., 90) , ce qui com

prend les avoués comme les greffiers ( Orléans ,

25 fév. 1829) et même les avocats, dont le mi

nistère est essentiel à la défense des accusés (C.

inst. cr., 294), peuvent être réprimées séance

tenante et immédiatement après qu'elles ont été

constatées, par l'application de peines discipli

naires encourues selon la gravité de la faute

(C. proc. civ., 90 ; déc. , 30 mars 1838, 103 ; C.

inst cr., 505; ordonn 20 nov. 1822 , 16). Celles

qui n'ont été découvertes qu'après l'audience

peuvent-elles être ainsi jugées tant que dure le

procès qui y a donné lieu? Non , Grenob'e, 7

juill. 1827. L'affirmative a cependant prévalu

devant la Cour de cassation , mais sans que son

arrêt (Rej., 24 déc. 1836) puisse avoir l'influence

d'un arrêt de doctrine ( Voy. J. cr., ait. 1916).

V. DlSCIW.IÎfE.

Les délits ou coHtraitntion.i commis à l'au

dience doivent être également réprimés séance

tenante, savoir : sans appel, de quelque tribunal

ou juge qu'émane la condamnation , s'il s'agit

d'une injure ou voie de fait passible d'une peine

de simple police; et à charge d'appel s'il s'agit

d'une condamnation correetionnele prononcée

p;r un tribunal sujet à appel ou par un jug- seul

(C. inst. cr., 181 et 506). Alors il n'est pas néces

saire que les faits soient constatés par un procès-

verbal séparé; les énonciations du jugement

peuvent suffire : Rej., 10 avril 1817 et 26 août

1831. Si le délit a eu lieu à l'audience d'une

Cour d'assises, la Cour, à laquelle il appartient

d'en connaître, peut statuer au nombre de trois

juges : C. inst. cr., 181 ; rej. 2T fév. 1832 (J. cr.,

art. 825 )

L'art 91 , C. proc civ, dispose: Ceux qui o«-

Irag' raient ou memei raient les juges ou les

officiers dejustec dans l'exercice de leurs fonc

tions, seront, de l'ordonnance du président,

saisis et déposés à l'instani dans la maison d'arrêt,

interroges dans les vingt-quatre heures et con

damnés par le tribunal, sur le vu du procès-

verbal qui constatera le délit, à une détention

qui ne pourra excéder le mois, et a une amende

qui ne pourra être moindre de 25 fr. ni excéder

300 fr. Cette disposition doit se combiner, quant

à la forme de procéder, avec l'art. 505 C. inst.

cr., et quant à la pénalité avec les art. 222, 225

et 226 C. péni , dont l'un prononce un empri

sonnement de 2 à 5 ans, pour l'outrage par pa

roles envers un magistrat à l'audience d'une

Cour ou d'un tribunal, dont le deuxième punit
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d'un emprisonnement d'un mois à 2 ans l'ou

trage par gestes on menaces, et dont le troisième

autorise , dans les deux cas, à soumettre l'offen

seur à une réparation, soi t à la première audience,

soit par écrit. — Que si des coups avaient été

portés, il y aurait lieu à l'application de pénalités

plus sévères, suivant les art. 228 à 238 C. pén.

— La disposition de l'art. 91 précité, quant aux

officiers dejustice qu'elle entend protéger comme

les magistrats, doit s'appliquer aux officiers mi

nistériels (C. pén., 224). Elle a été reconnue

applicable aussi aux avocats (Merlin, l\ép.,V

Audience; Carré, t. 1 , p. 231; Cass., 16 avril

1806; Paris, 31 janv. 1838).—V. (iutraces, etc.

Quant aux crimes qui seraient commis à l'au

dience, l'instruction diffère selon le rang hiérar

chique du tribunal Si c'est un tribunal sujet à

appél, après l'arrestation du délinquant, un

procès-verbal doit être dressé , puis le prévenu

mis en état de dépdt, et les pièces doivent être

envoyées devant les juges compétents (C. proc.

civ., 92; C inst. cr., 506).— Si c'est une Cour su

périeure, elle doit procéder au jugement de suite

et sans désemparer, entendre les témoins, le dé

linquant et son défenseur , choisi ou désigné

d'office, puis après avoir constaté les faits et ouï

le ministère public , appliquer la peine par un

arrêt motivé, le tout publiquement (507) Mais,

par une faveur remarquable , la condamnation

ne peut cire prononcée qu'autant qu'il y a au

moins 4 voix sur 5 ou 6 juges, 5 voix' sur 7,

et les trois quarts des voix sur 8 et au-delà ,

de manière que, dans le calcul de ces trois

quarts, les fractions, s'il s'en trouve, soient

comptées pour l'absolution (508). — Lorsque

c'est à l'audience d'une Cour d'assises qu'a été

commis un crime, la connaissance en appartient,

non pas au jury, mais aux magistrats composant

la Cour : L. 4 mars 1831 , art. I" ; rej. 27 fév.

1832 (J. cr. , art 825).

Le compte rendu d'une audience qui est infi

dèle on injurieux, entraîne contre son auteur des

peines correctionnelles, applicables par le juge

même. — V. Presse.

AUMONE. — C'était autrefois une peine pé

cuniaire , qui était infligée pour faits de dé

bauche , de sacrilège ou autres ne comportant

point d'amende, ou pour délits légers, et dont le

produit était employé en œuvres pies ( décl.

mars 1671 et 21 janv 1685 ; Muyart de Vou-

glans, p 416 ; Rousseaod de la Combe, p. 577 ;
Jousse, t, l,r, p. 79; Feriière, Uiction. de Droit,

v» Amende) Cette peine a été supprimée par le

Code pénal du 25 sept. 1791, qui ne l'a point

comprise dans ses dispositions et dont l'art. 35

a abrogé toutes peines non reproduites ; on ne

la trouve ni dans le Code du 3 bruni, an iv, ni

dans celui de 1810. Ce fut cette suppression qui

f donna naissance à l'usage de convertir en œu

vres pies, sur la demande des plaignants , les

dommages intérêts qui leur étaient adjugés :

cela ne |»eut plus avoir lieu d'après l'art. 51 j C.

pén.— V. Amende, Héparations civiles.

authentique (Peines de I'). — On appelait

ainsi la peine de la fustigation et de la réclusion

dans un couvent, qui était infligée à la femme

adultère suivant l'authentique sed hodiè ( C ad

leij. M. de adult. ), et la novelle 134 , ch. 10.—

V. Adultère.

autopsie. — Les règles à observer de la

part des officiers de police judiciaire pour les

levées de corps et autopsies, sont expliquées par

M. Duverger, dans son Manwl des Juges d'in

struction, 1" vol. p. 573 à 614.

AUTORISATION. — V. Enseignement, Forêts,

Inhumation , Mcsio.be , Théâtres.

AUTORISATION DE POURSUITES. — V.

Anus ecclésiastique , Adultère, Agents du gou

vernement , DÉPUTÉS , Diffamation , Ikjiires ,

Presse.

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE.—V. Agents,

Commissaires de tolice, Maires et Adjoints, Police

administrative, Police municipale.

AUXILIAIRES DU PROCUREUR DU ROI —

V. Officiers de police judiciaire.

avant-fair'È-droit. — C'est la dénomina

tion usuelle des jugements Préparatoires ou in

terlocutoires. — V. Jugements et Arrêts.

AVERTISSEMENT. —V. Cour d'assises, Jurt,

TÉMOINS.

aveu. — A Rome (L. 2, C , quorum appel-

lat.; I. 16, C. de punis) de même que cliezplu-

sieurs peuples anciens, les Juifs surtout (Mer

lin, Hep., v° Confi ssion), le seul aveu d'un

accusé faisait preuve de la culpabilité et pouvait

le faire condamner aux peines les plus graves.

Dans l'ancienne législation française, l'aveu de

l'accusé, s'il ne faisait pas preuve complète, avait

du moins quelque valeur ; mais sur le degré

d'autorité qu'il devait avoir, les criminalistes

étaient peu d'accord : voy. Farinaccius, quœst.

81, n" 13; Julius Clarus, (puest. 55; Muyart de
Vouglans, part 6, chap. 4 ; Jousse, t. l'r, p. 671

et suiv. — Notre code d'instruction criminelle

n'admet point l'aveu comme preuve ou semi-

preuve, et même il semble l'exclure par ses dis

positions sur la preuve des crimes, délits et con

traventions: voy. notamment les art. 154, 155

et 156, 189, 241 et suiv. C'est qu'en effet, la dé

claration faite par un individu, accusé ou non,

qu'il a commis tel méfait , peut n'être qu'une

bravade ou un acte de désespoir, ce qui justifie

cet ancien axiome : nemo auditur perire volens.;

Il est naturel , toutefois , que l'aveu d'un pré

venu ou accusé concoure à former la conviction

du juge, lit comme la loi ne demande pas

compte aux jurés des moyens par lesquels ils se

sont convaincus (C. inst. 1er., 342), aucune nul

lité ne peut jamais être tirée, contre la déclaration

du jury, de ce qu'il n'y aurait eu d'autre preuve

de culpabilité que l'aveu de l'accusé.— Une con

damnation correctionnelle, par jugement mo

tivé , pourrait être annulée si elle se basait uni

quement sur un aveu (Turin, 28 avril 1810);

mais elle serait inattaquable s'il apparaissait que

l'aveu n'a été qu'un des éléments de conviction :

Rejet., 30 janv. 1830 et 23 sept. 1837 (J. ce,

art. 2006).— Kn matière d'adultère, l'aveu fait

par le prévenu de complicité, dans un interroga

toire qu'il a subi , ne peut constituer la preuve
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écrite qu'exige l'art. 338, C pén. : Paris, 18 mars

1829 {ibid., art. 128).

Quand il ne s'agit que de simple contravention

de police, l'aveu peut-il faire preuve entière ? La

négative semblerait résulter de ce que l'art. 154

C. inst. cr., ne parle que des procès-verbaux,

des rapports et des dépositions de témoins. Mais

la jurisprudence de la Cour de cassation admet

l'aveu comme preuve (Cass., 4 mars 182C et 3

avril 1830), surtout quand il y a un procès-ver

bal dont la nullité n'est due qu'à une irrégularité

de forme, alors même que le prévenu , avouant

le fait matériel , invoquerait sa bonne foi ou un

droit non justifié ( Cass., 5 lév. 1825 ).

avis du conseil d'État.— Le règlement

organique, du 5 niv. an vm, disposait , art. 15 :

Le Conseil d'état développe le sens des lois , sur

le renvoi qui lui est fait par les consuls, des

questions qui leur ont été présentées. — V.

DÉCRETS.

AVIS NON TIMBRÉS.— V. Affiches, Timbré.

avocat. — La profession d'avocat est aujour

d'hui régie par les ordonnances royales des 20

nov. 1822 et 27 août 1830. —Un étranger peut-il

être admis en France à la profession d'avocat?

La négative a été jugée par décision du conseil

de discipline du barreau de Grenoble (6 fév.

1830, J. cr., art. 328). — V. Discii>lihe.

Tout avocat inscrit au tableau peut plaider

devant toutes les cours royales et tous les tribu

naux du royaume sans avoir besoin d'aucune au

torisation ("ordonn., 27 août 1830, art. 4). — V.

DÉFENSEUR.

Mais, en matière criminelle, le conseil de l'ac

cusé ne peut être choisi par lui ou désigné par

le juge que parmi les avocats ou avoués de la

Cour royale ou de son ressort, à moins que l'ac

cusé n'obtienne du président de la Cour d'as

sises la permission de prendre pour conseil un

de ses parents ou amis. (C. inst. cr., art. 295).—

V. CODR D'ASSISES.

La déclaration d'appel ou de recours en cassa

tion ne peut être faite par l'avocat du condamné

sans un pouvoir spécial ( C. de cass., 8 oct. 1829

J. cr., art. 220).—V. ArrEL, Cassation.

Un grossier démenti , publiquement donné à

un avocat à l'occasion de sa plaidoirie, constitue

un délit et non une simple contravention. (C.

d'Angers, 15 nov. 1828 ; C. de Rennes , 27 sept.

1839; ibid., art. 52 et 2508). — V. Imjurks.

AVOCATS A LA COUR DE CASSATION. — Le

ministère de ces avocats est exigé par l'art. 424,

C. inst. cr., pour tout pourvoi formé par une

partie civile. La non recevabilité du pourvoi pour

inobservation de cette disposition , a été décla

rée par arrêt du 18 sept. 1828.— V. Caïsatioh.

AVOCAT DU ROI. — V. Ministère ronuc.

avortement. — L'avortement volontaire,

partûs aborlio, a été incriminé par la plupart des

législations, mais sous des conditions et avec

des pénalités qui ont varié selon les mœurs et

les connaissances médicales. Essayer de définir

ce crime, ce serait vouloir trancher les graves

difficultés que présente une incrimination dont

heureusement l'application est fort rare : il vaut

mieux les résoudre par la discussion , en les

éclairant avec le flambeau de l'histoire.

Les lois de Moïse punissaient d'une amende

arbitraire, au profit du mari , qui devait être

prononcée par lui - même ou par des arbitres ,

celui dont les violences auraient déterminé l'a

vortement d'une femme enceinte ; et si ces vio

lences entraînaient la mort de la mère comme

de l'enfant, le coupable encourait la peine capi

tale (Exod. , cbap. 21, w. 22, 23 et 24 ).

Les Grecs, chez qui l'avortement volontaire

était fréquent , ne l'érigeaient en crime punis

sable que lorsque le fœtus avait été animé; sui

vant eux, il n'y avait avortement réel que lorsque

la grossesse était assez avancée pour faire pré

sumer cette animation (AriH. Politic. , liv. 7,

ch. 16). C'est ce qui explique la contradiction

apparente qu'on a remarquée, dans les ouvrages

dTlippocrate, entre le serinent qu'il fait de ne

jamais procurer un avortement, et le récit, con

tenu dans son traité de naturA pueri , de la dé

livrance d'une femme dans les premiers jours de

sa grossesse.

Les jurisconsultes romains qui , comme Pa-

pinien, professaient la philosophie stoïcienne,

avaient à cet égard des opinions singulières ; ils

pensaient que c'était seulement par la première

aspiration de l'air que l'âme pénétrait dans le

corps de l'homme, et ils soutenaient que le fœtus,

tant qu'il était au sein de la femme, n'apparte

nait point encore à l'humanité. D'autres répu

dient animé le fœtus après le quarantième jour

de la conception. Plusieurs soutenaient qu'il

l'était du moment que le corps de l'enfant était

formé et que son sexe pouvait être reconnu. En

fin , le plus grand nombre déclarait le part animé

quand il remuait au sçin de la femme, sur quoi

il fallait bien s'en rapporter au témoignage de

celle-ci Ile là, des difficultés pour l'incrimina

tion. — Si l'on pouvait constater certainement

l'époque précise où le fœtus devient animé, il

paraîtrait raisonnable d'infliger des peines plus

sévères à ceux qui tuent un enfant déjà formé ,

qu'à ceux qui préviennent le temps de l'anima

tion. Mais cette constatation est-elle bien sûre?

est-elle possible? Doit-on poser, à cet égard i une

règle absolue, sans considérer tant de circon

stances particulières qui peinent autoriser ou

défendre l'application de la règle ?

La loi romaine s'occupa de tarir le mal dans sa

source. Elle punissait ceux qui donnaient des

breuvages soit pour provoquer la conception,

soit pour la détruire : qui aburtionis uut ama-

torium pocnlum dant (L 38, § 5, ff de patnis).

La peine était celle des travaux publics, ou celle

de la relégation dans une île avec confiscation

de partie des biens, d'après la qualité des cou

pables. Mais si l'homme ou la femme mouraient

par suite de ces breuvages, les coupables étaient

punis du dernier supplice, quoiqu'ils n'eussent

point eu l'intention de donner la mort , elsi do!o

non faciant, parce qu'une telle chose était d'un

mauvais exemple, quia maliexempli res est (f, c )

' L'avortement proprement dit n'était puni de

mort que lorsqu'il était accompagné de circon

stances notablement aggravantes. Cicéron nous

apprend , dans son discours pro Cluentio t vitot

qu'une femme de Milet , étant en Asie, fut con
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damnée à mort pour s'être laissé gagner par les

seconds héritiers de son mari , et avoir fait périr

l'enfant qu'elle portait dans son sein. Le juris

consulte Tryphoninus, qui rapporte ce fait, ajoute

que, par les rescrits impériaux, une femme qui

s «tait fait avorter, après le divorce, pour ne

point donner un fils à un mari qui lui était

odieux, fut punie de l'exil à temps ( L. 39, ff. de

pœnis). Ulpien , parlant du même crime, dégagé

de toute circonstance, dit qu'il doit être puni de

J'exil (L. 8, ff. ad leg Corn, de sic. et venef).

La loi des AVisigoths, liv. 6, tit. 3, contient

sept dispositions sur cette matière. — La l" pu

nit de mort quiconque donne un breuvage pour

procurer Pavortement d'une femme enceinte ou

pour faire périr l'enfant dans son sein ; elle con

damne celle qui l'a été chercher à deux cents

coups de fouet , si c'est une esclave, à la dégrada

tion et à l'esclavage si c'est une femme libre,
ingenua. — La 2° et la 3e réputent homicides

l'homme ou la femme ingénus qui , par des coups

ou violences, ou de toute autre manière, font

avorter une femme ingénue et occasionnent sa

mort. S'il y a eu seulement avortement et que la

vie de la femme enceinte n'ait pas été compro

mise, la peine est une amende, au profit de la

victime, de deux cent cinquante écus, si l'enfant

était formé, et de cent écus s'il ne l'était pas. —
La 4e et la 5e disposent que si un homme ingénu

a fait perdre le part d'une femme esclave, il

paiera vingt écus au maître de l'esclave ; que si

un homme esclave a fait perdre le part d'une

femme ingénue, il recevra publiquement deux

cents coups de fouet et sera donné comme es

clave à la femme ingénue. — La 6' punit l'esclave

qui fait avorter une esclave, de dix écus de dom

mages-intérêts à payer par son maître au maître

de la femme esclave dont il a procuré l'avorte-

ment , et de deux cents coups de fouet contre

l'esclave coupable. — La 7° et dernière porte :

« Il n'y pas d'êtres plus dépravés que ceux qui ,

■ oubliant les devoirs de la nature, se font les

« meurtriers de leurs enfants. Comme il se ré-

« pand que ce crime s'est tellement propagé dans

« les provinces de notre royaume qu'homme et

« femme s'en rendent coupables, nous avons

«résolu d'arrêter ces débordements, et nous

■ avons ordonné et ordonnons que toute femme

•' libre ou esclave, qui détruirait son enfant, fils

« ou fille, né ou encore dans son sein , soit à

» l'aide d'un breuvage pris à l'effet de procurer

« son avortement, soit de toute autre manière

« qui aurait pour but de faire périr son trait,

« soit punie publiquement de la mort par le juge

« de la province ou du territoire, aussitôt que

« ce crime sera découvert, si mieux n'aime le

« juge lui faire arracher les yeux et la priver to-

« talement de la vue. Nous "voulons encore que

« si le mari avait ordonné ou permis le crime, il

« soit soumis pareillement à la même peine. »

Les capitulaires de Çharlemagne, liv, 6, § 12

et 13, se bornent à reproduire textuellement les

versets 22, 23 et 24 du chap. de \'Exode.

La Caroline dispose, art. 133, « que celui qui ,

« de propos délibéré, fera, par le moyen d'un

■ breuvage, avorter une femme d'un enfant

» ayant eu vie, de môme que celui qui aura pro-

« curé la stérilité à un homme ou à une femme,

« pour les enipécherd'avoir des enfants, sera con-

« damné comme homicide , savoir : si c'est un

« homme, à être décapité; et si c'est une femme,

« à être précipitée dans l'eau, ou à subir une autre

« peine capitale. Mais si l'enfant n'avait point eu

« vie , les juges prononceront seulement une

« peine arbitraire, suivant les circonstances. »

Cette distinction , si le fœtus était animé ou

non animé, était empruntée au droit canonique,

qui ne réputait homicide le coupable d'avorte-

ment que lorsqu'il était prouvé que le fœtus

avait eu vie dans le temps du crime. Mais la dif

ficulté de cette preuve a fait qu'on n'a point ad

mis cette distinction dans notre ancienne juris

prudence, suivant ce que rapportent Muyart de

Vouglans ( /.ois erim. , p. 178) et Jousse ( Ma

tières erivt. , t. 4, p. 20) qui dit : « En France

l'avortement procuré, soit avant que le fœtus

soit animé, soit après, a toujours été considéré

comme un crime horrible, et la religion chré

tienne tient pour homicide l'action par laquelle

une femme Ou fille détruit le fruit animé, ou dont

elle est enceinte , soit qu'il soit vivant ou non; la

peine de ce crime est la mort. » — La peine capitale

était prononcée et contre la femme enceinte qui

se faisait avorter et contre ceux qui lui en procu

raient les moyens en lui fournissant des breu

vages, surtout si c'étaient des sages-femmes. La

peine était arbitraire quand les moyens employés

n'avaient point produit leur effet (Jousse, loc.

cit., p. 21 ). L'encise, qui consiste à faire périr

du même coup la mère et l'enfant, était mis au

nombre des cas royaux.

Le Code pénal du 25 sept. 1791 , dont le der

nier article abroge toutes les pénalités alors

existantes, porte simplement, partie 1", tit. 2,

sect. 1'°, art. 17, que quiconque sera convaincu

d'avoir, par breuvage, par violence ou par tout

autre moyen , procuré l'avortement d'une femme

enceinte, sera puni de vingt ans de fers. Par cette

disposition le législateur ne sévit que contre

celui qui fait avorter une femme; il garde le

silence sur l'avortement que la femme se pro

cure à elle-même.

Le Code pénal de 1810 a rempli cette lacune

dans son art. 317 qui , du reste, n'établit aucune

distinction selon l'âge du fœtus (sans doute en

raison de la difficulté d'une constatation pré

cise), pas plus qu'il ne modifie ou aggrave la

peine selon qu'il y a eu ou non consentement de

la femme (ce qui a justement été critiqué).

Art. 317. « Quiconque, par aliments, breu-

« vages, médicaments, violences, ou par tout

« autre moyen, aura procuré l'avortement d'une

« femme enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou

« non , sera puni de la réclusion. - La même

« peine sera prononcée contre la femme qui se

« sera procuré l'avortement à elle-même, ou qui

« aura consenti à faire usage des moyens à elle

« indiqués ou administrés à cet effet, si l'avorte-

« ment s'en est suivi. — Les médecins, chirur-

« giens et autres officiers de santé, ainsi que les

« pharmaciens qui auront indiqué ou administré

« ces moyens, seront condamnes à la peine des

a travaux forcés à temps, dans le cas où l'avcr-

« tentent aurait eu lieu. »

Cette disposition , la seule dans nos lois qui
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s'occupe de l'avortement , a fait naître plusieurs

questions

La tentative d'avortement est-elle punissable

comme Cavortement consommé ! — La peine était

la même dans la législation romaine , tt moins

sévère dans l'ancienne jurisprudence française.

Aucune n'était prononcée par le Code pénal de

1791 , et le Code actuel n'en établit point pour

la simple tentative, qui doit conséquemment ou

être punie comme l'avortement même, .suivant

l'art 2 C. pén. , ou échapper à toute pénalité-

De ces deux opinions extrêmes, la Cour de

cassation a adopte celle qui teud à la répression,

saut' à l'égard de la femme. Ses arrêts des 16 oc

tobre 1817, 17 mars 1827 et 15 avril 1830 (J. cr.,

art- 380), se fondent sur les motifs suivants,

littéralement exprimés dans le premier : Attendu

que la disposition de l'art 2 C. pén. , conçue en

termes généraux , ne peut être restreinte que

dans les cas et pour les crimes à l'égard desquels

la loi a exclu son application , soit en termes for

mels, soit par des dispositions inconciliables avec

cette application; qu'il n'y a point, dans le Code,

de disposition qui porte expressément que la

tentative du crime d'avortement ne sera point

considérée et punie comme si le crime avait été

consommé; que, relativement aux dispositions

de ce Code qui pouvaient affranchir la tentative

de ce crime des dispositions de l'art 2, parce

qu'elles seraient inconciliables avec cette applica

tion , l'art 31 7, qui a prévu et puni le crime d'a

vortement, doit être entendu et exécuté dans le

sens qui résulte clairement de son texte; que

cet article se compose de trois dispositions dis

tinctes et indépendantes les unes des autres ; que

la première punit de la réclusion quiconque aura

procuré, par quelque moyen que ce soit, l'avor

tement d'une femme enceinte, qu'elle y ait con

senti ou non; que, dans cette disposition, au

cune expression n'exclut implicitement l'applica

tion de l'art. 2 ; que la seconde est relative à la

femme qui se procure à elle-même l'avortement ,

ou qui consent à faire usage des moyens à elle

indiqués ou administrés a cet effet; qu'à son

égard . pour qu'il y ait lieu à l'application de la

peine de la réclusion , il faut que l'avortement

ait été effectué ; que cette disposition taxative

modifie évidemment la loi générale en faveur de

la femme enceinte qui tente de commettre sur

elle-même le crime d'avortement , et lui rend

inapplicable l'art. 2; que le législateur a eu des

motifs graves pour traiter avec indulgence les

personnes du sexe enceintes, lorsque le crime

n'a pas été consommé; que la troisième disposi

tion a pour objet les pharmaciens et les ofliciers

de santé qui font usage de leur art pour procurer

des avortements,- que, si les moyens par eux in

diqués ou employés ont été sans effet, la loi

n'aggrave pas pour eux la peine, ils restent dans

la classe commune de ceux qui tentent de pro

curer des avortements, et comme eux ils ne sont

punis que de la réclusion , d'après la première

disposition de l'art. 317, combinée avec l'ait. 2

C. pén. ; que si , au contraire, par l'effet des

moyens par eux indiqués ou administrés, l'avor

tement a été opéré, le législateur déploie contre

eux une plus grande sévérité et les punit de la peine

plus rigoureuse des travaux forcés à temps. »

Cette interprétation de l'art 317, quant à la

tentative, paraît peu conforme à la lettre de la

loi , qui semble avoir voulu par trois fois res

treindre son incrimination aux seuls cas d'avor

tement consommé : « Quiconque aura procuré

rnt'or/cmeiit ; si Carorfement s'en est suivi ;

dans le cas où l'avorement aurait eu lieu. » F.lle

méconnaît aussi l'esprit de la loi, tel qu'il nous

est révélé par l'exposé des motifs fait au corps

législatifsur l'art. 31 7, qui avait été sérieusement

discuté à la séance du Conseil d'état du 26 août

1809. L'orateur charge de cet exposé, qui était

fa vire roix du corps législatif suivant la consti

tution d'alors, s'exprimait ainsi : « Il est un at

tentat des plus graves, et pour lequel les rédac

teurs de la loi n'ont pas cru devoir punir la seule

tentative de le commettre : c'est l'avortement vo

lontaire. Ce crime porte souvent sur des craintes;

et quand il n'est pas consommé, outre que la so

ciété n'éprouve aucun tort , c'est qu'il est fort

difficile de constater légalement une intention

presque toujours incertaine, une tentative trop

souvent é juivoque, surtout dans la supposition

de l'impuissance de la cause et de la nullité de

ses résultats. Tout doute cesse si l'avortement a

eu lieu; dès lors le fait conduit à la culpabilité

de ses auteurs ; de quelque manière qu'ils l'aient

favorisé, ils sont punis, ainsi que la mère qui

aura employé ou permis que l'on employât des

moyens pour arriver à ce but. » — Aussi la juris

prudence de la Cour de' cassation a-t-elle été.

combattue par tous les criminalistes qui ont vu

la question : Legraverend (Législ. crim., t. 1 ,

p. 121); Bourguignon {Jurisp. des codes crim. ,

t. 3, p. 292) ; M Carnot ( Comm. du C. pén. ,

t. 2. p 63 ); M. Hanter ( Traité du droit crimi

nel français, t. 2, p. 39); MM. Chauveau et Hélie

( Théwie du C. pén. , 5" vol. , p. 432 et suiv. ) ;

M. Duverger [Manuel des juges d'instruction ,

t. l,n°16).

Ponrqi e le crime existe ne faut-il pas qu'il y

ait eu volonté d'opérer l'avortement? — L'affir

mative semble incontestable, à ne consulter que

la règle fondamentale de notre législation pénale,

qui s'attache autant à l'intention coupable qu'au

fait réalisé L'ancienne jurisprudence, d'ailleurs,

avait établi une distinction qui s'accorde parfai

tement avec les principes actuels : elle punis

sait, non pas de la peine portée pour le crime

d'avortement, la peine de mort , mais seulement

de celle qu'encouraient les auteurs de violences,

peine arbitraire, celui qui avait fait avorter une

femme en la frappant sans intention de produire

ce résultat ( Farinaccius, qu<vst. 122, n°" 151 et

153; Joussc, t. 4, p 22 )

Cependant , la Cour de cassation a jugé ( arrêt

du 8 oct. 1812) que des coups volontairement

portés à une femme, mais sans intention de la

faire avorter, étaient passibles de la peine pro

noncée par l'art. 317, si l'avortement en était ré

sulté , de même qu'il y avait meurtre de la part

de l'individu qui donne involontairement la mort

par des violences volontaires. Mais cette doc

trine qui substitue une volonté à une autre pour

infliger la peine la plus grave, manque de base
depuis que le Code révisé a condamné, par son ■

nouvel art. 309, § 2, la jurisprudence de, la Cour

de cassation sur les coups volontaires qui ont
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involontairement causé la mort , lesquels ne sont

Sassibles que des travaux forcés à temps, et non

e la peine capitale ; — et cette cour elle-même

a proclamé dans son arrêt du 3 septembre 1840

( J. cr. , art. 2740 ) , que l'incrimination , au cas

d'homicide et d'avortement , se détermine par

Y intention constatée de l'agent.

L'aggravation de peine , prononcée par le § 3

de l'art. 317, est-elle applicable «tir sages-

femmes ? — Les motifs de cette aaeravntion ont

été ainsi exposés au corps législatif: « Une pu

nition plus rigoureuse, celle des travaux forcés à

temps, aur.i lieu contre les médecins, chirurgiens

et autres oi liciers de saute qui auront procuré à

la femme les moyens de se taire avorter, ils sont

en effet plus coupables que la femme même, lors

qu'ils font usage, pour détruire, d'un art qu'ils

ne doivent employer qu'à conserver. Si la femme

ne trouvait pas tant de facilité à se procurer les

moyens d'avortemènt, la crainte d'exposer sa

propre vie en faisant usage de médicaments

qu'elle ne connaît pas, l'obligerait souvent de

différer son crime, et elle pourrait ensuite être

arrêtée par ses remords. » Ces motifs semblent

exclure toute exception en laveur des sages-

femmes, qui sont aussi des personnes de iarl

pour les accouchements; et la jurisprudence de

la Cour de cassation est fixée dans ce sens : arrêts

des 26 janv. 1839 et 24 juill 1840 ( J. er. , art.

2330 et 2G79). Cependant l'exception est invo

quée en faveur des sages-femmes par les auteurs

de la Théorie du Code pénal , qui se fondent
( 5e vol. , p. 440 ) sur ce qu'elles ne sont pas des

officiers de santé, sur ce qu'elles forment une

classe à part dans la législation spéciale (loi du

19 vent, an xi , tit. S.), enfin sur ce qu'elles

sont omises dans l'art. 317, quoique nommées

dans l'art. 378 qui prohibe la révélation des se

crets de la part de ceux qui en sont dépositaires

par état.

La qualité à laquelle la loi attache une aggra

vation de peine doit . comme toute circonstance

aggravante, faire l'objet d'une question distincte

au jury : Cass., 10 déc. 1835 et 26 janv. 1839

(J. cr. , art. 2330).

C'est surtout à l'égard des médecins, dont le

devoir envers leurs malades est de les sauver au

prix de tous les sacrifices, que doit être soigneu

sement examinée la question intentionnelle. Un

arrêt de cassation du 27 juin 1806, dans l'espèce

d'un avortement causé par une opération chirur

gicale, a rappelé que le chirurgien n'était punis

sable qu'autant qu'il avait opéré par une cun-

plaisance criminelle pour la fille avortée, et qu'il

fallait poser la question de savoir si l'avortement

avait été procuré dans le dissein de nuire.

Les moyens de reconnaître s'il y a eu de fait

avortement sont indiqués dans les ouvrages de

MM. Capuron (Méxlecinc légale, p. 317), Poil-

roux ( Manuel de Mède ine légale, p. 429 ) et Or-

fila {Leçons de Médecine légale, t. 1 , p. 488-

492). Ils sont résumés pour les magistrats dans

le Manuel des jug' s d'instruction , par M. Du-

( t. 1 , n° 222 ).

avoué. — L'institution des avoués est régie

principalement par les lois des 27 ventôse an vm

et 22 ventôse an xn. — V. Discii-m»».

En matière criminelle, le conseil de l'accusé

peut être choisi par lui ou désigné par le juge

parmi les avoués de la Cour royale ou de son

ressort (C. inst. cr., 295). — V." Cou» d'assises,

DÉFENSJIUR.

Jamais un accusé contumax ne peut se faire

représenter ni défendre par un avoué, pas plus

que par tout autre conseil (C. inst. cr , 468). —

V. Contumace.

En matière correctionnelle, lorsque le délit

n'entraîne pas la p< ine d'emprisonnement, le

prévenu peut être représenté par un avoué (C.

inst cr., 185). — Mais le ministère des avoués

est purement facultatif (C. de cass , 17 fev. 1826);

d'où il résulte que les droits et honoraires d'un

avoué, lesquels ne sont point compris dans l'art.

3 du décret du 18 juin 181 1, sur les frais de jus

tice criminelle, ne peuvent jamais être mis à la

charge de l'état et des administrations publiques

(Cass., 31 janv. 1833, J. cr., art. 1 142). — Tou

tefois, dans les demandes à lin de réparations

civiles qui sont formées par la partie plaignante

ou par le prévenu , les tribunaux correctionnels

peuvent, comme en matière civile, comprendre

dans les dépens les frais et honoraires de l'avoué,

conformément au taiif du 16 fév. 1807, et sui

vant hs règles et distinctions établies par le Code

civil pour les matières sommaires ( C. de cass..

29 oct. 1824 ; Legraverend, t. 2, p. 311). — V.

TmhUN.11 IX TORRfcCTIOIfntM..

L'appel et le recours en cassation peuvent être

déclarés par l'avoué du condamné sans pouvoir

Spécial (C. inst- Cr., 417.) — V. Ami., Cassation.

Un avoué ne peut être appelé ou admis en té

moignage, dans une affaire où il a occupé , que

sur des faits qu'il a pu connaître en dehors de ses

fonctions (Cass , 18 juin 1834 ; J. cr., art. 1651).

Les avoués, qui sont des mandataires légaux ,

des officiers ministériels, n'ont pas la qualité de

fonctionnaires publics , soit quant au serment

(Hej., 23 sept. 1830; ibid., art. 573), soit quant

aux outrages ou injures qui seraient publique

ment commis envers eux, lesquels restent soumis

à la juridiction correctionnelle : Cass. 14 avril

1831 (ibid., art. 615).

Un acte d'arovè qui contiendrait des expres

sions injurieuses pour un magistrat, ou même

pour un particulier, placerait l'officier ministériel

sous le coup des art. 377, C pén., et 23 de la loi

du 17 mai 1819 , ainsi conçus : — C. pen., 377 :

« A l'égard des imputations et des injures qui

seraient contenues dans les écrits relatifs a la

« défense des parties, ou dans les plaidoyers, les

«juges saisis de la contestation pourront, enju-

» géant la cause, ou prononcer la suppression des

« injures ou des écrits injurieux, ou faire des in-

« jonctions aux auteurs du délit, ouïes suspendre

« de leursfonctions, et statuer sur les dommages-

ci intérêts : la durée de cette suspension ne pourra

« excéder six mois; au cas de réeidive, elle sera

« d'un an au moins et de cinq ans au plus ; si les

« injures ou écrits injurieux portent le caractère

<• de calomnie grave, et que les juges saisis de la

« contestation ne puissent connaître du délit, ils

« ne pourront prononcer contre les prévenus

« qu'une suspension provisoire de leursrohctions,

« et les renverront, pour le jugement du délit.

« devant les juges compétents. » — L. 17 mai
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1819, art. 23 : « Ne donneront lieu à aucune ac-

« tion en diffamation ou injure les discours pro-

« nonces ou les écrits produits devant les tribu-

« naux ; pourront néanmoins les juges saisis de

« la cause, en statuant sur le fond . prononcer la

« suppression des écrits injurieux ou diffama-

« toires, et condamner qui il appartiendra en des

« dommages intérêts. — Lesjuges pourront aussi,

>< dans le même cas, faire des injonctions aux

« avocats et officiers ministériels , ou même les

«suspendre de leurs fonctions. — La durée de

« cette suspension ne pourra excéder six mois ;

« en cas de récidive, elle sera d'un an au moins

« et de cinq ans au plus. — Pourront toutefois,

« les faits diffamatoires étrangers à la cause

«donner ouverture, soit à l'action publique,

« soit à l'action civile des parties , lorsqu'elle

« leur aura été réservée par les tribunaux , et ,

« dans tous les cas, à l'action civile des tiers.»

Les expressions injurieuses pour un magis

trat de l'ordre administratif ou judiciaire con

stitueraient le délit d'outrage, puni d'emprison

nement par l'art. 222, C. pen., sans que la

signification de l'acte d'avoué à avoué (à la dif

férence du dépôt au greffe, qui est un lieu pu

blic : Cass. 22 août 1828), pût être réputée con

stitutive de la publicité prévue par la loi du

' 17 mai 1819, et pût faire qualifier le fait diffa

mation ou injure publique, justiciable de la cour

d'assises : ainsi jugé par arrêts de la Cour de

cassation des 27 août 1818 (Chassan , Des délits
deia parole , de l'écriture et de la presse, t. 1er,

p. 372, note 3) et 21 sept. 1838 ( J- cr.,

art. 2280).

Mais la jurisprudence alors existante et com

battue par nous (J. cr., art. 2202), qui assimilait

l'outrage par écrit à l'outrage par paroles , spé

cifié dans l'art. 222 C. pén. , ayant été con

damnée par un arrêt solennel du 22 février 1839

(iftid., art. 2362), l'offense envers un magistrat

par des injures contenues dans un acte d'avoué

qui n'aurait pas été lu , ne pourrait plus con

stituer l'outrage prévu par lart. 222.— V. Ou

trage.

D'un autre côté, l'absence de publicité empê-

cberait l'injure de tomber sous le coup soit de

l'art. 1C de la loi du 17 mai 1819, punissant

l'injure publique envers les dépositaires ou agents

de i'autorité publique , soit de l'art. 6 de la loi

du 25 mars 1822, punissant l'outrage fait publi

quement à un fonctionnaire public. Enfin , l'in

jure n'ayant pas été proférée, on ne pourrait

même trouver là l'injure qualifiée contravention

et punie de peines de simple police par les art.

20 de la loi de 1819, 376 et 471, 11° C. pén Ce

résultat est la conséquence de ce que la loi de

1819 ne s'occupe que des faits qui ont reçu de la

publicité, et que le Code pénal ne s'occupe que

des injures verbales, saufdans l'art. 377 ci-dessus.

— V. Injures.

BAGNES. — V. Peines, Travaux forcés.

ban DE VENDANGE.— Sous le régime féodal,

dans la plupart des pays vignobles, les seigneurs

haut-justiciers avaient' à titre de droit de police,

le pouvoir de régler chaque année l'époque où

pourraient commencer les vendanges; ce droit

se justifiait surtout en ce qu'il prévenait les ma

ladies qu'aurait causées le raisin enlevé avant sa

maturité (voy- Merlin, Rép. , V Ban de \ endange) .

— Tous les droits seigneuriaux ayant été abolis,

la loi du 28 sept 1791, sur la police rurale, a

disposé, fit. 1", sect. 5, art. 2 : «Dans les pays

où le ban de vendange est en usage , il pourra

être fait à cet égard un règlement chaque année

par le Conseil général de la commune, mais seu

lement pour les vignes non closes. »Un tel règle

ment, fait aujourd hui par le maire, comme

chargé de la police municipale , est obligatoire ,

sous peine d'une amende de 6 à 10 fr. , suivant

l'art -475 1°, C. pén. — Il en est autrement de

l'arrêté municipal qui interdit aux propriétaires

de vignes d'y entrer sans autorisation avant

l'ouverture des vendanges; une pareille défense

est illégale comme inconciliable avec l'art. -175 9°

C. pén., qui respecte le droit des propriétaires,

usufruitiers et autres possesseurs: Rejet, 28 nov.

1839 ( J. rfr. CT.,art. 2657).— V. Police rurale.

Les contraventions en cette matière se pres

crivent non par un mois suivant l'art. 8, sect. 7,
tit, l'r, de la loi du 6 oct. 1791, mais bien par un

an suivant l'art. G40, C. Instr. cr : C- de cass.,

B

26 mai 1820, 7 nov. 1822 et 20 oct. 1835 ( ibid.,

art. 1734).

bandes armées. — Notre législation pé

nale, prévoyant toute atteinte possible à la sûreté

de l'état, depuis la réunion clandestine jusqu'à

l'attaque à main armée contre le gouvernement,

s'élève de toute sa force contre la puissance que

de coupables projets pourraient emprunter à

l'association. C'est ainsi que, dans un'ordre pro

gressif, elle atteint :

1° Les associations ou réunions illicites, dont

l'organisation est inquiétante pour l'ordre pu

blie. V. ASSOCIATIONS OU RÉUNIONS ILLICITES.

2" Les associations de malfaiteurs, dont l'or

ganisation menace les personnes et les propriétés

en général. — V. a»>ociatiors m malfaiteurs.

3" Le pillage ou le dégât, en réunion ou bande

non organisée , de denrées ou autres objets mo

biliers. V. PlLLAOl.

4° L'attroupement sur la voie publique , soit

qu'il trouble l'ordre seulement (V. Attroupe

ment), soit qu'il soit en état de rébellion maté

rielle contre l'autorité ( V. Rébellion ) , soit qu'il

ait le caractère d'une tentative d'insurrection.—

V. Mouvement insurrectionnel.

5" La guerre civile , organisée contre le gou

vernement, c'est-à-dire l'usurpation ou l'abus de

l'autorité militaire , l'illégal emploi de la force

publique (V. Abus d'autorité), et les bandes

armées, dont il s'agit ici.

Sous l'expression bandes armées, le Code pc
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nal embrasse les associations organisées et ar

mées dans l'un ou l'autre but, soit d'envahir des

domaines, propriétés ou deniers publics (places,

villes, forteresses, postes, magasins, arsenaux,

f»orts, vaisseaux ou bâtiments appartenant à

'état) ; soit de piller ou partager des propriétés

publiques ou nationales, ou bien celles d'une

généralité de citoyens ; soit enGn de faire attaque

ou résistance envers la force publique agissant

contre les auteurs de ces crimes (art. 96);

Soit de commettre un attentat contre le roi ou

la famille royale ; soit de commettre un attentat

contre le gouvernement ou l'hérédité du trône ;

soit de commettre un attentat en fomentant la

guerre civile, la dévastation, le massacre et le

pillage (97).

La création , l'organisation , la direction des

bandes armées dans le but de l'art. 96, la direc

tion de la sédition armée dans le but de l'art. 97,

la fonction , le commandement , l'arrestation en

flagrant délit d'insurrection , la complicité en

dehors de la coopération armée, la connivence

avec les chefs ou directeurs, soit dans une bande

armée pour les crimes mentionnés à l'art. 96,

soit pour un des attentats mentionnés à l'art. 97,

sont incriminés et punis dans les conditions et

proportions ci - après. Ces différents crimes

tonnent la série des crimes politiques contre la

sûreté de l'état prévus par le Code pénal : V.

ce mot.

Caractères disiinclifs de l'incrimination.

La seule existençe d'une des bandes armées

dont il s'agit est un péril pour l'état. Aussi , ce

que la loi incrimine en elles, c'est, comme dans

I association de malfaiteurs, l'état d'hostilité en

lui-même. L'association criminelle est, en effet,

un commencement d'exécution des crimes qu'elle

a pour but de consommer. Toutefois, la culpabi

lité résultant de cette association armée ne se

confondrait pas même avec la culpabilité qui se

rattacherait a l'exécution ou à la tentative d'exé

cution de l'attentat ou du crime projeté par la

bande. Les auteurs ou complices personnelle

ment coupables de cet attentat ou crime en se

raient personnellement responsables comme de

tout autre crime ou délit qu'ils pourraient avoir

commis. Les art. 96 et suiv du Code pénal ne

punissent exclusivement que le fait de sédition,

comme il est dit à l'art. 100.

Parmi les actions criminelles, en général, qui

doivent être punies indépendamment du crime

de sédition, il faut comprendre celles mention

nées aux art. 5 et suiv. de la loi du 24 mai 1834.

C'est ce qui résulte de l'esprit et de la discussion

de cette loi ( Théorie du C. pénal , t. 3, p. 50 et

51). — V. MouvinsnT ihsurhectiositm..

En cas de concours du crime de sédition avec

on autre crime ou délit quelconque , il y aurait

lieu à l'application de l'art. 365 C. inst. ci-., sauf

ce qui sera dit ci-après pour le cas de concours

avec un attentat contre la sûreté de l'état.

Eléments constitutifs.

Les conditions essentielles de l'incrimination

dont il s'agit sont : 1° que les bandes soient or

ganisées, 2" qu'elles soient armées, 3" qu'elles

soient organisées et années contre la sûreté de

l'état dans le sens des art. 96 et 97 C. pén. Ces

trois circonstances sont constitutives et non

simplement aggravantes du crime de sédition

défini aux art. 96 et 97 (Cass., 9 fév. 1832 ; J. cr ,

art. 810). « Lorsque le législateur, dit M. Car-

not (Comm. du C. pén., sur les art. 96 et suiv.),

a parlé de bandes armées , de directeurs , de

commandants, d'armes, de munitions, de con

vois de subsistances, il a nécessairement sup

posé qu'il v aurait eu levées d'hommes, organi

sation quelconque de troupes agissant d'après

des ordres et une direction supérieurs. Hors ce

cas, il n'y aurait plus qu'un, rassemblement

armé, une rébellion a main armée, une associa

tion de malfaiteurs. » Le jury doit donc être ap

pelé à prononcer séparément sur la circonstance

de l'organisation, sur celle de l'armement, sur

celle du but ; abstraction faite des questions re

latives à la participation personnelle de chaque

accusé. Le verdict négatif sur une des trois cir

constances constitutives ferait tomber par sa

base l'accusation du crime de sédition.

Organisation. — Les art. 96 , 97, 98, en

supposant aux bandes une hiérarchie militaire,

supposent nécessairement par là l'organisation

militaire dont cette hiérarchie n'est que la con

séquence. La loi a énuméré énonciativement et

non limitativement les signes distinctifs de cette

organisation : une association préalable des di

recteurs, des chefs, des agents et des subalternes

(96, 97, C. pén.) Cette organisation peut se

prouver soit par ces signes distinctifs aux yeux

de la loi elle-même, soit par toute autre circon

stance que le jury pourrait admettre comme éga

lement caractéristique. — La hiérarchie militaire

et administrative et l'armement de la bande

doivent être établis par des faits:

Une grave question est celle de savoir quel

est le nombre d'individus nécessaire pour con

stituer une bande séditieuse. — La loi romaine

( L. 4, S 3, ff., de vi. bon. rap. ) voulait que le

nombre s'élevât à dix ou quinze. Notre ancien et

notre nouveau droit sont muets sur ce point. Les

art. 210, 211, 212, C pén , ne tranchent la ques

tion que pour des reunions non organisées et

en état de rébellion. C'est donc au jury, quand il

s'agit de bandes séditieuses, qu'il appartient de

décider, d'après la gravité des circonstances, s'il

y a eu nombre suffisant pour troubler la sécurité

de l'état. -- Il faut reconnaître, toutefois, que

ce serait mettre le législateur en contradiction

avec lui-même, que d appliquer les dispositions

rigoureuses des art. 96 et 97 à une association de

moins de vingt personnes, que ne saurait atteindre

l'art 210, beaucoup moins sévère, quand en défi

nitive, dans le cas de sédition, comme dans celui

de rébellion, il ne s'agit toujours que d'une lutte

ouverte avec la force publique — Comment

trouver, dans une bande de moins de vingt per

sonnes, les éléments d'organisation et de com

plicité dont parlent les art. 96 et 99 ?

Armes. — Les bandes organisées doivent être

nécessairement armées pour pouvoir troubler la

sécurité de l'état. C est ce qui résulte du nom

même donné aux bandes par l'art. 96, ainsi que

des dispositions générales des art. 100 et 101.

Ces derniers supposent en effet des armes, aussi

bien pour les attentats de l'art. 97 que pour les
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crimes de l'art % — Si l'armement est néces

saire dans ce dernier cas, « fortiori doit-il l'être

dans le premier.

L'art 214 , C. pén., qui répute réunion armée

celle eù plus de deux personnes portent des

armes ostensibles, n'a aucune analogie avec les

bandes séditieuses dont il s'agit. En eftét, dans

le cas de l'art. 214, le nombre des individus réu

nis, la coïncidence des armes, ne sont que des

circonstances aggravantes du délit de rébellion;

tandis que dans le cas des art. 96 et 97, ces

mêmes circonstances sont constitutives du crime

de sédition. Les bandes doivent donc être com

posées d'individus effectivement armés. Ceux à

l'égard desquels ce fait ne serait pas établi se

raient réputés n'avoir pas fuit partie de la bande

armée , et par conséquent seraient à l'abri de

l'application des art. 97 et 98 ; sauf l'application

possible de la loi sur les attroupements, ou celle

des art. 210 et suiv. C. pén. — V. Aii«oun«uii,

RÉltl.LIUX.

Quelles sont les armes qui pourront rentrer

dans les prévisions des art. 96 et 97 ? C'est ce qu'a

voulu décider l'art. 101, en donnant une défini

tion générale de ce qu'on devait entendre par le

mot armes eu matière pénale. Cet article est

ainsi couru : « Sont compris dans le mol armes,

toutes machines, tous instruments ou ustensiles

tranchants, perrauts ou contondants . les cou

teaux et ciseaux de poche, les cannes simples, ne

seront réputés armes qu'autant qu'il en aura été

fait usage pour tuer, blesser ou frapper. » — V.

An mi s instruments de crime ou délit:.

Ainsi il faut distinguer deux espèces d'armes,

les unes qui le sont par t lleo-mémes, les autres

qui le deviennent par l'emploi que l'on en fait.

Appliquant cette distinction aux bandes sédi

tieuses, nous arriverons à cette conséquence :

que cette dernière espèce d'armes ne pourrait

remplir les conditions, sur ce point, des art. 96

et 97, que lorsqu'il en aurait été fait usage dans

une réunion séditieuse. Jusques-la, une bande

organisée, mais sans autres armes que celles

mentionnées dans le second paragraphe de l'art.

101 , ne pourrait donc pas être considérée comme

bande armée. Or, les art 96 et 97, en exigeant

dans les bandes une organisation et un arme

ment préalables, ont évidemment entendu par là

un armement qui en porterait en lui-même le

caractère , abstraction faite de l'emploi des

armes. Ainsi une bande séditieuse qui n'aurait

pas été armée avec les armes comprises dans le

premier paragraphe de l'art. 101, et qui aurait

attaqué le gouvernement avec les armes acciden

telles et inoffensives comprises dans le para

graphe suivant, ne pourrait tomber sous l'appli

cation des art. 96 et 97. La conséquence qu'il en

faut tirer, c'est que ceux qui en auraient fait

partie, n'importe a quel titre, et ceux qui eu au

raient été complices , seraient pareillement à

l'abri des dispositions desdits articles.

Des bandes munies de butons seraient- elles

réputées armées? — Les lois du 13 flor. an xi et

du 19 pluv. an xm ne considéraient pas comme

des armes les cannes ordinaires , sans dard ni

ferrement : l'exception n'a été introduite que

conditionnel lement dans l'art. 101 C. pén. Sous

l'empire de ces trois législations successives , la

jurisprudence de ta Cour de cassation a con

stamment décidé qu'un bâton, instrument con

tondant compris dans la définition générale des

armes, ne devait pas profiter d'une exception

nominativement et exclusivement restreinte aux

cannes (C. decass., 15 flor. an xn, 13 août 1807,

9 juin 1808, 7 oct. 1808, 3 oct. 1817, 16 fév.

1832; J. cr., art. 920 >.

Heste à tracer la ligne de démarcation entre

les bâtODS et les cannes. Elle doit être celle qui

sépare l'objet de simple utilité ou agrément, de

celui qui, naturellement ou artificiellement , est

propre à l'attaque ou à la défense. Le premier

sera la raiine simple, comprise dans l'exception

conditionnelle de l'art. 101 , pour ne rentrer

dans la délinition générale que quand il en aura

été fait un coupable usage; le second sera l'in

strument contondant , compris d'une manière

absolue dans la définition générale. Toutefois

cette simple séparation entre l'objet d'utilité ou

d'agrément et l'instrument contondant , n'est

pas tellement précise qu'elle soit indépendante

du fait de la destination intentionnelle. C'est au

jury qu'il appartient de prononcer. - - Ainsi les

bâtons propret à l'attaque ou à la défense sont

légalement au nombre, des armes qui peuvent

servir à l'armement des bandes et des individus

qui les coui|>osent.

Doit-il en être de même des pierres ? Plusieurs

tribunaux correctionnels et les cours royales de

Toulouse et de Montpellier ont déclaré que les

pierres n'étaient pas des armes dans le sens de

l'art, toi. C'est aussi l'opinion de Carnot, qui

pense que les termes de l'art. 101 ne comportent

pas une telle extension. Mais la jurisprudence

de la Cour de cassation a repoussé cette doctrine

(Cass. 30 nov. 1810, 9 avril 1812, 20 août 1812,

30 avril 1824, 20 oct. 1831). Les auteurs de la

Théorie dv Code pétwl (t. 3, p. 63), ne parta

geant ni l'une ni l'autre de ces opinions exclu

sives, donnent aux pierres le caractère d'armes

a la condition d'être employées comme telles.
C'est les ranger dans le 2e $ de l'art. 101 , bien

qu'elles n'y soient pas nominativement comprises.

Il en faudrait conclure, conformément au prin

cipe précédemment établi, que les pierres ne

peuvent servir à l'armement des bandes sédi

tieuses. Et en effet ce ne peut être contre de pa

reilles armes que le législateur ait cru devoir

protéger le gouvernement par les art. 96 et suiv.

C. pén. — V. Armes.

ISut kostilr — Les bandes organisées et armées

doivent avoir en outre pour but, soit l'un des

crimes énumérés à l'art. 96, soit l'un des atten

tats mentionnés à l'art. 97.

Le crime de sédition est tout entier dans le

fait réel d'hostilité contre l'état. Aussi ce fait

d'hostilité permanente est-il une condition de

l'application de la peine (96, 97); et par consé

quent un élément du crime même. La déclara

tion du jury doit donc constater expressément

et nominativement celui des crimes ou attentats

en question qui a été l'objet de l'organisation de

la bande et de la prise d'armes : « attendu que

l'art 96 a spécialement prévu le cas

que l'art. 97 est relatif au cas où les bandes dont

il s'agit ont pour but l'un des erimes mentionnés

aux art. 86 , 87 et 91 du même code ; — que
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l'art. 98, en excluant le cas où la bande aurait eu

pour but les crimes mentionnés en l'art. 97 , ne

soumet à la peine de la déportation que les indi

vidus qui ont fait partie des bandes an' il a été

parlé ci-dessus ; -que par ces expressions, le

législateur s'est nécessairement référé à l'art. 96,

le seul qui, avant l'art. 98 ( indépendamment de

l'art. 97), ait parlé de bandes ; qu'il s'ensuit

1° que la bande, pour réunir le caractère de cri

minalité défini par l'art- 96, doit être armée;

2° qu'elle doit avoir pour but l'un des faits

énoncés audit art. 96; — qu'en effet l'art. 99 ne

punit ceux qui sans contrainte lui auront fourni

des logements et lieux de retraite ou de réunion,

qu'autant qu'ils auront connu le but et le carac

tère de ladite bande; qu'il faut donc que le but

et le caractère de ces bandes soient expressément

sofcipis dans la déclaration du junj (Cass.

29 mars 1833; J. art. 1112).

L'esprit de l'art. 96 est de protéger contre

l'invasion et le pillage tout ce qui est, mobilière-

ment ou immobilièremeut, propriété de l'état ou

d'une généralité de citoyens. Dans le Conseil

d'état, lors de la rédaction du Code pénal, on

objecta , que ne pas excepter de la classilicatiou

de l'art. 96 les biens communaux (c'est-à-dire

ceux d'une généralité de citoyens), c'était trans

former en crime contre la sûreté de l'état une

émeute de paysans à qui le domaine contesterait

une propriété de cette nature. L'objection fut

reprise dans la commission du corps législatif où

l'on prétendit qu'il n'y avait pas de ju^te pro

portion entre l'importance des biens communaux

et des invasions dirigées contre eux, et la sévé

rité de l'art. 96, article qu'on proposa de rem

placer sur ce point par l'art. 410 du C- pén.

Mais le Conseil d'état adopta l'art 96 avec la

classification primitive, par le motif que cet ar

ticle ne pouvait s'appliquer qu'à des bandes

armées et organisées , c'est-à-dire menaçantes,

par le fait ou par l'exemple, pour la sécurité de

fêtât, même quand elles sont dirigées contre

des propriétés communales (procès-verbaux du

Conseil d'élat, séances des 12 oct. 1808 et9janv.

181Q). 11 en résulte pour ce dernier cas une

sévérité excessive, qui se recommande à l'appré

ciation du jury, surtout quand on la rapproche

des art. 210 et 211 du C. pén , dispositions qui

ne punissent que de la réclusion une réunion de

plus de vingt personnes en état de rébellion avec

violence et voies de fait.

L'esprit de l'art. 98 est d'étendre l'application

des art. 86, 87 et 91, à tous ceux qui commet

traient ou tenteraient , organisés en bandes ar

mées, un attentat contre la sûreté de l'état.

La preuve du but de 1 organisation et de l'ar

mement des bandes doit être établie, quant au

fait et quant à l'intention coupables , comme, en

matière d'attentats politiques, la preuve du but

attentatoire à la sûreté de l'état. Cette preuve se

confond avec celle de l'attentat lui-même , pour

les bandes armées dans le sens de l'art. 97, puis

que cet article ne punit le crime de sédition par

lui prévu, que quand l'attentat projeté a été

exécuté ou tenté.

Le crime de sédition dans le cas de l'art. 97,

coexiste nécessairement ainsi avec un attentat à

la sûreté de l'état. La participation personnelle

à l'exécution ou à la tentative d'exécution de cet

attentat, établie contre l'un des individus faisant

partie de la bande, commandant ou non, doit

donc confondre, à l'égard de cet accusé, le crime

de sédition de l'art 98, avec l'attentat des art.

86, 87 et 91. Le crime et l'attentat dans ce cas

sont passibles d'une seule accusation et d'une

seule juridiction comme d'une seule peine. D'où

il suit qu'il peut exister, après la réunion sédi

tieuse dans le but de l'art. 97, deux catégories

de prévenus , ceux contre qui il y a charge de

participation personnelle à l'attentat projeté, et

ceux contre qui il y a charge seulement d'incor

poration dans la bande. Les premiers peuvent

être déférés à la cour des pairs, comme cela s'est

fait plusieurs fois en pareil cas depuis 1830 ; les

seconds sont exclusivement passibles de la juris-

diction de la cour d'assises. — V. Attestât»

CUM ::t. H hOl ET LA CAMILLE KUIALi; Al UNI ATS

DAMS U BUT d'eXCITER A LA l'.l IKBt CIVILE , ETC.

La participation personnelle à l'un des crimes

énumérés à l'art. 96, pourrait pareillement se

rattacher à un attentat contre la sûreté de l'état,

surtout à celui défini dans l'art. 91. — En effet,

ce qui constitue l'a/ U ntal, c'est un but attenta

toire à la sûreté de l'état , joint à un acte quel

conque d'exécution ou de tentative d'exécution.

Or cet acte quelconque peut être un des crimes

énumérés à l'art. 96. Si donc il était judiciaire

ment établi que la bande armée dans le sens de

l'art. 96 avait pour but un attentat contre la

sûreté de l'état, et pour mode d'exécution pro

jeté un des crimes énumérés à l'art. 96; nul

doute que cette bande armée ne dût tomber

sous l'application de l'art. 97, et que ses mem

bres ne fussent, quant à l'accusation et à la

jurisdiction, passibles de la distinction qui pré

cède. La Cour de cassation a même été jusqu'à

décider, dans ce cas , que le crime même de sé

dition, c'est-à-dire le fait d'avoir commandé ou

composé une bandearmée dans le butde l'art 96,

pouvait également passer pour une participation

personnelle à l'exécution ou à la tentative d'exé

cution d'un crime projeté par la bande. Un arrêt

du 20 janv. 1832 (Journ. du dr. cr., art. 802) a

en effet reconnu «qu'il existait une corrélation

nécessaire entre l'art. 98 et les art. 87 et 91; que

le crime prévu par l'art. 98 et puni de la peine

de la déportation , ne forme pas un crime étran

ger à ceux prévus par les art. 87 et 91, qui con

stituaient l'accusation. — Il suivrait de là que,

dans une accusation d'attentat contre le gouver

nement, la question de savoir si l'accusé s'est

mis à la tète ou a fait partie d'une bande armée

dans le sens de l'art. 96 , peut être posée subsi-

diairement au jury.

Répression distributire.

La loi pénale incrimine graduellement 1° l'or

ganisation des bandes ; 2" la direction de la sé

dition ; 3° la fonction ou le commandement dans

la bande organisée et armée ; 4" le flagrant délit

de simple participation armée; 5° la complicité

autre que les incriminations qui précèdent ; 6" la

connivence avec les directeurs ou les comman

dants des bandes.

L'art. 96 caractérise le crime de sédition, en

général, en le faisant consister dans la résistance
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envers la force publique agissant contre les au

teurs des crimes projetés par la bande. La na

ture du crime est nécessairement la même dans

le cas de l'art. 98 Cette résistance, dans les deux

cas, ne constitue que le crime de sédition , et ne

se confond pas avec une coopération matérielle

à l'exécution ou à la tentative d'exécution du

crime ou de l'attentat pour lequel la bande a été

organisée et armée.

Les individus faisant simplement partie des

bandes, pour être punis du crime de sédition ,

doivent avoir été arrêtés sur le lieu de la réunion

séditieuse et avoir pris les armes avec elle. La loi

pénale ne peut en effet rattacher qu'à ces cir

constances la présomption légale de leur incor

poration et de leur culpabilité solidaire.

Ceux qui ont exercé dans les bandes un com

mandement quelconque peuvent être poursuivis

£ar la loi pénale, en tous temps et en tous lieux,

eur incorporation et leur culpabilité solidaire

ont pour preuve positive l'exercice de leur com

mandement. Il en faut induire que la conviction

d'avoir pris les armes avec la réunion séditieuse

n'est qu'une preuve supplémentaire , que les

preuves du commandement peuvent suppléer.

— Mais il faut que ce fait de commandement

dans la réunion séditieuse, et non simplement

dans la hiérarchie militaire de la bande, soit ju

diciairement établi : c'est ce qui résulte de l'es

prit et du texte des art. 96 et 97.

Ceux qui ont exercé dans les bandes des fonc

tions non militaires sont pareillement atteints

par la loi pénale, en tous temps et en tous lieux :

le motif en est le même que pour les comman

dants ou autres chefs. La question est de savoir

s'il doit y avoir eu de leur part participation ar

mée ou non armée, soit dans la bande, soit dans

la réunion séditieuse. — La nature de leurs fonc

tions non militaires semble devoir trancher né

gativement cette question. Mais la rédaction des

art. 96 et 97 fait de la réunion préalable et en

armes de l'association séditieuse, une des condi

tions de l'incrimination dont s'agit vis-à-vis de

tous ceux qui ont exercé dans la bande un com

mandement ou un emploi.

Il en faut dire autant , par analogie en fait et

en droit, de ceux dont la culpabilité consisterait

dans le fait d'avoir pris part à l'organisation

préalable de la bande armée dans le but de l'ar

ticle 96.

Les directeurs de l'association séditieuse, dont

parlent les art. 96-97, en les distinguant des chefs

militaires, ainsi que les complices dont il est

question à l'art. 99, doivent rentrer nécessaire

ment dans la catégorie précédente Dans le cas

de l'art. 97 , la direction est une participation

sans armes à la réunion séditieuse.

Le fait d'avoir exercé une fonction ou un com

mandement dans les bandes, celui d'une partici

pation ou complicité non armée, sont des cir

constances qui , écartées par le jury, pourraient

laisser subsister derrière elles le fait d'avoir été

membre d'une réunion séditieuse. Il faudrait,

pour cela, que l'accusé eut été arrêté sur le lieu

de la réunion séditieuse et qu'il eut pris les

armes avec elle. Alors il y aurait lieu à l'applica

tion des art. 97 et 08.

Peines applicables a l'organisation des bandes.

— La seconde partie de l'art. 96 est ainsi con

çue : « Les mêmes peines ( la peine de mort : Il

n'y a plus de confiscation ) seront appliquées à

ceux qui auront dirigé l'association , levé ou fait

lever, organisé ou fait organiser des bandes , ou

leur auront , sciemment et volontairement, four

ni ou procuré des armes , munitions et instru

ments de crimes , ou envoyé des convois de

subsistances, ou qui auront de toute autre ma

nière pratiqué des intelligences avec les direc

teurs ou commandants des bandes. »

Il faut distinguer entre la première et la

deuxième partie de ce paragraphe final. La pre

mière incrimine les différents degrés pour arri

ver à l'organisation complète d'une bande armée,

et les punit de la même peine que la sédition

elle-même, définitivement erganisée et armée.

La seconde, comme l'art. 99, embrasse les faits

de complicité ou de connivence avec les bandes ,

après leur organisation et leur prise d'armes.

Nous n'avons à nous occuper ici que de ce qui

regarde l'organisation préabble, crime spéciale

ment prévu par l'art. 96.

Les faits compris dans cette incrimination

sont : la direction de l'association séditieuse, le

recrutement et l'organisation de la bande. La

formation de l'association , la proposition même

de s'armer pour un des crimes mentionnés à

l'art. 96, ne tombent pas sous l'application de

cet article. La direction de l'association , dans le

but de l'art. 9G, l'exécution du plan séditieux,

c'est-à-dire le recrutement, l'organisation hiérar

chique et administrative, l'armement de la bande,

sont punis de mort. La direction de l'association

doit être un fait personnel à l'accusé. Le recrute

ment, l'organisation, l'armement sont atteints

jusques dans celui gui en a pris l'initiative par

intermédiaire. Le crime qui s'attache à tous les

actes préparatoires se compose de l'acte prépa

ratoire et de la conscience que cet acte a pour

but un des crimes mentionnés à l'art. 96. C'est

le droit commun en matière pénale, confirmé

textuellement, quant aux bandes armées, par les

art. 96 et 99.

La preuve de l'acte préparatoire et de l'inten

tion aura lieu comme, en matière d'attentats,

celle du but attentatoire à la sûreté de l'état. Le

jury devra répondre sur le fait en lui-même et

sur celui des crimes énoncés à l'art 96 qui en

était le but.

Ces actes préparatoires ne constituent le crime

prévu par l'art. 9G qu'à la condition d'avoir été

suivis, non pas de l'exécution ou de la tentative

d'exécution du crime projeté, mais de la réunion

séditieuse que ces actes préparatoires avaient

pour but. En effet, l'art. 96a voulu envelopper

solidairement dans la même accusation ceux qui

avaient commandé la bande, et ceux qui l'avaient

créée, dirigée, organisée et armée- L acte prépa

ratoire en lui-même, sans la réunion séditieuse

qui en complète la criminalité, tomberait sous

l'application du droit commun.—V. Associations

ILLICITES.

L'organisation des bandes armés, quand elles

ont pour but un des attentats mentionnés aux

art. 86, 87 et 91, tombe sois l'application des

art. 89 et 91 Cod. pén. ( V. Complot. ) Aussi

l'art, 97 C. pén. n'incrimi.neH-il que la direction,
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l'emploi, le commandement ou l'incorporation,

dans la bande organisée rt armée.

Directeurs de la sédition. — La direction de

la sédition , dans le but de l'art. 96, est punie de

mort. — L'art. 97 frappe de la même peine la

direction de la sédition , année pour un des at

tentats par lui mentionnés

Il ne faut pas confondre la direction de l'as

sociation de l'art. 9G et la direction de la sédi

tion de l'art. 97. La première est antérieure et la

seconde est postérieure à l'organisation de la

bande armée. De plus, l'art. 97, pour incriminer

et punir la direction de la sédition , exige que

l'attentat politique qui en est le butait été préa

lablement exécuté et tenté. Cette différence capi

tale entre l'art. 97 et l'art. 96 dont l'incrimination

est indépendante de l'exécution ou de la tenta

tive d'exécution du crime projeté, s'explique par

cela que, en matière d'attentats, tous les actes

préparatoires d'exécution tombent sous l'appli

cation des art. 88 et 89 C- pén. — V. Attehtats

CONTRE LE ROI , COMPLOT

Le jury doit donc être appelé à répondre sur

la question d'exécution ou tentative d'exécution

de l'attentat, avant que de répondre sur la ques

tion relative à la direction de la sédition armée.

Individus exerçant une fonction ou un com

mandement dans les bande*. — La fonction ou

le commandement est puni de mort par l'art. 96,

tandis que la simple incorporation n'est punie

que de la déportation par l'art. 98, et d'une

peine beaucoup plus légère encore par l'art. 100,

dans les cas qu'il prévoit. C'est sur les chefs mi

litaires et administratifs que devait porter toute

la sévérité de la loi. Elle ne distingue pas entre

les divers degrés de la hiérarchie. Toutefois, les

mots se mettre à la tète et commandement sem

blent inconciliables avec une position de chef

très-subalterne.

L'art 97 punit de mort, sans distinction de

grades, tous ceux qui , faisant partie d'une bande

armée pour un attentat à la sûreté de l'état, ont

participé à l'exécution ou à la tentative d'exécu

tion de cet attentat Cette disposition, exclusive

de distinction, a pour fondement la solidarité de

l'exécution ou de la tentative d'exécution d'un

attentat politique , solidarité qui n'existe pas

nécessairement dans le cas de Part. 96, dont la

différence sur ce point a été précédemment ex

pliquée. — La culpabilité qui se rattache à la

fonction ou au commandement de la bande est

indépendante d'une arrestation en flagrant délit

sur le lieu de la réunion séditieuse (96-97).

Individus faisant simplement partie des

bandes. — L'art. 97 punit de mort tous les in

dividus faisant partie d'une bande armée, qui

auront été saisis sur le lieu de la réunion sédi

tieuse, dans le cas où l'un ou plusieurs des atten

tats projetés par la bande et mentionnés aux

art. 86, 87 et 91 , auront été exécutés ou sim

plement tentés par la bande. — L'art. 98 est

ainsi conçu : « Hors le cas où la réunion sédi

tieuse aurait eu pour objet ou résultat l'un ou

plusieurs des crimes énoncés aux art. 86, 87 et

91 , les individus faisant partie des bandes dont

il est parlé ci-dessus, sans y exercer aucun com

mandement ni emploi, et qui auront été saisis

sur les lieux, seront punis de la déportation. »

La différence des deux articles, quant à l'exé

cution ou à la tentative d'exécution de l'attentat

ou du crime projeté par la bande, a été précédem

ment expliquée. La question d'exécution ou de

tentative d'exécution de l'attentat devra être

soumise au jury avant celle de la participation

de l'accusé; le verdict négatif sur ce point ren

drait l'accusé passible de la loi sur les attroupe

ments ou des art. 209 et suiv. C. pén.

La diversité de pénalités dans les deux articles

a pour cause la différence qui sépare les crimes

mentionnés à l'art. 96 des attentats mentionnés

à l'art. 97. La pénalité de l'art. 98 a été vivement

controversée lors de la révision du C. pén., en

1832. La commission de la chambre des députés

voulait y substituer la peine des travaux forcés à

temps," par analogie avec l'art. 99 , en ce que,

dans un cas comme dans l'autre , l'élément poli

tique du crime de sédition était absorbé par

l'élément non politique du crime projeté par la

bande (96 C pén.). Un amendement proposa

même la détention à temps. Mais la chambre

repoussa les pénalités proposées, par le motif

que le crime de sédition armée, dans le sens de

I art. 96, était un crime essentiellement politique;

et la peine de la déportation fut maintenue à une

assez faible majorité. Les auteurs de la Théorie

du Code pén. (t. 3, p. 43) pensent que la nature

politique du crime repoussait invinciblement la

peine des travaux forcés à temps; que même la

détention à temps était une peine suffisante , en

ce que l'art. 96 et l'art. 98 n'attendent pas, pour

punir, l'exécution ou la tentative d'exécution du

crime projeté par la bande.

Dans les deux cas des art. 97 et 98, la pre

mière condition, pour l'application de la peine

aux individus faisant simplement partie des

bandes, est leur arrestation sur les lieux de la

réunion séditieuse. Ces dispositions des art. 97

et 98 doivent nécessairement se combiner avec

l'art. 100, qui prononce contre les mêmes indi

vidus la surveillance de la haute police s'ils ont

été saisis hors des lieux de la réunion séditieuse.

Evidemment, l'art. 100, dont le but est d'atté

nuer l'excessive sévérité des art. 97 et 98, ne peut

pas être plus sévère que ces articles, et créer une

culpabilité là où ils ont déclaré que. la culpabilité

cesserait. Par les mêmes mots , les art. 97 et 98

et l'art. 100 ne peuvent donc pas signifier la

même chose, et le sens de ces mots doit être né

cessairement plus large dans les premiers art. que

dans le dernier, puisque la culpabilité qui résulte

de celui-ci est une modification de la culpabilité

qui résulte de ceux-là.

Le lieu de la réunion séditieuse , dans le sens

des art. 97 et 98, doit avoir pour limites le cercle

des opérations militaires de l'attaque et de la

défense. Ainsi, tant que la lutte n'aura pas été

interrompue, le lieu de la réunion sera le théâtre

de cette lutte , et il s'étendra par conséquent

partout où l'action incessante de la force pu

blique pourra poursuivre et atteindre les indivi

dus incorporés aux bandes, sauf à ces derniers,

s'ils se trouvent, lors de leur arrestation, dans

les conditions voulues par l'art 100, à se préva

loir des dispositions de cet article.

La seconde condition pour l'application des

art. 97 et 98 aux individus simplement incorpo
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rés aux bandes, est le fait par eux d'avoir porté

des armes dans la réunion séditieuse. Nous

avons précédemment expliqué que les bandes

armées ne comportaient pas d individus sans

armes , et sans armes comprises dans la défini

tion générale de l'art. 101. Il est évident que la

participation armée est une condition de l'appli

cation de la peine pour crime de sédition armée.

— La seule question est celle de savoir s'il faut

avoir été arrêté les armes à la main, ou s'il suffit

d'avoir porté momentanément des armes dans la

réunion séditieuse. L'art. 100, dans la généra

lité de ses dispositions , autorise à penser que

l'arrestation doit avoir lieu dans la double cir

constance de participation à la sédition et de par

ticipation actuellement armée. En effet, le défaut

de cette dernière circonstance est un des motifs

de l'atténuation de la peine, dans le cas de l'art.

96 comme dans celui de l'art. 97. Comment com

prendre, en effet, sur ce point, comme sur celui

du lieu de la réunion séditieuse, que l'art. 100

soit plus sévère dans son indulgence que les art.

97 et 98 dans toute leur sévérité. La disposition

de l'art. 100, qui excuse jusqu'à un certain point

l'individu arrêté sans armes, ne le rend nécessai

rement passible des dispositions rigoureuses des

art. 97 et 98 que s'il a été arrêté les armes à la

main.

Toutefois, il faut reconnaître que cette doc

trine, appliquée à l'art. 97, n'est pas parfaite

ment d'accord avec la discussion de cet ar

ticle lors de la rédaction du Code pénal. Le

projet primitif portait , dans le premier para

graphe, les mots : « même sans armes ; » la com

mission du Corps législatif en demanda la sup

pression, pour mettre à l'abri des rigueurs de la

loi les individus que le hasard, la curiosité, la

séduction ou le délire aurait amenés sur le lieu

de la réunion séditieuse. On proposait de n'ap

pliquer la peine portée audit article qu'aux indi

vidus saisis armés sur le lieu de la réunion, ou

3ui y auraient paru en armes. Mais le Conseil

'état adopta la suppression , et rejeta la nou

velle rédaction proposée, parce que, porte le

procès-verbal de la délibération, ■ cette nouvelle

rédaction est trop indéfiniment exclusive de

toute peine à l'égard de ceux qui n'auraient pas

été trouvés armés ; » d'où les auteurs de la

Thènrie du C. pin. (t. 3, p. 35) tirent cette consé

quence qu'il suffit, pour l'application de la peine

Îiortée à l'art. 97, que l'individu arrêté dans le

ieu de la réunion séditieuse soit convaincu

d'avoir fait partie de l'organisation et d'y avoir

été armé. La suppression du mot sans armes

se trouverait ainsi paralysée par la non-adoption

des termes qui devaient "la remplacer.

Ainsi, à l'égard des individus qui faisaient

simplement partie des bandes, l'accusation doit

prouver : 1° qu'ils ont effectivement fait partie

de la bande année ; 2° qu'ils ont été arrêtés sur

le lieu de la réunion séditieuse ; 3° qu'ils avaient

été armés. — Le jury doit déclarer si l'individu

arrêté dans la réunion séditieuse y exerçait un

commandement ou un emploi dans le cas des

art. 9fi et 98, puisque la pénalité n'est pas la

même. Un arrêt de cassation l'a décidé pareille

ment pour le cas de l'art. 97, où cette différence

de peine n'existe pas. Cet arrêt, du 9 fév. 1832

(J. rr., art. 810 ), a annulé un arrêt de la Cour

d'assises de la Mayenne qui avait appliqué à un

sieur G la peine capitale de l'art. 97, par ce

double motif que le jury n'avait pas été inter

rogé : 1° sur le rang de l'accusé duns la bande;

2° sur son arrestation dans le lieu de la réunion

séditieuse.

Excuses communes aux individus faisant

simplement partie dei bandes, et arrêtés sur le

lien de la réunion séditieuse. — Nous avons ex

pliqué que l'incrimination, vis-à-vis des individus

simplement incorporés aux bandes, se fondait

sur une présomption légale de culpabilité soli

daire. Il suit de là que les individus peuvent com

battre cette présomption légale par toute preuve

contraire que le jury pourrait admettre.

La_ rigueur des peines prononcées contre les

individus simplement incorporés aux bandes

( art. 97 et 98 ) est tempérée par les dispositions

de l'art. 100, qui porte : « 11 ne sera prononcé

aucune peine, pour le fait de sédition, contre

ceux qui, ayant fait partie de ces bandes sans y

exercer aucun commandement et sans y remplir

aucun emploi ni fonctions, fe seront relirés au

premier avertissement des autorités civiles ou

militaires, ou même depuis, lorsqu'ils n'auront

été saisis que hors des lieux de la réunion sédi

tieuse, sans opposer de résistance et sans armes.

Ils ne seront punis, dans ces cas, que des crimes

particuliers qu'ils auraient personnellement com

mis; et néanmoins ils pourront être renvoyés,

pour cinq ans ou au plus jusqu'à dix, sous la sur

veillance spéciale de la haute police. » — Le but

de cet article est de donner a l'aveuglement, à

l'entraînement, au repentir même, un moyen

d'échapper à l'excessive sévérité de la loi en ren

trant dans le devoir. Il était plus équitable en

core de mettre à l'abri de la rigueur des art. 97

et 98 les individus arrêtés dans une réunion sé

ditieuse, et qui, bien qu'innocents de toute par

ticipation, n'auraient pas pu en administrer la

preuve positive (voy. l'Exposé des motifs, Théo

rie du C. pénal, t. 3, p. 48 et 49 ). — Plusieurs

criminalistes ont regretté que le législateur, en

ne comprenant pas les chefs des Bandes dans "

cette espèce d'amnistie ouverte au repentir, les

ait mis dans la nécessité de tenter le succès de la

révolte pour s'assurer l'impunité.

L'nrt. 100 ne fait pas tomber la présomption

légale de culpabilité , puisqu'il prononce une

peine facultative. L'exemption qu'il prononce

n'est pas même une amnistie, mais simplement

une atténuation de peine, qui ne peut être que

le résultat d'une excuse. Cette atténuation de

peine est , eu effet , indépendante des circon

stances atténuantes généralement applicables eu

matière criminelle (C. pén., 463). La Cour de

cassation l'a reconnu par arrêts des 2 mai et 5

octobre 1833 (J. rr., art. 1237 et 1268). Il en

faut conclure : 1° que le fait constitutif de l'ex

cuse dont il s'agit ne s'oppose nullement à l'ac

cusation pour crime de sédition ; 2" que le fait

ne peut être constaté que dans les débats judi

ciaires; 3° que l'accuse renvoyé devant la Cour

d'assises pour crime de sédition a le droit de
faire poser au jury cette question d'excuse •< C.

inst. cr., 3^9). D'ailleurs, l'art. 100 laisse ex- '

pressement sous l'application des lois pénales
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qui leur sont propres (y compris les attentats ou

trimes mêmes qui faisaient l'objet de l'associa

tion séditieuse) les crimes ou délits qui pour

raient être personnels à l'individu q:i'il couvre de

ion indulgence.

On s'est demandé si l'exécution, ou la tenta

tive d'exécution par la bande année, de celui des

crimes mentionnés à l'art. 96 qu'elle avait pour

but, n'impliquait pas contradiction avec l'esprit

de l'art. 100. — La raison de douter vient de ce

que, dans le cas des art. 96 et 98, l'exécution

ou la tentative d'exécution n'étant pas nécessaire

ponr incriminer et punir, annonce une persévé

rance trop coupable dans le crime projeté pour

être excusée. La généralité des ternies de l'art.

100 ne permet pas de restreindre dans des limites

aussi étroites l'application de cet article. — Si,

en effet, l'exécution même d'un attentat permet

à l'individu arrêté (qui faisait simplement partie

de la bande, et n'a pas personnellement participé

a l'exécution) de se prévaloir des dispositions île

l'art 100, à fortiori doit-il en être de même dans

le cas de l'art. 98.

Trois conditions sont exigées pour que les in

dividus faisant simplement partie des bandes

puissent se prévaloir de l'art. 100 : La 1'" est de

s'être retiré avant le second avertissement de

l'autorité', la 2' est d'être saisi hors du lieu de la

réunion séditieuse ; la 3" est d'être arrêté sans

résistance et sans armes.

La première et la seconde condition peuvent

se résumer en une seule. L'individu arrêté avant

un second avertissement de l'autorité avait-il

déjà réalisé en partie la résolution de rompre le

tien criminel qui le rattachait à la bande? C'est

cette intention seule qui motive l'atténuation

de peine, de l'art. 100. La loi attache la présomp

tion légale de cette intention au fait d'avoir quitté

la bande armée , joint à celui d'une arrestation

sans résistance et sans armes. Un arrêt de cas

sation du 2 mai 1833 (J. cr. , art. 1237), dé

clare en conséquence que « peu importe que,

dans les termes, la question proposée ne porte

pas que l'accusé s'est retiré volontairement; et

que les mots t'est-il retiré dipuis la réunion

comprennent la volonté de la quitter. » La preuve

de cette volonté résulte donc principalement, en

fait , de la distance qui , lors de l'arrestation , sé

parait la bande de l'individu arrêté. C'est donc

au jury à apprécier cetie différence, d'après les

circonstances de la cause. Cette interprétation

des dispositions de l'art. 100 : « retiré hors de la

réunion séditieuse, » est la seule qui puisse s'ac-

eorder avec les mots des art. 97 et 98 : « saisis

sur les lieux de la réunion séditieuse » Cette

concordance , résultant de la combinaison des

art. 97 , 98 et 100, doit être nécessairement ad

mise, sous peine de voir la culpabilité qui résulte

de l'art. 100 commencer là où Qnit la culpabilité

des art. 97 et 98.

Toutefois l'art. 100 ne consent à adoucir la

rigueur de la peine appliquée au crime de sédi

tion . que si l'individu arrêté loin de la bande sé

ditieuse l'a été sans résistance et sans armes.

Les circonstances de l'arrestation ne doivent pas

en effet contredire matériellement la présomp

tion légale qui attribue au repentir le fait de

s'être sépare de la sédition. Ainsi , un cas de

force majeure comme, par exemple, la dispersion

de la bande par la force publique, ne saurait

s'accorder avec l'indulgence de l'art. 100. C'est

ce qui a fait de la non-résistance sans armes une

dernière condition imposée pour échapper aux

dispositions rigoureuses des art. 97 et 98.

La Cour de cassation a jugé, le 30 août 1832

( J. cr. , art. 951 ) , qu'il ne suffit pas que le jury

ait constaté par sa réponse que les accusés ont

été pris hors du lieu de la sédition , sans rési

stance et sans armes, et qu'ils n'ont exercé dans

la bande ni commandement ni emploi ; mais

qu'il doit être déclaré en outre qu'ils s'étaient

retirés du lieu de la sédition , soit au premier

avertissement de Vautorité, soit depuis.

Doit-on entendre par l'avertissement de l'au

torité, dont parle l art. 100, les sommations

voulues par la loi martiale de 1791 et par la loi

sur les attroupements, du 16 avril 1831 ? Cette

question se confond avec celle que nous allons

examiner.

Sommations. — Les art. 4, 7, 8 et 10 de la

loi du 10 avril 1831 , ont prévu le cas d'attrou

pement politique et armé. Les art. 1 et 2 de cette

loi prescrivent des sommations pour légitimer,

soit l'emploi de la force publique, soit l'applica

tion d'une peine. Or, la question de. savoir si la

sédition a le caractère aun attroupement poli

tique, ou d'une bande armée, ne peut être ré

solue que judiciairement, et non pas par l'auto

rité préalablement appelée à réprimer la révolte

et à livrer les coupables à la justice. II en faut

conclure que, depuis la loi de 1831, les somma

tions qui y sont prescrites doivent avoir lieu

dans tous les cas où la sécurité publique est me

nacée, sauf au pouvoir judiciaire à appliquer

plus tard la loi sur les attroupements ou c«lle

sur les bandes armées.

Avant la loi de 1831 , l'emploi de la force pu

blique ne pouvait être légitimé que par le cas de

légitime défense (L. 26 et 27 juiIIet-3 août 1791,

art. 25). Ce cas de légitime défense pourrait au

jourd'hui encore dispenser des sommations vou

lues par la loi de 1831 , et il faut reconnaître en

fait que dans l'hypothèse qui nous occupe, c'est

ce qui se présenterait le plus souvent.

Nécessité des sommations pour légitimer l'ap

plication de la peine.— Faut-il induire de ce qui

précède et des art. 3, 4 et 8 de la loi de 1831 ,

qu'une ou deux sommations soient aujourd'hui

nécessaires pour constituer, par une mise en de

meure de se retirer, le crime de sédition prévu

par les art. 96 et suiv. C. pén.?

Le crime prévu et puni par l'art. 97 est indé

pendant de la solution de cette question, puis

qu'il a pour point de départ l'exécution ou la

tentative d'exécution d'un attentat politique.

Cette exécution ou tentative tomberait en effet

sous l'application de l'art. 25 de la loi de 1791

qui dispense en ce cas de sommations préalables.

Il en serait de même de l'exécution ou de la

tentative d'exécution du crime projeté dans le

cas des art 96 et 98.

Mais que décider si un individu avait été ar

rêté dans la réunion séditieuse , hors de ce cas

de légitime défense et cependant sans somma

tions préalables? Carnot , même avant la loi de

1831, pensait qu'une sommation était préalable
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ment nécessaire pour l'application de la peine.

Aujourd'hui cette opinion se fonde à fortiori sur

un principe rétabli dans la législation de la ma

tière par la loi do 10 avril 183), principe qui s'est

trouvé d'ailleurs constamment écrit dans l'art.

100. Il ne faut pas confondre la sommation né

cessaire pour légitimer l'emploi de la force pu

blique et la sommation nécessaire pour légitimer

l'application d'une peine. La première dépend

de circonstances et de considérations politiques

et a pu varier avec elles ; la seconde, écrite dans

la loi pénale, reste à l'abri de pareils change

ments.

La conséquence à tirer de ce qui précède, c'est

qu'une mise en demeure est , aux termes de

l'art. 100, une condition nécessaire pour mettre

le crime de sédition armée à la discrétion des

art. 96 et suiv., C. pén — Tant que cette mise

en demeure n'a pas été réitérée , même dans le

cas de légitime défense , l'individu pourra, en se

retirant de la sédition, se soustraire à la sévérité

de ces articles. Il pourra le faire ti fortiori avant

tout avertissement ou mise en demeure. — Cet

avertissement devra être remplacé par les som

mations voulues par la loi de 1831, hors le cas

de légitime défense. Dans ce dernier cas la som

mation , bien que facultative , équivaudrait à

l'avertissement de l'art. 100. Mais cet avertisse

ment, au contraire , pourrait-il équivaloir à la

sommation légalement exigée ? Contre le texte

précis de l'art 100, qui se contente de l'aver

tissement, on peut invoquer la modification ré

sultant de la loi postérieure du 10 avril 1831 , loi

dont les art. 3, 4 et 8, demandent, avant que de

punir l'attroupement politique, une sommation

de plus qu'en matière pénale ordinaire.

Complicité. — La complicité avec les bandes

armées , à partir de l'organisation et de l'arme

ment des bandes, est prévue et punie par la der

nière partie de l'art. 96 et par l'art 99. La der

nière partie de l'art. 96 est ainsi conçue : «Ceux

qui auront sciemment et volontairement fourni

ou procuré des armes, munitions ou instruments

de crime, ou envoyé des convois de subsistance,

seront punis de mort. » L'art. 99 porte : « Ceux

qui , connaissant le bi.t et le caractère desdites

bandes, leur auront, sans contrainte, fourni des

logements, lieux de retraite ou de réunion , seront

condamnés à la peine des travaux forcés à temps.»

La complicité dont parle la disposition finale de

l'art. 96 ne s'étend pas aux bandes armées dans

le but de l'art 97 : les art. 86, 87, 88, 89 et 91

du C pén., doivent y suppléer, ainsi qu'il a été

précédemment expliqué. 11 résulte de cette dis

position linale de l'art. 96 que les faits de com

plicité y mentionnés sont punis plus sévèrement

que le fait d'avoir fait partie de la bande, prévu

et puni de la déportation par l'art. 98.

Le projet de loi portait primitivement les mots

envoyé des vitres. Le Conseil d'état les a rem

placés par ceux actuels, et a reconnu formelle

ment, dans la discussion de cet article, que la

complicité ne pourrait résulter d'une simple

fourniture de vivres à un individu faisant partie

de la bande. D'où il suit aussi que les armes,

munitions et instruments de crime, doivent pa

reillement avoir été fournis à la bande, en état

de bande organisée et armée. — C'est au jury à

apprécier si le fait incriminé s'est étendu à un

nombre suffisant d'individus pour constituer une

complicité avec la bande séditieuse.

L'art. 99 s'applique généralement aux bandes

armées dans le but de l'art. 96 et dans le but de

l'art. 97. Les faits de complicité énoncés à cet

article sont moins graves que ceux mentionnés à

l'art. 96, puisque, même dans le cas où ils ont

pour objet un attentai à la sûreté de l'état, ils ne

sont punis que des travaux forcés à temps.

La complicité ci-dessus, soit dans le cas de

l'art. 97 , soit dans celui de l'art. 99, doit avoir

eu lieu sciemment, volontairement et sans con

trainte : c'est le droit commun en pareille ma

tière et le texte formel des art. 96 et 99. — Ces

mots impliquent 1° la connaissance de l'organi

sation armée de la bande, et de son but ; 2° la

volonté de faciliter l'exécution du crime ou de

l'attentat projeté par cette bande ; 3° le fait de

complicité déterminé par cette volonté crimi

nelle et non par une contrainte physique ou

morale.

Les peines portées pour les faits de complicité

ci-dessus par les art. 96 et 99, sont indépen

dantes de l'application de l'art. 100, qui doit

être exclusivement appliqué aux individus fai

sant simplement partie des bandes. Mais pour

que la complicité puisse être atteinte par la loi

pénale, il faut que le fait principal, le crime de

sédition, c'est-à-dire la réunion séditieuse, ait eu

lieu. C'est le droit commun en matière de com

plicité (C. pén., art. 60), et c'est ce qui résultede

la rédaction même des art. 96 et 99, qui subor

donnent la culpabilité dérivant du lait de com

plicité à la criminalité d'une sédition marchant à

son but.

L'art. 99 demande à être rapproché des art.

61 et 62 qui prévoient, comme lui, un cas de

complicité par recelé ; d'où il suit que , dans

l'esprit de cet article, bien qu'il garde le silence

sur ce point , il est nécessaire que les lieux de

retraite et de réunion aient été habituellement

fournis. — Il est à remarquer que le projet de

l'art. 99 portait : «Ceux qui auront obéi a ces

bandes ou à partie de cesoandes. » La suppres

sion de ces derniers mots confirme ce que nous

avons déjà établi ; à savoir que le fait de compli

cité devait avoir lieu vis-à-vis de la bande et non

vis-à-vis d'une partie seulement.

La peine des travaux forcés prononcée par

l'art. 99 répugne au caractère politique des faits

qu'elle punit.

Connivence avec les directeurs ou comman

dants des bandes.— Ce n'est qu'un mode de com

plicité, spécialement prévu par l'art. 96. Cet

article punit de mort «(«ut qui auront de toute

autre manière (que celles précédentes) pratiqué

des intelligences avec les directeurs ou com man

dants des bandes. Cette latitude effrayante d'in

crimination ne peut être contrebalancée que par

l'omnipotence du jury et une appréciation impar

tiale du degré de gravité des intelligences repro

chées.

La commission du Corps législatif avait pro

posé de retrancher ces mots « de toute autre

manière. » Suivant son rapport, la rédaction de

l'article ainsi modifiée devait envelopper tous les

moyens de pratiquer des intelligences, et couper
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court aux fausses interprétations et aux mau

vaises explications Quoi qu'il en soit, la rédaction

primitive a été maintenue. — Remarquons toute

fois que la complicité, dans ce cas comme dans

les autres, suppose la conscience de l'organisa

tion armée de la bande et de son but criminel.

Enfin la connivence doit avoir eu lieu avec les

directeurs et commandants et non avec les

chefs subalternes , administratifs ou militaires.

V. ATTROOrtMEHT , MOUVEMIHT ISSUR RECTIOHNEL ,

RÉBELLION.

BANNISSEMENT.— V. Peihm.

BANON.— Droit de pâturage , admis par cer

taines coutumes , réglé et limité , avec sanction

pénale, par la loi du 28 sept. 1791.— V. Police

RURALE.

banqueroute. — Dans plusieurs places de

commerce d'Italie , lorsque l'opinion publique

accusait de fraude la disparition d'un marchand,

on brisait le banc sur lequel habituellement il

faisait son commerce ( Laurens, des Faillites et

Banqueroutes). Des mots banco rolto est dérivée

l'expression banqueroute , comme celle des An

glais : bank rupt.

Les banqueroutiers étaient punis du carcan ou

pilori, avec amende honorable, par l'ordonnance
de François 1er ( oct. 1526) , et de mort par les

édits de 'Henri III (1579) et Henri IV (mai 1609),

enfin par la déclaration du 11 janv. 1716. Mais

la rigueur de ces pénalités était tempérée par la

jurisprudence , et fut modifiée par 1 ordonnance

du commerce de 1673 (> oy. Jousse, Justice cri

minelle, t. 3, p. 254 et suiv.).

Les complices des banqueroutiers étaient pu

nis plus ou moins sévèrement , selon les circon

stances, d'après les déclarations des 11 janv.

1716, 3 mai 1722, 13 sept. 1739 et 5 mai 1790,

toujours sans miséricorde lorsque c'étaient des

officiers publics qui avaient abusé de leurs fonc

tions pour faciliter la consommation du crime

(Muyart de Vouglans, Lois crim., p. 336).

Le Code pénal de 1791 (2' part., tit. 2, sect. 2,

art. 30 et 31) a disposé que toute banqueroute

faite frauduleusement serait punie de six années

de fers, et que ceux qui l'auraient aidée ou favo

risée seraient punis de la même peine.

Jusqu'alors, il n'y avait qu'une seule classe de

banqueroutes punissables. Le Code de commerce

de 1807, après avoir établi une distinction bien

nette entre le simple état de faillite et la banque

route répréhensible, a introduit, sur les observa

tions de la Cour d'Orléans, une subdivision qui

devait permettre de proportionner la peine à la

gravité de la faute (procès-verbal du Conseil

d'état, 23° séance). La qualification de banque

route frauduleuse, avec la peine des travaux for

cés, a été réservée pour les faillites ou banque

routes qui seraient entachées de fraude ou vol

(C. de 1807, art. 593 et suiv.; C. pén., art. 402-

404). La banqueroute d'inconduite , suivant l'ex

pression de M. de Ségur dans son exposé de mo

tifs ou Corps législatif (3 sept. 1807 ) , a été

qualifiée de banqueroute simple [G de 1807, 586

et suiv. ), et punie correctionnellement par l'art.

402 C. pén. (t>oy. Legraverend , t. 1", p. 11 et

suiv.).

D'importantes modifications ont été apportées

par la loi sur les faillites cl banqueroutes, du 28

mai 1838, dont le système d'incrimination fut

ainsi exposé dans le rapport de M. Renouard, à

la Chambre des députés : « La loi a flétri du nom

de banqueroute tous les torts par lesquels un

commerçant se met dans l'impuissance de faire

honneur à ses engagements. La gravité de ces

torts varie : ils vont de l'imprudence , de la né

gligence, de l'inconduite, jusqu'au crime. »

§ 1". — Banqueroute frauduleuse.

Les caractères du crime de banqueroute frau- .

duleuse sont fixés non par l'art. 402 C. pén., qui

se borne à «dicter des peint s pour les cas prévus

par le Code de comnvree, mais par cette déposi

tion de la loi de 1838, remplaçant les art. 593 et

594 du Çode de 1807 : — «591. Sera déclaré

banqueroutier frauduleux , et puni des peines

portées au Code pénal, tout commerçant fuilli

qui aura soustrait ses livres, détourné ou dissi

mulé une partie de son aiïif, ou qui, soit dans

ses écritures, soit par des actes publics ou des

engagements sous signature privée, soit par son

bilan, se sera frauduleusement reconnu débit.ur

de sommes qu il ne devait pas.

La qualité de commerçant et l'état de faillite

ont toujours été, depuis 1807, reconnus essen

tiels à l'existence du crime de banqueroute : C.

de cass., 22 juill. et 23 nov. 1827, 19 sept. 1828,

16 sept 1830, 3 fév., 3 mars et 21 avril 1831,

23 juin 1832, 21 et 28 dée. 1837, 20 sept. 1838

et 3 oct. 1839 (J. cr., art. 532, 611, 721, 2095,

23!)0 el 2035 ).

Cette qualité n'était pas exigée par l ordonn.

de 1675, qui déclarait banqueroutier frauduleux

(tit. 11, art. 70) ceur qui auraient diverti leurs

effets {voij. Muyart de Vouglans, Lois crim.,

p 331). Le Code de commerce en a disposé au

trement, parce qu'un nou-commerçant ne tombe

pas en faillite, mais seulement eu déconfiture

(Carnot, sur Fart. 402 C. pén. ). C'est ce qu'ex

plique l'arrêt précité du 22 juill. 1827, qui a fait

jurisprudence. Il n'y a d'exception que pour les

agents de change et courtiers, qui, quoiqu'ils

soient moins des commerçants que des officiers

publics, peuvent être déclarés en faillite, et en

courent alors les peines de la banqueroute frau

duleuse par cela que le commerce leur était in

terdit (C corn., art. 89 ; C. pén., 404 ).

La qualité de commerçant appartient à qui

conque exerce des actes de commerce et en fait

sa profession habituelle (C. com , art. l' r). L'in

dividu qui n'est pas commerçant de profession,

quoiqu'il eût contracté un grand nombre d'obli

gations commerciales, ne pourrait pas être accusé

de banqueroute : C. de cass., 21 nov. 1812. —

Celui qui est à la fois directeur et actionnaire

d'une société d'assurance est commerçant , et

peut être poursuivi comme banqueroutier : Rej.,

1er avril 1830 (J. cr., art. 398). — Un maître de

pension n'est pas commerçant, « attendu que le

but principal de celui qui ouvre une maison

d'éducation n'est pas la revente des objets qu'il

achète pour la nourriture et l'entretien de ses

élèves ; que ce qu'il se propose surtout , c'est de

développer l'intelligence de ceux qui lui sont

confiés, de les instruire de leurs devoirs et de les
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former à la vertu ; que les bénéfices qu'il peut

faire sur les denrées qui se consomment dans

cette maison ne sont qu'un accessoire très-secon

daire de l'objet principal de son établissement »

(Cass., 23 nov. 1827) Il pourrait y avoir excep

tion à l'égard de celui qui, indépendamment de

l'exercice de sa profession, ferait babituellement

des actes de commerce (C. de Paris, 11 juill.

1829).

Cette qualité ne peut être donnée au mineur

faisant le commerce qu'autant qu'il y a été ha

bilité par l'accomplissement des 'formalités

qu'exige l'art. 2 du Code de 1807 : Cass., 2 déc.

1826. "

Un notaire qui s'est habituellement livré 5 des

opérations commerciales, et qui a été déclaré en

faillite, peut être poursuivi comme banquerou

tier frauduleux (C. de cass., 28 mai 1823) ; sans

que toutefois sa seule qualité d'officier public

puisse faire ériger en crime le simple fait de

faillite, puisque la loi pénale ne l'a pas dit ex

pressément , comme elle l'a fait pour les no

taires du commerce (les agents de change et

courtiers ).

L'état de faillite existe par le fait de la cessa

tion des paiements (Code de'1838, art. -137), et

conséquemment quoique la faillite n'ait pas été

constatée par déclaration ou jugement.

Cet état, de même que la qualité de commer

çant, est, non pas une circonstance modificative,

mais un fait principal, un élément essentiel du

crime de banqueroute, dont les tribunaux crimi

nels peuvent être saisis sans qu'il soit besoin

d'attendre que la faillite ait été déclarée, soit par

le commerçant , soit par le juge consulaire , ni

même qu'il y ait eu dépôt du bilan : C. de cass.,

19 avril et 7 nov. 1811, 3 nov. 1814, 15 avril
1825, 22 juin et 1er sept. 1827, 22 janv. et 17

mars 1831, 11 août 1837 (J. cr., art. 653 et

2083 ).

Réciproquement , la déclaration de faillite par

jugement du tribunal de commerce n'exclut pas

le "droit et le devoir, pour la justice répressive,

d'apprécier cet élément constitutif du crime :

Cass., 23 nov. 1827.

Que si l'individu poursuivi pour banqueroute

frauduleuse prétendait qu'il n'est pas commer

çant failli, il devrait se pourvoir contre l'arrêt

de mise en accusation qui lui imprimerait cette

qualité constitutive de l'élément principal du

crime : C. de cass., 15 avril 1825 et 18 mars

1826.

Les foifs de fraude punissables étaient énu-

mérés dans les art. 593 et 594 du Code de 1807,

en ces termes :

« 593. Sera dèelarè banqueroutier frauduleux

tout commerçant failli qui se trouvera dans un

ou plusieurs des cas suivants, savoir : 1" s'il a

supposé des dépenses ou des pertes, ou ne justi

fie pas de l'emploi de toutes ses recettes ; 2° s'il a

détourné aucune somme d'argent, aucune mar

chandise, denrée ou effet mobilier; 3" s'il a fait

des ventes, négociations ou donations supposées;

4° s'il a supposé des dettes passives ou collusoires

entre lui et des créanciers fictifs en faisant des

écritures simulées, ou en se constituant débiteur

sans cause ni valeur, par des actes publics ou par

des engagements sous signature privée ; 5° si ,

ayant été chargé d'un mandat spécial , ou consti

tué dépositaire d'argent, d'effets de commerce,

de denrées ou marchandises, il a, au préjudice du

mandat ou du dépôt, appliqué à son profit les

fonds ou la valeur des objets sur lesquels portait

soit le mandat, soit le dépôt (disposition inappli

cable au commissionnaire, qui n'est pas un man

dataire spécial : Cass., 27 avril 1838; J. cr., art.

2352) ; 6" s'il a acheté des immeubles ou des effets

mobiliers à la faveur d'un prête-nom; 7" s'il a

caché ses livres.

« 594. Pourra être poursuivi comme banque

routier frauduleux et être déclaré tel : le failli qui

n'a pas tenu de livres, ou dont les livres ne pré

senteront pas sa véritable situation active et pas

sive ; celui qui, ayant obtenu un sauf-conduit, ne

se sera pas représenté h justice. »

Le législateur de 1838 dans sa disposition

nouvelle, art. 591, a jugé préférable d'employer

des expressions générales qui permettent d'at

teindre tous tes faits frauduleux (les faits non

frauduleux étant renvoyés parmi ceux de ban

queroute simple), et qui* laissent sous le coup de

1 art. 408, C. peu., l'abus de confiance commis

au préjudice non de la masse, niais d'un individu.

Désormais on ne pourra plus exiger que les faits

matériels de fraude soient spécifiés dans la dé

claration du jury, comme le voulait un arrêt de

cassation du 16 sept. 1830, contrairement à deux

arrêts des 3 juin 1825 et 12 nov. 1829. Mais il

faudra encore que le fait de soustraction, détour

nement ou autre, soit déclaré et qualifié fraudu

leux par le juge du fait car il ne suffirait pas que

la déclaration exprimât des faits dont on pour

rait conclure qu'il y a fraude, puisque cette ap

préciation n'est pas du domaine des juges du

droit : Cbss., 3 nov. 1826 et 19 déc. 1828. La

pénalité, au reste, sera encourue pour un seul

des faits frauduleux qu'ont énumérés les art.

593 et 591 de l'ancien Code, et que résume le

nouvel art. 591 ; l'ut/. C. de cass., 3 nov. 1831.

Les faits postérieurs à l'ouverture de la faillite

ne sont pas exceptés par l'art. 593, car il est plu

sieurs faits de banqueroute frauduleuse qui ne

peuvent arriver qu'après ct-tlè époque : les droits

des créanciers et les obligations du failli à leur

égard subsistent tant qu'ils n'ont pas été éteints

par un jugement ou par un abandon volontaire ;

les faits de fraude commis par le failli ne sont ni

moins répréhensibles ni moins préjudiciables aux

créanciers que ceux qui auraient précédé la fail

lite ; ils acquièrent même un caractère de plus de

gravité , puisqu'ils s'exercent sur des biens dont

le failli était dessaisi , et dont la loi ne lui avait

même pas conservé l'administration (C. de cass.,

5 mars 1813).

Après cession volontaire et avant que tous les

créanciers aient adhéré, le détournement par le

failli d'une partie de son actif constitue non pas

un abus de confiance, mais un fait de banque

route frauduleuse : Cass., 11 août 1837 (ibtd.,

art. 2083).

Tentative. — Les faits incriminés ne doivent

pas nécessairement, pour être punissables, avoir

été consommés Ijl tentative d'un fait de banque

route frauduleuse est atteinte par la loi pénale ,

suivant l'art. 2, lorsqu'il y a eu commencement

d'exécution , puià fabrication de faux livres et
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dépôt du bilan , ou détournement de valeurs et

fuite, et lorsque la corsommation de la spoliation

n'a été empêchée que par des circonstances indé

pendantes de la volonté du failli. Celte doctrine,

admise dans l'ancien droit (Laurens, des Fail

lite* et Banqueroute*), a été consacrée par arrêts

de la C. de cass., des 26 mess, an vin et 28 pluv.

an x.

Peine. — L'art. 402, § 2, C pén., prononce

la peine des travaux forcés à temps; l'art. 404

applique c Ile des travaux forcés à perpétuité aux

agents de change et courtiers qui auront fait

faillite , s'ils sont convaincus de banqueroute

frauduleuse La rigueur de cette pénalité, et de

celle que prononce la loi pour banqueroute

simple de la part d'un agent de change ou cour

tier, a produit plus d'une impunité scandaleuse.

Prescription. — Les jugements qui déclarent

la faillite et fixent la date de son ouverture étant

sans_ autorité sur l'action publique, ne peuvent

servir à fixer le point de départ de la prescription.

La prescription de dix ans court du jour où ont

été commis les faits de fraude qui constituent le

crime de banqueroute frauduleuse. L'art. 637 C.

inst cr. s'oppose à ce qu'on recule le point de

départ au jour où ils ont été découverts : Cass.,

29 déc. 1828.

Poursuite.— Autrefois, la poursuite avait lieu,

comme dans tous les cas royaux, devant les lieu

tenants criminels des bailliages et sénéchaussées

(ordonn. 1673, déclar. 11 janv. 1710!; aujour

d'hui, elle est soumise, pour les formes et la ju

ridiction, à toutes les règles des accusations cri

minelles. Le crime consistant non dans la faillite,

mais dans la fraude dont elle est accompagnée,

la poursuite contre un commerçant étranger,

dont la faillite est déclarée à l'étranger, peut

avoir lieu en France lorsqu'il y a eu ici des sous

tractions préjudiciables aux créanciers français :

Rej., 1" sept. 1827

La poursuite peut avoir lieu d'office, sans dé

nonciation ni plainte individuelle, par cela qu'il

y a présomption de banqueroute frauduleuse;

quoique la faillite n'ait pas encore été déclarée

(voy. supra., quoiqu'il y ait eu concordat homo

logué avec déclaration que le failli est excusable

(C. de cass., 9 mars 1811, 19 fév 1813).

Les syndics ne peuvent que dénoncer et se

porter parties civiles : alors ils sont personnelle

ment soumis à toutes les obligations des parties

civiles, et les frais de poursuite, en cas J'acquit-

tement, demeurent à leur charge (L. 1838, art.

592). Autrement, les frais, en cas de condamna

tion comme en cas d'acquittement, seraient pour

l'état, par dérogation a la disposition de l'art.

368 C. inst. cr. ; car l'art. 592 précité veut qu'en

aucun cas ils ne soient mis a la charge de la

masse.

Les créanciers peuvent aussi intervenir indi

viduellement, aux mêmes conditions (Cass., 13

oct- 1826). Lorsqu'ils sont plaignants ou parties

civiles, ils ne peuvent être entendus comme té

moins (Cass , 23 mess, an vin); au cas con

traire , leur témoignage est valable , surtout si

l'accusé ne s'y oppose pas (Rej., 15 avril 1825).

Ja banqueroute simple et la banqueroute

frauduleuse dérivant d'un même fait, la faillite,

il s'ensuit que , si la juridiction chargée de sta-

tuer sur la compétence trouve dans l'instruction

des présomptions de fait qui convertiraient la

banqueroute simple en banqueroute frauduleuse,

elle doit renvoyer la totalité de l'instruction de

vant la Cour d'assises : Cass., 6 mars 1838 (ibid.,

art. 2290).

Au jury appartient le droit et le devoir, non

obstant toutes décisions du juge consulaire, de

reconnaître et constater la qualité de commer

çant, l'état de faillite et les faits frauduleux (voy.

suprà ). — Les questions au jury devaient , sous

le Code de 1807, spécifier les faits constitutifs de

fraude (Cass., 25 juill. 1833). L'art. 592 de la

loi nouvelle exige moins de développements. 11

suffit aujourd'hui de poser et résoudre la ques

tion de rféfouniemeiil ou dissimulation aune

partie de Vactif^ sans qu'il soit nécessaire de

spécifier de quoi se composent les valeurs dé

tournées ou dissimulées (Rej., janv. 1840); mais

il faut toujours que le fait soit expressément ou

virtuellement déclaré frauduleux, comme l'avait

jugé un arrêt de cassation du 28 mars 1835

(J. cr., art 1591).

Le président des assises ne pourrait poser,

comme résultant des débats, une question d'es

croquerie, parce que c'est là un fait différent

(Cass., 30 juin 1826); mais il pourrait poser une

question d'abus de confiance (Rej., 11 mai 1838 ;

ibid., art. 2265). L'accusé acquitté pourrait être

ultérieurement poursuivi pour fait d'escroquerie,

comme pour fait d'usure (Rej., 27 janv. 1831 ;

ibid., art, 664). Il pourrait l'être aussi pour ban-

3ueroute simple , résultant de faits non compris

uns l'accusation purgée (Cass., 13 août 1825).

Les frais peuvent-ils être mis à la charge de

l'accusé qui est absous parce qu'il n'était pas

commerçant? Rés. aff. : Cass., 9 déc. 1830.

Des dommages-intérêts ne peuvent être accor

dés qu'à ceux qui les ont régulièrement deman

dés : Cass., 17 sept. 1835 (ibid., art. 1728). Bien

plus, il n'en peut être accordé par la juridic

tion criminelle : Cass., 7 nov. 1840. Voy. infrà,

p. 121.

S 3. — Banqueroute simple.

Le Code de commerce, de 1807, qui a fait des

cendre au rang des simples délits les banque

routes résultant non de faits frauduleux, mais

d'une inconduite ou négligence répréhensible, a

été modifié par la loi de 1838 sous deux points

de vue : 1° quant à la poursuite, 2" quant aux

faits constitutifs du délit.

L'art. 586 , spécifiant quatre cas de banque

route simple, disait: « Sera poursuivi comme

banqueroutier simple, et pourra être déclaré

tel... » L'art. 587, relatif à certaines omissions

ou négligences, disait: « Pourra être poursuivi...

et être i.êclaré... » Ces termes remplaçaient ceux :

c >era déclaré banqueroutier, » que contenait le

projet soumis au Conseil d'état, et dont la sup

pression fut prononcée au Tribunal, parce qu'ils

étaient tellement impératifs que des juges trop

asservis à la lettre de la loi pourraient se croire

obliges à déclarer banqueroutier simple tout

commerçant failli qui se trouverait matérielle

ment dans l'un des cas exprimés ( Locré, Esprit

du Code de coin.).

La loi de 1838 a procédé autrement. Sa pre
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mière disposition sur la banqueroute simple

( Art. 584 ) reconnaît d'abord le droit dé pour

suite de la part des syndics et de tout créancier

comme du ministère public , puis dispose que

« les cas de banqueroute simple seront punis des

« peines portées au Code pénal.» L'art. 585,

spécifiant quatre cas de banqueroute simple,

porte : sera déclaré banqueroutier simple, et non

pas sera poursuivi, comme le proposait la com

mission de la Chambre des pairs. L'art. 586,

ajoutant six cas moins graves, porte: pourra être

déclaré banqueroutier simple

On voit en quoi diffère , du moins dans les

termes, la distinction faite par la loi nouvelle de

celle qu'avait faite le législateur de 1807. Celui-

ci, dans l'art. 586, commandait les poursuites au

ministère public , en réservant au juge de ré

pression son libre arbitre; et dans l'art 587 il

rendait facultative la poursuite comme la répres

sion. La loi de. 1838, plus conforme aux règles

sur l'exercice de l'action publique, s'en rapporte

au discernement du magistrat auquel la loi a con

fié cet exercice , et se borne à séparer les cas où

la banqueroute simple doit éire déclarée etpunie

de ceux où elle peut l'être —La peine est iufligée

dans tous les cas que spécifie l'art. 585 ; mais il

faut se garder de croire que le législateur de

1838 ait entendu reproduire le système qu'avait

trouvé trop rigoureux celui de 1807. Il résulte, au

contraire, de la discussion à laquelle ont princi

palement pris part, à la Chambre des pairs,

M. Girod (de l'Ain) , rapporteur, M. le comte

Bérenger et M. le garde des sceaux Barthe, que

si l'expression sera poursuivi a été écartée, c'est

seulement parce qu'elle n'était pas très-conforme

au langage des lois pénales; mais que, dans tous

les cas , il y aura lieu aapprècit.iion tic la part

du tribunal {Moniteur, 11 mai 1837). Par là se

trouve affaiblie la distinction qu'a voulu établir

la loi nouvelle entre les cas de l'art. 585 et ceux

de l'art 586. Mais il y a encore cette différence
que la banqueroute prévue dans le 1er article

sera nécessairement punissable toutes les fois

que le prévenu ne se sera pas complètementjus-

iific des faits à lui imputés , tandis que les cas

spécifiés dans le T art. seront parfois excusables,

suivant l'expression qu'on retrouve souvent dans

les discussions législatives.

Faits prévus par l'art. 585. — 1° Dépenses

Îiersonnelles ou de maison, jugées excessives. La

oi n'exige plus qu'elles soient inscrites mois par

mois sur le livre-journal. Le juge appréciera.

2" Perles. Le Code de 1807 disait: «Si le

failli a consommé de fortes sommes au jeu ou à

des opérations de pur hasard. » L'art. 585 écarte

les perte* de jeu, qu'il fait rentrer, à tort selon

nous, dans les dépenses personnelles; mais il

énonce expressément «les opérations fictives de

Bourse ou sur marchandises » On a pensé avec

raison, disait le rapporteur à la Chambre des dé

putés, qu'il convient à la morale publique que la

loi sur les banqueroutes impose à ces opérations

une flétrissure de plus, en les rappelant par une

mention expresse [Moniteur, 31 janv. 1835).

Un amendement tendait à ranger ces pertes dans

les cas de banqueroute frauduleuse ; il a été re

poussé par ce motif que la sévérité de la peine

pourrait déterminer un verdict négatif du jury

( Moniteur, 6 avril 1838).

3" Achats pour revendre au-dessous du cours:

moyens ruineux de se procurer des fonds; le

tout dans l'intention de relarder la faillite. Le

Code de 1807 incriminait ces faits et moyens

lorsque l'actif était de 50 p. 100 au-dessous du

passif. La loi nouvelle laisse aux juges toute la

titude pour l'appréciation des circonstances et de

l'intention; «Très-certainement, disait M. le

comte Bérenger, les juges ne s'y tromperont pas ;

ils distingueront l'opération qui aura eu pour

but de retarder une faillite de celle qui aura été

conçue pour se relever (Moniteur, 11 mai 1837).

4° Paiement d'un crianeier au préjudice de la

niasse, après cessation de paiements. Celte in

crimination, remplaçant celle du n° 4 de l'ancien

art. 586 qui est rentrée dans le numéro précé

dent, est entièrement nouvelle et coïncide avec

celle de J'art. 597 (V. infrà). Toutes deux ont

pour but d'apprendre forcément les règles de la

délicatesse à ces consciences passablement hon

nêtes qui préfèrent le sauve qui peut.

Faits piérus par l'art. 586. — 1° Engage

ments considérables contractés pour le compte

d'autrui. Cette incrimination nouvelle est res

treinte au cas où les engagements auront été

contractés sans recevoir de valeurs en échange,

et seront jugés trop considérables eu égard à la

situation du commerçant lorsqu'il les a con

tractés.

2° Faillite nouvelle avant d'avoir satisfait

aux obligations d'un concordat. C'est encore

une incrimination créée par la loi de 1838.

3" Inexécution, par un commerçant marié sous

le régime dotal ou séparé de biens, des art. 69 et

70 qui veulent la publication d'un extrait du

contrat de mariage indiquant le régime adopté.

Ces art. 69 et 70 établissaient comme sanction

les peines de la banqueroute frauduleuse , que le

législateur de 1838 a jugées trop sévères — Les

séparations judiciaires , qui doivent également

être publiées , rentrent-elles dans cette incrimi

nation ? Par arrêt du 9 sept. 1813 , la Cour de

cassation a jugé qu'on ne pouvait les comprendre

dans les art. 69 et 70. Mais, la peine étant atté

nuée , et les termes de l'art. 586 se prêtant à

une autre interprétation , la décision pourrait

être différente aujourd'hui.

4° Inobservation des art. 438 et 439 qui pres

crivent au failli de faire au greffe, dans les trois

jours de la cessation de paiements , sa déclara

tion indiquant, au cas de société, les associés so

lidaires. Ce cas était déjà prévu dans le Code de

1807, art. 587. Il y a omission en faveur des so

ciétés anonymes , "dont les gérants ne sont pas

soumis aux prescriptions des art. 438 , 439 et

586, 4°.

5" Uefus du failli de compaiailre devant les

syndics ou la justi' e, dans les cas et délais fixés

par la loi des faillites. Cette disposition est tirée

de l'art. 587 du Code de 1807 et écarte celle de

l'art. 594 par laquelle celui qui, ayant obtenu un

sauf-conduit , ne se représentait pas à justice,

était menacé des peines de la banqueroute frau

duleuse.

6" Écritures irrégulières , sans néanmoins

qu'il y ait fraude. Ce cas, dans le Code de 1807,
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art. 594 , pouvait encore autoriser l'application

des peines de la banqueroute frauduleuse; et la

jurisprudence était obligée de ramener le fuit

aux prévisions de l'art. 587 , relatif à la simple

négligence ( C. de cass., 24 nov. 1830, J. cr.,

art. 1950). Mais, comme l'a dit M. Renouard

« l'expérience de tous les jours démontre que le

commerce est souvent exercé par des personnes

illettrées , et qu'il y a trop de rigueur à punir

cette négligence ou cette faute comme un crime,

lorsqu'il ne s'y mêle aucune intention de

fraude. »

Tels sont Umitativcment tous les cas de ban

queroute simple.

Poursuite. — La banqueroute simple n'étant

jamais qu'un délit, la poursuite peut avoir lieu

non seulement à la diligence du ministère pu

blic, soit d'ofGce, soit sur plainte ou dénoncia

tion, mais aussi par voie de citation directe, à la

requête soit d'un créancier ou de plusieurs indi

viduellement, soit des syndics autorisés par une

délibération prise à la majorité individuelle des

créanciers présents (C. de 1807, 589; Mangin,

de l'act. publ. et de l'act. civ., n" 126 ; L. de

1838, 589).

Le tribunal compétent est celui du domicile

(C. inst. cr., 69 ).

En cas d'acquittement par le juge de première

instance, le droit d'appel appartient à quiconque

a poursuivi ou concouru a la poursuite: C. de

cass., 1" fév. 1807, 19 mai 1815.

Frais. — Dans la discussion du Code de 1807,

il avait été entendu que les frais ne seraient ja

mais supportés par le trésor public s'il y avait

une partie civile (L. 5 pluv. an xm; Locrè, 1. 17,

p. 446 ; C. de 1807, art. 589 et 590). La loi nou

velle a disposé autrement , pour faciliter la ré-

{iression. Les frais de la poursuite intentée par

e ministère public ne peuvent , en aucun cas ,

être mis à la charge de la masse. Le recours du

trésor public contre le failli condamné , s'il y a

concordat, ne peut être exercé qu'après l'expira

tion des termes accordés par le traité (L. de

1838, 587). Les frais de la poursuite intentée

par les syndics au nom des créanciers seront

supportés, s'il y a acquittement, par la masse, et

s'il y a condamnation , par le trésor public, sauf

son recours contre le failli comme ci-dessus

(588). Les frais de la poursuite internée par un

créancier seront supportés , s'il y a condamna

tion , par le trésor public , et s'il y a acquitte

ment, par le créancier poursuivant(590).

Dommages-inlérâts. — Quoique les créanciers

puissent porter plainte et se constituer parties

civiles soit collectivement, soit individuellement,

la juridiction correctionnelle est incompétente

pour leur accorder des dommages-intérêts , at

tendu que, suivant les art. 600 du Code de 1807

et 601 de la loi de 1838, les actions civiles doi

vent rester séparées et ne peuvent être attribuées

ni évoquées aux tribunaux de police correction

nelle ni aux Cours d'assises. L'action civile prend

sa source dans la faillite et doit en subir la loi.

Allouer des dommages-intérêts à un ou plusieurs

créanciers, ce serait violer le principe de l'éga

lité qui doit régner entre tous. C'est ce qu'a jugé

un arrêt de cassation du 7 nov. 1840 (J. cr.,

art. 3818).

§ 3. — Complicité. Crimes et délits distincts.

Sous le Code de 1807, la complicité, en matière

de banqueroute, n'était point régie par les prin

cipes généraux. Le Code pénal, art. 403, excluait

l'application de son art. 60, par cela qu'il ne pu

nissait que ceux qui seraient déclarés complices

de banqueroute frauduleuse, conformément au

Code de commerce. Il fallait donc se renfermer

dans les limites que posaient les dispositions spé

ciales de ce Code, art. 479, 555, 556, 597 et 598.

Or, ces dispositions n'atteignaient que ceux qui

s'étaient concertés, entendus avec le failli pour

frauder la masse des créanciers ( C. de cass., 22

janv. 1830, 17 mars 1831 et 2 mai 1840. J. cr.,

art. 351 et 655). Delà deux conséquences : 1° La

complicité n'existant passans concert frauduleux,

et la preuve de cette intelligence étant fort diffi

cile, l'impunité était acquise au plus adroit; 2° le

fait isolé d'un individu , favorable ou non au

failli, mais préjudiciable à la masse , n'était puni

qu'autant qu'il pouvait être qualifié vol.

La loi de 1838 , à cet égard, a essentiellement

modifié le Code de commerce et conséquemment

l'art. 403 C- pén. Dans un chapitre intitulé des

crimes et délits commis dans les faillites par

d'autres que les faillis, elle a réuni toutes les in

criminations que commandait l'expérience ac

quise, en distinguant les faits de complicité réelle

de ceux qui constituent des délits sut generis.

Complicité. — La première disposition de l'art.

593 applique les peines de la banqueroute frau

duleuse aux individus «convaincus d'avoir, dans

l'intérêt du fadli , soustrait , recélé ou dissipé

tout ou partie de ses biens meubles et immeu

bles, le tout sans préjudice des autres ras pré

vus par l'art. 60 C. pén. Désormais , les règles

du Code pénal sur la complicité sont applica

bles, sans restriction ; et même, la preuve de la

connivence n'est pas expressément exigée dans

les cas spécialement prévus par l'art. 593 (Cass.,

2 mai 1840 ). Mais il faut remarquer que la com

plicité n'existe que pour la banqueroute fraudu

leuse, car les faits constitutifs de banqueroute

simple sont tous personnels au failli , puisque ce

sont des faits d'inconduite , de négligence ou

d'imprudence.

La fuite, le décès de l'auteur principal du

crime de banqueroute frauduleuse ne font point

obstacle à la poursuite et au jugement du com

plice: Rej., 3 juin 1830 et 4 juin 1835 ( J. cr.,

art. 572 et 1649)- Mais il faut toujours que l'exis

tence du crime soit constatée dans la déclaration

du jury. Il y aurait contradiction si la déclara

tion était négative pour l'auteur principal et af

firmative pour le complice : C de cass., 22 janv.

1830, 17 mars 1831 et 21 déc. 1837 ( ibid. art.

2095). sauf dans le cas spécial de l'art. 593 (Cass.,

2 mai 1840).

Après acquittement du commerçant failli qui

était accusé de banqueroute frauduleuse, un autre

individu peut-il être poursuivi et condamné

comme coupable de complicité de ce crime ? Un

arrêt de cassation du 11 frim. an xn a admis

la négative, «attendu que, du moment où il était

jugé que Blondel n'était pas banqueroutier frau

duleux, il l'était aussi qu'il n'avait ni fauteurs ni

complices ; que cette vérité judiciaire était deve
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nue une vérité inattaquable. » Sur l'opposition

formée contre cet arrêt par défaut , la Cour de

cassation a jugé , le 13 prairial an xn , que l'au

torité de la chose jugée ne pouvait être invoquée

par un tiers, que la maxime non bis in id<m

n'était pas ici applicable. — M. Mang\n( de l'A et.

cit., etc., n" 400) approuve le premier arrêt et

critique le second. Il reconnaît avec M. Merlin

( {Juesl. de droit., v° Faux, § 6 ), qu'en général

l'acquittement d'un individu ne fait point obstacle

à la poursuite et à la condamnation ultérieures

d'un autre individu pour le crime qui avait été

l'objet de la première poursuite Mais il nie qu'il

puisse en être ainsi quand le délit est tellement

inhérent à la personne qui en a été accusée quelle

seule pouvait s'en rendre coupable , ce qu'il ap

plique à la banqueroute frauduleuse ; et il re

pousse la maxime res inter alios judicata, en

disant qu'on ne peut demander au jury si tel est

complice de la banqueroute commise par tel

quand il a été jugé avec celui-ci que ce crime n'a

pas existé. La condamnation du complice a été

maintenue par un arrêt de rejet, du 5 mars 1841

( J. er., art. 2813).

De ce que l'art. 403 C. pén. porte que le corn

plice sera puni de la même peine que le banque

routier frauduleux, il ne s'ensuit pas que la Cour

d'assises ne puisse graduer la peine entre l'accusé

firincipal et le complice ; elle peut même, lorsque

e jury a admis des circonstances atténuantes à

l'égard de tous deux , condamner le complice à

la réclusion, tout en ne condamnant l'accusé

principal qu'à l'emprisonnement: Rej , 26 mai

1838 (ibid., art. 2152).

Crimes distincts. — Les deuxième et troisième

dispositions de l'art. 593 frappent aussi des peines

' de la banqueroute frauduleuse... 2" Les individus

convaincus d'avoir frauduleusement présenté

dans la faillite et affirmé, soit en leur nom, soit

par interposition de personnes, des créances sup

posées ; 3" les individus qui, faisant lecommerce

suus le nom d'autrui ou sous un nom supposé, se

seront rendus coupables des faits prévus en l'art.

591 ; à l'égard de ceux-ci, la qualité de commer

çant failli n'est pas essentielle puisqu'elle a été

artilicieusement éludée.

Délits distincts — L'art. 594 punit des peines

du vol « le conjoint, les descendants ou ascen

dants du failli ou ses alliés aux mêmes degrés

qui auraient détourné , diverti ou recèle des ef

fets appartenant à la faillite » Cette disposition

était nécessaire parce que qu'on pouvait pré

tendre que les choses volées appartenaient au

failli et non à ses créanciers, ce qui eut rendu

applicable l'art. 380 C. pén.

L'art. 596 comble une lacune en disposant que

tout syndic qui se sera rendu coupable de n,a(-

versation dans su gestion, sera puni correction-

nellement des peines portées en 1 art. 406 C. pén.

(sur l'abus de confiance).

Le but de l'art. 597 a été ainsi exposé par le

rapporteur de la loi , à la Chambre des députés :

L'intérêt de la morale publique et celui des

créanciers honnêtes réclamaient depuis long

temps contre l'impunité accordée aux traités par

lesquels un créancier vend au failli , pour l'aider

à tromper la masse , une adhésion mensongère

au concordat dont il ne subira point la loi. En

atteignant ce but , le projet de loi contribuera,

nous l'espérons , a guérir la plaie la plus hon

teuse des faillites (Moniteur. 23 mars 1838 ). —

Cet article punit de prison (un an au plus) et

d'amende (maximum , 2,000 fr.) le créancier

qui aura stipulé, soit avec le failli, soit avec

toutes autres personnes, des avantages part'cu-

liers à raison de son tw.'e dans les délibérations

de la faillite , ou qui aura fait un traité particu

lier duquel résulterait en sa faveur un avantage

à la charge d ■ l'actif du failli. L'emprisonne

ment pourra être porté à deux ans si le créancier

est syndic de la faillite. La loi , ici, ne lixe point

de minimum ; mais, puisqu'elle dit que le créan

cier sera puni coireclionndlement , le minimum

doit être de 6 jours de prison et de 16 fr.

d'amende (C. pén., 40; C inst. cr., 179).

L'art. 597 est applicable au créancier qui fait

avec le failli un traité particulier lui assurant une

somme supérieure au dividende lixé par un ac

cord général ; et cela, quoique la faillite ne ré

sultât que d'un jugement par défaut, qui a été

déclaré vide d'effet par suite de cet accord lais

sant au débiteur la disposition d'une partie de

son actif : ainsi décidé par le motif que, de fait, il

y a eu faillite entre le premier jugement et l'accord

sanctionné par le deuxième (Rej., 23 av. 1841).

Circonstances atténuantes.—L'art. 4(13 C. pén.

est-il applicable en matière de banqueroute ? Nul

doute pour le crimede banqueroute frauduleuse,

à l'égard du complice comme du failli , puisque

c'est le jury qui prononce ( voy. le § 1"' de l'art.

463) Nul doute aussi pour le délit de banque

route simph, puisque la peine est prononcée par

le Code pénal ( V'. le dernier paragraphe). Quant

aux délits distincts que prévoient les art. 594,

596 et 597 de la loi de 1838 , l'art. 463 C. pén.

nous paraît inapplicable , quoi qu'on en ait dit

dans la discussion de cette loi, puisque la peine

est prononcée par une loi spéciale.

baraterie. — Ce mot , qui parait venir du

verbe italien bnrnt(arc(troquerfrauduleuseaient)

exprime toute prévarication commise par une

personne préposée à la conduite d'un navire : le

Code de commerce, art. 353, se sert de l'expres

sion baraterie depatron.

Plusieurs des crimes qui peuvent recevoir la

qualification de baraterie étaient spécialement

punis par l'ordonnance de 1681, liv. 2, tit 1", et

liv. 3, tit 6, et par la loi du 21 août 1790, art. 37.

La loi du 10 avril 1825 , pour la sûreté de la na

vigation et du commerce maritime , réprime la

piraterie (voy. ce mot) et les principaux crimes

de baral ne, par les dispositions suivantes :

«Tout capitaine, maître, patron ou pilote,

chargé de la conduite d'un navire ou autre bâti

ment de commerce, qui, volontairement et dans

une intention frauduleuse , le fera périr par des

moyens quelconques, sera puni de la peine de

mort (art. 11).

<■ Tout capitaine, maître ou patron , chargé de

la conduite d'un navire ou autre bâtiment de

commerce, qui, par fiante, détournera à son

profit ce navi e ou bâtiment, sera puni des tra

vaux forcés à perpétuité (art. 12).

«Tout capitaine, maître ou patron, qui,

•olonfdiremenf et dans l'intention de commettre
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de la

ou de couvrir une fraude au préjudice des pro

priétaires , armateurs , chargeurs , assureurs et

autres intéressés , jettera à 11 mer ou éétrui a

sans téciitiiè tout ou par: h du thargemeut, des

vivres ou des effets de bord, ou fera fausse

route , ou donnera lieu soit à la confiscation du

bâtiment, soit à celle de tout o

cargaison , sera puni des travaux

(art. 13).

■«Tout capitaine, maître ou patron, qui, avec

une intention frauduleuse, se rendra coupable

d'un ou de plusieurs faits énoncés en l'art. 236

du Code de commerce, ou vendra, hors le cas

prévu par l'art. 237 du même Code, *e navire à

lui conlié, ou fera des déchargements en contra

vention à l'art. 2-18, sera puni de. la réclusion

(art. 14).

L'art. 380, § 4, du Code pénal , est applicable

aux vols commis à bord de tout navire ou bâti

ment de mer par les capitaines, patrons, su-

brécargues , gens de l'équipage et passagers.

L'art. 387 du même code est applicable aux alté

rations de vivres et marchandises, commises à

bord par les mêmes personnes (art. 15). — Les

ai t. 101 et 405 C. pén., qui atteignent tous les

volS et filouteries non spécifiés dans une dispo

sition spéciale , sont seuls applicables au fait

d'avoir chargé des objets sans valeur sur un na

vire, en les présentant comme des marchandises,

dans l'intention d'obtenir par le fait d'un sinistre

le prix de l'assurance (C. de cass.,30août 1822)

Comme on voit, tous les crimes qui peuvent

recevoir la qualification àebaraterie ne sont pas

atteints par la loi de 1825. Le rapporteur de la

loi, à la chambre des députés, en a donné cette
raison ■ « Il ne faut pas perdre de vue que , dans

les cas où le Code pénal peut être appliqué,

une loi nouvelle n'est pas nécessaire ; en outre,

on doit se rassurer par le maintien des. lois anté

rieures qui ont un trait direct au commerce ma

ritime. Ainsi, le capitaine qui signerait un faux

connaissement, ou qui eu falsifierait un véritable,

ou qui substituerait d'autres ordres à ceux qu'il

a reçus, serait atteint par les art. 146 et 147

C pén. Ainsi, le capitaine qui aurait fait un faux

rapport ou suborne les gens de l'équipage pour

en affirmer un , serait atteint par les art. 363 du

même code , et si les armateurs ou chargeurs

étaient des complices, ils seraient également

punis en vertu de l'art. 60. Ainsi, le capitaine

qui, naviguant sous escorte, l'abandonnerait et

compromettrait par là le sort du navire et son

commandement, pourrait être poursuivi et puni

conformément à l'art. 37 de la loi du 21 août

1790.

Les individus prévenus des crimes ou de com

plicité des crimes ci-dessus, seront poursuivis et

jugés suivant les formes et par les tribunaux

ordinaires (art.- 20). Nonobstant cette disposi

tion, on a soutenu, en se fondant sur une dis

position mal exprimée de la loi de 1825, l'art. 9,

que le complice, dans certains cas, devait être

impuni Ce système a été proscrit par arrêt de

rejet du 16 sept. 1836 (J. ce, art. 1896). —V.

Piraterie.

BESTIAUX.

FoRF.l S.

— V. Ahihaux, Délit rural,

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE. —V. "Vol.

bigamie. — C'est le crime de l'individu,

homme ou femme, qui contracte un nouveau

mariage , sachant que le premier n'est pas dis

sous (C. pén.. ai t. 340).— Il y a polygamie lors

qu'on a simultanément plus de deux femmes.

La monogamie , c'est-à dire, la loi de n'avoir

qu'un homme ou qu'une femme en mariage légi

time, est une loi civile qui a été plus ou inoins

modifiée suivant les temps et les lieux.

Les Orientaux admettent la polygamie. Cepen

dant, au milieu de toutes leurs femmes, une

seule a le rang d'épouse ou de femme légitime.

Les Grecs des premiers temps avaient aussi

plusieurs femmes, et l'on fait honneur à Cécrops

de la loi d'Athènes qui défendit d'avoir deux

maris ou deux femmes à la fois. — Cette loi

parut sévère, et un plébiscite, rapporté par

Athénée (liv. 13), statua qu'on n'aurait qu'une

femme légitime et originaire d'Athènes. Mais il

fut permis aux marii) d'avoir des enfants d'une

étrangère. Ce plébiscite est à peu près du temps

de Socrate , qui, dit-on, eut aussi deux femmes,

comme Callistène,jeomme Démélrius de Phalère,

comme beaucoup d'autres. — Voy les Lois uni
ques de Samuejl'Petit, liv. 6, tit. 1er.

Ce titre Dç counubiii contient d'autres dispo

sitions fort; curieuses. On y lit une loi qui per

mettait aux femmes légitimes, qu'on appelait

les fcinwes dotales , pour les distinguer des

femmes étrangères que les maris admettaient

diuis leurs maisons, de s'adresser aux agnatsdu

mari pour en obtenir le paiement de la dette

coujugale, si le mari n'était pas solvable, c'est-

à-dire, était impuissant. Une autre loi ordonnait

aux maris de passer avec leurs femmes dotales

trois nuits chaque mois.
Les lois romaines étaient plus sévères •, elles

défendaient la polygamie ( 1.2, C. De tneettis et

inutihbus iiupUis). Les bigames étaient déclarés

tarâmes (I. 18, C. ad leg. Jul. de adu't.). Cette

répression n'ayant pas été jugée suffisante, on

prononça la peine de l'adultère contre les cou

pables ^c'était la peine de mort(nov. 117; I. 30,

C. ad leg. Jul. de adult.), qui fut ensuite modi

fiée par l'authentique annexée à cette loi.

Autrefois , en France , ce crime était aussi

puni du dernier supplice. Le nommé Chambon,

bigame , fut condamné à la potence par arrêt du

parlement de Paris du 17 avril 1565.— Un arrêt

OU parlement de Bretagne, du 23 août 1567, con

damna un procureur du présidial de Rennes à

être pendu pour avoir épousé deux femmes.—

Imbertus rapporte un arrêt du 27 août 1583, par

lequel un particulier fut condamné à être pendu

pour avoir épousé plusieurs femmes vivant en

même temps, et à deux mille livres de répara

tions civiles envers la femme qu'il avait trompée.

— On cite un autre arrêt du parlement de Paris

du 12 fév. 1626, rendu contre le baron de Saint-

Angel , qui fut pareillement condamné comme

bigame à être pendu.

Depuis cette époque , la peine de mort fut

rarement appliquée pour bigamie. Jusqu'à la

révolution de 1789 , l'usage fut de condamner le

coupable à être exposé au carcan ou au pilori

avec autant de quenouilles qu'il avait de femmes
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vivantes, ou, si c'était une femme , avec autant

de chapeaux qu'elle avait de maris vivants. On

ajoutait ordinairement la peinedes galères ou le

bannissement à temps, à l'égard des hommes;

et à l'égard des femmes , on les condamnait

aussi au bannissement ou à être renfermées pen

dant un certaintempsdans une maison de force.

Tel était l'état de la jurisprudence, quand le

Code de 1791 prononça, art. 33 du titre 2,

sect. 2 , la peine de douze ans de fers contre

toute personne, engagée dans les liens du ma

riage, qui en contracterait un second avant la

dissolution du premier.

Le législateur de 1810, par son article 340,

qu'a maintenu la loi de 1832 , a prononcé la

Eeine des travaux forcés à temps contre le

igame et contre l'oflicier public qui aurait

sciemment prêté son ministère Ses motifs, sui

vant l'orateur au Corps législatif, ont été que

l'injure d'un second mariage, contracté avant la

dissolution du premier , n'est pas seulement

concentrée dans l'enceinte domestique, que c'est

un crime social , une atteinte à 1 ordre établi

dans les familles, où de pareilles unions, d'après

les lois qui nous régissent, porteraient le trouble,

le désordre et la confusion.

La première condition constitutive du crime

est Texistenee d'un premier mariage, de telle

sorte que le crime n'existerait pas si le premier

marioge était dissous , encore bien que l'agent

ignorât cette dissolution (C. de cass , 12 pluv.

an Mil), ou si, argué de nullité par l'accusé, il

était reconnu non valable (C. de cass. 16 janv.

1826; Merlin, Rép v" Bigamie).

La deuxième condition constitutive du crime

est la célébration d'un scrond mariage . — La

tentative ne serait-elle pas aussi punissable?

L'aflirmative est certaine en jurisprudence : C.

de cass., 28 juill. 1826; Angers, 29 mai 1829, et

C. de cass., 23 nov, 1839 (J. cr., art. 124 et

2507). Mais à quel moment pourra-t-on fixer le

commencement d'exécution qu'exige l'art. 2

C. pén.? Dans un arrêt du 7 frim. an x , la Cour

de cassation a dit que la tentative n'aurait pu

résulter du contrat de mariage, mais seulement

de l'acte de mariage devant l'officier de l'état

civil ou des faits préparatoires de cet acte. Par

celui du 23 mai 1839 elle a jugé, comme l'avait

fait la cour de Douai, le 1 1 mars 1836 ( ibid ,

art. 1712) que la publication des bans n'était pas

un acte préparatoire, et cela avec raison, puisque

cette publication a pour but de provoquer des

oppositions, s'il va cause d'empêchement. Les
auteurs de la Théorie du C.pcn. (6e vol., p. 182)

estiment que «si , au moment où la célébration

est commencée, quelqueévénementfortuitamcne

la découverte de la fraude, il est impossible de

ne pas reconnaître les deux caractères de la ten

tative légale , le commencement du crime et la

suspension produite par des circonstances indé

pendantes de la volonté de son auteur.» Cette

opinion a été combattue dans la Revue de légis

lation et de jurisprudence (février 1841) par

M. Benech , qui n'admet d'autre cas de tentative

punissable que celui d'un second mariage ron-

traclé pendant l'existence du premier et annulé

par une cause étrangère à l'un des deux contrac

tants. La raison qu en donne M. Benech , c'est

que le commencement d'exécution exigé par

1 art. 2 C. pén. présuppose un fait complexe,

susceptible d'être décomposé, tandis que le ma

riage consiste dans un fait simple et indivisible.

La troisième et dernière condition est Vinien-

tion frauduleuse. Le Code de 1791 portait : « En

cas d'exécution de ce crime (de bigamie), l'ex

ception de la bonne foi pourra être admise, lors

qu'elle sera prouvée. » Si celui de 1810 n'a pas

reproduit textuellement cette exception , « c est

moins pour la défendre, a dit l'orateur du Corps

législatif, que parce qu'il est inutile de l'énoncer;

elle est de droit commun , elle est consignée

dans ce principe antérieur à tous les codes , que

là où il n'y a point de volonté, il ne peut y avoir

de crime. » En conséquence, l'accusé n'est plus

recevable à proposer sa bonne foi comme une

excuse légale, et cette excuse ne doit plus être

posée au jury; mais la question de bonne foi est

implicitement renfermée dans celle de culpabi

lité.

En quoi consiste cette bonne foi ? Elle con

siste, a dit la Cour de cassation, « non dans les

motifs, quelque forts qu'ils soient , qui peuvent

déterminer à un second mariage pendant l'exis

tence du premier , mais dans l'opinion raison

nable, fondée sur de très-fortes probabilités qui

portent à croire à la dissolution du premier

muriage« (24 frim. an xn).

Le Français marié qui contracte à l'étranger

un second mariage, commet-il le crime de biga

mie , et peut-il , à son retour en France , être

poursuivi sur la plainte de sa femme? L'affirma

tive a été décidée par arrêt de la Cour de cassa

tion du 18 fév. 1819 : «attendu que, d'après le

§ 3 de l'art. 3 du Code civil , les lois concernant

l'état et la capacité des personnes régissent les

Français même résidant en pays étranger; que,

d'après l'art- 12 du même code, l'étrangère qui

épouse un Français suit la condition de son mari;

ue lors donc que Georgiana Hutchinson est

evenue l'épouse du demandeur , elle est aussi

devenue Française ; que l'instant où ces deux

qualités se sont simultanément Gxées sur elle est

indivisible; qu'il n'a donc pas existé un moment

où le crime qu'a pu former le mariage contracté

avec elle ait pu être réputé commis envers une

étrangère....; que le crime que le demandeur est

accusé d'avoir commis à Londres , par son ma

riage avec elle, avant que son premier mariage

fih dissous, rentre dans l'application de l'art. 7

du Code d'inst. cr ; que, d'après cet article, le

demandeur peut être poursuivi etjugé en France,

à raison de ce crime, si ladite Hutchinson y a

rendu plainte contre lui...» Cette décision a été

critiquée par M. Legraverend , mais justifiée par

M. Bourguignon (t. 1", p. 73).

Celui qui , après s'être fait naturaliser en pays

étranger, y obtient son divorce contre sa femme

demeurée en France, peut-il contracter en

France un nouveau mariage , sans se rendre

coupable du crime de bigamie? Celte question

délicate s'est présentée à la Cour de cassation

comme à celle de Poitiers et n'a pas été résolue

(voy. J. cr,, art. 2507).

Que décider lorsque la validité du premier

mariage est mise en question ? Les difficultés

qui peuvent s'élever à cet égard sont examinées

(J
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sous le mot qui comprend toutes celles de même

nature — V. Qumtiohs préjudicielles.

Quel est le point de départ de la prescription

de l'action publique? Le crime de bigamie n'est

pas un crime successif, puisqu'il consiste , non

dans l'abandon de l'époux légitime, non dans la

cohabitation illégale, mais dans le fait de la cé

lébration d'un second mariage. Il se forme, il se

consomme à l'instant même où l'engagement

frauduleux est contracté devant l'offlcier de

l'état civil (C. de cass., 5 sept. 1812, 4 juill. 1816

et 30 déc. 1819). Dès ce moment, il est commis,

suivant l'expression de l'art. 637, C- inst. cr. ;

conséquent ment la prescription ne peut se

trouver suspendue par la cohabitation continuée,

qui u'est que la conséquence du crime con

sommé. — V. Prrscriptioii.

BILLET A ORDRE. — V. Faux.

BILLET DE BANQUE. — V. Contre! ,w;»n ,

Fausse mouhaie.

blâme. — Peine infamante, abolie par le Code

pénal de 1791. — V. Admorttion.

Aujourd'hui le blâme est une sorte de censure.

— V. D<scirr.iHE.

Les officiers de police judiciaire ne peuvent

être blâmés que par la Cour royale sous l'auto

rité de laquelle ils exercent leurs fonctions. Un

tribunal de police commet un excès de pouvoir

en critiquant les actes d'un de ces officiers : Cass.,
25 avril 1834 et Ie' juin 1839 (J. cr., art. 1447

et 2475).

blanc-seing (Abus de). — Le blanc-seing

a été défini « une signature privée au-dessus de

laquelle on laisse plus ou moins de papier blanc

suivant l'acte auquel on veut que la signature

corresponde » ( Merlin, Rrp.) ; mais plus exacte

ment « une signature donnée d'avance pour ra

tifier une écriture privée qui peut être placée au-

dessus >> ( C. de cass., 1 1 mars 1825). — L'abus

étant facile, le législateur, qui a mission de pro

téger les hommes trop confiants contre leurs

propres faiblesses, a du y pourvoir par des pro

hibitions ou des pénalités.

Dans l'ancien droit, deux arrêts de règlement,

en 1624 et 1650, détendaient à tous de faire ou

employer promesses ou billets en blanc, à peine

de nullité. Mais la loi civile était impuissante

contre la fraude la plus adroite ; et, quoi qu'en

ait dit M Carnot ( Comment, du C. pén., t. 2,
p. 306 de la 2e éd ), il fallait ériger en délit punis

sable l'abus frauduleux d'un blanc-seing obtenu

f»ar une confiance imméritée. C'est ce que fait

'art. 407 C. pén., portant : «Quiconque, abusant

d'un blanc-seing qui lui aura été confié, aura

frauduleusement écrit au-dessus une obligation

ou décharge, ou tout autre acte pouvant com

promettre la personne ou la fortune du signa

taire, sera puni des peines portées en l'art. 405.

— Dans le cas où le blanc-seing ne lui aurait pas

été confié, il sera poursuivi comme faussaire et

puni comme tel.

Caractères — De fait, l'abus de blanc-seing

constitue une sorte de faux, car il consiste dans

une supposition d'acte, une altération de clauses,

ou une frauduleuse addition aux faits que l'acte

devait constater. Le législateur pourtant n'a

point rangé cette infraction dans la catégorie des

faux en écriture privée : c'est qu'il a considéré

que les crimes se composent non seulement du

préjudice qu'ils causent et de l'intention qui les

produit, mais encore de la difficulté de s'en ga

rantir. Les lois conservatrices de l'ordre social

ont voulu arrêter ou réprimer, par l'effroi de la

peine, les atteintes portées à la propriété avec

violence ou par abus d'une confiance nécessaire.

Mais leur protection se restreint lorsque ces at

teintes ont pu être inspirées et déterminées par

une imprudence ou une confiance aveugle. Celui

qui volontairement donne un blanc-seing dont

on abuse pour le remplir d'une manière con

traire à ses intentions, est dans le même cas que

celui qui signe indiscrètement et sans le lire un

acteprivéqu'il n'a point écrit. Dans ce cas, comme

dans l'autre, l'imprudence qui a provoqué ou du

moins fait réussir une supposition d'acte que la

prévoyance la plus ordinaire aurait prévenue,

ôte à cette fraude le caractère moral qui con

stitue le faux. Tels sont les motifs développés

dans l'exposé des motifs du Code pénal au Corps

législatif, par M. Faure, comme dans un arrêt

doctrinal de la C. de cass. du 28 janv. 1809,

et dont la substance se retrouve dans plusieurs

arrêts postérieurs jusqu'à celui du 20 fév. 1840

(J-cr., art 2789).

On voit par là quel est le véritable caractère de

l'abus de blanc-seing : ce n'est qu'un simple délit

correctionnel, toutes les fois que le blanc-seing

a été confié à celui qui en a abusé ; parce que ,

dans ce cas, le signataire doit s'imputer d'avoir

donné sa confiance avec trop de légèreté. Mais

le même fait cesse d'être un simple délit et prend

le caractère du crime de faux, si le blanc-seing

n'a /.as été volontairement confié à celui qui en

a abusé, si celui-ci l'a obtenu de toute autre ma

nière; car il ne trouve plus d'excuse dans la fa

cilité qui lui aurait été donnée de commettre un

délit. La jurisprudence a souvent consacré cette

distinction caractéristique.

Le signataire d'une pétition l'avait confiée à

un tiers qui, faisant disparaître l'écriture, écrivit

au-dessus de la signature un billet à ordre. Il a

été jugé que ce n'était point un simple abus de

blanc-seing, puisque la pièce n'avait pas été con

fiée comme blanc-seing a celui qui en avait abusé

(C. de cass., 22 oct. 1812).

Un individu avait remis à un tiers son adresse

consistant dans ses noms et prénoms, et celui-ci

avait fabriqué au-dessus de cette adresse une obli

gation dont il avait fait usage. Il n'y avait pas ici

un simple abus de blanc-seing, puisque les noms

et prénoms écrits, loin de présenter une signa

ture en blanc donnée de confiance, ne formaient

même pas la signature ordinaire de celui qui les

avait écrits : l'abus commis constituait le crime

de faux (Cass., 2 juill. 1829,.

Jugé aussi que celui qui remplit une pro

curation en blanc contre l'intention du signa

taire . et qui s'en sert pour compromettre ses

intérêts, est coupable de faux (C. de cass., 4 fév.

1814). Il en serait de même si le prévenu s'était

procuré par dol, ruse ou artifice, le blanc-seing

dont il aurait abusé ; il faut qu'il le tienne de la
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confiance du signataire, pour que l'abus du blanc-

seing reste classé parmi les simples délits (C. de

Grenoble, 24 juin 1829).

Celui qui écrit un acte de vente au-dessus d'une

signature à lui remise en blanc pour la faire pré

céder d'une procuration , commet-il le simple

délit d'abus de blanc-seing? L'affirmative est évi

dente. Dès qu'il y a eu un blanc-seing librement

et imprudemment donné par l'effet d'une con

fiance indiscrète , la substitution d'un acte à un

autre sur ce blanc-seing ne peut jamais avoir le

caractère du faux (Cass., 28janv. 1809).

Mais si la signature confiée est précédée de

quelques mots , soit écrits, soit imprimés, qui

laissent seulement quelques blancs à remplir, cet

acte constituc-t-il un blanc-seing? La question

s'est présentée pour la première fois à l'occasion

de signatures précédées des mots bon pour, etc ,

dont on avait abusé. La Cour d'Amiens a jugé

que ces actes n'étaient pas des blanc-seings dans

le sens de l'art- 407. Sa décision a été cassée, at

tendu qu'elle était en opposition avec la disposi

tion de l'art. 407, qui définit le blanc-seing, une

signature au-dessus de laquelle on peut, écrire

frauduleusement une obligation, une décharge

ou tout autre acte pouvant compromettre la for

tune ou la personne du signataire. Cette défini

tion ne peut exclure le bon pour, puisque le bon

pour, dans de certaines circonstances, peut seul

rendre la signature obligatoire. L'abus d'un bon

pour aggrave encore le préjudice porté au signa

taire ; cette circonstance aggravante ne saurait

donc faire disparaître le délit (Cass., 14 janvier

1820).

L'espèce suivante a présenté quelque difficulté.

Un imprimé désignait une opération , mais lais

sait des blancs pour indiquer la source d'un en

gagement et le montant de la somme qui en était

Pobjet; cet imprimé, seulement signé d'un maire,

avait été frauduleusement rempli par un tiers.

Le prévenu niait que ce fut là un blanc-seing.

« Un écrit désignant une opération , disait-on ,

ne peut être considéré comme un blanc-seing ,

puisqu'un blanc-seing est une signature donnée

de confiance sur papier blanc. Ici on ne pouvait

substituer une autre opération à celle désignée

dans l'acte; on ne pouvait que remplir quelques

blancs ; mais ce n'est pas là le délit prévu par

l'art. 407. » Ce système a été repoussé par les

motifs suivants. Le Code pénal n'a point défini

le blanc-seing dont il punit l'abus. On ne peut

donc le limiter à telle ou telle espèce d'actes,

sans distinguer arbitrairement là où la loi ne

distingue pas. Qu'est-ce, d'ailleurs, que la loi a

voulu punir? C'est l'abus d'une signature quel

conque confiée à un tiers Dès lors il y a abus de

blanc-seing, dans le sens de la loi, toutes les fois

qu'un individu abuse d'une signature qui lui a

été confiée, en inscrivant une obligation de na

ture à compromettre le signataire .sans distin

guer si cette signature est donnée complètement

en blanc , ou si elle est donnée sur un acte où il

reste seulement des blancs è remplir (Colmar, 8

déc. 1824; Cass , Il mars 1825).

Tel est le principal caractère de l'abus de blanc-

seing Un autre élément est essentiel : il faut que

l'acte inscrit au-dessus de la signature soit de

milan « compromettre la personne ou la fortune

du signataire Tout acte qui n'aurait pas néces

sairement cet effet, alors même qu'il aurait été

écrit avec .une intention frauduleuse , ne pour

rait donner lieu à une poursuite correctionnelle.

Ainsi, la supposition d'une obligation nulle, d'un

billet non exigible, ne provoquerait aucune ac

tion dans le cas même où la nullité de l'acte fa

briqué ne serait due qu'à l'ignorance de son au

teur. Car si cette supposition présente, dans ce

cas même, une intention criminelle, elle n'offre

plus le fait matériel nécessaire pour constituer

un délit, et qui se compose d'un acte pouvant

compromettre la personne ou la fortune du signa

taire- D'après cela , si un individu auquel un

blanc-seing est confié le remplit , contre l'inten

tion du signataire, par un certificat de bonne vie

et mœurs, y a-t-il délit? La solution de cette dif

ficulté doit être dans la nature du certificat et

dans les effets qu'il peut produire. La Cour de

cassation a jugé que l'abus d'un blanc-seing con

fié par un maire, consommé en écrivant au-des

sus un certilicat de bonne vie et mœurs, pour un

individu étranger à sa commune, et pour opérer

sa réception frauduleuse comme remplaçant dans

l'armée, est littéralement compris dans l'art. 407,

parce que ce certificat peut compromettre la per

sonne et par suite la fortune du maire (C. de

cass., i" mai 1829).

Le délit existe-t-il parla seule fabrication d'une

obligation au-dessus de la signature, ou faut-il

en outre que l'auteur de cette fabrication en ait

fait usage ? L'usage est un des actes qui con

somment le délit, mais le délit existe indépen

damment de cet acte, par cela que la fabrication

a été faite dans un but dolosif. Cette fabrication

n'est pas une simple tentative qui ne serait pas

punissable, à la différence de la tentative de faux.

Le délit est commis quand la main et l'intention

ont été coupables : l'art. 407 l'indique suffisam

ment par ces expressions: Quiconque aura frau

duleusement ècril. Ainsi la fabrication fn:u-

duleuse et l'usage frauduleux sont deux délits

distincts qui peuvent même exister à la charge

de deux individus différents (arrêts de la C- de

cass. des 21 avril 1821 et 11 mars 1825).

La complicité se conçoit parfaitement en ma

tière d'abus de blanc-seing. Le délit ne change

pas de caractère ù l'égard des différents com

plices, pourvu que le blanc-seing ait été confié à

l'un d'eux ; il est indifférent que ce soit à l'au

teur principal ou à l'un de ceux qui l'ont aidé

(Cass , 8 avril 1830) — V. Comi-ucité.

S'il a été fait à différentes reprises usage du

blanc-seing, ce n'est que du dernier de ces actes

que court la prescription du délit (Cass., 21 avril

1821). La raison en est qu'à chacun des actes de

cet usage l'abus du blanc-seing se reproduit et se

perpétue. — V. Délit» scccissifs, Phescrittioits.

L'abus de blanc-seing étant un faux dépouillé

de circonstances aggravantes , un fait qualifié

faux et poursuivi devant la Cour d'assises peut

rester dans ses attributions si , par les débats , il

se réduit à un abus de blanc-seing (Cass., 28

août 1811).— V. COCR d'âUISIS.

l'reure. — Une question fort grave domine

cette matière ; c'est de savoir si, la remise d'un

blanc-seing étant niée et non prouvée par écrit,

la preuve testimoniale est inadmissible et la juri
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diction correctionnelle incompétente , lorsque

l'obligation inscrite an dessus de la signature est

supérieure à 150 fr. La C de cass. a jugé l'affir

mative par arrêts des 18janv. et 5 mai 1831 (J.

art. 623) : « Attendu que la juridiction cor

rectionnelle doit se conformer aux règles du droit

civil relatives à la preuve testimoniale, lorsqu'elle

est saisie de la connaissance d'un délit consistant

dans la violation d'une convention dont il faut

d'abord établir l'existence; qu'aux termes du

droit civil, la preuve d'une convention ne peut

ftre faite par témoins, lorsqu'il s'agit d'une va

leur supérieure à 150 fr., à moins qu'il n'y ait

commencement de preuve par écrit ; que lors

que le délit allégué consiste dans l'abus d'un

blanc-seing au-dessus duquel on aurait écrit une

convention d'une valeur supérieure à 150 fr., la

feuille sur laquelle le prétendu blanc-seing aurait

été donné contient un acte complet , et qu'on

ne peut séparer la convention qu'il renferme

de la feuille qui la constate, pour être admis à

prouver par témoins la remise d'un blanc-seing

sur cette feuille, et par suite l'abus qui en aurait

été fait... » Evidemment la Cuir de cassation a

été entraînée par sa jurisprudence en matière de

violation de dépôt; mais une différence immense

s'élève entre les deux délits.

Le dépôt est une convention , et le délit de viola

tion du dépôt est subordonné à l'existence de

cette convention, qu'il faut préalablement prou

ver, et cela par les règles du droit civil sur la

preuve des conventions. — V. Anus de confianck.

Mais la remise d'un blanc-seing est-elle une

convention comme le dépôt? Non certes, puisque

cette remise n'entraîne aucune sorte d'obligation.

Dans le commerce , dans les affaires, des actes

multipliés sont signés d'avance en blanc; des si

gnatures sont livrées à des commis : assurément

il n'y a point là de contrats.

Le Code civil, art. 1923, exige la preuve écrite

du dépôt : il n'exige point la même preuve a

à l'égard de la remise du blanc-seing ; il admet

donc la preuve testimoniale. Et , en effet , un

blanc-seing n'a en lui-même aucune valeur ; on

ne saurait dire qu'il n'atteint pas Ou qu'il excède

la somme de 150 fr. Où prendrait-on cette va

leur ? Dans la convention qui y a été frauduleu

sement inscrite? Mais :1 dépendra donc de l'au

teur du délit de se soustraire à toute action ré

pressive en supposant une obligation supérieure

à 150 fr. ? Il ne faut pas confondre le fait de la

remise et celui de l'abus. La remise de l'acte est

un fait matériel qui précède le délit, qui en est

indépendant; l'abus postérieur commis sur cet

acte ne change rien à la nature de ce fait, et ne

saurait, par un privilège inouï, le soustraire à la

preuve par témoins, (l oi;, au surplus l'art. 623 du

Jour», du Dr. cr.)

Peine*. — Lorsque le blanc-seing n'a pas été

confiéà oelui-là même oui en a abusé, le fait ren

trant dans la classe des faux, le coupable est pour

suivi et puni comme faussaire. — V. Faux.

Lorsque l'abus de blanc-seing n'est qu'un abus

de confiance, l'art. 407 renvoie pour la peine à

l'art. 405, sur l'escroquerie , qui prononce l'em

prisonnement et une amende avec interdiction

facultative des droits mentionnés en l'art. 42

C. pén. — V. Escroquerie.

L'art. 407 n'établit point, comme l'art. 408,

une aggravation de peines contre les commis,

clercs, etc. — V. Abus de confiance.

blasphème. — Dans l'ancienne loi, les blas

phémateurs étaient lapidés ( Lèvi'iqye, ch. 24,

vers. 16). LaNovelle77, deJustinien, pronon

çait la peine de mort, qui fut reproduite dans les

Canitulaires des rois de France, et dans plusieurs

ordonnances depuis Philippe de Valois, en 1347,

jusqu'à Louis XIV, en 1651 (Jousse, t. 3, p. 260

et suiv.). Plusieurs condamnations furent exécu

tées jusques à celle de 1 766, subie par des jeunes

gens d'Abbeville, dont la Convention nationale,

ar un décret du 25 brum. an ir, a voulu réha-

iliier la mémoire Le législateur de 1791 a fait

disparaître de nos lois pénales cette incrimination

(C. pén., art. 35), en même temps qu'il a puni,

par la loi du 22 juill., tit. 2, art. 11, l'outrage

au culte ou à ses ministres en fonctions, soit

dans un lieu public, soit dans les lieux destinés

à l'exercice du culte. Sous ce point de vue et avec

ces circonstances, le blasphème est encore ré

primé par notre législation pénale (C- de 1810,

art. 262), indépendamment des pénalités intro

duites par la loi du 20 avril 1825, aujourd'hui

abrogée. — V. Cultfs, Sacrilège.

bois. — Un bois planté ou semé n'est-il pas

un bois dans le sens de la législation forestière?

N'a-t-il pas cette nature dès que la plantation ou

le semis a été achevé après les déclarations vou

lues? Ces quesiions se sont présentées devant la

Cour de cassation et n'ont pas été résolues expli

citement ( J. cr.. art. 2430 ). — V. Forêts.

BOISSONS. — V. Cohtrihutions indirectes.

BOISSONS FALSIFIÉES. — V. Substances nui

sibles.

Bonne foi — La bonne foi, qui est un fait

justificatif dans les accusations criminelles , et

même , en général , dans les poursuites correc

tionnelles, ne peut ni justilier ni même excuser

les simples contraventions, pas plus que les faits

qui, en vue de la juridiction correctionnelle, sont

qualitlés délits par les lois ûscales.—V. Contraven-

TIOKS, CONTRIBUTIONS INDIHECTES, DOUANES, FORÊTS.

BORNES. V. l'OLICE MUNICIFAI.E, VoIRIK.

bolciieuie. — La profession de boucher et

celle de boulanger sont soumises à des règles

analogues. — V. Boulanger».

L'autorité municipale a dans ses attributions

la taxe de la viande de boucherie (L. 19-22 juill.
1791, tit. Ie'', art 30), outre son droit de surveil

lance dans l'intérêt soit de la salubrité publique,

soit de la fidélité du débit (L 16-24 août 1790 ).

Par suite, est légal et obligatoire, sous les peines

prononcées par l'art. 471 15" C. pén., l'arrêté par

lequel un maire désigne les espèces de viandes que

les bouchers doivent offrir à la consommation

publique, suivant l'usage local : Cass., 11 sept.

1840 et 17 mars 1841, cl), réun. {J. cr., art. 2800

et 2828;.

boulangerie. — La profession de boulanger

est du nombre de celles qui sont soumises a la

surveillance de l'autorité municipale (L. 24 août

1790, tit. 2, art. 3 4") et aux règlements de po-
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lice jugés nécessaires pour la salubrité publique

(L. 2-1 7 mars 1 79 1 , art . 17).—V. PaacuuvtmarM.

En conséquence, est constitutionnelle et obli

gatoire l'ordonnance royale qui dispose que nul

ne pourra exercer la profession de boulanger sans

une permission spéciale du maire , qui subor

donne l'obtention de cette permission à l'obliga

tion d'avoir en magasin un approvisionnement

de farine de telle ou telle qualité, qui détermine

enfin les cas dans lesquels les permissions seront

accordées ou retirées : C. de cass., cli réun., 16

juill. 1840 (J.cr., art. 2676). Mais une telle or

donnance ne comporte la sanction pénale qu'éta

blit l'art. 479 15", C. pén., qu'autant que c'est un

règlement local, reposant sur des motifs de police

préventive ; et l'arrêté par lequel le maire en fe

rait l'application à tel ou tel boulanger serait sus

ceptible de recours devant le préfet ou le ministre.

La taxe du pain est une des attributions de la

police municipale. Une lacune du Code pénal de

1810 a été comblée par la loi du 28 avril 1832,

qui a compris dans la classe des contrevenants

passibles d'une amende de 11 à 15 fr. (C. pén.,

479 6"), outre la peine facultative d'un à cinq

jours d'emprisonnement (480), « les boulangers

et bouchers qui vendront le pain et la viande au-

delà du prix fixé par la taxe légalement faite et

publiée. » — Cette taxe intéresse au plus haut

fx>int l'ordre public ; il n'est pas permis aux bou-

angers et consommateurs d'y déroger par des

stipulations particulières (Cass., 23 août 1839;

J. cr., art. 2576) : autrement la répression serait

trop souvent éludée.

La qualité du pain peut aussi être réglée par

des arrêtés ou ordonnances de police, dont la

sanction se trouverait dans l'art. 471 15" C. pén.

— En l'absence même de tout arrêté, l'exposi

tion en vente de pains d'une qualité défectueuse

ou nuisible constituerait une infraction passible

de 6 à 10 fr. d'amende , suivant la disposition

ajoutée, sous le n" 14, à l'art. 475, par la loi du

28 avril 1832. — Mais la livraison de pain de

mauvaise qualité , par un boulanger qui est four

nisseur d'une prison en vertu d'un marché admi

nistratif, ne constitue qu'une inexécution d'un

contrat civil, donnant lieu à une action civile :

Rej., 24 août 1838 (ibid., art. 2238).

Le poids du pain est aussi réglé par l'autorité

municipale dans ses rapports avec le prix (C.

pén., 479 6"), et en considération de la diminu

tion de poids qu'opère la cuisson (Cass., 30 août

1838). La vente île pains n'ayant pas le poids

voulu rentre dans l'infraction "prévue par l'art.

479 6", dès qu'il y a vente au-delà du prix fixé

par l'arrêté local ; et le boulanger ne peut s'ex

cuser sur ce que le fait aurait lieu sans son auto

risation, de la part de sa femme ou d'un de ses

préposés : Cass., 27 sept. 1839 (ibid., art. 2562).

La simple exposition en vente de pains ainsi

défectueux ne constitue que la contravention pu

nie de 1 à 5 fr. d'amende par l'art. 471, n" 15,

puisque ce n'est qu'une intraction à l'arrêté de

taxe : C. de cass., 1" fév. 1833, 13 mars 1834.

4 août 1838 et 4 oct. 1839 ( ibid., art. 1092,

2209 et 2587).

Ne devrait-on pas punir plus sévèrement de

honteux calculs, qui, aujourd'hui plus que ja

mais, sont une des plaies de la société

Jugé que, lorsqu'une contravention sur le poids

du pain a été constatée, le boulanger inculpé ne

saurait être renvoyé de la poursuite , ni par le

motif que ce pain avait été ainsi demandé par une

pratique, ni sous le prétexte que l'inculpé n'avait

nulle intention de tromper : Cass , 3 juill. 1831

et 24 mai 1832 (ibid., art. 893 et 1031) ;

Que s'il y avait emploi de poids faux ou faussés,

ce serait alors le délit prévu par l'art. 423 C. pén.

— V. Poids (faux ).

Il y a coalition illicite de la part des boulan

gers qui s'engagent mutuellement, avec clause

pénale, à ne fournir qu'une certaine quantité de

pain par chaque décalitre de blé qui leur sera

délivré par leurs pratiques pour avoir du blé en

échange. — niais ce fait n'est pas punissable s'il

n'a opéré la hausse ou la baisse du prix du pain,

attendu que l'art. 419 C. pén. ne punit pas la

simple tentative (Rej. 29 mai 1840; J. cr., art.

2736. — V. Coalitiow.

Le boulanger qui vend le blé qu'on lui a cédé

sous la condition de l'employer dans son com

merce et d'en payer le prix au fur et à mesure

de la vente du pain qui en proviendra, ne com

met pas en cela l'abus de confiance prévu par

l'art. 408 C. pén., puisqu'il n'y a pas détourne

ment au préjudice du propriétaire de la chose

(Cass. ,29 sept. 1820).—V. Abus de cokfiakci.

BOULET. — V. Délits militaires, Peines.

BREVET. — V. CoîrraEFAÇoiT, Imprimerie , Li

brairie.

BRIS DE CLOTURE. — V. Clôture, Destruction.

BRIS DE PRISON — V. Évasion, Prison.

BUIS DE SCELLÉS. — V. Dépots publics, Ew-

lèvehedt de riF.CE*, Scellés (bris de).

bruits et tapages. — Le Code pénal,

art. 479 8", punit d'une amende de 11 à 15 fr.

<■ les auteurs ou complices de bruits ou tapages

« injurieux ou nocturnes, troublant la tranquil-

« lité des habitants. » L'art. 480 5° permet au

juge de prononcer la peine d'emprisonnement

pendant cinq jours au plus.

Tout individu faisant partie du rassemblement

est-il atteint par cette disposition? L'affirmative

a été jugée par la Cour de cassation , attendu que

ceux qui, sans instruments ni cris, concourent

au rassemblement, fortifient par leur présence

les auteurs de ces désordres (arrêts des 5 juill.

1822 et 24 janv. 1835; J. cr., art. 1570).—

V. Attroupemant , Charivari.

Lorsqu'il est établi que les bruits et tapages

étaient injurieux ou nocturnes, le tribunal de

police ne peut renvoyer les prévenus sous le pré

texte qu'ils n'étaient pas de nature à troubler la

tranquillité des habitants : Cass., 8 déc. 1832

(ibid., art. 1061).

Il n'y a pas tapage punissable, si le bruit ne

provient pas d'un fait personnel et volontaire de

la part du prévenu, s'il est causé par une explo

sion imprévue : Rej., 28 juin 1839 (ibid., art.

2561).

La peine de l'amende est toujours encourue

par le contrevenant ; celle de l'emprisonnement

est seule facultative : Cass., 13 mai 1831 (ibid.,

art. 705).



CAPITULATION, m

cachet (lettre de). — On appelait ainsi,

avant 1789, la lettre écrite par ordre du roi,

contre-signée par un secrétaire d'état, cachetée

du cachet du souverain, qui enjoignait à quel

qu'un de faire telle chose, par exemple d'aller en

exil ou de se constituer prisonnier. -• Quiconque

avait surpris un pareil ordre était passible de

punition exemplaire (Ordonn. d'Orléans, 1560;

arrêt du Parlement de Paris, 7 juin 1769) — Il y a

eu abolition complète par la loi du 16 mars 1790.

V. DÉTENTION ARBITRAIRE.

cachot. — Partie obscure et isolée dune

prison , dans laquelle sont momentanément ren

fermés les détenus dont on craint l'évasion ou

dont on veut réprimer la brutalité. — L'ordon

nance de 1670 , tit. 13 , art. 19 , défendait aux

geôliers de mettre les prisonniers au cachot sans

un ordre du juge criminel , sauf les cas d'im

périeuse nécessité. Un arrêt de règlement, du

1" sept. 1717, art. 31 , disposait que le droit

d'ordonner qu'un accusé serait mis au cachot

n'appartenait qu'au juge instructeur et non à

celui qui avait la police des prisons. Le Code

d'instruction criminelle , qui attribue la police

des prisons à l'autorité municipale, et pour ce

qui concerne l'instruction et le jugement, au

juge d'instruction et au président des assises

(art. 613), porte, art. 614 : «Si quelque prisonnier

use de menaces, injures ou violences, soit à l'égard

du gardien et de ses préposés , soit à l'égard des

autres prisonniers , il sera , sur les ordres de qui

il appartiendra, resserré plus étroitement, en

fermé seul, même mis au fers en cas de fureur ou

de violence grave. » Par ces mots de gui il appar

tiendra , il faut entendre les fonctionnaires pti-

blics chargés de la police de la maison ( Carnot,

sur l'art. 614). Le cachot ne doit être ordonné

qu'en cas de nèressilé ( Duverger, Manuel des

juges d'instruction, 2. 271). — V. Prisons.

cadavre. — Sous l'ordonnance de 1670 ,

tit. 22, le procès était fait au cadavre de l'accusé

décédé avant jugement, dans les accusations

pour crimes de lèse-majesté et autres crimes

qualifiés atroces. Aujourd'hui la mort éteint

toute accusation quelconque (C. du 3 brumaire

an iv, art. 7; C. iust. cr. , 2). — V. Action ru-

■LIQOE.

Les cadavres des suppliciés sont délivrés à

leurs familles, si elles les réclament , à la charge

par elles de les faire inhumer sans aucun appareil

(C- pén., 14). — V. Peines

Quiconque trouve un cadavre , si la personne

paraît n'être point morte d'une mort naturelle,

doit en informer la justice du lieu et s'abstenir

de l'inhumer sans autorisation (décl. 5 sept. 1712;

régi., l"sept. 1725; C. du 3 brum. an iv, 404;

C. civ., 81) — L'actualité de la découverte con

stitue une sorte de flagrant délit, qui autorise

l'intervention active de tous les officiers de police

judiciaire (L. 16 sept. 1794, t" part., tit. 3;

C. inst. cr., 44; Duverger, Manuel des juges

d'instr , 1 , 286). Si la mort paraît violente, si la

cause est inconnue ou suspecte, deux officiers

de santé doivent être appelés pour faire leur

rapport sur les causes de la mort et l'état du ca

davre, après avoir prêté serment (C. inst. cr., 44).

V. INSTRUCTION CRIMINELLE.

Que si la mort était évidemment le résultat

d'un simple accident ou d'un suicide, la police

administrative devrait seule agir (Circul. du mi

nistre de la justice, 23 nov 1824).

Recéé. — Le Code pénal de 1791 , 2' part.,

tit. 3, art. 4 , punissait de quatre années de dé

tention quiconque serait convaincu d'avoir taché

et recélé le cadavre d'une pertonne homicidée ,

encore qu'il n'eût pas été complice d'un homicide.

Mais le législateur de 1810 a remarqué avec

raison qu'il ne s'agit point ici d'un acte véritable

de complicité, puisque le recélé du cadavre de la

victime n'est point un acte d'assistance donnée à

la perpétration du crime. Le seul but de l'agent

est de favoriser l'impunité du coupable ; c'est

donc un délit distinct, qui est empreint d'une cri

minalité spéciale et qui n'emprunte nullement

la gravité du crime qu'il veut dérober 5 la justice.

La loi l'a donc suffisamment puni en le frappant

d'une peine correctionnelle ( Théorie du Code
pénal, 6e vol., p 402). L'art. 359 C. pén. pro

nonce un emprisonnement de. six .mois à deux

ans, et une amende de 50 à 400 fr. ; sans pré

judice des peines de la complicité s'il y avait

participation au crime (Cass., 21 sept. 1815).

Y a-t-il exception pour les père et mère, frères

et sœurs de l'auteur de l'homicide ? Oui, Carnot

(Comm., t. 2, p 176). Non, Chauveau et Hélie

{'t héorie du C. pén., 6e vol., p. 404).

Le fait de cacher le cadavre d'un enfant mort-

né constitue le délit ici prévu et non celui de

suppression d'enfant : Cass., 19 avril 1839 (J.

ci-., art. 2398). — V. Enfant (suppression d').

L'exhumation illicite d'un cadavre pourrait

constituer une violation de sépulture (C. pén.,

360). V. SÉPULTURE.

calomnie. — Dans le. système du Code pénal

de 1810, le délit de calomnie n'existait qu'autant

ue l'imputation était fausse ou présumée telle à

éfaut de preuves. Ses dispositions à cet égard

(art. 367 à 372), ont été abrogées par l'art. 26 de

la loi du 17 mai 1819, qui a établi un tout autre

Système. — V. Diffamation, Injure, Outrage,

Tresse (délits de).

CAI.OMX1E11SE (DÉNONCIATION). — V. Dé

nonciation CALOMNIEUSE.

CAPITULATION. — Les places de guerre étant

la propriété de l'état , dans aucun cas les habi

tants, ni les corps administratifs , ne pourront

requérir le commandant d'une place de la rendre,

sous peine d'être traités comme des révoltés et

des traîtres à la patrie (L. 26 juill. 1792, art. 2).

— « Pourront , les commandants des places as

siégées, faire démolir et raser la maison de tou

citoyen qui aura parlé de se rendre » (L. 7 sep

«

d
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1791). Tout commandant qui capitule sans né

cessité commet un crime des plus répréhen-

sibles : L. 26 juill. 1792, r.rt. 1 et 3; Code pénal

militaire, 12 mai 1793, tit. 1, sect. 2, art 2; L.

21 brum. an v, tit 3, art. 2 8"; arrêté du direc

toire , i G mess, an vu. — V. délits militaires,

Trahison.

capucin'. — La liberté religieuse , reconnue

par la Charte, emporte le droit de porter tous les

costumes religieux, même ceux qui appartien

nent à des ordres monastiques non autorisés :

C. d'Aix , 29 juin 1830 (J. cr. , art. 382). —

V. Cultes.

carcan. — Sous l'ordonnance de 1670 , le

carcan était du nombre des peines corporelles :

déclarations 12 mai 1717, 8 janv. 1719 et 5 juill.

1722. Cette peine a été distinguée des peines

afflicthes et qualifiée purement infamante par

le Code du 3 brum. an iv , art. 602 , puis par le

Code pénal de 1810, art. 8. Son exécution, con

sistant à attacher par le cou, au moyen d'un

cercle de fer lixé a un poteau , les condamnés

qui devaient être exposés aux regards de la mul

titude , était tombée en désuétude lors de la ré

vision opérée en 1832 : le Code pénal révisé ne

reproduit cette peine ni 'dans l'art. 8, ni dans

l'art. 22 réglant l'exposition publique. — V.

Piibei.

carrière.—L'ordonnance des eaux et forêts,

de 1669, puis un arrêt du conseil du 23 déc. 1690,

défendaient d'ouvrir des carrières de pierre,

' sable ouautres matériaux semblables, dans le voi

sinage des rivières navigables ou des forêts du

roi , à peine d'amende. La prohibition existe-

t-elle encore ? — V. Forets.

CARTES. V. CoBTRIB. IBD., JEDX.

cas PRÉVOTAITX.—C'était, dans l'ancienne

législation française, la dénomination particu

lière , quant au mode de répression , de certains

crimes qui exigeaient une punition très-prompte,

tels que ceux commis par les vagabonds ou gens

sans aveu, par les repris de justice , par les gens

de guerre : Ordonn crim., de 1670, tit. 1",

art. 12; décl. 5 févr. 1731.

cas royaux — On appelait ainsi, dans l'an

cienne législation , les affaires qui intéressaient

le roi, spécialement en ce qui concernait ses

droits dans la police du royaume , et dont la

connaissance, à ce titre, était exclusivement dé

volue aux juridictions royales. —V. Abus ECCLÉ

SIASTIQUE.

cas spéciaux. — Sous cette dénomination,

certains crimes étaient déférés aux Cours de jus

tice criminelle et spéciale parles lois des 18 pluv.

an ix, 23 flor. an x, 2 et 13 flor. an xi, 23 vent,

an xn, 19 pluv. an xm et 12 mai 1806, aujour

d'hui abrogées. — V. Compétebch.

cassation. — Instituée et organisée par les

lois des 1" déc. 1790, 1" vend, et 2 brum an iv,

22 frim. et 27 vent, au VIII, la Cour de cassation

a mission de prononcer :

Sur les conflits, soit positifs, soit négatifs, de

juridiction , qui ne peuvent être vidés par une

Cour royale; — V. Réglemebt de juges.

Sur lés demandes en renvoi d'un tribunal à

un autre, pour cause de suspicion légitime ou de

sûreté publique ; — V. Renvoi.

Sur les demandes de prise à partie contre un

tribunal tout entier; — V. Prise a partie.

Sur les demandes en révision Autorisées par

les art. 443 et suiv. C. inst cr. ; — V. RÉvnu».

Et sur les demandes en cassation , régulière

ment introduites.

Nous examinerons ici , en ce qui concerne le

droit criminel , quels jugements et arrêts com

portent le recours en cassation , quelles per

sonnes ont qualité pour le former et pour faire

la déclaration voulue, quels délais sont impartis,

quelles formes et conditions sont imposées, com

ment le pourvoi est suspensif, quels effets pro

duit la cassation prononcée. — Un paragraphe

spécial sera consacré aux décisions des tribunaux

militaires ou maritimes et des conseils de disci

pline de la garde nationale. Dans un dernier pa

ragraphe, nous fixerons les règles et effets des

deux voies d'annulation ou cassation dans l'in

térêt de la loi.

§ 1er. — Jugements et arrêts suscept bles

de reeovrs.

En règle générale, aucune décision ne peut

êlre attaquée par la voie du recours en cassation,

si elle n'est en démit r ressort et si elle n'est dé

finitive, soit sur le fond, soit sur un point dé

cisif, puiù la compétence, sauf les exceptions

ci-après ( C. inst. cr. ,416).

Sont susceptibles de pourvoi :

Les ordonnances du juge d'instruction portant

condamnation dans les cas prévus par les art.

::4, 80, 81 et 86, C inst. cr. , qui excluent l'op

position et l'appel : Cass. , 23 juillet 1830 ;

Les jugements des tribunaux de simple police

en matière de compétence (Cass., 11 juin 1818):

ceux qui ne prononcent pas d'emprisonnement

et dont les condamnations pécuniaires n'excè

dent pas 5 fr. , outre les dépens (C. inst. cr. ,

172 ) , encore bien qu'ils contiennent défense de

récidiver : C de cass. , 30 juillet 1825 et 24 avril

1834 (J. cr., art. 1398);

Les jugements rendus sur appel en matière de

simple police (C. inst. cr., 177);

Les jugements des tribunaux correctionnels,

statuant en premier et dernier ressort sur une

contravention de police dans le cas prévu par

l'art. 192 C inst. cr. ; mais non ceux qui seraient

susceptibles d'appel , en ce qu'ils appliqueraient

une peine de police à un fait présentant les ca

ractères d'un délit ( Cass. , 2 oct. 1828, 25 juin

1830 et 16 août 1833), et cela quoiqu'ils fus

sent qualifiés en dernier ressort ( Cass. , 26 no

vembre 1812);

Les jugements et arrêts rendus en appel par

les tribunaux correctionnels de chef-lieu et les

Cours royales, chambres correctionnelles {roy.

C. inst. cr. , 21 1 et suiv. ) , sauf le cas où la vio

lation de la loi articulée aurait son principe

dans un précédent arrêt non attaqué (Rej. , 15

juin 1832);

Les arrêts rendus par les chambres des mises

en accusation , dans les cas prévus par l'art. 299
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C. inst. cr. , ( Merlin , Itèp. , v° Cassation , § 5 ;

Legraverend , Lég al, crim., t. 2, p. 420); et

encore en cas d'incomfèience (Cass., 22 jan

vier 1819) , alors même qu'ils se bornent à ren

voyer en police correctionnelle (kej. ; 17 août

1839 ; J. er. , art. 2612 ) , comme en cas d'excès

de pouvoir, tel que renvoi en étui de mandat d'a

mener y Cass. , 18 fév. 1831 ) , ou mise de certains

accusés hors de poursuite, comme illégalement

arrêtés (Cass , 7 sept. 1832); et, dans tous les

os, lors du pourvoi contre l'arrêt de condam

nation , au moyen d'une double déclaration :

Rej , I9janv. 1833 {J. cr. , art. 1095);

Enfin , les arrêts des Cours d'assises, soit qu'ils

condamnent, soit qu'ils acquittent ou qu'ils ab

solvent ; sauf les distinctions qui seront établies

au § 2.

Les jugements et arrêts qui sont purement

préparatoires ou d'instruction ne peuvent être

attaqués qu'après l'arrêt ou jugement déGnitif,

sans que rexécuiion volontaire puisse être oppo

sée comme fin de non recevoir (C. inst. cr., 410).

Ce caractère appartient :

Au jugement ou arrêt rendu par défaut contre

le prévenu condamné, mais seulement à l'égard

du ministère public, qui ne peut se pourvoir

qu'après que cette décision est devenue définitive

par sa notification au condamné et par l'expira

tion des délais d'opposition : C. de cass. , 22 fév.

et 21 nov. 1839 (J.cr., art. 2459 et 2658);

niais non au jugement qui relaxe le prévenu dé

faillant , lequel est définitif par cela qu'il n'est

pas susceptible d'opposition : Cass., 26 déc 1839

(J. cr., art. 2649);

A l'arrêt de la Cour d'assises qui repousse des

conclusions arguant d'irrégularité la procédure

et la composition de la Cour : C. de cass. , 11 et

24 niai 1833 (J. rr. , art. 1154 ).

Un interlocutoire qui, parexemple, admettrait

la preuve testimoniale dans un cas où elle ne se

rait pas admissible, devrait, dans le silence du

C. d'inst. cr., être susceptible de recours suivant

les principes du droit commun (C. de proc. civ.,

art. 451 et 452 ). Cela a été reconnu relativement

à une preuve offerte par l'une des parties (C. de

cass, 18 oct. 1832 ; J. cr. , ait. 1008 ) , et relati

vement à un arrêt statuant sur une fin de non

recevoir qui tendait à faire déclarer le prévenu

déchu de son opposition ( C de cass. , 20 oct.

1832 ; J. cr, art. 1000 ). — Mais il y a exception

quant aux arrêts de Cour d'assises statuant sur

la compétence ou sur un incident, dans les cas

prévus par la loi du 9 sept. 1835 (art. 7 ).

§ 2. Personnes ayant qualité pour se ■poui voir.

Ceux-là seuls ont qualité, qui ont été parties

(C- de cass., 23 juill. 1807, 16 déc. 1808 et 2

fév. 1811) , soit par eux-mêmes, soit par quel

qu'un qu'ils représentent (Cass. , 22 juill. 1825),

ou contre lesquels la décision renferme quelque

incrimination (Cass. , 30 frim. an xu).

Les voies de recours indiquées dans les art.

408 et 413 C. inst. cr. sont ouvertes à la partie

condamnée , au ministère publie et à la partie

civile, avec certaines distinctions.

Prévenu ou accusé condamné. — Personnes

civilement responsables. — En toute matière

correctionnelle ou de police, les prévenus et les

personnes civilement responsables peuvent aita-

quer toute condamnation prononcée contre eux

(C. inst. cr. , 216) , à laquelle ils n'ont pas for

mellement acquiescé (Cass , 9 mai 1833).

En matière criminelle, sont recevables à se

pourvoir :

L'accusé présent , contre l'arrêt de mise en ac

cusation (C inst. cr. , 299); mais non l'accusé

contumax (Rej , 27 oct. 1815);

L'accusé condamné, contre l'arrêt de condam

nation (408), sauf le cas de contumace : Hej. ,

28 déc. 1833 (J. cr., art. 1334).

Mais il y a fin de non recevoir pour cause d'ac-

Suiescement , si l'irrégularité relevée a eu lieu

u consentement de l'accusé (Rej., 2 sept. 1830) ;

et pour défaut d'intérêt, savoir :

Si la décision contient une diminution plutôt

qu'une aggravation de peine (C. de cass., 30 dé

cembre 1824 et 2 juin 1825 ) ;

Si elle prononce une peine autre, mais moindre

que celle portée par la loi ( C. de cass. , 8 sept.

1826, 7 déc. 1827, 21 oct. 1831 et 27 fév. 1832) ;

Si , par exemple, elle applique les peines du

faux en écriture privée au lieu de celles du faux

en écriture de commerce ( C. de cass. , 3 janvier

1828) , ou omet de prononcer l'une de ces peines

(C. de cass. , 11 avr. 1828);

Ou si elle néglige une circonstance aggravante

( C. de cass. , 13 août 1829), ou bien n'applique

que le minimum de la peine applicable (Rej. ,

2 déc. 1830 );

Ou 'enfin si la condamnation attaquée pour in

applicabilité de la disposition pénale que cite

l'arrêt se justifie par une autre disposition (Cod.

inst. cr. , 411 et 414; C. de cass., 29 août 1817).

Ministère public. — Dans les matières cor

rectionnelles et de police, le ministère public est

recevable à se pourvoir contre tous arrêts ou ju

gements en dernier ressort , sans distinction de

ceux qui ont prononcé le renvoi du prévenu ou

sa condamnation , si ce n'est qu'il ne peut invo

quer la violation ou omission des formes établies

dans l'intérêt de la défense (C. inst. cr. 413;

Cass-, 21 oct. 1830; J. cr. , art. 585).

U peut se pourvoir, puisqu'il agit non dans un

intérêt prive, mais dans l'intérêt de la justice

(C de cass., 26 brum. an ix, 13 juill. 1827),

quoique le jugement ait été rendu conformément

à ses conclusions ( C. de cass. , 7 janv. et 25 fév.

1813 ) , quoiqu'il l'ait signifié avec sommation de

l'exécuter (Cass., 26 mai 1827).

Mais il serait non recevable à attaquer un ju

gement relaxant , pour défaut de preuves, le pré

venu non comparant , sous prétexte que ce juge

ment aurait dû se borner à prononcer défaut

(C. inst. cr., 149; C. de cass. , 23 mars 1832).

En matière 'criminelle, le droit du ministère

public est limité; il peut attaquer :

Les arrêts de la enambre des mises en accusa

tion ; mais seulement dans les trois cas prévus

par l'art. 299 C. inst. cr. , et encore lorsque le

motif déterminant est une fin de non recevoir

exclusive de l'action , telle que l'exception de

chose jugée (C. de cass., 12 oct. 1811 );

Les arrêts de condamnation , toutes les fois

qu'il y aura eu ou incompétence , ou violation

de formes prescrites à peine de nullité, ou de
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formes substantielles, ou refus de prononcer

sur une réquisition, ou demande tendant à user

d'une faculté ou d'un droit (C. inst cr. , 408);

Les arrêts d'absolution , mais seulement ceux

fondés sur la non-exislence d'une loi pénale qui

existerait (C. inst. cr. , art. 3G4 et 410);

Les arrêts de la Cour d'assises prononçant

l'acquittement sur le fondement que la déclara

tion du jury ne spécifie pas toutes les circon

stances constitutives du crime ( C. de cass. ,

9 mai 1822).

Quant aux ordonnances d'acquittement , elles

ne peuvent être attaquées par le ministère public

que dans l'intérêt de la loi (V. infrù, § 10). Le

pourvoi ordinaire n'est recevable ni pour vices

de formes, ni pour irrégularité dans la position

des questions au jury ( C. de cass. , 1C brumaire

an x , 8 août 1807 ), alors même que l'accusé,

acquitté en ce qu'il aurait agi sans discernement,

serait condamné à la détention par forme de

correction (C. de cass., 10 oct. 1811 )■ Mais le

droit de recours du ministère public existe si

l'ordonnance d'acquittement est en contradic

tion avec la déclaration du jury, en ce que cette

condamnation n'exprime pas que l'accusé est non

coupable, ou si elle est rendue sur une déclara

tion ambiguë ou contradictoire du jury, ou enDn

lorsqu'il appartenait à la Cour d'assises de pro

noncer par arrêt motivé : C de cass. , 18 mess,

an ix, 4 mess, an xi, 1" mess, an xm , 12 nov.

1807, 30juinl809, 24, 28 oct. et 14 nov 1811,

6, 7 fév. et 28 oct. 1812, 29avr. et3déc 1813,

21 mai 1821, 26 mai 182G, 4 mai 1827, 22 avr.

1830 et 2 juin 1831 ; Legraverend , t. 2, p. 431 ;

Carnot, sur l'art. 409 C. inst. cr.

Partie civile. — La partie civile , en matière

correctionnelle ou de police, peut se pourvoir en

cassation contre le jugement qui ne satisfait pas

ses intérêts civils (C- inst. cr. , art. 216), spécia

lement contre celui qui relaxe le prévenu (C de

cass. 3 juill. 1829 ; J. cr. , art. 158) , encore bien

Sue le ministère public ne se soit pas pourvu

e son côté (C. de cass., 1" fév. 1834 ; lbid ,

art. 1451 ).

En matière criminelle, son droit est limité,

plus encore que celui du ministère public.

Aucun recours, analogue à celui qui lui est

ouvert contre les ordonnances de la chambre du

conseil (C. inst. cr. , art. 135), ne lui est ac

cordé contre l'arrêt de la ebambre des mises en

accusation qui n'est pas attaqué par le ministère

fmblic. Ce point de doctrine, controversé dans

e principe (Merlin , lté/). , v" Cassation , § 4 ;

Legraverend, t. 1", p. 409), est aujourd'hui

constant en jurisprudence (C. de cass. , 10 juin

1826, 31 janv. et 26 juill. 1828, 30 avr. 1829,

30 avr. 1830, 22 juill. 1831 ).

Dans aucun cas elle ne peut se. pourvoir contre

l'ordonnance d'acquittement ou I arrêt d'absolu

tion; et, si l'arrêt a prononcé contre elle des

dommages-intérêts, elle ne peut l'attaquer qu'au

tant qu'il y a vitra petilu (C. inst. cr. , 412).

S 3- — Quelles personne* [.eurent faire la

déclaration.

La déclaration du pourvoi , au nom du prévenu

ou accusé, condamné, peut être faite soit par un

mandataire légal , tel qu'un avoué de première

instance ou d'appel (C. inst. cr. 417 ; C. de cass.,

23 oct. 1806, 2 déc. 1814 et 6 mai 1830; J. cr.,

art. 371), soit par un mandataire ordinaire,

mais non par un avocat non muni d'un pouvoir

spécial (C. inst. cr. , 202 et 204 ; C. de cass. ,

8 oct. 1829 ).

La partie civile peut se faire représenter de la

même manière (arg. de l'art. 204).

Les administrations sont représentées par ceux

de leurs agents auxquels la loi spéciale attribue

ce pouvoir , par exemple, les inspecteurs en ma

tière forestière ( C. de cass., 4 août 1827 ).

Les divers organes du ministère public n'ont

pas tous qualité pour faire la déclaration de

pourvoi. Ainsi :

Les commissaires de police, les maires et ad

joints, remplissant les fonctions du ministère

public près les tribunaux de simple police, ne

peuvent déclarer pourvoi contre un jugement

rendu sur appel ( C. de cass , 18 sept. 1828,

20 juin 1829).

Le procureur du roi ne peut faire la déclara

tion à l'égard d'un jugement en dernier ressort

du tribunal de police (C. de cass. , 6 août 1824).

Le procureur du roi près le tribunal chef- lieu

de Cour d'assises peut-il , comme le procureur-

général , faire la déclaration à l'égard d'un arrêt

de la chambre des mises en accusation ? Oui ,

C. de cass. ; 10 juill. 1812 ; — Non, C. de cass.,

3 juin 1831 ; — Oui,C. de cass , 25 août 1831;

— Non, C. de cass., 25 mai 1832 (lbid. , ar

ticle 937 ). Cette question est aussi controversée

parmi les auteurs : Bourguignon (t. 2 , p. 10 ) ,

Carnot (sur l'art. 298) , De Serres ( t. 1 , p. 70),

Legraverend (t. 2, p. 148).

§ 4. — Délais.

Pour les jugements de simple police, le Code

d'inst. cr. , art. 177, dit que le recours aura lieu

dans les délais qvi seront pn sertis, et il ne con

tient aucune autre disposition spéciale. Pour les

jugements correctionnels , le Code est encore

moins explicite. De là on a conclu qu'il fallait

suivre la disposition de l'art 373, qui fixe à trois

jours le délai du pourvoi contre les arrêts de la

cour d'assises. Cette doctrine (Legraverend, Lég.

cr., t. 1", p. 439) a été consacrée par la jurispru

dence, et il a été jugé constamment que le pré

venu , le ministère public et la partie civile n ont

que ce délai de trois jours, à dater de la pronon

ciation du jugement ou de l'arrêt, soit définitif,

soit interlocutoire : C. de cass. , 18 déc. 1821 ,

9 juill. et 24 déc. 1825,22déc. 1828, 2 août 1828,

9juill. 1829, 21 oct. 1830, 13 janv. et 18 oct.

1832. 19 oct. 1835 et 8 août 1840 ( J. cr , art.

200. 585, 8G9,I0p8, 1724 et 2787 ).

Toutefois, à l'égard desjugeineiilt par défaut,

le pourvoi n'étant pas recevable pendant les dé

lais de l'opposition (C. de cass. , 15 janv. 1808,

14 mai 1S24, 1" mars 1832), le délai de trois

jours ne court que du jour de la signification

(C. de cass. , 18 sept. 1828).

Relativement aux arrêts de la chambr1 des

mises en newriion, dans les cas prévus par

l'art. 299, le délai , pour l'accusé comme pour le

procureur-général ( art. 296 et 298) est de cinq

jours, à dater de l'interrogatoire et de l'avertis

sement prescrits par les art. 293 et 296 : Cass. ,
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8 nov. 1834 ( Ibid , art. 1477 ). Mais hors de ces

cas, lorsqu'il y a lieu néanmoins à pourvoi contre

l'arrêt de non-lieu ou de renvoi soit en police

correctionnelle, soit en cour d'assises, le délai

est celui ordinaire de trois jours. Alors il ne

court contre l'accusé que de la notification à lui

faite de l'arrêt : C. de cass. , 22 janv. et 23 déc.

1819, 30 juin et 28 juill. 1826, 4 déc. 1823,

12 juin 1828, 19 mai 1832, 19 janv. 1833, 7 janv.

1836 (J. cr., art. 980, 1008 et 1826) Sec-us :

Rej., 18 déc. 1834 (ibid. , art. 1587) —A l'égard

du ministère public, ce délai ne court-il pas du

jour de sa prononciation ? Oui : Cour de cass. ,

10 juin 1826 et 13 janv. 1832 (ibid. , art. 869).

Pour les arrêts de condamnation par la Cour

d'assises, le délai est de trois jours francs : Cod.

inst. cr. , art. 373; C de cass., 7 déc. 1832

( ibid., art. 1033).

Ce délai est applicable au pourvoi contre un

arrêt repoussant la poursuite pour rupture de

ban contre un banni qui n'a pas été saisi (rej.,

6 mars 1817), et au cas de condamnation cor

rectionnelle par une Cour d'assises pour délit

commis à l'audience , quoique l'avertissement

prescrit par l'art. 371 ne soit pas ici nécessaire.

Enfin , pour les ordonnances d'acquittement ,

le délai accordé au ministère public n'est que de

vingt-quatre heures (C. inst. cr., 374 et 409;

Rej., 9 janv. 1829; ibid., art. 63).

§ 5. — Formes.

Les art. 300, 373 et 417, C. inst. cr., exigent

une déclaration signée du déclarant, quand il

sait signer, accompagnée d'un pouvoir spécial ,

quand le déclarant est représenté par tout autre

que son avoué. Les deux premiers articles veulent

que la déclaration soit faite au greffe (Rej., 14

juill. 1838; J. cr., art 2281 ). Dans le cas de

l'art. 417, il suffit qu'elle soit faite au greffier

(Cass , 16 août 1839; ib'd., art. 2582).

Cette forme est exigée pour toute déclaration

par la partie condamnée (art. 417), ce qui s'ap

plique à la partie civile comme au prévenu ou

accusé, et même au ministère public (418).

Elle ne pourrait être suppléée, hors les cas de

force majeure :

Ni par une déclaration verbale , ou un acte

d'huissier, signifié au ministère public : Rej., 20

juin et 23 juill. 1812;

Ni par une lettre adressée au tribunal à quo

ou à la Cour de cassation : Rej., 28 juin et 26

juill. 1811;

Ni même par une requête sans déclaration

préalable (Rej., 12 fév. 1813), quoique cette

requête émanât soit d'un organe du ministère

public ayant qualité pour former le pourvoi, soit

d'un avocat à la Cour de cassation : Rej , 9 juin

et 3 oct. 1822.

Mais si le greffe était fermé , ou si le greffier

refusait de recevoir la déclaration, elle pourrait,

le fait étant constaté, être faite par une somma

tion d'huissier ou par une déclaration devant

notaire : C. de cass., 4 déc. 1807, 3 et 24 janv.

1812, 21 fév. 1812 et 3 oct. 1822.

De la part d'uu condamné détenu, le pourvoi

est régulièrement constaté par un acte dressé

après le délai, s'il est certain que l'intention avait

été manifestée en temps utile au concierge ou à

C. de cass., 29 nov. 1838 (ibitl.,un de ses gens

art. 2364).

La déclaration doit être inscrite sur un re

gistre spécial et public (C. inst. cr , art. 417).

Le ministère public et la partie civile doivent

faire notifier leur pourvoi dans les trois jours,

outre le délai des distance^, s'il y a lieu (418 ).

Cette notification n'est pas prescrite à peine de

nullité ; mais, quand elle a été omise, l'arrêt est

susceptible d'opposition par le prévenu ou ac

cusé : C. de cass., 14 nov. 1811, 23 janv. 1813,

18 avril 1817, 7 sept. 1832, 23 sept 1836, 2

mars et 12 sept. 1838 {J. cr , art. 1167, 214)7 et

2374 ). Quand elle a eu lieu, l'arrêt est réputé

contradictoire : Itej., 4 juin 1836 (ibid., art.

1892).

La déclaration et les pièces doivent être adres

sées dans un bref délai à la Cour de cassation

(423 et 424). La requête prescrite par l'art. 422

peut être remise directement au greffe (424 )■ Il

en est de même, d'après l'usage, de celle pres

crite par l'art. 299, qui n'exige pas à peine de

nullité l'énonciation immédiate du moyen de

nullité.

Pour la requête de la partie civile, Part 424

exige expressément le ministère d'un avocat à la

Cour de cassation.

§ 6. — Amende et mise en état.

Amende. — Une consignation d'amende est

exigée du demandeur en cassation autre que le

ministère public et les agents publics . pour af

faires concernant directement l'administration

et les domaines ou revenus de l'état , savoir : de

la partie civile, en toutes matières, et du con

damné, en matière correctionnelle ou de police :

Règtein. du 28 juin 1738, I, 14 bruni, an v, L.

6 prair. an VII, L. 28 avril 1816, C. inst. cr.,

419 et 420.

Cette amende n'est pas une peine comme celles

que prononcent les juges de répression, car il

répugnerait à la raison d'attacher l'idée d'une

pénalité à l'exercice d'une faculté légitime, telle

que celle du recours à la juridiction suprême

( Lacaze, Dissertation insérée dans la Reçue de

Législation cl de Jurisprudence , janv. 1840,

p. 64 etsuiv.); c'est seulement une entrave fis

cale, imposée à une classe de recours qui autre

ment surchargerait la Cour régulatrice , sans

utilité quelquefois pour la justice, ainsi que l'a

proclamé dans son préambule la loi du 14 bruni,

an v.

Le chiffre est de 150 fr., plus le dixième, si

l'arrêt ou jugement attaqué est contradictoire ,

et de moitié seulement, s'il est par défaut ou par

contumace. Le motif de cette réduction paraît

être qu'il y a moins de despect de la part de celui

dont les moyens de défense n'ont pu être appré

ciés par le juge.

Il y a dispense de consignation en faveur des

condamnés en matière criminelle (420), sans ex

ception aucune (C de cass., 7 sept. 1810), parce

que ici l'entrave eût été oppressive et contraire

aux intérêts de la justice. Cette dispense a été

étendue par la jurisprudence au mineur de seize

ans, ayant agi sans discernement, qui est con

damne à la détention par forme de correction :

C. de cass., 12 août 1813. Hors ce cas, pour re
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connaître si la consignation est ou non néces

saire, il faut s'attacher non à la nature de la

poursuite et à la juridiction qui a statué, mais

aux caractères du fait reconnu et puni.

Ainsi, celui qui, sur une poursuite criminelle,

n'a été déclaré coupable que d'un délit, doit,

comme tout individu condamné correctionnelle-

meiit, consigner l'amende - C. de cass., 9 juill.,

20 août et 5 nov. 1812, 29 janv., 11 et 18 mars,

18 et 29 avril et 28 mai 1813, 2 nov. 1815, 2 sept.

1824, 17 juill. 1828, 14 janv. 1831 {J. cr., art. 3,

606, 1018); de même, celui qui, acquitté, est

néanmoins condamné à des dommages-intérêts

envers la partie civile : C. de cass., 12 oct. 1815

et 30 déc. 1831.

Mais si le l'ait déclaré constant est un crime,

quoique l'admission de circonstances atténuantes

ait réduit la peine «ux proportions d'une condam

nation correctionnelle, la dispense de consigna

tion existe : C. de cass., 10 mai 1832 et 7 mars

1833 (iiud., art. 1186).

Les indigents sont dispensés de la consigna

tion, pourvu qu'ils produisent : 1° un extrait du

rôle des contributions constatant qu'ils paient

moins de 6 fr., ou un certificat du percepteur de

leur commune portant qu'ils ne sont pas impo

sés ; 2" un certilicat d'indigence à eux délivré par

le maire de la commune de leur domicile ou parson

adjoint, visé par le sous-préfet et approuvé par

le préfet de leur département ( L. 8 juill. 1 793 ;

C. inst. cr., 420).

La consignation peut se faire au bureau d'en

registrement près la Cour de cassation, et la quit

tance être produite , de même que les certificats

qui la remplaceraient, au greffe de cette Cour,

tant qu'elle n'a pas statué, l.e défaut de cette

production, lorsque l'affaire vient à l'audience,

emporte déchéance , sans qu'aucune justifica

tion ultérieure puisse en relever (Kej., 24 déc.

1824 ), à moins qu'il n'y ait eu erreur de la part

du greffier ou du conseiller rapporteur (C- de

cass., 17 août 1832, 8 juin 1833 et 24 juill. 1840;

J. cr., art. 2809).

Il y a lieu à restitution de l'amende lorsque le

jugement ou l'arrêt attaqué est cassé , ou lors

qu'il est reconnu que l'amende n'était pas due,

et aussi, d'après la jurisprudence de la chambre

criminelle, lorsqu'il v a désistement : C de cass.,

4 juill., 1826, 10 sept. 1830.

Mise en état. — Tout condamné à une peine

emportant privation de la liberté doit se consti

tuer prisonnier, s'il n'a obtenu sa liberté sous

caution ( C. inst. cr., 421 ). Faute de produire

l'acte d]écrou ou de mise en liberté, il est déclaré

non recevable dès que l'affaire vient à l'audience

(C. de cass-, 20 oct. 1818). Il en est de même de

l'accusé qui attaque l'arrêt de mise en accusation

(Kej., 10 sept. 1830), mais non du prévenu qui

attaque l'arrêt par lequel il est renvoyé en police

correctionnelle (C. de cass., 18 mars 1813).

La uiise en état n'est pas nécessaire de la part

du condamne qui avait été acquitté en première

instance , parce que l'effet suspensif du pourvoi

contre le jugement ou l'arrêt de condamnation

replace fictivement le prévenu dans 1 état où il

était en cause d'appel (C de cass., 3 juin 1813).

De la part du condamné dont le pourvoi doit

être reuvoyè aux chambres réunies , la mise en

état n'est pas nécessaire avant l'examen préa

lable pnr la chambre criminelle (C. de cass , 25

fév. 1841).

La demande à fin de mise en liberté sous cau

tion, ou celle qui tendrait à être dispensé de se

constituer prisonnier, doit être présentée au tri

bunal ou à la Cour de qui émane la décision atta

quée. Si cette demande est rejetée pour tout

autre motif que l'insuffisance de la caution, par

exemple, en ce que le tribunal se croit ineompé-*

tent dès qu'il y a condamnation et pourvoi en

cassation, le demandeur échappe 5 la déchéance

en produisant la preuve de ce refus : Cass., 12

fév et 27 mars 1830 et 13 août 1840 (J. cf., art.

257 et 2725).

Lorsque le recours est motivé sur l'incompé

tence, il suffit au demandeur, pour que son re

cours soit reçu, de justifier qu'il s'est actuelle

ment constitué dans la maison de justice du lieu

où siège la Cour de cassation : le gardien de cette

maison peut l'y recevoir sur la représentation de

sa demande adressée au procureur-général près

"cette Cour, et visée par ce magistrat ( art. 421 ).

Dans l'usage , cette demande est formée a la

veille de l'audience, et est toujours accueillie

sans difficulté.

Il n'appartient pas à la Cour de cassation d'or

donner ou autoriser la translation du demandeur

de la prison où il est détenu dans la maison de

justice de Paris, par cela qu'il veut se défendre

en personne : Rej., 28 juill. 1838 et 10 mai 1839

(ifc.d., art. 1180 et 2598).

S 7. — Effets 'lu pourvu'.

Sous l'ordonnance de 1670 et le règlement de

1738, le pourvoi ne suspendait pas l'exécution

(Cass., 3 sept 1826). Aujourd'hui, en toute ma

tière criminelle, correctionnelle ou de police, le

pourvoi est essentiellement sunpen if ( C. inst.

cr., 373 ; Cass., 6 mai 182.) ), si ce n'est 1" rela

tivement à l'instruction jusqu'aux débats, quand

le pourvoi est dirige contre un arrêt de mise en

accusation (C. inst. cr., 301); 2" relativement à

la continuation des débats, quand l'accusé se

pourvoit contre un arrêt interlocutoire de la

Cour d'assises qui rejette une exception par lui

proposée (C. de cass., 23 juin 1832 ; J. cr.. art.

960j, ou qui statue soit sur la compétence, soit

sur un incident quelconque dans les accusations

prévues parla loi du 9 sept 1835 (art. 7); 3" rela

tivement à la mise en liberté de l'accusé acquitté,

lorsque le ministère public se pourvoit contre

l'ordonnance d'acquittement (374 et 409)

Spécialement, le pourvoi est suspensif à l'é

gard :

De l'acquittement prononcé non par ordon

nance du président des assises, mais par arrêt

fondé sur ce que la déclaration du jury ne ren

ferme pas toutes les circonstances constitutives

du crime ou délit : Cass., 20 juill. 1827 ;

De l'emprisonnement quele ministère public

voudrait faire effectuer sur le fondement qu'il

n'y a pas mise en liberté provisoirement accor

dée : Cass.. 14 juill. 1827;

Des condamnations civiles comme des con

damnations correctionnelles : C. de cass., 17 llor.

an xiii, 2 avril 1812 ;

De toute décision rejetant une exception pré-
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ou statuant sur la compétence, ou ac

cueillant une preuve inadmissible : C. de cass , 6

oct. 182C, 10 fév., 6 avril et 23 juin 1832, Il et

14 mai et 14 déc. 1833 ( J. rr., art. 241, 1000,

1264);

Enfin, de toute décision qui admet une oppo

sition irrecevable : Cass., 20 avril 1811 et 20 oct.

1832 {J. cr., art. 1000).

Tant que dure l'effet suspensif, la décision

attaquée ne peut servir de base à l'application

des peines de la récidive (C. de cass , 12 mai

1832 et 20 déc 1833). L'effet cesse dès que le

pourvoi est rejeté , sans attendre l'expédition

prescrite par l'art. 439 et sans signification né

cessaire : C. de cass , 31 mai 1834 {ibid., art.

1432).

La durée de l'emprisonnement prononcé ne

court pas avant la décision, si le condamné suc

combe : C pén., art. 24; Rej., 10 mai 1839 ( J.

er., art 2598). La mise en état pour le pourvoi

ne compte dans aucun cas pour l'expiation de la

peine : liej., 30 juin 1837 [ibid., art. 2000).

La Cour de cassation ne peut être dessaisie par

un désistement du ministère public : Rej., 21

nov. 1839 {ibid., art. 2647). ni par un désiste

ment de la partie, après que le rapport a été fait

à l'audience : C. de cass., 2 oct. 1834 {ibid-, art.

1540).

I.a démence survenue du condamné oblige à

surseoira la décision du pourvoi, pirce qu'il faut

le consentement persévérant du demandeur : C.

de cass., 25 janv. 1839 (ibid., art. 2314).

La partie civile qui succombe dans son re

cours, soit en matière criminelle soit en matière

correctionnelle ou de police, est condamnée à

une indemnité de 150 fr. et aux frais envers la

partie acquittée, absoute ou renvoyée : la partie

civile est de plus condamnée, envers l'état , à une

amende de 150 fr., ou de 75 fr. seulement si l'ar

rêt ou le jugement a été rendu par contumace

ou par défaut. — Les administrations ou régies

de l'état et les agents publics qui succombent

ne sont condamnés qu aux frais et à l'indem

nité (436).

L'indemnité n'est pas due si la décision atta

quée n'etaii pas définitive ou s'il y a eu désiste

ment : Rej., 9 juill: 1830 et 27 janv. 1838 (ibid.,

art. 524).

Lorsqu'une demande en cassation a été reje

tée, la partie qui l'avait formée ne peut plus se

pourvoir en cassation contre le même arrêt ou

jugement, sous quelque prétexte et par quelque

moyen que ce soit (C. inst. cr., 438).

§8. — Effets de la cassation prononcée.

Lorsque le jugement ou l'arrêt est annulé

parce que le fait poursuivi n'est pas puni par la

loi, la cassation termine la poursuite et autorise

la mise en liberté immédiate, sans qu'il faille

saisir une autre Cour ou un autre tribunal, à

moins qu'il n'y ait une partie civile (C. inst. cr.,

429 in fine). Mais la chambre criminelle mécon

naît cette règle lorsqu'elle ne prononce une

cassation, pour se conformer à un arrêt des

chambres réunies, qu'avec l'espoir de ramener

ainsi un débat solennel. - Que s'ily avait une par-

tic civile, le renvoi devrait être fait devant un

tribunal de première instance autre que celui

auquel aurait appartenu le juge d'instruction

(429).

Celui qui s'est fait écrouer pour être recevable

dans son pourvoi doit recouvrer sa liberté par

cela seul que la condamnation est cassée : Cass.,

2 juin 1832 et 26 nov. 1840 (J. cr., art. 884).

Si l'arrêt et la procédure sont annulés pour

cause d'incompétence, la Cour de cassation ren

voie le procès devant les juges qui en doivent

connaître, et les désigne; toutefois, si la com

pétence se trouve appartenir au tribunal de pre

mière instance où siège le juge qui a fait la pre

mière instruction , le renvoi est fait à un autre

tribunal de première instance (429, § 5).

Le renvoi a lieu :

Devant une Cour royale autre que celle qui a

réglé la compétence et prononcé la mise en ac

cusation, si l'arrêt est annulé pour l'une des

causes exprimées en l'art 299 (429, § 2 ) ;

Devant une cour d'assises autre que celle qui a

rendu l'arrêt, si l'arrêt et l'instruction sont an

nulés pour cause de nullités commises à la Cour

d'assises (429, § 3);

Devant un tribunal de première instance autre

que celui auquel a appartenu le juge d instruc

tion , si l'arrêt et l'instruction sont annulés aux

chefs seulement qui concernent les intérêts

civils : dans ce cas, le tribunal est saisi sans cita

tion préalable en conciliation (429, § 4).

Les nouveaux juges d'instruction auxquels il

fieut être fait des délégations pour compléter

'instruction des affaires renvoyées, ne peuvent

être pris parmi les juges d'instruction établis

dans le ressort de la Cour dont l'arrêt a été an

nulé (431).

Lorsque le renvoi est fait à une Cour royale,

celle-ci , après avoir réparé l'instruction en ce

qui la concerne , désigne , dans son ressort , la

Cour d'assises par laquelle le procès doit être

jugé (432).

Lorsque le procès a été renvoyé devant une

Cour d'assises, et qu'il y a des complices qui ne

sont pas en état d'accusation , cette cour com

met un juge d'instruction, et le procureur-géné

ral l'un de ses substituts, pour faire, chacun en

ce qui le concerne , l'instruction, dont les pièces

sont ensuite adressées à la Cour royale, qui pro

nonce s'il y a lieu ou non à la mise en accusation

(433).

Si l'arrêt a été annulé pour avoir prononcé

une peine autre que celle que la loi applique à

la nature du crime, la Cour d'assises a qui le

procès est renvoyé, rend son arrêt sur la décla

ration déjà faite par le jury. — Si l'arrêt a été

annulé pour autre cause, il est procédé à de

nouveaux débats devant la Cour d'assises à la

quelle le procès est renvoyé. — La Cour de cas

sation n'annule qu'une partie de l'arrêt, lorsque

la nullité ne vicie qu'une ou quelques-unes de

ses dispositions (434).

La cassation, obtenue par le condamné , d'un

arrêt de la Cour d'assises, enlraîue-t-elle annula

tion des réponses mêmes du jury qui écartaient

certains chefs d'accusation ou certaines ques

tions relati\es à un même chef? — L'art. 408

C. inst. cr. dispose : «Lorsque l'accusé aura subi

une condamnation et que, soit dans l'arrêt de la

Cour royale qui aura ordonné son renvoi devant
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une cour d'assises , soit dans l'instruction et la

procédure qui auront été faites devant cette der

nière cour, soit dans l'arrêt même de condam

nation , il y aura eu violation ou omission de

quelques-unes des formalités que le présent Code

prescrit sous peine de nullité, cette omission ou

violation donnera lieu , sur la poursuite de la

partie condamnée ou du ministère public, à

/'aiinufrfftoii de l'arrêt de condamnation et de

ce qui Va précédé à partir du plus ancien acte

nul « Cette disposition semble frapper l'arrêt

tout entier et la déclaration du jury dans son

ensemble. Mais l'art. 409 ajoute : « Dans le cas

d'acquittement de l'accusé, l'annulation de l'or

donnance qui l'aura prononcé et de ce qui l'aura

précédé ne pourra être poursuivie par le minis

tère public que dans l'intérêt de la loi et sans

prêjudicier à la partie acquittée. » De là on a

conclu que la décision favorable à l'accusé sur

un chef lui est irrévocablement acquise , parce

que sur ce chef il y a pu acquittement virtuelle

ment prononcé. Cette conclusion a été contestée

par un arrêt de cassation du 7 mai 1825, fondé

sur ce qu'il n'y a pas acquittement même partiel,

quand il y a condamnation prononcée sur un

chef; et, en effet, aucune ordonnance d'acquitte

ment n'intervient alors comme dans le cas prévu

par l'art. 409. Cependant, lorsqueleschefsd'accu-

sation négativement répondus par une déclaration

régulière du jury sont bien rfisfinrfs, et indépen

dants de celui qui a entraîné la condamnation,

lorsqu'il n'y a ni connexité nécessaire ni indivi

sibilité, ne doit-on pas appliquer la règle quot

capita , tôt sententiœ, et tenir pour purgée en

partie l'accusation qui avait réuni plusieurs faits

qu'on aurait pu poursuivre séparément ? L'affir

mative a d'abord été mise en doute (arrêt du

28 aoilt 1829, J. ce, art. 213); mais elle a été

admise par plusieurs arrêts postérieurs: Voy.

ceux des 20 juill. 1832, 11 janvier et 3 sept 1840

{ibid., art 989 et 2688).

La difficulté est de reconnaître s'il y a ou non

indivisibilité : c'est là qu'on trouve peu de

fixité dans la jurisprudence.

Par arrêt du 14fév. 1835, qui a été justement

critiqué (J. cr., art. 1501), la Cour de cassation

a jugé qu'il n'y avait pas à diviser l'accusation

dans une espèce où il s'agissait d'une tentative

de vol avec violence 'question répondue affirma

tivement), et d'une tentative de meurtre (ques

tion répondue négativement). De même, dans

l'espèce d'une accusation de banqueroute frau

duleuse, diusée en trois chefs (arrêt du 28 dé

cembre 1837), et dans l'espèce d'une accusation

d'assassinat, par suite de laquelle deux questions

avaient été posées, l'une si l'accusé était auteur

(réponse négative), l'autre s'il était coauteur

ou complice (réponse affirmative, cassée pour

cause de complexité) : arrêt du 4 janv. 1836.

L'indivisibilité a été encore déclarée , et ici,

avec raison , dans des espèces où le jury avait

répondu affirmativement sur le fait principal, et

négativement sur les circonstances aggravantes :

arrêts des 14 janv. 1835, 8 janv. 1836, 20 avril

1838, 5 sept. 1839 et 23 juill 1840 {J. cr.,

art. 2705).

Mais la division a été admise savoir :

Par arrêts des 19 sept. 182S et 2 févr. 1832,

relativement à des circonstances aggravantes

répondues négativement ;

Par arrêt du 28 janv. 1832 (ife/rf., art. 839)

dans l'espèce d'une accusation comprenant :

1" l'assassinat d'une femme par son mai;i , ques

tion répondue négativement ; 2° le meurtre d'un

enfant commis en haine de la femme , question

répondue affirmativement ;

Par arrêts des 5 mai et 10 oct. 1832 (ibid.,

art. 872), dans l'espèce d'une accusation d'alté

ration de registres par un préposé , question ré

pondue négativement , et de détournement de

deniers publics, question répondue affirmative

ment;

Par arrêt du 15 janvier 1835 {ibid., art. 1602),

dans l'espèce d'une accusation d'assassinat , dé

naturée parla réponse complexe du jury;

Par arrêt du 16 janvier 1837, dans l'espèce

d'une accusation d'infanticide (réponse négative),

à laquelle le président avait ajouté comme résul

tant des débats , une question d'homicide invo

lontaire (réponse affirmative);

Par arrêt du 22 juin 1839, dans une espèce

analogue ; enfin, par arrêt du 10 oct. 1839, dans

l'espèce d'une accusation soit d'homicide volon

taire (réponse négative), soit de coups volon

taires ayant involontairement causé la mort (ré

ponse affirmative).

Ces décisions, pour la plupart, ont été vive

ment critiquées dans une Drochure de M. Cal-

mètes, conseiller à la cour royale de Montpellier

(1840) , dont la tendance est d'étendre le prin

cipe de l'indivisibilité de manière à ce que l'accu

sation primitive puisse se reproduire tout entière

devant la cour d'assises de renvoi, toutes les fois

qu'il y aura une certaine connexité entre les

différents chefs; pu'à , rapport de lieu, de temps,

de but, complexité, circonstances aggravantes,

excuses, accusation résultant des débats — Cette

extension d'un principe dont l'application n'est

juste qu'en cas d'indivisibilité réelle, ne serait-

elle pas une méconnaissance de l'autorité de la

chose jugée?

Lorsque, après la cassation d'un premier

arrêt ou jugement rendu en dernier ressort , le

deuxième arrêt ou jugement rendu dans la même

affaire entre les mêmes parties, procédant en la

même qualité, est attaqué par les mêmes moyens

que le premier, la Cour de cassation prononce

toutes les chambres réunies Telle est la disposi

tion textuelle de l'art. \" de la loi du 1" avril

1837, modifiant celle du 30 juillet 1828, qui elle-

même avait modifié celle du 16 sept. 1807.

C'est à la chambre criminelle et non aux

parties qu'il appartient de saisir les chambres

réunies Cass. 25 janv. 1833).

La chambre criminelle devrait retenir le nou

veau pourvoi (car les chambres réunies le lui

renverraient) si les moyens n'étaient pas les

mêmes (C. de cass., 27 mai et 5 déc. 1836).

Quand il y a de nouveaux moyens ajoutés , la

chambre criminelle peut y statuer d'aDord ; au

trement , les chambres réunies, en cas de rejet

des moyens déjà présentés, lui renverraient la

décision sur les moyens nouveaux.

Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé

pour les mêmes motifs que le premier, la cour

royale ou le tribunal auquel l'affaire est ren



CASSATION. 137

voyée doit se conformer à la décision de la Cour

de cassation sur le point de droit jugé par cette

cour (L. 1" avril 1837, art. 2). La décision qui

serait contraire au point de droit jugé par les

deux arrêts de cassation pourrait être cassée par

la chambre criminelle sans renvoi aux chambres

réunies, pour violation de l'art. 2 de la loi de

1837 (Tarbé, Lois et règlements de la Cour de

cassation, p. 371).

S 9.— Jugements des tribunaux militaire* et ma

ritimes. Décisions des conseils de discipline

de la garde nationale.

Les décisions des conseils de guerre et celles

des tribunaux maritimes peuvent être déférées

à la Cour de cassation pour cause d'incompé

tence ou d'excès de pouvoirs, proposée par un

individu non militaire ni assimilé aux militaires

par les lois à raison de ses fonctions ( L. 27 vent,

an vin, art. 77; Cass. 30 juin 1832, 9 mai

1833).

Ici s'appliquent nécessairement les règles sur

les pourvois en matière criminelle (roi/, supra),

notamment quant à la dispense de consignation

d'amende et a l'effet suspensif du pourvoi.

La loi n'ayant lixé aucun délai, le pourvoi peut

être formé tant que la condamnation n'a pas été

exécutée : C. de cass., 19 prair. an x, 24 mess,

an xi, 17 nov. 1832 et 8 mai 1835 (ibid., art.

1042, 1585).

Les jugements définitifs des conseils de disci

pline de la garde nationale peuvent être déférés

à la Cour de cassation, par les condamnés et par

les capitaines-rapporteurs , pour incompétence ,

ou excès de pouvoirs , ou contravention à la loi

(L 22 mars 1831, art. 120).

Le pourvoi est suspensif, mais seulement à

l'égard des jugements prononçant l'emprisonne

ment (120).

Le délai du pourvoi est de trois jours francs à

dater de la notification , pour le condamne (122),

mais du jugement même, pour le capitaine rap

porteur (C- de cass., 8 nov. 1828).

Une consignation est exigée du condamné,

demandeur en cassation , non plus celle de

150 ou de 75 fr., suivant que la décision est con

tradictoire ou par défaut (C. instr. cr.,420; C de

cass., 3 déc. 1830), mais seulement du quart

(L. 22 mars 1831, art. 120); et cela à peine de

déchéance et de condamnation à l'amende (C. de

cass., 15 oct. et 5 nov. 1831, 17 oct. 1832 et

19 sept. 1833). L'indigence constatée serait une

cause de dispense ( voy. supra, § 6).

1a mise en état n'est pas exigée (L. 22 mars

1831, art. 121).

Si le pourvoi du garde national était dirigé

contre un jugement correctionnel après deux

condamnations du conseil de discipline, il fau

drait la mise en état et l'amende ordinaire ( Rej.

29 août 1833).

§ 10.— Intérêt de laloi.

Le Code d'instruction criminelle contient trois

dispositions sur le recours dans le seul intérêt

de la loi.

L'une ( art. 409 ) est exclusivement relative au

cas d'acquittement prononcé par ordonnance du

président des assises conformément au verdict

négatif du jury, ce qui ne saurait comprendre le

cas d'absolution (C. de cass., 30 mai 1812 et

1" déc. 1814). Elle déclare expressément que

l'annulation ne pourra préjudicier à la partie

acquittée. — Ici nulle difficulté.

Une deuxième reproduit les dispositions suc

cessives de la constitution de 1791, art. 27, de

celle de l'an m , art. 262 et 263 , et de la loi du

27 vent, an vm , art. 80, qui ont ouvert un droit

de recours à fin d'annulation de tous actes jiirff-

ciairrs, arrêts ou jugements contraires à la loi :

c'est l'art. 441, autorisant le ministre de la jus

tice adonner au procureur général près la Cour ,

de cassation l'ordre formel de dénoncer ces actes

à la section criminelle.

La troisième (art. 442) se réfère aux disposi
tions successives de la loi du 1er déc. 1790,

art. 25, et de la loi du 27 vent an vm, art. 88,

qui ont autorisé le procureur général près la

Cour de cassation à requérir d'office la cassation

de tout arrêt ou jugement en dernier ressort,

contraire à la loi, qui n'est plus autrement réfor-

mable.

Les différences qui existent entre la voie d'an

nulation absolue (441) et celle de cassation dans

le feul intérêt de la loi (442) sont développées

par M. l'avocat-général Tarbé , dans son recueil

des Lois et règlements de la cour de cassation.

La distinction n'a pas été constamment observée

dans l'application.

Le droit de recours en annulation existe non

seulement à l'égard des jugements et arrêts cri

minels, correctionnels et de police, mais encore

à l'égard de tous actes judiciaires, ce qui peut

s'appliquer aussi 1° aux arrêts des conseils de

guerre et des tribunaux extraordinaires, même à

des jugements susceptibles d'appel et non de

pourvoi (C de cass., 30 mai 1806 et 30 avril

1812; Legraverend, t. 2, p. 460); 2» aux déci

sions disciplinaires (C. de cass.. 6 fév. 1823);

3° à la déclaration dont un magistrat dissident

aurait accompagné sa signature (C. de cass.,

27juin 1822 et 13août 1831) — Ce droit n'est sus

pendu par aucun obstacle ni limité par aucun

délai.

Le droit de requérir la eassit/on n'existe

qu'à l'égard des décisions en dernier ressort des

cours ou tribunaux ordinaires et ne peut s'exer

cer qu'autant que la décision n'est plus réfor-

malile du chef des parties (C. inst. cr., art. 442;

C. de cass., 29 août et 28 nov. 1827), soit parce

que les parties ont laissé expirer les délais du

pourvoi , soit parce que leur pourvoi a été ou est

actuellement rejeté , en ce que la violation de loi

par elles signalée leur était profitable (Cass.

18 mai 1810). Aucun délai n'est fixé pour l'exer

cice de ce droit.

De même que la demande en annulation , la

demande en cassation dans l'intérêt de la loi ne

peut être formée,

Ni par les parties (Rej., 26 vent, an xn et

29 janv. 1824), dont le recours, au reste, serait

valable , à part l'expression vicieuse , s'il était

d'ailleurs régulier (Cass., 30 mars 1827 et 19

avril 1832, /. cr.. art. 879^;

Ni par les organes du ministère public près les

tribunaux de police : Rej., 23 sept, et 7 déc. 1826,
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23 avril 1831 , 4 janv. et 23 fév. 1840 (J. cr.,

art. 2736);

Ni par les procureurs du roi : Rej. 27 mars

1817;

Ni même par les procureurs généraux près des

cours rovales, saut le cas d'acquittement (Rej.,
9janv 1818, lrr déc. 1814, 24 avril et 22 oct.

1829, 27 janv 1831 et 2 janv. 1834.

Klle ne peut l'être que par le procureur général

près la Cour de cassation (442). Dans l'usage, le

réquisitoire émane de l'avocat général portant

la parole dans l'affaire , lequel a du le premier

remarquer la violation de lu loi.

La ca««at'<»t prononcée suivant l'art. 442 ne

profite point en règle générale aux parties et ne

doit pas davantage leur préjudicier , puisqu'elle

n'intervient qu'alors qu'il y a droit acquis à dé

faut de pourvoi de la part du ministère public :

C. de cass. , 8 sept. 1826, 2 avril 1831, 27 fév.

1832 et 9 janv. 1840 (J.cr ,art. 2:i78 et 2665).

Vannulation prononcée en vertu de l'art. 441

n'est pas circonscrite dans le seul intérêt de la

loi, lorsqu'il s'agit d'une décision préparatoire

qui entrave le cours de la justice, ou lorsque l'acte

émane d'une autorité absolument sans pouvoir;

car l'ordre public serait par là compromis.

Mais que décider dans les autres cas ? L'annu

lation peut-elle profiter au condamné? l'eut elle

lui préjudicier? Peut-elle préjudiciel' à la partie

civile? — Cette question complexe a été diffé

remment résolue, mais sans explication aucune,

par MAI. Bourguignon et Legraverend, et par

M. Merlin, qui a varié dans deux éditions suc

cessives de ses Questions de droit. La jurispru

dence elle-même a été vacillante , sauf ù l'égard

de la partie civile , dont la position ne saurait

être moililice par un recours qui n'a rien de com

mun avec ses intérêts civils.

Par arrêt du 2 avril 1831 (J.cr., art. 738), la

Cour a jugé que I annulation ne pouvait préju

dicier à l'accusé. D'autres arrêts ont casse, tan
tôt avec renvoi (1er juill. 1820 , 31 août 1821,

5 juin 1823, 5 fév. 1824 , Il août 1827), tantôt

sans Yenvoi ( 15 juill. 1819, 21 avril 1827 et

10 juin 1830). Mais il a été jugé, d'abord par

arrêts des 25 mars 1836 et 5 janv. 1838 (J. er.,

1790) , puis , in terminis , par arrêt du 19 avril

1839 (J. er., art. 2378) que l'annulation d'une,

condamnation illégale devrait proiiter au con

damné qui ne s'était pas pourvu : « attendu que

l'art. 441 C. instr. cr. a eu pour objet de la part

du législateur d'ouvrir au ministre de la justice

une voie pour faire annuler par la Cour de cas

sation les actes judiciaires, arrêts ou jugements

contraires à la loi , et qui, ayant acquis la force

de la chose jugée , ne seraient plus susceptibles

d'aucun recours , soit de la part des condamnés,

soit de la part du ministère public; — que cet

article a remplacé, pour les matières criminelles,

l'art. 80 de la loi du 27 vent, an vm, qui n'avait

autorisé le pourvoi que dans l'intérêt dr la loi:

qu'il n'a pas maintenu cette restriction, qu'il l'a

donc exclue; que cet article, en modifiant l'art. 80

de la loi du 27 vent, an vin, a introduit dans le

Code d'inst. cr. une disposition d'ordre public

3ui doit être appliquée dans la généralité de la

isposition; — qu'il résulte des principes ci-

dessus poses, que les cassations prononcées en

vertu de l'art. 441 C. d'instr. cr. ne peuvent ja

mais préjudicier aux condamnés ni aggraver leur

situation, puisqu'il n'y a, dans ce cas, aucun-

pourvoi formé par eux ni par le procureur-gé

néral de la cour dans le ressort de laquelle Parréf

attaqué a été rendu , mais que néanmoins il est

conforme à l'esprit qui a dicté l'art. 441, ainsi

qu'aux principes généraux du droit criminel en

vertu desquels les dispositions favorables sont

susceptibles d'extension , que les cassations pro

noncées sur un pourvoi formé en vertu de l'ar

ticle précité profitent aux condamnés, afin qu'ils

ne demeurent pas sous le coup d'une condamna

tion qui aurait été reconnue et déclarée par la

Cour de cassation n'être que le résultat d'une

application fausse et erronée de la loi pénale »

Telles sont les innombrables difficultés qu'a

présentées jusqu'ici l'exercice du droit de recours

en cassation.

cahtBation. — C'est le crime de frapper un

homme d'impuissance génitale par la mutilation
de ses organes virils (C. de cass., l,r sept. 1814).

Le mot castrare, dans la loi romaine, signi

fiait rendre impuissant (L. 27, § 28, ff., ad tcij.

Aquil.; L 4, § 1, i»i fin. ad l-g. Corn, de sir. rt

vrnrfie.). Ce verbe vient du nom east'atus, parce

que les castrats étaient impuissants à engendrer

par le vice de leur conformation naturelle. On

appelait rpadono ceux qui avaient perdu leur

virilité par l'effet d'une opération , du mot grec

<fit7.io, jeulrrc, j'arrache ( même loi, ff., ad leg.

Coi n., § 1 ; L 6, ff., de Mer. et posth.; L. 39, § 1,

ff., de jur. dot.) De là ces deux vers connus à

l'école :

Cnstraln» naliira faclt, violenta spadones

Improbitas, umor cunuetws et farda libido.

Néanmoins le mot spado se prenait quelque

fois dans un sens générique pour indiquer toute

sorte d'impuissance (L. 128, ff., de verb- signif.).

Foi/. Mvnzinger, Schol. in inst , lib. 1, de adop.,

tit. 11, § se ! et illtid.

Le crime de castration était capital et puni

comme l'homicide par la loi Cornelia (L. 3, §§ 4

et 5, ff-, ad leg. Corn, de sic. el venef.), soit que

le patient y eût consenti ou non. On punissait

également le chirurgien ou médecin qui avait

fait l'opération et celui qui s'y était librement

soumis (L. 4, § 1, end. Ut).

On confisquait la moitié des biens du maître

qui avait ordonné la castration de son esclave

(L. 6, ff., eoi tit.).

I.a législation subit, à cet égard, de nom

breuses modifications qui tendaient à l'adoucir.

Son dernier état, dans le droit romain . est fixé

par la nov. 60, contenant une constitution spé

ciale de l'empereur Léon contre les individus

coupables de. castration. — L'empereur voulut

que celui qui appellerait un homme de l'art pour

faire cette opération perdit son emploi, s'il était

placé dans la maison impériale; qu'il fût con

damné à une amende de dix livres d'or envers le

fisc, et relégué pour dix ans. L'opérateur devait

être fouetté comme un esclave, rasé et banni de

l'empire pendant le même espace de temps, ses

biens confisqués. Celui qui avait souffert la mu

tilation, s'il était esclave, devenait libre pour le

reste de ses jours ; s'il était libre , on le considé
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rait comme étant lui-même, par le fait de son

consentement ■ l'auteur de l'injure qu'il avait

soufferte. Mais lorsque l'opération était prati

quée comme remède nécessaire , ce qui arrivait

souvent, dit la novelle, ut sa-pè fii (nov- 60, in

fin.), elle n'était punie ni par l'empereur ni par

la loi-

Le Code pénal du 25 sept. 1791 disposait, sans

distinction aucune : « Art. 28. Le crime de MB-

« tration sera puni de mort. »

L'art 316 du Code pénal de 1810 a modifié

cette disposition. Ce crime n'est aujourd'hui

puni que de la peine des travaux forcés n perpé

tuité. Mais si la mort en est résultée avant l'ex

piration des quarante jours qui l'ont suivi , le

coupable subit la peine de mort (G. pén., 816).

à moins que le fait de castration n'ait été immé

diatement provoqué par un outrage violent à la

pudeur, auquel cas il est considéré comme

meurtre ou blessures excusables (C pén., 325).

Peu importe, du reste, le motif impulsif ou dé

terminant de la mutilation : n Le législateur, a-t-il

été dit par l'orateur du corps législatif, n'a pas

dû prendre en considération les motifs du cou

pable ; sa cruauté n'est-elle pas la même , soit

qu'elle ait été excitée par la jalousie , provoquée

par la vengeance, ou même inspirée par le seul

désir d'ajouter, dans nos temples ou sur nos

théâtres, aux charmes de la mélodie. » — V. Ho

micide.

CAUTION. — La caution d'un adjudicataire

de coupe de bois de l'état est obligée , solidaire

ment et par corps, au paiement du prix principal

de l'adjudication, accessoires et Irais, ainsi qu'au

paiement des dommages, restitutions et amendes

qu'encourrait l'adjudicataire (C. forest-, art. 28).

— Elle est sans qualité pour former opposition

à un jugement par défaut qui condamne l'adju

dicataire à une amende et a des dommages-inté

rêts pour délits commis par lui dans sa coupe

(C. de Grenoble, 14juill. 1838; J.cr , art. 2199).

— V. Forêts.

Une caution est exigée du prévenu qui obtient

sa mise en liberté provisoire ( C. inst. cr., 1 14 et

SUiv ). — V. Liberté provisoire.

Dans quel cas la caution judicatum solvi est-

elle obligée pour la garantie des frais de justice

criminelle ? — V. Frais.

CAUTIONNEMENT. — V. Journaux, Presse

périodique.

CÉDITLE. — Dans les cas urgents, les citations

derant les tribunaux de simple police peuvent

être données pour comparaître dans le jour et à

heure indiquée, en vertu d'une céJule (permis

sion écrite) délivrée par le juge (C. inst. cr., 146).

— V. Citation.

cf.nsure. — Peine disciplinaire pour les

fautes que la loi pénale n'a point érigées en délit

et frappées de peines proprement dites; laquelle

est prononcée contre les juges par la Cour de

cassation ( sénatus-consulte, 16 therm. an x),

contre les avocats, notaires et avoués, par leurs

Chambres de discipline. — V. Discipline, Peines.

cérémonies purliqi es. — Le maintien

du bon ordre, dans les réjouissances et cérémo

nies publiques, rentre dans les attributions de

l'autorité municipale : L. 24 août 1790, tit. 11,

art. 3 — V. Police municipal»

CERTIFICAT DE MORALITE . — V. Enseigne

ment.

CERTIFICAT FAUX. —V. Faux.

CERTIFICAT D'ORIGINE. — V. Douanes.

CHAINE. — V. DÉLITS militaires.

chambre ardente. — C'était la dénomi

nation d'une chambre de justice qui fut établie

en 1679, a la suite du jugement de la marquise de

Ërinvillicrs, pour les accusations d'empoisonne

ment. — V. Cours u'assisis

chambre de justice. — Spécialement,

on appelait ainsi un tribunal qui avait été ex-

traord'mairement institué pour le jugement des

malversations financières.

chambre di; si reté. — La chambre de

sûreté d'une caserne de gendarmerie est-elle une

prison dans le sens de l'art. 245 C. pén. ? —

V. Evasion.

chambiie nu consf.il. — Cette dénomina

tion désigne habituellement le local dans lequel

délibère chaque tribunal constitué. Llle a été

appliquée à la juridiction d'instruction qui sta

tue en première insiance sur toute poursuite

commencée — V. Instruction criminel!.!!.

La chambre du cxnsil est une fraction du

tribunal d'arrondissement , composée de trois

juges au moins, y compris le juge d'instruction

qui en fait nécessairement partie (décr. , 30 mars

1808, art. 47 et 48 ; décr , 18 juin 1810, art. 18

et 36). Ce juge est tenu de lui rendre compte, au

moins une fois par semaine, des affaires dont

l'instruction lui est dévolue, quand la procédure

est complHe (C. inst cr. , 127). Il ne pourrait à

lui seul rendre une ordonnance portant qu'il n'y

a lieu a suivre contre l'inculpé ( Cass. , 10 avril

1829). — V. Juge d'instruction. '

Le compte doit être rendu , communication

réalablemenl donnée au procureur du roi, pour

tre par lui requis ce qu'il appartient (Ordonn.

1670, tit. 24, art. 1"; C. inst. cr. , 61, 127).

Mais le juge d'instruction n'est pas tenu de dé

férer à la réquisition du procureur du roi ten

dante à ce que l'instruction soit continuée : c'est

à la chambre du conseil à en décider (Cass. ,

26 sept. 1824). De son côté le procureur du roi,

dès qu'il y a commencement d'instruction , ce

qui saisit immédiatement la chambre du conseil ,

ne peut abandonner la poursuite, ni agir par

citation directe: C. de cass., 18 juin 1812, 7

juin 1821, 10 avril 1829, 28 mars 1835, 25 sept,

1836 (J. cr. , art. 1590 et 1776). — V Ministère

public, Procureur du roi.

Dans l'usage, le rapport du juge d'instruction

est purement verbal ; la loi n'a pas exigé qu'il

fût écrit et communiqué ( I.egraverend , Ugisl.

cr. , 1. 1", p. 393 ; Bourguignon , sur l'art. 127).

Le procureur, du roi doit-il ou peut-il assister

au rapport, et donner ensuite ses réquisitions

oralement? M. Legraverend a écrit que la pré

sence du procureur du roi au rapport serait con

traire à la loi. M. Bourguigon a indiqué Tinter
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prétation usuelle de cette disposition en ces

ternies : « Le procureur du roi fait son réquisi

toire par écrit et n'assiste pas au rapport. »

M. Carnot. au contraire, a exprimé I opinion

3ue, l'art. 217 ne prescrivant pas au procureur

u roi de donner ses réquisitions par écrit , il

pouvait les donner verbalement. Enfin, MM. Or

tolan et Ledeau {Le Ministère public en France,

t. 2, p. 87) soutiennent que le procureur du roi

doit être présent au rapport ; ils se fondent sur

ce que l'art 127 n'exprime pas d'exception à la

règle organique suivant laquelle le ministère pu

blic fait parue intégrante du tribunal, et sur ce

que la part qu'il a prise à l'instruction rend sa

présence nécessaire. Nous serions assez porté a

adopter cette opinion si la question était entière,

si elle n'avait pas été tranchée par une pratique

constante de trente années, comme elle l'avait

été dans l'ancienne jurisprudence ( Jousse, Jus

tice crim., t. 2, p 5lG; Bornier, Cutif. des ord.,

t» 2, p. 330 ). Pour réfuter l'argument de texte

de l'art. 127, il suffirait de faire remarquer que

la communication du dossier au procureur du

roi doit être également préalable en matière ci

vile (décr. , 30 mars 1808, art. 83); qu'ainsi,

des expressions Anales de l'article 127, il ne

résulte aucunement que le ministère public soit

entièrement étranger à la chambre du conseil ,

que ses conclusions doivent précéder le rapport.

Ce principal argument écarté, il ne s'agirait plus

que d'examiner si la présence du ministère pu

blic au rapport, avant le ilèlibèrè r.el , ne doit

pas être plus utile que nuisible à l'appréciation

des charges, à la découverte de la vérité que re

cherche aussi cet organe de la loi; d'autant plus

qu'il connaîtrait par là le rapport, qui peut être

simplement oral suivant la jurisprudence. Mais

le temps et l'usage ne permettent plus de re

mettre en question la disposition dont il s'agit;

c'est ce qu'a reconnu un arrêt de rejet du 19 sep

tembre 1839 (J. cr. , art. 2491 )

Le Code d'instruction criminelle n'a pas déter

miné le degré d'instruction où doivent être par

venues les affaires, pour que le juge d'instruction

en fasse son rapport à la chambre du conseil.

Ainsi , on ne peut casser, pour excès de pouvoir,

l'ordonnance de cette chambre qui , sur un

simple interrogatoire du prévenu, ordonne qu'il

sera cité directement, par le ministère public,
devant le tribunal correctionnel ( Rej , 1er avril

1813). Mais l'instruction ne peut être close par

une ordonnance de mise en prévention . avant

que l'inculpé ait été mis, par un mandat quel

conque, en état de comparaître et de présenter

ses moyens de justification (C. de Douai, 2 juill.

1831 ; Cass , 6 nov. 1834 et 12 fév. 1835 ; J cr.,

art. 719 et 1517).

lorsque le juge d'instruction a renvoyé le mi

nistère public à se pourvoir, par citation directe,

devant le tribunal correctionnel , et que cette or

donnance a été ensuite confirmée par la chambre

du conseil , elle est devenue sans objet, et le mi

nistère public ne peut , pour parvenir à la cassa

tion de la seconde ordonnance, se fonder sur l'ir

régularité de la première (Rej., 1" avril 1813).

Le rapport fait, la chambre du conseil déli

bère et prononce. Quelques règles de décision

doivent être ici rappelées.

La juridiction des chambres du conseil est pu

rement d'instruction. En conséquence, il y aurait

incompétence ou excès de pouvoir dans la déci

sion qui jugerait qu'il n'y a pas de preuves de

culpabilité ( Cass. , 17 nov. 1826 ) ou que le délit

est constant (Cass. , 7 juillet 1827); de même

dans celle qui statuerait sur l'identité d'un con

damné évadé et repris (C- de cass. , 20 oct. 1826)

ou qui ordonnerait qu'un étranger, prévenu de

vagabondage, sera expulsé du royaume confor

mément à l'art. 272 C pén. (Cass. , 7 juill. 1827

etedéc. 1832).

Elles doivent apprécier les charges, qualifier

le fait et renvoyer le prévenu devant la juridic

tion de jugement compétente, en indiquant le

tribunal (Cass., 10 avril 1823). Si le fait est

qualifié crime, elles ne peuvent apprécier les cir

constances qui le rendraient excusable pour le

déférer aux tribunaux corrrectionnels (Cass.,

30 avril 1829, 22 mai 1830 et 8 juillet 1831 ; J.

cr., art. 217 et 468 ). Que s'il y avait une excuse

péremptoire, telle que la démence, il appartien

drait à la chambre du conseil de l'apprécier et

consacrer par un arrêt de non-lieu (C. de cass.,

6 nov. 1812, 25 février 1813, 30 avril 1829; J.

cr. , art. 217 et 2806).

1 .orsqu'une instruction est commencée contre

deux individus dont l'un est militaire, et que la

chambre du conseil déclare n'y avoir lieu a suivre

contre l'individu non militaire, elle doit renvoyer

le militaire devant ses juges naturels, c'est-à-tfire

devant un conseil de guerre : C. de cass , 19 fé

vrier 1829 (J. cr., art. 118).

Les ordonnances de la chambre du conseil ne

sont point attributives, mais seulement indica

tives de juridiction, et dés lors ne font pas ob-

s'acleà ce que les tribunaux correctionnels se dé

clarent incompétents, s'ils reconnaissent dans le

fait dont ils sont saisis les caractères d'un crime :

Cass. , 12 mars 1813, 24 avril 1824, 3 juin 1825

et 7 mars 1835 (J. cr., art. 1580). —Si la

chambre du conseil déclare son incompétence,

elle commettrait un excès de pouvoir en ren

voyant l'instruction devant une autre juridiction

par elle désignée (C. de cass , 4 août 1827).

La décision se forme à la majorité des voix,

quand le titre de la prévention est un simple

délit ou une contravention de police (C. inst.

cr. , 128, 129, 130, 133 combinés; Carnot, de

l'Inst. o im. , t. 1 , p. 250 ). L'égalité de voix ou

partage serait en faveur de l'inculpé, suivant la

règle générale (Muyart de Vouglans, Lois crim.,

t. 1", p 43 ; Legraverend , Léglsl. crim. , t. 1",

p. 454 ).
Lorsque le titre de la prévention est un crime,

l'unanimité des voix est nécessaire à l'inculpé.

Dès qu'il s'élève un soupçon , la loi veut que .la

juridiction supérieure soit appelée à le vérifier

(C. inst. cr. ,133; Legraverend , loc. cit. ).

Aucune décision de la chambre du conseil ne

doit exprimer le nombre de voix pour ou contre,

même dans le cas où une seule voix suffit. Le

secret des votes est un principe fondamental qui

ne souffre ici aucune exception : Cass , 24 fé

vrier 1837 ( J. cr. , art. 1975 ).

Les décisions que rend la chambre du con

seil s'appellent ordonnances de la chambre du

conseil.
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Celles qui déclarent n'y avoir lieu à suivre

s'appellent particulièrement ordonnances de non-

lieu.

Celles qui renvoient l'inculpé, soit en simple

police, soit en police correctionnelle, conservent

leur dénomination générale.

Celles qui saisissent la chambre des mises en

accusation reçoivent la dénomination particu

lière d'ordonnances de prise de corps.

Toutes celles de ces ordonnances qui pronon

cent la mise en liberté comportent une voie de

recours, qui est un véritable appel , mais que

l'usage et la loi ont qualifiée opposition. Le pré

venu est le seul qui n'ait pas le droit d'appel.

Ordonnances de non-lieu. — Si les juges sont

d'avis que le fait ne présente ni crime, ni délit,

ni contravention, ou qu'il n'existe qucune charge

contre l'inculpé, il sera déclaré qu'il n'y a pas

lieu à poursuivre; et si l'inculpé avait été"arrêté,

il sera mis en liberté (C. inst. cr. , 128).

Une ordonnance de non-lieu passée en force

de chose jugée, à défaut d'opposition en temps

utile, produit les mêmes effets qu'un arrêt con-

firmatif de la chambre d'accusation. Si de

nouvelles charges viennent à être produites, elles

ne peuvent donner lieu qu'à un supplément d'in

struction devant la chambre du conseil : Rej , 18

fév. 1836 (J. cr. , art. 1807).— V. Cuoje jugée.

Lorsque, sur l'action publique, une ordon

nance de non-lieu a été rendue par une chambre

du conseil et n'a pas été attaquée, et lorsqu'il

n'est pas survenu de nouvelles charges, le mi

nistère public est- il recevable à interjeter un

appela m inimd contre le jugement obtenu sur

les poursuites de la partie civile, et conforme

d'ailleurs aux réquisitions prises par le ministère

public? Rés. aft. , C. de Nancy, 14 juin 1833

(tfcirf., art. 1304 ). — V. Ami.

Renvoi au tribunal de police. — Si les juges

sont d'avis que le fait n'est qu'une simple con

travention de police, l'inculpé sera renvoyé au

tribunal de police, et il sera remis en liberté s'il

est arrêté ( C. inst. cr. , art. t29 ) ; car la déten

tion préventive n'est pas admise en matière de

simple police (Legraverend , Législ.crim., t. 1,

p. 394, 460). — V. Tribbhhux de simple rouet.

Mise en prévention. — Si le délit est reconnu

de nature a être puni par des peines correction

nelles, le prévenu sera renvoyé au tribunal de

police correctionnelle. — Si, dans ce cas, le délit

peut entraîner la peine d'emprisonnement, le

prévenu, s'il est en arrestation, y demeurera

provisoirement (130). La chambre du conseil ne

pourrait sous aucun prétexte prononcer la mise

en liberté , si ce n'est conformément aux règles

sur la liberté provisoire sous cnvlion (C. decass.,

<27 fév. 1812, 5 mars 1813, 30 nov. 1832 et

28 avril 1836; J.cr., art. 1034 et 1870).

Si le délit ne doit pas entraîner la peine de

l'emprisonnement , le prévenu sera mis en

liberté, à la charge de se représenter à jour fixe

devant le tribunal compétent (131).— V. Trido-

»»CX CORRECTIOWSIELS.

L'instruction pour un même fait à l'égard de

plusieurs individus étant indivisible, ils doivent

tous être renvoyés devant le même tribunal ,

alors même que la qualité de l'un d'eux le ren

drait justiciable d'un tribunal différent : Cass.,

14 avril 1808.

En matière de délits qui sont déférés à la con

naissance du jury, les ordonnances de mise en

prévention ne .peuvent acquérir l'autorité de la

chose jugée, et les chambres d'accusation sont

toujours investies du droit de les réformer pour

insuffisance dans la qualifiration des délits : Rej.

16 août 1832 (J.cr., art. 1206).—V. Chose jcgee,

Presse.

Ordonnance de prise de corps. — Si, sur le

rapport fait à la chambre du conseil par le juge

d'instruciion , les juges ou i'tin d'eux estiment

que le fait est de nature à être puni des peines

afflictives ou infamantes , et que la prévention

contre l'inculpé est suffisamment établie , les

pièces d'instruction, le procès-verbal constatant

le corps du délit, et un état des pièces servant à

conviction , seront transmis sans délai, par le

procureur du roi, au procureur général près la

cour royale, pour être procédé ainsi qu'il est dit

au chapitre des Mises en accusation {C.'mslr. cr.,

133) — V. Accusvriow (instruction préalable). ,

. La chambre du conseil décerne dans ce cas

contre le prévenu une orrfonnaiire de prise de

corps, qui est adressée avec les autres pièces au

procureur-général, afin qu'il soumette l'affaire à

la chambre d'accusation (133), la chambre du

conseil ne pouvant jamais saisir elle-même la

cour d'assises (Cass-, 9 janv. 1835; J. cr., art.

1616). — Cette ordonnance contient le nom du

prévenu, son signalement, son domicile, s'ils

sont connus , l'exposé du fait et la nature du

délit (13-1) avec les motifs de la décision (Cass.,

to avril 1823).

Les formes prescrites par les art. 133 et 134

sont-elles substantielles ? Sous le code de bru

maire, l'irrégularité de l'ordonnance de prise de

corps en faisait prononcer la nullité : par

exemple, si elle n'énonçait pas la loi en vertu de

laquelle elle était rendue (Cass-, 19frim. anx).:—

De même , la notification de l'ordonnance de

prise de corps, qui ne contenait ni le signale

ment du prévenu , ni aucun renseignement sur

ce signalement, était nulle ainsi que tout ce qui

s'en était suivi (Cass., 13 OCt. 1808) —V. Accusa

tion (mise en).

L'ordonnance de prise de corps contre un

prévenu qui n'est pas en état de mandat de dépôt

ou d'arrêt, peut-elle être exécutée avant d'avoir

été confirmée par la chambre d'accusation?

MM. Bourguignon , Carnot, Ortolan et Ledeau

(t, 2, p. 94), prétendent que la négative résulte

des art. 233 et 242 C. instr. cr. ; Legraverend

(p 396) combateette doctrine. Le tribunal, dit-il,

est obligé par l'art. 134 de décerner l'ordon

nance de prise de corps châque fois que la cour

royale doit être saisie de l'affaire ; de ce que la

cour peut examiner la validité de cette ordon

nance, il ne s'ensuit point qu'elle ne doive

pas être immédiatement exécutée , comme les

mandats du juge d'instruction, qui peuvent être

annulés par la chambre du conseil. On ne doit

rien conclure non plus de ce que l'art. 134 n'in

dique pas la prison où le prévenu doit être con

duit; car les dispositions précédentes supposent

qu'il se trouve dans la maison d'arrêt, et il ne doit

point être déplacé, non plus que les pièces de
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conviction , jusqu'à ce que la cour royale ait pro

noncé.

L'ordonnance de prise de corps doit-elle être

notifiée! Cela parait juste ; mais aucune disposi

tion de loi ne l'exigeant, le défaut de notilication

ne saurait opérer nullité : Rej., 29 avril 1830

(J. cr., art. 420).

Oppoiition. — Lorsque la mise en liberté du

prévenu est ordonnée, le procureur du roi et la

partie civile peuvent s'opposer à leur élargisse

ment (C. instr. cr., 135). L'opposition doit, à

peine de nullité, être déclarée au greffier, dans

son greffe, et ne peut l'être sur la minute de

l'ordonnance de non-lieu , par un écrit signé du

procureur du roi (Rej , 18 juill. 1833; J.cr.,

art. 1173). Le délai est de 24 heures; il court

contre le procureur du roi du jour de l'ordon

nance de mise en liberté , et contre la partie

civile, du jour de la signification à elle faite de

ladite ordonnance au domicile par elle élu dans

le lieu où siège le tribunal (C instr. cr., 135) Ce

délai est de rigueur et ne peut aucunement être

étendu (Cass , 6 juin 1833; Douai, 4déc. 1835;

1. cr., art. 1257 et 1666). — l.e prévenu garde

prison jusque après l'expiration du susdit délai

(C. instr. cr., 135).

Le droit d'opposition est-il limité au cas où le

fait emporterait une peine afflictive et infamante ?

la négative a été jugée par arrêts de cass des

13 sept. 1811 et 8 avril 1813, dont le dernier

contient <-es motifs remarquables : « Attendu

que de la combinaison des art. 128, 132, 135,

229 et 230 du C. instr cr-, il .résulte que les

chambres d'accusation des cours d'appel ont

caractère et juridiction pour connaître de toutes

les oppositions formées par le ministère public

et les parties civiles , contre les ordonnances des

chambres d'instruction , soit que le fait sur

lequel portent ces ordonnances ait été qualifié

de crime, soit qu'il n'ait été qualifié que de délit

ou de contravention ; que, s'il est porté dans

l'art. 135 dudit Code, qu'au cas de l'opposition

dont parle cet article, I envoi des pièces sera fait

ainsi qu'il est dit à l'art. 132, cette indication est

évidemment une erreur: que, dans l'esprit et

l'intention du législateur, cet envoi de pièces

doit être fait ainsi qu'il est dit à l'art. 133: que

l'art. 132 n'est, en effet , relatif qu'au cas de

renvoi par les chambres d'instruction à la police

municipale ou à la police correctionnelle; que,

si l'indication de cet article n'était pas une er

reur de transcription ou d'impression , il s'en

suivrait que l'art. 13i n'jurait pas déterminé à

ui doivent être envoyées les pièces, dans le cas

'opposition à une ordonnance sur une préven

tion de îrime; que cette omission peut d'autant

moins être supposée dans la loi, que l'orateur du

gouvernement, dans l'exposé des motifs de cette

partie du code , a dit formellement que , dans

tous les cas d'opposition , les pièces sont néces

sairement transmises au procureur-général ;que

cette transmission suppose et établit la nécessité

de soumettre l'affaire , dans tous les cas d'oppo

sition, à la chambre d'accusation...»

L'opposition n'est -elle recevable qu'autant

qu'il y a mise en lib.rlè prononcée, ce qui ex

clurait le cas où le prévenu n'a pas été arrêté

préventivement? La négative, conformément à

Yerposé dei motifs de cette partie du code , a

aussi été décidée par arrêt de cass. des 25 oct.

1811 et 20 juin 1812 , dont le premier porte :

■ Attendu 2" que le droit d'opposition aux ordon

nances des chambres d'instruction , accordé par

l'art. 135, au ministère public et aux parties

civiles, n'est pas exclusivement borné au seul cas

où la mise en liberté du prévenu aura été or

donnée par la chambre d'instruction ; que ce cas

n'est énoncé dans cet article que dans un sens

démonstratif et non pas dans un sens limitatif;

que l'opposition à une ordonnance de mise en

liberté ne peut en effet être jugée que par l'ap

préciation des charges et de la qualification

donnée au fait qui lut a servi de base ; que, si le

législateur a voulu que cette appréciation pût

être ainsi faite par les chambres d'accusation,

dans les cas de mise en liberté des prévenus, il

l'a voulu , à plus forte raison , dans le cas où le

prévenu n'aurait pas été arrêté , ou que sa mise

en liberté n'aurait pas été prononcée; que l'op

position aux ordonnances des chambres d'in

struction doit donc être reçue et jugée devant

les chambres d'accusation , soit que le prévenu

ait été arrêté ou qu'il ne l'ait pas été , soit que sa

mise en liberté ait été prononcée par la chambre

d'instruction, ou qu'elle ait été par elle refusée.»

A défaut d'opposition , le procureur-général

peut-il requérir l'annulation de l'ordonnance de

non-lieu? La négative a été jugée par arrêt de

rejet du 27 fév. 1812 , «attendu que l'art. 250

C. instr cr., qui charge le procureur:général de

faire telles réquisitions qu'il estimera conve

nables, et la cour d'ordonner ce qu'il appar

tiendra , se réfère à d'autres dispositions qui le

précèdent , et dont il est le complément ; que cet ,

article s'applique à l'exercice du droit accordé

par l'art. 235, la poursuite étant encore entière,

ou lorsqu'il y a lieu de statuer sur une opposi

tion formée par le procureur du gouvernement

ou la partie civile, et que c'est ainsi que l'art. 25o

est expliqué par l'orateur du gouvernement; que

le pouvoir d'annuler des ordonnances et des

jugements contre lesquels on ne s'est pas léga

lement pourvu , n'est pas exprimé dans cet

article, et qu'un tel pouvoir ne peut sesuppléer.»

Cette doctrine , contestée par M. Legraverend

(t. I", p. 410), a été justifiée par M. Bourgui

gnon (t. V, p. 305), et est aujourd'hui certaine

en jurisprudence. — V. Cho»e jdgfe.

I .a partie civile qui succombe dans son oppo

sition, est condamnée aux dommages- intérêts

envers le prévenu (C instr. cr., 136); dans tout

autre cas, celte condamnation ne pourrait être

prononcée sans excès de pouvoir. — V. Don-

MAOBS-lïTiniTI.

L'arrêt qui , rejetant l'opposition , adjuge des

dommages- intérêts au prévenu, est susceptible

d'opposition devant la chambre elle-même, sur

le chef des dommages-intérêts, si la partie civile

ne s'est pas défendue sur cette demande. C'est ,

quant à cette condamnation , un arrêt par défaut,

auquel, dans le silence de la loi, il fautappliquer

les règles du droit commun. — Cette opposition

ne peut être formée, instruite et jugée que de la

même manière que les divers incidents qui ne se

jugent pas à l'audience (223), c'est-à-dire en

observant les délais et les formes établis pour

<
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les règlements de juges et les renvois d'un tri

bunal à un autre (Bourguignon, t. i", p. 310 et

SUÏv).— V. Accusatio».

Le défaut de capacité d'un des juges qui ont

concouru à l'ordonnance de la chambre du con

seil , peut être une cause d'opposition : Douai ,

26 mars 1831 (J. cr-, art. 823).— V. Jugimeius

et Arbéts.

CIIA1HBBES LÉGISLATIVES. — V Puisse.

charges nouvelles. — La survenance de

nouvelles charges , après une décision portant

qu'il n'y a lieu à suivre, autorise une nouvelle

instruction (C. inst. cr., 246 et 247 ). V. Chose

JUGEE.

Il eu est ainsi, soit que la décision émanât de

la chambre du conseil , et n'eût pas été frappée

d'opposition , soit qu'elle émanât de la chambre

des mises en accusation, quelle que fût la gravité

de l'inculpation. V. AccubATio*, Cumu» du

COISEIL.

charivari. — Les charivaris, imaginés

d'abord pour molester les veuves qui se rema

riaient , puis proscrits , à peine d'amende et

même de prison, par la jurisprudence des parle

ments, se trouvent aujourd'hui, quels qu'en soient

le but et la forme , prohibés par l'art. 479, n" 8,

C- pén., sous peine d'une amende de 11 à 15 fr

et, en cas de récidive , d'un emprisonnement de

cinq jours (482). — V. Attroui'emeht.

CHARLATANS. — V. Abt de guérir, Médica-

Muts.

chartre PKIVÉE.—Le fa t de détenir quel

qu'un en charire privée (sans autorité de jus

tice), a été prévu et puni d'abord par l'ordon

nance de 1670 , tit. 2, art. 10 , puis successive

ment par le Code de brumaire an IV, art. 582 et

637 , la loi du 18 pluv. an ix , art. 22, le Code

d'inst. cr , art. 615, et le Code pénal, art 341 à

344. — V. Arrhjtatioh , DeteitioU aruitrairk,

Séquestration de persokhes.

chasse.— La législation pénale sur la chasse,

respectée par les art. 715 C. civ. et 484 C. pén.,

se compose de quelques dispositions encore en

vigueur de l'ordonnance de 166!), de la loi spé

ciale du 30 avril 1/90, du décret impérial du

4 mai 1812, enlin des dispositions combinées

d'un arrêté du 28 vendém. an v, et d'une ordon

nance du 18 août 1832 Pour plus d'ordre, nous

distinguerons dans cet article : 1" la chasse dans

les bois de la couronne , 2" la chasse dans les

forêts de l'état , des communes et des établisse

ments publics ; 3" la chasse sur le terrain d'au-

trui; 4" la chasse en temps prohibé; 5" la chasse

sans permis de port d'armes. Dans un dernier

paragraphe, nous exposerons les règles qui sont

communes à ces délits divers , telles que celles

qui concernent la constatation des délits , la

compétence , la récidive , la responsabilité et la

prescription.

Bois de la couronne.

L'ordonnance des eaux et forêts de 1669 , au

titre des chasses, réservait expressément au sou

verain le droit exclusif de chasse dans 1rs forêts

royales et terres environnantes , avec des péna

lités plus ou moins sévère* , suivant les cas ,

contre les particuliers contrevenants. La loi du

30 avril 1790, en disposant qu'il serait pourvu

par une loi particulière à la conservation des

plaisirs personnels du roi, disait assez énergique-

nient qu'elle était étrangère à cet objet. Une ré

serve semblable était exprimée dans la loi du

25 juillet 1790, relative à la compétence en ma

tière de délits de chasse. Enfin un projet de loi

adopté par l'assemblée nationale le 14 sept. 1790,

disposait que certaines pénalités seraient appli

quées à ceux qui chasseraient en quelque temps

et de quelque manière que ce fût dans les parcs,

domaines et propriétés réservés au roi : mais ce

décret n'eut point la sanction royale. De là on a

conclu qu'aujourd'hui encore les délits de chasse

dansles bois de la couronne sont régis, non par

la loi de 1790 et les règlements postérieurs, mais

par l'ordonnance de 1669 : Cass., 30 mai 1822

et 11 avril 1840 (J. cr., art. 2641 ).

La prohibition s'étend encore aux dépendances

de forêts royales qui se trouvent en deçà des

bornes établies pour en inarquer l'enceinte; de

telle sorte que le propriétaire lui-même de ces

terres adjacentes ne peut y chasser ( C. de cass.,

2 juin 1814 et 22 janv. 1829). — Mais si

l'amende est toujours encourue, des dommages-

intérêts ne peuvent jamais être accordés qu au

tant qu'il est constaté qu'il y a eu dommage

causé réellement: C de cass., 22 mai 1830 et

25 sept. 1840 {ibid., art. 2731).— V. Forestiers

(délits).

Fi.réts de l'état , des communes et établisse

ments publics.

La chasse dans les forêts nationales a été in

terdite à tout particulier, sans distinction , par

l'arrêté du gouvernement du 28 vendém. an v,

sauf les battues pour la destruction de loups,

qui sont autorisées par l'arrêté du 19 pluv. an v,

et par la loi du 10 mess, suivant. Mais la mise en

ferme du droit de chasse a été prescrite par

les lois de finances, et réglementée en consé

quence : Ordonn. 15 août 1814 ; règlement

20 août 1814; L. 21 avril 1832, art. 5 ; ordonn.,

18 août 1832.

Les bois et forêts des communes et établisse

ments publies , soumis au régime forestier, sont

protégés par les mêmes dispositions pénales sur

la chasse (Arrêté des consuls du 19 vent, an x;

C. for., art. 1, 90 et 159).

La constatation des délits de chasse dans les

forêts de l'état ou des communes, etc., appar

tient aux agents forestiers comme celle de tous

délits forestiers en général.

Le délit peut être poursuivi d'office par l'ad

ministration forestière, sans qu'on puisse exciper

de ce que la commune ou l'établissement pro

priétaire n'a pas porté plainte (Cass , 28 janv.

1808 et 20 sept. 1828 ), ou de ce que le droit de

chasse est affermé , et que le fermier ne se plaint

pas : Paris, 29 juin 1838 ( J. cr., art. 2167 ).

Il peut l'être aussi par le ministère public, sans

dénonciation ni plainte, et quoique les représen

tants légaux de la commune ou de l'établisse

ment propriétaire négligent ou refusent d'agir:

Cass., 6 mars 1840 (iW., art. 2714).
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Terrain d'autrui.

Le droit de chasse a toujours été considéré

comme un élément de la propriété, sauf la res

triction que les circonstances politiques ont paru

commander : l'assemblée nationale, par son dé

cret du 11 août 1789, proclama le droit pour

chaque propriétaire de détruire et faire détruire

sur ses possessions toute espèce de gibier, en se

conformant aux lois de police. La loi du 30 avril

1790, qui régit aujourd'hui la matière, a régle

menté ce droit dans l'intérêt des propriétaires

comme dans l'intérêt des productions de la

terre. Ses dispositions en faveur de la propriété

sont celles-ci :

Art. 1". Il est défendu à toutes personnes de

chasser, en quelque temps et de quelque manière

que ce soit , sur le lerrain d'autrui , sans sou

consentement , à peine de vinyt livres d'amende

envers la commune du Heu . et d'une indemnité

de dix livres envers le propriétaire des fruits,

sans préjudice de plus grands dommages-inté

rêts, s'il y échet.. ..

2. L'amende et l'indemnité ci-dessus statuées

contre celui qui aura chassé sur le terrain d'au

trui seront portées respectivement à trente livres

et à quinze livres quand le terrain sera clos de

murs et de haies, et à quarante livres et vingt

livres, dans le cas où le terrain clos tiendrait im

médiatement à une habitation ; sans entendre

rien innover aux dispositions des autres lois qui

protègent la sûreté des citoyens et de leurs pro

priétés, et qui défendent de violer les clôtures, et

notamment celles des lieux qui forment leur do

micile, ou qui y sont attachés

3. Chacune de ces différentes peines sera dou

blée en cas de récidive ; elle sera triplée, s'il sur

vient une troisième contravention ; et la même

progression sera suivie pour les contraventions

ultérieures : le tout dans le courant de l'année

seulement.

4. Le contrevenant oui n'aura pas, huitaine

après la signification du jugement , satisfait à

l'amende prononcée contre lui , sera contraint

par corps, et détenu en prison pendant vingt-

quatre heures pour la première fois; pour la se

conde fois pendant huit jours ; et pour la troi

sième ou ultérieure contravention, pendant trois

mois.

5. Dans tous les cas, les armes avec lesquelles

la contravention aura été commise seront con

fisquées, .tant néanmoins que hs gardes puissent

désarmer les chasseurs.

6. Si les délinquants sont déguisés ou mas

qués, ou s'ils n'ont aucun domicile connu dans le

royaume , ils seront arrêtés sur-le-champ , à la

réquisition de la municipalité.

Le ron«en.'enient exigé doit émaner du pro

priétaire et non du fermier, qui n'a point le droit

de- chasse s'il ne l'a pas expressément stipulé

(Paris, 19 mars 1812; C. decass., 13 nov. 1818

et 12 juin 1828). Mais si le terrain était grevé

d'usufruit, ce serait de l'usufruitier que devrait

émaner le consentement-
Le délit de chasse, réprimé par l'art. 1er de la

loi de 1790 , existe de la part de l'individu qui,

posté en dehors d'un terrain sur lequel il n'a pas

le droit de chasser, y fait poursuivre le gibier,

que les chiens doivent lui ramener : Cass., 26

sept. 1840 (J. cr., art. 2805)

Il existe aussi de la part de l'officier de louve -

terie, qui , hors les cas où une battue générale a

été ordonnée par le préfet, se livre à la chasse du

sanglier sur le terrain d'autrui : C. de cass.,

3janv. 1840 (ibid., art. 2691).

_ Il y a délit de chasse et non vol, de la part de

l'individu qui a fureté dans un bois sans la per

mission du propriétaire , pour y prendre des la

pins non tenus en garenne: Cass., 13 août 1840

(ibid., art. 2721 ).

Le délit de chasse n'est pas un fait tellement

personnel qu'il exclue nécessairement la compli

cité. L'individu qui achète du gibier, sachant

qu'il a été tué en délit , peut être poursuivi

comme complice par recélé : Cass., 6 déc. 1839

( ibid., art. 2532).

La poursuite peut être dirigée sans la partici

pation du ministère public, soit par le proprié

taire, soit par l'usufruitier, soit par le fermier s'il

a stipulé le droit de chasse , soit même par le

propriétaire des fruits s'il y a chasse sur un ter

rain chargé de récoltes : C. de cass., 17 mai

1834, 9 avril 1836 , 21 janv, 1837, 23 févr. 1839

(ibid., art. 1431, 1842, 1917 et 2518).

Quoique la loi ait exigé la plainte de la partie

lésée pour la poursuite des contraventions en

matière de chasse sur les terres d'autrui, ce délit

rentre nécessairement dans le domaine ordinaire

de la vindicte puhlique , aussitôt que la partie

lésée a fait sa dénonciation à la justice , de telle

sorte que le ministère public pourrait appeler du

jugement qui relaxerait le prévenu , quoique le

plaignant garddt le silence: Cass., 12 fév. 1808,

13 juill. 1810, 22 juin 1815, 31 juill. 1830 (ibid.,

art. 550).

Tout propriétaire sur le terrain duquel a été

commis un délit de chasse, lors même qu'il n'en

aurait éprouvé aucun dommage réel , a droit à
l'indemnité fixée par l'art. lor de la loi du

30 avril 1790: Cass., 23 février 1839 (ibid., art.

2518).

Chasse en temps prohibé.

Dans l'intérêt général de la conservation des

récoltes, la loi du 30 avril 1790 a disposé, art. 1",

§2 : Défenses sont pareillement faites, sous ladite

peine de vingt livres d'amende, aux propriétaires

ou possesseurs, de chasser dans Imrs terres non

closes, même en jachères, à compter du jour de

la publication des présentes jusqu'au premier

septembre prochain pour les terres qui seront

alors dépouillées, et pour les autres terres, jus

qu'après la dépouille entière des fruits, sauf à

chaque département (préfet) à fixer pour l'avenir

le temps dans lequel la chasse sera libre aux pro

priétaires sur leurs terres non closes.

Cette prohibition a été limitée par les disposi

tions suivantes de la même loi :

Art. 13. II est libre à tout propriétaire ou pos

sesseur de chasserou faire chasser en tout temps,
et nonobstant l'art. rr des présentes, dans ses

lacs et étangs , et dans celles de ses possessions

qui sont séparées par des murs ou des haies vives

avec les héritages d'autrui.

Art. 14. Pourra également tout propriétaire

ou possesseur, autre qu'un simple usager, dans
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les temps prohibés par ledit article 1", chasser

ou faire chasser, sans chiens courants, dans ses

bois et forêts.

Art. 15 II est pareillement libre, en tout temps,

au propriétaire ou possesseur, et même au fer

mier, de détruire le gibier dans ses récoltes non

closes , en se servant de Glets ou autres engins

qui ne puissent pas nuire aux fruits de la terre,

comme aussi de repousser avec des armes à feu

les bêtes fauves qui se répandraient dans lesdites

récoltes.

Pour que le fait de chasse, en temps prohibé,

soit licite de la part du propriétaire ou de son

représentant, il faut 1° que le chasseur ait un

permis de port d'armes, conformément au décret

de 1812 (V. infrà).

2° Que le terrain soit un lac, ou un étang, ou

un bois, ou une propriété close; ce qui ne peut

s'appliquer à un terrain accessible au public par

des brèches, ou n'ayant d'autre clôture qu'une

haie, ou entouré seulement de fossés (lorsque ce

n'est point un enclos lié à une maison d'habita

tion ou en dépendant), ni à une île située au mi

lieu d'une rivière navigable, quoique propriété

privée : C. de cass., 21 mars 1823, 12 fev. 1830,

12 avril 1833 (J. cr., art. 632).

3° Que le terrain, clos ou non, ne soit ni cou

vert de récoltes , ni chargé de fruits en crois

sance, ni même ensemencé ; qu'en un mot il ne

contienne aucune production propre à être ré

coltée et susceptible d'être endommagée par les

chasseurs : C. de cass., 23 fév. 1827, 12 et 16

janv. 1829, 4 fév. 1830, 16 nov. 1837 et 31 janv.

1840 (ibid., art. 92, 2091 et 2734).

Dé la part de tout autre que le propriétaire, le

possesseur ou le fermier, le fait de chasse en

temps prohibé est toujours punissable , voire

même le fait d'employer des filets ou engins

contre le gibier : Cass.', 3 nov. 1831 {ibid., art.

807). Et il peut être poursuivi d'office par le mi

nistère public, mais il n'entraîne pas d'autre

amende que celle portée contre le fait de chasse

sur le terrain d'autrui :C. de cass., 16 janv. 1829,

18 juill. 1834, 16 nov. 1837. 9 juin 1838 {ibid.,

art. 92, 1413, 1875, 2091 et 2298).

Chasse sans permis de port d'armes.

La loi de 1 790 n'avait rien disposé relativement

au port d'armes, qui est un droit naturel. — V.

Arkxs ArriniHTU.

Le décret du 4 mai 1812 est venu ériger en

délit tout fait de chasse sans permis de port
d'armes. Il porte : — Art. 1er. Quiconque sera

trouvé chassant et ne justifiant point d'un per

mis de port d'armes de chasse délivré conformé

ment à notre décret du 11 juill. 1810, sera tra

duit devant le tribunal de police correctionnelle

et puni d'une amende qui ne pourra être moindre

de trente francs ni excéder soixante francs. —

2. En cas de récidive, l'amende sera de soixante-

un francs au moins et de deux cents francs au

plus. Le tribunal pourra , en outre , prononcer

un emprisonnement de six jours à un mois. —

3. Dans tous les cas il y aura lieu à la confisca

tion des armes, et, si elles n'ont pas été saisies,

le délinquant sera condamné ù les rapporter au

greffe ou à en payer la valeur, suivant la fixation

qui en sera faite par le jugement, sans que cette

fixation puisse être au-dessous de cinquante fr.

Après la chute de l'empire, et surtout depuis

1830, on a contesté la constitutionnalité de ce

décret en ce qu'il dérogeait à une loi et créait des

pénalités. Voy. les savantes discussions de M. le

procureur général Dupin et de M. Hello, alors

procureur général à Rennes, dans notre J. cr.

(art. 613 et 1871). La force obligatoire de ce dé

cret est aujourd'hui constante en jurisprudence :

C. de cass , 8 et 22 avril, lOsept. et 18 nov. 1831

et 3 mai 1834 (J- cr., loe. cit.).

Mais du moins on a reconnu que le délit créé

fiar ce décret n'existait qu'autant qu'il y avait à

a fois 1° absence de permis de port d'armes, 2" '

fait de chasse, licite ou non, sauf de la part du

propriétaire chassant dans un terrain clos et joint

à son habitation de manière à en être l'accessoire

et la dépendance . Paris, 6 nov. 1828; Cass., 13

avril 1833, 14 et 28 mai 1836 et 26 avril 1839

(ibid., art. 30, 1164, 1779, 1820 et 2481).

Le prévenu d'un fait de chasse sans permis de

port d'armes ne peut se justifier qu'en prouvant

qu'au moment où il chassait il avait obtenu un

permis de port d'armes. La preuve contraire ne

peutéireimposéeau ministère public : C. decass.,

4 et 5 fév. 1819 et Cass., 5 mai 1836 {ibid., art.

1824).

Le délit de chasse sans permis de port d'armes

ne peut être excusé sur le motif que le prévenu

était, au moment du délit, en instance pour ob

tenir ce permis : C. de cass , 24 déc. 1819, 11

fév 1820, 7 mars et 26 nov. 1823 et 3 mars 1836

(ibid, art 1814).

Lorsqu'un individu est convaincu d'avoir

chassé sur le terrain d'autrui sans son consente

ment, en temps prohibé et sans permis de port

d'armes, les différentes peines portéespar les lois

pour chacun de ces faits doivent lui être simul

tanément infligées : l'art. 365, C. inst cr., qui

défend le cumul des peines , n'est point appli

cable à cette matière spéciale : C. de cass , 26

mai 1825, 14 oct. 1826, 23 fév. et 11 oct. 1827;

Douai, 3 oct. 1831 (ibid-, art. 766).

Toutes les peines édictées par le décret de

1812 sont de rigueur et nullement commina

toires. — Lorsqu'un garde national , sans être

muni d'un permis de port d'armes, est trouvé

chassant avec le fusil qui lui a été confié par l'au

torité, les magistrats ne peuvent se dispenser de

prononcer la confiscation de cette arme , encore

bien qu'elle soit la propriété de l'État : ainsi jugé

par la Cour de Douai, le 13 déc 1833 , et parle

tribunal de Beaugé, le 13 janv. 1841 (J. cr., art.

1467 et 2817). Cette décision toutefois n'est pas

exempte de critique. La loi de 1790, art. 5, dé

fend expressément de désarmer les chasseurs,

défense implicitement maintenue par le décret

de 1812. Si donc la saisie pratiquée du fusil de

garde national, qui était l'arme du chasseur, a pu

être opérée, ce n'est qu'en tant que cette arme a ■

été considérée . parl'agentqui a verbalisé, comme

une arme dont la possession était prohibée par

la loi du 24 mai 1834. Or cette supposition s'est

trouvée démentie par la preuve faite à l'audience

que le prévenu possédait ce fusil comme garde

national. Dès lors disparaissait le délit prévu par

la loi de 1834 : le but de la saisie était manqué;

le motif qui avait pu la légitimer étant reconnu

10
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erroné, elle devait être réputée non avenue.. En

vertu de quelle loi confisquer le fusil ? Le décret

de 1812, quand il prononce la confiscation, de

l'arme du chasseur, suppose qu'elle a été saisie

à bon droit, et que le délinquant en est proprié

taire ou dépositaire envers quelqu'un avec qui il

pourra s'entendre pour la remplacer. A-t-il eu en

vue un fusil dont la possession est licite sauf le

délit de chasse , et dont la propriété est à l'état

qui n'a pas à acquérir ce qui lui appartient déjà?

Le doute est assurément permis; à notre avis, la

condamnation pécuniaire qu'autorise l'art. 3 du

décret de 1812 serait plus rationnelle et non

moins légale.

Si le délit de chasse sans permis de port d'armes

suivait ou accompagnait un meurtre volontaire,

le crime serait passible de la peine de mort, sui

vant l'art. 304 C. pén (C. de cass., 21 mars 1822).

— V. Meurtre.

Règles générales.

Constatation. — Les délits de chasse peuvent

être constatés, comme tous autres délits, par pro

cès-verbaux, par témoins, etc ..
■ Le procès-verbal dressé par des gendarmes ou

un garde champêtre contre un prévenu du délit

de cha.sse sans permis de port d'armes n'est pas

nul, par cela que celui-ci n'a pas été appelé à sa

rédaction et que copie ne lui en a pas été don

née avec la citation : Cass., 14 août 1829 (J. cr.,

art. 177).

La disposition de la loi du 30 avril 1790, art.

1 1 , qui, pour constater un délit de chasse, exige,

à défaut de procès-verbal, la déposition de deux

témoins, n'est plus en vigueur; elle a été abro

gée par les art. 155 et 190 C. inst. cr : C- de

cass , 26 août 1830 et 7 fév. 1835 ; Douai, 9 déc.

1836 {ibid., art. 481, 1573 et 1970).

Compétence. — La loi de 1790 avait attribué

à la juridiction municipale la connaissance des

délits de chasse. Cette juridiction ayant été sup

primée, les tribunaux correctionnels sont aujour

d'hui chargés de la répression des délits de chasse

comme de tous autres : C. de cass., 8 fruct. an

xi, 30 frim. an xiv, 15 mars et 13 juill. 1810.

La compétence est la même pour les injures que

le délinquant aurait adressées soit au proprié

taire, soit à l'agent venu pour verbaliser : C. de

cass., 4 fév. 1819.

Mais les tribunaux civils seraient seuls compé

tents pour apprécier le mérite de la permission

Invoquée et contestée, de même que pour accor

der des dommages-intérêts au fermier n'ayant

pas stipulé le droit de chasse : Colmar , 29 déc.

1821 ; Angers, 14 août 1826.

Récidive. — En matière de délits de chasse ,

l'aggravation de peine pour récidive est encourue

lorsque le deuxième fait a été commis dans les

douze mois de la condamnation déjà prononcée,

encore bien que le premier fait ait précédé le se

cond de plus d'un an : C. de cass. 24 juill. 1834

et 23 mai 1839 {J. cr., art. 1390 et 2454).

Responsabilité.—La loi du 30 avril 1790 porte,

art 6 : Les pères et mères répondront des délits

de leurs enfants mineurs de vingt ans, non ma

riés et domiciliés avec eux, sans pouvoir néan

moins être contraints par corps.

Les dispositions de l'art. 66 C. pén., en faveur

des mineurs de seize ans qui ont agi sans discer

nement , ne .sont pas applicables dans, les ma

tières régies par des lois particulières, et spécia

lement en matière de délit de chasse : ainsi jugé

par arrêt de cassation du 5 juill 1839 {J. cr.,

art. 2618). — Mais cette jurisprudence vient d'être

modifiée par un arrêt rendu après partage. —

V. DoUANhS, MlNECR DE SEIZE ANS.,

Prescription. — L'art. 12 de la loi du 6 avril

1790 dispose : Toute action pour délit de chasse

sera prescrite par le laps d'un mois, à compter

du jour où le délit aura été commis.

Mais la durée est de trois mois, quant aux bois

de la couronne, d'après l'ordonnance de 1669

(C. de cass., 2 juin 1814, 27 juin 1817, 30 mai

et 30 août 1822', même depuis le Code forestier

(Mangin , de l'Art, civ. et de l'Acl. publ , t. 2,

n» 306).

Le délit de port d'armes sans permis, joint à

un fait de chasse licite ou non, se prescrit par le

même laps de temps que tout délit de chasse (C.
de cass., Ie' oct 1813, 17 déc. 1824 et 10 sept.

1831 ; J. cr., art. 68 et 765).

. Ce point de jurisprudence, toutefois , est con

testé par M. Mangin Hoc. cit., n" 307), qui pense

que ce délit, lorsque le fait de chasse est licite,

devrait se prescrire suivant les règles du Code

d'instruction criminelle. En tous cas, la connexité

du délit de port d'armes sans permis avec le délit

de chasse, n'empêche pas que le dernier délit ne

soit prescrit par le laps d'un mois : Rej., 29 avril

1830; J. cr., art. 394).

La prescription est interrompue par tous actes

de poursuite ou d'instruction, même faits devant

un juge incompétent : Cass., 26 nov. 1829 et 1Q

mai 1838 {ibid.,, art. 289 et 2297). Et dès lors (a

prescription nè peut s'acquérir que par le laps de

trois ans (C. de cass., 6 fév. 1824 et 20 sept.

1828; Mangin, n" 358). Mais la déclaration d'in

compétence fait cesser l'obstacle au cours de la

prescription : C. de cass., 13 janv. 1837 (J cr.,

art. 2025). — V. Pre'crittioh.

CHEMINS. — V. Voirie vicinale.

CHEMINÉES. — V. Voirie municipale.

cin.it ri i.i.i. (la). — Droit autrefois prétendu

et longtemps exercé, dans certaines campagnes,

par le petit peuple , de participer à la moisson ,

pour avoir la dixième gerbe. Aujourd'hui ce

serait une voie de l'ait qui devrait être punie

d'amende et même de prison, selon sa gravité

( Voy. l'art. 605 du Code de brum. an iv , la loi

du 23 therm. an iv, et l'art. 484 C. pén.). —

V. DÉLIT RURAL.

CHEVAL. — V. Abandon d'animaux.

CHÈVRES. —V. Forêts.

CHIEN.— V. Animaux.

CHIRl'RGIENS. — V. Art de ourrir , Avor

tèrent, Castration, £tat civil. Médicaments,

Recrutement, Révélation de secrets.

chose ji gée. — Res judirai i pro veritate

habetur: c'est surtout en matière criminelle que

doit s'appliquer cette présomption légale , plus

puissante que la vérité même en ce qu'elle ré

unit à une déclaration judiciaire la consécration



CHOSE JUGÉE. 147

ïè la loi. S'il est d'ordre public que les décisions

des juges civils, quoiqu elles ne touchent qu'à

des intérêts privés, ne puissent plus être remises

en question quand elles ont acquis force de chose

jugée , quelle ne doit pas être l'autorité d'un ju

gement ou arrêt qui , après toutes les épreuves

Organisées par la loi criminelle, a proclamé l'in

nocence d'un accusé? Et, quand sa culpabilité a

été déclarée , n'importe-t-il pas aussi à la société

que cette déclaration soit respectée , sauf les cas

extraordinaires dans lesquels le législateur de

vait autoriser la révision du procès?

Cependant la loi civile exprime seule que la

chose jugée constitue une présomption légale qui

dispense de toute preuve et n'admet pas de con

tradiction : seule aussi , elle fixe les éléments qui

constituent cette vérité judiciaire. Jamais, dans

aucune législation, la loi criminelle n'a expressé

ment fait dériver des règles du droit écrit sur la

chose jugée la prohibition de revenir contre une

décision rendue par une juridiction criminelle

quelconque : jamais surtout elle n'a limité l'ap

plication de l'exception de chose jugée, en fixant

ses éléments essentiels; et les criminalistes, dis

cutant sur les effets des jugements en matière

criminelle, sur l'influence respective de ces juge

ments et des décisions rendues au civil , se sont

égarés quelquefois en argumentant des condi

tions exigées par le droit civil pour constituer

l'exception.

_ C'est qu'en effet les formes des jugements

ën matière civile n'étant pas suivies par toutes

les juridictions criminelles, dont quelques-unes

d'ailleurs ne rendent que des décisions d'instruc-

fion , il serait plus que difficile , soit d'attribuer

à toutes leurs décisions une autorité irréfragable,

comme aux jugements des juridictions civiles,

soit de subordonner l'autorité des décisions défi

nitives à la réunion de tous les éléments dont le

concours est exigé par la loi civile.

Que faut-il en droit civil, pour constituer l'ex

ception de chose jugée? Cwn quaritur, hœc ex-

ceptio noceat. nec ne? (dit la loi 12 , ff., de ex-

cept. reijud.) incipiendum est an idem corpus

sit, quantitas eadem, idem jus; an eadem causa

peièndi, et eadem conditinpersonarum: quœ nisi

omnia concurrant , alia res est. C'est ce qu'ex

prime ainsi l'art. 1351 C civ.: «l'autorité de la

chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait

Tvbjel du jugement. Il faut que la chose deman

dée soit la même ; que la demande soit fondée sur

6 même cause; que la demande soit entre les

mimes parties, et formée par elles et contre

elles en la même qualité. »

Serait-il possible de restreindre ainsi la force

d'un jugement favorable ou contraire à l'action

publique? d'exiger identité parfaite d'objet, de

demande , de cause , de parties et de qualités

tout à la fois ? Alors, pourquoi ne pas admettre

aussi que la chose jugée ne constitue qu'une ex

ception facultative, qui doit être invoquée par la

défense pour arrêter l'action nouvelle 1

C'est donc ailleurs que dans la loi civile qu'il

faut chercher les effets des décisions rendues en

matière criminelle et surtout les éléments qui

suffisent pour constituer la chose jugée. Ils sont

'résumés dans l'axiome non bis in idem , qui,

autrefois comme aujourd'hui , était une règle de

droit criminel (Rousseaud de la Combe, Matières
crim., part. 3, chap. 1er, sect. 3; Meilin, Kêp.,

V «ou ois in idem), et dont la violation entraîne

la nullité des jugements (Cass., 20 iuill. 1832 et

16 fév. 1833 ). — Mais la concision de cet axiome

laisse indécises une foule de questions, que la

doctrine et la jurisprudence doivent rationnelle

ment résoudre.

Réunissons d'abord tous les textes qui ont au

torité de loi ou de raison écrite en cette matière.

L. 2, ff. de off. prœs.: jisdem criminibus quis

liberatus est, non débet prœses pati eumdem ite-

rum accusari.— L. 9, C. de accus, et inscript.:

Qui de crimine publico in accusationem deduelus

est , ab alio super eadem crimine deferri non

potest.

Nul ne peut être deux fois soumis à la même

accusation. Cette règle était exactement suivie

dans l'ancienne jurisprudence française, qui ex

cluait la seconde poursuite, alors même qu'il y

àvait preuve acquise de la culpabilité, ainsi que

l'attestentPapon et Bouchel, v° Absolution. Voy.

aussi Jousse, Justice crim., t. 3, p. 112 et suiv.

Si tamen ex eodem facto plurima crimina

nascuntur et de uno crimine in accusationem

fuerit deduelus , de altero non prohibetur ab alio

defe> ri ( ead. leg. 9)'.

Deux accusations différentes peuvent dé

river d'un même fait. Mais alors la double ac

cusation doit être présentée simultanément et

devant les mêmes juges : judex auteni super

ulroque crimine audientiam accommodabit. Née

enim licebit ei separatim de uno crimine senten-

iiam proferre, priusquam plenissima examina-

tio super altero quoque crimine fiât (ead. leg.

9 ). Et pourquoi ? Pour éviter une contrariété de

décisions, qui serait si déplorable en matière cri

minelle : tit eviteiur absurditas ne in quo unus

jxtdex condemnat, aller absolvat , et contrariai

sententiœ ferantur in una et eadem causa ( Glose

sur la I. 1 , ff. de quib. reb. ad eumdem ju-

dicatur).

. Constitution du 14 sept. 1791 , chap. à, art.

9 : « Tout homme acquitté par un juré légal ne

peut plus être repris ni accusé à raison du mime

fait. »
Code pénal de 1791, 2e partie :

Tit. 1", art. 28. «Si les jurés prononcent qu'il

n'y a lieu à accusation , le prévenu sera mis en

liberté et ne pourra plus être poursuivi à raison

du même- fait, à moins que, sur de nouvelles

charges , il ne soit présente un nouvel acte d'ac

cusation.»
Tit. 8, art. 1er. « Lorsque l'accusé aura été dé

claré non convaincu, le président prononcera

qu'il est acquitté de l'accusation.... Art. 2. Il en

sera de même si les jurés ont déclaré que le faft

a été commis involontairement, sans aucune in

tention de nuire.... Art. 3. Tout particulier-ainrf

acquitté ne pourra plus être repris , ni accusé

pour raison du même /ait.»

Décret de la convention nationale, sur le rap

port de son comité de législation ( 21 prair. an

ii ). Considérant qu'aux termes de l'art. 28 du
tit. 1er de la 2e partie de la loi du 16-29 sept.

1791 que le tribunal de district ne peut se

rendre juge de la déclaration du jury , ni par

conséquent décider qu'elle n'a pas été motivée
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soit sur ce que le tait n'était pas constant , soit

sur ce que le prévenu était absolument irrépro

chable; qu'ainsi on ne peut, sans violer essen

tiellement l'institution du jury

Code des délits et peines, du 3 brum. an iv :

Art 67. « L'acte par lequel le juge de paix met

en liberté un prévenu , n'étant qu'une décision

provisoire de police , n'empêche pas que celui-ci

ne soit recherché et poursuivi de nouveau pour

le même fait. »

Art. 255. »Le prévenu à l'égard duquel le jury

d'accusation a déclaré qu'il n'y a pas lieu à ac

cusation, ne peut plus être poursuivi à raison du

même fait, à moins que, sur de nouvelle* charges,

il ne soit présenté un nouvel acte d'accusation. »

Art. 42G. «Tout ind vidu ainsi acquitté peut

poursuivre ses dénonciateurs pour ses dommages-

intérêts. Il ne peut plus être repris ni accusé à

raison du même fait. »

Code d'instruction criminelle :

Art. 246. « Le prévenu à l'égard duquel la Cour

royale ( chambre d'accusation ) aura décidé

qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la Cour d'assises,

ne pourra plus y être traduit à raison du même

fait, à moins qu'il ne survienne de nouvelles

charges. »

Art. 300. « Toute personne acquittée légale

ment ne pourra plus être reprise ni accusée à

raison du même fait. »

Telle est la série des dispositions législatives

qui ont successivement réglé les effets des déci

sions judiciaires en matière criminelle. Celles du

Code actuel sont au moins incomplètes , car il

n'y est rien dit des ordonnances de la chambre

du conseil et arrêts de la chambre d'accusation

qui déclarent n'y avoir lieu à renvoi en police

correctionnelle, ni des jugements rendus en ma

tière de simple police, ni desjugements ou arrêts

correctionnels, ni des arrêts d'absolution. Enfin

l'art. 360 ne s'explique pas sur ce qu on doit en

tendre par même fait De là, plusieurs questions,

fort graves pour la plupart.

Art rr. Quels jugements et abhêts

CONSTITUENT CHOSE JUGÉE?

S 1er. Décisions desjuridictions d'instruction.

L'art. 246 C. inst. cr. règle les effets spéciale

ment des arrêts de la Cour royale , chambre des

mises en accusation , portant qu'il n'y a pas lieu

à renvoi en Cour d'assises : il ne leur attribue

l'autorité de la chose jugée que sauf découverte

de charges nouvelles , ainsi que le décidait la lé

gislation antérieure ( C. pén. de 1791 , art. 28;

C. de brum. an iv, art. 426; C. de cass. 21 prair.

an vu, 15 messid. an toi, 5 brum. an xm). —

V. Accosatioit.

Cette disposition doit aussi et nécessairement

l'appliquer aux arrêts de non-lieu rendus par la

même chambre en matière corr, clionnclle ou de

po'ice. Depuis qu'il a été reconnu que les or

donnances de la chambre du conseil , qui ren

voient l'inculpé devant la juridiction correction

nelle ou en simple police , peuvent comme les

ordonnances de non-lieu ê re déférées par voie

d'opposition à la chambre d'accusa ion, il fallait

bien attribuer aux arréi* de non-lieu en pareille

matière le même effet qu'à ceux dont parle ex

pressément l'art. 246, puisque les conséquences

sont exactement les mêmes pour la poursuite

(voy. Mangin, de l'act. ctv., etc.. n° 386).

Ne doit-il pas en être de même des ordon

nances de non-Ueu de la chambre du conseil, mit

n'ont pas été attaquées dans les délais ? M.
graverend ( IJgisl. crim., t. 1er, p. 410) a sou

tenu sérieusement que ces ordonnances n'ont

pas la même autorité , qu'elles n'empêchent pas

le procureur-général de poursuivre ultérieure

ment, conformément à l'art 250 C. inst. cr. Cette

opinion a été réfutée par M. Merlin ( Rêp. V

Opposition, n° 3), et par M. Bourguignon , qui

résume ainsi l'analyse des discussions au Conseil

d'état sur le recours ouvert contre les ordon

nances de la chambre du conseil : « S'il s'élève

une seule voix dans la chambre du conseil contre

l'inculpé , elle suffit pour le mettre en préven

tion. Lors même qu'il a l'unanimité pour lui,

l'opposition du procureur du roi , et, à défaut de

celle-ci , l'opposition de la partie civile suffit en

core. Le prévenu est le seul qui ne puisse empê

cher l'exécution des ordonnances de la chambre,

lorsqu'elles lui sont défavorables. Toutes les

chances sont contre lui; et si, par impossible, le

juge instructeur, tous les membres de la chambre

du conseil , le ministère public et la partie civile

formaient un concert frauduleux pour assurer

l'impunité d'un grand coupable, il ne faudrait,

pour reprendre les poursuites , qu'une nouvelle

charge, qu'il est toujours si facile de se procurer

dans les affaires de quelque importance. Car

l'indice le plus léger, le plus faible témoignage

peuvent êtreconsidéréscomme nouvelles charges.

Mais accorder en outre au procureur-général le

droit de reprendre les poursuites , pendant un

temps indéfini , quoiqu il ait été légalement re

présenté par le procureur du roi, qui est son sub

stitut , et quoiqu'il ne soit survenu aucunes nou

velles charges , ce serait multiplier les épreuves

sans nécessité , créer de nouvelles entraves à la

liberté civile, toujours si dangereuses, quand

elles ne sont pas rigoureusement indispensables,

aggraver le sort de ceux qui ont le malheur d'être

l'objet d'une dénonciation calomnieuse, et les ex

poser aux effets de la surprise, de la prévention

d'un magistrat que l'on ne peut pas supposer

toujours et nécessairement exempt de faiblessse

et d'erreur » ( t. 1er, p 305 ).— L'assimilation a été

établie par la jurisprudence, qui a reconnu qu'à

défaut d'opposition en temps utile, l'ordonnance

de la chambre du conseil, ayant acquis l'autorité

de la chose jugée , a la même force et doit pro

duire les mêmes effets que , en cas d'opposition

légalement formée, un arrêt confirmatif émané

de la juridiction supérieure (C. de cass., 13 sept.

1811, 27 févr., 19 mars, 28 avril et 27 août 1812,

19 mars et 5 août 1813, 18 sept. 1834 et 18 fév.

1836 ( J. cr., art. 1807 ). — Mais la survenance

de nouvelles charges suffit pour légitimer la

poursuite nouvelle, sans que l'inculpé puisse in

voquer la prohibition écrite pour le cas d'acquit

tement dans l'art. 360 C. inst. cr. (Rej. 15 juin

1820). V. C.H4MBSE DU «us. ni.

Quant aux ordonnances de mise en prévention,

en matière de délits justiciables de la Cour d'as

sises, comme elles sont nécessairement soumises

à la révision des chambres d'accusation ( L. 26
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mai 1819, 31 ; C. inst. cr., 231 ), elles ne peu

vent acquérir autorité de chose jugée sur la qua

lification des faits (Rej., 16 août 1832; J. cr ,

art 1206). — De même, les arrêts de mise en ac

cusation ne peuvent avoir autorité de chose ju

gée pour les Cours d'assises sur les questions

qu'ils ont écartées , puisqu'ils ne doivent statuer

que sur des indices. Ainsi une Courd'assises peut,

sans violer la chose jugée, statuer sur une ex

ception de prescription qu'avait écartée l'arrêt de

mise en accusation ( Rej., 21 nov. 1812 et

16 juill 1813). Ce pouvoir appartiendrait aussi

au tribunal correctionnel devant lequel aurait été

renvoyé le prévenu (Rej., 9 oct. 1812).

Si la chambre d'accusation avait basé une dé

claration d'incompétence sur un état de choses

temporaire, par exemple, la mise en état de siège

de la ville , elle pourrait , cet état de choses ces

sant, reprendre l'affaire reconnue être de sa

compétence, sans qu'il y eût là atteinte au prin

cipe de la chose jugée (Rej., 17 août 1832).

L'autorité de la chose jugée qui appartient

aux ordonnances et arrêts de non-lieu exclut , à

moins de charges nouvelles, toute poursuite fon

dée sur des faits qu'a dû examiner la juridiction

déjà saisie. Spécialement , l'arrêt qui a déclaré

n'y avoir lieu à suivre sur une accusation d'at

tentat à la pudeur avec violence , s'oppose à ce

que le même individu soit mis en prévention

fiour violences exercées, puisque les actes de vio-

ence étaient des éléments du crime, objet de la

première instruction tRej., 14 mai 1840 ; J. cr ,

art. 2642).

Quelles sont les nouvelles charges qui peu

vent autoriser une instruction nouvelle ? « Sont

considérées comme charges nouvelles, dit l'art.

247 C. inst cr., les déclarations des témoins,

pièces et procès-verbaux qui , n'ayant pu être

soumis à I examen de la Cour royale , sont ce

pendant de nature , soit à fortifier les preuves

que la Cour aurait trouvées trop faibles , soit à

donner aux faits de nouveaux développements

utiles à la manifestation de la vérité. »

Suivant un arrêt de la Cour de cassation du

21 déc. 1820, les dispositions de cet article sont

simplement démonstratives; l'expression charges

nouvelles embrasse dans sa généralité toutes

preuves servant à établir la culpabilité du pré

venu, «Ainsi, dit M. Mangin (de l'Art, civ., etc.,

n" 388 ) , les charges no velles ne résultent pas

seulement de la découverte de nouveaux faits,

elles peuvent également résulter de la décou

verte de nouvelles circonstances , de nouvelles

preuves , de nouveaux indices, qui se rattachent

aux faits que la première instruction avait fait

connaître. Les charges nouvelles peuvent se pui

ser dans des déclarations de témoins , dans des

procès-verbaux , dans des pièces que les magis

trats n'ont pas eues sous les yeux lors de leur

Premier examen. La loi confie à leur sagesse

appréciation de tout ce qui peut constituer une

charge nouvelle , et, dans cette appréciation , ils

ne relèvent que de leur conscience. »

Il est évident, du re>te , quoi qu'en ait dit

M. Carnot (t. 2, p. 292), que la loi ne restreint

point les charges nouvelles, autorisant une pour

suite ultérieure , à celles qui surviendraient sans

«voir tU directement provoquées , et qu'il n'in

terdit pas aux magistrats instructeurs d'accueillir

des informations qui pourraient leur parvenir —

Ce serait commettre une erreur de droit que de.

prétendre qu'une charge survenue n'est pas nou

velle par cela que l'arrêt de non-lieu avait jugé

qu'il n'en existait aucune ( Cass., 10 avril 1823).

Aucune charge nouvelle ne pourrait légitimer

la poursuite , si l'ordonnance ou l'arrêt de non-

lieu avait éêarté la première par une exception

péremptoire telle que la prescription , une am

nistie , etc. (C. de cass., 15 mai 1812); et peu

importerait qu'un acte fût découvert qui aurait

eu pour effet d'interrompre la prescription : ce

ne serait pas là une charge nouvelle, mais seule

ment la manifestation d'une erreur contre la

quelle la loi n'admet pas de recours.—Mais si les

faits ou actes découverts rendaient applicable la

disposition pénale écartée pour absence d'un des

éléments constitutif-, du délit, peut-être la pour

suite nouvelle serait-elle reeevable en ce que l'élé

ment découvert serait une nouvelle charge en

réalité comme en droit strict (Mangin, ibid.,

n° 391).

La nouvelle poursuite est ainsi réglée par l'art.

248 C. inst. cr. « En ce cas , l'officier de police

judiciaire , ou le juge d'instruction , adressera,

sans délai, copie des pièces et charges au procu

reur-général près la Cour royale; et, sur la ré

quisition du procureur-général , le président de

la section criminelle indiquera le juge devant le

quel il sera, à la poursuite de l'officier du minis

tère public , procédé à une nouvelle instruction,

conformément à ce qui a été prescrit. — Pourra

toutefois le juge d'instruction décerner, s'il y a

lieu , sur les nouvelles charges , et avant leur

envoi au procureur-général, un mandai de dépôt

contre le prévenu qui aurait été déjà mis en li

berté d'après les dispositions de l'art. 229.

Au reste, la marche tracée par cet article n'est

point exclusive du droit qui appartient à la

chambre d'accusation dans toutes les affaires, en

vertu des art. 235 et 236 , d'ordonner des pour

suites et de charger un de ses membres de faire

les fonctions de juge d'instruction. Le procureur-

général peut , sans désignation préalable d'un

conseiller instructeur, saisir directement cette

chambre, à laquelle il appartient , en reconnais

sant les charges nouvelles, d'ordonner la reprise

de l'instruction et de commettre un de ses mem

bres poury procéder (Cass.. 18 mai 1839 ; J. er.,

art. 2408 ).

Que si la première instruction s'était arrêtée à

la chambre du conseil, l'ordonnance de non-lieu

aurait acquis par là autorité de chose jugée ; la

nouvelle poursuite ne pourrait avoir lieu directe

ment devant la chambre d'accusation : « attendu

qu'il n'est dérogé au principe des deux degrés de

juridiction en matière d'accusation , que par des

lois spéciales, ou en vertu de dispositions excep

tionnelles qui doivent être renfermées dans leurs

limites ; que , dans le cas même où la règle non

bis in idem fléchit devant la nécessité reconnue

par la loi et résultant de l'existence de charges

nouvelles, de "oumettre à un nouvel examen le

fait au sujet duquel le prévenu a été relaxé de la

poursuite , il ressort de la combinaison des art.

133 , 231 , 244 , 247 , 248, C. inst. cr, que la

chambre d'accusation ne peut de piano procéder
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xamen , qu'autant qu'elle a précédemment

sur les charges antérieures; que, dans le

cas contraire, et lorsque la chambre du conseil a

seule et par une décision devenue définitive , dé

claré qu'il n'y avait lieu à suivre , cetle chambre

est ressaisie, commejuridiction du premierdegré,

de la connaissance de la prévention et du droit

d'y statuer (Rej., 18 fév. 183G; J. cr., art.

1807).

Quant aux actes du juge d'instruction ou de

tous autres officiers de police judiciaire , favora

bles aux prévenus, la règle qu exprimait l'art. 67

du Code de bruni, an rv parait encore appli

cable, car un simple acte d'instruction ne saurait

avoir l'autorité d'une décision excluant toute

poursuite ultérieure. — V. Ihstructioh crimi-

ZtELLE.

Ç 2. — Jugements et arrils en matière correc

tionnelle ou de police.

Si la législation criminelle ne contient aucun

texte sur les effets des jugements rendus en der

nier ressort par les tribunaux de police et la ju

ridiction correctionnelle, l'autorité irréfragable

de ces jugements n'en est pas moins certaine.

Elle résulte de la combinaison des principes fon

damentaux sur la chose jugée avec ceux qu'a ex

primés le Conseil d'état dans un avis converti en

décret le 12 nov. 180C , et avec la maxime non

bis in idem dont l'art. 360 n'est qu'une applica

tion non exclusive.

Ainsi que l'a proclamé le décret de 1806, lors

qu'un jugement correctionnel , qui a renvoyé le

prévenu de la plainte , n'est pas frappé d'appel

par le ministère public, encore bien qu'il y ait

appel de la partie civile, « le juge d'appel doit res

pecter le chef du jugement relatif au délit; ce ju

gement ayant passé en force de chose jugée, il a

tous les droits d'une vérité incontestable. Iles

iudicaia pro verilale habetur S'il y a abso

lution d'un préveou qui aurait du être condamné,

c'est son bonheur: il est jugé; il est jugé sans

appel ni réclamation , puisque le vengeur public

ne se plaint pas... A plus forte raison, s'il y a eu

fine peine trop légère, la Cour criminelle ne

devra pas d'office l'aggraver » (.Bull, des luis ,

u° 12C).

Ces principes ont été constamment appliqués

par la jurisprudence , qui a toujours reconnu au

jugement relaxant le prévenu l'autorité de la

chose jugée, même devant le juge d'appel saisi

par la partie civile seule et sauf le droit pour ce

juge de qualifier le fait pour justifier sa compé

tence (C. de cass., 26 niv. an x, 16 frini. an xn,

18 juill. 1806, 15 janv. 1814, 19 mai 1815 , 21

mars 1817, 1" mai 1818, 7 mai et 20 juill. 1819,

3 janv. 1822, 26 Us. 1825, 28 déc. 1827, 23 sept.

1837,21 févr. et 20 août 1840; J. cr., art. 2066,

2772 et 2773). —V. Ar*U.

Et, en cas de condamnation frappée d'appel

par le prévenu , il y a aussi chose jugée quant

aux dispositions qui lui sont favorables. Alors

le juge supérieur ue peut aggraver sa position,

toit en qualifiant aulreiiientle fait poursuivi et

en prononçant une peine plus forte, soit en dé

clarant l'incompétence de la juridiction saisie.

Cette règle s'applique aux jugements de simple

aux jugements correctionnels (C.

decass.,27aoiHl&12, 19 fév. 1813, 17 nov. 1814,

9 janv. 1816, 3 mars 1820, 25 mars (825 , 9 juin

1826, 30 juin 1827, 26 janv. et 18 juill, 1828,

12 mars 1829, 22 juill. 1830, 21 avril 1832, 30

mars 1837, 31 mai et 24 août 1838 ; J cr., art. 1,

112, 992, 1957).— Et c'est toujours par une in

terprétation favorable du jugement rendu qu'il

a été constamment décide que le renvoi du pré

venu pouvait avoir lieu devant la juridiction

reconnue compétente , si elle lui présentait plus

de garanties (C. de Cass., 31 mars 1832; ./. cr.,

art. 853) ou s'il le demandait pour courir les

chances d'un débat réglé (C. de cass., 22 oct.

1840; ibid., art. 2741).

Si donc les dispositions favorables au prévenu

sont irrévocables, même de la part du juge saisi

d'un appel qui n'émane pas de la partie publique,

à plus forte raison ont-elles autorité de chose

jugée pour toute autre juridiction qui serait ulté

rieurement saisie.

Le prévenu ne peut plus être poursuivi pour

le meme fait. Cette règle doit paraître incon

testable. La seule difficulté doit être de dé

cider s'il s'agit du fait matériel ou du fait qua

lifié, c'est-à-dire de l'incrimination. — V. infrô

Mais, en tous cas, le prévenu relaxé peut être

poursuivi pour un autre fait de même nature, et

une condamnation pourrait intervenir, encore

bien que le premier jugement se fût fonde sur

l'incompétence rqtione materiœ (Cass. , 26 mars

1819 et 25 janv. 1821), ou sur ce que le fait

n'était pas prévu par la loi pénale, «attendu que

les jugements rendus en faveur des prévenus

ne sont irrévocables que sur les faits auxquels

ils s'appliquent. « (Cass. , 14 déc. 1833, 29 nov.

1838 ; J. f( , art. 2407). — La poursuite serait

également permise si le premier jugement n'avait

fait qu'annuler un procès-verbal en délaissant le

ministère public à se pourvoir (Cass., 11 aotlt

1831, J. cr., art. 772).

En principe, tout jugement, même émané

d'unejuridiction incompétente, acquiert autorité

de chose jugée s'il n'a pas été légalement attaqué

et réformé (Cass., 1er avril 1813 et 20 juill. 1832).

Delà semble résulter l'interdiction de toute pour

suite ultérieure pour le même fait, même devant

la juridiction qui aurait du être saisie de préfé

rence. Cependant M. Merlin a soutenu qu'après

acquittement par le juge correctionnel , le fait ,

ayant les caractères d'un crime, pouvait être

déféré à la juridiction criminelle (Aèp., v° IN'on

bis in idem, n" 12) Son réquisitoire n'a pas été

adopté par la Cour de cassation ; Rej , 12 oct.

1811 , qui a repoussé la nouvelle poursuite,

quoique reposant sur un fait de banqueroute

frauduleuse , très-distinct de celui de Banque

route simple, parce qu'il était certain que la ju

ridiction correctionnelle avait été saisie, quoique

incompétemment, des deux faits à la fois. Cette

décision nous parait condamner toute poursuite

criminelle pour un fait déjà jugé au correc

tionnel, alors même qu'il recevrait une qualifi

cation différente. — V. Infrà, art. 2.

S 3. — Ordonnances d'acquittement. — Arrils

d'absolution.

On sait que les

solution , "
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diction des Cours d'assises; que l'acquittement

est prononce par ordonnance du président ,

lorsque le verdict du jury est une déclaration

pure et simple de non -culpabilité; qu'au cas

contraire l'absolution est prononcée par arrêt

motivé de la Cour d'assises. — V. Acmi ittemimt.

Suivant l'art. 3G0 C. inst. cr., il n'y a chose

jouée en faveur de l'accusé que lorsqu'il a été

actpitttè légal ment.

//expression légalement n'était pas dans la

disposition analogue du Code de brum. an iv

art. (26) ; et elle n'a pas été expliquée au Conseil

d'état, quoiqu'elle se trouvât dans le projet

soumis à sa discussion. Peut-être n'a-t-elle

d'autre portée que l'expression juré légal qui se

trouvait dans l'art. 9 de la Constitution de 1791,

et qui n'avait trait qu'à l'institution nouvelle du

jury M Mangin (de l'Jct. civ. etc. , n° 375) a

pensé qu'il pouvait y avoir un autre motif à cette

addition non expliquée : « On peut se demander,

dit-il, s'il n'y a que les ordonnance s du juge, les

arrêts et les" jugements parfaitement conformes

a la loi, qui soient susceptibles d'acquérir l'au

torité de la chose jugée, et de soustraire à des

poursuites ultérieures le prévenu renvoyé, ac

quitté ou absous ? Je crois que le mot légalement

n'a été employé que pour exprimer qu'une or

donnance illégale d'acquittement du président

de la Cour d'assises, est susceptible d'être cassée

au préjudice de la partie acquittée, si elle a été

attaquée régulièrement; que cette expression

sert a modifier l'art. 409 , d'après 'lequel l'annu

lation de l'ordonnance d'acquittement ne peut

être poursuivie que dans l'intérêt de la loi, et

sans préjudiciprà la partie acquittée ; mais qu'elle

n'empêche pas que cette ordonnance, que des

arrêts, que des jugements , quelque illégaux

qu'ils puissent être, n'acquièrent l'autorité de la

chose jugée, si l'on n'a pris contre eux les voies

de réformation ou d'annulation établies par la

Toi » Par suite. M. Mangin examine quand la

cassation dans l'intérêt de la loi peut réfléchir

sur l'accusé acquitté : Nous avons exposé les

principes et la jurisprudence V Cuivrios'.

En se servant de l'expression acquitté, l'art.

360, C. instr. crini., omet de s'expliquer sur les

effets des ar êts d'absolution. Mais l'absolution,

autant et plus peut-être que l'acquittement, doit

trirrger l'accusation entière, puisque la Cour

d'assises avait le droit et le devoir d'appliquer

au fait déclaré par le jury toute peine, même

correctionnelle ou de simple police, qui pouvait

l'atteindre.

En effet , les art. 3G4 et 305, C instr. crim ,

disposent :

Art 364. « La Cour prononcera l'absolution

de l'accusé , si le fait dont il est déclaré coupable

n'est pas défendu par une loi pénale. «

Art. 365. « Si ce /ai' est défendu, la Cour pro

noncera la peine établir par la loi . même dans

le cas oit, d'après les débats , il se trouverait

n'être plus de la compétence de la Cour d'assises.

Et , suivant la jurisprudence , il y a lieu à ab

solution par arrêt motivé, toutes les fois qu'il

manque un des éléments nécessaires pour rendre

le fait punissable , ce qui a lieu dans les cas de

s. , 29 août 1827 et 2 juin 1831 ;

i et 714) , d'absence de discerne-

ment (Cass., 4 mai 1827), d'absence de volonté

criminelle [Cass., 21 janv. 1813), de prescription

(Cass. , 22 avril 1830; J. cr , art. 415) , enlin

dans tous les cas où la Cour d'assises est saisie

par le ministère public d'une question d'appli

cabilité de la loi pénale, qu'elle résout en faveur

de l'accusé (Cass., 26 mai 1826).

Or, dans tous ces cas , si aucune peine n'est

prononcée, c'est qu'aucune n'est applicable au

fait déclaré, sous quelque face qu'on l'envisage.

Et lorsque l'absence de toute loi pénale a été

constatée dans un arrêt motivé, qui eût été sus

ceptible de cassation s'il se fût basé sur une erreur,

comment admettre que le même fait puisse être

l'objet d'une poursuite ultérieure, qui inévitable

ment serait en contradiction avec l'arrêt rendu.

Ici doit s'appliquer, ou jamais, la maxime tuté-

laire non bis in idem.

Art. 2. — Quels sont les éléments

essentiels de la chose jugée?

La loi civile n'admet l'exception de chose

jugée qu'autant que, entre ce qui a été expres

sément jugé et l'action nouvelle , il y a identité

complète d'objet; qu'autant qu'il y a même chose

demandée , même cause, mêmes partiesetmémes

qualités (L. 12, ff. de exeepl. réi jud. ; C. civ.,

t351).

L'absence d'un seul de ces éléments rend re-

cevable la nouvelle action , la chose demandée

fût-elle exactement la même. Ainsi . l'immeuble

vaineinent revendiqué comme acquis par titre,

peut ultérieurement l'être comme acquis par

prescription; la demande en nullité d'un contrat

considéré comme vente peut être reproduite en

considérant le contrat comme constituant anti-

chrèse (C. de cass., 27 août 1817). Ainsi le juge

ment rendu entre tel et tel , est pour tout autre ,

quoiqu'il s'agisse du même objet, res inter alios

judicuia, qua' ei nec nocet nec prodest.

Les mêmes éléments sont-ils exigés par la loi

criminelle, et doivent-ils se trouver réunis?

L'affirmative a été sans discussion admise par

plusieurs auteurs, et elle est présentée comme

certaine par M. Dalloz (Jurisp. gèn., v° Chose

jugée), qui seulement veut que le doute, suffisant

en matière civile pour repousser l'exception de

chose jugée, la fasse admettre en matière crimi

nelle , à moins qu'elle ne soit aggravante pour

l'accusé.

Quant à nous, qui ne voulons laisser dépendre

aucune solution en droit d'une interprétation

arbitraire , nous croyons pouvoir poser en prin

cipe qu'une action nouvelle peut se trouver re

poussée par la maxime non bit in idem , sans

qu'il faille nécessairement toutes les conditions

exisées par la loi civile pour constituer l'excep

tion de chose jugée.

L'identité de parties et de qualités, qui est la

plus essentielle en matière civile, n'est pas éga*

lement nécessaire en matière criminelle. « Lors

qu'un accusé, disent les continuateurs de Detii-

zart, a été absous par un jugement régulier, en

dernier ressort à la diligence du ministère public,

quiconque voudrait renouveler la même accu

sation en se rendant partie civile, y serait déclaré

non recevable en vertu de la règle non bis m

idbm , quoiqu'il n'y ait point identité entre ru» <*
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les of/lciers qui ont agi auparavant» (t. lrr,

p. 111). Ainsi , une partie civile ne peut saisir

de sa demande le tribunal correctionnel ou le

tribunal de simple police , lorsque les faits de la

plainte ont déjà été jugés, qu'il y ait eu acquit

tement du prévenu, ou qu'il ait subi une con

damnation , ou même qu'il ne soit intervenu

qu'une simple ordonnance de la chambre du

conseil , portant qu'il n'y a pas lieu à suivre ,

quand même cette partie civile n'aurait pas

figuré dans la poursuite» (Mangin, de l'Act.

cit., etc. n° 399).

Cela tient , il est vrai , h cette règle fonda

mentale qu'au ministère public seul appartient

l'exercice de l'action publique , et que l'action

une fois jugée est éteinte. Mais le but de l'action

eivile étant différent , il n'y a pas cette identité

d'objet dont l'absence écarte l'exception de chose

jugée en matière civile : et cependant ici le fait

jugé ne peut plus être déféré à la juridiction cor

rectionnelle, même par une autre partie que ne

représentait pas le ministère public. C'est donc

que l'identité de parties et de qualités n'est pas

indispensable du côté de la poursuite.

Elle ne l'est pas non plus du côte de la défense.

Sans doute, ainsi que l'a établi M. Merlin

(Quext. de dr., v° Faux, $ G) et que l'a décidé la

jurisprudence (C- de cass., 25 avril 1811 et 5

mars 1841 ; J. cr., art. 2813) la poursuite

intentée contre Pierre pour tel meurtre, et son

acquittement, qui peut être fondé sur ce qu'il

n'y a pas même eu homicide, n'ont pas autorité

de chose jugée en faveur de Paul poursuivi ulté

rieurement pour le même fait, soit comme auteur,

soit comme complice. Mais il en est autrement

quand le délit est tellement inhérent à la per

sonne qui en a été accusée , qu'il ne peut pas

avoir existé si cette personne n'y a pas participé.

Ecartons les exemples de banqueroute fraudu

leuse et autres donnés par M. Mangin, qui peu

vent faire difficulté. Citons seulement le crime

de bigamie, le délit d'adultère, le recrl de déser

teur. IN'est-il pas évideut que nul ne pourra être

poursuivi comme complice de bigamie ou d'adul

tère, ou coupable de recel de déserteur, s'il a été

jugé que le fait de bigamie, le fait d adultère, le

fait de désertion n'existent point ? Assurément, on

ne justiGera pas la nouvelle poursuite en disant

que le premier jugement est res imer altos judi-

cata : c'est ce qu'a reconnu la Cour de Cassation

par arrêt du 7 mars 1806 (Mangin , n" 400), et

ce qu'elle parait avo>r virtuellement admis par

son arrêt du 5 mars 1841 (J. cr., art. 2813).

L'identilé parfaite de demande , de cause, ne

peut pas être exigée dans les mêmes conditions

que celles qu'exige la loi civile, qui s'attache

strictement à la décision exprimée dans le dis

positif du jugement ou arrêt; s'il en était ainsi,

presque jamais un acquittement ne garantirait

de poursuites nouvelles.

Ce que la loi veut, c'est que le même fait

ne soit pas l'objet de deux accusations suc

cessives contre une même personne. Voilà ce

que disait la loi romaine ( L. 2 ff. rfe off.

prœt.); voilà ce qu'exprime nettement la maxime

non bis in idem qui , de tout temps , a été une

règle constante de droit criminel (poy. supra-,

voila ce qu'ont successivement rappelé la Consti

tution de 1791 , art. 9; le Code pénal de 1791 ,

tit. 1", art. 28 ; lit. 8, art. 3 ; le Code de brum.

an iv, art. 67, 255 et 426 ; enfin le Code d'inst.

crim., art. 246 et 360. Il doit donc suffire que

la poursuite première ait été terminée par une

décision irrévocable (ce qui exclut les arrêts de

contumace susceptibles d anéantissement) et que

la seconde poursuite soit fondée sur le même fait.

Maintenant qu'est-ce un même fait dans la légis

lation criminelle ? Ici est la difficulté.

Sous le Code pénal de 1791, comme sous le

Code de brum. an iv , il a été jugé constamment

que l'expression même fait devait s'entendre,

non seulement de l'incrimination, mais même

de l'acte matériel; qu'ainsi l'acquittement pro

nonce excluait toute poursuite ultérieure contre

le même individu pour le même fait , quoique

qualifié autrement (décr. 21 prair. an n ; C. de

cass., 21 therm. an vu, 26 vent, an xi, 14 pluv.

et 10 mess an xu, 23 frim. an xm, 5 fév. 1808,

27 oct. 1809). Quelques auteurs en donnent pour

motif que , dans le système d'accusation de la

loi de brum. an iv, le jury de jugement était

appelé à examiner le fait sous toutes ses faces ,

de telle sorte qu'après l'acquittement il ne restait

plus matière à accusation. Ils en concluent que la

solution doit être différente aujourd'hui ( Merlin,

Ké/> , t. 15, p. 465; Bourguignon, Jurisp. des

Codes cri m. , t. 2, p. 181 ; Legraverend, t. 1, p.

446; Dalloz, t. 2, v° Chose jugée, p. 586 ; Mangin,

de l'Act. civ., etc., t. 2, n°* 402 et suivant).

Cependant, lorsque deux lois qui se succèdent

sans intervalle, contiennent exactement la même

disposition, lorsque surtout la deuxième emploie

précisément une expression dont le sens avait été

fixé par la jurisprudence intermédiaire, il est

difficile de lui donner une interprétation toute

différente Nous préférons l'opinion de M.Carnot

(Cumin, du C. pén., sur l'art. 360), adoptée par

les rédacteurs du Journ. du dr. cr. (art. 110 et

472), qui attribue aux expressions dont il s'ag t

la même signification dans le Code de brumaire

et dans le Code de 1808.

Remarquons d'abord que, dès avant le Code

de brum. an iv, l'expression mêm< fait, contenue

dans le Code pénal de 1791 , avait reçu l'inter

prétation que nous adoptons , non pas par ce

motif que le jury avait dû embrasser le fait dans

tous ses nippons avec les lois pénales, ce qui

aurait constitué chose jugée en tous points,

mais parce que . disait ie décret du 21 prair.

an il, ce serait violer essentiellement l'institution

du jurv que de se rendrejuge de sa déclaration ,

de rechercher si elle a été motivée sur l'inexis

tence du fait matériel ou l'absence d'intention

coupable ; ce qui revenait à ceci : dans le doute,

sur le motif déterminant du verdict du jury , il

faut prendre ce verdict dans toute sa significa

tion possible. Or, ce qu'on disait du jury d'ac

cusation peut également aujourd'hui se dire du

jury de jugement.

Quelle est d'ailleurs cette différence si grande

entre le système du Code de brumaire et celui du

Code actuel , quant à l'accusation ? La voici : Sous

premier Code , il y avait obligation pour le jury

d'apprécier le fait dans tous ses rapports avec

les lois pénales; tandis qu'aujourd nui , sauf

pour les excuses proposées et les circonstances
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aggravantes résultant des débats , il y a seule

ment faculté d'interroger le jury sur les circon

stances modiQcatives du fait qui peuvent chan

ger l'incrimination.

Mais, ainsi que le fait remarquer M. Carnot

(loc. rit.), ne juge-t-on pas constamment que le

président des assises peut, et même qu'il doit

poser la question de recelé, lors même que l'ac

cusé n'est prévenu que d'être l'auteur du vol ?

qu'il peut et même qu'il doit poser la question de

complicité et celle de tentative, lorsque l'accusé

n'aurait été prévenu que d'être 1 auteur du

crime ? Pourquoi le juge t-on ainsi ? Parce que

le recel, la complicité, la' tentative, ne sont que

des modifications du fait de l'accusation.

Ne doit-on pas d'ailleurs présumer que le pré

sident des assises, qui avait toute latitude pour la

position des questions, a interrogé le jury, comme

cela devait être. Et lorsqu'il survient une décla

ration de non-culpabilité, qui peut-être repose

sur l'inexistence reconnue du fait, objet de la

poursuite, comment déférer ee même fait à une

juridiction inférieure, sans s'exposer à démentir

un jugement inviolable ?

La loi, d'ailleurs, a parlé, et il est difficile de

faire que même fait signilie même incrimination.

Les auteurs se sont laissés entraîner par la

jurisprudence . elle est loin d'être aussi constante

que le suppose M. Dalloz. En écartant tous les

arrêts qui ont été rendus sur des faits différents

(V. infrà), il n'en reste qu'un très petit nombre

sur notre question, qui n'est pas uniformément

résolue. Eu voici le résumé.

En principe, l'individu acquitté de l'accusation

de meurtre peut être poursuivi correctionnelle-

ment pour homicide involontaire : <> Mais attendu

que. sur la question à lui proposée, le jury a dé

claré que Diffis mY*< point coupable du crime

commis sur le gendarme Mémet ; que cette dé

claration, d'après la généralité de ses expressions

et l'interprétation qu'exige la faveur de tout ac

cusé, rfoil être censée porter tant sur le fait d'ho

micide en lui-même ou sa légitimité que sur l'ab

sence de volonté ; que dès lors il n existe plus de

base à une poursuite quelconque contre l'accusé

à raison du fait qui a formé l'objet de son accu

sation; la Cour rejette» (Arr. 29 oct. 1812).

L'art. 360 n'est relatif qu'à l'action publique

pour l'application des peines (Cass., 11 octobre

1817).

L'huissier prévenu de faux pour avoir omis

frauduleusement de remettre à une partie la co

pie d'un exploit qu'il était chargé de signilier,

et renvoyé de cette prévention par ordonnance

de la chambre du conseil, peut néanmoins être

poursuivi correctionnellement pour négligence

dans l'exercice de ses fonctions (Cass., V mai

1829; J. cr. , art. 103).

L'individu traduit devant la Cour d'assises à

raison de perceptions illégales qualifiées concus

sions, et déclare non coupable, peut être de nou

veau poursuivi devant le tribunal correctionnel

pour les mêmes faits, s'ils présentent les carac

tères d'usurr, sans qu'il y ait lieu à l'application

de la règle non bis in idem (Douai, 30 juin 1830;

/. cr., art. 375).

L'accusé qui a été acquitté de l'accusation d'at

tentat à la pudeur commis avec violence sur sa

belle-fllle, peut être l'objet d'une poursuite cor

rectionnelle , pour faits d'attentats aux mœurs

sur la même personne, constituant le délit d'ha

bitude d'excitation à la débauche (Cass., 22 nov.

1816 ; Rej., 5 juill. 1834 ; J. cr., art. 1380). Ces

deux arrêts n'ont plus aucune autorité en pré

sence de la jurisprudence nouvelle sur le délit en

question. — V. Attihtat aux moeurs.

L'accusé du crime de faux ne peut, après avoir

été acquitté de cette accusation , être poursuivi

correctionnellement à raison des manœuvres

frauduleuses qui ont eu pour objet d'arriver à la

consommation du faux. — On ne peut intenter

plusieurs poursuites successivement à raison du

même fait (Grenoble, 31 juill. 1833; J. cr., art.

1291).

L'accusé acquitté du crime d'infanticide peut-il

être ensuite poursuivi correctionnellement pour

homicide par imprudence ou négligence? — Oui.

C. de cass , 24 oct. 1811, 60 jànv. 1840 (J. cr.,

art. 2570); Cass., 28 mars 1840 (J. cr., art.

2606); Cass., 5 fév. 1841 — Non. Riom, 2janv.

1829 (J. cr., art. 110); Agen, 28 juillet 1830

(J. cr., art. 472); Colmar, 5 janv. 1831 (J.cr.,

art. 590); Poitiers, 28 mars 1840 (J. cr., art.

2606); Angers, 26 mai 1840 (J cr., art 2625).

Cette question, au reste, est actuellement sou

mise aux chambres réunies de la Cour de cassa

tion. Nous ferons connaître la décision solennelle,

v° Nos BIS ÏM IDEM.

Faits distincts.

Si le fait poursuivi est différent de celui pour

lequel il y a eu soit acquittement ou absolution,

soit renvoi de la plainte , la chose jugée ne s'y

applique pas , alors surtout que ce fait est bien

distinct du premier. Voilà ce que jugent la plu

part des arrêts invoqués par les auteurs sur I art.

360 C. inst. cr.

Ainsi :

L'acquittement du crime de banqueroute

frauduleuse ne s'oppose point à la poursuite

du délit de banqueroute simple résultant de

faits différents, cl vice versd (C. de cass., 12

oct. 1811 et 13 août 1825 ); encore moins à la

poursuite du délit d usure habituelle (C. de cass ,

27 janv. 1831 ; J. cr., art. 664 ; ni à celle des dé

lits d'abus de confiance et d'escroquerie, surtout

lorsque cette poursuite a été réservée par l'ordon

nance de la enambre du conseil et l'arrêt de mise

en accusation (Cass., 12 juill. 1839; J. cr., art.

2441).

L'acquittement de l'accusation d'embauchage

pour les rebelles ne s'oppose point aune deuxième

poursuite pour crime de provocation à la déser

tion , ce qui est tout autre chose (Cass., 21 oct.

1831 ; J. cr., art. 1018).

L'absolution prononcée sur la poursuite d'un

vol commis dans une maison n'empêche pas la

poursuite d'un autre vol commis dans la même

maison au préjudice d'uneautre personne, comme

elle empêcherait la poursuite du même vol ap

pliqué à un autre meuble (Mangin, de l'Act.

Ci»., etc., n° 404).

Le renvoi prononcé de la poursuite de faits

d'escroquerie relatifs à la conscription de 1806

ne s'oppose point à la poursuite d'autres faits
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d'escroquerie, quoique relatifs à la même con

scription (C. de cass., S nov. 1810).

Et peu importe que le fait, olijet de la nou

velle poursuite, se rattach, au crime ou délit déjà

jugé, dès que ce n'est plus le même fuit.

Ainsi :

L'individu acquitté de l'accusation de compli

cité de vol par recelé, peut être poursuivi à raison

(je faits de recelé postérieurs à son acquittement,

quoiqu'ils se rattachent au même vol (Cass., 29

aéc. 1814) De même l'individu acquitté d'une

accusation de meurtre suivi de vol peut être

poursuivi pour avoir, depuis son acquittement ,

recélé des objets provenus du meurtre ou du vol

(Cass., 5 fév. 1829 ; J. cr., art. 85).

Des individus accusés à la fois du crime de pi

raterie et du délit de traite des noirs, et acquit tés

sur le fait de piraterie parun conseil maritime,

peuvent être poursuivis pour le délit devant les

tribunaux ordinaires (C de cass., 25 mars 1830).

L'individu condamné comme coupable de dé

nonciation calomnieuse peut être ultérieurement

poursuivi pour avoir, en témoignage, réitéré ses

imputations fausses : « Attendu que si le pré

tendu vol sur lequel a porté la déposition est le

même que celui qu'avait été l'objet de la dénon

ciation, cette dénonciation, reçue le 9 oct. sans

prestation préalable de serment, dans le secret

au cabinet du maire, ve saurai' être réputée le

mémefni qu'une déposition reçue le 25 du même

mois, a l'audience publique, sous la religion du

serment; que la dénonciation calomnieuse n'est

qu'un délit, et que le faux témoignage est un

crime; que la peine prononcée à raison du délit

par le tribunal correctionnel, et que le coupable

a subie , n'a point été un obstacle à sa condam

nation par la'Cour d'assises à raison du crime ;

que cette Cour n'étant saisie que de l'accusation

de faux témoignage, et non de la prévention de

dénonciation calomnieuse qui avait été jugée par

le tribunal correctionnel , il ne pouvait y avoir

Heu à l'application de l'art. 365, § 2, C. irist. cr.;

qu'en prononçant la condamnation de l'accusé

à la peine de la réclusion , elle n'a pas violé la

maxime non bii iuirfem (Rej. 31 juill 1823). » '

L'individu condamné comme coupable d'émis

sion de médailles séditieuses peut être encore

poursuivi pour avoir frappé des médailles sans

Autorisation (Rej. 7 déc. 1832; J. cr., art. 1032).

L'individu acquitté de l'accusation d'attentat

ayant pour but, soit de détruire le gouvernement,

soit d'exciter à la guerre civile, peut être pour

suivi pour attaque et résistance à la force armée

à la tête de bandes dans lesquelles il exerçait un

commandement (Rej., 2 août IH3-J).

L'individu renvoyé de la poursuite en contra

vention pour avoir exploité un établissement in

salubre sans autorisation administrative, peut

être poursuivi pour faits d'exploitation posté

rieurs à son renvoi; et, en général, toute infrac

tion à un réglementde police peut être poursuivie

nonobstant ce qui aurait été jugé précédemment

sur un fait de même nature, mais matériellement

autre (C de cass., 28 juin, 1832, 14 déc 1833 ,

21 nov. 1835 et 29 nov. 1838; J. cr., art. 1029,

1688 et 2407).

La Cour de cassation a jugé ( Arr. 5 aoilt 1826)

que les faits d'usure antérieurs a une première

condamnation dans laquelle ils n'ont point été

compris, peuvent entrer dans une nouve'le pour

suite pour faits d'usure postérieurs à la condam

nation. Cette décision, qui est contraire à ce

qu'enseignait .lotisse (Justice crim., t. 3, p 20),

est justement critiquée par M. Mangin [de l'Acl.

de, etc, n" 405), qui établit que la condamna

tion prononcée pour usure habituelle a l'autorité

de la chose jugée sur tous les faits antérieurs,

puisque le délit se composait de la réunion de

tous ces faits particuliers.

Faits connexes.

Que s'il y avait cou>ie;rif<; de délits, la receva

bilité de la poursuite nouvelle dépendrait de

cette distinction :

Le jugement rendu sur un de ces délits a cer

tainement autorité sur les autres , lorsqu'il en

exclut l'ïxisteoce à ce point qu'on ne pourrait

les déclarer constants sans se mettre en contra

diction manifeste avec lui (Mangin, n" 407). Aussi

la Cour de cassatiop a-t-elle jugé qu'un individu

accusé d'un crime de faux qui avait pour but

des concussions , et absous pour avoir agi sans

dessein de nuire, plutôt par ignorance que par

malice, ne pouvait plus être poursuivi à raison

des concussions dont le faux avait été le moyen

(C. de cass., 23 frim. an xiu).

Riais lorsque le jugement d'un fait n'a nulle

ment exclu l'existence des faits plus ou moins

connexes, la chose jugée n'existe pas quant à

ceux-ci. Sous le Code de brumaire on jugeait

constamment que la poursuite nouvelle, était re-

cevahle par cela que le fait connexe n'avait point

été compris dans le résumé de l'acte d'accusation

qui était la base dos questions et de la déclara

tion du jury (C. de cass., 26 vent, an xi, 27 oct.

1809). Il doit en être de même sous le Code ac

tuel, puisque le jugement criminel n'a pas plus

de portée ; et la Cour de cassation l'a ainsi jugé

1° dans l'espèce d'une poursuite correctionnelle

pour voies de fait ou mauvais traitements, après

acquittement sur l'accusation de viol (Arr. 30

mai 1812); 2" dans l'espèce d'une poursuite pour

le délit prévu par l'art. 175 C. pén., contre un

notaire acquitté de l'accusation de faux f Arr. 28

déc. 1816); 3" dans l'espèce d'une poursuite pouf

délit également connexe à un crime de faux purgé

par acquittement ( Arr. 28 fév. 1828); 4" dans

l'espèce d'une poursuite pour recèle d'objets vo

lés, aprèsacquittementdel'aceusntionde meurtre

suivi de vol ( Arr 5 fév. 1829: J cr., art. 85)?

5" dans l'espèce d'une poursuite pour vol après

acquittement sur l'accusation de meurtre, le jury

ayant déclaré qu'il n'échéait de délibérer sur la

question de savoir si le meurtre avait eu pour

objet de préparer , faciliter ou exécuter un vol

(Rej., 8 nov. 1838; J. cr., ait. 2106).

Réserves.

Quel est l'effet des réserves faites par le minis

tère public, de poursuivre au correctionnel en

cas d'acquittement au criminel? Elles sont, à

notre avis insignifiantes dans tous les cas, quant

à la question de recevabilité de la nouvelle pour

suite, soit qu'il en ait été donné ou refusé acte-

En effet, l'art. 361, dont on a souvent argu

menté sur cette question, n'est relatif qu'au cas



 

• CHOSE JUGÉE. 155
 

d'inculpation, dans lecoursdes débats, d'un autre

fait, qui doit faire renvoyer l'accusé acquitté en

état d'arrestation devant' le juge d'instruction ;

et , s'il exige des réserves, c'est uniquement pouf

justifier l'ordonnance qui, tout en prononçant

l'acquittement, doit s'abstenir de mettre l'accusé

en liberté, contrairement au vœu de l'art. 358.

Or, comme l'a établi M. Mangin lui-même

(n° 410), les réserves sont inutiles soit de la part

du ministère public parce qu'il n'a pas le droit de

renoncer à l'action que la loi lui confie, soit de la

part du juge, parce qu'il ne peut ni rendre l'exis

tence à une action éteinte, ni créer des causes

d'extinction autres que celles qu'a établies la loi.

C'est ce qu'a reconnu plusieurs fois la Cour de

cassation (Arr. 28 fév. 1828, 2 avril 1829) Et si,

dans quelques arrêts, la circonstance de réserves

fui 1rs- a été relatée, c'est moins comme raison de

décider, en droit, que comme explication du

débat termine par l'acquittement (roi/, l'arrêt de

cassation du 30janv. 1840; ./. cr., art 2070'.

Cette question, au reste, est portée aux cham-

bres réunies de la cour régulatrice : nous ferons

connaître la décision solennelle, v" iVon bis i n idem .

Art. 3. — De l'influence respective ues

jugements criminels et des jugements

CIVILS.

Jusqu'ici nous n'avons eu en vue que Vartimi

pubt<<pie engagée, soit directement , soit après

instruction, avec ou sans le concours de la partie

civile.

Les jugements intervenus sur cette action ont-

ils autorité de chose jugée sur l'action discipli

naire à laquelle sont soumis les magistrats et

officiers ministériels ?

En thèse générale, l'action criminelle et l'ac

tion disciplinaire sont indépendantes l'une de

l'autre, l'objet de la première ne pouvant être

"jn'falt reprimé parla loi pénale, et snn but

plication d'une peine ; l'objet de l'autre étant

jours un manquement aux devoirs de la di

te ou delà profession, et son but l'application

jne mesure de discipline qui n'est pas une peine

proprement dite.

Ainsi, la condamnation disciplina're, encou

rue par un magistrat, ne s'oppose pas à l'exercice

d'une poursuite correctionnelle pour le même

fait (Cass., 12 mai, et Rej., 22 déc, 1827).

De même, la condamnât on criminelle ou cor

rectionnelle, prononcée contre un magistrat, no

taire ou officier ministériel, ne fait point obstacle

à l'exercice de l'action disciplinaire fC. de cass.,

8 déc. 1809 et -27 juill 1810 ; Rej., 31 oct. 1811

et 24 juin 1828; Grenoble, 2Gdéc. 1828; circul.

du ministre de la justice, des 23 fév. 1810 et 18

janv. 1811).

La décision affirmative ou négative des tribu

naux de répression n'a-t-elle pas force de chose

jugée pour la poursuite disciplinaire, en ce sens
Taits n connus vrais on déniés par le pré

sentent ne peuvent plus être remis en

Rés. aff. (cass . 24 juill. 1822; Pau,

Ijanv. 1824 ; Rej , 29 juin 1824 et 24 janvier

1837).

Vabsolution de l'accusé ou prévenu , et de

même son acquittement basé sur la prescription,

permettent à la juridiction disciplinaire d'appré-

y. *v
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cier le fait dans ses rapports avec les règles de

discipline (Rej.1, 30 déc 1824, et Douai, 8 janv.

I8'0; .l.rr., art. 2617 - Conïrà, Bourges, 20

avril 1825).

La déclaration de non-çttlpabilitè par le jury

permet-elle l'exercice ultérieur de l'action disci

plinaire pour le même fait ? Rés. aff. ; Rej., 13

janv. 1825; C. de cass., 30 mai 1832; Rej. 29

déc 1836 et 12 avril 1837.; Limoges, 2}

1838; Rej., 17 nov. 1838, et Douai, 8 janv.

fi. cr., art. 2617).

_ L'arrêt de la chambre d'accusation , qui dé

cide qu'il n'y a lieu à suivre, permet- il au mi

nistère public de poursuivre disciplinairement ?

Rés. aff.; Rej., 3 mars 1824; Colmar, 5 et 8

mars 1825; Rej , 24 juin 1828; et Cass., 1" mal

1829).

Ainsi, comme on voit, les décisions de la ju

ridiction répressive et celles de la juridiction dis

ciplinaire, loin d'avoir respectivement autoritfi

de chose jugée , n'exercent même aucune in

fluence l'une sur l'autre, sauf peut-être quant à

la constatation juridique des faits.

A plus forte raison, doit-on nier Vinf.uencc

possible de la chose jugée au criminel sur les

instances portées devant les tribunaux civils.

Cependant une sérieuse controverse s'est élevée

à cet égard entre MM. Merlin (Rèp. v° Cfto<r ju

gé"), Touiller (t. 10, p. 361), Boncenne ÇITiéorie

de la proc. civ., t. 4, p. 39), Mangin {de /'./cf.

civ., etc. t 2, n° 473) et Chauveau Adolphe (J.

cr., art. 2405). Cette question appartenant au

droite civil, nous croyons devoir renvoyer à la

dissertation approfondie de ce dernier auteur.

Mais la chose jnyée au civil n'est pas sans in

fluence aucune sur les actions déférées à la juri

diction criminelle.

Et d'abord , il est clair que cette juridiction

doit respecter le jugement de toute action pré

judicielle dontellea dûrenvoyer la décision préa

lable au juge civil. — V. Questions psijnDi-

cirlt.es.

En second lieu , l'action civile résultant d'un

délit ne saurait plus être accueillie par la juridic

tion répressive quand elle a déjà été portée de

vant la juridiction civile. Ce principe a été pro

clamé par l'ordonnance de 1667, tit. 16, art. 2,

et appliqué par la jurisprudence moderne (Cass.,

22 mess an vu, 21 frim. an Xi, 18 mess an Scflfj

11 fév. 1832; J. cr., art 820).— V. Action civile.

Et, la poursuite au correctionnel étant non

recevable , l'action du ministère publie, qui ne

se trouve engagée que virtuellement par la cita

tion directe, subit le sort de cette poursuite (C.

de cass., 1 1 frim. an xi et 18 mess, an xil). —

V. Action rum ique.

Mais, les preuves faites, les aveux passés de

vant la juridiction civile ne sauraient, quoique

consacres par jugement, enchaîner les tribunaux
criminels (Mascardus, de j/roba t., tit. 1er, concl\

3î ; Merlin, liêp., v" Chose juyée, § 15; Legrave-

rend, t 1", p. 66; Dalloz, A., 2, 614). —V. In-

stiiuctiow CRIMINELLE.

Spécialement, le rejet ou l'admission d'une in

scription de faux incident n'empêche pas le juge

criminel de déclarer le faux constant du de le

dénier (C de cass., 6 flor. an Xn, 28 avril 1809,
8 juill. 1813, 2 janv. 1817).— V. F«jx'. 11 'u •*

<r * i ■*< »} •> '• • '.I »•:»
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_ De même, la déclaration dujuge consulaire ne

lie pas la Cour d'assises dans les accusations de

banqueroute frauduleuse. — V. Bahqd»ooti.

cimetières. — A Rome, chacun pouvait

enterrer un mort dans son fonds , qui devenait

ainsi (oc tu religiosus (Gains 2, instit. 6; Just.

hut., de rerum divis.). On pouvait aussi consti

tuer des tombeaux de famille et des sépultures

héréditaires : familiaria /epulchra dicuntur quœ

quis sibi familia-que suœ constitua, hœreditaria

aulein quœ quis sibi hœrelibusque suis construit

( Gaius , lib. 19 , ad edict. prov.). Ces cimetières

privés étaient indépendants des lieux de sépulture

générale : in commune sepulchrum, eli un invitis

cœteris, tiret inferre. Tous devaient être placés

hors de la ville : in urbe ne sepelito neve vrito

(1. 12, tab.),ne funestentur sacracivitalis {Paul,

sent., 21).

En France, autrefois, un cimetière, public ou

privé, ne pouvait être établi sans l'intervention

de l'autorité ecclésiastique ( Merlin, R p., v" Ci-

meiièrts). Les églises et les lieux les plus voisins

étaient préférés par honneur ou par piété pour

la sépulture des personnes notables; mais il en

résultait des inconvénients graves, qui amenèrent

des arrêts de règlement , dont les prohibitions

cependant furent méconnues. — Aujourd'hui

l'établissement et la police des lieux de sépulture

sont dans les attributions exclusives de l'autorité

municipale (décr ,23prair. an xn).— Un décret

du 4 therm. an xm régie le mode des enter

rements.

Cimetières publics. — Ils doivent être à une

certaine distance des habitations, par mesure de

salubrité; clos de murs, pour éviter les profana

tions ou l'introduction des animaux qui iraient

déterrer les cadavres (décr., 23 prair. an xu , 2

et 3).— Nul ne peut, sans autorisation , élever

ou réparer aucune habitation , ni creuser aucun

puits à moins de 100 mètres d'un cimetière

e.Tlrà muros (décr , 7 mars 1808, 1 et 2) Le

décret qui contient cette délense , s'il ne pro

nonce par lui-même aucune pénalité , peut être

considéré comme un de ces règlements dont

l'infraction tombe sous le coup de l'art. 471 15".

Cimetières privés — Toute personne peut se

faire enterrer sur sa propriété, pourvu que ce

soit hors de la distance prescrite de l'enceinte

des villes et faubourgs (décr. , 23 prair. an xn,

art. 14) Mais l'autorité municipale, en vertu du

droit de police et de surveillance qu'elle a sur

tous lieux de sépulture (art. 16), peut refuser

l'autorisation de faire une inhumation dans une

propriété particulière , y eut-il déjà un tombeau

(Cass., 14 avril 1838 ; J. cr., art. 2117). - La

faculté exceptionnellement accordée par la loi

d'inhumer le défunt dans sa propriété privée,

ne comporte pas celle de faire l'inhumation dans

un lieu consacré à la sépulture d'une autre fa

mille, quoique celle-ci au concédé pour cela le

terrain nécessaire (Rej., 24 janv. 1840; J. er.,

art. 2543). — L'autorisation accordée par un

maire de faire l'inhumation dans une propriété

privée, comporte celle de la faire dans le cime

tière d'une autre commune (Rej., 12 juill. 1839;

J. cr., art. 2435).

H ne s'agit ici que des lieux de sépulture. Ce

ui concerne les faits illicites d'inhumation ou

'exhumation , est indiqué aux mots cadavbe ,

INHUMATION, SÉPULTURE.

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — L'art.

463 du Code pénal de 1810 autorisait les tri

bunaux à réduire l'emprisonnement et l'amende,

en certains cas, si les circonstances paraissaient

atténuantes.— La loi du 25 juin 1824, contenant

diverses modifications au Code pénal , étendait

ce droit aux Cours d'assises , en certains cas ,

par les articles suivants :

« 4. Les Cours d'assises , lorsqu'elles auront

« reconnu qu'il existe des circonstances atté-

« nuantes, et sous la condition de le déclarer

«expressément , pourront, dans les cas et de la

« manière déterminés par les art. 5 et suivants,

« jusques et y compris l'art. 12, réduire les peines

« prononcées par le Code pénal.

« 5. La peine prononcée par l'art- 309 du Code

«pénal, contre la mère coupable d'infanticide ,

« pourra être réduite à celle des travaux forcés à

« perpétuité. — Cette réduction de peine n'aura

« lieu à l'égard d'aucun individu autre que la

« mère.

« 6. La peine prononcée par l'art 309 du Code

« pénal , contre tout individu déclaré coupable

«d'avoir volontairement fait des blessures ou

« porté des coups , dont il est résulté une inca-

« pacité de travail de plus de vin^t jours, pourra

« être réduite aux peines déterminées par l'art.

« 401 du même Code, sans que l'emprisonnement

«puisse être au-dessous de trois années. — La

« peine ne pourra être réduite dans les cas prévus

« par les art. 310 et 312 du même Code.

« 7. La peine prononcée par l'art 385 du Code

« pénal , contre les coupables de vols ou de ten

tât lices de vols sur un chemin publ c , quand

« ces vols auront été commis sans menaces, sans

« armes apparentes ou cachées . sans violences et

« sans aucune des circonstances aggravantes

«prévues par l'art. 381 du Code pénal, pourra

«être réduite, soit à celle des travaux forces à

«temps, soit a celle de la réclusion.

« 8. La peine prononcée par l'art. 384 du Code

« pénal, contre les coup ibl s de vol nu de tenta-

« t vc de vul commis à l'aide n'effract on ou d'es-

« calade , pourra être réduite , soit à celle de la

« réclusion, soit au maximum des peines correc-

• tionnelles déterminées par l'art. 401 du même

« Code.

" 9. La peine prononcée par l'art. 386 du Code

« pénal , contre les individus déclarés coupables
«des vols prévus par le n° 1er de cet article,

« pourra être réduite au maximum des peines

«correctionnelles déterminées par l'art. 401 du

« même Code.

« 10. Les art. 2 , 3 et 8 de la présente loi ne

« s'appliquent pas aux vols commis la nuit , ni

«aux vols commis par deux ou plusieurs per-

« sonnes. — Les dispositions de ces articles ,

« ainsi que celles de l'art. 9 , seront également

«inapplicables aux vols qui, indépendamment

«des circonstances spécifiées dans chacun des-

« dits articles , auront été accompagnés d'une ou

« de plusieurs des autres circonstances aggra-

« vantes, prévues par les art. 381 et suivants du

« Code pénal.

s
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«11. Les peines correctionnelles qui seront

<■ prononcées d'après les articles précédents , ne

a pourront , dans aucun cas , être réduites en

« vertu de l'art. 463 du Code pénal.

« 12. Les dispositions ci-dessus, autres toute-

» fois que celles <!e l'art. 5, ne s'appliquent ni

« aux mendiants, ni aux vagabonds, ni aux indi-

<■ vidus qui , antérieurement au fait pour lequel

« ils sont poursuivis, auront été condamnés,

« soit à des peines afflictives ou infamantes, soit

« à un emprisonnement correctionnel de plus de

• six mois. »

Le législateur de 1832 a fait plus : il a voulu

étendre à tous les crimes, délits et contraven

tions, régis par le Code pénal , le bénéfice d'une

atténuation de peine nécessitée par l'admission

de circonstances atténuantes , et a attribué au

jury le pouvoir de s'expliquer à cet égard dans

toute accusation criminelle.

Les motifs de cette innovation importante ont

été ainsi exposés par le rapporteur de la com

mission à la Chambre des députés : « Quelque

habileté que le législateur ait apportée dans la gra

dation des diverses espèces de crimes, il est im

possible de ne pas avouer que les circonstances

déterminées , qui servent de base à cette gra

dation , n'ont pas toujours dans le fait l'impor

tance qu'elles avaient dans la prévision du légis

lateur. Quelle différence souvent immense entre

telle et telle heure de la nuit, telle et telle effrac

tion, telle et telle escalade, telle et telle violence,

telle et telle préméditation! Combien se trouve

alors insuffisante la simple latitude du maximum

au minimum, pour trouver des peines qui cor

respondent avec exactitude à des culpabilités

semblables au jugement de la loi , mais si dis

semblables au jugement de la conscience ! Com

bien se manifeste surtout l'imperfection du sys

tème , quand il s'agit de peines qui ne compor

tent pas de modération , comme la mort ou les

peines perpétuelles! — « A la vérité, la loi admet,

comme atténuant de plein droit la culpabilité et

la peine , certaines circonstances qu'elle qualifie

d'excuses , telles que la minorité au-dessous de

seize ans, la provocation violente, la défense

Îtendant le jour contre l'effraction ou l'escalade,

e flagrant délit d'adultère, etc. Mais ces circon

stances sont étroitement définies , et ne s'appli

quent qu'à quelques crimes; tandis qu'il est

évident que tous les crimes sont susceptibles

d'atténuation, et que les circonstances atté

nuantes sont, par leur nature , indéfinissables et

illimitées — « Il n'y a donc d'autre remède aux

inconvénients qui viennent d'être signalés, que

d'introduire, dans chaque accusation , un droit

absolu d'atténuer le crime et la peine, et de rec

tifier ainsi , par l'appréciation circonstanciée de

la conscience, l'appréciation générale de la loi.

Déjà la loi du 25 juin 1824 avait admis le cor

rectif des circonstances atténuantes; mais elle

ne l'avait admis que pour un très-petit nombre de

crimes ; elle ne lui faisait produire qu'une faible

diminution de peine, enfin elle attribuait la dé

claration des circonstances atténuâmes aux cours

d'assises. — « L'extension des circonstances atté

nuantes à tous les cas, a obtenu dans les Cours

royales , dont les observations ont été commu

niquées à votre commission par M. le garde des

sceaux , un assentiment presque unanime. Quel

ques uns , cependant , auraient voulu excepter

les crimes atroces, comme le parricide, l'assas

sinat, l'empoisonnement. Votre commission a

unanimement rejeté ces exceptions que la grande

majorité des Cours royales avait déjà rejetées.

Elle a pensé qu'il n'y avait pas de crimes dont,

dans des circonstances rares sans doute , l'atro

cité ne pût être atténuée par l'entraînement de

la passion, la légitimité de la vengeance, la vio

lence de la provocation morale , ou d'incompré

hensibles égarements de la raison. Elle n'a pas

voulu que, dans ces circonstances où un intérêt

puissant s'attacherait à un accusé dont la vie

serait menacée , le jury fût condamné à ne rien

accorder à cet intérêt; elle a craint que, forcé

par la loi à taire une partie de sa conviction , il

ne la dissimulât tout entière , et ne s'affranchît ,

par l'impunité, d'une tâche rendue trop pénible.

— « L'attribution au jury, du droit de déclarer

les circonstances atténuantes , a obtenu les suf

frages de la grande majorité des Cours royales :

elle a été unanimement approuvée par votre

commission » {Code pénal p'ogresxif, p. 16 et 17).

Par suite, les art. 341 C. inst. cr., et 463

C. peu., ont été ainsi rédigés. :

« 341. En toute matière criminelle, même en

« cas de récidive , le président, après avoir posé

« les questions résultant de l'accusation et des

« débats , avertira le jury, à peine de nullité,

« que s'il pense , à la majorité de plus de sept

« voix, qu'il existe en faveur d'un ou de plusieurs

« accuses reconnus coupables, des circonstances

« atténuantes , il devra en faire la déclaration en

«'ces termes : « A la majorité de plus de sept

« voix , il y a des circonstances atténuantes en

« faveur de tel accusé. »

« 463. Les peines prononcées parla loi contre

« celui ou ceux des accusés reconnus coupables,

« en faveur de qui le jury aura déclaré les cir-

« constances atténuantes, seront modifiées ainsi

« qu'il suit : — Si la peine prononcée par la loi

« est la mort , la Cour appliquera la peine des

« travaux forcés à perpétuité, ou celle des tra-

« vaux forcés à temps. Néanmoins , s'il s'agit de

« crimes contre la sûreté extérieure ou intérieure

« de l'état, la Cour appliquera la peine de la dé-

« p >rtation ou celle de la détention, mais, dans

« les cas prévus par les art. 86, 9G et 97, elle ap-

« pliquera la peine des travaux forcés à perpé-

« tuité ou celle des travaux forcés à temps.— Si

« la peine est celle des travaux forcés à perpé

tuité, la Cour prononcera celle des travaux

« forcés à temps ou celle de la réclusion. — Si

« la peine est celle de la déportation , la Cour

« appliquera la peine de la détention ou celle du

« bannissement —Si la peine est celle des tra-

« vaux forcés à temps, la Cour appliquera la peine

« de la réclusion ou les dispositions de l'art. 401,

« sans toutefois pouvoir réduire la durée de

« l'emprisonnement au-dessous d'un an— Dans

« le cas où le Code prononce le maximum d'une

« peine afflictive , s'il existe des circonstances

« atténuantes, la Cour appliquera \e minimum

« de la peine , ou même la peine inférieure. —

« Dans tous les cas où la peine de l'emprisonne-

« ment et celle de l'amende sont prononcées par

« le Code pénal , si les circonstances paraissent
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« atténuantes , les tribunaux correctionnels sont

" autorisas , même en cas de récidive , à réduire

« l'emprisonnement même au-dessous de six

«jours, et l'amende même au-dessous de seize

« francs : ils pourront aussi prononcer séparé-

« ment l'une ou l'autre de ces peines, et même

« substituer l'amende à l'emprisonnement, sans

« qu'en aucun cas elle puisse être au-dessous

« des peines de simple police. »

Cette disposition a été appliquée par l'article

483, § 2, C. pén., aux contraventions de police

que punit ce Code ; et elle est applicable à toutes
ces contraventions, encore bien que le 1er § de

l'art. 183 soit exclusivement relatif au cas de ré

cidive (Cass. , 21 sept. 1832, 1" et C fév. 1833;

J. cr., art. 1053, 1090, 1152).

Une assez longue expérience fait regretter

aujourd'bui que le système des circonstances

atténuantes, en matière criminelle, n'ait pas été

plus ou moins restreint, et qu'on ait pu l'appli

quer à tous les cas , même au parricide , malgré

les prévisions exprimées en 1832, à la Chambre

des Pairs surtout {Voy Code pénal progressif ,

p. 27 et suiv.).

Aussi la jurisprudence, dans les cas douteux,

tend-elle à restreindre plutôt qu'à étendre cette

innovation, parfois abusive.

Applicabilité.— L'art. 463 C. pén. n'est point

applicable, à inoins de dispositions expresses,

aux délits régis par des lois particulières; spé

cialement aux délits d'immixtion dans le trans

port des lettres (Cass., 12 juillet 1834, J. cr.,

art. 1407), aux délits forestiers (C. forest., 203;
Cass., 1er mai 1829, 12 juin 1834. 27 janv. 1838,

5 mars 1840, J. cr. , art. 2749) — Le bénéfice

de cette disposition ne peut s'étendre à l'amende

de 3,000 fr., portée par la loi des 13 fruct. an v

et 23 pluv. an xm , maintenue par celle du 24

mai 1834, contre les fabricants et détenteurs

de poudre de guerre (Cass , 8 mars 1839; ibid.,

art. 2480).

L'art. 463 est-il applicable aux délits militaires

jugés par le conseil de guerre? L'application en

ayant été refusée par le Conseil de révision de

Paris (20 déc 1832, ibid. , art 1055), et plu

sieurs conseils de guerre l'ayant faite au con

traire, la question a été portée devant la Cour

de cassation , où M. le procureur général Dupin

a soutenu que les lois militaires comportaient

l'admission de circonstances atténuantes; mais

le contraire a été décidé par arrêt du 2 mars 1833

id. , art. 1107,', par suite de quoi une propo-

1 a été faite a la Chambre des députés, mais

résultat [Moniteur, 30 mars 1833). —V.

Ts MitrrXiitxs.

Devant la juridiction correctionnelle comme

devant les tribunaux de simple police, dès que le

fait est réprimé par le Code pénal , l'application

de l'art. 403 in fine ne souffre aucune difficulté

puisque le juge de répression est à la fois juge du

fait et du droit : seulement il est né "

le jugement exprime que des circoni

nuantes ont été reconnues.

Devant la juridiction f niiii/irllp, composée de

deux éléments , une distinction est nécessaire.

De la combinaison des art. 341 C. inst. cr. ,

avec les six premiers § de l'art. 4G3 C. pén., il

résulte que le jury n'est juge des circonstances

aire que

ces atté-

atténuantes qu'autant que le fait est de nature a

entraîner des peines atïlictives ou infamantes.

D'où la conséquence que , en matière de délits

justiciables des Cours d'assises, tels que les délits

de presse, qui comportent l'application de l'art.

463 (L. 25 mars 1822, art. 14), c'est aux magis

trats de la Cour d'assises à apprécier les circon

stances atténuantes: C. de cass., 11 et 17 août

et 22 sept. 1832, 13 et 27 sept. 1833, et 15 mars

1838 (J. cr., art 955, 982, 1005, 1173 et 2135).

Mais, dès qu'il s'agit d'un crime prévu ou non

par le Code pénal , putà le crime d'embauchage,

justiciable des Cours d'assises , les art. 341

C. inst. cr., et 463 C. pén., sont nécessairement

applicables : Cass., 27 sept. 1832 [ibid., art. 999).

Ârertissemeni au jury. — Le président des

doit se borner à avertir le jury, confor-

t à l'art. 341 C. inst. cr. , et ne peut lui

poser une question sur les circonstances atté

nuantes, sans commettre un excès de pouvoir,

qui toutefois ne serait point une cause de nullité

en faveur du condamné: C. de cass., 9 et 17

août 1832 {ibid., art. 1046). — L'avertissement

est de rigueur et doit être expressément constaté

par le procès-verbal des débats, sans quoi il y

aurait nullité des débats comme de la déclaration

et de l'arrêt de condamnation : C. de Cass. , 17

et 24 janv. 1833, 3 jmjj. 1834 , 22 janv. 1835

{ibil., art. 1084,1 101, 1415, 1603).

Dtklaralion. Le jury n'a à répondre qu'en cas

de déclaration affirmative, et son silence établit

une présomption légale contraire à l'accusé :

C. inst. cr., 341 et 345 ; C. de cass., 26 déc. 1833

et 2 janv. 1834 art. 1272) Sa déclaration

négative serait simplement réputée non avenue :

Rej., 17 août 1832 (ibid., art. 982).

Il ne doit pas faire connaître le nombre de voix

qui ont formé la majorité; autrement il devrait

être renvoyé dans la chambre de ses délibérations

pour faire disparaître l'irrégularité : C. instr.

cr., 341 et 347 ; L. 9 sept. 1835; Rej. 26 janv.

1838, ibid., art. 2261).

La déclaration qu'il y a eu 6 voix contre 6

équivaut à une déclaration négative et ne né

cessite aucune rectification (Rej., 21 juin 1838 ;

ibid , art. 2105), pas plus que celle qui serait

entièrement muette sur les circonstances atté

nuantes: C. de cass., 26 décembre 1833 et 2 janv.

1834 [ibid., art. 1272).

l'.ffet'. — La déclaration de circonstances atté

nuâmes par lejury n'a d'autre effet que d'adoucir

la peine , sans enlever au fait reconnu constant

n caractère criminel. — En conséquence u

>ur d'assises appelée , par suite d'une décJai

tion de cette nature, à appliquer à un fait de faux

en écriture privée une peine correctionnelle, ne

peut, se considérant dès-lors comme juridiction

correctionnelle, déclarer encore des circon

stances atténuantes, et réduire la peine de l'em

prisonnement à moins d'une année: C. de cass.,

20 juill 1838 {Ibid., art. 2338).

Mais si le fait a perdu son caractère criminel,

la déclaration de circonstances atténuantes par

le jury qui n'avait plus à s'expliquer à cet égard,

peut devenir la base d'une atténuation de peine

dès que la Cour d'assises se l'approprie : C. de

cass , 19 janv. et 8 mars 1833, 15 fév. [1834

{ibid., art. 1081,1125, 1282).
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Lorsqu'un accusé a été reconnu coupable de

deux vols, et que la déclaration des circonstances

atténuantes, a été expressément restreinte par le

jury à l'un de ces vols, la peine ne peut être mo

difiée à l'égard de l'autre : C. d'ass. de la Seine,

16 sept. 183G [ibid., art. 1852).

Les circonstances atténuantes, déclarées en

faveur de l'auteur principal d'un crime, ne doi

vent pas profiter à son complice , à l'égard

duquel la même déclaration n'a pas été faite ;

ainsi la peine applicable à ce dernier est celle

portée par la loi contre l'auteur principal, et

non celle que les motifs d'atténuation déclarés

par le jury lui ont lait appliquer : C. de Cass.,

20 déc 1832 et 26 mai 1838 {ibid., art. 1071

et 2152).

L'admission de circonstances atténuantes en

faveur de l'individu déjà condamné pour d'autres

crimes ou délits , exclut parfois les peines de la

récidive et toujours lui est favorable — V. Ré

cidive

citation (in jus vocatio). — C'est l'acte

par lequel des témoins sont invités à venir dé

poser devant le juge saisi de l'instruction ou du

jugement d'une inculpation quelconque. — V.

TÉMOIHS.

C'est aussi Yassignation donnée au prévenu

de comparaître devant le juge de répression. Les

règles sont différentes selon la juridiction saisie.

Tribunaux de simple, police. ■— Le droit de

citation appartient à la partie qui se dit lésée par

la contravention comme au ministère public ( C.

inst. cr., 1, 2, 3 et 145). — V. Actioh civile,

ACTIOH PDBLIQL'E.

La citation à comparaître devant le maire ,

Juge de police, peut être donnée par un simple

avertissement de ce magistrat, annonçant au dé

fendeur ce dont il est inculpé, le jour et l'heure

où il doit se présenter (C inst cr., 169). Celle

qui assigne devant le juge de paix doit être no

tifiée par un huissier (145) ; sans qu'il y ait nul

lité par cela que l'huissier instrumentant serait

attaché au tribunal de première instance et non

au tribunal de police (Cass., 8 août 1834; J. cr.,

art. 1391 ). — Il doit en être donné copie à la

personne citée, soit le prévenu, soit l'individu

civilement responsable (145) — Doit-elle être

libellée, comme dans la procédure civile, de ma

nière à ne laisser aucun doute sur son objet? Il

n'y a nullité qu'autant que les indications omises

peuvent être considérées comme substantielles

pour l'exercice du droit de défense (Cass., 29

août 1806, 7 août 1829, 23 avril 1831, 21 janv.

1836; J.cr , art. 245, 708, 1832).

La citation ne peut être donnée à un délai

moindre que 24 heures, outre un jour par trois

myrianiètres, à peine de nullité tant de la cita

tion que du jugement qui serait rendu par dé

faut. Néanmoins, cette nullitéTie peut être pro

posée qu'à la première audience, avant toute

exception et défense. — Dans les cas urgents,

les délais peuvent être abrégés, et les parties

citées à comparaître même dans le jour, et à

heure indiquée, en vertu d'une cédule délivrée

par le juge de paix (146).

L'opposition au jugement par défaut emporte

de droit citation à la première audience , après

l'expiration du délai de trois jours, outre un jour

par trois myriamètres (C. inst. cr., 151). — V.

Tribunaux de simple police.

Tribunaux correctionnels. — La juridiction

correctionnelle peut être saisie de la connaissance

des délits de sa compétence, non seulement par

renvoi d'un autre juge (voij. C. inst. cr., art. 130,

160 et 230), mais aussi par citation donnée di

rectement aux prévenus et aux personnes civile

ment responsables du délit, par la partie civile,

et, à l'égard des délits forestiers, par le conser

vateur, inspecteur ou sous- inspecteur forestier,

ou par les gardes-généraux , et dans tous les cas

par le procureur du roi (182).

Le droit de citation directe appartient :

Au ministère public, pour l'exercice de l'ac

tion publique et l'application de la peine encou

rue (C. inst. cr., 1 ) ; sans que le tribunal puisse

renvoyer l'affaire devant le juge d'instruction

pour obtenir de nouveaux éclaircissements ( C.

de cass., 31 août 1833 ; Douai, 19 août 1836 ; J.

cr., art. 1215 et 1861). — V. Miristère tublic.

A l'administration des eaux et forêts, pour les

délits forestiers et les délits en matière de pêche

fluviale, même pour les délits de chasse sur les

bois des communes et établissements publics

soumis au régime forestier (C. inst. cr. , 182;

Cass., 20 sept. 1828 et 6 mars 1840; J. cr. , art.

2714. — V. Chasse, Forêts.

A l'administration des contributions indi

rectes, pour la répression des contraventions en
cette matière (Décr. lergerm. an xm), sans pré

judice du droit qu'elle a de consentir à ce qu'il

soit procède par voie d'instruction (Cass., lOjuin

1830; J. cr., art. 551). - V. Cokthïb. imdikectes.

A toute personne lésée par un délit, pour les

réparations civiles qui lui sont dues (C. inst. cr.,

2, 3 et 182), même pour les délits de diffamation

ou d'injures , pour lesquels la loi exige une

plainte ( LL. 26 mai 1819 et 25 mars 1822; C.

de cass., 25 l'év. 1830; J.cr., art. 374), quelle

que puisse être la difficulté d'appréciation dû.

dommage éprouvé (C. de cass, 15 juin 1833;

J. cr , art. 1159). — V. Actioh civile.

En procédant ainsi , la partie civile n'est pas

obligée à la consignation préalable qu'exige le

décret du 18 juin 1811, art. 160, pour les frais

dont le lisc-aurait à faire l'avance (Rej., 11 juill.

1828 ; J. cr., art. 6 ). — V. Frais.

Enmeiafions. — L'art. 183, C. inst. cr., qui

oblige la partie civile à faire élection de domicile

dans la ville où siège le tribunal , ajoute : « La

citation énoncera les faits et tiendra lieu de

plainte. »

Le ministère public, quand il poursuit par

voie de citation directe, n'est-il pas soumis à

l'obligation d'insérer dans sa citation les énon-

ciations voulues ? — Le doute est venu de ce

que l'art. 183 ne parle que de la partie civile qui

poursuit elle-même. Mais du moment où l'on a

décidé que le ministère public pouvait aussi

poursuivre par voie de citation directe , il fallait

bien lui appliquer une disposition qui n'est que

l'expression de ce principe d'éternelle justice ,

respecté par toutes les législations, admis même

en matière civile (61, C. proc), que quiconque

engage un débat judiciaire doit préciser son at

taque, pour que l'adversaire puisse préparer ses
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moyens de défense. C'est ce qu'a reconnu le cé

lèbre arrêt de cassation du 7 déc. 1822 ( J. cr.,

art. 730), approuvé par MM. Chauveau et Hélie

(ibid), Legraverend (sect. 4, des Trib. correct.),

Bourguignon et Carnot (sur l'art. 183). Que si la

Cour de cassation, en 1826, 1827 et 1829 (eoy.

les arrêts analysés, loc. cit.), s'est écartée de ce

principe tutélaire, elle l'a reconnu, implicite

ment tout au moins, par arrêt du 11 août 1838

(J. cr., art. 2188).

Pour satisfaire au vœu de l'art. 183, suffit il

d'énoncer en substance le fait matériel ? ne faut-

il pas préciser les faits, et les qualilier en indi

quant soit le délit imputé, soit la disposition pé

nale dont 1'npplication sera requise ? — A notre

avis, l'accusation doit être précisée de telle sorte

que le prévenu puisse voir dans la citation même,

et le fuit matériel qui lui est imputé, et le carac

tère attribué au fait par la partie poursuivante;

car il peut avoir à contester tant la réalité du fait,

quant à lui, que l'application de la loi pénale au

fait en question. Mous concevons qu'une règle

précise soit difficile a poser à cet égard, quoique

ce ne soit pas là une simple question de fuit; mais

la jurisprudence devrait offrir quelques règles de

solution , et malheureusement elle ne présente

que contradictions. Ainsi, outre plusieurs déci

sions, plus ou moins opposées, sur l'énonciation

des faits (roy. J. cr., art. 292, 314, 446, 730,

1027 et 1 174 , la Cour de cassation a décidé, par

arrêt de cassation du 19 déc. 1834 (art. 1534),

qu'il n'était nullement nécessaire d'indiquer la

loi pénale invoquée; et, par un autre arrêt de

cassation du 21 août 1635 (art. 1709), qu'il fal

lait énoncer, avec le fait , l'article de la loi pé

nale dont la partie poursuivante entend provo

quer l'application. Dans cette dernière espèce, à

là vérité, il s'agissait du délit de diffamation,

régi par la loi du 23 mai 1819; mais l'art. 6 de

cette loi, qui règle les énonciations de la citation,

ne prescrit rien de plus que l'art. 183, C. inst. cr.

Le principe de l'arrêt de 1835 devrait donc être

toujours appliqué , et cependant il a encore été

abandonné par arrêt de rejet du 11 août 1838

(J. cr., art. 2188).

Les faits, au reste, n'ont pas besoin d'être dé

taillés (Cass., 20fév. et 3 juin 1830; J. ci:, art.

446 et 633 ) ; ni les conclusions développées

(Cass., 19 déc. 1834; J. cr., art. 1499).

En matière forestière , la citation doit-elle

contenir copie du procès-verval et de l'acte d'af

firmation (C. for., 172)? - Rés. aff. (C. de

cass., 4 déc. 1828, 6 mai 1830, 2(i mai 1832, 7

mai 1835; J. cr., art. 77, 423, 899 et 1635). —

Elle est nulle si le délinquant n'y est pas désigné

suffisamment (Rej., 31 mars 1832; J. cr., art.

849 et 953).

En toute matière, la citation est nulle lors

qu'elle a été remise au maire de la commune de

la résidence du prévenu, s'il n'est pas constaté

qu'elle a été présentée au domicile de ce prévenu,

et qu'en son absence aucun voisin n'a voulu en

recevoir copie (C. inst. cr., 182; C. proc. civ.,

68 et 70; Rej., 15 oct. 1834; J. cr , art. 1545).

La nullité d'une citation, résultant de ce que

le parlant à n'est pas rempli , est couverte

par l'opposition du prévenu au jugement par

défaut contre lui rendu, surtout lorsqu'il lui a

été donné, par suite de son opposition, une cita

tion régulière, et qu'il n'a pas comparu (Rej., 23

oct. 1840; J. cr., art. 2760).

Formes. — Les dispositions du Code de procé

dure civile (art. 68 et 70), relatives aux formali

tés des exploits en matière civile , ne sont pas

toutes applicables en matière correctionnelle. —

Ainsi n'est pas nulle la citation donnée à une

commune en la personne de son maire, à défaut

par celui-ci d'avoir visé l'original, lorsqu'il est

d'ailleurs constant qu'il en a eu connaissance. —

Mais serait nulle la citation dont la copie aurait

été laissée à un voisin qui n'aurait pas signé

l'original, s'il n'était pas d'ailleurs prouvé que le

prévenu en eût eu connaissance (C. de cass., 18

nov. 1813, 2 avril 1819, 30 déc. 1825, 25 janv.

1828, 14 et 15 janv. 1830 ; J. cr., art. 332).

La citation est nulle lorsqu'il n'est pas con

staté qu'elle a été remise à personne ou domicile

(C de cass , 26 nov. 1829, 29 avril 1830, 10 sept.

1831; J. cr., art. 289, 394, 765). Remise au

maire, elle est également nulle s'il n'y est pas

constaté qu'elle a été présentée au domicile du

prévenu , et qu'en son absence aucun voisin n'a

voulu en recevoir copie (Rej., 15 oct. 1834; J.

rr., art 1545).

La nullité de la citation introductive d'in-

tance doit être proposée avant toute contestation

au fond ; le prévenu n'est point recevable à exci-

per de cette nullité en appel , lorsqu'il ne s'en

est point prévalu en première instance (Cass., 20

juill. 1832; J. cr., art. 915).

Délai. — « Il y aura au moins un délai de trois

jours, outre un jour par trois myriamètres, entre

la citation et le jugement , à peine de nullité de

la condamnation qui serait prononcée par défaut

contre la personne citée Néanmoins, celte nul

lité ne pourra être proposée qu'à la première

audience , et avant toute exception ou défense

(C inst. cr , 184 ). » — Le jugement rendu avant

l'expiration du délai est nul. mais non la citation

(Cass., 14 avril 1832 ; J. cr., art. 852).

Lorsque la citation en police correctionnelle a

été donnée pour un jour trop proche en raison

des distances, si le prévenu ne comparait pas, le

tribunal peut déclarer qu'il n'y a lieu de statuer

quant à présent ( Rej., 2 oct. 1840 ; J. cr., art.

2757).

Effet interrupHf. — La citation, même don

née devant un juge incompétent , interrompt la

prescription en matière criminelle comme en
matière civile (Cass-, 1er mars 1832; Toulouse,

17 nov. 1835; J. cr., art. 840, 1730). — V.

PuïSciui'Tioir.

Cours royales. — Les délit» de presse justi

ciables des Cours d'assises peuvent leur être

déférés par voie de citation directe, même après

saisie de l'écrit incriminé (L. 8 avril 1831, 1 et 5 ;

L. 9 sept. 1835; Cass., 9 janv. 1835, 17 sept.

1836; J. cr., art. 1616, 1786 et 1894); sans pré

judice du droit, pour la Cour d'assises, de recon

naître et déclarer son incompétence (/. rr., art.

973). — V. Press*.

Les magistrats justiciables des Cours royales,

pour les délits qu'ils auraient commis hors de

leurs fonctions, sont cités devant la Cour à la re

quête du procureur-général (C. inst. cr., 479 et

suiv.), et ne peuvent l'être à la requête des par
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ties lésées (C. de cass., 15 juin 1832 et 5 oct.

1837 ; J. cr., art. 1026 et 2064). — V. Fohctioh-

BAIRKS DE L'ORDRE JODICIAIRB.

CITATION DE LA LOI PÉNALE. — Tout ju

gement définitif de condamnation , émané d un

tribunal de simple police, doit, à peine de nullité,

contenir les termes de la loi appliquée ( C. inst.

cr., art. 163-, Cass., 17 janv. 1829; J. cr., art.

95). — Toutjugement de condamnation, en ma

tière correctionnelle, -doit aussi contenir le texte

de la loi appliquée; mais la seule sanction de

cette prescription est une amende de 50 fr.

contre le greffier (C. inst. cr., 195). — Enfin,

tout arrêt de condamnation , émané d'une Cour

d'assises, est soumis à la même formalité, à peine

de 100 fr. d'amende contre le greffier (369), sans

que l'omission puisse entraîner nullité (Rej., 29

avril 1830; J. cr., art. 418).

En matière de délits de presse, l'obligation

imposée par l'art. 6 de la loi du 26 mai 1819, de

qualifier te délit dans le réquisitoire ou la plainte,

emporte celle de citer la loi pénale qui est la

base de la poursuite : Cass., 21 août 1835 (J. cr.,

art. 1709). Cette citation n'est pas indispensable

dans les autres cas, suivant la jurisprudence :

Cass., 19 déc. 1834, et Rej. 11 août 1838 (tbirf.,

art. 1534 et 2188).

civiliser une procédure. — C'est ainsi

qu'on qualifiait, sous l'ordonnance de 1670, le

fait de convertir en action civile une poursuite

criminelle , lorsqu'il paraissait au juge que l'af

faire ne devait pas être vidée criminellement. —

V. ACTIOH CIVILE, IhCOMI-ÉTEHCE.

clameur de haro. — C'était une action

usitée en Normandie lorsqu'il y avait péril en la

demeure , spécialement pour les incendies, vols,

larcins, etc. — V. Flagraht délit.

CLERGE, — V. Abus ecclésiastique, Cultis.

CLOAQUE. — V. Police municipale, Voirie.

CLOTURE. — Le Code pénal, art. 456. quali

fie délit et punit de prison et d'amende le fait

de détruire une clôture; — puis il qualifie con

travention et punit d'amende seulement le fait de

jeter des pierres ou d'autres corps durs contre

les maisons, édifices et clôtures d'antrui (art.

475, 8°). — Laquelle de ces deux dispositions

s'applique au fait de briser avec une pierre la

fenêtre d'une maison ? La Cour de cassation a

jugé que c'était l'art. 456 , qui ne distingue pas

les propriétés urbaines des propriétés foncières,

pas plus qu'il ne distingue les partes des fenêtres :

C. de cass , 31 janv. 1822, 23 sept. 1825, 4 oct.

1827, 7 avril 1831 et 21 mars 1833 ( J. cr., art.

688 et 1117 ). Cette interprétation a été combat

tue, lors de l'arrêt de 1831, par M. le procureur-

général Dupin , et nous doutons avec lui que le

fait en question ait été prévu par l'art. 456, qui

n'est que la reproduction d'un art. du Code ru

ral de 1791.

L'art. 456 est applicable au fait de reprendre

§ossession, avec bris de clôture, d'une maison

ont on a été judiciairement expulsé (Cass., 5

fév. 1829; J. cr., art. 86). — V. Destructioh,

Etahoh, Voirie, Vol.

coalition.— Celle des individus ou corps

dépositaires de quelque partie de l'autorité pu

blique (C. pén , 123 et suiv.) est traitée ailleurs.

— V. Fonctionnaires tcblics.

Il s'agit ici des coalitions contraires à la liberté

du commerce ou de l'induttrle, lesquelles sont de

trois classes.

Coalition des maîtres contre les ouvriers. —

A l'exemple des lois de 1791 nui ont organisé la

liberté de l'industrie, et de la loi du 22 germ.

an xi, qui a réglementé les manufactures, fabri

ques et ateliers, le Code pénal incrimine toute

coalition entre ceux qui font travailler des ou

vriers, tendant à forcer injustement et abusive

ment l'abaissement des salaires, lorsqu'elle est

suivie d'une tentative ou d'un commencement

d'exécution (414). On doit remarquer que le délit

n'existe qu'autant que l'abaissement des salaires

est injuste, abusif, et forcé par la coalition. La

peine est un emprisonnement de six jours à un

mois avec une amende de 200 à 1000 fr. (414).

Coalition des ouvriers contre les maîtres. —

L'art. 415 C. pén., reproduisant l'incrimination

de l'art. 7 de la loi du 22 germ. an xi, dispose :

« Toute coalition de la part des ouvriers, pour

faire cesser en même temps de travailler , inter

dire le travail dans un atelier, empêcher de s'y

rendre et d'y resler avant ou après de certaines

heures, et en général pour Suspendre, empêcher,

enchérir les travaux , s'il y a eu tentative ou

commencement d'exécution, sera punie d'un

emprisonnement d'un mois au moins et de trois

mois au plus. Ses chefs ou moteurs seront punis

d'un emprisonnement de deux à cinq ans. »

L'art. 416, incriminant un autre fait qui se rat

tache aux coalitions d'ouvriers, punit de même,

avec addition de la surveillance de la haute

police « les ouvriers qui auront prononcé des

amendes, des défenses, des interdictions ou toute

proscription sous le nom de damnations et sous

quelque qualification que ce puisse être, soit

contre les directeurs d'ateliers et entrepreneurs

d'ouvrages, soit les uns contre les autres. » Ces

dispositions pénales ont reçu d'assez fréquentes

applications, mais n'ont présenté aucune diffi

culté en droit.

Les délits de coalition , quels qu'en soient les

motifs impulsifs , ne rentrent pas dans la classe

des délits politiques, et sont conséquemment

justiciables des tribunaux correctionnels (Rej.

4 sept. 1834; J. cr., art. 1411). Ils doivent être

distingués des associations illicites. — V. ce

mot.

Coalition entre détenteurs d'une même mar

chandise.—La rédaction compliquée de l'art. 419

exige quelques explications pour prévenir toute

Confusion. — V. Accaparement.

Le projet portait : « Tous ceux qui , par des

faits faux ou calomnieux semés dans le public ,

par des sur-offres faites aux prix que deman

daient les vendeurs eux-mêmes, par réunion ou

coalition entre les principaux détenteurs d'une

même marchandise ou denrée , tendant à ne la

pas vendre ou à ne la vendre qu'à un certain

prix , par l'annonce dans le public ou dans les

rassemblements commerciaux , de la cherté ou

de la disette de certaine marchandise ou denrée,

ou par quelque espèce de fraude que ce soit,

11
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auront opéré la hausse ou la baisse du prix des

denrées ou marchandises, ou des papiers et effets

négociables, de quelque nature qu'ils soient,

au-dessous ou au-dessus de leurs prix habituels

ou courants, déterminés par la seule concurrence

naturelle et libre, seront punis...» (Locré, 31 ,

358.) — Dans la discussion au Conseil d'état ,

M. Bégouen critiqua ces expressions, « par l'an

nonce dans le public ou dans les rassemblements

commerciaux, de la cherté ou de la disette de

certaine marchandise ou denrée. » Il dit qu'il est

impossible d'empêcher des négociants réunis à la

bourse , de s'entretenir du cours des choses dont

ils trafiquent; il faut se réduire à empêcher les

manœuvres pour opérer un renchè'isse.nent. —

En conséquence il proposa la rédaction suivante :

« Tous ceux qui... (comme au projet)... certains

prix , ou qui , par des voies ou moyens fraudu

leux quelconques, auront opéré... (idem) , ou

des papiers et effets publics au-dessus ou au-

dessous des prix qu'aurait déterminés la concur

rence naturelle et libre du commerce, seront

punis... (idem).»

M. le comte Treilhard dit que les manœuvres

s'opérant certainement de la manière supposée

dans l'article, la section avait cru devoir donner

une indication aux juges. M. Bégouen préfère une

rédaction plus vague; on peut l'adopter : mais

il est fort à craindre qu'elle n'aille contre le but

que lui-même se propose. La rédaction de M. Bé

gouen est renvoyée a la section (Locré, 31 , C4,

65).

On le voit , le projet avait principalement en

vue Vacraparcmeiit et la hausse ou la baisse des

marchandises ou denrées de première nécessité

et des effets publics. — A la séance du 9 sept.,

M. Faure présente la deuxième rédaction du

chapitre entier, dont l'art. 419 fait partie. Cet

article s'y trouve tel que l'a proposé M. Bégouen.

Il passe dans le projet définitif, ainsi rédigé,

sauf l'addition de ces mots à dessein, ajoutés au

commencement (Locré, id., 193). — Dans son

rapport au nom de la commission législative,

M. Louvet dit : « Vous savez combien les accapa

rements, les jeux à la hausse et à la baisse , dan

gereux dans tous les temps, le sont, peuvent le

devenir plus particulièrement , au milieu de cir

constances données, quand le corps politique est

menacé de quelques secousses ou seulement de

quelques embarras. Eh bien ! ces manœuvres de

la cupidité, de l'intrigue, et quelquefois de la

haine contre le gouvernement et la patrie , ne

sont pas oubliées dans le projet » (Locré, 31,

185). D'après ce rapport, la portée de l'art. 419

serait assez restreinte

Mais dans l'exposé des motifs de M. Faure, au

corps législatif, cette partie de son discours a

pour rubrique : l'rèjudice porté aux manufac

tures, au commerce et auxarU, expressions plus

générales que celles de M. Louvet. « Le Code

s'occupe, dit-il, de divers 'délits qui portent un

préjudice notable non seulement aux intérêts de

quelques personnes en particulier , mais encore

a ceux du commerce en général. Plus les gou

vernements ont senti combien la prospérité des

états était liée à celle du commerce , plus ils ont

pris de précautions pour prévenir les fraudes qui

pourraient y porter atteinte... C'est pour cette

raison et plusieurs autres dont nous parlerons

dans un instant , que la loi du 22 germ. an xi fut

rendue. Les abus qu'elle prit soin de réprimer

avaient été l'objet de vives réclamations, et il ne

fallait rien moins que la crainte d'une juste

peine pour en arrêter le cours. Plusieurs dispo

sitions de cette loi salutaire out été rapportées

dans le nouveau code ; d'autres que le besoin a

sollicitées y ont également trouvé place. Elles

n'ont pas non plus échappé à la prévoyance du

code , ces manœuvres coupables qu'emploient

des spéculateurs avides et de mauvaise foi pour

opérer la hausse ou la ba sse du prix des denrées

ou des marchandises , ou des i apiers et effets

publics , au-dessus ou au dessous des prix

qu'aurait déterminés la concurrence naturelle et

libre du comiitf rce. Le Code cite pour exemples

de ces manœuvres, les bruits faux ou calomnieux

semés à dessein dans le public: les coalitions

entre les principaux détenteurs de la marchan

dise ou denrée; il ajoute : toute espère de voies

ou moyens frauduleux, parce qu'en effet ilssout

si multipliés qu'il ne serait guère plus facile de

les détailler que de les prévoir. La disposition ne

peut s'appliquer à ces spéculations franches et

loyales qui distinguent le vrai commerçant;

celles-ci sont fondées sur des réalités, sont utiles

à la société. Loin de créer tour à tour les baisses

excessives et les hausses exagérées , elles tendent

à les contenir dans les limites que comporte la

nature des circonstances , et par-là , servent le

commerce, en le préservant des secousses qui

lni sont toujours funestes (Locré, 31, 151, 154\

De là il résulte que l'art. 419 n'a spécialisé

quelques faits que par forme d'exemples pour

les juges, et qu'il a été principalement conçu en

vue de tout ce qui peut porter un préjudice no

table aux intérêts du commerce en général. — Il

punit en particulier trois classes de personnes ,

lorsqu'elles ont opéré la hausse ou la baisse

des denrées ou marchandises au-dessus ou au-

dessous du prix qu'aurait déterminé la concur

rence naturelle et libre du commerce : — l°Ceux

qui sèment à dessein dans le public des bruits

faux ou calomnieux ; 2° ceux qui font des sur

offres; 3" ceux oui se coalisent pour ne pas

vendre ou ne vendre qu'à un certain prix; puis,

en général et sans distinction, tous ceux qui ont

opéré le même effet par des voies ou moyens

frauduleux quelconques. — La coalition n'est

donc qu'un des quatre modes incriminés.

Au reste, les faits et moyens spécifiés dans

l'art. 4 19, ne sont pas punissables par eux-mêmes,

car ils ne constituent qu'une tentative de délit

(C. pén., art. 3); et la loi ne les incrimine qu'au-

tent qu'ils auront opéré la hausse ou la baisse

des prix, etc. (Cass. 24 déc. 1812, 17 juin 1818,

1" fév. 1834 ; J. cr., art. 1451). Spécialement, ce

résultat est nécessaire pour rendre punissable la

coalition des boulangers qui s'engagent mutuel

lement, avec clause pénale, à ne fournir qu'une

certaine quantité de pain par chaque décalitre de

blé qui leur sera livré par leurs pratiques pour

avoir du pain en échange (Ilej. 29 mai 1840;

J. cr., art. 2736).

L'art. 419 est-il applicable aux entreprises de

roulage ou de messageries? Kn d'autres termes,

ces entreprises peuvent-elles être considérées
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comme des marchandises? L'affirmative a été

préjugée par arrêts de la cour de Paris, du

29 août 1833, et de la Cour de cassation, du

1" fév 1834 (/. cr.. art. 1234 et 1451), puis ex

pressément décidée par arrêt de lacourd' \miens,

du 4 juill. 1830, et par un arrêt de rejet , rendu

après partage, le 9déc. 1836, sur les conclusions

conformes de M. le procureur général Dupin

(J. cr., art. 1876). La négative a été jugée par

arrêt de la cour de Toulouse, du 13 juin 1837

(ibitl., art. 2008), et cet arrêta été maintenu par

la Cour de cassation, sans adoption toutefois de

ses motifs (Rej. 26 janv. 1838 ; ibid., art. 2128).

Enfin la question s'est présentée devant plusieurs

tribunaux correctionnels à la fuis. D'un côté ,

ceux de Boulogne, Périgueux et Augoulême,

ont repoussé l'application de l'art 419, par juge

ments des 23 dec. 1838, 11 avril 1839; de l'autre,

celui de la Seine, par jugement du 8 mars 1839,

a appliqué ce même article au fait prouvé de

coalition, sans moyens frauduleux, entre deux

entreprises de messageries. Sur l'appel de ce

jugement , la cour de Paris, contrairement à sa

décision précitée , et conformément au réquisi

toire remarquable de M. le substitut Bresson, a

jugé que les faits , fussent-ils prouvés, ne pou

vaient tomber sous le coup de l'art. 419 (Arr.

16 mai 1839; J. cr., art. 2438). La question a été

reportée devant la Cour de cassation, où ont été

produites des consultations de jurisconsultes et

d'académiciens, que nous avons résumées ( /oc

cit.). Après un rapport très-remarquable de

M. le conseiller Rives {ibid.), la cour a décidé

nettement que l'art 419 s'applique à tout ce 7ni,

étant l'objet des spéculations du commerce, a un

prix habituellement déterminé par la libre et

naturelle concurrence du trafic dont il s'agit;

qw ses dispositions ne sont pas limitées aux

marchandises corporelles; que. les sont appli

cables spécialement à l'industrie des messageries

(Cass. 9 août 1839 ; J. cr., art. 2438). Cette doc

trine a été adoptée par la cour de renvoi, et la

jurisprudence doit paraître fixée.

De la part de deux entreprises associées, il ne

peut y avoir délit de coalition , puisqu'elles ne

forment qu'un être moral : Rej 26 janv. 1838

code.—Ce mot vient du latin codex (cahier).

C'est du temps de Constantin que pour la pre

mière fois on donna ce nom à un ensemble de

dispositions législatives. Les premiers recueils

furent ceux de Grégoire et d'Hermogènes. Un

Siècle après, parut le coder Thcodosianus , con

tenant les constitutions des empereurs chrétiens.

Justinien, voulant continuer l'œuvre de Théo-

dose, fit publier un nouveau codex en 529, puis

un autre en 533.

En France, on a aussi donné le nom de code

à des recueils d'édits ou d'ordonnances. Le Code

Michault , appelé ainsi parce qu'il fut l'ouvrage

du garde des sceaux Michel de Marillac, était

une ordonnance publiée en 1629 par Louis XIII.

— Le Code Louis était le recueil des ordonnances

de Louis XIV.— On a appelé Code noir l'édit de

Louis XIV (mars 1685), sur les îles de l'Amé

rique française, s'occupant particulièrement des

esclaves, noirs, lequel, avec la réunion des régle-

ments locaux, s'appelle aujourd'hui Code de la

Martinique.

Le nom de code ne fut pas donné à l'ordon

nance criminelle de 1670 , destinée à former un

corps d'instruction criminelle.

Les états généraux, en 1789 , ayant reèu mis

sion de demander la révision des lois criminelles,

l'assemblée constituante, dans une loi du 24 août

1790, posa les bases de la législation qui devait

constituer un Codepénal , uniforme pour tout le

royaume. Sous cette législation furent publiées

successivement :

Une loi du 19 juillet 1791 sur les peines et la

procédure en matière de police correctionnelle

et municipale;

Un Code d'instruction criminelle, décrété le

16 sept 1791, sanctionné le 29;

Un Code pénal, décrété le 25 sept. 1791, sanc

tionné le 6 octobre ;

Une loi du C oct. 1791, connue sous le nom

de Code rural ;

Enfin une instruction en forme de loi, sous la

date du 29 sept. 1791, destinée à guider les

officiers de police judiciaire dans l'exécution des

lois nouvelles, et les juges dans leur application.

Le code du 3 brum. an iv, appelé Code des

délits et des peines, refondit les lois précédentes,

dont les dispositions furent en partie supprimées,

en partie renouvelées , complétées ou modifiées ;

voy. ses art. 594 , 609 et 610. Il réglait à la fois

la pénalité et la procédure.

Depuis ont paru :

Le Code d'instruction criminelle, décrété en

1808, révisé en 1832;

Le Code pénal de 1810, révisé en 1832;

Le Code forestier de 1828, qui se lie au droit

criminel.

V. Code d'ikstructiok crimikelle, Code rÉHAL,

Forestier (code).

CODE D'INSTRUCTION CRIMIN ELLE.—SOUS

le consulat, un arrêté du 7 germ. an ix (28 mars

1801 ) nomma six commissaires chargés d'éla

borer et proposer un projet de Code criminel.

Le projet présenté , en 1169 articles, embrassait

le droit pénal et l'instruction criminelle. Il fut

communiqué aux tribunaux d'appel , dont les

observations furent , avec le projet, soumises

d'abord à la section de législation du Conseil

d'état. La discussion commença le 16 prair.

an xn (5 juin 1804). Les vifs débats qui s'élevè

rent sur la question du maintien du jury, institué

par les lois de 1791 et de l'an vm (27 ventôse)

sur la question de savoir si les tribunaux civils

et les tribunaux criminels seraient réunis ou

divisés, enfin sur celle de savoir s'il y aurait des

magistrats chargés d'aller tenir les assises dans

certains départements ; ces débats animés firent

ajourner (20 nov. 1804) l'examen du projet, qui

ne fut repris qu'en 1808 (8 janvier). Alors on

s'occupa, d'abord et séparément, de ('instruction

criminelle : ce code spécial fut adopté par le

Conseil d'état le 6 février, et par le Corps légis

latif le 15 déc. 18(18. Voy. l'exposé de motifs, le

rapport et la discussion sur chacune des quatre

parties successivement présentées, dans Locré :

Législation civile, commerciale et criminelle de

laFrauee, vol. 25, 26, 27 et 28. .
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Mais la mise à exéctiti m du Code d'instruction

criminelle, impossible jusqu'à la réunion des

deux justices par la loi du 20 avril 1810 , fut dif

férée successivement, et n'eut lieu qu'à dater du

lerjanv. 1811.

Ce code a subi quelques modifications par la

charte de 1814, qui a supprimé, art. 63, les

cours spéciales qu'avaient établies les art. 553 et

suiv. du Code pénal; puis par les lois des 24 mai

1821, 2 mai 1827, 8 oct. 1830 et 4 mars 1831,

relatives au choix du jury, à la rédaction des

listes et au mode de voter-

En 1832, la révision du Code pénal ayant été

jugée nécessaire , le Code d'instruction crimi

nelle a été aussi retouché, mais dans un petit

nombre de dispositions. La loi du 28 avril 1832,
qui a rendu exécutoire, à dater du 1er juin, le

code révisé , contient en note les dispositions

modifiées; roi/, le Bulletin des lois, n" 4107.

Cette indication est précieuse pour la comparai

son des dispositions différentes. — Enfin , de

nouvelles modifications ont été introduites par

les lois des 9 sept. 1835 et 14 mai 1836, relative

ment à la poursuite des délits de presse, à la

résistance des accusés, au vote du jury et à la

majorité nécessaire.

CODE FORESTIER. — V. Forestier (code).

code pé.val. — L'origine du Code pénal de

1810 est la même que celle du Code d'instruction

criminelle, avec lequel il fut confondu dans le

projet primitif jusqu'à l'adoption de celui-ci, en

1808. — V. Code d'instruction criminelle.

Le projet, détaché de celui qui venait d'être

décrété séparément , fut présenté au Conseil

d'état, en 1808 (octobre et novembre) , discuté

en 1808 et 1809, adopté successivement dans

Slusieurs séances, communiqué à la commission

e législation civile et criminelle du corps légis

latif, dont les observations nécessitèrent quel

ques changements de rédaction. Il fut soumis

ensuite au corps législatif avec un exposé de

motifs sur chacune des six parties successivement

adoptées par le Conseil d'état , enfin promulgué

le 1" mars 1810. Voy. les rapports et exposés de

motifs de MM. Faure, Treilhard, D'Haubersaert,

Louvet et de Monseignat , ainsi que le compte

rendu des discussions, dans Locré : Lrgisl. civile,

commerciale et criminelle, vol. 29, 30 et 81.

Comme le Code d'instruction criminelle, le

Code pénal ne fut mis à exécution qu'à dater du

1" janvier 1811.

Il a subi aussi quelques modifications par la

charte de 1814 , qui a supprimé la confiscation ,

par les lois des 17 mai 18l9et25 mars 1822, sur

les délits de la parole, de l'écriture et de la presse,

par la loi du 24 juin 1824, qui a modéré quelques

pénalités

La révision , opérée en 1832, a porté principa

lement sur le Code pénal, dont l'économie a été

sensiblement altérée (V. Infraction) soit par

la réduction de certaines pénalités, soit par l'ex

tension du système des circonstances atténuantes

aux crimes justiciables des cours d'assises. La

loi du 28 avril 1832, qui a rendu exécutoire le
Code révisé à dater du lrr juin suivant, contient

dans le Bulletin des lois (n" 4108) les textes diffé

rents, dont la comparaison est par là facilitée ;

on trouvera en outre les rapports et discussions

dans le Code pénal progressif, par M Adolphe

Chauveau.

collège électoral. — Un collège élec

toral n'est pas un corps constitué; en consé-

uence, l'action en diffamation , sur la plainte

es électeurs, est de la compétence des tribu

naux correctionnels : Cass. , 25 mai 1838 (J. cr ,

art. 2138). — V. DIFFAMATION.

Un maire, présidant une assemblée électorale,

en vertu de l'art. 36 de la loi du 25 juin 1833,

est-il là magistrat de l'ordre administratif, de

telle sorte que l'outrage commis envers lui par

paroles, gestes ou menaces, constitue le délit

prévu par les art. 222 et 223 C. pén. , et 6 de la

loi du 25 mars 1822? Oui. C. d'Agen, 25 mai

1838 ( J. cr. , art. 2212). — V- Outrage» et vio

le»ces.

COLOMBIERS. — V. Amgeat, AaiMAtîX , Pi

geons , Police municipale.

colonies. — Les colonies françaises sont

régies par des lois particulières ( constitution de

l'an vin, art. 91; charte de 1814, art. 73;

charte de 1830, 64). Leur législation criminelle

réside dans celles des dispositions du Code noir

qui sont encore en vigueur et dans quelques lois

et ordonnances spéciales.

COLPORTAGE.—V. Police municipale, Veste

publique.

combat judiciaire. — C'était autrefois

un mode usité facultativement pour vider les

accusations criminelles (roy. Montesquieu, Es

prit des lois). — V. Duel.

comestibles. — La loi municipale du 22

juillet 1791 , art. 20, et le Code du 3 brumaire

an iv, art. 605, n° 5, prononçaient des peines de

police contre, ceux qui exposent en vente des co

mestibles gâ'és, corrompus ou nuisibles. Le Code

de 1810 n'ayant rien disposé à cet égard, ces

pénalités ont dû être réputées subsistantes, d'a

près l'art 484: Cass., 20 fév. et 21 mai 1829

( J. cr., art. 119 et 125). Elles ont été jugées

applicables alors même que les comestibles gâ

tes étaient reconnus n'être pas nuisibles : Cass. ,

29 avril 1830 (ibid. , art. 475).

La loi du 28 avril 1832, révisant le C. pénal ,

a introduit dans l'art. 475 un n° 14 qui punit

d'amende (6 à 10 fr.) le fait dont il s'agit ici. Par

suite il a été jugé 1° que des farines sont des co

mestibles dans le sens de l'art. 475 ( Cass. , 26

janv. 1838 ; J. cr. , art. 2150 ) ; 2° que l'enfouis

sement des comestibles corrompus peut être or

donné, avant le jugement, par les agents pro

cédant à la saisie (Cass., 14 déc- 1832; ibid.,

art 1059).

Les comestibles peuvent-ils être exposés en

vente un jour férié, malgré les prohibitions de

la loi du 18 nov. 1814? — V. Fête» et dimanches.

COMMERÇANT. — V. Banqueroute.

COMMERCE. — V. Coalition.

COMMIS. — V. Abus de confiance , Vol..

COMMISSAIRES. — V. Tribunaux.

3
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commissaires de justice. — C'est ainsi

que sont qualifiés les magistrats qui sont à la

tête de l'ordre judiciaire dans les colonies fran

çaises, et particulièrement à la Guadeloupe (ar

rêté 29 germ. an ix, tit. 3). — V. Colohus.

commissaires de police. — Des commis

saires de police avaient été créés par un édit de

1699, dans les principales villes du royaume pour

faire le rapport de tout ce qui concerne la po

lice et faire exécuter les mandements et ordres

des lieutenants généraux de police. C'étaient des

titres d'office héréditaire, qu'a supprimés la lé

gislation de 1790. L'institution a été rétablie sur

d'autres bases par la loi du 21 sept. 1791 , or

donnant (art. 1") qu'il serait institué des com

missaires de police dans toutes les villes du

royaume où on les jugerait nécessaires, par le

Corps législatif, de l'avis de l'administration de

chaque département. Leurs attributions ont été

ainsi réglées par cette loi :

« Art 2. Ces commissaires veilleront au main

tien et à l'exécution des lois de police municipale

et correctionnelle ; ils pourront dresser les pro

cès-verbaux en matière criminelle , conformé

ment à ce qui sera dit ci-après. Les municipa

lités détermineront , selon les localités et avec

l'autorisation de l'administration du départe

ment , le détail des fonctions qui pourront leur

être attribuées dans l'ordre des pouvoirs propres

ou délégués aux corps municipaux.

« 5. Les commissaires de police, lorsqu'ils en

auront été requis, ou même d'office, lorsqu'ils

seront informés d'un délit, seront tenus de dres

ser les procès-verbaux tendant à constater le fla

grant délit, encore qu'il n'y ait point eu de

plainte rendue.

« 6. Ils pourront aussi être commis, soit en

matière de police municipale , par les municipa

lités ( qui avaient alors, pour les délits de simple

police, une juridiction dont l'art. 595 du Code

des délits et peines , du 3 bruni, an iv, les a dé

pouillées), soit en conséquence d'une plainte

par les officiers de police de sûreté ou par les

juges, pour dresser les procès-verbaux qui seront

jugés nécessaires.

« 7. En cas d effraction, assassinat, incendie,

blessures, ou autres délits laissant des traces

après eux, les commissaires de police seront te

nus de dresser les procès-verbaux du corps du

délit en présence des personnes saisies , les

quelles seront ensuite conduites chez le juge de

paix, sans néanmoins que les commissaires de

police puissent procéder aux informations.

« 8. Tous les commissaires de police pourront

dresser les procès-verbaux hors l'étendue de leur

territoire, pourvu que ce soit dans le territoire

de la municipalité. »

Ces attributions ont été maintenues par la loi

du 19 vendém. an iv et par celle du 28 pluv.

an vm, qui a seulement disposé qu'il y aurait

un commissaire de police dans chaque commune

de 5,000 à 10.000 habitants, et, dans les villes

dont la population excède ce nombre, un com

missaire de police par 10,000 d'excédant.

Elles ont été autrement déterminées, sous le

rapport de la police judiciaire, par le Code des

délits et peines du 3 bruni, an îv, art. 25, 26,

27, 30, 31, 32, 33 et 34, et par le Code d'inst.

cr. qui en reproduit à peu près les dispositions

dans ses art. 11 à 15, au chap. des maires, des

adjoints de maire et des commissaires de police.

En qualité d'officiers de police judiciaire, les

commissaires de police doivent rechercher les

contraventions de police, même celles qui sont

sous la surveillance spéciale des gardes forestiers

et champêtres, à l'égard desquels ils ont concur

rence et même prévention. Ils reçoivent les rap

ports, dénonciations et plaintes qui sont relatifs

aux contraventions de police. Ils consignent dans

les procès-verbaux, qu'ils rédigent à cet effet ,

la nature et les circonstances des contraventions,

le temps et le lieu où elles ont été commises, les

preuves ou indices à la charge de ceux qui en

sont présumés coupables (C. inst. cr. , art. Il ).

Dans les communes divisées en plusieurs ar

rondissements, les commissaires de police exer

cent ces fonctions dans toule l'étendue de la

commune où ils sont établis, sans pouvoir allé

guer que les contraventions ont été commises

hors de l'arrondissement particulier auquel ils

sont préposés.—Ces arrondissements ne limitent

ni ne circonscrivent leurs pouvoirs respectifs ,

mais indiquent seulement les termes dans les

quels chacun d'eux est plus spécialement astreint

à un exercice constant et régulier de ses fonc

tions (art. 12).

Lorsque l'un des commissaires de police d'une

même commune se trouve légitimement empê

ché, celui de l'arrondissement voisin est tenu de

le suppléer, sans qu'il puisse retarder le service

pour lequel il est requis, sous prétexte qu'il n'est

pas le plus voisin du commissaire empêché, ou

que l'empêchement n'est pas légitime ou n'est

pas prouvé ( art. 13).

Les commissaires de police sont à la fois ma

gistrats de l'ordre administratif et magistrats de

l'ordre judiciaire.

Ils sont dépositaires de l'autorité judiciaire à

plusieurs titres : 1° comme officiers de police

judiciaire; 2° comme organes du ministère pu

blic dans certains cas ; 3° comme remplaçant les

conseils de prud'hommes là où il n'y en a pas

d'établis.

Officiers de police judiciaire, ils peuvent re

quérir directement la torce publique , faire saisir

le prévenu en cas de flagrant délit, décerner les

mandats d'amener, recevoir les plaintes et dé

nonciations, tous actes qui n'appartiennent qu'à

l'autorité publique : Jus decemendi (art- 9, 11,

25, 40 et 50, C. inst. cr. ).

Organes du ministère public, ils exerçent les

fonctions du ministère public près le tribunal de

police . à ce titre, ils font citer les prévenus et les

témoins; ils concluent, requièrent, et font exé

cuter les jugements.

Ils sont, de plus, dépositaires de l'autorité

publique administrative, comme les préfets, sous-

préfets et maires, dont ils sont pour ainsi dire

les doublements ( L. 21 sept. 1791 ; inst. du 7

vent, an xi ). Leurs fonctions sont bien les mêmes

que celles des maires. En effet, 1" à défaut ou

en cas d'empêchement du commissaire de po

lice, les maires recherchent les contraventions

(art- 11 -14 C. inst. cr.); 2° les commissaires

assistent , concurremment avec les juges de paix
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et avec les maires, les officiers ministériels et

agents de la force publique qui veulent s'in

troduire dans les maisons; 3° ils assistent ( art.

42, 98, 105, C. inst. cr.) concurremment avec les

maires, aux procès - verbaux que dressent les

procureurs du roi; ils visent, en certain cas, les

mandats d'amener ou d'arrêt dressés par les

juges de paix; 4° ils font les sommations aux

attroupements, concurremment avec les maires

et autres magistrats.

Les commissaires de police sont surtout ma

gistrat?, dans le système du Code pénal, qui

les met en opposition avec les agents de la force

publique; car il est évident qu'ils ne peuvent

être rangés parmi ces derniers : 1° ils ont le droit

de requérir celte force ; 2» ils décernent des

mandats d'amener qui sont ensuite remis aux

agents de la force publique ; 3° dans les ouver

tures de portes et de meubles, l'huissier, agent

de la forée publique, doit se faire assister par le

commissaire de police, dépositaire de l'autorité

publique; 4" l'art 168 de l'ordonnance sur la

gendarmerie prescrit la même assistance ; 5" aux

ternies de l'art. 16 C. inst. cr. , les gardes cham

pêtres et forestiers, pour s'introduire dans les

maisons , doivent se faire assister par le com

missaire de police ou le maire ; voy. aussi la

loi du 10 avril 1831 sur les attroupements. —

En cette qualité de magistrats de l'ordre judi

ciaire et de l'ordre administratif tout à la fois,

ils sont sous la protection spéciale des art. 222,

223 et 228 C. pén. , qui punissent sévèrement les

outrages, les gestes ou menaces, et surtout les

violences envers un magistrat de l'ordre admi

nistratif ou judiciaire. C'est ce qu'a jugé la Cour

de cassation , en audience solennelle, conformé

ment au réquisitoire de M. le procureur-général

Dupin (Cass., 2 mars 1838; J. cr., art. 2106).

Dans son Traité de la lib rlè individuelle

(t. 2, p. 477), M. Coflinières a émis l'opinion

que les commissaires de police .ne peuvent ja

mais ordonner l'arrestation d'un citoyen ; mais

cette opinion n'est point en harmonie avec le

texte de la loi. L'art. 50 C. inst. cr. donne aux

maires et adjoints, et aux commissaires de po

lice, le droit de procéder à tous les actes énoncés

en l'article précédent. Or, l'art. 49 permet aux

officiers de police auxiliaires du procureur du

roi tous les actes qui sont de la compétence du

procureur du roi lui-même, aux cas de flagrant

délit et de réquisition de la part d'un chef de

maison ; dès lors les maires et commissaires de

police, procédant dans l'un de ces deux cas,

peuvent, soit faire saisir les prévenus présents,

soit décerner mandat d'amener contre ceux qui

sont absents. Telle est l'opinion de M Carnot

(sur l'art. 49), de M. Legraverend (t. 1",

p. 302) , et des rédacteurs du Journ. du dr. cr.

(art. 1575).

Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que

les commissaires de police soient décorés de leur

costume lorsqu'ils constatent des contraventions

aux règlements de police (Cass., 9 niv. an xi et

6 juin 1807).

Lobligition imposée aux commissaires de po

lice, parla loi du 22 juillet 1791 , de faire signer

leurs procès-verbaux par deux témoins pris dans

le plus prochain voisinage des délinquants, ne

subsiste plus, depuis que, par l'art. 594 du Code

des délits et peines, du 3 brum. an iv, toutes

les lois antérieures sur la forme de procéder et

de juger en matière criminelle, correctionnelle

et de police, sont abrogées (Cass., 28 août 1807).

Le procès-verbal n'est pas nul par cela seul

que le commissaire de police serait parent de

Finculpé (Cass., 4 nov. 1808).

Les procès-verbaux des commissaires de police

sont du nombre de ceux qui font foi jusqu'à

preuve contraire- — V. Procès-verbaux.

COMMISSAIRES DU GOUVERNEMENT. —

C'était , avant le sénatus-consulte du 28 floréal

an xu, la qualification des magistrats du par

quet. — V. Ministère public.

commissaires enquêteurs. — Les fonc

tions de ces officiers de justice, réglées par un

édit de mai 1583, supprimées avec la vénalité

des oflices ( L. 7 sept. 1790), sont aujourd'hui

dévolues, quant aux informations criminelles,

aux commissaires de police, juges de paix, pro

cureurs du roi et juges d'instruction (C. inst.

cr. , art. 8 et suiv. ).

COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE POLICE. — O»

titre a été créé par la loi du 28 pluv. an vtii ,

art. 14, portant : « Dans les villes de 100,000

habitants et au-dessus il y aura... . un com

missaire général de police, auquel les commis

saires de police seront subordonnés, et qui sera

subordonné au préfet; néanmoins il exécutera

les ordres qu'il recevra immédiatement du mi

nistre chargé de la police générale. »

Ces fonctionnaires sont à la nomination du

chef du gouvernement (art. 18 ).

Leurs attributions ont été réglées par un ar

rêté des consuls du 5 brum. an ix, en quarante-

cinq articles, qui les a autorisés à publier de

nouveau les lois et règlements de police, et à

rendre, sous l'approbation du préfet du départe

ment , des ordonnances propres a en assurer

l'exécution (art. 1 et 2 ) ; puis, par un décret

impérial du 3 fruct. an xm , en vingt-un arti

cles, qui a modifié le précédent, et par un der

nier, du 21 frim. an xiv, qui a comblé une la

cune quant à la police des théâtres.

Ces attributions sont analogues à celles des

maires. — V. Poncs muhicifai.i.

Un décret du 21 juin 1806a rendu applicables

aux commissaires généraux de police les art. 2,

3 et 4 de l'arrêté du 7 therm. an ix, qui règlent

de quelle manière les préfefs, sous-préfets et

maires seront appelés en témoignage hors de

leur arrondissement.

Les commissaires généraux de police sont du

nombre des officiers de police judiciaire (C inst.

cr., art. 9). — V. Commissaires ut police, Offi

ciers DE POLICE JUDICIAIRE.

commission. — Des commissions militaires

ont été instituées par plusieurs lois révolution

naires pour juger les émigrés , les embaucheurs

et les espions, les prisonniers de guerre qui com

mettraient des délits en France, enfin les déser

teurs condamnés aux peines du boulet ou des

travaux publics qui commettraient aussi quelque

délit pendant leur détention : L. 28 mars et
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5 juin 1*93, art 74; L. 25 bruni, an in, tit. 5,

sect. t, art 7; L. lOfruct. an v,art. 17; décrets

17 mess, an xn, 7 veut, an xiii et 17 frim.

an xiv. Ces tribunaux exceptionnels ont été

supprimés sans retour par la Charte de 1814,

art. 63. — V. Compétence.

commission iiogatoire—C'est l'acte par

lequel un magistrat délègue certains pouvoirs à

un autre magistrat.— V. délégation.

D'anciens criminalistcs appelaient simplement

commission , la délégation adressée par un juge

à un magistrat ou officier son inférieur, reser

vant l'expression commission rogatoirc pour la

délégation adressée par un juge à un magistrat

son supérieur ou sonégal (Jousse, Justice crim.,

t. 3, p. 150 et suiv.; Rousseaud de la Combe,

Mat. crim., p. 255 ; Muyart de Vouglans, lnstr.

crim., p. 227 ). «

Le législateur de 1808 semble avoir voulu con

server ces distinctions en employant, pour expri

mer la délégation , des expressions différentes

selon le rang hiérarchique des officiers ou ma

gistrats délégués.

Ainsi, le procureur du roi a droit de charger

un officier de police auxiliaire de procéder à une

opération (C. inst. cr., 52). — V. Officifrs de

POLICE JDUICIUKE.

Le juge d'instruction a le droit de commettre,

pour entendre des témoins, le juge de paix de

leur résidence { 83 et 84), et de requérir à cet

effet un juge d'instruction, un président (84,

90, 511 , 512, 514, 516). — V. D«!.*G»n(m ,

INSTRUCTION CRIMINELLE, TÉMOINS.

Les juges d'instruction eux-mêmes peuvent

être commis par un premier président ou par

un conseiller instructeur ( C. inst. cr., 237,

303 ). — V. Jcr.E d'instruction.

Les commissions rogatoires n'ont pas besoin

d'être précédées d'un réquisitoire spécial du pro

cureur du roi. (Bourguignon, Manuel d'inst.

cr., t V, p. 174.)

Elles se donnent par écrit et doivent indiquer

aussi exactement que possible le prévenu , le

crime ou délit objet de l'instruction , les faits

utiles à connaître, ainsi que les questions princi

pales ( voy C. inst.-cr., art. 103 ).

Celles qui ont pour objet l'audition des témoins

militaires sont assujetties à des règles spéciales

dont le but est d'empêcher que ces témoins ne

soient distraits de leur service (L. 18 prair.

an il ; L. 13 brum. an v, art. 10; circulaire du

ministre de la justice, 15 sept. 1820).

.committimus. — Le droit de commiUimus,

( privilège dont jouissaient certains dignitaires

de plaider devant des juges ad hoc ), n'avait pas

lieu dans les matières criminelles et dans celles

de police. Mais un privilège analogue existe en

faveur de princes et princesses de la famille

royale, des grands dignitaires et du ministre de

la justice, relativement aux procès dans lesquels

serait nécessaire leur témoignage : C. inst. cr.,

art. 510 à 517.— V. Témoin».

commune. - Une commune, être moral , ne

peut être coupable mais seulement responsable

des délits commis par ses habitants ut universi.

La responsabilité civile des communes pour les

délits commis à force ouverte ou par violence

sur leurterritoire'par des attroupements nu ras

semblements armés ou non armés , a été établie

par la fameuse loi du 10 vendém. an iv, et cette

loi est encore en vigueur (C. de cass., 17juin

1817; C. de Toulouse, 15 juill. 1830, J. cr., art.

389). V. DOMMAGES-INTÉRÊTS , RESPONSABILITÉ!

CIVILS.

L'habitant poursuivi, pour un délit de pêche

par exemple, ne peut exciper de la jouissance de

ta commune qu'autant que cette jouissance est

légale : Cass., 5 mars 1829 (ibid., art. 114). —

V. Questions préjudicielles.

La disposition de la loi du 18 juill. 1837, art.

51, qui exige un mémoire préalable au préfet,

de la part de quiconque veut intenter une action

contre une commune, s'applique aux actions cor

rectionnelles comme aux actions civiles , et spé

cialement à l'action d'un propriétaire de bois

contre une commune responsable des délits de

pacage commis par son pâtre suivant l'art. 72

C. forest. Telle est la décision , fort contestable

au reste , d'un arrêt de la Cour de Rennes , du

29 mai 1839 ( J. cr., art. 2455). — V. Forêts.

communication de pièces. — Le droit

qu'à le prévenu de présenter un mémoire à la

chambre d'accusation ( C inst. cr., 217), n'em

porte pas celui d'exiger la communication des

pièces de la procédure , qui doit rester secrète

jusqu'à la fin de l'instruction : C. de Poitiers,

28janv. 1832; C d'Aix, 21 juill. 1832 (J. cr.,

art. 862 et 918).— V. Accusation.

La communication des pièces de la procédure,

au greffe , est due aussi bien aux prévenus en

matière correctionnelle qu'aux accuses devant les

Cours d'assises (C. inst. cr., 302 et 305). Ainsi

le veut le droit de défense : C. de cass., 14 mai

1835 ( J. cr., art. 1626).

Pour les copies — V. Copie de pièces.

COMMUTATION DE PEINE. — V. Grâce.

COMPARUTION. — V. Défense.

compétence. — L'institution des tribunaux

criminels a pour objet la répression de tous les

faits punissables. — V. infraction.

En principe , les tribunaux de répression nè

sont compétents pour connaître de l'action en

réparation d'un dommage qu'autant que le fait

dommageable est qualilie par la roi pénale , soit

crime, soit délit, soit contravention (C. de cass.,

chambres réunies, 30 juill. 1829; J. cr., art.

183) et que l'auteur du fait est vivant (Cass.,

23 mars 1839 ; J. cr., art. 2523 ). Mais il y a

exception dans certains cas restreints. — V.

Api-el , Cour d'assises.

La juridiction criminelle est essentiellement

territoriale, en ce sens que toute infraction punie

par les lois d'un peuple, qui est commise chez

lui , doit être réprimée par ses tribunaux. — V.

Compétence territoriale.

Par suite , le lieu du délit doit être le régula

teur de la juridiction , soit d'instruction , soit de

jugement. Cette règle était consacrée par la loi

romaine (L. 7, ff. de accus.; L. 1, C. ubi de

crim. agi oportrat-, nov. 69). En France, l'or

donnance de Roussillon (janv. 1563), la restrei

gnit par son art. 19, en subordonnant la compé
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tence du juge du lieu du délit à la double condi

tion : 1° que le délit y aurait été commis; 2° que

l'accusé y aurait été arrêté. Elle fut rétablie en

tière par l'art. 35 de l'ordonnance de Moulins,

(fév. 1566), et par l'ordonnance criminelle de

1670 (tit. 1, art. 1 ). Mais cette attribution de

juridiction n'était que par prévention, c'est-à-

dire qu'elle conférait au juge du lieu du délit le

droit d'en connaître seul s'il était saisi , et celui

d'obtenir le renvoi de la part de tout autre juge

qui aurait été saisi le premier; ce qui n'empêchait

Ïias que l'instruction et le jugement fussept de

a compétence, soit du juge du domicile de l'ac

cusé, soit du juge du lieu de la capture , lorsque

lè renvoi n'était pas requis ( Juusse , Justice

crim., t. 1", p. 411-421 ).

Le Code des délits et peines , du 3 brum.

an iv, par ses dispositions sur les mandats

d'amener, de comparution et d'arrêt (art. 74 et

75), enleva le droit destruction au juge du lieu

où le délinquant serait trouvé; il disposa, du

reste :— art. 76. Le juge de paix du lieu du délit,

et celui de la résidence habituelle ou momenta

née du prévenu, sont également compétents pour

délivrer contre celui-ci, soit le mandat d'amener,

soit le mandat d'arrêt, soit le mandat de compa

rution — 77. En cas de concurrence, l'instruction

demeure à celui qui a le premier délivré le man

dat d'amener— 78. Si le juge de paix du lieu du

délit et celui de la résidence, ont délivré le man

dat d'amener le même jour, le juge de paix du

lieu du délit est préféré —79. Si lejuge de paix du

lieu de la résidence habituelle, et celui de la ré

sidence momentanée, l'ont délivré le même jour,

l'instruction demeure au juge de paix du lieu de

la résidence habituelle.

Le Code d'instruction criminelle , en mainte

nant la compétence respective des juges du lieu

du délit et du lieu du domicile ou de la rési

dence du prévenu, a rétabli celle du juge du lieu

de la capture. Mais ses dispositions à cet égard

sont incomplètes; elles se réduisent à ceci :

L'art. 23 déclare que le procureur du roi du

lieu du crime ou délit, celui de la résidence du

prévenu et celui du lieu où le prévenu pourra

être trouvé , sont également compétents pour

poursuivre.

L'art. 63 permet à la partie lésée de rendre

plainte et se constituer partie civile devant le

juge d'instruction , soit du lieu du crime ou dé

lit, soit du lieu de la résidence du prévenu , soit

du lieu où il pourra être trouvé.

L'art. 69 ajoute : « Dans le cas où le juge d'in

struction ne serait ni celui du lieu du crime ou

délit , ni celui de la résidence du prévenu , ni

celui du lieu où il pourra être trouvé, il renverra

la plainte devant le juge d'instruction qui pour

rait en connaître. »

Et l'art. 70 suppose que l'instruction pourra

être faite simultanément par des magistrats de

sièges différents, sans poser aucune règle pour le

cas de concurrence.

Cela étant, il faut bien se régler par les dispo

sitions précitées du Code de brum. an iv. Aussi

la Cour de cassation a-t-clle jugé que la conti

nuation des poursuites doit appartenir au juge

qui le premier a décerné le mandat , paice qu'il

y a prévention et non pas simple concurrence

(Arr. 9 janv., 25 oct. et 7 nov. 1812, 7janv.

1830 ).

Cette règle peut s'induire des art. 100 et suiv.

C. inst. cr. (Bourguignon, sur ces articles).

Peut-être doit-on la restreindre au cas de conflit

entre le juge du lieu du délit et celui de la rési

dence du prévenu (Ortolan et Ledeau, le Minis

tère public en France, t. 2, p. 775 }. Que si au

cun acte d'instruction ou de poursuite n'avait

encore été fait , la préférence devrait appartenir

au juge du lieu du délit, non pas parce qu'il est

nommé le premier dans les art. 23 et 63 , mais

parce que le principe , sauf exception, est que la

juridiction répressive est territoriale.

Lorsqu'il y a incertitude sur le lieu de l'homi

cide, l'endroit où a ététrouvé le cadavre doit être,

jusqu'à preuve contraire, réputé le lieu du délit,

surtout s'il s'agit d'infanticide ( Cass., 20 floréal

an xijj ).

En matière de faux , le juge d'instruction du

lieu où il a été fait usage de la pièce fausse, et le

juge du lieu où elle a été fabriquée sont égale

ment compétents ( C. de cass , 1" pluv. an ix,

1 1 vent, an xn, 14 germ. an un, 27 déc. 1806,

31 août 1809.

A l'égard des délits collectifs , qui ne se for

ment que par une pluralité de faits , tels que

l'usure habituelle, le juge compétent est celui de

l'arrondissement où ont eu lieu plusieurs faits

( Cass., 15 oct. 1818).

La compétence pour l'instruction doit servir

de règle pour la juridiction de jugement; ainsi

l'antériorité de poursuite dans l'arrondissement

du lieu du délit doit faire renvoyer devant le tri

bunal de cet arrondissement le prévenu arrêté

ailleurs (Cass., 7 janv. 1830).— La répression du

délit de vagabondage appartient au juge du lieu

de l'arrestation, à Exclusion de celui du lieu du

domicile originaire ( Cass. , 20 sept. 1834, J. cr.,

art. 1503).

Les conflits de juridiction , soit positifs , soit

négatifs, se vident par la voie des règlements de

juges. — V. ce mot.

Posons maintenant quelques règles sur l'éten

due des pouvoirs de chaque juridiction.

Ceux des magistrats chargés de la poursuite et

de l'instruction sont exposés aux mots — Juge

d'instruction , Procureur du roi.

Ceux des juridictions d'instruction sont expli

qués aux mots—AccusATioN(p,23et 24), Chambre

DU CONSEIL.

Tribunaux de simple police.

La constitution de ces tribunaux est indiquée

au mot Tribunaux de tolice.

Il s'agit ici de leur compétence.

Les tribunaux de simple police ont mission de

réprimer toutes les contraventions de police

(C. inst. cr., 137 et 138), non pas seulement

celles que punissent les art. 464 et suiv. C. pén.,

mais aussi toutes celles qui sont régies par des

lois ou règlements particuliers que maintient

l'art. 484 ( Bourguignon, Jarisp. des C. crim.,

1,314; Carnot , Inst. crim. , 1 , 316 ); ce qui

comprend :

Les ilélils ruraux. — V. ce mot.

Les infractions à certains arrêtés. — V. Police

ADMINISTRATIVE.
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Les infractions aux arrêtés

sont reconnus légaux et obligatoires avec sanct ion

pénale ; ce qui ne peut s'appliquer au refus fait

par un règlement municipal de payer une taxe

pour la vente de denrées dans un marché, refus

donnant lieu simplement à une action civile
(Cass., 1er déc 1832; J. cr. , art. 1077). —

V. POLICE MURICIPALE.

Les infractions aux lois sur la voirie urbaine.

— V. Voirie.

Les usurpations , dégradations, etc., de che

mins vicinaux. — V. Voirie vicihale.

Les contraventions en matière de douanes

(L. 14 fruct. an m, 9 flor. an vu, 17 déc. 1814,

28 avr. 1816, 21 avr. 1818). —V. Douanes.

Celles des contraventions forestières , com

mises au préjudice d'un particulier, qui entraî

nent au plus, soit 15 fr d'amende, soit cinq

jours d'emprisonnement (C de cass. , 16 août

et 27 juin 1811, 25 janv. 1838; J. cr., art. 2148).

— V. Forêt*.

Lorsque l'adjudicataire d'un service public

s'est expressément soumis, en cas d'inexécution

de l'une des clauses de son bail, aux peines de

police prononcées^ par les lois, le tribunal de

police est compétent pour statuer sur les infrac

tions commises par les adjudicataires et qui lui

Sont déférées (Cass. , 3 1 juill. 1 830 et 28 mai 1 831 ;

J. cr. , art. 577 et 644). — V. Kktrepreheur.

La compétence des tribunaux de simple police

cesse dès que le fait devient punissable d'une

peine qui excède celles de simple police (C. pén.,

465), et dès qu'il s'agit d'une demande donnant

lieu à un dédommagement d'une valeur indé

terminée. L'incompétence rationc materiœ est

d'ordre public et doit être déclarée d'office (Cass ,

15 oct. 1829).

Elle cesse aussi par le décès du contrevenant ,

qui éteint l'action publique, sans que le juge de

police puisse statuer sur les dommages-intérêts

demandés (Cass., 23 mars 1839; J. cr., art.

2523 ).

Il y aurait incompétence ou excès de pouvoir

de la part du tribunal de police qui statuerait

d'office sur une contravention dont il n'aurait

été saisi ni par le ministère public ni par la par

tie lésée ( Cass. , 26 vend an îx, 23 juill. 1807 ,

29 fév. 1828 ) ; ou qui retiendrait , malgré le dé-

clinatoire, la connaissance d'une action portée

devant un autre tribunal ( Cass. , 27 vendém.

an xin ) ; ou qui prononcerait comme juge civil

en s'abstenant de statuer sur l'action publique

(Cass., 17 août 1829); ou qui, en déniant au

fait les caractères d'une contravention , accorde

rait néanmoins des réparations civiles ( Cass. ,

28 mars 1807, 17 fév. 1809, 31 août et 28 oct.
1810, 27 juin 1812, ltravr. 1813, 3 mars 1814),

ou enfin qui accueillerait l'action civile résultant

d'une contravention dirigée seulement contre la

personne civilement responsable t Cass. , 24 dé

cembre 1830).

Les pairs de France, prévenus de contraven

tion, sont-ilsjusticiables des tribunauxde police?

Oui, attendu que l'art. 29 de la Charte limite à

l'arrestation et aux matières criminelles le privi

lège qu'il leur accorde: Rej., 25 mai 1833 (J. cr.,

art. 1147).

La compétence du juge de police, comme celle

des autres juridictions de répression, peutse trou

ver modifiée par une exception ou'défense con

sistant à dire : fcci, serf jure feci.—V. Questioh*

PRÉJUDICIELLES.

Tribunaux correctionnels.

L'institution de ces tribunaux est expliquée au

mOt TRIBUHAUX CORRECTIOnKELS.

Les tribunaux correctionnels d'arrondissement

ont pour mission de statuer :

1° Sur l'appel des jugements de simple police

(C. inst. cr., 174). - V. appel.

2° Sur les délits qui leur sont déférés, soit par

la chambre du conseil , soit par citation directe

(C. inst. Cr., 182). — V. Chambre du cohseil,

ClTATIOH.

Et sur les délits qui leur sont renvoyés par

arrêt de la chambred'accusation dans le cas prévu

par l'art. 230 C. inst. cr. — V. Accusatioh.

Sont de leur compétence :

Tous les délits prévus par le Code pénal, c'est-à-

dire tous les faits qu'il punit d'au moins 5 jours

d'emprisonnement et 15 fr. d'amende. — V. Dé

lit.

Tous les délits forestiers poursuivis , soit par

l'administration, soit par le ministère public ou

la partie lésée (C- inst. cr., 179).— V. Forêts.

Les contraventions en matière de contributions

indirectes (L. 5 vent, an xn, art. 90). — V. Coh-

TRIDUTIOHS INDIRECTfS.

Les infractions aux règlements sur la méde

cine et la chirurgie (L-, 19 vent, an xi, art. 36;

C de cass., 28 août 1832, 24 janv. 1834 et 18

juill. 1840 ; J. cr., art. 968, 1318 et 2737). — V.

Art de cuÉRin.

Enfin tous les faits atteints par des lois spé

ciales, qui sont passibles d'une peine correction

nelle, même ceux qui ont reçu de l'usage la qua

lification de contravention, en ce qu'ils existent

malgré la bonne foi. — V. Chasse, Carde hatio-

hale, Pêche, Poste acx chevaux, Poste aux let

tres, Recrutement, Usure.

Lorsqu'un tribunal correctionnel est saisi d'une

procédure qui présente, dans les diverses circon

stances d'un même fait, un crime et un délit, il

doit se dessaisir de toute l'affaire, et en attribuer

la connaissance à la juridiction qui est compé

tente pour appliquer à la fois la peine la plus

forte et la peine la plus faible : Rej., 26 juin 1829

(J. cr., art. 155).

Le tribunal correctionnel qui, saisi par ordon

nance de la chambre du conseil, se déclare in

compétent en ce que les faits poursuivis consti

tuent un crime, ne peut pas en outre renvoyer

les inculpés en état de dépôt devant le juge d'in

struction sur le rapport duquel a été rendue l'or

donnance : Cass., 31 déc. 1829, 16 janv. 1830,

3 juin 1831, 28 nov. 1833, 12 janv. 1838 (J. cr.,

art. 2174).

Le renvoi d'une affaire devant un tribunal,

pour cause de suspicion légitime, ne fait pas

obstacle à ce que ce tribunal se déclare in

compétent à raison de la qualité des personnes.

— Lorsqu'un tribunal correctionnel est dessaisi

par des motifs de suspicion, et que les prévenus

excipent devant le tribunal où ils sont renvoyés

d'une qualité qui les rend directement justi

ciables de la Cour royale, c'est à la Cour dans le
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ressort de laquelle se trouve le premier de ces

tribunaux que l'affaire doit êt re renvoyée : Cass.,

5 mai 1832 (J.cr., art 872).

Les contravention»- de police, déféréesàla juri

diction correctionnelle, peuvent être jugées par

elle aux termes de l'art. 192 C. inst. cr., portant :

« Si le fait n'est qu'une contravention de police ,

et si la partie publique ou la partie civile n'a pas

demandé le renvoi, le tribunal appliquera la

peine et statuera s'il y a lieu sur les dommages-

intérêts. — Dans ce cas son jugement sera en

dernier ressort. »

Le renvoi ne peut-il pas aussi être demandé

par le prévenu ? Cette question de compétence

est fort grave et controversée. .

Les auteurs, sans rechereber le sens relatif

de la disposition exceptionnelle de l'art. 192 , se

Sont bornés, les uns à admettre, les autres à con

tester le droit, pour le prévenu, de décliner la

compétence du juge correctionnel. M. Bourgui

gnon, dans son Manuel d'insb vction criminelle,

a émis l'opinion, reproduite par M. Favard {Uèp.

de lèyisl., v° Jugement, p 184;, qu'il devait être

suppléé, en faveur du prévenu, au silence de la

lof, par la raison qu'on ne pouvait le priver,

contre sa volonté, des deux degrés de juridiction.

M. Carnot {de V Inst. cr., t. 2, p. 66), tout en

avouant qu'il ne voyait pas de motif pour refuser

au prévenu une faveur accordée à la partie pour

suivante, a écrit que le législateur avait eu sans

doute de bonnes raisons , que les juges ne pou

vaient scruter sa pensée, qu'ils devaient pronon

cer à moins qu'il n'y eût incompétence ratiune

loci. Suivant M. Legraverend (t. 2, p. 343), le

silence du législateur est une omission qui doit

laisser au juge correctionnel la faculté, soit d'ac

cueillir le déclinatoire du prévenu , soit de le

repousser, sans que son jugement puisse être

frappé de nullité.

La jurisprudence des arrêts n'est pas plus sa

tisfaisante. Un premier arrêt de cassation, du t8

nov 1824, admet dans ses motifs que, sur le dé

clinatoire du prévenu, le tribunal doit vérifier sa

compétence, soit d'après la nature des faits de la

citation , soit d'après l'audition des témoins et

les débats. — Un deuxième, du 24 avril 1829

(J. cr., art. 244), refuse au prévenu le droit de

demander le renvoi si le fait poursuivi n'est ,

d'après les débats, qu'une contravention. — Un

arrêt de règlement de juges du 18 janvier 1833,

a attribué compétence au juge correctionnel

dans une espèce où le fait, constituant un dé

lit suivant la loi du temps de. la citation, n'était

plus qu'une contravention d'après une loi nou

velle. — Un arrêt de cassation, du 20 juill. 1833

{ibid., art. 1243 ), juge expressément que le dé

clinatoire du prévenu est inadmissible quoique

la citation même ne reproche qu'une contraven

tion. — Dans les motifs d'un arrêt de cassation

du 1G oct. 1835 (il)id., art 1703), on lit que les

termes impératifs de l'art. 192 équivalent à une

prohibition contre le prévenu , quelle que soit

d'ailleurs la faveur due à la défense ou l'égalité

établie dans les autres cas entre la défense et la

poursuite.— Un autrearrêt decassation,du7oet.

1838, refuse encore indistinctement au prévenu

\e droit de demander le renvoi.—Enfin, pararrêt

de rejet du 8 mars 1839 ( J. cr., art. 2360), la

Cour de cassation admet le déclinatoire du pré

venu, mais seulement s'il est proposé avant toute

instruction, et tiré de ce que, d'après la citation

même, le fait ne serait qu une contravention.

Plusieurs distinctions nous paraissent devoir

être admises pour concilier les principes et les

textes.

Première hypothèse. — La citation qualifie le

fait, soit en termes exprès, soit virtuellement en

visant la disposition pénale applicable , de telle

sorte que le fait, ainsi précisé, ne peut être, dès

qu'on y réfléchit , qu'une contravention de po

lice Dans ce cas; l'incompétence du tribunal cor

rectionnel ressortant des termes mêmes de la ci

tation, le juge mal à propos saisi devrait d'office

prononcer le renvoi ; s'il ne le fait pas, le décli

natoire peut être utilement proposé par le pré

venu aussi bien que par le ministère public ou

la partie civile reconnaissant leur erreur; et cela,

suivant nous, en tout état de cause, puisque, dès

le principe, incontestablement, il y avait incom

pétence ratio ne materiœ, que n'a pu faire dispa

raître le silence momentané des parties Ici doit

s'appliquer, dans toute sa force, la règle de com

pétence distributivement établie par les art. 138

et 179 C. inst. cr., et nullement la règle excep

tionnelle de l'art 192.—Concevrait on, en effet,

que le prévenu fut obligé de subir la juridiction

qu'il plairait au plaignant de lui imposer, et fût

dépouillé du bénéfice des deux degrés de juri

diction, selon que la partie poursuivante, l'ayant

à tort appelé devant un tribunal correctionnel ,

jugerait utile à ses intérêts de retenir ou repous

ser la juridiction par elle choisie ? En pareil cas

assurément il doit y avoir égalité entre l'attaque

et la défense; et , puisqu'on ne peut contester à

la partie poursuivante, ni d'après l'art. 138, ni

d'après l'art. 192, le droit d'invoquer l'incompé

tence absolue du juge saisi , il faut bien recon

naître au^si au prévenu ce droit qu'il tient d'une

règle fondamentale à laquelle aucune exception

n'a été apportée pour ce cas.

Diuxième hypothèse. — La citation ne quali

fiant aucunement le fait, irrégularité que tolère

une jurisprudence que nous avons combattue

(V CiT*Tin!»>, it y a doute et débat sur la crimi-

nalitédu fait, et partant sur la compétence. Peut-

on appliquer ici l'art. 192? Non encore, à notre

avis. Cet article, en effet, n'a en vue que le cas

où le fait, modifie par les débats, n'est plus un

délit comme le supposait la poursuite, et dégé

nère en simple contravention de police. C'est ce

qui nous paraît évidemment résulter du rappro

chement de l'art. 192 avec le précédent, qui règle

le cas où le fait se trouve dépouillé de toute cri

minalité , et avec l'art- suivant, qui règle le cas

où le fait se trouve entaché d'une criminalité qui

dépasse les limites de la juridiction correction

nelle; lesquels art. 191 et 193 emploient la même

locution que l'art 192 : «Si le fait n'est... Si le

fait est... » • •- Quel est, dans cette deuxième hy

pothèse, le principe qui doit prévaloir? La règle

fondamentale, suivant nous. On ne conteste pas

à la partie poursuivante le droit de demander le

renvoi dès que l'incompétence se révèle, droit

qui dérive bien plus du principe général sur

1 ordre des juridictions que de la disposition spé

ciale de l'art. 192 ; pourquoi le contester au pré
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veau? Si ce principe pouvait fléchir, ce serait as

surément contre la partie qui, ayant l'initiative

de la poursuite, a trouvé avantageux pour les in

térêts qu'elle représente de saisir le juge correc

tionnel, en donnant au fait l'apparence d'un délit.

Et cependant cette partie n'est pas enchaînée par

son propre choix, parce que le maintien des juri

dictions importe par-dessus tout à l'intérêt pu

blic. Comment le prévenu serait-il empêché d'in

voquer ce principe et les garanties que lui avait

promises la loi organique? Il dépendrait donc de

la partie poursuivante, en employant dans la ci

tation quelques expressions ambiguës, de dis

traire de son juge naturel l'individu auquel elle

n'aurait à reprocher qu'une simple contraven

tion, de lui enlever à la fois l'avantage d'une ju

ridiction voisine et peu cotlteuse et le bénéfice

du deuxième degré de juridiction , sans que le

prévenu put, même in Hmine litis, demander le

renvoi, qui cependant pourrait être requis par la

partie poursuivante, à son gré. Un pareil système

serait contraire à la raison , et il n'est consacré

par aucun texte puisque l'art. 102 dispose pour

un tout autre cas

TroUiètnc hypothèse. —La citation reprochait

un délit bien qualifié qui, modifié par les débats,

dégénère en simple contravention. Voilà le cas

prévu par l'art. 192. Alors on conçoit que la loi,

pour éviter un cireuit d'actions, ait prorogé la

juridiction du tribunal correctionnel, de même

?|u'elle l'a fait pour les Cours d'assises lorsque le

ait incriminé n'est plus qu'un délit d'après les

débats (3G5). Elle aurait même pu rationnelle

ment interdire au plaignant comme au prévenu

le droit de demander le renvoi; car, ici, le juge

correctionnel ayant été régulièrement saisi et se

trouvant éclairé par le débat, sa compétence pri

mitive pouvait être utilement conservée sans en

lever à l'une des parties plus qu'à l'autre aucune

des garanties que leur devait le législateur, et il

y eût eu parfaite égalité entre la poursuite et la

défense. — Mais le Code d'instruction criminelle

a cru devoir accorder ce droit à la partie pour

suivante nommément; appartient-il également

au prévenu? l-à est la ditliculté que les auteurs

ont portée ailleurs. Nous n'admettons pas, avec

MM. Bourguignon et Fayard , qu'il puisse être

suppléé au silence de la loi , si la loi est réelle

ment muette; encore moins admettrons-nous ,

avec M Legraverend, qu'il y ait compétence fa

cultative pour le juge. Nous ne pensons pas non

plus que l'art. 192 n'ait parlé de la partie pour

suivante que parce qu'on n'aurait pu, sans cela ,

exciper contre elle de son propre fait. Il y avait

pour elle un motif qui n'existait pas pour le pré

venu. La poursuite reprochant un délit bien qua

lifié, il avait bien fallu saisir le juge correctionnel.

La dégénérescence du fait ayant lieu contre le

gré delà partie poursuivante, il n'y avait pas né

cessité de la retenir devant un juge qui statuerait

sans appel. Il a pu paraître juste d admettre en

sa faveur un déclinatoire qui serait un retour à

l'ordre des juridictions. Le prévenu au contraire,

régulièrement cité , qui a reconnu bien saisie la

uridiction correctionnelle, s'il avait le droit que

ui refuse virtuellement la disposition spéciale

pour ce cas, ne manquerait pas, dès que le délit

débattu se trouverait une contravention certaine,

de demander le renvoi pour échapper à une con

damnation imminente. L'impunité alors serait le

prix de la ruse. La législation répressive n'a pas

dû autoriser un pareil stratagème, et c'est avec

raison qu'elle n'a pas parlé du prévenu dans l'art.

192. — Si pourtant, dès le principe, avant tout

débat, le prévenu avait soutenu que le fait n'est

pas tel que le suppose la citation, qu'il a été mal

présenté et qualifié, que lè débat ne peut porter

que sur une contravention justiciable du tribu

nal de police, son déclinatoire nous paraîtrait en

core devoir être accueilli dès que serait vérifié

le fait, quoique la citation eût reproché un délit,

quoique ce fût une espèce de dégénérescence,

parce qu'alors l'art. 192 devrait être combiné

avec les art. 138 et 179, en vertu de ce principe

que le juge dont la compétence est contestée doit

avant tout la vérifier.

En somme , toute anomalie disparaît si l'on

admet avec nous que la disposition exception

nelle de l'art. 192 n'a en vue qu'un seul cas, celui

d'un prétendu délit, dont la preuve seule a été

débattue, et qui, par les débats, dégénère en une

simple contravention de police-

Dans tous les cas la compétence des tribunaux

correctionnels n'existe qu'autant que le fait est

atteint par la loi pénale. Il y aurait donc excès

de pouvoir ou incompétence de la part du tribu

nal correctionnel qui adjugerait des réparations

civiles sans accueillir l'action publique (Cass., 30

août 1810, 30 avril 1813, 9 juin 1815, 3 nov.

182G et 7 mai 1831), soit parce que le maître res

ponsable aurait été cité sans le délinquant (Cass.,

9 juin 1832 ), soit parce qu'il se croirait incom

pétent pour appliquer la peine (Cass., 12 mai

1827 et 17 mai 1834).

Le juged'<i/>p<7, toutefois, peut accueillir l'ac

tion civile, encore bien que par l'acquiescement

du ministère public au jugement qui a prononcé

l'acquittement , le prévenu ne puisse plus être

condamné à aucune peine correctionnelle. Cela

tient à d'autres principes. — V. Ai-pei..

Lorsque le prévenu condamné par un juge

ment correctionnel interjette seul appel de ce

jugement, la Cour d'appel ne peut se déclarer

incompétente pour connaître de la prévention

par ce motif que le fait constituerait un crime et

non un délit: Cass., 12 mars 1829 (J. cr.. art.

112).

Lorsque , sur l'appel d'un jugement correc

tionnel, l'annulation de ce jugement est pronon

cée pour autres causes que l'incompétence à rai

son du délit ou de la résidence du prévenu, les

juges d'appel doivent retenir l'affaire et statuer

sur le fond : C. inst. cr., 213; Cass., 14 mai 1813,

24 oct. 1817, 7 juin 1821, 4 juill. 1822, 23 mars

1831 et ,1" juin 183 i (J. cr., art. 656 et 1256).

Les juges d'appel en matière correctionnelle

peuvent statuer à la fois sur l'exception d'incom

pétence et sur le fond par un seul et même juge

ment, bien que le ministère public appelant, sans

prendre de conclusions formelles au fond , ait

déclaré s'en remettre à cet égard à la prudence

des juges. — V. Degrés de juridiction.

Lorsqu'une question de compétence a été ren

voyée après cassation devant une seconde Cour

royale et y a obtenu une solution définitive, le

jugement du délit doit être renvoyé devant le
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tribunal premier saisi, pour être statué au fond :

Rej., 27 juin 1834 (J cr.. art. 1430).

A l'égard de certains délits, la compétence du

juge correctionnel peut se trouver modifiée ou

suspendue par quelque débat préalable. — V.

Questions d état, Questions préjudicielles.

Cours d'assises.

La composition des cours d'assises et les attri

butions respectives de la cour et du jury, ainsi

que les formes de procéder, sont expliquées au

mot Cour d'assises.

Leur juridiction s'étend sur tous les crimes,

sauf ceux dont la répression a été exceptionnel

lement attribuée à d'autres juridictions par des

lois particulières. — V Conseils de guerre, Cour

DES PAIRS, DÉLITS MILITAIRES.

Elle s'étend même aux délits commis soit par

la voie de la presse, soit par tous autres moyens
de publication énoncés en l'art ltr de la loi du

17 mai 1819 (L. 8 oct. 1830, art. 1er).—V. Presse

(délits de).

Et aux délits réputés politiques ( L. 8 oct. 1830,

art. 6 et 7).—V- Attentats, Crimes et délits poli

tiques.

Investies de la plénitude de juridiction en

matière criminelle, les cours d'assises, dès

qu'elles sont saisies par un arrêt de mise en accu

sation, ne peuvent ni se dessaisir ni se déclarer

incompétentes , ni même entendre aucun débat

sur leur compétence, puisqu'elles sont autorisées

à prononcer la peine alors même que le fait ne

serait plus qu'une contravention (C. instr. cr.,

345; Cass , 25 avril 1816, 5 fév. 1819, 29 avril

1825 , 13 juill 1827 , 2 oct. 1828, 5 avril et 5

juillet 1832 (J. cr., art. 35 et 907).

L'arrêt de mise en accusation flxe la compé

tence de la cour d'assises, qui ne peut aller au-

delà ou rester en-deçà (Cass., 11 nov. 1819,

4 août 1831 , 6 avril 1832), ni mettre en doute

l'identité de l'accusé (Cass., 29 nov. 1833; J. cr.,

art. 1293); mais qui, du reste, n'est pas liée par la

qualification donnée aux faits (C instr. 364, 365;

Cass., 15 oct. 1813, 21 avril 1814, 19 juin 1815,

5 fév. 1819).

Régulièrement saisies de l'action publique, les

cours d'assises sont compétentes pour prononcer

des réparations civiles, quoique l'accusé ou pré

venu ait été déclaré non coupable, de même que

si le fait n'était qu'une simple contravention. Il

suffit que la cour d'assises reconnaisse qu'il y a

faute, pourvu que le fait soit bien celui de l'accu

sation (C. de cass., 22 juillet 1813, 11 oct. 1817,

26 mars 1818,4 et 25 nov. et 17 déc. 1831).

Ce pouvoir existe même dans les délits de presse

(C. de cass , 27 fév. 1835, 23 fév^ 1837, 9 oct.

1838, 5 avril et 30 août 1839 ; J. cr., art. 1522 .

2201 , 2343, 2492).— Il n'y a d'exception que pour

la banqueroute , en raison de ce que la position

des créanciers doit être égale (C de cass., 27

juill 1820, 14 juill. 1824, 13 oct. 1826, 17 sept.

1835 et 7 nov. 1840; J. cr., art. 1728 et 2818).

Juridictions spéciales.

Des conseils de discipline sont institués pour

connaître des manquements au service de la

garde nationale fL. 22 mars 1831, art. 94 et

suiv.), sauf ceux dont la gravité les a fait déférer

à la juridiction correctionnelle (91, 92 et 93).—

V. Garde nationale.

La chambre des pairs, constituée en haute cour

de justice criminelle, a compétence pour juger

les pairs prévenus de crimes ou délits, et pour

connaître des attentats définis par la loi, ainsi

que des accusations portées par la chambre des

députés contre les ministres. Elle tient ce pou

voir de la Charte co stitutionnelle , art. 28, 29

et 47). — V. Attentats, Crimes et délits poli

tiques, Cour des pairs.

Sous le titre de conseils de guerre, conseils de

guerre maritimes, conseils de guerre maritimes

permanent*, conseils de révision, différents tri

bunaux militaires connaissent des crimes et délits

commis par des militaires , soit de l'armée , soit

de la marine (Décr. 7 fruct. an xn, 22 juill. et

12 nov. 1806 , L. 10 avril 1825). — Mais ils ne

sont pas compétents pour juper les i élit* com

muns , commis par des militaires en congé , ou

hors de leur corps , lesquels sont attribués aux

tribunaux ordinaires (Décr. 7 fruct. anxn;Cass.

5 nov. 1835, 29 avril 1836et23oct. 1840; J. cr.,

art. 1726, 1880 et 2833 ). — V. Conseils de

guerre, Pélits militaires.

Des tribunaux maritimes spéciaux sont insti

tués pour réprimer les délits commis par les

forçats dans les bagnes (Déc. 12 nov. 1806 ;ord.

2 janv. 1817). Ils ont compétence pour connaître

du délit d'évasion d'un forçat et de tous les

crimes qui ont occasionné cette évasion (Rej.,

23 fév. 1837; J. cr., art. 2018). Mais les délits

commis hors du port des arsenaux , sont de la

compétence des tribunaux ordinaires , surtout

lorsque les poursuites ne sont commencées que

depuis la libération (C. de cass., 4 fév. 1832;

J.cr., art 1113). -V. Forçats.

Pour les matières administratives, —V. Tri

bunaux administratifs.

COMPÉTENCE TERRITORIALE. — Le droit

de punir dérive du droit de souveraineté, qui est

limité au territoire de l'Etat. Les lois criminelles

sont donc essentiellement territoriales : c'est là

un principe du droit des gens, que notre Code

civil n'a fait qu'appliquer en disant : « Les lois

de police et de sûreté obligent tous ceux qui habi

tent le territoire» (art 3).

Ainsi la juridiction des magistrats et tribunaux

français s'étend à tout fait incriminé par nos

lois, qui est commis en France, alors même que

le personne lésée serait un étranger ( C de cass-,

29 déc- 1814) et que le préjudice aurait été res

senti ailleurs qu'en France (C. de cass., 31 janv.

1822) ; ce qui s'appliqueà la diffamation contenue

dans un écrit publié en France contre des étran

gers (C. de cass., 22 juin 1826).— V". Compétence.

Les agents diplomatiques jouissent seuls du

privilège de n'être pas justiciables de nos tribu

naux. — V. Agents diplomatique^.

Des étrangers , prévenus de crime commis en

France, alors même qu'ils sont fugitifs , qu'ils

n'ont point de résidence dans le royaume, et que

par conséquent il est impossible de leur faire au

cune signification , doivent être néanmoins tra

duits aux assises et jugés par contumace (C. de

cass., 4 août 1820; C. de Douai, 9 mai 1829;

J. cr., art. 134).
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Réciproquement tout crime ou délit commis à

l'étranger échapperait à toute répression en

France, si des motifs d'ordre public n'avaient

pas commandé une exception à l'égard de cer

tains crimes. Notre ancienne législation crimi

nelle admettait la compétence des juges français

si l'étranger coupable était arrêté en France sur

la plainte de la partie lésée; 2° si l'étranger

venait se fixer en France , au cas où la partie

lésée était un Français; 3° s'il s'agissait d'un

crime commis par un Français au préjudice

d'un Français, et à fortiori d'un crime attenta
toire à la sûreté de l'Etat (Jousse, Just. cr., t. 1er,

p. 422 et suiv.)- Le Code de bruni, an iv a dis

posé à cet égard :

« Art. 11. Tout Français qui s'est rendu cou

pable, hors du territoire de la république, d'un

délit auquel les lois françaises infligent une peine

afflictive et infamante, est jugé et puni en

France, lorsqu'il y est arrêté. — 12. Sont, dans

les mêmes cas, jugés et punis en France, les

étrangers qui ont contrefait , altéré ou falsifié ,

hors du territoire de la république , soit la mon

naie nationale, soit des papiers nationaux ayant

cours de monnaie, ou qui ont exposé sciemment,

hors du territoire de la république, soit des mon

naies nationales contrefaites ou altérées, soit des

papiers nationaux, ayant cours de monnaie, con

trefaits ou falsifiés. — 13. À l'égard des délits de

toute autre nature , les étrangers qui sont préve

nus de les avoir commis hors du territoire de la

république, ne peuvent être jugés ni punis en

France. Mais sur la preuve des poursuites faites

contre eux dans les pays où ils les ont commis, si

ces délits sont du nombre de ceux qui attentent

aux personnes ou aux propriétés , et qui, d'après

les lois françaises, emportent peine afflictive ou

infamante, ils sont condamnés par les tribunaux

correctionnels à sortir du territoire français, avec

défense d'y rentrer , jusqu'à ce qu'ils se soient

justifiés devant les tribunaux compétents.»

Notre Code d'instruction criminelle a adopté

d'autres bases, qui ont été vivement discutées au

Conseil d'état (séances des4 sept, et 13déc. 1804).

Une certaine opposition s'est manifestée contre

le projet qui, en attribuant juridiction aux tribu

naux français pour des crimes justiciables des tri

bunaux étrangers, paraissait violer ouvertement

le principe que les lois criminelles comme la sou

veraineté sont essentiellement territoriales. Les

art. 5, 6 et 7 n'ont été adoptés qu'avec un correctif

qui rend la poursuite simplement facultative.

Les art. 5 et 6 sont relatifs à une classe de faits

dont la criminalité est certaine dans tous les

pays, savoir : les crimes attentatoires à la sûreté

de l'Etat, ceux de contrefaçon du sceau de l'Etat,

de monnaies nationales ayant cours , de papiers

nationaux ou billets de banque. Si le coupable

est un Français, il peut être jugé en France sans

y avoir été arrêté; alors on procédera contre lui

par contumace. Si c'est un étranger, son arres

tation ou son extradition sont préalablement in

dispensables. V. EXTRADFTIOI».

L'art 7 dispose : «Tout Français qui se sera

rendu coupable , hors du territoire du royaume,

d'un crime contre un Français, pourra, à son

retour en France, y être poursuivi et jugé , s'il

n'a pas été poursuivi et jugé en pays étranger, et

si le Français offensé rend plainte contre lui. » —

Cette disposition est limitative ; ainsi elle ne peut

s'appliquer à un étranger, alors même qu'il serait

complice d'un Français (C. de cass., 2 juin 1825).

Mais le crime est réputé commis en France et

non hors du territoire du royaume quand les

faits qui ont commencé la perpétration ont eu

lieu sur ce territoire (Cass., 21 nov. 1806; Paris,

12 juill. 1839; J. cr., art. 2545); et quand le

crime, commencé en pays étranger, s'est réalisé
en France (C. de cass., 1er sept. 1827).

En vertu des art. 5, 6 et 7, les tribunaux fran

çais sont compétents pourjuger les crimes prévus

par les art. 84 et 85 C. pen-, puisque les actions

hostiles qui exposent l'Etat à une déclaration de

guerre ou les P'rançais à des représailles, sont

nécessairement commises contre des Français;

spécialement, le fait d'officiers d'un navire fran

çais qui s'emparent d'un navire naviguant sous

le pavillon d'une puissance amie de la France

(Rej., 18 juin 1824).

Les dtiils commis par des Français contre des

Français peuvent-ils être poursuivis en France ?

Le Code du 3 brum. an iv, art. 12, restreignait

le droit de poursuite aux faits entraînant peine

af/active et infamante. Notre art. 7 paraitcalqué

sur cette disposition , avec la condition que le

crime aura été commis contre un Français, que

le coupable n'aura pas été poursuivi et jugé a

l'étranger , et que le Français offensé portera

plainte en France. Il semble donc que l'exception

contenue dans cet art. 7 ne s'applique pas plus

que ne s'appliquait l'art. 12 précité aux délits,

passibles d une simple peine correctionnelle. Mais

l'art. 24 C. instr. cr. suppose, par ses expressions

excluant toute équivoque, que de simples délits

commis hors du, territoire français peuvent être

poursuivis en France en vertu des art. 5,6 et 7;

et l'on voit dans le Code pénal une disposition

(art. 369) qui punit un délit quoique commis par

des papiers étrangers. De là on a conclu que la

rédaction de l'art. 7, antérieure à celle du Code

pénal , établissant une nouvelle classification ,

comprenait les délits, en général, qualifiés autre

fois méfaits. Cette interprétation a été professée
par MM. Legraverend (t. 1er, p. 99), Bourguignon

(sur l'art, n" 2) et Berriat Saint-Prix ( Cours de

droit criminel, chap. 4, notes 3 et 4) ; elle a été

adoptée par un arrêt de la cour de Colmar, du

23 août 1820. La doctrine contraire est soutenue
par MM Carnot (t. l«r, p. 122 et 126), Mangin

(t. 1er, n» 69) et Rauter (t. 1er, n° 60).

Les raisons décisives , à notre avis, sont celles-

ci. Aucun délit à l'étranger (à part celui de

l'art 369 C. pén. , qui d'ailleurs se consomme

en France par l'introduction des papiers étran

gers) n'étant de nature à troubler l'ordre public

en France, ou à blesser grièvement un Français

avant droit à la protection de son pays, le légis

lateur français a pu refuser d'étendre jusque là

l'exception au principe de la compétence territo

riale. L'interprétation de sa disposition ne doit

pas être forcée; ses termes sont nécessairement

limitatifs. Le Code d instr. cr. est basé sur la

terminologie adoptée par l'art. 1" C. pén., qui

distingue les crimes des délits comme des contra

ventions; car, quoique antérieur , il a été conçu

dans le même esprit, rédigé dans la même
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langue [toy. les art 1, 637, 638 et 639). Si par

fois on y trouve l'expression délits employée

dans le sens général du code précédent (art- 27

et 214), jamais le mot crime n'est appliqué aux

infractions aujourd'hui qualifiées délits. L'expres

sion délits, qui était dans le projet soumis au

Conseil d'état (art 7) , a été retranchée; c'est

éonc que le législateur a voulu n'appliquer son

exception qu'aux crimes. Et si la même expres

sion n'a pas été supprimée dans l'art. 24, ce qui

ne peut être qu'une omission , cette énonciation,

dans un article qui n'a pour objet que de régle

menter l'action respective des divers organes du

ministère public , ne saurait suffire pour créer

une exception nouvelle que repoussent et la

raison et les termes limitatifs de la disposition

ad hoc. C'est ce qu'ont reconnu la cour de Douai

par arrêt du 18 mai 1837 ( J. cr., art. 1990) et la

Cour de cassation par arrêt du 26 sept. 1839

(J.cr., art. 2545).

La plainte du Français offensé est indispen

sable; s'il était mort, ses parents ne seraient-ils

admissibles à porter plainte qu'en qualité d'héri

tiers? La plainte serait recevable par droit d'af

fection : C. de cass. , 17 août 1832 (J. cr., art.

974).

Au cas de vol sur le territoire étranger par des

moyens constituant un crime, les tribunaux

français sont compétents par cela qu'il y a plainte

du Français sur lequel le vol a été commis, encore

bien qu il ne fut pas propriétaire de la somme

volée, mais seulement commissionnaire chargé

de la porter : C. de cass., 1'' mars 1838 (J. cr„

art. 2294).

L'instruction et la poursuite des crimes dont

il s'agit appartiennent au procureur du roi du

lieu de la résidence de l'inculpé , à celui du

lieu où il pourra être trouvé , et même à celui

de sa dernière résidence connue (Cinstr. cr.,24).

Il y a attribution par prétention pour le pro

cureur du roi qui a agi le premier. — La juridic

tion de jugement se trouve ainsi déterminée. —

V. CoMTÉTr-NCE.

complicité.— Aucune législation, jusqu'ici,

n'a répondu aux vœux des publicistes et crimina-

listes, qui ont compris et démontré qu'il était in

juste et même impolitique de frapper de la même

peine et les auteurs et les simples complices d'un

fait criminel.

Plusieurs lois romaines assimilaient aux cou

pables principaux ( rei ) ceux qu'elles appelaient

participes vel socii, de quelque manière qu'ils

eussent coopéré au délit , ope >el consilio (LL.

36, 60, 52, 54, 64 et 109, ff, de furtis; L. 15,

ff., ad leg. Corn, de sicariis; L. 7, ff., ad leg.

Pomp. de parricidiis; L. 1, ff., de receptaturi-

bus). Cette assimilation se retrouve dans les

Etablissements de saint Louis, dans l'ordonn.

du 22 déc. 1477, dans celles de mars 1515 et

déc. 1559, ainsi que dans l'ordonn. criminelle

de 1670, tit. 16, art. 4. Et pourtant une distinc

tion était si nécessaire que les criannalistes en

établissaient , non pas seulement entre l'auteur

principal et le complice , mais même entre les

complices différents. Ainsi Jousse, d'après Julius

Clarus, distinguait nettement ceux qui parti

cipent au crime en y coopérant par aide et as

sistance, soit avant, soit pendant, soit

ceux qui y participent par ordre ou conseil ; ceux

qui n'ont fait que le favoriser ou y adhérer, etc.

{Justice criminelle, t. 1", p. 20 et suiv.). — Le

Code pénal de 1791, malgré les avertissements

de lîeccaria (des Délits et des Peines, p. 96) et

de .Montesquieu ( Esprit des Lois , liv. 29 ,

ch. 12), a également puni le simple complice

comme l'auteur principal (tit. 3, art. 1 ). Enfin,

le Code pénal de 1810, dont l'art. 52 a été exac-

tt-nieiit maintenu par le législateur de 1832, a

continué cette assimilation , que M. Target a

voulu justifier en ces termes : « Tous ceux qui

provocation ou par

lëmes peines que les

auteurs ou coopérateurs. Quand la peine serait

portée à la plus grande rigueur, par l'effet des

circonstances aggravantes, il paraît juste que cet

accroissement de sévérité frappe tous ceux qui ,

ayant préparé, aidé ou favorisé le crime, se sont

soumis à toutes les chances des événements, et

ont consenti à toutes les suites du crime (Locré,

t. 29, p. 32).

Ce que M. Target trouvait juste est souverai

nement inique, ainsi que l'ont dit Montesquieu

et Beccaria, si l'on remarque que le complice qui

n'est pas co-auteur est presque toujours étranger

aux circonstances qui aggravent le crime de l'au

teur principal, et par suite la peine applicable;

que souvent même il ignore ces circonstances

dont on le rend responsable. Et comment ne pas

reconnaître, avec M. Rossi {Traite de Droit pé

nal, 31' vol., p. 20 et suiv.), que les agiirnvations

comme les atténuations qui dérivent des qualités

ou rapports personnels sont incommunicables,

qu'ainsi il ne doit pas y avoir peine du parricide

pour le complice qui n'a pas connu la circon

stance aggravante du meurtre , pas plus qu'on

n'excuse le complice du fils qui a volé son père

sans encourir aucune peine.

Si l'injustice de l'assimilation ne peut multi

plier les acquittements, aujourd'hui que les

Cours d'assises ont tant de latitude au moyen

des circonstances atténuantes, n'est-elle pas de

nature à multiplier les crimes ou en favoriser la

consommation ? « Lorsque plusieurs hommes, a

dit Beccaria {lue- cit.), s unissent pour affronter

un péril commun, plus le danger sera grand,

plus ils chercheront à le rendre égal pour tous.

Si les lois punissent plus sérieusement les exécu

teurs du crime que les simples complices, il sera

plus difficile de trouver parmi eux un homme qui

veuille l'exécuter, parce que son risque sera plus

grand en raison de la différence des peines. » —

« Les complices, a dit M. Rossi ( p. 19), forment

avec les auteurs du délit une sorte d'association.

Convient-il de rendre égales pour tous les chances

de l'entreprise criminelle ? On dirait une loi sug

gérée par des malfaiteurs. »

Il est donc à regretter que le législateur de

1810 ni celui de 1832 n'aient admis aucune des

distinctions si nettement exposées et justifiées

par les auteurs de la Théorie du Code pénal ( 2'

vol., p. 68 à 94 ) ; mais il faut prendre la loi telle

quelle.

Quoique les différents faits de complicité

soient confondus quant à la peine , des distinc

tions essentielles n en existent pas moins quant
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aux caractères constitutifs de chacun des tro:s

modes principaux de complicité, à tel point que

notre Code pénal lui-même en a fait l'objet de

trois dispositions séparées (art. 60, 61 et 62 ,

dont l'une même se divise en trois énumérations

distinctes , et renvoie à d'autres dispositions

pour une autre classe de complices.

L'art. 60 prévoit d'abord la complicité par

provocation, autre que celle qui résulte de com

plots ou conspirations : il répute complices ceux

qui, par dons, promesses, menaces, abus d'au

torité ou de pouvoir, machinations ou artifices

c ui ables, auront provoqué au crime ou délit,

ou auront donné des instructions ]iour le com

mettre. Cette énumération, du moins, est limita

tive : ainsi les simples' conseils ne seraient pas

punissables (C. de cass , 2 juill. 1813, 28 juin

lt>:!G et 5 fév. 1824), ni les artifices non qualifiés

coupables (C. de cass., 15 mars 1816 et 19 oct.

1832 ; J. cr., art. 1011), ni même la provocation

non suivie d'effet , hors les cas d'attentat défini

par la loi (C. de cass., 3 sept. 1812), ni consé-

quemment la présence passive à la consommation

d'un crime ou la non-révélation (C. de cass., 29

janv. 1807, 14 déc. 1809, 30 nov. 1810 et 13 mars

1812). Par suite, il est nécessaire que les circon

stances constitutives de la complicité par provo

cation soient expressément constatées par la dé

claration du jury, qui sans cela ne pourrait

servir de base à l'application de la disposition

pénale (C. de cass., 2 juill. 1813, 3 mars et 15

déc. 1814, 28 juin 1816, 24 janv. 1818. 5 fév.

1824, 14 oct. 1825, 16 mars 1826, 13 déc. 1832,

20 mars 1834, 3 déc. 1835 et 18 sept. 1S40;

J. cr., art. 1073, 1400, 1773 et 2819).

Le même art. 60 répute également complices

ceux qui auront procuré des armes, des insiru-

ments, ou tout autre moyen qui aura servi à

l'action, sachant qu'ils devaient y servir. Cette

connaissance est ce qui constitue la criminalité,

et doit conséquemment être déclarée par le jury,

comme dans le cas de complicité par aide ou as

sistance (Cass., 10 oct. 1816), quoi que semble

dire un arrêt du 2 juin 1832 (J. cr., art. 903).

Enfin , l'art. (iO qualifie complices, et non pas

seulement co auteurs, ceux qui auront, avec

connaissance , aidé ou assisté l'auteur ou les

auteurs de l'action dans les faits qui l'auront

préparée ou f cilitèe , ou dans ceux qui l'auront

consommée. Ici, la connaissance est générale

ment reconnue constitutive de la criminalité, et

le silence de la déclaration du jury, sur ce point,

rendrait inapplicable l'art. 60 (Cass., 26 sept.

1822, 16 juin 1827, 2 juin 1832, 20 mars 1835

et 4 janv. 1839 ; J. cr., art. 903, 1592 et 2512);

mais, au cas de viol, l'assistance est nécessaire

ment criminelle (Cass., 29 janv. 1829; ibid.,

art. 82).

Ces différents modes de complicité, alors

même que toutes les circonstances constitutives

sont reconnues et déclarées, ne sont punissables

qu'autant que le fait principal est réprimé par la

loi, sauf les excuses personnelles à l'auteur prin

cipal, comme le déiaut de discernement de la

part du mineur de seize ans, comme la parenté,

au cas de soustraction frauduleuse; lesquelles

excuses ne sont pas communieables (C. de cass.,

24 avril 1812, 15 avril 1825, 23 avril et 19 juin

1829, 20 déc. 1832 et 21 nov. 1839; J. cr., art.

1071 et 2654).

La fuite, le décès de l'auteur principal n'em

pêchent pas la poursuite et la punition du com

plice, puisque la répression du fait personnel à

celui-ci ne dépend pas d'une déclaration de cul

pabilité à la charge de tel autre individu (C. de

cass., 19 août 1819, 13 août 1829, 3 juin 1830 et

4 juin 1835 ; J. cr., art. 223 et 572). — Il en est

de même de l'acquittement de l'auteur principal

(C. de Cass., 24 avril 1812, 23 avril 1813, 23 avril

1829 et 17 juill. 1835; J. cr., art. 216 et 1671),

à moins qu'il ne s'agisse d'un crime qui n'ait pu

être commis que par l'individu précisément qui

a été acquitte, comme la banqueroute fraudu

leuse, l'adultère (C. de cass., 22 janv 1830, 17

mars 1831, 4 juin 1835; J. cr., art. 351, 655 et

1649). — Et encore a-t-il été. jugé que, malgré

l'acquittement du négociant failli accusé de ban

queroute frauduleuse, un autre individu peut

être ultérieurement poursuivi et condamné

comme coupable de complicité det/étouniemetif,

parce qu'ici ne s'applique pas la maxime mm bis

in idem (Rej., 5 mars 1841 ; J. cr. , art. 2813).

— V. Banqueroute frauduleuse.

Les modes de complicité prévus par l'art. 60

n'étant que des modifications du fait principal,

la question de complicité peut être subsidiaire-

ment posée : Cass., 24 sept. 1835 {tbid., art.

1719). — Un accusé peut être déclaré complice

par promesses, menaces, instructions, aide ou

assistance , de l'imprudence ou de la négligence

qui ont occasionné un homicide involontaire :

Rej., 8 sept. 1831 {ibid., art. 759).

L'art. 61, par une fiction que commandait la

sûreté publique, assimile aux complices ceux qui,

connaissant la conduite criminelle des malfai

teurs exerçant des brigandages ou des violences

contre la sûreté de l'Etat, la paix publigue, les

veisonnvs ou les propriétés, leur fournissent

habituellement logement , lieu de retraite ou de

réunion. Cette incrimination, qu'il faut bien dis

tinguer de celles qui atteignent les aubergistes

et hôteliers (art. 73 et 154), n'a soulevé aucune

difficulté.

Enfin , l'art. 62 punit aussi comme complices

ceux qui, sciemment, auront recelé, en toutou

en partie , des choses enlevées, détournées ou

obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit. La

connaissance de l'origine de ces choses est assu

rément exigée, ainsi que l'a reconnu un arrêt de

cassation du 14 sept. 1832 (J. cr., art. 949): et

nous ne concevons pas que ce point ait pu être

mis en doute dans l'arrêt de rejet du 30 juin

précédent (ibid., art. 957). Le doute serait levé,

d'ailleurs, par la disposition finale de l'art. 63 ,

qui exige même la connaissance , au temps du

recélé, des circonstances aggravantes.

Comme on voit, chacun des modes de compli

cité incriminés par les art. 60, 61 et 62, a ses élé

ments caractéristiques, qui doivent être constatés

par le juge du fait pour justifier l'application de

la loi pénale; et cela est nécessaire alors même

qu'une seule question au jury comprend cumu-

lativement divers modes de complicité, puisque

la réponse affirmative du jury ne se rapporte pas

à tel plutôt qu'à tel autre des faits confondus
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dans la question : Cass., 18 sept. 1840 ( J. cr.,

art. 2819).

La complicité étant déclarée par le juge du

fait , le complice doit être puni de la même peine

que l'auteur principal (art. 59) , sauf les cas, dit

cet article, ou la loi en aurait disposé autrement.

L'exception est écrite, dans l'art. 63 révisé, pour

les recéleurs, qui ne peuvent plus être condam

nés à mort, et qui n'encourent les travaux forcés

à perpétuité ou la déportation qu'autant qu'ils

sont convaincus d'avoir eu, au temps du recélé,

connaissance des circonstances auxquelles la loi

attache ces peines. Cette exception est limitative,

et ne peut être appliquée à aucun autre complice

qu'au recéleur : Rej , 17 sept. 1840 (J. cr., art.

2821).

En prononçant la même peine contre l'auteur

et contre le complice, la loi assurément n'entend

pas exiger que le jugement de condamnation

applique exactement à l'un et à l'autre le même

nombre d'années de travaux forcés, de réclusion

ou d'emprisonnement. Ce qu'elle a entendu, c'est

qu'une peine de même nature serait infligée à

tous deux , sauf au juge à fixer le quantum pour

chacun d'eux , dans les limites du minimum au

maximum (Cass., 25 oct. 1811 et 1.7 juill 1812 ).

Et lorsque des circonstances atténuantes sont

déclarées par le jury, la Cour d'assises peut user,

dans toute sa latitude, du droit d'abaisser la

peine soit d'un, soit de deux degrés, au profit de

celui en faveur duquel elles sont déclarées, sans

être astreinte à aucune égalité : Cass.. 20 déc.

1832, 26 mai 1838, 19 sept. 1839 et 23 juill.

1840; J. cr., art. 1071, 2152, 2616 et 2810).

Mais, de même que les circonstances atté

nuantes ne profitent qu'à celui en faveur de qui

elles sont déclarées , les circonstances aggra

vantes devraient aussi demeurer à la charge

seulement de celui qui les a occasionnées. L'art.

63 le reconnaît dans deux dispositions formelles,

l'une qui exempte le recéleur de la peine de

mort encourue par l'auteur principal, l'autre qui

défend d'appliquer la peine des travaux forcés ou

la déportation au receleur qui n'a pas connu, au

temps du recélé, les circonstances auxquelles la

loi attache ces peines ou la peine de mort.

Pourquoi décider le contraire dans tous les

autres cas ?

Le complice peut être entièrement étranger

aux circonstances aggravantes , même maté

rielles , telles que celles d'escalade , effrac

tion, etc. ; et il n'y a aucune contradiction dans

la déclaration du jury qui porte que les circon

stances aggravantes existent de la part de l'au

teur principal, mais non de la part du complice;

ce qui n'empêche pas que la même peine soit

applicable, encore bien que celui-ci eût même

ignoré les circonstances aggravantes : Rej., 11

sept. 1828 et 1" juill. 1830 ( J. cr., art. 37 et

489). Si tel est l'esprit de la loi, reconnaissons

qu'elle est plus que rigoureuse.

Quant aux circonstances aggravantes qui

n'existent que dans la qualité personnelle de

l'auteur principal, il est encore plus évident

qu'elles devraient demeurer à la charge exclusi

vement de celui qui en est coupable; et cepen

dant la jurisprudence décide : que le complice

du fils quj a tué son père doit être puni de la

peine du parricide (C. de cass., 3 déc. 1812, 20

avril et 20 sept. 1827 et 16 juillet 1835 ; J. cr.,

art. 1673); que le complice de la prostitution

d'une fille par sa mère encoure l'aggravation de

peine encourue par celle-ci (C de cass., 22 nov.

1818); que le complice d'un faux commis par un

fonctionnaire public est punissable comme celui-

ci (C. de Cass., 9 fév. 1811 , 25 oct. 1813 et 22-

janv. 1835) ; enfin, que le complice d'un vol do

mestique doit être puni de la peine afflictive

encourue par le domestique infidèle (C. de cass.,

23 oct 1811, 20 déc. 1812, 8 juill. 1813 et 24

août 1827). Toutes ces décisions sont justement

critiquées par les auteurs de la Théorie du Code

pénal (2' vol., p. 126 et suiv.).

Il a même été jugé qu'au cas de complicité

d'une soustraction frauduleuse par une femme

au préjudice de son mari , le complice par re

célé , quoiqu'il connût la qualité qui devait faire

excuser la femme, et qu'il ignorât la circonstance

aggravante de soustraction la nuit, dans une

maison habitée, devait être puni de la peine ap

plicable au vol avec circonstances aggravantes :

C. de cass., 8 oct. 1818 et 24 mars 1838 ; C. de

Bourges, 10 mai 1838 (J. cr., art. 2243).

Nous ne saurions adopter sans hésitation une

solution aussi contraire aux règles de la justice

et de la raison.

Les recéleurs, sans doute, doivent être sévère

ment punis, parce qu'il y a contre eux une pré

somption d'habitude, et qu'ils sont fort dange

reux. Pessimum genus est receptatorum, a dit la

loi romaine ( L. 1, ff., de IiecepL), et nous

sommes tentés de dire aussi : Puniantur atque

latrones. Mais si, en bonne justice, chacun ne

doit répondre que de son fait, surtout quand il

y va d'une peine afflictive et infamante, peut-on

bien faire peser sur le recéleur l'aggravation de

peine qu'entraînent les circonstances aggravantes

du fait du voleur , alors même que celui-ci

échappe à toute pénalité? Est-il permis, quand

la loi refuse de voir en lui un complice ordinaire,

parce qu'il devrait alors être acquitté comme

l'auteur du fait principal, de le considérer et

punir, par une fiction contraire à la réalité,

comme coauteur , ayant participé aux faits ag

gravants. — En théorie , le recélé n'a réellement

pas les caractères d'une véritable complicité.

Montesquieu l'a dit assez ( Esprit de» Lois, liv.

29, ch. 12 ). M. Rossi a établi nettement ( Droit
pénal, 3e vol., p. 65) que le recéleur d'une chose

volée ne devrait pas être réputé complice , pas

plus que celui qui recèle la personne même du

voleur, lequel est puni moins sévèrement (art.

248, C. pén.). Telle est aussi la doctrine de

M. Carnot , qui a démontré la nécessité d'une
révision sur cette matière (Code pénai, t. 1er,

p. 201). Et la loi de 1832 elle-même, du moins

dans le cas le plus grave (art 63), a distingué de

l'auteur d'un vol, accompagné de certaines cir

constances aggravantes, le recéleur ayant même

connu ces circonstances (voy. Code pénal pro

gressif, p. 185). Hors ce cas, il est vrai, le Code

révisé assimile encore le recéleur au voleur, par

sa disposition générale (art. 62), portant que ceux

qui sciemment auront recélé des choses enlevées

à l'aide d'un crime ou d'un délit, seront punis

comme complices de ce crime ou délit. Mais cette
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disposition, faite pour le cas où il y a un premier

fait qualifié crime ou délit par la loi, peut-elle

s'appliquer au cas, spécial et exceptionnel, d'une

straction commise par une femme au préju-

s de son mari, avec circonstances aggravantes

fait de cette femme personnellement? La

istraction, ici, étant excusée ou non incrimi

née par la loi même, il n'y a pas de complicité

possible pour ce fait spécial ; c'est ce qui résulte

de la combinaison des art. 59 et 380, et les arrêts

de cassation précités le reconnaissent. Si donc la

disposition exceptionnelle du T § de l'art. 380

veut néanmoins, en haine des recéleurs, qu'ils ne

puissent proflter du privilège accordé à la femme,

et, par une conséquence nécessaire, à ses com

plices, c'est qu'apparemment elle voit dans le

recélé, en pareil cas, non pas la complicité prévue

et punie par la disposition générale de l'art. G3,

mais une complicité particulière, ou plutôt un

fait principal, distinct de celui du voleur excu

sable. Il semble dès lors rationnel, pour recher

cher la peine applicable, de se renfermer dans le

texte spécial de la disposition exceptionnelle, au

lieu de recourir aux dispositions générales du

Code sur la complicité ; d'autant plus que, s'il y

avait une espèce de complicité dans le recélé,

l'art. 59 nous renverrait encore à l'art. 3S0, par

cette exception apportée à la règle que le com

plice doit être puni de la même peine que l'auteur

principal, « sauf le cas où la loi en aurait disposé

autrement. » Or, à la différence de l'art. 02, qui

punit en général le recéleur comme complice du

crime ou délit à l'aide duquel la chose a clé enle

vée, la disposition de l'art. 380, § 2, punit le recé

leur, qu'elle a particulièrement en vue, comme

coupable de vol. Le recélé, ici, serait donc un fait

distinct de celui qui est excusé, une espèce de

vol imputable au recéleur personnellement, de

vant dès lors être envisagé abstraction faite des

circonstances particulières à la soustraction pri

mitive, qui n'est pas du fait du recéleur. — Re

connaissons, toutefois, que cet argument de

textes est affaibli par l'exposé des motifs de l'art.

380, où l'on voit qu'après avoir justifié par de

puissantes considérations le privilège accordé à
certaines personnes par le § 1er, l'orateur du

gouvernement, expliquant l'exception apportée

pour les recéleurs par le 2'' §, s'est exprime ainsi :

« Il en résulte que toute autre personne qui au-

« rait recélé ou appliqué à son profit des objets

« provenant d'un vol dont le principal auteur

« serait compris dans l'exception , subirait la

« même peine que si elle-même eût commis le

« vol. » — Les textes pouvant ainsi s'entendre

dans deux sens opposés, le doute ne doit-il pas se

résoudre en faveur des accusés, si l'on considère

surtout combien il serait dur d'imputer à un in

dividu des faits aggravants auxquels il est per

sonnellement étranger, et qu'il a pu ne connaître

qu'après qu'ils étaient consommés? ou bien les

exphquera-t-on, ces textes obscurs, par l'exposé

des motifs et par la nécessité de punir rigoureu

sement une classe d'individus dont l'infime mé

tier est pour beaucoup dans la multiplicité des

vols? Nous hésitons, avec, l'auteur du Code pénal

progressif (p. 188), à approuver une jurispru-

t'excessive sévérité, si elle est com-

nécessités, n'est pas

formellement autorisée par un texte de loi clair et

précis. Un seul argument nous y déterminerait,

si l'argumentation pouvait créer des peines, c'est

que déjà , lors de la révision du Code pénal, la

Cour de cassation avait interprété les textes en

question comme elle les entend aujourd'hui

(arrêt du 8 oct. 1818), et que la loi de 1832, en

n'y apportant aucune modification, semble avoir

sanctionné cette interprétation, de même que les

autres points de jurisprudence sur la complicité

et le recélé spécialement, à l'égard desquels on

s'étonne de n'avoir entendu aucune voix, dans

les chambres législatives, réclamer quelques

adoucissements à la rigueur du Code de 1810.

complot. — On appelle ainsi l'accord, l'u

nion de plusieurs personnes pour l'exécution d'un

projet coupable. — En général , les pensées, les

désirs, les résolutions échappent à la justice pé

nale , par la difficulté de les constater et surtout

par leur innocuité tant qu'il n'y a tout au plus

qu'une simple manifestation. Aussi nul projet
 

 

égard

manifestation , par un moyen quelconque, suffit

pour compromettre la sûreté de l'état, la plupart

des législations ont établi une incrimination

éminemment préventive , fondée sur le droit de

légitime défense.

Sous le nom de conspiration ou de conjura

tion , l'ancien droit rangeait les complots contre

le roi ou le gouvernement parmi les crimes de

lèse-majesté au premier chef. Ils tombaient en

conséquence sous la juridiction exclusive de la

grand'chambre des parlements.

Le législateur de 1791 enveloppa dans les

mêmes dispositions les attentats et les complots

contre la sûreté intérieure de l'état , dont la con

naissance fut dévolue à la haute cour nationale,

sur les poursuites de l'assemblée législative (Con

stitué du 3 sept. 1791 , tit. 3, chap. 3, art. 10;

C. pén. du 25 sept. 1791, part. 2, tit. 2, sect. 2,

art. 1 et 2). Le Code des délits et peines, du

3 brum. an iv, art. 612, punissait de mort (jus

qu'à l'abolition de la peine capitale les conspi

rations et complots contre la sûreté intérieure de

la république.—Depuis la suppression de la haute

cour nationale, en 1792 (décr. 27 sept), ces crimes

étaient rentrés dans la compétence des tribunaux

criminels ordinaires, si ce n'est pendant l'exis

tence du tribunal révolutionnaire créé par décret

du 911 mars 1793, et supprimé le 12 prair. an

m. Il en fut ainsi jusqu'au sénatus-consulte du

28 floréal an xn, dont les art. 101, 105 et 108,

déférèrent d'une manière générale, et sur la

poursuite du ministère public, à la haute cour

impériale, les crimes, attentats etcomplots contre

la sûreté de l'état. Cette haute cour impériale avait

remplacé la haute cour de justice, laquelle avait

elle-même remplacé la haute cour nationale.

— V. Cour d»s pairs.

Le Code pénal de 1810, dans ses art. 86, 87,

88, 89 et 91, incriminait cumulativement, et

sans distinction pour la peine, les attentats et les

complots contre la sûreté de l'état. Lors de la

suppression de la haute cour impériale, en 1815,

ces crimes retombèrent sous la juridiction crimi

12



I7S COMPLOT.

nelle ordinaire. Mais on s'est demandé s'il devait

toujours en être de même, sous l'empire de la

Charte, attribuant à la Cour des pairs la connais

sances des attentats à la sûreté de l'état. La plu

part des auteurs ont pensé que les complots,

puisqu'ils étaient compris dans les mêmes dis

positions pénales que les attentats, devaient les

suivre devant la juridiction qui leur était spé

ciale.

Le Code pénal révisé incrimine et punit, dans

une progression descendante, 1 ° le co m plot contre

la sûreté de l'état suivi d'effet; 2° ledit complot

» » ii suiri d'effet; 3" la proposition faite et non

agréée de former un complot contre la sûreté de

l'état ; 4° le projet isolé ( ni proposé ni agréé) de

commettre un attentat contre le roi ou la famille

royale, mais seulement quand il a été manifesté

par un commencement d'exécution (88, 89, 90 et

91 ). Ces complots, propositions de complots, et

projets isolés d'attentats, puisqu'ils sont incrimi

nés aujourd'hui dans des dispositions distinctes

et spéciales , ne peuvent plus être confondus avec

les attentats à la sûreté de l'état, ni par consé

quent déférés comme eux à la Cour des pairs,

conformément à l'art. 28 de la Charte de 1830.

Les complots et projets d'attentat dont parle

l'art. 90, sont des crimes contre la sûreté inté

rieure de l'état. Les propositions non agréées de

complots sont des ddits politiques qui, comme

les crimes, doivent être soumis au jury. — V. At

tentats, ('rimes et Délits politiques.

Eléments constitutifs du complot. — D'après

les art. 89 et 91 C pén. , le complot contre la sû

reté de l'état est une résolution concertée et ar

rêtée, entre deux ou plusieurs personnes, d'agir

dans le but des crimes mentionnés aurait. 86,

87 et 91. Les éléments constitutifs du complot

sont donc 1° le but attentatoire à la sûreté de

l'état, que prévoient ces art. 86, 87 et 91 ;

2° une résolution d'agir concertée et arrêtée

entre plusieurs conjurés.

Le but attentatoire à la sûreté de l'état doit

être établi , savoir : 1° pour le complot dans le

but de l'art. 86, comme pour l'attentat contre le

roi et la famille royale ( voy. ce mot ) :2° pour le

complot dans le but de l'art. 87, comme pour

l'attentat contre le gouvernement et l'hérédité

du trône ( voy. ce mot ) -, 3° pour le complot dans

le but de l'art. 91, comme pour l'attentat dans

le butd'exciterà la guerre civile, à la dévastation,

au massacre et au pillage (voy. ce mot).

Le complot existant tout entier dans un ac

cord criminel, abstraction faite de tout acte pré

paratoire , le but attentatoire à la sûreté de

l'état n'a pas besoin d'être constaté matérielle

ment, comme pour les attentats dont il vient

d'être question. Cette preuve peut résulter, soit

de documents écrits, soit des dépositions de té

moins, soit enfin de toute circonstance matérielle

ou morale propre à produire la conviction d'un

accord criminel dans le but des art. 86, 87 et 91.

La résolution d'agir doit avoir été prise soli

dairement , par deux personnes on un plusgrand

nombre , pour pouvoir tomber sous l'incrimina

tion préventive de l'art. 89. Un semblable accord

suppose nécessairement, entre plusieurs conju

rés, un pacte d'association suivi d'un plan ar

rêté, sans indécision et sans retour. Cette unité

de volonté doit embrasser le but de l'attentat

concerté, les moyens d'exécution , et le rôle de

chacun dans cette exécution.

Peu importerait l'époque, plus ou moins recu

lée, de l'attentat concerté. Peu importerait aussi

que cette exécution , bien ou mal combinée; dé

pendît ou non de tel ou tel événement plus

ou moins probable. L'accord criminel n'est pas

moins coupable, pour avoir été téméraire ou sub

ordonné à des circonstances indépendantes de

la volonté des conjurés. — On ne pourrait , sous

le seul prétexte que ce complot paraîtrait conçu

sans aucun moyen d'exécution , faire considérer

l'accusé comme" étant en démence, pour le sous

traire à l'application de la loi pénale (voy. les

procès-verbaux du Conseil d'état).

L'accusé que le jury déclare coupable d'avoir

participé à une résolution d'agir , concertée et

arrêtée entre plusieurs personnes, dans le but de

commettre les attentats prévus par les art. 87 et

91 C. pén. , est réputé avoir été du nombre des

conjurés, et par conséquent coauteur des atten

tats concertés (Cass. , 13 octobre 1832 ; J. cr. ,

art 1001 ). — On a objecté contre cet arrêt qu'il

était une résurrection des articles abrogés 103

et suiv. qui punissaient la non-révélation.

Si la résolution d'agir avait été spontanément

abandonnée par les conjurés, il n'y aurait plus

dès lors projet ni plan criminel définitivement

arrêtés. La loi pénale, il est vrai , ne suppose pas

ce changement dans la volonté des conjurés,

mais la présomption légale de résolution sans

retour devrait nécessairement céder devant la

fireuve contraire, car le législateur n'a pu vou-

oir mettre les conjurés dans la nécessité de

chercher l'impunité dans l'exécution de l'attentat

projeté. Si l'événement , dont dépendrait condi-

tionnellement l'exécution d'un attentat concerté,

était dénué de probabilités, les jurés pourraient

bien considérer que la résolution d'agir n'était

pas arrêtée.

L'accusation doit établir contre chacun des

accusés: 1° l'intention coupable de commettre

tel ou tel attentat prévu par les articles 86 , 87

et 91 ; 21 l'accord définitif entre plusieurs con

jurés pour l'exécution de cet attentat. Il suffit,

pour qu'il y ait complot , que cette intention et

cet accord criminels soientjudiciairement établis

contre deux conjurés seulement; chacun des

conjurés a le droit de discuter le complot et par

conséquent les charges personnelles a son co

accusé, même contumace; toutefois les questions

spéciales de participation au complot , posées

pour chacun des accusés, ne peuvent être atta

quées , comme offrant un point de droit à ré

soudre aux jurés , lorsqu'elles ont été précédées

de deux questions, où sont énumérées les circon

stances constitutives du complot, et qu'elles se

réfèrent à ces premières questions (Cass., 13 oct.

1832, J. cr , art. 1001 ). — Il n'est pas nécessaire

que les questions fassent mention du lieu où

s est formé le complot (même arrêt). Lorsque

les questions donnent deux dates au complot,

tandis nue l'arrêt de renvoi n'en indique qu une,

cette addition est présumée résulter des débats

(même arrêt).

Les complots que le législateur a voulu at-

teindre ne sont pas ceux d'une faible portée, sans
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force et par conséquent sans danger , rêves chi

mériques de quelques esprits mécontents, égarés

ou séduits. Le devoir du jury est de ne pas ap

pliquer à la sottise, à l'aveuglement , à l'erreur,

a l'indécision ou à la faiblessse, une incrimina

tion rigoureuse dont le législateur n'a voulu

armer le gouvernement que contre des ennemis

sérieux.

Proposition non agréée de complot. — L'art.

89 C. pén. incrimine aussi la proposition faite

et non agréée de former un complot, pour

arriver aux crimes mentionnés aux art. 86 et 87 ;

et l'art. 91, dans sa partie finale, renvoie à l'art.

89 pour la proposition non agréée de former un

complot dans le but indiqué audit art. 9t.—Cette

incrimination a été ainsi motivée par M. Berlier,

en 1810 : «La simple proposition non agréée de

former un complot est punissable elle-même,

mais à un moindre degré; car bien qu'il n'ait

manqué à celui qui a fait la proposition que de

trouver des gens qui voulussent s'associer à ses

desseins criminels , cependant le danger et

l'alarme n'ont pas été portés au même point que

8i le complot eut réellement existé. » L immora

lité de la proposition est reconnue par les crimi-

nalistes, mais l'incrimination est combattue par

M. Rossi, qui repousse toute pénalité ( Traité de

Droit pénal, t. 2, p. 287 ), et par les auteurs de
la Théotie du Code pénal (2e vol., p. 397 et

suiv. ), qui voudraient en restreindre l'appli

cation.

Projet isolé d'attentat contre le roi ou sa

famille.—La simple résolution de commettre un

attentat n'est incriminée par la loi que dans le cas

de l'art. 86, « lorsqu'un individu, dit l'art 90,

aura formé seul la résolution de commettre un

des crimes prévus par l'art. 86 , et qu'un acte

" pour en préparer l'exécution , aura été commis

ou commencé par lui seul et sans assistance.»—

La résolution dont parle cet art. 90 , pour être

incriminée, n'a pas besoin d'être communiquée

dans le but de devenir un complot , mais elle

doit avoir été suivie d'un acte commis ou com

mencé pour préparer l'exécution de l'attentat

projeté. — La preuve de l'intention et de l'acte

préparatoire doit se faire comme en matière pé

nale ordinaire. Il en est de même de la non-as

sistance, condition sans laquelle on resterait sous

l'application de l'art- 89. — L'acte préparatoire

dont parle l'art. 90 est tout ce qui précède la ten

tative légale d'exécution.

Pénalités. — La pénalité des art. 89 et 90 est

proportionnée au degré de gravité du fait punis

sable. Avant la réforme de 1832, le Code pénal

péchait surtout par ce défaut de proportion,

puisqu'il confondait, même pour la peine, l'at

tentat consommé avec le complot non suivi d'ef

fet L'intérêt et la sécurité de l'Etat demandent

d'ailleurs que la crainte d'une mort certaine

n'empêche pas les coupables de revenir sur leurs

Sremiers pas. L'art. 89 applique la peine de la

éportation au complot ayant pour but les crimes

mentionnés aux art. 86 et 87, s'il a été suivi d'un

acte commis ou commencé pour en préparer

l'exécution ; s'il n'a été suivi d'aucun acte com

mis ou commencé pour en préparer l'exécution,

la peine sera celle de la détention.— L'art. 91 est

ainsi conçu dans la disposition finale : « Le com

plot ayant pour but un des crimes prévus au pré

sent article, et la proposition de former ce com

plot, seront punis des peines portées en l'art. 89,

suivant les distinctions qui y sont établies. »

En cas d'acte préparatoire d'exécution de

l'attentat concerté, le complot forme un attentat

tel qu'il était défini dans l'ancien art. 88, aujour

d'hui abrogé. Un pas de plus, et il y aurait at

tentat tel qu'il a été défini en 1832 par le nouvel

art. 88. Aussi la peine appliquée est-elle la plus

forte, en matière politique, après la peine capi

tale.

Tous les conjurés sont passibles de la peine de

la déportation, qu'ils aient ou non commis ou

commencé personnellement l'acte préparatoire

d'exécution, pourvu que cet acte ait été arrêté et

connu. L'acte préparatoire tendant à l'exécution

est une circonstance aggravante du complot, qui

doit être soumise au jury comme telle.

En l'absence d'acte préparatoire, le complot

est un crime purement moral ; aussi la peine est-

elle descendue à la détention : la peine des tra

vaux forcés répugne aux condamnations poli

tiques.

S'il y a eu, ajoute l'art. 89, proposition faite

et non agréée de former un complot pour arriver

aux crimes mentionnés dans les art. 86 et 87,

celui qui aura fait une telle proposition sera puni

d'un emprisonnement d'un à cinq ans. — Le

coupable pourra de plus être interdit, en tout ou

en parîie, des droits mentionnés en l'art. 42. —

La proposition de former un complot dans le

but de l'art. 91 sera punie des peines portées en

l'art. 89 (91, C. pén ) — La peine prononcée en

pareil cas par l'ancien art. 90 était celle de la ré

clusion. Le crime contre la sûreté intérieure de

l'Etat a donc fait place , en 1832, à un simple

délit politique ( L. 8 oct 1830).

Un passage du rapport à la Chambre des dépu

tés annonçait une distinction entre la proposition

faite dans'le but de l'art. 86 et la proposition

faite dans le but de l'art. 87. Cette distinction

était basée sur la différence qui existait , quant

au danger couru par l'Etat , entre la première et

la seconde desdites propositions de complot.

Dans le premier cas seulement, il devait y avoir

lieu à incrimination pénale. Mais, malgré la jus

tesse de cette observation, la distinction n'a pas

été adoptée, et l'art. 89 est, sur ce point, d'une

application générale.

L'art 90 punit de la détention la résolution

de commettre un attentat contre le roi ou la

famille royale, dans les conditions précédem

ment expliquées. — Cet article n'est que la re

production de l'ancien art. 88, mais seulement

quant à l'attentat contre le roi ou sa famille.

Dans le cas de complot non suivi d'effet,

comme dans celui de l'art. 90, la loi ne précise

Sas la durée de la détention ; mais cette peine

oit être, aux termes de l'art. 20, C. pén., de

cinq ans au moins et de vingt ans au plus.

Peut être saisi le navire étranger nolisé pour

servir d'instrument à un complot contre la silreté

de l'Etat , qui est venu débarquer sur la plage

française une partie des auteurs de ce complot,

et en porte encore une autre partie à son bord

(Cass., 7 sept. 1832, et C. de Lyon, 15 oct. 1832 ;

J. cr., art. 1167).
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concubinage. — Le concubinage , en

France, a toujours été regardé comme une dé

bauche contraire , non seulement à la religion

catholique , mais encore aux bonnes mœurs.

C'était même , dans l'ancienne législation fran

çaise, un délit punissable de la part des clercs et

aussi des laïques lorsqu'il y avait scandale. —

V. Adultère, Attentats aux moeurs.

CONCURRENCE. — V. Coalition , Liberté du

COMMERCE.

CONCUSSION. — V. FONCTIONNAIRES PUBLICS.

CONDAMNÉ DE MOINS DE DIX-HUIT ANS.

— \'. Exposition publique, Mineur de dix- huit

ans, Peines.

CONDAMNÉ SEPTUAGÉNAIRE. — V. Exposi

tion puri.ique, Peines, Septuagénaire.

CONFESSION. — V. Aveu.

CONFESSION SACBAMENTELLE. — V. Abus

ECCLÉSIASTIQUE.

confiscation. — Les confiscations pénales

sont de deux sortes.

Confiscation générale. — Elle fut établie à

Rome par la loi Cornelia de pioscriptis , et ad

mise en France par plusieurs coutumes et édits

(Merlin , ItVp., hocv"). Abolie par la loi du 21

janv. 1790, elle a été rétablie par les lois des

30 août 1792, 19 mars 1793 et 1" brum an, n ,

pour les crimes attentatoires à la sûreté de l'État,

spécialement maintenue, pour le crime de fausse

monnaie, par la loi du 14 flor. an m, qui ne

permettait pas que le juge en dispensât (Cass.,

17 flor. an vu , 2 vend, an vin, 1 1 mess, an xn,

16 janv. 1807). Puis, le Code pénal de 1810, après

l'avoir admise par son art. 7, l'a appliquée à cer

tains crimes contre la sûreté de l'État, par ses

art. 75-77, 80-82, 86, 91-97, 132, 139-140. Mais

elle a été abolie sans retour par la Charte de 1 814,

art. 66 , même pour le crime de fausse monnaie

(Cass., 3 mars 1826) ; et la révision du Code pénal,

en 1832, l'a rayée dans le texte officiel.

Pour essayer de justifier cette peine odieuse,

on a dit qu'elle était un puissant moyen de ré

pression , que tel individu qui ne serait pas ef-,

frayé par la crainte de la mort, pourrait être

arrêté par la menace d'une confiscation qui dé

pouillerait sa famille. Un si misérable argument

ne saurait réhabiliter une pénalité don t le moindre

vice était de ne peser presque jamais que sur les

innocents. Mieux vaudrait dire franchement, avec
M. Treilhard (exposé des motifs, Ie' fév. 1810):

Qui donc souffrira pour les fautes du père si ce

ne sont les enfants?

Confiscation spéciale. — En abolissant la con

fiscation générale , notre pacte fondamental n'a

point entendu proscrire les confiscations d'objets

particuliers, instruments ou produits d'un fait

punissable, qui de tout temps ont été prononcées

par les lois conservatrices (C. de cass., 22 fév.

1822). Cette vérité est de toute évidence si l'on

remarque que depuis la Charte même, des con

fiscations particulières , sans qu'aucune oppo

sition se soit manifestée , ont été prononcées par

plusieurs lois (V. infra).

La confiscation spéciale , quoiqu'elle soit de

fait une condamnation pécuniaire , a comme

l'amende un caractère pénal (C. pén., 11 et 464)

qui ne permet pas qu'elle soit jamais prononcée

sans qu'un texte formel l'autorise ( Cass. , 21

avril 18i6).

Suivant l'art 1 1 C. pén. , la confiscation spé

ciale est une peine commune aux matières cri

minelles et correciionnelles; mais elle existe

aussi pour les matières de simple police ( 464

et 470) , avec cette restriction qu'ici elle est fa

cultative pour le juge (C. de cass. , 7 mars 1828).

Elle est aussi prononcée pour certains délits ou

contraventions par plusieurs lois spéciales (L. 22

août 1791, tit. 10, art 23; L. 19 brum. an vi;

L. 17 déc. 1814, 15 ; 28 avril 1816 , 51 ; 15 avril

1818, 25 avril 18i7,4 mars 1831, 24 mai 1834).

En matière criminelle et correctionnelle , la

confiscation spéciale peut atteindre, soit le corps

de délit quand la propriété en appartient au con

damné , soit les choses produites par le délit ,

soit celles qui ont servi ou ont été destinées à le

commettre, quel qu'en soit le propriétaire (Code

pén., 11). En matière de simple police, elle peut

frapper toutes choses saisies en contravention

ou produites par la contravention et tous instru

ments qui ont servi ou étaient destinés à le

commettre (470). Dans les délits spéciaux , elle

atteint nécessairement les objets qui sont eux-

mêmes le corps dudélit, tels que les marchandises

prohibées.

Doivent être confisqués :

Les denrées dont trafiquerait un fonctionnaire

(C. pén., 176).

Les choses livrées pour corrompre un fonc

tionnaire (180). — V. Fonctionnaires publics.

Les écrits, dessins, etc., incriminés par les

lois (286, 2i7 et 477 ; L. 17 mai 1819 , L. 9 sept.

1835). —V. Presse.

Les armes prohibées (C. pén-, 314 ; L. 24 mai
1834, art. l,r) ou saisies dans un attroupement

(L. 10 avril 1831). — Les poudres et munitions

de guerre , saisies (L. 13 fruct. an v ; L. 24 mai

1834, art. 3). — V. Armes, etc.

Les armes de chasse sans permis (décr. 4 mai

1812). — V. Chasse.

Les boissons falsifiées (C. pén. , 318 et 477) ;

mais non les comestibles gâtes , corrompus ou

nuisibles, qui doivent être détruits (477).—

V. Boissons falsifiées.

Les choses reçues pour faux témoignage (364).

V. TÉMOIGNAGE (faUX).

Les fonds ou effets exposés au jeu ou mis 5 la

loterie, les meubles, instruments, etc. (410 et

477); les instruments des pronostiqueurs (481).

— V. Jeux et loti-.ries.

Les marchandises, ouvrages, recettes, etc. ,

qui sont le produit d'une contrefaçon quelconque

(C. pén., 413, 427 et 428). — V. Contrefaçon.

Les faux poids «t fausses mesures (C. pén.,

481). — Les marchandises sur le poids ou la

qualité desquelles l'acheteur est trompé ( C. pén.,

423). — V. Poids lt mesurss.

Les navires avec cargaison, au cas de baraterie

(L. 10 avril 1825). — V. Baraterie.

Doiventaussi être confisquées, alors même que

le procès-verbal de saisie serait nul :

Les marchandises prohibées à la frontière,

avec les moyens de transport ( L. 22 août 1791 ,
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tit. 10, art. 23), mais non les esclaves trouvés

porteurs d'objets de contrebande aux colonies

(Cass. , 8 fév. 1839, 3. cr., art. 2470). —

V. Douanes.

Les ouvrages d'or ou d'argent marqués de

faux poinçons (L. 19 brum. an vi). — Les bois

sons, tabacs, poudres et salpêtres, sels, etc.,

fabriqués, débités ou transportés en fraude ou

en contravention (L. 28 avril 1816, etc.). —

V. CcNTRIB. IHD.

Les objets trouvés en délit dans une forêt ,

tels que bois coupés ou arrachés , instruments

tranchants, etc. (C. forest. 198; C. de Cass., 19

juin 1821) — V. Forêts.

La confiscation prononcée doit porter sur

l'objet même que désigne la loi et ne peut être

convertie en une somme d'argent , qui n'attein

drait pas le but de la peine (Cass., 15 mars 1828) ,

à moins de disposition expresse du législateur

(Foy. déc. du 4 mai 1812 ; C forest., 45). — Elle

n'est pas, comme l'amende, susceptible de remise

ou modération par application de l'art. 4G3 Code

pén. (Cass., 14 déc 1832; J. cr., art. 1082).

En principe, la peine de la confiscation ne

peut être prononcée contre celui qui est acquitté

(Cass. , 19 avril 1833) , ni contre le délinquant

demeuré inconnu (Cass. , 21 juill. 1838 ; J. cr. ,

art. 2327).

M. Merlin a écrit : « La confiscation affecte les

choses saisies ; ce sont les choses saisies qui for

ment le corps de la contravention à laquelle la

loi inflige la peine de la confiscation. La peine

de la confiscation doit donc atteindre les choses

saisies tant qu'elles existent; elle doit donc les

atteindre partout où elles se trouvent; elle doit

donc les atteindre même entre les mains des

tiers à qui le contrevenant les a transmises; elle

doit donc les atteindre même entre les mains de

l'héritier du contrevenant» (Ké,>. , v° Tabac,

n° 19). Cela ne nous parait vrai qu'à l'égard des

choses dans lesquelles mêmes réside le délit ou

la contravention , telles que les armes ou mar

chandises prohibées, les boissons falsifiées, les

faux poids , les ouvrages contrefaits, etc. ; parce

que , comme l'a dit la Cour de cassation , « la

confiscation d'une marchandise prohibée n'a

rien de personnel; elle affecte la marchandise,

elle doit donc l'atteindre en quelque main qu'elle

se trouve» (Arr. 9 déc 1813). Mais, ainsi que le

remarque M. Mangin (de l'Act. civ. , etc. , t. 2,

p. 90) , le décès du prévenu éteint l'action pu

blique pour la confiscation, lorsque le délit n est

pas dans la chose qu'il doit atteindre , lorsqu'elle

n'est qu'une aggravation de peine personnelle

au coupable , putà le commerce illicite de grains

par un fonctionnaire, la corruption intéressée, le

faux témoignage à prix d'argent, etc.

Quelle que soit la valeur de l'objet confiscable,

le juge de répression a compétence pour pro

noncer la confiscation. — La chose confisquée

appartient à l'état, sauf les cas de contrefaçon

et autres semblables où la confiscation profite

aux parties lésées. — Le recouvrement des con

fiscations, hors ces cas exceptionnels . e»t pour

suivi , au nom du procureur du roi , par le di

recteur de la régie de l'enregistrement et des do

maines (C. inst. cr., 197), ou par l'administration

qui a dirigé Faction (Bourguignon, Jurispr. des

Codes crim.,t. 1, p. 389).

confi.it. — Longtemps le pouvoir exécutif

ou administratif abusa du droit de dessaisir les

tribunaux, même criminels, des procès qu'il

prétendait être de. sa compétence. C'est ainsi que

le directoire annulait les jugements des commis

sions militaires qui absolvaient des prévenus

d'émigration , les ordonnances des directeurs de

jury qui mettaient en liberté des prévenus de dé

sertion, etc Et M. Bavoux , dans son traité spé

cial , cite dix-huit conflits élevés depuis le Con

sulat , tant en matière criminelle qu'en matière

correctionnelle.
Une ordonnance royale du Ie' juin 1828, rè

glement célèbre sur lès conflits , a restreint au

tant que possible le droit de l'administration à

cet égard.

L'art. 1" dispose que le conflit «c sera jamais

èleic en matière criminelle. Cependant, dans les

accusations criminelles elles-mêmes , il peut

s'élever une question préjudicielle de la compé

tence d'un fonctionnaire ou tribunal adminis

tratif, par exemple celle de savoir si le comptable

accusé de dilapidation de deniers publics est ou

non reliquataire. Dans ce cas et autres sem

blables, I organe du ministère public, provoqué

ou non par le pouvoir administratif, peut et doit

demander le renvoi à l'autorité compétente.

Suivant l'art. 2 de l'ordonnance , le conflit ,

en matière correctionnelle , ne peut être élevé

que dans deux cas :

1° Lorsque la répression du délit est dévolue

par un texte de loi à l'autorité administrative;

ce qui a lieu pour les contraventions de grande

voirie et de roulage (L. 29 flor. an » ; décr. 23

juin 1806,23 avril 1807 et 2 fév. 1808);

2" Lorsque le jugement à rendre dépend

d'une question préjudicielle, dont la connaissance

est attribuée à l'autorité administrative par une

disposition de loi , ce qui peut exister pour cer

tains délits de voirie urbaine ou vicinale , délits

forestiers, délits de pêche, etc.

L'ordonnance ne parle pas des matières de

simple police. Ce silence équivaut au maintien

du droit préexistant, relativement aux contra

ventions, que l'art. 2 autorise l'administration

à revendiquer vis-à-vis des tribunaux correc

tionnels, et dont la revendication doit aussi être

permise vis-à vis des tribunaux de police qui

voudraient y statuer (Macarel, t. 5, p. 81).

Le conflit n'est efficace qu'autant qu'il est

élevé et régularisé avant que la décision défini

tive ait acquis autorité de chose jugée (Ordonn ,

1828, art. 4).

Les formes sont clairement tracées par les

art. 5 et Slliv. — V. Compétence.

Le conflit, soit positif, soit négatif, entre deux

juridictions de l'ordre judiciaire, se vide par

une voie différente. — V. règlement de juges.

confrontation. — C'est la comparution

d'un inculpé devant le juge instructeur, en pré

sence des témoins, qui doivent déclarer s'ils le

reconnaissent. Les cas de confrontation, ainsi

que les formes à suivre, étaient minutieusement

réglés par l'ordonn. de 1670. Aujourd'hui ce

mode d'instruction est laissé comme tant d'autres
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détails au discernement des magistrats instruc

teurs. — V. Instruction crimiuki.li.

COXGKÉGATIONS BELIGIEUSES.— Elles Ont

été supprimées par les lois de 1792. Les congré

gations de femmes sont autorisées , sous la con

dition d'une permission spéciale , par le décret

du 18 février 1809 et la loi du 24 mai 1825- —

V. ASSOCIATIONS ILLIC1TIS.

conjubatecrs.— C'étaient, sous la loi sa-

liqueetla loi des Bourguignons, chap. 8, des

fiarents et amis du défendeur ou accuse, qui vo-

ontairement venaient déposer sous la foi du

serment, à l'appui de l'affirmation de celui-ci. —

V. TÉMOINS.

CONJURATION. — V. Complot.

connexitÉ. — 11 y a connexité de délits, dit

l'art. 227 C. inst. cr. , soit lorsqu'ils ont été

commis en même temps par plusieurs personnes

réunies, soit lorsqu'ils ont été commis par diffé

rentes personnes, même en différents temps et

en divers lieux, mais par suite d'un concert for

mé à l'avance entre elles, soit lorsque les cou

pables ont commis les uns pour se procurer les

moyens de commettre les autres, pour en facili

ter, pour en consommer l'exécution, ou pour en

assurer l'impunité.

La chambre des mises en accusation doit sta

tuer par un seul et même arrêt sur les délits con

nexes dont les pièces se trouveraient en même

temps produites devant elle (C. inst- cr , 226).

Lorsqu'il aura été formé, à raison du même

délit , plusieurs actes d'accusation contre diffé

rents accusés, le procureur-général pourra en

requérir In jonction , et le président pourra l'or

donner, même d'office ( C. inst. cr. , 807 }.

Telles sont les seules dispositions de la loi ac

tuelle, sur la connexité ; dispositions moins in

complètes pourtant que celles de la législation

précédente, qui se bornait 1" à défendre de divi

ser en plusieurs actes d'accusation à l'égard d'un

seul et même inriiridu , soit les différentes bran

ches ou circonstances d'un délit, soit les délits

connexes dont les pièces se trouvaient en même

temps produites devant le jury d'accusation (Cod.

du 3 brum. an iv, art. 234); 2° à prescrire aux

accusateurs publics de demander la jonction des

actes d'accusation dirigés à raison du même

délit contre différents accusés [L. 18 germ. an iv,

circul. du minisire de la justice, 23 frim. an v).

Cet excès de circonspection de la part du lé

gislateur laissait beaucoup à l'arbitraire du juge;

quelques règles ont été tracées par la jurispru

dence.

Il n'y a connexité, dans le sens des art. 226 et

227 C. inst. cr. , que lorsque tous les faits sont

également de nature à être poursuivis par action

publique. Ainsi , l'introduction frauduleuse de

moutons, ne donnant lieu qu'à une action pure

ment civile devant le juge de paix, ne peut être

soumise, sous prétexte de connexité, à un tribu

nal dé police correctionnelle saisi d'une pour

suite à raison de voies de fait exercées sur un

préposé de douanes , agissant dans l'exercice de

ses fonctions (L. 14 fruct. an y, art. 6 ; 1. 9 flo

réal an vu , lit. 4, art. 6 et 14; (Cass., 1" oc

tobre 1825).

Les dispositions de l'art. 227 C inst. cr. sur

la connexité ne sont pas limitatives ; la Cour

d'assises peut ordonner la jonction de deux

poursuites, dont l'une n'est que disciplinaire,

lorsque cette jonction lui parait nécessaire à la

découverte de la vérité, et que le jugement des

deux poursuites dépend de la vérification des

mêmes points de fait (Rej. , 4 déc. 1836 ; J. cr..

art. 1916).

En cas de connexité, déclarée par ordonnance

de la chambre du conseil , entre un délit d'im

pression d'annonces sans déclaration des nom et

demeure de l'imprimeur (L. 21 octobre 1814,

art. 17 ), et une contravention pour distribution

de ces annonces dans un autre lieu (C. pén.,

art. 284 et 47ô, n" 13), le tribunal de police

correctionnelle du lieu où a été commis le délit

est seul compétent pour connaître du délit re

proché à l'imprimeur et de la contravention re

prochée aux porteurs (C. de cass. , 18janv. 1839;

J. cr., art. 2358).

_ La chambre d'accusation, saisie de l'opposi

tion à une ordonnance de la chambre du conseil,

rendue en faveur de deux prévenus de banque

route frauduleuse, peut ordonner, sur la de

mande du ministère public, une nouvelle infor

mation, tant contre ces deux prévenus que contre

un troisième qui n'a pas été l'objet de l'instruction

première , et les mettre tous trois en accusation

par un seul et même arrêt (Cass , 10 mars 1837).

Une chambre d'accusation ne peut, sous pré

texte de la connexité existant entre l'instruction

dont elle est saisie et l'instruction portée devant

la Cour des pairs, se déclarer incompétente et

renvoyer l'affaire devant cette cour (Cass. ,8

nov. Î834; J. cr. , art. 1477).

Une cour peut joindre plusieurs procédures et

instructions criminelles non connexes , ayant

pour objet des faits distincts, lorsqu'elles sont

dirigées contre le même individu (Cass., 7 fé

vrier 1828> — Cette jonction peut être ordonnée

par le président des assises et même par le pré

sident du tribunal (C. inst. cr. , 307 et 263;

Cass., 29 nov. 1834; J. cr. , art. 1518).

Lorsque les faits imputés à différents accusés

se lient entre eux par les circonstances de temps,

de lieu , etc.. . , le président des assises peut ,

dans l'intérêt de la manifestation de la vérité, les

réunir dans un même débat (C. inst. cr , 307 ;

Rej., 28 déc. 1838; J. cr. , art. 2425). — Lors

qu'il y a présomption que des prêts usuraires,

imputes à deux individus, ont été faits de com

plicité, la jonction des causes peut être ordonnée,

nonobstant la demande de ces individus, tendant

à être juges chacun séparément (Cass. , 3 juin

1826). — Au procureur-général seul , et non à

l'accusé , appartient la faculté de demander que

les délits non connexes , contenus dans le même

acte d'accusation, soient jugés séparément (Cass.,

24janv. 1828).

Lorsque les auteurs de délits connexes sont

justiciables, l'un de la Cour d'assises, l'autre de

la police correctionnelle , la compétence appar

tient à la juridiction dont les solennités présen

tent le plus de garanties, celle des cours d'assises

(Bourguignon, Jurmiirud. des c. ciiw., I , 491 ;

Legravprend, Léuisl. erim., 1 , 103 ; Cass., 14

nov. 1810. 17 août 1821, 18 nov. 1821, 29 avril

1825, 24 mars 1827, 6 fév. 1829, 22 nov. 1833).
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Si l'un des délinquants ou des délits était jus

ticiable d'un tribunal d'exception, la compétence

devrait être pour les tribunaux ordinaires ( toy.

Merlin, lié/». , v° Connexité).

Le moyen tiré de la violation des règles éta

blies sur la connexité des poursuites criminelles,

ne peut donner ouverture à cassation contre les

arrêts de renvoi (Rej., 16 aoiït 1832; J. cr.,

art. 1206).

La connexité du délit de port d'armes sans

permis, avec le délit de chasse, n'empêche pas

(nie ce dernier délit ne soit prescrit par le laps

d'un mois passé sans poursuites; et dans ce cas

le premier seul peut être poursuivi ( Rej. , 29

avr. 1830; J cr. , art. 394).

Lorsque deux chambres d'accusation, saisies

d'un même fait , y ont vu deux crimes différents,

les deux crimes "étant ainsi connexes, l'une des

deux cours doit être dessaisie par voie de règle

ment de juges ( C. de cass., 6 nov. 1840 ; J. cr.,

art. 2831).

La poursuite et le jugement d'un fait auquel

un autre était intimement lié par la connexité,

s'opposent à la poursuite de celui-ci, lorsqu'elle

n'est pas possible sans contredire le jugement

rendu (C. de cass. , 23 frim. au xnt; Mangin ,

de l'.tct. fit). , etc. , n" 107). Mais il n'y a aucun

empêchement lorsque le premier jugement n'ex

clut point l'existence des faits plus ou moins

connexes qui sont encore à poursuivre. Ainsi

décidé dans l'espèce d'une poursuite criminelle

pour voies de faits ou mauvais traitements, après

acquittement sur l'accusation de viol 'C. de

cass. , 30 mai 1812) ; dans l'espèce d'une pour

suite pour délit également connexe a un crime

de faux, purgé par acquittement ( C de cass. ,

28 février 1828); dans l'espèce d'une poursuite

pour recèle d'objets après acquittement de l'ac

cusation de meurtre suivi de vol (C. de cass ,

5 fév. 1829 cr., art 85); dans l'espèce d'une

poursuite pour vol après acquittement sur l'ac

cusation de meurtre ( Rej. , 8 nov. 1838 ; J. cr. ,

art. 2406).

V. Accusation , Chose jugée, Compétence,

RÈGLEMENT DE JOUES.

CONSCRIPTION. — V. Recrutement.

CONSEIL. — V. Complicité.

CONSEIL DES ACCUSES. — V. Défenseur.

CONSEILLER AUDITEUR. —V. Cour d'assises.

CONSEILS DE DISCIPLINE. — V. Garde NA

TIONALE.

conseils de guerre. — La compétence

de ces tribunaux militaires est clairement indi

quée dans l'arrêt suivant, rendu sur le pourvoi

du sieur Geoffroy qui avait été condamné à mort

par le Conseil de guerre de Paris pour sa parti

cipation aux événements des 5 et 6 juin 1832.

« La Cour, vu l'art. 77 de la loi du 28 ventôse

an vm, portant : — « Il n'y a point ouverture à

cassation, ni contre les jugements en dernier res

sort des juges de paix, si ce n'est pour cause d'in

compétence ou d'excès de pouvoirs, ni contre les

jugements des tribunaux militaires de terre et

de mer, si ce n'est pareillement pour cause d'in

compétence ou d'excès de pouvoir, proposée par

un citoyen non militaire , ni assimilé aux mili-

taires par les lois à raison de ses fonctions; • —

vu l'art. 1" de la loi du 22 messidor an iv, por

tant : — « Nul délit n'est militaire s'il n'a été

commis par un individu qui fait partie de l'ar

mée. Tout autre individu ne peut jamais être

traduit comme prévenu devant lesjuges délégués

par les lois militaires; » — vu les art. 53, 54 et

56 de la Charte, portant: — « Nul ne pourra être

distrait de ses juges naturels; il ne pourra , en

conséquence, être créé de commissions ni de tri

bunaux extraordinaires, à quelque titre et sous

quelque dénomination que ce puisse être; l'in

stitution du jury est conservée ; » — vu l'art. 49,

qui étend les attributions du jury aux délits de

la presse et aux délits politiques, et la loi du 8

octobre 1830 qui, par suite, a défini les délits

politiques; — vu enfin l'art. 103 du décret du

24 déc. 1811, ainsi conçu: — «Pour tous les

délits dont le gouNernement n'a pas jugé à pro

pos de laisser la connaissance, aux tribunaux

ordinaires, les fonctions d'officier de police mi

litaire sont remplies par un prévôt judiciaire,

choisi autant que possible parmi les officiers de

gendarmerie, et les tribunaux ordinaires sont

remplacés par des tribunaux militaires ; » — at

tendu que cette disposition est inconciliable avec

le texte comme avec l'esprit des articles précités

de la Charte ; que les Conseils de guerre ne sont

tribunaux ordinaires que pour le jugement des

crimes et délits commis par les militaires ou par

les individus qui leur sont assimilés par la loi ;

— qu'ils deviennent des tribunaux extraordi

naires lorsqu'ils étendent leur compétence sur

des crimes ou délits commis par des citoyens non

militaires; — attendu que Geoffroy, traduit de

vant le Conseil de guerre de la première division

militaire, n'est ni militaire , ni assimilé aux mi

litaires; que néanmoins ce tribunal a déclaré im

plicitement sa compétence et statué au fond ; en

quoi il a commis un excès de pouvoirs, violé les

règles de la compétence et les dispositions des

art. 53 et 54 de la Charte et celles des lois pré

citées; Casse.»—V. Délits militaires, Désertion,

Recrutement.

CONSEILS DE GUERRE MARITIMES. — V.

Délits militaires.

CONSENTEMENT. — V. Acquiescement.

CONSIGNATION. — V. Amende, Cassation,

Frais, Inscription de faux.

CONSPIRATION. — V. Attentat, Complot.

CONSTRUCTION. — V. Forets, Voirie.

consuls. — Les consuls étrangers qui ré

sident dans les villes de commerce ne sont point

des agents diplomatiques , et par suite ne parti

cipent point aux prérogatives d'immunité que le

droit des gens a accordées aux ambassadeurs et

ministres étrangers. — Ainsi ces consuls et leurs

agents, s'ils commettent un délit en France, sont

justiciables des tribunaux correctionnels fran

çais: Merlin , Hep., v" Consuls, § 2; C. d'Aix,

14 août 1829 (J. cr., art. 325). — V. Agent diplo

matique, COMPETENCE TERRITORIALE.

contrainte. — Il n'y a ni crime ni délit

lorsque l'auteur du fait répréhensible a été con

traint par une force à laquelle il n'a pu résister
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(G. pén., 64). Cette contrainte est une excuse

péremptoire, dont l'invocation par l'accusé né

cessite la position d'une question spéciale au jury,

conformément à l'art. 339 modifié C. inst. cr.

(Rej., lOjanv. 1834; J. cr., art. 1422). — V. EX

CUSE.

La loi n'ayant pas limité les faits de contrainte

qu'a en vue l'art. 64 C pén., il faut en conclure

que la contrainte murale peut être un fait justi

ficatif, comme la contrainte physique elle-même,

pourvu qu'elle ait été telle qu'il n y eût pas pos

sibilité de résister. Voy., à cet égard, Puffen-

dorff {Droit de la nature et des gens, t. 1, p. 83),

Barbeyrac, notes sur Puffendorff, loc. cit., Co-

varruvias (t 1, p. 2, c. 3, § 4), et Burlamaqui
(Principe* du droit de la nature et des yens, t. 1er,

p. 243).

Jusqu'à quel point les menaces et les violences

peuvent-elles être considérées comme une force

irrésistible? Voy. sur cettequestionassezabstraite

la Théorie du C. pén. (t. 2, p. 2G4 et suiv.).

Le commandement d'un supérieur auquel il

est dû obéissance passive peut être considéré

comme un des cas de contrainte qu'a en vue

l'art. 64 ; mais ce cas est plus particulièrement

prévu par l'art. 327 portant qu'il n'y a ni crime

ni délit lorsque l'homicide, les blessures et les

coups étaient ordonnés par la loi et commandés

par iautorité légitime. Si l'ordre était injuste,

l'exécution ne serait-elle pas répréhensible? Cette

grave question, tant discutée ( Théorie du Code

pén., t. 2, p. 271 et suiv.), a été agitée lors de la

révision du Code pénal, en 1832, mais n'a été ni

éclaircie ni résolue. — V. Anus d'actorité, Devoir

légal, Excuse.

Dans l'état de nos institutions , l'obéissance

qu'un domestique doit à son maitre ne peut

s'étendre jusqu'à ce qui blesse les lois et l'ordre

public : Cass., 14 août 1807 et 8 nov. 1811.

Le Code pénal a lui-même prévu un cas de

contrainte, par son art. 99 concernant les indi

vidus qui auraient fourni des logements, lieux

de retraite ou de réunion à des bandes armées.

— V. ce mot.

contrainte par CORPS. — L'origine de

cette voie d'exécution doit être remarquée d'a

bord.

Aulugelle, dans ses Nuits attiques (XX, 1 ),

rapporte une loi romaine qui eût été trop bar

bare s'il fallait s'en tenir à l'interprétation qu'elle

a généralement reçue . Cette loi n'accordait au dé

biteur, pour se libérer, qu'un délai de trente jours

(jERIS CONFESSI , EEBUSQUE JURE JUDICATIS ,

xxx oies JUSTisuiNTO), passé lequel il était pris,

traîné devant le magistrat, et, s'il n'exécutait pas

le jugement, ou s'il ne produisait aussitôt une

caution solvable qui payât ou qui promît de payer

pour lui, le créancier le prenait avec lui, le liait,

le chargeait de chaînes qui devaient être au plus

de quinze livres pesant, ou d'un moindre poids-

POST DEIiSDE MANCS INJECTIO ESTO , I IV JUS

ducito. Ni judicatum facit, autqui locu-

PLF.S ENDO E0 IN JURE VIPiOICIT, SECI M EDU-

CITO, VINCITO, AUT NERVO, AUT C0MPED1BUS,

XV P0ND0 NE MAJORE, AUT, St VOLET, MIKORE

vincito. — Le. débiteur, ainsi retenu en prison

chez son créancier, pouvait se nourrira ses frais;

s'il ne le voulait ou ne le pouvait, le créancier

était obligé de lui fournir au moins une livre de

farine tous les jours pour sa subsistance. Si vo

let suo vivito. Ni suo vivit, qui eum vinc-

TUM HABEB1T, LIBRAS FARRIS ENDO DIES DA-

to, si volet, plus dato —Ensuite il le retenait

chez lui soixante jours en prison, et de là, il le

produisait dans le forum, à trois marchés con

sécutifs, en faisant annoncer, à son de trompe,

la somme d'argent qui lui était due S'il y avait

plusieurs créanciers, et que personne n'eut payé

pour le débiteur, au dernier marché on faisait le

partage {seclio) en autant de parties qu'il y avait

de créanciers, ni plus ni moins , sous peine de

fraude. Ni cum eo pacit, lx dies endo vin-

CULIS HETINETO, INTERIBI TRINIS NUNDINIS

CONTINUIS II* COMIT1UM PROC1TATO, /ERISQUE

/KSTIM1AM JUDICATI PRJ.DIC YTO. AST SI PLU-

RIBUS ERUNT BEI, TERTIIS NUNMNIS PARTES

SEÇANTO. Si PLUS MINUSVE SECUERUNT , SE

FRAUDE ESTO.

Mais quel partage? Etait-ce le partage des

biens, ou bien le partage du débiteur, de sa per

sonne qu'on aurait mise en pièces pour que

chaque créancier en emportât juste la part qui

lui revenait dans la proportion de sa créance!...

— C'est dans ce dernier sens que Bodin div. 1"

de sa République, ch. 5), et beaucoup d'autres

après lui, ont entendu la loi décemvirale. Cet il

lustre savant a suivi l'autorité de ïertullien (.Ipot.

4), de Quintilien {lnst. cr. 3, ch. 6 ) et d'Aulu-

gelle {iSuits attiques , 20, 1). Nous préférons

sans hésiter l'opinion de Bynkershoeck {Obscrv.,

1,1), qui explique fort bien qu'il faut entendre

le mot secawo comme indiquant le partage des

biens du débiteur, et non pas du débiteur lui-

même. Tout le monde sait assurément que les

lois anciennes de Rome contre les débiteurs

obérés qui ne pouvaient payer leurs dettes étaient

fort sévères , et que cette sévérité même occa

sionna parfois des troubles dans la République.

Mais quel historien de quelque poids a jamais

raconté ce partage prétendu des membres d'un

débiteur mis en pièces , entre ses divers créan

ciers? Tite-Live aurait-il négligé de nous ap

prendre cette inutile barbarie ?ll se borne à nous

dire ( liv. 8, ch. 28 ), que l'an de Rome cdxxvii,

on fit une loi Pœtilia l'apiria qui défendit, non

pas de rendre le débiteur esclave du créancier,

mais de le prendre pour gage de sa créance , ce

qui n'indique nullement qu'auparavant il fût

permis aux créanciers de mutiler leur débiteur.

En matière criminelle, la contrainte par corps,

admise par plusieurs parlements (roi/. Muyart de

Vouglans, Matières criminelles, p. 569) fut lé-

gislativement autorisée par l'ordonnance de 1670

(tjt. 13, art. 29), pour le recouvrement des

frais de justice criminelle et des autres condam

nations prenant leur source dans un délit. Elle

fut maintenue par les lois des 22 juill. 1790,

tit. 1", art. 26, tit. 2, art. 41 , et 28 juill. 1791,

tit. 2, art. 5, ainsi que par le Code rural du

25 sept.-6 oct. 1791, qui allait jusqu'à lui impri

mer la dénomination sinon les effets d'uue peine,

en disposant, tit. 2, art. 15 : « La détention rem

placera l'amende à l'égard des insolvables. »

Enfin, le Code pénal de 1810 a consacré ce droit

de contrainte, par son art. 52, portant ; «L'exécu
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tion des condamnations à l'amende, aux reslilu-

livns , aux dommaijcs-intéréts et aux fiais,

pourra être poursuivie par la voie de la contrainte

par corps ; et cette disposition a été conservée

par le législateur de 1832, de même que celles des

art. 467 et 469 qui autorisent aussi la contrainte

par corps pour les amendes, indemnités, restitu

tions et frais en matière de simple police.

Le droit de contrainte jusqu'ici est demeuré

hors de controverse, si ce n'est en ce qui concerne

les réparations civiles intérieures à 300 fr. pour

lesquelles la Chambre des pairs , lors de la loi

spéciale du 17 avril 1832 , aurait voulu renvoyer

aux règles du droit civil. ( Moniteur, 30 déc.

1831 ). Mais relativement à la durée, des systèmes

différents ont été successivement admis. — Sous

l'ordonnance de 1670 , la contrainte durait jus

qu'au paiement, du moins quanta l'amende, et

sauf la commutation de la peine pécuniaire en

une peine corporelle d'une durée limitée , au gré

des Cours (Bornier, sur l'art. 29 précité). Sous

les lois de 1791, il en était de même quant aux

condamnations prononcées pour crime; mais à

l'égard des simples délits , la détention cessait,

après un mois si l'insolvabilité était constante.

Dans la discussion du Code de 1810, M. Target

fit cette observation : «Toutes les fois que la

nation est créancière, il convient que la con

trainte ait un terme, à partir de l'expiration de la

peine corporelle subie par le condamné. Après

ce ternie , si l'insolvabilité est constante et bien

prouvée, la liberté provisoire sera rendue. » I.a

doctrine émise fut adoptée dans le projet du

Code: le terme en faveur des insolvables tut fixé

à trois ans pour les condamnations résultant

d'un crime, et à un au pour celles dérivant d'un

délit. La commission du corps législatif, plus li

bérale encore, ajouta : « La durée d'emprisonne

ment pour cause purement pécuniaire , à l'égard

d'individus qui viennent de subir une peine, est

excessive, soit en elle-même , soit en la compa

rant à ce qui s'est pratiqué jusqu'ici. Il n'y aurait

dans la disposition du projet aucune proportion

entre la durée de la peine du crime ou. délit , et

la mesure de garantie de l'acquit des condam

nations pécuniaires, et l'on ne peut s'empêcher

de convenir que si le terme d'un mois exigé en

ce moment est trop court , ceux de trois ans et

d'un an sont trop considérables. »

Par suite, l'art. 53 fut modifié dans les termes

suivants : « Lorsque des amendes et des frais se

ront prononcés au profit de l'Etat, si, après l'ex

piration de la peine afflictive ou infamante, l'em

prisonnement du condamné, pour l'acquit de

ces condamnations pécuniaires , a duré une an

née complète , il pourra , sur la preuve acquise

par les voies de droit, de son absolue insolvabi

lité, obtenir sa liberté provisoire. — La durée de

l'emprisonnement sera réduite à six mois s'il

s'agit d'un délit, sauf dans tous les cas , à re

prendre la contrainte par corps , s'il survient au

condamné quelque moyen de solvabilité.»

Le même esprit présida à la rédaction des art.

467 et 469 , qui admettent en ces termes la con

trainte par corps en matière de contraventions

de police : « 467. La contrainte par corps a lieu

pour le paiement de l'amende. Néanmoins, le

condamné ne pourra être pour cet objet, détenu

plus de quinze jours s'il justifie de son insolvabi

lité.— 469. Les restitutions , indemnités et frais

entraîneront la contrainte par corps , et le con

damné gardera sa prison jusqu'à parfait paiement.

Néanmoins, si ces condamnations sont pronon

cées au profit de l'Etat, les condamnés pourront

jouir de la faculté accordée par l'art- 467, dans

le cas d'insolvabilité prévu par cet article. »

Mais, lors de la discussion du Code forestier,

en 1827, on remarqua que les délinquants d'ha

bitude, en justifiantde leur insolvabilité dès que

la contrainte était exercée contre eux, obtenaient

une impunité de fait qui multipliait les délits en

décourageant les agents et magistrats chargés

de la poursuite Ktle législateur adopta un article

(213) qui créait un moyen de punir les délin

quants en leur faisant subir une détention ( voij.

le Code forest. expliqué, p. 81 et 82).

En s'occupant spécialement de la contrainte

par corps, le législateur de 1832 a trouvé com

mode de prendre l'art. 21 3 C- forest. pour type de

ses dispositions sur cette voie d'exécution "appli

quée aux matières criminelles , correctionnelles

et de jiolice. Toutefois il faut remarquer que par

suite des modifications qu'a subies le projet , la

loi du 17 avril 1832 est beaucoup moins rigou

reuse que ne l'était le Code, pénal de 1810. Voici

ces dispositions nouvelles avec les questions et

décisions qui s'y rapportent.

Avant tout, une signification et un comman

dement sont exigés, soit que la condamnation ait

été prononcée au profit de l'Etat , soit qu'elle

l'ait été au profit d'un particulier; cinq jours

après, les réquisitions nécessaires peuvent être

faites aux agents de la force publique et autres

exécuteurs des mandements dejustice. (L. 1832,

art. 33 et 38 ).

Les individus contre lesquels la contrainte par

corps aura été mise à exécution en vertu d un

arrêt ou jugement portant condamnation au

profit de l'Etat, à des amendes, restitutions,

dommages-intérêts ou frais, subiront l'effet de

cette contrainte jusqu'à ce qu'ils aient payé le

montant des condamnations, ou fourni une cau

tion admise par le receveur des domaines, ou

en cas de contestation de sa part, déclarée bonne

et valable par le tribunal civil de l'arrondissement.

— La caution devra s'exécuter dans le mois , à

peine de poursuites (34 ).

Cette disposition est-elle applicable aux con

damnations obtenues par la régie des contribu

tions indirectes? Oui, et même la contrainte peut

être exercée pour l'amende qui est une peine,

quoique le jugement ne l'ait pas expressément

autorisée: C de Colmar, 17 tev. 1828; C. de

cass., 14 fév. 1832 et 15 mai 1835 ; J. cr., art.

138, 1025 , 1069 et 1576). En ce qui concerne

spécialement la fraude de tabacs, la loi de 1832

a rapporté l'art. 225 de la loi du 28 avril 1816,

qui fixait à six mois le ma cimum de la durée de

la contrainte par corps, pour le paiement des

amendes et restitutions : Tribunal de St. -Orner,

7 déc. 1832 ; Cass., 15 mai 1835 (iftid., art.

1069 et 1576).

Les administrations publiques qui exercent la

contrainte par corps au nom de l'Etal sont-elles

tenues de consigner des aliments ? Nullement,

puisque l'Etat pourvoit a la nourriture des pri
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sonniers : Cass., 12 mai 1835 ( ibid., art 1586).

Nonobstant les termes trop généraux de l'ait.

34 , les condamnés qui justifieront de leur insol

vabilité , suivant le mode prescrit par l'art. 420

C. inst. cr., seront misen liberté après avoir subi

quinze jours de contrainte , lorsque l'amende et

les autres condamnations pécuniaires n'excéde

ront pas quinze francs; un mois lorsqu'elles

s'élèveront de quinze à cinquante francs; deux

mois lorsque l'amende et les autres condamna

tions s'élèveront de cinquante à cent francs; et

quatre mois lorsqu'elles excéderont cent francs

( L. 1832 , art. 35). Cette disposition ne s'ap

plique pas aux condamnations qui excèdent

300 fr.: a leur égard, la durée doit être fixée par

le jugement de condamnation , dans les limites

d'un an à dix ans (art, 7 et 40 ). Et la mise en

liberté est de plein droit, à l'expiration du ternie

fixé par le justement ( I ny. J. cr., art. 1482,

1532, 1555, 1592 et 1833).—Au cas de l'art. 35,

le jugement de condamnation n'a point à fixer la

durée de la contrainte par corps, puisque d'une

Fart cet article y pourvoit , et que d'autre part

art. 40 ne le prescrit que pour les condamna

tions supérieures à 300 fr. Ce point, mis en doute

par deux arrêts de la Cour de Douai ( J. cr., art

996 et 1532), a été ainsi fixé par arrêt de lu Cour

de cass. du 24 janv 1835 (ibid., art. 1482 ).

L'insolvabilité étant constatée, le détenu peut-

il obtenir du receveur d'enregistrement sa mise

en liberté avant l'expiration du délai fixé par

l'art. 35? La négative serait certaine si la con

trainte était une peine substituée à la peine pécu

niaire, ainsi que cela a été dit lors de la discus

sion du Code forestier, puis lors de celle de la loi

de 1832 ( StanUnir, 22 déc- 1831), et ainsi que

cela parait résulter de ce que cet art. 35 propor

tionne la durée de la contrainte au chiffre de la

condamnation. Mais en réalité, c'est moins une

peine qu'un moyen de recouvreim ni, à tel point

ue la contrainte, une première foisexercée, peut

tre reprise s'il survient au débiteur des moyens

de solvabilité (art. 30;. Et c'est ce que semble

exprimer l'art. 37 en disant que , dans tous les

cas, la contrainte est indépendant'' des peines

prononcées contre les condamnés. Le Conseil

d'état a reconnu le vrai caractère de la con

trainte par corps dans un avis du 15 nov. 1832.

Les arrêts etjugements contenant des condam

nations en faveur des particuliers , pour répara

tion de crim(S, délits ou contraventions, commis

àleur préjudice, doivent être , à leur diligence,

signifiés et exécutés suivant les mêmes formes et

voies de contrainte que les jugements portant

des condamnations au profit de l'Etat. — Toute

fois les parties poursuivantes sont tenues de

fiourvoir à la consignation d'aliments , lorsque

a contrainte a lieu à leur requête et dans leur

intérêt (L. 1832, art. 38).

La contrainte par corps peut-elle être autorisée

par la juridiction civile prononçant une condam

nation pour un fait qualifié délit? L'affirmative

a été jugée par arrêt de la Cour de Pari-' du

22 mai 1832 (J. cr., art. 890). Mais, ainsi que

l'a dit la Cour de cassation dans un arrêt du

14 déc. 1839, la loi de 1832 n'a réglé par ses

art. 33 et suiv., la contrainte par corps que pour

les condamnations en matière criminelle , cor

rectionnelle et de police , de même que l'art.

52 C. pén. est placé dans un chapitre intitulé

des peines et autres condamnations qui peuvent

être prononcées pour crimes et délits, à la suite

d'un autre article qui parle de restitutions aux

quelles le coupable sera condamné ; et l'art. 38,

prévoyant le cas où il sera adjugé des dommages-

intérêts à des particuliers , ajoute: pour répara

tion de crimes, délits et contraventions; d où il

résulte que l'art. 33 , comprenant dans une dis

position commune l'amende et les dommages-

intérêts , n'a eu en vue que les condamnations

pécuniaires qui , se rattachant à une disposition

pénale, participent du caractère dont cette dé

cision est empreinte : c'est pourquoi il a été jugé

que la contrainte ne peut être prononcée au pro

fit de la partie civile, contre une femme déclarée

non coupable par le jury, mais condamnée par la

Cour d'assises à des dommages-intérêts: Rej.,

14 déc. 1839 ( ibid . art. 2540 ).

Lorsque la condamnation prononcée n'excé

dera pus trois cents francs , la mise en liberté

des condamnes , arrêtés ou détenus à la requête

et dans l'intérêt des particuliers, ne pourra avoir

lieu , en vertu des art. 34, 35 et 36, qu'autant

que la validité des cautions et l'insolvabilité des

condamnés auront été, en cas de contestation,

jugées contradictoirement avec le créancier.—La

durée de la contrainte sera déterminée par le ju

gement de condamnation dans les limites de

cinq mois ù cinq ans ( art. 39 ).

Le deuxième paragraphe de cet article s'ap-

plique-t-il aux condamnations prononcées au

profit de l'Etat. La Cour de Douai a jugé plu

sieurs fois l'affirmative (J. cr., art. 996 et 1532).

Mais la négative a été consacrée par arrêt de

cassation du 20 mars 1835 ( ibid,, art. 1555).

Dans tous les cas et quand bien même l'in

solvabilité du débiteur pourrait être constatée,

si la condamnation prononcée, soit en faveur

d'un particulier, soit en faveur de l'Etat, s'élève

à trois cents francs (et cela , quoique, par suite

de la division de la dette entre les condamnés so

lidaires , chacun ne doive en définitive qu'une

somme moindre de trois cents francs: Cass.,

14 mai 1835, J cr., art. K>29), la durée de la

contrainte sera déterminée par le jugement de

condamnation dans les limites d'un an à seize

ans. — Néanmoins, si le débiteur a commencé sa

70' année avant le jugement, les juges pourront

réduire le minimum ù six mois, et ils ne pour

ront dépasser un maximum de cinq ans. — S'il
atteint sa 70r année pendant la durée de la con

trainte, sa détention sera de plein droit réduite à

la moitié du temps qu'elle avait encore à courir

aux termes du jugement ( L. 1832, art. 40).

La fixation exigée par cette disposition est

prescrite à peine de nullité ; son omission en

traine cassation , avec renvoi devant le juge com

pétent pour la fixation : Cass , 20 mars, 2 avril et

12 juin 1835, 13 janv. 1837, 19 janv., 8 fév.,22

mars, 5 mai et 7 juin 1838, etc. (j. cr., art. 1592,

164 1 et 2288). 11 y aurait également nullité si

le jugement ou arrêt prononçait la contrainte

par corps sans avoir liquidé les frais:- Cass.,

13 août 1836 ( ibid., art. 1871 ).

Il est inutile et même contradictoire de pro

noncer la contraiute par corps au cas de oon-
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damnation à la peine capitale ou à une peine per-

'pétuelle; la disposition à cet égard doit être

cassée par voie de retranchement, ainsi que cela

est arrivé nombre de fois (J. c r., art. 2287 ).

Le mineur de 16 ans , acquitté pour avoir agi

sans discernement , et passible néanmoins des

frais suivant la jurisprudence, peut-il subir pour

cela la contrainte par corps? L'affirmative, ju

gée par arrêt de cassation du 27 juin 1835, est

combattue dans le J. cr., art. 1672.—V. Miheur

DI l6 ÂICS.

La partie civile est-elle passible de cette voie

d'exécution et de recouvrement pour les frais

dont elle est responsable ? Rés. aft., C. de Paris,

9 mai 1837 (/bld., art. 1972).

Après l'expiration du terme fixé par le juge

ment , conformément à l'art. 40 , la mise en li

berté est de plein droit, sans qu'il faille justifier

de l'insolvabilité, comme au cas de l'art. 35:

Rej , 24 janv. 1835 ( ibid.,art. 1482).

<:<>M HARIK 1 É K'ARIlÈTS. — V. RÉ

contravention. — C'est en général une

infraction par laquelle on contrevient à une loi,

à une ordonnance, à un jugement, à un traité,

ou à un contrat.

Toute infraction des lois et contrats est donc

une contravention ; mais le Code pénal, art. 1",

et le Code d'instruction criminelle art. 137, appli

quent plus particulièrement ce mot à l'infraction

que les lois punissent des peines de police. —

V. Ihfractio» , Peihis.

Les crimes et délits ont tant de nuances qu'il

était impossible de les considérer en eux mêmes

pour en faire des catégories La classification

basée sur les peines et sur In juridiction compé

tente, d'après l'appréciation des faits et de toutes

les circonstances qui constituent la culpabilité de

l'action, a pu paraître la plus positive et la plus

simple, comme la plus juste.

Le livre 4 du Code pénal est consacré tout

entier aux contraventions de police, qui se divi

sent en trois classes.

La première classe comprend les contraven

tions qui sont punies d'amende , depuis un jus-

îr. inclusivement (C peu. 471), et qui

ître encore d'un a trois jours au plus

an (473 et 474), sans préjudice des confis-

j prescrites dans les cas prévus (472).

deuxième classe comprend les contraven

tions qui sont punies d'amende, depuis six jus

qu'à dix fr. inclusivement (C- pén 475), et qui

peuvent l'être encore d'un à cinq jours au plus

de prison (476-478) , sans préjudice de certaines

confiscations, s'il y a lieu (477).

La troisième classe comprend les contraven

tions qui sont punies d'amende de onze à quinze

fr. inclusivement (C pén. 479), et qui peuvent

l'être encore d'un à cinq jours au plus de prison

(480-482), sans préjudice des confiscations vou

lues par la loi ;48l).

Chacune des dispositions du Code pénal à cet

égard est expliquée sous le mot qui s'y rap

porte.

La peine d'emprisonnement, s'il y a lieu, n'est

point facultative en cas de récidive, et le maxi

mum de trois jours ou de cinq jours s'applique

toujours dans ce cas , quelle que soit la classe

punissable (C. pén. 474,

 

de la contravention

478, 482).— V. RÉciDiva.

Le § 2 de l'art. 483 C. pén. . rend applicable à

toutes les contraventions qu'il punit l'art. 463

sur le bénéfice des circonstances atténuantes;

cette disposition nouvelle n'est pas seulement

pour le cas de récidive, comme le terait supposer

son rapprochement du § 1" : Rej., 1er fév. 1833

(J. er., art. 1090).

Un des caractères distinctifs de la contraven

tion, en général , est d'être punissable malgré la

plus entière bonne foi , parce que le fait matériel

est dommageable ; c'est pourquoi , dans la pra

tique, on appelle quelquefois contraventions cer

tains faits qui présentent ce caractère, quoique

qualifiés délits par la loi en ce qu'ils sont pas

sibles de peines correctionnelles. — V. Coktbid.

imuiructes, Douâmes, Forêt», Postes.

Parmi les délits ruraux, il en est qui devraient

être qualifiés contravention/, puisqu'ils n'entraî

nent que des peines de simple police.—V. Pouce

RURALE.

CONTREFAÇON.— Dans l'état de la législation ,

les délits de contrefaçon sont de trois classes ,

dont chacune a ses règles , indépendamment de

la contrefaction qui est une sorte de faux. —

V. lIOHTREKAfTIO».

Propriété littéraire ou artistique. — La pro

priété littéraire, à laquelle il faut joindre la pro

priété artistique, comprend les écrits, livres impri

més, pièces de théâtre, compositions musicales ,

dessins etohjets de peinture , gravure, sculpture

et architecture. Elle s'établit ou se constate par

le dépôt qu'a exigé la loi du 19 juillet 1793 , et

suivant les conditions établies par le décret du

5 fév. 1810 et la loi du 21 oct. 1814. Vmj. le

Tra itè des droits d'à h ieu r, par M . R enouard .

On projet de loi sur la propriété littéraire a

été discuté à la chambre des députés, en 1841, et

rejeté pour défaut d'harmonie dans les disposi

tions amendées. Cette discussion ne peut être

considérée que comme une étude pour l'avenir.

La propriété littéraire ou artistique est parti

culièrement garantie contre la contrefaçon par

les dispositions suivantes du Code pénal .

« Art. 425. Toute édition d'écrits, décompo

sition musicale, de dessin, de peinture ou de

toute autre production , imprimée ou gravée en

entier ou en partie , au mépris des lois et règle

ments relatifs à la propriété des auteurs, est une

contrefaçon; et toute contrefaçon est un délit.—

426. Le dYbit d'ouvrages contrefaits, l'introduc

tion sur le territoire français d'ouvrages qui,

après avoir été imprimés en France, ont été con

trefaits chez l'étranger, sont un délit de la même

espèce. —427. La peine contre le contrefacteur

ou contre l'introducteur sera une amende de

100 fr. au moins et de 2,000 fr- au plus ; et contre

le débitant, une amende de 25 fr. au moins et

de 500 fr. au plus. La confiscation de l'édition

contrefaite sera prononcée tant contre le contre

facteur que contre l'introducteur et le débitant

Les planches, moules ou matrices des objets con

trefaits , seront aussi confisqués. — 428. Tout

directeur, tout entrepreneur de spectacle, toute

association d'artistes, qui aura fait représenter

sur son théâtre des ouvrages dramatiques au
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mépris des lois et règlements relatifs à la pro

priété des auteurs, sera puni d'une amende de

50 fr. au moins et de 500 fr. au plus, et de la

confiscation des recettes. — 429. Dans les cas

prévus par les quatre articles précédents , le

produit des confiscations et les recettes confis

quées seront remis au propriétaire , pour l'in

demniser d'autant du préjudice qu'il aura souf

fert; le surplus de son indemnité, ou l'entière

indemnité, s'il n'y a eu ni vente d'objets confis

qués, ni saisie de recettes, sera réglé par les

voies ordinaires. »

La partie lésée , qui ne veut pas se borner à

une action purement civile en dommages-intérêts,

peut faire saisir conservatoirement les objets ou

exemplaires contrefaits (L. 19juill. 1793, art. 3).

Sa réquisition est obligatoire pour les commis

saires de police et les juges de paix ( Déc. 25 prair.

an xm) La saisie doit se faire conformément

aux art. 35 et 39 C. inst. crim .— L'éditeur d'un

ouvrage littéraire a le droit de saisiè et de pour

suite, quoique l'aote qui le rend cessionnaire

n'ait pas été enregistre : Cass., 27 et 28 mars

1835 ( J. cr., art. 1513). La nullité de la saisie ne

rendrait pas non recevable l'action ou l'interven

tion : Cass., 27 mars 1835 (ibid , art. 1574).

Il y a contrefaçon punissable lorsque , entre

l'ancien ouvrage et le nouveau, il se trouve assi

milation dans les termes, analogie dans les élé

ments, et même ordre dans l'exécution, à quel

ques suppressions près (Cass., 3 mars 182G),

ou lorsque le dernier ouvrage parait calqué sur

le premier (Rej., IG mai 1829).

11 y a aussi délit de contrefaçon dans le fait de

reproduire textuellement dans un journal des

articles tirés d'un autre écrit périodique, de ma

nière à en donner une idée complète, et cela sans

le consentement du propriétaire de ce dernier

écrit : Paris, 13 juill. 1830; C. de cass., 29 oct.

1830; Paris, 25 nov. 1836 ; (ibid-, art. 368, 545,

596).

Le plagiat constitue un délit de contrefaçon

partielle lorsque les passages copiés sont nom-

Dreux, importants et consécutifs : C de cass.,
3 juill. 1812; Paris, lrrmars et8 juin 1830 {ibid.,

art. 279).

Les évéques , indépendamment du droit de

propriété qu'ils peuvent avoir sur lesi-Jivres

d'église , tels que le catéchisme dont ils sont au

teurs (C. de cass., 30 avril 1825) , ont, relative

ment aux livres d'église de leur diocèse non

composés par eux-mêmes , un droit non de pro

priété, mais de haute surveillance (Déc, 7 germ.

an xm). La cession, par un évêque, du privi

lège exclusif d'imprimer le catéchisme composé

par son prédécesseur, ne saurait attribuer au

cessionnaire le droit de poursuivre en contre

façon ceux qui ont imprimé ce livre : Colmar,

6 août 1833; Amiens, 14 déc 1835; C. de cass.,

22 juill. 1830 et 28 mai 1836; Caen, 11 fév. 1839

(ibid., art. 24l3et2607).

Le délit de contrefaçon , de la part de qui

conque fait contremoule'r un objet d'art , œuvre

d'un fabricant, existe, encore bien qu'il n'ait pas

agi dans un but de spéculation; mais non , s'il

l'a fait de bonne foi , sans intention de nuire :

Paris, 14 juill. 1838 { ibid., art. 2210).

L'action en contrefaçon doit être aujourd'hui

portée devant les tribunaux correctionnels (Loi

25 mai 1838, art. 20).

Propriété industrielle. — La propriété indus

trielle embrasse les découvertes ou inventions

nouvelles, les perfectionnements ou importa

tions d'objets ou procédés propres aux arts et

métiers, aux usages de la vie, etc.; elle s'établit

et se constate parun brevet d'invention ( L. 7 janv.

1791, art. 1, 2 et 3; L 25 mai 1791, tit. 2, art. 8;

arrêté du gouvernement du 5 vendéni. an xi).

Voy. le traité de la contrefaçon et des brevets

d'invention, par M. Th. Blanc.

Cette propriété confère aussi un droit de saisie

et une action correctionnelle vis-à-vis de tout

contrefacteur , et l'action doit être portée , non

plus devant le juge de paix , suivant fa législation

de 1791 , mais devant le tribunal correctionnel

du lieu du délit (L. 25 mai 1838, art. 20).

Le lieu du délit est celui où l'ouvrage contre

fait a été mis en vente, vendu ou livré , et non

celui où In saisie a été opérée (C. de cass.,

22 mai 1835).

L'action est recevable, quoiqu'il n'y ait pas eu

saisie préalable (Cass., 27 mars 1835).

Le prévenu peut se justifier en prouvant que

le brevet a été surpris, que l'invention prétendue

n'en est pas une, ou que le procédé avait été pré

cédemment décrit , etc. (C. de cass. , 22 frim.

an x, 29 mess, an xi, 20 déc. 1808, 30 avril

1810, 18 avriM832). Alors le juge de l'action est

juge de l'exception (C. de cass., 13 juin 1837).

Il ne suffirait pas de prouver une.siraple tolé-

rance(Cass., 27 déc. 1837).

l'ropriètè manufacturière ou commerciale. —

Cette propriété, qui embrasse toutes les mar

chandises créées ou façonnées et les établissements

formés, s'établit et se constate par les marques

ou estampilles, les plans ou dessins déposés, les

enveloppes des marchandises , les noms, les en

seignes, etc. (L. 22 germ an xi; Déc. 21 sept.

1807, 11 juin 1809, 26 juill. 1810, 1" avril et

18 sept. 1811, 22 déc. 1812; ordonn. 8août 1816;

L. 28 juill. 1824). Voy. le Dictionnaire du con

tentieux commerçai, par MM. Massé et de Ville

neuve , v° Contrefaçon.

La contrefaçon par imitation des dessins de

fabrique ou autre moyen analogue peut rentrer

dans la classe des délits contre la propriété artis

tique, qui sont prévus par les art. 425 et suiv. du

C. pén. (voy. supra).

Relativement aux noms et marques, la loi du

28juill. 1824, modifiant celle du 22 germ. anxi,

dont l'excessive rigueur était favorable à l'im

punité, a disposé, art. 1" : « Quiconque aura,

soit apposé, soit fait apparaître par addition,

retranchement, ou par une altération quel

conque, sur les objets fabriqués, le nom d'un

fabricant autre que celui qui en est l'auteur, ou

la raison commerciale d'une fabrique autre que

celle où lesdits objets auront été fabriqués, ou

enfin le nom d'un lieu autre que celui de la fa

brication , sera puni des peines portées en l'art.

423 C. pén. , sans préjudice des dommages-inté

rêts, s'il y a lieu. — Tout marchand , commis

sionnaire ou débitant quelconque, sera passible

des effets de la poursuite, lorsqu'il aura sciem

ment exposé en vente ou mis en circulation les

objets marqués de noms supposés ou altérés.
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Par suite, la loi de 1824, art. 2, a déclaré que

l'infraction ci-dessus mentionnée cesserait, non

obstant l'art. 17 de la loi de germinal , d'être

assimilée à la contrefaçon des marques particu

lières, prévue par les art. 142 et 143 C. pén. —

Mais le crime prévu par ces deux dispositions

pénales existe encore toutes les fois qu'il y a

contrefaçon matérielle du sceau , timbre ou

marque adopté par un autre fabricant.—V. ()on-

TKSMCTK».

CONTREFACTIOX DES SCEAUX DE L'ÉTAT,

DES BILLETS DE BANQUE, DES EFFETS PU

BLICS, DES POINÇONS, TIMBRES ET MARQUES.

— Sous la rubrique du faux , après ses disposi

tions sur la fausse monnaie, notre Code pénal a

incriminé plusieurs faits de contrefaçon ou con-

trefaction, qu'il faut distinguer ici.

Sceaux de l'état. — Dans le Code de 1810,

la contrefaçon du sceau de l'état , et même l'u

sage du sceau contrefait, était puni de mort,

parce que, disait l'orateur du gouvernement ,

c'était un véritable crime de lèse-majesté, une

usurpation de la souveraineté. — V. Fausse moh-

VA1B.

Cette pénalité, qui ne parait pas avoir jamais

été appliquée, a été modifiée par la loi du 28

avril 1832. Le nouvel art. 139 prononce la peine

des travaux forcés à perpétuité.

Timbres, marteaut, marques et poinçons de

l'état. — Le Code pénal du 25 sept.- 6 oct. 1791

portait, 2' partie, tit. 1", sect. 6, art. 5 : « Qui

conque sera convaincu d'avoir contrefait les

marques apposées au nom du gouvernement sur

toute espèce de marchandises, sera puni de dix

ans de fers. » La Cour de cassation avait étendu

cette disposition à la contrefaçon des empreintes

du marteau national (arrêt 2 oct. 1806), et à la

contrefaçon du type ou poinçon que la régie des

contributions indirectes imprime sur les cartes à

Jouer (arrêt 26 déc. 1807).— L'art. 140 du Code

pénal , plus explicite, dispose : « Ceux qui auront

contrefait ou falsifié, soit un ou plusieurs tim

bres nationaux, soit les marteaux de l'état , ser

vant aux marques forestières, soit le poinçon ou

les poinçons servant à marquer les matières d'or

ou d'argent , ou qui auront fait usage des pa

piers, effets, timbres, marteaux ou poinçons

falsifiés ou contrefaits, seront punis des travaux

forcés à temps, dont le maximum sera toujours

appliqué dans ce cas. » ( Voy. lois des 28 vend,

et 6 pluv an n, )

Cette disposition ne s'applique point à la con

trefaçon du timbre de la poste aux lettres : a at

tendu qu'on ne doit pas confondre avec les tim

bres qui portent les armoiries de l'étal, des

timbres qui , ne portant que les noms des com

munes ou les bureaux de poste sont établis, ne

peuvent pas être ce que l'art- 140 C. pén. a en

tendu par timbres nationaux (C de cass. , 28

nov. 1812)

La destruction, par l'adjudicataire d'une

coupe de bois, de l'empreinte apposée sur des

arbres réservés, constituerait, non le délit prévu

par cet art- 140, mais celui de l'art. 139 C. pén.

— V. Destkuctioss.

La contrefaçon des marques forestières, avant

le Code de 1810, tombait sous le coup de la dis

position précitée du Code pénal de 1791 , et était

de la compétence des cours spéciales, suivant la

loi du 23 ftor. an x (C. de cass. , 2 oct. 1806).

L'art. 140 du Code actuel la prévoit expressé

ment.

La simple imitation d'une de ces marques,

sans emploi d'un marteau contrefait, est- elle

punissable suivant l'art. 140? L'affirmative a été

jugée par arrêt de cassation du 21 oct. 1813, que

critiquent les auteurs de la Théorie du C. pén. ,
3e vol., p 241 et 242.

Le poinçon calqué sur celui qu'emploie le bu

reau de garantie des matières d'or et d'argent

est un faux poinçon , comme celui qui est mar

qué d'un faux titre. C'est ce qu'a jugé la Cour de

cassation , par arrêt du 10 mai 1808, dont l'au

torité subsiste.

Tous les crimes ci-dessus sont passibles de

l'amende et de la peine accessoire de l'exposition

publique, prononcée par les art. 164 et 165 (C. de

cass. , 14 déc. 1827 ).

L'art 141 , prévoyant un fait qui diffère peu

de la contrefaçon , punit de la réclusion qui

conque s'étant "indûment procuré les vrais tim

bres, marteaux ou poinçons, ayant l'une des des

tinations exprimées en l'art. 140, en aura fait

une application ou usage préjudiciable aux droits

ou intérêts de l'état.

La question s'est présentée de savoir si le fait

d'enlever, à l'aide de moyens chimiques, les

écritures de vieux papiers timbrés pouvait tom

ber sous le coup de cet article. La Cour d'assises

de l'Oise, par arrêt du 7 juin 1834, et la Cour de

cassation, par arrêt du 11 juillet suivant (J. cr.,

art. 1375 ) , ont jugé la négative : « Attendu que

l'art. 141 ne s'applique qu'à l'application de tim

bres détournés par des moyens illicites , sans

qu'on puisse en étendre la disposition au double

emploi du papier revêtu de cette empreinte,....

fait spécialement prévu par l'art. 22 de la loi du

13 brum. an vu, combiné avec l'art. 25 de la

même loi, qui prononce contre le contrevenant

une simple amende... »

L'art. 141 s'applique-t-il au fait, par un adju

dicataire, d'enlever l'empreinte du marteau de

l'état apposé sur un arbre, et de l'incruster sur

un autre pour se l'approprier? L'affirmative a

été jugée par la Cour de cassation (arrêts des 4

mai 1822 et 4 janvier 1834). « Attendu que le

crime prévu par l'art. 141 n'est pas seulement

une fraude ordinaire, ni même un vol simple

prévu par l'art. 401 , mais qu'il n'est rien autre

chose qu'un vol qualifié des Dois de l'état, com

mis à l'aide d'une fausse empreinte des marteaux

servant aux marques forestières, et que c'est

pour cela que le législateur l'a mis dans la classe

des crimes de faux ; que ce n'est pas seulement

l'indue détention de ces marteaux que punit

l'art. 141 , mais que c'est principalement leur

application ou usage préjudiciable aux droits ou

intérêts de l'état; que par cet usage frauduleux

de l'empreinte du marteau royal , le préjudice

est le même, soit que le délinquant ait employé

le marteau pour en obtenir l'empreinte et en

marquer les arbres qui ne devaient pas l'être, ou

bien qu'il se soit procuré cette même empreinte

par toute autre voie, et l'ait appliquée sur des

arbres réservés. » Cette décision est critiquée
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par les auteurs de la Théorie du Code pénal , qui

établissent que le fait en question n'est qu'un

vol commis par un moven autre que celui spé
cifié dans l'art. 141 ( 3e "vol. , p. 248).

Le crime prévu par l'art. 141 ne doit pas en

traîner l'exposition publique prononcée par l'ar

ticle 165 contre tout faussaire, attendu que ce

n'est pas un faux caractérisé (Carnot, Comm. ,

t. 1 , p. 334).

Sceaux, timbresou marques du gouvernement,

des autorités et du commerce. — Les art. 142 et

143 disposent à cet égard :

a Ceux qui auront contrefait les marques des

tinées à être apposées, au nomdu gouvernement,

sur les diverses espèces de denrées ou de mar

chandises, ou qui auront fait usage de ces fausses

marques ; — ceux qui auront contrefait le sceau,

timbre ou marque d'une autorité quelconque, ou

d'un établissement particulier de banque ou de

commerce, ou qui auront fait usage des sceaux,

timbres ou marques contrefaits , — seront punis

de la réclusion (142).

« Sera puni de la dégradation civique, quicon

que, s'étant indûment procuré les vrais sceaux ,

timbresou inarques, ayant l'une des destinations

exprimées en l'art. 142, en aura fait une appli

cation ou usage préjudiciable aux droits ou inté

rêts de l'état, d'une autorité quelconque, ou

même d'un établissement particulier (143).

Il a été jugé que le fait d'avoir marqué des

bouteilles d'un litre, avec un poinçon différent

de celui établi par l'autorité administrative, con

stitue le crime de faux prévu par l'art. 142

(C. de cass. , 20 janv. 1825).

Les marques du commerce étaient spéciale'

ment protégées par les dispositions suivantes de

la loi du 23 germ. an xi, art. 16 et 17 : « La

contrefaçon des marques particulières que tout

manufacturier ou artisan a le droit d'appliquer

sur des objets de sa fabrication donnera lieu,

1° à des dommages-intérêts envers celui dont la

marque aura été contrefaite ; 2° à l'application

des peines prononcées contre le faux en écriture

privée. — La marque sera considérée comme

contrefaite, quand on y aura inséré ces mots :

façon de et à la suite le nom d'un autre fa

bricant et d'une autre ville. » La loi du 28 juillet

1824, pour assurer la répression par des péna

lités moins rigoureuses, est venue assimiler aux

délits contre la propriété littéraire ou artistique,

uui sont prévus et atteints par l'art. 423 C. pén.,

1 action d'apposer ou fjiire apparaître, par addi

tion , retranchement , ou par une altération quel

conque, sur des objets fabriqués, le nom d'un

fabricant autre que celui qui en est l'auteur, ou

la raison commerciale d'une fabrique autre que

celle où lesdits objets auront été fabriqués, ou

enfin le nom d'un lieu autre que celui de sa fa

brication.

_ Par suite elle a disposé, art. 2 : « L'infraction

ci-dessus mentionnée cessera, en conséquence,

et nonobstant l'art. 17 de la loi du 12 avril 1803

(22 germ. an xn , d'être assimilée à la contre

façon des marques particulières, prévue par les

art. 142 et 143 du C. pén. —V. Conninçon.

Mais les art. 142 et 143 C. pén. restent 'appli

cables à la contrefaction matérielle des marques

d'un fabricant, qui est une espèce de faux (Théo

rie du Corfe pénal , 3" vol. , p. 254).

Effets publics , billets de banque.

Les lettres-patentes du 2 mai 1716, art. 8, et

l'ordonnance du 4 mai 1720, art. 1". par assi

milation du crime de fausse monnaie qui était

réputé crime de lèse - majesté , punissaient de

mort toute contrefaçon des ordonnances tirées

sur le trésor royal , des états ou extraits de dis

tributions émanant du trésor, et des billets de

banque. Le Code pénal du 25 sept. - 6 oct. 1791

punissait de même les contrefacteurs de papiers

nationaux ayant cours de monnaie. La loi du

24 germ. an xi , art. 36, assimilait au crime de

fausse monnaie la fabrication de faux billets de

banque. Le législateur de 1810 a été mu par les

mêmes idées, ainsi que l'exprime ce passage de

l'exposé des motifs au corps législatif: « Il existe

une autre sorte de monnaie qui n'appartient

qu'à nos temps modernes, ce sont les billets de

confiance et les papiers du gouvernement. Cette

sorte de monnaie, qui supplée à l'autre et qui

ajoute des richesses fictives aux richesses qui les

garantissent, qui multiplie à l'infini les moyens

d'industrie et de commerce, est un grand bien

fait de nos nouvelles institutions; mais elle a

besoin que rien ne porte atteinte à la foi qu'on

a dans sa valeur : et la sécurité de ceux qui la

possèdent peut être facilement détruite ; les faus

saires troublent cette sécurité; leurs criminelles

entreprises tendent non seulement à enlever une

partie des riches trésors qu'ils convoitent , mais

a en tarir irrévocablement la source ; des peines

sévères doivent les réprimer, et la loi les con

damne à mort. »

L'art. 13!) du Code pénal, modifié en 1832,

punit des travaux forcés à perpétuité « ceux qui

auront contrefait, falsifié, soit des effets émis

par le trésor public avec son timbre, soit des

billets de banques autorisées par la loi , ou qui

auront fait usage de ces effets et billets contre

faits ou falsifiés, ou qui les auront introduits

dans l'enceinte du territoire français. »

Effets émis par le trésor publie. — Le projet

du Code pénal tendait à distinguer les billets de

banque des effets du trésor, dont la contrefaçon

n'aurait été punie que de la déportation. Le con

seiller d'état Regnaud demanda que les obliga

tions des receveurs-généraux fussent assimilées

aux billels de banque. Cambacérès appuya cette

proposition. « Dans toute l'Kurope, ait-il, beau

coup de papiers font office de monnaies. Il im

porte donc d'établir des peines très-graves contre

ceux qui contrefont , falsifient ou mettent en

circulation des papiers accrédités par le gouver

nement. Cette précaution est d'autant plus néces

saire, que la plupart des transactions sont soldées

par la voie commode du papier. En conséquence,

la peine infligée aux faux monnayeurs convient

aussi aux faussaires dont il s'agit. » Mais M. Treij-

hard pensa que ce principe ne pouvait être appli

qué qu'aux effets qui sont versés au trésor en

exécution d'une loi. « Autrement , dit-il , il y

aurait trop d incertitude ; car, parmi les papiers

que la trésorerie peut refuser, elle reçoit tantôt

les uns tantôt les autres, suivant les temps et les

circonstances' » Alors M. Deferinon proposa de
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restreindre l'art. 129 aux papiers revêtus du

timbre du trésor public, ce qui fut adopté (Proc.

yerb. du Cons. d'état, 22 cet". 1808). Ainsi deux

conditions sont nécessaires et doivent être dé

clarées par le jury, 4° qualité d'effet émis par le

trésor, 2" timbre du trésor.

Billets de banque. — Il ne s'agit que de ceux

des banques autorisées par une loi Les billets

des banques particulières sont compris dans l'ar

ticle 147.

Le crime prévu par l'art. 139 existe-t-il de la

part de l'individu qui , pour faire revivre des bil

lets de banque retirés de la circulation , fait dispa

raître par des procédés chimiques le timbre indi

quant qu'ils sont annulés? La Cour de cassation,

par arrêt du 19 déc. 1807, avait jugé que c'était

bien un faux en matière de billets de banque.

Mais l'applicabilité de l'art. 139 est contestée par

les auteurs de la Théorie du Code ]ènal (3° vol.,

p. 231 ), qui argumentent d'un arrêt de cassa

tion du 25 février 1836, rendu sur une question

analogue (J. cr. , art. 1697 ).

L'art. 139 incrimine Y usage des effets ou bil

lets contrefaits ou falsifiés, comme la contrefa

çon ou falsification', avec la condition sous-en

tendue qu'il aura eu lieu sciemment ( voij l'art.

163). Mais il ne reproduit point la disposition

écrite dans l'art. 135, établissant une excuse en

faveur de celui qui , ayant reçu pour bonnes des

pièces de monnaie contrefaites ou altérées, les

remet en circulation. Si ce n'est pas un oubli du

législateur, la peine du moins eût dû être niodi^

flee en faveur de celui qui n'a voulu qu'éviter un

dommage, sans se rendre par là auteur ou com

plice d'un faux.

L'amende et la peine accessoire de l'exposition

publique sont applicables ici, comme dans l'autre

cas prévu par l'art. 139 {voy. art. 164 et 165).

Lart. 144 applique à tous les crimes men

tionnés dans l'art. 1 39, mais à ceux-là seulement,

les dispositions de l'art. 138 qui prononcent

l'exemption des peines en faveur des révélateurs.

— V. Fausse monhair.

Disposition générale.— Les crimes de contre

façon du sceau de l'état , de monnaies nationales

ayant cours, de papiers nationaux, de billets de

banques autorisées par la loi , peuvent être pour

suivis, jugés et punis en France, d'après les dis -

Positions des lois françaises, quoique commis à

étranger (C. inst cr. , art. 5 ). -- V. Compétence

TERRITORIAL!.

cortkibutioxs INDIRECTES.— Ce sont des

impots établis sur la fabrication, la vente, le

transport et l'introduction de certains objets de

commerce et de consommation. Ils pèsent spé

cialement sur les boissons , les tabacs , les cartes

à jouer, les matières d'or et d'argent, les sels,

les poudres et salpêtres , les voitures publiques.

Dans cette classe d'impôts rentrent les droits

d'octroi, mais non plus ceux de douanes , qui y

ataient été compris par la loi du 17 mai 1814, et

en ont été séparés par celle du 25 mars 1815. —

V. Douâmes, Octroi.

L'administration chargée de cette partie du

service public s'appelait autrefois , aides et ga

belles. Par la loi du 5 vent, an xn, qui régla la

perception, elle fut organisée sous le nom de

régie des droits réuni* (art. 77) ; et elle porte

maintenant celui d'administration des contri

butions indirectes (Ordonn. 17 mai 1814, art. 1).

— Son action est réglée par un ensemble de dis

positions , les unes impératives , les autres pro

hibitives , qui toutes tendent à assurer le plus

efficacement possible la perception de l'impôt,

et dont la méconnaissance par les redevables

constitue des infractions répréhensibles.

Les dispositions générales sur la matière sont

les lois des 5 vent, an xn , 1" germ. an xni,

24 avril 1806 , le décret du 5 mai 1806, la loi du

25 nov. 1808, le décret du 21 déc. 1808, la loi

du 8 déc. 1814, et enfin la loi du 2S avril 1816,

qui présente un système moins rigoureux que la

législation impériale.

Les préposés de l'administration doivent être

Agés de 21 ans au moins, et prêter serment

avant d'entrer en fonctions (decr. i" germ.

an xiti, art. 20), sans être tenus de le renou

veler lorsqu'ils changent de résidence: Rej., 28

févr. 1829 (J. cr., art. 120). — Leur mission est

de constater par des procès-verbaux les fraudes

et les contraventions commises et de faire les
saisies prescrites par les lois (L. lw germ.

an xm , 53). — Pour procéder à leurs exercices

et vérifications , ils peuvent se présenter chez les

redevables, mais seulement pendant le jour,

c'est-à-dire : en mai, juin, juillet et aodt, depuis

cinq heures du matin jusqu à huit heures du soir ;

en mars, avril, septembre et octobre , depuis six

heures du matin jusqu'à sept heures du soir; et

en janvier, février, novembre et décembre, de

puis sept heures du matin jusqu'à cinq heures du

soir. Leurs exercices et vérifications dans les

brasseries et distilleries peuvent avoir lieu la

nuit, lorsqu'il résulte des déclarations que ces

établissements sont en activité ; et ils peuvent

pénétrer chez les débitants de boissons pendant

tout le temps que les lieux de débit sont ouverts

au public (LL. 8 déc. 1814, 131 et 132, 28 avril

1816, 235). — V. Abus d'autorité.

En cas de soupçon de fraude à l'égard des par

ticuliers non sujets à l'exercice , ils peuvent,

d'après l'ordre d'un employé supérieur , faire

des visites dans l'intérieur de leurs habitations,

en se faisant assister du juge de paix , du maire ,

de son adjoint, ou du commissaire de police, les

quels sont tenus de déférer à la réquisition qui

leur en est faite et qui doit être transcrite en

tête du procès-verbal (L. 28 avril 1816, art. 1, 6,

19 et 237; Rej., 17 oct. 1839).

Les marchandises transportées en fraude, qui,

au moment d'être saisies , ont été introduites

dans une habitation pour les soustraire aux em

ployés , peuvent y être suivies par eux , sans

qu'ils soient tenus , dans ce cas , d'observer les

formalités ci-dessus (L. 28 avril 1816, 237).

Les autorités civiles et militaires , et la force

publique doivent prêter aide et assistance aux

employés pour l'exercice de leurs fonctions,

toutes" les fois qu'elles en sont requises (LL.
1er germ. anxni, 51 ; 8 déc. 1814, 145 ; 28 avril

1816, 245).

Les conditions nécessaires à la régularité de

leurs procès-verbaux sont exposées j'n/rà , de

même que les règles de compétence et de pour
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suite , qui sont communes à toutes les contra

ventions commises en cette matière.

Nous indiquerons d'abord les règles particu

lières à chaque matière imposable et à chaque

classe d'assujettis.

Boissons.

Les boissons soumises aux droits sont les vins,

les cidres, les poirés, les eaux-de-vie, les es-

Srits, les liqueurs composées d'eau-de-vie ou

'esprits (L. 28 avril 181C, 1), ce qui comprend le

vin non cuvé et l'hydromel (Cass., 5 fév. 1807 et

31 mai 1822).

Les obligations et pénalités sont différentes

selon qu'il s'agit de droits de circulation, de droits

d'entrée , de droits de débit ou de droits de fa

brication.

Droit de circulation. — A chaque enlèvement

ou déplacement de vins,- cidres, poirés, eaux-de-

vie, esprits et liqueurs composées d'eau-de-vie

ou d'esprits, il est dû un droit de circulation

( L. 28 avril 1816, 1 )■ Certaines exemptions sont

accordées par les art. 3, 4 et 5 de la loi. — Les

contraventions à cet égard entraînent saisie et

confiscation des boissons, avec une amende de

100 à 600 fr. suivant la gravité des cas (L. 28

avril 1816, 19).

Il y a contravention si l'enlèvement ou le

transport de boissons est fait sans déclaration

préalable de l'expéditeur ou de l'acheteur (Rej.,

Î5 mai 1810; Cass., 19 juill. et 14 déc. 1821 ),

et sans que le conducteur soit muni d'un congé,

d'un acquit-à-caution ou d'un passavant , qu'au

cune pièce ne peut remplacer ( Cass., 19 janvier

1809, 18 juin 1819, 22 nov. 1821, 30 juill. 1825

et 28 juill. 1826).

Le congé est l'expédition délivrée à celui qui a

payé le droit au départ, h'acquil-à-cauiion est

celle qui est délivrée lorsque le droit doit être

payé au lieu de la destination. Le passavant est

celle qui est délivrée dans les cas ou il y a exemp

tion du droit de circulation.

Lorsque le transport doit avoir pour objet des

boissons vendues ou revendues, on est tenu de

se munir d'un congé (décr. 24 avr. 1806, art. 28),

qui est considéré comme n'existant point quand

la quantité des boissons trouvées chez un débi

tant ne concorde pas avec les énonciations qui y

sont portées (Cass., 19 juill. 1811, 24 mars 1820

et 11 janvier 1822), ou quand il contient une

fausse indication , soit dans la personne de l'a

cheteur, soit dans le lieu de la destination (Cass.,

29 juill. 1808), ou quand le transport est effec

tué à une autre heure que celle indiquée dans le

congé (Cass., 26 mai 1827, 12 mars 1829 et 4

juin 1830; J. cr. , art. 111 ).

Pour obtenir i'acquit-à-caution , il faut une

déclaration explicite (L. 28 avril 1816, art. 19;

Cass., 29 juin 1825). Il y a contravention passible

de confiscation et d'amende 1" lorsque le trans

port n'a point été effectué aux heures et jours

fixés par l'acquit-à-caution ( L. 28 avril 1816,

art. 13, et 25 mars 1817, 83; Cass,, 27 fé

vrier et 26 mai 1827 ) ; sauf le cas où le transport

aurait été retardé par force majeure, circon

stance qui devrait être constatée par procès-ver

bal et ne pourrait être admise par le juge sur le

fondement de simples présomptions (Cass , 16

mai 1810; ordonn. 20 fév. 1822); 2° lorsque les

voituriers chargés du transport des marchandises

ont , pendant le trajet , refusé de produire aux

agents du fisc l'acquit-à-caution , sans que la re

présentation ultérieure puisse détruire la contra

vention (Règl. 1" germ. an xm; L. 28 avril

1816; Cass., 9 juin 1826); 3° lorsque les certi

ficats de décharge ne sont point rapportés dans

les délais prescrits par l'acquit-à-caution, au

quel cas les agents peuvent décerner contrainte

contre les soumissionnaires et leurs cautions

pour le paiement des doubles droits (L. 22 août

1791, tit. 3, 12 et 13; ordonn. 11 juin 1816, 8).

Les propriétaires, fermiers ou négociants qui

font transporter des vins, des cidres ou des poi

rés, dans un des cas prévus par les art. 3 et 4 de

la loi du 28 avril 1816, ne sont tenus de se munir

que d'un passavant (L. 28 avril 1816,7). —

Lorsque le passavant contient une déclaration

fausse , il y a lieu à l'amende et à la confiscation

des boissons, quoique cette irrégularité n'ait pu

faire aucun préjudice à la régie : Cass. , 2 févr.

1838 ( J. cr., art. 2247 ) — Toutes boissons cir

culant avec un laissez-passer au delà du bureau

où il a dû être échangé, sont considérées comme

n'étant accompagnées d'aucune expédition et

passibles de la saisie ( L- 28 avril 1816, 12).

Les boissons doivent être conduites à la des

tination déclarée, dans le délai porté sur l'expé

dition ( art. 13); les préposés peuvent donc

fixer ce délai (Cass., 3 juin 1808), qui doit être

suivi rigoureusement (Cass., 26 mai 1827) —

La force majeure peut servir d'excuse , putà la

fermeture d un canal (Rej., 28 avril 1813). Mais

il faut qu'elle soit appuyée, soit sur un aveu

formel de la régie (Cass., 7 avril 1809), soit

sur une déclaration authentique des autorités

locales ou sur un procès-verbal , et non sur de

simples présomptions ou de simples témoignages

privés ( Cass., 16 mai 1810, 21 avril 1809; ord.

20 fév. 1822).

Les voituriers, bateliers et tous autres qui

transportent ou conduisent des boissons, sont

tenus d'exhiber, à toute réquisition des employés

des contributions indirectes, des douanes et des

octrois, les congés, passavants ou acquits-à-cau

tion, ou laissez-passer, dont ils doivent être por

teurs : faute de représentation desdites expédi

tions, ou en cas de fraude ou de contravention,

les employés saisissent le chargement; ils sai

sissent aussi les voitures, chevaux et autres ob

jets servant au transport, mais seulement comme

garantie de l'amende, à défaut de caution sol-

vable, et sauf à rendre au propriétaire les mar

chandises faisant partie du chargement, qui ne

sont pas en fraude (L. 28 avril 1816, 17 et 23

avril 1836, 1). Les dispositions de la loi, à cet

égard , ont reçu la consécration d'un grand

nombre d'arrêts' de cassation, d'un, entre autres,

rendu par les chambres réunies le 20 déc. 1828

(J. cr., art. 70).

_ Les voyageurs ne sont pas tenus de se munir

d'expéditions, pour les vins destinés à leur usage

pendant le voyage, pourvu qu'ils n'en transpor

tent pas au-delà de trois bouteilles par personne

(L- 28 avril 1816, art. 18). Cette exemption

doit s'étendre à toutes les boissons dont le voya

geur fait usage, et par conséquent à des bôu



S INDIRECTES. 193

 

teilles d'eau-de-vie (Nîmes, 18 mars 1830 ; J. cr.,

art. 30g). Mais il faut que ce soit un voyageur

(Cass. 14 août 1812, et 10 février 1831,) et non

un particulier chargé, par exemple, par un mar

chand en gros, de porter un échantillon à un

marchand en détail ( Cass. , 25 juin 1813 ).

Droit d'entrée. — Etabli par ia loi du 25 no

vembre 1808, ce droit a été, ainsi que le droit

de circulation, destiné à remplacer le droit d'in

ventaire qu'avait introduit la loi du 5 ventôse

an xn. Successivement réglé par plusieurs lé

gislations, il est maintenant perçu au profit du

trésor dans les villes ayant une population ag

glomérée de 4,000 aines et au-dessus, à raison

des boissons introduites ou fabriquées-dans l'in

térieur et destinées à la consommation du lieu

(L. 12 déc. 1830, art. 3).

Les employés de la régie ont le droit de visiter

les personnes entrant dans les villes sujettes ,

afin de s'assurer s'il y a de leur part contraven

tion aux droits d'entrée. — Tout conducteur de

boissons est tenu , avant de les introduire dans

un lieu sujet aux droits d'entrée, d'en faire la

déclaration au bureau, de produire les congés,

acquits-à-caulion ou passavants dont il est por

teur , et d'acquitter les droits , si les boissons

sont destinées à la consommation du lieu (L. 28

avril 1816, 24). — 'fout déchargement dans une

ville sujette donne lieu à la perception du droit

(Cass., 21 juillet 1809).

Lorsqu'il n'existe qu'un bureau central pour

l'acquittement des droits d'entrée, ces droits ne

sont dus qu'après l'introduction ; mais il faut que

le voiturier ne manifeste aucun dessein de frau

der et qu'il paie les droits avant le déchargement

(Cass,, 19 janvier 1809, 4 janvier 1812 et 18

juin 1819 ).

Dans celles des villes ouvertes où la perception

des droits d'entrée sur les vendanges , pommes

ou poires, ne peut être opérée au moment de

l'introduction , la régie est autorisée à faire faire,

après la récolte, chez tous les propriétaires ré

coltants, même chez ceux qui jouissent de la fa

culté d'entrepôt, l'inventaire des vins ou cidres

fabriqués : Cass., 24 juin 1830 (J. cr., art. 1913).

Les boissons introduites dans un lieu sujet

aux droits d'entrée, pour le traverser seulement

ou y séjourner moins de 24 heures ne sont pas

soumises à ces droits; mais le conducteur est

tenu d'en consigner ou d'en faire cautionner le

montant à l'entrée, et de se munir d'un permis

de patse-debout. La consignation ou le caution

nement n'est pas exigé lorsqu'il est possible de

faire escorter les chargements (L. 28 avril 1816,

28 ).—Les boissons conduites à un marché dans

un lieu sujet aux droits d'entrée sont soumises

aux formalités précédentes (29). En cas de séjour

des boissons au-delà de vingt-quatre heures, le

transit est déclaré conformément aux disposi

tions de l'art. 14 de la loi du 28 avril 1810, et la

consignation ou le cautionnement du droit d'en

trée subsiste pendant toute la duréedu séjour (30) .

Toute boisson introduite sans déclaration dans

un lieu sujet aux droits d'entrée doit être saisie

par les employés, ainsi que les moyens de trans

port si le contrevenant ne consigne pas le maxi

mum de. l'amende, ou ne donne pas caution sol-

vable (27).

Les contraventions aux dispositions concer

nant le droit d'entrée sont punies de la confisca

tion des boissons saisies et d'une amende de 100

à 200 fr. suivant la gravité des cas , et sauf celui

de fraude en voitures suspendues, lequel entraîne

toujours la condamnation à une amende de

1 ,000 fr. Dans le cas de fraude par escalade , par

souterrain ou à main armée, il est infligé aux

contrevenants une peine correctionnelle de six

mois de prison, outre l'amende et la confiscation

(46).

Outre le droit d'entrée perçu au profit du tré

sor, il peut être établi, au profit de la commune,

un droit d'octroi sur les boissons comme sur

tous autres objets de consommation locale. — V.

OcTRor.

Entrepôt.— C'est la faculté de faire entrer et

séjourner en franchise , dans l'intérieur d'une

commune, des marchandises sujettes par leur

nature aux droits , et auxquelles le propriétaire

veut se réserver de donner une destination ulté

rieure. Les conditions à cet égard sont réglées

par les art. 31 à 41 de la loi du 28 avril 1816.

Lorsque la déclaration exigée par l'art. 93 de

la loi du 17 mai 1809 est reconnue infidèle, l'en

treposeur est considéré par l'art. 95 de la même

loi comme coupable d'un fait punissable.

L'amende, en pareille circonstance, doit être celle

qui est réglée par l'art. 11 de la loi du 27 frim.

an vin, auquel le décret du 17 mai 1809 se ré

fère de droit: Douai, 29 janv. 1838 (J. cr., art.

1218).

Les entrepôts à domicile pour les boissons

sont supprimés dans les communes dont les con

seils municipaux en ont fait la demande , et qui

sont sujettes aux droits d'entrée ou d'octroi ,

lorsqu'un entrepôt public y a été régulièrement

établi (L. 28 juin 1833,9). Mais cette suppression

ne s'applique pas aux bouilleurs ou distillateurs,

relativement aux vins qu'ils destinent à être con

vertis en eau-de-vie ou esprit : Cass., 9 oct. 1835

(J. cr., art. 1748).

Débitant». — Tout individu gui veut faire le

commerce des boissons en détail , est tenu d'en

faire préalablement la déclaration au bureau de

la régie et de désigner les espèces et quantités de

boissons qu'il a en sa possession , dans les caves

ou celliers de sa demeure, ou ailleurs , ainsi que

le lieu de la vente; comme aussi d'indiquer, par

une enseigne ou bouchon , sa qualité de débi

tant (L. 28 avril 1816, 50; L. 28 avril 1836, 1 ;

Cass., 26aoiU 1808 et 2 juill. 1818). Il doit en

outre se munir d'une licence (L. 28 avril 1816,

144), qui n'est valable que pour un seul éta

blissement, et pour l'année où elle a été déli

vrée, à peine de 300 fr. d'amende (art. 171 :

Cass., 6 mars 1818 ).

Sont considérés comme débitants les cabare-

tiers, aubergistes, traiteurs, restaurateurs, maî

tres d'hôtels garnis, cafetiers, liquoristes, buve-

tiers, débitants d'eau-de-vie, concierges et autres

donnant à manger au jour, au mois ou à l'an

née , ainsi que tous autres qui veulent se livrer

à la vente en détail des vins, cidres, poirés, eaux-

de-vie, esprits ou liqueurs composées d'eau-de-

vie ou d'esprit ( L. 28 avril 1816, art. 50 et 47 ).

Celte disposition s'applique nécessairement à

la profession d'aubergiste (Cass., 1" oct. 1824

13
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et 7 fév. 1829, J, ci ., art. 00). Elle comprend

aussi : celui qui se borne à vendre du fourrage

et de l'avoine aux voituriers et à leur donner des

lits (Cass., 1" oct. 1824); le pharmacien qui

vend ou annonce l'intention de vendre au pu

blic, c'est-à-dire , à d'autres personnes qu'à des

malades ou convalescents , soit de l'eau-de-vie ,

soit d'autres liqueurs composées d'eau-de-vie ou

d'esprit (Cass., 19 avril 1811); le particulier

chez qui l'on trouve plusieurs personnes buvant

à un écot séparé (Cass., 22 fév. 1811); celui

qui, moyennant un salaire non encore fixé, donne

a boire et à manger à des ouvriers logés dans sa

maison, lorsque du reste , deux pièces de cidre

ont été trouvées en vidange dans sa cave (Cass.,

5 déc. 1828); celui qui donne chez lui à manger

à des étrangers au jour, au mois ou à l'année

(Cass , 4 juin 1829), à moins qu'il n'ait une

profession reconnue dif.érente de celles énumé-

rées dans l'art. 50 ci-dessus (Rej., 23 mai 1822);

enfin celui qui , recevant chez lui des pension

naires, leur sert du vin, quoiqu'il le prenne au

cabaret voisin : Cass , 24 août 1838 ( J. cr-, art.

2252).

Une difficulté s'est élevée sur l'application de

l'art. 50 de la loi de 1816 : Les aubergistes , ca-

baretiers , etc., devaient-ils être de plein droit,

réputés débitants de boissons , ou bien fallait-il

prouver contre eux qu'ils débitaient en effet des

boissons ? Plusieurs cours royales préférèrent ce

dernier système. La Cour de cassation jugea le

contraire par ses arrêts des 19 nov. 1819 , 9 déc.

1826, 7 fev. 1829, 14 août et 2 oct. 1834. Pour

sanctionner cette jurisprudence , une loi du 27

avril 1836 est venue disposer : «Les personnes

qui exercent une des professions désignées dans

1 art. 50 de la loi du 28 avril 1816, sont assujetties

à la déclaration et aux autres obligations impo

sées aux débitants de boissons, et sans qu'il soit

besoin d'établir Qu'ils se livrent au débit des

boissons. Il y a dès lors une présomption légale

attachée à l'exercice de l'une des professions

dont il s'agit. Cette présomption a été appliquée

par deux arrêts de la (jour de cassation au cou-

cierge du local où se tient une société, qui débite

aux membres de cette société le vin acheté par

elle et pour son compte , moyennant un salaire

fixé par elle , à tant le litre: 22 fév. 1840 et 21

janv. 1841 {J. cr., art. 2812).

Les boissons trouvées en la possession de

personnes vendant en détail sans déclaration,

ainsi que celles à l'égard desquelles des contra

ventions sont constatées chez les débitants, doi

vent être saisies par les employés de la régie (L

38 avril 1816, 94).— Les personnes convaincues

de faire le commerce des boissons eu détail, sans

déclaration préalable ou après déclaration de

cesser, sont punies d'une amende de 300 à

1,000 fr. et de la confiscation des boissons sai

sies. Les contrevenants peuvent néanmoins ob

tenir la restitution desdites boissons, en payant

une somme de 1,000 fr. indépendamment de

j'amende prononcée par le tribunal (95).

Lorsqu'il résulte des aveux faits par un indi

vidu , qu'il loge chez lui des étrangers et qu'il

leur vend du vin , si cet individu n'a pas pris de

licence de débitant , ni fait de déclaration, il de

vient passible d'une double amende ù raison de

ces deux contraventions: Cass., 28 oct. 1834

( J cr., art. 1446).

Les débitants sont tenus d'ouvrir sans retard

leurs caves , celliers et autres parties de leurs

maisons, aux employés , pour v faire leurs vi

sites ( L. 28 avril 18ÎG, 50). -Les marchands de

bi.issons en gros qui ont un entrepôt et un débit

séparés dans la même ville ne peuvent se refuser

à l'exercice des employés au lieu de leur entre

pôt, comme au lieu dè leur débit : Cass., 1 1 juin

1830 (J cr.,art. 1921 ).—Tout obstacle à l'exer

cice des employés de la régie , provenant de ce

que le débitant se serait absenté sans confier les

clefs de ses caves, etc., à une personne qui pût

leur en ouvrir les portes , équivaut à un refus

d'exercice: Cass., 14 sept. 1838 (ibid., art.

2323). — On doit considérer comme un refus

d'exercice , et par suite comme une contraven

tion, non seulement tout trouble ou empêche

ment au libre et complet exercice des employés

de la régie , mais même la simple opposition

d'un débitant à l'exercice ou à la saisie , ne fût-

elle que purement verbale: Cass., 7 oct. 1830

(J. cr., art. 587 ).

Les débitants ne peuvent recevoir ni avoir

chez eux, à moins d'une autorisation spéciale, de

boissons en vaisseaux d'une contenance moindre

qu'un hectolitre. Ils ne peuvent établir le débit

des vins et eaux-de-vie sur des vaisseaux d'une

contenance supérieure à cinq hectolitres , ni

mettre en vente ou avoir en perce à la fois plus

de trois pièces de chaque espèce de boissons (L.

28 avril, 58). L'administration peut seule per

mettre aux débitants, suivant la confiance qu'ils

lui inspirent, l'usage des vaisseaux d'une moindre

capacité ( Cass , 12 août 1813 ).— Il est défendu

aux débilants de faire aucun remplissage sur les

tonneaux , si ce n'est en présence des commis ;

d'enlever de leurs caves les pièces vides , sans

qu'elles aient été préalablement démarquées , et

de substituer de 1 eau ou tout autre liquide aux

boissons qui ont été reconnues dans les futailles

lors de la prise en charge ( L. 28 avril 1810, 59).

Les débitants sont réputés propriétaires et

doivent en conséquence répondre des boissons

trouvées chez eux et non accompagnées d'expé

ditions- (Cass., 30 janv. 1807, 12 mars 1819,

10 août 1832 ) . — Tout local auquel un débitant

de boissons peut librement avoir accès sans sor

tir de sa maison est présumé faire partie^ des

lieux par lui occupés , et il est réputé avoir la

propriété des boissons qui s'y trouvent. Mais

cette présomption cesse lorsqu'il tst prouvé au-

thenliquement que le voisin occupe les lieux à

titre de locataire ou de propriétaire: Cass., 24

mars et 24 août 1838 (J. cr., art. 2248). -Dans

le cas même où le local est occupé par un autre,

à titre de locataire , il peut y avoir présomption

de recel lorsque des visites exercées , sur des

soupçons de fraude , ont fait découvrir des ob

jets sujets aux droits à la possession desquels le

détenteur n'a pu donner de. cause (Rej , 17 oct.

1839).- Le débitant de boissons qui fait son dé

bit dans une maison dont il est copropriétaire

par indivis,, est légalement présumé proprié

taire des boissons trouvées dans une dépen

dance de cette maison, et conséquemment pas

sible des peines du recelé à défaut de déclaration :
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Cass., 9 juin 1838 (ibid., art. 2249 ). — L'exis

tence, dans une ferme dont un débitant est pro

priétaire, de boissons non déclarées, ni accompa

gnées d'expéditions, alors qu'il n'est pas justifié

par bail authentique que la ferme soit occupée

par un autre que le débitant, constitue à la

charge de celui-ci un recelé frauduleux qui ne

peut être excusé sous le prétexte que les boissons

saisies étaient exclusivement destinées au service

de la ferme: Cass., 14 sept. 1838 {ibid., art.

2324). '

Le propriétaire , qui a vendu en détail unique

ment des boissons de son cru est , comme tout

débitant de profession , assujetti aux exercices

des employés pendant les trois mois qui suivent

sa déclaration de cessation de débit (Décret 21

déc. 1808, 24 ; Cass., 11 janv. 1810).

Le décret du 15 déc. 1813, qui punit d'une

amende de 500 fr. le fait d'ouvrir à Paris un éta

blissement de marchand de vin sans autorisation,

est toujours en vigueur (Cass., 4 et 26 avril 1828);

et celte amende ne peut être réduite sous le pré

texte que le législateur n'a voulu en fixer que le

m a.ci m 1/ m ; Cass., 19 mars 1830 (J. cr., art. 378).

Marchands en gros, etc. — Les négociants,

marchands en gros, courtiers, facteurs, commis

sionnaires de roulage, dépositaires, distillateurs,

bouilleurs de profession et autres, qui veulent

faire le commerce des boissons en gros, qu'ils

soient ou non entrepositaires, s'ils habitent un

lieu sujet aux entrées, sont tenus de déclarer les

quantités, espèces et qualités des boissons qu'ils

possèdent, tant dans le lieu de leur domicile

qu'ailleurs (L. 28 avril 1816, 97). Outre cette

déclaration, ils sont tenus de se munir d'une

licence qui n'est valable que pour un seul éta

blissement et pour l'année où elle a été délivrée,

à peine de 300 fr. d'amende (144 et 171). Toute

personne qui fait le commerce des boissons en

gros sans déclaration préalable , ou après une

déclaration de cesser, ou qui, ayant fait une dé

claration de marchand en gros, exerce réelle

ment le commerce des boissons en détail, est

punie d'une amende de 500 fr. à 2,000 fr., sans

préjudice de la confiscation des boissons en sa

possession. Elle peut en obtenir la main-levée en

payant une somme de 2,000fr., indépendamment

de l'amende prononcée par le tribunal. — Toute

autre contravention est punie de la confiscation

des objets saisis et d'une amende qui ne peut être

moindre de 50 fr. ni supérieure à 300 fr. En cas

de récidive, celte amende est toujours de 500 fr.

(L. 28 avril 1816, 106).

Nul ne peut cumuler les qualités de marchand

eu gros et de commissionnaire, et réciproque

ment (Déc. 5 mai 1806, 13; Cass., 10 avril

1807).

Les employés peuvent faire, à la fin de chaque

trimestre, toutes les vérifications nécessaires à

l'effet de constater les quantités de boissons res

tant en magasin , et le degré des eaux-de-vie et

esprits. Indépendamment de ces vérifications,

ils peuvent également faire, dans le cours du tri

mestre, toutes celles qui sont nécessaires pour

connaître si les boissons reçues ou expédiées ont

été soumises au paiement du droit à la circula

tion, ou aux autres droits dont elles peuvent être

passibles. Ces vérifications ne doivent avoir lieu

que dans les magasins, caves, celliers, et seule

ment depuis le lever jusqu'au coucher du soleil

(L. 28 avril 1816, 101 ; Cass., 22 janv. 1820 et

22 juin 1822). Elles ne peuvent être empêchées

par aucun obstacle du fait des marchands en

gros, et ceux-ci doivent toujours être en mesure,

soit par eux-mêmes, soit par leurs préposés, s'ils

sont absents, de déférer immédiatement aux ré

quisitions des employés (L. 23 avril 1836, 1).

Le marchand en gros qui ne représente pas

d'expédition pour une quantité de boissons trou

vée dans ses magasins, et non prise en charge,

est passible de la saisie et de l'amende, lors même

qu'il représenterait plus tard ces expéditions et

qu'il prouverait d'ailleurs que les droits exigés

ont été acquittés (Cass., 25 sept. 1818).

Les boissons transportées en fraude pour le

compte d'un marchand en gros, quoique intro

duites déjà dans ses magasins, sans qu'il y ait eu

déclaration de saisie pendant le transport, sont

encore saisissables, sans que ce marchand puisse

prétendre que l'obligation de justifier de l'acquit

des droits de circulation cesse quand le transport

est consommé, cette exception n'étant applicable

qu'au cas de l'art. 17 de la loi du 28 avril 1816 ;

Rej., 4 août 1838 ( J. cr., art. 2322).

L'excédant de vins, cidres ou poirés, trouvé

chez un marchand de vins en gros ne pouvant

résulter que d'un mélange d'eau, c'est-à-dire

d'une fraude coupable, et non des transvase

ments et mélanges autorisés par l'art. 100 de la

loi de 1816, constitue une contravention, s'il

n'est pas accompagné des expéditions consta

tant l'acquittement des droits ( Rej., 21 nov.

1817).

Brasseries. — Il est dû un droit de fabrica

tion pour la bière forte et la petite bière ( L. 28

avril 1816, 107), sauf l'exception établie par

l'art. 1 14. Ce droit est dil sur la bière commencée

sous forme d'extrait ou de sirop , quoique non

fermentée, de même que sur la bière complète

ment fabriquée : ainsi jugé par arrêt de cassation

du 21 nov. 1840, fondé sur ce qu'il s'agit d'une

sorte de fabrication, inventée pour frauder les

droits. Mais la cour de renvoi ayant iugé le con

traire, la question est portée aux chambres ré

unies de la cour régulatrice.

Les obligations des brasseurs pour la garantie

des perceptions sont expliquées dans les art 114

à 120 de la loi du 28 avril 1816 et l'art. 1" de la

loi du 23 avril 1836. Toute contravention est

punie d'une amende de 200 à 600 fr. Les bières

trouvées en fraude , et les chaudières qui ne se

raient pas fixées à demeure et maçonnées, sont,

en outre, saisies et confisquées (art. 129).

L'amende est de 300 fr. pour défaut d'obtention

de licence (art. 171).

Le tribunal correctionnel ne peut se dispenser

d'appliquer les peines légales au brasseur qui ,

après avoir déclaré qu'il mettrait le feu sous sa

chaudière à une heure indiquée, aurait commencé

cette opération une heure auparavant. L'exis

tence matérielle de la contravention entraîne né

cessairement l'application de la peine ; il n'ap

partient qu'à 1 administration d'apprécier les

circonstances atténuantes : Cass., 3 déc. 1829

( J. cr., art. 319). — Les brasseurs sont soumis

aux visites et vérifications des employés, et tenus
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de leur ouvrir, à toute réquisition, leurs maisons,

brasseries, ateliers, magasins, caves et celliers,

ainsi (|ue de leur représenter les bières qu'ils ont

en leur possession, sans excepter celles qui se

raient en cours de fabrication : Cass., 18 mai

1838; 16 juill 1839 (J. cr., art. 2251 et 2433).

— L'opposition d'un brasseur à la vérification

des employés, sous le prétexte que le premier bac

où se trouvait la bière ne contenait pas le véri

table produit du brassin , et que ce produit ne

peut être, connu que lorsque cette liqueur est ar-

rivée dans les cuves où elle doit refroidir, con

stitue le refus d'exercice prévu et puni par la loi

du 28 avril 1816 : Cass., 7 oct. 1830 (ibid., art.

687). — Il est suffisamment prouvé contre un

brasseur que la bière saisie chez lui a été confec

tionnée sans déclaration, par un procès-ierbal

relatant : 1° que la dernière déclaration du bras

seur est du 20 juin ; 2" que , le 20 juin , les em

ployés ont trouvé , frais et tièdes, au fond d'une

chaudière, des marcs de houblon, et, dans l'en-

tonnerie, de la bière encore chaude : Cass., 18

août 1838 (J. cr., art. 2251).

Ditfi/leries. — Les distillateurs et bouilleurs

de profession sont tenus de faire par écrit, avant

de commencer à distiller, toutes les déclarations

nécessaires pour que les employés puissent sur

veiller leur fabrication, en constater les résultats,

et les prendre en charge sur leurs portatifs. Il

leur est délivré des anipliations de leurs déclara

tions, qu'ils doivent représenter, à toute réquisi

tion des employés, pendant la durée de la fabri

cation (L. 28 avril 1816, art. 138). Des obligations

accessoires leur sont imposées par les art. 140 et

suiv. de cette loi. — Toute contravention de leur

part entraine confiscation , avec une amende de

200 à 600 fr. (art. 129 et 143 ). L'amende est de

300 fr. pour défaut d'obtention de licence (art.

171).

Ceux qui distillent les produits des récoltes

d'aulrui, soit qu'ils fassent cette distillation pour

le compte du propriétaire, soit qu'ils distillent

pour leur propre compte des récoltes par eux

achetées, et qu'ils aient ou non l'intention d'en

revendre les produits, sont soumis auxdites dé

clarations , et passibles de confiscation et

d'amende en cas d'infraction (art 129, 138, 141

et 147 ; Cass., 24 sept. 1829 ; J. cr., art. 267).

Le distillateur qui déclare aux préposés des

contributions indirectes qu'il leur refuse toute

espèce de permanence de nuit dans son établis

sement, et qu'il ne leur ouvrira la porte, à toute

réquisition, que pour visiter purement et simple

ment son usine, se rend coupable d'opposition

au libre exercice de ces préposés , et devient

comme tel passible de l'amende prononcée par

la loi du 28 avril 1816 : Douai , 2 déc. 1836 ( J.

cr., art. 1874).

Fabricants de liqueurs. — Longtemps cette

profession ne fut réglée par aucune loi spéciale :

la loi de 1816 elle-même n'en parlait point ; la

loi du 24 juin 1824 est venue combler cette la

cune. Les art. 1, 5 et 9 soumettent tout liquo-

riste à une déclaration , ainsi qu'à l'obtention

d'une licence, et contiennent en outre des dispo

sitions impératives ou prohibitives, dont l'in

observation entraîne l'amende de 500 à 2,000 fr.

(art. 10).

La profession de liquoriste débitant est bien

distincte de celle de liquoriste marchand en gros

(art. 5); les dispositions appliquées à l'une ne

sont donc pas nécessairement applicables à

l'autre , putii celle de l'art. 41 de la loi du 21

avril 1832, laquelle donne aux débitants qui

veulent s'affranchir des exercices pour les eaux-

de-vie, esprits ou liqueurs, la faculté de payer à

l'entrée le droit général et unique de consomma

tion. En conséquence, le fabricant de liqueurs

encourt nécessairement l'amende de 500 fr pro

noncée par la loi du 24 juin 1824 pour toute in

fraction aux principes de cette loi (Rej., 15 mai

1840; J. cr., art. 2807).

Tabacs.

La fabrication et la vente des tabacs ont lieu

par la régie des contributions indirectes exclusi

vement, au profit de l'état (L. 28 avril 1816, 172;

L. 12 fév. 1835, 1). De là, contre les particuliers,

plusieurs prohibitions avec sanction pénale.

Fabrication .—Sont considérés et punis comme

fabricants frauduleux ceux chez qui sont trouvés

des ustensiles, machines ou mécaniques propres

à la fabriention ou à la pulvérisation, et en même

temps des tabacs en feuilles ou en préparation,

quelle qu'en soit la quantité, ou plus de dix kilo

grammes de tabac fabriqué , non revêtu des

marques de la régie. Les tabacs et ustensiles,

machines ou mécaniques doivent être saisis et

confisqués , et les contrevenants condamnés, en

outre, à une amende de 1,000 à 3,000 fr. En cas

de récidive, l'amende est double (L. 28 avril

1816, 221).— La réunion des deux circonstances

indiquées dans l'art. 221, précité, établit une

présomption légale de fabrication frauduleuse

qu'on ne peut écarter sous prétexte qu'il n'est

pas prouvé qu'on ait fait emploi des ustensiles :

Cass., 10 juill. 1829 (J. cr., art. 202). — Il n'j

a aucun délit dans le fait de fabriquer une poudre

analogue au tabac, pourvu qu'il n'y entre aucune

substance de cette plante elle-même. Mais le fait

d'employer à cette fabrication les ustensiles

propres à fabriquer le tabac constitue la contra

vention prévue par l'art. 220 de la loi du 28 avril

1816 : Cass., 7 juin 1830 {ibid., art. 663).

Détention. — Nul ne peut avoir en sa posses

sion des tabacs fabriqués autres que ceux des

manufactures royales ; et cette provision ne peut

excéder dix kilogrammes, à moins que les tabacs

ne soient revêtus des marques et vignettes de la

régie (art. 217 ). — Toute infraction à cette pro

hibition est punie de la confiscation, et, en outre,

d'une amende de 10 fr. par kilogramme de tabac

saisi, laquelle ne peut excéder 3,000 fr ni être

au-dessous de 100 fr. (218). — La détention

d'une quantité quelconque de tabac de fabrica

tion étrangère constitue-t-elle toujours la contra

vention prévue et punie par les deux articles pré

cédents? La question, dans le silence de la loi,

doit se décider, pour chaque espèce, d'après les

circonstances du fait; en d'autres ternies, le

juge doit considérer la profession, les habitudes

du détenteur : Rej., 5 nov. 1838 {ibid., art.

2272).

Culture. — La culture du tabac est autorisée

dans certains départements, pourvu que d'ail

leurs elle s'élève à 100,000 kilog. en tabacs secs.
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Nul ne peut se livrer à la culture du tabac sans

en avoir fait préalablement la déclaration, et sans

en avoir obtenu la permission. Il n'est pas admis

de déclaration pour moins de 20 ares en une seule

pièce (L. 28 avril 1816, art 180). — Les tabacs

plantés en contravention à cette prohibition

doivent être détruits aux frais des cultivateurs,

sur l'ordre donné par le sous-préfet, à la réquisi

tion du contrôleur principal des contributions

indirectes. Les contrevenants sont, en outre,

condamnés à une amende de 50 fr. par 100 pieds

de tabac, si la plantation est faite sur un terrain

ouvert, et de 150 fr. si le terrrain est clos de

murs; sans que cette amende puisse en aucun cas

excéder 3,000 fr. (art. 181). Elle doit être réglée

en proportion du nombre de pieds au-dessous de

100 comme au-dessus (I,. 23 avril 1836, art. 1 ).

— Les cultivateurs sont tenus de représenter,

en totalité le produit de leur récolte, a peine de

payer, pour les quantités manquantes, le prix du

tabac fabriqué de cantine (L. 28 avril 181G, urt.

182).

Circulation. — La circulation des tabacs en

feuilles ne peut s'opérer sans un acquit à-caution

ou un laissez-passer (L. 28 avril 181G, art. 208

et 215). Quant aux tabacs fabriqués, ils ne peu

vent circuler sans acquit-à-caution , toutes les

fois que la quantité excède 10 kilogrammes. Les

quantités de 1 kilogramme à 10 doivent être

accompagnées d'un laissez - passer , à moins

qu'elles ne soient revêtues des marques et vi

gnettes de la régie(215). — Les tabacs circulant

en fraude sont saisis et confisqués, et les contre

venants sont , en outre , punis d'une amende de

100 à 1,000 fr, ( 216) — Ceux qui sont trouvés

vendant en fraude du tabac à leur domicile, ceux

qui en colportent, qu'ils soient ou non surpris à

le vendre, ou ceux qui en sont trouvés chargés

hors de leur maison doivent , pour ce seul fuit,

être arrêtés et constitués prisonniers, et con

damnés à une amende de 300 fr. à 1,000 fr., in

dépendamment de la confiscation des tabacs

saisis , de celle des ustensiles servant à la vente,

et, en cas de colportage, de celle des moyens de

transport, conformément à l'art 216 (art. -222 ;
Cass., 26 nov. 1829 et 1er juill. 1830; J. ci:,

art. 286 et 504).

Les employés des contributions indirectes,

des douanes ou des octrois, les gendarmes , les

préposés forestiers, les gardes-champêtres, et

généralement tout employé assermenté, peuvent

constater la vente des tabacs en contravention à

l'art. 172, le colportage, les circulations illé

gales, et généralement les fraudes sur le tabac;

procéder à la saisie des tabacs, ustensiles et mé

caniques prohibés, à celle des moyens de trans

port , et constituer prisonniers les fraudeurs et

colporteurs dans les cas prévus par l'art. 222 (L.

28 avril 1816, art. 223). Kn cas d'irrégularité du

procès-verbal , la contravention pourrait être

établie par témoins et même par l'aveu du pré

venu (Cass., 25 juin 1825; J. ci., art. 1643).

Le droit de rechercher et de constater les

fraudes ne confère pas le droit des visites domi

ciliaires chez de simples particuliers. Ainsi, des

gendarmes qui ne sont porteurs d'aucun mandat

ne peuvent , même avec l'assistance du maire,

s'introduire dans le domicile d'un citoyen , sous

le prétexte de rechercher et de saisir des tabacs

de fabrication étrangère. L'abus de pouvoir em

porte la nullité de la saisie et du procès-verbal ;

néanmoins les tabacs, quoique illégalement sai

sis, doivent être confisqués: Nancy, 10 mars

1837 (J. cr., art. 1931 ). — Lorsque, conformé

ment aux art. 222 et 223 , les employés ont ar

rêté un colporteur ou fraudeur de tabac, ils sont

tenus de le conduire sur-le-champ devant un

officier de police judiciaire , ou de le remettre à

la force armée , qui le conduit devant le juge

compétent, lequel doit statuer de suite, par une

décision motivée, sur son emprisonnement ou sa

mise en liberté. Néanmoins , si le prévenu offre

bonne et suffisante caution de se présenter en

justice et d'acquitter l'amende encourue , ou s'il

consigne lui-même le montant de ladite amende,

il doit être mis en lilierté , s'il n'existe aucune

autre charge contre lui (L. 28 avril 1816 , art.

224). — Le juge d'instruction peut refuser de

décerner le mandat de dépôt contre les colpor

teurs de tabac qui sont arrêtés et conduits de

vant lui par les préposés de la régie. La loi n'au

torise qu'une détention provisoire, et le juge

conserve , en cette matière comme en toute

autre , le droit d'autoriser la mise en liberté :

Douai, 21 mars 1831 (./. cr., art. 637 ).

Tout individu condamné pour fait de contre

bande en tabac, est détenu jusqu'à ce qu'il ait

acquitté le montant des condamnations pronon

cées contre lui ; cependant le temps de la déten

tion ne peut excéder six mois , sauf le cas de ré

cidive, qui comporte un an ( L. 28 avril 1816,

225 ).—La durée de la contrainte par corps, pour

le paiement des amendes et restitutions pronon

cées contre les fraudeurs de tabacs, est mainte

nant fixée de six mois à dix ans, au lieu du maxi

mum de six mois établi par l'art. 225 de la loi

du 2S avril 1816 (L- 12 fev. 1835, 5; L. 17 avril

1832, 39 et 40; Cass., 15 mai 1835 ; J. cr., art.

1576).

La contrebande de tabac avec attroupement

et à main armée, est poursuivie et punie comme

en matière dédouanes (L. 28 avril 1816, 54;

L. 17 déc. 1814, 2-2 ; C. pén., 209 et suiv.).—V.

Douanes.

Les rébellions ou voies de fait contre les em

ployés sont poursuivies devant les tribunaux qui

doivent ordonner l'application des peines pro

noncées par le Code pénal, indépendamment des

amendes et confiscations qui peuvent être en

courues par les contrevenants (L. 28avr. 1816,

238 ) — V. RÉnEi.i.ioif.

Curtes à jouer.

Pour fabriquer ou rendre des cartes , il faut

s'être fait préalablement inscrire à la régie et en

avoir reçu une commission.

Les fabricants sont dans l'obligation de tenir

certains registres ( arrêté 3 pluv. an VI, 9 et 10).

— Ils doivent déclarer les lieux où ils entendent

fabriquer, ainsi que leurs moyens de fabrication

(arrêté 19 fior. au vi, art. 12). Us ne peuvent

s'établir hors des chefs-lieux de la direction de la
régie (Décr. 1er germ. an xm, art. 10). Le tout

sous peine d'une amende de 1,000 fr., outre la

confiscation des objets de fraude ou servant à la

fraude ( Décr. 4 prair. an xiu )'. De plus , une
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licence est nécessaire, à peine de 300 fr. d'amende

(L. 28 avril 18IG, art. 171 ).

Les cartes usitées en France ne peuvent y cir

culer qu'autant qu'il en est fjit déclaration au

bureau du lieu de l'expédition , et qu'elles sont

accompagnées d'un congé, portant le nom de

l'expéditeur, le lieu de la destination , et le nom

de celui à qui elles sont destinées ( Décr. 1C juin

1808, art. G ).

Nul ne peut ventre des cartes à jouer, s'il

n'est pas fabricant patenté, à moins d'avoir été

agréé et commissionné par la régie , qui peut ré

voquer la commission en cas de fraude ( Décr.

9 fev. 1810, 9 ), et cela sous peine d'une amende

de 1,000 à 3,000 fr., de la confiscation des objets

de fraude, et d'un mois d'emprisonnement. En

cas de récidive, l'amende est toujours de 3,000 fr.

(L. 28 avril 1810, 10C).

Les employés des contributions indirectes ,

des douanes ou des octrois , les gendarmes , les

préposés forestiers, les gardes champêtres, et gé

néralement tout employé assermenté , peuvent

constater les fraudes et la contrebande (art. 169,

223 ).

Lorsque les employés ont arrêté un colporteur

ou fraudeur, ils sont tenus de le conduire sur-le-

champ devant un officier de police judiciaire, ou

de le remettre à la force armée, qui le conduit

devant le juge compétent , lequel doit statuer de

suite , par une décision motivée , sur son empri

sonnement ou sa mise en liberté. Néanmoins, si

le prévenu offre bonne et suffisante caution de se

présenter en justice et d'acquitter l'amende en

courue, ou s'il consigne lui-même le montant de

ladite amende , il doit être mis en liberté, s'il

n'existe aucune autre charge contre lui (109,

224).

Tout individu condamné pour fait de contre

bande est détenu jusqu'à ce qu'il ait acquitté le

montant des condamnations prononcées contre

lui. Cependant le temps de la détention ne peut

excéder six mois , sauf le cas de récidive, ou le

terme peut être d'un an ( 169, 225).

La contrebande avec attroupement et à main

armée est poursuivie et punie comme en ma

tière de douanes(169, 220;L. 17déc. 1814,22).

— V. Douanes.

Matières d'or cl d'argent.

Ce qui concerne la garantie des matières d'or

et d'argent , est encore dans les attributions de

l'administration des contributions indirectes

(Décr. 28 llor. anxm; ordonn. 5 mai 1820, 9;

26 déc. 1827, 9 ).

Les obligations des orfèvres sont réglées par

les art. 72 à 79 de la loi du 19 brum. an vi ;

celles des joailliers par les art. 8(j et 87 ; et celles

des marchands ambulants d'ouvrages d'or et

d'argent par l'art. 92. — Les contrevenants en

courent , pour la première fois , une amende de

200 fr-; pour la seconde, une amende de 500 fr.,

avec affiches à leurs frais, de la condamnation,

dans toute l'étendue du département ; la troi

sième fois, l'amende est de 1,000 fr., et le com

merce de l'orfèvrerie leur est interdit, sous peine

de confiscation de tous les objets de leur com

merce (80, 88 et 94).

Les art. 73 à 80 sont applicables aux fabri

cants et marchands de galons , tissus , broderies

ou autres ouvrages en fils d'or ou d'argent Ceux

qui vendent pour fins des ouvrages en or ou ar

gent encourent, outre la restitution de droit à

celui qu'ils ont trompé , une amende qui est de

200 fr. pour la première fois ; de 400 fr. pour la

deuxième fois, avec affiche de la condamnation,

aux frais du délinquant, dans tout le départe

ment; et la troisième fois, une amende de 1 ,000 fr.

avec interdiction de tout commerce d'or et d'ar

gent (81).

Il est interdit aux joailliers de mêler dans leurs

ouvrages des pierres fausses avec les fines, sans

le déclarer aux acheteurs, à peine de restituer la

va'eur qu'auraient eue les pierres si elles avaient

été fines , et de payer en outre une amende de

300 fr.; l'amende est triple la seconde fois, et la

condamnation affichée dans tout le département,

aux frais du délinquant ; la troisième fois, il est

déclaré incapable d'exercer la joaillerie, et les

effets composant son magasin sont confisqués.

Les obligations des fabricants de plaqué et

doublé d'or et d'argent sont réglées par les art.

97 et 98. — Toute contravention entraîne confis

cation et une amende, qui est, pour la première

fois, du décuple de la valeur des objets confis

qués; pour la seconde fois, du double de la pre

mière , a\ec affiche de la condamnation; la

troisième fois, l'amende est du quadruple de la

première, et le commerce , ainsi que la fabrica

tion d'or et d'argent , sont interdits au délin

quant , sous peine de confiscation de tous les

objets de son commerce (99)

En cas de fraude des droits sur la marque d'or

et d'argent, les objets de fraude sont saisis et

confisqués , et les contrevenants condamnés à

une amende égale au quadruple des droits

fraudés.

Une déclaration du roi , du 26janv. 1749, a

imposé aux orfèvres, joailliers, fournisseurs ,

merciers, graveurs et autres, travaillant et trafi

quant des ouvrages d'or et d'argent , l'obligation

de tenir des registres sur lesquels ils doivent

exactement noter toute entrée et sortie d'obje s

quelconques d'or ou d'argent, etc., à peine de

confiscation et d'amende, savoir: de 300 fr pour

défaut d'inscription, et de 100 fr. pour autres

omissions. Cet ancien règlement a été maintenu

par la loi des 19 22 juill. 1791 , et non abrogé

parcelle du 19 brum. an vi; il est encore au

jourd'hui obligatoire : Cass., 24 août 1838 (/.

cr., art. 2349). — Le bijoutier, qui n'a pas in

scrit sur un registre paraphé tous les objets d'or

et d'argent par lui achetés ou vendus , ne peut

être renvoyé des poursuites par le motif que ce

genre d'infraction aurait été plus ou moins long

temps toléré: Cass., 19 mai 1838 (J. cr., art.

2304).

Les marchands ou fabricants propriétaires

d'ouvrages d'or et d'argent achevés et non mar

qués encourent la saisie et la confiscation de ces

objets, et en outre les peines portées par les art.

80 et 94. Doivent être également saisis et confis

qués tous les ouvrages d'or et d'argent sur les

quels les marques des poinçons se trouvent en

tées , soudées ou contre-tirées; et celui qui les

possède sciemment est condamné 5 6 années de

fers ( 108).—Les ouvrages marqués de faux poin
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cons sont confisqués d;ins tous les cas ; et ceux

qui sciemment les tardent ou les exposent en

vente, sont condamnés ri une amende, qui la pre

mière fois est de 200 fr.; la deuxième de 400,

avec affiches; et la troisième de 1 ,000 fr. avec in

terdiction de tout commerce d'or et d'argent

(109) V. CoRTnEFACTroH.

Tons individus, autres que les préposés à l'ap

plication des poinçons légaux , qui en emploient

même de véritables, sont condamnés h un an de

détention ( 1 10 ).

Le délit résultant de la possession d'ouvrages

d'or ou d'argent marqués de faux poinçons , est

nécessairement justiciable du tribuml' correc

tionnel du lieu où il a été constaté , encore bien

qu'il n'ait point été commis dans le ressort de ce

tribunal, et que le prétenu n'y réside point, et

n'y ait point été trouvé : Cass., 1-4 fév. 1840 ( J.

cr., art. 2710)

Le bijoutier chez lequel il a été trouvé des

objets d'or ou d'argent dépourvus de marque, ne

peut être affranchi de la peine qu'il a encourue,

sous prétexte que ces objets de petit volume

avaient pu échapper à l'attention des préposés,

et que, pour un droit minime, le bijoutier, n'avait

aucun intérêt à frauder. I.a confiscation des ob

jets marqués d'un faux poinçon ne doit pas être

prononcée tant qu'il n'y a pas chose définitive

ment jugée quant à la fausseté des marques.—

Un bijoutier étranger sur lequel on saisit des

ouvrages d'argent achetés en France pour être

vendus à l'étranger , qui sont dépourvus des

poinçons légaux , encourt l'amende de 200 fr. et

la confiscation des objets saisis: Cass., 19 mai

1838 ; Douai, 10 nov. 1838 [ ./. rr., art. 2304).

Lorsqu'il est constaté que des bijoux achetés

par un bijoutier et non susceptibles d'être ven

dus , ont été trouvés entiers chez ce bijoutier,

tandis qu'ils devaient être brisés, aux termes des

règlements, le tribunal ne peut déclarer la saisie

nulle, sous prétexte qu'il résulte d'un rapport

d'experts que ces objets doivent être considérés

comme brisés ; l'ordonnance de 1749, encore en

vigueur, exige qu'ils soient en effet brisés et

rompus: Cass., 10 juin 1830 (J. rr., art. 551).

Un individu qui travaille «liez lui à la fabrica

tion d'ouvrages d'or et d'argent, est soumis à

toutes les mesures de garantie imposées aux or

fèvres, alors même qu'il ne travaillerait pas pour

son propre compte, mais pour celui d'un or

fèvre : Cass., 24 sept 1830 (/. rr , art. 531 ).

Les formes à observer dans les recherches, sai

sies et poursuites, sont réglées par les art. 101 et

suiv. de la loi du 19 bruni, an vi. L'obligation

imposée aux employés de dresser leurs procès-

verbaux de suite et sans déplacer, doit être ob

servée à peine de nullité. — Toutefois la nullité

ne peut être prononcée s'il y a eu force majeure,

et ron peut considérer comme force majeure,

autorisant la remise de la rédaction du procès-

verbal, la nécessité où se trouve l'oflicier de po

lice, assistant les employés , de déférer momen

tanément à un ordre du préfet qui l'appelle dans

un autre lieu : Cass., 12 juill. 1824 ( J. rr., art.

1421 ).«- Les procès-verbaux font foi jusqu'à in

scription de faux : Cass , 24 sept. 1830 ( J. cr.,

art. 531).— Lorsqu'un procès-verbal constate

qu'un bijoutier n'avait pas fait, au moment de la

saisie, preuve de l'inscription d'un bijou sur son

registre , le tribunal peut ensuite, sans violi'r la

foi due à ce procès-verbal , déclarer que cette

preuve a été faite depuis : Rej., 10 juin 1830 ( j.

rr.,' art. 551). — Lorsqu'un proces-verbal est

déclaré nul en la forme, les juges ne peuvent re

fuser d'admettre la régie à faire la preuve de la

contravention par tous les moyens propres à

suppléer le procès-verbal et à établir rexistence

de la contravention: Cass., 12 juill. 1824 (J.

cr., art. 1421).

La prescription établie par le Code d'instruc

tion criminelle pour les matières correctionnelles

ordinaires , s'applique à la matière spéciale régie

par la loi du 19 bruni, an vi. Le juge doit pro

noncer la prescription d'office et en tout état de

cause, alors même que cette exception ne serait
pas invoquée par la partie : Cass., 1er juin 1829

( J. cr., art. 181 ).— V. Prescbiptiow.

Sucres indigènes.

Les sucres indigènes n'ont commencé à être

imposés que depuis la loi du IS'juill. 1837 qui a

exigé une licence et établi des droits de fabrica

tion. Les contraventions sont punies par l'art. 3

d'une amende de 100 à 600 fr , et en outre , par

l'art. 12 de la loi du 10 août 1839, de la confis

cation des sucres, sirops, mélasses, fabriqués, en

levés ou transportés en fraude.

Les obligations des fabricants sont détermi

nées par les art. 4 à 10 , et par l'art. 23 de l'or

donnance du 4 juill 1838.—Pour les contraven

tions et les pénalités, cette ordonnance dispose:

Les voituriers , bateliers et autres conducteurs

de chargements , qui transportent des sucres,

sirops ou mélasses cristal lisables dans les com

munes où il existe une fabrique de sucre, et dans

les communes limitrophes, sont tenus d'exhiber,

à l'instant même de la réquisition des employés

des contributions indirectes, des douanes ou des

octrois, les laissez-passer, acquits-a-caution et

lettres de voiture dont ils doivent être porteurs

(25). Toute contravention est punie d'une amende

de 100 à 000 fr., conformément à l'art. 3 de la

loi du 18 juill. 1837, et ce, indépendamment du

paiement des droits sur les quantités enlevées

sans déclaration (26). — Les contraventions aux

dispositions des lois et règlements concernant

la perception du droit imposé sur le sucre, sont

constatées et poursuivies dans les formes propres

à l'administration des contributions indirectes

(27).

L'ordonnance du 4 juill. 1838, est constution-

nelle et obligatoire pour les tribunaux : Rej., 21

fév. 1840 {J.cr., art. 2711 ).

Poudres et Salpêtres.

Des motifs d'utilité et de sécurité publiques

ont fait décider que l'exploitation des salpêtres,

ainsi que la fabrication et la vente des poudres,

ne pourraient avoir lieu qu'avec l'autorisation de

l'administration des poudres et salpêtres, et au

profit de l'état (L 13 fruct. an v, 1, 16 et 33;

décr. 24 août 1812; ordonn. 15 juill. 1818; or-

donn. 26 fév. 1839, 1 ). Cette législation est pu

rement fiscale depuis que les mesures de police

et de sûreté ont été organisées et sanctionnées

par la loi du 24 mai 1834. — V. Poudre de

OUEItRI.
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Par l'art. 1 du décret du 24 août 1812 et l'art.

1 du décret du 16 mars 1813, la régie desdroils

réunis avait été spécialement chargée de sur

veiller la fabrication , la circulation et la vente

des poudres et salpêtres provenant de l'étranger,

ou de fabriques autres que celles du gouverne

ment. La direction générale des contributions

indirectes est demeurée spécialement chargée de

l'exécution de ces décrets par l'art. 4 de l'ordon

nance du 25 mars 1818.

Salpêtres.— Cette matière est réglée par la loi

du 5 fruet. an v et le décret du 16 mars 1813.

Les salpêtres se trouvant principalement dans

les vieux édifices , nul ne peut démolir, sans en

avoir fait la déclaration au moins 10 jours

d'avance , sous peine d'une amende égale à la

contribution mobilière du propriétaire ou- prin

cipal locataire du bâtiment. Cette amende est

double pour ceux qui ont détourné, employé ou

détérioré, en tout ou en partie, les matériaux

provenant de leur démolition , ou qui s'opposent

a leur enlèvement { L. 13 fruct. an v, 2).— Ceux

qui s'opposent à ce que le salpétrier puisse

exercer les fouilles conformément à la loi , en

courent une amende égale au double de l'impo

sition mobilière du propriétaire ou principal lo
cataire (-■)). — Le salpétrier, qui est convaincu

d'avoir reçu de l'argent ou une rétribution quel

conque pour s'affranchir de la recherche et enlè

vement des matières salpétrées , est condamné à

une amende de 200 fr. (6).

Les salpétriers, qui, au lieu de porter dans les

magasins de l'état tout le salpêtre qu'ils exploi

tent , se permettent d'en disposer autrement ,

doivent èlre dénoncés au tribunal correctionnel,

et encourent la conDscation des matières détour

nées, et une amende de 500 fr. ( 12). — Tout ci

toyen qui exploite sans autorisation des maté

riaux salpétrés naturellement, ou par des nilrières

artificielles, encourt la confiscation des matières

et ustensiles qu'il y emploie ; et en cas de réci

dive, une amende de 300 fr. (15).

L'importation et l'exportation des salpêtres

sont prohibées. La contravention est punie des

mêmes peines que lorsque les poudres sont la

matière du délit (22).

Tout particulier, autre que les salpétriers,

chez lequel il est trouvé du salpêtre, sans pou

voir justifier qu'il l'a acheté dans les magasins de

l'administration des poudres ou qu'il l'a importé

en vertu de l'art. 11 de l'arrêté du 27 pluviôse

an vin, encourt la confiscation des matières;

et , en cas de récidive, une amende de 300 fr.

(Décr. 16 mars 1813, 2).

Poudres.— Les débitants de poudre sont tenus

de se pourvoir de commissions de l'administra

tion des poudres et salpêtres ( L. 13 fruct. an v,

vent arrêté 1" compl. an v, 11). — Ils ne peu-

33; vendre aux citoyens la pondre de chasse au-

delà du prix lixé , "sous peme de révocation de

leur commission et d'une amende de 100 fr. (L.

13 fruct. an v, 35). — Ils ne peuvent tenir en

dépôt ni vendre de la poudre de contrebande,

sous peine de la révocation de leur commission,

de la confiscation des matières prohibées et

d'une amende de 1,000 fr. ( 36).

Nul ne peut introduire aucunes poudres étran

gères, sous peine de confiscation de la poudre et

des moyens de transport , et d'une amende de

10 fr. par livre de poudre. Si l'entrée en fraude

est faite par la voie de la mer, l'amende est

double, en outre de la confiscation de la poudre

(21). ■— La fabrication et la vente des poudres,

et leur détention au-delà de 5 kilogrammes sont

interdites à tous les citoyens autres que ceux qui

y sont autorisés par une commission spéciale de

l'administration des poudres (21). — Ceux qui

font fabriquer illicitement de la poudre sont

condamnés à 3.000 fr- d'amende. La poudre, les

matières servant à sa confection sonteonfisquées;

et les ouvriers employés à sa fabrication sont dé

tenus pendant trois mois pour la première fois,

et pendant un an en cas de récidive (27 ).—Tout

individu qui vend de la poudre sans y être auto

risé, est condamné à une amende de 500fr.; et

celui qui en conserve chez lui plus de cinq kilo

grammes, à une amende de 100 fr. Dans I un et

l'autre cas, les poudres sont confisquées (28).

Il est défendu aux gardes des arsenaux de

terre et de mer, à tous militaires, ouvriers et

employés dans les poudreries, de vendre, donner

ou échanger aucune poudre , sous peine de des

titution , cl d'une détention de trois mois pour

les garde-magasins et militaires, et d'un an pour

les ouvriers et employés des poudreries (29).

Tout voyageur ou conducteur de voitures, qui

transporte plus de 5 kilogrammes de poudre, sans

pouvoir justifier leur destination par un passe

port de l'autorité compétente, revêtu du visa de

la municipalité du lieu du départ , est arrêté et

condamne à une amende de 10 fr. par livre,

avec confiscation de la poudre et des chevaux et

voitures, sauf le recours du conducteur contre

le chargeur qui l'a trompé (30).

Les capitaines de navires doivent, dans les

vingt-quatre heures de leur entrée dans les ports,

faire au bureau des douanes ou, à défaut, au

commissaire de la marine , la déclaration des

poudres qn'ils ont à bord , et les déposer le jour

suivant dans les magasins de l'état, sous peine

de 500 fr. d'amende (31).

Tout individu qui est trouvé nanti d'une quan

tité quelconque de poudre de guerre , doit être

dénoncé aux tribunaux pour être poursuivi aux

termes de l'art. 27 de la loi du 13 fruct. an v,

comme ayant illicitement fabriqué de la poudre

de guerre, et puni de 3,000 fr. d'amende, à moins

nu il ne prouve l'avoir achetée d'un marchand

domicilié et patenté, ou qu'il n'en mette le ven

deur sous la main des tribunaux (Décr. 23 pluv.

an xni, 4). Ce décret a encore force législative :

Rej. 24 août 1832, et Angers, 3 juin 1833 (J. cr.,

art. 1199 et 1200).

Depuis la loi de 1834 , l'action publique, pour

la repression des délits qu'elle frappe, n'appartient

plus à la régie des contributions indirectes, qui

ne peut qu'intervenir en raison de l'intérêt qu'elle

a aussi à la répression ( Rej., 17 mars 1837).-

Toutes contraventions aux lois et arrêtes con

cernant la régie des poudres et salpêtres, sont

constatées par des procès-verbaux rédigés au

nom de l'administration des contributions indi

rectes. Toutes les formalités relatives à la «édac-

tiondeces procès-verbauxetaux suites àydonner,

sont conformes à celles qui sont établies par le

décret du 1" germ. an xm (décr., 16 mars
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1813, 3 ) — Les instances relatives aux fraudes

et contraventions sont portées devant les tribu

naux correctionnels, où elles sont suivies par les

défenseurs ou préposés supérieurs de l'adminis

tration des contributions indirectes (4). — Les

transactions ne peuvent avoir lieu définitivement

sur les procès-verbaux que lorsqu'elles sont con

senties ou autorisées par les commissaires de

l'administration des poudres et salpêtres (G).

— L'action de la régie, pour introduction de

poudres étrangères, se prescrit par trois mois à

partir de la date du procès-verbal dressé par des

employés des douanes, lors même qu'elle l'aurait

ignoré", et que l'administration des douanes ou

le ministère public aurait agi utilement (L. 13

fruct. an v,21;L. 15juin 1835; Rej., 9juin 1837).

Sels.

Les sels sont soumis à un impôt qui , fixé en

dernier lieu à 3 centimes par kilogramme { L.

17 déc, 1814). est dit au trésor par l'acbeteurau

moment de l'enlèvement des sels , de quelque

fabrique qu'ils proviennent (L. 24 avril 1806,

48 et 52).

Les propriétaire» des srfs sont tenus de faire

la déclaration exacte des quantités qu'ils en pos

sèdent et d'en acquitter le droit dans des délais

déterminés (48) , à moins qu'il ne s'agisse de

quantités ne dépassant pas 50 kilogr., lesquelles

sont réputées approvisionnements de famille

(Décr. 11 juin 1806,59; L. 17 déc 1814,32).

11 ne peut être établi aucune fabrique, chau

dière de srl, sans une déclaration préalable de la

part du fabricant, à peine de confiscation des

ustensiles propres à la fabrication et de 100 fr.

d'amende (L. 24 avril 1806, 51). — La simple

détention, sans déclaration préalable , d'usten

siles ou chaudières propres à la fabrication du

sel, constitue à elle seule la contravention. —

Un pharmacien ne peut , sans la déclaration

préalable, se livrer à l'évaporation de l'eau salée

dans le but de fabriquer du sulfate de soude et

autres différents sels de son commerce (Cass.,

8 août 1834 et 17 juill. 1839).

Nul enlèvement de sels dans les trois lieues des

nuira'** itUants , fabriques ou salines, ne peut

être fait sans une déclaration préalable au bu

reau le plus prochain du lieu de l'extraction, et

sans avoir pris un congé ou acquit-à-caution ,

que les conducteurs sont tenus de représenter aux

préposés, à toute réquisition dans les mêmes dis

tances (déc. 11 juin 1806, 2) ; le tout à peine de

confiscation des sels (7) et des moyens de trans

port (16), et de 100 fr. d'amende" (L 24 avril

1806, 51 ; Cass. , 19 nov. 1819). — Les sels qui

circulent dans la même étendue du territoire,

avant le lever ou après le coucher du soleil, sont

soumis aux mêmes règles, si le congé ou acquil-

à-caution ne porte une permission expresse de

transport pendant la nuit (déc 1 1 juin 1806, 7).

— Ces prohibitions ne sont pas applicables au

transport d'eaux salées (fïej., 1 2 juill ■ 1834).

L'art. 2 du décret du 25 janv. 1807 reproduit

les mêmes prohibitions et les mêmes pénalités,

pour les sels transportés dans le rayon de trois

lieues des côtes, ce qui rentre dans"les attribu

tions de l'administration des douanes. — Les

fabricants ne peuvent laisser sortir de leurs ma

gasins aucune quantité de sel , que sur la re

présentation du permis que l'acheteur a levé au

bureau des douanes ou des contributions indi

rectes , à peine du double droit des sels venâus

(déc. 11 juin 1806, 20). — Les art. 36 à 54 s'oc

cupent des salaisons des poissons qui se pressent

dans des barriques ou barils, et de ceux qui se

salent en mer et qui sont destinés à être con

sommés en vert; ils imposent aux propriétaires

d'ateliers et aux maîtres de chasse-marée ou cha

loupes, certaines obligations dont la violation

entraîne une amende de 100 fr. , la confiscation

des objets de fraude , et le double ou le triple

di-s droits fraudés , pénalités qui doivent être

prononcées par le juge de paix (L. 17 déc. 1814,

29), sauf certaines exceptions (30, 31). —

V. DOUAMES.

L'ordonnance du 19 juin 1816 s'occupe des

fabriques de sels par l'action du feu : elle assu

jettit les propriétaires et les acheteurs à certaines

formalités dont l'inobservation est punie de la

confiscation des sels objets de fraude, et, dans

tous les cas, de l'amende de 100 fr.

Les propriétaires de mines de sel gemme ou de

sources d'eau salée ne sont point soumis à l'im

pôt sur le sel , et ne sont ternis qu'à une décla

ration propre à prévenir les fraudes : la régie

ne peut refuser de donner acte de cette décla

ration ni s'opposer à l'exploitation (Rej. , 3 avril

1840; J. cr., art. 2823).

Les procès-verbaux de fraudes et contraven

tions sont assujettis aux formalités prescrites en

matière de contributions indirectes. Les con

damnations sont poursuivies par voie de police

correctionnelle fL- 24 avril 1806, 57). L'amende

de 100 fr. est individuelle (L. 17 déc. 1814, 29).

Voitures publiques.

Les voitures publiques, de terre et d'eau, sont

assujetties à un droit qui leur donne rang dans

la matière des contribution^ indirectes. Ce droit

diffère pour les voitures dé terre suivant qu'elles

sont ou ne sont pas à service régulier. Au pre

mier cas, il est du dixième du prix des places et

du prix payé pour les transports de marchan

dises, sous la déduction du quart pour les places

vides, et de la moitié lorsqu'il s'agit d'entreprises

particulières chargées des dépêches ( L. 9 vend,

an vi, 68; L. 25 mars 1817, 112). Au cas con

traire, il est déterminé par un tarif consigné

dans l'art. 113 de la loi du 15 mars 1817.

L'impôt du dixième, auquel sont soumis les

entrepreneurs de voitures publiques à service

régulier , doit être perçu sur le montant intégral

du prix de chaque place occupée, y compris la

portion du prix affectée au pourboire du con

ducteur et des postillons : Cass. , 28 nov. 1835,

et rej. 6 mars 1840 (J. cr., art. 2694). _

Les voitures d'eau sont soumises à l'impôt du

dixième lorsqu'elles font, correspondre entre eux

les divers points des rivières ou canaux, et même

ceux des fleuves (L. 9 vend, an vi). Cet impôt ne

peut porter sur les bâtiments qui naviguent d'un

port de mer à un autre, alors même qu'une partie

du trajet a lieu sur une rivière. , pourvu toutefois

que l'entreprise n'eût pas pour but secondaire

de faire communiquer entre eux quelques points

de la rivière que parcourent les bâtiments :
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Nanles, 22 déc. 1837 et 15 déc. 1838; Rouen,

8 oct. 1838 ; Rennes, 24 avril 1839; Rej., 1" déc.

1838 {J. cr , art. 2453).

Ûèclaration. — Tout entrepreneur de voitures

publiques de terre ou d'eau, à service régulier,

doit faire une déclaration préalable et annuelle ,

et se munir d'une licence. Les entrepreneurs

de voitures , partant d'occasion ou à volonté ,

doivent faire la déclaration , mais sans être tenus

au paiement de la licence (L. 25 mars 1817,

115). — Est considéré comme entrepreneur de

voitures publiques tout particulier qui trans

porte dans sa voiture et avec ses chevaux , des

voyageurs à prix d'argent, encore bien que le

transport soit purement accidentel et non habi

tuel : Cass., 19 juill. 1833 [J. cr., art. 1261 ).

La déclaration doit énoncer l'espèce et le nom

bre des voitures, le nombre des places dans cha

que voiture, dans l'intérieur et à l'extérieur, et de

plus, si l'entreprise est à service régulier, le prix

de chaque place , la route que chaque voiture

doit parcourir, et les jours et heures des départs.

— Si les voitures doivent faire un service d'occa

sion , les dernières indications ci-dessus doivent

être remplacées par celle du genre de service au

quel elles sont destinées ( L. 25 mars 1817, 110;

ordonn. 10 juill. 1828, 1 ). — L'entrepreneur à

service régulier, qui a fait sa déclaration dans le

lieu de son domicile , n'est pas tenu de la réité

rer dans le lieu de la destination pour les voyages

de retour (rej., 8 sept. 1809). — Les entrepre

neurs de voitures partant d'occasion ou à volonté

ne peuvent restreindre leur déclaration à une

seule voiture , sous prétexte que les autres sont

en mauvais état et qu'ils n'ont pas l'intention de

s'en servir(Rej., 25 juin 1807).

Les liacres ou voitures de place sont des voi

tures d'occasion , dans le sens de la loi du 9 ven

démiaire an vi (Cass., 18 prair. an x , 24 niv.

an xiii, et 11 août 1806).

Sont également soumis à la déclaration : — le

courrier qui fait le service de la poste aux lettres

à ses frais, s'il reçoit des voyageurs (Cass., 10

avril 1808) ; — les maîtres de'postes qui tiennent

des chaises ou cabriolets d'occasion pour la com

modité des courriers vovageant en poste Cass.,

22janv. 1820, et 6 avril" 1822); - l'entrepreneur

des convois civils et militaires qui transporte des

voyageurs recueillis d'occasion (Cass., 23 mai

1828); — le particulier qui transporte sur sa

voiture et avec ses chevaux des voyageurs , à prix

d'argent, ne l'eût-il fait qu'une seule fois (Cass.,

19 juill. 1833).

Estampilla. — I a'sses-passer. — Avant que

les voitures ainsi déclarées puissent titre mises

en circulation , il est apposé sur chacune d'elles,

par les préposés de la régie, et après vérification,

une estampille dont le coût , fixé à 2 fr., doit être

rembourse par les entrepreneurs. — Il est éga

lement délivré, pour chaque voiture, un laissez-

passer conforme à la déclaration , dont les con

ducteurs doivent toujours être porteurs. — Les

voitures déclarées ne peuvent être changées, ni

les estampilles placées sur de nouvelles voitures,

sans une déclaration préniable, auquel cas il n'est

pas dû de nouvelle licence ( L. 25 mai 1817,

117) — L'estampille doit être fixée à la voiture

et faire corps avec elle (Cass., 8 janvier 1819).

Toute voiture publique qui circule sans es

tampille ou sans laissez-passer, ou avec un lais-

sez-passer qui n'est pas applicable, doit être

saisie, ainsi que les chevaux et harnais. — Les

employés ne peuvent arrêter les voitures sur les

randes routes, ailleurs qu'aux entrées et sorties

es villes ou aux relais. En cas de soupçon de

fraude, ils ne peuvent faire leur vérification qu'à

la première halte (L. 25 mars 1817, 120).

Toute contravention aux dispositions ci-dessus

est punie de la confiscation des ol)jets saisis et

d'une amende de 100 à 1,000 fr. Kn cas de ré

cidive, l'amende est toujours de 500 fr. au moins

(122).

Constatation des contraventions. — Poursuite.

— Compétence.

Les contraventions aux lois sur les contribu

tions indirectes peuvent être prouvées, soit par

procès-verbaux réguliers et complets, soit par

tous autres moyens de droit (décr. Ier germinal

an xiii, 34; I. 28 avr. 1816, 13 et 19). — La

régie qui prétend que le transport de boissons

n'a pas été opéré dans le délai fixé par le congé

peut, en cas d'insuffisance du procès-verbal de

saisie, s'appuyer d'un certificat délivré par un

préposé au bureau d'octroi , établissant que le

visa du passe-debout a été donné une heure

après l'expiration du délai fixé : C. de cass. , 13

juill 1838 (J. cr. , art. 2321 ).

Procès-vcrhau r. — Les formalités relatives à

la rédaction et à la signification des procès-ver-

baux en matière de contributions indirectes sont

spécialement réglées par le décret du 1er germ.

an xiii — Les règles établies par le Code de

procédure civile et par le Code d'instruction cri

minelle ne leur sont applicables que dans les

cas non prévus par ce décret : Cass. , 9 sept. 1831

(J. cr. , art 777).

Les procès-verbaux doivent énoncer la date

et la cause de la saisie, la déclaration qui en a

été faite au prévenu , les noms, qualités et de

meure des saisissants, et de celui chargé des

poursuites, l'espèce, poids ou mesure des objets

saisis, la présence de la partie à leur description,

ou la sommation qui lui a été faite d'y assister, le

nom et la qualité du gardien s'il y a lieu , le lieu

de la rédaction du procès verbal "et l'heur? de sa

clôture f L. I" germ. an xiii, 21 ). — Dans le

cas où le motif de la saisie porterait sur le faux

et l'altération des expéditions, le procès-verbal

doit énoncer le genre de faux, les altérations ou

surcharges. L'expédition, signée et paraphée des

saisissants, ne vaiiivr, doit être annexée au

procès-verbal, qui contiendra la sommation faite

a la partie de la parapher, et sa réponse (22). —

Si le prévenu est présent , le procès - verbal

énonce qu'il lui en a été donné lecture et copie :

en cas d absence du prévenu , la copie est affi

chée, dans le jour, à la porte de la maison com

mune du lieu de la saisie (24). — L'art 21 doit

être entendu en ce sens nue la partie qui a été

sommée d'assister à la rédaction du procès-ver

bal , a été sommée par cela même d'assister à la

description des objets saisis : Cass., 14 juin 183 I

(J. cr. , art. 1441 )

Lorsqu'un procès-verbal a été rédigé en plu

sieurs vacations, le délai fixé pour en opérer la
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signification ou l'affirmation court de la clôture

du procès-verbal ou de la dernière heure de la

dernière vacation : Cass., 14 juin 1834 (J. cr.

art. 1441). — La notification du procès-verbal

remplace utilement l'affiche prescrite par la loi

spéciale (Cass. , 31 mai 1822 ) ; faite au préposé

auteur de la contravention , elle n'a pas besoin

d'être faite également au maître responsable :

Rej. , 2G avril 1839 ( J. cr. , art. 24 10). — Le

procès-verbal dressé contre une femme mariée

est valalablement notifié, lorsqu'il est dit que la

notification a été faite aux époux, en leur domi

cile, parlant tant au mari qu'à la femme, avec

sommation de le signer et en leur en laissant

copie : Cass., 9 sept. 1831 (J. cr. , art. 777 ).

Les significations peuvent , de même que les

procès- verbaux et les affiches , être faites tous

les jours indistinctement , même un jour de fête

légale (24 ; Rej. , 2G avr. 1839 ; .7. cr. , art. 2440).

Les procès-verbaux doivent être affirmés au

moins par deux saisissants, dans les trois jouis,

devant le juge de paix ou l'un de ses suppléants;

l'affirmation doit énoncer qu'il en a été donné lec

ture aux affirmants (L. 1" germ. an xm, 25).

Les proeès-verbaux, ainsi rédigés et affirmés ,

sont crus jusqu'à inscription de faux (L. I"' ger

minal an xni, 26). — Il en est de même du

procès-verbal qui constate à la charge d'un délin

quant des aveux qui ont pour effet de le consti

tuer en contravention (Cass. , 2 oct. 1834 ; J. cr.,

art. 1446), ainsi que des actes inscrits par les

employés, dans le cours de leurs exercices, sur

leurs registres portatifs (L. 28 avril 1816, 242).

Mais il en est autrement des procès - verbaux

constatant des faits de rébellion, injures ou

mauvais traitements: ces actes ne font foi que

jusqu'à preuve contraire (L. 8 déc. 1814, 139).

Inscription de faux. — Celui qui veut s'in

scrire en faux contre un procès-verbal , est tenu

d'en faire la déclaration par écrit, en personne,

ou par un fondé de pouvoir spécial et notarié,

au plus tard à l'audience indiquée par l'assigna

tion à fin de condamnation: il doit, dans les

trois jours suivants, faire au greffe du tribunal

le dépôt des moyens de faux, et des noms et

qualités des témoins qu'il veut faire entendre;

le tout à peine de déchéance de l'inscription dn

faux —Cette déclaration est reçue et signée par

le président du tribunal et le greffier, si le dé

clarant ne sait écrire ni signer ( L. 1" germ.

an xm, 40), sans qu'il puisse y être sugpleé par

aucune autre forme, plus ou'moins solennelle

(Cass., 22 mai 1840; J. cr., art. 2836). -V. Faux.

Les moyens de faux, proposés dans le délai et

la forme ci-dessus, ne sont admis qu'autant

qu'ils tendent à justifier les prévenus de la fraude

ou des contraventions qui leur sont imputées

(42). — La disposition de l'art. 40 qui, en cas

d'inscription en faux contre un procès-verbal,

exige, à peine de déchéance, le dépôt au greffe

des moyens de faux, est générale et absolue, et

s'applique même au cas où des moyens de nul

lité auraient été proposés contre le procès-ver

bal : Cass. , 1" oct. 1829 (L cr. , art 227).

L'inscription de faux qui n'a pas été formée à

la première audience indiquée par l'assignation

ne. peut être admise plus tard, lors même que

l'assignation aurait été donnée au besoin pour

les audiences suivantes : Cass. , 4 mai 1838

( J. et. , art. 2250 ). — Mais celle qui n'a pu être

ainsi formée, parce que la cause, ne venant pas

en ordre utile, a été renvoyée à l'audience du len

demain, peut l'être à cette autre audience, qui

se trouve ainsi la première dans le sens de la loi

spéciale : Rej., 24 avr. 1839 ( J. cr. , art 2379).

Assignation. — Le décret du l" germinal

an xm, dans le but d'accélérer la inarche des

affaires, trace des règles qui dérogent, sous

quelques rapports, à celles de la procédure ordi

naire; ainsi l'assignation à fin de condamnation

doit être donnée dans la huitaine au plus tard

de la date du procès-verbal , et peut l'être par les

commis (28).

Dans le silence de ce décret, on doit se repor

ter aux dispositions du C. d'inst. cr et non à

celles du C. de proc civ. , parce que, bien que

les contraventions, en matière de contributions

indirectes, ne soient pas des délits, il suffit que

la connaissance en ait été attribuée aux tribu

naux correctionnels pour nécessiter l'emploi des

formes appliquées à cet ordre de juridiction

(Cass., 22 nov. 1811 ) ; excepté toutefois lorsque

le Code d'inst. cr. ne contient lui-même aucune

règle applicable, par exemple, ail cas d'interven-

ti< n(Cass. , 18 juill. 1817

L'assignation doit-elle être donnée dans la

huitaine de la date du procès-verbal , à peine de

nullité? Celte question, qui a été résolue négati

vement par de nombreux arrêts de la Cour de

cassation (C. de cass. , 25 juillet 1812, 23 aodt

1816, 20 août 1818, I" mars et 6 déc. 1821 , 15

mai 1830, 4 mai 1833 et 24 janv. 1835 ; ./. cr. ,

art. 462, 1 155, 1316 et 1577 j, n'en est plus une

depuis la loi interprétative, du 15 juin 1835,

rendue dans les termes suirants : » Dans le cas

prévu par l'art. 28 du décret du 1" germinal

an xm, l'assignation à fin de condamnation

sera donnée dans les trois mois au plus tard de

la dat^ du procès-verbal , à peine de déchéance :

elle pourra être donnée par les commis. Lorsque

les prévenus de contravention seront en état

d'arrestation , l'assignation devra être donnée

dans le délai d'un mois, à partir de l'arres-

tstion, à peine de déchéance. » Cette loi, tout

en prolongeant le délai trop étroit prescrit par le

décret de l'an xm, a consacré l'interprétation

que les cours royales avaient soutenue contre la

Cour de cassation.

Compèlrnce. — Les contraventions qui en

traînent confiscation ou amende, sauf l'exception

pour les sels {sup'M, p. 201), doivent être pour

suivies devant les tribunaux correctionnels ( L.

5 vent, an xn, 90).

Cet'e loi, art 88, ayant attribué aux tribunaux

civils les contestations relatives au fond (lu droit,

a paru leur déférer par là celles de ces contesta

tions qui s'élèveraient incidemment devant le

tribunal de répression De là de nombreuses dé

cisions pour le renvoi à fins civiles (C de cass.,

27flor. an «H, 23 juill. 1807, 16 juin 1S09, 31

juill. 1812, etc.). Mais l'abus a amené une autre

jurisprudence : « attendu que de l'ensemble des

dispositions (L 5 vent, an XII, 29, 33, 43, 44,

45, 76 et 88; décr. 1 germ. an xm) il résulte

que l'attribution des tribunaux de première

instance , par l'art. 88 de la loi du 5 vent., pour
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le jugement des contestations sur le fond des

droits que cette loi a maintenus ou établis, ne

peut s'entendre que des coiil' stations purement

civiles qui auraient pour objet des droits préten

dus par l'administration, et refusés par celui au

quel elle les réclame, dont la demande aurait été

formée ou le rejet proposé , au nom de l'une ou

de l'autre partie, soit par action directe, soit par

opposition à une contrainte; mais qu'il en est

différemment d'une contestation incidente it un

pvocès-verba! de contravention ou de raisie qui

détermine la compétence des tribunaux correc

tionnels, et les constitue juges de l'action et des

exceptions qui s'y rattachent; qu'en ces ma

tières, la défense du redevable ou de l'assujetti

consiste généralement à soutenir que la préten

tion de la régie n'est pas fondée, ou que ses exi

gences ne sont pas conformes aux prescriptions

de la loi ; que s'il suflisait d'une semblable al

légation pour soustraire les contrevenants à la

juridiction correctionnelle et arrêter le cours des

poursuites, la perception de l'impôt indirect ren

contrerait partout des obstacles aussi favorables

à la fraude qu'ils seraient funestes au trésor

royal » (C. de cass., 11 mai 1839; J. cr., art.

2577 ).

Si le tribunal juge la saisie mal fondée, il peut

condamner la régie, non seulement aux frais du

procès et à ceux de fourrière, le cas échéant, mais

encore à une indemnité proportionnée à la valeur

des objets dont le saisi a été privé pendant le

temps de la saisie, jusqu'à leur remise ou l'offre
qui en a été faite ( Décr. Ie' germ an xm, 29).

— Si, par l'effet de la saisie et leur dépôt dans un

lieu et à la garde d'un dépositaire qui n'aurait pas

été choisi ou indiqué par le saisi, les objets saisis

avaient dépéri avant leur remise ou les offres

valables de les remettre, la régie pourrait être

condamnée d'en payer la valeur, ou l'indemnité

de leur dépérissement (30).

Les tribunaux, quand la contravention est ré

gulièrement constatée, doivent se borner à appli

quer la peine, et ne sont pas juges des excuses

présentées parles prévenus; à l'administration

seule appartient le droit d'apprécier ces excuses

et de modérer les amendes encourues ( 39 :

Cass-, 26 nov. 1829 et 19 juill. 1833 ; J. cr., art.

286 et 1261 ).

L'amende doit être considérée non comme une

réparation civile, mais comme une peine, et dès

lors les jugements qui la prononcent peuvent

être exécutés par la contrainte par corps, encore

bien qu'ils n'aient pas formellement autorisé

cette voie d'exécution (C. pén., 9 et 52; Cass.,

14 fév. 1832 (J. cr., art. 1025).

Les rébellions ou voies de fait contre les em

ployés sont poursuivies, suivant leur gravité, de

vant les juges qui connaissent des crimes ou

ceux qui connaissent des délits (LL. 8 déc. 1814,

135, 28 avril 1816, 238). — V. Rkbeli.ioii.

Solutions diverses. — La poursuite des con

traventions aux lois sur les contributions indi

rectes, qui entraînent la confiscation ou l'amende,

appartient exclusivement à la régie ( L. 5 vent,

an xn, 77, 88, 89 et 90; Décr. 5 germ. an xn,

23; Décr. 23 germ. an mii, cil 6). Elle n'ap

partient nullement au ministère public , dont

l'action est subordonnée à celle de la régie , et

qui ne peut conséquemment, en cette matière, se

pourvoir en cassation : C. de cass., 11 nov. 1826,

18 janv. 1828, 26 mars 1830, 1" avril 1837 et 6

mars 1840 (./. cr ., art. 447, 2092 et 2694). — La

régie qui forme opposition à un jugement par

défaut n'est pas tenue de la notifier au ministère

public (C. d'inst. crim., 387) : Cass., 9 oct. 1835

(J. rr., an. 1748).

Si la loi attribue à l'administration le droit de

poursuivre la répression des contraventions par

voie de citation directe , elle ne lui interdit pas

de consentir à ce qu'on procède par voie d'in

struction : ainsi , la chambre du conseil n'est

point incompétente, lorsque la régie procède vo

lontairement devant elle : Rej., 10 juin 1830

(J. cr , art. 551).

L'administration n'est pas tenue de consigner

la somme présumée nécessaire pour les frais des

poursuites correctionnelles dirigées à sa requête

ou d'office, dans son intérêt; seulement elle

fait l'avance des frais dont les exécutoires sont

décernés sur ses préposés (Décr. 18juin 181 1, 158

et 160 ; Nanci, 8 mars 1833; J. cr., art. 1146).

La régie est investie du droit de transiger avec

les contrevenants, soit avant, soit après le juge

ment ; et l'effet de ces transactions est non seu

lement de suspendre les poursuites, mais de faire

cesser l'effet même des condamnations corpo

relles : Cass., 26 mars 1830 (.7. cr., art. 447).

Les droits et honoraires d'un avoué ne doivent

point être mis à la charge de l'administration

lorsqu'elle succombe dans une instance pour

faits de fraude : Cass., 31 janv. 1833 (J. cr., art.

1142).

La régie ne peut poursuivre , par la voie de

contrainte par corps, le paiement des amendes

encourues pour contraventions en matière de bois-

su. .s : Colmar, 17 fév. 1828 (J. cr., art. 138).

Si la saisie est jugée bonne, et qu'il n'y ait pas

d'appel dans la huitaine de la signification, le

neuvième jour, le préposé du bureau indique la

vente des objets confisqués par une affiche signée

de lui, et apposée tant à la porte de la maison

commune qu'à celle de l'auditoire du juge de

paix, et procède à la vente publique cinq jours

après ( L. 1"' germ an xm, 33 ). — Lorsqu'une

saisie a été déclarée bonne et valable contre un

pari îculier qui a pris le nom d'un autre, l'admi

nistration ne peut êire condamnée à des dom

mages-intérêts pour avoir mal à propos poursuivi

ce dernier (Cass., 28 déc. 1809).

Dans ft cas où , la saisie n'étant pas déclarée

valable, l'administration interjetterait appel du

jugement, les navires, voitures et chevaux saisis,

et tous les objets sujets à dépérissement , ne

doivent être remis que sous caution solvable,

après estimation de leur valeur (art. 23). — Lors

que la saisie est jugée mal fondée, l'administra

tion ne peut être condamnée à indemniser le pré

venu que si celui-ci a été dépossédé des objets

de la saisie (Cass. ,20 nov. 1812). et qu'on ne lui en

ait pas offert la main-levée (Cass., 23 janv. 1819

et 27 fév. 1813; Décr. 1 germ. an xm, 29).

Tel est, du reste, le seul cas où l'administra

tion puissa être condamnée à des dommages-in

térêts (Cass , 21 déc 1831) L'indemnité doit

être calculée sur la valeur des objets saisis, à

raison de 1 p. 100 par mois (Cass., 23 janv. 1819).
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Dans le cas où le procès-verbal, portant saisie

d'objets prohibés, serait annulé pour vices de

formes, la confiscation desdits objets doit néan

moins être prononcée sans amende, sur les con

clusions du poursuivant ou du procureur du roi.

— La confiscation des objets saisis en contraven

tion doit également être prononcée, nonobstant

la nullité du proces-verbal, si la contravention se

trouve d'ailleurs suffisamment constatée par l'in
struction (Décr. l*rgerin. an xni, 34).

La prescription est acquise à l'administration

contre toutes demandes en restitution de droits

et marchandises, paiement d'appointements,

après un délai révolu de deux années : elle est

acquise aux redevables contre l'administration,

pour les droits que ses préposés n'auraient pas

réclamés dans l'espace d'un an , à compter de

l'époque où ils étaient exigibles (50).

Les propriétaires des marchandises sont res

ponsables du fait de leurs facteurs, agents ou

domestiques, en ce qui concerne les droits, con

fiscations, amendes et dépens (35). — Les pour

suites peuvent être dirigées contre les conduc

teurs, sans qu'il soit besoin de mettre les pro

priétaires en cause (36).

Les employés, prévenus de crimes ou délits

commis dans l'exercice de leurs fonctions , sont

poursuivis et traduits, dans les formes com

munes a tous les autres citoyens, devant les tri

bunaux compétents, sans autorisation préalable

de la régie (L 8 déc. 1814, 144; L. 28 avril 1816,

244 ;C. pén., 177 et 178).

Le directeur de l'administration est officier de

police administrative, à l'égard des préposés,

dans le sens de l'art. 373 C. pén. : Cass., 23 juill.

1835 (J. cr., art. 1060).

contumace. — contcmax. — La contu

mace (du latin eontvmaeia , désobéissance) est

l'état de Vaccusè qui se dérobe à la justice. — V.

Accusai ion.

Le contumax, à Rome, n'était pas condamné,

mais seulement frappé de saisie-annotation : .Von

est irroganda in aosentem pcena, sed absent re-

quirendus annotatus e t ni copiant tut prœstei

( L. 1, C, de requir. vel ubs. damn ). C'est dans

les lois salique et ripuaire ( 1er Mi., an 730, tit.

59, apud Baluz. 1, p. 228 ; le.r rip., tit. 7) qu'a été

trouvé le jugement par contumace ( Montes

quieu, Esprit des Lois, liv. 31, ch. 8).

Dans certains pays, en Italie surtout, la contu

mace fut longtemps une espèce de délit, entraî

nant parfois la peine du crime objet deja pour

suite (Farinacius, qurest. 11, n° 3, et quœst. 18,

n° 26; Jul. Clarus, quœst. 44, n" 10). Mais, en

France, il a toujours été de règle que, pour pou

voir condamner un accusé contumax, il fallait

des preuves , moins fortes toutefois qu'à l'égard

de l'accusé présent (Jousse, Justice cri m., vol. 2,

p. 418).

L'ordonn. de 1670 , tit. 25 , a établi une pro

cédure exceptionnelle dont la loi actuelle ( C.

inst cr., 165-478) reproduit à peu près le sys

tème, avec quelques-uns des tempéraments ap

portés à la rigueur de l'ancienne jurisprudence

par la loi du 16-20 sept. 1791, tit. 9, et par le

Code du 3 brum an 4 (art. 462-182). Cette pro

cédure, osons le dire, est encore remplie de ri

gueurs inutiles; elle a été énergiquement criti

quée dans ces lignes de M. Berenger, qui en

résument très-nettement la marche { Justice cri

minelle en France, p. 520 et suiv.) : « Un arrêt

de mise en accusation est prononce; mie ordon

nance qui somme l'accusé de paraître est publiée

à son de trompe ; et, après des délais très-courts,

il est procédé au jugement — Mais ce jugement

serat-il au moins rendu avec la participation

d'un jury, comme le Code de brumaire an iv

l'ordonnait? Non : cette formalité eût été trop

compliquée; et ce n'est pas des garanties que

nous cherchons ! — Le tribunal ( c'est-à dire la

Cour d'assises , car le jugement par contumace

n"a lieu que pour les crimes) se borne à écouter

la lecture de pièces qui ont été rédigées avec plus

ou moins de soins. Il n'entend point de témoins,

point d'avocat; nul n'est admis à représenter

l'absent; seulement, s'il est hors du territoire

du royaume, ou dans l'impossibilité de se rendre,

ses parents peuvent présenter son excuse et en

plaider la légitimité. — Hors ce cas, la loi ne lui

laisse pas un ami pour le défendre. — Il est donc

jugé sur des preuves vagues, et en l'absence de

tout ce qui pourrait éclairer le tribunal.

» Une loi du 4 thermidor an n voulait que,

par le seul fait de la contumace, l'accusé fût dé

claré coupable ; cette méthode était expédilive.

La nôtre l'est moins en théorie, elle lest bien

autant dans la pratique. — Le Code de brumaire

an iv, qui appelait les jurés au jugement du con

tumax, leur laissait la faculté de délibérer. —

Notre Code laisse aussi à la Cour le droit de pro

noncer sur l'accusation ; mais combien il est dif

ficile de faire comprendre a nos tribunaux qu'un

contumax doit être traité d'après les règles de la

justice ! — On ne peut se faire une idée de la lé

gèreté — Aussi, on a peine à le croire ! sur

cent jugements de ce genre , on. voit à peine un

arrêt d'acquittement.

« Mais les juges ont-ils bien médité, sur les

suites que va avoir cette condamnation irréflé

chie?— Les biens du condamnésont aussitôt mis

en séquestre sous la main du fisc; l'administra

tion des domaines *en prend la gestion au profit

de l'état (avis du Conseil d'état du 19 août 1809),

et ne rend compte que lorsque la condamnation

est devenue irrévocable par l'expiration du délai

fixé pour purger la contumace. — Ainsi, ne pou

vant atteindre le condamné fugitif, on commence

par punir sa famille, en la privant d'une admi

nistration qui lui appartient et des fruits dont

elle retirait sa subsistance. — Il est vrai que, si

les enfants de l'accusé, sa femme ou les auteurs

de ses jours sont dans le besoin, la loi, ridicule

ment généreuse, permet à l'autorité administra

tive de leur accorder quelques secours sur les

biens séquestrés : ils iront donc mendier à la

porte d'un préfet , et solliciter de sa parcimo

nieuse charité quelques modiques aliments, dé

bris échappés de leur légitime patrimoine!

« Vais lorsque l'accusé aura purgé la contu

mace, ou lorsque sa condamnation sera devenue

irrévocable, et que le moment de la restitution

des biens séquestrés arrivera , dans quel état se

trouveront ces biens? En résultat, ce sera

beaucoup, s'il reste aux parents du condamné

quelques faibles parcelles de son héritage. C'est
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donc eux principalement que la loi frappera!

« Cependant, je ne vois rien qui justifie une

aussi hideuse manière de procéder. — L'expé

rience en est faite; les jugements par contumace

ne procurent à la justice aucune satisfaction véri

table. — Si l'homme qui fuit est coupable, il ne

reparait plus ; ou s'il se représente, c'est lorsqu'il

est bien assuré que le temps a détruit les preuves

à sa charge; s'il est innocent, il attend que la

prévention qu'il supposait exister contre lui soit

dissipée : alors il est ..bsous. - Jamais la saisie

des biens, jamais la honte d'une condamnation

provisoire n'ont rappelé l'homme qui a eu des

raisons de fuir ; jamais ces considérations, quel

que impérieuses qu'elles soient, n'ont touché celui

qui, par son retour, se serait cru exposé à des

peints afllictives ou infamantes. — Cette partie

de notre législation est donc superflue , puis

qu'elle est inutile et sans objet. — Elle est in

juste, puisqu'elle autorise la condamnation d'un

homme qui n'est point entendu. — Elle est bar

bare, puisqu'elle punit une famille non seule

ment d'un crime qui lui est étranger, mais sou

vent aussi des frayeurs d'un innocent. »

Quoiqu'il en soft, la loi du 28 avril 1832 a con

servé intacte cette procédure exceptionnelle.

Mais plus est rigoureuse la marche tracée par la

loi pour le jugement du contumax, pluslajuris-

firudence doit tenir à l'accomplissement scrupu-

eux de celles des formalités prescrites qui

offrent quelques garanties à l'accusé. — Ainsi ,

quoique la fuite de l'accusé soit certaine, l'in

struction criminelle ne doit être close qu'après

qu'il a été mis, par un mandat quelconque, en

demeure de se présenter (C de Douai, 2 juill.

1831 ; J. < r , art. 719). Ainsi, l'état de contumax

n'est régulièrement constitué que par l'accom

plissement ponctuel de toutes les formalités pres

crites par les art. 403 et 400 C. inst. cr., savoir:

notification de l'ordonnance , publications et

afliches un jour de dimanche , procès-verbaux

visés. Chacune de ces formalités est substantielle

et d'ordre public. Si donc quelqu'une a été omise

ou irrégulièrement remplie , la Cour d'assises

doit , non pas se borner à ordonner qu'elle sera

régularisée , mais déclarer nulle la poursuite, et

ordonner qu'elle sera recommencée à partir du

plus ancien acte nul : Cass., 29 juin 1833 (J. cr.,

art. 1219}. — .logé que la notification- de l'or

donnance du président peut être faite par le

même acte qui constate la publication et l'affiche

de cette ordonnance (Cass., 2 avril t83G ; J. cr.,

art. 18-4 lj; qu'elle est valablement faite au domi

cile indiqué dans les actes de l'instruction, sur

tout si l'exploit a été remis là à sa famille ( Rej.,

7 fév. 1839; J. cr., art. 2419;,

Dix jours au moins doivent s'écouler entre

celui des publications et le jugement (C. inst. cr.,

4(i7 ). Si l'accusé est absent du territoire euro

péen ou dans l'impossibilité absolue de se rendre,

ses parents ou amis peuvent présenter son excuse

et en plaider la légitimité, qui sera appréciée par

la Cour d'assises (408 et 409 ). Hors ce cas, il ne

peut être accordé aucun sursis (470) sous aucun

prétexte, et particulièrement celui d'informer

sur les causes de la non-comparution (Cass , 31

janv. 1839; J.cr., 2447).

La loi n'admet aucun conseil, avocat ou avoué,

ni même les parents ou amis, à défendre l'accusé

contumax (408 et 409). Cependant M. Legrave-

rend soutient , en s'appuyant d'un précédent

remarquable (accusation du lieulenant-général

Delaborde devant un Conseil de guerre , Moni

teur, 3 sept. 1816), que les parents et amis

seraient recevables à proposer l'exception, soit de

chose jugée, soit de prescription, soit d'incom

pétence absolue, soit d'amnistie; qu'en un mot,

la loi n'interdit que la défense au fond (Législ.

crim., t. 2, p. 517 et 518). ■— S'il s'élevait alors

une question d'identité, elle devrait être appréciée

par le jurv dans les formes ordinaires, et non

suivant celles que tracent les art. 518, etc., pour

le cas où un condamné évadé est repris (Paris, 10

mai 1820). — V. infrà.

Du principe que la loi interdit la défense par

mandataire , il résulte que le contumax ne peut

ni se pourvoir en cassation contre l'arrêt rendu

sur la contumace (C. inst. cr., 473), ni consé-

quemment former une demande en renvoi pour

suspicion légitime (C. de cass , 27 oct. 1815 et

24 cléc 1818). Il doit cependant y avoir excep

tion pour les cas où les formes exceptionnelles de

la juridiction saisie peuvent être considérées

comme la cause déterminante de la fuite, putà

une accusation incompétemment portée devant

un conseil de guerre (Cass., 20 fruct. an xn).

Après condamnation , les biens sont mis sous

le séquestre et régis comme biens d'absent ( C.

inst. cr., art. 471 et 475). Les effets du sé

questre , de même que ceux de la mort civile

quand elle résulte de la condamnation , présen

tent plusieurs questions fort controversées, qui

sont plus de droit civil que de droit criminel.
Voy. Duranton, t. 1er, n° 229; Legraverend, t. 2,

p. 578; Merlin, Kèp , v° Sèqxtestration; Dalloz,

A., t. 4, p. 202).

Si l'accusé se constitue prisonnier ou est ar

rêté avant que la peine soit éteinte par prescrip

tion , le jugement rendu par contumace et les

procédures faites contre lui depuis l'ordonnance

de prise de corps ou de se représenter sont

anéantis de plein droit, sauf quant aux effets

opérés de la mort civile (470). Cette disposition

a fait naître plusieurs difficultés.

Tout jugement sur contumace est-il anéanti

par la comparution ou arrestation? S'il y avait eu

acquittement , la chose jugée ne pourrait être

remise en question (Cass., 18 vent, an xn), alors

même que cet acquittement n'eût eu lieu que

sur un chef (C- de cass., 15 nov. 1821). Le

motif de cette décision est que les arrêts rendus

par contumace sont susceptibles , comme les

arrêts contradictoires, d'acquérir autorité de

chose jugée (C. inst. cr., 300); et d'ailleurs

l'art. 470 n'a évidemment en vue que les juge

ments rendus coiifre l'accusé. La solution de

vrait être la même s'il y avait eu absdutiun par

arrêt non cassé.

Que décider pour le cas où l'accusé contumax

n'aurait été déclaré coupable que d'un délit , et

condamné qu'à une peine correctionnelle? La

Cour de cassation a jugé que l'accusation repre

nait toute sou autorite (27 août 1819 ). Mais si

le condamné arrêté ou comparant déclarait ac

quiescer à la condamnation ? L'opinion qui a

prévalu est que, l'arrêt de contumace étant
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anéanti par la force de la loi , la volonté de l'ac

cusé est impuissante pour lui conserver ses ef

fets ( Merlin, Kèp., v° Contumace; Legraverend,

Léij'sl. cri»., 21' vol , p. 359; C. de cass, 13
vent, an xi, 29 juill. 1813, lcrjuill. 1820).—Que

si le crime n'avait dégénéré en délit que par un

changement de législation , cette modification

serait acquise à l'accusé , sans préjudice d'un

débat sur la culpabilité (Rej., 25 nov. 1830 ; J.

cr., art. 641 ).

Jusqu'à quel acte remonte l'anéantissement

que prononce l'art. 476 en disant : les procédure*

faites contre l'accusé, depuis l'ordonnance de

prise de corps ou de se représenter ; l'arrêt de

renvoi et l'acte d'accusation, qui sont postérieurs

à l'ordonnance de prise de corps émanée de la

Chambre du conseil subsistent ils néanmoins?

La négative a été soutenue par MM. Legrave

rend (t. 2, p. 533. à 539 ) ; Bourguignon (t. 2,

p. 398); Chauveau et Hélie (J. cr., art. 588).

Mais la jurisprudence s'est prononcée pour le

maintien de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu

sation : « attendu, entre autres motifs, que, sous

l'empire de l'ordonnance de 1670, comme de

puis, la représentation de l'accusé contumax n'a

jamais anéanti la procédure Que l'art. 9,

tit. 9, de la loi de 1791, portait que du jour de

l'arrestation ou de la représentation de l'accusé

contumax, tous jugements et procédures étaient

anéantis, et que malgré l'expression foin juge

ments, cette disposition n'a jamais paru anéantir

que les jugements et la procédure de contumace ;

— Que l'art 476, C. inst. cr., et l'art. 476 du

Code du 3 bruni, an IV, ont été rédigés dans les

mêmes ternies et conséquemment dans le même

esprit ; d'où il faut conclure que la représenta

tion de l'accusé contumax n'ayant pas eu, sous

l'empire du Code de l'an iv, l'effet d'anéantir la

mise en accusation , elle n'a pas cet effet sous

l'empire de la loi actuelle ; — Que l'arrêt de mise

eu accusation et l'acte d'accusation sont du

nombre des actes les plus importants de l'instruc

tion criminelle ; que les lois n'anéantissent pas

de tels actes implicitement.» (C. de cass., 16

janv. 1812, 5 et 19 fév. 1819, 1" juill. 1820,

17 mars 1831 et 7 fév. 1839 ; J. cr.. art. 588 et

2419).

Pour le jugement nouveau , l'art. 476 dispose

qu'il sera procédé dans la forme ordinaire. — V.

Cour d'assises.

Lorsque l'individu arrêté nie être celui qui a

été condamné par contumace , son identité doit-

elle être vérifiée par la Cour d'assises sans assis

tance de jurés, conformément aux art. 518 et

suiv., C. inst. cr.? L'inapplicabilité de ces ar

ticles semble résulter de ce qu'ils se servent de

celte locution individu -condamné, éi adé et

repris , qui suppose une condamnation cuntra-

dicUiire; et c'est ce qu'ont reconnu deux arrêts

des Coursd'assisesde la Moselle et de la Meurthe,

en 1834 (J. cr., art. 1340 et 1361 ). Mais le con

traire a été jugé par deux arrêts de cassation et

un arrêt de la Cour de Colmar, qui ont réservé

du reste à l'accusé le droit de reproduire sa dé

négation comme moyen de défense devant le

jury de jugement (Cass., 24 janv. et 5 uout

1834; Colmar, 29 déc. 1831 ; J. cr., art. 1340,

1383 et 1472). —V. iDnimi».

Si pour quelque cause que ce soit, un té

moin qui avait été entendu lors de l'instruction

par contumace ne peut être produit aux débats,

sa déposition écrite doit être lue à l'audience,

ainsi que les réponses écrites des autres accusés

du même crime (C. inst cr., 477 ). Cette lecture

est une formalité substantielle , puisqu'elle peut

importer à la défense ; et d'ailleurs la disposition

de l'art. 477 qui l'exige , est conçue en ternies

absolus et impératifs, à la différence de la dispo

sition finale qui laisse au pouvoir discrétionnaire

du président le choix des autres pièces dont la

lecture peut répandre la lumière sur le crime et

les coupables. 11 y aurait donc nullité des dé

bats si la déposition écrite du témoin absent ou

les réponses écrites d'un co-accusé n'étaient pas

lues à l'audience: Cass., 21 déc. 1827, 26 juill.

1832, 29 nov. 1834, 10 août 1837 et 17 sept.

1840 (.J. cr., art. 1149, 1519, 2062 et 2728).

La prescription a pu s'accomplir, non pas

celle de l'action , car elle a été empêchée par la

condamnation prononcée, sans qu'elle puisse être

ravivée par une critique quelconque des actes de

l'instruction première (C. inst. cr., 635,; C. de

cass., 7 avril 1820, 2 fév. 1827 et 17 janv. 1829),

mais la prescription de la peine, qui alors sera

éteinte (C. inst cr., 476).

Quel laps de temps a dû s'écouler? Celui de

20 ans ou celui de 5 ans, selon que le fait , objet

de la condamnation, aura été qualifié crime ou

qualifié délit (art. 635 et 636). Mais cette règle

est susceptible de modification.

La qualification de crime donnée au fait par

l'arrêt de condamnation, disparait si ce fait a été

qualifié simple délit par une loi postérieure et si

5 ans se sont écoulés dans l'intervalle de cette

loi à l'arrestation ou représentation de contumax

(Rej., 25 nov. 1830 ; J cr., art. 641 ).'

Cette qualification doit aussi disparaître par la

déclaration du jury, intervenue après débat con

tradictoire, laquelle fixe seule, d'une manière ir

révocable , le véritable caractère des faits. Si

donc, d'après cette déclaration, le fait n'est plus

qu'un délit, la prescription doit se régler d'après

les principes applicables aux délits (C. de cass.,

30 janv. 1818, 2 fév. 1827, 9 juill. 1829, 25 nov.

1830, 2sept. 1831, 6mars 1835 et 1er fév. 1839;

J. cr., art. 89, 641, 1594 et 2420).

Mais de là ne résulte pas que le condamné qui

n'est arrêté que 3 ans après sa condamnation

par contumace , puisse invoquer la prescription

triennale qui ne s applique qu'à faction ; la seule

prescription applicable ici est celle de la peine,

qui ne s'acquiert que par S ans (C. de cass.,

2 fév. 1827, 18 jaur. 1829, l'rfév. 18^9 et 23

janv. 1840 ; J. cr., art. 89, 2420 et 2544 ).

Les règles sur la prescription en matière cri-

min. Ile demeurent applicables si le fait conserve

sou caractère de crime , quoiqu'il ne doive plus

être puni que d'une peine correctionnelle par

l'admission de circonstances atténuantes, ou

d'une excuse non peremptoire (C de cass.,

17 janv. 1833 et 18 avril 1834, et C. de la

Haute-Vienne, 23 fév. 1839; J. cr., art. 1106,

1374 et 2476).

Toujours , dit l'art. 478 , le contumax qui ,

après s'être présenté , obtiendrait son renvoi de

l'accusation , sera condamné aux frais occasion
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nés par sa contumace. La Cour de cassation a

jugé que cette condamnation était encourue

même par l'accusé fugitif qui a laissé écouler

plus de 10 jours depuis l'ordonnance de se pré

senter (Cass., 2 déc. 1830; J. cr., art. 639). La

condamnation prescrite par l'art. 478 doit com

prendre tous les frais tant postérieurs qu'anté

rieurs à l'arrêt de contumace: Cass., 22 avril

1830 (J. cr., art. 445).

Cette condamnation, au reste, est la seule au

jourd'hui qui puisse être prononcée contre l'in

dividu qui, purgeant sa contumace, est acquitté

ou absous. A l'exemple du Code pénal de 1791,

le Code du 3 brum. an iv disposait : «Dans le

cas même d'absolution , l'accusé qui a été con-

tumax est condamné, par forme de correction.

à garder la prison pendant une décade : le juge

lui fait, en public, une réprimande pour avoir

douté de la justice et de la loyauté de ses conci

toyens. » Ces singulières correction et répri

mande ont été justement supprimées par la loi

actuelle.

convention. — Lorsqu'un délit poursuivi

présuppose l'existence d'une convention qui doit

être prouvée, la preuve doit se faire suivant les

règles du droit civil : C. de cass., IG janv. 1808,

2 déc. 1813, 5 mai 1815, 10 avril 1819, 26 sept.

1823, 16 mai 1829,5 mai 1831, 15 mai et 28 juin

1834, 25 janv. et 15 nov. 1838, 27 juin 1840 (J.

cr., art. 623, 1008, 1401 et 2788). —V. Aous de

CONFIANCE.

CONVENTIONS DIPLOMATIQUES. — Elles

sont obligatoires lorsqu'elles ont élé sanction

nées par des ordonnances rendues publiques. —

V. Attestât», Extradition, Poste aux lettres.

copie DE pièces. — Dès qu'il y a mise en

prévention ou en accusation, la communication

des pièces au greffe est due à la défense. — V.

Communication de pièces.

En matière criminelle, une copie des procès-

verbaux constatant le délit et des déclarations

écrites des témoins, doit être gratuitement déli

vrée aux accusés , mais à un seul pour tous

( Décr., 18 juin 1811, art. 56; C. inst. cr., 305).

Les conseils des accusés peuvent prendre ou faire

prendre, à leurs frais, copie de telles pièces du

procès qu'ils jugent utiles à leur défense. Aucune

autre copie n'est due que celles voulues par l'art.

305 : ni I interrogatoire de l'accusé (llej., 19 mars

1829; J. cr., art. 137), ni l'ordonnance du juge

d'instruction rendue pour annexer à la procédure

le rapport d'un commissaire de police (Rej.,

3 janv. 1833; ibirf., art. 1075).

Les copies sont dues, quoiqu'elles aient été déjà

délivrées dans une première procédure, sur la

quelle est intervenue une ordonnance de non-

lieu (Cass., 24 mai 1832; J. cr., art. 886), ou

dans la poursuite devant la première Cour d'as

sises dont l'arrêt a été cassé (Cass., 10 mai 1828;

ibid., art. 13). Riais si la cassation n'a porté que

sur les actes du débat oral, la copie à délivrer ne

doit pas nécessairement comprendre l'arrêt de

renvoi et l'acte d'accusation ( Rcj., 9 juin 1831 ;

ibid., art. 602).

Lorsqu'un accusé a reçu gratuitement les co

pies dues, il ne peut se faire un moyen de cassa

tion de ce qu'on ne lui a pas délivre copie des

autres pièces, qu'en prouvant que cette copie lui

a été refusée malgré ses offres : Rej., 14 janv.

1830 (ibid., art. 327).

Quelle est la conséquence du défaut de déli

vrance des copies gratuitement dues ? La Cour de

cassation a jugé : 1° que la délivrance n'est pas

prescrite à peine de nullité (Rej., 19 janv. 1829 ;

ibid., art. 137); 2° qu'à défaut de réclamation

devant la Cour d'assises, il y a présomption

légale que les copies ont été délivrées (Rej., 27

déc. 1832; ibid., art. 1079). C'est aux défenseurs

à bien se pénétrer de leurs droits à cet égard. —

V. Cour d'assises.

conps de délit. — En théorie, le corp*

du délit est l'ensemble des signes extérieurs du

fait qui en constituent la criminalité ; c'est ce qui

doit être démontré, mis en évidence, pour prou

ver qu'il y a eu un crime ou un délit ( Jousse,

Justice crim., t. 2, p. 19). Dans le langage ordi

naire, on nomme corps du délit l'objet même sur

lequel a eu lieu le fait criminel, par exemple le

cadavre en cas de meurtre (Rauter, Droit crim.,

1. i", p. 318).

La représentation de l'objet matériel du délit

n'est pas indispensable pour la poursuite et la

répression ; c'est dans ce sens que Daguesseau a

dit (51' plaidoyer) : « Le corps du délit n'est

autre chose que le délit lui-même, dont l'existence

serait établie par l'attestation de témoins dignes

de foi, concordant entre eux, etc., affirmant à la

justice qu'un crime a été commis.

Il doit en être autrement de la constatation.

Dans l'ancienne jurisprudence française, pour

qu'un accusé pût être condamné, ou même sou

mis à la question, il fallait qu'il y eût un corps

de délit bien constaté (Ferrières, Diction», de

Droit, v° Corps de Délit). De là la maxime :

Actio non dalur nisi priiis constel de corpore

delicli , qui était salutaire à une époque ou les

procédures étaient secrètes et les condamnations

non motivées. Aujourd'hui , sans doute , les

mêmes précautions ne sont pas indispensables

au même degré ; mais il n'en est pas moins utile

que des indices suffisants soient recueillis avant

la poursuite, et trouvés assez graves pour la mise

en prévention ou en accusation (voy. arrêt de la

C. de Douai du 9 déc. 1832 ; J. cr., art. 860).

C'est là surtout ce qui exige un grand discerne

ment de la part des magistrats instructeurs (voy.

\e Manuel des Juges d'instruction , par M. Du-

verger, t. 1", n° 212).

CORPS CONSTITUÉS. — V. Diffamation, Ix-

jures, Presse (délits de).

COHRECl ION. — La puissance paternelle

comporte le droit de faire détenir l'enfant dont la

conduite est répréheusible (C. civ., 375 à 383).

— L'enfant qui a commis un fait punissable, et

qui est acquitté pour avoir agi tant discerne

ment, peut être détenu par voie de correction

(C. pén., 06 ). — V. Mineur de seize ans.

CORRUPTION. — V. Attentats aux moeurs,

r'ONCTtorîNAIRES, RECRUTEMENT.

COSTUME. — V. CAri'ciH, Usurpation de titres

Ou fonctions.

coups et blessures.— Les coups et bles
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suies sont, comme l'homicide, volontaires ou

involontaires, excusables ou non excmahles, et

quelquefois justifiés par leur cause déterminante.

Les blessures et coups volontaires sont punis

de la peine de la réclusion, s'il est résulté de

ces actes de violence une maladie ou incapacité

de travail personnel pendant plus de viiujl juins

(C. pén. , 309), mais non de vingt jour» seule-

lement (Cass. , 9 juill. 1812). Lorsque l'incapa

cité de travail a duré plus de vingt jours, la

question de savoir si elle provient réellement des

blessures ou d'une cause étrangère doit être sou

mise au jury. — L'incapacité doit être physique

et absolue (C de cass. , 14 déc. 1820), et non

relative à certaines occupations seulement ( Rej. ,

2 juill. 18:S5; J. cr., art. 1641 ). Elle existe suffi

samment lorsque le blessé ne peut, sans impru

dence, reprendre son travail habituel (C de cass ,

21 mars 1834 ; J. e r., art. 1325 et 1389 ).

La volonté de faire des blessures est présumée

quand les coups ont été portés à différentes re

prises (Cass. , 28 déc. 1827, 19 sept. 1828). Ce

qui n'empêche pas qu'un seul coup soit punis

sable comme plusieurs (Rej., 5 mars 1831;

J. cr., art. 687).

La question de volonté doit , à peine de nul

lité, être soumise au jury (Cass. 22 août 1828;

J. cr , art. 14) surtout depuis la modification

apportée à l'art. 309 C. pén. , par la loi du 28

avril 1832 (Cass. 18 juill- 1840; J. cr., art. 2852).

— Peu importerait qu'il y eût eu consentement

de la part de celui qui a été blessé (Uej. 2 juill.

1835; J. fr., art. 1641.)

Lorsqu'il y a des circonstances atténuantes , il

est permis de réduire la peine à trois ans de pri

son (L. 25 juin 1824, 6}, et même à un an, avec

l'interdiction et la mise en surveillance réglés par

l'art. 401 C. pén. (463 révisé).

Si les coups portés et les blessures faites vo

lontairement, mais sans intention de donner la

mort , l'ont pourtant occasionnée , le coupable

est puni de la peine des travaux forcés à temps

(§ 2 de l'art 309 C. pén., ajouté par la loi du

28 avril 1832). Cette disposition nouvelle a été

nécessitée par une jurisprudence erronée qui

assimilait au meurtre ( homicide volontaire) les

coups portés sans aucune volonté homicide ,

par cela que la mort en était résultée. — Meurtre.

L'homicide involontairement causé par des

moyens employés pour causer l'avortement con

stitue, non pas seulement le crime prévu par

l'art. 317 C. pén. ou le délit prévu par l'art. 319,

niais le crime que punit des travaux forcés à

temps le 2e ^ de l'art. 309 : Cass., 3 sept. 1810

( Urtd. , art. 2740).

Si le crime mentionné à l'art. 309 a été com

mis avec prémédidation ou guet-apens , la peine

est celle des travaux'forcés à temps, et celle des

travaux forcés à perpétuité, quand la mort s'en

est suivie (ait. 310 du C pén. révisé).

Lorsque les blessures ou les coups volontaires

n'auront occasionné aucune maladie ni incapa

cité de travail personnel de l'espèce mentionnie

en l'art. 309, le coupable sera puni d'un empri

sonnement de dix jours à deux ans, et d'une

amende de 16 à 200 fr. , ou de l'une de ces deux

peines seulement ( art. 311). L'ancienne rédac

tion de cet article portait : d'un mois à deux

ans; » le minimum de la peine a été abaissé

parce que celui d'un mois a paru trop sévère

pour la plupart des cas ( Code pénal progressif ,

p. 287); le maximum est resté le même, sans

doute en vue de cas extraordinaires pouvant né

cessiter Une pénalité assez forte. — V. Muti

lation.

S il y a eu préméditation ou guet-apens, l'em

prisonnement sera de deux à cinq ans et l'a

mende de 50 a 500 fr. (même article).

Il y aurait lieu à l'application, non plus de

la peine correctionnelle de cet art. 311 , niais à

la peine afflictive et infamante de l'art. 309, § 2,

si, après le jugement correctionnel et avant l'ex

piration du délai d'appel , la victime venait à

décéder. Ainsi jugé par arrêt de règlement de

juges du 17 avril 1839, attribuant juridiction à

la Cour d'assises. Il paraît étrange que la loi

n'ait pas fixé un délai , plus ou moins long,

passé lequel , si le blessé n'était pas décédé, le

fait ne pourrait plus être poursuivi comme crime.

Mais du moins, pour appliquer la peine afflictive,

faudra-t-il qu'il soit constaté que la mort est le

résultat des coups et blessures.

Dans les cas prévus par les art. 309, 310 et

311 , si le coupable a commis le crime envers ses

père et mère légitimes , naturels ou adoptifs ,

ou autres ascendants légitimes, il sera puni ainsi

qu'il suit : — Si l'article auquel le cas se référera

prononce l'emprisonnement et l'amende, le cou

pable, subira la peine de la réclusion. — Si l'ar

ticle prononce la peine de la réclusion , il subira

celle des travaux forcés à temps. — Si l'article

prononce la peine des travaux forcés à temps, il

subira celle des travaux forcés à perpétuité (C.

pén., 312 ).

Cet article ne dit pas quelle sera la peine du

coupable si l'article auquel le cas se référera pro

nonce la peine des travaux forcés à perpétuité ,

comme dans le cas du dernier § de l'art. 310,

révisé. Il faut en conclure qu'il n'y a point,

pour ce cas, aggravation, de peine puisque la loi

n'en dit rien. On sait d'ailleurs que la législature

qui prépara ces modifications du Code pénal re

poussait la peine de mort partout où il y avait

possibilité de la faire disparaître.

Si les crimes et délits dont nous venons de

parler sont commis en réunion séditieuse, avec

rébellion ou pillage „ ils sont imputables aux

chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs de

ces réunions, rébellions ou pillages, qui doivent

être punis comme coupables de ces crimes ou de

ces délits, et condamnés aux mêmes peines que

ceux qui les auront personnellement commis

(313). V. ATTROUPEMENTS, BaKDES ARMEES.

Les coups volontairement portés à un déposi

taire de l'autorité ou de la force publique, sont

spécialement incriminés et punis par les art 222

et Slliv. du C. pén. -— V. Outrages et Viiilehcks.

Outre les peines correctionnelles mentionnées

dans ce qui précède, les tribunaux pourront pro

noncer le renvoi sous la surveillance de la h.iute

police depuis deux ans jusqu'à dix ans (315).

Les coups et blessures involontaires qui ont

eu lieu par maladresse, imprudence ou inatten

tion, s'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de

précaution que des coups et blessures, sont pu

nis d'un emprisonnement de six jours à deux

14
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mois, et d'une amende de 16 à 100 fr. ( C. pén.

art. 320). — La loi ne dit pas de quelle peine

seront punis les coups et blessures involontaires,

s'il en est résulté une incapacité de travail de plus

de vingt jours. Nous pensons que la peine ne

peut pas être aggravée. La lui n'a pas fait de

distinction , et c'est le cas, ou jamais, d'observer

la règle : Ubi lex non distinguit, nec nos distin-

gucre debcmus,

L'art. 320 est placé sous la rubrique homicide,

blessures et coups involontaires, laquelle ne se

compose que de deux articles, l'un relatif aux

coups et blessures involontaires qui occasionnent

la mort, et l'autre aux coups et blessures invo

lontaires qui ne sont point cause de la mort.

Ainsi tout ce qui ne rentre pas dans le premier

de ces deux articles est nécessairement contenu

dans le second. — Cette opiniou puise une nou

velle force dans l'art. 309 révisé, relatif aux bles

sures et coups dont il est résulté une incapacité

de travail personnel pendant plus de vingt

jours. L'ancienne rédaction portait simplement :

« Sera puni de la peine de la réclusion , tout indi

vidu qui aura fait des blessures et porté des

coups, etc. » La nouvelle dit expressément : « qui

aura volontairement fait des blessures ou porté

des coups, etc.. .» Oïl a jugé nécessaire d'ajouter le

mot volontairement, quoique l'art. 309 \int im

médiatement après la rubrique blessures et coups

volontaires , etc., et que la jurisprudence eut

suppléé à la loi (C. decass., 27 février 1824, 10

mai.1820 et 22 août 1828). On a donc par là

bien formellement exclu les coups et blessures

involontaires, qui sont spécialement régis par

les art. 319 et 320 du Code pénal Voy. l'arrêt

rendu dans ce sens par la Cour de cassation le

30 mars 1815.

Les coups et blessures peuvent être excusables,

comme l'homicide même. Ils sont excusables

quand ils ont été provoqués par des coups ou

violences graves envers les personnes (321 ). Ils

sont encore excusables s'ils ont eu lieu en re

poussant, pendant le jour, l'escalade ou l'effrac

tion des clôtures, murs ou entrée d'une maison,

ou d'un appartement habité, ou de leurs dépen

dances (322). — V. Excuse, Provocation.

Lorsque le fait d'excuse sera prouvé, s'il s'agit

de coups et blessures volontaires, et que le crime

emporte la peine des travaux forcés à perpétuité,

comme dans le cas de l'art. 310, amendé par la

loi du 28 avril 1832, la peine sera réduite à un

emprisonnement d'un an à cinq ans. — Si le

crime emporte la peine de la réclusion, la peine

sera réduite à un emprisonnement de six mois à

deux ans (art. 309 et 326 combinés). — Dans

ces deux cas, les coupables pourront de plus

être mis, par l'arrêt ou jugement, sous la sur

veillance de la haute police pendant cinq ans au

moins et dix ans au plus ( 326 ).

Si les coHps et blessures déclarés excusables

n'étaient punissables que d'un emprisonnement

de six jours à deux ans, on recourrait inutilement

aux dispositions de l'art. 326, sur la réduction

des peines, puisque le minimum de la peine à

réduire serait le même que le minimum de la

peine nouvelle indiquée par cet article. Il fau

drait alors recourir a l'art. -163 qui autorise les

tribunaux à réduire l'emprisonnement même au-

dessous de six jours, et l'amende même au-des

sous de 16 fr. , comme aussi à prononcer sépa

rément l'une ou l'autre de ces peines, sans qu'en

aucun cas elle puisse être au-dessous des peines

de simple police.

Enfin les coups et blessures, quel qu'en ait été

le résultat , ne constituent ni crime ni délit lors

que les blessures et les coups étaient commandés

par la nécessité actuelle de la légitime défense

de soi-même ou d'autrui. Voy. les cas de légi

time défense au mot Homicide , et pour supplé

ment à cet article les mots Défehss ( légitime ) ,

MUTILATION , VlOLEHCES LEGERES.

cour D'ASSISES. — C'est un tribunal insti

tué pour connaître souverainement des crimes,

c'est-à-dire des faits passibles d'une peine afflic-

tive ou infamante. — V. Infraction.

Sa juridiction s'étend sur tous les crimes :

telle est la règle. Mais il y a exception pour ceux

que des lois spéciales défèrent à des juridictions

particulières, en raison soit de leur nature, soit

de la qualité de l'accusé, tels que les délits mili

taires (L. 13 brum. an v), les crimes et délits

des pairs de France (Charte de 1830, 29), les

crimes de haute trahison et autres à la charge

des ministres (47), et les attentats définis par la

loi (28). — V. Attentats, Compétence, Complot,

Cour des pairs, Délits militaires, Responsabilité

des ministres.

La juridiction des Cours d'assises, en raison

de ce que l'accusation est jugée par un jtiru, a

été appliquée par la loi du 8 oct. 1830 aux délits

de presse et aux délits réputés politiques. — V.

DÉLITS POLITIQUES, PRESSE.

Dans l'ancienne organisation , les Parlements

exerçaient la plénitude du pouvoir judiciaire,

tant en matière criminelle qu'en matière civile :

c'est à l'assemblée constituante que la France

doit la division des juridictions. Mais les tribu

naux criminels primitivement établis différaient

en quelques points importants des Cours d'as

sises, telles qu'elles sont organisées par la légis

lation actuelle. — Outre l'accusateur public, il y

avait près du tribunal criminel un commissaire

du roi qui devait faire, au nom de la loi, toutes

les réquisitions qu'il jugerait convenables, et

notamment pour l'application de la peine lors

que l'accusé était déclaré convaincu. Les fonc

tions de l'accusateur public et du commissaire

du roi ont été réunies, dans l'organisation nou

velle, entre les mains d'un seul magistrat, sous

le titre de procureur-général du roi, lequel peut

déléguer ses fonctions à ses substituts, et notam

ment au procureur du roi dans les départements

où il n'y a pas de Cour royale. — L'ancien tribu

nal était composé d'un président et de trois juges,

ceux-ci pris tous les trois mois, et chacun à leur

tour, dans les tribunaux de district. Le président,

l'accusateur public et le greflier étaient nommés

par élection : les deux premiers , pour un nom

bre d'années limité, et le greffier à vie.

La Cour d'assises, aujourd'hui, est composée. :

lu De jurés, désignés dans des formes solen

nelles, qui sont chargés de prononcer sur la cul

pabilité des accusés.—Les conditions nécessaires

pour être juré , la formation et la notification de
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la liste des jurés, la convocation du jury, la for

mation du tableau des jurés, leur tirage au sort

et le droit de récusation, seront expliqués au

mot Jury ;

2" Du ministère public, qui présente l'accu

sation et requiert l'application de la loi ;

3° De magistrats, tous pris dans l'ordre judi

ciaire, à qui il appartient, soit de condamner,

soit d'acquitter ou d'absoudre, suivant la réponse

du jury.

11 y a aussi un greffier, dont les fonctions sont

importantes, surtout pour la constatation des

formalités prescrites par la loi. — V. PROCÈS-VER

BAL DES DEUATS, NULLITÉS.

Nous traiterons ici, dans trois chapitres sépa

rés, qui se subdiviseront en sections : De la for

mation et composition de la Cour d'assises, dans

chaque département; de la procédure devant la

Cour d'assises; enfin,dn jugement etdel'exécution.

CIIAPITRE l". — DE LA FORMATION ET DE LA

COMPOSITION DES COURS D'ASSISES.

Sect. 1". — Formation dis Cours d'assises. —

Lieu de leurs sèa>:ces.

La Cour royale, Chambre des mises en accusa

tion, renvoie devant la Cour d'assises les préve

nus contre lesquels il existe des indices suffisants

d'un fait de sa compétence, et c'est pour juger

les individus mis en accusation par la Cour royale

qu'il est tenu des assises dans chaque départe

ment. V. AcCCSATIOIf.

Quelquefois, c'est par un arrêt de la Cour de

cassation que la Cour d'assises est saisie du juge

ment d'une affaire. Ainsi, lorsque l'arrêt de con

damnation rendu par une première Cour d'as

sises est cassé, la Cour suprême détermine, par

une délibération spéciale prise, en Chambre du

conseil , devant quelle autre Cour d'assises l'af

faire sera renvoyée ,C. inst. cr., 429). — V. Cas-

SATJOrf.

Ainsi encore, lorsqu'un crime commis dans

l'exercice des fonctions, et emportant la peine de

forfaiture ou une peine plus grave, est imputé

soit à un tribunal entier de première instance ,

6oit individuellement à un ou plusieurs conseil

lers ou membres du parquet d'une Cour royale,

c'est à la Cour de cassation qu'il appartient de

prononcer sur la mi.-e en accusation et sur le

renvoi devant la Cour d'assises qu'elle désigne

pour connaître de l'affaire (480, 492). —V. Fokc-

TIOft'N Atr.ES DE I.'oBDIÏE JUDICIAIRE.

Enfin, aux termes de la loi du 9 sept. 1835, sur

les délits de la presse, art. 24 , la Cour d assises

peut juger des prévenus qui ne sont renvovés

devant elle ni par un arrêt de mise en accusation

ni par uu arrêt de cassation. Il peut suffire, dans

les cas prévus par cette loi, que le ministère pu

blic ait fait donner une citation directe au pré

venu. — V. CiTAITOM, l'RESS».

Les assises ordinaires se tiennent tous les trois

mois. On a pensé qu'il convenait de ne pas mul

tiplier inutilement les déplacements de jurés. Du

reste, le législateur a prévu le cas où le nombre

des affaires à juger nécessiterait la tenue d'as

sises extraordinaires ; l'art. 259 C inst. cr. porte :

— « La tenue des assises aura lieu tous les trois

mois. Elles pourront se tenir plus souvent, si le

besoin l'exiye. » — L'article suivant, du même

Code, comprend dans les devoirs du président de

la Courd'assisesceluide fixer parune ordonnance

le jour de l'ouverture de la session ; mais la loi

du 20 avril 1810 a fait rentrer ce soin dans les

attributions du premier président. L'ordonnance

qui fixe le jour de l'ouverture des assises doit

être publiée par affiches, et lue dans tous les tri

bunaux de première instance du ressort, huit

jours au moins avant l'ouverture (20 et 22).

Les assises se tiennent, en général, dans le

chef-lieu de chaque département. Cependant , la

loi du 20 avril 1810 a encore, sur ce point, ap

porté une modification au Code d'instruction

criminelle, en décidant (art. 17) que les Cours

d'assises tiendraient habituellement dans le lieu

où siégeaient alors les Cours criminelles. Or,

quelques-unes de ces Cours, celles du Pas-de-

Calais, de la Marne, de la Meuse, etc , avaient

été établies dans des villes autres que les chefs-

lieux, et pl us convenables par leur position (Saint,

Orner, Reims, Saint-Mihiel, etc.) : c'est dans ces

mêmes villes que la Cour d'assises a continué de

siéger. Dans les départements où se trouve une

Cour royale, les assises se tiennent au siège

de cette Cour , lors même que ce siège n'est

pas au chef-lieu du département : pvtà Douai.

La Cour rovale peut changer, pour des causes

graves, le lieu habituel de la tenue des assises,

et désigner un autre tribunal dans le même dé

partement. Cette décision ne peut se prendre

qu'en audience solennelle . toutes les Chambres

réunies, et le procureur-général entendu. Mais la

Cour royale ne pourrait pas fixer le siège extraor

dinaire de la Cour d'assises dans un autre dépar

tement (L. 20 avril 1810, 20 et suiv ; déc, 6 juill.

1810, 90). Une Chambre d'accusation ne pourrait

pas non plus, sans excéder ses pouvoirs, ordon

ner que des accusés, justiciables, aux termes de

la loi, de telle Cour d'assises, seraient jugés par

la Cour d'assises d'un autre département; i|

n'appartient qu'à la Cour suprême de prononcer

de semblables renvois, pour cause de suspicion

légitime tCass., 22 juill. 1830 ; J. cr. art. 305).

Lorsque la Cour royale change ainsi momen

tanément le siège des assises, c'est à elle qu'il

appartient, et non plus, dans ce cas, au premier

président, de déterminer, dans l'arrêt même qui

indique le lieu où siégera la Cour, le jour de

l'ouverture des assises. Cet arrêt doit être égale

ment publié et affiché (L. 20 avril 1810, 21).

Toutes les affaires qui sont en état, à l'époque

de l'ouverture de la session, doivent y être por

tées avant la clôture des assises; mais il n'est pas

prescrit qu'elles soient toutes jugées : différentes

causes peuvent en nécessiter le renvoi à une pro

chaine session (voy. infrà). — En outre, les ac

cusés qui ne sont arrives dans la maison de jus

tice qu'après l'ouverture des assises, ne peuvent

être jugés dans cette session que de leur consen

tement, sur la réquisition du ministère public et

sur une ordonnance du président de la Cour ; et,

dans ce cas, le procureur-général et les accusés

sont considérés comme ayant renoncé au droit

de se pourvoir en nullité de l'arrêt qui les ren

voie devant la Cour d'assises (C. inst. cr., 201 ).

Sect. 2. — Assises extraordinaires.

ïfis assises extraordinaires se tenant tous les
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trois mois, et plus souvent si le besoin du service

l'exige , ce sont les assises intermédiaires que

l'on nomme assises extraordinaires. On applique

encore quelquefois cetle dénomination aux as

sises qui se tiennent exceptionnellement, et en

vertu d'un arrêt solennel de la Cour royale, dans

une ville autre que leur siège habituel.

11 y a lieu à une tenue d'assises extraordinaires

lorsqu'il survient des circonstances graves de

puis l'ouverture des assises, lorsqu'il peut être

utile ou nécessaire de faire promptement un

exemple , d'assurer sans retard la répression de

quelque grand crime, et qu'il serait dangereux

de suspendre la décision de la justice jusqu'à

l'ouverture des assises suivantes. Des instruc

tions ministérielles ont souvent prescrit d'avoir

également recours à cette mesure toutes les fois

que le nombre ou l'importance des affaires cri

minelles, en état d'être jugées, permet de croire

que la session serait trop chargée si l'on ne re

mettait une partie du fardeau à une autre session.

On a ainsi concilié les termes et l'esprit des art.

259 et 200 C. inst. cr.

A Paris, les assises sont permanentes, c'est-à-

dire qu'il y a cinq sessions extraordinaires par

trimestre, la première quinzaine de chaque tri

mestre étant toujours destinée à la tenue des as

sises ordinaires. Il arrive en outre quelquefois

qu'une session , ordinaire ou extraordinaire , se

divise en deux sections, qui fonctionnent simul

tanément, et sont indépendantes l'une de l'autre.

Le premier président fixe par ordonnance

l'époque de l'ouverture des assises extraordi

naires. Cette ordonnance est rendue et publiée

dans la même forme que celle relative aux as

sises ordinaires. Le président de l'assise ordi

naire préside de droit l'assise extraordinaire qui

la suit. En cas d'empêchement, il est remplacé

par un autre conseiller nommé par le premier

président a l'instant où la nécessité de l'assise

extraordinaire est connue (L. G juill. 1810, 81).

11 doit être pourvu de la même manière au rem

placement des assesseurs du président qui se

raient légitimement empêchés.

.Sert. 3. — Composition des Cours d'assises.

Le nombre des juges d'une Cour d'assises était

fixé à cinq par le Code de 1808 ; la loi du 4 mars

1831 l'a réduit ;i trois Celte modification impor

tante a été vivement critiquée (./. cr., art. 2084) :

quelques explications sont nécessaires.

Sous l'empire de l'ancien art 351 C. inst. cr.,

abrogé par la loi de 1831 , les magistrats compo

sant la Cour d'assises étaient appelés, dans un cas

spécifié par cet article, à résoudre, en définitive,

la question de culpabilité ou de non culpabilité

de l'accusé, la loi ne regardant pas cette question

comme suffisamment décidre par la déclaration

du jury : c'était lorsque cette déclaration n'était

rendue qu'a la simple majorité de sept voix

contre cinq. Alors les juges devaient délibérer

entre eux sur le même point ; et , lorsque l'avis

de la minorité des jurés était adopté par la ma

jorité des juges, de telle sorte qu'en réunissant

leurs voix, le nombre de.ccs voix excédait celui de

la majorité des jurés ei de la minorité des juges,

l'avis favorable a l'accusé prévalait. L'expérience

a démontré que cette disposition de la loi avait

pour résultat de dénaturer l'institution du jury.

Il se rencontrait, dans les cas difficiles, des jurés

pusillanimes, qui, ne voulant ou n'osant pas ac

complir franchement leur mandat, trouvaient,

dans une déclaration prise à la simple majorité,

un moyen facile de rejeter sur les magistrats la

responsabilité du jugement, en les contraignant

ainsi à délibérer sur le fond même du procès.

Cet abus grave n'est plus possible sous la loi du

4 mars 1831, dont les dispositions, adoptées iden

tiquement par celle du 28 avril 1832, font partie

du Code actuel. Les juges ne sont plus jamais

appelés à réviser un verdict de jurés ; ils ne

peuvent plus jamais acquitter l'accusé que le

jury a déclaré coupable. Pourtant nous verrons

que la loi de 1832 et celle du 9 sept. 1835 ont

accordé aux Cours d'assises, dans deux cas par

ticuliers, la faculter de déclarer par arrêt que les

jurés, tout en observant les formes , se sont

trompés au fond ; d'annuler en conséquence le

verdict de culpabilité rendu contre l'accusé, et

d'ordonner qu'il sera procédé de nouveau, dans

la session suivante, au jugement de l'affaire par

un nouveau jury, dont ne pourra faire partie

aucun des premiers jurés. Mais le droit de la

Cour ne va pas plus loin, et si le verdict du se

cond jury est semblable à celui du premier, elle

est tenue de prononcer immédiatement la peine

portée par la loi. — Les Cours d'assises étaient

donc dépouillées, par la loi du 4 mars 1831,

d'une de leurs plus importantes attributions, le

jugement éventuel du fait, et leur rôle se bornait

dès-lors à appliquer la loi pénale au fait déclaré

constant par le jury, et à statuer sur les incidents

nui peuvent surgir. Ces considérations, appuyées

de quelques raisons d'un autre ordre , ont déter

miné le législateuràdiminuerle nombre des juges.

Dans les départements où siège une Cour

royale, la Cour d'assises est composée de trois

conseillers de cette Cour, dont l'un, est président.

Xes fonctions du ministère public y sont rem

plies par le procureur général près la Cour ou

par l'un de ses substituts. Le greffier de la Cour,

ou l'un de Ses commis assermentés, par lui délé

gué, tient la plume (C. instr.cr., 252).—Lé garde

des sceaux désigne les conseillers qui doivent

composer la Cour et celui d'entre eux qui doit

la présider. A défaut de désignation, pendant la

durée d'une assise, par le garde-des-sceaux, pour

le trimestre suivant, c'est au premier président

de la Cour royale, et, en cas d'empêchement, au

plus ancien président de chambre, qu'il appar

tient d'y suppléer dans la huitaine de la clôture

de l'assîse ( L. 0 juill. 1810, 79 ). Cette nomina

tion faite, le garde des sceaux ne peut plus user

de son droit de désignation ( Rej., 12 janv. 1838.

J. n\, art. 2111) — Un conseiller-auditeur peut

être compris parmi les membres désignés pour

faire partie de la Cour , et même présider les

assises, pourvu, bien entendu, qu'il ait l'âge

voulu pour avoir voix délibérative (C decass.,

6 fév. 1818, 26 déc. 1828 et 9 juin 1831 ; J. cr.,

art. 74 et 961). Cette question, au reste, devient

sans intérêt, la loi du 10 déc. 1830 ayant sup

primé, pour l'avenir, les conseillers-auditeurs. —

Le premier président peut présider lui-même la

Cour d'assises (L. 6 juill. 1810, 7).

Dans les départements où il n'y a point de
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Cour royale, les assises sont tenues par un con

seiller de la Cour royale dans le ressort de laquelle

se trouve le département, et de deux juges pris

parmi les présidents ou juges du tribunal de pre

mière instance du lieu de la tenue des assises.

Le conseiller délégué remplit les fonctions de

président (C. instr. cr., 253). C'est encore le

garde des sceaux ou le premier président qui lui

confère cette qualité {vl suprà). Observons

que les deux juges qui doivent l'assister peuvent

être également pris parmi les conseillers de la

Cour royale, si le garde des sceaux ou le premier

président juge convenable de les déléguer. —■ A

consulter les ternies de l'art. 253, il semblerait

que le droit de cette délégation fût placé dans

les attributions de la Cour royale elle-même ;

mais il est à remarquer que la disposition de cet

article est la même que celle de l'ancien art. 254,

modifié par la loi du 20 avril 1810, art 10, et par

celle du 6 juill. 1810, art. 79 et 80. 11 ne paraît

pas, malgré le maintien de la rédaction ancienne,

que le législateur ait entendu expressément chan

ger le mode de procéder indiqué par le texte de

ces lois, et constamment suivi d'ailleurs dans la

pratique.

Les fonctions du ministère public sont remplies

par le procureur du roi près le tribunal ou par

l'un de ses substituts ; mais ce magistrat n'étant

lui-même, en ce qui concerne le service des as

sises, que le substitut du procureur général, il

n'est pas douteux que celui-ci ne puisse occuper

le fauteuil du ministère public, soit par lui-même,

soit par l'un de ses substituts près la Cour royale,

dans toutes les Cours d'assises du ressort de cette

Cour. Yoy. p. 216.

Le greffier du tribunal de première instance,

ou l'un de ses commis assermentés, complète le

personnel des membres de la Cour d'assises, dans

les départements dont nous nous occupons (C.

instr. cr., 253, 265, 271, 281).

En organisant les Cour s d'assises, la loi a voulu

que leur composition présentât toutes garanties

d'impartialité et d'indépendance; que les magis

trats appelés à jouer un rôle dans le débat qui

intéresse un accusé, et à prononcer sur son sort

lorsque le jury le reconnaîtrait coupable, fussent

dégagés de toute espèce de prévention antérieure,

et qu'ils ne pussent jamais apporter à l'audience

une opinion toute faite sur le compte de cet ac

cusé. En conséquence, elle n'a pas permis que le

juge qui a instruit une affaire (C. instr. cr., 257 ;

Cass.,24 fév. 1813). que le juge ou conseiller

qui, précédemment officier du ministère public,

a fait en cette qualité des réquisitions, soit dans

l'instruction, soit près de la chambre d'accusa

tion, ni que les conseillers qui ont voté sur la

mise eu accusation (C. instr. cr., ibid ), pussent

siéger à la Cour d'assises pendant les débats de

cette même affaire. La Cour de cassation a même

décidé que le concours du juge d'instruction, sié

geant à la Cour d'assises lors de la formation de

la liste des trente jurés, suffisait pour vicier cette

opération et entraîner la nullité des débats de

l'affaire instruite par lui, bien" qu'il soit d'ail

leurs resté étranger au jugement ( Cass ,

2 fév. et 20 oct. 1832; J. cr., art. 797 et 1002).

Elle a pensé que ce magistrat avait, en statuant

sur les excuses et les remplacements des jurés

titulaires, pris part à une procédure dont l'in

fluence s'étend sur toute l'affaire.—Et ce ne sont

pas seulement les juges d'instruction qui sont

écartés du jugement des affaires qu'ils ont in

struites, mais aussi tout juge de première in

stance qui, soit «n faisant les fonctions de juge

d'instruction, soit en agissant par suite d'une dé

légation judiciaire, a procédé à l'audition de té

moins, commis des experts ou fait le rapport à

la Chambre du conseil (Cass., 24 fév. 1813, 11

août 1820 , 1" août 1829 et 20 oct. 1832; J. cr. ,

art. 167 et 1002).- La Cour de cassation n'a pas

cru que la prohibition s'étendît aux conseillers

qui ont été. chargés de quelques actes d'instruc

tion ordonnés par ra Chambre d'accusation, et

elle a décidé que ces magistrats pouvaient siéger

aux débats, pourvu toutefois qu'ils n'eussent pas

pris part à l'arrêt d'accusation qui a suivi l'in

struction complémentaire à laquelle ils avaient

été commis (Rej , 21 janv. et 12 août 1813, 24

avril 1840). Elle a jugé aussi que les juges qui

ont concouru avec le magistrat instructeur à l'or

donnance de prise de corps rendue par la Chambre

du conseil, sur le rapport de ce dernier, peuvent,

à la différence des membres de la Chambre d'ac

cusation, siéger à la Cour d'assises lors du juge

ment de l'accusé contre lequel ils ont déclaré

qu'il y avait charges suffisantes (Cass., 28 janv.

1813; Rej., 14 déc. 1829 et 15 avril 1830; j.cr.,

art. 299). Enfin, il n'y a pas non plus de cause

de nullité dans cette circonstance que le père et

le fils, ou deux frères , auraient pris part, l'un

comme juré, l'autre comme juge, au jugement

d'un même accusé (Rej. 26 mai 1826 et 24 sept.

1829; J. cr., art. 276).

Nous avons vu que la Cour d'assises ne peut

rendre d arrêt qu'au nombre complet de trois

juges. L'art. 93 de la loi du 6 juill. 1810 porte

que, dans les cas graves, la Cour royale, cham

bres réunies, peut ordonner, sur la réquisition

expresse du procureur général, que la chambre

civile (que préside le premier président), se ré

unira à la Cour d'assises pour le jugement des

affaires dont l'importance justifierait cette me

sure. Mais la Cour ne peut ordonner cette ad

jonction que pour les assises du lieu où elle réside:

la loi n'a pas cru nécessaire un déplacement qui

eût été onéreux pour le trésor, et qui eût en

travé l'administration de la justice civile pendant

la tenue des assises. Lorsque la Chambre civile

se réunit à la Cour d'assises avec le premier pré

sident, c'est ce magistrat qui préside les assises,

malgré la qualité de'président d'assises conférée

précédemment par lui ou par le garde des sceaux

a l'un des conseillers de la Cour dont il est le

chef.

Si leconseiller désigné pour présider les assises

se trouve empêché, il doit être pourvu à son rem

placement. Lorsque l'empêchement est antérieur

à la notification qui doit être faite aux jurés par

le préfet (C. instr. cr., 389 et 263), le premier

président désigne un autre membre de la Cour

royale pour suppléer le conseiller empêché (L.

20 avril 1810, 16; Décr. 6 juill. 1810, 79 et

suiv ). Une fois la notification faite aux jurés, le

président, en cas d'empêchement, est remplacé

par le plus ancien des conseillers nommés ou dé

léguéspour l'assister, sans que celui-ci ait besoin
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d'être désigné ad hoc par le premier président

(Rej.,9juin 1831 et14 mai 1840; J.cr., art. 961

et 2839). Mais s'il y a eu désignation par le pre

mier président, elle est valable nonobstant l'art.

263 qui n'appelle le plus ancien assesseur qu'à

défaut de la désignation autorisée par l'art. 16

de la loi du 20 avril 1810 (Rej., 30 juill. 1840 ; J.

cr., art. 2842).

Dans les Cours d'assises des départements où

Je présidentn'a pourassesseursquedes membres

du tribunal de première instance, ses fonctions

doivent être remplies par le président ou le vice-

président de ce tribunal (263). Quant aux asses

seurs du président qui seraient empêchés, ils

sont remplacés, savoir : les conseillers par d'au

tres membres de la même Cour, ou, à défaut,

par des juges du tribunal de première instance;

ceux-ci par des juges suppléants (264), ou, à dé

faut de suppléants, par des avocats, en observant

le rang d'ancienneté, suivant les règles du droit

commun (Arr. 31 janv. et 2 juill. 1812; 27 juill.

1820,27 mars 1828, 15 janv. 1829, 12 sept. 1838

et 28 lév. 1839 ; J. cr., art. 2374 et 2016).

Scct. i. — Fonctions du président. — Pouvoir

discrclwnnaire.

On peut diviser les fonctions du président des

assises en deux parties distinctes : la première

comprend les actes antérieurs à l'ouverture des

débats; la seconde se compose des attributions

qui lui sont conférées par la loi dans le cours du

débat dont la direction lui appartient. — Nous

ne ferons qu'énoncer ici sommairement ces di

verses opérations, dont le développement trou

vera naturellement sa place dans les deux sec

tions du chap. 3, sur la procédure devant les

Cours d'assises.

Le premier devoir du magistrat désigné pour

présider la Cour d'assises est d'entendre l'accusé

lors de son arrivée dans la maison de justice (C.

instr. cr., 293). [C'est dans cet interrogatoire

qu'il doit informer l'accusé de son droit de se

pourvoir en nullité de l'arrêt qui le renvoie devant

les assises, lui dire dans quel délai il peut exer

cer ce droit, et l'interpeller sur le point de savoir

s'il a fait choix d'un conseil pour l'assister dans

sa défense. S'il n'a point de défenseur, le prési

dent doit en désigner un à peine de nullité de

tout ce qui suivrait (294). Le conseil, commis

d'office, est tenu de prêter gratuitement son mi

nistère à l'accusé dont la défense lui est confiée.

— V. Dtrtase — DÉriHSEUR.

Le Code de 1808 attribuait au président une

fonction importante, celle de convoquer les jurés

qui doivent siéger pendant sa présidence. 11 de

vait alors requérir le préfet, au moins quinze

jours avant l'ouverture de la session, de former

une liste de soixante jurés. Le président rédui

sait cette liste à trente-six noms dans les vingt-

quatre heures de sa réception; et, dans le même

délai, il était tenu de la renvoyer au préfet qui

devait la transmettre , ainsi réduite , au garde

des sceaux et à divers' magistrats intéressés à la

connaître. Le préfet notifiait alors à chacun des

jurés, huit jours au moins avant l'ouverture de

la session, un extrait de la liste constatant que

son nom y était porté. La loi du 2 mai 1827 a

retiré aux présidents d'assises ce droit de réduc

tion des listes; elle a apporté dans cette partie

de la procédure criminelle des changements no

tables, pour lesquels nous renvoyons au mot

Jdry. Mais si le président n'a plus mission de

convoquer le jury, c'est toujours lui qui procède

à la formation du tableau du jury de jugement ,

soit par lui-même, soit par l'un des juges qui

doivent l'assister aux débats (C. instr. cr., 266).

Le président d'assises est personnellement

chargé de la direction des débats ; il a la police de

l'audience; il détermine dans quel ordre seront

entendus ceux qui demandent la parole. U doit

diriger les jurés dans l'exercice de leurs fonc

tions, leur faire le résumé strict et impartial des

moyens d'attaque et des moyens de défense, leur

donner les avertissements prescrits par la loi ,

lorsqu'ils vont entrer dans la chambre de leurs

délibérations; il a même le droit de rappeler leurs

devoirs aux jurés qui s'en écarteraient (C. instr.

cr., 267).

Comme le législateur ne pouvait prévoir et

préciser tous les moyens possibles d'arriver à la

découverte de la vérité , il a dû , dans l'intérêt de

la bonne administration de lajustice, donner une

immense latitude à l'action du magistrat spécia

lement chargé de la faire briller. Le président

d'assises est investi d'unpoufoir discrétionnaire,

en vertu duquel il peut prendre sur lui tout ce

qu'il croit de nature à jeter un jour utile sur

1 accusation ; et la loi , pleine de confiance dans

sa loyauté , charge son honneur et sa conscience

d'employer tous ses efforts pour favoriser la ma

nifestation de la vérité. Mais ce pouvoir discré

tionnaire n'est pas un pouvoir arbitraire ; et il

ne faudrait pas conclure du texte de l'art. 268 ,

qu'un président , méconnaissant les devoirs que

la haute confiance du législateur lui a imposés,

et voulant abuser, pourou contre un accusé, des

moyens qui n'ont été mis à sa disposition que

pour rechercher la vérité, pourrait atteindre ce

but coupable : ce serait mal comprendre le sens

et l'esprit de la loi. Le président a un pouvoir dis

crétionnaire pour tout ce qui concerne l'instruc

tion à l'audience et la direction du débat; c'est

ainsi qu'il peut, sans être soumis aux formalités

imposées au procureur-général par l'art. 315,

C. instr. cr., faire entendre des témoins même

non cités, les appeler même par mandat d'ame

ner, s'il y a lieu ; c'est ainsi encore qu'il peut se

faire apporter et joindre à la procédure toutes

pièces nouvelles qui, d'après les nouveaux déve

loppements donnes à l'audience, soit par les ac

cuses, soit par les témoins , lui paraîtraient de

nature à faciliter la découverte de la vérité. Mais

les nouveaux témoins, appelés en vertu du pou

voir discrétionnaire, ne prêteraient point serment

(209), et leurs déclarations, contre lesquelles

l'accusé n'a pas pu préparer sa défense, qu'il n'a

pas eu le temps de contrôler, ne seraient reçues

qu'à titre de simples renseignements. Mais tes

pièces nouvelles devraient être représentées et

communiquées à l'accusé, parce qu'il doit con

naître tous les moyens de l'accusation et pou

voir y répondre. Toutes les fois que le défenseur

d'un accusé prend , au nom de son client , des

conclusions tendant à faire jouir l'accusé d'une

faculté ou d'un droit accordé par la loi , lors

même que la nullité n'est pas attachée à l'ab
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senee de la formalité dont l'accomplissement est

reclamé, dans tous ces cas, le pouvoir discré

tionnaire n'est plus suffisant , il faut qu'il soit

statué par un arrêt motivé de la cour, et cela, à

peine de nullité (v. Nullités). En un mot, le

pouvoir discrétionnaire ne s'étend qu'à ce qui

est d'instruction ou de pure administration en

justice; il ne peut trancher les incidents conten

tieux, et il a une autre limite qu'il doit respec

ter par-dessus tout : il ne saurait jamais aller

jusqu'à contrarier, dans les points qui ont été

formellement prévus et régies, les dispositions

impératives ou prohibitives de la loi (Cass., 10

janv.et 17 av. 1824); particulièrement, le droit

sacré de la défense a toujours trouvé auprès de

la cour suprême une protection éclairée et libé

rale contre les atteintes qu'il pouvait avoir reçues

de l'abus du pouvoir discrétionnaire. — Ce pou

voir, au reste, est de droit public, tellement que le

magistratauquel il est conféré ne pourrait l'abdi

quer en adhérant, soit expressément, soit tacite

ment, à un arrêt qui en aurait usurpé les préro

gatives (Cass., 22 sept. 1831; J. cr.,art. 778).

Si l'impartialité fait une loi au président des

assises d'accueillir toutes les demandes qui doi

vent avoir pour résultat de jeter de la lumière sur

les faits contestés, soit dans l'intérêt de l'accu

sation , soit dans l'intérêt de la défense; d'un

autre côté, c'est pour lui un devoir de rejeter

toutes celles qui n'ont d'autre but que d'entraver

la marche de la justice, d'obscurcir la vérité

dans un débat lent et surchargé de détails étran

gers à l'affaire, ou même seulement de prolonger

l'instruction inutilement et sans profit pour la

manifestation de la vérité. C'est ici que le pou

voir discrétionnaire ne connaît d'autres règles,

d'autres limites que la sagacité et la conscience

du magistrat (270). —V. Pouvoir discrétioskaire.

Sect. 5. — Fonctions du ministère public.

Le ministère public près les cours d'assises,

tel qu'il. est organisé par la législation actuelle,

résume en lui deux fonctionnaires qui étaient

distincts sous l'empire des premières lois organi

satrices de la procédure par jurés : le ministère

public actuel a remplacé l'accusateur public, dont

le rôle, comme l'indique son titre , se bornait à

peu près à la discussion des faits de l'accusation,

et le commissaire du roi (plus tard du pouvoir

exécutif) qui n'était chargé que de faire dans le

débat, au nom de la loi, les réquisitions qu'il

jugeait convenables , et notamment celles qui

concernaient l'application de la peine , lorsque

l'accusé était déclaré convaincu : voy. p. 210.
§ 1er. Fonctions du procureur-général.— C'est

aujourd'hui le procureur-général près la cour

royale qui remplit devant la cour d'assises les

doubles fonctions que nous venons d'indiquer.

L'art. 27 C. instr. cr., dispose qu'il est chargé

de poursuivre toute personne mise en accusation

par la cour royale , et qu'il ne peut y traduire

aucun autreaccusé , à peine de nullité de tout ce

qui serait fait à la Cour d'assises, et même de

prise à partie. Cette seconde disposition se trouve

nécessairement modifiée par la loi du 9 sept.

1835, qui permet au procureur-général , en ma

tière de délits de la presse, d'assigner directement

le prévenu, à trois jours, devant la cour d'as

sises, sans l'intervention de la chambré des mises

en accusation.— V. Presse.

Le procureur-général n'a pas pour unique

mission de soutenir l'accusation au jour du

débat; il doit s'attacher préalablement à faire ac

complir tous les actes préliminaires et à faire

mettre tout en état, afin que les débats n'éprou

vent aucun retard. Ainsi il doit faire signifier

aux accusés, dans les délais, l'arrêt de mise en

accusation et l'acte d'accusation ; il doit leur faire

délivrer (dans la pratique , sur un simple récé

pissé signé d'eux ou du greffier de la maison oc

justice , lorsqu'ils ne savent pas signer) les ex

traits de la procédure déterminés par la loi. (C.

instr. cr.. 272, 242 et 305).— V. Copie de ni-CKS.

Une fois les débats ouverts, le rôle du minis

tère public grandit. Organe de la société, il pour

suit, en son nom, la répression des crimes dé

férés à la Cour d'assises. Il assiste aux débats dont

la direction appartient au président ; il a le droit,

après avoir demandé la parole à ce magistrat ,

d interroger directement les accusés et les té

moins, afin d'en tirer tous les éclaircissements

qu'il croit nécessaires à la manifestation de la

vérité. Il fait au nom de la loi, toutes les réquisi

tions qu'il juge utiles; la cour est tenue de lui en

donner acte et d'en délibérer, à peine de nullité

(Cass ,8fév. 1810 et 14 mai 1812).

En général, les réquisitions du procureur-gé

néral doivent être signées de lui. Mais, pour

éviter des interruptions fâcheuses dans le juge

ment d'une affaire, la loi ne l'a pas astreint im

médiatement à cette formalité pour les réquisi

tions qu'il fait à l'audience et dans le cours du

débat ; celles-là doivent être retenues par le gref

fier sur son procès-verbal et sont aussi signées

ensuite par le procureur-général. Les décisions

qui interviennent sur ces réquisitions doivent être

motivées et signées du président et du greffier.

Si elles sont rejetées , ni l'instruction ni le juge

ment ne doivent être arrêtés ni suspendus, sauf

au nrocureur-général à se pourvoir en cassation

après l'arrêt , s'il y a lieu.—V Cassatioh.

L'art. 315 C. instr. cr., dispose qu'après la

lecture de l'acte d'accusation, le procureur géné

ral devra, avant de présenter la liste des témoins

assignés, exposer au jury le sujet de l'accusation ;

mais cela n'est point prescrit à peine de nullité, et

il a été jugé qu'il est facultatif au ministère public

de faire cet exposé ou de s'en référer à l'acte

d'accusation (Rej., 5 fév. 1836, J. cr., art. 1882.

Souvent dans la pratique et notamment dans les

habitudes du parquet de la cour royale de Paris,

cette prescription de la loi n'est pas observée.

Peut-être faut-il reconnaître qu'elle a peu d'uti

lité réelle, qu'elle a le désavantage de placer im

médiatement après la lecture publique de l'acte

d'accusation , un nouvel exposé des laits que cet

acte a déjà pour objet défaire connaître, et qu'il

vaut bien mieux que le procureur-général con

serve son indépendance d'opinion jusqu'après le

débat oral et contradictoire, qui le plus souvent

jette une lumière nouvelle sur les faits et les

preuves recueillis par l'instruction écrite et qui

peut en modifier essentiellement la nature et la

gravité; que le ministère public satisfait alors à

toutes les exigences de la justice et de la raison,

en développant , avec pleine connaissance de
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cause, les 'moyens qui appuient l'accusation et

en usant du droit de répliquer au défenseur,

quand II le juge convenable.

Après le verdict du jury, si l'accusé est déclaré

coupable , le procureur général requiert l'appli

cation de la peine portée par la loi ; s'il est dé

claré convaincu de faits qui ne sont punis par

aucune loi , le procureur général doit requérir

un arrêt d'absolution. Si le verdict est négatif sur

les questions principales , le président prononce

l'acquittement de l'accusé sans qu'il soit besoin

d'entendre le ministère public. Il ne résulte pas,

du reste , dans le cas d'absolution , de nullité ,

de ce que le ministère public n'a pas été entendu

avant que la Cour rendît l'arrêt d absolution, s'il

n'est pas établi qu'il a été empêché de prendre la

parole ( Rej., 4 janv. 1833; J. cr., art. 1064).—

V. ACQDITTÏMIHI. ABSOLUTION.

Le procureur général exerce les fonctions que

nous venons d'analyser, soit par lui-même, soit

fuir l'un de ses substituts , à qui il peut toujours

es déléguer, même lorsqu'il est présent et qu'il

n'est pas empêché (C. inst. cr., 265). Toutefois ,

(«s actes d'accusation doivent être faits au nom

du procureur-général , parce que c'est à lui

qu'est attribuée l'action de la justice criminelle ,

dans toute l'étendue du ressort de la Cour royale

à laquelle il est attaché (L. 20 avril 1810).—

V. Miitisterk rnni.;c, Procureur général.

§ 2. — Fondions du proureur du roi. — Il

nous reste peu de choses à dire d'un substitut

particulier du procureur général, en ce qui con

cerne le service des assises, substitut qui ne fait

pourtant pas partie (comme les magistrats qui

portent ce titre) du parquet de la Cour royale :

nous voulons parler du procureur du roi près le

tribunal de première instance de l'arrondissement

de la Cour d'assises , dans les départements qui

n'ont point de Cour royale. L'art. 253 du Code

de 1808 avait établi, près de ces Cours d'assises,

un substitut du procureur général qui portait

le nom de proriirei/r impérial criminel Ls

25 décembre 1815, a été promulguée une loi

ainsi conçue : — « Art. 1". Les places de sub

stituts des procureurs généraux, faisant fonctions

de procureurs criminels dans les départements,

sont supprimées. — Art. 2. Les fonctions du

ministère public qui étaient attribuées à nos

procureurs au criminel . seront exercées par nos

procureurs près les tribunaux de première in

stance des arrondissements dans lesquels siége

ront les Cours d'assises, ou par leurs substi

tuts, etc. « La rédaction actuelle a été introduite

d'abord dans le texte publié officiellement par

ordonn. du !) sept. 1 S 10 , puis consacrée par la

loi du 4 mars 1831, dont v oici le texte : .< La Cour

d'assises sera composé... 3" du procureur du roi

près le tribunal, ou de l'un de ses substituts, sans

préjudicedes dispositions contenues danslesart.

265, 271 et 234. » Ainsi , c'est le chef du parquet

de première instance que la loi élève aux impor

tantes fonctions du ministère public prèsdes cours

d'assises des déparlements où ne siège pas une

Cour royale. Mais il n'est, comme on le voit, que

le substitut du procureur généra! , dont il a tous

les pouvoirs et toutes les attributions dans le ser-

vice criminel. Leprocureurgénéral peut donc tou

jours se transport erlui mémedans toutes lesCours

d'assises du ressort pour y exercer ses fonctions ;

11 peut également déléguer pour ce service, un de

ses avocats-généraux ou de ses substituts près la

Cour royale (C. inst. cr., 265, 284). — Le procu

reur du roi doit rendre compte au procureur-

général, au moins une fois par trimestre, et plus

souvent s'il en est requis, de l'état de la justice

du département en matière criminelle (290) —

V. Procureur du roi.

chapitre ii. — de la procédure des cours

d'assises.

Sous cette rubrique, le Code d'inst. cr. a placé

des actes de procédure antérieurs à l'ouverture

des débats, et il a rejeté dans un autre chapitre,

intitulé De l'examen, du jugement et de l'exécu

tion , ceux qui forment réellement la procédure

devant la Cour d'assises : cette division nous

paraît doublement vicieuse , et nous en adoptons

une autre plus exacte.

Sect. 1". — Procédure intermédiaire qui précède

l'ouverture des assise*.

Lorsque la Cour royale a prononcé la mise en

accusation et rendu un arrêt de renvoi devant la

Cour d'assises , la première formalité à remplir

est la rédaction par le procureur-général de

l'acte d'accusation, prescrit par l'art. 241 , C. inst.

cr. —V. Accusation.

L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation doivent

être signifiés à l'accusé, et il doit lui être laissé

copie du tout (242). Cette signification est-elle

prescrite à peine de nullité? La jurisprudence, à

la différence du cas où il doit être procédé par

contumace , a décidé que la cassation de l'arrêt

de condamnation ne peut être demandée par

l'accusé qui n'a pas réclamé contre le défaut de

notification , soit lors de son interrogatoire par

le président des assises , soit devant la Cour d'as

sises elle-même (Rej., 18 janv. 1828, 12 juill.

1832, 26 janv. et 23 juin 1833, 21 sept. 1837,

12 sept. 1838; J. rr.,art. 904, 1219,2067,2374).

Si l'affaire ne doit pas être jugée dans le lieu

où siège la Cour royale, le procureur-général,

dans les vingt-quatre heures qui suivent la signi

fication ci-dessus , est tenu de faire transmettre

toutes les pièces du procès au greffe du tribunal

de première instance du lieu où doivent se tenir

les assises. Dans le même délai, la personne

même de l'accusé sera transférée et écrouée dans

la maison de justice du département (243). Les

pièces servant à conviction . jusque-là restées au

greffe de la Cour royale (qui a pu ordonner un

supplément d'instruction avant de statuer sur

l'accusation), doivent être , également dans les

vingt-quatre heures, réunies au greffe où le

dossier doit être envoyé (291 et 292). Observons,

du reste , que ces prescriptions , dont le but est

d'assurer une prompte justice aux accusés pré

ventivement détenus, n'ont pas d'autre sanction

que le ;:cle des magistrats et leur respect pour la

loi et les droits qu'elle veut protéger.

Lorsque le procès doit être jugé par la Cour

d'assises du lieu même où siège la Cour royale,

il est clair qu'il n'y a aucun déplacement de pièces

à ordonner, et que le dossier et les pièces à con

viction doivent rester au greffe de la Cour royale,

qui en est en possession depuis l'ordonnance de
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prise de corps. La personne de l'accusé doit seu

lement alors être transférée dans la maiso i de

justice , si elle n'y est déjà détenue, pour le jour

où le président de la Cour d'assises doit procéder

à l'interrogatoire (C. inst. cr., 291 et 292).

La loi ne détermine pas directement de com

bien de jours cet interrogatoire doit précéder

l'ouverture des assises ; mais nous verrons tout

à l'heure qu'il faut au moinsun intervalle de cinq

jours, et il convient quelquefois que cet inter

valle soit plus considérable, puisque ce n'est

qu'après l'interrogatoire que l'avocat désigné

d'office est autorisé à communiquer avec l'ac

cusé (302), et qu'il faut lui laisser un temps suf

fisant pour préparer sa défense. Quant au dé

fenseur choisi par l'accusé, il arrive souvent qu'il

obtient la permission de le visiter avant cet in

terrogatoire, le procureur-général et le juge

d'instruction se faisant généralement un devoir

de favoriser tout ce qui touche à la défense, sans

compromettre les intérêts de lajustice.

Si le Code d'inst. cr. ne fixe pas précisément

l'intervalle qui doit exister entre l'interrogatoire

et l'ouverture des assises, il fixe du moins, d'une

manière rigoureuse , l'époque où cette mission

du président doit être remplie, au moins par

rapport à l'arrivée de l'accusé dans la maison de

justice. « Vingt-quatre heures, au plus tard, après

la remise des pièces au greffe et l'arrivée de l'ac

cusé dans la maison de justice , celui-ci sera

interrogé par le président de la Cour d'assises,

ou par le juge qu'il aura délégué. » Tel est le

texte de l'art. 293. A joutons qu'à défaut de dé

légation, l'interrogatoire doit être fait par le pré

sident du tribunal de première instance ou le

juge qu'il aura commis (L. 6 juill. 1810, 91).

En général , pour l'accusé qui a été détenu ou

présent pendant l'instruction, l'interrogatoire

dont nous nous occupons n'a guère que deux

objets: le premier, de prévenir l'accusé que la

loi lui accorde cinq jours pour se pourvoir en

nullité de l'arrêt qui le renvoie devant la Cour

d'assises; le second, de s'assurer s'il est pourvu

d'un défenseur, et, à défaut par lui d'en avoir

choisi, de lui en désigner un d'office. Toutefois,

si l'accusé voulait modifier ou chanter ses décla

rations ou explications de l'instruction, le prési

dent recevrait et constaterait ses réponses nou

velles, et procéderait ainsi à un interrogatoire au

fond. C'est ici le lieu de remarquer que l'inter-

valleentre l'interrogatoire et la comparution à l'au

dience (nous ne disons pas entre l'interrogatoire

et I ouverture des assises) est déterminé au moins

d'une manière indirecte par l'art. 290. Car, si

l'accusé a cinq jours francs après l'interrogatoire

pour se pourvoir en cassation contre l'arrêt qui

le renvoie aux assises, il est évident qu'il ne peut

être traduit en jugement tant que le sort de l'ar

rêt qui saisit la Cour d'assises est encore incer

tain. Toutefois, ce droit accordé à l'accusé de se

pourvoir est un dre.it privé auquel il peut renon

cer, même avant l'expiration du délai de cinq

jours (251 ). Si donc un accusé élait traduit de

vant la Cour d'assises dans les cinq jours de son

interrogatoire et qu'il acceptât sans réclamation

le jugement, il ne pourrait se faire de cette irré

gularité un moyen de cassation contre l'arrêt de

condamnation qui serait intervenu.—V. Acquies

cement (p. 29).

Le défaut d'avertissement , au sujet du délai ,

n'est point par soi-même une cause de nullité ;

mais alors le délai ne court pas, et l'accusé,

dans son pourvoi contre l'arrêt de condamna

tion , est admis à faire valoir , même après les

cinq jours , les causes de nullité dont l'arrêt de

mise en accusation était entaché , et il est clair

qu'alors la nullité de cet arrêt entraîne la nullité

des débats et de la condamnation. — A s'en tenir

aux termes de l'art. 299 C. inst. cr., la demande

en nullité de l'arrêt de renvoi ne peut être formée

et accueillie que dans les trois cas suivants : si le

fait n'est pas qualifié crime par la loi, si le mi

nistère public n'a pas été entendu, si l'arrêt n'a

pas été rendu par le nombre de juges fixé par la

toi, c'est-à-dire, cinq au moins (L. G juill. 1810,

art. 2). Mais la jurisprudence a reconnu qu'il

pouvait y avoir lieu à un pourvoi utile contre

l'arrêt de renvoi dans plusieurs autres cas- —

V. Accusation (p. 25).

Le délai dans lequel on peut se pourvoir contre

un arrêt de renvoi, dans les cas d'incompétence

et dans les divers autres cas qui ne sont pas

prévus par l'art. 299 C. inst. cr., est-il le même

que pour les trois cas prévus par cet article? —

V. ACCUSATION, (]aSSVTION.

Quant aux nullités de l'acte d'accusation , elles

ne peuvent être l'objet d'un pourvoi antérieur à

la comparution à l'audience; elles seront pro

posées lors du pourvoi contre l'arrêt de con

damnation. — V. Accusation (p. 26).

Comme il est de principe que toutes les for

malités dont l'accomplissement n'est pas régu

lièrement constaté sont réputées avoir été

omises, il doit être dressé un procès-verbal por

tant la signature du magistrat qui procède à

l'interrogatoire, celle du greffier et celle de

l'accusé, afin de constater que ce dernier a été

averti de la faculté qu'il a de se pourvoir contre

l'arrêt de renvoi , et du délai dans lequel il peut

user de cette faculté. Le même procès-verbal

contient la désignation d'un défenseur d'office,

ou la déclaration de l'accusé qu'il a fait choix

d'un conseil pour l'assister dans sa défense. Si

l'accusé ne peut ou ne veut pas signer ce procès-

verbal , il doit être fait mention de celte inca

pacité ou de ce refus (C. inst. cr , 296).

Ce n'est pas seulement l'accusé qui peut se

pourvoir contre l'arrêt de renvoi; le procureur-

général a le même droit, et la loi lui accorde le

même délai , à partir de l'interrogatoire de l'ac

cusé par le président (298).

La déclaration de la partie qui se pourvoit doit

être faite au greffe. Elle doit énoncer la cause de

nullité sur laquelle le pourvoi est fondé (299 et

300). Aussitôt que cette déclaration a été reçue

par le greffier, une expédition de l'arrêt est

transmise, par le procureur-général près la Cour

royale, au procureur-général près la Cour de cas

sation , et cette cour est tenue de statuer sur le

pourvoi, toutes affaires cessantes , afin que le

cours de lajustice soit retardé le moins possible

(300). Il n'est pas douteux que le président pour

rait encore classer l'affaire et la faire venir dans

la session , si le pourvoi était rejeté et les pièces

renvoyées au greffe criminel avant la clôture de
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la session , pourvu qu'il fût encore possible d'ob

server les délais prescrits pour la notification de

la liste des témoins et de celle des jurés.

Du reste , la demande en nullité n'empêche

pas que l'instruction ne soit continuée jusqu'aux

débats ; mais les débats ne peuvent s'engager

avant que le sort du pourvoi soit régulièrement

connu du président de la Cour d'assises (301).

Deux questions assez graves, et qui se tou

chent de près, méritent d'arrêter un instant notre

attention. Si l'accusé faisait sa déclaration après

les cinq jours que la loi lui accorde, le greffier

devrait-il recevoir sa déclaration , et la demande

en nullité devrait-elle être envoyée à la Cour de

cassation? La Cour d^assises devrait-elle surseoir

à livrer l'accusé aux débats, sur un pourvoi ainsi

formé après les délais? Il y a une raison grave

pour repousser l'affirmative ; c'est que ce serait

permettre à un accusé, arrivé à la veille du dé

bat , de décliner les juges et le jury qui doivent

connaître de son affaire, et de retarder sans rai

son l'heure de la justice. On peut ajouter, dans

ce système, que l'art. 296 C. inst. cr. est si net et

si précis, qu'il n'est pas possible que le cours de

la justice soit entravé par un pourvoi tardif , qui

sera évidemment rejeté et que la loi déclare for

mellement non recevable. Dans le système con

traire, que la jurisprudence a consacré avec rai

son , on répond que le pourvoi peut quelquefois ,

même après les cinq jours , être formé en temps

utile, par exemple, lorsque l'avertissement pres

crit par l'art. 296 n'a pas été donné par le prési

dent à l'accusé, ou lorsque le procès-verbal des

tiné à constater l'accomplissement de cette for

malité n'a point été rédigé, ou se trouve entaché

d'un vice de forme de nature à entraîner la nul

lité ; qu'il suffit de ces possibilités, de ces chances

de succès, pour que le pourvoi soit suspensif, et

qu'à la Cour de cassation seule appartient le droit

de connaître de sa recevabilité; que d'ailleurs il

y a, pour la plupart des cas, certitude que l'ac

cusé ne voudra pas témérairement suspendre

l'action de la justice, puisque ce serait au détri

ment de sa liberté, dont il serait privé plus long

temps par la prolongation de sa détention pré

ventive. C'est conformément à ces principes que

la Cour suprême a cassé, le 11 mai 1833 (J. cr.,

art 1154), un arrêt de la Cour d'assises de la

Seine, qui les avait méconnus en refusant d'ac

corder un sursis en présence d'un pourvoi dirigé

contre un arrêt de compétence : « Attendu que

la Cour d'assises de la Seine a dépassé les limites

de sa compétence et commis un excès de pouvoir,

en jugeant que le pourvoi n'était pas fait en

temps utile, et ne pouvait, dès lors, motiver la

demande en surséance; qu'en effet, la Cour de

cassation , saisie par ce pourvoi , était seule com

pétente pour statuer sur sa recevabilité , et qu'il

suffisait qu'il frappât sur l'arrêt de compétence,

pour qu'il fût de plein droit suspensif et dût faire

surseoir jusqu'à ce que la Cour de cassation eût

prononcé etc. » La Cour d'assises de l'Hé

rault, dans un arrêt récent ( Cas. des tribun.,

16 mai 1841 ) , a rendu hommage aux mêmes

principes, en renvoyant, dans des circonstances

analogues, une aftaire à la session suivante,

malgré l'opposition du procureur-général.— Voq.

aussi (ibid. 15 avril 1841) le réquisitoire de

M. le procur.-gén. Dupin , sur le pourvoi d'un

Arabe exécuté à mort.

Lorsque l'arrêt d'accusation a été rendu, l'in

struction écrite est terminée. Toutefois, si le

président des assises juge utile à la cause d'en

tendre de nouveaux témoins, il a le droit de

compléter l'instruction en faisant citer ces té

moins devant lui , ou en faisant recueillir leurs

déclarations par une commission rogatoire, lors

qu'ils résident hors du lieu où se tiennent les

assises (C. inst. cr. , 303). Peut-il aussi entendre

de nouveau ceux qui ont déjà déposé dans l'in

struction? Cette question a été résolue diverse

ment par deux arrêts, l'un de cassation, l'autre

de rejet, des 12 mars et 22 avril 1836 (J. er. ,

art. 1758). L'affirmative, professée par M. Le-

graverend (Lègisl. ert'm. , t. 2, p. 152), nous

paraît préférable, en ce qu'un témoin est nou

veau quand il a de nouveaux faits à révéler.

. Les témoins qui ne se soumettraient pas à

l'injonction du président ou du magistrat com

mis par lui , et qui ne comparaîtraient pas ou

refuseraient de déposer, seraient, pour cette in

fraction , jugés par la Cour d'assises et condam

nés, s'ils ne justifiaient d'un empêchement légi

time , à une amende qui ne peut excéder 100 t'r.
Une mesure plus rigoureuse ■pourrait en outre

être prise à leur égard : ils pourraient être con

traints par corps, sur mandat d'amener, à venir

donner leur témoignage à la justice, qui ne peut

pas rester désarmée par la négligence ou l'obsti

nation d'un témoin dépositaire de la vérité (C.

inst. cr. , 303, 304 et 80). — V. Tkmoihs.

Le conseil de l'accusé ne peut être choisi par

lui ou désigné d'office par lejuge, que parmi les

avocats ou avoués de la Cour royale ou de son

ressort : telle est la disposition' de l'art. 295.

L'ordonn. du 27 août 1830, en faisant espérer

aux avocats une révision prochaine des lois et

règlements concernant cette profession , a ap

porté un remède provisoire aux abus que pré

sentait l'organisation , par son art. 4 , portant :

« Tout avocat inscrit au tableau pourra plaider

devant toutes les cours royales et tous les tribu

naux du royaume, sans avoir besoin d'aucune

autorisation, sauf tes dispositions de l'art. 295

C. inst. cr. » Ainsi l'organisation provisoire, en

affranchissant les avocats des anciennes entraves

pour tout ce qui concerne les affaires civiles ou

correctionnelles, a laissé subsister celles qui ne

permettent pas à un accusé de confier sa défense

a un avocat d'un autre ressort , sans une autori

sation spéciale. La prohibition se comprend pour

les nominations d'office : il ne fallait pas que le

président pût obliger un avocat attaché à une

autre cour à quitter ses affaires et à supporter

un déplacement onéreux pour venir présenter

une défense en Cour d'assises. Mais lorsqu'il

s'agit du libre choix de l'accusé, ratifié par le

consentement du conseil à l'assister dans l'œuvre

de sa justification, on ne peut guère s'expliquer

le maintien de l'art. 295 qu'en songeant qu une

ordonnance ne pourrait , sans inconstitutionna-

lité, prononcer l'abrogation d'une loi , et que la

loi promise depuis 1830 est encore à faire. —

L'accusé peut, du reste, en obtenant également

du président une autorisation spéciale, qui est
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facultative, se faire défendre par un parent ou

un ami. — V. Tépeitse — défenseur.

Le premier besoin de l'accusé c'est de con

naître le terrain de l'accusation , c'est de pouvoir

préparer ses moyens et les opposer à ceux que le

ministère public pourra invoquer contre lui. Or

l'accusation repose, en général , sur les procès-

verbaux constatant le fait criminel et sur les dé

clarations des témoins. Le Code de brumaire

( art. 320 ) ordonnait la remise à chaque accusé

d'une copie gratuite de toutes les pièces de la

procédure, et l'omission de cette formalité a été

souvent punie de la nullité des arrêts qui étaient

intervenus (Cass., 19 prair. et 29 brum. an IX,

et 19 frim. an x) ; mais le législateur de 1808 a

seulement ordonné la remise d'une copie des

procès-verbaux et des dépositions de témoins,

(juant à ses interrogatoires, l'accusé doit les con

naître. Toutefois il peut faire prendre par son

conseil , ou se faire remettre à ses frais copie de

telles pièces du procès qu'il désirera et de toutes

les pièces du dossier, s'il le juge utile à sa dé

fense. Mais les extraits dont nous venons de par

ler sont délivrés gratuitement. S'il y a plusieurs

coaccusés, ils doivent s'entendre ensemble pour

en prendre communication tour à tour ; car il

n'est délivré gratuitement qu'une seule copie de

ces pièces (C. inst. cr. , 305). 11 ne s'agit pour

tant que du cas où tous les coaccusés sont soumis

au même débat; et il a été jugé qu'il fallait déli

vrer autant d'extraits de procédure qu'il y aVaît

de jugements séparés, pour les individuscbmpris

dans une même accusation (Cass., 15 juin et

6 juillet 1827). L'accusé renvoyé devant une

autre Cour d'assises, après cassation de son ar

rêt de condamnation , a droit à une seconde co

pie de pièces de la procédure avant d'être soumis

a de nouveaux débats (Cass , 10 mai 1828). —

Les présidents, les juges et les procureurs-géné

raux sont tenus de veiller à l'exécution de ces

dispositions (C inst. cr. , 305). L'absence de

remise des procès - verbaux et dépositions en-

traîne-t-elle la nullité des débats? iNon, suivant

la jurisprudence, quand il n'y a pas eu réclama

tion et refus (C. de cass., 10 déc. 1824, 15 juin

et 6 juillet 1827, 28 mars 1829 ). — V. Corn de

riàcEs.

Si l'accusé n'entend pas le français, aucun ar

ticle de loi ne prescrit, à peine de nullité, de lui

délivrer une copie des pièces, traduites dans sa

langue (C de cass. , 23 avril 1812).

Peut-il être délivré copie des pièces à la partie

civile? Il a été jugé que la partie civile n'a pas

le droit rigoureux d'exiger cette délivrance (Cass.,

19 mai 1827). — V. Partie civile.

Le droit , pour le conseil de l'accusé , de

prendre copie de toutes les pièces, emporte né

cessairement celui d'en prendre simplement com

munication; mais le conseil ne pourrait, sous

aucun prétexte , déplacer le dossier ni retarder

l'instruction (C. inst- cr. , 302 ). Cependant , si

l'accusé a des motifs pour demander que l'affaire

ne soit pas portée à la première assemblée du

jury, il peut obtenir une prolongation de délai ,

en adressant une requête motivée au président

des assises. Le procureur -général a le même

droit et doit suivre la même marche. Le prési

dent est juge des motifs de prorogation qui lui

sont soumis : il peut même, quoiqu'il ne lui

soit fait aucune demande à ce su jet , remettre

d'office l'affaire à une autre session, quand il

trouve des causes suffisantes de remise (306;

Rej. , 10 avril 1818 et 25 juin 1840).

Lorsque, pour un même délit, il a été formé

plusieurs actes d'accusation distincts contre di

vers accusés, l'intérêt de la vérité et de la justice

exige, en général , que ces divers accusés soient

soumis à un seul débat , et il appartient , dans ce

cas, au procureur-général de requérir, et au pré

sident d'ordonner, soit sur la réquisition du mi

nistère public , soit même d'oflice , la jonction

des différents actes. Toutefois les termes de l'art.

307 (roi/, aussi les art. 226 et 227), indiquent

que c'est, pour chacun de ces magistrats, plutôt

une faculté qu'un devoir impérieux. — V. Cos-

KEXITÉ.

Le procureur-général et le président ont en

core une faculté contraire, et dont ils doivent

faire un usage discret. Lorsque l'acte d'accusa

tion comprend plusieurs délits non contiexes, le

procureur-général peut requérir et le président

ordonner, même d'office, que l'accusé ou les ac

cusés ne seront mis en jugement, quant à pré

sent , que sur l'un ou quelques uns de ces délits,

et qu'il sera sursis à statuer sur les autres accu

sations (308). Comme on le voit, cette mesure

retarde le jour de la justice, quoique l'affaire

soit en état ; elle ne peut donc se justifier que

par le besoin de rassembler plus de lumières sur

les faits contestés, et par l'espérance de découvrir

prochainement des preuves nouvelles qui dissi

pent toute obscurité.

Secl. 2. — Procédure devantla Cour d'assises.

Formation du jury. — Récusations. — Au

jour indiqué et avant l'ouverture de l'audience ,

il est procédé au tirage du jury pour chaque

affaire. On fait l'appel des jurés "maintenus sur

la liste et dont les noms ont dil être notiliés la

veille à l'accusé- Le président, le procureur-gé

néral , les jurés et l'accusé doivent être présents

à cette opération , ainsi que le greffier. Les noms

des jurés qui ont répondu à l'appel ayant été

déposés dans une urne, le prévient les tire au

sort , et chaque nom qui sort de l'urne est re

cueilli et inscrit par le greffier- L'accusé premiè

rement, ou son conseil , et le procureur-général

ont le droit de récuser, sans motiver leurs récu

sations, tels jurés qu'ils jugent à propos, à me

sure que leurs noms sortent de l'urne 11 n'y a

d'autre limite au droit de récusation que la né

cessité de laisser un nombre de jurés suffisant

pour qu'il puisse être procédé au jugement de

l'affaire- Le tableau du jury de jugement est

formé aussitôt qu'il est sorti de l'urne douze

noms de jurés non récusés (C. inst. cr. , 266,

399, 400) - V. Jour.

Le débat oral doit commencer immédiate

ment après la formation de ce tableau ( 405 ).

Mais malgré l'intérêt qu'il y a, en bonne justice,

à ce que le jury une fois constitué soit à l'abri

de toute communication et de toute influence,

la Cour de cassation a pensé que cette disposi

tion n'était pas prescrite à peine de nullité, et

elle a rejeté un pourvoi fondé sur ce que, depuis

l'instant de la formation du tableau jusqu'à celui
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de l'ouverture des débats , il s'était écoulé un

intervalle de quelques heures, que la cour d'as

sises avait employé à juger une autre affaire

(Rej., 3 sent. 1812). Ajoutons que maintenant

l'usage, peut-être fâcheux à certains égards, est

généralement de procéder dès le commencement

de la journée au tirage du jury pour chaque af

faire, et qu'il peut arriver que les douze jurés

désignés pour une affaire qui vient en troisième

ou quatrième rang soient connus dès l'ouverture

de 1 audience, sans être pourtant privés de com

munication à l'extérieur. II a même été jugé qu'il

n'y avait pas lieu d'annuler un arrêt sur le motif

que l'examen de l'accusé n'avait pas commencé

le jour de lu formation du tableau ( Cass. , 24

avril 1818 ).

Ouverture et publicité des débats. — Après le

tirage du jury, la Cour prend séance, et les

douze jurés se placent, dans l'ordre désigné par

le sort , sur des sièges séparés du public, des par

ties et des témoins, et en face du banc de l'ac

cusé lui-même. Ici commence la nécessité d'ad

mettre le public aux débats qui vont s'ouvrir.

La publicité des débats, en matière criminelle,

est une conquête de la révolution de 89, et l'une

des premières comme des plus utiles réformes

de l'Assemblée constituante.

La publicité est une garantie précieuse pour

l'accusé ; elle place les magistrats entre l'exécu

tion de tous leurs devoirs et la perte de toute

considération. Non seulement elle retient les

juges dans les bornes de l'équité, mais elle re

hausse encore les fonctions de la magistrature,

en leur communiquant l'éclat et la dignité d'une

représentation plus imposante et plus capable

d'inspirer au crime une terreur salutaire. Aussi

le législateur n'a point dédaigne d'inscrire cette

garantie dans le pacte fondamental destiné à

consacrer les droits imprescriptibles des Fran

çais : l'art. 55 de la Charte constitut. porte :

« Les débats seront publics eu matière crimi

nelle, à moins que cette publicité ne soit dange

reuse pour l'ordre et les moeurs; et, dans ce cas,

le tribunal le déclare par un jugement. »

Cette restriction nécessaire, que la Charte a dil

apporter au bienfait de la publicité, n'avait point

été admise par les lois des 24 août 1790 et 18

pluviôse an ix, sous l'empire desquelles les dé

bats criminels étaient toujours publics , sans

exception. C'est à la conscience éclairée des ma

gistrats, et non au pouvoir discrétionnaire du

président, que la loi actuelle s'en rapporte pour

décider si la publicité aurait des dangers, et

l'accusé ni son conseil n'ont pas besoin d'eue

consultés à cet égard (Rej., 9 oct. 1838; J. cr.,

art. 2371 ). L'arrêt qui ordonne le huis-clos doit

être motivé , à peine de nullité ( Legraverend ,

Législ. ciirn., t. 2; Cass., 9 sept. 1830 et 28

avril 1837 ; J. cr. , art. 537 et 1966) ; il ne peut

être motivé que sur cette déclaration : « que la

publicité serait dangereuse pour l'ordre et les

mœurs » {ibid.).—La loi ne permet le secret que

pour ce qui est le débat ; elle veut que tout ce

qui le précède, et notamment l'arrêt qui ordonne

le huis-clos, soit public; que tout ce qui suit les

débats, c'est-à-dire le résumé des débats eux-

mêmes (Cass., 26 mai 1831 et 30 mars 1837;

J. cr., art. 700), et notamment l'arrêt de con

damnation ou d'absolution , ou l'ordonnance

d'acquittement, qu'en un mot, tout ce qui n'est

pas le débat, soit public (Cass- , 22 avril 1820,

18 sept, et 12déc. 1823, et 2o août 1829; J. cr.,

art. 225 ).

Mais il importe de bien déterminer ce qu'il

faut entendre par le débat. Le débat est tout ce

3ni a pour objet le développement des charges

e l'accusation et des moyens de justification :

c'est l'attaque et la défense.—L'acte d'accusation

fait-il partie du débat, en d'autres termes, l'art.

55 de la Charte autorise-t-il la Cour d'assises

à ordonner que la lecture de ce document aura

lieu à huis-clos? L'affirmative a été décidée par

la Cour de cassation (Rej., 5 août 1830; J. cr. ,

art. 487 ). Cette jurisprudence est peut-être diffi

cile à concilier avec les termes de l'art. 354

inst. cr., qui semblent indiquer que le débat ne

s'engage que par la contradiction des témoi

gnages et des déclarations de l'accusé. Des au

teurs pensent que le moldébals, dans cet article,

a un sens spécial et restreint , et qu'il faut don

ner au même mot une signification plus large

dans l'art. 55 de la Charte.

Les décisions de la justice n'offrant jamais de

danger pour l'ordre m pour les moeurs, tous les

arrêts incidents, rendus dans un débat qui a lieu

à huis-clos, doivent , à peine de nullité, être pro

noncés publiquement (L. 20 avr. 1810, 7; Cass.,

31 mars et 14 sept. 1837, G sept. 1838 et 15 fé

vrier 1839; J. cr., art. 1935, 2312). Il a été

jugé cependant qu'un arrêt qui avait rejeté la

demande de l'accusé , tendant à ce que le huis-

clos cessât et que la suite du débat redevînt pu

blique, avait pu être prononcé à huis-clos sans

entraîner la nullité de l'arrêt de condamnation

(Rej., 29 avril I82G). Mais la jurisprudence

n'était pas fixée alors.

La publicité doit être constatée pour toutes les

parties du débat, et il y aurait nullité si le procès-

verbal des débats d'une affaire qui a duré plu

sieurs audiences ne contenait pas mention ex

presse que chacune d'elles a été publique (Cass.,

18uov. 1830 et 24 juin 1831; J. cr., art. 003).

Le président peut - il , sans contrevenir 5 la loi

de la publicité, distribuer des billets pour entrer à

l'audience? Il est certain que si la libre entrée de

la salle d'audience est interdite au public et ré

servée à des personnes privilégiées, il y a là une

atteinte au principe de la publicité; mais ce se

rait aller loin que de trouver dans cette mesure,

qui , en général , est prise pour maintenir l'ordre

et prévenir la confusion , dans des affaires atti

rant une fou|e nombreuse, une violation telle

qu'elle doive entraîner la nullité des débats (Rej ,

Gfév. 1812).

EnOn , si un accusé peut se plaindre de ce que

la garantie de la publicité lui a été injustement

ôtée, il n'est jamais recevable à se faire un moyen

de cassation de ce que le huis clos ordonné par

la Cour d'assises a été plus ou moins violé par

l'admission aux débats de certaines personnes

qui y étaient étrangères, le retour à la publicité

étant le droit commun et le vœu de la loi , qui

la considère comme la sauvegarde do l'innocence

(Rej., 14 juin 1833). — V. Acdiesce, Huis-ci.os.

Cas de renvoi o une autre session. -- Avant

d'entrer dans l'examen de la procédure devant
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la Cour d'assises, jugeant un accusé, et pour ne

point interrompre l'enchaînement de cette pro

cédure, il convient d'exaniimer ici les cas spé

ciaux dans lesquels la Cour d'assises a le droit de

surseoir au jugement d'une affaire.—NouS avons

dit ( p. 219) que le président, à qui il appartient

de classer les affaires qui doivent être jugées

dans la session , peut , nonobstant les ternies de

l'art. 2G0, et même après avoir fixé le jour du

débat, proroger le délai , même d'office, et ren

voyer une affaire à la session suivante. Il s'agit

maintenant des renvois ordonnés, non plus par

le président , mais par la Cour d'assises elle-

même, dans les cas prévus par le Code.

Le cas le plus fréquent peut-être, et le plus

légitime, c'est celui d'une maladie de l'accusé ou

d'un empêchement constaté de comparaître ou

de se défendre, et cela bien évidemment sans

qu'il soit besoin de distinguer entre une affaire

commencée et une affaire dans laquelle il n'y a

pas encore de débat engagé. Hors ce cas, l'ac

cusé ne peut plus demander le renvoi , lorsque

les débats sont ouverts ou vont s'ouvrir par la

réunion des juges, des jurés et des témoins. Du

moins, le refus que ferait la Cour d'assises d'ob

tempérer alors à ses réquisitions, ne saurait

donner ouverture à cassation (Rej., 13 oct. 1815,

24 déc. 1824 et 25 juin 1831 ; J. cf. , art. 813 ).

Et si l'accusé a formé une demande en renvoi

pour suspicion légitime, le sursis n'est inévitable

qu'autant qu'il va arrêt de soit-communiqué de

la Cour de cassation, signifié au ministère pu

blic (Rej., 10 fév. 1832 ;J.cr, art. 994 ).

Lorsqu'un accusé a publié et adressé à quel

ques-uns des jurés, avant sa comparution devant

la Cour d'assises, un ouvrage dans lequel il dis

cute les questions et les faits relatifsà l'accusation

portée contre lui, la Cour d'assises peut renvoyer

à une autre session (C d'ass. de la Seine, 7 août

1829 et 10 juin 1830, J. cr. art 173 et 407); elle

ne lait en cela que se conformer au voeu de la

loi, qui ne permet pas que le jury puise sa con

viction en dehors des débats.

Les art. 330 et 354 prévoient encore des cas de

renvoi : lorsqu'un témoin, jugé ulile à la mani

festation de la vérité n'est pas présent, malgré la

citation qui lui a été donnée; lorsque, la déposi

tion d'un témoin à l'audience ayant présenté les

caractères d'un faux témoignage, le président a

ordonné que ce témoin fût mis sur-le-champ en

arrestation. Dans l'un et l'autre cas, le renvoi

peut être ordonné par la Cour, soit sur la réqui

sition du ministère public, soit sur la demande

de l'accusé, soit même d'office et malgré l'opposi

tion du ministère public (Rej. 20 août 1824 et 12

janv. 1832; J.cr., art. 2G3); niais, en cas d'absence

d'un ou de plusieurs témoins, ce renvoi doit être

ordonné avant que le débat soit ouvert par l'audi

tion du premier témoin inscrit sur la liste. (C.

instr, cr , 354).

Telles sont les causes de renvoi spécifiées par le

Coded'instr. crim; mais l'art. 406 du même code

est venu donner un pouvoir illimité aux Cours

d'assises en pareille matière On a conclu de ses

terrces (si par quelque événement) qu'un événe

ment quelconque peut motiver le renvoi d'une af

faire a une session ultérieure, que c'est là une

faculté laissée à l'arbitrage du juge pour tous les

ens où il croit utile d'en faire usage dans l'intérêt

de Injustice et de la vérité (Rej., 1" oct. 1813, G

juill. 1815); qu'ainsi la Cour peut renvoyer l'ac

cusé aux prochaines assises pour entendre, un té

moin important révélé par les débats, et alors

même que l'affaire s'était engagée (Rej., 2G nov.

1829 ; J. cr., art. 290) ; que la loi s'en rapportait

entièrement à la conscience des magistrats, qui

n'ordonneront pas sans motif grave la prolonga

tion de la captivité préventive d'un accusé (Rej.,

3 mai 1839 ; J. cr., art. 2533). Mais , du moins,

la Cour de cassation a reconnu que le renvoi à un

autre jour de la session ne peut, dès qu'il va

opposition de l'accusé, être accordé au ministère

public voulant produire de nouveaux témoins

(Cass.,7nov. 1839; J. cr., art. 2533).

Il y a un dernier cas de renvoi dont nous avons

déjà parlé {supra p. 212), et qui est entièrement

dans l'intérêt de l'accusé. C'est lorsque la Cour,

convaincue à l'unanimité ou à la majorité (sui

vant le degré de confiance qu'inspire le nombre

des voix qui se sont prononcées contre l'accusé),

quelesjurés, tout en observant les formes, se sont

trompés au fond, annule leur déclaration, et or

donne qu'il sera sursis à statuer jusqu'aux pro

chaines assises. On sait que la Cour ne peut or

donner un semblable renvoi qu'une seule fois, et

que, si le second verdict est également contraire

à l'accusé, elle est tenue d'appliquer la loi pénale

(C. inst. cr., 352; I. 9 sept. 1835).

De l'examen. — L'accusé doit comparaître

libre, et seulement accompagné de gardes pour

l'empêcher de s'évader (C. inst. cr., 310). Tant

qu'il n'est pas jugé, il n'est pas encore coupable

aux yeux de la loi, et il convenait d'écarter de lui

tout ce qui pouvait influencer sîi liberté morale

en gênant sa liberté physique. Toutefois, il a été

jugé que si l'accusé se livrait à des actes de vio

lence, le président, chargé de la police de l'au

dience, pourrait prendre toutes les mesures né

cessaires pour maintenir l'ordre et pourvoir à la

sûreté des assistants, fût-il même obligé de lui

faire mettre des menottes (Rej., 7 oct. 1830; J. cr.,

art. 586).

Pour constater l'identité de l'accusé, le prési

dent lui demande son nom, ses prénoms, son âge,

sa profession, le lieu de sa naissance et celui où il

demeurait lors de son arrestation (310) Si l'iden

tité présentait des doutes à la Cour d'assises, il y

aurait lieu, non à un sursis ou à unju^ement préa

lable comme en cas d'évasion, mais a éclaircisse

ments seulement, sauf à la défense à débattre ce

point, qui serait apprécié par le jury (Cass., 29

nov. 1833; J. cr., art. 1293). —V. Idehtité.

Aux termesde l'art. 311, le président doit rap

peler au conseil de l'accusé qu'il ne peut rien

dire contre sa conscience ni contre le respect dû

aux lois, et qu'il doit s'exprimer avec convenance

et modération Le Code des délits et des peines,

(342) ne se contentait pas d'un simple avertisse

ment : le conseil de l'accusé devait taire une pro

messe analogue. Du reste, l'avertissement n'est

point prescrit à peine de nullité. — V. Dirur-

IMI1I.

Immédiatement après, les jurés étant debout

et découverts, le président leur lit la formule du

serment qu'ils doivent prêter avant d'entrer en

fonctions; voici cette formule : — Vous jurez et
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promettez devant Dieu et devant les hommes

d'examiner avec l'attention la plus scrupuleuse

les charges qui seront portées contre l'accusé;

de ne trahir ni les intérêts de l'accusé ni ceux de

la société qui l'accuse; de ne communiquer avec

personne jusqu'après votre déclaration ; de n'é

couter ni la haine ou la méchanceté, ni la crainte

ou l'affection; de vousdécider d'après les charges

et les moyens de défense, suivant votre conscience

et votre intime conviction, avec la fermeté et Hm-

fiartialité qui conviennent à un homme probe et

ibre. » — Chaque juré, appelé individuellement

Jiar le président, repond, a peine de nullité, en

evant la main droite : je lejwe (312)

Remarquons que la nullité de cet article porte

sur l'absence de serment et non sur l'omission de

la circonstance accessoire qui l'accompagne. Lors

qu'un juré est privé de la main droite, le président

1 invite à lever la main gauche (rej. 8 oct. 1840;

J. ci:, art 2756). Les termes du serment des ju

rés sont sacramentels, et il y aurait nullité, si le

président en altérait la formule ou en omettait

une partie importante.

Toutefois, le serment prêté en justice ayant le

caractère d'un acte religieux non moins que civil,

tout juré aurait le droit de demander à prêter ser

ment suivant le rit particulier à son culte ; ainsi

un israélite pourrait prêtei serment morejvdaico.

Mais ce n'est qu'une faculté et non point une obli

gation, et le juré juif, qui consent à prêter ser

ment en la forme ordinaire, remplit le vœu de la

loi ; i| suffit qu'il ne réclame point contre le mode

de ce serment, pour qu'il soit interdit de lui en

imposer un autre(Rej., 10 juill. 1828). On com

prend d'ailleurs que la difficulté ne porte que sur

la forme du seraient et non sur son objet, qui

ne peut varier. La législation antérieure, sortie

d'une époque où les idées religieuses avaient

perdu leur salutaire empire (bruni an iv), avait

substitué une simple promesse au serment pres

crit tant pour les jures que pour les témoins par

la loi de 1791, dépouillant ainsi l'institution de sa

plus précieuse garantie et lejurédu caractère sacré

que lui imprimait le serment (C- de bruni., 343).

Après la prestation de serinent, les jurés sont

devenus juges et peuvent rester couverts , Bour

guignon, — Legraverend,. Ils doivent s'abstenir

de toute communication au dehors. — V. Jury.

Le grelfler, sur l'ordre du président, donne

lecture à haute voix de l'arrêt de renvoi et de

l'acte d'accusation. L'accusé a été invité par le

président à être attentif à celte lecture- Ce ma

gistrat ne doit pas se borner à cette invitation ;

dans sa sollicitude pour la défense, la loi lui im

pose en outre l'obligation de rappeler à l'accusé

ce qui est contenu en l'acte d'accusation, et de

lui dire : ci Voilà de quoi vous êtes accusé ; vous

allez entendre les charges qui seront produites

contre vous. » (C. inst. cr , 313 et 314). L'omis

sion de la lecture des documents dont nous venons

déparier ne pourrait être une cause de cassation

qu'autant qu'elle aurait été vainement réclamée

par l'accuse ou son conseil (408). —V. tiumm

Le débat s'engage ensuite par l'exposé de l'ac

cusation que fait le procureur général V. suprù,

p. 215) , et le greflier lit à haute voix la liste des

témoins qui doivent être entendus, soit à la re

quête du ministère public ou de la partie civile,

soit à celle de l'accusé. Cette liste est la même

que celle qui a été notifiée, vingt-quatre heures au

moins avant l'ouverture des débats, à l'accusé par

la partie publique ou la partie civile, ou à la par

tie publique par l'accusé : elle ne peut contenir

aucun autre nom, et aucun autre témoin ne peut

être produit pour ou contre l'accusé (315). Rap

pelons seulement que le président, en vertu de

son pouvoir discrétionnaire, peut entendre, à

titre de simples renseignements, et sans presta

tion de serment, toutes les personnes ( même

celles que le Code défend d'entendre comme té

moins) dont il juge la déclaration utile. Ajoutons

que le défaut de notification ne donne à la partie

intéressée que le droit de s'vpposer à l'audition

du [témoin non notifié ; que son silence couvre

l'irrégularité, et que la déposition faite par le

témoin, sans opposition de la part de l'accusé ou

du procureur-général, ne pourrait devenir un

moyen de cassation (315, Rej ,29avril 1819 et 1"

avril 1830; J. cr., art. 397).— Le droit que la

loi donne à l'accusé de s'opposer à l'audition d'un

témoin dont le nom ne lui a pas été notifié, ne

peut-il être exercé que jusqu au moment de la

prestation de serment de ce témoin? Après cette

prestation, y a-t-il déchéance de cette faculté?

Rés. aff ( Rej . , 2 avril 1831 ; J. cr., art. 68G).—

V. ACQDIKSmMEMT , TÉMOINS.

Nous avons vu que le président est investi d'un

pouvoir discrétionnaire, en vertu duquel il peut

prendre sur lui tout ce qu'il croit utile pourlaire

sortir la vérité des débats dont la direction est

confiée à sa sagesse (268). C'est de ce principe

que découlent tous les droits et tous les devoirs

que nous allons rencontrer dans les attributions

de ce magistrat.

Il détermine celui des accusés qui sera le pre

mier soumis aux débats : lorsqu'il .n'y a qu'un

accusé principal et des complices, l'ordre naturel

et logique lui commande, non moins impérieu

sement que l'art. 334, de commencer par l'accusé

qui a commis le crime, puisque le rôle des com

plices ne se comprendrait pas s'il n'était rattaché

a une action principale déjà connue. Il procédera

ensuite au débat particulier qui doit faire con

naître la part que chacun des autres accusés a

prise au fait imputé à l'accusé principal. Lors

qu'ils sont tous accusés principaux, il suffit d'un

seul débat pour tous les individus compris dans

la même accusation. Du reste, les dispositions

de l'art. 334 ne sont pas prescrites à peine de

nullité, et l'exécution en est laissée à la prudence

du président, qui peut décider seul (267) s'il est

utile ou non, lorsqu'il y a plusieurs accusés, qu'il

soit procédé à des débats particuliers pour cha

cun d'eux (Rej., 28 mai 1818, 26 juill. 1832 et

3 mai 1834). Le président n'est même pas tenu,

quand il ne le juge pas nécessaire , de procédera

un interrogatoire spécial , antérieur ù l'audiiion

des témoins : il suffit que le débat s'engage con-

tradictoireuient entre le témoin et l'accusé et que

ce dernier soit interpellé de s'expliquer et de ré-

poudre aux déclarations que le témoin a faites

contre lui (319..

Nous devons ici dire un mol d'un droit fort

important du président, et dont il doit faire un

usage discret. Le pouvoir dont il est investi va

jusqu'à lui permettre de faire sortir momenta
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nément un accusé de la salle d'audience , soit

avant, soit pendant, soit après la déposition d'un

témoin (327) ou de plusieurs (Rej., 16 janv. et

28 mars 1829; J. cr. , art. 90) , et de le priver

tout au moins de la faculté si essentielle de voir

l'impression que les dépositions de ces témoins

font sur les jurés , et d'apprécier par lui-même

l'effet que peuvent produire l'accent plus ou

moins animé et le ton plus ou moins aflirmatif,

plus ou moins convaincu, dont ils accompagnent

leurs récits. Car l'accusé ne saurait retrouver

ces impressions ni ces nuances importantes à

recueillir dans le résumé, impartial sans doute,

mais nécessairement froid et décoloré , que le

président est obligé de faire, à la rentrée de l'ac

cusé , de tout ce qui s'est passé en son absence.

Le motif qui a dicté cette disposition rigoureuse

est facile à saisir. Il se peut qu'un accusé soit

intimidé par la présence d'un co-accusc et que

cette terreur retienne la vérité sur ses lèvres ;

c'est pour cela que l'art. 327 exprime le vœu que

cette mesure ne soit prise que lorsqu'il s'agit

d'examiner un accusé sur quelques circonstances

et non sur l'ensemble de l'affaire, ou lorsqu'il

s'agit de rendre à un témoin, troublé par la pré

sence d'un grand criminel, la liberté d'esprit

dont il a besoin pour déclarer toute la vérité. Ce

motif fait clairement comprendre que le prési

dent peut user du droit de faire retirer l'accusé

pendant la déposition d'un témoin, aussi bien

lorsqu'il est seul, que quand il y a plusieurs co

accusés (Rej., 19 août 1819). Du reste, le pou

voir discrétionnaire n'irait pas jusqu'à l'aire re

tirer également , dans les mêmes circonstances ,

le conseil de l'accusé. La loi ne l'a pas permis

et n'avait aucune raison pour le permettre. Une

telle mesure serait un excès de pouvoir qui en

traînerait la nullité, parce qu'il porterait atteinte

au libre droit de la défense Et , non seulement

le défenseur peut rester à l'audience , mais il

le doit et il a le droit d'adresser aux témoins,

ainsi entendus en l'absence de son client, les

questions que celui-ci pourrait leur faire s'il était

présent (Cass , 28 janv. 1830 ; J. cr., art. 36$).

En général , c'est le président lui-même qui

doit , lorsque l'accusé qu'il a fait momentané

ment retirer rentre à l'audience, et avant de

reprendre la suite des débat* (jénérauu: .327),

avertir l'accusé, à peine de nullilé(Cass., 17 janv.

1823, 12 août 1825, 17 sept. 1829; et 10 mars

1831 ; J. cr., art 1!>2 rt 747), de ce .qui s'est fait

en son absence et de ce qui en est résulté; niais

il a été juge qu'il n'y avait pas ouverture a cassa

tion de ce que le président, dans le cas d'une fa

tigue occasionnée par la longueur des débats,

avait délémie a l'un (lèses assesseurs le snm de

rendre compte à un accusé de l'interrogatoire

subi par ses coaccusés en son absence (Rej., 20

mai 1826). La Cour de cassation a jugé égale

ment, sur noire plaidoirie, que la communication

à donner à l'accusé peut n'être donnée qu'après

qu'il a été lui-même interrogé sur les circon

stances sur lesquelles a eu lieu l'interrogatoire

fait en son absence (Rej., 16 juin 1830; J. cr-,

art. 1910).
La déclaration des témoins doit être dégagée

de toute influence, directe ou indirecte. Lorsque

la liste qui contient leurs noms a été lue par le

greffier, l'huissier audiencier les fait entrer, sur

l'ordre du président, dans la chambre qui leur

est destinée et où ils attendent qu'ils soient ap

pelés pour déposer. Le président peut prendre

des mesures spéciales, s'il en est besoin, pour les

empêcher de conférer entre eux de l'accusé et de

l'accusation avant d'avoir été entendus (316).

Toutefois cet article ne contient qu'une règle

prescrite dans l'intérêt de la bonne administra

tion de la justice, qu'un président consciencieux

et prudent ne négligera jamais; mais ce n'est

point une formalité substantielle, et il a été jugé

que la présence aux débats d'un témoin , qui se

serait introduit furtivement ou qui serait resté

dans l'auditoire avant de déposer, ne viciait point

son témoignage ultérieur de manière à entraîner

la nullité de tout ce qui avait suivi ; sauf le droit,

pour le défenseur de l'accusé, de discuter la sin

cérité d'un pareil témoignage (Rej., 4 nov. 1830,

3 avril et 29 mai 1840; J. cr., art. 624 et 2858).

Il en serait autrement si l'accusé , s'apercevant

de la présence du témoiu avant qu'il eut déposé,

avait demandé qu'il lui fut enjoint de se retirer

de l'audience, et qu'il n'eût pas été statué sur sa

demande ou qu'il n'y eût pas été fait droit (408).

— V. Nullités.

Chaque témoin doit déposer séparément, et l'on

suit généralement l'ordre établi par le procureur-

général , ordre que le président , en vertu de son

pouvoir discrétionnaire. , aurait évidemment le

droit de modifier. Avant de déposer, il doit

prêter , à peine de nullité , le serinent de parler

sans haine et sans crainte, de dire toute la vérité,

rien que la vérité (317). Les termes de ce serment

sont sacramentels et ne peuvent être ni modifiés

ni réduits, et la nullité serait encourue si le pré

sident, en faisant prêter le serinent, omettait les

mots parler sans haine et sans crainte, ou les

mots sans haine seulement. Il y aurait encore

nullité si le témoin avait juré dè dire toute la

vérité, sans ajouter et rien que la vérité (Cass.

4 juill. 1840), ou vice versâ (arr., Bastide, 9 oct.

1817), et encore si le mot tonte avait été omis

(Cass., 16 juin et 6 oct. 1814, 27 juin 1815). Il

y aurait également lieu à cassation si le témoin,

au" lieu de répondre : « Je le jure » , avait ré

pondu : « Je le promets » Cass. , 16 janv. et 4

juin 1812).— Le serment est prescrit aux témoins

à décharge comme aux témoins a charge, aussi à

peine de nullité. — V. I'rocès-verrai. des débats,

Seruert, TÉMom.

Le président , après avoir reçu le serment du

témoin, lui demande son nom ,"ses prénoms, son

âge, sa profession et son domicicile ou sa rési

dence. Ces renseignements sont nécessaires pour

constater l'identité de la personnequi vadéposer,

et l'indication de l'âge est nécessaire surtout

quant à la prestation de serment , qui n'est pas

exigée des mineurs de quinze ans. Alin quon

sache bien quel degré de conliance doit inspirer

la déclaration du témoin , il faut que ses rela

tions avec l'accusé, s'il en a eu aucunes , soient

connues du jury. C'est par ce motif que le prési

dent doit demander au témoin s'il connaissait

l'accusé avant les faits de l'accusation, s'il est son

parent, son allié, son serviteur ou domestique;

et, s'il y a partie civile en cause, il doit également

inviter le témoin à déclarer s'il est parent , allié ,
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ou au service delà partie civile (317). Si, a-i con

traire , c'est l'accusé qui a été au service du té

moin , il est convenable et utile que ce point soit

également constaté.

Le vœu du législateur est que l'instruction à

l'audience soit essentiellement orale, et que le

jury ne puisse former sa conviction que d'après

le débat contradictoire qui s'agite devant lui entre

l'accusation et l'accusé. En conséquence , toute

déposition écrite qui serait lue par un témoin

serait une violation de la loi, contre laquelle l'ac

cusé aurait le droit de réclamer , et qui entraîne

rait nullité, si la lecture n'était arrêtée sur son

opposition (408). — V. Témoim.

Il y a pourtant quelques exceptions à cette

règle que les témoins doivent déposer oralement :

ainsi , les princes ou princesses du sang royal ,

les grands dignitaires de l'état, et les ministres ,

ne peuvent être appelés en témoignage devant la

Cour d'assises qu en vertu d'une ordonnance

royale autorisant leur comparution ; à défaut de

cette autorisation, leurs déclarations sont reçues

par écrit, et, lors de l'examen devant le jury, elles

sont lues publiquement aux jurés et soumises

aux débats Les militaires en garnisou dans un

autre lieu ne peuvent non plus être déplacés

pour venir déposer oralement , et leurs déclara

tions écrites sont envoyées, lues et soumises aux

débats publics, lors du jugement (C. inst. cr.,

5 10 et suiv. ; Décr., 18 prair. an II, 11). —

V. Commission rocatoike, Dslégatjoi».

Nous ne parlons pas ici du cas où un témoin,

qui a déposé dans une affaire jugée par contu

mace , est décédé ou ne peut être produit lors du

jugement contradictoire. Le Code d'inst. cr.

prescrit alors de lire sa déposition écrite. On en

comprend aisément le motif ; et , loin qu'ici la

lecture de la déposition écrite puisse être un vice

de la procédure, ce serait au contraire l'omission

de cette lecture qui constituerait une violation

de la loi (Cass., lâjanv. 1829, 26juill. 1832,29

nov. 1834, 10 août 1837, 17 sept. 1840; J. cr.,

art. 1149, 1519,2062, 2728). — V. Cohtumack.

Le principe que les déclarations des témoins

doivent être orales, était également écrit dans le

Code de brum. an iv. qui ne permettait pas (365)

que les dépositions écrites des témoins absents

fussent lues au jury , et qui (366) s'exprimait

ainsi à l'égard des déclarations écrites des té

moins présents : « Il n'en peut être lu dans le

cours du débat que ce qui est nécessaire pour

faire observer aux témoins les variations, les con

trariétés et les différences qui peuvent se trouver

enire ce qu'ils disent devant les jurés et ce qu'ils

ont dit précédemment. » Mais le législateur de

1808 a été moins rigoureux , et peut-être moins

conséquent, après avoir posé le principe du débat

oral. En effet, le président peut, en vertu du

pouvoir discrétionnaire que lui a conféré la loi

sans y apposer de limites, ordonner la lecture

d'une' déposition écrite , quand un témoin cité

est empêché de comparaître (Rej., 22 mars 1821).

Il peut encore ordonner la lecture de la dépo

sition d'un témoin non appelé, surtout si la dé

fense a fait usage de la déclaration (Rej. , 14

sept. 1826). La jurisprudence «ne lui impose

d'autre obligation que celle d'avertir les jurés

que la lecture n'est qu'à titre de simple rensei

gnement , et que leur opinion doit se former

d'après le débnt oral (Rej., 25 août 1826). Il a

même été jugé que la lecture d'une déposition

pouvait être ordonnée par arrêt de la Cour d'as

sises (Rej., 30 avril 1819 et 20 oct. 1820) ; mais,

depuis , la jurisprudence a hésité à sanctionner

cette forme irrégulière (Arr. 14 sept. 1826, 16

juin , 22 nov. et 30 déc. 1831 , 19 avril 1832 , 24

déc. 1835 , 30 juill. 1836, 27 avril 1837 ; J. cr.,

art. 2586), et un arrêt de cassation a jugé in ter-

mim's, que cette lecture ne pouvait être ainsi or

donnée , même du consentement de l'accusé

(Cass., 15juin 1839; loc. cit.). — La lecture qui

serait faite par le ministère public dans son ré-

uisitoire n'opérerait pas nullité , si d'ailleurs la

éfense avait été libre et entière (Rej., 9 juill.

1840; J. cr., art. 2856).

■ Quant aux témoins présents 5 l'audience , les

prescriptions ci-dessus de l'art. 366 du Code de

brum. sont encore applicables, bien qu'elles ne

soient pas littéralement reproduites par le Code

de 1808. En effet, le droit de lire, dans le cours

du débat, ce qui est nécessaire pour faire remar

quer à un témoin les contrariétés et les diffé

rences oui existent entre ce qu'il dit à l'audience

et ce qu il a dit dans l'instruction, résulte impli

citement du droit qu'a le président de faire tenir

note par le greflier de ces mêmes changements

ou différences. Le procureur-général et l'accusé

peuvent même requérir le président de faire tenir

note de ces modilications de déclarations précé

dentes (C. inst. cr., 318).

Le président, du reste, doit user avec la plus

grande réserve du droit qu'il a de lire ainsi des

dépositions écrites; il doit se garder de prolonger

les débats par des lectures contraires à l'esprit

général de la loi ( Legraverrnd , Carnot).

Toute lecture de la déposition écrite d'un té

moin présent aux débats aixnil non audition

orale, est une cause de nullité de ces débals

(Cass., 7 avril 1S3G; J. cr., an. 1835).

Enfin , lorsque les jurés se rendent dans leur

chambre pour délibérer, la loi , qui prescrit de

leur remettre toutes les pièces du procès, fait une

exception formelle pour les dépositions écrites ,

qui ne peuvent être remises au jury sans en

traîner l'annulation de l'arrêt de condamnation

intervenu contre l'accusé qui se serait opposé à

cette remise (341 , 408). Le Codé des délits et

des peines étendait cette prohibition aux inter

rogatoires écrits des accusés.

On ne peut, du reste, assimiler à des déposi

tions écrites de témoins des lettres anonymes

qui feraient partie des pièces du procès, et on

peut les remettre au jury (C. de cass. , 7 janvier

1836; J. cr-, art. 1884).

Après chaque déposition , le président doit de

mander à chaque témoin si c'est de l'accusé pré

sent qu'il a entendu parler, et à l'accusé s'il veut

répondre. Toutefois cette obligation , qui inté

resse hautement la bonne administration de la

justice, n'est pas imposée sous peine de nullité

(319). Mais il n'est pas douteux que la nullité

ne fiit encourue si l'accusé qui demande à ré

pondre à une déposition de témoin et à expliquer

sa conduite, en était empêché soit par le prési

dent, soit par la Cour, et que le procès-verbal
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des débats constatât cette violation du droit de

défense ( 408). — V. Nullités.

Il est important qu'un témoin , que l'appareil

inaccoutumé de la solennité d'une audience cri

minelle peut déjà intimider, ne soit point en

outre troublé par des interruptions qui altére

raient sa liberté d'esprit. Le président doit lui

laisser faire librement le récit de faits oui sont

à sa connaissance et qui ont rapport à I affaire,

et ne le questionner qu'après sa déclaration prin

cipale, pour obtenir de lui des détails qu'il aurait

omis, ainsi que les éclaircissements qu'il croira

nécessaires a la manifestation de la vérité, ou

pour s'assurer de la sincérité de sa déposition.

Les juges, le procureur-général et les juré< peu

vent aussi interroger directement le témoin ,

mais en demandant la parole au président, qui

déterminera l'ordre dans lequel les interpella

tions pourront être faites (319, 207) , et toujours

sans interrompre le témoin qui dépose. La partie

civile ne peut adresser aucune question à l'ac

cusé ou au témoin que par l'organe du président.

L'accusé et son conseil doivent aussi s'adresser

nu président pour faire faire aux témoins toutes

les questions qu'ils jugent pouvoir servir à sa

justification Ils peuvent également dire, tant

contre le témoin que contre son témoignage ,

tout ce qui pourra être utile à la défense de

l'accusé. L'art. 353 du C. de brum. an iv auto

risait l'accusé à dire, tant contre le témoin que

contre son témoignage, tout ce qu'iljugeait utile

à sa défense ; et il résultait souvent de cette fa

culté, accordée par la loi , que l'accusé se livrait

contre les témoins à des invectives ou à des dif

famations qui pouvaient avoir pour résultat d'em

pêcher peut-être à l'avenir un témoin de révéler

a la justice les crimes dont il viendrait à avoir

connaissance, dans la crainte de s'exposer de

nouveau à des outrages publics. La disposition

actuelle est infiniment plus sage : en laissant

toujours à l'accusé la liberté de dire tout ce qui

est utile à sa défense, eile fait un devoir au pré

sident et à la Cour d'assises, en cas de conten

tieux, d'interdire à la défense toute diatribe et

toutes sorties violentes, inutiles à la cause. Mais

il ne faut pourtant pas que la crainte de com

promettre des tiers soit un obstacle à la démon

stration de l'innocence de l'accusé, et il a été

jugé que des interpellations de cette nature de

vaient être admises, spécialement une interpella

tion qui consistait à demander au témoin si le

cri public n'accusait pas tel individu du crime

imputé a l'accusé (Cass. , 18 sept 1824).

Le droit d'adresser des interpellations aux té

moins est également subordonné à l'apprécia

tion du président , s'il n'y a pas de conclusions

prises par la défense , et à celle de la Cour dans

le cas contraire. (C. de cass., 22 sept. 1827 et

l" oct. 1829; J. cr., art. 260). Toutefois, ri y

aurait ouverture à cassation si la faculté d'adres

ser des questions aux témoins avait été tellement

gênée que la défense en eut souffert (Cass. , 18

sept. 1824).

Les témoins ne peuvent interpeller l'accusé ;

ils doivent s'adresser à la Cour et aux jurés, et

répondre aux questions qui leur sont adressées-,

ils ne peuvent jamais non plus s'interpeller entre

Toutes ces mesures d'ordre, la nécessité, pour

la partie civile et l'accusé, de s'adresser au pré

sident pour faire interroger un témoin, la dé

fense aux accusés et aux témoins de s'interpeller

entre eux, ont été prescrites dans un but qu'il

est facile de comprendre; du reste, la violation

de ces règles, qui n'ont rien de substantiel , n'en

traînerait aucunement la peine de nullité.

Ce que nous venons de dire des témoins en

général ne s'applique pas seulement aux té

moins cités à la requête du ministère public et

dans l'intérêt de l'accusation. Les mêmes prin

cipes et les mêmes règles s'appliquent aux té

moins que l'accusé a fait citer dans son intérêt,

témoins dits à décharQe ou justificatifs. Ces té

moins doivent prêter le même serment que les

témoins a charge, à peine de nullité (Cass., 1 1 juil

let 1839 et 4 juillet 1840) , parce qu'il n'est pas

moius important pour l'accusé, qui veut se jus

tifier, que pour l'accusation qui doit le con

vaincre , de faire déclarer toute la vériU. Les

témoins à décharge, n'ont pas besoin d'avoir été

précisément cités pour déposer sur les faits

mêmes de l'accusation ; l'accusé a le droit d'en

faire entendre pour attester qu'il est homme

d'honneur, de probité et d'une conduite irrépro

chable (C. inst. cr.. 321).

Le ministère public faisant essentiellement

partie de la Cour d'assises, sa présence, indispen

sable pendant toute la durée des opérations de

la Cour, l'est surtout lors de l'audition des té

moins. La constatation, au procès-verbal, de sa

présence pendant une déposition, ou une partie

de déposition, ferait présumer qu'il- n'a pas été

constamment présent et serait un motif d'annu

lation ( Cass. , 3 janv. 1839 ; J. cr., art. 2385 ).

— Y. Procès-verbal des débats.

Les frais d'assignation à la requête des accu

sés et la taxe des témoins qu'ils ont appelés sont

au compte des accusés, à moins qu'ils n'aient

obtenu du ministère public qu'il les fasse citer à

sa requête. — V. Frais.

Tous les témoins, après leur déposition , res

tent dans l'auditoire jusqu'à ce que les jurés

soient entrésjdans la chambre de leurs délibéra

tions. On conçoit , en effet , qu'ils doivent rester

à la disposition de la justice, qui , à chaque in

stant, en suivant la marche des débats, peut

avoir de nouveaux détails, de nouveaux éclair

cissements à leur demander. Toutefois, le prési

dent, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, a

incontestablement le droit d'en disposer autre

ment, et d'ordonner, par exemple, que tel té

moin se retirera dans unechambre séparée, même

après avoir fait sa déposition. Il peut également

permettre à un témoin de quitter l'audieuce et

de retourner à ses affaires, lorsqu'il juge que sa

déposition est complète et qu'il est désormais

inutile aux débats, pourvu toutefois que ni l'ac

cusé ni le ministère public ne s'y opposent.

Dans un intérêt de morale publique, la loi

défend de recevoir les dépositions de certaines

personnes que les liens du sang attachent étroi

tement à l'accusé. V. Témoins.—Nous nous bor

nerons ici à remarquer que la jurisprudence,

malgré les dispositions si précises de l'art. 322

C. inst. cr., a décidé que le pouvoir du président,

va jusqu'à entendre, sans prestation de serment

16
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et à titre de renseignements, les personnes dési

gnées dans cet article, lors même que l'accusé

s'oppose à leur audition (Rej., 23 avril 1835, 27

avril 1838, 20 oct. 1839, 29 mai et 26 déc. 1840 ;

J. cr. , art. 2482, 2774 et 2838) N'est-on pas

fondé à se demander ici sj la morale n'est pas

autant outragée par l'accusation qu'un fils, par

exemple, porte contre son père, sans prestation

de serment , que lorsqu'il le fait sous la foi du

serment, et n'est-il pas vrai de dire qu'il n'y a

qu'une garantie de moins pour l'accusé? Et,

quand le président autorise, non pas la déposi

tion orale de ce parent incapable, mais la lecture

de sa déposition écrite, comme le permet aussi

la jurisprudence (Rej., 10 sept. 1835, 19janv.

1837 et 16 avril 1840; J. cr., art. 2855), quelle

différence existe-t-il entre ce témoin et tout

autre, quant au serment ?

La même prohibition atteint le dénonciateur

dont la dénonciation est récompensée pécuniai

rement par la loi ; quant à celui dont la dénon

ciation n'a eu pour but ni pour résultat un salaire

quelconque, il doit être entendu comme témoin

et avec prestation de serment. Mais, afin que le

jury soit complètement édifié sur le caractère de

ce témoin et puisse apprécier s'il mérite une en

tière confiance, le président devra faire connaître

aux jurés que le témoin a dénoncé l'accusé (art.

323). V. DÉHOBCIATEUB.

Le législateur n'a point voulu qu'un témoin,

découvert depuis l'instruction , fût exclu du dé

bat : pour favoriser par tous les moyens possibles

la manifestation de la vérité , il a admis à dépo

ser tous les témoins cités contre lesquels le pro

cureur-général et l'accusé n'ont point les motifs

d'opposition dont nous avons parlé , lors même

qu'ils n'auraient pas été entendus dans l'instruc

tion écrite. Il a été plus loin : un témoin produit

à l'audience, sans avoir reçu aucune assignation,

peut être entendu avec prestation de serment ,

pourvu que son nom ait été compris dans la liste

notifiée vingt-quatre heures au moins avant l'ou

verture du débat (C. inst. cr. , 324).

Lorsque des témoins ont déposé, l'accusé peut

demander que ceux qu'il désigne se retirent de

l'auditoire et qu'un ou plusieurs d'entre eux

soient introduits et entendus de nouveau, soit

séparément , soit en présence les uns des autres

(326). L'omission de statuer sur cette demande

emporte nullité, et l'on sait que cette omission

serait présumée si le procès-verbal des débats

ne constatait pas qu'il eût été statué (Cass., 11 fé

vrier 1817).
S'il y a des pièces à conviction , le président

doit les faire représenter, en temps opportun ,

à l'accusé, et l'interpeller de répondre person

nellement s'il les reconnaît; si elles ont été ca

chetées et scellées, il lui doit , avant de briser le

cachet, faire remarquer l'intégrité des scellés.

Le président doit aussi faire représenter ces

pièces à conviction aux témoins, lorsque cela

peut être utile (329). Ces formalités, au reste, ne

sont pas substantielles (Rej., 24 déc. 1840; J. cr.

art. 2864 ).
Le pouvoir discrétionnaire du président com

porte le droit de statuer, sans qu'il soit besoin

d'un arrêt de la Cour (Cass., 2 mars 1827), sur

un point de In plus haute importance : nous vou

lons parler de l'arrestation, à l'audience, d'un

témoin dont la déposition , d'après l'ensemble

des débats, porte avec elle tous les caractères

d'un faux témoignage. L'arrestation du témoin,

dans ce cas, peut être ordonnée par le président,

soit d'office, soit sur la réquisition du procureur-

général , ou de l'accusé, ou même de la partie

civile ( 330 ). Le président , nous le répétons, est

seul juge de l'opportunité et de la convenance

de cette mesure, et cela alors même que les ré

quisitions du ministère public sont combattues

par l'accusé, ce qui constitue une sorte de débat

contentieux (Rej. , 23 avril 1840 ; J. cr., art.

2684).

Le président 'peut , au lieu de mettre sur-le-

champce témoin en état d'arrestation, ordonner

qu'il sera surveillé dans l'enceinte du palais

(Rej. 30 mai 1818et20août 1819), puis ordonner

que cette mesure sera exécutée par le dépôt du

témoin dans la maison d'arrêt (Rej., 23avr. 1840;

J. cr., art. 2684). Ces actes du pouvoir discré

tionnaire ne peuvent être considérés comme

constituant une atteinte à la liberté de déposer

(arrêts précités, et rej., 28 mars 1829).

' Au reste, cette mesure extrême ne doit pas

être prise légèrement , surtout quand le témoin

suspect dépose en faveur de l'accusé ; car il est

certain que la prévention de faux témoignage que

l'arrestation à l'audience fait peser sur le témoin

est de nature à avoir la plus grande influence sur

la conviction des jurés. — Il est procédé ensuite

contre le prévenu de faux témoignage à une in

struction spéciale dont le code d'instr. crim.

(330) trace les règles. — V. Témoîus.

Lorsque l'accusé est un sourd-muet et qu'il

sait lire et écrire , le greffier est chargé d'écrire

les questions et les observations qui lui sont

adressées; l'huissier audiencier les transmet à

l'accusé , qui donne par écrit ses réponses, ses

, déclarations et ses explications. La même ma

nière de procéder est suivie à l'égard du témoin

sourd-muet. Le greffier lit le tout à haute voix ;

si le sourd-muet ne sait pas écrire , il doit, à peine

de nullité, lui être nommé un interprète par le

président, et autant que possible, la personne

qui aura le plus d'habitude de converser avec

lui (333).

L'ordonnance de 1670, titre 18, voulait que le

sourd-muet fût assisté d'un curateur qui lui était

nommé d'office par le juge; les codes de 1791 et

de l'an iv n'avaient déterminé aucun moyen par

ticulier pour recevoir la déposition d'un témoin

ou procéder au jugement d'un accusé sourd-

muet. Le Code de 1808 a comblé discrètement

cette lacune.

Il y a lieu également à la nomination d'un in

terprète, sous la même peine de nullité , toutes

les fois qu'un accusé, les témoins ou l'un d'eux ,

ne parlent pas la même langue ou le même idiome.

Le président fait cette nomination d'office et sans

qu'ilsoit besoin d'aucune réquisition. L'interprète

doit aussi sons peine de nullité, préterserment de

traduire fidèlement les discours à transmettre

entre ceux qui parlent des langagesdifférents(332).

La traduction à l'accusé qui n'entend pas le fran

çais est nécessaire à peine de nullité quant aux

dépositions lues des témoins absents (Cass., 3 oct.

1826;J. cr., art. 1805) quantaux interrogatoires
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des coaccusés ( Rej. 30 juin 1838; J. cr. ,

art. 2186) mais non quant aux plaidoyers, ré

quisitions, et au résumé, surtout si cela n'est pas

demandé (Rej., 19 juili. 1832-, J. cr., art. 925). —

V. Ihtïrfrète.

Dans certaines accusations, celle d'empoison

nement surtout , des expertises sont nécessaires

et ont besoin d'être faites ou réitérées à l'au

dience. Aucune règle à cet égard n'est tracée par

le C. d'inst. cr. ; mais la jurisprudence en a établi

quelques unes.— V. Expertise — Expert].

Quand la liste des témoins est épuisée , la pa

role est donnée à la partie civile, s'il y en a; elle

appartient ensuite au procureur-général pour dé

velopper les moyens qui appuient l'accusation.

Nous n'avons pas besoin de dire que ce magistrat,

ui représente la société , n'est nullement tenu

e soutenir une accusation qui ne lui paraît pas

fondée ou suffisamment établie, et qu il doit le

premier proclamer l'innocence de l'accusé quand

elle ressort clairement des débats.

« Les fonctions de l'accusateur public, disait la

« loi d'instruction du 29 sept. 1791, et l'autorité

« que la loi lui défère , annoncent assez que le

« seul homme qui convienne à cette place est un

« homme juste et impartial; rien ne serait plus

« coupable , dans un accusateur public, qu'une

«conduite passionnée. Cet officier stipule au

« nom de la société, et l'intérêt public seul doit

« constammentprésider à toutes ses démarches . »

L'accusé et son conseil présentent ensuite les

moyens de justification (335). Il est dans le vœu

de la loi que la plus grande latitude soit laissée

aux explications de la défense, lorsqu'elle ne

sort pas des bornes tracées par la loi, lorsqu'elle

ne se livre pas à des écarts fâcheux et sans uti

lité réelle pour le salut de l'accusé. La réplique

est permise à la partie civile et au procureur-

général, mais l'accusé a toujours , soit par lui-

même, soit par l'organe de sou conseil , le droit

de parler le dernier (335).

L'omission par le président de demander à

l'accusé, avant la clôture des débats, s'il a quel

que ohose à ajouter pour sa défense, est-elle une

cause de nullité? — On ne peut se dissimuler

que l'usage de mettre ainsi pour la dernière fois

I accusé en demeure de s'expliquer et de dire tout

ce qu'il peut avoir encore a faire entendre pour

sa justification est une excellente pratique ; qu'il

fieut fort bien arriver en effet que l'accusé dont

e conseil vient de plaider, ait encore quelque

chose à dire; que, dans son ignorance de la clô

ture des débats dont il est menacé, il ne demande

pas la parole et qu'un moyen de défense utile

Îmisse ainsi se trouver perdu pour lui. Toutefois

a Cour de cassation, « attendu que l'art. 335 du

« C. d'inst. cr., quiveutque l'accusé ou son con-

« seil aient toujours la parole les derniers, n'im-

« pose point au président l'obligation d'inter-

« peller l'accusé immédiatement avant de pro-

« noncer la clôture des débats pour savoir de

« lui s'il n'a rien à ajouter à sa défense», a décidé

que l'omission de cette interpellation ne sau

rait être un moyen de nullité (Rej., 16 juin

1836; J. cr., art. 1910). Mais la défense ne

serait pas complète, et conséquemment les débats

et l'arrêt seraient nuls , si un témoin avait été

appelé ou rappelé après la plaidoirie du défen

seur et que l'accusé ou son conseil n'eussent pas

été mis en demeure de s'expliquer, avant la clô

ture des débats , sur cette déposition nouvelle

(Cass , 11 avril 1835; J. cr., art. 1521).

Cette règle protectrice des droits de la défense,

que l'accusé ou son conseil doivent toujours avoir

la parole les derniers et après le ministère pu

blic, ne s'applique pas exclusivement à la dé

fense proprement dite, à la lutte du ministère

public et du défenseur; elle est générale et doit

être observée dans tous les incidents qui peuvent

s'élever dans le cours du débat. Jugé spécialement

en ce sens, lorsqu'il s'agissait d'une demande de

l'accusé tendant à l'arrestation d'un témoin à

charge, commesuspect de faux témoignage (Cass.,

5 mai 1826). Nous avons vu suprà que le dé

fenseur pouvait prendre la parole pour son client,

même en son absence (C. a'instr. cr., 327); dans

ce cas encore, il doit pouvoir parler le dernier

(Cass., 28 janv. 1830).

Clôture des dibais. Résumé. — Lorsque les

moyens de l'accusation et de la défense ont été

exposés et épuisés , le président déclare que les

débats sont terminés.

Il résume l'affaire, que les longueurs et la

complication des éléments du débat ont pu obs

curcir. Ce résumé est la partie la plus délicate des

fonctions du président. Le même magistrat qui,

dans le cours du débat, « a dit poursuivre la vé-

« rité des faits avec bonne foi , avec franchise ,

« avec loyauté , avec un vrai et sincère désir de

« parvenir à la connaître » ( Loi d'instr. du 29 sep

tembre 1791), est maintenant chargé, sans avoir

d'autrejuge que sa propre conscience, sans autre

guide que ses lumières, sans autre contrôle que

celui de la publicité et de l'opinion , de dire le

dernier mot dans l'affaire. L'objet de ce résumé

n'est pas de refaire un réquisitoire et une plai

doirie; c'est au contraire de réduire l'affaire a

ses points les plus simples, de faire remarquer

aux jurés les principales preuves produites pour

ou contre l'accusé; d'éclairer le jury, de fixer son

attention , de guider son jugement , mais sans

gêner sa liberté (ibid). Le président serait bien

coupable, il trahirait bien indignement le mandat

que la loi a confié à son honneur, s'il abusait de

1 espèce d'omnipotence qu'elle lui donne ici pour

chercher à influencer le jury , en donnant à des

sein plus de force à l'une des deux parties de son

résumé qu'à l'autre, en cherchant à faire triom

pher parce moyen son opinion personnelle, favo

rable ou défavorable à l'accusé. Les conditions

d'un résumé conforme au vœu de la loi sont la

clarté, la fidélité, l'impartialité.

Le résumé est prescrit à peine de nullité ,

comme complément essentiel de la défense aussi

bien que de l'accusation (Cass., 18 déc. 1823

et 14 oct. 1831; J. cr., art. 785).

Il ne peut être interrompu ni être, sous pré

texte d'inexactitudes et de lacunes qu'il contien

drait, l'objet d'observations ou d'attaques, de la

part des parties en cause. Nul ne peut prendre de

conclusions sur la forme dans laquelle le résumé

a été fait, la loi s'en rapportant sur ce point à la

sagacité et à la conscience du président; sauf le

cas où ce magistrat, sortant du cercle des preuves

discutées ou relevées dans le débat, aurait pré

senté des faits nouveaux ou des pièces nouvelles

q

d
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qui n'auraient pas été soumis à la discussion :

alors il peut être requis, soit par l'accusé, soit

par le ministère public, que la clôture des débats

soit annulée par la cour, et que le débat soit

continué sur les pièces ou faits nouveaux (Cass.,

28 avril 1820, Rej., 22 juill. 1829; J. ci:, art.

2596).

La clôture des débats peut encore être, en l'ab

sence de contestation , annulée par le président

soit pour réparer une omission dont il s'aper

çoit immédiatement (Rej., 10 janvier 1833), soit

pour entendre un témoin qui demande à rectifier

sa déposition (Rej., 19 avril 1838; J. ci:, art.

2263).

Avertissements aux jurés. — Le président est

chargé de rappeler aux jurés, à chaque affaire, la

nature des fonctions qu'ils ont à remplir dans la

chambre de leurs délibérations , et les règles

qu'ils ont à observer. Il les avertit que leur dé

cision ne peut se former contre l'accusé qu'à la

majorité (d'où il faut conclure qu'en cas de par

tage, l'avis favorable à l'accusé prévaut) ; que

leur déclaration doit constater cette majorité sans

pouvoir exprimer le nombre des voix qui ont

concouru à la former, le tout à peine de nullité

(C. instr. cr., 347, rect. par la loi du 9 sept. 1835);

que dans un seul cas pourtant le jury doit ex

primer le nombre de voix , celui où la décision

sur le fait principal ne serait le résultat que de 7

voix contre 5, ce que le jury doit exprimer en

ces termes : « Oui, a la simple majorité , l'accusé

est coupable » ; qu'en cas de verdict affirmatif

sur chacune ou même sur une seule des ques

tions principales, le chef du jury (V. Jury) doit

appeler la délibération des jurés sur le point de

savoir s'il existe en faveur de l'accusé des cir

constances atténuantes ( V. Circonstances atté

nuantes, Questions ad jury), et que si le jury les

reconnaît à la majorité, il doit le déclarer en ces

termes : « à la majorité, il y a des circonstances

atténuantes en faveur de l'accusé » (341), sans ja

mais exprimer le nombre de voix. Il les avertit

enfin qu'ils doivent voter au scrutin secret; ce

dernier avertissement n'est pas prescrit à peine

de nullité, et la nullité résultant du défautd'aver-

tissement au sujet des circonstances atténuantes,

est couverte par la déclaration même qui recon

naît qu'en effet il existe des circonstances atté

nuantes en faveur de l'accusé, qui n'est pas rece-

vableà se plaindre de l'omission d'une formalité

prescrite dans un but que le résultat de la dé

libération prouve avoir été atteint.

Position des questions. — Enlin, le président

est chargé de la position des questions (336).

Cette partie de ses fonctions présente de graves

et sérieuses difficultés, et pour ne point entraver

la marche de l'exposé des opérations de la cour

d'assises , nous nous bornerons ici à l'exposé de

quelques idées et de quelques règles principales,

renvoyant pour le reste au mot Questions au jury.

Le jury doit voter par bulletins écrits et par

scrutins distincts et successifs sur le fait princi

pal d'abord , et s'il y a lieu sur chacune des cir

constances aggravantes , sur chacun des faits

d'excuse légale, sur la question de discernement,

lorsque l'accusé a moins de seize ans , et enfin

sur les circonstances atténuantes, pour lesquelles

aucune question n'est posée , mais qui doivent

néanmoins être l'objet d'une délibération, en cas

de culpabilité (L. du 13 mai 1836, art. 1").—

Les questions doivent donc aussi être dis

tinctes; toute question complexe, c'est-à-dire

composée d'un fait principal et d'une circon

stance aggravante ou de plusieurs circonstances

entraîne la nullité (Cass., 13 juill. et 3 août 1837,

31 mai et 5 juill. 1838, 4 et26janv. et 19 sept.

1839 ; J. cr., art. 2017, 2102, 2219, 2330 et 2616).

Il n'en serait pas de même si la question, pré

tendue complexe, ne comprenait que les circon

stances constitutives du crime, sans lesquelles le

fait ne serait pas punissable (C. pén. , art. 2,

332, 354, etc.; Cass ,5 avril 1838, 19 sept. 1839,

4 et 16 avril 1840; J. cr., art. 2132, 2616, 2624

et 2855).

L'art. 337 dispose que la question résultant de

l'acte d'accusation sera conçue en ces termes :

« L'accusé est-il coupable d'avoir, etc. ? » Cette

formule n'est pas sacramentelle; mais le mot

coupable ou l'idée de culpabilité doit se trouver

dans la question. Si les dispositions du Code de

brumaire qui exigeaient la position de la question

intentionnelle n'ont pas été reproduites, parce

qu'en exagérant le scrupule du principe de la

non-complexité des questions, il avait hérissé le

mécanisme judiciaire de difficultés inutiles, il

n'en est pas moins vrai que l'intention doit être

considérée par le jury, et que sa réponse doit

contenir une déclaration sur cette intention.

Si le débat révèle une ou plusieurs circon

stances aggravantes que l'arrêt de renvoi n'a

point relevées, le président doit poser une ques

tion spéciale pour chaque circonstance résultant

des débats (338). La jurisprudence a étendu

cette faculté. — V. Questions au jury.

Le président est tenu , à peine de nullité ,

d'obtempérer à la demande d'un accusé qui re

quiert qu'il soit posé au jury une question sur

un fait admis comme excuse par la loi (339). —

V. Excuse, Questions au jury.

Si l'accusé a moins de 16 ans, le jury devra

être interrogé, à peine de nullité, sur la question

de savoir si l'accusé a agi avec discernement

(340). — V. MlBEUR DE 16 ANS.

Après avoir posé et lu à haute voix les ques

tions sur lesquelles le jury doit statuer, après

avoir donné aux jurés les avertissements que

nous avons exposes, le président leur remet,

dans la personne du chef du jury, c'est-à-dire du

premier juré désigné par le sort, lors de la for

mation du jury de jugement (342), les questions

écrites, ainsi que toutes les pièces du dossier

autres que les déclarations écrites des témoins.

Les jurés entrent dans la chambre de leurs

délibérations, et l'accusé est emmené hors de la

salle d'audience. Pour tout ce qui concerne les

devoirs du jury et le mode de délibération et de

vote, V. Jury.

Les jurés ne peuvent sortir de leur chambre

qu'après avoir formé leur déclaration. Toute

communication avec le dehors leur est interdite,

et le président est tenu de faire garder par un

agent de la force armée les issues de leur

chambre. Nul n'y peut entrer, pour quelque

cause que ce soit , qu'avec la permission écrite

du président. — Tout juré qui enfreindrait ces

prescriptions pourrait être puni d'une amende
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de 500 fr. au plus , et tout autre individu d'un

emprisonnement de 24 heures (343).

Déclaration du jury. — Lorsque les jurés ont

répondu , conformément à la loi (V. Jdry), à

toutes les questions qui leur ont été soumises,

ils font connaître que leur délibération est ter

minée, et l'huissier-audiencier les ramène dans

l'auditoire, où ils reprennent leurs places (348).

— Sur l'interpellation qui lui est faite par le pré

sident, le chef du jury se lève, et la main placée

sur son cœur, il repond : » Sur mon honneur et

« ma conscience , devant Dieu et devant les

« hommes, la déclaration du jury est : » et il lit

la déclaration. Il n'est pas tenu de lire les ques

tions, il suffit qu'il en indique l'ordre et qu'il lise

la réponse qui y correspond, la lecture de cette

déclaration devant être ensuite réitérée par le

greffier. La déclaration du jury est signée du

chef du jury, puis remise par lui au président, le

tout en présence des jures (349). Le président

la signe et la fait signer au greffier (ib/rf.).

La déclaration du jury est sans appel. Une

fois rendue publique, elle" ne peut plus être mo

difiée : le jury a consommé ses pouvoirs, et toute

déclaration ultérieure est prohibée (350; Cass.,

12mars 1813, Uavril 1824, 14oct. 1825), à moins

toutefois que la déclaration ne soit irrégulière,

incomplète, obscure ou contradictoire. Dans tous

ces cas, il y a lieu de renvoyer le jury dans la

chambre de ses délibérations. C'est la Cour,

et non le président , en vertu de son pouvoir

discrétionnaire (Cass., 26 août 1826), qui doit

décider si la première déclaration en nécessite

une nouvelle. — V. Jurt.

Nous avons vu {sup., p. 212), et c'est ici le

lieu de rappeler que si les juges sont uiiaiiime-

ment convaincus que les jurés, tout en observant

les formes, se sont trompés au fond, la Cour doit

rendre un arrêt par lequel elle annule la délibé

ration du jury, déclare qu'il est sursis au juge

ment, et renvoie l'affaire à une autre session,

pour être soumise à un nouveau jury dont ne

pourra faire partie aucun des membres du pre

mier jury. Nul n'a le droit de provoquer cette

mesure ; la Cour ne peut l'ordonner que d'of

fice, et immédiatement après la lecture publique

de la déclaration du jury , c'est-à-dire que, entre

cette déclaration et la prononciation du renvoi

de l'affaire à la session suivante , la Cour ne

peut ni suspendre la séance ni exercer aucun acte

de sa juridiction. Elle pourrait encore ordonner

le renvoi lorsque le ministère public a pris des

■ conclusions pour l'application de la peine (Rej.,

16 août 1839; J. cr., art. 2504).

Cette faculté n'existe que quand l'accusé est

déclaré convaincu, jamais lorsqu'il n'est pas jugé

coupable par le jury.

S'il s'agit d'un verdict rendu à la simple ma

jorité, il suffit de la majorité des juges favo

rable à l'accusé pour que l'annulation du verdict

et le renvoi dont nous venons de parler soient

ordonnés par la Cour (voij p. 212 et 221).

Toutes les opérations dont nous avons tracé

l'exposé doivent être faites sans interruption,

l'examen et les débats, une fois entamés, devant

être continués sans désemparer et sans commu

niquer avec le dehors jusqu'après la déclaration

du jury. Le président ne peut les suspendre ,

même les dimanches et les jours fériés, que pen

dant les intervalles nécessaires pour le repos des

juges, des jurés, des témoins et des accusés

(353). Néanmoins, cette faculté accordée au pré

sident doit être entendue dans un sens qui ne

permet pas de proposer comme moyen de cassa

tion l'interruption même d'un jour, lorsqu'il

pense que ce temps est nécessaire au repos des

personnes que nous venons de mentionner. Ainsi

ta jurisprudence et l'usage ont établi que les

jurés peuvent, pendant les débats, aller dîner et

coucher au dehors, et que les intervalles de sus

pension peuvent comprendre plusieurs heures

(C. de cass., 9 août 1811). Il a même été jugé

qu'on ne peut se faire un moyen de nullité de ce

que les débats auraient été suspendus par le

président pendant plus de 24 heures, et, par

exemple, renvovés du samedi soir au lundi ma
tin ( C. de cass.', 1er avril 1830 ; J. cr., art. 336).

Jugé encore que des débats ouverts peuvent

être suspendus, outre le cas de l'art. 353, et

malgré ses termes restrictifs, pour des causes

particulières, et à raison de circonstances impré

vues que la Cour doit apprécier, et sur lesquelles

elle doit statuer dans sa conscience : Rej., 9 sept.

1819, 5 et 12 avril 1832, 27 juin 1833.

Lorsqu'il est constaté qu'une audience de Cour

d'assises a été suspendue, s'il n'est pas constaté

que cette suspension a été ordonnée par le pré

sident pour le repos des juges, des jurés, des

témoins ou des accusés, il n'y a pas pour cela de

nullité : la présomption est que la suspension a

eu cette cause; et d'ailleurs, l'art. 353 n'est pas

sanctionné par la peine de nullité (Rej., 27 juin

1833 ).

chapitre iii. — du jugement et de

l'exécution.

Section 1". — Dit jugement.

Lorsque le chef du jury a lu publiquement la

déclaration du jury, et que cette déclaration ne

contient ni lacune, ni irrégularité, ni contradic

tion ; lorsqu'elle a été signée par le chef du jury,

soit dans la chambre des délibérations, soit dans

la salle d'audience, en présence des autres jurés,

et par le président et le greffier en audience pu

blique, le président fait comparaître l'accusé, et

donne l'ordre au greffier de lire en sa présence

les réponses dont le chef du jury a déjà publi

quement donné lecture avant sa rentrée a l'au

dience (C. inst. cr. , 357).

De l'acquittement. — Si l'accusé est déclaré

non coupable, le président , sans qu'il soit besoin

d'entendre le ministère public, prononce immé

diatement son acquittement,. et ordonne qu'il

sera mis en liberté sur-le-champ, s'il n'est retenu

pour autre cause (358 ).

De l'absolution. — S'il est déclaré convaincu

d'un fait qu'aucune loi ne punit, il doit éga

lement être mis en liberté. Mais, dans ce cas,

ce n'est plus au président seul , comme dans le

cas d'acquittement , qu'il appartient de statuer :

Vabsolution de l'accusé ne peut être prononcée

que par un arrêt de la Cour. La raison de cette

différence est facile à saisir : le verdict négatif

ne présente aucune difficulté, et il n'était pas

nécessaire d'exiger l'intervention de la Cour pour
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en déduire la conséquence légale : tandis qu'au

contraire , lorsque l accusé est déclaré , par le

jury, coupable du fait porté dans une question ,

il y a lieu à une appréciation de droit; il faut

qu il soit jugé si ce fait rentre ou non dans les

prévisions de la loi pénale , et la Cour tout en

tière est appelée à résoudre cette question (Cass.,

7 févr. 1812, 24 mai 1821 et 29 août 1829; C.

d'ass. du Nord, 28 avr. 1831 ; Cass , 2 juin 1831,

9 déc. et 22 avr. 1830 ; J. cr., art. 445, C28, 629

et 7 14). L'acquittement et l'absolution présentent

encore d'autres différences importantes. — V.

ACQUITTKMIKT ABSOLUT10» , p. 30 et SUÎV.

Héparalions civiles. — Dans un cas comme

dans l'autre, la Cour, après l'ordonnance ou l'ar

rêt de mise en liberté, doit statuer sur les dom

mages-intérêts respectivement prétendus, c'est-

à-dire sur' ceux qui sont réclamés aussi bien par

la partie civile contre l'accusé acquitté ou ab

sous, que par celui-ci contre la partie civile ou

contre ses dénonciateurs. Il semble que l'accusé

déclaré non coupable, ou seulement auteur d'une

action que la loi permet puisqu'elle ne la punit

pas, ne puisse pas être condamné à des domma

ges-intérêts ; mais il ne faut pas oublier que, la

culpabilité écartée, il peut encore rester un fait

dommageable et pour lequel la partie lésée ait

droit à une réparation civile , que la Cour d'as

sises, juridiction souveraine, est plus à même

qu'aucune autre d'arbitrer, puisqu'elle a eu sous

les yeux tous les éléments du débat contradic

toire. Il a même été jugé que la déclaration du

jury portant que non seulement l'accusé n'est

pas coupable, mais même qu'il n'y a pas d'im

prudence ii lui reprocher, n'ôte pas à la Cour

d'assises le droit de prononcer qu'il y a faute de

la part de l'accusé et par suite de le condamner

à des dommages-intérêts (Cass., 20 mars 1818,

13 oct.^ 1826 et 30 déc. 1831; J. rr., art. 935). Ce

droit n'appartiendrait pas aux tribunaux correc

tionnels ( 159,212).

Quant à l'accusé, il peut demander des répa

rations pécuniaires à la partie civile pour le pré

judice qu'elle lui a fait éprouver, et à ses dénon

ciateurs, pour fait de calomnie; mais pour qu'un

accusé ait droit à des dommages-intérêts contre

son dénonciateur, il ne suffit pas que l'accusa

tion ait été reconnue mal fondée; il faut encore

que la dénonciation soit jugée calomnieuse ; la

Cour d'assises, à cet égard , n'est nullement liée

parla déclaration du jury (Cass , 30 déc. 1813

et 23 mars 1821 }.

Il est clair, du reste, que la Cour d'assises ne

peut prononcer de condamnation en dommages-

intérêts, contre l'accusé ou à son prolit, qu'à

raison des faits qui ont fait l'objet des poursuites,

ou à raison du dommage que ia mise en accusa

tion et le procès ont pu lui causer ( Cass., 1 1 oc

tobre 1817) — V. ACQUITIEMUIT, DSÎIUMCIATIOS,

DoMMlllLS-IMÉlth I'.-.

Le débat qui s'agite devant la Cour d'assises

sur les dommages intérêts, ne peut être terminé

par un arrêt de la Cour sans que la parole ait

été donnée au proc ureur- général , partie essen

tielle clans tout tribunal criminel (C. inst. cr. ,

art. 358).

L'accusé ayant le droit de poursuivre son dé

nonciateur en dommages-intérêts, devait tou

jours avoir le droit de savoir quel est l'auteur de

la dénonciation : le procureur-général est tenu ,

sur sa réquisition, de le lui faire connaître

(ibill.). V. DÉHOWCIATEUR.

L'arrêt sur les dommages-intérêts peut être

firononcé, soit à la même audience à laquelle

'accusé a été acquitté ou absous, soit sur le rap

port fait à une autre audience par un membre

de la Cour, commis pour entendre les parties et

prendre connaissance des pièces; dans ce dernier

cas, les parties et le ministère public doivent être

entendus de nouveau (358).

Les tiers qui sont demeurés étrangers au pro

cès , ainsi que l'accusé qui n'a connu son dé

nonciateur qu'après la clôture de la session , ne

pouvant s'adresser à la Cour d'assises, doivent

appeler les tribunaux civils à statuer sur leurs

demandes en dommages-intérêts (359).

Effets de l'acquittement. — L'individu légale

ment acquitté ne peut plus être repris ou accusé

à raison du même fait (C. inst. cr., 360) : il en

est de même de l'accusé absous, puisque l'abso

lution purge également l'accusation.

Cela signifie-t-il que le fait qui a été la matière

d'une accusation bien ou mal qualifiée, ne pourra

plus donner lieu à des poursuites sow aucune

autre dénomination ; ou bien seulement que ce

fait ne pourra plus être poursuivi criminellement

tous la même qualification légale? — V. Chose

JUGÉE, Noif IIIS IIT TDEAI.

liéserces. — Si dans le cours du débat des

pièces ou des dépositions de témoins viennent

révéler un souveau fait constituant un crime ou

un délit imputable à l'accusé, le ministère public

peut faire des réserves à fin de poursuite, avant

Sue la clôture des débats ne soit prononcée, et

ans ces cas le président, après l'ordonnance

d'acquittement sur le fait pour lequel l'accusé

n'a pas été déclaré coupable, ordonne que le

même accusé sera poursuivi de nouveau pour le

fait révélé à l'audience. En conséquence, il dé

cernera contre lui, selon les cas, un mandat de

comparution , d'amener, ou même d'arrêt, s'il y

échet, et le renverra en cet état devant le juge

d'instruction compétent, pour être procédé à

une nouvelle information (361, 91 ).

L'examen du fait nouveau, qui aurait été réuni

à l'objet de l'accusation, quoiqu'il y fût étranger,

emporterait nullité, même lorsque l'accusé au

rait consenti à être jugé immédiatement sur ce

fait ( C. inst. cr. , 301 , 27 1 , 338 ; Cass. , 24 juin

1819).

Du reste, si le ministère public n'avait pas de

mandé acte à la Cour avant la clôture des débats

de ses réserves à lin de poursuites nouvelles , il

n'en faudrait pas conclure que l'individu acquitté

dût échapper à ces poursuites; seulement sa mise

en liberté ne pou rr?.:t être retardée; il serait

soumis au droit commun , et il ne pourrait être

arrêté de nouveau que sur l'ordre du magistrat

compétent.

Voyons maintenant quelles formalités précè

dent , accompagnent et suivent l'arrêt de la Cour

d'assises, lorsque l'accusé est déclaré coupable

d'un fait prévu par la loi pénale.

Hé tu sitoire pour l'application de la peine.—

Après que le greffier a lu à l'accusé la déclaration

du jury, le ministère public fait sa réquisition à
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la Cour pour l'application de la loi pénale. S'il y

a une partie civile constituée avant la clôture des

débats (plus tard elle ne serait plus recevable

à prendre cette qualité), elle prend ses conclu

sions pour les restitutions et les dommages-in

térêts auxquels elle prétend avoir droit (362).

L'accusé (363) ou son conseil (Rej., 30 juin 1831;

J. cr., art. 1023) est interpellé par le président de

répondre aux réquisitions et conclusions de la

partie publique et de la partie civile. L'omission

de cette formalité entraînerait la cassation de

l'arrêt de condamnation ; mais en laissant sub

sister la déclaration du jury (-108 ; Cass., 20 sep

tembre 1828). Toutefois si la Cour avait appliqué

le minimum de la peine, le condamné n'aurait

aucun motif pour critiquer l'arrêt , puisque ses

observations sur l'application de la loi ne pou

vaient obtenir un résultat plus favorable que

celui qu'il a obtenu sans les avoir faiies, et il se

rait dans ce cas déclaré non recevable (Rej.,

17 juin et 2 déc. 1830; J. cr., art. 469 et 630).

Il est clair que l'accusé, interpellé de déclarer

s'il a quelque cbose à dire pour sa défense ,

après le verdict aflirmalif du jury, ne peut plus

remettre en question ce qui a été reconnu con

stant par les jurés; mais il peut, par lui-même

ou par son conseil, soutenir que les faits dont il

est déclaré coupable ne constituent ni crime ni

délit , ou qu'il y a prescription, et demander un

arrêt d'absolution (36-1; Cass., 22 avril 1830);

ou bien que le procureur- général a requis une

Îieine supérieure à celle qui est prononcée par la

oi. Il peut encore rappeler les circonstances qui

sont de nature à lui mériter l'indulgence de la

Cour, et à lui l'aire obtenir le minimum ou une

application modérée de la peine. — V. Peihes.

Répondant aux conclusions prises par la par

tie civile, il peut prétendre que le fait reconnu à

sa charge n'a causé aucun préjudice à la partie

civile, et que, soit par des moyens de droit, soit

par des motifs de fait, il n'y "a pas lieud'accor-

der les dommages intérêts, ou qu'il y a lieu d'en

abaisser le chiffre (363).

Lorsque le débat sur ces divers points est ter

miné, en observaut toujours la règle que l'accusé

ou son conseil doit avoir la parole le dernier

(335), la Cour délibère, soit en Chambre du con

seil, soit dans la salle d'audience; mais, dans ce

nier cas, les juges se communiquent leurs ob

servations et opinent à voix basse , le secret de

l'opinion du juge étant une garantie de sa liberté

et de son indépendance.

Arrêt. — Mais l'arrêt doit être prononcé à

haute voix par le président, en présence du pu

blic et de l'accusé ( voy. svp., p. 220).

La Cour doit appliquer à l'accusé la peine

portée par la loi. — V. Affiche, F.xcose, Miseur

de 16 Ans, Peiices, Récidive. — Klle est liée par

la déclaration du jury, et si, se laissant aller à

une pitié mal entendue, ou cédant à un senti

ment quelconque, elle méconnaissait ses devoirs

au point de prononcer l'acquittement ou l'abso

lution de l'accusé déclaré coupable , ou d'abais

ser la peine au-dessous du minimum , son arrêt

serait cassé, sur le pourvoi du ministère public,

et elle aurait commis une faute grave qui la sou

mettrait à la censure de la Cour suprême ( C. de

cass , 15 prairial an xi, 9 mars 1809 ; sénatus-

consulte du 16 therm. anx, 82). Elle n'a que le

droit qui lui est donné par l'art 352 du C. d'inst.

cr., rectifié par la loi du 9 sept. 1835 (voy. sup.,

p. 212, 221 et 229).

En cas de conviction de plusieurs crimes ou

délits, la peine la plus forte est seule appliquée.

— V. Peines.

Avant de prononcer le dispositif de l'arrêt, le

président est tenu de lire le texte de la loi sur

laquelle il est fondé (369). Toutefois, il a été jugé

que l'omission de cette formalité n'entraîne pas

nullité (C. de cass., 27 avril 1830).

Frais. — L'accusé convaincu doit être con

damné aux frais envers l'Etat et envers la partie

civile. Celle-ci, en matière criminelle , ne peut

jamais être tenue des frais, quand elle ne suc

combe pas. Avant la loi du 28 avril 1832, elle

était responsable des frais envers l'Etat, sauf son

recours contre le condamné ^Décr. 18 juin 1811).

Les sommes consignées par la partie civile lui

sont restituées , si l'accusé est convaincu. Dans

le cas où la Cour condamne l'accusé, quoique

déclaré non coupable, à des dommages-intérêts

au profit de la partie civile, celle-ci doit suppor

ter les frais du procès criminel. — V. Frais.

Après avoir fait droit aux réquisitions du mi

nistère public, la Cour statue sur les conclusions

de la partie civile, comme dans le cas d'acquitte

ment OU d'absolution (Slip., p. 230). — V. Dom

mages-intérêts, Partie civile.

L'arrêt ordonnera aussi que les objets pris se

ront restitués au légitime propriétaire, après les

délais du pourvoi Le propriétaire devra justifier,

fiour obtenir cette remise, que le condamné a

aissé expirer les délais sans se pourvoir, ou que,

s'il s'est pourvu , son pourvoi a été rejeté (366).

Dans le cas où le pourvoi a été accueilli et l'arrêt

cassé, il est évident que le propriétaire ne peut se

prévaloir de cet arrêt pour se faire remettre les

objets saisis : il doit attendre l'issue des nou

veaux débats. Si l'arrêt avait omis de prononcer

la restitution dont nous nous occupons, le pro

priétaire devrait adresser une requête au procu

reur-général qui a qualité pour l'autoriser. Ajou

tons, sur ce point, que la loi du 11 germ. an îv

autorise l'administration des domaines a faire

vendre ces objets pour que les greffes ne soient

pas encombrés; et si les propriétaires n'en ré

clament pas le prix dans l'année de la vente, ils

n'y sont plus admis ensuite.—V. Objets saisis.

Les arrêts de la Cour d'assises ne peuvent être

attaqués que par la voie de la Cassation (262,

350). Le président, après avoir prononcé l'arrêt

de condamnation, est tenu d'avertir l'accusé

qu'il a trois jours francs pour se pourvoir en

cassation contre cet arrêt. Si l'avertissement

n'avait pas été donné, ou, ce qui revient au

même, s'il n'était pas constaté par le procès-ver

bal des débats, l'arrêt ne serait pas nul ; mais le

délai ne courrait pas, et le condamné se pour

voirait encore utilement après les trois jours. Le

vice résultant du défaut d'avertissement serait

couvert, si, en fait, l'accusé s'était pourvu en

cassation dans les trois jours (Rej., 24 juill.

1834). — V. Cassation, p. 132.

Après avoir prononcé l'arrêt, le président

peut , selon les circonstances, exhorter l'accusé
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à la fermeté, à la résignation, ou à i

conduite (371).

Le greffier est chargé d'écrire l'arrêt. Il est

tenu d y insérer le texte de la loi appliquée, sous

peine de 100 fr. d'amende (369). Kn matière cor

rectionnelle, cette formalité est prescrite à peine

de nullité (163). 11 est tenu , sous la même peine

de 100 fr. d'amende, de faire signer la minute de

l'arrêt de condamnation par tous les juges qui

l'ont rendu : il pourrait même, dans ce cas, y

avoir lieu à prise à partie tant contre le greflier

que contre les juges. Elle doit être signée dans

les 24 heures. — V. Juc.emf.nts et arrêts.

_ Toutes les minutes des arrêts rendus aux as

sises sont déposées au greffe de la Cour

royale , excepté celles des arrêts rendus par

les Cours d'assises des départements où ne siège

aucune Cour royale , qui doivent rester aux

greffes des chefs-lieux de ces départements (380).

Sert. 2. — De /'exécution.

Tout pourvoi, en matière criminelle , est sus

pensif (373 in fine, 37ô; C. pén. 23).— V. Cassa

tion , p. 134.

Lorsqu'il n'y a point de pourvoi contre un ar

rêt de condamnation, la condamnation doit être

exécutée dans les vingt-quatre heures de l'expira

tion des trois jours pendant lesquels l'accusé

peut se pourvoir utilement. S'il y a un pourvoi,

l'exécution doit être suspendue jusqu'à la récep

tion de l'arrêt de la Cour de cassation , qui est

envoyé par le garde-des-sceaux au procureur-

général chargé de l'exécution ; en cas de rejet ,

l'exécution doit avoir lieu dans les vingt-quatre

heures de la réception de l'arrêt (375).

Le pourvoi formé après le délai légal devrait-

il faire surseoir à I exécution ? — ^us avons eu

déjà l'occasion d'examiner cette question, et de

nous décider pour l'affirmative à 1 égard de l'ar

rêt de renvoi. Nous n'hésitons pas à dire qu'ici il

y a un grave motif de plus pour admettre cette

solution, c'est que l'exécution d'un arrêt de con

damnation est irréparable, tandis que l'exécution

illégale de l'arrêt de renvoi ne peut entraîner

d'autre inconvénient que la nullité des débats,

l'ojy. p. 218.

Cas de sursis. — Outre le sursis commandé

par les délais du pourvoi, et surtout par le pour

voi lui-même, il y a plusieurs autres cas dans les

quels il doit être également sursis à l'exécutiou.

Une femme enceinte, condamnée à la peine

capitale , ne peut être exécutée qu'après sa déli

vrance. L'art. 27 du Code pénal parait exiger

deux circonstances : la déclaration de la con

damnée, invoquant sa grossesse, et la vérification

de cette allégation par les hommes de l'art. Il

nous semble que si la grossesse était apparente,

l'humanité ne permettrait pas une exécution im

médiate, lors même que la condamnée ne deman

derait pas de sursis. — V. Grossesse.

Un condamné, qui vientàtomberen démence,

peut-il être exécuté néanmoins? Il nous parait

que l'exécution serait contraire au but de la jus

tice sociale. — V. Démence.

On a vu comment la découverte d'un nouveau

fait, dans le cours des débals, pouvait amener de

nouvelles poursuites contre l'accusé acquitté ou

absous, si le procureur-général faisait , avant la

clôture des débats, ses réserves pour ces nou

velles poursuites. Le même cas peut se présenter

dans un débat dont l'issue est défavorable à l'ac

cusé. On conçoit que, dans ce cas, le coupable

restant sous la main de la justice par suite de sa

condamnation, il n'y a aucune nécessité de dé

cerner contre lui, comme dans le cas de l'art.

3C1, un mandat en vertu duquel il puisse être

gardé en état de détention ; mais la loi veut que,

si les faits nouveaux entraînent une peine plus

grave que les premiers, ou si l'accusé a des com

plices en état d'arrestation, des poursuites nou

velles soient ordonnées par la Cour, et qu'il soit

sursis par le procureur-général à l'exécution de

l'arrêt qui a prononcé la première condamna

tion jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le second

procès (379).

Lorsqu'un condamné veut faire une déclara

tion, elle doit être reçue par un des juges du lieu

de l'exécution. Devrait-on surseoir à l'exécution

d'un arrêt de mort si le condamné, arrivé au lieu

du supplice, déclarait avoir des complices, et

demandait à tout réyéler à la justice ? La loi

n'a point prévu ce cas. On peut conclure de

son silence qu'elle a entendu, sur ce point, s'en

référer à la prudence du procureur-général, qui

appréciera si le sursis peut être utile à l'action de

la justice, ou si ce n'est pas un moyen employé,

à la dernière extrémité, par un malheureux qui

veut à tout prix prolonger sa vie de quelques

instants.

La condamnation est exécutée par les ordres

du procureur-général, qui a le droit de requérir

directement, pour cet effet, l'assistance de la

force publique (376). Il peut également, aux

termes de la loi du 22 germ. an iv, contraindre,

par les moyens de droit, moyennant un salaire,

les ouvriers du lieu de l'exécution de concourir,

chacun à leur tour et chacun dans la partie qui le

concerne, à l'accomplissement des travaux né

cessaires pour l'exécution du jugement. — V.

Exécution des arrêts criminels.

Quand un condamné qui subit actuellement

sa peine se trouve condamné pour récidive à une

peine plus forte, la question de savoir quand le

condamné commencera à subir sa seconde peine,

si ce sera de suite, ou si ce sera seulement a l'ex

piration de la première, est une question d'exé

cution qui regarde exclusivement le ministère

public et non la Cour d'assises (Cass., 6 avril

1826, 20 juill. 1827).

A chaque exécution de jugement criminel , il

doit être dressé par le greffier, sous peine de

100 fr. d'amende, un procès-verbal de cette exé

cution. Ce procès-verbal est transcrit par lui

dans les vingt-quatre heures au pied de la mi

nute de l'arrêt. La transcription est signée par

lui, et il doit faire mention du tout, sous la

même peine, en marge du procès-verbal. Cette

mention est également signée, et la transcription

fait preuve comme le procès-verbal même (378).

Lorsqu'il s'agit de l'exécution d'un arrêt portant

peine de mort, le greflier criminel a encore une

autre obligation à remplir : il est tenu d'envoyer,

dans les vingt-quatre heures de l'exécution , à

l'officier de l'état civil du lieu tous les renseigne

ments nécessaires pour que ce fonctionnaire

puisse rédiger l'acte de décès du condamné.
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c'est-à-dire ses nom , prénoms , âge , profession

et domicile, le nom île son conjoint, s'il était

marié ou veuf, et, autant qu'on peut le savoir,

le lieu de sa naissance, et les noms, prénoms,

profession et domicile de son père et de sa mère.

Du reste, l'acte de décès est rédigé par l'officier

de l'état civil dans la forme ordinaire , et sans

qu"il soit fait mention de la condamnation ni du

supplice (C. civ., art. 83, 79 et 85).

CONSTATATION DES FORMALITÉS.

Nous avons eu très-souvent l'occasion de re

marquer, en traitant de la procédure devant la

Cour d'assises, que telles formalités prescrites

par la loi devaient être observées à peine de nul

lité. La loi impose au greffier l'obligation de

constater, par un procès-verbal de la séance,

l'accomplissement de toutes les formalités pres

crites.

Pour se faire une idée juste de ce procès-ver

bal, il faut bien comprendre que les arrêts de

Cour d'assises étant sans appel (350, 262), le pro

cès-verbal ne doit s'occuper que des formes et

non du fond du procès, c'est-à-dire des détails de

l'affaire ou du fait de l'accusation. Il ne doit con

tenir aucune mention des réponses des accusés,

ni du contenu aux dépositions, si ce n'est quand

le président, dans un intérêt que l'on comprend,

celui de forcer un témoin à rester dans la vérité

ou à y rentrer s'il en est déjà sorti, a donné ordre

an greffier de tenir note des additions, change

ments ou variations qui pourraient exister entre

la déposition d'un témoin n l'audience et ses

précédentes déclarations (372, 318). Le procès-

verbal doit mentionner aussi les incidents de

l'audience et les arrêts auxquels ils auraient

donné lieu.

Il doit être signé par le président et le greffier.

La loi de 1832 a réprimé un abus grave, en

proscrivant expressément l'usage que les greffiers

avaient introduit d'avoir des proces-verbaux im

primés, qui n'avaient besoin que d'être remplis.

Et la Cour de cassation a prévenu un abus

équivalent, en déclarant nul tout procès-verbal,

quoique manuscrit , qui aurait été préparé d'a

vance surtout dans une partie relative à des

formalités substantielles (Cass. , 22 avril 1841;

J. er., art. 2867).

Les dispositions de l'art 372 sont prescrites à

peine de nullité. Le défaut de procès verbal, ou

l'emploi d'un procès-verbal imprimé, et l'absence

de signature par le président ou le greffier, en

traîneraient contre ce dernier, outre la nullité des

débats et de l'arrêt , une condamnation à 500 fr.

d'amende.

Quoique le Code d'instruction criminelle ne

consacre expressément qu'un article au procès-

verbal des débats, cette matière est féconde en

questions et en difficultés. Nous y consacrons

un mot spécial. — Rappelons seulement ici

qu'il est de principe que tout ce qui n'est pas

constaté par le procès-verbal est présumé omis,

et, réciproquement, que tout ce qui se trouve

mentionné au procès-verbal a une existence lé

gale qu'on ne peut attaquer que par la voie de

l'inscription de faux (Cass., 11 mars 1841; J. cr.,

art. 2866). —1 V. Paocès-vïRBAt. tes débats.

couh D'assises coloniale. — Dans nos

colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de

la Guïane et de Bourbon, les cours d'assises sont

régies par une loi spéciale , du 22 juin 1835 , et

par des règlements particuliers. — V. Colonus.

COUR DE CASSATION. — V. Casjatiok.

cour Des pairs. —Le parlement de Paris

s'appelait ainsi lorsque les pairs de France y

siégeaient. C'est aujourd'hui la hautejuridiction,

exclusivement politique, à laquelle la charte de

1830 attribue la connaissance , 1° des crimes dé

haute trahison et des attentats à la sûreté de

l'état définis par la loi (art. 28); 2° des faits

imputés, en matière criminelle, à un pair de

France (29); 3° des cas de responsabilité minis

térielle (47).

De tout temps les faits de la nature et de la

gravité de ceux dont il s'agit dans l'art. 28 de

la Charte ont été soumis à une juridiction po

litiquement organisée, ayant mission de protéger

et maintenir lé gouvernement établi. Telle a été,

depuis la suppression des parlements, la juri

diction de la haute cour nationale , celle du tri*

bunul révolutionnaire, celle de la hante Cour de

justice , enfin celle de la haute Cour impériale,

que représente la Chambre des pairs constituée

en Cour de justice

La haute Cour nationale avait été instituée par

la Constitution du 3-14 sept. 1791 (Ht 3, chap. 3,

art. 10), pour connnître , sur un décret d'accusa

tion du corps législatif, des délits dis ministres

et a<jents principaux du pouvoir exécutif, ainsi

que des crimes contre la sûreté générale de l'état;

elle fut supprimée par décret de la Convention,

du 25 sept 1791. — Le tribunal révolutionnaire,

remplaçant un tribunal criminel extraordinaire

(décr. 8 brum. an n), avait été créé par décret

du 9-11 mars 1793, pour juger foule entreprise

révolutionnaire , tout attent if ou complot contre

l'i sûreté de la République (voy. décret des 10-12

mars 1792, 19-22 flor. an n, 8 niv. et 9 pluv.

an m). La suppression de cette terrible juridic

tion fut prononcée pardécretdu 12prair. an m.

— La haute Cour de justice avait été créée par la

constitution du 5 fruct. an m (rotj. art. 115,

158 et 265), pour connaître des allrnfafs contre

la sûreté de Vétat et des manreuvres pnur ren

verser la constitution, vis-à-vis des membres,

soit du corps législatif, soit du directoire exé

cutif. Elle fut remplacée, en vertu de la consti

tution du 22 frim. an vm (art 73), par la haute

Cour impériale , à laquelle un sénatus-consulte ,

du 28 flor. an xn (art. 101, 105 et 108) , a déféré

généralement les crimes, attentats et complots,

tant contre la sûreté de Vétat que contre la per

sonne de l'empereur. Cette dernière juridiction a

été abolie par l'art. 56 de l'acte additionnel aux

constitutions de l'Empire, du 22 avril 1815.

Les Cours prévôtales, instituées en 1814 et

1815, n'étaient pas sans quelque rapport avec les

juridictions exceptionnelles que nous venons de

rappeler. Originairement, la compétence des

Cours spéciales . qu'a remplacées la juridiction

prévôtafe, n'embrassait d'autres crimes politi

ques que ceux d'attroupements séditieux ou d'or

ganisation de bandes armés (L. des 18 phiv.
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an ix et 23 flor. an x). Mais la loi des 20-27 déc.

1815 , art. 9, 10 et 11, a étendu cette juridiction

aux cas de rébellion armée, réunion séditieuse,

usurpation d'au'oritc militaire, bandes armées,

menaces publiques d'attentats contre la sûreté de

l'état, et autres faits séditieux. Or, tous ces faits

sont les éléments constitutifs des attentats contre

la sûreté de l'état. — Les Cours prévôtales ont

été proscrites sans retour par l'art. 54 de la

Charte de 1830 : elles sont aujourd'hui rem

placées, selon les cas, par la juridiction crimi

nelle ordinaire et par la juridiction politique, de

la Cour des pairs.

C'est donc surtout comme haute Cour de jus

tice que la Cour des pairs a pouvoir de juger les

attentats à la sûreté de l'état, définis par la loi.

V. ATTENTATS, CRIMES ET DELITS TOLITiQUES.

C'est plutôt comme tribunal politique que la

Cour des pairs est appelée à appliquer le prin

cipe , nouveau dans notre droit public , de la

responsabilité ministérielle , et à juger les

crimes qualifiés de haute trahison , ce qu'elle a

fait par ses arrêts rendus contre les ministres

signataires des ordonnances de 1830 (20 déc.

1830 et 11 avril 1831 ; J.cr , art. 614). — V. RES

PONSABILITÉ DES MINISTRES, TRAHISON.

La juridiction de la Cour des pairs sur les

membres de la Chambre des pairs , dans les cas

prévus par l'art. 29 de la Charte, représente celle

qu'exerçaient respectivement l'un sur l'autre , en

matière criminelle, les anciens pairs du royaume.

— Cette juridiction comprend les drliU comme

les crimes imputés à un pair de France, même

hors le temps des sessions; mais elle ne com

prend pas les simples contraventions de police,

sauf le privilège, pour le pair de France, de ne

pouvoir être arrêté que de l'autorité de la Chambre

(Charte de 1830, art. 29; C. de cass., 25 mai

1833; J. cr., art. 1147). — Il appartient exclusi

vement à cette Cour de connnaitre d'un crime

ou délit commis par un pair de France, en dé

clarant le refus de serment qui lui t'ait perdre sa

qualité (Cour des pairs, 24 nov 1830). Il lui ap

partient aussi de connaître du crime ou délit im

puté à un pair de France qui n'a pas encore été

;;dmis à prendre séance ; et celui-ci entraîne avec

lui tous ses co-prévenus, devant la juridiction

de la Cour des pairs , par la force du principe de

l'indivisibilité des procédures (C. de Paris, 14

juill. 1831 ; J. cr., art. 677). — V. Compétence ,

Connexité, Indivisibilité.

La Charte de 1814 , qui a institué cette haute

juridiction (art. 33. 34, 55 et 56), la Charte

de 1830 , qui l'a maintenue et consacrée (28, 29,

47 et 69), promettaient des lois, tant pour définir

les attentats politiques et fixer les cas de respon

sabilité ministérielle justiciables de cette juri

diction particulière , que pour régler son orga

nisation , sa compétence et ses formes de pro

céder. Aucune loi , jusqu'ici , n'est venue rem

plir cette lacune de notre législation criminelle.

F.n déc. 1832, un projet de loi sur la respon

sabilité des ministres a été présenté à la Chambre

des députes , dont la commission y ajouta un

titre spécial pour la juridiction , l'organisation

et la compétence de la Cour des pairs. — De ce

titre supplémentaire , le gouvernement , en pré

sentant à la Chambre des députés, le 11 janv.

1834 , un nouveau projet de loi , déclara vouloir

faire un projet spécial; et en effet, le 26 janv.

1837, fut présenté à la Chambre des députes un

double projet de loi pour l'application de l'ar

ticle 28 de la Charte , quant au fond et quant à

la forme. Mais, par suite de la discussion qui

eut lieu le 17 mai 1837, le renvoi fut fait à la

commission , et aucun nouveau rapport n'a eu

lieu. Les trois pouvoirs n'ont pu s'accorder sur

aucun des quatre projets qui depuis ont été pré

parés pour régler directement ou incidemment

la compétence de la Cour des pairs et ses formes

de procéder.

Juridiction exceptionnelle et souveraine, la

Cour des pairs est en dehors de la hiérarchie des

pouvoirs judiciaires. Ses arrêts sont au-dessus de

toute attaque, à l'abri de toute critique, soit quant

à la pénalité appliquée , soit quant aux formes

suivies ; ils ont même été jugés iususceptibles de

révision, lorsque s'est agitée cette grave question

par rapport au procès du maréchal Ney (Foi/, la

dissertation insérée dans notre J. cr., art. 815).

— La Cour des pairs a vu successivement con

tester devant elle son droit de juger comme

Cour de justice, en l'absence d'une loi spéciale

d'organisation; sa compétence, en l'absence des

lois qui devaient définir les attentats et les cas

de responsabilité ministérielle, passibles de sa

juridiction ; ses formes de procéder, en l'absence

de toute loi réglementaire. Mais toujours elle a

tranché les difficultés par des arrêts dont l'au

torité a suppléé aux lois qui manquaient. De la

jurisprudence qu'elle s'est ainsi faite, on peut

déduire les règles suivantes.

Le droit de juger existe virtuellement pour la

Cour des pairs ; îl dérive de la Charte même ,

indépendamment des lois promises. C'est ce qu'a

décidé la Chambre des pairs, parle fait, en se

constituant en Cour de justice chaque fois qu'il

a été fait appel à sa juridiction , depuis comme

avant 1830.

A défaut de définitions spéciales pour les at

tentats dont elle doit connaître, suivant les art.

28 et 45 de la Charte de 1830, la Cour des pairs

s'en rapporte au droit commun, seul applicable,

d'ailleurs, dans les cas de l'art. 29. L'objet de sa

juridiction a été indiqué, sinon précisé, dans la

loi sur les associations, du 10 avril 1834 (art. 11),

ainsi que dans celle du 9 sept. 1835 , qui lui at

tribue la connaissance des délits de presse qua

lifiés attentais (art. 1, 2 et 5).

Sauf l'application obligée des art. 29 et 47 de

la Charte de 1830 , la juridiction de la Cour des

pairs n'exclut la juridiction criminelle ordinaire

qu'à la double condition d'être saisie par une

ordonnance royale et de se reconnaître elle-même

compétente, en raison de la gravité du fait. —

Elle n'est pas restreinte aux crimes des personnes

revêtues d'éminentes dignités, comme l'avait

proposé une résolution du 8 mars 1816 ; témoin,

le procès de Louvel , celui de la conspiration de

1319, le procès des accusés d'avril 1834, ceux de

Fieschi, Morey et Pépin, d'Alibaud, de Meunier,

de Darmès.

Devant la Cour des Pairs, surtout lorsqu'elle

est saisie d'une accusation portée par la Chambre

des députés , les tiers ne sont pas recevables à se
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constituer parties civiles (arr. 21 déc. 1830;

J. cr., art. 614).

Les formes suivies sont simples. Le procureur

général et les avocats généraux , qui doivent

suivre et soutenir l'accusation , sont nommés

dans l'ordonnance même qui saisit la Cour des

pairs, sauf le cas de poursuite parla Chambre

des députés, qui alors charge un ou plusieurs de

ses membres de soutenir l'accusation. Le chan

celier remplit les fonctions et use des pouvoirs

d'un président de Cour d'assises. Le garde des

archives de la Chambre fait fonctions de greffier;

les huissiers sont ceux de la Chambre même. Une

commission de la Chambre, désignée par le chan

celier-président, est chargée de l'instruction et,

après délibéré, nomme, à la majorité, un de ses

membres pour faire le rapport à la Chambre,

réunie comme chambre d'accusation : après quoi,

la Chambre connaît, comme Cour de justice, de

l'accusation qu'elle a renvoyée devant elle-même.

L'arrêt de renvoi et un acte d'accusation étant

signifiés à chaque accusé , la Cour se reconnaît le

droit, pour la tranquillité de l'audience , de faire

lire en leur absence ces deux pièces, de même

que celui d'entendre , au besoin , arrière d'eux ,

le réquisitoire qui doit leur être signifié. Par de

hautes considérations politiques , elle s'attribue

un pouvoir discrétionnaire pour la qualification

du fait et l'application de la peine, sans même

se renfermer dans les classifications établies par

le Code pénal , ainsi que l'indique la condam

nation à un emprisonnemf ni perpétuel , pro

noncée contre le prince Louis ( arr. C oct. 1840).

Enfin elle a pour règle constante, de prononcer

ses arrêts en l'absence d<s accusés, auxquels ils

sont lus par le greffier archiviste dans la prison

du Luxembourg ; et cela, quoiqu'il n'y ait point

eu refus réitéré de comparaître , autorisant l'ap

plication des art. 8 et 9 de la loi du «J sept. 1835,

sur les Cours d'assises.

Par un privilège qu'elle partage avec la

Chambre des députés , la Chambre des pairs

connaît encore des offenses commises envers elle

par l'un des moyens de publicité énoncés en

l'art. I" de la loi du 17 mai 1819, et elle applique

aussi les dispositions de l'art. 7 de la loi du

25 mars 1822, sur les comptes rendus injurieux

ou infidèles. — V. Presse. En pareil eus , elle

a décidé que le prévenu pouvait, et devait

même, s'il était malade , se faire représenter par

un fondé de pouvoirs , conformément à l'art. 19

de la loi du 20 mai 1819, nonobstant I art. 185,

C. inst. cr., qui veut la comparution du prévenu

en personne lorsqu'il peut y avoir condamna

tion à l'emprisonnement.

Relativement aux avocats, une ordonnance

royale du 30 mars 1835 a déclaré applicables ,

devant la Cour des pairs, les dispositions du

Code d'inst. cr., sur les droits et devoirs des dé

fenseurs devant les Cours d'assises.— V. défense.

Plusieurs barreaux ont protesté contre cette or

donnance, qu'ils ont arguée d'inconstitution-

nalité : leurs délibérations ont été disciplinaire-

ir.ent annulées par des arrêts de Cour royale qui

ont été vainement déférés à la Cour de cassation

(Rej., 5 avril 1841). — V. DisciruirE.

cours D'eau. — Le droit de réglementer

les cours d'eau appartient aux préfets seuls (L.

15-20 août 1790). La sanction de l'art. 471 15°,

C. pén., ne peut être appliquée au règlement

d'un maire, qui est illégal en cette matière :

Rej., 15 déc. 1838 (/. cr., art. 2422). — V. Ri

vières.

COURTIERS. — V. Agehts di chahge.

CKSEURS ET AFFICHEURS PUBLICS. — La

législation qui a voulu prévenir les publications

dangereuses (V. Imprimirie, Librairie. Presse,

Théâtres), eût été incomplète si elle n'eût pas eu

de dispositions relativement aux annonces sur la

voie publique par cris ou affiches. A l'exemple

du législateur de l'an v (L. du 5 nivôse), le Code

pénal de 1810 a disposé : « Art. 290. Tout indi

vidu qui, sans y avoir été autorisé par la po

lice, fera le métier de crieur ou d'afficheur

d'écrits imprimés, dessins ou gravures, même

munis des noms d'auteur, imprimeur, dessina

teur ou graveur, sera puni d'un emprisonnement

de six jours à deux mois. »

La loi du 10 déc. 1830, interdisant les affiches

politiques , a dispensé d'une autorisation préa

lable les crieurs et afficheurs, qui ont été seule

ment soumis à l'obligation, de déclarer leurs

noms et domicile, et le titre des écrits qu'ils an
nonceraient : — « Art. 1er. Aucun écrit, soit à la

main, soit imprimé, gravé ou lithograpnié, con

tenant des nouvelles politiques ou traitant d'ob

jets politiques, ne pourra être affiché , placardé

dans les rues, places ou autres lieux publics.

Sont exceptés de la présente disposition les actes

de l'autorité publique. ■— 2. Quiconque voudra

exercer, même temporairement, la profession

d'afficheur ou crieur, de vendeur ou distributeur,

sur la voie publique, d'écrits imprimés, lithogra

phies , gravés à la main , sera tenu d'en l'aire

préalablement la deelaraton devant l'autorité

municipale, et d'indiquer son domicile. — Le

crieur ou afficheur devra renouveler cette décla

ration chaque fois qu'il changera de domicile.

(Celte disposition est aujourd'hui abrogée, si ce

n'est en ce qui concerne les afficheurs. Voy. in-

fà.) — 3. Les journaux, feuilles quotidiennes

ou périodiques , les jugements ou autres actes

d'une autorité constituée, ne pourront être an

noncés dans les rues , places ou autres lieux pu

blics, autrement que par leur titre. Aucun écrit

imprimé, lithographié, gravé ou à la main, ne

pourra être crié sur la voie publique qu'après

que le crieur ou distributeur aura fait connaître

à l'autorité municipale le titre sous lequel il veut

l'annoncer, et qu'après avoir remis à cette auto

rité un exemplaire de cet écrit. — 4. La vente ou

distribution de faux extraits de journaux, juge

ments et actes de l'autorité publique, est défen

due, et sera punie des peines ci après.— 5. L'in

fraction aux dispositions des art. 1" et 4 de la

présente loi sera punie d une amende de 25 à

500 fr., et d'un emprisonnement de six jours à

un mois, cumulalivement ou séparément. —

L'auteur ou l'imprimeur des faux extraits défen

dus par l'article ci-dessus sera puni du double de

la peine infligée au crieur, vendeur ou distribu

teur de faux extraits. — Les peines prononcées

par le présent article seront appliquées sans pré

judice des autres peines qui pourraient être en
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courues par suite des crimes et délits résultant

de la nature même de l'écrit. — 6. La connais

sance des délits punis par le précédent article

est attribuée aux Cours d'assises ; ces délits

seront poursuivis conformément aux dispositions

de l'art. 4 de la loi du 8 oct. 1830. — V. Presse.

— 7. Toute infraction aux art. 2 et 3 de la pré

sente loi sera punie, par la voie ordinaire de

la police correctionnelle , d'une amende de 25 à

200 fr., et d'un emprisonnement de six jours à un

mois, cumulativement ou séparément. — 8. Dans

les cas prévus par la présente loi, les Cours d'as

sises et les tribunaux correctionnels pourront

appliquer l'art. 463, C. pén., si les circonstances

leur paraissent atténuantes, et si le préjudice

causé n'excède pas 25 fr. — 9. La loi du 5 niv.

an v, relative aux crieurs publics, et l'art. 290 C.

pén. sont abrogés. »

Les faibles garanties que pouvait présenter

cette loi du 10 déc. 1830 ont été reconnues insuf

fisantes par le législateur de 1834, qui même a

trouvé incomplète la disposition de l'art. 290 C.

pén., en ce qu'elle n'atteignait que le métier de

crieur ou afficheur, et non l'exercice temporaire

de l'une de ces professions. La loi nouvelle, du

16 fév. 1834, porte : — « Art. 1". Nul ne pourra

exercer, même temporairement, la profession de

crieur, de vendeur ou de distributeur, sur la voie

publique, d'écrits, dessins ou emblèmes impri

més, lithographiés, autograpliiés, moulés, gravés

à la main, sans autorisation préalable de l'auto

rité municipale. Cette autorisation pourra être

retirée. Les dispositions ci-dessus sont appli

cables aux chanteurs sur la voie publique. —

2. Toute contravention à la disposition ci-dessus

sera punie d'un emprisonnement de six jours à

deux mois pour la première fois, et de deux mois

à un an en cas de récidive. Les contrevenants se

ront traduits devant les tribunaux correctionnels,

qui pourront, dans tous les cas, appliquer les dis

positions de l'art. 4G3 C. pén.

On doit remarquer ceci :

1° La loi de 1834 laisse subsister, à l'égard des

afficheurs, toutes les dispositions de celle du 10

déc. 1830.

2° Les expressions vendeurs et distributeurs,

qui manquent de précision , le § relatif aux chan

teurs, enfin, les expressions mime temporaire

ment, indiquent que le législateur a voulu at

teindre tout fait quelconque de publication sur

la voie publique qui n'aurait pas l'assentiment de

la police. Mais la loi n'a pas en vue les distribu

teurs en boutique : C. de Paris, 23 août 1834

(J. cr., art. 1369).

3° Aucune exception n'a été faite relativement

aux journaux publics conformément aux lois de

la presse, parce que le but de la loi était d'appli

quer ses prescriptions préventives non aux ou

vrages, mais aux crieurs.

4° La loi défère aux tribunaux correctionnels

les infractions qu'elle prévoit, quoique les con

traventions à la loi du 10 déc. 1830 soient justi

ciables des Cours d'assises. Ainsi l'a voulu le

législateur après discussion (J. cr., art. 1283).

5" Enfin , la i ccidive est sévèrement punie ,

parce que la loi a craint que quelques jours de

prison ne fussent pas un obstacle pour des gens

payés. Mais l'admissibilité, dans tous les cas, du

principe des circonstances atténuantes, permet

tra de proportionner la répression à la gravité

du délit.

crime. — C'est la qualification exclusivement
donnée par le Code péual , art. 1er, à toute in

fraction punissable d une peine afflictlve ou in

famante. — V. Ihïractioh, Peixes.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE La CHARTK

constitutionnelle. — Ce sont les crimes et

délits politiques , relatifs : 1° à l'exercice des

droits civiques; 2" aux attentats à la liberté;

3° à la coalition des fonctionnaires contre les lois

ou contre les ordres du gouvernement; 4° à

l'empiétement des autorités administratives et

judiciaires ( C. pén., 109-131 ). — V. Attentats,

Crimes et délit* politiques.

Les crimes et délits relatifs à Yexerciee des

droits civiques sont : 1" L'obstacle apporté par

attroupements, voies de fait ou menaces, à ce

qu'un ou plusieurs citoyens exercent leurs droits

civiques (C. pén., 109 ) ; 2° le concert criminel

pour empêcher l'exercice des droits civiques

dans tout ou partie du royaume ( 1 10); 3° l'ad

dition, falsification ou soustraction de bulletins

dans un scrutin , soit par le citoyen chargé du

dépouillement, soit par tout autre (111, 112). —

V. Électiob».

Les aflenfaf« à la liberté sont : r L'acte arbi

traire ou attentatoire, soit à la liberté indivi

duelle, soit aux droits civiques, soit à la Charte,

commis, ordonné ou signé en connaissance de

cause , par un ministre qui aurait négligé ou re

fusé d'en accorder la réparation demandée ( C.

pén., 114-117); 2" le même acte arbitraire ou

attentatoire commis ou ordonné par un fonc

tionnaire public, un agent ou préposé du gouver

nement, sans ordre de ses supérieurs dans la

hiérarchie des pouvoirs (Constit. 22frim. an vin,

art 75; C. pén., 1 14, 117) ; 3° le fait d'avoir sur

pris à un ministre la signature d'un acte con

traire à la Charte (C. pén., 116, 117). — V. Res-

rOHSABIl.ITÉ OCS MIHI5TRKS.

4° Le refus ou l'omission , par un officier de

police administrative ou judiciaire, légalement

requis, de constater une détention illégale et ar

bitraire, qu'il ne justifierait pas avoir dénoncée à

l'autorité supérieure (C. pén., 117, 119); 5" le

fait, par les gardiens et concierges des prisons,

d'avoir reçu et retenu un prisonnier sans man

dat, sans jugement ou sans ordre provisoire du

gouvernement (120, C. pén.); 6° le fait, par les

mêmes, d'avoir refusé, sans défense à cet effet

du procureur du roi ou du juge, de représenter

un prisonnier à l'officier de police ou au porteur

de ses ordres (120, C. pén.); 7" le fait, par les

mêmes, de ne pas exhiber leurs registres à l'offi

cier de police qui les en aurait légalement requis

(120). — V. DÉrurrioif illégale, Liberté ihdivi-

DXJELLE.

8" Le fait, par tout officier de police judiciaire,

tous procureurs-généraux, procureurs du roi,

substituts ou jugés, d'avoir provoqué, donné ou

signé un jugement, une ordonnance ou un man

dat, tendant à la poursuite personnelle ou accu

sât ion d'un membre de la Chambre des Pairs, de

la Chambre des députés ou du Conseil d'état ,
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sans les autorisations prescrites par les lois de

l'Etat (C. pén., 121). — V. Fohfaitcri.

9° Le fait, par les mêmes, d'avoir donné ou

signé l'.ordre ou le mandat de saisir ou arrêier

un ou plusieurs ministres, ou membres de la

Chambre des pairs, de la Chambre des députés

ou du Conseil d'état, hors les cas de flagrant dé

lit ou de clameur publique, sans les autorisations

prescrites par les lois de l'Etat (121) ; 10° le fait,

par les procureurs-généraux , les procureurs du

roi? les substituts, les juges ou les officiers pu

blics, d'avoir retenu ou fait retenir un individu

hors des Jieux déterminés par le gouvernement

ou par l'administration publique (122); 11° le

fait, par les mêmes, d'avoir traduit un citoyen

devant une Cour d'assises sans qu'il ait été préa

lablement mis légalement en accusation (122).

— V. Forfaiture.

Sous la rubrique : Coalition de fonctionnaires,

le Code pénal prévoit et punit : 1<> tout concert

de mesures contraires aux lois, pratiqué soit par

réunion d'individus ou de corps dépositaires de

quelque partie de l'autorité publique, soit par dé-

putation ou correspondance entre eux (C. pén.,

123) ; 2° le concert de mesures contre l'exécution

des lois ou contre les ordres du gouvernement

par l'un des moyens précédemment énoncés

(124); 3° le concert de mesures contre l'exécu

tion des lois ou contre les ordres du gouverne

ment, entre les autorités civiles et les corps mi

litaires ou leurs chefs (124). — V. Fouctiohkaires

muet, FORFAITURE.

4» Le concert, soit entre fonctionnaires pu

blics, soit entre les autorités civiles et les corps

militaires ou leurs ehefs, ayant pour objet ou

pour résultat un complot attentatoire à la sûreté

de l'Etat (125) ; 6° la résolution arrêtée, entre

plusieurs fonctionnaires publics, de donner des

démissions dont l'objet ou l'effet serait d'empê

cher ou de suspendre soit l'administration de la

justice, soit l'accomplissement d'un service quel

conque (12G). -— V. COUrLOT, FONCTIOKHAIRES PU

BLICS.

Sous la rubrique : Empiétement des autorités

administratives ou judiciaires, le Code pénal

prévoit et punit : 1° Le fait, par les juges, procu

reurs-généraux ou du roi, leurs substituts, les

officiers de police, de s'être immiscés dans l'exer

cice du pouvoir législatif, soit par des règlements

contenant des dispositions législatives, soit en

arrêtant ou suspendant l'exécution d'une ou de

plusieurs lois, soit en délibérant sur le point ds

savoir si ces lois seront publiées ou exécutées (C.

pén., 127); 2° le fait, par les mêmes fonction

naires de l'ordre judiciaire, d'avoir excédé leur

pouvoir en s'immisçant dans les matières attri

buées aux autorités administratives, soit en fai

sant des règlements sur ces matières, soit en

défendant d'exécuter les ordres émanés de l'ad

ministration ( 16-24 août 1 790, tit. 2, art. 13 ; 16

fruct. an m, C. pén. 127 ) ; 3° le fait, par les

mêmes, d'avoir permis ou ordonné de citer des

administrations pour raison de l'exercice de leurs

fonctions, et d'avoir persisté dans l'exécution de

leurs jugements ou ordonnances , nonobstant

l'annulation qui en aurait été prononcée ou le

conflit qui leur aurait été notifié (127) ; 4° le fait,

par les juges et officiers du ministère public,

d'avoir, nonobstant la revendication formelle de

l'autorité administrative, procédé ou conclu au

jugement d'une affaire contentieuse avant la dé

cision de l'autorité supérieure ( 128; ordonn. V

juin 1828) ; 5° le fait, par chacun des juges, offi

ciers du ministère public ou de police qui y au

raient participé, d'une ordonnance rendue ou

d'un mandat décerné, après une réclamation lé

gale des parties intéressées ou de l'autorité admi

nistrative, contre les agents ou préposés du gou

vernement , sous la prévention de crimes ou

délits dans l'exercice de leurs fonctions ( 129 ) ;

6° le fait, par les préfets, sous-préfets, maires et

autres administrateurs, de s'être immiscés dans

l'exercice du pouvoir législatif, soit par des règle

ments contenant des dispositions législatives ,

soit en arrêtant ou suspendant l'exécution d'une

ou de plusieurs lois, soit en délibérant sur le

point de savoir si les lois seront publiées ou exé

cutées (130) ; 7° le fait, par les mêmes fonction

naires de l'ordre administratif, de s'être ingérés

de prendre des arrêtés généraux tendant à inti

mer des ordres ou des défenses quelconques à

des Cours ou tribunaux (130) ; 8° le fait, par les

mêmes administrateurs, d'avoir connu et décidé

des droits et intérêts privés du ressort des tribu

naux , après la réclamation des parties ou de

l'une d'elles, et avant la décision de l'autorité su

périeure (131). — V. Forfaiture.

CRIMES ET DÉLITS CONTBE LA CHOSE PU

BLIQUE. — On entend par là, soit le fait con

sommé, soit la tentative seulement, quelquefois

le projet , le complot , ou la provocation même

de porter atteinte ou entrave au gouvernement

ou à l'administration de l'Etat, dans les personnes

ou dans les choses dont dépendent la sûreté ,

l'ordre, la prospérité ou la richesse publiques :

— 1° par attentat contre ces personnes ou ces

choses ; — 2° par secours donnés à l'ennemi ou

à l'étranger, soit à main armée contre la France,

soit par trahison ou connivence contre la France,

ses auxiliaires ou ses alliés ; — 3° par usurpation,

abus, méconnaissance, haine, mépris/m attaque

de l'autorité publique.

L'inviolabilité des personnes et des choses,

dans l'ordre des intérêts privés, ne pouvant être

garantie que par l'exercice de l'autorité publique,

la loi devait avant tout veiller au maintien et au

respect de tout ce qui constitue, consolide et

perpétue cette autorité, dont le souverain est le

dépositaire et le gardien.

Jusqu'en 1789, le gouvernement et l'admini

stration de l'État se personnifiaient dans le sou

verain , et réciproquement ; les faits de nature à

compromettre la chose ou la sûreté publiques,

ainsi que les projets et attaques contre la per

sonne du roi ou de ses enfants, empruntaient du

droit romain le nom général de crimes de lèse-

majesté. Ce crime comprenait deux chefs princi

paux : — Le premier était la conjuration ou con

spiration contre l'État ou la personne du prince

ou des enfants de France. Il en était de même

des faits qui sont aujourd'hui prévus et punis

(sauf quelques exceptions qu'on va voir) par

les art. 75 et suiv., 86 et suiv., 91 et suiv. du

C. pén de 1810. La peine à prononcer par les

Cours du parlement était, pour les hommes, d'être
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tenaillés vifs et tirés à quatre chevaux ; pour les

femmes, d'être brûlées vives; avec confiscation

des biens, rasement de la maison, bannissement

des descendants et anéantissement du nom pour

la famille , sans prescription possible par aucun

laps de temps. — Étaient réputés crimes de lèse-

majesté au second chef: 1° les faits prévus et

punis aujourd'hui par les art 84, 85, 86 in fine,

92 et 93 C. pén. ; 2° Les crimes et délits contre la

paix publique, prévus et punis par les art- 209 et

suiv., 139 et suiv., 145 etsuiv. du même Code;

3" les résistances envers l'autorité et autres faits

prévus et punis par les art, 209 et suiv., 222 et

suiv.. 237 et suiv., 258 et suiv. ; 4° les faits pré

vus et punis par les art. 169 et suiv., 174 et suiv.,

177 et suiv., 184 et suiv., 188 et suiv., 196 et

suiv. — La peine à prononcer par les Cours de

parlement, baillis ou sénéchaux, était la confis

cation de-corps et de biens, le fouet, le bannisse

ment. ( Foi/., L. 1, ff., ad leg. Jut. maj<-,*tatis :

L. 2, 3, 4, ff., ibid.; L 3, C. Théod., ad leg.

Corn, de sicariis ; L. 9, ff., Lev Corn, de falsis;

Edits de nov. 1483, 1540, 1548, 1549, 1559,

1560, 1561, 1566, 1571, 1572, 1577, 1582, 1601,

1609, 1666, 1717, 1726; — Ordonnances de

1477, 1483, juill. 1493, 1531, 1534, 1535, 1536,

1539, 1545, 1560, 1563, 1579, 1587, 1605, 1629,

1667, 1670 ; — Lettres-patentes du 12 mars 1563

et de sept. 1599; — Déclarations des 27 mai

1610, 5 mai 1690, 3 mai 1692, 3 juin 1701,

5 oct. 1715, 8 fév. 1716, 14 mai et 18 juill. 1724,

23 mars 1728, 8 fév. 1731, 13 août 1737, 19avr.

1739, 16 avr. 1757)

Depuis 1789, les crimes et délits contre la

chose publique sont tombés en général (sauf

quelques restrictions successivement dues a des

considérations ou à des événements politiques ) ,

sous l'application de la loi pénale ordinaire;
d'abord du Code pénal de 1791 (2e partie,

tit- 1", sect. 1, 2, 3, 4, 5, 6); puis du Code du

3 brum. an iv, qui laissa subsister entièrement

et sans modifications , les dispositions des sec

tions 1, 4, 5 et6; puis du Code pénal de 1810

reproduisant les mêmes dispositions, sauf la

différence politique des temps; enfin du Code

révisé (L. 28 avril 1832 ), par lequel ces disposi

tions ont été pour la plupart modifiées et adou

cies, notamment par la suppression de la peine

de la confiscation générale et des pénalités pour

non-révélation.

Parmi les crimes et délits contre la chose pu

blique en général , ceux qui ont pour but de

mettre en question ou en péril la nationalité ou

le pouvoir qui gouverne sont nommés , en con

séquence, crimps et délits politiqurs. La loi donne

à quelques-uns d'entre eux, à raison de leur gra

vité, la qualification de crimes de haut1 trahi

son, et d'attentat* à la sûreté de l'Etat , pour les

soumettre à la juridiction de la Cour des pairs,

suivant l'art. 28 de la Charte constitutionnelle.

V. Attestats, Crimes et Délits politiques.

Les autres crimes et délits contre la chose pu

blique , dirigés seulement contre l'autorité qui

administre sous le pouvoir qui gouverne , ont

reçu du législateur le nom de crimes el délits

contre la paix jublique.— V. ce mot.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE U PAIX PU

BLIQUE. — Ce sont ceux des crimes et délits

contre la chose publique qui peuvent seulement

compromettre la paisible administration de

l'Etat. Ils forment l'objet du chap. 3, tit. 1",

liv. 3, C. pén. (art. 132, 194).

Ces crimes et délits sont beaucoup moins

graves que les crimes et délits contre la sûreté

de l'Etat , et ont un caractère bien différent.

Aussi la Charte de 1830 (art. 69), et la loi du

8 oct. 1830 ne leur ont-elles pas appliqué l'ex

ception qui attribue au jury la connaissance des

délits de presse et des délits politiques.

Toutefois, parmi les délits contre la paix pu

blique, la loi du 8 oct. 1830 attribue le carac

tère politique et applique la juridiction de la

Cour d'assises, aux critiques, censures et provo

cations dirigées contre I autorité publique dans

un discours pastoral prononcé publiquement

( C. pén., 201 , 203), ainsi qu'à la correspon

dance des ministres des cultes avec les cours des

puissances étrangères sur des matières de religion

(207,208)— V. Cultes.

Le même art. 7 de la loi de 1830 comprenait

les associations ou réunions illicites (C. pén.,

291-294). Mais la loi sur la même matière, du

10 avril 1834 , art. 4, a restitué aux tribunaux

correctionnels les infractions à l'art. 291 C. pén.

— V. Association illicites.

Sous la rubrique crimes et délits contre la

paix publique, le Code pénal contient en outre,

dans ses nombreuses divisions et subdivisions,

les incriminations suivantes.

Fausse monnaie ( 132-138).— V. ce mot.

Contrefaçon des sceaux de l'Etat , billets de

banque , effets publics , poinçons , timbres et

marques ( 139-144). — V. Cortrepactioh.

Faux , soit en écriture, publique, authentique,

de commerce ou de banque (145-149), soit en

écriture privée ( 150-165 ).— V. Faux.

Forfaiture, qui est le crime d'un fonctionnaire

public dans ses fonctions ( 166-198 ). Soustrac

tions commises par les fonctionnaires publics

( 169-173). — Concussions par les mêmes (174).—

Délits de fonctionnaires qui s'ingèrent dans les

affaires de commerce (175-176). — Corruption

des fonctionnaires, (177-183).— V. Fosctios-

itaires ruoLics, Forfaiture.

Abus d'autorité soit contre les particuliers,

soit contre la chose publique (184-191). — V.

Abcs d'autorité.

Délits relatifs à la tenue des actes de l'état

civil ( 192-195).—V. Actes de l'état civil.

Exercice de l'autorité publique illégalement

anticipé ou prolongé ( 196-197 ). — V. Fohctiob-

icairfs rcni.ics , Forfaiture.

Troubles apportés à l'ordre public par les mi

nistres des cuites dans l'exercice de leur minis

tère ( 199-207 ;.— V. Cultes.

Contraventions propres à compromettre l'état

civil ( 199-200).— V. Cultes, Etat «vil.

Critiques, censures ou provocations contre

l'autorité publique dans un écrit pastoral ( 207 ).

— V. Cultes.

Rébellion (209-221 ).— V. ce mot.

Outrages et violences envers les dépositaires de

l'autorité et de la force publique (222-223) . — V .

ce mot.

■
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Refus d'un service légalement du (234-248).

— V. ce mot.

Evasion de détenus et recèlement de criminels

(237-248).— V. Evasion.

Bris de scellés et enlèvement de pièces dans un

dépôt public (249-257).— V. Scr«.i.és.

Dégradation de monuments (257). — V. MONU

MENTS.

Usurpation de titres ou fonctions (258-259) . —

V. ce mot.

Entraves au libre exercice des cultes (260-

264).— V. Cultes.

Association de malfaiteurs (265-268). —V. ce

root.

Vagabondage (269-273).— V. ce mot.

Mendicité (274-276).— V. ce mot.

Délits commis par la voie d'écrits , images ou

gravures, distribués sans nom d'auteur, impri

meur ou graveur, ( 283-290 ). — V. Crijurs et

Afficheurs FUILICS, Imprimerie, Librairie, Presse.

Ajoutez à cette nomenclature les attroupe

ments régis par la loi du 10 avril 1831.— V. AT

TROUPEMENTS.

Et les faits incriminés par la loi du 24 mai

1834 , sur la détention d'armes et de munitions

de guerre .— V. Armes, etc. Mouvement ibsur-

■ECTIONNEL.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SURETB

de l'état. — Ce sont les crimes et délits poli

tiques, dirigés contre la sûreté extérieure ou la

sûreté intérieure de l'Etat. — V. Attentats,

Crimes et délits politiques.

Les crimes et délits contre la sûreté extérieure

de l'Etat sont : 1" Le fait d'avoir porté les armes

contre la France (C. pén., 75). — V. Armes.

2° Les machinations ou intelligences avec les

puissances étrangères, pour les engager ou les

aider à faire la guerre à la France ou aux alliés de

la France agissant contre l'ennemi commun ( 76,

79). — 3° Les machinations ou intelligences

avec les ennemis de l'Etat pour seconder les pro

grès de leurs armes contre la France, ou les alliés

de la France agissant contre l'ennemi commun

(76, 79). — 4° La correspondance avec les sujets

d'une puissance ennemie, ayant eu pour résultat

de fournir aux ennemis des instructions nuisibles

à la situation militaire ou politique, soit de la

France, soit des alliés de la France (78). — 5" La

révélation , par toute personne qui en était offi

ciellement chargée ou instruite, du secret d'une

négociation ou d'une expédition aux agents d'une

puissance étrangère ou ennemie (80). — 6" La li

vraison de plans de fortifications, arsenaux,

ports ou rades, à une puissance ennemie, étran

gère, neutre ou alliée (81). — 7" Le recel d'es

pions ou soldats ennemis, en les connaissant

comme tels (83). — V. Tr i «-on.

8° Les actions hostiles, non approuvées par le

gouvernement français, pouvant exposer l'Etat à

une déclaration de guerre ou les citoyens français

à des représailles (84, 85). — V. Actions hosth.es.

Les crimes ou délits contre la sûreté intérieure

de l'Etat sont : 1° L'offense commise publique

ment envers la personne du roi (C. pén., 86) —

V. Off»nses au roi, etc.

2° Le complot ayant pour but les attentats

mentionnés aux art. 86, 87 et 91, C. pén. (89,

91). — 3° La proposition non agréée d'un com

plot attentatoire à la sûreté de l'Etat (89, 91). —

4" La résolution isolée, suivie d'un commence

ment d'exécution , de commettre un attentat

contre le roi et la famille royale (90). — V. Com

plot.

5" Le fait d'avoir directement ou indirecte

ment levé, engagé, enrôlé, armé des soldats ou

des troupes, sans ordre ou sans autorisation du

pouvoir légitime (92).— Go Le fait d'avoir usurpé

ou retenu , contre l'ordre du gouvernement , un

commandement militaire de terre ou de mer (93).

— 7° L'abus du droit de requérir la force pu

blique en en demandant ou ordonnant l'action

ou l'emploi contre la levée des gens de guerre lé

galement établie (94). — V. Abus d'autorité.

8° La destruction, par incendie ou explosion,

de monuments publics ou autres propriétés de

l'Etat (95). —V. MONUMENTS.

9" Le fait d'avoir organisé, armé, commandé,

dirigé, ou simplement composé une bande ar

mée, soit pour envahir les propriétés de l'Etat,

soit pour piller ou partager les propriétés pu

bliques, nationales ou communales, soit pour

défendre les auteurs de ces crimes contre la force

publique (96, 98, 100, 101 ). — 10» L'exécution

ou la tentative d'exécution, par une bande armée,

d'un attentat à la sûreté de l'Etat (97, 100, 101).

— 11° La complicité avec les bandes armées qui

récèdent, autre que la coopération armée (97,

9). — V. Bandes armées.

12° La provocation par la voie de la presse, ou

par tout autre mode de publicité, à commettre

l'attentat à la sûreté de l'Etat prévu par l'art. 91,

C pén., et les crimes et délits politiques contre

la sûreté intérieure de l'Etat (C pén., 1 02, abrogé;

L.L. 17 mai 1819, 25 mars 1822, 8 oct. 1830,

29 nov. 1830, 9 sept. 1835). — 13» L'enlèvement

ou la dégradation des signes publics de l'autorité

royale , le port public de tous les signes exté

rieurs de ralliement non autorisés, l'exposition,

distribution publique ou mise en vente de tous

signes ou symboles propres à propager la rébel

lion ou à troubler la paix publique (L. 25 mars

1822, 9; L. 8 octobre 1830 , 7 ).— V. Presse,

Sédition.

14° Les attroupements politiques (L. 10 avril

1831). — V. Attroupements.

15° Les actes d'hostilité commis dans un mou

vement insurrectionnel (L. 24 mai 1834, art. 5,

6, 7, 8 et 9). — V- Mouvement insurrectionnel.

La Charte de 1830, art. 69, et la loi du 8 oct.

1830, assimilent, en principe général, à la pro

vocation à des crimes ou délits politiques, men

tionnée à l'ancien art. 102, C. pén., tous les

autres délits commis , soit par la voie de la

presse, soit par tous les autres moyens de publi

cation énoncés en l'art. 13 de la loi du 17 mai

1819 (L. 17 mai 1819, 26 mai 1819, 25 mars

1822, 29 nov. 1830, 9 Sept. 1835). - V. Presse.

Sont exceptés de l'assimilation qui précède (L.

8 oct. 1830, art 2 et 3 ) : 1° les délits de diffa

mation verbale ou d'injure verbale contre toute

personne, et ceux de diffamation ou d'injure par

une voie de publication quelconque contre des

particuliers. — V. Diffamation, Injures.

2° Les cas où les chambres, cours et tribunaux

jugeraient à propos d'user des droits qui leur sont
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attribués par les art. 15 et 16 de la loi du 25 mars

1822. — V. Offense edvers" les Chambres.

CRIS SÉDITIEUX. — V. Presse ( Délits de ).

cultes. — La liberté religieuse est un droit

naturel, garanti par les lois de l'état (Décl. des

Droits de l'homme, art. 10; Charte constit.,

art. 5 ).

Par là , il ne faut pas entendre seulement la

liberté de conscience; car la loi n'a plus à pro

scrire l'inquisition religieuse ni même l'intolérance

oppressive, comme l'a fait, en 1791, cette dispo

sition de la constitution : « Nul ne doit être in

quiété pour ses opinions, même religieuses,

pourvu que leur manifestation ne trouble pas

l'ordre public. » Voy. le beau livre du Régime

constitutionnel, par M. Hello.

Le législateur devait aussi garantir le libre

exercice des évites , puisque nulle religion

n'existe sans la pratique de certains devoirs reli

gieux ; sauf, toutefois, les mesures de haute sur

veillance et de police locale jugées nécessaires;

surtout à l'égard des cultes nouveaux que la loi

saisit à l'état d'association. — V. Associations oc

RÉuIUOICS ILLICITES.

Il le devait d'autant plus qu'il est maintes fois

intervenu pour régler l'exercice des cultes

comme les devoirs des ministres de la religion

envers le pouvoir temporel. Voy. l'édit du 23

mars 1682, pour l'enregistrement de la déclara

tion du clergé de France , base des libertés et

franchises de l'église gallicane; la loi du 12

iuill. 1790 , la constitution de l'an m, la loi du

7 vendém. an iv, le concordat du 26 messid.

an ix. (15 juill. 1801), publié comme loi de l'état

le 18germ. an x (8 avril 1802), avec un règle

ment organique pour les différents cultes chré

tiens ; les décret et règlement des 10 déc. 1806 et

17 mars 1808 , spéciaux pour le culte Israélite ;

enfin le décret du 25 mars 1813, publiant un

nouveau concordat conclu à Fontainebleau pen

dant la captivité du pape, qui protesta aussitôt.

— V. Abus ecclésiastique, Cultes (ministres des).

Cette garantie a été écrite d'abord dans la con

stitution de 1791 , proclamant expressément

"comme droit naturel et civique, la liberté pour

tout homme d'exercer le culte religieux au-

quel il est attaché.» Kl le a été reproduite,

quoique moins solennellement, dans la constitu

tion de l'an in , portant : » Nul ne peut être em

pêché d'exercer, en se conformant aux lois, le

culte qu'il a choisi. » C'est ainsi qu'il faut en

tendre cette déclaration de la Charte de 1830,

comme de celle de 1814, art. 5: « chacun pro

fesse sa religion avec une égale liberté; » car,

ainsi que l'a proclamé le ministre de la justice,

dans la discussion de la loi de 1834 sur les asso

ciations (Ch. des députés, séance du 21 mars),

« la liberté de conscience qui Iconsisle à choisir

son Dieu, sa foi, sa croyance, la liberté des

culUs qui consiste à se réunir pour rendre à la

divinité, comme on l'entend, le culte que la

conscience impose, tout celu est causât ré i>ar la

Charte »

Mais une simple toléranre. ne suffisait pas

comme à cette époque d'indifférence religieuse,

où la constitution a pu dire dédaigneusement :

«Nul ne peut être forcé de contribuer aux dé

penses d'aucun culte. La république n'en salarie

aucun » (Constit. de l'an m ). Le principe de la

liberté religieuse ne va pas jusquà autoriser à

méconnaître toute religion ; car chacun a du

moins une religion d'origine, comme l'a proclamé

la Cour de Paris dans la célèbre affaire Dumon-

teil ( arr. 27 déc. 1828 ). Il faut donc que l'Etat

qui garantit la liberté respective des cultes re

connus, les protège contre toute atteinte funeste,

soit matérielle, soit même intellectuelle ; et cette

protection est également promise par la Charte ,

art. 5, portant : « Chacun et obtient pour son

culte la même protection. »

Deux classes de dispositions existent à cet

égard dans notre législation.

D'une part, les lois des 17 mai 1819, art. 8,

et 25 mars 1822, art. 1", comprenant bien

qu'un rapport intime existe entre fa religion et

la morale, et que la liberté religieuse serait op

primée si l'outrage ou la dérision étaient per

mis, punissent d'un emprisonnement, qui peut

aller jusqu'à 5 ans , et d'une amende qui peut

aller jusqu'à 6,000 fr., l'outrage public à la mo

rale publique et religieuse , ainsi que le fait de

tourner en dérision un culte reconnu. Ces dispo

sitions, dont la deuxième a complété et non

modifié la première, ont été jugé applicables :

— au fait de publier la partie morale de l'évan

gile sans la partie qui établit la divinité de

Jésus-Christ (C. de cass., 17 mars 1827 ); mais

non à l'enseignement du Quiétisme , qui recon

naît la morale de l'évangile mais sans ministre

et cérémonies ( C. de cass. , 3 août 1826 ); ni à la

qualification déjeune sage, de respectable mora-

liste donnée à Jésus-Christ ( C. de Paris , 22

janv. 1828); ni à la négation d'un dogme du

christianisme , non accompagnée de termes of

fensants (Paris, 17 déc 1829, et rej. 15 janv.

1830; J. cr., art. 246 et 271) —V. Presse.

D'autre part, le Code pénal rappelle les dispo

sitions que le législateur de l'an iv ( Loi du

7 vendém. ) avait jugé nécessaire de substituer à

celles de simple tolérance de la constitution de

l'an in , pour la garantie du libre exercice de

tous les cultes; lesquelles étaient ainsi conçues :

« Art. 2. Ceux qui outrageront les objets d'un

culte quelconque dans les lieux destinés à son

exercice, ou ses ministres en fonctions, ou inter

rompront par un trouble public les cérémonies

religieuses de quelque autre culte que ce soit,

seront condamnés à une amende qui ne pourra

excéder 500 livres, ni être moindre de 50 livres par

individu, et à un emprisonnement qui ne pourra

excéder deux ans, ni être moindre d'un mois; sans

préjudice aux peines portées par le Code pénal,

si là nalure du fait peut y donner lieu. — Art. 3.

Il est défendu , sous les peines portées en l'ar

ticle précédent, à tous juges et administrateurs,

d'interposer leur autorité, et à tous individus

d'employer les voies de fait, les injures ou les

menaces, pour contraindre un ou plusieurs indi

vidus à célébrer certaines fêtes religieuses, à ob

server tel ou tel jour de repos ; ou pour empê

cher lesdits individus de les célébrer ou de les

observer, soit en forçant à ouvrir ou fermer les

ateliers, boutiques, magasins , soit en empêchant

les travaux agricoles, ou de telle autre manière

que ce soit. — Art. 4. Par la disposition de l'ar
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ticle précédent, il n'est point dérobé aux lois qui

fixent les jours de repos des fonctionnaires pu

blics , ni à l'action de la police pour maintenir

Tordre et la décence dans les fêtes civiques. »

Mais , dans le Code pénal , ces dispositions

sont classées sous la rubrique crims et délits

contre la paix publique , parce que , comme l'a

dit M. Berlier, dans son exposé de motifs au

Corps législatif, « le libre exercice des cultes est

l'une des propriétés les plus sacrées de l'homme

en société, et les atteintes qui y seraient portées

ne sauraient que troubler la paix publique »

Les art. 260 à 2G4 du Code pénal , qui repro

duisent ces dispositions avec quelques change

ments, ont été ainsi expliqués dans le même ex

posé de motifs (Séance du 6 fév. 1810). —

« Nulle religion, nulle secte n'a donc le droit de

prescrire à une autre le travail ou le repos , l'ob

servance ou l'inobservance d'une fête religieuse,

car nulle d'entre elles n'est dépositaire de l'auto

rité, et tout acte qui tend à faire ouvrir ou fer

mer des ateliers, s'il n'émane du magistrat

■Dénie, est une voie de fait punissable.» — «Les

désordres causés dans l'intérieur d'un temple ,

ou dans des lieux actuellement servant aux exer

cices d'un culte, sont aussi un délit qu'il importe

de réprimer; l'auteur du trouble est également

coupable, soit qu'il appartienne au culte dont les

cérémonies ont été troublées, soit qu'il lui soit

étranger, car respect est dû à tous les cultes qui

existent sous la protection de la loi. » — « Le per

turbateur sera donc puni, et la peine s'aggravera

si le trouble a dégénéré en outrages contre les

objets du culte, et si ces outrages ont été commis

dans le» lieux ilestinés ou servant actuellement

u l'exercice on au service d'un culte. » — « Mais

ces expressions mêmes indiquent la limite dans

laquelle le législateur a cru devoir se renfermer :

la juste protection due aux différents cultes pour

rait perdre cet imposant caractère, et dégénérer

même en vexation ou tyrannie , si de prétendus

outrages faits à des signes placés hors de l'en

ceinte consacrée pouvaient devenir l'objet de

recherches juridiques; chacun de nous se rap

pelle ta condamnation prononcée, dans le siècle

dernier, contre le jeune et malheureux Delà-

barre , et nul ne voudra que le jet imprudent

d'une pierre lancée au milieu des rues ou des

champs, puisse fournir matière à une accusation

de sacrilège." — «Renfermée dans ses vraies

limites, la loi n'en sera que plus respectée; elle

prononcera une peine sévère et prise dans l'ordre

des pp ines infamantes contre qireonque oserait

porter une main téméraire sur le ministre du

culte en fonctions ; mais à moins qu'il n'y ait des

circonstances aggravantes, elle ne punira les

autres troubles que de peines correctionnelles

graduées d'après le scandale qui aura pu en ré-

" r; ce ne sont pas, surtout en matière de

de cette espèce , les peines les plus sé-

i qui seraient les plus eflicaces. »

ar là on voit quelle est l'économie des cinq

dispositions du Code à cet égard.

La première, l'art. 260 , punit de 16 à 200 fr.

d'amende et de 0 jours à 2 mois de prison,

« tout particulier qui, par des voies de fait ou des

menaces, aura contraint ou empêché une ou plu

sieurs personnes d'exercer l'un des cultes auto

risés, d'assister à l'exercice de ce culte, de célé

brer certaines fêtes, d'observer certains jours de

repos, et en conséquence , d'ouvrir ou de fermer

leurs ateliers, boutiques ou magasins, et de faire

ou quitter certains travaux. »

Cetarticle ne s'applique, remarquons-le, qu'aux

cultes autorisés , c'est-à-dire , reconnus par les

lois, parce que ceux-là seuls qui sont en posses

sion des respects d'une classe plus ou moins

nombreuse d'adhérents, ont droit à la protection

de la loi pénale. — V. Associatioms.

La disposition relative aux jours de repos

souffre exception : r quant aux fonctionnaires

publics, à l'égard desquels le repos du dimanche

et des fêtes légales continue d'être obligatoire ;

2° quant aux faits a l'égard desquels subsistent

encore les prohibitions contenues dans la loi du

18 nOV. 1814. — V. FÊTES ET DlMAHCIIE5.

L'art. 261 porte : « Ceux qui auront empêché,

retardé ou interrompu les exercices d'un culte

par des troubles ou désordres causés dans le

temple ou autre lieu destiné ou servant actuel

lement à ces exercices, seront punis d'une

amende de seize francs à trois cents francs , et

d'un emprisonnement de six jours à trois mois.»

La loi du 20 avril 1825, art. 10 et 1G, avait

étendu cette disposition aux troubles ou désor

dres commis même à l'extérieur d'un édifice

consacré au culte; mais elle a été abrogée par la

loi du 11 oct. 1830.— V. Si

Cet art. 261 est il applicable au trouble causé

dans l'église pendant la confession d'un fidèle?

La Cour de Poitiers avait jugé la négative; mais

son arrêt a été cassé : « attendu que la confession

est la pratique d'un des devoirs les plus sacrés

du culte catholique ; que l'accomplissement de

ce devoir de la part des lidèles est un acte de foi

qui constitue nécessairement l'exercice de ce

culte; qu'un curé ou tout au ire prêtre catholique

qui entend la confession d'un fidèle est dans

1 exercice de ses fonctions pastorales ou sacerdo

tales, et que l'exercice de ces fonctions se con

fond évidemment avec les exercices de ce culte

dans le ;ens de la loi. » ( Cass , 9 oct. 1824.)

L'art 261 a été aussi déclaré applicable au fait

du parrain d'un enfant qui, malgré le curé, dans

l'église et pendant le catéchisme, l'enleva d'un lieu

où il avaitété misen pénitence Kej, l!)mai 1827).

L'art. 262 punit de quinze jours à six mois d'em

prisonnement et de 16 à .300 fr. d'amende «toute

personne qui aura, pur paroles ou gestes, outragé

les objets d'un cuite dans les lieux destinés ou

servant actuellement à son exercice, ou les mi

nistres de ce culte dans leurs fonctions. » Il faut

ajouter, pour le cas i,e publicité, la disposition de

la loi du 25 mars 1822, portant , art. G : « L'ou

trage fait à un ministre de la religion de l'état

ou de l'une des religions légalement reconnues

en France , dans l'exercice même de ses fonc

tions, sera puni de trois mois à cinq ans d'eni

prisonnetnent et de 300 à 6,000 fr d'amende.—

V. Presse.

L'art. 263, modifié par la loi du 28avr. 1832.

seulement quant à la peine (celle du carcan

étant généralement abrogée), punit de la dégra

dation civique « quiconque aura (rappé le mi

nistre d'un culte dans ses fonctions » Ajoutons

encore la disposition de l'art. G de la loi du 25
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mars 1812, portant : « Si l'outrage, dans les dif

férents cas prévus par le présent article , a été

accompagne d'excès ou violences prévus par le

premier paragraphe de l'art. 228, il sera puni

des peines portées audit paragraphe, et en outre

de l'amende de 300 à G.000 fr. » Cette disposition,

qui est pour le cas de publicité, a laissé subsister

celle de l'art. 203 , en ce qui concerne les coups

portés non publiquement ( Parant, Lois de ta

presse, p. 141 ; Chauveau et Hélie , Théorie du

C. pèn., t. 4, p. 522 et suiv. ).

L'art. 264 ne fait que rappeler une règle cer

taine en disant : « Les dispositions du présent

paragraphe ne s'appliquent qu'aux troubles, ou

trages ou voies de fait dont la nature ou les cir

constances ne donneront pas lieu à de plus fortes

peines, d'après les autres dispositions du présent

code.»

La peine de la réclusion a été portée par l'art.

38f> C. pén., contre le vul commis soit la nuit,

soit par deux personnes dans les édifici s consa

crés aux cultes légalement établis en France. —

V. Vol.

cultes (Ministres des ). — Le législateur a,

comme il le devait , proclamé , garanti et assuré

le libre exercice des cultes. — S7. Cultes.

En retour, il a voulu garantir l'état contre

toute entreprise possible du pouvoir spirituel sur

le pouvoir temporel. Les dispositions de loi à cet

égard, a-t-il été dit dans la discussion du Code

pénal en 1810, relativement au libre exercice des

cultes » consacrent ce grand bienfait de la puis

sance et de la raison , précieux et admirable ré

sultat des lumières et de la politique; elles em

pêchent qu'il ne soit troublé par la violence ou

qu'il ne puisse devenir nuisible. »

D'une part, il a réglé l'exercice du culte ainsi

que les rapports respectifs des ministres de la re

ligion et des fonctionnaires publics ; roi/, la loi

du 12 juill. 1790, la loi du 7 vendém. an iv , le

concordat du 26 messid. an IX, la loi du 18

germ. an x, sur l'organisation des cultes chré

tiens, la loi du 8 avril 1802, le décret et le règle

ment des 10 déc. 1806 et 17 mars 1808, spéciaux

pour le culte israélite. Et il a institué une voie

de recours , dans tous les cas d'abus tels que

usurpation ou excès de pouvoirs , contravention

aux lois et règlements de la république , infrac

tion de règles consacrées par les canons reçus en

France, attentat aux libertés, franchises et cou

tumes de l'église gallicane, enfin toute entreprise

ou procédé qui , dans l'exercice du culte , peut

compromettre l'honneur des citoyens, troubler

arbitrairement leur conscience, dégénérer contre

eux en oppression , ou en injure , ou en scandale

publio (articles organiques du concordat de

l'an ix ; décr., 9 frim. an xin ). — V. Abus sc-

Cf.FSIASl'IQL'K.

D'autre part, il a introduit dans le Code pénal

des dispositions sévères contre les troubles qui

seraient appariés à l'ordre public pur les minis

tres de - di/lcï dans l'exercice de leur ministire.

« Cette matière est grave, a dit M. Berlierdans

son expose de motifs au corps législatif ( Séance

du (i fevr. 1810), et autant la société doit de re

connaissance et d'égards à ces pasteurs vénéra

bles dont les discours et l'exemple sont un con

stant hommage à la religion , aux mœurs et aux

lois , autant elle doit s'armer contre ces hommes

fanatiques ou séditieux qui , au nom du ciel ,

voudraient troubler la terre , et n'invoqueraient

la puissance spirituelle que pour avilir ou en

traver l'autorité des lois et du gouvernement- »

Les premières infractions sont celles qui pour

raient compromettre l'état civil des personnes,

quant au mariage.

Les art. 54 et 55 du concordat de l'an ix, ont

établi cette règle : « Les curés ne donneront la

bénédiction nuptiale qu'à ceux qui justifieront,

en bonne et due forme, avoir contracté mariage

devant l'officier de l'état civil ; les registres tenus

par les ministres du culte, n'étant et ne pouvant

être relatifs qu'à l'administration des sacrements,

ne pourront dans aucun cas, suppléer les regis

tres ordonnés par la loi pour constater l'état

civil des Français." Et l'arrêté du 1" prairial

an x, art. l", a défendu de même aux rabbins de

donner la bénédiction nuptiale à ceux qui ne jus

tifieraient pas, en bonne et due forme, avoir con

tracté mariage devant l'ofDcier civil.

Le législateur de 1810 a voulu sanctionner ces

prohibitions, u Les ministres, a dit M. Berlier,

qui procèdent aux cérémonies religieuses d'un

mariage , sans qu'il leur ait été justifié de l'acte

de mariage reçu par les officiers de l'état civil ,

compromettent évidemment l'état civil des gens

simples d'autant plus disposés à confondre la

bénédiction nuptiale avec l'acte constitutif du

mariage , que le droit d'imprimer au mariage le

sceau de la loi était naguère dans les mains de

ces ministres. » <■ Il importe sans doute qu'une si

funeste méprise ne se perpétue point, et ce motif

est assez puissant pour punir d'une amende les

ministres des cultes qui procèdent aux cérémo

nies religieuses d'un mariage sans justification

préalable de l'acte qui le constitue réellement. »

En conséquence , les art. 199 et 200 C. pén.,

disposent: «Tout ministre d'un culte qui procé

dera aux cérémonies religieuses d'un mariage,

sans qu'il lui ait été justifié d'un acte de mariage

préalablement reçu par les officiers de l'état

civil , sera, pour la première fois , puni d'une

amende de 16 à 100 fr. En cas de nouvelles

contraventions de l'espèce exprimée en l'article

précédent, le ministre du culte qui les aura com

mises sera puni , savoir : pour la première réci

dive, d'un emprisonnement de deux à cinq ans;

et pour la seconde, de la détention. >•

Les art. 201 , 202 et 203, reproduisant les in

criminations d'une déclaration du 22 sept. 1595,

et de la loi du 7 vendém. an iv,art. 23, prévoient

les « critiques, censures ou provocations dirigées

contre l'autorité publique dans un discours pas

toral prononcé publiquement. » Les motifs en ont

été ainsi exposés au corps législatif : « Trop sou

vent des prédications insensées ont pris dans les

chaires de l'évangile la place du langage sacré

de la morale et de la vertu , et des hommes en -

voyés pour bénir se sont trop souvent permis de

maudire. Trop souvent le fanatisme a fait en

tendre sa funeste voix là où la religion seule de

vait parler, et la société tout entière a été ébranlée

dans ses fondements et blessée dans ses plus

précieux résultats. La répression de ces délits

était un devoir du législateur, et ils attaquaient
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trop cruellement la paix et la sécurité publique

pour n'être pas mis au rang de ceux qu'une juste

punition doit atteindre. Des peines sont donc

prononcées contre tous les ministres des cultes

qui, dans leurs discours, dans leurs écrits, dans

leurs instructions, auraient censuré le gouverne

ment, ses lois, ses décrets, et généralement tous

les actes de l'autorité civile , excité à leur dés

obéir, appelé la révolte contre eux, et tenté, par

des déclamations criminelles, d'armer les citoyens

les uns contre les autres. »

Ces articles portent: — «201. Les ministres

des cultes qui prononceront, dans l'exercice de

leur ministère , et en assemblée publique , un

discours contenant la critique ou censure du gou

vernement , d'une loi , d'une ordonnance royale

ou de tout autre acte de l'autorité publique," se

ront punis d'un emprisonnement de trois mois à

deux ans. — 202 Si le discours contient une pro

vocation directe à la désobéissance aux lois ou

autres actes de l'autorité publique, ou s'il tend à

soulever ou armer une partie des citoyens contre

les autres, le ministre du culte qui l'aura pro

noncé sera puni d'un emprisonnement de deux

à cinq ans, si la provocation n'a été suivie d'au

cun effet; et du bannissement , si elle a donné

lieu à la désobéissance, autre toutefois que celle

qui aurait dégénéré en sédition ou révolte. —

203. Lorsque la provocation aura été suivie d'une

sédition ou révolte dont la nature donnera lieu

contre l'un ou plusieurs des coupables à une

peine plus forte que celle du bannissement, cette

peine, quelle qu'elle soit , sera appliquée au mi

nistre coupable de la provocation »

T.es art. 204, 205 et 20G incriminent les mêmes

critiques, censures ou provocations contenues

dans un écrit pastoral. — Ils portent: - « 204.

Tout écrit contenant des instructions pasto-

rut ri, en quelque forme que ce soit, et dans le

quel un ministre du culte se sera ingéré de cri

tiquer ou censurer, soit le gouvernement , soit

tout acte de l'autorité publique , emportera la

peine du bannissement contre le ministre qui

l'aura publié.— -205. Si l'écrit mentionné en l'ar

ticle précédent, contient une provocation directe

à la désobéissance aux lois ou autres actes de

l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou

armer une partie des citoyens contre les autres,

le ministre qui l'aura publié sera puni de la dé

tention. - 206. lorsque la provocation contenue

dans l'écrit pastoral, aura été suivie d'une sédi

tion ou révolte dont la nature donnera lieu contre

l'un ou plusieurs des coupables à une peine plus

forte que celle de la déportation, cette peine,

quelle qu'elle soit, sera appliquée au ministre

coupable de la provocation. »

Le législateur a cru devoir s'occuper aussi

de la correspondance des minisires dis cultes

avec des cours ou puissances étrangères, sur des

matières de religion. Ses motifs , à cet égard,

ont été ainsi exposés par M. Berlier au Corps

législatif: «Enfin, le projet proclame comme

infraction de l'ordre public, toute correspon

dance que des ministres des cultes entretien

draient sur des questions ou matières religieuses

avec une cour ou puissance étrangère, sans l'au

torisation du ministre de l'Empereur, chargé de

la surveillance des cultes. — Cette disposition,

24t

iI une liante importance, ne saurait alarmer que

les artisans de troubles , et les hommes, s'il en

est encore, assez insensés pour croire, ou assez

audacieux pour dire que Vètat est dans l'église

et non I pnliQo VJ.I..I . !?
s - - - J

et non l'église dans l état. — Cette maxime ultra-

montaine , qui put prévaloir lorsqu'un pontife

étranger disposait des empires et déposait les

rois , a été depuis longtemps reléguée dans la

classe des erreurs qu'enfantèrent les siècles

d'ignorance. — Il ne s'agit pas, au reste, de

rompre les rapports légitimes d'aucun culte avec

des chefs même étrangers ; il n'est question que

de les connaître , et ce droit du gouvernement ,

fondé sur le besoin de maintenir la tranquillité

publique, impose aux ministres des cultes des

devoirs que rempliront avec empressement tous

ceux dont les cœurs sont purs et les vues hon

nêtes. Si cette obligation gêne les autres, son uti

lité n'en sera que mieux prouvée. »

Le Code pénal dispose donc : « art. 207. Tout

ministre d'un culte qui aura, sur des questions

ou matières religieuses , entretenu une corres

pondance avec une cour ou puissance étrangère,

sans en avoir préalablement informé le ministre

du roi chargé de la surveillance des cultes, et

sans avoir obtenu son autorisation, sera, pour ce

seul fait , puni d'une amende de cent francs à

cinq cents francs, et d'un emprisonnement d'un

mois à deux ans. — 208. Si la correspondance

mentionnée en l'article précédent a été accompa

gnée ou suivie d'autres faits contraires aux dis

positions formelles d'une loi ou d'une ordon

nance du roi, le coupable sera puni du bannisse

ment, à moins que la peine résultant de la nature

de ces faits ne soit puis forte, auquel cas celte

peine plus forte sera seule appliquée.

Telles sont les incriminations et pénalités.

Pour la poursuite , il est aujourd'hui de juris

prudence qu'elle ne peut avoir lieu sans que la

mise en jugement ait été préalablement autorisée

par le Conseil d'état, qui doit examiner si le fait

reproché constitue réellement un délit de droit

commun, ou si ce n'est pas simplement un cas

d'abus à réprimer, soit par lui, soit par l'évêque

métropolitain.— V. a mu ecci.ïmastique.

Les'ministres du culte ne sont-ils pas compris

dans la disposition du Code pénal (art. 378),

punissant «toutes personnes dépositaires, par

état ou profession, des secrets qu'on leur conlie,

qui, hors le cas où la loi les oblige a se porter

dénonciateurs, auront révélé ces secrets? I,'affir

mative est certaine , en doctrine et en jurispru

dence , quant aux ministres du culte catholique

et relativement aux secrets de confession. Parle

même motif, ces ecclésiastiques ne peuvent être

obligés de déposer en justice des faits qui leur

ont été révélés en leur qualité de directeurs de la

conscience (Cass., 30 nov. 1810; Thiorii du Code

pénal. G* vol. p. 519).—V. Rfnii-»no» u«»nntrs.

N'en est-il pas de même, quant aux faits ap

pris par un ministre du culte catholique , soit

dans l'exercice de sa juridiction épiscopale, soit

dans une information canonique pour laquelle il

a été délégué? L'affirmative, contestée par un

tribunal correctionnel ( 30 janv. 1841; J. rr„

art. 2797 ) , a été reconnue par la Cour d'appel

(C. d'Angers, 31 mars 1841 ; J. rr., art. 2827).

Dans une dissertation publiée par la Renie dp lé-
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gisl. et (lejttrisp. (avril et mai 1841) l'un des au

teurs de la Thè.rrie du Code pénal , M Faustin

Hélie, a critiqué l'arrêt infirmatif , en s'attaquant

surtout à ces deux propositions : «que la juridic

tion épiscopale est une partie essentielle die l'éta

blissement du culte catholique que les évéques

se trouvent compris dans la classe des personnes

qui , aux termes de la loi, sont réputées déposi

taires par état des secrets qu'on leur confie. »

Néanmoins le ministre de la justice , comme le

ministère publie , a respecté cet arrêt, fortement

motivé. — V. témoins.

CUMUL. — V. Peines.

D

débats. — C'est ainsi qu'on nomme, dans

les procès de grand criminel, la partie de l'in

struction qui est publique et qui comprend la

lecture de l'acte d'accusation , l'interrogatoire de

l'accusé, l'audition des témoins, les expertises

ou vérifications jugées nécessaires, les plaidoiries

respectives , enfin le résumé du président. — V.

Cour d'assises. 9

décapiter. — Ce mode de dernier supplice,

qui est fort ancien , était autrefois applique par

ticulièrement aux gentilshommes condamnés à

mort : il a été indistinctement établi par le Code

pénal de 1791, puis par celui de 1810, portant,

art. 10 : « Tout condamné à mort aura la tète

tranchée. — V. Peines.

déclaration. — Les formes des déclara

tions des témoins sont réglées par les art. 33,

72 et suiv., 155, etc., C inst. cr. — V. Flagrant

DÉLIT, INSTRUCTION CRIMINELLE, TÉMOINS.

Les enfants au-dessous de quinze ans ne

peuvent être entendus en témoignage que par

forme de simple déclaration , sans prestation de

serment (C inst. cr. , 79 ; C. de cass. , 15 dé

cembre 1812 et 9 juin 1831 ; J. cr. , art. 961 ).

— V. Mineurs de quinze ans.

Si un condamné, au moment de l'exécution ,

veut faire une déclaration , elle doit être reçue

par un des juges du lieu , assisté du greffier ( C.

inst. cr. , 377 ). — V. Exécution des arrêts cri

minels.

DÉCLARATION ll'APrKL. — V. Atpel.

DÉCLARATION DE POURVOI. — V. Cassation.

DÉCLARATION DU JURY. — V. Cour d'as

sises , Jury.

déclarations du roi—C'étaient les lettres-

patentes émanées de la grande chancellerie, qui

avaient force de loi quand elles avaient été en

registrées au Parlement et publiées —V. Lois.

déclin atoiri:. — C'est l'acte par lequel

l'autorité administrative , le ministère public ou

le prévenu, conteste la compétence du juge saisi.

— V. Compétence , Cohpi.it.

décret. — Sous l'ancienne législation cri

minelle, on appelait décret l'ordonnance judi

ciaire décernée contre un accusé pour l'obliger à

subir un interrogatoire et quelquefois pour s'as

surer de sa personne. — V. Accusation , Mandats.

décrets. — Plusieurs décrets impériaux ont

crée des juridictions extraordinaires, tels que les

tribunaux spéciaux , les cours prévôtales , les

cours spéciales, les conseils de guerre pour des

individus non militaires, en cas d'embauchage,

d'espionnage et d'état de siège, les tribunaux ma

ritimes pour des individus non marins, les tribu

naux maritimes spéciaux pour d'autres que les

forçats (12 nov. 1806, art. 11 , 70 et 71 ; 18 oct.

1810, 24 déc 181 1 , 1" mai 1812). Plusieurs ont

prononcé des peines, par exemple : la confisca

tion générale, la mort civile, et même la mort

dans un grand nombre de cas relatifs à des Fran

çais résidant ou naturalisés en pays étranger

(6 avril 1809 et 26 août 181 1); de fortes amendes

contre l'enseignement sans autorisation univer

sitaire ( 15 nov. 1811 ) , contre l'ouverture d'un

théâtre sans permission (13 avril 1811), et contre

l'ouverture d'un établissement de marchand de

vins, à Paris, sans autorisation (15 déc. 1813);

enfin l'amende, l'emprisonnement et la confisca

tion spéciale contre la chasse, sans permis de

port d'armes (4 mai 1812). Dans tous ces décrets,

il y avait usurpation du pouvoir législatif, telle

ment que le sénatus-consulte du 3 avril 1814 ,

prononçant la déchéance de l'Empereur, a donné

entre autres motifs celui-ci : « Pour avoir établi

des peines par simples décrets et notamment la

peine de mort. »

Néanmoins ces décrets, argués d'inconstitu-

tionnalilé toutes les fois que l'application en a été

requise, ont été, par la jurisprudence, reconnus

obligatoires jusqu'à révocation : « Attendu que

les actes du gouvernement qui ont précédé la

restauration et qui ont été exécutés comme des

lois, sans opposition des pouvoirs qui avaient le

droit déjuger s'ils renfermaient une usurpation

de l'autorité législative , doivent conserver le

même caractère et la même force d'exécution

jusqu'à ce qu'ils aient été révoqués ou modifiés,

à moins qu ils ne se trouvent anéantis par un

texte précis de la Charte constitutionnelle (C. de

cass. , 3 février 1820 et '14 juin 1822); que la

force des choses et l'intérêt social ont fait consa

crer ce principe, reconnu par tous les pouvoirs

et sans lequel , jusqu'à ce qu'il y ait été pourvu

par des dispositions nouvelles, fa société reste

rait désarmée dans une multitude de cas où elle

serait troublée, où la sûreté publique et indivi

duelle serait impunément compromise. » (C. de

cass., 26 avril 1828.)

Par ces motifs, fort concluants pour les rè

glements d'administration publique , mais assez

faibles quant aux décrets créant des juridictions

et prononçant des pénalités, la force législative

a été reconnue, savoir :

Au décret du 5 germinal an xn , qui interdit

de faire frapper des médailles ailleurs qu'à l'ate

lier du Louvre : Rej , 7 déc. 1832 ( J. cr. , ar

ticle 1032).

Au décret du 23 pluviôse an xi n , qui punit

d'une amende de 3,000 fr. le recel des poudres
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de guerre : arr. l" sept. 1831, 24 aoilt 1832, 3

juin 1833, 25 sept. 1835 et 10 janv. 1840 ; (ibid.,

art. 733, 1199, 1200, 1716 et 2567).

A celui du 13 avril 1811, qui prohibait l'ou

verture d'un théâtre sans déclaration ou permis

sion : C- de Paris, 3 et 18 janv et 23 mai 1833

et 29 janv. 1834 (J. cr. , art. 1507).

A celui du 18 juin 1811 , sur les frais de jus

tice criminelle : Cass. , 12 nov. 1829 ( J. cr. ,

art. 259).

A celui du 4 mai 1812 , sur le port d'armes de

chasse : Cass., 8 avril 1831 , etc. (J. cr. , art.

613, 647, et 964).

Enfin, à celui du 15 déc. 1813, sur le com

merce de marchand de vins à Paris : Cass. ,

19 mars 1830 et 15 nov. 1838 (J. cr., art. 378

et 2401).

La question a été diversement résolue quant

aux décrets des 17 mars 1808 et 15 nov. 1811 ,

sur l'instruction publique : Cour de Paris, 28

juin et 14 juillet 1831 ; trib. de Béziers, 21 juill.

1831 (J. cr., art. 677 et 720).

L'abrogation virtuelle du décret du 18 nov.

1810 sur l'imprimerie a été reconnue par plu

sieurs arrêts en 1831 et 1832 ( J cr. , art. 986 ).

Il en est de même de l'art. 103 du décret du

24 juin 1811 sur la mise en état de siège : Cass.,

29 juin 1832 (J. cr. , art. 901 ).

défaut. — Au grand criminel l'absence de

l'accusé qui n'a pu être saisi oblige de le juger

par contumace. — V. Cohtlmace.

En matière correctionnelle et de police, si le

prévenu ou inculpé ne comparait pas au jour et

heure lixés par l'assignation ou citation , il est

juge par défaut (C. inst. cr. , art. 149 et 186).

Alors il a le droit d'opposition (150 et 187) et

doit comparaître, sinon l'opposition sera réputée

non avenue ( 151 et 188 ). — V. OrrosiTios , ïai-

BUHAUX COHRECTIOHHELS , TmBUHAUX DE POLICE.

Le prévenu placé sous mandat de dépôt peut-il

faire défaut ? La Cour de Paris a jugé l'affirmative

(15 juin 1827 ), puis la négative ( 1" août 1833

et 9 oct. 1834; J. cr:, art. 1209). La Cour de

cassation a proclamé le droit, pour tout prévenu,

d'user du défaut et, par suite, de la voie d'oppo

sition : Cass., 14 juillet 1832 et 12 déc. 1834

{J. cr. , art. 1450).

Les prévenus des délits de presse, justiciables

de la Cour d'assises, peuvent aussi user du droit

de faire défaut, même après avoir assisté au tirage

du jury et avoir exercé leurs récusations : C. de

Pans, 9 et 22 mai 1 832, C. de cass., 24 août et 20

oct. 1832 (J. cr. , art. 983, 984, 1000 et 1062).

Relativement aux crimes de rébellion, etc.,

prévus par les art. 209-231 C. pén. et par la loi

du 24 mai 1834, des règles exceptionnelles ont

été établies par la loi sur les cours d'assises, du

9 sept. 1835, art. 8, 9 et 10, dont les motifs ont

été ainsi exposés par le rapporteur de la commis

sion à la Chambre des pairs : « Les auteurs du

Code d'inst. cr. ont supposé que les accusés com

paraîtraient devant les cours d'assises, sans op

poser une résistance qu'il faudrait vaincre par

des moyens violents. Aussi u'ont-ils porté aucune

disposition pour autoriser l'emploi de la force.

Cependant le besoin de recourir aux mesures

coèreitives s'est fait sentir; on a reconnu qu'il

ne pouvait dépendre de la volonté des accusés

d'être ou de ne pas être jugés : l'usage a suppléé

au silence de la loi ; leur présence forcée a rem

placé leur comparution volontaire Votre com

mission pense que le pouvoir de traduire par la

force devant les cours d'assises appartient incon

testablement à la société, et que son exercice

repose dans les mains des procureurs- généraux-

Mais convient-il de réduire les magistrats à la

triste nécessité d'user de ce pouvoir dans toutes

les circonstances où les accusés refuseront d'as

sister aux débats ; ou doivent-ils être investis

d'une autorité facultative pour ordonner que les

accusés seront amenés par la force, ou qu il sera

passé outre aux débats en leur absence, lorsqu'ils

ne jugeront pas leur présence nécessaire ? Deux

opinions ont partagé la commission : l'une de

mandait la comparution forcée des accusés, en

semble ou séparément ; l'autre a admis la simple

faculté et l'alternative accordée à la Cour par le

projet. Voici les observations en faveur de la

première opinion : L'esprit général des lois cri

minelles qui nous régissent est la publicité; elle

n'existe pour les magistrats, les témoins, les

jurés et le public, que par la comparution des

accusés devant eux. La confrontation et la re

connaissance par les témoins ne peuvent s'opérer

sans cette romparution ; on pourrait abuser d'une

disposition qui permettrait de condamner un in

dividu qui n aurait pas comparu à l'audience, sur

les seules déclarations consignées dans les pro

cès-verbaux. Il n'existe ni impossibilité, ni même

difficulté réelle, d'amener des accusés une seule

fois à l'audience : céder à leur volonté et à leur

refus serait un acte de faiblesse. — Les partisans

de la seconde opinion ont répondu : Subordonner

l'emploi de la force à la décision de la justice,

ce n'est pas fléchir devant la volonté des accusés;

loin de céder à leur résistance, le projet ordonne

de la vaincre toutes les fois que la recherche de

la vérité l'exigera. L'opinion des magistrats ré

glera seule cet emploi , suivant les circonstances. »

(Jounv. dudr. cr. , 1835, p. 241. )

Après discussion, les dispositions nouvelles

ont été adoptées en ces termes : — « Art. 8. Au

jour indiqué pour la comparution à l'audience,

si les prévenus ou quelques uns d'entre eux re

fusent de comparaître, sommation d'obéir à la

justice leur sera faite, au nom de la loi , par un

huissier commis à cet effet par le président de

la Cour d'assises et assisté de la force publique.

L'huissier dressera procès-verbal de la somma

tion et de la réponse des prévenus. — 9. Si les

prévenus n'obtempèrent point à la sommation .

le président pourra ordonner qu'ils soient ame

nés par la force devant la Cour; il pourra égale

ment , après lecture faite à l'audience du procès-

verbal constatant leur résistance, ordonner que,

nonobstant leur absence, il sera passé outre aux

débats. — Après chaque audience il sera, par le

greffier de la Cour d assises, donné lecture aux

prévenus qui n'auront point comparu , du pro

cès-verbal des débats, et il leur sera signifié copie

des réquisitoires du ministère public ainsi que

des arrêts rendus par la Cour, qui seront tous

réputés contradictoires. — 10. La Cour pourra

faire retirer de l'audience et reconduire en pri

son tout prévenu qui , par des clameurs, ou par
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tout autre moyen propre à causer du tumulte,

mettrait obstacle au libre cours de la justice, et

dans ce cas, il sera procédé aux débats et au ju

gement, comme il est dit aux articles précé

dents. »

Ces dispositions de loi, fondées sur ce que force

doit toujours demeuier à justice, s'appliquent

non seulement aux juridictions chargées Je ju

ger les attentats à la sûreté de l'état, mais à tous

les tribunaux criminels et correctionnels ( Pa

roles de M. le garde des sceaux ; L. 9 sept. 1835,

art. 12; J. cr. , 1835, p. 237 et 239).

L'art. 8 a été appliqué dans la célèbre affaire

Laffarge, quoiqu il ne s'agit pas d'un des cas

pour lesquels avait été faite la loi de sept. 1835.

L'impossibilité où était l'accusée de venir à l'au

dience, pour la lecture de la déclaration de cul

pabilité , a été constatée par huissier et prise

our refus de comparaître. Ce mode de procéder

été ratifie par la Cour régulatrice : Rej., 12 dé

cembre 1840 ( J. cr. , art 2774 ).

Le réquisitoire du ministère public tendant à

l'application de la loi du 9 sept. 1835, ne doit pas

être signifié à l'accusé (même arrêt). — Lorsque

la Cour passe outre en l'absence de l'accusé , la

lecture à faire après l'audience ne doit pas con

tenir les débats antérieurs à l'absence , et il n'y

aurait pas nullité par cela que la lecture n'aurait

pu avoir lieu le jour même libid.).

Défense. — DÉFENSEl'B. — Le droit de

se défendre est la loi de tous les êtres ( Dupin ,

Libre défense des accuses, p. 5). — Tout accusé

doit pouvoir se choisir librement un défenseur;

il y va de l'intérêt de la défense et de l'autorité

du jugement (ibid. , p. 60). Aussi ce droit a-t-il

été respecté de tous les peuples, des Hébreux,

des Grecs et des Romains (Pastoret, Histoire

de la Législation , t. 4). Les restrictions appor

tées par l'ordonnance de 1539, conservées par

l'ordonnance de 1670, ont été entièrement effa

cées par nos lois intermédiaires, qui ont proclamé

le droit , pour tout accusé, d'avoir à son gré un

ou plusieurs défenseurs (Décr. 8 et 9 oct. 1789,

art. 10; Const. de 1791 , chap. 5, art. 9; Const.

de l'an m, art. 11; Cod. du 3 brumaire an iv,

art. 321 ).

La maxime Ncrno condemnatur nisi auditus

vel vocatus, ne fait qu'exprimer une règle de

droit naturel , qui n'a pas besoin d'être écrite

dans nos lois et qui n'est que surabondamment

rappelée par notre Code d'mstr. crim. (art. 146,

152, 182, lyo, 335, 394 et 465). Cette règle est

générale et absolue, car le droit de défense est

inhérent à notre système pénal ( Rauter, Droit

crtm., t. 1", p. 28 ;. 11 y a violation du droit

sacré de la défense, et dès lors cause d'annula

tion , toutes les fois qu'une condamnation inter

vient contre quelqu'un qui n'a pas été appelé ou

qui a été empêche de se défendre, par exemple :

un père condamné comme civilement respon

sable, sans avoir été appelé (Cass. ,21 prairial

an xi ); une commune condamnée aux dépens

sansavoirété mise en cause(Cass., 20juin 1828);

— une partie empêchée de répondre à une im

putation portée contre elle à ('improviste, dans

une réquisition spéciale du ministère public

(Cass., 7 août 1822 ) ; un avoué ou avocat con

damné disciplinairement à l'audience, sans avoir

été mis en demeure de se justifier ( Cass. , 28 avr.

1820, 25 nov. 1823, 30 août 1824).

Pour que le droit de défense puisse s'exercer

dans toute sa latitude, il faut que l'attaque soit

clairement et explicitement précisée dans un acte

signifié à l'inculpé, et qu'un délai suffisant lui

SOit donné. — V. Accusation , Citatio».

Le droit de faire défaut et le droit d'opposition

sont inhérents au droit de défense, dont ils sont

le complément, en ce qu'ils peuvent en faciliter

l'exercice ; mais il y a une exception nécessaire

pour les cas de détention préventive. — V. Dé

faut.

L'assistance d'un défenseur est aussi essen

tielle à la défense, tellement que la plupart des

législations criminelles ont conféré au juge le

droit et même le devoir de designer d'office un

défenseur à l'accusé qui n'en choisit pas lui-

même. Mais des distinctions et exceptions exis

tent selon la juridiction saisie.

(our d'as.ises. — Le Code de brum. an iv

voulait , à peine de nullité, qu'un défenseur ou

conseil fût désigné à l'accusé qui n'en avait pas

choisi ( art. 321 ) , alors même que celui-ci décla

rait n'en avoir pas besoin ou n'en pas vouloir

(Cass. , 27 vend, an vin ). Le Code d'instr. cr.

renouvelle cette prescription par son art. 294,

portant : « L'accusé sera interpellé de déclarer

le choix qu'il aura fait d'un conseil pour l'aider

dans sa défense; sinon le juge lui en donnera un

sur-le-champ, à peine de nullité de tout ce qui sui

vra. Cette désignation sera comme non avenue,

et la nullité ne sera pas prononcée , si l'accusé

choisit un conseil. » — Mais, dans le système de

notre procédure criminelle, le défenseur n'est

désigné par le juge, et ne peut même l'être par

l'accusé, qu'après la mise en accusation et la

translation de celui-ci dans la maison de justice

du lieu où doivent se tenir les assises (C. instr.

cr., 292 et 293).

La désignation, au. reste, est nécessaire dans

toute accusation criminelle, mais non d'après la

jurisprudence peur les délits portés exception

nellement aux cours d'assises (Rej., 10 déc.

1831 et 27 fév 1832; J. cr. , art. 824 et 825 ).

Cette exception a été justement critiquée; car,

ainsi que le fait remarquer M. Carnot {Inst. cr.,

sur l'art. 294) , « en pareille matière le principe

est qu'on doit plutôt aller trop loin que de res

treindre une faculté qui est de droit naturel. »

Quant à l'argument de texte tiré de ce que l'art.

294 C. inst. cr. ne parle que de l'accusé et non

du prévenu , il se réfute par cette seule observa

tion , qu'à l'époque de la rédaction du Code, les

délits politiques et délits de presse n'étaient point

justiciables des cours d'assises. — L'assistance

d'un défenseur est obligée à toute période des

débats, si le défenseur nommé se trouve empê

ché, par exemple, comme témoin ( Cass. , 4 jan

vier 1821 ), et même devant la cour de renvoi

après cassation , encore bien qu'il ne s'agisse

plus que de l'application de la peine ( Cass. , 22

avril 1813).

Mais l'accusé ne peut invoquer le défaut de

désignation, lorsque sa défense a été présentée

conjointement avec celle d'un coaccusé (Rej.,

S avril et 28 mai 1818) , ni lorsqu'il a été assisté

P
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d'un défenseur plus ou moins exercé, substituant

celui de son choix ( Rej. , 13 sept. 1831 et 9 août

1480; J. cr., art. 2859), ni lorsque le défenseur

désigné par lui ou par le président l'a assisté au

commencement des débats (Rej., 12 fév. et 21

août 1818, 18 juin et 2sept. 1830; J. cr., art. 383

et 478), ni lorsque l'absence de défense de la part

du conseil désigné est due à la volonté exprimée

à l'audience par celui-ci ou par l'accusé ( Uej. ,

3 oct. 1822, 22 sept. 1826, 23 juin 1831 et 27 fé

vrier 1832; J. cr., art. 813 et 825). Il serait,

toutefois, d'une bonne justice de nommer un

nouveau conseil à l'accuse qui se trouve privé de

défenseur par une cause quelconque, ainsi que

l'avait jugé la Cour de cassation par arrêts des

14 prair. an vu et 27 vend an vm.

L'Ordre des avocats et les corporations d'a

voués ayant été supprimés par les lois des 11 sep

tembreV/90 et 3 brumaire an n, la Constitution

de 1791 et le Code de brum an iv permettaient

à l'accusé de prendre son défenseur dans tous

les rangs de la société. Cet Ordre et ces corpora

tions étaient rétablis ( L. 27 vent, an Tin et 22

vent, an xn) lors de la rédaction du Code d'inst

cr. , qui a disposé, art. 295 : « Le conseil de l'ac

cusé ne pourra être choisi par lui ou désigné par

le juge que parmi les avocats ou avoués de la

Cour royale ou de son ressort, à moins que l'ac

cusé n'obtienne du président de la Cour d'as

sises la permission de prendre pour conseil un

de ses parents ou amis. »

Cette disposition, quant aux avocats, a été

modifiée par le décret du 14 déc 1810, art 14 ,

puis par l'ordonnance du 20 nov. 1822, art. 39 et

•10. mais a été rapportée par l'ordonnance du 27

août 1830, portant que : « Tout avocat inscrit au

tableau peut, sans autorisation aucune, plaider

devant toutes les cours du royaume, sauf les dis

positions de l'art. 395 C. inst. cr. »

Elle subsiste encore quant aux avoués, quf

uvent être choisis pour défenseurs, mais aussi

ns le ressort seulement (Cass. , 23 juin 1827 ,

12 et 25 janv. 1828).

Plusieurs défenseurs peuvent-ils être désignés

conjointement ? Cela était expressément permis

par le Code de brum., art. 320. L'art. 295 C.

inst cr- est autrement rédigé ; mais la raison et

l'usage repoussent toute interprétation qui limi

terait le droit de défense. Nous n'admettons donc

pas, avec M. Carnot (t 2, p. 74 ), que le prési

dent ait droit de repousser un deuxième défen-

seurqui se trouverait dans les conditions voulues.

La permission du président est nécessaire pour

qu'un parent ou ami puisse cire admis à ce titre

à défendre l'accusé ( lirposè des motifs, rej.,

28 juin 181 1 ). Ainsi se trouve tranchée la ques

tion de savoir si un parent ou ami mineur pour

rait être admis comme défenseur , puisque le

président a mission de faire ce que réclame l'in

térêt de l'accusé. Il a été jugé, du reste, que la

majorité est nécessaire pour représenter, en qua

lité de mandataire, un prévenu de délit de presse

(C. d'assises de la Seine. 23 juin 1835; J. cr. ,

art. 1552).

Le Code d'inst. cr. a cru devoir tracer aux ac

cusés et défenseurs quelques règles de conduite,

en disposant: —« Art. 31 1 • Le président avertira

le conseil de l'accusé qu'il ne peut rien dire

contre sa conscience ou contre le respect dû aux

lois, et qu'il doit s'exprimer avec décence et mo

dération. — 319. L'accusé ou son conseil pour

ront questionner le témoin par l'organe du pré

sident, après sa déposition , et dire, tant contre

Inique contre son témoignage, tout ce qui pourra

être utile à la défense de l'accusé. »

Cette faculté de tout dire n'existe que dans la

discussion orale et non dans des écrits distribués

(Rej., 11 août 1820 et 20 juillet 1826; C. d'as

sises de la Seine, 7 août 1829; J. cr., art. 173).

—Il appartientau président de faire rentrer dans

les bornes d'une légitime défense ceux qui en

sortent (Rej., 6 et 12 mars 1812); et, si l'accusé

ou son conseil insistaient pour établir un fait ou

demander une interpellation , la Cour d'assises

aurait à en délibérer (Rej., 28 mai 1813 et 18

sept. 1824). Le motif de son arrêt pourrait être

critiqué en cassation , et entraînerait annulation

de la condamnation , s'il constituait une atteinte

au droit de défense (Cass., 10 avril 1828).

Le mode de défense peut-il être circonscrit par

le président? La négative nous paraît évidente ,

sauf le rappelé l'ordre, s'il y a heu. — La Cour

d'assises de la Seine a jugé qu'une plaidoirie en

vers n'était pas permise (arr. 9 avr. 1834 ; J. cr.,

art. 1320). Sa décision n a été maintenue (Rej.,

13 juin 1834; ibid. , art. 1372) qu'en ce que la

plaidoirie dont il s'agissait avait pu paraître, dès

les premiers vers , peu convenable à certains

égards. — Il a été aussi jugé que le droit de dé

fense n'était pas violé par cela que la Cour d'as

sises interdisait à l'avocat de plaider devant le

jury la question de droit (Rej., 20 mai 1831 ;

/. cr. , art. 646), ou de discuter un discours

prononcé à la tribune de la Chambre des dé

putés (Rej. , 20 mai 1831 ; J. cr., art. 643).

Les paroles de la défense peuvent d'ailleurs

être considérées comme la continuation plutôt

que la justification du crime ou délit, de même

qu'elles pourraient être incriminées- comme délit

nouveau (Rej. , 27 février et 18 juin 1832 et 2

mai 1834; J. cr. , art. 825).

Ce qui importe surtout à l'exercice du droit de

défense , c'est que l'accusé et son conseil aient

la parole les derniers. Cette règle, rappelée par

les art? 335 et 363 C. inst. cr. , est substantielle,

et conséquemment obligatoire, à peine de nul

lité (Legraverend , Lcjisl. crim , t. 2, p. 213).

Elle s'applique même à tous incidents qui peu

vent s'élever dans le cours des débats (Cass. ,

5 mai 1826). Mais le droit de défense a été res

pecté lorsque le président des assises a demandé

a l'accusé s'il n'avait rien à répondre ( Rej. , 22

sept. 1826 et 2 sept. 1830). Celte interpellation,

au reste, ne se présume pas et doit être constatée

au procès-verbal , surtout quand il s'agit de l'ap

plication de la peine (C. inst. cr. , 363) ; autre

ment il y aurait nullité ( Cass. , 19 et 20 sept.

1828, 9 avril 1829, 17 mai et 16 août 1832), à

moins que le minium»» de la peine n'ait été

appliqué (Rej-, 17 juin et 2 décembre 1830;

ibid. , art. 469).

Toute atteinte au droit de défense entraîne

nullité de la condamnation (C. inst. cr. , 408;

Cass , 15 janv. 1814, lojuill. 1825, 18 et 20 sept.

1828). — V. Codr d'assishs, Nullité*.

Cour des pairs — Cette juridiction politique
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n'a d'autres règles que celles qu'elle s'est créées

elle-même. Tout en proclamant son respect pour

le droit sacré de défense, peut-être en restreint-

elle parfois les limites naturelles, obligée qu'elle

est de procéder dans de certaines formes et de

sacrifier quelque chose au maintien de l'ordre.

■— V. Cour dis tairs.

Une ordonnance du 30 mars 1835, « vu les

art. 22, 28, 29 et 47 de la Charte, et 4 de la loi du

10 avril 1834, qui déterminent les cas dans les

quels la Chambre des pairs est constituée en

Cour de justice ; considérant que les règlements

sur la discipline du barreau ne contiennent au

cune disposition spéciale sur la profession d'avo

cat devant la juridiction de la Cour des pairs ,

et qu'il convient d'y pourvoir, dans l'intérêt de

la défense et de l'ordre public, » a admis tout

avocat inscrit au tableau à exercer son ministère

devant la Cour des pairs, et a soumis tous les

avocats à la Cour royale de Paris à la désignation

d'office du président, enfin a appliqué aux avo

cats qui plaideraient devant cette juridiction les

dispositions du C d'inst. cr. sur les droits et de

voirs des avocats devant les Cours d'assises. La

Cour des pairs a exécuté celte ordonnance, mal

gré les protestations émanées du barreau.

Conseils de guerre. — Si l'accusé n'a pas de

défenseur, il doit lui en être nommé un d'office

( L. 13 bruni, an v, art. 15).

Sous la loi du 2' jour complémentaire an m ,

le défenseur ne pouvait être choisi que parmi les

militaires, et l'auteur du Guide des conseils de

gwrre a écrit que l'esprit de la législation spé

ciale résistait à l'introduction des avocats dans

la défense des accusés. M Dalloz a répondu ,

avec raison , que l'oubli des formes, l'arbitraire,

sont plus à craindre que le plaidoyer d'un avo

cat; qu'au reste, le choix de l'accusé doit être

libre, suivant l'art. 19 de la loi du 13 brumaire

an v ( Dictionn. gèn., t. 4, p. 558). En procla

mant que la profession d'avocat impose le devoir

moral de détendre l'accusé militaire comme tout

autre, sauf le cas de refus légitime, la Cour de

cassation a reconnu qu il ne saurait y avoir ex

clusion.

Tribunaux corrertiounsls. — Tout ce qui est

réellement essentiel au droit de défense doit

être respecte devant les tribunaux comme de

vant les cours d'as>ises. Mais les différences sont

sensibles; aussi la loi est-elle muette et la juris

prudence est-eile peu disposée à admettre des

nullités.

Le Code d'inst cr ne contient aucune disposi

tion relative au choix d'un défenseur en matière

correctionnelle. En autorisant le prévenu , dans

les affaires qui n'entraînent pas la peine d'em

prisonnement , à se faire représenter par un

avoué , à moins que le tribunal n'ordonne sa

comparution en personne , l'art 185 a eu on vue

bien moins une défense qu'un mandat.

L'art. 295 qui autorise l'accusé, en Cour d'as

sises, à se faire défendre par un parent ou un

ami , n'est pas applicable dans la juridiction cor

rectionnelle ( C. de Bruxelles, l(ijuin 1832).

Le défenseur doit être choisi parmi les avocats

sans restriction (Ordoun. 27 août 1830), ou

parmi les avoués du tribunal (Cass., 12 et 25

janv. 1828 ; Rej., 7 mars 1828).

La marche des débats est réglée par l'art. 190,

qui , après l'exposé de l'affaire, la lecture des

procès-verbaux et l'audition des témoins, veut

que le prévenu soit interrogé, qu'il propose sa

défense, que le procureur du roi donne ses con

clusions et que le prévenu puisse répliquer.

L'interrogatoire du prévenu , sous le Code de

bruni. , était prescrit à peine de nullité (Cass. ,

28 therm. an vm); aujourd'hui la C. de cass.

juge que cette formalité n'est qu'un moyen d'in

struction , qui ne tient pas essentiellement au

droit de la défense (Rej. , 18 juill. 1828 et 11

sept. 1840; J. cr. , art 2811 ).

. Le droit de parler le dernier n'était exprimé

dans le Code de brum. , que pour les Cours de

justice criminelle (Rej , 18 avril 1800) ; il est

écrit dans l'art- 190 C- mst. cr. , auquel se réfère

l'art. 210 pour l'instance d'appel. Mais la ju

risprudence est que le silence du prévenu impli

que renonciation à l'exercice de cette faculté, et

qu'il n'y a pas nullité, alors même que c'est un

témoin 'à charge qui a parlé le dernier (Rej.,

20 août 1840; J- cr., art. 2773) La nullité existe

rait assurément , si la parole avait été refusée au

prévenu ou à son défenseur après les dépositions

ou conclusions (C. inst. cr., 100, 408).

Tiibivaux du police. — Sous le Code de bru

maire an iv, l'inculpé pouvait se faire représen

ter par toute personne ( Cass. , 4 (lor an vu ) :

mais sa défense, lui présent , par un conseil , en

traînait nullité ( Cass., 22 pluv. an vu , 28 mess,

an vin, l"germ. an xn, 8 août 1807).—Le Code

d'inst cr. , art. 152, porte : « La personne citée

comparaîtra par elle-même, ou par un fondé de

procuration spéciale.» De là on a conclu que l'as

sistance d'un défenseur était permise ( Legrave-

rend , t- 2, p. 311 ; Cass., 20 nov. 1823 ).

Le prévenu ou sou conseil ont le droit de par

ler les derniers (C inst. cr. , 153 et 190). Il y

aurait nullité si l'inculpé était condamné sur la

déclaration d'un garde champêtre, sans être

admis à y répondre (Cass 14 nov. 1840; J. cr.,

art. 2902)

JuridieUon disciplinaire. — longtemps l'u

sage a été qu'un magistrat cité en matière de

discipline présentât sa défense soit en personne,

soit par écrit ; et la Cour de cassation refusa à un

conseiller de la Cour de Nîmes, cité devant elle,

la faculté de se faire assister d'un conseil (30 no-

\einbre 1820 . Pilais l'assistance d'un avocat à la

C. de cass. a clé admise dans une autre poursuite

disciplinaire [14 janv. 1833) — V. Discipmbe.

défense (légitime). — Cest un cas d'ex

cuse pèremptoirc , ou fait justificatif, excluant

la criminalité de tout acte de violence person

nelle. — V. Excuse.

Il n'y a ni crime ni déiit, lorsque l'homicide,

les blessures et les coups, étaient commandés

par la nécessité actuelle de la légitime défense

de soi-même ou d'autrui (C. péri., 328). — Sont

compris dans les cas de nécessité actuelle de

défense les deux cas suivants : 1" si l'homicide

a été commis, si les blessures ont été faites, ou

si les coups ont été portés en repoussant pendant

la nuit (escalade ou l'effraction des clôtures,

murs ou entrée d'une maison ou d'un apparte

ment habité ou de leurs dépendances ; 2" si le
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fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs

de vols ou de pillages exécutés avec violence

(329). — La question de légitime défense se

trouve nécessairement comprise dans celle de

culpabilité, et peut conséquemment n'être pas

posée séparément au jury : ainsi jugé par arrêt

de rejet du 13 mars 1835 (J. cr., art. 1558). —

V. COUPS ET BLESSURES, HOMICIDE , PlI.LACE, Vol..

Les dispositions des art. 328 et 329 sont-elles

limitatives ou simplement énonciatives ? La pro

vocation, les menaces ne peuvent-elles pas quel

quefois constituer un cas de légitime défense?

— V. Kxcuse, Homicide.

L'accusé d'homicide, de coups ou blessures,

qui est acquitté comme ayant agi en état de

légitime défense, ne peut-il pas néanmoins être

condamné à des dommages-intérêts? La néga?

tive a été décidée par arrêt de la Cour de

Rennes, du 25 avril 1836 (J. cr., art. 1960);

mais nous préférons la doctrine de Jousse (t. 1er,

p- 119), adoptée par un autre arrêt (C. d'assises

de l'Aveyron, 13 nov. 1835; J. cr., art. 1771),

d'après laquelle il y aurait lieu à des réparations

civiles pro rai 'one excessùs, si les exigences de

la défense avaient été dépassées.

dégradation. — Autrefois, les ecclésias

tiques et les dignitaires ou magistrats qui étaient

condamnés à mort subissaient , avant d'être

exécutés, la dégradation , qui consistait à être

dépouillés avec ignominie des insignes de leur

titre, dignité ou fonction. Cette peine accessoire

a été virtuellement supprimée par le Code pénal
du 25 sept 1791, part. lrc, tit. 1er, art. 35, et ne

se retrouve pas dans le Code de 1810. — Mais

aucun membre de la Légion-d'Honneur ne peut

subir une peine infamante sans une dégradation

préalable, qui est prononcée en ces termes par

le président du tribunal , immédiatement après

la lecture du jugement ■ « Vous avez manqué à

l'honneur; je déclare, au nom de la Légion, que

vous avez cessé d'en être membre. »

DÉGRADATION CIVIQUE. —- V. Punis.

DÉGRADATION" MILITAIRE. —V. Délits mi

litaires.

DÉGRADATIONS. — V. Destructio* , Monu-

VIXTS.

degrés dk JURIDICTION. — Les juge

ments humains étant sujets à l'erreur, et les

cumbats judiciaires n'offrant pas les garanties

d'une révision plus conforme au droit, un

deuxième degré de juridiction a été établi par

les meilleures législations (roi/. Henrion de Pen-
sey, de l'AuUrdè jiul c aire. Inlrod., § l''r).

La règle des deux degrés, en matière civile,

souffre peu d'exceptions ; mais il en est autre

ment pour les juridictions répressives, dont les

principales sont souveraines, et d'ailleurs réglées

de telle sorte que les accusés y trouvent des garan

ties suffisantes. —V. Cour d'assises, Cour dis pairs.

Cette règle n'existe donc que pour les délits jus

ticiables d'une juridiction inférieure.— V. ArPEL.

Certaines ordonnances du juge instructeur

peuvent être déférées a la juridiction supérieure,

non pas la Chambre du conseil, puisque ce juge

en fait partie , mais la Cour royale, Chambre

d'accusation (C. inst. cr., art. 9 ; C. de cass., 23

déc. 1831 et 14 sept. 1832; J. cr., art. 1014 et

1178). — V. Appel, Ordomn. du juge d'ihst.

Toute ordonnance dé la Chambre du conseil

peut aussi être déférée, par voie d'opposition, à

cette juridiction supérieure (C. inst. cr-, 135;

cass., 13 sept, et 25 oct. 1811, 20 juin 1812, 8

avril 1813). — V. Chambrk du cokseil.

Les jugements des tribunaux de simple police

sont susceptibles d'appel de la part du coii-

damnè , si ce n'est quand la condamnation se

réduit à un chiffre de 5 fr., outre les dépens (C.

inst. cr., 172).— Ce recours au juge du deuxième

degré est ouvert quand le jugement ordonne de

plus un travail qui est d'une valeur indéterminée

(Rej , 9 août 1828, 3 mai 1833, 29janv. 1835,

7 juill. 1838 ; J. cr , art. 2299); mais non quand

ce travail n'est qu'une conséquence de la con

damnation prononcée (Rej., 5 sept., 9-30 juin

1825, Ai août 1838; J. cr., art 2384).

La règle des deux degrés existe-t-elle pour les

jugements statuant uniquement sur la compé

tence? la raison indique l'affirmative. Mais, appli

quant judaïquement les ternies de l'art. 172, les

arrêts que nous avons avons cités au mot Aitel

(p. 57), le dernier du 24 juillet 1829, ont jugé

que le recours en cassation était seul admissible.

— V. Cassation.

En infirmant pour vice de forme le jugement

d'un tribunal de simple police, le juge d'appel,

s'il retient le fond, doit statuer par un seul et

même jugement, suivant la règle écrite dans

l'art. 473, C. pr. civ. (C. de cass., 22 mars 1821).

Cette règje existe aussi pour le tribunal de ren

voi, après cassation (Rej., 14 fév. 1834). — V.

Appel, Tribunaux de puuci.

La juridiction correctionnelle, en règle géné

rale, comporte les deux degrés. Il n'y a que deux

exceptions: — L'une, pour les contraventions à la

loi qui règle l'exercice de la médecine ( L. 19

vent, an xi, art. 35 et 36), attendu qu'il y a, à

cet égard , attribution exceptionnelle. — V. Art

DE GUÉRIR.

L'autre , pour toute contravention déférée di

rectement au tribunal correctionnel, et jugée par

lui à défaut de déclinatoire (C. inst. cr., 192). —

V. Compétence.

Hors ces cas, la règle des deux degrés sub

siste. En conséquence, tout jugement est suscep

tible d'appel, quels que soient la décision ou le

chiffre de la condamnation.

Mais lorsque le premier degré a été parcouru,

encore bien que le premier juge n'ait statué que

sur un point du litige, le juge d'appel peut sta

tuer sur le tout. Ce droit est reconnu par l'art.

215, C. inst. cr., pour le cas spécialement où le

jugement est annulé pour violation ou omission

non réparée de formes prescrites à peine de nul

lité; disposition applicable à la nullité du juge

ment résultant d'absence d'ordonnance démise

en prévention . quant aux délits régis par la loi

du 26 mai 1819 (Cass, 31 août 1827). — Et il

existe dans tous les cas analogues, putà : —

information d'un jugement prononçant sur une

inscription de faux (Cass , 27 août 1813), ou sur

un moyen déforme (Rej., 3 sept. 1831); — in-

Crmation d'un jugement exigeant à tort une

constitution d'avoué (Cass , 17 fév. et 0 oct.
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1826), ou déclarant à tort, soit la nullité d'un

acte (Rej., 20 janv. 1826), soit l'incompétence

du tribunal correctionnel (Cass., 5 avril 1816 et
1er juin 1833 ; 3. et., art. 1256); — infirmation

d'un jugement qui a refusé à un prévenu la fa

culté de se faire représenter pour proposer des

exceptions préjudicielles ( Cass., 25 mars 1831 ;

J. cr., art. 656), ou qui a renvoyé l'affaire à la

Chambre du conseil (Cass., 24 mai 1832 ; J cr.,

art. 892 ), ou qui a prononcé un sursis indéfini

(Cass ,7 déc. 1833).

Mais lorsque le juge d'appel infirme, pour

cause d'incompétence, la décision du premier

juge, le renvoi aux juges qui doivent en connaître

est nécessaire si le prévenu n'est pas justiciable

de ce juge d'appel ( Cass., 5 mai 1820, 23 juill.

1825, 17 juin 1826 et 23 mars 1831 ; /. cr., art.

656). — L'évocation n'est pas non plus permise

quant à un délit poursuivi conjointement avec

un autre qui seul a été jugé par le jugement

frappé d'appel (Cass., 24 sept. 1830).

Lorsque la Cour d'appel, en infirmant, évoque

le fond, elle n'est pas tenue de statuer sur le tout

par un seul et même arrêt, suivant la règle de

l'art. 473, C. pr. civ. (Rej., S fév. 1828), qui

pourtant a été jugée applicable en matière de

police (voy. supra).

DÉLAISSEMENT D'ENFANT. — V. Ehfast.

délateur. — Qualification improprement

donnée à celui que la loi appelle dénonciateur.

— V. Dkhouciatïur — Dknobciatiok.

délégation. — Le droit de délégation, non

pour juger, mais pour instruire, tient essentiel

lement aux règles générales de la procédure cri

minelle. — Il était admis dans l'ancienne juris

prudence (Jousse, Justice crim., t. 3, p. 150 et

suiv. ; Rousseaud de la Combe, Mat crim.,

p. 255; Muyart de Vouglans, Inst. cr., p. 227);

il l'est encore par notre Code d'instruction cri

minelle (art. 52, 83, 84, 237, 303, 488, 51 1 , 514),

qui maintient virtuellement les distinctions an

ciennement établies selon le rang respectif du

magistrat délégant et du magistrat ou officier
délégué ( Legraverend , Létjisl. crim., t. 1er;

E. 246, etc. ; Carnot, de l'Inst, cr., t. 2, p. 392;
ourguignon, Man. d'inst. cr.,t. 1er, p. 174 et

Slliv.). — V. CoMMlSSIOS noGlTOIRK.

Sous l'ordonnance de 1670, les délégations et

commissions se faisaient, ou pour entendre un

témoin, ou pour le récoler, ou pour faire une

confrontation, ou pour interroger un accusé, ou

pour compulser, ou pour taire la visite d'un corps

de délit : des règles différentes, selon les cas,

avaient été posées par la jurisprudence et par les

criiiiinalistes(' oi/. Jousse, loc cit.). C'est surtout

pour les dépositions de témoins que la loi actuelle

autorise les délégations.

Les art 83 et 84, C. inst. cr., disposent :

« Lorsqu'il sera constaté , par le certificat d'un

officier de snnté, que des témoins se trouvent

dans l'impossibilité de comparaître sur la citation

qui leur aura été donnée , le juge d'instruction

se transportera en leur demeiire, quand ils habi

teront dans le canton de h justice de paix du

domicile du juge d'instruction. — Si les témoins

habitent hors du canton , le juge d'instruction

pourra commettre le juge de paix de leur habita

tion à l'effet de recevoir leur déposition, et il

enverra au juge de paix des notes et instructions

qui feront connaître les faits sur lesquels les

témoins devront déposer (83;. — Si les témoins

résident hors de l'arrondissement du juge d'in

struction , celui-ci requerra le juge d'instruction

de l'arrondissement dans lequel les témoins sont

résidants, de se transporter auprès d'eux pour

recevoir leurs dépositions (84). »

Ces deux dispositions ne sont aucunement

limitatives , ainsi que cela a été expliqué dans

deux circulaires du ministre de la justice, des

23 sept. 1812 et 9 avril 1825, portant : « Quel

ques magistrats ont cru , d'après les art. 83 et

84, C. inst. cr., que le juge d'instruction ne pou

vait déléguer la faculté de recevoir les déposi

tions des témoins résidant hors de son canton

ou de son arrondissement, qu'autant que ces té

moins étaient dans l'impossibilité de comparaître

devant lui , et que cetie impossibilité était con

statée par un certificat d'un officier de santé :

c'est une erreur. Le droit de déléguer tient aux

règles générales de la procédure criminelle. II

est d'ailleurs rappelé par plusieurs dispositions

du Code d'instruction. Les art. 83 et 84 ne sont

pas limitatifs ; mais ils indiquent, dans un cas

particulier, la marche à suivre par le juge in

structeur lorsqu'il est obligé de déléguer une

partie de ses fonctions, et il doit s'y conformer

exactement dans tous les autres cas où il peut

y avoir lieu de déléguer. Ces cas sont très-fré

quents; le juge d'instruction ne doit se déplacer

que dans des circonstances graves et urgentes;

il doit aussi éviter autant que possible de faire

citer devant lui des témoins éloignés, lorsque

leur présence n'est pas absolument nécessaire

pour l'éclaircissement des faits, et surtout lors

qu'ils sont charges d'un service public. Ainsi , il

doit employer de préférence la voie de déléga

tion, et requérir ou commettre le juge du lieu de

la résidence des témoins qu'il croit utile de faire

entendre, en lui envoyant des notes et instruc

tions qui fassent connaître les faits sur lesquels

les témoins auront à déposer. »

En général, la délégation est fncu/tcttit'e : les

juges d'instruction en usent rarement ; peut-être

devraient-ils être moins réservés à cet égard.

Lorsque les témoins à entendre résident hors

de l'arrondissement du juge d'instruction, ce

magistrat peut-il se dispenser de déléguer un

magistrat de leur arrondissement ? La négative

semblerait résulter des termes ci-dessus de l'art.

84 C. inst. cr. Mais une interprétation contraire

a prévalu, et elle paraît justifiée par les explica

tions de M. Duverger (Manuel des Juges d'inst.,

t. 2, n" 335).

La délégation est obligatoire dans certains

cas. — Le juge d'instruction est tenu de donner

une commission rogatoire pour recevoir les dé

positions des princes et princesses de la famille

royale, et des hauts dignitaires ou fonctionnaires

que la loi lui refuse le droit d'entendre person

nellement comme témoins (C. inst. cr., 511 el

514). — De même, lorsqu'il s'agit d'entendre en

témoignage un agent du gouvernement résidant

à l'étranger, ou un étranger non résidant en

France (C. inst. er.,6!4). — Enfin, une loi spi
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ciale ordonne de faire prendre par délégation les

dépositions des militaires et des citoyens attachés

aux armées, assimilés aux militai res, qui résident

hors l'arrondissement du juge d'instruction ( L.

du 18 prair. an n).

Le juge d'instruction peut-il déléguer pour

interrogrr un prévenu ? — L'affirmative parait

résulter des art. 103 et 497 combinés. M. Carnot

professe l'opinion contraire, en argumentant de

rart. 237 (deilnst cr., t 2, p. 262). Mais ses

motifs disparaissent devant cette remarque de

M. Duverger (n° 367) : « Si un prévenu se trou

vait dans un lieu éloigné du siège du juge d'in

struction, et que ce prévenu fût dans un état de

maladie tel qu'il ne pût être transporté facile

ment sans péril ; que, cependant, il y eût urgence

à prendre ses déclarations, soit pour aider à sa

décharge, soit pour en obtenir des éclaircisse

ments, des aveux, des révélations sur les faits

incriminés ou sur ses complices; si le prévenu

était détenu dans une maison d'arrêt, de justice,

de détention , ou dans un bagne, et qu'il y eût

danger ou inconvénient à le déplacer; enOn, si

le prévenu n'était l'objet que de charges légères,

que de soupçons vagues, et qu'il fût trop fâcheux

pour lui de le faire amener, ou seulement de le

taire comparaître devant le juge d'instruction à

une certaine distance : dans tous ces cas et autres

analogues, il y aurait utilité, prudence, justice

et économie à donner une commission rogatoire

pour faire prendre l'interrogatoire, sans perte de

temps, aux lieux qu'habite le prévenu. »

La commission rogatoire est même nécessaire

dans le cas prévu par l'art. 100, C. inst. cr.,

lorsqu'il s'agit d'interroger un prévenu arrêté

après plus de deux jours, depuis la date du

mandat d'amener, hors de l'arrondissement, et

à plus de 5 myriamètres du domicile du juge

d'instruction qui a décerné le mandat.

Le droit de dêcenur des mandats contre un

prévenu peut-il être délégué? — Cette délégation

est expressément défendue pour les mandats

d'amener, de dépôt et d'arrêt (C. inst. cr., art.

283). Il y a controverse quant aux mandats de

comparution (Carnot, de l'Insl. cr., t. 2, p. 3S>2 ;

J. cr., art. 1492 et 1618; Duverger, Manuel du

Juge d'inst., n" 372). — V. Masdats.

L'art. 90 dispose : « Si les papiers ou les effets

dont il y aura lieu de faire la perquisition sont

hors de l'arrondissement du juge d'instruction,

il requerra le juge d'instruction du lieu où l'on

peut les trouver de procéder aux opérations pres

crites par les articles précédents. « — Lorsque la

perquisition est à faire dans l'arrondissement

même du juge d'instruction, ce magistrat in

structeur peut-il déléguer à cet effet un juge de

paix! — La négative semble résulter des termes

limitatifs de cet art. 90 ; mais la disposition doit

être considérée comme simplement énonciative,.

d'après son origine ( L. 7 pluv. an ix, art 13 et

14 ; circul. 29 (lor. an ix), et d'après ce principe

que le droit de délégation tient essentiellement

aux règles générales de la procédure criminelle,

à part toute disposition spéciale. C'est ce qu'a

jugé la Cour de Grenoble par arrêt du 10 déc.

1810 (J. cr., art. 2830).

Nécessairement aussi le juge d'instruction peut

déléguer ses pouvoirs à un autre juge d'instruc

tion pour ordonner le retrait du greffe, ou la re

mise par des tiers, des pièces de comparaison

dont parle l'art 454 C. inst. cr., puisque, d'après

l'art. 455, le détenteur de ces pièces peut exiger,

en s'en dessaisissant, qu'il lui en soit remis une

copie collationnée par le président du tribunal

civil de son arrondissement, qui peut être autre

que l'arrondissement du juge d'instruction saisi

de l'affaire.

On pourrait même déléguer un juge pour faire

procéder à l'expertise à fin de vérification d'écri

ture i Jousse, Traité de la Justice crimin , t. 3,

p. 152).

Enfin le juge d'instruction doit avoir le pou

voir de déléguer ou commettre un officier de po

lice judiciaire, un juge de paix, par exemple,

pour toutes les opérations décrites au chapitre

du flagrant délit. A la vérité, le Code d'instruc

tion criminelle ne s'explique pas à cet égard

comme il le fait, pour le cas du flagrant délit,

dans l'art. 52 , portant : « Le procureur du roi,

exerçant son ministère dans les cas des art. 32 et

46, pourra, s'il le juge utile et nécessaire, char

ger un officier de police auxiliaire de partie des

actes de sa compétence » — Mais une disposition

expresse était nécessaire pour le procureur du

roi faisant accidentellement acte d'instruction,

tandis que le juge d'instruction tient de la force

même des choses et des principes ci-dessus ex •

pliqués son droit de délégation.

Quels magistrats ou officiers perent être re

quis ou commis par le juije d'instruction — Il

peut requérir le concours 1° des premiers prési

dents des Cours royales et des présidents de tri

bunaux de première instance, pour recevoir le

témoignage de témoins placés dans une haute

sphère, et désignés par la loi (C. inst. cr.,art.

51 1, 515 ); — 2° des juges d'instruction, pour

toutes sortes d'opérations ou d'actes de procé

dure (art 84, 90, 103), autres que les mandats

d'amener, de dépôt ou d'arrêt (art. 283); —

3° des officiers de police judiciaire auxiliaires en

général , notamment en cas de flagrant délit

(art. 52, 283 ) ; mais ces officiers, sauf le juge de

paix , ne peuvent être chargés, par le juge d'in

struction, que des actes que le procureur du roi

lui-même pourrait leur confier |>oiir l'accomplis

sement des dispositions des art. 32, 35, 36, 38,

39, 44, 87, 88, C. inst. cr. ( Legraverend . Lég.

criai., X. 1, p. 246; Carnot, de l'Insl. cr , t. 1,

p. 270; Bourguignon, JurUpr. des Cod. crim.,

t. 1, p. 195); — 4' desjuges de paix de son ar

rondissement, pour tous les actes qu'il est per

mis de déléguer ( Legraverend et Bourguignon,

foc. cit. ; circulaire du ministre de la justice, 23

sept. 1812).

Peut-il déléguer le juge de paix du canton où

il habile, soit pour entendre des témoins, soit

pour faite une perquisition? La négative est en
seignée par MM. Carnot (de Vlnst. crim,, t. 1er,

p. 367, 374) et Delaoïorte Félines ( Manuel du

Juge d'instruction, p. 294). L'opinion contraire

est soutenue par MM. Legraverend ( Législ.
crim., t. 1e' , p 300), Bourguignon (Jun'spr. des

C. crim , t 1er, p. 193), Massaliiau (Manuel du

Procureur du roi, t. 2, p. 281) et Duverger

(Manuel des Juges d'inst-, t 2, n" 381 et 382).

Elle a été consacrée par arrêt de la Cour de Gre
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noble, Chambre d'accusation, du 16 déc. 1840

(J. cr., art. 2830).

La délégation ne peut être faite à un officier

de police judiciaire d'un autre arrondissement :

« Si les témoins, dit l'art. 84, C. inst. cr., ré

sident hors de l'arrondissement du juge d'in

struction, celui-ci requerra le juge d'instruction

de l'arrondissement dans lequel les témoins sont

résidants de se transporter auprès d'eux pour

recevoir leurs dépositions. — Dans le cas ou les

témoins n'habiteraient pas le canton du juge

d'instruction ainsi requis , il pourra commettre

le juge de paix de leur habitation à l'effet de re

cevoir leurs dépositions, ainsi qu'il est dit dans

l'art. 83.

Mais n'y a-t-il pas une exception nécessaire

pour le cas de flagrant délit? Oui, suivant

M. Duverger(n°383),qui la motive ainsi : «L'art.

283, C. inst. cr., permet alors au procureur du

roi, agissant comme officier de police judiciaire,

c'est-à-dire remplissant une portion des fonc

tions du juge d'instruction , de déléguer un juge

de paix, même dans un autre arrondissement. Je

ne verrais pas de motifs pour refuser le même

droit au juge d'instruction , dont les pouvoirs

pour constater les crimes sont plus étendus que

ceux du procureur du roi. — La loi a accordé

une grande latitude aux officiers de police judi

ciaire dans les cas de flagrant délit, à raison de

l'urgence ; elle leur permet même de continuer

leurs attributions hors de leur territoire (C. inst.

cr , art. 464), à plus forte raison, ou au moins par

la même raison, leur permet-elle sans doute de

déléguer en dehors des règles ordinaires. — Il y

aurait souvent un grand inconvénient à ce que

le juge d'instruction , constatant un crime sur

les limites de son arrondissement, ne put pas se

faire assister, dès les premiers moments, par les

officiers de police judiciaire de l'arrondissement

voisin, sans avoir à faire parvenir au chef-lieu de

cet arrondissement , quelquefois très-éloigné ,

une délégation dont l'exécution pourrait se faire

attendre, au détriment des recherches. — La

force des choses et les besoins du service auto

risent donc l'emploi d'une mesure que d'ailleurs

la loi ne prohibe pas. »

En général , le juge d'instruction délégué ne

doit faire que les actes qui lui sont commis

(Jousse, loc. cit., t. 3, p. 155). Mais il est au

torisé à faire tous les actes accessoires de ceux

dont il est chargé, ou qui se rattachent à l'exé

cution de la délégation. — Ainsi, le juge d'in

struction délégué a nécessairement le droit d'or

donner l'assignation des témoins dont il doit

entendre les dépositions, de mander les préve

nus qu'il est chargé d'interroger, de requérir la

force publique, de se faire assister d'experts, etc.

— Si ses ordres sont négligés, au cas de l'art. 34

C. inst. cr , il a le pouvoir de décerner le man

dat de dépôt, de prononcer une amende et môme

l'emprisonnement. — Il est en droit de con

traindre les témoins à comparaître devant lui

par mandat d'amener, et de les condamner à

l'amende ; de recourir même au mandat de dé

pôt et ii l'amende contre le témoin qui produirait

un faux certificat et contre l'officier de santé qui

aurait délivré ce certificat (C. inst. cr., 80, 86) ;

de contraindre, même par corps, tous déposi

taires publics à lui remettre les pièces arguées de

faux ou les pièces de comparaison dont ils se

raient détenteurs (452, 454); de réprimer les in

jures et les voies de fait qui le troubleraient dans

ses fonctions (504, 505). — Apprenant, par l'au

dition des témoins désignés, que d'autres per

sonnes peuvent plus efficacement concourir à la

manifestation de la vérité, il pourrait entendre

ces nouveaux témoins , et ce serait même son

devoir ( Legraverend, Lég. cr., t 1, p. 299). —

Requis de saisir une pièce de comparaison, il

pourrait en saisir plusieurs; — chargé de faire

une visite domiciliaire afin de mettre sous la

main de la justice un objet indiqué, il pourrait

multiplier les visites, s'il était nécessaire , pour

atteindre le but proposé (Duverger, Manuel des

Juges d'inst., t. 2, n° 388).

Le droit de délégation peut être exercé, non

seulement par le juge d'instruction, mais aussi,

dans la limite de leurs attributions respectives, par

les commissaires de la Cour des pairs, procédant

à une instruction (V. Cour des pairs); par les

premiers présidents de la Cour de cassation ou

des Cours royales (C. inst. cr., art. 283, 488,

497 ) ; par les Cours d'assises (433) ; par les pré

sidents d'assises (303, 283); par les conseillers

chargés d'une instruction (237) ; par les officiers

rapporteurs près les tribunaux militaires et ma

ritimes (Legraverend, Legisl. crim., t. 1, p. 281,

658, 682; Duverger, Mon. des Jug. d'inst., t. 2,

n" 384). —V. Instruction criminelle .

DÉLIBÉRÉ. — V. Jugements et arrêts,

délit. — Dans l'acception purement gram

maticale, le mot délit est un terme générique qui

peut indiquer toute sorte d'infractions punies

par les lois. — C'est encore dans ce sens que l'on

dit le corps de délit, le flagrant délit.

Dans l'usage du barreau, on se sert depuis

longtemps du mot délit pour exprimer les crimes

légers et ceux qui n'exigent qu'une simple répa

ration civile ou une peine pécuniaire; maison

emploie le mot de rrime pour exprimer les dé

lits considérables et qui méritent une punition

exemplaire, comme sont les vols qualifiés, l'ho

micide, etc..

Le Code pénal de 1810 a restreint, par son

art. 1", § 2, l'acception légale de ce mot à l'in

fraction que les lois punissent de peines correc

tionnelles. V. iNyRACTION.

Les délits correctionnels sont donc ceux qui

sont punis d'un emprisonnement de six jours au

moins et de cinq ans au plus, sauf les cas de ré

cidive ou autres où la loi a déterminé d'autres

limites (C. pén., 40, § 2, 58); indépendamment de

certaines peines accessoires, aussi réputées sim

plement correctionnelles. —V. Peines, Récidive.

« Les tribunaux, jugeant correctionnellement,

peuvent, dans certains cas, interdire en tout ou

en partie, l'exercice des droits civiques, civils et

de famille suivants : 1" de vote et d'élection; —

2» d'éligibilité; — 3" d'être appelé ou nommé

aux fonctions de jurés ou autres fonctions publi

ques, aux emplois de l'administration, ou d exer

cer ces fonctions ou emplois; — 4" de port

d'armes; — 5" de vote et de suffrage dans les

délibérations de famille ; -- (>» d'être tuteur, cu

rateur, si ce n'est de ses enfants et sur l'avis seu
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lenient de la famille ; — 7" d'être expert ou em

ployé comme témoin dans les actes; — 8" de

témoignage en justice autrement que pour y faire

de simples déclarations (C. pén , art. 42). » —

« Les tribunaux ne prononceront l'interdiction

mentionnée dans l'article précédent, que lors-

3u"elle aura été autorisée ou ordonnée par une

isposition particulière de la loi (43). »

Si les délits correctionnels intéressent la sûreté

intérieure ou extérieure de l'état, les coupables

doivent, en outre de la condamnation à la peine

de l'emprisonnement qu'ils ont encourue, être

renvoyés sous la surveillance de la haute police

de l'état , après l'expiration de la peine qu'ils au

ront subie (C pén., 49).

Celui qui, avant été condamné pour un crime,

commet un délit de nature à être puni correction-

nellement, est passible du maximum de la peine

portée par la loi, et cette peine peut même être

élevée jusqu'au double (C pén., 57).

Les délits sont de la compétence des tribunaux

correctionnels, qui peuvent être saisis, soit par

citation directe, soit par renvoi de la juridiction

d'instruction (C. inst. cr., 130, 1G0, 179, 182).

— V. Action civils. Action publique, Chambre

nu conseil, Citation.

Ils se prouvent par tous les genres de preuves.

Pour les poursuivre en justice, il n'est pas néces

saire qu'ils soient constatés par des procès-ver

baux; il suffit qu'ils puissent être prouvés par

témoins (C. inst. cr., 154, 155, 156, 189; C. de

cass.,28 avril 1800, 7 avril 1809, 20 janvier 1816,

6 mai 1822). — V. Tribunaux correctionnels.

DÉLIT MANQUÉ. —V. Tkstative.

DÉLITS CONNEXES. — V. Connexitk.

DÉLITS COMMIS PAR DES MAGISTRATS. — V.

Compétence, Discipline, Fonctionnaire df. l'ordre

jcdiciare.

DÉLITS DE CHASSE. — V. Chasse.

DÉLITS DE PRESSE. — V. Presse.

DÉLITS militaires. — Avant la révolution

de 1789, cette matière était régie par les ordon

nances des 4 nov. 1651 et 25 juillet 1665 , par la

déclaration du 5 fév. 1731 et par l'ordonnance du

1"mars 1768, tit. 26.—Depuis, ungrand nombre

de lois ont été portées sur les délits militaires , et

le Code pénal de 1810, art 5 , s'en réfère à cet

égard à ces lois toutes spéciales.

L'art. 4 de la loi militaire du 22 sept. 1 790 dit

que les délits militaires sont ceux commis en

contravention à la loi militaire par laquelle ils

sont définis. Pour la répression de ces délits , il

était institué des cours martiales appliquant la

loi pénale après qu'un jury militaire avait pro

noncé sur le fait.

« Les délits purement civils, dit la même loi,

sont du ressort de la justice ordinaire, quand

même ils auraient été commis par un officier ou

un soldat (art. 2). Cependant en temps de guerre,

l'armée étant hors du royaume, les personnes

qui la composent, celles qui sont attacnéesà son

service ou qui la suivent, et qui sont prévenues

de semblables délits, peuvent être jugées par la

justice militaire , et condamnées par elle aux

peines prononcées par les lois civiles (art. 3).

Ces dispositions ont été 5 peu près reproduites

par les trois premiers articles de la loi du 30 sept.
1791, tit. i,r, qui lésa complétées par les art. 4,

6, 7 et 8 , ainsi conçus : — « 4. Nul délit n'est

militaire, s'il n'a été commis par un individu qui

fait partie de l'armée. Tout autre individu ne

peut jamais être traduit, comme prévenu, de

vant les juges désignés par la loi militaire. —

6. Si, dans le même fait, il y a complication de

délit commun et de délit militaire, c'est auxjuges

ordinaires d'en prendre connaissance. — 7. Si,

pour raison de deux faits, la même personne est

dans le même temps prévenue d'un délit commun

et d'un délit militaire, la poursuite en est portée

devant les juges ordinaires. — 8. Lorsque les

juses ordinaires connaîtront en même temps,

par la préférence qui leur est accordée , d'un

déliteommun et d'un délit militaire, ils applique

ront les peines de l'un et de l'autre, si elles sont

compatibles ; et la plus grave si elles sont incom

patibles . »

C'est deux ans après cette loi, le 12 mai 1793,

que fut portée la loi générale sur l'organisation

des tribunaux criminels militaires pour les

troupes de la république en temps de guerre.

La même année, il fut réglé par l'art. 3 d'une

autre loi, 16 août, que les tribunaux civils ordi

naires et les juges de paix civils connaîtraient des

délits commis par les militaires formant les

dépôts, en se conformant au Code pénal mili

taire.

Une première dérogation a été faite à ces lois

par celles du 3 pluv. an n et du 29 flor. an H.

La première a étendu à tous les cas , pour les

temps de guerre, la compétence des tribunaux

militaires que l'art. 3 précité de la loi du 22 sept.

1 790 restreignait au cas où l'armée se trouverait

en temps de guerre et en pays étranger.
La seconde dispose : — « Art. 1er. Les juges

de paix et les tribunaux criminels ordinaires

connaîtront, en se conformant pour le fond aux

lois pénales militaires, des délits militaires com

mis hors de l'arrondissement des armées, soit

que les auteurs ou complices de ces délits fassent

ou ne fassent pas partie des dépôts mentionnés

en la loi du 16 août 1793. — 2. A l'égard des

délits commis par les militaires dans l'arrondis

sement des armées , quoique hors des camps,

cantonnements ou garnisons, la connaissance en

appartient aux tribunaux militaires, conformé

ment au titre 1" de la loi du 3 pluv.— 3. L'ar

rondissement d'une armée comprend tout le ter

ritoire dans lequel s'étend le commandement

militaire du général qui la commande en chef.»—

Voy. les arrêts conformes de la Cour de cassa

tion, des 16 germ. aniv, 19 mess. an iv,20fruct.

an iv.

Les tribunaux criminels militaires prirent le

nom de conseils militaires en vertu de la loidu

deuxième jour complémentaire an III , qui ne

changeait rien à leurs attributions. Peu après,

une loi du 13 bruni, an v leur donna le nom de

ronseilf de guerre , qu'ils portent encore, et re

nouvela l'extension (le leur compétence à tous les

délits militaires, mais jusqu'à la paix seulement.

Celte même loi , précisant une disposition de

la loi du 16 août 1793, énumère, art. 10, les in

dividus qu'il faut considérer comme attachés à
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l'armée ou à sa suite : — « Sont seuls attachés à

l'armée et a sa suite, et comme tels justiciables

du conseil de guerre : 1" les voituriers, charre

tiers, muletiers et conducteurs de charrois, em

ployés au transport de l'artillerie, bagages, vivres

et fourrages de l'armée, dans les marches, camps,

cantonnements, et pour l'approvisionnement des

places en état de siège ; — 2° les ouvriers sui

vant l'armée ; — 3° les garde-magasins d'artil

lerie, ceux des vivres et fourrages pour les

distributions, soit au camp, soit dans les can

tonnements , et pour l'approvisionnement des

places en état de siège ; — 4° tous les préposés

aux administrations pour le service des troupes;

— 5° les secrétaires , commis et écrivains des

administrations et ceux des états-majors; —

C" les agents de la trésorerie près les armées;—

7° les commissaires des guerres ; — 8" les indivi

dus chargés de l'établissement et de la levée des

réquisitions pour le service ou approvisionne

ment des armées, et ceux préposés à la réparti

tion des perceptions des contributions militaires;

— 9° les médecins, chirurgiens et infirmiers des

hôpitaux militaires ou ambulances; les aides ou

élèves des chirurgiens desdits hôpitaux ou ambu

lances;— 10° les vivandières, les munitionnaires

et boulangers de l'armée;— 11° les domestiques

au service des officiers et des employés à la suite

de l'armée.»

Plus tard, un avis du Conseil d'état, approuvé

par l'Empereur le 25 janv. 1807, décida que les

garde-magasins des vivres, même dans les places

ouvertes de l'intérieur et les divisions militaires,

doivent, pour tous les faits relatifs à l'exercice

de leurs fonctions, être traduits devant les tri

bunaux militaires; mais que les habitants em

ployés momentanément et par circonstance, sans

commission du ministre ou du munitionnaire

général , comme boulangers d'une des places de

l'intérieur d'une division militaire , ne pouvant

être considérés comme boulangers de l'armée ,

doivent, pour les faits relatifs à ces fonctions mo

mentanées, être traduits devant les tribunaux

ordinaires.

D'après la loi du 13 brum. an v, la paix

d'Amiens aurait dû entraîner la suppression des

conseils de guerre permanents Ils n'en conti

nuèrent pas moins leurs fonctions sans qu'aucune

loi nouvelle les eut prorogés. Ils jugent encore

les délits des militaires, d'après l'art. 85 de la

constitution du 22 frim. an vin.

On a demandé ce qu'il faut entendre par les

mots dfi't* milita res, ou si toute espèce de délit

commis par des militaires , en quelque temps et

dans quelque lieu qu'il fut commis, était de la

compétence des conseils de guerre permanents ?

Celte question a été parfaitement traitée dans un

avis du Conseil d'état du 30 therm. an xn :

«On a toujours distingué, dit cet avis, dans

les délits des militaires, ceux qu'ils commettent

en contravention aux lois militaires , de ceux

qu'ils commettent en contravention aux lois gé

nérales qui obligent tous les habitants de l'em

pire.— On a ensuite distingué parmi ces derniers

délits, ceux qui sont commis aux armées , dans

leurs arrondissements, dans les garnisons ou au

corps, d'avec ceux qui sont commis hors des

corps ou en congé. — La connaissance des uns a

été attribuée aux tribunaux militaires, et la con

naissance des autres laissée aux tribunaux ordi

naires. — Par les mots délits des militaires, on

ne peut entendre que les délits commis par des

militaires, contre leurs lois particulières ou contre

les lois générales , lorsque , se trouvant sous les

drapeaux ou à leurs corps, ils sont astreints à une

discipline et à une surveillance plus sévères. —

Les délits qu'ils commettent hors de leurs corps

et de leurs garnisons ou cantonnements, ne sont

pas des délits de militaires, mais des délits d'un

infracteur des lois, quelle que soit sa qualité ou

sa profession. » — Voy. en outre les arrêts de la

Cour de cassation, des 10 fruct. an xi, 3 pluv.

an xiii et 5 janv. 1809.

I\ous ferons observer ici que le mot délit a con

servé dans le Code pénal militaire son acception

générique; qu'il est assez rare que ces lois em

ploient le mot crime pour désigner les délits

même les plus graves. La loi du 22 sept. 1790

s'occupe des délits et des fautes militaires, et

ne parle pas de crimes; elle qualifie délits ou

fautes militaires, les contraventions à la loi mili

taire; elle dit que toute contravention est une

faute punissable , mais qu'une faute , pour deve

nir délit, doit être accompagnée de circonstances

graves; elle dit que les délits seuls peuvent être

punis par des peines afflictives ou infamantes, ce

qui démontre assez qu'elle classe les crimes dans

la même catégorie, puisque ceux-ci ne peuvent

être punis que par des peines afflictives ou infa

mantes. Si quelquefois le mot crime est appliqué

aux infractions des militaires contre leurs lois

particulières, H est pris comme synonyme de délit,

ou emprunté à quelque disposition de droit com

mun dans l'article qui le reproduit.

On considère les contraventions militaires

comme fautes ou comme délits.

Les fautes devant être punies par les chefs,

aux termes de la loi du 3 pluv. an il, ne sont pas

du ressort des tribunaux militaires.

Les délits des militaires peuvent consister en

assassinat, abus d'autorité, désertion, faux , infi

délité, insubordination , lâcheté, révolte, trahi

son, etc.

Les délits des militaires sont punis de peines

plus sévères que les crimes et délits des particu

liers, et la connaissancedec.es délits est attribuée

à unejuridiction spéciale, parce que les militaires,

ayant, par leurgenre de vie et par les armes qu'ils

portent , plus de facilités que les particuliers à

commettre des crimes et des délits, il est de l'in

térêt social d'employer contre eux des moyens de

répression à la fois plus rigoureux et plus actifs.

On considère comme délits mHitatres les délits

que commettent les gardes nationales mises en

activité de service, soit par un décret spécial du

chef de l'état, soit par l'ordre d'un général à qui

le chef de l'état en a spécialement attribué le

pouvoir (Dec. 12nov. 180G, art. 18; Avis du Con

seil d'état du 25 mars 1807; C. cass., 8 sent.

1808!. Il en est de mêmedes délits commis par les

canonniers garde-côtes (C. cass. 13 flor., an xu).

Si parmi detix ou plusieurs prévenus du même

délit, il y a un ou plusieurs militaires, et un ou

plusieurs individus non militaires, la connais

sance appartient aux juges ordinaires (Loi du

22 mess, an îv, art. 2; Discussion à la chambre
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des députés, en 1839 , sur la loi dite de disjonc

tion, don\ le projet a été repoussé).

Tel était 1 état de la législation sur les délits

militaires sous l'empire et sous la restauration.

On sentait depuis longtemps la nécessité d'une

loi spéciale, d'un Code pénal militaire qui liât et

modifiât les différentes dispositions de tant de

lois rendues sur cette matière depuis 1790. Un

projet de Code pénal militaire avait été présenté

aux chambres avant la révolution de juillet 1830,

et n'avait pas été adopté. Quelques dispositions

seulement en ont été consacrées comme interpré

tation législative de plusieurs dispositions des

lois pénales militaires antérieures, par une loi du

15 juillet 1829, étendue aux établissements fran

çais d'outre-mer par une ordonnance du 29

juillet de la même année- Voici cette loi :
« Art. 1er. Le vol des armes et des munitions

appartenant à l'état, celui de l'argent de l'ordi

naire, celui de la solde, celui des deniers ou effets

quelconques appartenant à des militaires ou à

l'état, commis par des militaires qui en sont

comptables, sera puni des travaux forcés à temps;

en cas de circonstances atténuantes, la peine

pourra être réduite, soit à la réclusion , soit à un

emprisonnement de trois à cinq ans. — Si le vol

a été commis par des militaires qui n'étaient pas

comptables des deniers ou effets, la peine sera

celle de la réclusion ; et en cas de circonstances

atténuantes, elle pourra être réduite à un empri

sonnement d'un a cinq ans.

2. Tout militaire qui aura emporté tout ou

partie de l'argent de l'ordinaire, ou de la solde,

ou bien des deniers, des effets , des armes, ou

emmené un cheval ou des chevaux , appartenant

a un militaire ou à l'état, mais qui ne lui étaient

pas confiés pour son service , sera condamné à

l'une des peines portées en l'article précédent ,

suivant les circonstances prévues par ledit ar

ticle.— Si le militaire mis en jugement a été dé

claré en outre coupable de désertion , les peines
spécifiées en l'art. 1er de la présente loi ne pour

ront jamais être réduites à celles de l'emprison

nement.

« 3. Tout militaire qui aura vendu, soit le che

val , soit tout ou partie des effets d'armement ,

d'équipement ou d'habillement qui lui auront

été fournis par l'état, sera puni de deux à cinq

ans de travaux publics; — sera puni de la même

peine tout militaire qui , aura acheté lesdits

effets.

■ 4. Tout militaire qui aura détourné ou dis

sipé des effets d'armement, d'équipement ou

d'habillement, qui lui étaient confiés pour son

service, sera puni de six mois à deux ans de

prison.

«5. Tout militaire qui aura mis en gage, en

tout ou en partie, les effets d armement, d'équi

pement ou d'habillement à lui fournis par l'état,

sera puni de deux mois à un an de prison. —

Sera puni de la même peine tout militaire qui

aura reçu en gage lesdits effets.

>< 6. Tout militaire qui vendra ou mettra en gage,

en tout ou en partie, ses effets de petit équipe

ment, sera puni de deux mois à un an de prison.

— Sera puni de la même peine tout militaire qui

sciemment achètera et recevra engage lesdits

effets.

« 7. Tout militaire qui, ayant emporté des

effets ou des armes ou emmené un cheval à lui

fournis par l'état , ne les représentera pas , sera,

en cas où il serait acquitté du fait de désertion,

condamné à l'une des peines portées aux articles

3,4, 5 et 6 de la présente loi, suivant le délit

dont il se sera rendu coupable.

« 8. Tout sous-officier ou soldat déclaré cou

pable de désertion, et qui aura emporté, en dé

sertant, son arme ou des armes blanches, ou

celles qui lui étaient confiées pour son service,

sera condamné à une année d'aggravation de la

peine qu'il aura encourue pour fait de désertion.

— La peine sera élevée au maximum , lorsque le

sous-officier ou soldat aura emporté, en déser

tant, l'arme ou les armes à feu , ou emmené le

cheval à lui confiés pour son service.

«9. Les art 12, 13, I l et 15 de la sect. 3 du
tit. 1er de la loi du 12 mai 1793, le n" 4 de l'art.

G7, le n° 2 de l'art. 69 du tit. 9 de l'arrêté du

19 vent, an xn (12 net. 1803), et l'avis (lu Conseil

d'état, en date du 22 vent, an xn (13 mars 1804),

sont abrogés. »

Il résulte de toutes ces lois que la connaissance

des dHits enmmuns, commis'par des militaires

en congé ou hors de leur corps, est de la com

pétence des tribunaux ordinaires (avis du Cons.

d'état, 30 therm. an xn; cass., 6 sept. 1811 et

23 oct 1840; J. rr., art. 2833).

On range dans la même catégorie les militaires

qui se trouvent en état de libération provisoire

(C. de cass., 3 juill. 1829), et ceux qui ont dé

serté, alors même qu'ils auraient été repris dans

le lieu de la garnison (C. de cass., 10 avril 1829).

Mais les militaires qui se seraient éloignés mo

mentanément de leurs corps en marche, pour

commettre un crime ou délit, sont justiciables

des tribunaux militaires (Décret du 21 fév 1808;

C. de cass., 5 janv. 1809).

Si un militaire, même en congé ou hors de

son corps, commettait un délit militaire, c'est-à-

dire une infraction aux lois particulières qui lui

sont imposées comme militaire, ce délit serait

justiciable des tribunaux militaires; mais pour

qu'on put l'accuser d'insubordination, par exem

ple, il faudrait qu'il eut méconnu l'autorité de son

supérieur dans le même corps (C. de cass., t,r

déc 1827).

Quand il a rejoint les drapeaux , tous les

délits qu'il commet sont déférés à la juridiction

militaire. On excepte certains délits spéciaux, tels

que délits de chasse (avis du Conseil d'état du

5 janv. 1806) et les contraventions aux lois de

douanes et de contributions indirectes (C. de

cass., 18 sept 1829; J. cr., art. 241).

On a vu par l'art. 2 de. la loi du 22 mess, an

iv, que lorsqu'un militaire a pour complice un

non-militaire, la connexité entraîne pour tous Jes

deux la compétence de la juridiction ordinaire

qui est la plus étendue comme la plus favorable.

Mais il est nécessaire que l'existence des faits de

complicité ne soit pas douteuse. Si le délit du

non-militaire était un délit distinct, il n'y aurait

ni complicité, ni connexité, ni par conséquent

aucune raison de distraire l'un ou l'autre des

deux accusés des juges que la loi lui donne (C. de

cass., 25 juill. 1823).
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Avant la loi d'organisation judiciaire du 27

vent, an vin, le recours en révision était seul

ouvert contre les décisions des conseils de guerre :

sous aucun prétexte il ne pouvait y avoir recours

en cassation. L'art. 77 de la loi de l'an vm a

ouvert cette dernière voie pour cause, d'incompé

tence ou d'excès de pouvoir, proposée par un ci

toyen non militaire, ni assimilé aux militaires

parles lois, à raison de ses fonctions. De là des

pourvois qui ont amené des arrêts faisant aujour

d'hui jurisprudence.

Estjusticiable des conseils de guerre : tout mi

litaire pour tout crime ou délit qu'il commet sous

le drapeau, encore bien que son incorporation

fût irrégulière; Cass., 9 mai 1835 (J. cr., art.

1627); — le militaire dont le service était expiré

au moment de la perpétration du délit, mais qui

était encore sous les drapeaux et assujetti à la dis

cipline militaire: C. de cass., 6 déc. 1833 (ibid.,

art. 1543).

De même, le jeune homme définitivement an-

pelé à faire partie de l'armée, quant au délit de

n'avoir pas obéi à l'ordre de route qui lui a été

notifié : L. 10 mars 1818, art 19; L. 21 mars

1832, art. 39; C. de cass , 2 juill. 1825 et 27 janv.

1837 (ibid., art. 2038). — V. Rkchutemekt.

Les conseils de guerre sont compétents pour

connaître des délits militaires imputés à un mili

taire qui se trouve déchu, par suite d'une con

damnation antérieure, du droit de servir dans les

armées : Cass., 6 avril 1832 (J. cr., art. 1135);

de même, d'un fait d'escroquerie commis par un

militaire envers un militaire, dans un hôpital

civil, hors du lieu de la garnison: Rej., 9 août

1834 (ibid , art. 1471); — de même, d'un délit

commis par un militaire, de complicité avec un

citoyen non militaire , lorsqu'il n'y a pas eu si

multanéité dans les poursuites, et qu'il y a eu

chose jugée à l'égard de ce dernier: C. de cass.,

15 mars 1835 (ibid., art. 1557).

Les tribunaux correctionnels sont compétents

pour statuer sur la prévention d'un délit com

mun imputé à un militaire, lorsque le délit a été

commis dans le lieu où il tenait garnison. Mais

cette compétence cesse d'exister si le fait incri

miné est un délit de chasse ou une contravention

en matière d'octroi et de douanes ; Cass. , 23 août

1833 (J. cr., art. 1227).— Le vol commis par un

soldat de la légion étrangère, depuis que cette

légion a cessé de faire partie de l'année française,

est de la compétence des tribunaux ordinaires :

C. de cass., 5 nov. 1835 {ibid.. art. 1725).— Le

militaire qui commet un délit pendant son séjour

dans un hôpital est justiciable des tribunaux or

dinaires, lors même qu'au moment du délit il

avait reçu sa feuille de route pour rejoindre son

corps : Paris, 28 juin, et (".. de cass., 29 avril

1836 (ibid., art. 1880). — Les tribunaux ordi

naires sont seuls compétents pour connaître du

crime de rébellion commis par un militaire, gra

cié de la peine du boulet, envers des gendarmes

chargés de le conduire à une compagnie de dis

cipline : C. de cass., 22 juill. 18:16 (J. cr., art.

1937). — Les musiciens gagistes des régiments

ne sont pas justiciables des tribunaux militaires :

Cass., 19 mai 1838 (ibid., art. 2143).

La Charte constitutionnelle, en prohibant la

création des tribunaux extraordinaires, a-t-elle

interdit au gouvernement la faculté de déférer à

la juridiction des conseils de guerre les individus

non militaires, en déclarant la mise en état de

siège du lieu où ils sont accusés d'avoir commis

un crime ou délit? Non; C. de Paris, 7 juin 1832;

C. d'Angers, 14 juin 1832; Oui; trib de Laval,

1 1 juin 1832 ;Uass , 29 juin 1832 (ibid., art. 901).

Les fonctions du ministère public près les con

seils de guerre doivent être exercées par les ca

pitaines rapporteurs : Rej., 19 déc. 1834 (ibid.,

art. 1475).

Un conseil de guerre ne peut procéder par

défaut, contre un officier prévenu d'absence illé

gale, qui'n'a pas été préalablement cité (Lois du

13 brumaire an v, et du 19 mai 1834) ; Cass., 25

mars 1836 (ibid., art. 1720).

Lorsque les conseils de guerre appliquent les

peines fixées par le Code pénal ordinaire aux

crimes commis par des militaires, cette applica

tion doit se borner à la peine proprement dite,

et non à l'accessoire relatif à l'exécutiou. Ainsi le

militaire déclaré coupable d'un vol qualifié doit

être condamné aux travaux forcés et à la dégra

dation, mais non à l'exposition et au carcan :

Cass-, 10 juin 1830 (ibid., art. 544).

Les conseils de guerre, peuvent-ils faire appli

cation de l'art. 463 C. pén., lorsqu'ils reconnais

sent l'existence de circonstances atténuantes,

soit dans le cas où les faits qu'ils sont appelés à

juger sont prévus par le Code pénal, soit lorsque

ces faits sont purement militaires et punis par la

loi militaire ? La question a été controversée et

résolue négativement par arrêt de cassation du 2

mars 1833 [ibid., art. 1055 et 1107).

Le pourvoi contre les décisions des conseils

de guerre, pour cause d'incompétence, ne peut

plus être formé lorsque l'exécution a commencé:

C. de cass., 8 mai 1835 (i&id., art. 1585).

Un condamné ne peut se faire un moyen de

cassation de ce qu'il a été jugé par la juridiction

du droit commun au lieu d'être traduit devant

un Conseil de guerre : Rej , 20 juin 1839 (ibid.,

art. 2525).

Délits maritimes.

Les délits maritimes étaient fort mal définis par

notre ancien droit. Les juges-consuls, l'amirauté,

les conseils de guerre maritimes s'endisputaient

la juridiction.

Une ordonnance de 1400, art. 3, attribuait aux

officiers de l'amirauté fa connaissance et jurisdic-

iion de tous les faits de lu mer el des dépendances,

criminellement el civilement. — Celle de 1517,

art. 15, donne à l'amiral laconnais ance,jurisdic-

tion et définition de tous délits el différends qui

concerneront, towheront el dépendront du fait

de l i nur.— Celte disposition a été renouvelée et

confirmée par d'autres ordonnances du 27 janvier

1534 ; de 1543, art. 1"; des 12 fév. 1576, 6 août

1582; du mois de mars 1581, art. 2; de 1629,

art. 450 et 451.

Une ordonnance de 1673 saisit de la con

naissance de ces mêmes objets la juridiction con

sulaire, sans dépouiller la juridiction de l'ami

rauté. Vinrent ensuite lts ordonnances de 1681,

liv l,tit. 2, art. 10, et de 1689, liv. 4, tit. 1",

qui introduisirent la compétence, pour certains

cas, des conseils de guerre maritimes.
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Il suffit d'indiquer ici ces éléments divers de

l'ancien droit sur cette matière. L'Assemblée

constituante s'étant fait rendre compte, par son

comité de la marine, des lois pénales suivies jus

qu'alors dans les escadres et sur les vaisseaux de

l'état, crut devoir promulguer un nouveau Code

pénal de la marine. Ce fut l'objet de la loi du 22

août 1790, modifiée et augmentée par celles du

2 novembre de la même année et du 23 janvier

suivant.

Une autre loi, du 12 octobre 1791, institua des

Cours martiales maritimes, dont l'organisation

fut complétée par celles des 4 fructidor an vi (21

août 1798), et 12 thermidor an vu ( 30 jufll.

1799). — Voy. encore l'arrêté du 18 vent, anxii

(9 mars 1804) portant établissement de Conseils

de guerre spéciaux pour la flottille nationale; ce

lui du 5 germinal an xn (26 mars 1804) relatif

aux Conseils de guerre maritimes spéciaux, et le
décret additionnel du 1er flor. suivant (21 avril

1804). — Voy. surtout le décret du 22 juillet

1806, et celui du 12 nov. suivant.

Les délits maritimes sont particulièrement pré

cisés dans l'art. 76 du décret du 22 juillet 1806,

et dans les art. 10 et 11 du décret du 12 nov. de

la même année.

L'art. 76 précité porte : — « La connaissance

des crimes et délits commis contre les habitants

par les officiers, matelots et soldats, appartien

dra aux juges des lieux ; et les Conseils de guerre

ne connaîtront que de ceux qui seront commis

contre notre service ou entre les officiers, mate

lots et soldats : même en ce cas, si aucun des

coupables sont emprisonnés de l'autorité des

juges, nous défendons aux préfets maritimes et

commandants de nos forces navales, de les reti

rer ou faire retirer de prison : ils pourront ce

pendant requérir les juges de les leur remettre ;

et, en cas de refus, ils se pourvoiront par-devant

nous. »

Les art. 10 et 11 du décret du 12 nov. 1806

sont beaucoup plus explicites. Les voici : — « 1 0.

Ces tribunaux (maritimes) connaîtront de tous les

délits commis dans les ports et arsenaux, qui se

ront relatifs soit à leur police ou sûreté, soit au

service maritime. — 11. Ils connaîtront de ces

délits à l'égard de tous ceux qui en seraient au

teurs, fauteurs ou complices, encore qu'ils ne

fussent pas gens deijuerre ou attachés au service

de la marine. »

Les délits maritimes sont de trois sortes ; les

uns de simple police, punissables par les capi

taines de vaisseaux ou autres bâtiments ( décr.

22 juill 1806, lit. 2, art. 16); les autres , plus

graves, qui ne peuvent être jugés et punis que

par un conseil de justice composé de cinq offi

ciers, y compris le président, assemblé et présidé

par le capitaine du vaisseau ou autre bâtiment

sur lequel est embarqué le prévenu (même décr.,

lit. 3, sect. 1", art. 22 et 23); les autres enfin

justiciables des Conseils de guerre maritimes,

qui sont composés, y compris le président, de

huit juges au moins, nommés parmi les officiers

généraux et les plus anciens capitaines de vais

seau et de frégate ( même décr, tit. 3, sect. 3,

art. 39).

Sont regardés comme délits contre la disci

pline, délits de simple police, tout défaut d'obéis-

sance d'un officier à son supérieur, d'un matelot

à un officier marinier, lorsqu'il n'est point ac

compagné d'un refus formellement énoncé d'o

béir; l'ivresse, lorsqu'elle n'est point accompa-

née de désordres; les querelles entre les gens

e l'équipage, lorsqu'il n'en résulte aucune plaie,

et qu'on n'y a point fait usage d'armes ou de

bâtons ; toute absence du vaisseau sans permis

sion de celui qui doit la donner ; les feux allumés

ou portés de terre à bord du vaisseau, dans le

temps et aux ports où ils sont défendus ; toute

infraction aux règles de police ; tout manque à

l'appel, au quart, et en général toutes les fautes

contre la discipline, le service du vaisseau, pro

venant de négligence ou de paresse ( L. du 22

août 1790, tit. 2, art. 2).

Les peines de discipline, pour les matelots et

officiers mariniers sont : le retranchement du

vin, qui ne pourra avoir lieu pendant plus de

trois jours ; les fers sous le gaillard au plus pen

dant trois jours ; la prison au plus pendant le

même temps (Loi du 2 nov. 1790, modificative

de la loi du 22 août de la même année).

Les délits ci-dessus énoncés seront toujours

regardés comme plus graves lorsqu'ils auront

lieu la nuit, et le temps de la punition sera dou

blé (L. du 22 août 1790, tit. 2, art. 3). Les peines

de discipline pour les officiers seront : les arrêts,

la prison, la suspension de leurs fonctions pen

dant un mois au plus, avec ou sans privation de

solde pendant le même temps (art. 4).

Les délits maritimes de second ordre, plus

graves que ceux de simple police, mais qui n'ap

partiennent pas au grand criminel, sont ceux qui

entraînent la peine de la cale ou de la bouline,

et qui sont jugés par le conseil de justice ( Décr.

22 juill. 1806, art 21).

L'art. 5, tit. 2, de la loi du 22 août 1790, ran

geait au nombre des peines afflictives qui ne pou

vaient être prononcées que par un conseil de jus

tice ou un conseil martial, les coups de corde

au cabestan, la prison ou les fers sur le pont pen

dant plus de trois jours, les réductions de grade

ou de solde, la cale, la bouline, les galères, la mort.

L'art. 61, tit. 2, de la même loi, porte: —

« L'Assemblée nationale abroge toutes les dis

positions pénales contenues dans les ordonnances

de la marine militaire qui ont paru jusqu'à ce

jour, entendant néanmoins ne porter aucuno

atteinte aux autres lois sur le fait de la marine,

qui seront exécutées jusqu'à ce qu'il y ait été au

trement statué. »

Depuis, le décret du 12 octobre 1791, sur la

composition de la Cour martiale, s'est borné à

statuer que les délits militaires commis dans les

ports et arsenaux seront jugés en conformité du

décret du 22 août 1790, concernant les délits sur

les vaisseaux (tit. 3, art. 2).

Enfin, la loi du 22 juill. 1806 n'a établi que la

peine de la cale et de la bouline pour les délits

maritimes de second ordre justiciables des Con

seils de justice, et a abrogé, par son art. 77,

toutes les dispositions contraires à celles qu'il a

consacrées.

De là la question de savoir si la peine des coups

de corde au cabestan, et d'autres peines pronon

cées par les anciennes ordonnances, sout abo

lies ou peuvent être encore appliquées, quoique

17
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les lois nouvelles n'en fassent aucune mention.

Nous pensons que la peine des coups de corde

au cabestan est implicitement supprimée par le

décret du 22 juillet 1806, qui n'admet cette peine

ni comme peine de simple police, ni comme peine

correctionnelle, ni comme peine de grand cri

minel, il en est de même de toutes les autres

peines prononcées par d'anciennes ordonnances

dont les dispositions sont d'ailleurs maintenues

à d'autres égards. C'est ce qui résulte du texte

formel de l'art. 61, tit. 2, de la loi du 22 août

1790, cité ci-dessus —Un arrêt de la Cour royale

d'Aix, du 17 sept. 1827, à en juger par la notice

d'un arrêtiste, serait contraire à cette doctrine ;

alors il serait erroné, suivant nous. Mais nous

croyons qu'il juge simplement que loufepersonne

embarquée sur un vaisseau est soumise à toutes

les règles de police établies dans le vaisseau, ce

qui est parfaitement conforme aux principes.

S'il est résulté de l'examen d'une affaire por

tée devant le Conseil de justice que la peine en

courue par le prévenu paraît au Conseil devoir

être plus grave que celle de la cale ou de la bou

line, le Conseil déclarera que l'objet passe sa

compétence. Cette déclaration exprimera les mo

tifs sur lesquels elle est fondée. Le prévenu sera

détenu jusqu'à ce qu'il soit remis, avec ladite dé

claration, a qui de droit, pour statuer s'il y a

lieu à le traduire devant un Conseil de guerre

qui jugera définitivement, quel que soit le mérite

de la déclaration du Conseil de justice (Décr. du
22 juill. 1806, tit. 3, sect. lrc, art. 31).

Tous les crimes et délits emportant une jpeine

plus forte que la cale ou la bouline sont juges par

les Conseils de guerre maritimes.

Le crime de désertion est jugé par des Conseils

de guerre maritimes spéciaux (Décr., 22 juillet

1806, tit. 3, sect. 2, art. 32 et 33. — Ordonn. du

30 mai 1816, art. 1" et suiv.).

Les forçats détenus dans les bagnes sont jus

ticiables des tribunaux maritimes spéciaux pour

les délits d'évasion et autres qu'ils peuvent com

mettre aux bagnes. Ces tribunaux connaissaient

encore abusivement des crimes et délits commis

dans l'intérieur des ports et arsenaux par des

étrangers au service de la marine (L. du 12 nov.

1806, tit. 7, art. 70 et 71 ). Ce pouvoir exorbi

tant leur a été expressément retiré par deux or

donnances des 18 janv. 1817 et 30 octobre 1818,

comme contraire aux art. 62 et 68 de la Charte

de 1814, et a été rendu aux tribunaux mari

times.

Une loi du 11 avril 1825 a réglé spécialement

les délits de piraterie ex baraterie. —V. ces mots.

Une ordonnance du 31 octobre 1827 sur le

service des officiers, des élèves et des maitres, à

bord des bâtiments de la marine royale, eu 722

articles, à laquelle sont annexés cinq règlements

également revêtus de l'approbation du roi , ne

contient rien de contraire aux dispositions du

Code pénal de la marine, que nous avons succinc

tement rappelées. Loin de là, elle en suppose et

prescrit l'application. Voy. le chap. 1", sect. 1",

dispositions générales, art. 56 et suiv.

Nous ne parlons point des ordonnances des 3

janvier 1835 et 14 nov. 1 8:i0, sur l'organisation

du commissariat de la marine, dont aucune dis

position n'Appartient à notre sujet.

Une ordonnance plus récente, du 13 déc. 1838,

porte: — art. 12 : « Tout détachement embarqué

sera soumis à la même police et à la même disci

pline que les équipages, conformément aux dis

positions de l'art- 57 de la loi du 22 août 1790 et

de l'ordonn. du 31 oct. 1827 sur le service des

bâtiments à la mer. — Art. 14. Sont applicables

aux officiers , sous-officiers , caporaux et soldats

d'infanterie de marine , les dispositions des lois,

ordonnances et instructions relatives aux troupes

de ligne, en ce qui concerne : l° — 2° — 3° la jus

tice militaire, le service, la discipline et la police

intérieure des corps à terre. »

Enfin , une dernière ordonnance, du 1er juin

1839 sur les ouvriers employés dans les arsenaux

de la marine, dispose, art. 24, « que les ouvriers

des arsenaux de la marine, inscrits ou non in

scrits, qui se seront rendus coupables d'infrac

tion au service, seront punis d'après les lois et

ordonnances en vigueur. »

Cet article ne tranche point la question de sa

voir si l'inscription maritime est un élément né

cessaire du délit maritime, c'est-à-dire de la com

pétence des tribunaux maritimes. — Il est certain

que l'inscription maritime rend justiciable des

tribunaux maritimes. Mais cette inscription n'est

pas absolument nécessaire à leur compétence, et

les tribunaux maritimes peuvent encore connaître

de ce délit à l'égard de tous ceux qui en seraient

auteurs, fauteurs ou complices, d'après le texte

formel de l'art- 11 du décret du 12 nov. 1806 —

Cela est contraire au droit commun qui veut

qu'en matière de compétence la connexité en

traine la juridiction la plus étendue. Mais quand

la loi est claire et précise, et qu'elle établit une

exception, on applique l'exception et non pas la

règle.

Si la prétendue complicité d'un délit maritime

constituait un délit distinct, dont une personne

étrangère au service de la marine se serait reti ■

due coupable, cette personne serait indubitable

ment justiciable des tribunaux ordinaires.

Suivant l'art. 77 de la loi du 27 vent, an vin,

applicable aux armées navales comme aux armées

de terre, le recours en cassation contre les déci

sions des tribunaux militaires maritimes n'est

ouvert que pour cause d'incompétence en faveur

des individus qui ne sont pas justiciables de ces

tribunaux. Voici quelques décisions de la Cour

de cassation.

Les tribunaux maritimes, créés par le décret

du 12 nov. 1806, et reconnus par la loi du 10

avril 1825 sur la piraterie, n'ont point été sup

primés par la Charte de 1830. Les marins du

commerce, par cela qu'ils sont classés, sont jus

ticiables des tribunaux marit imes, pour les crimes

prévus par la loi de 1825; Rej., 11 avril 1839 (J.

cr., art. 2361).

La juridiction des tribunaux maritimes sur les

délits commis dans les ports et arsenaux par les

marins ou les personnes attachées au service de

la marine, n'a rien de contraire aux principes de

notre droit public (Déc. 14 nov. 1806). — Un

chantier de constructions navales, administré par

le département de la marine, doit être assimilé

aux arsenaux maritimes.—Les vols commis dans

ce chantier par l'un de ses gardiens doivent être

considérés comme ayant été commis par un in
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dividu altaclié au service de la marine, et dès

lors sont justiciables du tribunal maritime : Rej.,

4 nov. 1834 (ibid., art. 1524).

Le Conseil de guerre maritime est compétent

pour statuer sur des crimes ou délits imputés à

un apprenti marin incorporé dans les équipages

de ligne, encore bien qu'il n'eût pas l'Age requis

pour que son incorporation fût régulière; C. de

cass., 5 juin 1835 (ibid., art. 1647).

Le tribunal maritime spécial, compétent pour

connaître du délit d'évasion d'un forçat, a droit

de connaître aussi des crimes qui ont accompagné

cette évasion: Rej. 23 fév. 1837 (J. ci-, art.

2018). V- Fonçvr».

Pour les infractions prévues par la loi du 21

mars 1832, sur le recrutement de l'armée de terre,

et par la loi du 10 avril 1825, ayant pour objet la

sûreté du commerce maritime, V. Baraterie,

Piraterie, Recrutïment. — V. aussi Désertion.

DÉMIS politiques. — L'immoralité des

délits politiques n'est ni aussi claire ni aussi im

muable que celle des crimes privés...; elle varie

selon les temps . les événements, les droits et les

mérites du pouvoir (Guizot, de la peine de moi t,

p. 37). L'arbitraire est donc inévitable dans l'ap

plication de cette qualification , soit pour la pé

nalité, soit pour la compétence.

La Charte de 1830, art. G9, ayant promis l'an -

plication du jury aux délite politiques, la loi du

8 oct. 1830 en "a attribué la connaissance aux

Cours d'assises, art. 6, et a désigné par son

art. 7 les délits qui devaient être réputés politi

ques. — V. Attentats, Crimes et délits poli

tiques.

L'énumération contenue dans l'art 7 de la loi

de 1830, est-elle simplement démonstrative? Cela

devrait être d'après l'art. 09 de la Charte. Mais il

résulte de la discussion comme du texte de la

loi, qu'elle a entendu disposer UmitativeMrut:

Théorie du Code pénal, T vol., p. 314-318;

Paris . 17 juin 1831 ; Grenoble, 22 juill. 1831 ;

Cass., 31 mars 1832(J. cr., art. 657, 697 et 853).

D'après la jurisprudence, sont réputés délits

politiques et, comme tels, justiciables de la Cour

d'assises : le fait d'avoir expulsé avec outrage un

adjoint du maire, de la sulle de la 'mairie où il

devait présider l'élection municipale. (Cass., 3

Uiai 1 832 ,. J. cr. , ai t. 970) ; — l'offense envers

la personne du roi , commise par des discours

tenus dans un lieu public (Cass., 31 mars 1832,

ibid., art. 853 ) ; l'empêchement apporté, par voie

de fait, à l'exercice des droits civiques (Cass.,

23 juin 1836, ibid., art. 1912); mais non le fait

de rébellion par plus de vingt personnes armées

contre la garde nationale et la gendarmerie

(Cass. , 9 déc. 1830, ibid. , art. 634); ni le fait

d'avoir porlé la croix de la Légion-d'Honneur ,

et pris la qualité d'officier d'un régiment sans

en avoir le droit (Cass., 6 janv. 1831 , ibid.,

art. 593); ni le fait de tenir une école gratuite

en contenant le monopole de l'université (C de

Paris, 17 juin 1831, ibid. , art. 657); ni le délit

de coalition d'ouvriers , quels qu'aient été les

motifs qui ont formé la coalition ( Cass. , 4 sept.

1834; ibid., art. 1411).

DÉLITS RURAUX. — V. Police rivale.

DÉLITS SUCCESSIFS. — V. Prescription.

démence"— Il y aurait quelque chose de

particulièrement horrible dans un jugement cri

minel qui condamnerait un homme frappé d'alié

nation mentale (Rossi, Traité de Droit pénal,

t. 2, p. 164). Pour prévenir un pareil scandale,

nos lois criminelles ne contiennent qu'une seule

disposition, celle de l'art. 64 C. pén., qui range

parmi les faits justificatifs la démence existant

au temps de l'action. Mais cette disposition est

incomplète en ce que, d'une part, elle ne prévoit

pas tous les cas d'aliénation mentale, en ce que,

d'autre part, il ne se trouve là ni ailleurs aucune

règle pour les cas où la démence surviendrait

après le crime et avant l'exécution de la

peine.

En recourant au chapitre de ('iuterdteiion, du

Code civil , on trouve que la législation actuelle

reconnaît l'aliénation mentale sous trois formes

différentes : imbécillité, démence, fureur.

L'imbécillité ou idiotisme (qui est l'état des

individus dont les organes n'ont jamais été assez

bien conformés pour qu'ils puissent discerner ce

qui est licite et ce qui ne l'est pas) se trouve né

cessairement comprise dans les termes, quoique

imparfaits, de l'art 64, au même titre que la dé

mence , qui est la détérioration des organes de

la pensée.

Il doit en être de même de la fureur, en tant

qu'elle constitue un état d'excitation générale ,

qui exclut pour le moment les facultés intellec

tuelles.

De nos jours, les médecins légistes ont re

marqué et classé parmi les cas d'aliénation men

tale, sous la dénomination de monomanie ( ex

pression deM. Ksquirol, adoptée par l'Académie),

un état anormal qui a pour signe caractéristique

un délire partiel et une passion excitante et gaie,

ou triste et oppressive (Broussais, de l'Irritation,

et de la folie; Leuret, Fragments psychologiques

sur la folie). Ce cas rentre-t-il dans les prévisions

de la loi pénale? La question a été éloquemment

discutée par M. Bellart, dans son plaidoyer pour

Joseph Gras, et par M- Peyronnet dans son réqui

sitoire contre Papavoine, puis traitée avec plus

de précision par les auteurs de la Théorie du

Code pénal, t. 2, p 214 et sulv. Sa solution doit

dépendre de l'intensité de la maladie dans chaque

cas particulier; il serait dangereux de poser à

priori des règles de décision.

La démence prouvée exclut toute pénalité;

l'accusé doit être acquitte et non pas seulement

absous. Peut-il être condamné aux frais ? Non :

C. d'assises du Nord, 28 avril 1831 (J. cr. ,

art. 628). Oui: Cass., 2juin 1831 (ibid., «t. 7 14).

—V. Acquittement, Frais.

L'excuse péremptoire de démence, quand elle

est invoquée, doit-elle faire l'objet d'une question

spéciale au jury ? La négative a été plusieurs fois

décidée parla Cour de cassation; mais une autre

jurisprudence nous paraît avoir prévalu. — V.

Excuse, Justification .

Au reste , la déclaration de culpabilité , régu

lièrement émanée du jury, ne permet pas de sou

tenir en cassation que l'accusé était en démence

lors de la perpétration du fait : Rej., 6 juin 1839

(J. cr., art. 2493).

Relativement à l'aliénation mentale survenue

depuis la consomma'ion du crime ou délit, si la
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loi ne s'en est pas préoccupée, la justice répres

sive ne doit-elle pas néanmoins s'arrêter dès

qu'apparaît la démence? Peut-elle procéder contre

un homme qui n'a plus ni la conscience de son

crime , ni l'intelligence nécessaire pour exercer

son droit de défense? Les principes fondamen

taux du droit criminel s'y opposent. Telle était

la doctrine des jurisconsultes en droit romain :

furiosus furore ipso puniUir. Telle était celle

des anciens criminalistes , quoique la jurispru

dence alors fût autrement sévère que de nos

jours [Voy. Julius Clarus, quxst. 60 ; Farinaccius,

qusest 94; Muyart de Vouglans, p. 28; Bous-

seaud de la Combe, Traité des matières crimi

nelle», p. 39 ; Jousse , Justice criminelle, t. 2,

p. 621). Telle est aussi la doctrine des crimina

listes modernes (Voy. Merlin, lièp., v° Démence,

S 2, n° 4 ; Legraverend, t. 1", chap. 8, p. 437;

Carnot, Comm. du C pén. sur l'art. 64 ; Chauveau

et Hélie, Théurie du Code pénal, t. 2, p. 249;

Rauter, Droitpènal, t. 2, p. 377 ; Mangin, Traité

de l'action publique, t. 2, p. 175). — Ce principe

d'éternelle justice doit s appliquer à toute pé

riode de la poursuite et à toute juridiction , soit

d'instruction, soit de jugement , soit de recours,

le motif étant le même. Ainsi , la démence sur

vient-elle pendant que la chambre d'instruction

est saisie , il faut surseoir même à la mise en

prévention, par respect pour le droit sacré de la

défense ; c'est ce qu a reconnu, en 1828, un juge

ment du tribunal de Lille. Même nécessité pour

la chambre des mises en accusation , par cela

que l'inculpé , quoiqu'il n'ait pas à comparaître ,

a le droit de produire des moyens de justiGcation

(C. inst. crim , art. 217 , § 2 ). — La démence

survient-elle pendant les débats devant la Cour

d'assises, ou toute autre juridiction de jugement,

personne assurément ne doutera de la nécessité

du sursis, dès que le droit de défense est paralysé

dans son exercice. Alors même que les débats

seraient déjà clos , il faudrait encore surseoir au

jugement, par cet autre motif que le but de la

justice pénale, quel qu'il soit, serait manqué si

l'on prononçait ou faisait exécuter une condam

nation contre un homme, qui omui intellectu

caret. Aussi tenait-on pour constant , sous l'an

cienne jurisprudence , que la démence survenue

depuis rétablissement des preuves, post com-

pletum processum . quoiqu'il pût y avoir certi

tude acquise de la culpabilité, s'opposait à toute

condamnation , sauf pour les crimes qualifiés

atroces qui auraient nécessité le procès au ca

davre;— distinction frappante qui caractérise

énergiquement l'état de l'homme tombé en dé

mence.

Que si l'aliénation mentale n'est devenue com

plète et certaine que depuis la condamnation,

ne fait-elle pas également obstacle à l'instruction

et au jugement du pourvoi ? Cette question, pour

la première fois soulevée par nous sur le pourvoi

d'un condamné à mort que nous étions chargé

d'office de soutenir, a été affirmativement résolue

Sar arrêt du 25 janvier 1839, fondé sur le respect

û au droit sacré de la défense [J. cr., art. 2314).

démenti. — C'était anciennement une cause

de duel judiciaire. — V. Durl. — Plus tard , le

démenti fut considéré, dans certains cas, comme

un délit fui generis. Aujourd'hui ce fait n'est

punissable que comme injure. —V. ce mot.

DÉNI DE JUSTICE.— V- Abus d'autorité.

DÉNONCIATEUR. — DÉNONCIATION. — 11

s'agit ici d'une simple déclaration qui , quoique

spontanée, doit être distinguée du droit d'accu

sation longtemps accordé cuilibet ex populo. —

V. Accusâtton.

Tout individu peut dénoncer le fait criminel

dont il a connaissance (Legraverend , Législ.
erim., t. 1er, p. 162) , et il peut adresser sa dé

nonciation à la Cour royale quand il s'agit d'une

grande atteinte aux lois, putà l'existence de

congrégations prohibées (C. de Paris, 18 août

1826). — Toute personne qui aura été témoin

d'un attentat, soit contre la sûreté publique, soit

contre la vie ou la propriété d'un individu, doit

en donner avis au procureur du roi (C- inst. cr.,

art. 30). Mais cette obligation est dépourvue de

sanction pénale depuis l'abrogation des art. 103

et suiv. , C- pén. , sur la révélation des crimes

compromettant la sûreté intérieure ou extérieure

de l'état (L. 28 avril 1832).

L'obligation existe plus directement pour tout

fonctionnaire ou officier public qui acquiert dans

l'exercice de ses fonctions la connaissance d'un

crime ou délit (C. inst. cr. , art. 29) ; ce qui ne

comprend pas les simples contraventions (Le

graverend, toc. cit, p. 163). — Elle existe surtout

a l'égard des délits et délinquants qui doivent

être traduits directement, soit à la Cour royale

(C inst. cr. , 281 ) , soit à la Cour de cassation

(481),oudénoncésau ministre de la Justice (486).

La dénonciation peut être reçue par tout offi

cier de police judiciaire, même par les auxiliaires

du procureur du roi (C. inst. cr , 29 et suiv., 48

et suiv.). Elle peut aussi l'être par le procureur

général , qui la transmet au procureur du roi ou

la soumet à la Cour royale (C. inst. cr., 275 et

276). — V. Ihstrcctio» crimimei ie.

Les formes de la dénonciation civique , qui

étaient strictes sous le Code de brum. an iv,

art. 88 à 93 , sont fort simples d'après le Code

d'inst. crim. «qui dispose , art. 31 : « Les dénon

ciations seront rédigées par les dénonciateurs ou

par leurs fondés de procuration spéciale , ou par

le procureur du roi s'il en est requis ; elles

seront toujours signées par le procureur du roi

à chaque feuillet, et par les dénonciateurs ou

par leurs fondés de pouvoir. — Si les dénoncia •

teurs ou leurs fondés de pouvoir ne savent ou ne

veulent pas signer, il en sera fait mention. - La

procuration demeurera toujours annexée à la

dénonciation ; et le dénonciateur pourra se faire

délivrer, mais à ses frais , une copie de sa dé

nonciation. » Ces formalités ne sont pas essen

tielles et peuvent se suppléer par des équivalents

(C. de cass. , 10 oct. 1816).

Toute dénonciation peut donner lieu à une

accusation. — V. Actioi» civile, Actio» rtiBt.iQUE.

Les dénonciateurs autres que ceux récom

pensés pécuniairement, peuvent être entendus

en témoignage, saufavertissement aujury (C. inst.

323). Il appartient aux Cours d'assises de décider

si un témoin est dénonciateur dans le sens de cet

article (Rej., 1 1 nov. 1830. J. cr., art. 626). Cette

qualité, au reste, ne peut être donnée à l'individu
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qui a seulement dénoncé le fait sans désigner

personne (Rej., 13 juill. 1832 , J. cr. , art. 905).

L'accusé acquitté [ieut obtenir des dommages-

intérêts contre son dénonciateur , pour fait de

calomnie, sans néanmoins que les membres des

autorités constituées puissent être ainsi pour

suivis à raison des avis qu'ils sont tenus de

donner concernant les délits dont ils ont cru

acquérir la connaissance dans l'exercice de leurs

fonctions, et sauf contre eux la demande en

prise à partie, s'il y a lieu (C. inst. cr., 358).

V. DÉHOÎCCIATIOI» CALOMNIEUSE.

Il a droit d'exiger que le procureur général lui

fasse connaître ses dénonciateurs (358). — Sa

demande en dommages-intérêts doit être formée

avant le jugement (359). — S'il n'a connu son

dénonciateur que depuis , mais avant la (in de

la session , il doit , sous peine de déchéance ,

porter sa demande à la Cour d'assises ; s'il ne l'a

connu qu'après la clôture de la session , sa de

mande sera portée au tribunal civil (C. inst. cr.,

359). — V. Acquittement, Dommages-ihtérèts.

Le prévenu relaxé peut toujours demander des

dommages-intérêts, nonobstant l'art. 359, qui

n'est pas applicable aux juridictions correction

nelles (C. inst. cr., 212; Cass., 20 fév. 1838, et

C. de Bourges, 18 août suivant, J. cr., art.

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — L'abro

gation, par la loi du 17 mai 1819, des dispositions

duC. peu., sur le délit de calomnie (V. Diffama-
•TioK.iirjur.rj), a laissé subsister entières, quoique

isolées, celles du même code sur la dénonciation

calomnieuse, lesquelles sont ainsi conçues: —

« Art. 373. Quiconque aura fait par écrit une

dénonciation calomnieuse contre un ou plusieurs

individus , aux officiers de justice ou de police

administrative ou judiciaire , sera puni d'un em

prisonnement d'un mois à un an, et d'une amende

de 100 fr. à 3,000 fr. — 374. Dans tous les cas ,

le calomniateur sera , à compter du jour où il

aura subi sa peine, interdit, pendant cinq ans au

moins et dix ans au plus, des droit mentionnés

en l'art. 42 du présent Code » ( IVola. Cet article

est aussi compris dans l'abrogation prononcée

par la loi de 1819 ; mais c'est sans doute en tant

seulement qu'il s'agirait de l'un des cas auxquels

s'appliquaient les art. 367 à 372, car la loi de 1819

est étrangère à l'art. 373, auquel se rapporte

aussi l'art. 374).

Les motifs de cette incrimination ont été ainsi

exposés au Corps législatif: « Si une dénonciation

calomnieuse est faite par écrit aux officiers de

justice ou aux officiers de police administrative

ou judiciaire, cette dénonciation, quoique privée,

acquiert un degré de gravité par sa clandestinité

même, par le caractère des fonctionnaires aux

quels elle est adressée , par la possibilité d'en

faire un instrument de persécution ou de pour

suites criminelles contre l'innocence; et c'est

avec toute justice que le projet de loi soumet à

une peine particulière le dénonciateur qui, sans

cette disposition , échapperait aux mesures gé

nérales contre la calomnie.»

Ainsi, pour l'existence du délit, plusieurs

conditions sont nécessaires :
lJ L'acte révélateur doit avoir les caractères

d'une dénonciation, notamment la spontanéité,

qui est, comme l'a reconnu un arrêt de cassa

tion du 3 déc. 1819 , un des caractères essentiels

et nécessaires de la dénonciation.

2° Il doit être écrit, parce que la dénonciation

purement verbale pourrait manquer de la ré

flexion qui fait le délit et de la précision sans

laquelle la preuve en serait plus que difficile.

Mais l'art. 373 n'exige pas que la dénonciation

ait été faite dans les formes tracées par l'art. 31

C. inst.cr. , car c'eût été encourager la calomnie

de toute autre manière : C. de Cass. lOoct. 1816,

3 déc. 1819, 5 fév. 1830, 8 déc. 1837, 29 juin

1838 ( J. cr., art. 333 , 2093 , 2409); et il né fait

pas d'except on pour le cas où l'écrit est rédigé

en forme de plainte, car toute plainte en justice

contient nécessairement une dénonciation (C. de

cass., 28 nov. 1813), ni pour le cas où cette

plainte ne signale qu'accessoirement les faits,

puisqu'il suffit que le ministère public ait été

averti et autorisé à poursuivre (Rej., 21 mai 1841;

J.cr., art. 2849.)

3° La dénonciation doit avoir été faite aux

officiers de justice ou de police administrative

ou judiciaire , ce qui comprend , outre les fonc

tionnaires désignés dans l'art. 9 C. inst. cr., les

ministres (Cass . 25 oct. 1816, 12 mai 1827 et

7 oct. 1833 , ibid., art. 1255) comme les préfets :

«Attendu que, relativement aux dénonciations

adressées aux préfets, la qualité d'officier de

police administrative , conférée à ces fonction

naires par l'art. 10 du C. d'inst. cr., ne peut être

séparée de celle d'administrateur; que la loi leur

accorde, en effet, le droit d'exercer personnelle

ment les fonctions d'officier de police adminis

trative ou d'en requérir l'exercice des officiers de

police judiciaire , sur tous les crimes , délits ou

contraventions qui parviennent à leur connais

sance, de quelque manière que ce soit; que l'art.

373 a eu pour objet de réprimer les dénoncia

tions calomnieuses qui peuvent provoquer des

poursuites judiciaires et compromettre ainsi ,

sans motif légitime, le repos et la sûreté des fa

milles; que la distinction faite par le tribunal de

première instance est donc contraire à l'esprit

comme à la lettre dudit article 373» (Cass., 31

août 1815). — L'art. 373 comprend aussi les di

recteurs généraux , qui sont officiers de police

administrative à l'égard des préposés de leur

administration (Cass., 23 juill. 1835, J.cr.,

art. 1660).

4° Enfin , elle doit être calomnieuse , et, pour

cela, imputer méchamment des faits faux (Cass.,

25 oct. 1816 , 25 fév. 1826 et 22 déc. 1827).

Relativement à la gravité du fait, la Cour de

cassation a jugé « que l'art. 373 n'a point limité

l'application des peines qu'il prononce, au seul

cas où les faits dénoncés seraient prévus et ré

primés par une loi pénale; qu'en punissant, non

seulement les dénonciations faites aux officiers

de police judiciaire, mais encore celles faites aux

officiers de police administrative , il a suffisam

ment exprimé que son intention était d'atteindre

les dénonciations calomnieuses qui exposeraient

celui qui en est l'objet à une répression adminis

trative ; qu'il résulte même du rapprochement

des art. 367, 373 et 37i, que le butdu législateur

a été de punir les imputations de faits de nature
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à exposer celui à qui on les impute, à des pour

suites criminelles ou correctionnelles , ou au

mépris ou à la haine des citoyens, lorsque les

imputations seraient rendues publiques, ou lors-

u elles seraient calomnieusement consignées

ans des dénonciations adressées à l'autorité ju

diciaire ou à l'autorité administrative » ( Cass. ,

3 juill. 1829, ibid., art. 158).

Quant à l'intention de nuire, c'est une condi

tion essentielle, tellement que, s'il y avait eu sim

plement imprudence ou légèreté, .il n'y aurait

pas même lieu à une condamnation à des répa

rations civiles, suivant deux arrêts de la Cour de

cassation , portant « que si , par une dérogation

au droit commun , les Cours d'assises sont au

torisées à prononcer sur les demandes en dom

mages-intérêts, qui ont leur base dans les dé

nonciations juridiques, elles ne peuvent pro

noncer la condamnation que lorsque , confor

mément à l'art. 373 du C. pén., la dénonciation

juridique à été calomnieuse , de mauvaise foi et

a dessein de nuire » (30 déc. 1813) ; « que . pour

ue les inculpations qui, dirigées contre des in-

ividus dénoncés dans une -dénonciation faite h

la justice , ont donné lieu contre eux à des pour

suites Criminelles , puissent , lorsque leur faus

seté est reconnue par l'événement du procès ,

motiverune condamnation de dommages- intérêts

contre les dénonciateurs, il faut qu'on ne puisse

les imputer qu'à la méchanceté et au dessein

coupable de nuire, et qu'elles offrent ainsi les

Caractères du délit de calomnie; qu'une dénon

ciation peut être fausse sans être calomnieuse ,

puisqu'elle peut, malgré sa fausseté, ne présenter

aucun des caractères qui constituent le délit de

calomnie ; qu'elle peut aussi avoir été fondée sur

des indices suffisants pour qu'il en résulte que

l'auteur de la dénonciation a eu de justes motifs

de la faire (23 mars 1821).

A qui appartient-il de décider si les faits dé

nonces sont vrais ou faux. Ce doit être à l'autorité

dont l'action aété provoquée parla dénonciation,

car, 1" cette autorité, plus que toute autre, a mis

sion de vérifier le fait; 2° sa liberté d'action ne

doit pas être neutralisée par le tribunal correc

tionnel saisi de la poursuite en dénonciation ca

lomnieuse. Il y a donc une question préjudicielle,

motivant un sursis (Cass., 25 sept. 1817, 24 juin

1819, 27 fév. 1826, 22 déc. 1827 et 18 sept.

1830; Douai, 15 oct. 1832; J. cr., art. 538 et

1057). Mais le sursis devient sans objet quand le

prévenu reconnaît lui-même la fausseté de ses

imputations (Rej., 21 mai 1841, J.cr., ai t. 2849).

Lorsque c'est un fonctionnaire qui a été dé

noncé, la décision préalable de l'autorité admi

nistrative est indispensable quand il ne s'agit que

de simples fautes signalées à l'administration

(Cass., 25 oct. 1816 et 11 sept. 1817; Rej., 26

mai 1832 ; J. cr , art. 1040). — Mais s'il s'agis

sait de crimes ou délits susceptibles de pour

suite de la part du 'ministère public, ou bien de

faits étrangers aux fonctions, il n'appartiendrait

qu'aux tribunaux de vérifier les faits dénoncés

(C de cass. , 7 déc. 1833 , 2 mai 1834 et 7 fév.

1835; J. cr., art. 1255, 1542 et 155G).

Il y a dénonciation calomnieuse, justiciable du

tribunal correctionnel , dans le fait d'un individu

qui, devant une Cour d'assises où il est accusé ,

dénonce verbalément , puis rédige par écrit et

dépose sur le bureau du tribunal une imputation

diffamatoire contre quelqu'un. L'art. 373C. pén.,

sur la dénonciation calomnieuse, s'applique à

celle qui est portée contre uu magistrat à raison

de ses fonctions comme à celle qui est portée

contre un simple particulier: Rej-, 29 juin

1838 (J. cr., art. 2409).— La disposition de

l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, qui, dans le

cas où des faits ou écrits diffamatoires ont été

produits devant un tribunal, subordonne l'action

correctionnelle à la double condition que les faits

auront été déclarés étrangers à la cause et que

l'action aura été réservée , ne saurait s'appliquer

à une dénonciation calomnieuse déposée sur le

bureau du tribunal : Rej., 16 fév. 1839 {ibid.)-

DÉPENS.—V. Avoues, Frais.

déportation. —La disposition de l'art. 17

C. pén. a été modifiée par là loi du 9 sep. 1835,

art. 2. — V. p«inïs.

DÉPOSITIONS DE TÉMOINS. — V. Iksthcctio»

CRIMINELLE., TÉMOINS.

DÉPÔT (VIOLATION DE). — V. Abcs D« COH-

PIAHCE.

désertion. — La législation spéciale sur la

désertion, maintenue par les art. 5et 484 C. pén.,

se trouve dans les lois des 4 niv. an iv et 24 bruni,

an vi, la loi du 17 vent, an vm , art. 14, et le

décret du 30 déc. 1809, dont voici les disposi

tions, peu connues :

L. 4 niv. an iv, déterminant les peines à injli-

?er aux embaucheurs et provocateurs à la déser-

ion {Bull., n° 84 ; à distinguer de la loi du même

jour sur le jugement des déserteurs, Bull-, n° 79).
— « Art. 1er. Tout emhaucheur pour l'ennemi ,

pour l'étranger ou pour les rebelles, sera puni

de mort; ses biens seront confisqués. — 2. Sera

réputé embaucheur celui qui , par argent , par

des liqueurs enivrantes ou tout autre moyen ,

cherchera à éloigner de leurs drapeaux les dé

fenseurs de la patrie , pour les faire passer à l'en

nemi , à l'étranger ou aux rebelles — 3. Au

moyen des dispositions ci-dessus, l'art. 11 du

Code pénal militaire , relatif aux embaucheurs ,

est rapporté. — 4. Celui qui , sans être embau

cheur pour l'ennemi, l'étranger ou les rebelles,

engagerait cependant les défenseurs de la patrie

h quitter leurs drapeaux , sera puni de neuf

années de détention. — 5. Celui qui, en donnant

asile à un déserteur , chercherait à le dérober

aux poursuites et aux recherches ordonnées par

la loi, sera puni de six mois d'emprisonnement

au moins, et de de-ix ans au plus. — 6. Les pré

venus des délits ci-dessus énoncés seront jugés

par un conseil militaire, conformément à la loi.

V. DÉLITS MILITAIRES.

Cette loi, on le voit, distingue l'embauchage

pour l'ennemi, l'étranger on les rebelles, delà

simple provocation à la désertion. D'où il résulte

que le prévenu acquitté de l'accusation d'embau

chage peut être poursuivi pour provocation à la

désertion, sans qu'il y ait violation de la maxime

non bis in idem (Cass , 21 oct. 1831; J.cr.,

art. 1018). V. CH09Ï JliGKE, ËM1UUCUAUI!.
L. 27 brum. an vi. Art. 1er. Tout administra-

3

3
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teur de département ou de canton, officier de

police judiciaire, accusateur public , juge , com

missaire du directoire exécutif, tout individu

faisant partie de la gendarmerie nationale , qui

n'exécutera pas ponctuellement en ce qui le con

cerne, les lois relatives aux déserteurs, aux

fuyards de la réquisition et à leurs complices, ou

qui en empêchera au contraire l'exécution , sera

puni de deux années d'emprisonnement. —

2. Tout fonctionnaire public , convaincu d'avoir

favorisé la désertion , empêché et retardé le dé

part des déserteurs et des citoyens de la réqui

sition, soit par des écrits, soit par des discours,

sera, outre l'emprisonnement, condamné à une

amende qui ne pourra être moindre de 500 fr., ni

excéder 2,000 fr.— 3. . . (Destitution).—4. Tout

habitant de l'intérieur de la république, con

vaincu d'avoir recèlè sciemmentla personne d'un

déserteur ou réquisitionnaire , ou d'avoir favo

risé son ètasion , ou de l'avoir soustrait d'une

manière quelconque aux poursuites ordonnées

par la loi, sera condamné par voie de police

correctionnelle, à une amende qui ne pourra être

moindre de 300 fr., ni excéder 3,000 fr., et à un

emprisonnement d'un an; l'emprisonnementsera

de deux ans, si le déserteur ou le réquisition

naire a été recélé avec armes et bagages. — En
conséquence, le 1er § de l'art. 7 du tit. 2 de la

loi du 21 bruni an v, portant la peine de deux

ans de gêne et de deux ans de fers, est abrogé.—•

5. Celui qui aura reçu chez lui un déserteur ou

i fug'itif, ne sera point admis à

e excuse valable, que ledit déser

teur ou réquisitionnaire était entré chez lui en

qualité de serviteur à gages, à moins qu'il ne

I ait préalablement présenté à l'administration

iton pour l'interroger, exa-municipale de son can

miner ses papiers et s, et s assurer par

tous les moyens possibles qu'il n'était pas dans le

cas de la désertion ni de la réquisition. — 6. La

négligence des administrations à cet égard sera
punie conformément à l'art. ltr; en cas de con

nivence pour favoriser la désertion , les peines

portées par l'art. 2 leur seront appliquées. —

7. Ceux qui seraient convaincus d'avoir fait de

fausses déclarations à l'administration du canton

pour favoriser la désertion, seront -poursuivis et

punis des mêmes peines que les recéleurs.

L 17 vent, an vin (Bull, n°12). — Art. 13.

Les peines prononcées par la loi du 24 brum. an

vi contre les fonctionnaires publics convaincus

d'avoir négligé de faire exécuter les lois relatives

aux déserteurs et aux réquisitionnâmes, sont ap

plicables à ceux qui négligeraient de faire exé

cuter les lois , les règlements militaires et les ar

rêtés des consuls , relatifs aux conscrits. Les

peines prononcées par les art. 4, 5, 6 et 7 de la

même loi , sont applicables aux Français non

fonctionnaires qui seront convaincus d'avoir re

célé sciemment la personne d'un conscrit, d'avoir

favorisé son évasion, ou de l'avoir soustrait d'une

manière quelconque aux poursuites ordonnées

par les lois. — 14. Le maximum des amendes

prononcées par ladite loi du 24 brum. an vi est

uxé à 1,500 fr., et le minimum à 500 fr. »

Décret 30 déc. 1809. « Les peines portées

contre les recéleurs des déserteurs et conscrits

réfractaires , par les lois des 24 brum. an \i et

17 vent, an vin, auront lieu contre tout Fran

çais qui recevra et gardera chez lui des déserteurs

ou conscrits réfractaires du royaume d'Italie ,

avec connaissance de leur désobéissance aux lois

de leur pays. »

Les lois des 4 niv. an iv et 24 brum. an y|

n'ont été abrogées ni par celles des 18 mai 1818

et 27 mars 1832 sur le recrutement de l'armée,

ni par celle du 17 mai 1819 sur la provocation ;

elles doivent encore être appliquées avec les mo

difications que leur a fait subir la loi du 30 déc.

1809. — Ce point de jurisprudence, malgré la ré

sistance de quelques tribunaux, est aujourd'hui

constant: arrêtsdelaC.decass.,des6juill. 1820,

19 janv. 1821 , 26 sept. 1822, 13 mars 1823 »

22 août et 21 oct. 1831 (J. cr. , art. 680, 681 e»

1018). —V. Recrutement.

Les jugements par contumace pour désertion

ont été abolis parun décret du 14 oct. 1811. Cela.

étant, l'action publique ne peut se prescrire tant

que le déserteur ne se r<

pas arrêté : C. de cass.,

2546).— V. Prescription.

désistement.— Le ministèrepublic ne peuto

jamais par un désistement dessaisir la juridiction»

a laquelle a été déféré un fait répréhensible ,,

parce qu'il n'a que l'exercice et non la disposition

du droit de poursuite (Cass., 6 brum. an vu,

14 pluv. an xn , 20 nov. 1811, 25 fév. 1813,

17 déc. 1824, etc.; Schenck, Du Ministère publ,

t. 2, p. 16; Mangin, De l'Act. civ. et de l'act.

publ., n° 32) — V. Acquiescement , Action pu

blique.

Cette règle s'applique à toutes les juridictions»

(Cass , 28 mars 1835 ; J. cr., art. 1590), spécia

lement à celle des tribunaux de police (Cass.,

25 sept. 1834 ; J. cr., art. 1510), à la juridiction

correctionnelle ( Arr. 28 mars 1835), et à la ju

ridiction régulatrice , attendu d'ailleurs que I»

pourvoi du ministère public doit profiter au pré

venu ou accusé s'il lui ouvre des chances favo

rables (Cass., 6 août 1834, 20 nov. 1839 et 9"

juill. 1840; J. cr., art. 1454 et 2647).

La partie civile qui n'est en cause que quant à

ses intérêts civils peut utilement se désister, ce

qui laisse entière l'action publique. Elle se sou

met par là au payement des frais faits jusqu'à son

désistement (C.'instr. cr., 154 et 194; Cass.,

26 mai 1829; J. cr., art. 307).

Le pourvoi encassationde la partie condamné»

ne peut être paralysé parun désistement propos»

après que le rapport a été fait à l'audience (Cass. ,

2 oct. 1834; J. cr., art. 1546).

DÉSOBÉISSANCE. — V. Garde nationale, RU

BELLIOK.

DESSINS, GRAVURES ET AUTRES EMHLÈMES.

— A l'exemple des lois qui ont soumis à de*

conditions préventives les différents instruments

de publication ( V. Imprimerie, Librairie r

Presse), la loi du 31 mars 1820 a disposé :

« Art. 8. Nul dessin, imprimé, gravé ou litho-

graphié, ne pourra être publié, exposé, distribuer

on mis en vente , sans l'autorisation préalable

du gouvernement. Ceux qui contreviendraient ù»

cette disposition seront punis des peines portées

en l'art. 5 de la présente loi.»
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Cette disposition de loi, qui ne devait être que

temporaire, a été reproduite par l'art. 12 de la

loi du 25 mars 1822, portant : « Toute publica

tion, vente ou mise en vente , exposition , distri

bution, sans l'autorisation du gouvernement , de

dessins gravés ou lithographies, sera, pour ce

(seul fait, punie d'un emprisonnement de trois

jours à six mois, et d'une amende de 10 fr. à

500 fr., snns préjudice des poursuites auxquelles

pourrait donner lieu le sujet du dessin.»

La loi du8oct I830,art.5,c.onsidérantcomme

une sorte de censure l'obligation imposée d'une

autorisation préalable, a abrogé l'art. 12 précité.

Mais l'autorisation a été de nouveau exigée par

la loi du 9 sept. 1835, en ces termes :

a Art. 20. Aucun dessin, aucunes gravures,

HUwgraphies, médailles et estampes, aucun em

blème, de quelque nature et de quelque espèce

qu'ils soient, ne pourront être publiés, exposés

ou mis en vente sans l'autorisation préalable du

ministre de l'intérieur à Paris, et des préfets,

dans les départements. — En cas de contraven

tions, les dessins, gravures, lithographies, mé

dailles , estampes ou emblèmes pourront être

confisqués, et le publicateur sera condamné par

les tribunaux correctionnels à un emprisonne

ment d'un mois à un an , et à une amende de

100 à 1,000 fr., sans préjudice des poursuites

auxquelles pourraient donner lieu la publication,

l'exposition et la mise en vente desdits objets. »

Le dépôt, pour l'autorisation, est exigé comme

il l'était sous la loi de 1822 (ordonn. du 1" mai )

par une ordonnance du 9 sept. 1835. — Le fait

de ce dépôt n'équivaut pas à l'obtention de l'au

torisation : C. de cass., 28 sept 1827.

La mise en vente, sans autorisation préalable,

est punissable quoique l'exposition ait eu lieu

non publiquement, par exemple, dans le magasin

d'une boutique : C de cass., 16 août 1833.

En pareille matière , la loi peut-elle atteindre

les dessins ou gravures dont I exposition a com

mencé sous une loi qui la permettait? Par arrêt

de cassation du 17janv. 1823 (J. cr., art. 1866),

la cour régulatrice a jugé que l'art. 12 de la loi
du 25 mars 1822 et l'ordonnance du 1er mai sui

vant n'étaient applicables qu'aux publications

postérieures. Sous la loi du 9 sept. 1835, la cour

de Paris a jugé que le l'ait postérieur d'exposi

tion ou mise en vente, sans autorisation préalable,

d'une gravure antérieurement publiée , était at

teint par la disposition prohibitive et spéciale de

cette loi (arr. 21 juill. et 2G nov. 18:IC). Sur le

pourvoi, M. le procureur-général Dupin a con

clu au maintien de ces arrêts, faisant surtout

remarquer que l'obligation imposée par la loi

nouvelle d'une autorisation au préalable était

une véritable censure préventive Après partage,

il a été jugé que la loi du 9 sept. 1835 était une

101 de police et de sûreté, obligatoire du jour

même de sa promulgation (Rej. , 9 déc. 183G ;

J.cr., art. 1866).

L'autorisation donnée à Paris par le ministre

de l'intérieur, s'étend à toute la France et n'a

pas besoin d'être renouvelée dans chaque dépar

tement par le préfet : C. de cass., 10 mars 1837

( J. cr., art. 2036).

Le nom et la demeure de l'imprimeur doivent,

à peine d'amende , cire en bas de chaque exem

plaire : L. 21 pet. 1814, art. 14 et 15; Cass.,

5 nov. 1835 (J. cr., art. 1704). — V. Imprimerie.

destructions.— Sous la rubrique destruc

tions, dégradations , dommages , le Code pénal

contient , art. 434-462 , des dispositions répres

sives contre certaines atteintes à la propriété,

causées plutôt par malveillance que par cupidité.

Plusieurs de ces incriminations sont par nous

traitées sous des mots spéciaux. —V. Ahimiux,

ARBHE5, EurOlSOMHEMEHT d'aKIMATJX , InCEKDIE ,

InoxDATions , Pillage, Police rurale.

Destruction ou renversement d'édifices, ponts,

digues ou chaussées , ou autres constructions

particulières. — Ce fait est puni de la réclusion,

outre une amende qui ne peut excéder le quart

des restitutions et indemnités, ni être au-dessous

de 100 fr.; la peine, s'il y a eu blessures causées

à quelqu'un, est celle des travaux forcés à temps,

et, s'il y a eu homicide , c'est la peine de mort

(C. pén., 437).— Que si la construction était un

monument, une statue, ou tout autre objet des

tiné à l'utilité ou à la décoration publique, élevé

fiar l'autorité publique ou avec son autorisation,

e fait tomberait sous le coup d'une autre dispo

sition pénale, beaucoup moins sévère ( 257).—

V. MOBCMI.HTS.

La gravité de la peine indique que le législa

teur a eu en vue un attentat des plus graves.

C'est dans ce sens qu'il faut entendre les mots

« quiconque aura détruit ou renversé.» — Le fait

de casser les vitres d'une maison ne saurait tom

ber sous le coup de l'art. 437 (Bruxelles, 19 sept.

1814).

Une des conditions de l'incrimination , c'est

que la construction détruite ou renversée soit la

propriété à"autrui. De plus, il faut une volonté

coupable. Ainsi, il ne suffit pas de demander au

jury si l'accusé est coupable d'avoir détruit ou

renversé un édifice qu'il savait appartenir à au

trui ; le jury doit être spécialement interrogé sur

la volonté (Cass., 27 oct 1815 et 19 janv. 1838;

J. cr., art. 2258 ).— S'il y a eu homicide ou bles

sures, l'aggravation de peine ne nous paraît éga

lement encourue qu'autant qu'il y a volonté con

statée de causer la mort ou ae faire des blessures

(arg. des art. 304 et 309 C. pén. ).—V. Cours et

Blessures, Homicide.

O/oiosilion par voies de fait à la confection

de travaux autorisés par le gouvernement. — Ce

fait entraîne un emprisonnement de trois mois

à deux ans, dont le maximum doit nécessaire

ment être prononcé contre les moteurs . outre

une amende qui ne peut excéder le quart des

dommages-intérêts, ni être nu-dessous de 16 fr.

(C. pén., 438).— Il a été jugé que cette disposi

tion s'applique, quoique les travaux aient été au

torisés non par ordonnance royale , mais seule

ment par la direction générale des ponts et

chaussées ( Cass , 4 mars 1825\ ou par un maire

avec l'approbation du préfet (Cass., 3 mai 1834).

Destruction de registres , titres , etc. — « Qui

conque , dit l'art. 439 C- pén., aura volontaire

ment brûléou détruit, d'une manière quelconque,

des registres, minutes ou actes originaux de 1 au

torité publique , des titres, billets, lettres de

change, effets de commerce ou de banque, con

tenant ou opérant obligation, disposition ou dé
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charge, sera puni ainsi qu'il suit : — Si les pièces

détruites sont des actes de l'autorité publique,

ou des effets de commerce ou de banque , la

peinesera la réclusion-, — s'il s'agit de toute autre

pièce , le coupable sera puni d'un emprisonne

ment de deux à cinq ans, et d'une amende de

100 à 300 fr. » — Pour l'application de la péna

lité prononcée par cet article, il doit être expres

sément constaté par le juge du fait que l'accusé a

volontairemeni opéré la destruction dont il s'agit

(Cass., 14 nov. 1833; J. cr., art. 1294). — Le

fait de destruction doit également être établi

sans qu'il faille nécessairement indiquer le mode

de destruction (Rej., 23 déc. 1825 et 23 sept.

1837 ; /. cr., art. 2066). — Ce fait pourrait se

prouver par témoins, quoique le titre fût supé

rieur à 150 fr. (Rej , 4 oct. 1816 et 23 déc.

1825).— Il y a destruction, dans le sens de la loi,

dès que l'écrit est mis hors d'état de remplir le.

but auquel il était destiné , encore bien que la

destruction ne soit pas matériellement entière

( Cass., 3 nov. 1827).— La peine applicable étant

différente suivant la nature de l'écrit détruit , la

i à cet égard est indispensable. — Dans

des registres, minutes ou actes origi-

v de l'autorité publique , rentrent tous les

s quelconques de l'autorité publique qui peu

vent établir des droits ( Carnot , Comm. sur l'art.

439;: spécialement les registres destinés à la

perception des contributions, putà des droits de

navigation (Cass., 29 avr. 1831; J. cr , art.

704), et même les empreintes du marteau de

l'état, apposées sur des arbres réservés, lesquelles

opèrent titre en faveur du domaine et obligation

de la part de l'adjudicataire de la coupe (Cass.,
14 août 1812; Théorie du C. phi., 3e vol.,

p. 240). — Les effets qu'a en vue l'art. 439 sont

seulement ceux qui contiennent ou opèrent obli

gation, disposition ou décharge; ce qui ne peut

se dire de billets qui ne seraient plus dus (Cass.,

13 sept. 1816). La circonstance constitutive doit

être expressément constatée (Cass., Il mars

1830; J. cr.,art. 309).

Marchandise gd'ées. — « Quiconque, dit l'art.

443 (ce qui ne comprend certainement pas le

propriétaire), à l'aide d'une liqueur corrosive ou

par tout autre moyen, aura \olontairement gâté

des marchandises ou matières servant à la fabri

cation, sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à deux ans, et d'une amende qui ne pourra

excéder le quart des dommages-intérêts, ni être

moindre de 16 francs. — Si le délit a été commis

par un ouvrier de la fabrique ou par un commis

de la maison de commerce , l'emprisonnement

sera de deux à cinq ans , sans préjudice de

l'amende , ainsi qu'il vient d'être dit.» — La vo

lonté coupable est encore ici un élément essen

tiel du délit ( Carnot, sur cet article), et doit con-

séquemment être constatée par le juge du fait.

Décastalion de plants ctrécoltes.— Quiconque

aura dévasté des récolles sur pied ou des plants

venus naturellement ou faits de main d'homme ,

sera puni d'un emprisonnement de deux ans au

moins , de cinq ans au plus. — Les coupables

pourront de plus être mis , par l'arrêt ou le juge

ment, sous la surveillance de la haute police pen

dant cinq ans au moins et dix ans au plus (444).

— Il est clair que cette disposition pénale , bien

différente de celles des art. 449 et 450 , ne s'ap

plique qu'au cas de dévastation réelle des plants

et récoltes , de même qu'elle est étrangère aux

plants venus dans les bois et forêts (Cass.,

22 fév. 1821). Le délit ici prévu n'existe pas dans

le fait d'avoir méchamment répandu une grande

quantité d'ivraie sur le champ d'autrui , préparé

pour être ensemencé (Trib. corr. de Lille, 24 déc.

1839; J. cr., art. 2613).

Coupe de fourrages , etc. « Quiconque aura

coupé des grains ou des fourrages qu il savait

appartenir a autrui, sera puni d'un emprisonne

ment de six jours à deux mois » ( 449 ).— « L'em

prisonnement sera de vingt jours au moins et de

quatre mois au plus, s'il a été coupé du grain en

vert. — Si le fait a été commis en haine d'un fonc

tionnaire public et à raison de ses fonctions, le

coupable sera puni du maximum de la peine. Il

en sera de même , quoique cette circonstance

n'existe point, si le fait a été commis pendant la

nuit» (450).— Ces faits ne doivent être confondus

ni avec les simples délits ruraux , ni avec le ma

raudage.— V. Maraudage, Police rurale.

Destruction d'instruments d'agriculture , etc.

— «Toute rupture, toute destruction d'instru

ments d'agriculture, de parcs de bestiaux, de

cabanes de gardiens , sera punie d'un emprison

nement d'un mois au moins, d'un an au plus»

(451).

Destruction de clôtures, etc.— Le Code rural

de 1791, tit. 2, art. 17, punit, comme contraven

tion de police, la simple dégradation de clôtures.

Le Code pénal dispose , art. 456 « Quiconque

aura, en tout ou en partie , comblé des fossés,

détruit des clôtures , de quelques matériaux

qu'elles soient faites, coupé ou arraché des haies

vives ou sèches; quiconque aura déplacé ou sup

primé des bornes ou pieds corniers , ou autres

arbres plantés ou reconnus pour établir les

limites entre différents héritages, sera puni d'un

emprisonnement qui ne pourra être au-dessous

d'un mois ni excéder une année , et d'une

amende égale au quart des restitutions et des

dommages-intérêts , qui . dans aucun cas , ne

pourra être au-dessous de 50 fr.—Dans cette in

crimination rentrent l'enlèvement de la clôture

en bois sec d'une prairie (Cass., 24 oct. 1806) ,

le .fait de forcer, à l'aide d'un instrument , la

porte d'un cellier (Cass., 29 oct. 1813), ainsi

que la destruction totale ou partielle d'une haie

(Cass., 10 sept. 1813, et Rej., 6 mai 1826).

Quant au jet de pierres contre les vitres d'une

maison, V. Clôture.

détention. — C'est une peine afflictive et

infamante, qui, sous le Code du 3 bruni, an iv,

était la moindre des peines de cette nature et

qui , introduite dans le Code pénal par la loi du

28 avril 1832. est aujourd'hui la peine intermé

diaire entre les travaux forcés à temps et la ré

clusion (C pén., 7 et 20 ;.— V. Peihe».

détf.xtion arbitraire. — Cette matière

est régie par les art. 77, 78, 79 . 80, 81 et 82 de

l'acte des constitutions du 22 frim. an nui et

par les art. 615 à 618 C. inst. crim., qui s'y ré

fèrent, ainsi que par l'art. 4 de la Charte consti

tutionnelle qui les maintient virtuellement ; de

plus par les art. 1 1 4 et suiv. , 1 1 9 et 1 20, C. pén . ,
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sous la rubrique Attentais à la Uberlè. —V. Abus

d'autorité, Arrestation, Liberté individuelle.

DÉTENTION ILLÉGALE. — Ce crime, quia

fait l'objet de plusieurs dispositions spéciales

dans la législation précédente, est confondu,

dans le Code de 1810 , avec ceux analogues,

d'arrestation illégale et séquestration de 'per

sonnes.— V. ce mot.

détention préventive. — C'est ainsi

qu'on appelle la détention que subit un prévenu

ou accuse avant le jugement. Dans l'état de notre

législation, elle ne comptejamais pour l'expiation

de la peine , et môme la loi proclame que la du

rée des peines temporaires ne compte que du

jour où la condamnation sera devenue irrévo

cable (C. pén., 23).

Ce principe est absolu à l'égard de toute

peine afflictive ou infamante ; la condamnation

contradictoire n'est réputée irrévocable qu'après

l'expiration du délai du pourvoi en cassation

( 3 jours ) si aucun pourvoi n'a été formé;

qu'après le rejet du pourvoi, s'il y en a eu ; enfin

qu'après la condamnation nouvelle, s'il en est in

tervenu par suite de cassation. On voit quelle est

la rigueur de la disposition dont il s'agit, moins

rigoureuse pourtant que l'ancien art 23 qui ne

faisait compter la durée de la peine que du jour

de l'exposition. — V. Peut».

Les condamnations par contumace ne sont

nullement régies par l'art. 23 , mais par les art.

476 et 635 C. inst. cr. — V. Contumace.

Mais l'art. 23, quoique placé sous la rubrique

de» peines en matière criminelle , s'applique né

cessairement aussi aux condamnations correc

tionnelles, ainsi que le prouve l'expression néan

moins qui commence l'art. 24, spécial à l'empri

sonnement, et sauf les modifications qu'apporte

cet art. 24. On sait que le Code de 1810, malgré

les observations de la commission du Corps lé

gislatif, ne comptait en rien , dans la durée de la

peine, l'emprisonnement préalable continué dans

l'intervalle de la condamnation par le premier

juge à la décision du juge supérieur, ce qui était

d'autant plus injuste que le ministère public peut

causer des' retards par un appel o minimd , et

que le délai d'appel est très-long pour l'un des

organes du ministère public. Le législateur de

1832 a voulu faire cesser cette injustice. En con

séquence, après avoir posé le principe écrit dans

l'art. 23 du Code révise , il a ainsi disposé par

l'art. 24, à l'égard des condamnations à l'empri

sonnement prononcées contre les individus en

état de détention préalable: «La durée de la peine,

si le condamné ne s'est pas pourvu , comptera

du jour du jugement ou de l'arrêt , nonobstant

l'appel ou le pourvoi du ministère public , et

quel que soit le résultat de cet appel ou de ce

pourvoi. Il en sera de même dans le cas où la

peine aura été réduite sur l'appel ou le pourvoi

du condamné. » Evidemment le vœu de cette dis

position nouvelle était que l'emprisonnement

préventif, à dater de la condamnation , comptât

pour l'expiation delà peine, ou pour mieux dire,

qu'il prit dès ce moment le caractère d'empri

sonnement expiatoire , toutes les foii que la con

damnation ne serait pas remise en question par

le condamné lui-même , ou ne le serait par lui

qu'à bon droit , suivant que le prouverait le ré

sultat de son appel ou de son pourvoi. C'est ce

que confirment le rapport de Al. Dumon à la

Chambre des députés, et celui de M. de Bastard,

à la Chambre des pairs ( Code pénal progressif,

p. 139 et 140)

En 1837, cette question s'est élevée : au cas de

détention préventive pour deux délits distincts,

la peine prononcée pour l'un d'eux s'expie-t-elle

Îiar l'emprisonnement qui se continue pendant

'instruction sur le deuxième délit ? L'affirma

tive a été décidée par arrêt de rejet du 12 mai

1837 (J. cr., art. 2021).

Dans une autre espèce, la détention préventive

avait pour objet un délit et un crime distincts :

le prévenu ayant été condamné à trois mois de

prison pour te délit , puis ultérieurement jugé et

acquitte sur l'accusation criminelle, l'emprison

nement postérieur à la condamnation correc

tionnelle ne devait-il pas également compter?

L'affirmative a été jugée par arrêt de la cour

royale de Rennes du 19 juin 1839 , et par arrêt

de la Cour de cassation du 26 sept. 1839 (J. cr.,

art. 2245).- V. Prises.

DÉTbUnftËSIENT V. Abus de confiance ,

Banqueroute. ,

devoir légal.— L'homicide, les coups et

blessures ne constituent ni crime ni délit lors

qu'ils étaient ordonnés par la loi et commandés

par l'autorité légitime (C. pén., 327 ). Cette dis

position du Code pénal a en vue l'exécution des

condamnations à mort ou à d'autres peines af-

flictives , l'exécution des mandats de justice et

l'emploi de la force quand il y a lieu, soit pour

une pareille exécution, soit pour dissiper les ras

semblements offensifs.—V. Abus d'autorité, At

troupements, Excuse, Homicide.

dictcm.—La partie des jugements ou arrêts

qui doit être prononcée à l'audience , s'appelle

ainsi quelquefois. — V. Jugements et Arrêts.

diffamation.—A Rome, comme à Athènes,

le détracteur n'était puni qu'autant qu'il ne

prouvait pas qu'il avait dit la vérité (Dion Chry-

sost., Disc. 15; L. 11, ff. de Injuriis et fam.

lib.). — La loi romaine justifiait eum qui nocen-

iem infamarerit, par ce motif : Peccata nocen-

tium nota esse et oportere et expedire. — Tel

était, jusqu'à un certain point, le système du

Code pénal de 1810 sur les injures envers les

particuliers. Les sévérités de la loi répressive

étaient réservées pour la calomnie (fausse impu

tation contre l'honneur ou la réputation d'au-

trui , du latin calvor, calutum , tromper. — V.

Injures.

Un tout autre système a été établi par les lois

de 1819 et 1822, 'qui ont substitué a l'incrimi

nation de calomnie celle de diffamation (du

latin fam<i, réputation).

Pour l'intelligence de la législation nouvelle

sur le délit de calomnie ou de diffamation, il im

porte de connaître d'abord les dispositions du

Code pénal à cet égard : — « Art. 367. Sera cou

pable du délit de calomnie celui qui , soit dans

des lieux ou réunions publics, soit dans un acte

authentique et public, soit dans un écrit imprimé

ou non qui aura été affiché, vendu ou distribué.
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aura imputé à un individu quelconque des faiti

qui, s'ils existaient, exposeraient celui contre

lequel ils sont articulés à des poursuites crimi

nelles ou correctionnelles , ou même l'expose

raient seulement au mépris ou à la haine des

citoyens. — La présente disposition n'est point

applicable aux faits dont la loi autorise la publi

cité, ni à ceux que l'auteur de l'imputation était,

par la nature de ses fonctions ou de ses devoirs,

obligé de révéler ou de réprimer. — 368. Est ré

putée fausse toute imputation à l'appui de la

quelle la preuve légale n'est point rapportée. En

conséquence, l'auteur de l'imputation ne sera

pas admis, pour sa défense, à demander que la

preuve en soit faite : il ne pourra pas non plus

alléguer comme moyen d'excuse que les pièces

ou les faits sont notoires, ou que les imputations

qui donnent lieu à la poursuite sont copiées ou

extraites de papiers étrangers ou d'autres écrits

imprimés. — 369. Les calomnies mises au jour

par la voie de papiers étrangers pourront être

poursuivies contre ceux qui auront envoyé les

articles ou donné l'ordre de les insérer, ou con

tribué à l'introduction ou à la distribution de ces

papiers en France. — 370. Lorsque le fait im

puté sera légalement prouvé vrai , l'auteur de

l'imputation sera à l'aori de toute peine. — Ne

sera considérée comme preuve légale que celle

qui résultera d'un jugement ou de tout autre acte

authentique. — 371. Lorsque la preuve légale ne

sera pas rapportée, le calomniateur sera puni des

peines suivantes : — Si le fait imputé est de na

ture à mériter la peine de mort, les travaux for

cés à perpétuité ou la déportation , le coupable

sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq

ans, et d'une amende de 200 fr. à 5,000 fr. —

Dans tous les autres cas, l'emprisonnement sera

d'un mois à six mois, et l'amende de 60 fr. à

2,000 fr.— 372. Lorsque les faits imputés seront

punissables suivant la loi, et que l'auteur de J'im-

putation les aura dénoncés, il sera, durant l'in

struction sur ces faits, sursis à la poursuite et au

jugement du délit de calomnie. — 374. Le ca

lomniateur sera , à compter du jour où il aura

subi sa peine, interdit, pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus , des droits mentionnés en

l'art. 42 du présent Code — 377. A l'égard des

imputations et des injures qui seraient conte

nues dans les écrits relatifs à la défense des par

ties, ou dans les plaidoyers, les juges saisis de la

contestation pourront, en jugeant la cause , ou

prononcer la suppression des injures et des écrits

injurieux, ou faire des injonctions aux auteurs

du délit, ou les suspendre de leurs fonctions, et

statuer sur les dommages-intérêts. La durée de

cette suspension ne pourra excéder six mois : en

cas de récidive, elle sera d'un an aii moins et de

cinq ans au plus. — Si les injures ou écrits inju

rieux portent le caractère de calomnie grare , et

que les juges saisis de la contestation ne puissent

connaître du délit, ils ne pourront prononcer

contre les prévenus qu'une suspension provisoire

de leurs fonctions, et les renverront, pour le ju

gement du délit , devant les juges compétents. »

Telle était l'économie du Code pénal sur les

injures calomnieuses.

Le système créé par la loi du 17 mai 1819 re

pose sur cette Idée que fa vie des citoyens doit

être murée (expression de M. Royer-Co-llard ).

Cette loi, dont l'art. 26 a abrogé les dispositions

ci-dessus du Code pénal, porte :

« Art. 13. Toute allégation ou imputation d'un

fuit qui porte atteinte à l'honneur ou à la tonsU

déraiion de la personne ou du corps auquel le

fait est imputé, est une diffamation. — Toute

expression outrageante, terme de mépris ou in

vective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait*

est une injure.

« 14. La diffamation ou l'injure commises
par l'un des moyens énoncés dans l'art. Ier de la

présente loi seront punies d'après les distinctions

suivantes :

« 15. La diffamation ou l'injure envers les

Cour», tribunaux ou autres corps constitués,

sera punie d'un emprisonnement de quinze

jours a deux ans, et d'une amende de 50 fr. à

4,000 fr.

« 16. La diffamation envers tout dépositaire

ou agent de l'autorité publique, pour des faits

relatifs à ses fonctions, sera punie d'un empri

sonnement de huit jours à dix-huit mois t et

d'une amende de 50 fr. à 3000 fr. — L'empri

sonnement et l'amende pourront, dans ce cas,

être infligés cumulativement ou séparément, se

lon les circonstances.

« 17- La diffamation envers les ambassadeurs,

ministres plénipotentiaires, envoyés, chargés

d'affaires, ou autres agents diplomatiques accré

dités auprès du roi, sera punie d'un emprisonne

ment de huit jours à dix-huit mois, et d'une

amende de 50 fr. à 3,000 fr., ou de l'une de ces

deux peines seulement, selon les circonstances.

« 18. La diffamation envers les particuliers

sera punie d'un emprisonnement de cinq jours à

un an, et d'une amende de 25 fr. à 2,000, ou de

l'une de ces deux peines seulement, selon les cir

constances. »

On voit que cette loi, abandonnant le système

que le Code de 1810 avait emprunté à la législa

tion romaine , n'admet point comme excuse la

preuve de la véracité de l'imputation, si ce n'est

toutefois à l'égard des fonctionnaires publics,

suivant l'exception écrite dans l'art. 20 de la loi

du 26 mai 1819. Dès lors toute imputation plus

ou moins déshonorante est réputée, sinon calom

nieuse, du moins injustement offensante, ce qui

a nécessité l'emploi d'un terme nouveau j celui

de diffamation.

Pour la poursuite des délits de cette nature,

la loi du 26 mai 1819 contient plusieurs disposi

tions dont les principales sont celles-ci :

« Art 4. Dans les cas de diffamation ou d'in

jures contre les Cours, tribunaux ou autres corps

constitués, la poursuite n'aura lieu qu'après une

délibération de ces corps, prise en assemblée gé

nérale, et requérant les poursuites.

« 5. Dans le cas des mêmes délits contre tout

dépositaire ou agent de l'autorité publique,

contre tout asent diplomatique étranger accré

dité auprès du roi, ou contre tout particulier, la

poursuite n'aura lieu que sur la plainte de la

partie qui se prétendra lésée.

« 6. La partie publique dans son réquisitoire,

si elle poursuit d'oflice , ou le plaignant dans sa

plainte, seront tenus d'articuler et de qualifier

les provocations, attaques, offenses, outrages,
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(ails diffamatoires ou injures à raison desquels

a poursuite est intentée, et ce, à peine de nullité

de la poursuite.

« 14. Les délits de diffamation verbale ou

d'injure verbale contre toute personne , et ceux

de diffamation ou d'injures par une voie de pu

blication quelconque contre des particuliers, se

ront jugés par les tribunaux de police correc

tionnelle, sauf les cas attribués aux tribunaux de

simple police.

« 15 (Cet article attribue à la juridiction des

Cours d'assises tous les délits de presse , sauf

l'exception contenue dans l'art. 20.)

« 20. Nul ne sera admis à prouver la vérité

des faits diffamatoires, si ce n'est dans le cas

d'imputation contre des dépositaires ou agents

de l'autorité, ou contre toutes personnes ayant

agi dans un caractère public, de faits relatifs à

leurs fonctions. Dans ce cas, les faits pourront

être prouvés par-devant la Cour d'assises , par

toutes les voies ordinaires, sauf la preuve con

traire par les mêmes voies.— La preuve des faits

imputés met l'auteur de l'imputation à l'abri de

toute peine, sans préjudice des peines pronon

cées contre toute injure qui ne serait pas néces

sairement dépendante des mêmes faits.

<< 21. Le prévenu qui voudra être admis à

Îtrouver la vérité des faits, dans le cas prévu par

e précédent article , devra , dans les huit jours

âui suivront la notification de l'arrêt de renvoi

evant la Cour d'assises, ou de l'opposition à

l'arrêt par défaut rendu contre lui, faire signifier

au plaignant : — 1<> Les laits articulés et qualifiés

dans cet arrêt, desquels il entend prouver la vé

rité; — 2° la copie des pièces; — 3" les noms,

professions et demeures des témoins par lesquels

il entend faire sa preuve. — Cette signification

contiendra élection de domicile près la Cour

d'assises, le tout à peine d'être déchu de la

preuve.

« 22. Dans les huit jours suivants, le plaignant

sera tenu de faire signifier au prévenu, au domi

cile par lui élu, la copie des pièces, et les noms,

professions et demeures des témoins par lesquels

il entend faire la preuve contraire : le tout éga

lement sous peine de déchéance.

« 23. Le plaignant en diffamation ou injure

pourra faire entendre des témoins qui atteste-,

ront sa moralité ; les noms , professions et de-'

meures de ces témoins seront notifiés au prévenu

ou à son domicile, un jour au moins avant l'au

dition. — Le prévenu ne sera point admis à faire

entendre des témoins contre la moralité du plai

gnant.

« 24. Le plaignant sera tenu, immédiatement

après l'arrêt de renvoi , d'élire domicile près la

Cour d'assises, et de notifier cette élection au

prévenu et au ministère public : à défaut de quoi

toutes significations seront faites valablement au

plaignant au greffe de la Cour. Lorsque le pré

venu sera en état d'arrestation , toutes notifica

tions, pour être valables, devront lui être faites

en personne.

« 25. Lorsque les faits imputés seront punis

sables selon la loi, et qu'il y aura des poursuites

commencées à la requête du ministère public,

ou que l'auteur de l'imputation aura dénoncé ces

faits, il sera, durant l'instruction, sursis à la

poursuite et au jugement du délit de diffama

tion. »

La loi du 25 mars 1822, sur les délits de presse,

contient encore la disposition suivante : —

« Art. 5. La diffamation ou l'injure, envers les

Cours, tribunaux, corps constitués, autorités ou

administrations publiques, sera punie d'un em

prisonnement de quinze jours a deux ans, et

d'une amende de 150 fr. à 5,000 fr. » — Le but

de cette disposition a été d'assimiler aux corps

constitué* les autorités ou administrations pu

bliques, et d'élever le taux de l'amende.

Knfin, la loi du 9 septembre 1835 a disposé :

« Art. 9. Dans tous les cas de diffamation prévus

par les lois, les peines qui y sont portées pour

ront, suivant la gravité des circonstances, être

élevées au double du maximum, soit pour l'em

prisonnement, soit pour l'amende; le coupable

pourra, en outre, être interdit en tout ou en par

tie des droits mentionnés en l'art. 42, C pén.,

pendant un temps égal à la durée de l'emprison

nement. »

Telle est la législation actuelle sur le délit

d'impul<iti"n d'un fait portant atteinte à l'hon

neur ou à la considération d'une personne ou

d'un corps, délit aujourd'hui appelé diffama-

lion.

_ La diffamation étant une injure qualifiée, plu

sieurs des règles établies pour les injures en gé

néral s'appliquent conséquemment à la diffama

tion, notamment celle de l'art. 23 de la loi du 17

mai 1819, qui n'admet l'action en diffamation ou

injure pour discours prononcés ou écrits pro

duits devant les tribunaux qu'autant qu'elle a

été réservée par le juge du procès. — V. Ihjdhu.

De même que l'injure, la diffamation a ses élé

ments constitutifs, sans lesquels elle ne serait

tout au plus qu'une contravention de simple

police. L'injure diffamatoire est nécessairement

un délit, vu la précision et la gravité de l'impu

tation, toutes les fois qu'il y a eu publicité par
l'un des moyens énumérés dans l'art. rr de la loi

du 17 mai 1819 : alors elle est atteinte, suivant

l'art. 14 . par l'une des dispositions pénales des

art. 15, 10 et 17, quand elle s'adresse à des corps

constitués, fonctionnaires publics, etc., et par

celle de l'art. 18 quand elle s'adresse à des par

ticuliers. — Que , s'il n'y a pas eu publicité , les

lois de 1819 n'étant plus applicables, il faut

distinguer : si la diffamation a été commise

envers un magistrat dans l'exercice de ses fonc

tions, le fait pourra constituer l'outrage prévu et

puni correction nellement par l'art. 222 C pén. ;

autrement, quelle que soil la personne diffamée,

le fait, dégénérant en injure, ne constituerait,

suivant l'art. 37G C. pén , maintenu en ce point

par l'art. 20 de la loi du 17 mai 1819, qu'une

contravention justiciable des tribunaux desimpie

police, et passible de l'amende édictée par l'art.

471, n° Il : c'est ce qu'a reconnu la Cour de

cassation par ses arrêts des 2 déc. 1819, 23 août

1821 et 10 juill. 1834.

Il y a aussi quelques règles spéciales, consa

crées par la jurisprudence.

Droit de plainte. — Le prévenu qui a été ren

voyé des Uns de la plainte n'est fondé à intenter

une action en diffamation contre le plaignant ou

les témoins à sa charge , qu'autant que ceux-ci
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auraient agi avec mauvaise foi et intention de

nuire : Rioni, 8 nov. 1833 (J. cr., art. 1337).

Les héritiers ou représentants d'une personne

à la mémoire de laquelle des faits diffamatoires

sont imputés, peuvent en poursuivre la répara

tion lorsque ces faits sont de nature à porter at

teinte à leur honneur et à leur considération, et

qu'ils ont été publiés dans ce but : Paris, 9 juill.

1836 (ibtd., art. 1992).

Y a-t-il diffamation quand la personne diffa

mée n'est désignée que par des initiales? Rés.

nég. — Est- il nécessaire que le public tout en

tier ne puisse se méprendre sur la personne dé

signée ? Rés. aff. : Trib. corr. de la Seine, 12 oct.

1831 {ibid., art. 726).

L'individu qui a été diffamé par un journal

n'est pas obligé de porter plainte : il peut citer

directement le prévenu devant le tribunal cor

rectionnel : Rej., 25 fév. 1830 {ibid., art. 374).

Le prévenu de diffamation ou d'injures contre

les Cours, tribunaux et autres corps constitués,

ne peut être traduit devant la Cour d'assises

qu'après une délibération de ces corps, prise en

assemblée générale et requérant les poursuites.

L'art. 4 de la loi du 26 mai 1819 a été remis en

vigueur par la loi du 8 oct. 1830 : Paris, 14 mars

1831 (ibid., art. 567).

Réserve de Vaction. — Les discours tenus en

Cour d'assises par l'accusé contre un témoin

ne peuvent être ultérieurement l'objet d'une ac

tion principale en diffamation, qu'autant que

cette action a été réservée par la Cour d'assises :

Cass., 23 août 1838 (ibid., art. 2268). — Les

écrits produits dans une contestation pendante

devant un conseil de préfecture ne peuvent don

ner lieu à une action correctionnelle pour diffa

mation, qu'autant que le tribunal administratif,

saisi de la cause au fond , a déclaré étrangers

au procès les faits diffamatoires, et réservé l'ac

tion en diffamation : Rej., 21 juill. 1838 {ibid.,

art. 2220).

Compétence. — La juridiction de la Cour d'as-

sises est seule compétente pour connaître de la

diffamation commise par la voie de la presse,

non seulement contre les dépositaires de l'auto

rité publique, mais encore contre toutes per

sonnes ayant agi dans un caractère public. —

Les arbitres forcis, en matière de société com

merciale, agissent dans un caractère public, et

leur plainte en diffamation doit dès lors être por

tée devant la Cour d'assises (C com , 51) : Cass.,

15 juill. 1836 {ibid., art. 1787). — La diffama

tion envers des arbitres forcés en matière de

société commerciale, alors même qu'ils sont

amiables compositeurs, est de la compétence de

la Cour d'assises, où la preuve des faits im

putés est recevable. Cette solution , contestée

d'abord, a été consacrée par arrêt de la Cour de

cassation, chambres réunies, du 12 mai 1838

[ibid., art. 1965, 2011 et 2137).

Les médecins et internes , attachés au service

d'un hôpital, qui se prétendent diffamés par un

journal à raison de leurs fonctions, doivent por

ter leur plaintedevant la Cour d'assises : Orléans,

16 août 1836 {ibid., art. 1794).

Est de la compétence des tribunaux correc-

t'onnels , et non des Cours d'assises, le délit

résultant , soit de faits diffamatoires envers un

juge de paix, contenus dans une citation en jus

tice, et dont lecture a été faite à l'andience, soit

d'expressions outrageantes pour ce magistrat,

contenues dans une procuration présentée à

l'audience et déposée comme annexe au procès-

verbal de non-conciliation : C. de cass., 22 fév.

1839 {ibid., art. 2362). — Pour que la diffama

tion envers un fonctionnaire public soit justi

ciable de la Cour d'assises, il n'est pas nécessaire

que l'écrit incriminé énonce expressément que

1 individu diffamé a agi comme homme public

dans les faits reprochés : mais il faut que ces

faits soient nécessairement relatifs aux fonc

tions, ce qui ne peut s'appliquer à tout rapport

quelconque entre un député et un ministre. —

Lajuridiction correctionnelle, saisie d'une plainte

en diffamation privée que le prévenu prétend

être uniquement relative aux fonctions , doit ,

avant tout, examiner la compétence, sans qu'on

puisse reprocher à sa décision , portant qu'elle

n'a point à apprécier l'imputation au fond , de

n'avoir pas régulièrement recherché le caractère

de la diffamation : Rej., 4 mai 1839 {ibid., art.

2418).

Un collège électoral n'est pas un corps consti

tué ; en conséquence l'action en diffamation, sur

la plainte des électeurs, est de la compétence des

tribunaux correctionnels. — Quoique l'action

soit dirigée par le ministère public, le tribunal

compétent est celui du domicile des plaignants,

et non celui du dépôt du journal dans lequel a

été inséré l'article incriminé : Cass. , 25 mai

1838 [ibid., art. 2138). — Les membres de

la commission administrative d'un hospice, le

notaire qui prête son ministère à cet établisse

ment, ne sont pas fonctionnaires publics dans le

sens de la législation sur les injures. En consé

quence, la diffamation dont ils auraient été vic

times est de la compétence des tribunaux correc

tionnels ( Rej., 27 nov. 1840; ibid., art 2781).

La diffamation contre un agent de l'autorité

n'est de la compétence de la Cour d'assises

qu'autant que les faits imputés se rattachent à

la qualité d'agent de l'autorité — S'ils sont

étrangers à cette qualité, l'imputation qui en a

été faite constitue une diffamation contre un par

ticulier, laquelle reste dans les attributions des

tribunaux de police correctionnelle ( art 2 de la

loi du 8 oct. 1830, 14 de la loi du 26 mai 1819) :

Bourges, 5 mai 1831 {ibid., art. 753).

Le mémoire publié dans l'intervalle qui s'est

écoulé entre le jugement de première instance

et l'appel de ce jugement, ne peut être considéré

comme produit au procès, et dès-lors l'action en

diffamation que ce mémoire peut faire naître

doit être portée devant le tribunal correctionnel :

Rej., 21 juill. 1832 {ibid., art 985).

Les juges ne peuvent retenir la connaissance

des faits de diflamation ou d'injures envers un

fonctionnaire public, postérieurs à d'autres faits

de même nature à l'occasion desquels il aurait

porté plainte- — Le tribunal correctionnel ne

peut, en se déclarant incompétent pour connaître

des imputations dirigées contre un fonctionnaire

public au sujet de ses fonctions, se réserver de

prononcer sur les injures privées dont il a été

l'objet , et qu'il n'a pas mentionnées dans sa

plainte : Cass. 13janv. 1837 {ibid., 2048).
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Le défenseur qui impute à la partie adverse

un faux en écriture , sans que cette imputation

soit nécessaire à la défense, se rend coupable de

diffamation (L. 17 mai 1819, art. 13 et 18). —

Le décès de la partie qui se prétend diffamée ne

fait pas obstacle au jugement de la diffamation

par les tribunaux correctionnels : Rej., 21 mai

1836 (ibid., art. 1895). — A la différence de la

diffamation par écrit, la diffamation verbale,

alors même qu'un fonctionnaire public en est

l'objet, est justiciable de la police correction

nelle et non de la Cour d'assises, suivant l'art.

14 de la loi du 26 mai 1819 et l'art. 2 de la

loi du 8 oct. 1830 : Rej., 17 déc 183.7 (ibid., art.

2110).

Lorsqu'un jugement correctionnel a reconnu

à un fait le caractère d'une dénonciation calom

nieuse le tribunal saisi de l'appel peut l'appré

cier différemment , et y voir une diffamation,

sans violer les règles dé sa juridiction : Rej., 18

juill 1828 (ifeid., art. 5).

Publicité. — Les propos diffamatoires tenus

dans une voiture publique, pendant qu'elle est

en route , ne présentent pas le caractère de pu

blicité exigé par la loi du 17 mai 1819 pour qu'ils

constituent un délit correctionnel : Rej., 27 août

1831 (ibid-, art. 712).— Des propos attentatoires

à l'honneur d'une jeune fille, quoique proférés

dans un cabaret, ne peuvent être considérés

comme une diffamation publique s'ils ont été

tenus dans une chambre particulière, et par suite

d'explications provoquées par un parent de la

jeune fi i le elle-même. — Ces propos ne con

stituent pas davantage un délit, lors même que

le prévenu, pour se défendre contre l'action

intentée a sa charge, les a publiquement répétés

à l'audience : Douai, 17 juin 1831 (ibid., art.

068). — La distribution d'un écrit diffamatoire

peut, quoique faileclandestinement, être réputée

constituer un des moyens de publicité énoncés

en l'art. 1" de la loi du 17 mai 1819 (Rej., 14

déc. 1838 et 17 août 1839; J. cr., art. 2460 et

2612). - V. IHJURES.

Répression. — La diffamation envers les par

ticuliers, commise par la voie d'un journal, est

passible d'une peine dont le min in. uni est une

amende de 50 fr. : Cass., 0 juill. 1832 (ibid., art.

912). — La diffamation n'est pas excusable par

cela seul que le prévenu aurait tenu les propos

diffamatoires en répondant à une interpellation

qui lui était faite , ou que d'autres individus les

auraient tenus avant lui : Cass., 4 nov. 1831

{ibid., art. 1019). — L'atténuation de peine ne

saurait être étendue au cas où cette peine est pro

noncée par des lois postérieures à ce Code, telle

que celles du 17 mai 1819 sur la diffamation, lors

que ces lois ne l'ont pas expressément ordonné .

Cass., 5 juin 1829 (ibid., an. 198).

Les délits de diffamation , commis par la voie

la presse, ne sont pas compris dans l'amnistie

u 2 août 1830 : Rej., 10 sept. 1830 ( ibid , art.

10). — Les écrits distribués dans le cours u'une

instance civile ne peuvent donner lieu à l'action

en diffamation, quoiqu'ils n'aient point été signi

fiés comme défenses ou comme pièces du procès :

Cass-, 6 fév. 1829 (ibid., art. 97). — Est nulle la

citation donnée en police correctionnelle , pour

•nn, si elle n'énonce pas les faits qui

font l'objet de la plainte, et l'énonciation des

articles de la loi pénale qui y sont applic

il ne suffit pas que cette citation se réfère à î

plainte déposée au parquet : Cass., 21 août lf

(ibid., art. 1709).

La complicité, en matière de diffamation pu

blique, est suffisamment déclarée par la réponse

affirmative du jury à une question qui contient,

par relation à une autre, les éléments constitutifs

du délit; encore bien que dans cette question ne

se trouve aucune des expressions : complice, dé

lit, diffamation. — La réponse négative du jury,

sur la question relative à l'accusé principal, n'ex

clut pas la possibilité d'une déclaration affirma

tive sur la question concernant l'accusé de com

plicité : Rej., 30 août 1839 (ihid , art. 2492).

Quoiqu'un acte extra-judiciaire, signifié dans

le cours d'un procès, contienne des imputations

envers un liers, celui-ci n'a pas l'action en diffa

mation si les faits ne sont point étrangers à la

cause. L'action des tiers, lorsqu'elle leur est ou

verte, appartient à la juridiction correctionnelle,

qui peut être saisie avant le jugement du procès

à l'occ3sion duquel ils auraient été diffamés. Si

un mémoire produit en justice a été distribué à

d'autres personnes qu'aux juges de la cause, les

imputations qu'il contient peuvent donner lieu à

une action en diffamation : Rej., 14 déc. 1838

ibid., art. 2460).

Le prévenu de diffamation par la voie de la

presse, bien qu'il soit déclaré non coupable par

le jury, peut être condamné à des dommages-

intérêts : Rej-, 23 fév. 1837; C d'assises de la

Seine, 9 oct. 1838; Rej., 5 avril et 30 août 1839

(ibid., art. 2078, 2201, 2343 et 2492).

DIRECTEUR DU JURY.

(Ch. d'), Junv.

DISCERNEMENT. —V. Mikeur di i6 a*s.

discipline judiciaire. — Cette matière

appartient à la juridiction civile. Nous n'en par

lerons ici que pour indiquer ce qui a quelque

rapport avec la juridiction répressive.

Discipline des cours et iriounaur . — La légis

lation à cet égard réside dans le sénatus-consulte

du 16 therm. un x, le décret du 30 mars 1808 et

la loi du 20 avril 1810. Elle s'applique à tous

laits qui compromettent la dignité du matjislrat,

qu'ils soient ou non passibles de peines propre

ment dites (Cass., 25 févr. 1826).

Les peines disciplinaires sont : la

simple, la censure avec réprimande, la si

sion provisoire, la déchéance.

Les décisions, en cette matière, sont moins des

jugements que des mesures de police intérieure.

En général elles ne peuvent être déférées qu'au

ministre de la justice et non à la Cour de cassa

tion (Rej., 12 fév. 1813. 17juil. lS23,26janv.

1830; ./. rr., art. 347) , si ce n'est comme actes

judiciaires, sur l'ordredu ministre de la justice,

conformément a l'art. 441 C. instr. cr. (Cass.,

6 fév. 1823), ou comme jugements irréguliers

dans le cas où les formes spéciales n'ont pas été

observées. Voy. Legraverend, t. 2, chap. 1",

sect. 2.

V. ACCDSATIOM

iscipline des tni du ministère public.

près les cours royales
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sont sous la surveillance du procureur-général

près la Cour de cassation , et ils ont eux-mêmes

un droit de surveillance sur tous les ofliciers du

ministère public de leur ressort ( sén.-eons. ,

16 therm. an x, 84; Déc. 30 mars 1808, 103 et

104; L. 20 avril 1810,60).

Les officiers du ministère public sont indé

pendants des magistrats-juges; en conséquence,

ils ne sont pas soumis à la censure des cours et

tribunaux (Cass., 7 août 1818, 8 mars 1821,8 déc.

1826, 1" juin 1839; ./. cr., art. 2475), pas plus

aux colonies que dans la métropole (Cass.,que dans

31 janv. 1839 ; J. cr., art. 2447).

Discipline di s avocats. — Elle appartient di

rectement aux conseils de discipline, sauf appel

s'il y a interdiction à temps ou radiation du ta

bleau (Ordon. 20 nov. 1822). Le recours en cas

sation n'est pas ouvert (Rej., 20 avril 1830; J. o .,

art. 379), si ce n'est pour incompétence ( Rej.

22 juin 1834).

Les attributions conférées aux conseils de dis

cipline sont sans préjudice du droit qu'ont les

tribunaux de réprimer les fautes commises à leurs

audiences, en vertu du décret du 30 mars 1808

(Rej., 25 janv. 1834; J. cr., art. 1273).

L'appel d'un jugement, prononçant une peine

disciplinaire contre un avocat, et rendu par un

tribunal correctionnel en audience publique, doit

être déféré à la ebambre des appels de police

correctionnelle et précédé , sous peine de dé

chéance, de la déclaration au greffe prescrite

par l'art. 203 C. instr. cr. : C de cass. , 21 avril

1836 (J. cr ,art. 1886).

Les paroles offensantes prononcées assez haut

par un avocat à l'audience pour être entendues

d'une parlie du public , conservent leur caractère

de faute disciplinaire, bien qu'elles ne soient pas

parvenues à l'oreille des magistrats. — Les fautes

de discipline commises à l'audience par les avo

cats peuvent être réprimées par la cour, tant

qu'elle est saisie du procès dans lequel elles ont

été commises, quand bien même elles n'auraient

pas été découvertes à l'audience (Rej., 24 déc.

1836; J. cr , art. 1916).

Lorsqu'une chambre d'accusation a déclaré

qu'un fait ne constitue ni crime ni délit, sa ju-

ridictionest épuisée et elle est incompétente pour

examiner si ce fait constitue une infraction dis

ciplinaire.— Elle ne peut, sans excès de pouvoirs,

enjoindre au ministère public de poursuivre un

fait disciplinairement (Cass , 8 oct. 1829; J cr.,

art. 220).

La cour d'assises , qui a connaissance d'une

faute commise par un avocat, peut-elle ordonner

par un arrêt que les pièces relatives à ce fait

seront envoyées au conseil de discipline, à telles

fins que de raison? (Rés- aff., Paris, 21 juill.

1829; J. cr., art 102).

Quelle est l'influence de l'exercice de l'action

publique sur l'action disciplinaire? — V. Chose

discours séditieux. — Ils ne sont justi

ciables des tribunaux de répression qu'autant

qu'ils ont été proférés dans un lieu public : L. 17

mai 1819; Cass., 11 juin 1831 (J. cr., art. 605).

— V. Pbbss*.

DISTRIIUTTECRS D'ÉCEITS. — V. Crieurs et

Afficheurs publics.

dol. v. escroquerie.

DOMESTIQUE. —Y. Abcs de coNriANCE, Vol.

domicile. — La maison de chaque citoyen

est un asile inviolable. — V. Abus d'autorité.

Une élection de domicile est exigée delà partie

civile dans les cas prévus par les art. 68 et 183

C. instr. cr. — V. Action civile, Partie civile.

Elle est aussi exigée du prévenu comme de la

partie civile dans le cas prévu par l'art. 535. —

V. RÈGLEMENT DE JUGES,

DOMMAGES. — V. Destruction.

dommacRS-intehEts. — Ceux qui sont

réclamés par la partie civile comme indemnité

du dommage causé par le fait poursuivi, s'appel

lent particulièrement réparations civiles. — V.

ACTION CIVILE.

Ceux auxquels peut être condamnée la partie

poursuivante qui succombe conservent habituel

lement leur dénomination.

Nous avons ici en vue les uns et les autres.

La partie civile qui succombe dans son oppo

sition à l'ordonnance de non-lieu doit être con-

damnéeaux dommages-intérêts envers le prévenu

(C. instr. cr , 136)- — V. Chambre du conseil.

Le jugement de simple police qui relaxe le

prévenu doit statuer sur les dommages intérêts

demandés par lui (159). — Le jugement de con

damnation doit statuer par le mêmejugement sur

les demandes en restitution et en dommages-

intérêts (161). — V. Tribunaux de rqi.iCE.

Le juge correctionnel doit aussi statuer sur

les dommages-intérêts demandés, soit qu'il re

laxe le prévenu , soit qu'il applique une peine

(191 et 192); de même, le juge d appel (212 et

213). — V. Tribunaux correctionnels.

Les administrations publiques qui succombent

dans leurs poursuites peuvent être condamnées,

comme les simples particuliers, à des dommages-

intérêts (Cass., 7 janv. 1832 ; J. cr., art. 870), de

même qu'elles sont aussi passibles de l'indem

nité fixée par l'art. 436 C. instr. cr. en faveur du

défendeur en cassation qui obtient le rejet du

pourvoi.

L'accusé, acquitté ou absous, peut obtenir des

dommages-intérêts contre ses dénonciateurs ( C.

instr. cr , 359 et 360); mais il peut aussi, comme

au cas de condamnation , être condamné à des

dommages intérêts par cela qu'il y a faute re

connue. — Y. Acquittement.

Le droit conféré aux cours d'assises de pro

noncer sur les dommages-intérêts prétendus par

la partie civile est restreint à ceux qui peuvent

lui être dus à raison du fait de l'accusation, et ne

peut en aucun cas être étendu à d'autres faits

(Cass , 4 nov. 1831 ; J- cr., art. 977).

La partie civile n'est pas tenue d'avoir recours

au ministère d'un avoué pour présenter sa de

mande en dommages devant la cour d'assises

(Rej., 25 nov. 1831 ; J. cr., art. 976).

Peut-on former devant la cour d'assises , une

demande en dommages-iptérêts contre un mi

neur, sans l'assistance de son tuteur? Rés. aff.

(Metz, 1" août 1829 ; J. cr., art. 185).
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Lorsqu'une cour d'assises , après avoir pro

noncé une condamnation , surseoit à statuer sur

les dommages-intérêts, l'arrêt qui intervient ul

térieurement sur ce chef se confond avec le pre

mier et n'en est que le complément. D'où il suit

que le pourvoi formé contre ce deuxième arrêt

n'est pas soumis à la condition préalable d'une

consignation d'amende. D'où il suit encore que

cet arrêt peut intervenir avant que la Cour de

cassation ait prononcésur le pourvoi dirigé contre

le premier arrêt (C. instr. cr, 373; Rej., 16 janv.

1834; J. cr., art. 1457).

don corro.mpable. — C'est ainsi qu'on

appelait autrefois tout présent fait à un magistrat

pour le corrompre. La défense d'en recevoir au

cun a été faite d abord aux baillis et autres juges,

par l'ordonnance de Philippe-le-Bel, du 23 mars

1302, puis à tous juges, avocats et procureurs du

roi , par l'ordonnance d'Orléans , de janv. 1560,

enfin aux officiers ayant charge et commission du

roi comme aux juges, etc., parl'ordonn. de Mou

lins et par celle de Blois. — V. Fohctiohuaire»

tublicj, Forfaiture.

douanes.—Le mot douanes, qui paraît venir

du grec doka ( recette ) , sert à désigner soit le

système de prohibitions ou taxes auquel sont

soumises les marchandises à la frontière, soit les

lieux où se paient les taxes, soit l'administration

chargée de la surveillance et des perceptions.

Avant le décret de l'Assemblée nationale , du

5 nov. 1790, qui a substitué aux taxes locales un

tarif uniforme , la législation des douanes était

consignée dans l'ordonnance de février 1687,

modifiée par un grand nombre de règlements

postérieurs.— Les fondements de la nouvelle lé

gislation se trouvent dans la loi du 22 août 1791,

qui a été aussi successivement modifiée. Voy

les lois des 5 sept. 1792, 15 août 1793, 4 germ.

an ii, 14 fruct. an m, 19 vendém. an vi,

9 flor. an vu, 29 flor. an x, 8 flor. an xi,
22 vent, an xn, 1er pluv. an xm, 30avr. 1806,

7 sept. 1807, 21 nov. 1808, 12 janv. 1810, 17déc.

1814, 28avr. 1816, 21 avril 1818.

Le système actuel des douanes repose sur ces

deux bases : protection à l'industrie et au com

merce du pays; impôt pour l'Etat. — Certaines

marchandises sont prohibées absolument à l'en

trée ou à la sortie, dans le but, soit d'empêcher

une concurrence funeste à nos produits de même

nature , soit de ne pas priver te pays de ses res

sources : c'est aux contraventions qui les concer

nent que s'applique la dénomination de contre

bande. D'autres sont permises , mais sujettes à

des lois qui ont pour but d'en élever le prix de

vente. Les contraventions relatives à celles ci

prennent le nom de fraude , dans un sens res

treint.

Les prohibitions sont énumérées et les droits

à payer tarifés dans les lois ci-dessus indiquées,

dans celle notamment du 28 avril 181(i.

Quiconque a participé , comme intéressé d'une

manière quelconque à un fait de contrebande ,

est solidairement responsable de l'amende , et

même passible de l'emprisonnement encouru ,

outre certaines incapacités ( L. 28 avril 1816, 53).

Tout détenteur de marchandises prohibées est

réputé propriétaire de ces marchandises , et cou

pable de leur introduction ( L. 21 avril 1818,

art. 43).

Les propriétaires des marchandises sont res

ponsables du fait de leurs facteurs, agents, servi

teurs et domestiques , en ce qui concerne les

droits , confiscations , amendes et dépens ( L.

22 août 1791, tit. 13, art. 20). Mais leur respon

sabilité est purement civile , à moins qu'ils ne

soient personnellement poursuivis comme entre

preneurs de fraude. En conséquence , les décla

rations, sommations et autres actes prescrits par

les art. 3 et 6 de la loi du 9 floréal an vu, doi

vent être adressés non aux propriétaires , mais

aux préposés à la conduite, détenteurs et déposi

taires des marchandises de contrebande, qui sont

les prévenus : Rej., 29 déc. 1838 cr., art.

2469).

L'entrepreneur ou conducteur d'une voiture

publique, sur laquelle sont saisis des tissus pro

hibés , doit être mis hors de cause lorsque ces

objets sont inscrits sur la feuille des transports,

et que le propriétaire expéditeur est indique,

(L. 22 août 1791 , t. 2, art 29 ). Le propriétaire

de ces tissus devient en conséquence seul passible

de la confiscation et de l'amende , sauf son re

cours contre ceux qui l'auraient induit en erreur

sur l'origine des marchandises (L 21 avr. 1818,

art. 43) ; Douai, 27 déc. 1833 (J. cr., art. 1403).

Les pères et mères sont responsables des dé

lits de leurs enfants (Cass.,6 juin 181 lj. Aux

colonies , le maître est responsable de l'amende

encourue par l'esclave trouvé porteur de mar

chandises de contrebande, sauf le droit qu'il a de

faire l'abandon de l'esclave ( Edit de 1685, art.

37; ordonn. du 25 déc. 1783, art. 33; règl. du

15 mai 1789, C. pén. colonial , art 74; Cass.,

8 fév. 1839 (J. «\, art. 2470).

La disposition spéciale de la loi du 9 flor.

an vu, tit. 4 , art. 16, qui défend aux tribunaux

d'excuser aucun contrevenant sur l'intention,

repousse-t-elle l'application de l'art. 66 C. pén.,

qui excuse le mineur de 16 ans ayant uiji sans

disrernement, sauf correction suivant les circon

stances ? La Cour de cassation , par arrêt du

15 avril 1819, a admis l'affirmative; mais par un

autre arrêt de cassation, du 20 mars 1841, rendu

après partage (J. cr., art. 2847), elle a jugé que

l'art. 16 précité ne fait pas obstacle à 1 applica

tion de l'art. 66 C. pén. ; qu'en effet l'intention

n'est pas la même chose que le discernement ,

celui-ci se rapportant à la conscience que l'on a

de ses actes , et l'intention, à la volonté qui les

fait commettre ; que l'intention criminelle peut

manquer là où le discernement existe, ce qui est

le cas prévu par ledit art. 16; mais que l'ab

sence de discernement est une cause de justifi

cation beaucoup plus péremptoire, a laquelle on

ne peut appliquer par extension la prohibition de

cet article; que les tribunaux ne peuvent pro

noncer de peines qu'autant qu'ils constatent

l'existence de toutes les circonstances exigées

par la loi pour rendre le fait punissable ; d'où il

suit qu'à l'éuard d'un prévenu âgé de moins de

1G ans, ils doivent , avant toute condamnation,

examiner et résoudre la question de discerne

ment.
Les préposés de la régie sont sous la sauve •
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garde spéciale de la loi : il est défendu à toute

personne de les injurier ou maltraiter, et même

de les troubler dans l'exercice de leurs fonctions,

à peine de 500 fr. d'amende : l'autorité militaire

est tenue de leur prêter main-forte à la première

réquisition ( L. 22 août 1791, tit. 13, art. 14).—

Lorsqu'ils s'acquittent d'un simple service de

garde et de surveillance, ils sont dans l'exercice

de leurs fonctions et conséquemment sous la pro

tection de la disposition ci-dessus : Cass , 3 janv.

1840 (J. cr., 2746).

Les peines sont graduées suivant les circon

stances du délit, et les dangers que les fraudes

peuvent présenter. Les fraudeurs contrebandiers

peuvent être arrêtés préventivement lorsqu'il

s'agit d'un fait pouvant donner lieu à une peine

d'emprisonnement, ou bien lorsqu'ils sont étran

gers ou refusent de donner caution. (Lois des

10 brum. an v, art. 15 ; 1-28 avril 1816, art. 41;

21 avril 1818 , art. 34 ; Circul. des 18 nov. 1811,

14 avril 1812 et 20 déc. 1814).

Les importations et exportations prohibées

sont généralement punies d'une amende de

500 fr. ( L. 14 fruct. an m, art. 4 ), et de la con

fiscation des marchandises, ainsi que des moyens

de transport, sauf certaines exceptions.

La bonne foi n'excuse pas (L. de 1791, tit. 12,

art. 4) , et les tribunaux ne peuvent admettre ni

excuses ni circonstances atténuantes ( Cass. ,

11 déc. 1829; J. cr., art. 298) ; seulement l'ad

ministration peut, même après la condamna

tion, faire remise des peines pécuniaires , mais

non des peines corporelles , qui ne peuvent être

modérées ou remises que par la clémence du

roi.

L'administration peut transiger, soit avant,

soit après le jugement ( arrêté du gouvernement

du 14 fruct. an x, et ordonn. du 27 nov. 181G,

art. 9); alors le délit disparaît (Kej., 30 juin

1820, et Cass., 28 mars 1830; J. cr., art. 447).

Pour assurer l'observation des lois prohibi

tives et réprimer les fraudes , la loi donne aux

agents de l'administration des douanes une au

torité dont la méconnaissance entraîne des pé

nalités sévères. Elle les autorise à décerner des

contraintes, à dresser des procès-verbaux, à opé

rer des saisies , qui servent de hase aux pour

suites devant la juridiction compétente.

La connaissance des contestations en matière

de douanes était attribuée aux tribunaux de dis

trict (tribunaux d'arrondisssement) , par la loi
du 22 août 1791 (tit. 11, art. Ve). Aujourd'hui

elle appartient, soit aux juges de paix , soit aux

tribunaux correctionnels , soit même aux Cours

d'assises, selon les cas.— Voy. infrd , § 2.

§ 1er. Perquisitions. — Saisies. — Procès-

verbaux, etc.

Perquisitions. — Les préposés des douanes,

accompagnés d'un officier municipal ou d'un

commissaire de police , peuvent se transporter

dans les maisons et endroits situés dans toutes

les villes et communes de l'étendue du rayon,

qui leur ont été indiquées comme recélant* des

tissus prohibés; mais seulement pendant le jour

(L. 28 avr. 1816, art. 60 et 62 ; Douai, 24 mars

1832; J. cr., art 896 ).— Ils peuvent aller à bord

de tout bâtiment , même de ceux de guerre, en

trant dans les ports ou rades , ou en sortant,

montant ou descendant les rivières, y demeurer

jusqu'au déchargement ou sortie ," ouvrir les

écoutilles, chambres , armoires , caisses , ballots,

tonneaux et autres enveloppes (L. 4 germ. an il,

tit. 2, art. 8).— Ils peuvent, conformément à

l'art. 8 du règlement du 11 juin 1806, rechercher

les dépôts de sels formés dans le rayon où s'exerce

leur surveillance ; sauf dans les communes au-

dessus de 2,000 âmes (L. 17 déc. 1814, 32).—

Le droit de rechercher et constater les fraudes

sur le tabac ne confère pas le droit de visite do

miciliaire chez les simples particuliers (Nancy,

10 mars 1837 ; J. rr., art. 1931 ).

Saisies. — Si des marchandises dont l'entrée

ou la sortie est prohibée, sont importées ou ex

portées par mer ou par terre , elles doivent être

saisies ainsi que les moyens de transport. Il en

est de même lorsque , dans l'acte de soumission

d'acquit-à-caution , l'expéditeur fait une fausse

déclaration sur la nature, l'espèce ou la quantité

des marchandises (L. 22 août 1791, lit. 3, art. 9;

L. 4 germ. an n, tit. 2, art. 10).

Les préposés des douanes ont le droit de saisir

sur les fraudeurs qu'ils arrêtent, les carnets,

titres et papiers dont ceux-ci sont porteurs. (L.

du 28 avril 1816, art. 41 ; Besançon, 6 juin 1836;

J. cr., art. 1849).— Mais, dans aucun cas, ils ne

peuvent saisir les papiers d'un citoyen pour par

venir à la découverte d'un l'ait ou d'une entre

prise de contrebande (L. 28 avril 1810, art. 52 ;

Nancy, 19 juin 1830; J. cr., art. 401 ).

Une saisie de tissus fabriqués à l'étranger, et

trouvés à l'intérieur est valable , encore bien

u'elle ait été opérée par un seul préposé des

ouanes (Cass., 4 mai 1833; J. cr., art. 1244).

Les marchandises saisies doivent être trans

portées au plus prochain bureau , sous peine de

nullité de la saisie (L. 22 août 1791, tit 10,

art. 7 ; L. 9 flor. an vu, tit. îv, art. 2; Cass.,

1" fév. 1806) , et le juge de paix de la situation

de ce bureau est compétent pour recevoir l'affir

mation du procès-verbal (Rej., 29 déc. 1838;

J. cr., art. 2169). Doit être réputée saisie à

domicile , celle qui est faite par des préposés des

douanes dans la cour d'une ferme, au moment

même où la voiture sur laquelle sont chargées

les marchandises prohibées va être mise en cir

culation ; en conséquence, la description doit être

faite, et le rapport rédigé sur les lieux à peine de

nullité. (Douai, 24 mars 1832; J. cr., 896).

L'administration est, dans certains cas, tenue

d'offrir main-levée sous caution , soit des mar

chandises, soit des moyens de transport saisis.

Quant aux marchandises , c'est lorsque la saisie

en a été faite dans une maison, et qu'elles ne sont

pas de celles dont la consommation est prohibée

(L. 22 août 1791, tit. 10, art. 4 ; 9 flor. an vu);

et qu.mtaux moyensde transport, c'est lorsqu'ils

ont été saisis pour simple défaut de paiement du

droit (L- 9 flor. an vu, art. 5; Rej., 9 juin

1817 ; Cass., 10 nov. et 20 juill. 1831 ).—L'offre

de main- levée des moyens de transport n'est

obligatoire que dans le cas de simple contraven

tion ; à l'égard des marchandises saisies comme

prohibées à l'entrée , cette offre est purement

facultative (L. 9 flor. an vil; Cass., 10 nov.

1832; cr., art 1221 ).

a

18
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Procès-verbaux.—Les saisies sont constatées

parties procès-verbaux (L. 22 août 1791, tit. 10,

art. 1"), qui doivent être rédigés de suite , soit

dans la maison (art. 4), soit sur le bâtiment où

la saisie aura été faite (art. 5), soit an plus pro

chain bureau , pour les marchandises saisies sur

les côtes ou en campagne (art. 7). — Voy.. aussi

Loi des 14 fruct. an m, art. 2, et 9 flor. an vu,

tit. 4, art. 2.

I>es procès-verbaux pour importation ou ex

portation prohibées doivent être dressés par deux

préposés de l'administration des douanes ( L. 22

août 1791, tit. 10, art. 25 ; L. 9 flor. an vil, art.

1"), au besoin par d'autres ( L. 14 fruct. an m,
art. Ier; L. 9 flor., art. 1er), tels que des indi

vidus faisant partie des gardes nationales , de la

troupe de ligne, de la gendarmerie nationale (L.

22 août 1791, tit. 10, art. 25), par des fonction

naires publics ( Décr. 15 août 1793, art. 3), et

même par tout simple particulier (L. 4 germ.

an ii , tit. C, art. 6).

Le vœu du législateur est rempli, lorsque,

entre le transport au bureau des objets saisis et

la rédaction du procès-verbal, il n'y a eu d'autre

intervalle que celui qui a été nécessité par la lin

du jour, et l'impossibilité légale de vaquer la

nuit à la vérification et description des marchan

dises (Cass., 7 mai 1830 et 26 sept. 1833; J.cr..

art. 525 et 1279).

Les procès-verbaux doivent énoncer la date et

la cause de la saisie, la déclaration qui en est

faite au prévenu, les noms, qualités et demeures

des saisissants et de celui chargé des poursuites,

l'espèce, poids ou nombre des objets saisis; la

présence de la partie à leur description , ou la

sommation qui lui a été faite d'y assister ; le nom

et la qualité du gardien , le lieu de la rédaction

du rapport ou procès-verbal, et l'heure de sa clô

ture ( L. 14 fruct. an m, art. 2, et 9 flor. an vu,

tit. 4, art. 3 ).— Pour être réguliers, ils doivent

contenir toutes les formalités exigées par la loi ;

seulement, lorsqu'ils sont rédigés en plusieurs

contextes, il suffit que ce soit dans leur ensemble

(Cass., 17fév. 1836).

Si le prévenu est présent, les préposés rédac

teurs du procès-verbal doivent lui eu donner lec

ture, l'interpeller de le signer et lui en délivrer

une copie signée d'eux (Rej., 2 oct. 1824). Men

tion de cette délivrance doit être faite sur la copie

délivrée au contrevenant, de même que sur l'ori

ginal du procès-verbal (Douai, 29 oct. 1833). Un

arrêt de cassation, du 22 mai 1834 , décide que

l'original seul doit contenir, à peine de nullité, la

remise de la copie faite au prévenu

Si le prévenu présent refuse d'en recevoir

copie et se retire immédiatement après la lecture

qui lui en a été faite, il n'y a aucune nullité

(Cass., 10 nov. 1836).

La lecture du procès-verbal , rédigé en l'ab

sence du prévenu . n'est pas nécessaire pour la

validité de la saisie (L. 9 flor an vu, tit. 4, art. 6 ;

Cass., 28 juin 1823), soit que le prévenu ait ou

qu'il n'ait pas son domicile dans la commune où

le bureau est établi (Cass., 16 déc. 1833). Du

reste, une seule affiche suffit , quoiqu'il y ait plu

sieurs personnes prévenues de la même contra

vention ( Cass., 1 1 avril (831 ).

Le vœu de l'art. 24 du décret du rr germinal

an xiii, qui exige qu'il soit donné lecture et copie

aux prévenus des procès-verbaux , ou que , s'ils

sont absents , ces procès-verbaux soient affichés

à la porte de la maison commune, est suffisam

ment rempli , dans le cas où les prévenus sont

détenus à la maison d'arrêt, si copie de ces actes

leur est notifiée (Cass., 4 juin 1830 ; J. cr., art.

549).

Les procès-verbaux rédigés par les préposés

sont soumis à la formalité de l'enregistrement

dans le délai de quatre jours (L. 22 août 1791,

tit. 10, art. 22), excepté lorsqu'il ne se trouve pas

de bureau dans la commune du dépôt de la mar

chandise, ni dans celle où est placé le tribunal

qui doit connaître de l'affaire (L. 9 floréal an vu,

tit. 4, art- 9 ).

Les procès-verbaux des préposés font foi jus

qu'à inscription de faux (L. 28 avril 1816, art.

49 ), mais seulement à l'égard des contraven

tions aux lois relatives aux importations, expor

tations et circulation (L. 9 flor. an vu, tit. 4,

art- I*' et 11 ). Ainsi l'assuré ne peut opposer à

l'assureur, comme actes authentiques et faisant

preuve, quant aux marchandises assurées, jus

qu'à inscription de faux , les certificats de visite

et visas d'embarquement des préposés des

douanes ( Rej-, 4 août 1829).

La foi due aux procès-verbaux des préposés

des douanes n'est pas exclusive du droit de dé

fense et particulièrement de la faculté , pour le

prévenu , de prouver qu'il n'a point participé au

l'ait de contrebande à raison duquel il est pour

suivi, pourvu que cette preuve n'attaque pas les

faits constatés (Rej., 28 fév. 1829, et Cass.,

8 août 1837 ; J. cr., art. 2477 ). — Les procès-

verbaux des préposés ne font foi en matière d'in

jures et de voies de fait , que lorsque la pour

suite est civile à raison de la contravention, et

non lorsqu'elle est criminelle à raison des injures

ou des violences (L. des 4 germ. an n , tit- 4 ,

art. 2 , et 28 avril 1816 , art. 49 ; Cass., 15 avril

1835).—L'énonciation contenue dans un procès-

verbal régulier des préposés des douanes, que tel

a été reconnu par eux comme faisant partie

d'une bande de fraudeurs chargés de tabac

étranger , fait foi jusqu'à inscription de faux.

( Dissertation , J. cr., art, 2382 ; Douai , 2 avril

1840; J. cr., art. 2619). Les tribunaux ne peu

vent , en pareil cas , ordonner que les préposés

rédacleurs du procès-verbal comparaîtront pour

s'expliquer sur l'identité de l'inculpé (même

arrêt). — V. Procès-virbaux.

Li nullité du procès- verbal n'empêche pas l'ad

mission de la preuve testimoniale demandée par

l'administration (Décr. 8 mars 1811, 1; Cass , 22

nov. 1838; Douai, 20 nov. 1840; J.cr., art. 2325).

Les préposés de la régie peuvent faire, pour

raison des droits de douane , tous exploits et

autres actes de justice que les huissiers ont ac

coutumé défaire (L. 22 août 1791, tit. 13,

art. 18).

§ 2. — Compétence. — Juges rfe paix. — tribu

naux correctionnels. — Cours d'assise*. —

Jury d'examen.

Juges de paix. — La juridiction des juges de

paix, en matière de douanes, est tantôt civile et

tantôt criminelle. Leur juridiction civile est en
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quelque sorte de droit commun, soit que la con

testation ait ou non été introduite par voie d'op

position a upe contrainte (L. des 4 germ. an n,

et 14 fruct. an in ). Nous n'avons ici à nous oc

cuper que de la juridiction répressive.

Les )uges de paix sont compétents en cas de

tentative d'introduction par terre ou par mer, de

marchandises prohibées à l'entrée (L. 17 déc.

1810, art. 16, et 21 avril 1818, art. 35); et en

cas de contrebande présumée tentée par certains

bâtiments , surpris dans les deux myriamètres

des côtes ( L. 28 avril 1816, art. 22).— Ils con

naissent encore des contraventions relatives à

l'exportation d'objets soumis aux droits, et à

l'importation frauduleuse d'objets tarifés à moins

de 20 fr. le quintal métrique (L. 28 avril 1816,

art. 41 ) ; ainsi que des saisies faites dans les

bureaux des côtes ou frontières par suite de

fausses déclarations (L. 27 mars 1817, art. 15).

— Leur compétence s'étend aussi aux contra

ventions à la loi du 24 avril 1806, et à tous les

règlements relatifs ù la perception de la taxe

établie sur les sels ( L. 17 déc. 1814, art. 20)

C'est le juge de paix , dans l'arrondissement

duquel l'objet saisi a été déposé, qui connaît des

contraventions concernant les importations frau

duleuses tentées sur les côtes (L. 27 mars 1817,

art. 14).

L'opposition à l'exercice des préposés des

douanes constitue une contravention justiciable

du juge de paix, et ne peut être poursuivie qu'à

la requête de la régie des douanes.—Si cette con

travention a été portée, à raison de sa connexité

avec un délit de rébellion , devant le tribunal

correctionnel, il n'en résulte pas que le ministère

public puisse interjeter appel de la partie du ju

gement qui y est relative; ce droit n'appartient

qu'à la régie (Rej., 8. déc. 1837 ; J. cr., art.

2087).

Au cas d'injures ou mauvais traitements en

vers un préposé des douanes dans l'exercice de

ses fonctions , quelle est la juridiction compé

tente pour prononcer l'amende de 500 (t. édictée

par la loi du 6-22 avril 1791 , tit. xni, art. 14 ?

Cette amende étant une réparation civile plutôt

qu'une peine , si l'administration agit seule , elle

procède en s'adressant au juge de paix. Si c'est le

ministère public qui poursuit la répression du

délit , ce sont les tribunaux correctionnels qui

sont compétents , et alors l'administration peut

joindre son action civile à l'action publique

(Cass., lOjanv. 1840 ; J. cr., art. 2622).

Tribunaux correctionnels. — Les Iribunaux

correctionnels sont compétents : lorsqu'il s'agit

d'importation par terre d'objets prohibés , et

d'introduction frauduleuse d'objets tarifes dont

le droit est de 20 fr. par quintal métrique el au-

dessus (L. 28 avril 1816, art- 41 ; Rej., 8 déc.

1838; J. cr., art. 2168); — lorsque l'introduc

tion d'objets prohibés est commise par une ré

union de trois individus et plus ( L. 17 déc.

1814, 17 et 30); — lorsqu'il y a récidive (art. 18

et 31 ); — lorsque des contestations s'élèvent re

lativement à la validité des saisies laites , dans

l'intérieur, de certains tissus de laine et de coton

prohibés par l'art. 69 de la loi du 28 avril 1816

(L. de 1816, art. 65 ) ;— lorsque des grains pro

hibés à la sortie ont été mis en circulation dans

 

les cinq kilomètres des frontières, contraire

ment à la loi du 26 vent an v ( L. vent., art. 6 );

— lorsqu'on a découvert des fraudes ou un

manque d'identité en nature ou en espèces , lors

de la vérification des objets présentés en douane,

pour obtenir des passavants de circulation ( L.

7 juin 1820 , art. 15) ; — lorsque des fraudeurs

venant de l'étranger ont été pris sur le fait au

moment où ils importaient certains tissus pro

hibés (L. 22 vent, an xu, art. 20).

Le tribunal compétent est celui du bureau où

les marchandises ont été transportées , et où a

été rédigé le procès-verbal (Cass , 29 niv. an ix).

L'introduction ou versement opéré par fraude

ou contrebande est de la compétence des tribu

naux correctionnels; tandis que la simple tenta

tive d'introduction ou de versement rentre dans

les matières soumises aux juges de paix (Rej.,

27 avril 1830). — Ou considère comme intro

duits réellement les objets prohibés , saisis en

mer dans les deux lieues des côtes (Cass.,

5 frim. an x , et 20 mess, an xi ).— Lorsqu'une

saisie est faite aux frontières sur des marchan

dises d'origine étrangère , c'est aux tribunaux

correctionnels et non au juge de paix qu'il ap

partient d'en connaître (L. 28 avril 1816, art. 65;

Douai, 18 avril 1833).

La connaissance des délits de contrebande,

commis par des militaires, sous les drapeaux et

en garnison , appartient aux tribunaux correc

tionnels ordinaires , encore que les militaires

n'eussent pas , pour complices de ces délits, des

individus non militaires ( C. de cass., 18 sept.

1829; J. cr., art. 241).

Le tribunal correctionnel compétent pour

connaître des poursuites dirigées contre un dé

tenteur de tissus prohibés , l'est également pour

statuer sur l'action récursoire intentée par ce

dernier à ceux qui l'ont induit en erreur sur

l'origine des tissus : la compétence correction

nelle n'en subsiste pas moins alors même que

l'action récurjiive n'est pas en état, sauf à dis

joindre les deux actions, et à prononcer d'abord

sur l'action principale ( Douai, 27 déc. 1833; J.

cr., art. 1403).

L'art. 65 de la loi du 28 avril 1816 attribue

exclusivement au tribunal cqrrectionnel la con

naissance des saisies de tissus prohibés faites

dans les bureaux des côtes, par suite de déclara

tion fausse, et la disposition relative à cette

compétence, non abrogée ni modifiée par aucune

loi postérieure , a été au contraire maintenue

par l'art. 47 de la loi du 21 avril 1818 (Douai ,

19 avril 1833; J.cr., art. 1161).

L'action civile ne peut être portée devant les

tribunaux de répression qu'accessoirement à

l'action criminelle. Ainsi , lorsqu'une citation

donnée au maître comme civilement responsable

des faits de fraude de son domestique, est an

nulée par suite d'un vice déforme, et que le do

mestique seul est condamné pour contrebande,

la juridiction correctionnelle est désormais in

compétente pour statuer sur l'action civile

( Douai, 31 août 1832 ; J rr , art. 995).

Cours d'assises. — L'art. 37 de la loi du

21 avril 1818 ayant aboli la juridiction des cours

prévôtales, qui, d'après la loi de 1816 , connais

saient des crimes en matière de douanes , a par
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cela même remis en vigueur la loi commune,

qui établit en général pour les crimes, la compé

tence des Cours d'assises.

Ainsi doivent être jugés et punis en conformité

du tit. VI du Code d'instr. crim., des art- 177 et

178, 209 et suiv. C. pén., les crimes commis en

vers ou par les préposés des douanes , tels que.

rébellion et prévarication, et ceux de contre

bande avec attroupement et port d'armes ( L.

17 déc. 1814, art. 22; L. 21 avril 1818, art.

37 ). — On doit assimiler à ce crime la tentative

d'importation de marchandises prohibées , lors

qu'elle a été suivie , dans un pays étranger, mais

limitrophe de la frontière française , d'attroupe

ments et de violences exercées avec des armes par

des Français , contre les préposés des douanes,

poursuivant jusque dans ce pays les marchan

dises dont leur surveillance avait empêché l'in

troduction en France (L. 22 prair. an iv; Cass.,

21 nov. 1806).— Le droit conféré aux Cours

d'assises de prononcer sur les dommages-inté

rêts prétendus par la partie civile , est restreint

à ceux qui peuvent lui être dus à raison du fait

de l'accusation , et ne peut, en aucun cas, être

étendu à d'autres faits (C. inst. crim., art. 358).

.Ainsi, la Cour d'assises qui est saisie du fait d'at

taque avec violence et en réunion envers des

préposés des douanes, est incompétente pour

prononcer, sur la demande de la régie et à raison

d'un fait concomitant de contrebande, la confis

cation de l'objet saisi et l'amende prescrite par

la loi ( Rej., 1 nov. 1831 ; J. cr., art. 977).

Jury aexamen. — Un jury d'examen a été

institué par la loi du 28 avril 1816 (art. 59),

pour décider les contestations relatives aux tissus

saisis comme ayant été introduits par contre

bande contrairement aux dispositions de cette

loi, et prononcer sur leur origine. Les marchan

dises saisies dans les communes de l'intérieur,

doivent être transportées et déposées aux chefs-

lieux de l'arrondissement ; et les échantillons,

ainsi que le procès-verbal , doivent être envoyés

au préfet du département pour être transmis par

lui au directeur général des douanes (art 62);

celui-ci les adresse au ministre de l'intérieur,

qui fait procéder à l'examen des échantillons par

un jury assermenté et composé de cinq négo

ciants , pris dans la classe des fabricants et ma

nufacturiers les plus connus (art 63). F,a décla

ration du jury d'examen est le seul mode admis

par la loi , pour connaître et constater l'origine

nationale ou étrangère des marchandises. La

décision est souveraine, et les tribunaux ne peu

vent en méconnaître l'autorité. (L. 28 avril

1816, 63; Cass., 3 oct. 1817,8 déc. 1820; Douai,

26 avril U 27 déc. 1833; J- cr., art. 1161 et

1103).

En outre , il y a, près du ministère de l'inté

rieur, trois commissaires experts chargés de sta

tuer -sur les doutes et difficultés qui peuvent

s'élever relativement à l'espèce , l'origine ou la

qualité des produits , soit pour l'application des

droits , des primes et des privilèges coloniaux,

soit pour la suite des instances qui ne sont pas

dévolues au jury d'examen, l e ministre leur ad

joint, pour chaque affaire et selon sa nature, au

moins deux négociants ou fabricants qui ont

voix consultative (L. 27 juill. 1822, art. 19).

§ 3.— Procédure.

Lors de la comparution devant le juge de paix,

le rapport est présenté; le juge reçoit l'affirma

tion dessaisissants (L. 14 fruct. an m, art. 4),

entend la partie, si elle est présente , et est tenu

de rendre sans délai son jugement. Si les circon

stances de la saisie nécessitent un délai , il ne

peut excéder trois jours -, et dans ce cas, le juge

ment de renvoi doit autoriser la vente provisoire

des marchandises sujettes à dépérissement, et

des chevaux saisis comme ayant servi au trans

port (L. 9 flor. an vu, tit. 4, art. 13 ).—L'appel

du jugement du juge de paix doit être notifié

dans la huitaine de la signification du jugement,

(L. 14 fruct. an ni, art. 6). Lorsqu'il condamne

à une peine d'emprisonnement , rappel doit en

être porté au tribunal correctionnel (Carré,

Justices de paix , a" 1805 ; Biret, ibid., t. 1,

n° 663; C. instr. crim., art. 174 ).

C'est surtout devant la juridiction correction

nelle que des difficultés peuvent s'élever.

Le prévenu qui n'a pas été mis en arresta

tion, est cité à comparaître en personne devant

le tribunal correctionnel ; citation lui est donnée

à son domicile, s'il réside dans le ressort du tri

bunal , et dans le cas contraire, elle lui est don

née au domicile du procureur du roi , près ce

même tribunal (L. 28 avr. 1816, art. 45 ; 21 avr.

1818, art. 34).

Il doit y avoir trois jours au moins entre celui

de la citation et celui indiqué pour la comparu

tion {ibid. ), outre un jour par trois myriamè-

tres, à peine de nullité de la condamnation qui

serait prononcée par défaut contre la personne

citée (C. inst. crim., art. 184). Si au jour fixé, le

prévenu ne comparaît, pas en personne, le tribu

nal est tenu de rendre son jugement ( L. 28 avr.

1816, art. -16 ; L. 21 avr. 1818, art. 34), qui doit

être alors un jugement par défaut , susceptible

d'opposition (C. inst. cr., 186, 187 et suiv. ).

Si, le prévenu comparaissant, il y a lieu d'ac

corder une remise , elle ne peut excéder cinq

jours; et, le cinquième jour, le tribunal doit pro

noncer, partie présente ou absente ( L. 28 avr.

1816, art. 47; 21 avr. 1818, art. 34).

Lors même que la régie est poursuivante , le

ministère public est toujours partie principale et

non partie jointe, et a droit de procéder par voie

d'action (1.. 2Sa\r. 1816, art. 66). — Il peut de

son chef appeler d un jugement, quoique la régie

ait laissé passer le délai de l'appel. — L'acquies

cement de la régie ne peut arrêter l'action du

ministère public, qu'autant qu'il a les caractères

d'une transaction légale (Rej., 21 nov. -1828).

A défaut de procès-verbal régulier de saisie,

l'introduction de marchandises prohibées peut

être constatée et prouvée par tous moyens de

droit commun (Décr. 8 mars 1811; Cass., 22

nov. 1838; J. cr., art. 2325).

La présomption légale d'identité entre les mar

chandises que les préposés des douanes ont vu

introduire, et les marchandises qu'ils ont saisies,

peut être attaquée et détruite par une preuve

contraire, qui, dans tous les cas, incombe à la

partie saisie , aux termes de l'art. 7 du tit. 6

de la loi du 4 germ. an n (Douai, 9 fév. 1833;

J. cr., art. 1168). — Les rapports ou procès
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verbaux des préposés , faisant foi jusqu'à in-

scription de faux (LL. 22 août 1791, tit. 10,

art. 25 ; 9 flor. an vu, tit. 4, art. 11 ), la preuve

testimoniale n'est point admise contre eux (Ar

rêté, 4 comp. an xi , art. 12 ) ; si donc les faits

qui y sont relatés ne sont pas véritables , le pré

venu n'a pour s'en justifier d'autre ressource que

l'inscription de faux.

Celui qui veut «'inscrire en faux contre un

rapport , est tenu d'en faire la déclaration par

écrit, en personne ou par un fondé de pouvoir

spécial passé devant notaire , ou par un avoué

(Cass., 1" juin 1827), au plus tard à l'audience

indiquée par l'assignation ( Cass., 4 et 23 juin

1817;Colmar, 12 janv. 1831 ; C. de Cass., 9 mai

1838 et 24 avril 1839 ; J. cr., art. 2379). Il doit

dans les trois jours suivants , faire au greffe du-

dit tribunal le dépôt des moyens de faux, et des

noms et qualités des témoins qu'il voudra faire

entendre; le tout à peine de déchéance de l'in

scription de faux. S'il ne sait écrire ni signer, sa

déclaration est reçue et signée par le juge et le

greffier (L. 9 flor. an vu, tit. 4, art. 12; L.

21 avr. 1816, art. 38; Cass., 14 août 1807).— Le

déclarant doit écrire lui-même sa déclaration,

s'il sait écrire (Cass., (î juin 1811 ). — L'inscrip

tion de faux devant être formée, au plus tard , à

l'audience indiquée par l'assignation, le juge

ment par défaut entraîne-t-il déchéance , sans

que l'opposition ultérieure puisse en relever?

Non; rej., 23 août 1830; Oui: (Cass., 9 nov.

1840; J. cr., art. 2755).

Lorsque l'inscription de faux n'a pas été faite

dans le délai et suivant les formes ci-dessus , le

juge passe outre à l'instruction et au jugement

de l'affaire (Arrêté, 4 compl an m, art. 12).

Lorsque, au contraire , les formes légales ont

été observées, il faut distinguer si les moyens de

faux invoqués tendent ou non à détruire l'exis

tence de la fraude à l'égard de l'inscrivant; dans

le dernier cas , le juge les rejette et statue au

fond; mais, dans le premier, il les admet, et

comme il ne peut connaître lui-même de l'inci

dent ( L. 15 mars 1791, art. 15 ) , il envoie alors

la dénonciation de faux au procureur-général

près la cour du ressort, et surseoit au jugement

de la contravention jusque après le jugement

de l'inscription de faux ( Arr. 4 compl. an xi ,

art. 9 ).

Lorsque le juge a reconnu le fait de la con

travention , et qu'il a en conséquence prononcé

la validité de la saisie, il condamne le prévenu à

la confiscation des marchandises et des moyens

de transport, et en outre à l'amende (LL.

14 fruct. an ni, art. 7, arg.; 28 avr. 1816, art.

41 ). — Il ne peut modérer aucune de ces con

damnations, sous peine d'en répondre personnel

lement (LL. 4 germ. an il , tit 6, art. 23;

22 août 1791, tit. 12, art. 4; 9 flor. an vu,

tit. 4, art. 17). Il lui est aussi expressément dé

fendu d'excuser les contrevenants sur l'intention

(L. 9 flor. an vu, tit. 4, art. 16; arr. 20 juill.

1831).

L'administration des douanes a le droit d'in

terjeter appel d'un jugement qui renvoie les

prévenus sans amende et sans frais, alors même

qu'elle n'a pas été partie au jugement de première

instance, et que la poursuite a été dirigée d'office

par le procureur du roi: Cass., 5 oct. 1832 (J.

cr., art. 1205).

Le délai de l'assignation sur l'appel, fixé à

trois jours francs (Cass., 3 mess, an x) par l'art.

6 de la loi du 14 fruct. an m , doit être aug

menté d'un jour par chaque deux myriamètres

de distance , entre la commune où est établi le

tribunal de paix et celle où siège le tribunal civil

(L. 9 flor. an vu, tit. 4, art. 14).

En appel comme en première instance, l'in

struction se fait "verbalement , sur simple mé

moire et sans frais de justice à répéter de part

ni d'autre (L. 4 germ. an u, tit. 6, art. 17).—

Lorsque la huitaine de la citation est expirée , le

jugement peut être rendu à l'audience sur un

simple acte , sans autres procédures ni forma

lités (L. 14 fruct. an m, art. 6).

Les objets saisis ne pouvant être revendiqués

parles propriétaires, ni le prix réclamé par au

cuns créanciers, même privilégiés, sauf leur re

cours contre les auteurs de la fraude ( L. 22 août

1791, tit. 12, art. 5), la tierce opposition ne

peut avoir lieu ; mais le propriétaire peut inter

venir pour établir ou détendre ses droits contre

ceux sur qui la saisie a été opérée (Cass , 6 sept.

1834).

Dans les affaires correctionnelles , le recours

en cassation est valablement formé par le rece

veur principal , fondé de pouvoirs de la régie

(Rej., 17 flor. an xi ).

Du moment que les jugements obtenus par

l'administration ont acquis force de chose jugée,

ils sont exécutoires par toutes voies ordinaires,

même par corps ( LL. 22 août 1791, tit. 12 , art.

6 ; 4 germ. an u, tit. 6, art. 4 ).—Les jugements

portant confiscation de marchandises saisies sur

des particuliers inconnus , et par eux abandon*

nées et non réclamées, ne sont exécutés qu'après

le mois de l'affiche desdits jugements; passé ce

délai, aucune demande en répétition n'est rece-

vable(L. 22 août 1791, tit. 12, art. 8).

Tous les condamnés sur une saisie sont soli

daires pour la confiscation et l'amende (LL.

4 germ. an H, tit. 6, art. 22; 22 août 1791, tit.

12, art. 3), excepté en matière de sels (L. 17 déc.

1814, tit. 4, art. 29).

Si la saisie est jugée bonne , et qu'il n'y ait

fioint d'appel dans la huitaine de la signification,

e neuvième jour, le préposé du bureau doit in

diquer la vente des objets confisqués , par une

affiche signée de lui , et apposée tant à la porte

du bureau qu'à celle de l'auditoire du juge de

paix , et il procède à la vente cinq jours après

(L. 14 fruct. an m, art. 7 et 8).

Lorsque le prévenu n'a pas son domicile dans

le lieu du bureau de la saisie , et ne réside pas

dans le ressort du tribunal correctionnel , la si

gnification du jugement rendu contre lui par dé

faut peut-elle, comme la citation introductive

d'instance , être signifiée au domicile du procu

reur du roi? Rés.atf. : Cass., 3 mai 1833 (J. cr ,

art. 1245).

Les procureurs-généraux près les coursroyales

sont tenus de décerner le mandat de dépôt contre

les prévenus et leurs complices, s'ils ne sont pas

déjà en arrestation ; de requérir la délivrance du

mandat d'arrêt; de dresser l'acte d'accusation,

lorsqu'il y a lieu ; et, toutes affaires cessantes, de
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faire traduire les prévenus et leurs complices

soit devant la cour d'assises , soit devant le tri

bunal correctionnel, suivant la nature de l'affaire :

le tout sans aucune espèce d'interruption ou de

retard , et sous leur responsabilité personnelle

( Arrêté 4 compl. an Xt, art. 7 ). — Ils sont spé

cialement chargés de surveiller la poursuite ,

l'instruction et le jugement de toutes les affaires

dévolues aux Cours d'assises (art. 12). Du reste,

lorsqu'il s'agit de crimes , on suit les règles ordi

naires de la procédure criminelle (L. 4 germ.

an ii, tit. 6, art. 20; art 217 et suiv. C. inst.

crim. ).

L'arrêt de la Chambre d'accusation , portant

qu'il n'y a lieu à suivre sur l'action du ministère

public pour introduction frauduleuse de mar

chandises prohibées, accompagnée de rébellion

avec violences et voies de fait envers les préposés

des douaneSj ne fait pas obstacle à ce que les

prévenus soient poursuivis pour introduction

frauduleuse, sans les circonstances aggravantes :

Rej., 8 déc. 1838 ( J. cr., art. 2468 ). — En ma

tière de contrebande non connexe au délit de ré

bellion, l'action de l'administration des douanes,

étant directe et principale, ne peut être suspen

due sous prétexte qu'il n'aurait pas encore été

statué sur l'action publique (Rej., 3 déc. 1838;

J. cr., art. 2468 ).

§4. — Pénalités.

Les peines, eu matière de douanes , sont la

confiscation, l'amende, l'emprisonnement, cer

taines incapacités, la dégradation civique, la

réclusion et les travaux forcés à temps.

La confiscation a lieu jgénéralement toutes les

fois qu'il y a eu tentative d'importation ou d'ex

portation, ou qu'il y a eu importation ou expor

tation réelle de marchandises prohibées soit à

l'entrée, soit à la sortie, ou soumises à un tarif.

— Le plus souvent, avec les marchandises elles-

mêmes, il y a lieu à confisquer les moyens de

transport {voy. LL. 4 germ. an n, tit. 2, art. 7 et

10; tit. 3, art. 4, 7 et 8; 26 vent, an v, art. 2;

Décr. 1 1 juin 1806, art. 2, 7, 16, 40, 50,51 ; Décr.

25janv. 1807, art. 2; Décr. 6 juin 1807; L. 17 déc.

1814, art. 15, 23, 30 et 31 ; L. 28 avril 1816, art. 41

et 51 ; L. 27 mars 1817, art. 12 et 13 ; L. 21 avril

1818, art 34, 37, 43 et 44.

La confiscation des marchandises saisies est

poursuivie et prononcée contre les préposés à

leur conduite, sans que la régie soit tenue de

mettre en cause les propriétaires ; seulement

ceux-ci peuvent intervenir ( L. 22 août 1791, tit.
12, art. lcr;Cass.,10 nov. 1836).— Sont considé

rés comme moyens de transport, et comme tels

susceptibles d'être confisqués, les bâtiments, voi

tures, chevaux et autres bêtes de somme ou de

trait, mais non les esclaves : Ordonn. 1687, t. 2,

art. 1, et t. 8, art. 1 ; Déclar. 22 mai 1768,

art. 4 ; L. 24 avril 1833 et Ordonn. 4 août suiv ;

C. de cass., 8 fév. 1839 (J. cr., art. 2470).

En général , l'amende n'a pas ici le caractère

d'une peine proprement dite , et doit être plutôt

considérée comme une réparation civile (Rej.,

17 déc. 1831, 11 oct. 1834 et 1 déc. 1838 ; J. cr.,

art- 2350). — V. Amewd*.

L'amende est de 500 fr., soit lorsqu'on trouble

les préposés dans l'exercice de leurs fonctions

( LL. 22 août 1791 , tit. 13, art. 14 ; 4 germ. an

il, tit. 4, art. 2 ', soit lorsqu'on tente d'introduire

des marchandises prohibées par terre (LL. 17

déc. 1814, art. 15; 28 avril 1816, art. 41 ; 27

mars 1817, art. 12; 21 avril 1818, art. 43 et 44)

ou par mer ( LL. 27 mars 1817, art. 13; 21 avril

1818, art. 34), soit lorsqu'on participe au fait de

la contrebande ( L. 28 avril 1816, art. 53). Elle

peut être de plus de 500 fr., si les objets ont une

plus grande valeur (LL. 28 avril 1816, art. 51 et

53; 21 avril 1818, art. 37, 43 et 44). Elle peut

être de moins lorsqu'il s'agit de grains (L. 17

déc. 1814, art. 22) ou de sels (ifcid., art. 29. 30

et 31 ), et lorsque certains tissus sont dépourvus

de marques d'origine ( L. 21 avril 1818, art. 42).

Elle est de 1,000 fr. dans le cas de contrebande

avec attroupement, prévu par l'art 48 de la loi

de 1816 (L. 28 avril 1816, 51 et 53).

En matière de sels, elle est ordinairement de

100 fr. ( Décr. 11 juin 1806, 43, 45, 46, 50, 51,

53, 54 ; 25 janv. 1807, 2 ; 6 juin 1807, 1 ); ce

pendant, lorsqu'il y a attroupement ou récidive,

elle peut être portée à une somme de 200 à 500 fr.

(L. 17 déc. 1814, 30 et 31).

La solidarité de l'amende est souvent pronon

cée, soit contre les contrevenants (LL. 4 germ.

an n, tit. 6, art. 22; 17 déc. 1814, art. 15; 28 avril

1816, art 41 et 51 ; 27 mars 1817, art. 13 ; 21

avril 1818, art. 34 et 37), soit contre ceux qui

participent d'une manière quelconque à la fraude

(LL. 4 germ. an n, tit. 3, art. 8; 17 déc. 1814,

art. 15; 28 avril 181G, art. 53; 27 mars 1817,

art. 12).

L'emprisonnement est :

De 3 jours à 1 mois dans les cas prévus par les

lois des 28 avril 1816, art. 43, et 21 avril 1818,

art. 34 ;

De 15 jours à 2 mois dans les cas prévus par

la loi du 17 déc. 1814, art. 30 et 31;

De 6 jours à 6 mois dans les cas prévus par la

101 du 17 déc. 1814, art. 22;

De 3 mois à 6 mois dans les cas prévus par la

loi du 21 avril 1818, art. 40;

De 3 mois à 1 an dans les cas prévus par les lois

des 17 déc. 1814, art. 17 et 23; 28 avril 1816,

art. 44; 21 avril 1818, art. 34 :

De 6 mois à 2 ans dans les cas prévus par la loi

du 17 déc. 1814, art. 22;

De 6 mois à 3 ans dans les cas prévus par les

lois des 2S avril 1810, art. 51 et 53 ; 21 avril 1818,

art. 37.

Ceux qui ont participé d'une manière quel

conque à un fait de contrebande sont déclarés

incapables de se présenter à la Bourse, d'exercer

les fonctions d'agent de change ou de courtier,

de voter dans les assemblées tenues pour l'élec

tion des commerçants ou des prud'hommes, et

d'être élus pour aucune de ces fonctions, tant et

aussi long-temps qu'ils ne sont pas relevés de

cette incapacité par lettres du roi (LL. 28 avril

1816, art. 53; 21 avril 1818, art. 37). — Tous

négociants et commissionnaires qui sont con

vaincus d'avoir importé ou exporté en fraude des

denrées et marchandises, ou d'avoir, à la faveur

de l'entrepôt et du transit, effectué des soustrac

tions, substitutions ou versements dans l'inté

rieur, peuvent, indépendamment des peines por

tées par les lois, être prives, par un arrêté spécial



DUEL. 279

  

l

du gouvernement, de la faculté de l'entrepôt et

du transit, ainsi que de tous crédits de droits —

Les négociants et commissionnaires qui prêtent

leur nom pour soustraire aux effets de cette dis

position ceux qui en ont été atteints, encourent

les mêmes peines ( L. 8 Cor. ah kl, art. 83).

La dégradation civique est encourue par les

préposés qui se sont laissé corrompre ( LL. I

germ. an II, tit. 4, art. 3; 17 déc. 1814, art. 25).

La rébellion contre les préposés est punie de

la réclusion lorsqu'elle est commise par plus de

vingt personnes sans armes, ou par nite réunion

de trois a vingt, armées (L. 17 déc 1814, art. Si .

— Elle est punie des travaux forcés à temps

lorsque les voies de fait ont été commises par

plus de vingt personnes armées (L. 17 déc. 1814,

art. 22).

Les juges ne peuvent modérer les peines ( LL.

22 août 1791, tit. 12, art 4 ; 4 germ. an n, tit. 6,

art. 23). — Mais la régie des douanes est investie

du droit de modérer ou de remettre les condam

nations encourues (Cass., 11 déc. 1829; J. cr.,

art. 298).

Les art. 37 de la loi du 22 août 1791, et 38,

§ 4, de celle du 28 avril 1816, s'appliquent l'un et

l'autre aux magasins ou entrepôts frauduleux, et

les contrevenants doivent être punis des peines

ortées par les art. 41 et 42 de cette dernière

qui déroge pour les cas analogues, comme

étant postérieure, à celle de 1791 (Rej., 29 déc.

1838; J- cr., art 2469).

Le seul fait matériel de la détention d'une mar

chandise de -contrebande rend applicables les

peines de l'art. 48 de la loi du 21 avril 1818, et le

détenteur ne peut être excusé sur le motif qu'il

ne connaissait ni la nature ni la qualité des mar

chandises qu'il avait en dépôt : Cass., 11 déc.

1829 ( J. cr., art. 298).

Les transports de sel, dans le rayon des

douanes, sans congé ou acquit à caution, sont

passibles des peines graduées , à raison du

nombre des contrevenants, par les art. 29 et 30

de la loi du 17 déc. 1814 , sans que l'on puisse

distinguer entre les cas de fraude et les simples

contraventions ( Cass., 20 nov. 1834 ; J. cr., art.

1523 ). — L'opposition à l'exercice des employés

est passible d'une amende de 500 fr., qui, étant

une réparation civile, autorise l'action directe de
l'administration : Cass., 1er déc. 1838 (J. cr.,

art. 2350).

L'administration des douanes ne peut être

condamnée à supporter les dépens d'une pour

suite dirigée d'office par le ministère public

contre un préposé de cette administration accusé

d'avoir fait des blessures dans l'exercice de ses

fonctions ( Décr. 18 juin 1811, art. 158; Cass.,

19 mars 1830; J. cr., art. 685).

droit des uexs. — Les rapports que les

peuples ont entre eux sont lixés par des lois ou

par des usages ; et ces lois ou ces usages forment

ce qu'on appelle le droit des getis( Montesquieu,

Esprit des lois, liv. 1", chap. 3). La dénomina

tion de droit international ne serait-elle pas pré

férable ? — V. Aurons ditlomatiquis , CompÉti nm

TERRITORIALE , Ex TRADITION .

DROOl'ISTES. — V. EriciKRS, Médicamlhts ,

l'ilARHAClllfS, l'oljOH.

Dl'Ei.. — C'est un combat singulier entre

deux personnes qui sont convenues de se battre

pour vider une querelle privée. — jNous ne qua

lifions point ainsi ces combats si fréquents dans

l'antiquité, que deux chefs ennemis se livraient

pour vider une querelle publique.

/liiripniie législation. — Le duel était inconnu

aux Hébreux, aux Grecs, aux Romains. Mais il

était en grand honneur parmi les Gaulois et chez

les Germains (Voy. Dlofl. de Sic. , liv. 5, ch. 28 ;

Lm-ain, Phartal, liv. 1 , vers. 460 et suivants ;

Velleïiis Patercvlus, liv. 2, chap. 118).

Les Francs Ripuaires reçurent le duel comme

preuve négative; mais la loi des Francs Saliens

n'admettait point cette preuve. <• Il me paraît,

dit Montesquieu , que la loi du combat était une

suite naturelle et le remède de la loi qui établis

sait les preuves négatives. Quand on faisait une

demande, et qu'on voyait qu'elle allait être in

justement éludée par un serment, que restait-il

à un guerrier qui se voyait sur le point d'être

confondu ? qu'à demander raison du tort qu'on

lui faisait et de l'offre même du parjure. — Je

prie qu'on lise les deux fameuses dispositions de

Gondebaud, roi de Bourgogne, sur cette matière :

on verra qu'elles sont tirées de la nature de la

chose. Il fallait, selon le langage des lois des

barbares, ôter le serment des mains d'un homme

qui en voulait abuser {Esprit des lois , liv. 18,

chap. 14).

La loi de Gondebaud , datée de Lyon , 5 des

calendes de juin ( 502) , porte : « Si "celui à qui

le serment a été offert ne veut pas le recevoir ;

que, fort de sa confiance dans la vérité, il pré

tende pouvoir convaincre son adversaire par le

sort des armes, et que l'adversaire ne recule

point, on ne leur refusera pas la permission de

se battre. Mais il faudra que l'un des témoins qui

étaient venus pour attester par serment la dépo

sition , se batte sous le jugement de Dieu ; parce

qu'il est juste qu'après avoir affirmé, sans hési

ter, la vérité de la chose, et en avoir offert le

serment, il n'hésite pas à se battre. Si le témoin

de celui qui a offert le combat vient à succomber,

tous ceux qui devaient jurer avec lui seront obli

gés de payer trois cents écus, à titre d'amende ;

mais il faut que le vainqueur soit rendu indemne

de tout ce qui lui était dû , si c'est celui qui a

refusé le serment qui est tué. » Si pars ejtis ,

cui oblatum fueriijusjurandum , nohterit Sacra-

menta svscipere, sed adversarivm svvm veri-

talis fiducia armis di.rerit posse convinci , et

pars diversa non cesserit,pugnanrii licentia non

negehir. Ita tit «nus de eisdem iestilux , qvi ad

dunda convenerant sncramenta , Deo judirante,

confujat : quoniam jnstum est , si qus verita-

tem rei incunciantv scire se dixrril , et obiule-

rit sacramentum , pvqnare non dvbiiet (Juod si

tesiis partis ejus, qum oblulerit sacramentum,

in eo certnmine fueril SvperaUis , onines- testes

qui se promiserant juraUtroi i trecenos solidos ,

mulciœ nomine, coqanlur exsolvere. Yerùm si

ille qui renuerit sacramentum , fuerii interemp-

lus , quidquid debebat , de faeultatibus rjns

novigildi solutione pars victoris reddulur in-

demnis.

Le duel , dans ces premiers temps, n'était pas

toujours judiciaire. Il était surtout la suite ou
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l'effet des guerres privées, encore alors autori

sées par l'usage des familles et par la faiblesse de

la monarchie. La paix s'obtenait à prix d'argent.

Celui qui avait commis l'homicide, ou sa famille,

payait une somme au roi pour acheter la paix ,

ce qui s'appelait fredum , et une somme aux pa

rents du mort, qu'on nommait fœdwm ou fœdam

( Voy. Ducange, v° Fredum ou Faidum).

Charlemagne, qui avait défendu les guerres

privées dans tout son empire (Capit. de l'an 802,

c. 32 ) , défendit aussi le duel quand on avait

juré la paix et reçu ou payé le fœdum, et il con

damna le contrevenant à perdre la main, en pu

nition de son parjure (Capit. de l'an 805, art. 6).

Le duel décisoire ou judiciaire était ordonné ,

même dans les affaires civiles. Withikind, moine

de Corbie, nous en donne un curieux exemple.

Voici ce qu'il dit, sous l'année 903 {Annales des

affaires germaniques , édition de 1688, t. i",

p. 644) : « Il y en eut qui soutenaient que les

fils des frères ne devaient pas être comptés au

nombre des enfants , et venir légalement avec

eux au partage de la succession , si leurs pères

étaient morts du vivant de leurs aïeux. Toutes

les parties furent convoquées par édit du roi, à

la maison de campagne appelée Stella. La cause

parut mériter d'être examinée par des arbitres.

Mais le roi , prenant un meilleur conseil , voulut

que la chose fût décidée par le glaive. La partie

qui désirait que les (ils des frères prissent part

avec leurs enfants l'emporta dans le combat , et

il fut statué qu'ils partageraient avec leurs on

cles par égales parts. ».

Le combat judiciaire était en usage à Orléans

dans toutes les demandes de dettes , et l'on voit

dans la collection des Ordonnance* du Louvre,
t. 1er, p. 15, une ordonnance de Louis-le-Jeune,

sous la date de 1168, par laquelle le roi détend ,

entre autres choses (art. 3), d'ordonner le duel

pour une contestation au-dessous de cinq sols.

— Une autre de Philippe-Auguste (même tome,

p. 35 ) , prescrivait qu'à l'avenir les champions

ne pourraient se battre avec des bâtons excédant

trois pieds de longueur. Le texte de cette ordon

nance en fait supposer d'autres sur cette matière,

que nous n'avons point. Mais, pour bien saisir l'es

prit et le but de toutes ces lois , il ne faut point

oublier que les rois de cette époque, quoique suze

rains de tous les seigneurs du royaume, ne fai

saient pas tout ce qu'ils voulaient. Ils n'étaient

maîtres absolus que dans leurs domaines. C'est

par là qu'ils commencèrent toutes leurs réformes.

Dès l'an 1260 les duels furent remplacés par la

preuve par témoins dans les domaines du roi saint

Louis (O. L. t 2, p. 333). Dix années après, ce

prince ne permit le duel ou combat judiciaire que

dans certains cas. Si, par exemple, un homme

en tuait un autre dans une querelle, et qu'il pût

prouver que lui-même était blessé avant de por

ter le coup de la mort , il n'était pas condamné

de droit à la potence, à moins que quelque parent

du mort ne l'accusât en justice, et ne prouvât

qu'il n'avait reçu aucune blessure Alors la jus

tice pouvait ordonner entre eux la preuve par le

combnt, et, si l'un d'eux avait quarante ans, il

pouvait mettre un champion à sa place. Le

vaincu était pendu ( Etablissements de saint

Louis, liv. 1", chap. 1", n" 27).

L'usage des champions était fort de mode , et

Beaumanoir, qui vivait du temps de saint Louis,

avait ouï dire a un seigneur de loi qu'il y avait

autrefois en France celte mauvaise coutume,

qu'on pouvait louer pendant un certain temps

un champion pour combattre dans ses affaires

( Voy. la coutume du Beauvoisis , chap. 28 ,

p. 203 ).

Philippe-le-Bel , dans une ordonnance datée de
Poitiers, 1er mai 1307, voulut que le duel judi

ciaire ne pût avoir lieu que tout autant qu'il se

rait ordonné par le Parlement de Paris.

Mais toutes les lois de cette époque étaient

plus ou moins locales , ce qui tenait au régime

féodal , alors dans toute sa force.

Charles V confirma, par lettres-patentes du

mois de mars 1372, une charte de commune

portant, entre autres dispositions, art. 16, que

celui qui sera vaincu en duel paiera cent sols et

une obole, et que le champion aura le pied ou

le poing coupé (O. L. t. 5, p. 598).

Charles VI, à la suite de deux combats en

champ-clos, dont il avait été témoin , défendit

d'appeler autrui en champ sans cause raison

nable ( Lettres qui défendent le duel, Paris, juin

1409; Juvénal des Ursins, p- 200).

Néanmoins les causes de duel ne manquaient

pas, et les rois qui les autorisaient ne dédai

gnaient pas toujours d'en être témoins. On sait

le combatqui fut livré, en 1547, àSaint-Germain-

en-Laye, entre Guy de Chabot , fils du sieur de

Jarnac, et François de Yivonne, seigneur de la

Châtaigneraye. 11 eut lieu en présence du roi

Henri II et de toute la cour. Les parties se bat

tirent à pied , avec l'épée. Vivonne fut blessé et

mourut de ses blessures. Henri II , affligé de

cette mort , fit dès ce moment le serment de ne

plus permettre de duels.

Depuis cette époque jusqu'en 1789, le duel a

été défendu et puni en France. L'ordonnance de

Blois de 1579, rendue par Henri III , enjoint

( art. 197) « à tous habitants des villes, bourgs

et villages faire tout devoir de séparer ceux qu'ils

verront s'entre-battre avec épées, dagues ou au

tres bâtons offensifs, et d'appréhender et arrêter

les délinquants, pour les livrer ès-mains de jus

tice. »

Fontanon ( t. 1", p. 688 ) cite un premier edit

d'Henri IV, du mois d'avril 1602, qui défend les

duels, sous peine de la vie. Cette disposition a

été renouvelée par les art. 13 de l'édit de sepU

1651, et de celui d doût 1679, connu vulgaire

ment sous le nom d'edit des duels. En effet, cet

edit résume les dispositions des édits antérieurs,

successivement rendus par les rois Charles IX ,

Henri III, Henri IV et Louis XIII , et il a été

confirmé lui-même par tous ceux qui l'ont suivi.

Voy. notamment les déclarations des 14 déc.

1679, 28 oet. 1711 et 12 avril 1723, ensemble

les édits des mois d'août 1704 et février 1723.

Ces lois sont d'une très-grande rigueur, et

suivent le duel dans toutes ses phases. Elles sé

vissent contre les coupables de duel et leurs com

plices; contre ceux qui, s'estimant offensés, ap

pellent en duel , sans que l'appel ait été suivi de

combat; contre ceux qui , ayant été appelés , se

rendent sur le lieu assigné' ou font des efforts

pour s v rendre, quoique le duel n'ait point eu
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lieu ; contre les inférieurs qui osent appeler en

duel leurs supérieurs ; contre les supérieurs qui

reçoivent ces sortes d'appel, et se mettent en état

d'y satisfaire ; contre ceux qui appellent en duel

par ressentiment d'avoir été cassés et privés de

leurs charges. —La peine de l'appelant et de

l'appelé qui sont venus au combat actuel est la

peine de mort, quoique aucun des deux cham

pions n'ait été tué ni blessé dans le combat, et

en outre la confiscation de tous leurs biens , ou

une amende de la moitié au moins de ces biens,

dans les pays où la confiscation n'a point lieu.—

Si l'un des combattants, ou si tous les deux

avaient été tués, on faisait le procès aux cadavres,

et ils étaient privés de la sépulture chrétienne ,

sans préjudice de la confiscation ou amende dont

on a parlé. — La peine de ceux qui engagent des

seconds ou des tiers dans leurs querelles est aussi

celle de mort, outre la confiscation des biens, la

dégradation de noblesse , armes noircies et bri

sées, et l'incapacité de tenir jamais aucune

charge. — La peine de ceux qui servent de se

conds ou de tiers dans ces sortes de combats

est la même que celle portée contre ceux qui les

y engagent. — Enfin la peine de ceux qui, par

notoriété , étant estimés coupables de duel , se

sont évadés , et refusent de venir répondre sur

les poursuites faites contre eux , est d'être dé

clarés, par le jugement de contumace qui inter

viendra, duement atteints et convaincus des cas

à eux imputés, et comme tels condamnés aux

peines du duel , et de plus leurs biens confisqués,

et mis entre les mains du roi, sans attendre l'ex

piration des cinq années du jour de l'exécution

du jugement de contumace; et en outre, leurs

maisons rasées, leurs bois de haute futaie coupés

jusqu'à certaine hauteur ; déclarés infâmes et

dégradés de noblesse , incapables de tous offices,

indignes de toutes les successions qui pourraient

leur écheoir depuis la condamnation ( décl. du

28 oct. nii, art. 23 et 27).

Malgré la barbare sévérité de toutes ces peines

portées par Louis XIV, et renouvelées et confir

mées de plus fort par son successeur, les duels

ne furent jamais plus fréquents qu'à cette époque,

ainsi qu'il est remarqué dans presque tous les

préambules des déclarations et édits royaux

contre ce crime.

Il faut encore observer que toujours ces édits

et déclarations s'adressent à la noblesse, aux

gens de guerre et autres ayant droit de porter

les armes pour le service du roi (décl. du mois

d'avril 1723); que ce n'est en quelque sorte que

par exception qu'ils s'occupent des roturiers ou

vilains , pour aggraver leur supplice, s'ils avaient

par extraordinaire « l'insolence de provoquer

quelques gentilshommes et de se battre avec

eux (Décl. du 28 oct. 1711, art. 16).

Pour prévenir ces sortes de délits , on avait

imaginé un tribunal d'honneur qui se compo

sait des maréchaux de France, et, en leur ab

sence, des lieutenants-généraux ou comman

dants des provinces. C'étaient les juges du point

d'honneur, qui pouvaient permettre le duel en

certains cas, dans les premiers temps de cette

institution ; mais bientôt ils ne s'occupèrent plus

que de faire des règlements destinés à le prévenir

par la punition des offenses qui pouvaient l'oc

casionner. — Voir les règlements des maréchaux

de France, des années 1653 et 1679, et la décla

ration du roi , du mois d'avril 1 723.

Tel était en France l'état de l'ancienne légis

lation sur le duel , quand s'est opérée la révolu

tion qui a modifié tant d'institutions.

Législation nouvelle. — Le Code pénal du 25

sept. 1791 est muet sur le duel, et il résulte assez

clairement de son silence , a dit M. Merlin , que

le duel ne doit pas être considéré comme un

délit que les tribunaux puissent poursuivre.

Le Code du 3 brum. an iv , la loi du 25 frim.

an vm, et les autres lois criminelles qui se sont

succédé , n'ont fait aucune mention du duel. Il

est également constant qu'aucune poursuite n'a

été exercée ni aucun jugement prononcé à raison

d'homicide ou de blessures commis en duel, sous

l'empire de ces lois.

C'est dans ces circonstances que le Code pénal

de 1810 fut préparé, écrit et promulgué. Comme

les codes qui l'ont précédé , il garde un silence

absolu sur la répression du duel.

Il n'est pas douteux cependant que les lois

anciennes sont abolies. Cette abolition résulte,

d'après un arrêt de la Cour de cassation du 19

sept. 1822, d'un paragraphe du dernier article

du Code du 25 sept. 1791, car elle ne résulterait

pas de l'article final du Code pénal de 1810

(484), portant que, dans toutes les matières qui

n'ont pas été réglées par ce Code , et qui sont

régies par des lois et des règlements particuliers,

les cours et les tribunaux continueront de les

observer. Mais, outre le Code pénal de 1791, on

peut encore induire l'abolition des pénalités spé

ciales du duel; 1° de la multiplicité des lois an

ciennement rendues sur cette matière, et de

l'opposition formelle de l'esprit de toutes ces lois

avec l'esprit de nos lois nouvelles; 2" du silence

absolu de nos lois nouvelles sur le duel , silence

dont il suit nécessairement que le nouveau légis

lateur ne s'est point occupé de criminaliser la

convention de duel, tant qu elle n'est point suivie

de commencement d'exécution ou d'exécution ;

3° enfin de non-usage de toutes les lois sur le

duel pendant un laps de plus de trente ans.

Mais lorsque la convention de duel est suivie

d'exécution ou de commencement d'exécution ,

lorsqu'elle se manifeste par des actes extérieurs

qu'a incriminés une des dispositions de la loi pé

nale actuelle, quand il y a coups et blessures,

incapacité de travail, mutilation, homicide, une

peine n'est-elle pas encourue, non plus pour la

convention, mais pour l'acte commis?

Si le Code pénal a quelque disposition appli

cable , la convention de duel doit être appréciée

selon les circonstances qui l'ont provoquée, pour

qualifier les faits qui en ont été la suite. U faut

surtout examiner avec attention comment les

faits ont eu lieu; si le duel a été loyal; si l'homi

cide , dans le cas d'homicide, a été l'effet instan

tané d'une position également périlleuse pour les

deux champions. Il y a des duels qui ne méritent

pas ce nom , qui sont de véritables assassiuats.

Nous n'hésitons pas à ranger dans cette caté

gorie tout duel où le danger réciproque n'est

point simultané. Pour que le danger soit réci

proque, il faut que les deux champions tirent à

la fois; s'ils tirent l'un après l'autre , il est évi
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dent que celui qui tire le second avec la volonté

de tuer est un assassin, alors surtout qu'il n'a

pas été blessé. — Il est nécessaire que le danger

réciproque soit simultané; mais il n'est pas in

dispensable qu'il soit le même pour les deux

champions. La convention qiu le précède a ôté,

à cet égard, tout droit de se plaindre à celui des

combattants qui , moins habile que son adver

saire, a néanmoins volontairement accepté le

combat. S'il y avait été contraint par des provo

cations calculées , cette circonstance devrait être

appréciée par les jurés qui auraient toute latitude

de se prononcer contre le provocateur , en cas

d'homicide, ou même de simple blessure.

Ces réflexions nous semblent découler de la

nature des choses. Mais ont-elles été faites par le

législateur de 1810, qui n'a pas dit un seul mot

du duel dans une disposition quelconque du

Code? Ce silence absolu fait- il tomber le duel et

ses résultats sous le coup des pénalités portées

contre l'assassinat , le meurtre ou les blessures

volontaires, tentés ou consommés? C'est là qu'est

la difficulté. Voici quel est, depuis 1810, l'état

de la jurisprudence en cette matière.

La jurisprudence sur le duel a varié d'une

manière essentielle sous l'empire du Code pénal

de 1810, quoique aucun acte législatif ne soit

intervenu à cet égard. — Le projet de M. Cour-

voisier, contre le duel, présenté à la Chambre

des pairs, le 14 février 182a , fut retire et n'eut

pas de suite. Depuis, la loi du 28 avril 1832,

introductive de tant de modifications impor

tantes sur les crimes et délits contre les per

sonnes, n'a rien dit sur le duel, et cependant les

idées de M. Courvoisier, adoptées et développées

devant la Cour de cassation par M. Dupiu, do

minent aujourd'hui la jurisprudence, que nous

diviserons en deux époques distinctes.

Dans la première, le duel n'est point réputé

crime ni délit, et il ne devient punissable que lors

qu'il y a eudéluyauté. En ce cas seulement, il peut,

selon les circonstances , être considéré comme

homicide volontaire , même comme assassinat.

Dans la seconde, le duel est punissable toutes

les fois qu'il a été suivi (l'homicide ou blessures

graves, alors même que le combat a eu lieu sans

déloyauté.

Le sieur Brutus Cazelles avait tué en duel le

sieur Ferret; il fut envoyé pour ce fait en état

d'accusation devant la Cour d'assises du dépar

tement de l'Hérault. — Le 8 janvier 1810, l'arrêt

de renvoi fut cassé par le motif qu'il n'avait pas

été statué sur l'excuse de légitime défense pro

posée par l'accusé. — Le 12 février 1819, arrêt

de la Cour royale de Toulouse, saisie de l'affaire,

qui met le sieur Brutus Cazelles en accusation ,

notamment par le motif qu'un duel accepté vo

lontairement ne peut caractériser le cas de légi

time défense , prévu par l'art. 328 C. pén. —

Nouveau pourvoi en cassation par le sieur Ca

zelles, et le 8 avril 1819, nouvel arrêt de la

Cour qui, "attendu que lesart. 29ôet 303 C. pén.,

ni aucun autre art. du Code sur l'homicide, le

meurtre et l'assassinat, ne peuvent êtreappliqués

ri celui qui , dans les chances réciproques d'un

duel, u donné la mort à son adrertaire , sans

déloyauté, sans pr/lde; — que ce fait ne

saurait rentrer dans l'art. 319, qui a prévu le cas

d'un homicide commis involontairement par né

gligence ou maladresse ; — qu'il ne rentre pas

non plus dans les art. 321 et 326 qui supposent

un meurtre commis sans liberté d'esprit et dans

le premier ressentiment d'une provocation par

des coups ou par des violences graves ; — qu'il

ne pouvait pas être poursuivi et puni d'après les

art. 295 et le second paragraphe de l'art. 304 ,

puisque le meurtre qui est l'objet de ces articles

est celui qui a été commis sans avoir été provo

qué, comme dans l'espèce précédente, par des

coups ou des violences , mais sdns dessein anté

rieurement formé , et dans l'emportement subit

d'une passion violente, ou l'inspiration d'un sen

timent pervers qui a fait exécuter un crime que

la réllexion n'avait pas médité , et dont l'idée

n'avait pas été conçue; — qu'il ne pourrait être

enfin assimilé au meurtre commis avec prémédi

tation, que le Code qualifie assassinat et qu'il

punit de mort ; ■ que l'assassinat, en effet, sup

pose une agression préméditée, non concertée

auparavant, avec celui sur qui elle a été exercée,

accompagnée du dessein de donner la mort , et

dans laquelle, s'il y a eu résistance, la défense

n'est née que de l'attaque ; — que dans le duel ,

au contraire, il y a toujours convention anté

rieure, intention commune, réciprocité et simul

tanéité d'attaque et de défense ; — que le même

rapprochement des dispositions du Code pénal,

sur les blessures, conduirait à la même décision

à l'égard des blessures laites dans un duel ; —

et , attendu que la Cour royale de Toulouse n'a

point reconnu que l'instruction fournit quelque

preuve, ni même quelque indice que ledit Ca

zelles eilt donné la mort au sieur Ferret par un

fait autre que celui résultant des chances de

leur duel »

Voyez un autre arrêt de la même Cour, rendu

dans le même sens, sections réunies, sur les con

clusions conformes de M. Mourre, procureur-

général, le 4 déc. 1824, dans l'affaire Harty de

Pierrebourg; deux autres, des 11 mai 1827 et 8

août 1828, entre les mêmes parties, à l'occasion

du même fait. Dans ce dernier arrêt, la Cour dé

cida qu'il en serait référé au roi pour l'interpré

tation de la loi. Cette interprétation législative

est encore attendue.

Même d'après cette jurisprudence, quand il

y avait eu déloyauté dans le duel , il était tou

jours puni , et parfois même comme assassinat.

— Le sieur Treins, ex-lieutenant d'artillerie,

ayant provoqué en duel le sieur Damarzid , rece

veur de l'enregistrement à F.ygleton, le tua d'une

manière déloyale, en tirant le premier, et malgré

les instances des assistants, presque à bout por

tant. Damarzid, blessé à mort, avait cependant

pu décharger son pistolet qui avait blessé au bras

son adversaire. Ijb sieur Treins fut mis en accu

sation pour ce fait , comme prévenu d'assassinat,

et la Cour de cassation rejeta le pourvoi contre

l'arrêt de mise en accusation , par les motifs que

ces circonstances du meurtre faisaient sortir le

combat singulier, dans lequel ledit Treins avait

donné la mort au sieur Damarzid , de la classe

des duels, qui n'ont pas été compris parmi les

faits qualifiés crimes et punis par les lois actuel

lement en vigueur (arr. 21 sept. 1821].

Les Variations de la jurisprudence du royaume
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sur le duel datent principalement d'un arrêt de

la Cour de cassation de Bruxelles, du 12 fév. 1835

(J. cr., art. 1502). — La Belgique applique tou

jours notre Code pénal de 1810 ; mais moins ac

cessible à nos préjugés, elle a plus tôt senti que le

meurtre d'un individu tué en duel rentrait dans

la classe des homicides volontaires, défendus et

punissables ; que les art. 327, 328 et 329 C. pén.

n'enlèvent la qualification de crime ou délita l'ho- '

micide volontaire, aux blessures ou aux coups,

que lorsqu'ils sont ordonnés par la loi et com

mandés par l'autorité légitime, ou par la nécessité

actuelle de la légitime défense de soi-même ou

d'autrui ; que l'homicide commis et les blessures

faites en duel , ne tombant sous aucune des ex

ceptions apportées à la règle générale qui qualifie

crime ou délit ces divers actes, doivent être régis

par cette règle. — Tels sont les motifs les plus

remarquables de l'arrêt précité de 1835.

Vers la même époque, M. Dupin, procureur-

général à la Cour de cassation , saisit une occa

sion de discuter incidemment la question du

duel devant cette Cour, chambre des requêtes, et

il ne manqua pas de s'élever avec force contre le

préjugé barbare qui a si longtemps protégé en

France cette absurde et cruelle institution de

l'état sauvage. — L'arrêt qui intervint le 30 juin

1836 décida, conformément à un précédent du

29 juin 1827, que l'homicide ou les blessures ré

sultant d'un duel donnaient lieu à des domma

ges-intérêts au profit du blessé personnellement

ou des parents de l'homicidé.

Peu après, M. le procureur-général eut à trai

ter directement la question, portée à la Cour de

cassation , chambre criminelle, par M. le procu

reur-général près la Cour royale d'Orléans, contre

Pesson, agréé à Tours, qui, provoqué par le sieur

Baron , avoué de la même ville, lui avait donné

la mort en duel , dans la soirée du 28 janv. 1837.

La chambre du conseil du tribunal de Tours,

puis la chambre d'accusation de la Cour royale

d'Orléans, avaient déclaré n'y avoir lieu à suivre,

sur le motif que le fait incriminé ne constituait

ni crime ni délit. — M. Dupin, concluant à la

cassation de cet arrêt , a provoqué le changement

de la jurisprudence de la Cour régulatrice, par

un réquisitoire des plus remarquables (J. cr. ,

art. 1980 ). Conformément à ses conclusions, la

Cour a rendu , le 22 juin 1837, un arrêt dont il

importe de connaître les motifs suivants :

« Attendu que les dispositions des art. 295 et

296 C. pén., sont absolues et ne comportent au

cune exception ; que les prévenus des crimes

prévus par ces articles doivent être dans tous les

cas poursuivis ; — que si, dans les cas prévus par

les art. 327, 328 et 329 du même code, les cham

bres du conseil et les chambres d'accusation

fieuvent déclarer que l'homicide, les blessures et

es-coups ne constituent ni crime ni délit, parce

qu'ils étaient autorisés par la nécessité actuelle

de fa légitime défense de soi-même ou d'autrui ,

on ne saurait admettre que l'homicide commis ,

les blessures faites et les coups portés dans un

combat singulier, résultat funeste d'un concert

préalable entre deux individus, aient été auto

risés par la nécessité actuelle de la légitime dé

fense de soi-même, puisque, en ce cas, le danger

a été entièrement volontaire, la défense sans né

cessité, el que ce danger pouvait être évité sans

combat; — attendu que, si aucune disposition

législative n'incrimine le duel proprement dit et

les circonstances qui préparent ou accompagnent

cet acte homicide, aucune disposition de loi ne

range ces circonstances au nombre de celles qui

rendent excusables le meurtre, les blessures et

les coups; — que c'est une maxime inviolable

de notre droit public, que nul ne peut se faire

justice à soi-même ; que la justice est la dette de

la société tout entière, et que toute justice émane

du roi, au nom duquel cette dette est payée (art.

48 de la Charte); — que c'est une maxime

non moins sacrée de notre droit public , que

toute convention contraire aux lionnes mœurs

et à l'ordre public est nulle de plein droit (art. 0

C. civ. ) ; que ce qui est nul ne saurait produire

d'effet , et ne saurait à plus forte raison paralyser

le cours de la justice, suspendre l'action de la

vindicte publique et suppléer au silence de la loi,

pour excuser une action qualifiée crime par elle

et condamnée par la morale et le droit naturel ;

— attendu qu'une convention par laquelle deux

hommes prétendent transformer de leur autorité

privée Un crime qualifié en action indifférente

licite, se remettre d'avance la peine portée par

loi contre ce crime, s'attribuer le droit de (lis

ser mutuellement de leur vie et usurper ainsi

ublement les droits de la société, rentre évi

demment dans la classe des conventions con

traires aux bonnes mœurs et à l'ordre public j—

que si, néanmoins, malgré le silence de la loi et

le vice radical d'Une telle convention, on pouvait

l'assimiler à un fait d'excuse légal, elle ne sau

rait être appréciée qu'eu Cour d'assises, puisque

les faits d'excuse, admis comme tels par la loi ,

ne doivent point être pris en considération par

les chambres du conseil et les chambres d'accusa

tion , et ne peuvent être déclarés que par le jury;

— qu'il suit de là que, toutes les fois qu'iin

meurtre a été commis, que des blessures ont clé

faites ou des coups portés, il n'y a pas lieu par

les juges appelés à prononcer sur la prévention

ou l'accusation , au cas où ce meurtre, ces bles

sures ou ces coups ont eu lieu dans un combat

singulier dont les conditions ont été convenues

entre l'auteur du fait et sa victime, de s'arrêter

à cette convention prétendue; — qu'ils ne peu

vent , sans excéder leur compétence et sans usur

per les pouvoirs des jurés, surtout sous l'empire

de la loi du 28 avril 1832, statuer sur cette cir

constance, puisque, lors même qu'elle pourrait

constituer une circonstance atténuante, ce serait

aux jurés qu'il appartiendrait de le'déclarer ; —

que si , aux ternies de la loi constitutionnelle de

l'état (Charte, art. 56), aucun changement ne

peut être effectué à l'institution des jurés que

par une loi, les tribunaux ne sauraient, sans

porter atteinte à cette disposition et à cette in

stitution , restreindre , et moins en semblable

matière qu'en toute autre, la compétence et la

juridiction des jurés; — attendu qu'il résulte de

l'arrêt attaqué que, le 29 janvier dernier, Pesson

a, dans un combat singulier, donné la mort à

Baron ; que néanmoins la chambre des mises en

accusation de la Cour royale d'Orléans a déclaré

n'y avoir lieu à suivre contre ledit Pesson , par

le motif que ce fait ne rentre dans l'application
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d'aucune loi pénale en vigueur, et ne constitue

ni crime ni délit ; qu'en jugeant ainsi , ladite

Cour a expressément violé les art. 295, 290, 297

et 302 C pén. , et faussement appliqué l'art. 328

du même code ; — casse. »

Sur le renvoi prononcé par cet arrêt , la Cour

royale de Bourges déclara, le 31 juillet 1837, n'y

avoir lieu à suivre contre Pesson (J. cr. , art- 2012).

Nouveau pourvoi en cassation de la part du mi

nistère public. Nouvelle discussion de M. le pro

cureur-général Dupin et nouvel arrêt de la Cour,

statuant cette fois en chambres réunies, qui casse

et annule l'arrêt de la Cour royale de Bourges ,

pour avoir expressément violé les art. 295, 296,

297 et 302 du Code pénal : ce nouvel arrêt est

du 15 déc. 1837 ( ibid. , art. 2071). Un autre

arrêt de la même Cour a cassé, le 22 jaiiv. sui

vant {eod. /oc), un arrêt de la chambre d'accu

sation de la Cour royale de Rennes qui avait dé

claré n'y avoirlieuà poursuivre, comme coupable

de tentative de meurtre, un duelliste qui n'avait

fait que blesser son adversaire. Il est décidé par

le même arrêt que le seul fait d'avoir tiré sur son

adversaire sans l'atteindre constitue une tenta

tive de meurtre. Enfin , un troisième arrêt du

même jour {eod. loc), a cassé un arrêt de la

Cour royale de Poitiers, déclarant qu'il n'y avait

lieu à suivre contre les témoins du duel, comme

complices, ni contre celui qui a prêté les armes

du duel, sachant qu'elles devaient y servir. —

Mais si, dans un combat à l'épée, il avait été con

venu que le combat cesserait à la première bles

sure , la convention pourrait être considérée

comme exclusive de toute intention homicide, et

la blessure faite ne constituerait qu'un délit.

Telle est la décision d'un arrêt de rejet , du 5

avril 1838 (ibid., art. 213G). D'où nous con

cluons que, si aucune blessure n'avait été faite,

le duel pourrait , selon les circonstances, ne con

stituer qu'une tentative de délit, qui ne donne

rait lieu a aucune poursuite.

Du moment , au reste , que le duel est déclaré

unissable selon ses résultats , il faut se mé-

er des principes absolus et laisser aux jurés

la plus grande latitude d'appréciation, tant sur

le fait principal que sur les faits de complicité.

Vouez encore sur ces questions de coups portés

et blessures faites en duel , et de complicité de

eaux minérales. — La police des eaux mi

nérales appartient aux municipalités en vertu de

deux arrêtés du directoire exécutif, des 29flor. et

23 vend, an vil , et d'un arrêté des consuls du

3 flor. an VIII. En conséquence, les arrêtés de

l'autorité municipale à cet égard sont sous la pro

tection de l'art. 475, C pén. —V. Médic»mkhts,

Police municipale.

ÉCARTELER. —Ce supplice, qui consistait à

être tiré à quatre chevaux, était destiné aux plus

grands criminels et fut appliqué notamment à

Chàtel, Uavaillac et Damiens. Il a clé aboli par le

duel, les arrêts de la Cour de cassation des 6 juil

let 1838 et 2 février 1839 [ibid., art. 2311).

Telle est, en 1841 , la jurisprudence de la Cour

régulatrice.

Une loi ne serait-elle pas nécessaire, qui vînt,

sinon établir des pénalités spéciales contre le

duel , au moins régler les cas qui ne peuvent

rentrer que difficilement dans l'une des incrimi

nations du Code pénal?

D'un côté, on dit, que la loi actuelle pourvoit

à tout, que le silence de la loi est sage, qu'une

matière aussi délicate sera bien mieux réglemen

tée par la jurisprudence ( Fou. les réquisitoires

précités et Rauter, Traité de droit criminel,

t. 2, p. 16).

D'un autre côté , on dit : l'application des pé

nalités du droit commun à un crime ou délit

si exceptionnel , n'est pas d'une justice incontes

table. II est au moins douteux que le législateur

de 1810 ait voulu appliquer au duel la peine du
meurtre (Théorie du Code pénal , 5e vol. , p. 246

et suiv.). La résistance d un grand nombre de

cours royales à la jurisprudence nouvelle de la

Cour de cassation , les incertitudes du ministère

public, les préjugés partagés par ceux mêmes

qui seront les juges du fait, paralyseront cette

jurisprudence et empêcheront ainsi une juste

répression, sans que l'arbitraire qu'on veut at

tribuer aux cours et tribunaux puisse lutter effi

cacement contre un préjugé qui ne sera jamais

amorti que par une loi spéciale et complète ( V.

Joum. du dr. crim. , art. 12, 1502, 1980, 2071,

2136, 2196, 2311, 2366 et 2609; voy. aussi la

Hevue de législation el de jurisprudence, t. 1 ,

p. 283 et 488; 1. 12, p. 35 et 297).

La Belgique vient de prendre l'initiative, en

adoptant une loi (8 janv. 1841 ) qui incrimine et

punit distributivement tous faits constitutifs de

duel ou de provocation au duel. Cette loi, en

14 articles (J. cr., cah. de janvier 1841 ), a été

l'objet, dans la Revue étrangère et française de

législation, etc. (avril 1841 ), d'un article cri

tique de M. César West, qui développe cette

pensée du célèbre criminaliste Mittermaïer :

<> L'opinion publique sur le duel se lie à d'an

ciens préjugés ; les idées des hommes ne sau

raient être réformées à coups de canon , ni ex

tirpées à force de sévérité dans les lois pénales. »

E

Code pénal de 1791, part. lr0, lit- 1er, art. 35.—

V. PeiHEI.

ÉCUAFAITD. — V. Peiices.

ECRENILLAGE. — Cette partie de la police

rurale est régie par une loi du 26 vent, an iv,

qui prescrit l'échenillage chaque année , au

mois de février. La sanction de cette loi régle

mentaire se trouve dans l'art. 471 8°, punissant

d'amende (1 à 5fr.)«ceUï qui ont négligé d'éche-

niller dans les campagnes ou jardins où ce soin

est prescrit par la loi ou les règlements. — I a

contravention ne peut être excusée sous aucun

P

li
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prétexte (CaSS., 21 mai 1829).—V. Police noBALE.

Éclairage— Le défaut d'éclairage, de la

part des aubergistes et autres qui y sont tenus,

entraîne une amende de 1 à 5 tr. (G. pén., 471,

3" et 4°).

ECOLE. — V. Enseignement.

Écorciier TIF. — Ce supplice atroce fut

infligé à deux frères Launay, coupables d'adultère

avec les femmes des lilsde Philippe-le-Bel , alors

que les peines étaient arbitraires. — V. Peines.

Écrit. — Pour la qualification des délits ré

sultant d'un écrit, soit imprimé, soit manuscrit,

qui a été publié et distribué, la Cour de cassation

peut réviser l'appréciation dans ses rapports avec

la loi pénale, sans que l'on puisse objecter que

l'appréciation faite par le juge du fait est souve

raine. Ce point de jurisprudence , consacré par

plusieurs arrêts , en matière de délits de presse,

a été abandonné par arrêt solennel du 4 nov.

1834, mais a prévalu de nouveau lors des arrêts

des 2 mars et 19 juill. 1838 (J. cr., art. 1442,

2119 et 2354). — V. Presse (délits de).

ÉCRIT EN VERS. — ÉCRIT PÉRIODIQUE.—

V. PRES5E rÉRIODIQUE.

écroc — C'est l'acte constatant qu'un pré

venu, accusé ou condamné, est en état de déten

tion. — V. Cassation, Faux.

ÉDUCATION. — V. Enseignement.

effet rétroactif. — Aucune loi crimi

nelle ni civile ne peut avoir d'effet rétroactif

(Const. du 5 fruct an m , art. 14 ). — Il est de

la nature des jugements , au contraire , de régler

le passé , parce qu'ils ne peuvent intervenir que

sur des actions ouvertes, et sur des faits auxquels

ils appliquent les lois existantes. — De là vient

que les lois de procédure et de compétence cri

minelles régissent les faits antérieurs et non

jugés, comme les faits à venir, à la différence

des lois qui toucbent ou fond du droit où à la

peine (L. des 18 pluv. an x , art. 30 , et 23 flor.

an x, art. S ; Cass.,24 juin 1813 et 10 mai 1822).

Une distinction a été proposée entre les lois de

procédure ou de simple instruction et les lois de

compétence , dont on a soutenu la non-rétroac

tivité {Thforie du Code pénal, t. I", p. 47;

C. de Paris, 11 sept. 1835; J. cr. , art. 1621):

elle a été repoussée par un arrêt de cassation du

6oct. 1837 (J. cr., art. 2075).

Mais les lois qui ne s'occupent point de l'in

struction civile ou criminelle, les lois qui règlent

non la forme, mais le fond du droit, ne disposent

3ue pour l'avenir (C. civ., 2). Pour déterminer,

it M. Merlin , d'une manière précise , le carac

tère de la rétroactivité législative , et les con

ditions requises pour qu'une loi puisse être con

sidérée comme rétroactive , il faut le concours

de deux conditions : la première , que la loi re

vienne sur le passé et le change; la seconde ,

qu'elle y revienne et le change au préjudice des

personnes qui sont l'objet de ses dispositions.

— Mais qu'est-ce que le passé à l'égard de la

loi? — C'est ce que définit très-bien la loi 7,

C, delegibus. Après avoir dit que les lois dis-

>nt pour l'avenir et ne rétroagissent pas sur

ssé, leijes et constitulinnes futttris certum

are formant negotiis , «on ad facta prœie-

elle ajoute : à moins que le législateur ne

e nommément à la fois et sur le temps passé

r les choses encore en suspens , ni»? nomi-

nutim et de prœttrito iempore et adhuc penden-

tibus neyoiiis cautiim sit. Voilà donc les choses

encore en suspens mises en opposition avec les

choses passées. On ne peut donc considérer

comme passé, aux yeux de la loi, que^ce qui n'est

pas en suspens; tout ce qui est encore en sus

pens, se trouve donc atteint par la loi, lors même

qu'elle dispose purement et simplement et que,

par là, le passé est soustrait à son empire.

En matière pénale, on ne peut appliquer la

loi du temps du crime ou du délit qu'autant

que la première est moins rigoureuse que la se

conde; et le fait qualifié délit ou crime par la loi

du temps où il a été commis, cesse d'être punis

sable , si , avant qu'il soit intervenu contre son

auteur un jugement passé en force de chose

jugée, il paraît une loi qui le déclare exempt de

peine. Voy. les arrêts de la Cour de -cassation

des 16 flor. an xi, 15 mars 1810, 19 fév. 1813,

13 fév. 1814 et 18 janvier 1833 (J.cr., art. 1104).

Cette jurisprudence est fondée sur deux motifs.

Le premier est qu'il n'y a rétroactivité dans une

loi que lorsqu'elle change le passé au préjudice

des personnes qui sont l'objet de ses disposi

tions. Le second est qu'il suffit, pour que la loi

nouvelle produise son effet, qu'elle atteigne tous

ceux qui par la suite auront méprisé sa menace;

d'où il suit que , si la loi nouvelle est plus douce

que l'ancienne, le législateur ayant jugé qu'une

peine plus faible était suffisante pour prévenir

les contraventions , le surcroît de peine ordonné

par l'ancienne loi serait un mal inutile. Ces prin

cipes sont consacrés par une foule de lois. Voy.

notamment le dernier article du Code pénal du

25 sept. 1791 ; les art. 1, 2, 3, 4,5 et C de la loi

du 3 sept. 1792; la loi du 9 mess, an n , rectifi

cative de l'art. 25, T'sect., tit. 2, du Code pénal

de 1791 ; le Code de bruni, an iv, art. 3 ; la loi

du 25 frim. an vm, art. 18 et 19; l'avis du

Conseil d'état du 29 prair. an vm ; l'art. 109 du

décret du 15 mess, an xm; la consulte de 1809;

le décret du 23 juill. 1810, art. 0 , qui , en pro

mulguant le Code pénal de 1810, a disposé qu'il

s'appliquerait aux crimes et délits antérieurs ,

toutes les fois que ses pénalités seraient plus

douces que les précédentes; enfin, l'art. 4 du

Code pénal actuel , qui porte : « Nulle contra

vention, nul délit, nul crime, ne peuvent être

punis de peines qui n'étaient pas prononcées par

la loi avant qu'ils fussent commis. »

Lorsque, dans l'intervalle d'un délit au juge

ment , il a existé une loi pénale plus douce que

que celles qui existaient , soit à l'époque du délit,

soit à l'épo /ne du jugement , c'est cette loi inter

médiaire plus douce qui a du être appliquée :

C. Cass., 1" oct. 1813.

Un fait qui était punissable d'après les lois

existantes , quand il a été commis , cesse d'être

punissable, si, à l'époque du jugement, la loi se

trouve abrogée (C. cass., 24 déc 1829).

Une loi pénale , devenue inapplicable en ce

que le fait qu'elle prohibait et punissait a été
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déclaré licite par une loi subséquente, est vir

tuellement remise en vigueur par une loi qui

renouvelle la prohibition, sans prononcer la

peine : C de cass- , 4 oct. 1822 , 21 et 22 janv.

1824, et 24 juin 182G. La loi primitive est dès

lors la sanction nécessaire de la prohibition. Il en

serait autrement si la prohibition était faite sous

une peine nouvellement déterminée. En ce cas ,

il faudrait appliquer la peine nouvelle, si le crime

ou délit était commisdepuis cette loi, ou si la loi

nouvelle était plus douce que la loi ancienne.

La loi du 17 avril 1832, sur la contrainte par

corps , a fait naître plusieurs questions intéres

santes dont les solutions méritent d'être signalées

ici, parce que la contrainte par corps est une voie

d'exécution de certaines condamnations, en droit

criminel comme en droit civil.

La Cour de cassation a décidé , le 20 mars

1833, que l'art. 5 qui fixe le délai après lequel

le débiteur incarcéré devra obtenir de plein droit

son élargissement, est applicable aux débiteurs

emprisonnés en vertu de la loi ancienne sur la

contrainte par corps, lorsque, d'ailleurs, depuis

la promulgation de la loi nouvelle, il s'est écoulé

le délai voulu par cette dernière loi. — Mais, si la

contrainte par corps résultait de condamnations

prononcées antérieurement à cette loi , on ne

pourrait, en ce cas, appliquer la loi nouvelle:

ce serait donner un effet rétroactif à la loi (C. de

Paris, 18 avril 1834 et 29 janv. 1835). Si cepen

dant la durée de la détention avait été continue

pour |a même dette, le temps de la détention ,

antérieur à la promulgation de la lui du 17 avril

1832, devrait être compté dans la durée de l'em

prisonnement tixée par cette loi.

Il fput ici dire un mot de l'effet des lois inter

prétatives. En règle générale , l'effet de l'inter

prétation est que la loi interprétée soit réputée

avoir toujours eu le même sens que celui que lui

donne la disposition interprétative. Ce n'est pas

là donner uu effet rétroactif à la loi (C. cass., 19

oct. 1810). — Mais un jugement passé en force

de chose jugée ne peut être attaqué par cela

qu'il se trouve contraire à l'interprétation légis

lative , ultérieurement donnée à la loi sur la

quelle il se fonde. (C. cass., 19 brum. an ix..) —

D'ailleurs, entre deux lois pénales qui pourraient

paraître également applicables, il faut toujours

préférer la loi la plus douce : in pu naiibus causis

beuitjiir, - interprelandum (L. 197 , § 2, ff. de

req. jiir.); parce qu'il vaut mieux amoindrir les

peines que les aggraver : pnnœ enim mulliendw

suul puHus quant aspei anrfre (L. 42, ff. de

p<*Mu; C. de cass., 10 août 18^9).

La gravité d'une peine résulte de la nature

même de cette peine et du caractère que lui a

imprimé la loi , et non de l'espace de temps plus

ou moins long pendant lequel elle doit être subie

(C. Cass., 6 nov. 1812).

Une question délicate a surgi depuis la loi rec

tificative du Code, pénal, du 28 avril 1832; à

savoir: si l'on peut appliquer au prévenu le mini

mum d'une loi ancienne, lorsque depuis ce délit

ou crime commis, et avant qu'il ait été jugé, une

loi nouvelle a abaissé le maximum de la peine

applicable, et en a élevé simultanément le mini

mum. — Ce cas est bizarre ; mais il s'est présenté

et peut se présenter encore depuis la révision

de nos codes. Nous pensons que la loi la plus

douce est la loi nouvelle qui a abaissé le maxi

mum de la peine applicable- Peu importe que le

minimum de cette loi soit plus élevé que celui

de la loi ancienne : celle-ci est expressément

abrogée par les dispositions de la loi nouvelle ,

et il n'est plus possible d'y avoir aucun recours.

On ne peut dire qu'elle est abrogée dans sa par

tie relative au maximum, et conservée quant au

minimum. Pour qu'il en fut ainsi , il faudrait

que la loi nouvelle ne se fût occupée que du

muximum ; mais du moment qu'elle a aussi fixé

un minimum, ce minimum est par cela même

le seul applicable. La question, au reste , est si

délicate que la Cour de cassation , à laquelle elle

était soumise, a évité de se prononcer à cet

égard, en cassant par un motifdifférent (1er avril

1833 ; J. ci:, art. 1 187). - V. Peikes.

Ladisposition nouvelle du Code pénal, art. 309,

§ 2, qui punit des travaux forcés à temps le fait

d'avoir volontairement porté des coups qui ont

involontairement causé la mort, doit être appli

quée au fait de cette nature commis avant la loi

du 28 avril 1832, comme étant plus douce que

la disposition du Code pénal sur le meurtre, qui

était auparavant appliquée par la jurisprudence

(Rej., 16 mai 1840; J. cr., art- 2861).

effets publics. — La contrefaçon ou fal

sification des effets émis par le trésor public avec

son timbre, entraîne la peine des travaux forcés

à perpétuité (C. pén., 139). — V. Cuhtrefactioit.

La hausse ou la baisse de la valeur des effets

publics, opérée par coalition ou par des moyens

frauduleux quelconques, entraîne un emprison

nement d'un mois à un an , plus une amende de

500 à 10,000 fr. (C. pén ,419). —V. Coalitiow.

— Il en est de même des paris faits sur la hausse

ou la baisse des effets publics. — V. Jm rr

Paris.

EITItACTIOX. — V. Vol.

ÉLARGISSEMENT. —V. Chaubue du cohscil.

ÉLECTEUR.— V. Jwr.

Élections. — Les élections sont l'exercice

de certains droits civiques. — Les droits civiques

sont la portion déléguée à chaque citoyen fran

çais, par les lois fondamentales, dans le partage

de la souveraineté nationale.

On entend généralement par droits civiques

ceux mentionnés dans l'art. 34 C. pén. — Y. Dé

gradation CIVIQUE.

Nous traiterons ici spécialement de ceux dont

il est question aux art. 109 et suivants, qui sont

les droits politiques de suffrage, accordés aux

citoyens français en vertu de la Charte constitu

tionnelle (art. 14, 30, 39, 64), pour élire des

représentants à la Chambre des députés (L. 19

avril 1831 ), aux conseils généraux de départe

ment et d'arrondissement (22 juin 1833), aux

conseils municipaux (L. 21 mars 1821 ) : il faut

y ajouter le droit de se choisir des chefs dans la

garde nalinna'e (Ch. constit., 69, 50 ; L 22 mars

1831 et 14 juill. 1837; Théorie du Co'le pénal,

t. 3, p. 86 et 87 ). — Entraver la iberté et l'in

dépendance de pareils suffrages, c'est paralyser

ou détruire les libertés publiques, et par consé
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quent violer dans son principe même le pacte

social. Aussi le Code pénal place-t-il une sem

blable violation au premier rang des crimes et

délits contre la Charte constitutionnelle. — V.

ce mot.

Avant 1789, la souveraineté résidant tout en

tière et sans concours dans la personne du mo

narque, il n'y avait en France ni citoyens, ni

droits civiques, ni par conséquent de crimes ou

délits de la nature de ceux dont nous nous occu

pons ici. Le Code pénal de 1791, sous la rubrique

crimes et attentais contre la Constitution , ga

rantissait, par des pénalités rigoureuses, la li

berté des suffrages électoraux , ainsi que des dé

libérations du Corps législatif. Le Code des délits

et des peines, du 3 brum. an IV (art. 616 et 617),

punissait aussi très -sévèrement toute violence

dirigée contre la liberté des suffrages. Les incri

minations du Code pénal de 1810, à cet égard,

sont restreintes dans des termes plus étroits :

leurs pénalités sont loin d'être aujourd'hui en

proportion avec la gravité des faits incriminés.

Cette différence dans la portée de l'incrimination

et l'énergie de la répression , rapprochée de l'ex

trême sévérité du Code de 1810 quand il s'agit

de protéger le gouvernement ou les agents du

pouvoir, porte lp cachet de la différence politique

des temps et de, l'esprit du législateur de 1810.

Trois actes seulement sont incriminés par les

art. 109, 110, 111, 112, 113, C. pén : 1" l'ob

stacle matériellement apporté à l'exercice du

droit politique de suffrage ; 2" la falsification du

scrutin ; 3° le trafic des votes.

L'art 109 dispose que : « Lorsque, par at

troupements, voies de fait ou menaces, on aura

empêché un ou plusieurs citoyens d'exercer leurs

droits civiques, chacun des coupables sera puni

d'un emprisonnement de six mois au moins et

de deux ans au plus. » Les deux conditions de

ce délit , sont : ï" qu'il y ait eu attroupement ,

vpies de fait ou menaces; 2" qu'ils aient eu pour

effet d'empêcher, ne fût-ce qu'un seul citoyen,

de voter. — Pour établir le délit, quant au fait

et quant à l'intention coupables , l'accusation

doit donc prouver que le vote n'a pas eu lieu,

par suite de la tentative, dans ce but , d'un des

trois moyens qui précèdent, à l'exclusion de tous

autres. La tentative d'empêchement n'équivaut

pas à l'empêchement consommé : c'est le droit

commun en matière de délits. (C. pén., art. 3).

— L'empêchement par simple attroupement,

sans voies de fait ni menaces, a lieu quand il y

a rassemblement de personnes, électeurs ou non,

en assez grand nombre pour intercepter toutes

les entrées du lieu où 1 on doit se réunir pour

voter-

Le délit prend le caractère de crime et devient

passible de la peine du bannissement, « s'il a été

commis par suite d'un plan concerté pour être

exécuté, soit dans tout le royaume , soit dans

un ou plusieurs arrondissements communaux

(110). Toute personne, dit l'exposé des motifs,

qui trouble ou empêche l'exercice des droits civi

ques, se rend coupable ; mais son délit s'aggrave

et peut même s'élever au rang des crimes, s'il est

le résultat d'un plan concerté pour être eu même

temps exécuté dans dirers lieux; dans ce dernier

cas , l'ordre public, plus gravement blessé , ré

clame aussi une plus sévère punition. » D'accord

avec ces paroles, dans divers lieux, M. Defermon ,

dans la discussion qui eut lieu au Conseil d'état,

avait exprimé l'opinion que l'art. 109 suffisait

quand le délit u'avait été commis que dans un

seul arrondissement. Alors, selon lui, il ne pouvait

y avoir le concert prévu et puni par l'art. 110.

Mais M. Berlier répondit à cette objection ,

« qu'il y a plusieurs cantons dans un arrondisse

ment, et que d'ailleurs la peine la plus grave

est ici infligée à la préméditation qui n'est point

supposée exister dans le cas de l 'article précé

dent » Cette réfutation donne le véritable esprit

de l'art. 110, et est d'ailleurs parfaitement d^c-

cord avec le texte même de cet article. Il suffit

donc, en principe, que le plan ait été concerté

pour être exécuté, même dans une seule assem

blée électorale. Quelle que soit la distance et la

gravité immense qui séparent le plan concerté

pnur un seul arrondissement , du plan concerté

soit pour un ou plusieurs départements, soit

pour la totalité du royaume, le législateur ne

distingue pas et applique par conséquent la

même peine à un acte qui tend au bouleverse

ment du royaume, et à un acte isolé d'ambition,

d'aveuglement ou d'erreur.

La tentative d'empêchement, qui n'est pas pu

nissable dans le cas de l'art. 109. l'est-elle au

contraire dans le cas de l'art. 110? C'est ce qui

semble devoir résulter du principe général en

matière de crimes, posé par l'art. 2 C pén.

La criminalité des moyens employés dans le

cas, soit de l'art. 109, soit de l'art.' 110, ne se

confond pas avec la criminalité du fait ici prévu

(C. pén., art. 100, in fine; L. 10 avril 1731,

art. 11 ; L. 10 avril 1834, art. 4; L- 24 mai 1834,

art. 10). Ainsi les peines prononcées par les ar

ticles 109 et 110 sont indépendantes de celles

applicables à l'attroupement , aux voies de fait et

aux menaces, dans les cas prévus et punis par

la loi pénale, sauf l'application de l'art. 365 C.

inst. cr., sur la non-cumulation des peines. —

Cette question d'ailleurs avait été posée au Con

seil d'état par M. Corvetto, et résolue par M. Treil-

hard dans le sens que nous indiquons ( Pro

cès-verbaux du Conseil d'état, séance du 18 oct.

1808).

Les art. 111 et 112 disposent: « Tout citoyen

qui, étant chargé dans vn scrutin du dépouille

ment des billets contenant les suffrages des ci

toyens, sera surpris falsifiant ces billets, ou en

soustrayant de la musse, ou y en ajoutant, ou

inscrivant sur les billets des votants non lettres

dis noms autres que ceux qui lui auraient été

déclarés, sera puni de la peine de la dégradation

civique (art. 111). — Toutes au tre s personnes

coupables des faits énoncés dans l'article précé

dent seront punies d'un emprisonnement de six

mois au moins, et de deux ans au plus, et de

l'interdiction du droit de voter et d'être éligibles

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus

(112). » — Ces deux articles incriminent l'un

et l'autre le même fait, sauf la qualité du prévenu

dans le cas de l'art. 111. Cette position ofGcielle

du coupable est une circonstance aggravante et

constitutive qui change en crime le délit correc

tionnel de l'art. 112, « parce que, dans le cas de

l'art. 1 1 1 , dit l'exposé des motifs, il y a violation
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de dépôt et abus de confiance. » — Le texte pri

mitif de l'art. 111 ne prévoyait que la falsification

et la soustraction des bulletins. On y ajouta,

comme également criminelle, dans l'a discussion

du Conseil d'état, l'addition frauduleuse de vote,

ou la substitution d'un vote à un autre en écrivant

le bulletin pour un électeur illettré. M. Berlier

avait objecte contre cette dernière addition, bien

que très-répréhensible, l'immense difficulté de

constater une infidélité qui ne peut guère reposer

que sur des communications verbales et confi

dentielles (Procès- verbaux du Conseil d'état,

séance du 14 août 1809).

Par une dérogation au droit commun , les faits

prévus par les art. 111 et 112 ne sont incriminés

et punis que dans le cas de surprise, c'est à-dire

de flagrant délit. Cette disposition, qui n'existait

pas dans le projet du Code, fut proposée par

M. Cambacérès au Conseil d'état, et adoptée à

cause du danger qu'il pourrait y avoir à s'en

rapporter sur ce point à des souvenirs éloignés

que pouvaient rendre infidèles l'esprit de parti,

des espérances trompées, des prétentions éva

nouies ou des amours-propres blessés. Il suit de

là que le délit doit être constaté au moins avant

la dissolution de l'assemblée législative : c'est ce

2u'a décidé la Cour de cassation , par un arrêt

u 28 février 1812. — Si le fait de la falsification

n'était pas encore consommé lors de la surprise

en flagrant délit, le délit n'existerait pas dans le

cas de l'art. 112, tandis que le crime, dans le cas

de l'art. 111, pourrait exister (C. pén., 2 et 3).

— M. Cambacérès voulait que le fait de la falsi

fication ne fut poursuivi que dans le cas où il

aurait privé un citoyen d'une élection qui lui

était acquise. Mais il a été répondu par M. Ber

lier, que la criminalité du fait devait dériver,

non du résultat général de l'opération, mait des

actes particuliers qui pourraient vicier ce ré

sultat.

L'art. 111 mentionne la soustraction des bil

lets de la masse. Lors de la révision du Code,

en 1832, on proposa à la Chambre des pairs de

substituer à cette expression, que l'on qualifiait

d'obscure et de bizarre, les mots de l'urne. Cet

amendement ne fut pas adopté. Il en faut con

clure ( Théorie du Code pénal, t. 3, p. 83), que

la falsification prévue par les art- lit et 112,

est également punissable dans quelque lieu que

la masse des bulletins ait été déposée , même

éparse sur le bureau.

Il est hors de doute que la falsification , pour

être coupable, doit avoir été faite volontairement.

— C'est pourquoi l'addition du mot «ctmitnnit

fut repoussée comme sans objet par le Conseil

d'état , sur la proposition d'un de ses membres.

Le fait , de la part d'un individu qui n'est pas

électeur, d'avoir voté dans un collège électoral

pour la nomination d'un député, constitue-t-il le

tait prévu et puni par les art. 111 et 1 12 ? I\on

( Amiens, 2G juin 1822); oui ( Théorie du Code

pénal, t. 3, p. 80 ).— La falsification incriminée

par l'art. 111 serait aussi dans le fait du prési

dent qui , en donnant lecture des bulletins, pro

noncerait frauduleusement des noms autres que

ceux qui y seraient écrits.

La disposition de l'art 1 13 porte : <> Tout ci

toyen qui aura, d.ins les élections, acheté ou

vendu un suffrage à un prix quelconque, sera

puni d'interdiction des droits de citoyen et de

toute autre fonction ou emploi public, pendant

cinq ans au moins et dix ans au plus. — Seront

en outre, le vendeur et l'acheteur du suffrage,

condamnés chacun à une amende double de la

valeur des choses reçues ou promises. » — Cette

disposition est destinée, ainsi que l'a remarqué

M. Carnot , à demeurer inerte et sans application

dans nos codes. Comment en effet arriver à con

stater matériellement un pareil trafic, acte es

sentiellement clandestin dans l'intérêt du ven

deur et de l'acheteur? Mais du moins il y a là, de

la part du législateur, une flétrissure morale, en

même temps qu'une menace incessante, qui doi

vent puissamment contribuer à maintenir les ci

toyens dans l'observation de leurs devoirs poli

tiques les plus sacrés.—Pour l'existence du délit,

il n'est pas nécessaire que le prix du suffrage

soit une somme d'argent ; car la loi parle d'un

vote à un prix quelconque . La condition du délit

est que l'électeur ait échangé son vote contre un

bénéfice quelconque, de telle sorte que, dit Car

not, « il y aura un prix bien réel dans le sens

du Code , lorsque l'on aura fait la promesse au

votant, soit de lui conserver la place qu'il oc

cupe, soit de lui en procurer une. »

Pénalités. — La peine appliquée au délit par

l'art. 109, est celle d'un emprisonnement de six

mois au moins et de deux ans au plus. Le cou

pable doit, en outre, être frappé de l'interdiction

du droit de voter et d'être éligible pendant cinq

ans au moins et dix ans au plus ( C. pén. , 9 et

109). — Le même fait, de\enu crime, est puni

du bannissement dans le cas de l'art. 110 (110

et 8 ) — Les falsifications mentionnées en l'ar

ticle 111 , sont punies, comme crimes, de la dé

gradation civique (art. 8), qui a remplacé la

peine du carcan ( L. 28 avril 1832). — La falsifi

cation matérielle des billets dans un scrutin est

un véritable faux. Aussi M. Treilhard, dans la

discussion du Code de 1810, avait proposé d'a

jouter la peine du carcan à celle de la marque.

Les auteurs de la Théorie du Code pénal ( t. 3 ,

p. 83 ), pensent que la nouvelle peine, celle de

la dégradation civique, est insuffisante pour le

même fait de falsification matérielle. — Les faits

incriminés par l'art. 111 , sont punis correction-

nellement, dans le cas de l'art. 112, des peines

portées à l'art. 109. — Quant au trafic réprouvé

par l'art. 113, l'exposé des motifs s'exprime en

ces termes : « Notre projet de loi , en s'occu

pant, etc., ne pouvait rester, muet devant la

turpitude de ceux qui achètent ou vendent des

suffrages; ... la peine qu'ils encourent est tracée

par la nature même de leur délit. Ils ont mé

connu la dignité de leur caractère; ils ont profané

l'un de leurs plus beaux droits : que l'exercice de

ces droits leur soit donc retiré pendant un temps

suffisant pour l'expiation d'un pacte honteux, et

qu'il leur soit infligé une amende, comme sup

plément de peine due à l'esprit de corruption et

de vénalité qui les a conduits. » Les auteurs de

la Théorie du Code pénal (t. 3, p. 85) pensent

que cette double peine, beaucoup trop légère,

n'est pas en proportion avec le fait qu'elle est

destinée à punir. — Comment évaluer l'amende,

qui doit être double de lu valeur des choses don
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nées ou promises, dans le cas surtout où il s'a

girait de places ou de toutes autres faveurs ,

encore moins appréciables en argent? Dans tous

ces cas, c'est au juge qu'il appartient d'arbitrer

le bénéfice qu'auraient pu procurer au votant les

promesses qui lui auraient été faites en échange

de la promesse de son vote.

Avant la révision de 1832, les criminalistes se

demandaient si l'art. 463 C. pén. pouvait s'ap

pliquer aux cas ci-dessus, attendu que le dom

mage n'était pas appréciable en argent. L'affir

mative n'est plus aujourd'hui douteuse. — V.

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES.

embarras sur ia voie publique. — Con

travention prévue par l'art. 471 4° C. pén-, et

passible d'une amende de 1 à 5 fr. — Les frais

d'enlèvement des matériaux qui causaient l'em

barras rentrent dans la classe des restitutions et

dommages-intérêts que le juge de police peut

prononcer : Cass., 31 mars 1832 (J. cr., art.

865).

embauchage. — L'embauchage est plus que

la simple provocation à la désertion. —V. Déser

tion. — Il y a cette circonstance que l'embau

chage a lieu pour faire passer le déserteur à l'en

nemi, il l'èlranger ou aux rebelles (L. 4 niv.

an iv, art. 1 et 2). Ainsi, après acquittement sur

l'accusation d'embauchage, il peut y avoir pour

suite pour provocation à la désertion , sans vio

lation de la maxime non bis in idem (Cass., 21

oct. 1831 ; J. er., art. 1018).

La peine de mort a été portée contre les em-

baucheurs par le Code pénal militaire du 12
mars 1793, tit. 1er, sect. lrc, art. 1 1 ; par la loi

du 4 niv. an iv, art. 2, et par la loi du 21 brum.

an v, tit. 4, art. V. Elle pourrait encore être

appliquée aujourd'hui, soit en vertu des lois pré

citées, que paraît avoir maintenues le Code pé

nal de 1810 (art. 5 et 484), soit en vertu des art.

29 et 77, dans les prévisions desquels rentrerait

l'embauchage, si la législation spéciale à cet égard

était considérée comme abrogée ( voy. Cass., 11

déc. 1812, 2 avril 1821, 21 mars 1823 et 21 oct.

1631 ; /. cr., art. 1018).

Quelle est la juridiction compétente pour con

naître du crime d'embauchage imputé à un indi

vidu non militaire? — La loi du 30 sept. 1791,

art. 6 et 7, posait comme un principe de droit

public que « tout individu qui n'appartient pas à

l'armée ne peut être traduit devant les juges mi

litaires. » La loi du 4 nivôse an iv méconnut ce

principe par son art. 6, portant : « Les prévenus

îles délits ci -dessus énoncés seront juges par un

conseil militaire. » La loi du 22 messidor an iv

fit cesser cette dérogation , en disposant :

« Art 1". Nul délit n'est militaire s'il n'a été

commis par un individu qui fait partie de l'ar

mée : tout autre individu ne peut jamais être

traduit comme prévenu devant les juges délégués

par la loi militaire. — Art. 2. Si, parmi deux ou

plusieurs prévenus du même délit, il y a un ou

plusieurs militaires, et un ou plusieurs individus

non militaires, la connaissance en appartient aux

juges ordinaires. » Vint une loi exceptionnelle à

l'égard des embaucheurs. L'art. 9 de la loi du 13

bruni, an v porte : « Nul ne sera traduit en con

seil de guerre que les militaires, les individus

attachés à l'armée ou à sa suite, les embau-

cheurs, les espions, etc. » Ainsi les embmchrurs,

sans distinction, sont de nouveau déclarés justi

ciables des conseils de guerre. Mais il est à re
marquer que, d'après l'art. 1er de cette même loi,

ses dispositions ne devaient être exécutées que

jusqu'à la j;aix. Deux autres lois sont encore

intervenues dans cette matière : 1° la loi du 18

pluv. an ix, qui, par son art. 11, attribue 5 des

tribunaux spéciaux le jugement des embau

chées; 2" le décret du 17 mess, an xn, qui en

dépouille les tribunaux spéciaux pour en inves

tir les commissions militaires. Telle était la

législation, quand la Charte proclama le principe

que « nul ne peut être distrait de ses juges natu

rels. » Par là , ont du se trouver abrogés la loi

du 18 pluv. an ix et le décr. du 17 mess, an xn,

qui créaient des juridictions extraordinaires.

D'un autre côté, la loi du 13 bruni, an v cessait

d'être applicable à la paix. La seule loi restée

debout est donc celle du 22 mess, an v, qui éta

blit cette règle générale que la juridiction mili

taire se détermine par les personnes, et non par

les délits. Ainsi, d'après la législation actuelle,

les embaucheurs non militaires ne sont justi

ciables que des Cours d'assises. C'est ce que la

Cour de cassation a enfin reconnu par deux ar

rêts des 2 avril et 17 juin 1831 (J. cr.,art. 738 et

812). V DÉLITS MILITAIRES.

Le crime d'embauchage, quoique régi par une

législation spéciale, comporte l'application de

l'art. 463 C. pén. —Y. Circonstances atténuantes.

EMBLÈMES. — V. Dessins.

EMBLÈMES SEDITIEUX. — V. Presse.

ÉMEUTE. — V. Attentats, Attroupements,

Mouvement insurrectionnel, Rébellion.

empêchement.— Différentes circonstances

peuvent empêcher un magistrat de participer à

une décision.

> Certaines causes d'empêchement dérivent des

liens ou rapports qui peuvent exister entre le

magistrat et l'une des parties. — V. Abstention

de juge, Incapacité, Récusation.

D'autres dérivent de la connaissance qu'a déjà

le magistrat, du procès à juger.

Ainsi, aux termes de l'art. 257 C. inst. cr., le

juge d'instruction ni les magistrats qui ont voté

sur la mise en accusation ne peuvent , dans la

même affaire, présider les assises ni assister le

président, à peine de nullité. Cette disposition a

fait l'objet de plusieurs décisions de la Cour régu

latrice, qui ne sont pas entièrement concordantes.

Le juge d'instruction est empêché seulement

de siéger , et non de déposer comme témoin

(Arr. 11 déc. 1811).

L'empêchement de siéger existe pour le juge

qui a remplacé le juge d'instruction (Arr. 24 juin

1813, 11 août 1820 et 4 nov. 1830; J. cr., art.

624 ). — Il n'existe pas pour le conseiller qui a

instruit l'affaire dans le cas des art. 228 et 230

C. inst. cr. (Arr. 21 janv. ft 12 août 1813); ni

pour le juge qui n*a procédé qu'à un seul acte

d'instruction, tel que la levée d'un plan (Arr.

9 sept. 1819 et 0 juill. 1821 ) ; ni pour le prési

dent ou juge qui a complété l'instruction, con

formément aux oit oOl et 303 C. inst. cr. (Rej.

19
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2-1 avril 1840). — Mais il existe pour le juge qui,

en vertu d'une délégation temporaire, a fait office

de juge d'instruction, ne fût-ce que pour un seul

acte(Cass., 1" août 1829 et 4 nov. 1830; J. cr.,

art. 167 et 624), et pour celui qui a momentané

ment remplacé le juge d'instruction (Cass., 20

oct. 1832 ; J. cr., art. 1002).

L'empêchement pour le juge d'instruction

existe non-seulement par rapport à l'audience où

ont lieu les débats, mais même par rapport à

l'audience d'ouverture où se forme la liste des

trente jurés : Cass., 2 fév. et 20 oct. 1832 (J. ci:,

art. 797 et 1002) — Il en est autrement pour le

magistrat qui a voté la mise en accusation : sa

présence à l'audience d'ouverture n'opère pas

nullité : Rej., 17 oct. 1833 (J. cr., art. 1250).

Les juges qui ont connu de l'affaire comme

juges civils ne sont pas empêchés de siéger à la

Cour d'assises (C. de cass., 22 juill. 1819). —

L'empêchement n'existe pas même pour les ma

gistrats de la Chambre du conseil : Rej-, 1-1 déc

1829 (J. cr., art. 299).

Lorsqu'un magistrat préside les assises en

remplacement d'un autre, l'empêchement de ce

lui-ci est légalement présumé : Kej., 31 déc. 1830

(J. cr., art. 638 ). Cette décision, comme la plu

part de celles qui précèdent, est moins une solu

tion doctrinale qu'une décision d'espèce.

empoisonnement.— C'est l'homicide com

mis volontairement par poison. Ce crime était

puni, chez les Athéniens, du dernier supplice,

comme l'assassinat. A Rome, il fut frappé par

Sylla de la peine de l'interdiction du feu et de

l'eau, qui fut ensuite convertie en peine de mort,

dont le genre était plus ou moins aggravé selon

les circonstances et la qualité du coupable. —

On étendit cette loi aux aruspices , aux devins et

aux sorciers, et Justinien lit punir de mort ceux

qui, par des paroles magiques, donnaient ou

tentaient de donner la mort a des hommes : Qui

susurris magicis homines occiderint (Insl. de

publicis judiciis, § 5; L. 4, Cod. de malcf. et

mathemat.; L. 13, ff. ad leg. Cor. de sic. et

vencf).

Est-il besoin de faire observer que, dans la bar

barie du moyen-Age, les effets de poison s'attri

buaient le plus souvent à des sortilèges , à des

paroles magiques? Ces déplorables erreurs réali

sèrent des crimes qui n'existaient pas ; et, le fana

tisme poussant l'ignorance , les lois les plus

cruelles furent faites et exécutées. Les constitu

tions criminelles de l'Allemagne punirent l'em

poisonnement du supplice de la roue pour les

hommes, de l'asphyxie dans l'eau pour les femmes

(art. 130). On faisait brûler vif celui qui avait fait

un p;icte avec un mauvais démon ; s'il n'avait fait

que nuire par des sortilèges, il périssait par l'épée

(art. 109).

Nous avons, en France , fort peu d'édits sur

cette matière. On cite celui de juillet 1682, qui

avait été précédé d'un arrêt de règlement du 13

fév. 1G8I, et de deux autres arrêts de règlement

du parlement de Paris, des 15 déc. 1732 et 18

août 1741 : joignez une déclaration contre les

empoisonneurs, du 14 mars 1780, et encore un

arrêt du parlement, du 27 sept. 1783. La décla

ration et cet arrêt se réfèrent à l'édit de 1682, qui

avait principalement pour objet de déterminer

1° la qualité des poisons que l'on ne peut vendre

ni avoir chez soi dans aucun cas ; 2" celle des

poisons que l'on peut vendre et employer; 3° les

personnes qui peuvent les vendre ; 4° ceux qui

peuvent les employer sans pouvoir les distribuer

en substances ; 5° ceux qui peuvent avoir des

laboratoires pour travailler à la préparation des

drogues où ces poisons peuvent entrer; 6° ceux

qui peuvent employer des insectes venimeux ;

7" enfin, ceux qui peuvent travailler à la confec

tion des eaux-fortes, dont l'usage est permis.

L'édit punit de mort, art. 4, ceux qui ont causé

la mort par le poison , et ceux qui ont seulement

attenté à la vie par ce moyen , 'comme aussi ceux

qui ont composé et distribué le poison dont on

s'est servi. Il ne Gxe pas le genre de mort , qui ,

suivant la jurisprudence la plus générale des tri

bunaux, était la peine du feu. Deux arrêts ren

dus par le parlement de Paris, eu 1732, pro

noncent cette peine, l'un du 3 mars, contre la

nommée Eugénie Picq, l'autre du 15 décembre,

contre la nommée Marie Texier ( Dictionnaire

de la police, v° Poison). Quant à la preuve du

crime, l'édit encourage les dénonciateurs, et les

exempte de toute peine et de tous intérêts civils

lorsqu'ils auront déclaré et articulé des faits ou

des indices considérables, qui seront trouvés vé

ritables et conformes à leur dénonciation, quoi

que dans la suite les personnes comprises dans

lesdites dénonciations soient déchargées des ac

cusations; dérogeant à cet effet à l'art. 73 de

l'ordonnance d'Orléans, pour l'effet du vénéfice

et du poison seulement, sauf à punir les calom

niateurs selon la rigueur de ladite ordonnance

(art. 4).

Cette législation était encore bien vague dans

ses dispositions, quand parut le Code pénal de

1791 , qui en fit l'objet de ses art. 12, 15 et 16 du
tit. 2, 2e part.

Le premier de ces trois articles définit l'empoi

sonnement, et le punit de mort. — Le second

ajoute que l'homicide par poison , quoique non

consommé, sera puni de la peine portée en l'art.

12 lorsque l'empoisonnement aura été effectué,

ou lorsque le poison aura été présenté ou mêlé

avec des aliments ou breuvages spécialement

destinés, soit à l'usage de la personne contre la

quelle ledit attentat aura été dirigé, soit à l'usage

de toute une famille, société ou habitants d'une

même maison , soit à l'usage du public. — Le

troisième, que si toutefois, avant l'empoisonne

ment effectué, ou avant que l'empoisonnement

des aliments et breuvages ait été découvert, l'em

poisonneur arrêtait l'exécution du crime, soit en

supprimant lesdits aliments ou breuvages, soit en

empêchant qu'on en fasse usage, l'accusé sera

acquitté.

Après le Code du 25 sept. 1791 et celui de

brum. an iv, parut une loi du 18 pltiv. an îx

(7 fév. 1801), relative à l'établissement de tribu

naux spéciaux, qui furent institués pour une plus

prompte répression de certains crimes. Cette loi

porte, art. 10, que le tribunal spécial connaîtra

contre toutes personnes, mais concurremment

avec le tribunal ordinaire, des assassinats pré

médités. — Mais, sous cette dénomination, il ne

faut pas comprendre l'empoisonnement, quoique
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l'empoisonnement soit toujours prémédité, parce

que le législateur, qui a statué séparément et

distinctement sur le crime d'empoisonnement,

n'a pas expressément attribué aux cours crimi

nelles spéciales la connaissance de cette espèce de

crime (C. de cass., 26 vend, an xiv et 19 avril

1810).

Le Code pénal de 1810 a disposé : « Art. 301.

Est qualifié empoisonnement tout attentat à la

vie d'une personne par l'effet de substances qui

peuvent donner la mort plus ou moins prompte-

ment, de quelque manière que ces substances

aient été employées ou administrées , et quelles

qu'en aient été "les suites. » — 11 suit de cette dé

finition que deux conditions sont exigées par la

loi pour constituer le crime d'empoisonnement :

la première , c'est qu'il y ait attentat à la vie ,

c'est-à-dire tentative de donner la mort; la se

conde, que la tentative ait eu lieu au moyen

d'une substance de nature à donner la mort.

Cette seconde condition est constitutive de l'em

poisonnement. La seule tentative de donner la

mort, dépourvue de la condition de mode dans

les moyens de la procurer, n'est point une tenta

tive d'empoisonnement , niais seulement une

tentative de meurtre. La tentative de donner la

mort avec une substance qui ne peut la procu

rer, quoique substance nuisible , n'est pas non

plus une tentative d'empoisonnement, parce que

le crime d'empoisonnement ne dépend pas seu

lement du mauvais dessein de celui qui veut le

commettre, il faut encore que l'intention crimi

nelle soit accompagnée du fait matériel de l'em

poisonnement, ou de la tentative d'empoisonne

ment par des substances capables de donner la

mort, que la mort ait suivi ou non. Mais peu

importerait que les substances de nature à don

ner la mort n'eussent pas été administrées en

quantité suffisante pour la procurer, si l'inten

tion criminelle de donner la mort était établie ,

surtout si le poison avait été administré succes

sivement, à petites doses, pour procurer la mort

d'une manière graduée et moins éclatante.

L'intention criminelle résultera le plus sou

vent des circonstances du fait. Mais il serait trop

dur et trop absolu de dire avec M- de Monsei-

gnat, dans son discours au Corps législatif sur

le projet du Code pénal, que l'empoisonneur est

toujours présumé avoir voulu donner la mort,

alors même que le défaut de quantité ou de qua

lité des substances délétères, la force du tempé

rament, les secours de l'art, ou d'autres circon

stances étrangères au coupable, ont sauvé l'objet

de son crime- Si, par exemple, le coupable était

un médecin, un chimiste, un homme de l'art,

qui connût parfaitement le tempérament de sa

victime et la quantité de poison nécessaire pour

lui donner la mort, et qu'il l'eilt néanmoins ad

ministré en quantité si minime que sa mort ne

ût pas en être la suite , le président de la Cour

'assises pourrait assurément poser au jury la

question subsidiaire du fait d'avoir occasionné

une maladie à autrui par l'emploi de substances
nuisibles à la santé , conformément au second ■§

de l'art. 317.

Les modifications apportées au Code pénal par

la loi du 28 avril 1832 tendent à établir la néces

sité de l'intention criminelle de donner la mort

l>

d

comme première condition de tout homicide

qualifié, qu'il soit meurtre, assassinat, parricide,

infanticide, empoisonnement. — On ne peut

donc pas voir une présomption légale de cette

intention dans un fait qui seul, et par lui-même,

établirait plutôt une présomption morale con

traire.

Mais si le poison a été administré en quantité

suffisante pour donner la mort, et qu'il n'ait été

neutralisé que par l'effet d'une circonstance

étrangère à la volonté du coupable, le crime sera

le même , aux yeux de la loi comme à ceux de la

conscience. Ainsi, par exemple, la victime aura

rejeté le poison, qui sera par cela même resté

sans effet : l'empoisonneur n'en sera pas moins

coupable et puni de mort, peine prononcée par

l'art 302 C. pén.

Si le coupable, conduit par le repentir de son

crime, en neutralisait lui-même l'effet, en admi

nistrant aussitôt, et de son propre mouvement,

l'antidote qui sauverait la personne sur laquelle

il aurait commis cette tentative d'empoisonne

ment, ce serait le cas d'appliquer l'art. 2 du Code

pénal, qui exige, pour constituer la tentative de

crime, qu'elle n'ait manqué son effet que par des

circonstances fortuites ou indépendantes de la

volonté de son auteur. C'est là ce qui faisait dire

à M. de Monseignat, dans son rapport au Corps

législatif : « Il était donc inutile de rappeler,

dans l'espèce de l'empoisonnement, un principe

qui, par sa généralité, s'adapte à tous les crimes;

et toutes les fois que l'empoisonneur aura volon

tairement et librement prévenu l'effet du poison,

la société se félicitera de ne voir ni condamné ni

victime » (Locré, t. 3, p. 501 et 502 ).

La volonté de donner la mort par le poison

suppose toujours préméditation , nonobstant

l'exemple supposé par M. Rossi, dans son ex

cellent Traité rfu droit pénal (t. 2, p. 118); et la

Cour de cassation a décidé, avec raison, que la

déclaration du jury, portant que l'accusé est cou

pable d'empoisonnement volontaire sans prémé

ditation , est contradictoire (Cass., 26 vend, an

XIV).

La préméditation de l'empoisonnement n'est,

par elle-même, ni crime, ni délit, et l'ensemble

des faits qui peuvent la démontrer ne suffit pas

pour constituer la tentative d'empoisonnement,

ou son commencement d'exécution. La jurispru

dence avait singulièrement adouci, à cet égard,

la rigueur des anciennes ordonnances et des lois

romaines, qui punissaient de mort le fait d'avoir

fabriqué, vendu ou possédé du poison, dans l'in

tention d'en faire usage pour donner la mort à

un homme : Qui venenum neenndi hominis

causd fecerit, vil remliderit, vcl habverit, plec-

tetur ( L. 3, pr. ff. ad. frj. Corn, de sic. el ve-

nef.). — « Il faut cependant observer, dit Jousse

{Justice crim., t. 4, p. 43), à l'égard de ceux qui

préparent et apprêtent , ou disposent du poison

pour empoisonner quelqu'un, ou qui en achètent

dans la même intention , qu'ils ne doivent être

punis de la peine de mort que lorsqu'ils réduisent

leur dessein en acte , en faisant quelque chose

qui puisse tendre à causer la mort.

Cette doctrine de Jousse a été suivie dans un

procès célèbre, celui d.e la femme Levaillant. Il

était constant au procès que cette femme avait
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eu le dessein d'empoisonner sa belle-mère; elle

avait acheté et livré le poison au cocher de celle-

ci , qui devait l'administrer. Mais, avant que le

crime fût exécuté, elle redemanda la boîte con

tenant le poison, en s'écriant : « Hevdcz-moi la

boitr, je renonce à tout. » — La décision du jury

de la Seine fut : « Que la femme Levaillant était

coupable d'avoir commis volontairement une

tentative d'homicide, par poison, sur la personne

de la dame Cl» ; — que cette tentative avait

été manifestée par des actes extérieurs, mais

qu'elle n'avait pas été suivie d'un commence

ment d'exécution ; — qu'elle n'avait pas été sus

pendue par des circonstances fortuites, indépen

dantes Je la volonté de la femme Levaillant. »

En conséquence de cette déclaration , l'accusée

fut acquittée (C de la Seine. 1 1 mai 1811).

Ces mêmes principes ont été développés dans

un réquisitoire de M. le procureur-général près

la Cour royale d'Amiens, du 1" avril 1840, et

continues par un arrêt rendu le lendemain par

la chambre d'accusation de ladite cour.

Si le poison avait été jeté dans les aliments

préparés pour la victime, ou dans une fontaine

publique , il nous semble que ces circonstances

constitueraient la tentative d'empoisonnement

telle qu'elle est caractérisée par l'art. 2 C. pén.

Mais certains criminalistes veulent , pour carac

tériser le commencement d'exécution, en pareil

cas, que quelque être humain ait fait usage de

ces aliments, ou de l'eau de cette fontaine, et

qu'il en ait été tué ou atteint d'une manière fâ

cheuse, après que le poison y a été mis(Farinac-

cius, quasi. 122, n. 12). II serait'dangereux de

poser des principes trop absolus en cette matière,

où tant de circonstances de fait peuvent modifier

la criminalité de l'accusation.

Mais si le poison avait été mêlé à d'autres

substances dont l'action en aurait neutralisé

l'effet mortifère, et qu'il n'eut occasionné aucune

maladie, il n'y aurait ni crime ni délit ( C. de

cass., 20 nov. 1812 et4 fév. 1814). Que si ce mé

lange avait occasionné une maladie ou incapacité

de travail personnel , il faudrait appliquer le §

ajouté à l'art. 317 C pén. par la loi du 28 avril

1832, lequel incrimine spécialement le fait d'ad

ministrer des substances qui, sans être de nature

a donner la mort, sont nuisibles à la santé. —V.

Substances mjisiblrs.

Tout au contraire, si une substance non véné

neuse, mais considérée comme telle par celui qui

s'en est servi à mauvaise fin , avait été mêlée à

une autre substance qui l'aurait vraiment rendue

vénéneuse, et que ce mélange eût donné la mort,

il y aurait dès lors crime d'empoisonnement par

la combinaison de cette double circonstance, que

l'auteur du fait voulait réellement empoisonner,

et que la substance dont il s'est servi était de

nature à donner la mort au moment où elle a été

administrée (V. Théorie du Code pénal, t. 5,

335 ).

Quelles sont les substances réputées véné

neuses par la science médico-légale? —V. Putsoa.

EMPOISONNEMENT D'ANIM.UX. — L'eill-

poisonnement de certains animaux appartenant

à autrui est un délit contre la propriété : il est

défendu et puni par les lois.

L'art. 36, tit. 2, du Code du 25 sept. 1791,

portait : « Quiconque sera convaincu d'avoir,

par malice ou vengeance , et à dessein de nuire

a autrui, empoisonné des chevaux et autres bêtes

de charge, moutons, porcs, bestiaux, et poissons

dans les étangs, rivières ou réservoirs, sera puni

de six années de fers. »

Le Code pénal de 1810, art. 452, a modifié et

précisé ainsi ces dispositions : « Quiconque aura

empoisonné des chevaux ou autres bêtes de voi

ture, de monture ou de charge, des bestiaux à

cornes, des moutons, chèvres ou porcs , ou des

poissons dans des étangs, viviers ou réservoirs,

sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq,

et d'une amende de 1 6 fr. à 300 fr. Les coupables

pourront être mis, par l'arrêt ou le jugement,

sous la surveillance de la haute police pendant

deux ans au moins et cinq ans au plus. » — V.

Ahimaux.

Une question fort grave par l'extension qu'on

eut lui donner à l'empoisonnement homicide, a

té soulevée à l'occasion d'une tentative d'empoi

sonnement de moutons avec de la saumure d an

chois. — Le président de la Cour criminelle du

département du Var avait posé au jury les ques

tions suivantes : « Y a-t-il eu tentative d'empoi

sonnement de moutons ? — D. Gérard est-il

convaincu de cette tentative ?» — L'accusé pré

tendait, pour sa défense, que la saumure d an

chois n'était pas un poison pour les moutons,

ainsi que le pensaient des experts et pharmaciens

nommés par la Cour. - Le jury répondit affir

mativement sur les questions proposées. Mais il

n'avait pas été interrogé sur la question de savoir

si la saumure d'anchois était un poison , ou si

l'empoisonnement avait été occasionné à l'aide de

substances de nature à donner la mort. — Pour

voi. — Arrêt de cassation, à la date du 17 juin

1810, fondé sur ce que la question eût dû être

posée, et cela d'une manière distincte, pour évi

ter toute complexité- D'où il résulte que, lorsque

l'accusé prétend que la substance administrée

n'était pas de nature à causer la mort , cette né

gation de l'un des éléments constitutifs du crime

soulève une question qui doit être expressément

résolue. — V. F.iiroisO!»HF.Mi.irr.

EMPRISONNEMENT. — V. Pbikis.

enchères.- L'art. 412 C pén., reproduisant

à oeu près la disposition des art. 22, tit. 2, de la

loi du 22 juill 1791, 11 et 12 de celle du 24 avril

1793, inflige un emprisonnement de quinze jours

à trois mois et une amende de 100 fr. à 5,000 fr.

à « ceux qui, dans les adjudications de la pro

priété, de l'usufruit ou de la location des choses

mobilières ou immobilières , d'une entreprise ,

d'une fourniture, d'une exploitation ou d'un ser

vice quelconque , auront entravé oit troublé la

liberté des enchères ou des soumissions, par des

voies de fait, violences ou menaces , soit avant ,

soit pendant les enchères ou soumissions ; » et

aussi ceux qui par dons ou promesses auront

écarté les enchérisseurs.

Cette disposition pénale est applicable au fait,

par un adjudicataire sur saisie immobilière, de

s'être entendu avec le surenchérisseur pour que

celui-ci ne donnât pas suite à la surenchère,

moyennant la remise d'une somme d'argent

î
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(Rej. , 12 mars 1835 ; J. cr., art- 1508). — Elle

s'applique aussi au cas où un seul enchérisseur

aurait été , par dons ou promesses , écarté des

enchères (Rej , 20 aoilt 1837; J. cr., art. 2082).

kncise. — C'est le meurtre d'une femme en

ceinte. V. AïORTEMEHT , COUPS ET BLESSURES ,

Meurtre.

endormeurs.—C'étaient, à la fin du xviii0

siècle, des scélérats qui assoupissaient forcément,

à l'aide d'une poudre soporative {strammonium),

les personnes dont ils voulaient voler le mobilier.

Ce genre de méfait n'étant pas expressément

prévu par les lois criminelles, une déclaration

du roi, du 14 mars 1780, fit revivre ledit de

juillet 1G82, punissant de mort tous ceux qui

seraient convaincus de s'être servis de vénéfices,

poisons, etc. Notre Code pénal , outre les peines

du vol , fournirait des pénalités applicables à ce

genre d'empoisonnement s'il se renouvelait. —

V. Empoisommemest, Poison, Suhstancis kcimbi.es.

ENFANT.— De tous temps, les enfants nou

veau-nés ont éveillé la sollicitude du législateur :

Notre Code pénal contient diverses dispositions

à leur égard.

L'art. 302 punit comme assassinat le meurtre

d'un enfant nouveau-né. — V. Ihfahticidi.

Le § 1" de la section G du même chapitre, a

pour but de prévenir les crimes et délits tendant

à empêcher ou à détruite la preuve de l'état civil

d'un enfant ou à compromettre son existence.

Des dispositions qui composent ce § , la 1",

l'art. 345, s'occupe des C3S d'enlèvement, recèle

ou suppression , substitution ou supposition

d'enfant. — V. Enfast (suppression d').

Les art. 340 et 347 apportent une sanction

pénale aux dispositions du Code civil qui exigent

une déclaration de la part de toute personne

ayant assisté à un accouchement ou ayant trouvé

un enfant nouveau-né. — V. Accoucuemeht, Kh-

FAHTS TROUVÉS.

L'art. 348 défend de porter à l'hospice un

enfant au-dessous de sept ans, sauf dans certains

cas. — Enfin les art. 349 à 353 punissent les

faits qui peuvent compromettre I existence de

l'enfant , tels que l'exposition et le délaissement.

— V. Kkfaht (exposition ou délaissement d').

ENFANT ( ENtÈVEMEST D'). —- V. Eicfakt

(Suppression d').

ENFANT (EXPOSITION ET DÉLAISSEMENT I)').

— C'est l'acte de porter et délaisser un enfant

nouveau-né dans un lieu solitaire ou non soli

taire. Il faut, pour que cet acte soit criminel et

puni par la loi , qu'il y ait tout à la fois exposi

tion et délaissement avant que l'enfant ait pu

être recueilli.

Lactance, qui écrivait à la fin du m' siècle et
au commencement du ivc (de 290 à 325), parle

de ce crime (iiisf. rft>\, lib. 6) comme s'il intéres

sait uniquement le for intérieur, et qu'il fût né

cessaire de prouver qu'il est condamné par la

raison et par l'Evangile. Le désordre des moeurs

ne permettait pas de réprimer cet abus par des

peines trop sévères, qui auraient multiplié les

infanticides. Cependant le jurisconsulte Paul as-

simile l'exposition des enfants et l'avortement à

l'infanticide (L. 4, ff. de agnosc. et al. lib.).

line loi des empereurs Valentinien , Valens et

Gratien , de l'an 374, supprima la coutume bar

bare et jusqu'alors impunie de l'exposition des

enfants, et ota aux contrevenants le droit de ré

clamer les enfants qu'ils auraient exposés, après

qu'un autre les aurait charitablement recueillis

et entretenus (L. 2, C. de infant, etposil.). Jus

que-là il avait été permis de les reprendre en

payant les frais d'entretien et d'éducation ( L.

«nie. , C. Theod. , lib. 5, tit. 8 ). — Justinien se

contenta de prononcer une amende de cinq livres

d'or, tant contre ceux qui exposeraient des en

fants que contre ceux qui permettraient cette

exposition ( nor. 153).

On lit dans le recueil des historiens des Gaules

et rte la France, par dom Bouquet ( t. 4, p. 575 ),

une charte des premiers temps de la monarchie

française, de infantolo snnguinnlento, relative

aux enfants nouveau - nés, exposés par leurs pa

rents à la porte des églises, et recueillis par la

charité. Cette charte reproduit en langue bar

bare, avec supplément d'anathèmes et d'impré

cations, la disposition d'un éditd'Honorius, daté

de Ravenne, 13 avril 412, qui ne permet pas aux

maîtres ou parents de l'entant exposé de le re

rendre après qu'il a été recueilli et élevé parties

trangers: i» primiius christus plius Dei vivi ei

incutiat sempitemam panam, et quod repetit

vindicare non raleat ( Dictati scu formula; an-

degarenses, art. 48 )•

Une disposition semblable avait été prise par

Constantin , en 329 ( C. Theod. , lib. 5 , tit. 8,

de his qui sanguinolentes acceptos tel nutriendos

acceperunl), et modifiée plus tard par une autre

loi du même prince, qui permet le rachat à de

justes conditions (L. 2, C. de patr. qui filios

suos distraxer. ). Toutes ces lois attribuaient à

l'acquéreur la puissance paternelle ou domini

cale , qui lui fut ensuite retirée par Justinien

(L. uit. , C. de infant, expos.). Godefroy attri

bue la cause de ce retrait a l'horrible famine qui

suivit l'invasion des Coths , en Italie , et à la

crainte que ces barbares n'eussent acheté des

enfants que pour les manger ( C. Theod. , lib. 5,

tit. 8).

Les formules de Sirmond nous font connaître

ce qui se pratiquait en France, sous la première

et sous la deuxième race, pour les enfants nou

veau-nés dont les mères voulaient cacher la

naissance. On les portait de nuit , bien envelop

pés, dans une espèce de coquille de marbre, pla

cée aux portes des églises. Les gardiens allaient

de bonne heure, le matin , visiter les portes, et

ils recueillaient ces pauvres enfants, qui étaient

inscrits sur un livre blanc qu'on appelait matri

cule, matricula. Pendant trois jours, les gardiens

conservateurs de la matricule, matricularii (mar-

fuilliers) , cherchaient dans le peuple les parents

e l'enfant. Si les parents ne voulaient pas se

déclarer, ils demandaient qui voulait l'acheter

et ils le portaient à l'évêque pour le faire adjuger

d'une manière définitive, après le dixième jour, '

à l'acquéreur qui se présentait (Concile d'Arles,

canon 32, reproduit dans l'art. 142 du liv. 0 des

Capitulaires des rois de France). On dressait un

acte d'achat et vente (epistola collectwnis) , qui

P
e



294 ENFA

était souscrit par l'évêque et les marguilliers ,

et si le père véritable réclamait l'enfant de l'ache

teur ou du père nourricier, il ne pouvait le re

prendre que de l'aveu de celui-ci , en lui accor

dant le prix qu'il en demandait ( Voy. les formu

les de Sirmond, art. 11 , apud. dom Bouquet,

t. 4, p. 973).

Après l'abolition de l'esclavage, ces achats

d'enfants trouvés devinrent plus rares. On es

saya à sévir contre ceux qui les exposaient ; mais

on ne tarda pas à comprendre que ce serait ag

graver le mal au lieu de le corriger, et bientôt

on considéra les enfants exposés et trouvés

comme des épaves qui étaient choses sans maître

et qui devaient revenir de droit au seigneur haut

justicier en la justice duquel ils avaient été trou

vés. Ou pensa que, puisque les biens de ceux qui

mouraient sans héritiers leur appartenaient, il

était juste qu'ils eussent la charge de nourrir ces

enfants, qui étaient comme des biens vacants.

Ainsi jugé en parlement de Paris, ès années

1547, 1552 (Chopin, in consuet. andeg., lib. 1,

art. 10) ; et le 5 juillet 1594 (Bacquet, Traité

des droits de justice, chap. 83).

Il est probable que plus d'un seigneur éludait

la loi; d'autres refusaient de la sanctionner;

quelques uns faisaient porter les enfants trouvés

dans les hospices publics. L'établissement de

ces asiles de la charité date, en France, du

vu* siècle. Mais ce ne fut que de l'inépuisable

charité de saint Viucent-de-Paul et de la dame

de Marillac qu'ils reçurent , vers le milieu du

xvir siècle, plus spécialement les moyens de

recueillir, d'élever, d'instruire les enfants aban

donnés. Paris se distingua entre toute.* les villes

du royaume par l'abondance des aumônes et des

secours de tout genre. Chose étrange ! ce fut un

malheur pour ces enfants. De tous les coins du

royaume on les dirigea sur Paris, en les remet

tant sans précautions, et dans toutes saisons, à

des voituriers publics, distraits par d'autres in

térêts et obligés d'être longtemps en route , de

manière que près des neuf dixièmes de ces pau

vres enfants périssaient avant l'âge de trois mois.

Ces puissantes considérations provoquèrent

l'arrêt du conseil du 10 janvier 1779, par lequel

a S. M. fait très-expresses inhibitions et défenses

à tous voituriers, messagers et autres personnes,

de se charger d'enfants qui viennent de naître,

ou autres abandonnés, si ce n'est pour être re

mis à des nourrices, ou pour être portés à l'hô

pital d'enfants trouvés le plus voisin, à peine

de 1,000 livres d'amende au profit de tout autre

hôpital auquel ils porteraient ces enfants ; ou ,

si ces voituriers sont saisis en route, au profit de

l'hôpital d'enfants trouvés le plus près du lieu

de ladite saisie; auquel hôpital , par conséquent,

ces enfants devront être portés. »

Dans chaque hospice destiné à recevoir des

enfants trouvés, il y a un tour où ils doivent

être déposés.

La loi du 27 frimaire an v dispose, art. 5 :

— a Celui qui portera un enfant abandonné ail

leurs qu'à l'hospice le plus voisin , sera puni

d'une détention de trois décades, par voie de

police correctionnelle ; celui qui l'en aura chargé

sera puni de la même peine. »

Le décret du 19 janvier 1811 déclare punis

sables les individus qui seraient convaincus d'a

voir exposé des enfants , ceux qui feraient ha

bitude de les transporter dans les hospices (ar

ticle 23 ).

Le Code pénal prononce la peine d'un empri

sonnement de six mois à deux ans, et d'une

amende de 16 à 200 fr., contre ceux qui auront

exposé et délaissé, en un lieu solitaire, un enfant

au-dessous de l'âge de sept ans accomplis, et

ceux qui auront donné l'ordre de l'exposer ainsi

(349). — Cette peine est de deux à cinq ans,

et l'amende de 50 à 400 fr. , contre les tuteurs

ou tutrices, instituteurs ou institutrices de l'en

fant exposé ou délaissé par eux ou par leur ordre

( 350 ). — Il faut comprendre dans cette catégo

rie les pères et mères, qui sont les tuteurs et

instituteurs naturels de leurs enfants.

Si par suite de l'exposition et du délaissement

prévus par les art. 349 et 350, l'enfant est de

meuré mutilé ou estropié, l'action sera considé

rée comme blessures volontaires à lui faites par

la personne qui l'a exposé et délaissé; et si la

mort s'en est suivie, l'action sera considérée

comme meurtre : au premier cas, les coupables

subiront la peine applicable aux blessures volon

taires ; et, au second cas, celle du meurtre (351).

— Si le lieu dans lequel l'enfant, au-dessous de

l'âge de sept ans accomplis, a été exposé et dé

laissé n'est point un lieu solitaire, l'emprisonne

ment est de trois mois à un an , et l'amende de

16 à 100 fr. , à moins que le délit n'ait été com

mis par les tuteurs ou tutrices, instituteurs ou

institutrices de l'enfant. En ce cas, l'emprison

nement est de six mois à deux ans, et l'amende

de 25 à 200 fr. (352 et 353).

La loi ne dit point quelle est la peine de ceux

ui auraient exécuté l'ordre d'exposer un enfant

ans un lieu non solitaire. II faudrait, en ce cas,

appliquer l'art. 23 du décret du 19 janv. 1811 ,

et si les prévenus faisaient habitude de cette in

dustrie, il faudrait les punir comme complices

de ceux dont ils auraient exécuté l'ordre.

11 semble résulter des dispositions ci-dessus

que l'exposition d'un enfant au-dessous de sept

ans accomplis est toujours punissable , puis

qu'elle est punie si elle est faite dans un lieu

solitaire ou non solitaire. — Néanmoins il faut

distinguer les enfants admissibles dans les hos

pices, de ceux qui ne le sont pas. — Sont admis

sibles trois sortes d'enfants : 1° les enfans trou

vés ; 2" les enfants abandonnés ; 3" les orphelins

pauvres (décr. 19 janv. 1811, tit. 1"). — Les

enfants trouvés sont ceux qui , nés de pères et

mères inconnus, ont été trouvés exposés dans un

lieu quelconque, ou portés dans les hospices des
tinés à les recevoir ( tit. 2, art. 1er). — Les en

fants abandonnés sont ceux qui , nés de pères

ou de mères connus, et d'abord élevés par eux,

ou par d'autres personnes à leur décharge , en

sont délaissés sans qu'on sache ce que les pères

et mères sont devenus, ou sans qu'on puisse re

courir à eux — Les orphelins sont ceux qui ,

n'ayant ni père ni mère, n'ont aucun moyen

d'existence (art. 5 et 6 ).

Ces trois classes d'enfants peuvent et doivent

être é.levés dans les hospices, quand personne ne

veut s'en charger, et celui qui , ayant trouvé un

enfant nouveau-né, ne l'aurait pas remis à l'offi-

o
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cier de l'état civil , ainsi qu'il est prescrit par

l'art. -58 C. 'civ. , serait puni d'un emprisonne

ment de six jours à six mois, et d'une amende de

16 à 300 fr. (C. pén. , art. 346 et 347). — Les

enfants qui ne se trouvent pas dans l'une de

ces trois catégories ne peuvent être exposés et

délaissés, même dans un hospice, et la Cour de

cassation a jugé que les auteurs et complices de

l'exjposition d'un enfant dont le père et la mère

étaient connus, faite à la porte d'un hospice,

étaient passibles des peines portées par les ar

ticles 352 et 353 C pén.

L'art. 348 prévoit un autre cas, qui n'est pas

tout à fait celui de l'exposition , mais qui s en

approche beaucoup. — « Ceux qui auront porté

à un hospice un enfant au-dessous de l'âge de

sept ans accomplis, qui leur aurait été conlié afin

qu'ils en prissent soin ou pour toute autre cause,

seront punis d'un emprisonnement de six se

maines a six mois, et d'une amende de 16 à 50 fr.

— Toutefois aucune peine ne sera prononcée,

s'ils n'étaient pas tenus ou ne s'étaient pas obli

gés de pourvoir gratuitement à la nourriture et

à l'entretien de l'enfant, et si personne n'y avait

pourvu. »

La seule différence qui existe entre le cas prévu

dans cet article et le cas des art. 352 et 353, c'est

que dans l'un, il y a simplement translation et

dépôt de l'enfant dans l'intérieur de l'hospice ;

tandis que dans l'autre, il y a exposition et dé

laissement à la porte de cet établissement.

On a jugé qu'une mère n'était aucunement

punissable pour le fait d'avoir déposé son enfant

dans le tour d'un hospice, si elle ne s'était retirée

qu'après s'être assurée que l'enfant avait été re

cueilli par un préposé de l'hospice (C de cass. ,

7 juin 1834). Juge également que le dépôt d'un

enfant dans le tour d'un hospice ne constitue le

délit spécifié dans l'art. 348 C. pén., ni à l'égard

de la mère qui l'a seulement ordonné, ni à l'é

gard du déposant qui n'était pas chargé de pour

voir aux besoins de l'enfant: Grenoble, 5 mai

1838 (J. cr., art. 2241).

Jugé enfin par arrêt de rejet du 19 juillet 1838

(J.cr.yloc. cit.), que l'exposition et délaisse

ment d'un enfant dans un lieu non solitaire ne

constituent pas le délit prévu par l'art. 352 C.

pén. , lorsqu'il y a eu continuité de surveillance

sur l'enf nt.

L'exposition d'un enfant n'est un délit que

lorsque l'enfant exposé à moins de sept ans ac

complis. Passé cet âge, la loi présume que l'en

fant peut faire connaître les personnes entre les

mains desquelles il se trouvait et le lieu de leur

demeure ; qu'il peut fournir les renseignements

nécessaires pour retrouver la trace qu'on a voulu

faire perdre.

ENFANT ( SUPPRESSION , SUPPOSITION OU

substitution d'). — Dans l'article qui précède,

il s'agissaitde faits pouvant compromettre l'exis

tence d'un enfant. La disposition pénale dont il

s'agit ici prévoit des faits qui compromettraient

l'état civil d'un enfant vivant. L'art. 345 C. pén.

porte : «les coupables d'enlèvement, de recelé ou

de suppression d'enfant, de subs'i (uf/ou (ftin

enfant a un autre, ou de supposition d'un enfant

à une femme qui ne sera pas accouchée , seront

punis de la réclusion. — La même peine aura lieu

contre ceux qui , étant chargés d'un enfant , ne

le représenteront point aux personnes qui ont le

droit de le réclamer. »

Cette incrimination reproduit celle que l'an

cienne législation française qualifiait suppression

de pan ou supposition départ, crime alors

comme aujourd hui différent de l'infanticide

(Jousse , Matières criminelles, t. 4, p. 146). Elle

complète celle que le C- pénal de 1791 (tit. 2,

sect. 1™, art. 32) avait établie en ces termes :

« quiconque sera convaincu d'avoir volontaire

ment détruit la preuve de l'état civil d'un enfant

sera puni de la peine de douze ans de fers. » —

Cette identité et le sens de la disposition nou

velle sont clairement indiqués dans l'exposé des

motifs au Corps législatif, par M. Faure : « Le

Code pénal de 1791 ne contient qu'une seule

disposition sur cette matière : il prononce douze

ans de fers contre celui qui a détruit la preuve

de l'état civil d'une personne. L'expérience a fait

reconnaître que cette disposition était trop vague,

et qu'il convenait de spécifier ces différents cas,

tels que le recélé ou la suppression d'un enfant,

la substitution d'un enfant à un aulre, et la sup

position d'un enfant à une femme qui n'est point

accouchée. Pour éviter les détails auxquels

s'étaient livrées les anciennes lois, elle (l'assem

blée constituante) tomba dans l'excès opposé, et

ne détermina point du tout ce qui, en matière

pénale, ne peut êtredéterminé avec trop de soin.

Les expressions du nouveau Code ne laisseront

point de doute que ceux-là seront condamnés à

la peine de la réclusion , qui , par de fausses dé

clarations, donneront à un enfant une famille à

laquelle il n'appartient point et le priveront de

celle à laquelle, il appartient, ou qui, par un

moyen quelconque , lui feront perdre l'état que

la loi lui garantissait. »

On le voit , le crime d'enlèvement , recélé ou

suppression d'un enfant se rapporte au délit de

suppression d'étal dont parle 1 art. 327 C. civ.,

avec cette différence, que les faits constitutifs du

crime s'attaquent, non pas seulement aux actes

qui constatent l'état civil de l'enfant, mais à la

personne même de cet enfant, pour changer son

état civil. C'est pourquoi la Cour de cassation a

décidé, par application de l'art. 327 C. civ.,

u'avant d'intenter l'action criminelle , il faJlait

'abord faire juger la question d'état (Arrêts 22

déc. 1808, 9 fév. 1810, 30 mars 1813, 24 juill.

1823) ; mais non dans le cas de supposition

d'enfant par la déclaration faite à l'officier de

l'état civil d'un enfant qui n'a jamais existé

(C. de cass., 7 avril 1831 , J. cr., art. 706). La

uestion d'état a été reconnue également préju-

icielle dans le cas de substitution d'un enfant

à un autre : Cass., 9 juin 1838 (lbid., art. 2283).

Le crime de suppression d'enfant existe-t il si

l'enfant dont le cadavre a été enlevé , recélé ou

supprimé par une inhumation clandestine, était

mort-né ou non viable ? L'affirmative a été jugée

par trois arrêts de la Cour de cassation , drs 5

sept. l 834, 2 1 fév. et 27;aoilt 1 835 ( lbid. , ai 1. 1 402,

1568, 1633 et 1696), dont les principaux motifs

sont « que les dispositions de l'art. 345 soûl gé

nérales et absolues ; qu'elles s'appliquent «-gaie

ment à la suppression d'un enfant mort, comme

(

<
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à celle d'un enfant vivant ; que l'enfant dont il

s'agit au procès devait être présenté à l'officier

de l'état civil , pour que son état fût constaté et

qu'il fût procédé à son inhumation après les

vérifications légales , pour établir qu'il était ou

qu'il n'était pas né viable, ou faire connaître les

causes d'une mort aussi prompte; que, s'il en

était autrement, l'impunité des coupables d'in

fanticide serait assurée, puisqu'il suffirait de

compléter le premier crime et de le couvrir par

celui subséquent de la suppression du cadavre,

dont le coupable, d'après l'arrêt attaqué, ne

serait passible d'aucune peine; — que le principe

qui a dicté cette disposition pénale a pour objet

de garantir les familles contre toute atteinte

portée à l'ordre légal des transmissions d'héri

tages; d'où il suit qu'elle est applicable à toute

suppression d'enfant vivant ou mort, par suite

de laquelle les droits oui se rattachent au fait de

son existence peuvent être compromis. » — Cette

doctrine a été combattue dans le Journal du

Droit criminel, art. 15G8 et 1G9G, par les raisons

suivantes , entre autres : « Est-ce donc pour ar

river à punir le meurtre que la Cour de cassation

incrimine la suppression du cadavre d'un enfant

mort-né ? Faudra-t-il supposer qu'un enfant

qui a disparu est mort, et qu'il est mort par

l'effet de la volonté criminelle qui a opéré la

suppression, pour établir sur cette double hypo

thèse la peine du meurtre? Mais la seule pénalité

de l'art 345, indépendamment de ses termes,

démontre l'erreur de cette doctrine; car si le cou

pable a donné la mort, cette peine est trop faible ;

s'il n'a fait que dérober les traces d'un cadavre,

elle est évidemment trop forte; dans le premier

cas, la peine doit être celle de l'infanticide ; dans

le second, celle de recelé de cadavre prévue par

l'art. 359. D'où il suit que l'art. 34.5 n'a prévu

qu'une seule hypothèse, la disparition de l'en

fant: voilà le fait qu'il punit sur les personnes

char«ées de veiller à sa sûreté ; il suppose que

l'enfant n'est pas représenté, sans exiger la re

présentation du cadavre- Le recel de ce cadavre

peut être une présomption d'infanticide ; niais

cette circonstance ne rentre pas dans le cercle des

prévisions de cet article. »

Une nouvelle jurisprudence a été fondée par

arrêt des chambres réunies de la Cour de cas
sation du 1er aoilt 183G (Ibid., art. 1785): « At

tendu que l'art. 345 C pén , qui prononee la

peine de la réclusion contre la suppression d'un

enfant , a essentiellement pour objet d'assurer

son état civil , ainsi que l'indiquent les titres de

la section et du § sous lesquels cet article est

placé ; — que si le législateur a eu en vue d'as

surer l'état civil d'un enfant, ce n'a pu être que

dans la supposition où celui-ci serait vivant,

l'enfant ne mort ne pouvant avoir d'état; —

qu'en appliquant l'art. 345 C. pén. au cas d'in-

humation clandestine d'un enfant mort-né, c'est

donner à la loi une extension qui n'est ni dans

ses termes ni dans son esprit ; c est d'ailleurs en

freindre le principe général qui ne permet pas

d'étendre les lois pénales , et qui veut qu'elles

soient toujours restreintes dans leurs véritables

termes, etc. » Ju<:é de même par arrêts des 20

sept, et 2 nov. 1838,8 nov. 183!) et 4 juill. 1810

t. Ibid , art. 2212, 2333, 2308 et 2G53).

Le crime de suppression d'enfant étant essen

tiellement différent de celui d'infanticide, le pré

sident de la Cour d'assises , dans une accusation

d'infanticide , ne peut poser une question sub

sidiaire de suppression d'enfant: C. de cass.,

19 avril 1839 (iftirf., art. 2398). — Mais cette

question subsidiaire serait permise si l'accusation

consistait, d'après l'arrêt de renvoi et l'acte d'ac

cusation, à avoir fait disparaître l'enfant dont

une femme serait accouchée , puisqu'alors l'ac

cusation rentrerait dans les termes de Fart. 345

C. pén., autant et plus encore que dans ceux des

dispositions du C. pén. sur le meurtre ou l'infan

ticide : C de cass., 7 juill. 1837 {Ibid., art. 2052).

Outre la suppression d'enfant par enlèvement,

recélé ou autrement, l'art. 345 C. pén. incrimine

la substitution ou supposition d'un enfant, con

formément à l'ancienne législation ainsi expliquée

par Jousse [loc. cit. p. 142). « Le crime de sup

position de part a lieu, 1° quand une femme,

après avoir feint d'être grosse , fait paraître au

temps de l'accouchement un enfant qu'elle dit

provenir de son mari, pour frustrer ses héritiers

légitimes ; 2" quand une femme grosse substitue,

après son accouchement, un enfant à la place de

celui dont elle est accouchée ; 3° quand des pères

et mères, qui n'ont point d'enfants, en suppo

sent un étranger qu ils disent être issu de leur

mariage; 4° lorsque des étrangers substituent

à des père et mère un enfant étranger au lieu

de leur enfant légitime. »

La dernière incrimination de l'art. 345 est une

espèce d'abus de confiance commis au préjudice

des parents d'un enfant, dont l'état civil se trouve

ainsi compromis, sinon son existence. Comme le

disent M. Carnot et les auteurs de la Théorie du

Code pén. (C vol., p. 339), la disposition finale,

de l'art. 345 (qui porte aussi la peine de la ré

clusion ) suppose nécessairement qu'il y aura

eu séquestration, ou que la personne à laquelle

l'enfant a été confié en aura disposé de manière

à ne pouvoir le représenter ni donner connais

sance de ce qu'il serait devenu. — V. Accoiicbe-

MhST, iHKASnClDt, SÉQUESTIATIOS .

EXFAXTS rnoL VÉs. — L'art. 58 C civ. dis

pose : « Toute personne qui aura trou\é un en

fant nouveau-né, sera tenue de le remettre à

l'officier de l'état civil, ainsi que les vêtements et

autres effets trouvés avec l'entant, et de déclarer

toutes les circonstances du temps et du lieu où

il aura été trouvé. — Il en sera dressé un procès-

verbal détaillé , qui énoncera en outre l'âge ap

parent de l'enfant, son sexe, les noms qui lui

seront donnés, l'autorité civile à laquelle il sera

remis. Ce procès-verbal sera inscrit sur les re

gistres. » La sanction pénale se trouve dans

l'art. 347 C. pén., dont les motifs ont été ainsi

exposés au Corps législatif: «La même peine

(celle de six jours à six mois d'emprisonnement

et de 1G à 300 fr. d'amende), doit atteindre toute

personne qui, avant trouve un enfant nouveau-

né, négligerait de le recueillir et de le remettre à

l'officier public, qui, après avoir constaté son

existence, est chargé de le déposer dans cet asile

où le gouvernement confie à la charité active , à

la piété compatissante, le soin d'acquitter, au

nom de la patrie , la dette de la nature. » L'ar
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ticle 347 est ainsi conçu : « Toute personne qui,

ayant trouvé un enfant nouveau-né , ne l'aura

pas remis à l'officier de l'état civil, ainsi qu'il est

prescrit par l'art. 58 du Code civil , sera punie

des peines portées au précédent article. — La

présente disposition n'est point applicable à celui

qui aurait consenti à se charger de l'enfant , et

qui aurait fait sa déclaration a cet égard devant

la municipalité du lieu où cet enfant aura été

trouvé.» — V. Ekfamt (exposition et délaisse

ment d').

La législation sur les enfants trouvés attend

d'importantes modifications. Plusieurs ques

tions, qu'on peut appeler sociales, sont à l'ordre

du jour : faisons des ïccux pour qu'elles soient

bien comprises et heureusement résolues.

enlèvement DE MINEURS.— C'est le crime

d'enlever, par fraude ou violence, des mineurs,

de les entraîner, détourner ou déplacer des

lieux où ils étaient mis par ceux à l'autorité ou à

la direction desquels ils étaient soumis ou con

fiés : C. pén., 354.

Ce crime est indépendant de l'abus ou du des

sein d'abuser de la personne enlevée : C de cass.,

25 oct. 1821.—Cequi le constitue, c'est la fraude

ou violence; si l'une ou l'autre de ces conditions

manquaient , il n'y aurait ni crime ni délit. Mais,

pour qu'il n'y ait pas, en pareil cas, fraude ou

violence, il faudrait le concours des personnes

ayant droit et pouvoir sur l'enfant mineur. —

Le crime existe quoique les parents de la mineure

aient consenti à son éloignement, si ce consen

tement n'a été obtenu qu'à l'aide d'une fourberie:

Rej., 28 avril 1829 ( J. cr., art. 2-185).

Cette condition de fraude ou violence est éga

lement requise pour la criminalité du déplace

ment ou détournement de mineurs; quoique les

mots, par fraude et violence, de l'art 354,

eussent été plus à leur place avant qu'après le

mot aura, il est évident qu'ils comprennent tous

les membres de la phrase qui les suit : voy. l'ar

rêt de la C. de cass., du 3 oct. 1816. C'est pour

quoi l'art- 354 prononce la peine de la réclusion

pour tous les cas y spécifiés.

L'enlèvement d'un enfant est censé toujours

fait avec fraude et puni aussi de la réclusion

(345, C. pén.).

La circonstance du sexe de la personne enle

vée est une circonstance aggravante qui peut

changer la nature du crime. On appelle rapt

l'enlèvement d'une fille mineure. — V. IUpt.

enseignement. — La charte de 1830, art.

69, a compris l'instruction publique et la liberté

de l'enseignement parmi les objets auxquels il

devait être pourvu successivement par des lois

séparées, dans le plus court délai possible. Le

régime universitaire subsiste encore, si ce n'est

quant à l'instruction primaire, sur laquelle est

intervenue la loi du 28 j uin 1 833.

Les décrets des 15 mars 1808 et 15 nov. 1811,

ui ont constitué l'Université, ont conservé force

e loi sous l'empire de la Charte de 1814, avec

les modifications qu'ont pu y apporter des or

donnances réglementaires : Cass., 14 juin 1821

et 4 juin 1829 (J. cr., art. 249); décis. du cons.

royai, 4 mai 1830 (Rendu, Code unire.sitain).

Jugé, en conséquence, que le fait de tenir une

école publique , de la part de quelqu'un non

pourvu d'un brevet délivré par l'Université , est

passible des peines portées par l'art. 56 dudécr.

de 1811, sans qu'aucune excuse puisse être ad

mise (Cass., 5 mars 1825), sans que le prévenu

puisse exciper soit de ce qu'il n'y a eu de sa part

ni envoi de prospectus ni enseigne ou écriteau
(Cass., rr juin et 3 nov. 1827), soit de ce que son

hameau na aucune école (Cass., 4 juin 1829;

J. cr., art. 249).

Ces mêmes décrets ont aussi conservé force de

loi sous la Charte de 1830, sauf les dispositions

spéciales de la loi de 1833 ( Paris, 28 juin 1831 ;

Cass., 10 mars 1832, 15 mars et 19 juill. 1833 ;

J. cr., art. 677, 845, 1132 et 1262); et le fait

d'ouvrir une école publique sans autorisation est

encore passible des peines portées par les décrets

de 1811, sans que le prévenu puisse être excusé

par sa bonne foi (Cass., 10 mars 1832; J. cr.,

art. 845) ; de. même que le maître de pension, qui

exerce en vertu d'un diplôme de l'Université, est

encore sous la juridiction universitaire (Cass.,

19 juill 1833; J. cr., art. 1262).

Les exceptions établies par 1rs ordonnances

des 5 oct. 1814, 16 juin 1818 et 27 fév. 1821 ne

peuvent être appliquées à une école de manécan-

terif, dirigée par un curé, où une rétribution est

perçue, et où est enseigné aux enfants de chœur

ce qui est nécessaire pour les faire admettre dans

un petit séminaire (Cass., 15 mars et 18 déc.

1833 ; J. cr., art. 1132 et 1275). Mais la prohibi

tion des décrets de 1808 et 1811 n'est pas appli

cable au fait, de la part d'un desservant, de for

mer deux ou trois élèves ( Rej., 31 mars 1832 ;

J. cr., art. 922), ni à l'enseignement d'enfants

recueillis dans un hospice ( Cass., 30 mars 1833;

Amiens, 23 juill. 1833; J. cr., art. 1132).

Les écoles de filles ne sont pas régies par les

décrets de 1808 et 1811 (Cass., 24 nov. 1832;

J. cr., art. 1132), ni par la loi de 1833 sur

l'instruction primaire (Cass., 20 juill. 1833; J.

cr., art. 1243). A leur égard, l'ordonnance royale

du 31 oct. 1821 exige une permission du préfet,

et dispose, art. 5, gue « les maîtresses d'écoles

primaires, de pensions et institutions de filles,

ouvertes sans autorisation, ou qui continueraient

de l'être après que l'autorisation aurait été reti

rée, seront poursuivies pour contravention aux

règlements de police municipale. » Par suite, les

arrêts précités ont appliqué aux contrevenantes

les peines de simple police, pénalité fort contes

table si l'on considère que les règlements aux

quels semble renvoyer l'ordonnance de 1821

n'existent pas. En effet, l'autorité municipale ne

peut faire des règlements que sur les matières

qui sont l'objet de l'art. 3 du tit. 1 1 de la loi du

24 août 1790. Or. l'autorisation des écoles de

filles n'est pas comprise dans ces matières- Quant

à la loi du 22 déc. 1789, l'art. 2 de la sect. 3, ré

glant les attributions des administrateurs de

département (aujourd'hui les préfets), y com

prend, « n" 30, la surveillance de l'éducation pu

blique et de l'enseignement politique et moral. »

Mais, de ce que ces administrateurs avaient le

droit de surveiller ces écoles, il ne s'ensuit pas

qu'elles fussent soumises à leur autorisation

préalable, et fussent nécessairement assujetties à

cette formalité ; et, en admettant même la néces-

(
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sité de cette autorisation, on ne pourrait encore

en conclure que le fait de l'avoir négligée entraî

nât une peine de police; car point de pénalité

sans loi précise qui la prononce : or, la loi dir22

déc. 1789 n'en prononce aucune, et il est impos

sible de rattacher à ce cas les dispositions de celle

du 24 août 1790.

Les écoles primaires de garçons sont régies

par la loi du 28 juin 1833, qui les divise en deux

classes.

Les écoles publiques, c'est-à-dire celles qui sont

entretenues par les communes des départements

ou l'état (art. 8), et placées sous la direction d'un

instituteur nommé par le ministre de l'instruc

tion publique (22 ), se trouvent sous un régime

qui rappelle, à certains égards, la juridiction uni

versitaire, en ce que le comité d'arrondissement

peut prononcer la réprimande, la suspension, et

même la révocation (23) , outre l'interdiction ,

qui peut être demandée au tribunal civil pour in-

conduite ou immoralité (7 et 24).

Les écoles privées sont libres, suivant les pro

messes de la Charte, rappelées en ces termes par

M. Guizot, ministre de l'instruction publique,

présentant le projet à la Chambre des députés :

« Nous n'aurons jamais assez de coopérateurs dans

la noble et pénible entreprise de l'amélioration

de l'instruction populaire. Tout ce qui servira

cette belle cause est sûr de trouver en nous une

protection reconnaissante. » — Des conditions,

toutefois, ont dû être imposées, pour prévenir ou

réprimer l'abus. La loi de 1833 dispose : '< Art. 4.

Tout individu, âgé de 18 ans accomplis, pourra

exercer la profession d'instituteur primaire, et

diriger tout établissement quelconque d'instruc

tion primaire, sans autres conditions que de pré

senter préalablement, au maire de la commune

où il voudra tenir école : — 1° un brevet de ca

pacité obtenu, après examen, selon le degré de

l'école qu'il veut établir ; — 2" un certiiicat con

statant que l'impétrant est digne, par sa moralité,

de se livrer à renseignement. Ce certificat sera

délivré, sur l'attestation de trois conseillers mu

nicipaux, par le maire de la commune ou de cha

cune des communes où il aura résidé depuis trois

ans. — Art. 5. Sont incapables de tenir école :

— 1° les condamnés à des peines afllictives ou

infamantes ; — T les condamnés pour vol, escro

querie, banqueroute, abus de confiance ou atten

tat aux mœurs, et les individus qui auront été

privés par jugement de tout ou partie des droits

de famille mentionnés aux 5 et 6 de l'art. 42

du C. pén.; — 3° les individus interdits en exé

cution de l'art. 7 de la présente loi. — Art. 6.

Quiconque aura ouvert une école primaire eu

contravention à l'art. 5, ou sans avoir satisfait

aux conditions prescrites par l'art. 4 de la pré

sente loi, sera poursuivi devant le tribunal cor

rectionnel du lieu du délit , et condamné à une

amende de 50 à 200 fr. : l'école sera fermée. —

En cas de récidive, le délinquant sera condamné

à un emprisonnement de 15 a 30 jours, et à une

amende de 100 à 400 fr. »

Le maire peut-il refuser le certificat à l'individu

qui se présente pourvu du brevet et muni de l'at

testation des trois conseillers municipaux ? L'af

firmative, après controverse, a prévalu en ce que

le maire doit être juge de la moralité de I impé

trant (Cass., 20 nov. 1835 et 1er juill. 1836;

J. cr., art. 1693 et 1857 ). L'ouverture d'une

école, sans ce certificat, ferait encourir la peine

prononcée par l'art. 6 de la loi, alors même que

l'impétrant eût obtenu de l'adjoint le certificat

refusé par le maire ( Rej., 23 déc. 1839 ; J. cr.,

art. 2542).

Le chef d'un établissement complexe , qui y

ajoute une école primaire à la tête de laquelle il

place un instituteur spécial , n'est pas tenu de

satisfaire personnellement aux prescriptions de

la loi du 28 juin 1833; et ce maître spécial, si

toutes les conditions n'ont pas été remplies, peut

seul être poursuivi pour la contravention prévue

par les art. 4 et G de la loi ( Rej., 8 fév. 1839 ;

J. cr., art. 2310).

Le fait d'enseigner à plusieurs enfants la

prière, les éléments du catéchisme et la lecture,

constitue l'ouverture d'une école primaire qui

doit être autorisée ; et il y a nécessité d'appliquer

la peine prononcée par l'art. 7 de la loi, sans que

le contrevenant puisse être excusé par cela que

l'enseignement est gratuit ou n'est donné que

l'hiver, dans un pays de montagnes éloigné de

l'instituteur primaire ; car la loi n'admet pas ces

distinctions (Cass., 16 oct. 1840; J. cr., art.

2761 ).

enterrer vif. — Ce genre de supplice fut

prononcé sous Louis XI, par arrêt du parlement

de Paris, contre une fille convaincue d un grand

nombre de vols. Il a été rappelé dans la Caro

line, art. 131. Le Code pénal de 1791 l'a aboli

comme tant d'autres. — V- Pei»".

ENTREPRENEUR D'UN SERVICE PUBLIC

Le tribunal de simple police est-il compétent

pour connaître d'une infraction aux clauses d'un

bail passé entre le inaire d'une commune et un

entrepreneur d'un service public, oui s'est d'ail

leurs soumis à cette juridiction ? L affirmative a

été jugée par arrêts de la Cour de cassation des

26 juill. 1827, 4 fév. et 28 mai 1831 (/. cr., art.

644). Mais cette jurisprudence n'est pas exempte

de critique, si l'on considère qu'un bail est une

convention purement civile, et que la clause d'un

bail qui interdit tel fait à telle partie contrac

tante n'a pas la généralité d'un règlement mu

nicipal. V- CoMTETEKCE.

ÉPICIERS ET DROGUISTES. — La loi du 21

genn. an xi porte : « Art. 33. Les épiciers et

droguistes ne pourront vendre aucune composi

tion ou préparation pharmaceutique, sous peine

de 500 tr. d'amende. Ils pourront continuer de

faire le commerce en gros des drogues simples,

sans pouvoir néanmoins en débiter aucun poids

médicinal. » Il suit de là que les épiciers et dro

guistes ne peuvent exposer, dans leurs boutiques

et arrière-boutiques , des compositions ou prépa

rations pharmaceutiques, sous la même peine.

Autrement, le but de la loi ne serait pas atteint ,

et la loi même serait violée tous les jours ( Cass.,

9 oct. 1821). Ces ventes sont réservées exclusive

ment aux pharmaciens. — V. Pharmacies*.

La défense faite aux épiciers et droguistes de

vendre aucune préparation pharmaceutique s'ap

plique aussi bien à celles qu'un pharmacien leur

aurait données en dépôt qu'à celles qu'ils coin
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poseraient eux-mêmes : Cass., 11 août 1838 [J.

cr., art. 2282 ).

Quelles sont les préparations réputées phar

maceutiques ? Voy. le Codex pharmaceuticum,

publié en exécution de l'ordonnance royale du 8

août 1816. — Peut-on qualifier ainsi l'eau de mé

lisse dite des Carmes ? Oui : Cass., 11 juill. 1839

(ibid., art. 2464). — V. Médicameuts.

La loi de l'an xi dispose, de plus : « Art. 34.

Les substances vénéneuses, et notamment l'arse-

■ nie, le réalgar, le sublimé corrosif, seront te

nues, dans les officines des pharmaciens et les

boutiques des épiciers, dans des lieux sûrs et

sépares, dont les pharmaciens et épiciers seuls

auront la clef, sans qu'aucun autre individu

qu'eux puisse en disposer. Ces substances ne

pourront être vendues qu'à des personnes con

nues et domiciliées, qui pourraient en avoir be

soin pour leur profession ou pour cause connue,

sous peine de 3,000 fr. d'amende de la part des

vendeurs contrevenants. » — Quelles sont les sub

stances réputées vénéneuses ? La législation ne

s'en est pas expliquée. Il faut consulter : 1° le

Codex mediramentarius ; 2° l'ouvrage de Later-

rade intitulé : Code des pharmaciens, ou com

mentaire sur les lois et la jurisprudence en ma

tière pharmaceutique. — Plus récemment , i) a

été jugé que l'acétate de plomb ne peut être

rangé parmi les substances vénéneuses ( arr. 26

mai 1837); mais qu'il en est autrement de la

noix vomique en poudre (7 juill. 1838). — Les

prescriptions de l'art. 34 sont rigoureusement

obligatoires (arr. 20 avril 1838).

« Art. 35. Les pharmaciens et épiciers tien

dront un registre coté et paraphé par le maire

ou le commissaire de police, sur lequel registre

ceux qui seront dans le cas d'acheter des sub

stances vénéneuses inscriront de suite , et sans

aucun blanc, leurs noms, qualités et demeures,

la nature et la quantité des drogues qui leur ont

été délivrées, l'emploi qu'ils se proposent d'en

faire , et la date exacte du jour de leur achat, le

tout à peine de 3,000 fr. d'amende contre les

contrevenants. Les pharmaciens et les épiciers

seront tenus de faire eux-mêmes l'inscription,

lorsqu'ils vendront ces substances à des indivi

dus qui ne sauront point écrire, et qu'ils connaî

tront comme ayant besoin de ces mêmes sub

stances. »

Ces dispositions sont empruntées à l'édit de

juill. 1682, et ne peuvent nullement être modi

fiées par le juge, qui doit prononcer la peine

de 3,000 fr. d'amende contre les contrevenants,

sans pouvoir la réduire sous prétexte que la loi

n'aurait fixé qu'un maximum (Cass., 28 janvier

1830, 15 mai 1835, 20 avril 1838, et Amiens, 10

juin 1840 ; J. cr., art. 252, 335 et 2236).

L'édit de juill. 1682, art. 8, et l'arrêt de règle

ment rendu par le parlement de Paris, le 15 déc.

1732, prescrivaient encore aux épiciers et dro

guistes d'arrêter à la fin de chaque année, sur

leur registre, ce qui leur resterait de substances

vénéneuses,letoutà peine de 1 ,000 liv. d'amende

pour la première fois, et de plus grande pi'ine au

besoin. Cette disposition était sage, et le complé

ment des mesures de prudence prescrites par les

lois de police et de sûreté. La loi du 2 1 gerni. an xi

ne porte point une pareille disposition ; mais elle

ne contient rien de contraire. Nous croyons donc

que l'autorité municipale est toujours en droit

d'en exiger l'exécution par un arrêté spécial, aux
termes de l'art. 29, tit. 1er, de la loi du 19 juill.

1791, qui veut que l'on continue d'exécuter, jus

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, les

règlements actuellement existants qui éta

blissent des dispositions de sûreté pour

l'achat et vente des drogues, médicaments et poi

sons.

ERREUR. — L'erreur sur la personne envers

laquelle est projeté un crime ou délit exclut-elle

la circonstance aggravante de préméditation ? —

V. AsSASSIMAT, COUTS ET BI.ESSUBES, Mkurthe.

escalade. — Circonstance aggravante du

vol (C pén., 381, 384, 386 et 397). — V. Vol.

L'escalade est aussi une cause d'excuse du

crime ou délit commis en la repoussant. — V.

Excuse.

ESCLAVES. —V. Dooahes.

escompte. — Le taux de l'escompte, fixé au-

dessus de l'intérêt légal, ne peut constituer un

fait d'usure qu'autant qu'on a reconnu et déclaré

u'il a eu pour objet de déguiser des perceptions

'intérêts usuraires faites en vertu de prêts con

ventionnels ( L. du 3 sept. 1807 ; Cass., 16 août

1828 ; J. cr., art. 22 ). — V. Usuhe.

escroquerie. — Cette expression, qui vient

de scroccare , verbe italien, signifiant olite.rr

quelque avantage pour rien, est usitée depuis

longtemps pour désigner toute filouterie , tout

mauvais artifice par lequel on attrape le bien

d'autrui (Ménage, Trévoux). Mais, avant 1791,

l'escroquerie n'était atteinte par la justice ré

pressive que comme un mode de crime ou délit,

et qu'autant qu'elle était accompagnée de. cir

constances qui la faisaient rentrer dans quel- -

qu'une des incriminations relatives au vol, au

faux, à l'abus de confiance.

La loi municipale et correctionnelle du 22 juill.

1791 est la première qui ait incriminé spéciale

ment et nommément l'escroquerie. Elle a dis

posé, art. 35 : « Ceux qui par dol, ou à l'aide de

faux noms, ou de fausses entreprises, ou d'un

crédit imaginaire , ou d'espérances et de craintes

chimériques, auraient abusé de la crédulité de

quelques personnes, et escroqué la totalité ou

partie de leurs fortunes , seront poursuivis de

vant les tribunaux de district; et, si l'escroquerie

est prouvée , le tribunal de district, après avoir
v prononcé les restitutions et dommages et intérêts,

est autorisé à condamner, par voie de police cor

rectionnelle, à une amende qui ne pourra excé

der 5,000 liv., et à un emprisonnement qui ne

pourra excéder deux ans. En cas d'appel, le con

damné gardera prison, à moins que les juges ne

trouvent convenable de le mettre en liberté, sur

une caution triple de l'amende, et des dommages

et intérêts prononcés. En cas de récidive, la peine

sera double. »

Puis, une loi du 7 frimaire an il, voulant faire

cesser la confusion qu'avait amenée l'application

de cette disposition pénale, quant à la poursuite,

disposa : « Art. I". Ceux qui, par dol ou à l'aide

de faux noms pris verbalement et sans signa
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tures, ou de fausses entreprises, ou d'un crédit

imaginaire, ou d'espérances et de craintes chi

mériques, auraient abusé de la crédulité de quel-

nues personnes, et escroqué la totalité ou partie

de leur fortune, seront* à l'avenir poursuivis en

première instance devant les tribunaux de po

lice correctionnelle, sauf l'appel devant les tri

bunaux de district, et à Paris devant le tribunal

d'appel de police correctionnelle. — Art. 3. Les

tribunaux de district ou d'arrondissement con

naîtront en première instance de ces mêmes dé

lits, lorsque la plainte en sera incidente à une

demande civile de laquelle ils se trouveront

saisis. »

Dans la loi du 3 sept. 1807, fixant le taux de

l'intérêt de l'argent, et punissant l'usure, art. 4,

fut insérée la disposition suivante , spéciale pour

l'escroquerie jointe à l'usure : « S'il résulte de la

procédure qu'il y a eu escroquerie de la part du

préteur, il sera condamné, outre l'amende ci-

dessus, à un emprisonnement qui ne pourra ex

céder deux ans. » Cette disposition ne définissant

pas l'escroquerie, qu'elle avait en vue, ou a dû,

pour son application , se référer à l'art. 35 de la

loi de 1791. Mais depuis que le Code pénal de

1810 a défini l'escroquerie d'une manière plus

restreinte que la loi de 1791, l'art. 35 de cette loi

a dil disparaître de la législation, même pour le

cas d'usure et escroquerie concomitantes. Cette

abrogation , méconnue par la Cour de cassation

en 1826 (arr. 5 août), a été proclamée par elle en

1839 (Cass., 4 et II mai ; J. ci ., art. 2578).

Les motifs de l'art. 405 du Code pénal ont clé

ainsi exposés par M. Faure au Corps législatif

(9 fév. 1810) : « À l'égard de l'escroquerie, on a

t3ché, dans la nouvelle définition de ce qui con

stitue ce délit , d'éviter les inconvénients qui

étaient résultés des rédactions précédentes. —

Celle de la loi du 22 juillet 1791 était conçue de

manière qu'on en a souvent abusé , tantôt pour

convertir les procès civils en procès correction

nels, et par là procurer à la partie poursuivante

la preuve testimoniale et la contrainte par corps,

au mépris de la loi générale ; tantôt pour éluder

la poursuite de faux , en présentant l'affaire

comme une simple escroquerie, et par là procu

rer au coupable une espèce d'impunité, au grand

préjudice de l'ordre public. — La loi du 7 frira,

an n ne remédia qu'à un seul de ces inconvé

nients Elle put bien empêcher la confusion du

faux avec l'escroquerie, mais elle n'empêcha pas

que la loi générafe ne fut encore éludée. — Cet

abus cessera sans doute, d'après la rédaction du

nouveau Code. La suppression du mot dut, qui

se trouvait dans les deux premières rédactions,

ôtera tout prétexte de supposer qu'un délit d'es

croquerie existe par la seule intention de trom

per. En approfondissant les termes de la défini

tion, on verra que la -loi ne veut pas que la pour

suite en escroquerie puisse avoir lieu sans un

concours de circonstances et d'actes antécédents

qui excluent toute idée d'une affaire purement

civile. »

L'art. 405 punit d'emprisonnement ( un an à

cinq ans) et d'amende (50 à 3,000 fr ), outre l'in

terdiction facultative drs droits mentionnés en

l'art. 12, et sauf l'application des peines de faux

s'il y a lieu , « quiconque , soit en faisant usage

de faux noms ou de fausses qualités, soit en em

ployant des manœuvres frauduleuses pour per

suader l'existence de fausses entreprises, d'un

pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou pour faire

naître l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un

accident, ou de tout autre événement chimérique,

se sera t'ait remettre ou délivrer des fonds, des

meubles ou des obligations, dispositions, billets,

promesses, quittances ou décharges, et aura, par

un de ces moyens , escroque ou tenté d'escro

quer la totalité ou partie de la fortune d'au-

trui. »

Caractères distinct!fs.

L'incrimination de l'art. 405 C. pén. diffère

en plusieurs points de celle des lois de 1791 et de

l'an ii : 1" l'expression rfol étant remplacée par

une définition aussi précise que possible de celles

des manœuvres frauduleuses que la loi pénale

doit atteindre , le dot civil reste justiciable des

tribunaux civils exclusivement, et le dul criminel

ne peut plus être poursuivi incidemment à une

demande civile ; 2" la tentative d'escroquerie est

désormais punissable, ainsi que nous l'explique

rons infrà ; 3° suivant la règle adoptée générale

ment pour la répression des délits, en vue de

l'intérêt public qui domine 'ous intérêts privés,

la peine corporelle est plus forte et la peine pé

cuniaire plus faible que dans la loi de 1791 .

L'escroquerie, telle qu'elle est définie par l'art.

405, a sans doute beaucoup de points de contact

avec tous les délits qui , comme elle , sont une

atteinte frauduleusement portée à la propriété

d'autrui, tels que les vols, larcins et filouteries,

les banqueroutes frauduleuses, les faux et abus

de confiance. Mais elle s'en distingue par des ca

ractères qui lui sont propres, indépendamment

des éléments de fraude intentionnelle et de pré

judice réel ou possible qui sont communs a la

plupart de ces crimes et délits. Le principal de

ces caractères distinctifs consiste en ce que l'es

croc se fait remettre ou délivrer certaines choses

par L'emploi de certains artifices — Ainsi :

. L'escroquerie par usage de faux noms ou de

fausses qualités diffère du faux en écrituie en

ce que , d'une part , elle existe indépendamment

de tout écrit, et en ce que, d'autre part, pour

l'existence du délit, et même de la tentative pu

nissable, il faut qu'il y ait eu requise effective de

l'une des choses indiquées dans l'art. 405 (C. de

cass., 29 nov. 1828 et 6 sept. 1839; J. cr., art.

49 et 2593 ). Tandis que le crime de faux, soit

par supposition de personnes ou de qualités, soit

par toute autre altération de la vérité, n'existe

pas sans écriture , mais est punissable dès que le

faux a été effectué, encore bien qu'il n'en ait pas

été fait usage. Cela étant, l'escroquerie commise

à l'aide d'un faux nom pris par écrit devient un

faux criminel (Cass., 17 mai 1811), de même

que celle commise à l'aide d'un faux livret, à

moins qu'il ne soit pas déclaré que l'escroc savait

que le livret était faux (Cass., 10 sept. 1830; J.

cr., art. 570 ). — V. Faux.

L'escroquerie par l'emploi de manœuvres frau

duleuses, tendant à l'une des lins spécifiées dans

l'art. 405, diffère du roi, y compris même les

larcins et filouteries, en ce que la victime de l'es»

croquerie donne un consentement, surpris, il est
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vrai , mais pourtant exprimé , tandis qu'il n'y a

aucun vol sans soustraction frauduleuse, soit par

violence au cas de vol qualifié , soit par adresse

ou en cachette quant aux vols simples qu'atteint

l'art. 401 C pén. Il y a escroquerie et non pas

vol lorsque la chose n'a pas été appréhendée

contre le gré du propriétaire, lorsque la volonté

du propriétaire dessaisi a été déterminée par des

manœuvres frauduleuses (Cass., 20 nov. 1835;

J. Cf., art. 1686). — V. Filooterie, Larcin,,Vol.

Ce même délit , en raison aussi du consente

ment qui a été plus moins librement donné, dif

fère de la banqueroute frauduleuse, résultant

d'un détournement de valeurs, en ce qu'ici il y a

abus d'une possession devenue précaire, et même

vol dès que le failli est dessaisi de la disposition

de son actif ( C. de cass., 13 mars 1806 ). - V.

Bahqceroote.

Il diffère également de l'abus de confiance

spécialement prévu par l'art. 408 C. pén., en ce

que la fraude, dans l'escroquerie, précède la re

mise qu'elle détermine (dolus dans causam con-

tractui); tandis qu'au cas d'abus de confiance,

elle est dans le détournement à posteriori d'une

chose librement confiée (Cass., 22 mai 1835;

Rej., 19janv. 1837; J. cr., art. 1589 et 1906).

— Y. Abu» de iohfiauce.

La même différence existe entre l'escroquerie

par un moyen quelconque et l'abus de blanc-

seing, qui est l'emploi illicite d'une signature

imprudemment, mais volontairement confiée en

blanc. — V. Biahc-seuig.

L'escroquerie diffère encore du délit prévu par

l'art. 406 en ce que l'inexpérience du mineur,

des besoins, faiblesses ou passions duquel profite

abusivement le préteur, rend punissable le fait

abusif sans que des manoeuvres frauduleuses

aient besoin d'être prouvées. — V. Abus des be

soins, etc.

Éléments constitutifs.

I. Un élément essentiel , quel que soit le

moyen employé , est la remise ou délivrance de

fonds, meubles, obligations, dispositions, billets,

promesses, quittances ou décharges.

Cette remise ou délivrance n'est-elle pas exigée

même pour qu'il y ait tentative punissable? Un

arrêt de cassation du 24 fév. 1827 avait jugé la

négative : — « Attendu qu'aux termes de l'art.

405 C. pén., il n'est pas nécessaire que le délit

d'escroquerie ait été consommé pour attirer sur

son auteur les peines prononcées par la loi ; qu'il

suffit qu'il y ait eu tentative par l'un des moyens

énoncés dans l'art. 405 ; que cette tentative, par

une disposition spéciale à ce genre de délit, est

assimilée au délit même, et punie de la même

peine Attendu que la remise des fonds ou

obligations représentatives de leur valeur est, en

pareil cas, la consommation même du délit, mais

que l'art. 405 ne se contente pas de punir celui

qui, par l'un des moyens énoncés, a escroqué la

totalité ou partie de la fortune d'autrui; mais

qu'il étend sa sévérité sur celui qui, par l'emploi

de l'un des mêmes moyens, a tenté d'escroquer

la totalité ou partie de là fortune d'autrui ; d'où

il résulte qu'il suffit que l'emploi de l'un desdits

moyens soit constaté en fait, pour qu'il y ait

tentative de commettre le délit ; que déclarer la

■non-existence de la tentative resiée sans exécu

tion, c'est exiger la consommation même du dé

lit , puisque la tentative , accompagnée d'exécu

tion, est le délit consommé ; que cette interpré

tation est manifestement réprouvée par l'art.

405. » — Cette thèse, que n'adopta pas la Cour

de renvoi , fut reproduite devant les chambres

réunies de la Cour de cassation, par M. le procu

reur-général Mourre, qui insistait sur cette ré

flexion, que l'art. 2, C. pén. exigeant un com

mencement d'exécution pour les tentatives de

crime, ne s'applique pas aux délits dont la ten

tative est punissable ; d'où la conséquence qu'il

faut s'attacher uniquement à la disposition spé

ciale pour reconnaître les caractères de la tenta

tive du délit. Elle a été repoussée par l'arrêt

solennel du 29 nov. 1828 (J. cr., art. 49) et par

arrêts de rejet des 23 janv. 1829 et 28 juin 1834,

lesquels ne sont pas motivés de manière à dissi

per tous les doutes; puis par arrêt de cassation

du 6 sept. 1839 et par arrêt de la Cour de Bor

deaux (lu 13 nov. suiv. (J. cr., art. 2593), qui

reconnaissent aussi que l'art. 405 doit être inter

prété isolément, abstraction faite des règles

générales sur la tentative punissable , mais qui

jugent que cet article n'établit aucune distinc

tion, quant à la remise ou délivrance, entre le

délit consommé et la simple tentative. — Il nous

parait aussi que l'intention du législateur, pour

éviter de frapper les actes qui ne seraient dés-

honnetes qu'en apparence, a été d'exiger, comme

condition essentielle de la tentative même d'es

croquerie, la remise effective des fonds ou valeurs,

laquelle peut avoir été effectuée sans que l'escro

querie ait été par cela même consommée. C'est ce

qu'on reconnaîtra en analysant attentivement les

différents membres de phrase de l'art. 405 :

« Quiconque, soit en faisant usage.... soit en em

ployant.... se sera fait remettre ou délivrer des

tonds, des meubles.... et aura, par un de ces

moyens, escroqué ou tenté d'escroquer la tota

lité, etc. (c'est-à-dire aura consommé le préju

dice, ou seulement tenté de le consommer).

La loi de 1791 ne spécifiait pas en quoi devait

consister la remise ou délivrance qu'elle exigeait

virtuellement par cela qu'elle ne punissait que

l'escroquerie consommée de la fortune d'autrui,

en partie tout au moins. Le législateur de 1810

a cru devoir donner une énumération limitative ;

mais elle est conçue en termes si généraux que

les immcubli s sont seuls en dehors de l'escroque

rie comme du vol : elle comprend toutes valeurs

mobilières et tous titres, eussent-ils pour objet

un immeuble, par ces mots fonds, mcMcs, obli

gations, dispositions , billets, promesses , quit

tances ou décharges. — Ces expressions générales

et absolues embrassent tous les actes d'où peut

résulter un /ieii de droit, et à l'aide desquels on

peut préjudicier à la fortune d'autrui, voire même

une (/fdaratioii surprise, parce qu'elle doit con

stituer un aveu qui sera opposé dans un procès

par la partie adverse (Cass , 9 nov. 1838; J. rr.,

art. 2354). Elles peuvent comprendre un acte de

vente renfermant stipulation d'un prix comme

équivalent d'un immeuble : ainsi jugé dans des

espèces où des manccuvresirauduleusesdela part

du vendeur avaient trompé l'acquéreur sur la

contenance et la va'eur de l'immeuble (Uej., 18
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messid. an x), sur la substance de la chose ven

due (l\ej. , 20 août 1825), ou sur la rèaliiè du

droit promis(Rej ., 23 mars 1 838 ;J. cr., art. 2353).

11. Un autre élément essentiel du délit d'es

croquerie est l'emploi de l'un des moyens frau

duleux que spécifie l'art. 405.

Usage fait de faux noms ou de fausse» qua

lités. — Ce fait, joint à la remise ou délivrance

obtenue par là de fonds, meubles, etc., constitue

nécessairement le délit d'escroquerie sans qu'il

soit besoin d'autres manœuvres ayant le but spé

cifié dans les expressions suivantes de l'art. 405 ;

pourvu toutefois que le nom ou la qualité indue-

ment prise ait été la considération déterminante

de la remise ou délivrance, « attendu que les ex

pressions manœuvres frauduleuses, qui ont été

substituées dans l'art. 405 du Code pénal, au mot

dol, placé dans l'art. 35 de la loi du 22 juillet

1791, et dont le sens était trop général et trop

vague, n'ayant pas elles-mêmes une signification

assez précise pour que l'application n'en pût pas

devenir arbitraire, il a été dans la prévoyance du

législateur de fixer les cas où cette application

devait être faite, en déterminant dans quel objet

ces manœuvres auraient dû être employées pour

qu'elles pussent être jugées former une circon

stance élémentaire du délit d'escroquerie ; qu'à

l'égard de l'usage d'un faux nom ou d'une fausse

qualité , cet usage portant toujours sur un fait

simple qui ne peut être susceptible de différentes

interprétations, il n'a dû être caractérisé que par

l'effet qui pouvait en être résulté, c'est-à-dire,

par la confiance qu'il aurait inspirée , et l'abus

qui aurait été fait de celte confiance, en se fai

sant remettre frauduleusement, par son moyen,

des fonds, des meubles, des obligations, des dé

charges, etc. ; qu'il s'ensuit , 1 " que le membre de

phrase de l'art. 405, dont les termes sont, « pour

persuader l'existence de fausses entreprises, d'un

pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou pour faire

naître l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un

accident ou de tout autre événement chimé

rique, » ne se rapporte qu'à l'emploi de manœu

vres frauduleuses, et non à l'usage, d'un faux

nom ou d'un fausse qualité; 2" que de l'usage

d'un faux nom ou d'une fausse qualité ne peut

naître une action en escroquerie, que dans le cas

où c'est à son aide et par son moyen qu'a été

obtenue la délivrance de fonds, meubles, obliga

tions, quittances, etc.; que l'abus de la confiance

ou la surprise de la crédulité sont en effet in

trinsèques et substantiels au délit d'escroquerie.

(Rei., 5 mai 1820).

Il a été jugé qu'il y a escroquerie par usage

d'une fausse qualité de la part de l'individu qui

obtient de l'argent de cens très-crédules en se

faisant passer pour le prophète Elle (Grenoble,

2 mai 1829); de la part de l'agent révoqué d'une

compagnie d'assurance qui, dissimulant sa révo

cation , perçoit des sommes qu'il s'approprie

(Rej., 26 mai 1827); de la part de l'individu qui,

prenant la qualité de chirurgien, délivre des

certificats de visite pour des exemptions (Cass.,

6 août 1S07); mais non de la part de l'individu

qui distribue des médicaments sans avoir de di

plôme (Orléans, 9 janv. 1832).

I-e mineur qui se dit majeur jouissant rie ses

droits et contracte en cette qualité ne se rend

pas coupable d'escroquerie, s'il n'y a de sa part

emploi d'autres moyens frauduleux (Cass., 21

mars 1807).

Manœuvres frauduleuses. — Tout moyen de

fraude ne centre pas nécessairement dans les

prévisions de l'art. 405 C pén. Il faut que le dol

ait au moins les caractères et la gravite sans les

quels, aux yeux de la loi civile elle-même, il ne

vicie pas le consentement; qu'ainsi il ait été pra

tiqué iiitentioiiHeffenuiii, directement et très-

artificieusement.

L'intention, quant au délit d'escroquerie, au

tant et plus encore que pour tout autre délit, doit

être scrupuleusement interrogée , puisque la

fraude se compose de deux éléments : consilium

fraudis, eventus dit m ni: et le prévenu ne doit

être condamné qu'autant qu'il en imposait sciem

ment (Cass., 13 fruct. an xm). Le juge du fait

est souverain à cet égard; tellement que la Cour

de cassation a maintenu un arrêt de Cour royale

qui avait relaxé, sous prétexte de bonne foi , un

individu poursuivi pour avoir escroqué différentes

sommes en faisant voir le livre de l'ancien gri

moire, et en demandant de l'argent pour les frais

des expériences par lesquelles il devait faire de

l'or (Kej.,26 août 1824).

Il ne peut pas y avoir manœuvres frauduleuses

dans le sens de l'art. 405, s'il n'y a eu dol per

sonnel et direct, et si le dol n'a pas été déter

minant.

Le dol civil lui-même, dolus dans causam con

tracta, n'existe qu'à cette condition. Cela résulte

d'abord de la définition qu'en donne la loi ro

maine : Calliditas,faltacia, machinatio, ad cir-

conteniendum , falleudwn,decipiendum a Itéra m

adhibita (L. 1, lï., de dolo iwiîo). Cela résulte

encore du principe que le dol n'est une cause de

nullité de la convention qu'autant que les man

œuvres ont été pratiquées par l'une des parliez

(C. civ., 1 116;, a la différence de la violence qui

vicie la convention, quoique employée par un

intermédiaire (1111); car l'action de dol, oui, en

droit romain, emportait infamie, ne peut dériver

que du dol personnel, et non pas du dol re ipsà,

qui ne donne lieu qu'à une action eu rescision

pour lésion. Cela résulte enfin de ce que le dol

personnel, pratiqué par l'une des parties, n'en

traîne nullité qu'autant que les manœuvres sont

telles qu'évidemment l'autre partie , sans ces

manœuvres, n'aurait pas contraclé (1 1 16) ; ce qui

ne veut pas dire n'aurait pas contracté aux

mêmes conditions , mais bien n'aurait pas con

tracté du tout (Duranton , t. 10, n° 174). Et la

décision qui méconnaîtrait ces principes commet

trait une erreur de droit, entraînant la censure

de la Cour régulatrice (Cass., 4 juin 1810).

A plus forte raison , le dol criminel n'existe-

t-il qu'autant qu'il est personnel et direct, et

qu'il a seul produit la convention ; surtout quand

il s'agit de le qualifier escroquerie, puisque

même toutes manœuvres qui sont frauduleuses

dans le sens du Code civil n'ont pas nécessaire

ment la gravité exigée par l'art. 405 C. pén.

Ainsi que l'a dit AI. Rauter, expliquant pour

quoi le Code pénal de 1810 a restreint la signifi

cation légale du mot escroquerie (Droit crimi

nel^. 2, 138), a les transactions entre les hommes

étant si complexes, et la simulation dans les actes
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étant en général permise par la loi civile, c'aurait

été entraver le commerce habituel que d'incrimi

ner tous les actes mensongers. D'un autre côté, ce

ne sont que les fraudes dont il est impossible de se

garantir par une attention et une expérience or

dinaires, que le Code pénal a eues ici en vue : la

loi pénale, en effet, ne doit pas être le tuteur ha

bituel des citoyens, puisque autrement les offi

ciers du ministère public le deviendraient bien

tôt au grand risque de la liberté individuelle et

civique. » Aussi la Cour de cassation a-t-elle dé

claré dans plusieurs de ses arrêts , dans celui

entre autres du 7 mars 1817, que les manœuvres

frauduleuses qui constituent l'escroquerie sont

celles seulement qui sont capables d'égarer la

prudence ordinaire, de déconcerter les mesures

de prévoyance et de sûreté qui accompagnent ou

doivent accompagner toutes les transactions so

ciales. Spécialement, il a été jugé, par arrêt de

cassation du 2 août 1811, que des manœuvres

pratiquées pour vendre des marchandises à un

prix excessif ne constituent pas le délit d'escro

querie, surtout lorsqu'eih s ne sont pas de nature

à tromper la prévoyance du commun des hom

mes. Et même, sous la loi de 1791, plus élastique

pourtant que notre art. 405, la Cour avait jugé

d'une part, que le dol ne constitue pas l'escro

querie , s'il n'a été employé f.our abuser de la

crédulité de la personne même qui a été trompée

(Cass., 5 uiessid. an xi); d'autre part, que des

manœuvres frauduleuses ayant eu pour but et

pour effet des achats ou négociations de cour

tage, n'étaient pas constitutives d'escroquerie si

elles n'étaient extrinsèques et capables de trom

per la prudence qni dtiïqr les opérations du com

merce (,i:ass., 23 avril 1807).

Une entreprise n'est pas fausse dans le sens

de l'art. 405 si elle a une existence réelle, encore

bien qu'on en ait exagéré l'importance (Carnot,

sur cet art., n° 8).

Il y a escroquerie par persuasion d'un pouvoir

ou crédit imaginaire, dans le fait d'obtenir de

l'argent sous prétexte de faire des présents aux

juges pour avoir une décision favorable (Cass.,

28 mars 1812), ou moyennant la promesse de

faire réformer un conscrit (Cass., 11 sept. 1807,

7 juin 1811,27 nov. 1812, 25 nov. 1826,22 août

1834) ; et la tentative est punissable, quoique la

somme ait été restituée (Kej. 4 avril 1839 ; J. cr.,

art. 2463). — Ce délit n'existe pas dans le fait,

de la paît d'individus solvables, d'avoir stipulé

un mandat salarié et reru des fonds à compte,

en persuadant à leurs mandants qu'ils avaient

des moyens certains d'aplanir toutes difficultés :

l'obligation de rendre compte de la gestion écarte

l'application de la loi pénale (Cass. , 1 2 août 1 838 ;

J. cr., art. 2353). — Mais la peine est encourue

lorsque le juge du fait reconnaît et constate qu'un

individu, par des manœuvres frauduleuses, s'est

créé un crédit imaginaire pour l'aire des acqui

sitions sans paiement, et a ainsi trompé les ven

deurs (Cass., 10 fév. 1831).

Le succès ou l'événement dont on a fait naître

l'espérance ou la crainte n'est pas chimérique,

dans le sens de l'art. 405, quand le fait qui y

donne lieu est fondé. Ainsi, ne peut être puni

comme escroc l'individu qui obtient des fonds par

la menace de dénoncer un faux commis à son

préjudice (Cass., 10 sept. 1840; J. cr., art 2826).

Un emprunt frauduleusement obtenu peut

donner lieu à une prévention d'escroquerie, sauf

la justification résultant de ce que le prêteur

connaissait ou pouvait facilement connaître l'état

des affaires de l'emprunteur (C. decass. 13 fruct.

an xiu et 28 mai 1808; Bordeaux, 3 fév. 1831 ;

J. cr., art. 606).

Il peut y avoir escroquerie dans le fait d'un

marchand qui substitue frauduleusement aux ob

jets convenus des objets de moindre valeur (C. de

cass., 20 août 1825); — dans le fait d'un gen

darme qui exige une somme d'argent pour s'abs

tenir d'un acte qui ne rentre pas dans l'ordre ré

gulier de ses fonctions (Limoges, 4 janvier 1836;

J. cr., art 1772) ; —dans le lait de l'agent d'une

compagnie d'assurance de se faire remettre une

somme par un assuré qui croit avoir été favorisé

par cet agent (C. de cass., 20 mai 1826); — dans

le fait du cuisinier qui, charge de faire les four

nitures de son maître, reçoit de celui-ci le mon

tant de si s dépenses et ne compte pas les sommes

aux fournisseurs, s'il a pris auprès d'eux la qua

lité de mandataire de son maître (Paris, 18 sept.

1835; J. cr., art. 1711) ; — dans le fait, de la part

d'un débiteur, de prendre en main des effets qu'il

doit payer, de tromper artilicieusement le créan

cier, puis d'affirmer faussement qu'il a payé (C. de

cass. , 11 déc. 1824); — ei dans le fait, de la

part d'un créancier, d'avoir gardé frauduleuse

ment un billet, en persuadant sa destruction, puis

d'en exiger le paiement ( Cass, , 18 nov. 1837 ;

J. cr., art 2090).

Mais n'est pas punissable comme escroc : — le

vendeur qui commet un stellionnat en dissimu

lant les charges grevant son immeuble (Cass., 9

vendém. an x); — l'acquéreur qui abuse d'un

acte dissimulant une partie du prix de vente

(Cass., 30 mars 1809; - le mandataire ou dé

positaire qui abuse du mandat ou dépôt non

frauduleusement obtenu (C. de cass., 14 therm.

et 13 fruct. an xm , et 13 mars 1806); — le

créancier qui méconnaît des paiements reçus et

se prévaut encore des titres éteints (Cass. 6 fév.

et 29 août 1806, 17 fév. 1809 et 27 nov. 1812);—

le débiteur qui nie sa dette en retenant le titre

sans l'avoir obtenu frauduleusement (Cass., 24

bruni, an vin, 8 therm. an xm et 1 mars 1817);

— l'individu qui donne a un conscrit, moyen

nant de l'argent, des conseils pour se faire réfor

mer, lorsque , du reste , les moyens conseillés

sont licites (Rej., 30 juill. 1813) ; — l'ouvrier qui

achète des vêtements en promettant le paiement

sur un salaire qui ne lui est pourtant pas dû

(Rej., 6 juill. 1826) ; l'individu qui, n'ayant pas

d'argent, mais sans employer aucune manœuvre

ou parole trompeuse, se tait servir à boire et à

manger dans une auberge (Bourges, 5 mars 1840 ;

J. cr., art. 2824 ).

Les jugements qui statuent sur une prévention

d'escroquerie, soit qu'ils condamnent, soit qu'ils

relaxent, ne doivent-ils pas énoncer les faits

simples qui constituent ou excluent les éléments

essentiels du délit, et leur appréciation ne peut-

elle pas être révisée par la cour régulatrice? Sur

cette question de haute compétence, la jurispru

dence de la Cour de cassation a mainte fois va

rié, mais par des motifs qui peuvent expliquer,
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sinon justifier entièrement ces oscillations. —

Les nuances qui séparent d'abord le dol criminel

du dol civil, puis l'escroquerie du faux, de l'abus

de confiance et du vol, sont si délicates , que la

loi écrite ne pouvait les rendre sensibles pour

tous. L'art. 35 de la loi du 22 juill. 1791, quali

fiant escroquerie le fait d'avoir, par dol, abusé

de la crédulité de quelqu'un, sans déterminer

autrement les éléments constitutifs du délit, le

juge qui se serait borné à déclarer qu'il y avait eu

de la part du prévenu , dol et abus de la crédu

lité de telle personne, n'aurait pas motivé la con

damnation. Alors il fut posé en principe, par la

Cour de cassation, que le juge devait énoncer les

moyens à l'aide desquels l'abus de la crédulité

avait été commis, pour qu'elle pût vérifier si les

faits déclarés constants constituaient non pas

seulement le dol civil , mais le délit d'escroque

rie, et non tel autre (Cass., 13 fructidor an un,

24 avril et 23 déc. 1807 ). Est survenu le Code

pénal , qui , en exprimant autrement les carac

tères du délit d'escroquerie , les a bien limités,

mais sans en préciser les éléments constitutifs

aussi nettement qu'il serait à désirer pour éviter

toute confusion ; de telle sorte qu'il y a encore

une certaine affinité entre ce délit et la simple

fraude , l'abus de confiance , etc. Dans les pre

miers temps la jurisprudence antérieure s'est

maintenue , en raison de ce que les délits en

question , commis sous la loi de 91 , n'étaient

punissables qu'autant qu'ils seraient réprouvés

aussi par la législation sous laquelle ils étaient

poursuivis ( Cass , 2 août 1811,4 janvier, 7 fé

vrier, 28 mars, 22 mai et 27 novembre 1812).

Lorsqu'il s'est agi d'appliquer seulement le Code

de 1810, la jurisprudence de la Cour a été qu'il

fallait, sinon exprimer les faits composant le

moyen employé cf'escroquerie, du moins consta

ter ce moyen et son but frauduleux , avec les

autres éléments constitutifs du délit, pour qu'elle

pût vérifier s'il y avait identité entre le fait com

mis et l'un de ceux prévus par l'art. 405 C- pén.

(Cass., l"octobre 1814 et 30 janvier 1823). Mais,

dans des espèces où les faits, quoique non expli

qués, paraissaient évidemment constituer le dé

lit, les jugements de condamnation ont été main

tenus sans difficulté (Rej., 17 août 1821, 30

janvier 1823, 4 sept, et 11 déc. 1824).— En

182G, la question de compétence s'est présentée

de manière à nécessiter une décision en principe;

alors un arrêt du 20 mai a posé cette règle nou

velle « que la loi , en déterminant ce qui consti

tuait l'escroquerie , n'ayant point fixé les faits

constitutifs de ces éléments , en avait par cela

même abandonné l'appréciation aux juges du

fait. » Et de nombreux arrêts, depuis, ont été

rendus dans ce sens ( 9 sept. 1826, 3 fév. 1827,

21 mars 1828, 9 juill. 1830 et 30 juill. 1831).

C'était ne voir que des questions de fait là où

précisément il y a plus de difficultés de droit.

Aussi cette nouvelle jurisprudence a-t-elle été

modifiée d'abord par un arrêt de cassation du

17 sept. 1836, qui a déclaré constitutif d'escro

querie un concert frauduleux où le juge du fait

n'avait pas aperçu de délit ; puis, par trois arrêts

de cassation qui' ont jugé que les faits déclarés

ne présentaient pas tous les éléments essentiels

du délit d'escroquerie ( 12 oct. et 23 nov. 1838;

10 sept. 1840: J. cr., art. 2353, 2462, 2826).

Ainsi se trouve exigée renonciation des faits dont

l'appréciation peut être révisée dans ses rapports

avec la disposition pénale.

Prescription. — L'action pour escroquerie se

prescrit par trois ans, comme pour les délits en

général. La prescription doit courir du jour de

Ta remise ou délivrance de fonds, valeurs , etc. ,

puisque c'est ce qui consomme le délit (C. instr.

cr. , 637 et 638). Jugé qu'au cas d'escroquerie

d'un titre obligatoire, la prescription ne court

que du jour où il a été payé , s'il y a escroquerie

et usure tout à la fois ( Rej., 27 janv. 1824).

Poursuite. — Le délit d'escroquerie peut être

poursuivi d'office par le ministère public, sans

qu'il soit nécessaire que la partie lésée ait porté

plainte ou intervienne (C. de cass., 18 avril 1806).'

— Le décès de l'auteur principal n'empéclie pas

la mise en prévention du complice (Cass. 14 août

1807). — L escroquerie, consommée par des ma

nœuvres qui ont eu lieu pour la plupart en

France , peut être poursuivie devant les tribu

naux français, et le tribunal saisi peut annuler

les actes surpris, quoique le préjudice ait été

éprouvé par un prince ou gouvernement étran

ger (Rej., 18 avril 1806) , ou se soit réalisé en

pays étranger (Rej., 27 janv. 1824).

Condamnation. — L'amende infligée, outre la

peine d'emprisonnement, par l'art. 405 C. pén.,

doit être prononcée solidairement, au cas de

complicité (Cass., 14 août 1807), sans que les

condamnés solvables puissent se plaindre de ce

que l'insolvabilité des autres élève la condam

nation au-delà du maximum (Rej., 11 sept.

1807 ). — La juridiction correctionnelle doit,

comme la juridiction civile, ordonner la restitu

tion des clioses escroquées et annuler la conven

tion viciée de fraude i Cass., 14 germ. an vin ,

24 messid. an xm , etc.).

ESTAMPES. — V. De'Siki.

ÉTABLISSEMENT DANGEREUX, etc. — V.

Ateliers dangereux , i>>vi i i.k»s ou incommodes.

Étalage. — L'étalage de marchandises sur

la voie publique, sans l'autorisation de la police

locale, constitue la contravention punie d'une

amende de 1 à 5 fr. par l'art. 471 , n° 4 , C. pén.

État civil. — C'est une qualité à raison de

laquelle on a certains droits et certains devoirs

dans la société et dans la famille. Pour l'établir,

des formalités sont exigées et des actes requis ,

avec sanction pénale. Pour empêcher qu'elle ne

soit compromise, des prohibitions et pénalités

sont édictées dans plusieurs dispositions du Code

pénal.

Quelques délits relatifs à la tenue des actes

de l'état civil sont prévus et punis par les art.

192-195 C. pén , sanctionnant plusieurs dispo

sitions du Code Civil. — V. Actes de i.'étet civil.

Les confmreii/ioiis propret à compromettre

l'état civil des personnes, qui pourraient émaner

des ministres d'un culte, sont prévenues et punies

par les art. 199 et 200 C. pén. — V. Colt».

Les crimes et délits tendant à empechtr ou dé

truire lu preuve de l'état civil d'un enfant sont

prévus et punis par les art. 345, 346 et 347 C.

pén. V. ACCOUCHEMENT , KSTAHT.
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L'état civil des personnes pourrait encore être

compromis par lacération , soustraction , enlève

ment ou destruction de registres ( C. pén . , 255-

256 ) ; par altération d'écritures ou fausses dé

clarations (C. pén., 147). V. DÉVOTS PUBLICS ,

Fadx.

état de siège. — Le décret du 24 déc.

1811 , qui a autorisé le gouvernement à mettre

en état de siège les villes ou se manifeste une ré

bellion, ést-il abrogé par la Cbarle ? — V. dé

crets.

L'art. 103 qui , par suite de la mise en état de

srége, rend les simples citoyens justiciables des

conseils de guerre, est inconciliable avec la dis

position de la Charte portant que nul ne peut

être distrait de ses juges naturels : Cass., 20 juin

1832 ( J. cr., art. 901). — V. Délits militaires.

L'état de siège investit le commandant mili

taire du droit d'amnistie : Cass., 5 juillet 1833

( J. cr., art. 1220). — V. Amnistie.

Ce commandant ne peut être poursuivi pour

abus de pouvoir , sans autorisation du Conseil

d'état : Rej., 17 fév. 1836 (J. ce, art. 1855 ). —

V. ACKNTS DU GOUVERNEMENT.

ÉTRANGER. — V. Aoents diplomatiques, Au

bergiste , Avocat , Compétence territoriale.

évasion. — La loi romaine (L. 1, ff. de ef-

fract. et expil. ) et les établissements de saint

Louis (voy. Farinaccius, quœsl. 30, m" 160) pu

nissaient , mais moins sévèrement qu'au cas de

bris de prison . le fait même d'évasion d'un dé

tenu. Sous l'ordonnance de 1670, la simple fuite

n'était point punie, parce que, a dit Jousse,

(Mat. crinu, t. 4, p. 81), il est naturel à une

personne qu'on veut arrêter ou qui l'est déjà, de

chercher à se sauver des mains de la justice,

pour éviter la peine qu'elle mérite, et à plus forte

raison si elle est innocente. — A l'exemple du
Code pénal de 1791 (2e partie, tit. 1", sect. 4),

modifié par une loi du 4 vend, an vi, le Code

pénal de 1810, maintenu en ce point par la loi

du 28 avril 1832, ne punit le détenu qui s'évade

ou tente de s'évader qu'autant qu'il y a quelque

voie de fait comportant une répression.

Les motifs de cette incrimination ont été ainsi

exposés, dans le rapport de M. de Noailles au

Corps législatif ( 10 fév. 1810) : — Lorsque

» l'autorité judiciaire a voulu s'assurer d'un in-

« dividu , qu'elle le détient dans une prison , ou

<> qu'elle le fait conduire dans une autre, sou

« évasion est criminelle ; elle est un crime ou un

« délit, suivant la cause de la détention, et les

« circonstances qui accompagnent l'action qui

« vient l'y dérober. — Le détenu qui se serait

« évadé ou qui aurait tenté de s'évader par bris

« de prison ou par violence, sera, pour ce seul

« fait, puni d'un emprisonnement de six mois à

« un an. — Cette action n'est considérée que

<■ comme un délit. Toutefois l'amour de la liberté

» n'est pas une excuse suffisante ; le détenu a dd

« se soumettre à la perte de la sieone, jusqu'à ce

« que les tribunaux aient porté sur lui un juge-

« ment définitif ; et la loi lui défend de se sous-

« traire à une détention qu'elle prescrit. Pour ce

« qui le concerne, la loi ne fait point d'exception,

« qu'il soit innocent ou qu'il soit coupable du

« premier délit qu'on lui imputait , le second

« sera également puni ; il subira la peine pour

« son évasion, après son jugement, dans le cas

« où il serait reconnu innocent pour te fait qui

« l'avait fait détenir, comme il la subira, s'il est

« jugé coupable, après l'expiration de la peine à

u laquelle il sera condamne. »

En conséquence, l'art. 245 C. pén., dispose :

« A l'égard des détenus qui se seront évadés ou

qui auront tenté de s'évader par bris de prison

ou par violence, ils seront, pour ce seul fait,

punis de six mois à un an d'emprisonnement, et

subiront cette peine immédiatement après l'ex

piration de celle qu'ils auront encourue pour le

crime ou délit à raison duquel ils étaient déte

nus, ou immédiatement après I arrêt ou jugement

qui les aura acquittés ou renvoyés absous dudit

crime ou délit, le tout sans préjudice de plus

fortes peines qu'ils auraient pu encourir pour

d'autres crimes qu'ils auraient commis dans leur

violence. »

L'expression détenus comprend les prévenus

et les accusés comme les condamnés. Mais elle

ne s'applique qu'aux individus condamnés pour

crimes ou délits, et non aux débiteurs détenus

pour dettes civiles ou commerciales; cela résulte

à suffire du rapprochement de l'art. 245 avec les

art. 238, 239 et 240 (Cass., 30 avril 1807, 20

août 1824, 30 juin 1827 et 29 sept. 1831). - Il a

été jugé qu'on doit considérer comme détenu ,

dans le sens de l'art. 245, l'individu arrêté en

vertu d'une contrainte par corps décernée pour

défaut de paiement d'une amende prononcée par

jugement correciionnel , pour contravention en

matière de contributions indirectes ( Cour de

Rennes, 8janv. 1840; J. cr., art. 2846).

Pour qu'il y ait évasion punissable de la part

d'un détenu , deux conditions sont nécessaires :

r II faut que le lieu d'où a fui le détenu soit

une prison légalement établie. — V. Prisons.

Cette qualification appartient aux maisons

d'arrêt ou de justice destinées aux prévenus ou

accusés ( C. inst. cr., art. 603 et 604 ) ; aux mai

sons de correction pour les condamnés à la peine

de l'emprisonnement (art. 40 ) ; aux maisons de

force pour les condamnés à la réclusion , ainsi

que pour les femmes et les septuagénaires con

damnés au*, travaux forcés ( art. 16, 21 et 72 ) ;

enfin aux forteresses pour les condamnés poli

tiques (art. 20) Nous ne parlons pas des bagnes,

attendu que l'évasion des forçats est punie par

des lois particulières. — V. Forçats.

La qualification de prison appartient-elle aux

chambres de sûreté établies dans les casernes de

gendarmerie? L'affirmative résulte de ce que ces

lieux de détention provisoire ont reçu une exis

tence légale de la loi du 28 germ. an'vi , art. 85,

et de l'ordonnance réglementaire du 29 octob.

1820, art. 203 ( Trib. de Vannes, 22 déc. 1828 ;

Cass., 28 avril 1836 ; J. cr. , art 54 et 1869). —

Peut-on qualifier de même les lieux destinés par

l'autorité municipale, sous le nom de dépôts de

sûreté, à la détention provisoire des individus

arrêtés en flagrant délit, ou condamnés pour

contravention de police ? L'affirmative a été ad

mise par la Cour de Nîmes, par arrêt du 22 fé

vrier 1838 (J. cr., art. 2160). 11 a même été

jugé que l'art. 245 est applicable à l'individu qui

20
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échoppe par violence à la force-armée qui le dé

tient ( Cass., 5 avril 1832 ).

2" Il faut que l'évasion ou la tentative ait lieu

par bris de prison ou violence ; car c'est là ce qui

constitue la criminalité de l'évasion. Ainsi, le

délit n'existe pas de la part du détenu qui saute

par une fenêtre ou par-dessus un mur, ou qui

n'a brisé que ses fers ( Jousse, Mat. crim- , t. 4,

p. 89), ni de la part de celui qui s'évade par

adresse ou supercherie (Thèor. du C. phi., t. 4,

p. 434). La Cour de Paris a jugé, le 26 déc. 1835,

que le délit existait de la part des détenus qui

s'évadaient à l'aide de moyens pratiqués par

d'autres, par cela qu'ils savaient ce qui se pas

sait : cette décision a été justement critiquée

( J. cr. , art. 1715).

La peine prononcée par l'art. 245 est toujours

indépendante de celle encourue et prononcée

pour le crime ou délit, objet de la détention

(Rej. , 13 oct 1815). Ainsi ne peut s'appliquer

ici la règle écrite dans l'art. 365 C inst. cr., sur

la non-cumulation des peines, règle dont l'appli

cation rendrait toujours impuni , précisément à

l'égard des plus coupables, le délit d'évasion

avec bris ou violence (C- de cass. , 17 juin 1831,

5 avril 1832 et 9 mars 1837; J. cr. , art. 727,

959 et 1922 ). — V. Peihm.

De même, le délit d'évasion a cela de particu

lier qu'il ne comporte point l'application des

principes sur la récidive, puisqu il suppose en

général un délit préexistant, et conséquemment

l'état de récidive, qui ne peut donc être une cir

constance aggravante (C. de Paris, 29 avr. 1835,

et rej., 9 mars 1837 ; J. cr., art. 1527 et 1922 ).

Le délit d'évasion est justiciable de la même

juridiction que le délit ou crime , objet de la dé

tention , avec lequel il est connexe (Rej., 13 oc

tobre 1815).

Si l'identité de l'évadé repris paraît douteuse,

la vérification doit avoir lieu, et cela par le juge

saisi de la poursuite du crime ou délit principal :

aucune règle n'est tracée par la loi pour ce cas.

Que si l'évadé était déjà condamné, il faudrait

observer les formes tracées par les art. 518 et

suiv. C. inst. cr. — V. Idektité.

Fau'eurs d'évasion. — Dans l'ancien droit

(L. 38, §. 11', ff. de pcenU; ordonn. de Childe-

bert, an. 595; ordonn.de 1535, chap. 21, art. 15),'

les fauteurs et complices d'une évasion étaient

punis de la même peine que le prisonnier évadé.

Le Code pénal de 1791 n'a porté sur cette ma

tière qu'une seule disposition : « Quiconque aura

délivré ou sera convaincu d'avoir tenté de déli

vrer par force ou violence des personnes légale

ment détenues , sera puni de trois années de
fers ( 2e part., tit. 3, art. 8 ). » La loi du 13 bru

maire an il, quoique en exagérant la peine, posa

le premier germe d'une distinction nécessaire

dans la criminalité des gardiens : dès qu'une

personne détenue s'évadait, les geôliers, gar

diens , gendarmes et tous autres préposés a sa

garde, étaient sur-le-champ mis en arrestation :

s'ils étaient convaincus d'avoir volontairement

fait évader ou favorisé l'évasion , ils encouraient

la peine de mort ; s'ils étaient acquittés sur la

question intentionnelle , ils étaient destitués

néanmoins et condamnés, à raison de leur négli

gence, à deux années d'emprisonnement. Enfin,

la loi du 4 vendém. an vi vint modifier ces

peines, et introduire en même temps les diverses

distinctions que le Code a recueillies.

Les différentes incriminations qui font l'ob

jet des art. 237 à 244, 246 et 247 C. pén.,

sont ainsi expliquées dans le rapport de M. de

Koailles au Corps législatif, qui résume nettement

les termes mêmes de ces articles. — « Les of-

« ficiers chargés de la conduite ou de la garde

« d'un détenu , qui auraient facilité, par leur né-

« gligence ou leur connivence, son évasion , sont

« bien plus coupables que lui ; ils doivent être pu-

« nis d'après les circonstances, et c'est ce que le

<> projet détermine. — Il prévoit toutes les ma-

« nières dont une évasion peut s'opérer, et les

« fait concorder, pour l'application de la peine,

« avec le genre de prévention qui pesait sur le

- détenu; il frappe aussi, et d'une manière dif-

« fé.rente, le particulier qui, n'étant pas chargé

« de la garde ou de la conduite du détenu, aurait

« procuré ou facilité son évasion. — Ceux qui

« corrompront les gardes ou les gardiens des

« détenus, seront punis de la même peine qu'eux.

« — Enfin , ceux qui auront favorisé l'évasion

« d'un détenu seront solidairement condamnés

« à tous les dommages que la partie civile aurait

« été en droit d'obtenir contre lui. — Les indi-

« vidus qui, à raison de l'évasion d'un détenu,

« auraient été condamnés à un emprisonnement

« de plus de six mois, pourront être soumisensuite

« à la surveillance de la haute police. — Mais la

« loi vient au secours de ceux qui auraient, par

« négligence seulement, laissé évader un détenu;

« les peines contre eux prononcées cessent d'avoir

« leur effet si l'évadé est repris ou se présente

« dans les quatre mois de l'évasion. »

Le gardien qui occasionne l'évasion d'un dé

tenu , par sa négligence ou sa connivence, en

court les peines portées par l'art. 338 C pén. ,

encore bien qu'il ne se soit pas proposé, comme

but de son action , de faciliter cette évasion

(Cass., 30 nov. 1837; J. cr., art. 2018 ).

Les art. 237 et suiv. sont applicables à l'éva

sion des prisonniers militaires, cas prévus par

la loi du 21 brum. an y, tit. 8, art. 17, ainsi

conçue : « Lorsque, par une coupable négligence,

« la force armée aura laissé évader un prévenu

« de délit militaire confié à sa garde, les officiers,

« sous-officiers et les quatre volontaires les plus

« anciens de service taisant partie de la force

« armée, seront poursuivis et punis de la même

« peine que le prévenu aurait dû subir, sans

« néanmoins que cette peine puisse excéder deux

« ans de fers. » — Si , pendant les débats, le vé

ritable auteur du délit est découvert, il empor

tera seul la peine, qui pourra être étendue à trois

années de fers. — V. Délits militaires.

Les articles précités ne s'appliquent pas non

plus à l'évasion d'un individu justiciable des

tribunaux étrangers et détenu pour être extradé,

« Attendu que si l'arrestation d'un étranger sur

le territoire français, en vertu d'une ordonnance

du roi prescrivant son extradition, constitue une

détention légale ; que si , en fait , et dans l'espèce

l'arrestation de Pauline Neptagaëls a été régu

lière dans la forme ; que si l'acte par lequel l'éva

sion a été favorisée est répréhensible a un très-

haut degré et éminemment irrespectueux pour
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l'autorité royale, néanmoins il n'est pas prévu

par la loi, au silence de laquelle les tribunaux

ne peuvent suppléer; que les différentes disposi

tions placées sous la rubrique Evasion des dé

tenus, ne sont pas applicables à tous les cas in

distinctement où il s agit d'une personne légale

ment détenue, mais seulement aux cas respectifs

où la personne évadée, non seulement était pré

venue ou accusée à raison d'un délit prévu et

puni par les lois françaises, mais encore passible

de certaines peines déterminées; que des dispo

sitions pénales ne peuvent être étendues ; que,

dans l'espèce, aucune poursuite n'avait été diri

gée en France contre Pauline N , détenue

étrangère, qui n'était pas prisonnière de guerre

et qui , si elle était prévenue d'un crime ou d'un

délit selon les lois de sa patrie, n'aurait été pu

nissable en France d'aucune peine à raison de ce

fait (Cass., 30 juin 1827). »

Aucun des art. 237 et suiv. n'exprime, quant

aux fauteurs ou complices d'évasion, l'exception

qui est écrite dans l'art. 248, spécial au recèle -

ment des criminels, en faveur des ascendants ,

descendants, époux ou épouse, frères ou sœurs,

ou alliés au même degré. Le silence du législa

teur parait prudent , en ce que, sans proclamer

un fait qui peut être nuisible a la société, il laisse

aux magistrats et aux tribunaux l'appréciation

des circonstances. D'anciens arrêts ont exempté

de toutes peines une femme, des enfants, des

proches parents, qui avaient arraché des mains

des gardes, leur mari, leur père, leur frère

(Jousse, t. 4, p. 75). La Cour de Paris a jugé

de même en 181G (arrêt du 24 avril); et l'on

sait que madame Lavalette ne fut pas pour

suivie pour avoir fait évader son mari , condamné

à mort.

hecèleinent de criminels. — A la suite des dis

positions du Code pénal sur l'évasion, se trouve

une disposition qui s'y rapporte comme à celle

de l'art. Cl. Elle a été ainsi expliquée au Corps

législatif, dans le rapport précité de M. de

Noailles : — « Ni le Code pénal de 1791, ni au-

« cune des lois promulguées depuis, n'ont prévu

■ le délit commis en recelant les coupables de

« crimes : cependant nos lois anciennes n'avaient

« pas négligé de le caractériser et de le punir. —

« Les recéleurs des voleurs, d'après deux eapitu-

« laires de Dagobert et de Charlemagne, devaient

« être condamnés à la même peine que les vo-

« leurs. — Par les ordonnances de Moulins et

« Blois, il étaitdélendu de recevoir ni recéler au-

« cun accusé et décrété, sous peine de semblable

« peine qu'aurait méritée, l'accusé. — Le projet

« quenousdiscutous prévoit les divers cas de re-

« cèlement des prévenus de crimes.—Déjà l'art. 6 1

« déclare complices des malfaiteurs exerçant des

« brigandages ou des violences contre la sûreté

« de l'état, les personnes et les propriétés, ceux

« qui, comiaissrtiil leur conduite criminelle, leur

« fournissent habituellement Ingénient de retraite

« ou de riunion. — Cette disposition sévère doit

« être appliquée dans toute sa rigueur aux cas

« qui y sont exprimes. Mais la loi distingue ici

« le simple recel ment des individus accusés de

« crimes emportant peine afllictive. — Dans le

« premier cas, on punit l'habitude du recèlement

" des malfaiteurs exerçant le brigandage; cette

<• habitude est quulipèè de complicité. Dans le

« second cas, on punit la faute, qui n'est devenue

« un délit qu'à raison du crime de l'individu re-

« célé. — Mais vous applaudirez encore à l'ex-

« ception qui est portée en faveur des plus

« proches parents. Ils ne sont point coupables

<• pour avoir obéi au sentiment de la nature, qui

« leur prescrit le devoir de l'hospitalité envers

<i le malheureux qui tient à eux par des liens

n toujours respectables, et que la société a trop

« d'intérêt de resserrer de plus en plus pour

« pouvoir jamais les méconnaître. »

Cet exposé est le meilleur commentaire de

l'art. 218 C. pén. , qui n'a jusqu'ici présenté au

cune difficulté d'application.

Ajoutons que cette disposition pénale n'est

applicable qu'autant qu'il y a eu connaissance,

au temps du recélé, du crime commis, ainsi que

l'expriment ces mots de l'art. 248 : « recélé des

personnes qu'ils savaient avoir commis des

crimes emportant peine afllictive. »

EVOCATION. — V. Degrés de juridiction.

EXCÈS DE POUVOIRS.— V Cassation.

EXCITATION A LA DEBAUCHE — V. AT

TENTATS AUX MOEURS.

EXCITATION A l.A HAKXEOU AU AlÉPKIS DU

GOUVERNEMENT DU BOI. — V. Presse ( délits de).

excitation a la haine ou au mepris

d'une ou plusieubs classes de personnes.

— V. Presse (délits de).

excuse. — Raison alléguée par un accusé ou

prévenu pour se disculper d'un crime ou délit.

L'excuse esl pèremploire, quand la justification

est complète ; alors, dans le langage des crimi-

nalistes, elle s'appelle fait justificatif. Elle est

simplement atténuante, quand elle sert seule

ment à modifier le crime et par suite la pénalité.

Si l'excuse est péremptoire , il n'y a ni crime

ni délit, et l'accusé doit être acquitté. — L'excuse

est péremptoire quand il y a eu, au moment

du crime, démence, force majeure, ou légitime

défense, ou quand le fait était ordonné par la

loi et commandé par l'autorité légitime (Code

pénal, 61).

La démence n'est une cause légale d'excuse

qu'autant qu'elle existait au temps du crime ou

délit, et qu'elle était complète, du moins relative

ment au l'ait commis. — V. Démence.

La force majeure n'est une excuse péremptoire

que lorsqu'elle a placé le prévenu dans l'impos

sibilité physique de ne pas agir. Le froid et la

faim peuvent produire de pareils effets ; mais il

faut être bien réservé dans l'admission d'une telle

excuse. La crainte révérentielle d'un parent ou

d'un maître ne peut être considéré comme force

majeure, ni rendre. un crime excusable. — V.

Contrainte, Force majeure.

La légitime défense est une excuse péremp

toire dans les cas prévus par les art. 328 et 329

C. pén. — V. Homicide. — C'est une excuse affe-

nunnle dans le cas de l'art. 322. — V. Défense

(légitime), Coups et blessures.

Le devoir légal , qui justifie l'homicide , les

coups et blessures, existe lorsqu'il y a condam

nation à mort ou à une peine corporelle , ou
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lorsque l'emploi de la force est commandé par la

loi. — V. Anus d'autorité, Attroupemehis, Devoir

I.ÉG.M., Homicide.

Les excuses atténuantes sont les seules que le

Code pénal se soit occupé de spécifier, et qui

puissent être admises, dans les cas et les circon

stances prévus par la loi (C. pén., art. 65). Nous

les appellerons excuses légales. — Il y a un grand

nombre d'excuses de ce genre , dont il est parlé

dans les art. 107, 108, 114, 115, 116, 119, 137,

138, 141, 143, 190, 248, etc. Il en est traité avec

l'espèce de délit auquel elles se réfèrent.

Les principales des excuses déterminées par la

loi résultent; 1» de l'adultère et de l'attentat a

la pudeur; 2" de l'âge; 3° de la provocation.

L'art. 324 C. pén. porte : « Le meurtre commis

par l'époux sur l'épouse , ou par celle-ci sur son

époux , n'est pas excusable, si la vie de l'époux

ou de l'épouse qui a commis le meurtre n'a pas

été mise en péril dans le moment même ou le

meurtre a eu lieu. — Néanmoins, dans le cas

d'adultère, prévu par l'art. 336, le meurtre com

mis par l'époux sur son épouse, ainsi que sur le

complice, a l'instant où il les surprend en fla

grant délit, dans la maison conjugale, est excu

sable.» La première partie de cet article peut

rentrer dans le cas de légitime défense . prévu

par l'art. 328, et alors il n'y aurait pas seulement

lieu à excuse; il n'y aurait ni crime ni délit.

Le meurtre commis par l'uni des époux sur

l'autre n'étant pas excusable, à moins que la vie

de celui qui l'a commis n'ait été mise en péril ,

l'époux complice du meurtre commis sur son

conjoint ne peut dans aucun cas profiter de

l'excuse qui pourrait exister en faveur de l'auteur

du crime: Rej., 19janv. 1838 (J. cr., art. 2129).

Il suit aussi des termes de l'art. 324, que si le

meurtre de la femme ou de son complice avait

lieu, par le mari, dans toute autre maison que la

maison conjugale , celui-ci ne serait pas excu

sable. Il en serait de même du meurtre commis

par le mari, dans le même cas, sur la femme sé-

> parée de corps , puisqu'il n'y a plus alors de do

micile commun ni de maison conjugale ( Voy.

J. cr., 1838, p. 35 et 128).

La femme qui tuerait son mari pour cause

d'adultère ne serait jamais excusable.

Le crime de castration est également excusable

quand il a été immédiatement provoqué par un

outrage violent à la pudeur (art. 329). — V. Cas

tration.

L'âge est encore une cause légale d'excuse.—

Lorsque l'accusé est mineur de seize ans , il y a

lieu de poser la question de discernement, et'de

réduire plus ou moins la peine encourue , pour

crimes ou délits , selon que l'accusé est déclaré

avoir agi avec ou sans discernement (C pén. ,

66 et suiv. ; C. cass. , 17 avril 1824). — L'âge de

70 ans accomplis est aussi une sorte d'excuse,

qui ne permet pas de prononcer ni de continuer

certaines peines contre les condamnés (70, 71 et

72)- —V. MtSEUR DE SEIZE AÎ»S, SeI-TU AGEKAIR FS.

Enfin , la troisième sorte d'excuse légale est

la proi'orafion. L'art 321 décide que le meurtre

ainsi que les blessures et les coups sont excu

sables, s'ils ont été provoqués par des coups ou

violences graves envers les personnes. — La pro

vocation doit précéder immédiatement le crime

qui en est le résultat pour être un cas d'excuse

(C. cass. , 27 mess, an x, 7 fév. 1812). — Elle

doit être réelle ou physique. Une injure pure

ment verbale ne suffirait pas pour constituer la

rovocalion qui peut faire excuser les coups et

lessures , ou même le meurtre (C- cass. , 27 fé

vrier 1813).

On juge que l'excuse de provocation ne peut

être admise lorsqu'il s'agit de meurtre, coups ou

blessures , commis sur un agent de l'autorité ou

de la force publique dans l'exercice de ses fonc

tions (C cass. , 13 mars 1817). — Mats la ques

tion de provocation envers un fonctionnaire pu

blic accusé de meurtre, commis dans l'exercice

de ses fonctions , doit nécessairement être posée

au jury si l'accusé réclame le bénéfice de cette

excuse : Cass. , 30 janv. 1835 (J. cr. art. 1550).

— V. Provocatiou.

Le parricide est le seul crime que la loi (C. pén.,

art. 323) ait déclaré n'être jamais excusabte. La

Cour de Bruxelles a déclaré également non ex

cusables les coups portés par un fils à son père

(16 mars 1815 et 28 sept. 1822). —V. Parricide.

La différence que nous avons remarquée entre

les excuses péremptoires et les excuses atté

nuantes, est fort importante. On a dit qu'arec

l'excuse péremptoire il n'y avait ni crime ni

délit. Il suitdelàque, s'il est prouvé, par exemple,

qu'il y a eu, au moment du crime, démence,

force majeure ou légitime défense, les chambres

du conseil et d'accusation peuvent et doivent

renvoyer le prévenu des fins de la plainte (C. cass. ,

9 déc. 1814). — Mais il n'en est pas de même

pour les faits d'excuse atténuante : c'est au jury

seul de les apprécier. Les chambres d'accusation

violeraient les règles de leur compétence, si elles

renvoyaient à la police correctionnelle un fait

qualifié crime par la loi , sur le fondement que

ce fait n'est susceptible que de peines correc

tionnelles , d'après les circonstances qui le ren

dent excusable; car l'excuse, en changeant le

caractère de la peine applicable , n'altère point

le principe de la compétence : Cass., 9 oct. 1812,

30 avril 1829,22 mai 1830 (J. cr. , art. 217 et

HiS . — V. Accxjsatios, Chahdre du conseil.

Il faut consulter le jury sur l'excuse présentée

par l'accusé : C. cass., 15 mess, an xi», Î4 oct.

1822, 12 mars 1835, 7 juin 1838 (J. cr., art. 80,

1705 et 2260). Néanmoins il appartient à la Cour

d'assises d'apprécier si le fait proposé pour ex

cuse est admis comme tel par la loi , et s'il y a

lieu de poser une question sur ce fait ; car cette

appréciation ne saurait appartenir au jury, puis

que la question ne peut être résolue que par le

rapprochement du tait allégué avec la loi , point

de aroit dont la solution appartient exclusivement

à la Cour d'assises : Coss., 15 nov. 1811, 16 juin

1815, 28 août 1828, 16 janv. 1829, 10 août 1838

(J. cr., art. 2235).

L'arrêt de la Cour d'assises qui décide cette

question n'est pas un arrêt, de pure instruction,

qui échappe à la règle établie par la loi du 28

avril 1810 , sur la nécessité de motiver les juge

ments et arrêts. Cette règle est applicable, quelle

que soit la nature de l'excuse proposée et quelle

que soit la décision (C. de cass. , 3 fév. 1821 , 18

avril 1826 et 13 janv 1827). L'annulation est

encourue quand l'arrêt fait droit, sans motifs ex
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primés, au réquisitoire non motivé du ministère

public sur la question d'excuse (Cass. , 10 avril

18-11 ; J. cr-, art. 2816).

Il faut toujours, à peine de nullité, poser les

attestions d'excuse légale qui résultent de l'acte

'accusation ou des débats (C. cass. , 7 fruet.

an vin, 17 janv. 1817; C. inst. cr. , art. 339,

rectiCé par la loi du 13 mai 183G, et 341, rectifie

parla loi du 9 sept. 183.» ; rej. 10 aodt 1838;

J. rr., art. 2235).

D'ailleurs, aucune loi ne s'oppose à ce que la

Cour d'assises consulte le jury sur le point de

savoir si l'accusé a été contraint de commettre

le crime qui lui est reproché, par une force a la

quelle il n'a pu résister : C. cass., 10 janv. 1834

(J. cr., art. 1422).

La décision du jury, tant contre l'accusé que

sur les circonstances atténuantes, se formera à

la majorité, à peine de nullité. — La déclaration

du jury constatera la majorité, à peine de nullité,

sans que le nombre de voix puisse y être exprimé :

C. inst. cr., art. 347, rectifié par la loi du 9 sept.

1835; Cass., 28 janv. 1836; J. cr., art. 1843.

— Sous le mot de cireoiis/aiifes atténuantes ,

dont il est question dans cet article, il faut com

prendre les faits d'excuse, attendu que, lors

qu'une question d'excuse a été posée au jury , la

solution négative est contre l'accusé , puisqu'en

cas de déclaration contraire , il y a lieu à une

atténuation de peine : C. cass. , 28 janv. 1836

(ùW.,art. 1843).

Lorsque le fait d'excuse est prouvé, s'il s'agit

d'un crime emportant la peine de mort, ou celle

des travaux forcés à perpétuité, ou celle de la dé

portation , la peine est réduite à un emprison

nement d'un an à cinq ans (C. pén., 326).— Pour

les autres cas, V. Cours et di.essur.is.

Nous ne parlons point des excuses pour sim

ples délits de police. Il suffit de rappeler qu'en

général toute excuse légale, à quelque ordre de

délit qu'elle se rattache, doit être établie sur

une circonstance que la loi déclare excusable

(C. pén., art. 65). Ainsi , l'infraction à un règle

ment de police ne peut être excusée, par cela que

l'autorité militaire l'aurait autorisée : Cass., 28

août 1829 (iftid., art. 212).

L'ivresse n'est point une excuse. — V. Ivresse.

EXÉCUTEUR DES ARBÈTS DE JUSTICE CRI

MINELLE. — Telle est la dénomination actuelle

des agents autrefois appelés exécuteurs des hautes

autres, exécuteurs de la hautejustice (L. i;t juin

1793; L. 12 flor. an n ; décr. 18 juin. 1811 ; or-

donn. 7 oct. 1832).

Les exécuteurs et leurs aides sont à la nomi

nation du ministre de la justice (L. de l'an n et

ord. de 1832, art. 4). Il devrait y en avoir un

dans chaque département, suivant la loi de 1793

et le décr. de 1811. Une réduction a été opérée

par l'ordonnance de 1832 , dont voici les princi

paux motifs et les principales dispositions :

« Considérant que les comptes généraux de

l'administration de la justice criminelle, en

France, constatent une progression notable dons

la diminution des condamnations à des peines

afQictives et infamantes; — que la loi rendue le

28 avril 1832 a supprimé les peines de la flé

trissure et du carcan , et rendu facultative celle

de l'exposition publique; — que, dans cet état

de choses , il devient possible de réduire le

nombre des exécuteurs des arrêts de justice cri

minelle et de leurs aides ;
« Art. 1er. Jusqu'à ce que le nombre actuel

des exécuteurs des arrêts de justice criminelle

se trouve réduit de moitié , notre garde des

sceaux, ministre de la justice, est autorisé à ne

pas pourvoir à leur remplacement au fur et à

mesure des extinctions

« 6. Pour toute exécution, autre que celles par

contumace, les exécuteurs auxquels il n'est point

attribué d'aide par la présente ordonnance seront,

sur la réquisition du ministère public, assistés

par les exécuteurs ou aides des chels-lieux voisins,

conformément au tableau qui sera dressé à cet

effet par notre ministre de la justice. — Pour les

exécutions dans les départements où les exécu
teurs auront été supprimés en vertu de l'art. rr,

les exécuteurs et aides des départements voisins

seront mis à la disposition du ministère public,

conformément à un tableau dressé dans la même

forme.

« 7. Le ministère public pourra requérir un ou

plusieurs exécuteurs ou aides , autres que ceux

qui sont désignés par le précédent article, en cas

d'empêchement ou de maladie d'un exécuteur ou

de son aide, et en outre toutes les fois qu'il

jugera nécessaire d'augmenter le nombre des

agents d'une exécution. »

Peut-on qualifier injure l'expression bourreau

appliquée à un.exécuteur des arrêts de justice

criminelle? L'affirmative pourrait s'étayer d'un

arrêt du parlement de Normandie, du 7 juillet

1787. qui avait défendu d'employer cette ex

pression. —V. Iujures.

EXÉCUTEURS DES MANDEMENTS DE JUSTICE.

— V. Huissiers.

EXÉCUTION DES ARRÊTS DE JUSTICE CRI

MINELLE. — Indépendamment des règles que

nous avons tracées, v" Peines (exécution des), il

en est quelques unes qui s'appliquent particuliè

rement aux exécutions capitales et à l'exposition

publique.
La loi du 22 germ. an iv a disposé : "Art. 1er.

Les commissaires du directoire exécutif (procu

reurs-généraux et procureurs du roi) requerront

les ouvriers, chacun à leur tour, de faire les tra

vaux nécessaires pour l'exécution des jugements,

à la charge de leur en faire compter le prix ordi

naire. — 2. Tout ouvrier qui refuserait de déférer

à la réquisition desdits commissaires sera con

damné, la première fois, par voie de simple police,

à un emprisonnement de trois jours; en cas de

récidive , il sera condamné , par voie de police

correctionnelle, à un emprisonnement qui ne

pourra être moins d'une décade ni excéder

trente jours. » Et le décret du 18 juin 1811 :

— « Art. 14. La loi du 1 1 avril 1796 (22 germ.

an iv), relative à la réquisition des ouvriers pour

les travaux nécessaires à l'exécution des juge

ments, continuera d'être exécutée. — Les dispo

sitions de la même loi seront observées dans le

cas où il y aurait lieu de faire fournir un loge

ment aux exécuteurs.
Ces dispositions ont encore force de loi ■ C. de

cass., 28 déc. 1829 et 13 mars 1835 (J. cr.,
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art. 363 et 1569). Elles sont obligatoires, non

obstant celle de l'art. 475, 12°, qui punit d'amende

ceux qui , le pouvant, auront refusé ou négligé

de faire les travaux dans les cas d'exécution judi

ciaire, laquelle ne s'applique qu'au cas ou des

circonstances accidentelles et imprévues rendent

tout à coup nécessaire l'assistance et le concours

des citoyens : de Dajmas, Frais de justice,

p. 3l2;Carnot, Inst. cr., t. 2, p. 296; Chameau

etHélie {Théorie du C. pén., t. 1", p. 323).

La pénalité de la loi de l'an îv est encourue

par tout ouvrier qui refuse d'obéir à la réquisition

du ministère public, quand même les travaux à

faire ne rentreraient pas précisément dans l'exer

cice de sa profession : C. de cass., 13 mars 1835

(J. cr., art. 1569).

EXÉCUTION DES PEINES. — V. Pïmes (exé

cution des).

EXHUMATION. — V. Cadavre.

EXIL. — V. PmsM.

exoine.- C'était, sous l'ordonnance de 1670,

l'excuse de l'accusé qui ne pouvait immédiate

ment comparaître en justice. La procédure

qu'établissait à cet égard l'ordonnance a été

abrogée par le Code du 3 brum. an iv, art. 461

et 468; elle est autrement organisée par le Code

d'instruction criminelle, art. 468 et 469. — V.

COHTDMACE.

EXPOSITION PUBLIQUE. — V. Peihus.

expekt. — expertise. — Dans les cas de

flagrant délit, le procureur du roi, procédant

conformément aux art. 32 et suFv. C. inst. cr.,

doit se faire accompagner, s'il y a lieu, d'une ou

deux personnes présumées, par leur art ou pro

fession , capables d'apprécier la nature et les cir

constances du crime ou délit (43) ; lesquelles ,

s'il s'agit d'une mort violente ou d'une mort dont

la cause soit inconnue et suspecte, doivent être

des médecins ou officiers de santé (44). — Le

médecin requis , qui refuserait la mission , en

courrait la peine prononcée par l'art. 475 C. pén.

(Cass., 6 août 1836; J. cr., art. 1942).

Tout expert doit prêter serment de faire son

rapport et de donner son avis eu son honneur

et conscience. Cette prescription de la loi, quoi

qu'elle ne soit exprimée que dans une disposition

exclusivement relative à la recherche d'un crime

ou délit, par le procureur du roi (C- inst. cr , 44),

existe virtuellement pour tous les cas d'expertise

devant toute juridiction d'instruction ou de juge

ment, puisque même elle existe pour toute ex

pertise devant la juridiction civile (C . proc, 305).

Mais il n'y a pas de formule sacramentelle de

serment (Rej., 16 juïll. 1829 ; J. cr., art. 145).

En conséquence est entaché de nullité le juge

ment de simple police qui ne constate pas la

prestation de serment d'un expert ayant procédé

a une opération prescrite (Cass., 27 nov. 1828);

quand même il serait dit ou avoué que l'expert a

été dispensé du serment par le juge, du consen

tement de toutes les parties (Cass., 27 nov. et

27 déc 1828).

_ Est également nul le jugement ou arrêt correc

tionnel qui ne constate pas que l'expert appelé

ait prêté le serinent prescrit par l'art. 44 C- inst.

cr. ; et cela quand même cet expert aurait déjà

prêté serment comme témoin (Cass., 19 janvier

1827, 13 août 1835, 3 déc. 1836 et 10 avril 1840;

J.cr., art. 2628).

En cour d'assises , à plus forte raison , le ser

ment des experts est une formalité substantielle.

— Plusieurs arrêts, cependant, ont admis une

dispense pour les cas où un expert n'était appelé

qu'en vertu du pouvoir discrétionnaire du prési

dent, à titre de simples renseignements (Rej. ,

4fév. 1819, 10 avril 1828, 25 fév. et 2 avril 1831,

16 janv. 1836 et 29 mai 1840; J. cr., art. 575,

962, 1694 et 2838). — Mais cette exception , sus

ceptible de critique en ce que nul texte n'autorise

le président à l'admettre , a été improuvée dans

d'autres arrêts de la Cour de cassation elle-même

(13 juin 1835 et 4 janv. 1840; J. cr., art. 1650

et 2837). Elle ne peut se justifier qu'autant qu'il

ne s'agit pas réellement d'une expertise : par

exemple, si un témoin qui a prêté serment vient

donner une simple explication, soit spontané

ment (Rej., 15 janv. et 13 août 1829; J.cr. ,

art. 84 et 168), soit rappelé par le président

(Cass., 21 août 1835 ; J cr., art. 1678), soit ap

pelé par la défense ( Rej., 4 janv. 1840; J. cr.,

art. 2837).

Mais lorsqu'il s'agit d'une expertise propre

ment dite , la règle existe dans toute sa force ,

et la formalité du serinent est réputée substan

tielle, alors même que l'expert a déjà prêté ser

ment, soit dans l'instruction comme expert, soit

aux débats comme témoin (Cass., 19 janv. 1827,

21 août 1835 et 4 nov. 1836; J. cr., art. 1678),

ou aurait été appelé par la Cour d'assises et dis

pensé de serment, du consentement de l'accusé

(Cass. , 27 déc. 1834 et 13 juin 1835 ; J. cr ,

art. 1497 et 1650).

Au reste il n'y a pas nullité de ce que les ex

perts qui ont opéré dans l'instruction ne sont

pas appelés aux débats par le ministère public,

ou par le président des assises en vertu de son

pouvoir discrétionnaire (Rej., 16 janv. 1836;

J.cr., art. 1694) ou bien sont appelés comme

témoins et déposent en cette qualité en prêtant

le serment de l'art. 217 C. inst cr. (Rej., 16 juill.

1829 ; J. cr., art. 145) , ou bien , appelés comme

experts, prêtent le serment de témoin (Rej., 4

janv. 1840 ; J. cr., art. 2837) ; ni enfin de ce que,

pendant qu'ils procédaient, un tiers non asser

menté leur a remis des objets relatifs à leur opé

ration (Rej., 31 août 1833; J. cr., art. 1214).

EXTonsiON. — Parmi les dispositions du

Code pénal sur les vo's, se trouve celle de l'art.

400 qui punit des travaux forcés à temps « qui

conque aura extorqué par force, violence ou con

trainte, la signature ou la remise d'un écrit,

d'un acte, d'un titre, d'une pièce quelconque,

contenant ou opérant obligation, disposition ou

décharge.

Trois moyens violents étant indiqués dans la

disposition pénale , il n'y a pas contradiction

dans la réponse du jury qui est négative sur deux

de ces moyens et affirmative sur un seul (Rej.,

15 janv. 1825).

Le fait d'extorsion sans les circonstances de

violence ou de contrainte , ne constitue qu'un

vol simple qui rentre dans la classe de ceux
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prévus par l'art. 401 C. pén. (Rej., 3 avril 1830,

et cass. , 7 oct. 1831 ; J. cr., art. 354 et 830).

extradition. — C'est l'action de livrer au

gouvernement de son pays, pour le faire juger et

punir, l'invidu accusé d'un crime. De tout temps

l'extradition des malfaiteurs a été admise par le

droit international (Grotius, dejure Belli et l'acis,

lib. 2, cap. 21, § 4).

Chez les anciens, le droit d'asile n'existait que

pour les malheureux et non pour les coupables

(Cicéron, de In veut., lib. 2, cap. 36). S'il y eut des

exceptions à cette règle, elles furent blâmées par

Tacite (Annal., lib. 3, cap. CO). — Pendant les

siècles barbares, alors que les nations se considé

raient respectivement comme ennemies, le crime

commis chez l'une était effacé chez l'autre par

le droit d'asile , qui était un privilège du terri

toire. Mais avec la civilisation, on reconnut que

l'impunité et le droit d'asile ne diffèrent que du

plus au moins; que la certitude de ne pouvoir

trouver aucun lieu sur la terre où le crime puisse

demeurer impuni serait un moyen bien efficace

de le prévenir (Beccaria, des Délits et des Veines,

chap. 21).

Le droit des gens étant fondé , la mesure de

l'extradition a été adoptée , mais circonscrite.

"Vattel voulait qu'elle fût restreinte aux crimes

qui attaquent toutes les nations en foulant aux

pieds leur sûreté commune; et Grotius aux

crimes qui sont d'une énormité extrême (liv. 1er,

chap. 19). Elle a été limitée aux crimes commis

en France, par le traité avec l'Espagne., du 29

sept. 1765, et par le traité avec la Suisse, du 22

sept. 1803. Et quant aux crimes commis par un

Français en pays étranger, elle a été restreinte,

par l'art. 5 C instr. cr.,, aux crimes attentatoires

a la sûreté de l'état, de fausse monnaie, de con

trefaçon du sceau de l'état, de papiers nationaux

et billets de banque

De nos jours, le droit d'asile existe pour tous

les crimes politiques; le droit d'extradition ne

s'applique qu'aux délits communs , et même

qu'aux crimes qui sont passibles de peines afllic-

tives et infamantes. Ainsi que le dit Merlin

( Questions de droit , v° Étranger, § 2 , n° 3 ) :

« Quand un homme a commis, dans sa patrie, un

de ces crimes qui n'ébranlent point les fonde

ments de la société, un usage universel des na

tions policées le reçoit à vivre tranquillement et

sans être recherche, dans une région nouvelle.

On regarde la privation de ses amis et de ses

proches, le renversement de sa fortune, la perte

de son état, un perpétuel exil hors de sa patrie,

comme des expiations assez fortes »

Les traités actuels sur l'extradition sont : le

traité avec l'Espagne, du 29 sept. 1765 ; le traité

avec les Pays-Bas, du 20 oct. 1821 ; le traité avec

la Bavière, du 9 mai 1827; les traités avec la

Suisse, des 23 sept. 1827 et 31 déc. 1828; le

traité avec la Prusse, du 21 sept. 1828; le traité

avec la Belgique, du 19 déc- 1834 ; le traité avec

la Sardaigne, du 23 mai 1838.

L'extradition ne peut être demandée par les

officiers de police judiciaire ( Legraverend , Lèg.
crin., chap. 1er); mais seulement par le gou

vernement, qui doit en préciser l'objet, car elle

est restreinte au crime indiqué. *

L'accusé, livré par un gouvernement étranger

et acquitté de l'accusation qui avait motivé l'ex

tradition, ne peut être mis en jugement à raison

d'une autre accusation (Legraverend, lue. cit.);

surtout s'il ne s'agit que d'un délit qui n'a pu

être compris dans l'acte d'extradition (Cass., 4

sept. 1840; /. cr., art. 2896).

Que s'il y avait connexité entre le crime, objet

de l'extradition , et un autre crime ou délit non

rappelé dans la demande, les tribunaux français

pourraient être compétents pour le tout. C'est à

ta Cour d'assises à apprécier la connexité : C. de

cass., 18 mai 1838 (J. cr., art. 2153 et 2307).

Un tribunal français ne peut se déclarer in

compétent , par le motif que l'extradition du pré

venu a été illégalement accordée par le gouver

nement étranger (Cass., 15 mars et 6 juin 1822).

Lorsqu'une extradition est demandée au gou

vernement français par une puissance étrangère,

la demande doit être soumise au chef de l'état

par le ministre de la justice, examen fait des

motifs qui peuvent déterminer le gouvernement

à livrer a une juridiction étrangère l'individu au

quel il a promis protection en lui donnant asile

( décr. impér., 28 oct. 1811).

Suivant un arrêt de la Cour de cassation , du

30 juin 1827, «le droit de livrer un étranger pré

venu de crime ou de délit dans son pays, aux

tribunaux de ce pays, est un droit que le roi

tient de sa naissance et qu'il peut exercer, soit

d'après les traités intervenus entre la France

et les nations étrangères , soit en l'absence de

toutes conventions diplomatiques relatives à cet

objet. »

L'exécution de l'extradition autorisée ne peut

aucunement être entravée par les tribunaux fran

çais. Il existe, à cet égard , une décision remar-

3uable du Conseil d'état , qui doit faire jurispru-

ence , puisqu'elle a validé un conflit. L'extra

dition d'un sieur Casado , Espagnol , réfugié à

Bayonne, avait été prononcée par ordonnance

royale, en 1 836, conformémentau traitédu 29 sept.

1765. Le sieur Boidron , négociant, créancier de

Casado, ayant obtenu contre lui un jugement qui

prononçait la contrainte par corps, voulut le

faire écrouer avant que I extradition fût con

sommée. Mais Casado était déjà à la disposition

du consul d'Espagne , qui le faisait conduire vers

la frontière par des gendarmes français. L'huis

sier de Boidron, ne pouvant obtenir la remise

du débiteur, exigea qu'il en fût référé à l'autorité

administrative. Provisoirement , Casado fut dé

posé dans la maison d'arrêt d'Orthez, et sur lu

registre de transférement on énonça que l'ordre

de dépôt émanait du consul d'Espagne. L'huis

sier alors recommanda Casado, en vertu du ju

gement de contrainte par corps et de l'art. 792

C. de proc. ; puis un référé fut introduit, et ren

voyé a l'audience, sur la validité de la recom

mandation. Le préfet déclina la compétence du

tribunal , en soutenant que Casado , dès qu'il

était à la disposition du consul , se trouvait ficti

vement sur le territoire espagnol ; qu'aucun acte

ne pouvait paralyser l'extradition ainsi opérée;

que l'autorité judiciaire ne pouvait apprécier les

effets possibles de la recommandation sur l'ex

tradition, sans méconnaître la prohibition faite

aux tribunaux , par la loi du 24 août 1790 , de
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troubler aucunement les opérations des corps

administratifs. Néanmoins, le tribunal d'Orthez

se déclara compétent. Conflit fut élevé. Appelé à

le combattre, nous avons demandé d'abora si le

traité de 1765 avait jamais été publié en France ;

et, la publication n'étant pas prouvée, nous avons

soutenu qu'il n'était pas obligatoire pour les tri

bunaux : 1-117. Constitution de l'an vm, art. 50;

sénatus-consul le des 16 therm. an x , art. 58 , et

28 llor. an xn, art. 41 , et l'arrêt de rejet du

28 nov. 1834 ( J. cr-, art. 1474 ), qui a jugé que

le traité de la quadruple ail ancc, n'ayant pas

alors été promulgué en France , ne pouvait de

venir la base d'une poursuite judiciaire. Nous

avons d'ailleurs soutenu que les traités publics

pouvaient être appréciés par l'autorité judiciaire,

dans leurs rapports avec les dispositions de loi

invoquées en justice comme constitutives d'un

droit (ioy. les art. 11, 726, 912, 2123, 2128,

C civ. ); et nous avons cité plusieurs précé

dents judiciaires, ainsi que trois arrêts de la

juin , re

latif au traité de paix de Francfort ; le second »

du 22 nov., relatif au traité fait , le 20 nov. 1765?

entre la France et le duché de Bade; le troisième)

du 28 décembre , relatif au pacte de famille du

15 août 1761. Enûn, nous avons combattu la

liction diplomatique d'après laquelle Casado ,

mis à la disposition du consul espagnol , aurait

été réputé sorti de France, et nous invoquions,

par analogie , un arrêt de la Cour de cassation ,

du 26 oct. 1809, ayant décidé qu'un Anglais,

prisonnier de guerre en France, qui était du

nombre des prisonniers échangés par un traité,

pouvait néanmoins être arrêté en vertu d'un ju

gement de contrainte par corps, tant qu'il n'avait

fias quitté de fait le territoire français. — Mais

e Conseil d'état a validé le conflit, en décidant

que l'ordonnance d'extradition , comme acte de

haute administration , fait en vertu d'un traité

diplomatique, ne pouvait être soumis à l'appré

ciation de l'autorité judiciaire : ordonn. , 2 juil

let 1836 (J. rr., art. 2307 ). — Fou. la circulaire

du ministre de la justice ( 1841).

fabbiciens. — Les membres des fabriques

paroissiales ne sont pas des agents du gouverne

ment , et peuvent être poursuivis sans autorisa

tion du Conseil d'état : C. de cass., 3 mai et 17

août 1838 (J. cr., art. 2163 et 2363).—V. Agekts

DU GOUVIRHIIIUIT.

FAILLITE. — V. Bahquiboute.

fait justificatif. — C'est une excuse

pérempioire , qui exclut toute criminalité (C.

pén., ârt. 64, 327, 328 et 329). —V. Cohtraihte,

DcriasE (légitime), DImmci, Divoik légal, Ex

cusa.

falsification. — Le débit de boissons

falsifiées, contravention punie par les art. 475 6"

et 477 C. pén., est érigé en délit s'il y a des mix

tions nuisibles à la santé ( C pén,-, 31.s ). — V.

SugSTAHCM XI ISU.Lts.

faussaire. — Se dit de celui qui a commis

quelque faux. — Y- Fausj» «ohhaie , Faux , Té-

N01GHACE TAUX.

fausse monnaie. — Le droit de battre

monnaie, dans les idées romaines, étant un attri

but de la souveraineté , quiconque fabriquait de

la monnaie, ou falsifiait celle de l'état, était con

sidéré comme usurpant un droit impérial ou

offensant le prince, et commettait ainsi un crime

de lèse-majesté. De là ces pénalités si sévères,

telles que la déportation, le travail des mines,

l'exposition aux bêtes, le supplice du feu ( L- 8,

ff. de fiilsit; L. 2 , C. de fais, moneld). — En

France, la mutilation du poing parut d'abord

une pénalité suffisante (Capit. de Childebert, 3.

an 744 ; Ordonn. de Louis-le-Débonnaire et de

Charles-le-Chauv», 819 et 864). Mais une ordon

nance de Louis IX, en 1262, établit la peine de

mort, avec confiscation des biens. Deux cou-

F

tûmes poussèrent la barbarie jusqu'à vouloir que

les faux monnoyeurs fussent bouillis vivants

(Cout. de Bret., ïit. 25, art. 634 ; Cout. de Lo-

dunois, ch. 39, art. 1). Enfin, le dernier supplice

par l'eau ou la corde fut appliqué par les ordon

nances de 1526 et 1549, et par l'édit des mon

naies, de 1726. — Le crime Je fausse monnaie,

dans l'ancienne législation française, était donc

aussi réputé crime de lèse-majesté ( Muyart de

Vouglans, Lois crim., p. 141 ) : il était jugé

comme tel , sans appel , sur simple présomption

(Ordonn., 1670, tit. 1", art. 12; Jousse, t. 3,

p. 452). Mais le Code pénal de 1791, œuvre d'une

assemblée qui savait faire justice des erreurs les

plus invétérées, prononça uniformément la seule

peine de 15 années de fers contre le faux mon

nayage, considéré comme vol avec circonstances

aggravantes. La peine de mort fut rétablie par

la loi du 14 germ. an xi, art. 5, puis par le Code

pénal de 18IO, art. 132, * à cause, disait M. Ber-

lier, de la gravité de ce crime, et des alarmes

qu'il répand dans la société ; » comme si la per

fection à laquelle sont parvenues les monnaies

modernes ne reudait pas à peu près stérile le faux

monnayage, ainsi que le démontre la statistique
( Théorie du Code pénal, 3e vol., p. 167 ). — Le

Code de 1832 a substitué à la peine de mort celle

des travaux forcés à perpétuité . pour les divers

crimes de fausse monnaie qui ont pour objet des

pièces d'or ou d'argent (art. < 32 ) ; et à celle des

travaux forcés à perpétuité les travaux forcés à

temps, quand il ne s'agit que des monnaies de

billon ou cuivre ( 133 ), ou des monnaies étran

gères (134); conservant, du reste, pour tous les

cas (164 et 165), l'amende et l'exposition, dont

le juge qui condamne ne peut jamais dispenser

(Cass., 26 mai 1838, etc.; J. cr., art. 2278).

Le Code pénal n'établit d'autre distinction que

celle^u'il a cru dériver nécessairement de la di
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versité des espèces de monnaies. Dans la disposi

tion relative aux monnaies d'or ou d'argent, dans

celle qui a pour objet les monnaies de cuivre et

de billon , dans celle qui concerne les monnaies

étrangères, il incrimine également la contrefa

çon, l'altération, l'émission par participation,

même sans complicité avec le faux monnayeur;

l'exposition dans un lieu public ; enfin, l'intro

duction sur le territoire français. Cette confusion

entre des faits divers, qui ne sont pas au même

degré criminels et dommageables, et qui sont

distingués dans la plupart des législations, a été
justement critiquée ( Théorie du Code pénal , 3e

vol., p. 178).

La contrefaçon, qui est un mode de fabrica

tion , consiste dans une imitation plus ou moins

parfaite de la monnaie réelle. Le fait de blanchir

une pièce de cuivre, de dorer une pièce d'argent,

est assimilé à la contrefaçon : L. 8, ff. de leg.

cor. de falsis; Cass., 4 juill. 1811, 5 oct. 1821,

17 janv. 1835 (J. cr., art. 1598). Mais il faut que

la pièce blanchie ou dorée ait assez d'apparences

pour pouvoir contrebalancer l'expression de va

leur qui ressort en relief de la pièce elle-même

(Cass., 13 août 1835 ; ibid., art. 1691), et c'est au

jury à résoudre cette question de fait (Rej., 17

oct'. 1839; J. cr., art. 2539). Alors la pénalité à

appliquer est celle que prononce la loi relative

ment aux monnaies d'or ou d'argent, parce qu'il

n'y a pas simple altération d'une monnaie de

cuivre ou de billon dans le fait de lui donner

l'apparence d'une valeur supérieure (ibid.).

L'altération est une modification de la sub

stance de la monnaie ou la diminution de son

poids. Celui qui lime ou rogne une pièce d'or, et

la remet en circulation, se rend coupable du

crime de fausse monnaie par altération (Cass.,

19 brum . an x ), quoiqu'en réalité ce soit plutôt

un simple vol , qui serait suffisamment reprimé

par la réclusion.

La participation frauduleuse, suit à l'émission

(quand la pièce fausse a été acceptée pour bonne :

Cass., 15 avril 1826), soit à l'exposition , soit à

l'introduction en France, est punie comme la

contrefaçon ou l'altération. Mais le crime n'existe

pas de la part de quiconque a reçu pour bonnes

les pièces de monnaie contrefaites ou altérées :

celui, toutefois, qui en fait usage après en avoir

vérifié les vices, encourt une amende triple au

moins et sextuple au plus de la somme représen

tée par les pièces qu'il rend à la circulation (C.

pén. 135). Le fait d'avoir reçu pour bonnes les

pièces fausses constitue une excuse qui doit être

soumise au jury dès que la position de la ques

tion est requise soit par l'accusé ou son défen

seur, soit par le ministère public : Cass-, 3 mai

et 19 avril 1832, 14déc. 1833, 15 mai 1834, 19

nov. 1835, 7 juin 1838, 23 janv. et 9 avril 1840 ;

J. cr., art. 1705, 2260 et 2551) Mais l'exception

qu'un accusé prétendrait tirer de ce qu'il ne tient

pas directement de celui qui les a fabriquées les

pièces fausses qu'il a frauduleusement émises, ne

saurait le soustraire à l'application de la peine

encourue par le complice : Cass., o oct. 1821.

Les art. 132 et 133 ne protégeant que les mon

naies qui ont cours légal en France, ils ne sau

raient s'appliquer ni a d,es pièces sans empreinte

(C. de Bruxelles, 28 nov. 1817) ni à des pièces

démonétisées, telles que les anciens louis ou écus

(Cass-, 6 fruct. an xi; LL. I4germ- an xi et 14

juin 1829); mais ils peuvent s'appliquer aux

pièces du royaume d'Italie qui ont cours en

France (décr. 24 janv. 1807; procès-verbal du

Cous, d'état, 21 mai 1807 ; Cass., 10 août 1828).

— La circonstance que les pièces , objet de l'ac

cusation, ont cours légal en France, est ronsti-

tutive du délit, et doit conséquent ment être ex

pressément déclarée (Cass., 10 août 1826 et 10

août 1839 ; J. cr., art. 2499).

A la différence des crimes ayant pour objet la

monnaie française , qui peuvent être poursuivis

en Frauce quoique commis en pays étranger (C.

inst. cr., art. 5), le crime de fausse monnaie

étrangère ne tombe sous l'application de notre

Code pénal qu'autant qu'il a été commis en

l-'ranre (C. pén., 134), ce qui s'entend aussi des

pays occupés par les armées françaises, lorsque

le crime a été commis par un militaire sous le

drapeau (Cass., 18 oct. 1811). — La contrefaçon

de pnpier-monuaii! étranger est-elle un crime de

fausse monnaie ? Oui, suivant la Cour de cassa

tion, parce que l'art. 134 n'excepte point les

monnaies qui seraient d'une matière autre que

l'or, l'argent, le cuiyre ou le billon : Arrêts des

17 janv. et 25 avril 1828, et 20 juin 1829 (J. cr.,

art. 149). Ce serait plutôt un faux en écriture

privée, suivant les auteurs de la Théorie du Code
pénal (3e vol. p. 214;-

Une ancienne ordonnance (23 juill. 1783) avait

assimilé aux taux monnayeurs ceux qui, sans

permission, fabriqueraient des médailles ou je

tons au coin des armes de quelque souverain.

Un décret de la Convention ( 17 brum. an n) a

disposé de même a l'égard des fabricateurs d'in

struments propres à contrefaire ou altérer les

monnaies. Ces dispositions ont été rappelées par

un arrêté du gouvernement, du 3 germ. an ix.

Knfin, un décret du 24 avril IS08, prohibant la

fabrication des balanciers , dont la confection

appartient à l'administration de l'Hôtel des Mon

naies, à Paris, a disposé que les fabricateurs se

raient jugés d'après les lois relatives aux faux

monnayeurs. Cette législation a été maintenue

par l'art. 484 C. pén., suivant M. Legraverend

(t. 2, p. 324). Mais il serait difficile aujourd'hui

d'appliquer à de simples contrevenants, en l'ab

sence d'une complicité réelle , les peines portées

soit par l'ancienne soit par la nouvelle législation

contre le faux-monnayage.

L'art. 138 C- pén. exempte de toute peine

autre que la surveillance les coupables qui, avant

la consommation du crime de fausse monnaie

française , et avant toutes poursuites , en ont

donné connaissance et révélé les auteurs aux au

torités constituées, ou qui, même après les pour

suites commencées, ont procuré l'arrestation des

autres coupables. Cette disposition a été motivée

par l'intérêt politique de l'état ( procès-verb. du

Cous, d'état, 22 oct. 1808). La même considéra

tion avait porté le législateur de 1810 à punir

ceux qui n'auraient pas révélé l'existence, d'eux

connue, de fabriques ou dépôts de fausse mon

naie ( 136 et 137 ) ; mais celte peine ajustement

été effacée par le législateur de 1832. — C'est au

jury à décider s'il y a lieu à l'exemption de peine

promise par l'art. 138, et la question doit lui
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être soumise quand l'accusé le requiert : Cass.,

17 août 1820, 3 mai 1832, 15 mai 1834, 12 nov.

1835, 7 juin 1888 [J. cr. , art. 1705 et 2260).

faux. — On définit le faux Valtération de la

vérité dans une intention criminelle qui a porté

ou pu porter préjudice à des tiers. — Telle est

à peu près la définition de Cujas et des plus cé

lèbres commentateurs de la loi romaine, d'après

la novelle 73, reproduite et sanctionnée par deux

arrêts de la Cour de cassation, des 17 juillet et

19 déc. 1835 (J. cr. , art. 1671).

La loi décemviraie prononçait contre le cou-,

pable de faux la peine d'être précipité du haut

de la roche Tarpéienne (Table 7, chap. I0,d^2;u

Alex, ab Alex., lib. 6; génial, die, chap. 10i"

— La loi Cornélia établit celle de l'interdiction

du feu et de l'eau, qui était la peine capitatg?ue

l'époque. On lit dans les Instituas que, la/peine

de la loi Cornélia 'était la déportation quoique

de fait cette peine ne date o/ffe. du siêHe d'Au

guste. C'est une de ces^a[tératiyns<de textes si

commune dans le corps 9lf#roiMnDiain , où l'on

substitue, dans l'expos^analytjf/e des lois an

ciennes, les sanctionsjpcnales'du siècle de Justi-

nien aux sanctions pénales des siècles antérieurs.

La loi Cornélia -ne contenait qu'un chef sur

les faux relatifs aux testaments. Ulpien nous

apprend (L. 8, ff. de off. proc ) que, sous l'empe

reur Tibère, un nouveau chef fut ajouté à la

loi par le sénatus consulte Libonien , qui l'ap

pliqua à quiconque aurait sciemment signé ou

fait signer un faux acte , autre qu'un testa

ment; qu'enfin elle fut encore augmentée d'un

troisième chef, sous le même prince, par un sc-

natus-consulte Licinien , qui l'etendit a ceux qui

méchamment auraient fait de fausses déposi

tions ou provoqué des témoignages contraires

à la vérité (Collât, leg. mosaic et Homan., 8-7 ;

Cujas, l'œratit. in lib. !), Cod. Just. ).

Après la loi Cornélia tesiamentaria , on cite

la loi Cornélia nummaria, ayant pour objet l'es

pèce de faux qui consiste dans l'altération de la

monnaie, et la loi visellia , par laquelle on pu

nissait , en vertu de la loi Cornélia, les affranchis

qui se disaient ingénus pour se faire attribuer

les honneurs et dignités auxquels cette classe de

citoyens était éligible.

Le Code de Théodose, liv. 9, tit. 19, nous a

conservé quatre lois de Constantin, qui rappel

lent les prescriptions de la loi Cornélia de falsis,

augmentée de dispositions nouvelles. On lit dans

l'une de ces lois que le décurion qui avait écrit

un testament, des codicilles, ou quelque volonté

d'un mourant, ou prêté son ministère à la con

fection de quelque acte public ou privé, devait ,

s'il était accusé de faux, déposer d'abord les in

signes de sa charge, pour subir la question , si

In cause l'exigeait. Cependant il ne cessait pas à

l'instant même d'être décurion pour avoir été

convaincu de faux. Il le restait encore tant que

l'exigeaient les nécessités de son service public;

mais il ne pouvait pas jouir des honneurs ou privi

lèges attachés à l'exercice de ses fonctions. Pa

reillement, le notaire, devenu décurion, ne

pouvait , par sa nouvelle dignité, éluder la ques

tion encourue pour des actes qu'il aurait écrits

antérieurement.

La troisième de ces lois nous apprend que les

empereurs romains manifestaient leurs volontés

par une écriture dite impériale ou céleste, cceles-

tibus litteris, qui consistait à se servir d'une encre

pourpre. Une loi en réservait l'usage exclusive,-

ment à Ijempereur, et prononçait contre les con

trevenant la peine du faux : c'était celle du der

nier supplice avec confiscation des biens. Cette

prohibition fut étendue aux proconsuls, aux pré

fets du Prétoire et aux questeurs, qui étaient

dans l'usage de s'intituler comme le prince, nu

ira scienitçis, nostra mansuétude. Justinien en

• prit Quelque ombrage ; il ordonna la suppression

de jpês protocoles, et il défendit , comme crime

, dè-faux capital, que la magistrature rendit la

justice en son nom , comme lui présent, parlant

fér sa bouche (nov. 126).

_ Le Code wisigoth , dont un grand nombre de

dispositions sont puisées dans la loi romaine an

térieure à Justinien , contient deux titres (5 et 6,

liv. 7) , l'un sur les faux en écritures, De falsa-

riis scripturarum ; l'autre sur les faux en ma

tière de monnaie, De falsariis metallorum. — La

contrefaçon ou altération des ordres royaux , et

l'usurpation des sceaux de l'état , étaient punis

de la confiscation de la moitié des biens du dé

linquant, au profit du fisc, si le coupable était

un nomme de quelque considération. — S'il ap

partenait aux classes inférieures de la société, il

était condamné à perdre la main qui avait été

l'instrument d'un si grand crime. — Si le faux

ou la tentative de faux avait eu lieu en écritures

ordinaires, les coupables perdaient la quatrième

partie de leurs biens : trois quarts étaient appli

cables à la partie lésée parle faux, et un quart

au roi. — Si le titre falsifié ne pouvait être rétabli

et qu'on ne pût savoir ce qu il contenait avant

son altération, le propriétaire du titre en attestait

par serment la valeur, et l'auteur du faux était

tenu de le payer d'après ce serment. — Celui qui

n'avait pas le moyen de payer, était réduit en ser

vitude par le créancier, sans préjudice de cent

coups de fouet qu'on infligeait indistinctement à

tous les coupables de faux, pauvres ou riches. —

On réputait faussaire celui qui ouvrait le testa

ment d'un homme vivant, contrairement à sa

volonté. — Celui qui , à mauvais dessein , pre

nait un faux nom , se supposait une naissance ou

des parents qu'il n'avait pas , ou commettait

quelque autre imposture , était également traite

de faussaire.

Les Capitulaires de Charlemagne contiennent

deux titres : l'un sur les faux témoins, De falsis

testibus ; l'autre sur les faux inonnayeurs, De

falsis monetariis.

On connaît les édits de 1531 et mars 1532,

portant peine de mort contre les faussaires et les

faux témoins. Le roi, après avoir déploré la

multitude de faux qui, presque impunément , se

commettaient dans son royaume, statue et dé

clare: « que tous ceux qui sont et seront atteints

et convaincus par justice d'avoir fait- et passé

faux contrats, et porté faux témoignage en jus

tice, seront punis et exécutés à mort , telle que

les juges l'arbitreront selon l'exigence du cas ;

nonobstant qu'on n'ait accoutumé de les punir

si rigoureusement , ou qu'il y ait lois ou ordon

nances au contraire. »
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Rappelons aussi la célèbre ordonnance de
François 1er, du mois de juin 1532, portant:

« Art. 5. Voulons et ordonnons que tous nos

financiers, de quelque état , qualité ou condition

qu'ils soient, qui se trouveront avoir falsifié ac

quits, quittances, comptes et rôles de montres,

soient pendus et étranglés. »

L'ordonnance de 1G70, tit. 8 et 9, depuis ré

formée, quant à ces deux titres, par l'ordonnance

de 1737, a réglé la procédure criminelle du faux,

tant principal qu'incident.

Un autre édit de Louis XIV, du 24 mars 1680,

qui rappelle l'ordonnance de 1532 sur le faux

dans l'exercice d'une fonction publique, renferme

trois dispositions essentielles : 1° il prononce la

peine de mort contre ceux qui commettent le

faux dans l'exercice d'une fonction publique ,

comme notaire, etc. ; 2° à l'égard des personnes

non publiques qui sont coupables de faux, il

laisse aux juges la liberté de les punir de mort,

ou d'une moindre peine , suivant les circon

stances; 3° il porte encore la peine de mort

contre tous ceux qui falsifient les lettres et

sceaux de grande et petite chancellerie.

Ni l'ordonnance de 1531 , ni l'édit du mois de

mars 1680 ne contenaient de disposition expresse

sur la contrefaçon des signatures des secrétaires

d'état, et, ce silence de la loi portant les juges

à plus de douceur, ils se contentaient de con

damner les coupables à la peine des galères.

C'est pourquoi une déclaration du roi, registrée

au Parlement, le 2 sept. 169!), prononça contre

eux, pour l'avenir, la peine de mort. Le fait

d'avoir falsifié ou contrefait les papiers rovaux

fut puni de la même peine, aux termes d'une

autre ordonnance du 4 mai 1720. Une déclara

tion du roi , donnée à Versailles le 28 déc. 1734,

voulut que les notaires, tabellions, greffiers, ou

autres ayant faculté de passer des actes et con

trats , qui mentionneraient faussement que les

minutes ont été contrôlées, fussent poursuivis

cxtraordinairement, même pour la première fois,

et punis comme faussaires.

Telles sont les principales dispositions des lois

anciennes sur cette matière.

Le Code pénal des 25 sept.-6oct. 1791,2'part.,
tit 1er, sect. 5, porte, art. 15, que tout fonc

tionnaire ou officier public qui sera convaincu

de s'être rendu coupable du crime de faux, dans

l'exercice de ses fonctions, sera puni de la peine

des fers pendant vingt ans. — Les art. 41 et

suivants ( tit. 2, sect. 2, ) sont ainsi conçus : —

« 41 . Quiconque sera convaincu d'avoir mécham-

«ment et à dessein de nuire à autrui, commis

« le crime de faux , sera puni ainsi qu'il suit : —

« 42. Si ledit crime de faux est commis en écri-

« ture privée, la peine sera de quatre années de

« fers. — 43 Si ledit crime de faux est commis en

« lettres de change et autres effets de commerce

<■ ou de banque , la peine sera de six années de

« fers. — 44. Si ledit crime de faux est commis

ii en écritures authentiques et publiques, la peine

« sera de huit années de fers. — 45 Quiconque

« aura commis ledit crime de faux, ou aura tait

« usage d'une pièce qu'il savait être fausse, sera

« puni des peines portées ci-dessus contre chaque

« espèce de faux. »

Trois autres articles se rapportent aux faux

poids et aux fausses mesures, ou aux faux témoi

gnages ; matières que nous traiterons sous les

mots qui leur sont propres. — V. Poids et me

sures, TÉMOIGKAGE (faUX).

Le code du 3 brumaire an iv a consacré un

titre 14 de son liv. 2 à la procédure sur le faux , qui

fait aujourd'hui l'objet d'un chapitre spécial dans

le Code d'instruction criminelle, art. 448 à 464.—

V. Faux (Instruction).

La loi du 5 sept. 1798 (19 fruct. an vi) rela

tive au mode de formation de l'armée de terre,

déclare, art. 56, que tous ceux qui signeront de

faux certificats (d'incapacité militaire) seront con

sidérés comme fauteurs et complices de déser

tion, et punis de cinq années de fers. — La loi

du 13 mai 1802 (13 floréal an x) voulait, art. 2,

ue la connaissance de tout crime de faux en

critures publiques ou privées, ou d'emploi fait

d'une pièce qu'on savait être fausse, appartînt à

un tribunal spécial composé de six juges, et que

les condamnés fussent flétris sur l'épaule droite de

la lettre F. — Enfin une autre loi du 22 avril 1803

( 2 flor. an xi ) attribue au tribunal criminel du

département de la Seine la connaissance de tous

les crimes de faux dans lesquels le trésor public

est intéressé.

Telle était la législation sur les divers crimes

de faux avant le Code pénal de 1810. Ce Code,

dont l'économie sur la matière de faux a été con

servée par la loi de 1832, sauf quelques modifi

cations quant aux pénalités , s'occupe dans une

même section, intitulée du faux :

De la i'ausse monnaie, matière que nous trai

tons SOUS un mot Spécial. — V. Fausse mohiiaik.

De la Contrefaçon des sceaux de l'état, billets

de banque, effets publics, poinçons de timbres et

marques. — V. Costrefactuih.

Puis du Faux en écriture, qui est le faux pro

prement dit, lequel fait l'objet du présent article.

— Posons d'abord les , régies générales; puis

nous traiterons, 1° du faux en écritures authen

tiques ou publiques ; — 2° du faux en écritures

de banque ou de commerce; — 3° du faux en

écritures privées ; — 4" des faux spéciaux qui se

commettent dans les passe-ports, feu illes de roule

et certificats.

Du faux en général.

Quoiqu'on reproche à la loi romaine de ne

donner que des notions incomplètes sur le faux,

c'est encore à cette législation qu'il faut recourir

pour en apprécier le vrai caractère. Dans son

abrégé du Digest", sur le liv. 48, tit. 10, ad letj.

Corn, de falsis, Voët exige trois éléments con

stitutifs: il faut d'abord qu'il y ait faux matériel,

par altération, suppression, dissimulation ou ré

ticence de la vérité, veritalis suppressio; inten

tion méchante, cachée, frauduleuse de nuire à

autrui, dolus; et préjudice d'un tiers, ou tout

au moins éventualité de ce préjudice, et deiri-

mmltim tertii.

Examinons ces trois éléments:

Altération de la rérité. — Toute altération de

la vérité est un faux dans le sens de l'expression

romaine falsum , qui comprend toute allégation

mensongère, toute affirmation contraire à la na

ture des choses énoncées ; mais elle n'est un clé

ment du faux criminel qu'autant que, indépen
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damment de ce qu'elle aura été faite avec fraude,

dolo, à l'insu de la personne lésée par le faux,

elle rentre dans l'un des cas Ihnitativement spéci

fiés par les art. 145 et suiv. du Code pénal.

Ainsi , s'agit-il d'un faux en écriture authen

tique ou publique par un fonctionnaire ou offi

cier public, il est nécessaire qu'il y ait

Fausse signature.

Ou altération d'actes , d'écriture ou de si

gnature.

Ou supposition de personnes,

Ou écritures faites ou intercalées sur des re

gistres ou autres actes publics, depuis leur con

fection ou clôture (145),

Ou bien, si c'est un faux moral, que le fonc

tionnaire ou officier public, en rédigeant un acte

de son ministère, en ait frauduleusement déna

turé la substance ou les circonstances , soit en

ecrttwnt des conventions autres que celles qui

auraient été tracées ou dictées par les parties,

roiten constatant comme vrais des faits faux ou

comme avoués des faits qui ne t'étaient pas

(146).

S'agit-il d'un faux, soit en écriture authentique

ou publique par un individu non fonctionnaire

ni officier public, soit en écriture de commerce

ou de banque, soit en écriture privée , il faut qu'il

y ait

Contrefaçon ou altération d'écrituré ou de si

gnature,

Ou fabrication de conventions , dispositions

obligations ou décharges,

Ou addition ou altération de clauses, de dé

clarations ou de faits que cet acte avait pour

objet de recevoir el de constater (1 17 et 15,Q).

S'agit-il enfin d'un faux commis dans un pas

seport, dans une feuille de route ou dans un cer

tificat, le fait doit nécessairement rentrer dans

l'une des espèces que précisent les art. 133

et suiv.

Les allégations d'un prévenu dans son inter

rogatoire ne peuvent point constituer le faux,

parce que le procès-verbal de l'interrogatoire n'a

d'autre objet que de constater ses réponses,

et non d'en apprécier le mérite ou la vérité: —

Les fausses allégations, consignées dans une re

quête ou toute autre pièce de procédure, ne prou

vent que les dires des parties sans rien préjuger

sur le plus ou moins d exactitude de leurs asser

tions, et ne peuvent par conséquent être consi

dérées comme établissant le crime de faux. —

La fabrication d'un acte constatant qu'un prêtre

a donné la bénédiction nuptiale n'est point un

faux depuis que les prêtres ne sont plus préposés

à la tenue des registres de l'état civil. — On

juge que l'altération commise dans la copie d'un

acte écrite en tête d'un exploit d'huissier ne peut

constituer le crime de faux , parce que les al

térations de la copie ne peuvent nuire à l'acte

lui-même ni à l'usage qu'on en pourrait faire

(C. cass., 2 sept. 1813).

L'escroquerie prend quelquefois les apparences

du faux. Il pourrait y avoir simultanément crime

d'escroquerie et crime de faux, lorsque l'escro

querie a été commise à l'aide d'une écriture ou

d'une signature contrefaites, susceptibles de for

mer la preuve d'une obligation. — Il n'y a pas

crime de faux , mais escroquerie, lorsque le cas

reutre seulement dans l'art 405 C pén. — V.

Escroquerie .

Quand la pièce falsifiée peut, à l'aide de cette

falsification, devenir un titre et créer des droits

et obligations, il y a faux et applicabilité des

art. 145 ou 147, parce que les fausses écritures,

ou altérations d'écritures et de signatures, sont

des moyens de fraude qui tendent à occasionner

nécessairement un préjudice au tiers obligé. Mais

si la pièce falsifiée n'a pas d'autre objet que

d'inspirer plus d'intérêt pour la personne au

profit de laquelle la pièce a été produite, comme

pourraient être de faux certificats, et généra

lement toute altération mensongère faite dans lu

but d'obtenir des secours ou des faveurs parfai

tement libres de la part de ceux qui les donnent,

il n'y aurait point de faux parce que la personne

trompée n'aurait pas été déterminée nécessaire

ment à faire ce qu'elle a fait, puisqu'elle était libre

de ne pas le faire et qu'elle n'y était pascivileineut

obligée. Ici le préjudice serait librement con

senti, et le crime de faux serait couvert par cela

même, sauf l'appréciation des circonstances

(C. cass., 14 genu an xui, et 23 nov. 1815).

Il y a altération de la vérité et conséquemment

crime de faux , sauf la condition d'éventualité

d'un préjudice, dans le fait designer d'un nom

idéal Uej , 9 sept, t s:jo . surtout dans la signa

ture d'un nom imaginaire sur une fausse lettre

de change, parce que là certainement le préju

dice est possible : C. de cass , 6 nov. 1812, 18

fév. 1813, 5 juin 1818 et 28 mars 1839 (J. cr.,

art- 2520;.

La simulation du véritable prix dans un con

trat de vente, en fraude des droits du fisc, ne

donne lieu qu'à uqe action civile, et ne saurait

constituer le crime de faux, puisque la régie de

l'enregistrement et des domaines a toujours la

facilité de provoquer une expertise : C. de cass.,

31 mai 1839 (J. cr., art. 2580).

L'altération de la date d'un acte, convenueentre

les parties, n'a pas non plus à leur égard le ca

ractère du faux, puisque les parties ne peuvent

taxer de fraude des conventions qu'elles ont con

nues d'avance et librement arrêtées entre elles.

11 en serait de même, quoique la collusion des

deux parties eût pour but évident de nuire à un

tiers. Cette circonstance ne suffirait pas pour con

stituer le crime de faux à l'égard du tiers , à

moins qu'il n'y eût dans l'espèce une altération

ou suppression d'écritures , pouvant par elle-

même devenir l'élément du faux criminel. Tel

est l'exemple de la loi 15, C. ad leg. Corn

de falsis, supposant un créancier qui s'entend

avec son débiteur, en lui vendant un héritage

frappé d'hypothèque, pour changer la date de

cette hypothèque. Ce changement de date était

par lui-même une altération d'écritures, un faux

véritable nui rentrerait dans les cas prévus par

l'art 1-15 au Code pénal

Mais y a-t-il faux dans l'altération que l'une

des parties commet dans l'acte en le rédigeant

et avant la signature? — Non , assurément-, car

l'autre partie qui a signé le contrat doit s'impu

ter de ne pas l'avoir lu avec assez d'attention.

Elle ne peut pas se prévaloir de sa uégligence pour

en demander l'annulation, ni pour l'aire admettre

aucune preuve testimoniale contre el outre U?
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contenu de son acte écrit. — Voilà pourquoi les

comptes faux , les chiffres erronés, ne doivent

pas être compris dans la classe des faux crimi

nels, parce que la partie qui a reçu le compte a

été mise à même d'en vérifier les chiffres et tous

les articles. Il n'y aurait faux que tout autant

que des pièces fausses auraient été fabriquées à

I appui du compte ( L. 23 ff. ad leg. Corn, de

falsis; Cass , 7 sept. 1801).

Cependant la Cour de cassation a décidé qu'il

y a fabrication frauduleuse d'une fausse conven

tion, et altération constitutive du faux , lors

qu'on fait souscrire un acte de vente à quelqu'un

qui croyait souscrire une pétition ou un mandat

(Arr., 1B fév., 1835, J. cr.., art. 1607), ou lorsque

des changements sont faits à un projet d'acte

avant la lecture définitive (Arr. 31 mai 183!);

ibid-, art. 2580). Nous avons critiqué ces déci

sions en les recueillant dans notre journal.

L'abus d'un blanc-seing, qui n'est qu'un délit

lorsque celui à qui il a été confit comme blanc-

seing s'en sert d'une manière contraire aux vues

de celui de qui il le tient, et pour son propre

avantage (V. Blanc-sïikg), est un faux quand

on ne tient pas le blanc-seing du signataire et

qu'on le reni|ilit à son insu pour en faire usage

contre son intérêt et sa volonté (C. cass., 4 fév.

1824, 24 juin et 2 juillet 182!>, 20 fév. 1840;

J. cr., art. 105 et 2789). Il y a faux surtout lors

qu'on profite de l'intervalle laissé en blanc entre

une signature et un acte quelconque pour fabri

quer sur cet espace une obligation étrangère

au corps de l'acte et qui tend à créer des obliga

tions et des droits qui n'ont point de réalité

(Cass., 22 octobre 1812).

L'associé qui a abusé de la signature sociale

pendant l'existence de la société, pour éteindre

ses dettes personnelles ou grever le fonds social

ne commet pas le crime de faux, mais seulement

un abus de confiance, car il représente la société

et c'est bien la société qui s'est obligée. Ainsi,'dit

M. .Merlin (/!«/>., v" /'a«.r, sect. 1, §5), é< riture,

signature, obligation , tout est du fait de la so

ciété. Il n'y a donc pas ici l'ombre d'un crime

de faux.

Inti ntion frauduleuse. — On a vu que le code

de (791 ne punissait que le faux commis mc-

chttmmenl et à dessein de nuire. Le code actuel

veut (art. 146) que l'acte incriminé de faux ait été

dénaturé frauduleusement. Cette intention frau

duleuse est la condition essentielle de tout crime

de faux, et elle est virtuellement comprise dans

les art. 145, 147 et 150; en sorte que si le jury

écartait la question intentionnelle, même en re

connaissant l'existence du faux matériel, il n'y

aurait pas de peine applicable (Cass., 15 floréal

an xiii, 16 mai 1800, 14 août 1817, 25 nov.

1819, 26 juillet 1832, ./. cr., art. 1202). On ne

pourrait donc pas considérer comme constitu

tives du crime de faux des énonciations insigni

fiantes qui seraient faites contrairement à la vé

rité, dans un procès-verbal des préposés d'une

administration publique, pour constater quelque

délit ou contravention, si d'ailleurs ces énoncia

tions mensongères n'avaient point de rapport

avec ce délit (C. cass., 20 fév. 1806).

La Cour de Cassation a jugé, le 12 nov. 1813,

que le simple fait d'avoir fabriqué des lettres

fausses dans le dessein de nuire à la réputation

de quelqu'un constituait le crime de faux. Il en

serait de même de l'apposition de fausses signa

tures au pied d'une pétition ayant pour objet de

faire destituer un fonctionnaire (C. Cass., 3 août

1810).

La loi ne s'occupe que de l'intention crimi

nelle de l'agent, et non des motifs qui le déter

minent. — Cette intention n'est pas facile à con

stater quand il s'agitde fonctionnaires ou officiers

publics rédigeant des actes de leur ministère. La

jurisprudence de l'art. 146, qu'il faut alors ap

pliquer, a subi des variations qui paraissent enfin

se fixer dans le sens le plus favorable.

On voit, par les expressions de cet article, que

pour arguer de faux les actes d'un fonctionnaire

ou officier public, agissant dans l'ordre de ses

fonctions, il faut 1° qu'il les ait rédigés fraudu

leusement, c'est-à-dire avec intention dé nuire;

— 2" que l'altération de l'acte porte sur sa sub

stance, sur les circonstances qui le constituent.

La mention que le notaire était assisté de deux

témoins, si elle était mensongère, si les témoins

n'avaient signé qu'après coup, alors même qu'elle

entraînerait l'annulation de cet acte ( Cass., 2.5

janv. 1841), pourrait bien donner naissance à

une action civile en dommages-intérêts ; mais ces

trois circonstances , quelque graves qu'elles

Ïmissent être, ne suffiraient pas pour constituer

e crime de faux , à moins qu'il ne dit établi que

le notaire a agi frauduleusement , dans un inté

rêt et un but coupables, non seulement avec la

prévision du préjudice qu'il pouvait occasionner,

mais encore avec l'intention de l'occasionner (C.

de cass-, 17 juill. 1835 ; J. cr., art. 1671). Il faut

«n dire autant de la mention relative à l'assistance

du notaire en second , qui doit être réelle , du

moins pour les testaments , les donations et

autres actes solennels, d'après des arrêts récents

(Rej., 6 août 1833, 7 mai 1839 et 25 janv. 1841).

La Cour de cassation a aussi jugé (arr. 21 juin

1810) que la mention, dans l'exploit d'un huis

sier, qu'il l'a signifié lui-même, quand il l'a

signifie par un clerc, constituait le crime de faux.

Mais depuis, par un arrêt du 25 mars 1836, elle a

déclaré que, d'après l'art. 45 du décret du 14 juin

1813, contenant règlement sur l'organisation et

le service des huissiers, les infractions de cette

nature ne caractérisent véritablement un faux

qu'autant qu'il est démontré que l'huissier a agi

lrauduleusement (J. cr., art. 1816).

Les mêmes variations ont eu lieu sur la ques

tion de savoir s'il y a faux dans renonciation

d'un notaire qui déclare, contrairement à la vé

rité , avoir reçu dans son étude un acte qu'il est

allé recevoir lïors de son ressort. Trois arrêts,

des 11 août 1809, 15 juill. 1819 et 16 nov. 1832,

décident qu'il y a faux. Néanmoins, un arrêt du

4 mars 1825 né voit dans ce fait qu'une infraction

à l'art. 6 de la loi<lu 25 ventôse an xi, qui porte

qu'un notaire ne peut instrumenter hors de son

ressort , à peine d'être suspendu de ses fonctions

pendant trois mois, d'être destitué en cas de réci

dive, et de tous dommages-intérêts.

Préjudice. — La troisième condition essen

tielle à l'existence du crime de faux est qu'il y

ait préjudice réel ou possible pour autrui. Sous

ce nom d'autrui, il faut entendre les particuliers
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et l'état lui-même. Ainsi , on pourrait se rendre

coupable de faux par des altérations ou falsifi-

cations d'écritures faites dans le but de soustraire

un jeune soldat à la loi du recrutement militaire.

Mais il n'y a pas faux dans le fait, par un rem

plaçant, de présenter à un conseil de révision un

certificat de libération constatant une fausse

cause, alors que, si la véritable cause eût été

connue, le remplaçant n'en eût pas moins été

reçu par le Conseil : C. de Toulouse, 19 août

1839 (J.cr., art. 2521).

Le faux matériel qui ne peut être la source

d'aucun préjudice public ni privé est indifférent

au yeux de la loi. Mais il n'est pas nécessaire,

flotir que le faux soit criminel et punissable, que

e préjudice soit actuel : il suffit qu'il soit pos

sible, qu'il puisse être éventuellement déterminé

par le faux.

Si l'acte altéré ou supposé est radicalement

nul, et qu'il n'occasionne ni puisse occasionner

aucun préjudice, cette supposition ou altération,

par le fait d'un tiers autre que le fonctionnaire

ou officier public qui a passé l'acte, ne constitue

pas le faux criminel.— Il n'en serait pas de même

si l'acte devenait nul ex posl fado, par le défaut

d'accomplissement des turmalités qui devaient

suivre sa rédaction : « Pour juger s'il y a faux

dans un acte, dit M. Merlin (Hép., v° Faux,

sect. i , § 2 i , c'est au moment de la rédaction

de cet acte que l'on doit se fixer, et les éléments

postérieurs ne peuvent ni créer après coup dans

un acte un faux qui n'existe pas, ni en effacer

après coup le faux qui y existe. Il y a plus : un

acte pourrait être nul dans son principe, à défaut

des formalités essentiellement prescrites dans sa

rédaction, sans que pour cela I officier qui l'a ré

digé, et qui y a commis un faux, fût à l'abri des

poursuites du ministère public. »

Remarquons, au reste, que plus cette matière

est épineuse, plus il serait dangereux d'émettre,

à cet égard, des principes par trop absolus. La

Cour de cassation a en effet jugé, conformément

à l'opinion de M. Merlin, que le rédacteur d'un

faux acte sous signature privée commet un crime,

lors même que cet acte n'a pas été fait double,

et qu'à raison de cette circonstance il ne peut

servir de preuve légale (4 sept. 1807). Mais la

même cour a aussi jugé que le fait, par un no

taire, d'avoir fabriqué les clauses d'une donation

supposée, mais sans consommer l'acte par l'ap

position d'une fausse signature, ne constitue ni

crime ni délit (14 août 1817).

On a demandé s'il y avait crime de faux dans

la fabrication d'un titre pour se faire paver d'une

dette légitime. Nous inclinons pour l'affirmative

avec un arrêt de la Cour de cassation du 3 août

1809, parce qu'il y a plus dans la dette appuyée

d'un titre que dans la dette sans titre : l'une est

claire, précise et déterminée ; l'autre dépend du

plus ou moins de bonne foi et d'honnêteté des

parties intéressées, ce qui n'autorise pas à l'étayer

d'un faux écrit.

l'osons maintenant les règles spéciales à

chaque classe de faux en écriture.

Du faux en écritures authentiques

ou publiques.

D'après l'art. 1317 du Code civil, l'acte au

thentique est celui qui a été reçu par officiers

publics ayant lu droit d'instrumenter dans le

lieu où l'acte a été rédigé, et avec les solennités

requises. — Ce mot authentique indique, par son

étymologie, un acte faisant foi par lui-même:

tels sont les actes notariés, les actes judiciaires.

— Par écriture publique, il faut entendre tout

acte émané d'un fonctionnaire public, en sa qua

lité, et faisant également foi. — Une fausse lettre

d'ordination , dont la délivrance n'appartient

qu'aux évêques, d'après le concordat de l'an ix,

rentre dans la classe des écritures publiques :

C de cass., 29 août 1840 (J. cr., art. 2726). — Un

bulletin falsifié des préposés des poids publics

peut-il être considéré comme écriture publique ?

La Cour de cassation a admis l'affirmative par

arrêt de rejet du 16 déc. 1837, qui a été critiqué

dans le J. du Dr. cr., art. 2074.

Si le fonctionnaire ou l'officier public dont la

signature est imitée n'était pas compétent pour

le recevoir ou le rédiger, le faux n'a plus le ca

ractère aggravant d'être commis en écritures

publiques ou authentiques. Ce n'est plus qu'un

faux en écritures privées, parce que l'acte qui

n'est point authentique , par l'incompétence ou

l'incapacité de l'officier, ou par un défaut de

formes, vaut comme écriture privée. — Si l'acte

faux est attribué à un fonctionnaire public com

pétent, et qu'il soit revêtu de tous les caractères

apparents d'un acte public, il y a faux en écri

ture authentique, sans qu'il soit nécessaire qu'un

officier public soit réellement intervenu dans sa

rédaction (C. de cass., 2 mai 1833; J. cr., art.

1195). Si le faussaire a introduit dans son acte

simulé des nullités radicales , indépendantes de

sa volonté, l'acte, même nul, n'en sera pas moins

constitutif d'une tentative de faux en écritures

publiques ( Metz, 18janv. 1820; Cass., 20 nov.

1807).

Mais qui dira si l'acte entaché de faux est un

acte public, un acte de commerce, ou un acte

privé ? — I* jury n'est compétent que pour dé

clarer l'existence ou la non-existence des faits ;

il appartient à la* Cour d'assises seulement d'en

apprécier le caractère légal, et de dire à laquelle

de ces trois catégories de la loi appartient un

acte quelconque. C'est là, en effet, une question

de droit qui ne peut être résolue que par lesjuges

du droit (C. de cass., I" avril 1826; 26 janv. et

20 avril 1827).

Pour qu'un acte argué de faux rentre dans les

faux en écritures publiques ou authentiques dont

il s'agit dans l'art. 145 C. pén., il faut que le

fonctionnaire , ou l'officier public qui s'en est

rendu coupable , l'ait commis dans l exercice de

ses fonc[ions. 11 ne suffirait pas que le faux eût

été commis « l'occasion de cet exercice. Si, par

exemple, un notaire avait mentionné faussement,

sur la minute de quelques actes de son étude, un

enregistrement qui n'aurait point eu lieu , avec

la signature du receveur, cette fausse quittance

des droits d'enregistrement étant étrangère à la

substance de l'acte enregistré, et aux conventions

que cet acte avait pour objet de constater, comme

aux fonctions du notaire, il n'y aurait point dans

ce faux les conditions exigées pour que son au

teur lût passible des travaux forcés à perpé

tuité. Ce. serait le faux par fabrication de cou
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ventions, dispositions, obligations ou décharges,

qui est puni-par l'art. 147 de la peine des travaux

forcés à temps ( C. de cass., 27 janv. 1815). —

Alais si le notaire avait, en cette qualité , délivré

des expéditions de ces actes avec la fausse men

tion de l'enregistrement, il aurait agi dans l'exer

cice de ses fonctions, et serait passible des tra

vaux forcés à perpétuité (C de cass., 14 .juin

1821). — Il suit de là que la circonstance aggra

vante que le notaire a agi dans l'exercice de ses

fonctions, ou comme notaire, est un fait substan

tiel de l'accusation. Ce fait doit être spécialement

décidé par le jury, à peine de nullité (C. de cass.,

6 mai 1813 et 14 août 1830; J. cr., art. 526). —

Le fonctionnaire ou officier public qui a cessé ses

fonctions, et qui fait un acte en vertu de son an

cienne qualité, en prenant la précaution de l'an

tidater, ne commet point un faux dans l'exercice

de ses fonctions , puisqu'il ne les exerce plus ;

c'est seulement un faux en écriture publique,

régi par l'art. 147.

L'art. 145 énumère quatre sortes de faux que

peut commettre tout fonctionnaire public dans

l'exercice de ses fonctions.

Pour qu'il y ait fausse signature, il n'est

pas nécessaire que l'écriture de celui dont on

usurpe le nom soit imitée ou contrefaite. Le

crime de faux n'est pas dans l'imitation plus ou

moins parfaite des écritures : cette imitation n'est

qu'un moyen de cacher le faux ou d'en rendre la

preuve puis difficile. Le faux est dans l'usurpa

tion et l'usage d'un faux nom ; mais il faut que

cette usurpation soit constatée par de fausses si

gnatures. Si l'on s'était contenté d'usurper le

nom verbalement , pour se donner un crédit

qu'on n'aurait pas eu sous son nom véritable, et

en faire usage , ce serait une simple escroquerie

(C. pén., 405; C. de cass., 31 déc. 1813).

Dans le cas d'altération des actes, écritures ou-

signatures, il faut que les clauses altérées soient

substantielles. La simple rectification d'une énon-

ciation inexacte, ou une fausse date de l'acte qui

n'aurait été imaginée que dans le but de gagner

du temps pour payer les droits d'enregistrement,

ne constitueraient pas le crime de faux ( C. de

cass., 31 mai 1839 ; J. cr., art. 2580). Il en serait

autrement si la date n'avait été changée que pour

nuire à des créanciers légitimes (C. de cass , 24

prair. an m; 11 fruct. an xm ). — Le notaire

qui ferait signer après coup un testament par les

témoins instrumentales, ne serait coupable de

faux qu'autant que les témoins n'auraient signé

qu'après le décès du testateur (C. de cass., 7 nov.

1812).— Le receveur d'enregistrement qui altère

ses registres pour dissimuler ou pour exagérer

ses recettes, commet un faux en écritures pu

bliques, dans l'exercice de ses fonctions (G. de

cass, 5 juin 1807).

La troisième espèce de faux que peut com

mettre un fonctionnaire est le faux par suppo

sition de jiersonnes. Si le notaire s'est laissé

tromper sur l'identité des contractants , il n'est

alors coupable que de négligence ; il n'y a pas de

faux, niais faute grave, passible d'une peine dis

ciplinaire (L. 25 vent, anxi, art. 11) et des dom

mages-intérêts des parties (Arr. , Paris, 15 mai

1800, 17 mars 1828). Mais si la supposition de

personnes a été faite frauduleusement et connue

de lui , il est coupable de faux dans l'exercice de

ses fondions.

La quatrième et dernière espèce de faux, punie

par l'art. 145, a lieu par des écritures faites ou

intercalées sur des registres ou d'autres actes

publics, depuis leur confection ou clôture.— 11 ne

faut pas confondre ces intercalations crimi

nelles avec les surcharges, interlignes et addi

tions qui ne contiennent rien de contraire à la

vérité et qui sont faîtes par le notaire au moment

de l'acte, sans dessein de nuire et seulement pour

mieux préciser la convention des parties. Les

art. 15 et 16 de la loi du 15 ventôse an xi, sur le

notariat, ont déterminé la manière dont ces sur

charges devaient avoir lieu, à peine d'une amende

de 50 fr. contre le notaire , ainsi que de tous

dommages-intérêts , même de destitution en cas

de fraude. On pourrait induire de ces derniers

mots qu'il peut y avoir fraude sans crime de

faux.,En ce cas, c'est à la juridiction disciplinaire

à apprécier les faits indélicats qui , sans pouvoir

être saisis etcriminalisés par la loi, compromet

tent l'honneur du corps dans l'un deses membres.

Pour que les surcharges et intercalations

soient criminelles, il faut non seulement qu'elles

réunissent toutes les conditions du faux (C- cass.,

7 nov. 1808), mais encore qu'elles aient été faites

depuis la confection ou clôture des actes qu'elles

falsifient (C. cass., 18 fruct. an xm). Il y aurait

faux dans un changement de date fait après coup

pour frustrer les droits du trésor (C. cass., 24

fév. 1809).

Un autre faux , dont peuvent se rendre cou

pables les fonctionnaires publics , est le faux

moral , plus spécialement prévu par l'art. 146

C. pén., qui porte : « Sera aussi puni des travaux

forcés à perpétuité tout fonctionnaire ou officier

public qui, en r édigeant des actes de son minis

tère, en aura frauduleusement dfnaturè la sub

stance ou les circonstances, soit en écrivant des

conventions autres que celles qui auraient été

tracées ou dictées par les parties , soit en con

statant comme vrais des faits faux , ou comme

avoués des faits qui ne l'étaient pas. »

Dénaturer la substance ou les circonstances

d'une convention, voilà le fait constitutif du faux,

l'élément essentiel , car c'est là le but du faus

saire , l'acte qui consomme la fraude. Les faits

indiqués par ces mots, «oit en écrivant... soit en

constatant.. , ne sont que des moyens de per

pétration.

Un officier public dénature la substance d'un

acte en substituant à ses termes essentiels des

expressions qui lui font perdre sa valeur authen

tique; la substance d'une convention, soit en

écrivant une disposition qui oblige au lieu d'une

disposition qui n'obligeait pas, soit en ajoutant

un mode, une condition, là où il n'en devait pas

exister , ou en les retranchant là où il entrait

dans l'intention des parties ou de l'une d'elles

de les stipuler, etc.

Il dénature les circonstances toutes les fois

qu'il modifie essentiellement les faits qui précè

dent, accompagnent ou doivent suivre l'acte ou

la convention : sur sa forme, sa date, le lieu de

la passation, la présence ou l'absence des témoins,

ou bien sur les termes de paiement, les garanties

stipulées. Ainsi, les changements faits lors de la
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passation d'un acte , par le notaire et l'une des

parties, aux conventions arrêtées entre les con

tractants , s'il y a fraude et préjudice possible ,

constituent le crime de faux , par cela que des

circonstances essentielles ont été dénaturées ; et

même la Cour de cassation a maintenu une ac

cusation prononcée pour pareille cause, quoiqu'il

fût certain que l'acte ainsi changé avait été lu

avant d'être présenté à la signature , mais parce

qu'il paraissait d'un autre côté que ces change

ments essentiels n'avaient pas été compris de la

partie dont ils modiGaient les droits (Rej., 31

mai 1839 ; J. cr., art. 2580).

Lorsqu'un notaire écrit des conventions autres

que celles qui ont été tracées ou diciées par les

parties , l'acte étant ainsi dénaturé , soit dans sa

substance, soit dans ses circonstances impor

tantes , le faux existe par cela qu'il y a eu fraude

de la part du notaire , soit que le préjudice

éprouve par l'une des parties doive profiter à

l'autre, ou au notaire, ou à un tiers. On en trouve

des exemples dans plusieurs arrêts précités.

Il en doit être de même lorsque le notaire ou

autre officier public constate comme avoués des

faits qui ne t'étaient pas.

Que s'il s'agit de faits faux constatés comme

vrais, une distinction est nécessaire.

Quand cette altération de la vérité a lieu sans

le consentement exprès de tous les contractants,

si la convention est par là dénaturée, le faux pu

nissable existe dans le fait du fonctionnaire pu

blic dont l'intention est frauduleuse, s'il y a pré

judice possible pour quelqu'un.

Mais si elle a lieu du consentement de tous,

alors ce n'est plus un faux , mais seulement une

simulation, un mensonge, encore bien qu'il y

ait intention frauduleuse et préjudice possible

pour un tiers. — Les contractants assurément ne

seront pas des faussaires : si quis imposluram

vvl coUusionem in nerem allerivs fecertt, stellio-

nalus poteril postulari (L. 3, § 1 , ff , «e steU ).

— Le notaire lui même ne sera pas coupable d'un

faux proprement dit , puisque son mensonge

n'imprimera pas l'authenticité au fait oui doit

être préjudiciable à un tiers: « iVec tenehilur, »

dit Dumoulin , relativement à un tiers voulant

exercer le retrait et prétendant que le prix a été

élevé à dessein , nec tenebilur insirumentum ar-

gvere de falso, qtiia alhut merum falsum , aliud

simulalU). C'est ce que reconnaissait Muyart de

Vouglans (Lois criai.), en disant : « Il y a une

espèce de faux moins punissable, que commet

tent les notaires, savoir : lorsque, par condes

cendance pour les parties qui contractent, ils se

prêtent à déguiser les contrats ou à y insérer des

clauses évidemment contraires à la vérité;» ce

que Merlin appelle un quasi-faux , dont la ré

pression n'est pas dans les art. Hô et 146 [liép.,

vu Faux, secl. 1, §4;. Ainsi, il n'y a point faux

punissable dans le fait du notaire qui post-date

un acte 0e ven.le pour prolonger le délai d'enre

gistrement, ni dans le fait de celui qui, pour

diminuer les droits du lise , dissimule dans un

acte de vente , d'accord avec les parties , une

partie du prix convenu ( L. 22 frim. an Vu;

Cass., 31 mai 1839; J.tr., art. 2580) Le mo

tif de cette décision est que la simulation ne

dénature pas la convention des parties et n'est

point une de ces constatations authentiques

contre lesquelles il faille procéder de falso, puis

que le fisc peut contredire la date et le prix

énoncés. — Cependant la Cour de cassation a

maintenu un arrêt de mise en accusation contre

un notaire ayant participé à la cession par acte

authentique d'une créance déjà cédée par acte

sous seing privé, par cela que le deuxième acte

énonçait comme subsistante la procuration spé

ciale qui avait rempli son objet par la première

cession (Rej., 29 avril 1841 ; J. cr., art. 2885).

Cette décision est fort contestable en principe.

Le complice du fonctionnaire public qui a

commis un faux en écritures publiques ne doit

pas supporter l'aggravation de peine prononcée

contre le fonctionnaire, en raison de sa qualité.

Cette complicité n'est point régie par l'art. 146

du Code pénal , mais bien par l'art. 147, qui

ne prononce que la peine des travaux forcés

à temps contre toutes autre* personnes qui au

ront commis un faux en écriture authentique et

publique. — V. Complicité.

Nous avons indiqué toutes les espèces de faux

qui peuvent être commis en écritures authenti

ques par les fonctionnaires publics. L'art. 147,

qui parle des faux commis par toutes autres per

sonnes , ne mentionne que trois cas, qui sont :

1" la contrefaçon ou altération d'écritures ou de

signatures; 2"' la fabrication de conventions, dis

positions, obligations ou décharges, ou leur in

sertion après coup dans ces actes; 3° l'addition

ou altération de clauses, de déclarations ou de

faits que ces actes avaient pour objet de recevoir

et de constater.

Ces trois cas sont aussi dominés par les con

ditions essentielles au crime de faux, à savoir :

faux matériel, intention de nuire et préjudice

d'autrui. — Conséquemment il n'y a contre

façon d'écritures, dans le sens de la loi pé

nale, que lorsque l'écriture contrefaite forme un

acte quelconque susceptible de créer des obliga

tions et des droits. — 11 faut encore que l'auteur

du faux n'ait pas le droit de prendre le nom qu'il

s'attribue. Une femme mariée qui signerait un

acte de son nom de fille ne pourrait être

poursuivie.

Mais un frère qui usurperait et qui signerait

le prénom de son frère, dans un acte de rempla

cement militaire , se rendrait coupable d'une

contrefaçon de signature et ferait un faux pu

nissable.

Pareillement, il n'y a frit>rie«ltoii de conven

tions, dispositions, obligations ou décharges, que

lorsqu'il y a contrefaçon de signatures dans ces

actes, car la fabrication d'un acte quelconque

dépourvu de signature ne peut produire aucun

eftet (C. cass , 7 juillet 1827).

On doit comprendre sous la dénomination de

faux par fabrication de conventions, les faux

commis par des parties lors de la rédaction d'un

acte, au préjudice d'un tiers qui est faussement

supposé présent, et avec le but de créer des en

gagements a la charge de ce tiers. Ainsi le fait

de s'être frauduleusement présenté devant un

sous-intendaut militaire sous un faux nom, et

d'avoir souscrit sous ce nom un acte de rempla

cement, constitue le crime prévu par l'art. 147

(C. cjss., 23 avril 1813, 14 sept. 1821). 11 eu est
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de même de la fabrication d'une quittance au

nom d'une personne supposée, sur les registres

de la poste aux lettres (Cass. , 17 juillet 1829;

J. rr. , art. 164 ; Théorie du Code pénal, t. 3, p.

374).

Enfin on peut commettre le faux en écritures

par aildiiion ou altération de clauses, de décla

rations ou de faits que ces actes avaient pour

objet de re-evoir et de constater. Il faut se garder

d'étendre cette disposition. — Un préfet écrit en

marge d'un certificat de service militaire : refusé

poxtr vice de conformation; le porteur enlève cette

annotation et se fait admettre dans un autre dé-

Sartement comme remplaçant. Cette altération

e l'écriture ne portant que sur une note étran

gère à l'objet de l'acte, elle ne constitue au

cune sorte de faux (C. cass., 25 fév. 1826, /. cr.,

art. 1697) — Si cependant l'annotation consti

tuait par elle-même un acte séparé entre les par

ties, si, par exemple, la quittance du prix était

écrite en marge du contrat de vente, l'altération

de cette quittance pourrait constituer le crime de

faux. — Il en serait de même des surcharges et

falsifications commises dans des pièces émanées

des préposés à la perception des droits du trésor,

ou d'autres administrations publiques (C. cass.,

19 mai 1826, 25 nov. 1829, 2 juillet 1839).

Il y aurait faux dans un acte de naissance où

l'on aurait déclaré une fausse date parce que l'acte

de naissance a pour objet de constater la date de

la naissance (C. cass , 25 juin 1812). Mais il n'y

aurait pas de faux dans l'énonciation menson-

§ère sur la légitimité de l'enfant, parce que l'acte

e naissance ne prouve pas la légitimité (C. cass.,

18 bruni, an xn, 20 juillet 1809). Un enfant a

été inscrit comme né de telle femme et de tel

homme prétendus mariés quoiqu'ils ne le fussent

pas, il n'y a pas là de faux criminel (C. cass., 5

fév. 1808) ; mais il y aurait faux en écriture pu

blique de la part du père qui aurait indiqué une

fausse mère (C cass., 9 fév. 1810), ainsi que de la

part de tout individu qui aurait fait inscrire un

enfant sous le nom d un père ou d'une mère

supposés (C. cass., 25 nov. et 22 déc. 1808) — Il

y aurait encore faux dans une fausse déclaration

devant l'officier de l'état civil de la naissance et

du décès d'un enfant qui n'aurait jamais existé,

faite dans le but d'opérer la révocation d'une

donation pour cause de survenance d'enfant au

donateur, père prétendu (Grenoble, 19 fév. 1831;

J. cr., art. 583).

L'art. 1 47 ne punit pas les fausses déclarations,

les suppositions d'état, les usurpations de qua

lité , qui n'appartiennent point à la substance

de l'acte , et que cet acte n'a pas pour objet de

constater. Ces énonciations ne sont que des men

songes , qui peuvent constituer le délit d'escro

querie selon les circonstances , mais non le faux

criminel. — Ce principe a été méconnu par quel

ques arrêts qui ont qualifié faux le fait de prendre

un nom ou une qualité supposés dans un acte

public, spécialement dans une requête d'avoué

(Rej., «août 1827, 27 juin 1811 et 17 mai 1839;

J. cr. , art. 2404). Mais il a été reconnu et pro

clamé dans un arrêt de cassation du 30 avril 184 1

(J. cr. , art. 2882) , jugeant qu'il n'y a pas faux

de la part d'une femme qui se déclaré faussement

épouse de tel individu.
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La Cour de cassation a constamment jugé que

Te fait de se présenter pour un autre devant le

conseil de révision, afin d'obtenir une exemption

du service militaire à l'aide des infirmités qu'on

expose, constituait un faux en écritures publi

ques (C. cass., 2 sept. 1831, 12 avril et 23 mai

1833, ibid., art. 773). — La même cour a rendu

une décision semblable pour le fait de se faire

écrouer à la place d'un autre (10 fév. 1827). La

Cour de Paris a jugé le contraire (30 janv. 1830;

tfcirf., art. 442).

Il y a faux en écriture authentique de la part

du remplaçant militaire qui effectue un rempla

cement frauduleux à l'aide d'un certificat de

bonne conduite faussement attribué au conseil

d'administration du corps dans lequel il a servi

(L. 21 mars 1832, ar. 21 et 43; C. pén., 147;

C. de cass., 11 juin 1840; J. cr , art. 2841), ou ù

l'aide d'un certificat délivré par un maire, dans le

quel ont été frauduleusement insérées après coup

des énonciations propres à lui donner le carac

tère exigé par la loi sur le recrutement (Rej., 6

août 1840 ; J. cr., art. 2857).

Faux en écriture de commerce.

L'art. 147 confond les faux commis en écri

tures publiques et ceux commis en écritures de

commerce. Nous n'avons donc plus qu'à exami

ner maintenant quels sont les caractères de

l'écriture commerciale et les éléments constitu

tifs de cette circonstance aggravante du faux.

Pour que les écritures soient réputées com

merciales, il suffit, en général, qu'elles émanent

d'un commerçant, ou qu'elles se rat «client à

une opération de commerce. —LeCode de coin.,

auquel renvoie nécessairement la disposition de

l'art. 147 C. pén., qui punit le faux en écriture

de commerce ou de banque, porte, art. 638, que

les billets souscrits par un commerçant seront

censés faits pour son commerce, et ceux des re

ceveurs, payeurs, percepteurs ou autres compta

bles de deniers publics, seront censés faits pour

leur gestion, lorsqu'une autre cause ne sera point

énoncée. — Néanmoins un commerçant peut

souscrire des billets comme propriétaire, et pour

tous autres faits que ceux de son commerce. —

L'art 632 énumère ce que la loi répute actes de

commerce. Ces actes sont, entre autres choses,

tous achats pour revendre , toutes obligations

entre négociants, marchands et banquiers , entre

toutes personnes, les lettres de change, ou re

mises d'argent fuites de place en place. — Par

l'art. 612, sont réputées simples promesses toutes

lettres de change contenant supposition, soit de

nom, soit de qualité, soit de domicile, soit des

lieux d'où elles sont tirées et dans lesquels elles

sont payables.

Les billets à ordre ne sont point des écritures

de commerce pour les individus non commer

çants qui les ont souscrits, n moins qu'ils ne se

soient engagés, (i l'occasion d'opérations deeom-

merce , trafic, change, banque ou couikigc

(C. coin., 637). — La transmission par endosse

ment de billets à ordre n'est donc point un acte

de commerce, à moins qu'elle n'ait pour cause

une opération commerciale entre négociants

(C. cass-, 26 janv. 1827). — L'endos du billet par

uncommerçunt n'en peut changer la nature, et

21
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la fausse signature apposée à ce billet constitue

rait un faux en écriture privée (Cass., 23 mars

1827) . Si le billet était d'une nature commer

ciale et qu'il fût endossé par un individu non

commerçant, le faux commis dans cet endosse

ment serait encore un faux en écriture privée,

cet endos n'étant qu'une transmission purement

civile de la propriété de ce billet (C. cass., 16 mai

1828) .

On considère comme écritures commerciales

les livres de commerce , les lettres adressées de

marchand à marchand et contenant demande de

marchandises, ou offre de négociation d'un

billet et les quittances données par un banquier,

dans une opération de commerce (Cass. 19 août

1830, 18juin 1831, 17 janv. 1832, 11 juillet 1834,

17 janv. 1835, 12 sept. 1839 et 8 avril 1841;

J. cr., art. 43C, 724 et 2581 ).

Le faux commis sur une soumission d'acquit-à-

caution dans le but de frauder les droits d'entrée

de liquides fjui y sont soumis , ne constitue pas

un faux en écriture de commerce (Cass. 5 iuill.

1838, ibid., art. 2280); quand même, suivant

nous, l'expéditeur et le destinataire seraient com

merçants, puisque l'obtention et la délivrance de

l'acquit-à-caution ne sont pas des actes de com

merce.

L'usage fait sciemment de billets à ordre faux,

ne constitue le crime de ftivx en écriture de com

merce qu'autant qu'il a été déclaré par le jury

que ces billets étaient revêtus de fausses signa

tures d'individus négociants , ou qu'ils ont eu

pour occasion des opérations de commerce ( C.

Coin. 656; C. cass. 19 sept. 1828 etl5oct. 1829;

J. cr., art. 254 ).

La question de savoir si un accusé est coupable

de faux en écriture de commerce est une question

complexe de fait et de droit, dont la solution

doit être partagée entre le jury et la Cour d'as

sise.— C'est au jury à constater tous les éléments

du fait principal et ses circonslonce* matérielles

ou morales, par exemple, si les signatures fausses

apposées à un billet à ordre, sont des signatures

de négociants, ou si le billet à ordre a pour

cause un achat de marchandises pour les re

vendre. Mais c'est à la Cour d'assises à qualifier,

ensuite, sauf révision par la Cour de cassation,

les faits et circonstances et à juger si le faux est

légalement réputé un faux en écriture de com

merce , ou seulement en écriture privée. — Jugé

par suite, qu'il n'y a pas faux en écriture de

commerce, par cela qu'un billet 5 ordre reconnu

faux renfermerait l'énonciation , valeur en mar

chandises, ou serait à l'ordre d'un négociant, ou

aurait été négocié à un banquier, ou contiendrait

une signature faisant présumer une société de

commerce, si le jury n'a expressément déclaré

que la signature falsifiée est celle d'un commer

çant : C de cass. , 2.) mars et 4 sept. 1827 , 24

janv., 19 sept. , 4 nov. et 4 déc. 1828, 18 juin

1831 , 14 et 23 juin 1832, 15 et 28 janv. 1837 ,

27 sept 1838 et 31 janv. 1840; ( J. cr., art. 203,

929, 2339 et 2591).

Faux en écriture privée.

Les art. 150, 151 et 152 C. pén., sont ainsi con

çus : — « 150. Tout individu qui aura, de l'une

des manières exprimées en l'art. 147, commis uu

faux en écriture privée, sera puni de la réclusion.

— 151. Sera puni de la même peine celui qui aura

fait usage de la pièce fausse. — 152. Sont excep

tés des dispositions ci-dessus , les faux certifi

cats de l'espèce dont il sera ci-après parlé. »

Tous les faux, autres que ceux des écritures pu

bliques ou authentiques, et de commerce ou de

banque, sont des faux en écriture privée, ou des

faux commis dans les passe-ports, feuilles de

route et certificats.

Les faux en écriture privée se commettent de

la même manière que les faux en écriture authen

tique et publique, ou en écriture de commerce ou

de banque, — soit par contrefaçon ou altération

d'écritures ou de signatures, — soit par fabrica

tion de conventions, dispositions, obligations ou

décharges, ou par leur insertion après coup

dans ces actes, — soit par addition ou altération

de clauses, de déclarations ou de faits que ces

actes avaient pour objet de recevoir et de con

stater.

La Cour de cassation a rangé parmi les faux

commis par contrefaçon d'écritures , le fuit

d'avoir fabriqué un billèt de médecin ayant pour

objet d'obtenir de l'arsenic chez un pharmacien

(Arr. 5 mars 1829 et 26 juiU. 1832; J. cr.,

art. 1202). — Les auteurs de la Théorie du Code

pénal [3" vol. , p. 412 ) pensent que si l'arsenic

était destiné à un usage utile, cette altération ne

constituerait pas le crime de faux, parce qu'il n'y

aurait pas préjudice d'un tiers. Cette opinion

peut être contestée. Les lois qui règlent la vente

de l'arsenic sont des lois d'intérêt et d'ordre pu

blic , et la seule violation de ces lois porte ou

peut porter un assez grand préjudice à la société,

pour constituer le détriment réel ou possible qui

est undes éléments constitutifsdu crime de faux.

Celui qui , lors de la rédaction d'un acte en

écriture privée , y insère frauduleusement des

conventions ou décharges, commet un faux en

écriture privée, ainsi que celui qui abuse d'une

signature mise au bas d'une pétition (C cass 22

oct. 1812).— La circonstance du caractère pu

blic ou privé de l'écriture, n'est qu'une circon

stance accidentelle du faux, qui le rend plus ou

moins criminel et par suite plus ou moins cou

pable aux yeux de la loi.

Il a été jugé que la fabrication et l'usage de

fausses lettres missives, pour détourner fraudu

leusement une fille mineure de la maison pater

nelle , ne sont pas seulement des éléments du

crime de détournement de mineure , mais sont

par eux-mêmes constitutifs du crime de faux :

Cass. 24 mars 1838 ( J. cr., art. 2158).

On a demandé s'il peut y avoir crime de faux

au détriment de ses ascendants ou descendants,

de son époux et de son épouse, ou de ses alliés

au même degré? — La raison de douter est tirée

de l'arl. 380 C. pén., d'après lequel les soustrac

tions commises par des maris au préjudice de

leurs femmes, par des femmes au préjudice de

leurs maris, par un veuf ou une veuve, quant aux

choses qui avaient appartenu à l'époux décédé ,

par des enfants ou autres ascendants au pré

judice de leurs pères ou mères ou autres descen

dants , par des pères et mères ou autres ascen

dants au préjudice de leurs enfants ou autres

descendants , ou par des alliés au même degré ,
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ne peuvent donner lieu qu'à des réparations civi

les. — MM. Chauveau et Hélie (16/d., p. 416 et

suiv.) induisentdeeet article que le faux commit

au préjudice des parents qui y sont désignés n'est

point un faux criminel , parce qu'il ne produit

point le préjudice exigé par la loi ; car, disent-ils,

il ne lèse point les tiers, puisqu'on ne peut ran

ger dans la classe des tiers les parents désignés

par l'art. 380 — Cette doctrine est contraire

a deux arrêts de la C. de cass. des 15 oct. 1818

et 17 déc 1829.

Usage criminel. — Pénalités.

— La fabrication d'un écrit faux et l'usage fait

sciemment de cet écrit , sont deux crimes dis

tincts. — La fabrication faite dans l'intention de

nuire est toujours essentiellement criminelle.

L'usage n'est criminel qu'autant qu'il est prouvé

avoir eu lieu avec connaissance La question : si

l'accusé a su que la pièce était fausse, doit donc

être posée , quand il s'agit de l'usage d'une pièce

fausse (C. cass. , 5 août 1815).

La loi n'a point déterminé en quoi consistait

cet usage , d'où il suit qu'il n'est pas nécessaire

que l'arrêt de mise en accusation le spéciOe (C.

cass 10 juillet 1828).

Dans l'usaçe fait sciemment de plusieurs pièces

fausses y a-t-il autant de crimes distincts que de

pièces employées ? La question s'est présentée et

n'a pas été résolue (Rej., 27 sept. 1839: J. cr.,

art. 2548).

L'art. 148 porte que celui qui aura fait usage

des actes faux (dans les cas exprimés par les art.

145 , 146 et 147 ) sera puni des travaux forcés à

temps.—L'art. 151, que celui qui aura fait usage

d'une pièce fausse en écriture privée sera puni

de la peine de la réclusion , c'est-à-dire de la

même peine que celui qui aura fabrique l'écrit.

Si le fonctionnaire public qui a fabriqué un

faux, dans l'exercice de ses fonctions, en faisait

usage, il encourrait la peine des travaux forcés à

perpétuité, non pour le crime d'usage, mais pour

celui de fabrication. Sous celte double accusation

la plus forte peine absorberait la plus faible. S'il

était déclaré non coupable de fabrication et seu

lement coupable d'usage, on appliquerait la

peine des travaux forcés à temps parce qu'il ne

serait pas réputé avoir agi dans l'exercice de ses

fonctions, et qu'on rentrerait nécessairement

alors dans les cas prévus par l'art. 147.

Comme en général le taux est un moyen de

nuire à la fortune d'aiitrui pour se l'approprier,

l'art. 164 C. pén prononce contre les faussaires

une amende qui peut être portée jusqu'au quart

du bénéfice illégitime que le faux est destiné à

procurer aux auteurs ou complices du faux. —

Cet art. 164 étant sous une rubrique générale, il

doit s'appliquer à tout faussaire, tant aux fonc

tionnaires publics qui encourent la peine des

travaux forcés à perpétuité, dans les cas des

art. 145 et 146 cités ci-dessus, qu'à tous ceux

qui sont condamnés aux travaux forcés à temps,

par application des art. 147 et 148.

L'art. 165, modifié par la loi du 28 avril 1832,

ajoute encore à cette peine accessoire celle de

l'exposition publique pour tout faussaire con

damné soit aux travaux forcés à temps, soit à la

réclusion.

Drs faux commis dans le* passe-port», feuilles

de route et certificats.

Des lois spéciales régissent cette espèce de

faux.

Passe-ports. —La loi du 28 mars 1792 porte,

art. 17 : « Tout Français qui prendra un nom

supposé dans un passe-port sera renvoyé à la

police correctionnelle, qui le condamnera à un

emprisonnement qui ne pourra être moindre de

trois mois, ni excéder une année. » — Une autre

loi du 17 ventôse an iv ( 7 mars 1796 ), a deux

dispositions ainsi conçues : « Art. 2. Les fonc

tionnaires publics qui contreviendraient à l'ar

ticle précédent (sur la délivrance des passe-ports),

seront destitués de leurs fonctions et punis, par

voie de police correctionnelle, d'un emprisonne

ment qui ne pourra être moindre de trois mois,

ni excéder une année. — 3. Les témoins qui at

testeraient un nom supposé, dans un passe-port,

les logeurs, aubergistes ou maîtres de maisons

garnies oui inscriraient sur leurs registres des

noms qu ils savent n'être pas ceux des individus

logés cnez eux, les citoyens qui certifieraient ces

déclarations par devant les autorités constituées,

seront punis des mêmes peines. •

Cette matière est aujourd'hui réglée par les

articles suivants du Code pénal — « 153. Qui

conque fabriquera un faux passe-port , ou falsi

fiera un passe-port originairement véritable, ou

fera usage d'un passe-port fabriqué ou falsifié,

sera puni d'un emprisonnement d'une année au

moins, et de cinq ans au plus.—154. Quiconque

prendra, dans un passeport, un nom supposé,

ou aura concouru comme témoin à faire délivrer

le passe-port sous le nom supposé, sera puni d'un

emprisonnement de trois mois à un an. — Les

logeurs et aubergistes qui sciemment inscriront

sur leurs registres, sous des noms faux ou sup

posés, les personnes logéescbez eux, seront punis

d'un emprisonnement de six jours au moins, et

d'un mois au plus.— 155. Les officiers publics qui

délivreront un passeport à une personne qu'ils

ne connaîtront pas personnellement, sans avoir

fait attester ses noms et qualités par deux ci

toyens à eux connus, seront punis d'un empri

sonnement d'un mois à six mois. — Si l'officier

public, instruit de la supposition du nom, a

néanmoins délivré le passeport sous le nom sup

posé, il sera puni de bannissement. »

Quoique les lois antérieures au Code pénal de

1810 ne fissent de la falsification d'un passe-port

qu'un délit correctionnel , la Cour de cassation

n'en jugeait pas moins qu'un faux écrit, quel

qu'il soit, destiné à dérober un prévenu à I ac

tion de la justice, et qui porte ainsi une atteinte

matérielle à l'ordre public et à la sûreté géné

rale, renferme éminemment les caractères prévus

par les art. 41, sect. 2, part. 2. du Code pénal de

1791, la méchanceté et le dessein de nuire, par

conséquent un faux caractérisé (C. de cass.,

10 sept. 1807).

On jugeait encore que l'art- 41 , sect. 2, 2*

part., C. pén. de 1791 , et l'art. 2 de la loi du

23 floréal an x, relatifs aux peines du faux,

s'appliquent au faux commis dans un passe

port, pour se soustraire à la surveillance de la

police, ou pour soustraire un conscrit à la loi ,
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un déserteur aux recherches de la gendarmerie

(C. de eass. , 8 août 1806, 16 août 1806, 26

mars 1807). — Mais si la fabrication du faux

passe-port, et la supposition de nom , de qualités

ou de signatures, n'avaient pas pour but ces at

teintes matérielles à l'ordre public et à la sûreté

générale, ce n'était qu'un délit correctionnel ( C.

de cass. , 22 flor. an xu, 22 mai 1806 )■

Aujourd'hui on ne pourrait pas .appliquer

d'autres peines que celles prononcées par le C.

pén. , dans des cas prévus. — La loi ne distingue

pas, quant à la peine, l'usage d'un passe-port'de

la fabrication de ce passe-port. Mais pour que cet

usage soit constant , il ne suflit pas d'être simple

ment porteur d'un faux passe-port , il faut s'en

être servi méchamment, à dessein de nuire.—On

peut se donner impunément, dans un passe-port,

des qualités mensongères, comme des titres de no

blesse ou de profession, sanscommettre de faux,

dans le sens de l'art. 154C. pén., parce que toutes

ces qualifications ne rentrent nullement dans le

but de tout passe-port, qui est de constater, non

pas les titres et qualités, mais uniquement le

nom et l'identité de celui qui le reçoit (C pén. ,

259; Bordeaux, 10 déc. 1834; J. cr., art. 1495).

La dernière partie de l'art. 154 , à propos de

passe-ports, s'occupe des logeurs et aubergistes

qui inscrivent sciemment sous de faux noms les

personnes logées chez eux. Le mot sciemment

suppose que le passe-port leur a été représenté.

C'est là un délit punissable de six jours à un

mois de prison , sans préjudice de l'amende de

6 à 10 fr. , prononcée par l'art. 475, § 2, Cod.

pén. , et sauf encore la responsabilité civile des

logeurs et aubergistes, dans les cas prévus par

l'art. 73 de ce même code.

Feuilles de roule. — Le faux commis sur les

feuilles de route n'ayant été prévu par aucune

loi spéciale, avant le Code de 1810, il était resté

dans le droit commun et rentrait dans l'appli
cation de l'art. 41, 2e sect. , tit. 2, 2e part., du

C. pén. de 1791- Mais si le faux intéressait le

trésor public, il devait, aux termes de la loi du

2 flor. an n , être jugé exclusivement par la Cour

spéciale de la Seine (C de cass., I" mai 1807 ).

Le Code pénal de 1810 a soumis ce genre de

faux à des dispositions particulières, qui sont

l'objet des art. 156, 157 et 158, portant : « Qui

conque fabriquera une fausse feuille de route, ou

falsiliera une feuille de route originairement vé

ritable, ou fera usage d'une feuille de route fabri

quée ou falsifiée , sera puni , savoir : —- d'un

emprisonnement d'une année au moins, et de

cinq ans au plus, si la fausse feuille de route n'a

eu pour objet que de tromper la surveillance de

l'autorité publique; — du bannissement, si le

trésor public a payé au porteur de la fausse

feuille des frais de route qui ne lui étaient pas dus,

ou qui excédaient ceux auxquels il pouvait avoir

droit, le tout néanmoins au-dessous de 100 fr. ;

— et de la réclusion , si les sommes induement

reçues par le porteur de la feuille s'élèvent a

100 fr. et au-delà. — Ces dispositions sont d'une

exorbitante sévérité.

■ Art 167. Les peines portées à l'article pré

cédent seront appliquées, selon les distinctions

qui y sont pnsées, à toute personne qui se sera

fait délivrer, par l'officier public, une feuille de

route sous un nom supposé. — 158. Si l'officier

public était instruit de la supposition de nom,

lorsqu'il a délivré la feuille, il sera puni , savoir :

— Dans le premier cas posé par l'art. 156, du

bannissement ; — dans le second cas du même

article, de la réclusion; — et dans le troisième

cas, des travaux forcés à temps. »

On voit, par le premier de ces articles, que la

fabrication et l'usage d'une fausse feuille de

route sont deux crimes distincts; en sorte que

l'individu qui a fabriqué ou falsifié une feuille

de route, est punissable, quoiqu'il n'en ait pas

fait usage : il suffit qu'il ait pu en faire usage.

Cependant la loi ne punit point la simple posses

sion d'une fausse feuille de route, quand le por

teur ne l'a pas fabriquée lui-même. — Mais si

l'individu qui a fabriqué ou falsifié la feuille de

route en avait encore fait usage pour se faire

payer par le trésor des frais de route que le tré

sor ne lui devait pas, on pourrait voir dans cette

réunion de circonstances un faux caractérisé ; et

réciproquement, il n'y aurait point de faux ca

ractérise, mais seulement le faux spécial puni par

l'art. 156, s'il n'y avait pas eu exécution ou ten

tative d'exécution pour obtenir du trésor le paie

ment de ces frais de route (C. de cass., 8 no

vembre 1816).

L'usage d'une feuille de route véritable, mais

délivrée à un autre individu que celui qui en est

le porteur, ne constitue ni un crime, ni un délit,

car l'art. 156 ne punit que l'usage d'une fausse

feuille de route, quand le porteur ne l'a pas fa

briquée lui-même.

11 faut appliquer à la falsification et à l'emploi

des faux mandats d'un sous-intendant militaire,

délivrés aux officiers et soldats voyageant isolé

ment , ce que nous avons dit des feuilles de route

(C. de cass., 9 août 1832).

Certificats.—Ia législation sur les faux com

mis dans les certificats n'était pas plus précise

que celle concernant les faux commis dans les

passe-ports et feuilles de route, avant la promul

gation du Code pénal de 1810. Quelques rares

dispositions sur cette matière étaient éparses

dans le Code de brum. an iv, art. 121 , dans la

loi du 1 1 prair. suivant , art. 3, et dans la loi du

19 fruct. an vu, art. 56.

La loi de l'an rv punissait de deux à trois

mois d'emprisonnement , soit le témoin qui , cité

par la justice, présentait un certificat attestant

faussement l'impossibilité de comparaître , soit

l'officier de santé qui avait délivré ce certificat.

La loi du 19 fruct an vu aggrava la peine contre

ceux qui signaient de faux certificats pour sous

traire quelqu'un à la conscription , et prononça

cinq ans de fers contre les coupables. La juris

prudence de celte époque fut plus sévère encore,

car on jugeait qu'il y avait un faux caractérisé

dans la fabrication d'un certificat sous le nom

d'un officier de santé, pour extraire un déserteur

des prisons et le faire transférer dans un hos

pice (C de cass., 22 mai 1807); qu'il n'y avait

au contraire qu'un simple délit correctionnel ,

soit dans la fabrication d'un faux certificat de

bonne conduite, soit dans la fabrication et l'usage

d'un faux certificat pour mendier { C. de cass. ,

9 mess, et 3 fruct. an xu , 25 iuill. 1808).

Aujourd'hui , nous possédons un système
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complet sur les faux commis dans les certificats.

Ce système est consacré par les art. 159, 160,

161 et 162 C. pén., qui portent : — « 159. Toute

personne qui, pour se redimer elle-même, ou en

affranchir une autre d'un service public quel

conque, fabriquera, sous le nom d'un médecin,

chirurgien, ou autre officier de santé, un certifi

cat de maladie ou d'infirmité, sera puni d'un

emprisonnement de deux à cinq ans.— 160. Tout

médecin , chirurgien ou autre officier de santé

qui , pour favoriser quelqu'un , certifiera fausse

ment des maladies ou infirmités propres à dis

penser d'un service public, sera puni d'un em

prisonnement de deux à cinq ans. — S'il y a été

mu par dons ou promesses, il sera puni du ban

nissement : les corrupteurs seront, en ce cas,

punis de la même peine. — 161. Quiconque

fabriquera , sous le nom d'un fonctionnaire ou

officier public, un certificat de bonne conduite,

indigence, ou autres circonstances propres à ap

peler la bienveillance du gouvernement ou des

parliculiers sur la personne y désignée, et à lui

procurer places , crédit ou secours , sera puni

d'un emprisonnement de six mois à deux ans. —

La même peine sera appliquée 1° à celui qui fal

sifiera un certificat de cette espèce , originaire

ment véritable, pour l'approprier à une personne

autre que celle a laquelle il a été primitivement

destiné ; 2° à tout individu qui se sera servi du

certificat ainsi fabriqué ou falsifié. — 162. I.es

faux certificats de toute autre nature , et d'où il

pourrait résulter, soit lésion envers des tiers, soit

préjudice envers le trésor public, seront punis,

selon qu'il y aura lieu, d'après les dispositions

des §§ 3 et 4 de la présente section. »

Il résulte, du texte et de l'enchaînement de ces

articles, que les trois premiers sent limitatifs, et

qu'on ne peut appliquer les peines réduites du

taux spécial qu'ils prévoient aux faux certificats

de toute autre nature. Ces derniers sont des faux

caractérisés, si d'ailleurs ils joignent à l'altéra

tion matérielle les deux autres éléments du faux

criminel, qui sont le dessein de nuire et le préju

dice d'autrui.

Le faux commis dans un certificat d'aptitude

au grade de bachelier ès-lettres doit-il être puni,

d'après les dispositions des §§ 3 et 4 du Itv. 3,

tit. 1", ch. 3, du Code pénal ? La Cour de Paris

et la Cour de cassation ont eu à se prononcer sur

ce point. La Cour royale avait pensé qu'il ne

saurait y avoir de crime de faux, en matière de

certificat, que dans les circonstances suivantes :

— 1" si la pièce fausse est au nombre des certi

ficats désignés dans les art. 159, 160 et 161 C.

pén.; aucune disposition de la loi n'est applicable

aux faux certificats d'aptitude; — 2° s'il résulte,

du faux commis dans ce certificat, lésion envers

des tiers, ou préjudice envers le Trésor royal, et

si ce fait devient ainsi passible des peines des

art. 145, 146 et 147 C. pén., aux termes de l'art.

162 du même Code. — En conséquence, la Cour

avait déclaré que les faits imputés au prévenu,

d'avoir soutenu un examen et signé un certificat

d'aptitude sous le nom du sieur Charles Couteau,

qui n'était pas son nom , pour obtenir du mi

nistre de l'instruction publique le diplôme de

bachelier ès-lettres, ne constituaient ni crime ni

délit prévus par le Co-\e pénal.

Sur le pourvoi en cassation par le ministère

public, — la Cour : « Attendu qu un faux commis

par supposition de personnes et fausse signature,

pour obtenir illégalement des lettres ou diplômes

de bachelier ès-lettres, lèse la société entière, et

peut par conséquent léser des tiers, et par suite

tomber sous la prévision des art. 162 et 147 C.

pén., si le faux est commis en écriture authen

tique et publique ; — qu'en décidant le contraire,

la chambre des mises en accusation de la Cour

royale de Paris a violé, ne les appliquant pas,

lesdits articles du Code pénal ; — Casse (28 fév.

1835 » ; J. cr., art. 1479 et 1506).

On voit donc que, pour résoudre la question

de savoir si un faux certificat rentre dans la classe

des faux caractérisés, il suffit qu'il n'appartienne

point à la classe des certificats dont il est parlé

dans les art. 159, 160 et 161.

Ce principe est fécond en conséquences, et

nous pouvons l'appliquer à toutes les questions

qui se présentent sur cette matière.

Ainsi , il a été décidé que la fabrication d'un

certificat de bonne conduite, rédigé sous le nom

d'un conseil d'administration de régiment, pour

être admis dans la gendarmerie, ne rentrait pas

dans les cas prévus par l'art. 161 ; » attendu que

les certificats dont il est parlé dans cet article ne

sont autres que ces recommandations purement

officieuses, délivrées spontanément à la personne

y désignée par le fonctionnaire ou officier public

qui les a revêtues de sa signature, et dans l'unique

objet d'appeler sur cette personne, soit de la part

du gouvernement, soit de la part des particuliers,

des témoignages également spontanés d'intérêt

et de bienveillance ; mais que, lorsque le certifi

cat argué de faux présente le caractère d'un acte

émané de fonctionnaires procédant en vertu d'un

mandat de la loi, exerçant un droit, ou accom

plissant une obligation inhérente à leur qualité,

et que la production de cette pièce est la condi

tion légale et nécessaire de l'admission de celui

qui est appelé à s'en prévaloir à un service pu

blic, la nature officielle d'un tel acte, la garan

tie d'ordre général attachée à sa délivrance, la

gravité des conséquences résultant de la fraude

apportée dans sa confection , font rentrer ce fait

dans la disposition des art. 147 et 148 C- pén.,

qui régissent le faux en écriture authentique et

publique : C. de cass., 27 juin 1835, 19 mai et 15

déc. 1836 (J. cr., art. 1581, 1817 et 1915).

On juge, par application des mêmes principes,

que la contrefaçon de la signature d'un maire

sur un faux certificat, tendant à obtenir une

exemption de service militaire, constitue le faux

en écriture authentique, encore bien que ce cer

tificat ne soit qu'une traduction ( 22 janv. 1829 ;

ibid., art. 88 ), ou soit irrégulier dans sa forme

(C de cass., 4 juin 1835 ; ibid., art. 1618) ; et

qu'il y a, non le simple délit prévu par l'art. 161,

mais le crime spécilié par l'art. 147, dans l'usage

fait sciemment, pour un remplacement militaire,

d'un certificat de bonne conduite attribué au

conseil d'administration du corps où a servi le

remplaçant ( Rej., 11 juin 1840 ; J. cr., art.

2841).

Le service de la garde nationale n'a pas été

assimilé, sous ce rapport, au service purement

militaire, et l'on défère au tribunal correctionnel
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le médecin qui, en sa qualité de chirurgien aide-

major de la garde nationale, certifie faussement

qu'un garde national est atteint d'une maladie

ou infirmité qui l'empêche de faire un service

pour lequel il a été commandé (C. pén.,art. 160 ;

L. 22 mars 1831, art. 84; Cass-, 6 mai 1836;

ibirf., art. 2026).

Si le faux certificat avait été rédigé, non sous

le nom d'un fonctionnaire, mais soûs celui d'un

particulier, sa fabrication ne constituerait aucun

délit (C de cass., 9 mess, an xu, 20 fév 1806,

7 mars 1829; ibid., art. 277), à moins cepen

dant que ce ne fût une manœuvre frauduleuse

pour commettre un vol. Cette manœuvre pour

rait, dans certains cas, être considérée comme

un faux en écriture privée. Ainsi la Cour de cas

sation a jugé que le prévenu de vol qui, pour se

justifier, exhibe un faux certificat émané du pré

tendu vendeur de la chose volée, commet le crime

de faux (4 sept. 1807).

Les peines accessoires du faux, prononcées

ar les articles 164 et 165 C. pén., n'atteignent

. as en général les faux commis dans les passe

ports, feuilles de route et certificats, mais seule

ment ceux de ces faux qui sont punis de la ré

clusion ou des travaux forcés à temps (art. 165).

faux (.iksthcction). — La poursuite de

faux principal est celle qui est dirigée contre

auteur prétendu d'un faux en écriture ; tandis

que le faux incident n'est dirigé que contre la

pièce prétendue fausse dont une partie voudrait

faire usage dans le cours d'une instance.

Le faux incident, qui ne peut jamais naître

qu'incidemment à une action engagée, est régi,

quand l'instance dans laquelle il naît est crimi

nelle ou correctionnelle, par les art. 458 et 459

C. inst. cr. , portant : « Si , dans le cours d'une

instruction ou d'une procédure, une pièce pro

duite est arguée de faux par l'une des parties,

elle sommera l'autre de déclarer si elle entend

se servir de la pièce. » — La pièce sera rejetée

du procès, si la partie déclare qu'elle ne veut pas

■'en servir, ou si, dans le délai de huit jours, elle

De fait aucune déclaration ; et il sera passé outre

à l'instruction, et au jugement. — Si la partie dé

clare qu'elle entend se servir de la pièce, l'instruc

tion sur le faux sera suivie incidemment devant

la cour ou le tribunal saisi de l'affaire principale.»

Ces formalités ne sont pas imposées au minis

tère public vis-à-vis du prévenu, mais seulement

aux parties qui ont la disposition de leurs droits

et actions (Rej., 20 juin 1817).

S'il s'agit de proces-verbaux régis par des lois

spéciales, il faut recourir aux règles exception

nelles de la loi de la matière. — V. insc»irT<o»

Dl FAUX.

Le faux principal retient ce nom alors même

qu'il naît a l'occasion d'un procès engagé, parce

que la poursuite criminelle doit avoir la priorité

aux termes de l'art 460 C. inst. cr., portant : <> Si

la partie qui a argué de faux la pièce soutient

que celui qui l'a produite est l'auteur ou le com-

Flice du faux, ou s'il résulte de la procédure que

auteur ou le complice du faux soit vivant, et la

poursuite du crime non éteinte par la prescrip

tion, l'accusation sera suivie criminellement dans

la forme ci-dessus prescrite. — Si le procès est

engagé au civil , il sera sursis au jugement jus

qu'à ce qu'il ait été prononcé sur le faux. — S'il

s agit de crimes, délits ou contraventions, la cour

ou le tribunal saisi est tenu de décider préala

blement, et, après avoir entendu l'officier chargé

du ministère public, s'il y a lieu ou non à sur

seoir. »

De tout temps l'accusation de faux en écri

tures, à raison de la nature de ce crime et des

difficultés de la preuve, a été soumise à une pro

cédure toute spéciale, qui a été successivement

réglée par l'ordonnance criminelle de 1670s tit. 9 ;

— l'ordonnance spéciale de 1737, tit. 1er j — la

loi du 16 sept. 1791, tit. 2 et 13, 2e partie; — le

code du 3 brumaire an iv , tit. 14 ; — la loi du

23 floréal an x; — les lois des 12 floréal an xi

et 23 ventôse an xu. — Aujourd'hui les forma

lités relatives à la vérification de la pièce, qui

doivent précéder la mise en accusation, sont tra

cées par un chapitre particulier du C. d'inst. cr.,

art 448 à 464.

Ces formalités étaient prescrites à peine de

nullité par le code de brumaire an iv, sauf le

cas où la pièce arguée avait disparu par le fait

de l'accuse, disparition qui ne pouvait empêcher

l'accusation (Rej., 17 therm. an vm et 6 mars

1807). Le Code d'instruction criminelle ne porte

point la peine de nullité, qui a été remplacée par

une amende contre le greffier, quand il ne s'agit

que de l'omission d'une formalité qu'il pouvait

remplir. Cette interprétation de la loi, consacrée

par arrêts de la Cour de cassation des 22 mars

1811 et 15 nov. 1812, résulte de l'exposé des

motifs au corps législatif. « Sous le code de bru

maire an iv, a dit l'orateur du gouvernement, la

plus légère infraction des formes prescrites pour

assurer l'état des pièces arguées de faux, ou

même des pièces de comparaison , entraine la

peine de nullité. Ainsi , en quelque nombre que

soient ces pièces , elles doivent être paraphées à

chaque page par les personnes que la loi désigne,

et 1 omission du paraphe de l'une d'elles à une

seule page d'un volumineux cahier, peut faire

tomber toute la procédure. Cette sollicitude de

la loi a semblé excessive... Toute infraction de

l'espèce que je viens de décrire donnera lieu dé

sormais à une amende contre le greffier... Toute

fois la punition du greffier pourrait être consi

dérée comme insuffisante, relativement aux par

ties et notamment à l'accusé, si celui-ci ne pou

vait pas pourvoir à l'entier accomplissement

d'une formalité qu'il regarderait comme utile à

ses intérêts; mais il le peut: c'est son droit; et

s'il en a réclamé l'application, et qu'il n'y ait pas

été statué, il y aura ouverture à cassation. »

Quoique la jurisprudence ait étendu à l'inob

servation complète des formalités ce que le lé

gislateur ne disait que de l'oubli de quelques

unes isolément, leur accomplissement n'en est

pas moins nécessaire dans l'intérêt d'une bonne

justice ; nous devons les retracer ici.

La pièce arguée de faux doit être déposée au

greffe, signée et paraphée par le greffier et par

le déposant, s'il sait signer; le greffier doit en

outre dresser un procès-verbal descriptif de la

pièce, le tout à peine de 50 fr. d'amende contre

lui (art. 448). — Dans le cas où cette pièce n'au

rait pu être saisie, l'impossibilité de remplir la
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formalité voulue n'empêcherait pas la poursuite,

qui aurait lieu alors suivant les formes ordi

naires (Rej., 10 fév. 1835; J. cr., art. 1500).

Si la pièce arguée de faux est tirée d'un dépôt

public, le fonctionnaire qui s'en dessaisira la

signera et paraphera aussi sous peine d'une pa

reille amende (449). — Mais le fonctionnaire de-

vra-t-il la porter lui-même au greffe comme

l'exigeait l'ordonnance de 1737? Non, à moins

d'une injonction officielle (Carnot, sur cet article,

n° 3; Legrav., Législ. cn'ro., t. 2, p. 538).

La pièce arguée de faux sera signée par l'offi

cier de police judiciaire et par la partie civile ou

son avoué, si ceux-ci se présentent. Elle le sera

également par le prévenu au moment de la com-

patutioti. Si les comparants ou quelques uns

d'entre eux ne peuvent ou ne veulent signer, le

procès-verbal en fera mention. En cas de négli

gence ou d'omission , le greffier sera puni de

50 fr. d'amende (450). — La signature du pré

venu, quoique cette formalité soit la plus utile

dans l'intérêt de la défense, n'est pas prescrite à

peine de nullité (Rej., 15 nov. 1812).

Il importe à la justice que les pièces compo

sant le corps du délit soient mises à sa disposi

tion. De là l'obligation pour tout détenteur de

les déposer sur l'ordonnance du ministère public

ou du juge d'instruction , sous peine de con

trainte personnelle. Cette ordonnance et l'acte

de dépôt lui serviront de décharge envers tous

ceux qui auront intérêt à la pièce (art. 452) ; —

mais il serait beaucoup plus régulier qu'une co

pie de l'acte de dépôt fût remise au dépositaire

pour opérer la décharge vis-à-vis des tiers. —

Cependant, le code se bornant à dire que la dé

charge s'opère par l'ordonnance et par l'acte de

dépôt, l'existence de ces pièces au greffe du tri

bunal suffit pour la garantie des dépositaires

vis-à-vis des tiers (Legrav., ibid., p. 540).

Des dispositions de l'art. 43 C. mst. cr., por

tant que le procureur du roi se fera accom

pagner au besoin d'hommes spéciaux , capables

d'apprécier la nature du délit, et du devoir

qui incombe aux magistrats de ne rien négliger

pour arriver à la découverte de la vérité, surtout

en matière criminelle, on a conclu qu'il était

permis de recourir à l'art des experts pour la

vérification atlramentaire de l'écriture arguée

de faux. — V. Experts.

La comparaison des écritures est aussi ad

mise. Dans le cas où il y a lieu d'y procéder, les

pièces de comparaison doivent être, comme celles

arguées , signées et paraphées conformément à

l'art. 450 ;453). Mais cette formalité n'est pas

prescrite à peine de nullité plus que les autres

(Cass , 5 fév ,1819).

Les dépositaires publics des pièces de compa

raison sont tenus par corps de les fournir sur

une ordonnance, qui, avec l'acte de dépôt, leur

servira de décharge (454). — Il faut remarquer

ici que la loi ne parle que des fonctionnaires pu

blics; tandis que, quand il s'agit de la pièce ar

guée, la loi oblige sous la même peine et le fonc

tionnaire, et l'homme privé (452), à fournir cette

pièce qui forme le corps du délit.

Si quelque pièce de comparaison se trouvait

en la possession de particuliers, une siri" '

donnance ne suffirait pas pour les con

par corps à s'en dessaisir ; il faudrait un juge

ment ou arrêt, après citation (456).

Les écritures privées peuvent être produites

pour pièces de comparaison et être admises à ce

titre, si les parties intéressées les reconnaissent

(456).

La déclaration du jury n'est pas entachée de

nullité, encore bien qoe le rapport d'experts sou

mis à son appréciation ait été dresse sur des

pièces au nombre desquelles il s'en trouvait une

dont l'écriture était déniée par l'accusé, qui tou

tefois ne contestait pas la signature (Rej., 20

avril 1831).

L'accusé peut être requis de produire et de

former un corps d'écriture. En cas de refus ou

de silence , le procès-verbal en fera mention

(461). — Il n'y a pas excès de pouvoir entraînant

nullité, de la part du juge d'instruction qui fait

faire un corps d'écriture au plaignant et le re

met aux experts en les prévenant qu'il vient de

celui-ci (Cass., 31 mars 1831 ; J. cr., art. 757).

Lorsque les témoins s'expliqueront sur une

pièce du procès, ils la parapheront et la signe

ront, et s'ils ne peuvent signer, le procès-verbal

en fera mention (457). Mais l'omission de cette

formalité n'entraîne pas nullité : Rej., 5 février

1819 et 16 août 1840 (J. cr., art., 2857).

Lorsgue les actes authentiques auront été dé

clarés taux en tout ou en partie, la cour ou le

tribunal qui aura connu du faux , ordonnera

qu'ils soient rétablis, rayés ou réformés, et du

tout il se^a dressé procès-verbal (463).

Les pièces de comparaison seront renvoyées

dans les dépôts d'où elles auront été tirées, ou

seront remises aux personnes qui les auront com

muniquées, le tout dans le délai de quinzaine, à

compter du jour de l'arrêt ou du jugement, à

peine d'une amende de 50 fr. contre le greffier

(463).

La prescription , l'amnistie ou l'autorité de la

chose jugée au criminel peuvent seuls empêcher

l'exercice de cette action. En conséquence, elle

peut être suivie, lors même que les pièces qui en

font l'objet auraient servi de fondement a des

actes judiciaires ou civils (451). — Pour inter

rompre la prescription, il ne suffit pas que, dans

le cours d'une instance , il y ait eu soit réserves

faites par le ministère public, soit dépôt de la

pièce au greffe, sans inscription de faux ou plainte

en faux ; il y a nécessité d'un acte réel d'instruc

tion ou de poursuite (C inst. cr., 637; Rej., 4

juin 1824).

félonie. — Sous le régime féodal , aboli par

les lois du 4 août 1789, c'était une grave insulte

de la part d'un vassal envers son seigneur. —

V. Injures.

femme. — Les femmes, mariées ou filles,

quoiqu'elles soient incapables d'être témoins in-

strumentaires dans les actes publics, sont habiles

à déposer en justice. — V. témoih.

FEits. — La peine des fers, sous le Code pénal

de 1791 , était une peine afflictive et infamante,

la plus grave après la mort et la déportation. Elle

a été remplacée par les galères (L 6 oct 1792) ,

puis par les travaux forcés (C. pén. de 1810 ,

art. 7 et 15). — V. Vtmzs.
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fêtes et dimanches. — Chaque peuple a

ses jours de fêtes et de repos : o»me« judices ,

vrbanir que plfbes, et cunctarum artium officia

venrrabili die solis quicscant , disait la loi ro

maine (L. 3. C. de feriis).

En France, ies fêtes légales, très-multipliées

autrefois (Voy. Denizart, v° Files), sont limitati-

venient fixées par le concordat de l'an i\, quant

aux fêtes religieuses, et par des règlements spé

ciaux , quant aux fêtes nationales. — La loi du

18 genn. an \, dans ses articles organiques de la

convention passée avec le pape, a dispose, art. 41 :

« Aucune fête, à l'exception du dimanche, ne

pourra être établie sans la permission du gou

vernement. » Quatre grandes fêtes , celles de

Noël , l'Ascension , l'Assomption , la Toussaint ,

ont été rétablies ou conservées par un induit du

légat à latci e du 9 avril 1802, approuvé par arrêté

du gouvernement du 29 germ. an x. L'usage et

la jurisprudence , sanctionnés par un avis du

Conseil d'état, du 13 mars 1810, ont mis au

nombre des jours de féte le premierjour de l'an.

Le 21 janvier, jour anniversaire de la mort de

Louis XVI, n'est plus jour férié depuis que la loi

du lGjanv. 1816 a été abrogée par celle du 26

janv. 1833. Les 27 , 28 et 29 juillet sont actuel

lement jours de féte nationale (Ordonn. 6

juill. 1831).

Comment ces fêtes sont-elles obligatoires ? Il

faut distinguer.

L'observation des jours consacrés aux solen

nités religieuses était imposée à tous pawun arrêt

du parlement de Paris , de 1724, et un règlement

du 8 nov. 1782. Mais ce règlement s'est trouvé

abrogé par les constitutions qui ont proclamé la

liberté des cultes (C. de cass. , 13 août 1813)—

Une loi du 17 therm. an vi , plus rigoureuse par

des motifs politiques que ne l'avait jamais été

aucune loi par des motifs religieux, prescrivait

sévèrement a tous citoyens l'observation des dé

cades et des fêtes nationales : elle voulait, art. 8,

que , ces jours-là , les boutiques , magasins et

ateliers fussent fermés, sous les peines portées

en l'art. 605 du Code des délits et peines. —

Bientôt un arrêté des consuls (7 therm. an vin )

déclara : « Art. 2. L'observation des jours fériés

n'est d'obligation que pour les autorités consti

tuées , les fonctionnaires publics et salariés du

gouvernement. — Art. 3. Les simples citoyens

ont le droit de pourvoir à leurs besoins et de

vaquer à leurs affaires tous les jours, en prenant

du repos suivant leur volonté, la nature et l'objet

de leur travail. » — Ce système est celui de l'ar

ticle 57 de la loi de l'an x, portant : « Le repos

des fonctionnaires publics est fixé au dimanche, »

disposition qui n'est point obligatoire pour les

simples particuliers (Cass., 3 août 1809).

Cela étant, et sauf les questions que va faire

naître la loi du 18 nov. 1814 , les fonctionnaires

publics sont seuls astreints à l'observation des

fêtes et dimanches. - Ainsi , la loi exige que les

tribunaux , greffes et autres lieux publics soient

fermés les jours fériés (L 18gerin an x, art. 57),

et elle défend de faire aucune signification ni

exécution (C. proc. civ., 03 et 1037), d'exercer la

contrainte par corps (781), d'exiger le paiement

et de faire les protêts des billets et lettres de

change (C. de connu., art. 135 et 162), d'exé

cuter les condamnations (C pén., 25).

Mais il y a exception pour l'expédition des af

faires criminelles , suivant l'expression de la loi

du 17 therm. an vi , dont la disposition , à cet

égard (art. 2), se trouve virtuellement maintenue

par l'art. 353 C. inst. cr. (C. de cass-, 10 juin

1826, 8 mars et 12 Juill. 1832). — Jugé même

que cette exception s'applique aussi aux matières

correctionnelles et à tous actes qui se rattachent

à l'exercice de la justice répressive (C. de cass.,

8 mars 1832, 29 nov. 1838 et 26 avril 1839 ; -

J. cr., art. 2440), sans excepter les citations et

significations (C. de cass., 27 août 1807, 14 avril

1815 et 26 avril 1839).

A l'égard des simples particuliers, certaines

prohibitions ont été établies par la loi du 18

nov. 1814, qui a été assez généralement observée

jusqu'en 1830 Depuis cette époque, l'abrogation

de la loi de 1814 a été proposée plusieurs fois,

mais sans résultat. La question s'est même élevée

de savoir s'il n'y avait pas abrogation virtuelle

ou tacite, par la révolution de juillet et par la

modification apportée à l'art. 6 de la Charte, qui

n'admet plus de religion de l'état. Ce système a

été soutenu par les auteurs de la Théorie du
Code pénal (4e vol., p 510 et suiv.) , ainsi que

par M. l'avocat général Hello dans un brillant

réquisitoire (J. cr. , art. 2156). Mais la Cour de

cassation l'a repoussée par arrêt du 23 juin 1838

(/oc. cit.) : « Attendu que la loi du 18 nov. 1814

n'a point été expressément abrogée; que la pro

position en avait été faite à la Chambre des

députés, le 11 fév. 1832, mais qu'elle n'a été

suivie d'aucun résultat; — que l'abrogation tacite

de l'art. 3 de ladite loi ne peut s'induire , ni de

la suppression de l'art. 6 de la Charte de 1814 ,

ni de l'art. 5 de la Charte de 1830 , portant que

chacun professe sa religion avec une égale liberté,

et obtient pour son culte la même protection; —

que ces diverses dispositions n'ont rien d'incom

patible, et peuvent facilement se concilier; —

que, d'une part, l'art. 3 de la loi du 18 nov. 1814

ne contient aucune prescription qui soit con

traire à la liberté religieuse ; — que , de l'autre ,

la protection promise à tous les cultes légalement

reconnus n'exclut pas le respect dont la loi civile

est partout empreinte pour le culte professé par

la majorité des Français.

Voici les dispositions de cette loi , avec les so

lutions qu'elle a reçues. »

Les travaux ordinaires seront interrompus les

dimanches et jours de fêtes reconnues par la loi

de l'état (art. 1"). — En conséquence , il est dé

fendu lesdits jours; 1° aux marchands, d'étaler

et de vendre, les ais et volets des boutiques

ouverts; 2° aux colporteurs et étalagistes, de

colporter et d'exposer en vente leurs marchan

dises dans les rues et places publiques ; 3" aux

artisans et ouvriers, de travailler extérieurement

et d'ouvrir leurs ateliers; 4" aux charretiers et

voituriers employés à des services locaux , de

faire des chargements dans les lieux publics de

leur domicile (art. 2), ce qui comprend les dé

ménagements (Cass., 3 déc. 1829), mais non les

chargements faits par les voituriers hors du lieu

de leur domicile (Cass., 14 août 1823 et l 1 juin

1839; J. cr., art. 2475).
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Mais plusieurs exceptions sont établies par

l'art. 7, notamment pour les comestibles (C de

cass., 18 juin et 4 sept. 1834, et 23 mai 1840).

— Il n'y en a aucune pour les tailleurs ni pour

les merciers, qui ne peuvent conséquemment

ouvrir leur boutique le dimanche , même avec

autorisation du maire (Cass., 9 fév. 1815, 11

juin 1824). Dans les villes dont la population est

au-dessous de 5,000 ames, ainsi que dans les

bourgs et villages, il est défendu aux cabaretiers

marchands de vins, débitants de boissons , trai

teurs, limonadiers, maîtres de paume et de bil

lard , de tenir leurs maisons ouvertes et d'y

donner à boire et à jouer lesdits jours pendant

le temps de l'office (art. 3); ce qui s'applique au

temps des vêpres comme à celui de la messe

(Cass., 26 fév. 1825 et 11 nov. 1826), mais non

au temps qui s'écoule entre le son des cloches et

le commencement de l'office (Cass., 10 avr. 1830).

Les défenses précédentes ne sont pas applica

bles : 1" aux marchands de comestibles de toute

nature , sauf cependant l'exéculion de l'art. 3;

2" à tout ce qui tient au service de santé ; 3° aux

postes, messageries et voitures publiques; 4" aux

voituriers de commerce par terre et par eau , et

aux voyageurs; 5" aux usines dont le service ne

pourrait être interrompu sans dommage; 0" aux

ventes usitées dans les foires et fêtes dites patro

nales, et au débit de menues marchandises dans

les communes rurales , hors le temps du service

divin ; 7» aux chargements des navires marchands

et autres bâtiments du commerce maritime

(art. 7). — Cette exception s'applique spéciale

ment aux bouchers et charcutiers (Cass-, 28 avril

1827 ; rej., 29 janv. 1829).

Sont également exceptés des défenses ci-des

sus, les meuniers et les ouvriers employés

1° à la moisson et autres récoltes ; 2° aux travaux

urgents de l'agriculture; 3° aux constructions et

réparations motivées par un péril imminent, à

la charge, dans ces deux derniers cas, d'en de

mander la permission à l'autorité municipale

(art. 8). L'autorisation est nécessaire pour con

duire des échalas à une vigne (Cass , 12 juillet

1821); mais non pour des travaux réputés ur

gents d'après le mode usité , tels que la récolte
des foins (Cass., 1er sept. 1827, 19 juill. et 6

sept 1828)

L'autorité administrative pourra étendre les

exceptions ci-dessus aux usages locaux (art. 9).

Les contraventions doivent être constatées par

procès-verbaux des maires, adjoints ou commis

saires de police (art. 4), et déférées aux tribunaux

de simple police (5). Le procès-verbal dressé par

un gendarme ou garde champêtre serait non

avenu (Cass., 13 fév. 1819 et 22 avril 1820). Mais

la preuve de la contravention pourrait se faire

par témoins (Cass., 6 juill. 1826).

L'amende, pour la première fois, ne peut ex

céder 5 fr. En cas de récidive , le contrevenant

peut être condamné au maximum des peines de

simple police (5 et 6)

FEUILLE DE ROUTE. — V. Faux.

FILLES PUBLIQUES. — V. Atteutats aux

MOEURS.

filouterie. — Vol subtil , exécuté par

adresse.

En droit romain , les larcins et filouteries

étaient des espèces de vols simples, qui étaient

punis du quadruple ou du double seulement de

la valeur de l'objet volé , selon que le vol était

manifeste, c'est-à-dire flagrant, ou non-mani

feste ( LL. 3, 4 et 5, ff. de furlis ).

Sous l'empire de l'ordonnance criminelle de

1670, et sous la loi du 22 juill. 1791 (art. 32),

les Clouteries rentraient dans la classe des lar

cins, qui, eux-mêmes, étaient punis comme rois

Simples. — V. Larcin.

Le Code pénal de 1810, art. 401, punit de pri

son (un an a cinq ans) et d'amende (16 à 500 tr.),

outre l'interdiction de certains droits et la mise

en surveillance, qui sont facultatives, les larcins

et filouteries, ainsi que les tentatives de ces dé

lits, de même que les vols non spécifiés dans les

articles précédents.

Suivant la jurisprudence, les larcins et filoute

ries ne sont qu'une variété de vol, et ils sup

posent, comme le vol simple, la soustraction

frauduleuse d'une chose qui n'appartient pas à

l'auteur de la soustraction ( Cass., 7 mars 1817

et 9 sept. 1826) — V. Tol.

Conséquemment, il n'y a pas filouterie, à dé

faut de soustraction frauduleuse, dans le fait du

débiteur qui, ayant acheté des bestiaux payables

comptant, et voulant obtenir un terme pour le

parement, fait attester faussement sa solvabilité

fiar des compères (Cass., 25 mars 1824) ; ni dans

e fait du débiteur qui, s'étant fait confier plu

sieurs billets par lui souscrits, pour les remplacer

par un seul, remet à son créancier un écrit non

signé (Cass., 25 sept. 1824).

Jugé aussi qu'il n'y a pas filouterie punissable

de la part de l'individu qui, achetant des mar

chandises, dit, au moment de les payer, qu'il n'a

pas d'argent sur lui, mais qu'il reviendra le len

demain, puis va vendre les objets sans en avoir

payé le prix (C. de Douai, 20 novembre 1829;

J. cr., art. 219 ) ; ni de la part de l'individu qui

se fait servir à boire et à manger dans une au

berge sans avoir de quoi payer (C. de Bourges, 5

mars 1840 ; .bid. , art. 2824 ) ; mais que le délit

existe dans l'action de l'individu qui , coutumier

du fait, se soustrait furtivement au paiement de

la dépense par lui faite chez un aubergiste (C. de

Grenoble, 28 nov. 1833 ; ibid., art. 1311). — V.

Escroquerie.

, flagrant délit. — C'est le jlaqrans cri-

men des Romains ( L. 1, C. de raptu rirg ), qui

était appelé forefactum par d'anciennes ordon

nances françaises (1210, juin 1338).

Il y a flagrant délit, suivant Jousse (Justice

crim., t- 2, p. 15), « lorsqu'un crime vient de se

commettre, et que le corps du délit e-t exposé à la

vue de tout le monde; comme lorsqu'une maison

vient d'être incendiée, un mur percé, ou qu'un

homme vient d'être tué ou blessé, ou s'il arrive

une émotion populaire.. .., tous les témoins sont

encore sur les lieux ; « et, suivant Rousseaud de

la Combe (Mat crim., p. 321 ) , <• quand le cas

est notoire, que le crime a été commis en pré

sence du peuple; par exemple, lorsqu'un voleur

a été surpris volant ou dérobant, ou saisi de la

chose volée; lorsqu'un assassin a élé pris dans

l'action, ou a été vu, une épée ensanglantée à la
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main, dans le lien où le meurtre a été commis. »

Le Code d'instruction criminelle donne cette

définition concise, art. 41 : « Le déîit qui se com

met actuellement ou qui vient de se commettre ,

est un flagrant délit. » Il ajoute : « Seront aussi

réputés flagrants délits les cas où le prévenu est

poursuivi par la cla meur publique , et celui où

le prévenu est trouvé saisi a'effets, armes, instru

ments ou papiers faisant présumer qu'il est au

teur ou complice , pourvu que ce soit dans un

temps voisin du délit. » Par clameur publique,

on doit entendre, non pas des cris vagues et dé

nués de toute espèce de preuves, mais une sorte

d'accusation populaire contre un individu, comme

coupable dl'un crime ou d'un délit. Il ne faut pas

la confondre avec la notoriété publique, qui n est

qu'une rumeur surgissant d ordinaire quelque

temps après la consommation du crime. Cette

notoriété publique peut et doit même éveiller

l'attention des magistrats , et leur suflire pour

commencer une information ; mais elle ne con

stituerait pas réellement le flagrant délit.

Pour qu'un individu soit réputé en flagrant

délit, à raison des objets dont il est saisi, il faut

que les effets, armes, instruments ou papiers le

désignent comme auteur ou complice du crime

qui se commet actuellement, ou qui vient de se

commettre; il faut que ces soupçons, ces indices

se rattachent spécialement à un fait déterminé, et

que la saisie soit effectuée dans un temps voisin

du délit.

Quelle est la portée de ces mots : dans un temps

voisin du défit? On avait proposé de fixer ce laps

de temps à vingt-quatre heures; mais il fut re

connu qu'il dètait varier suivant les circon

stances, et que la loi ne pouvait assigner une

mesure uniforme.

La loi parle d'un temps assez rapproché de

l'instant ou le crime a été commis, pour que l'on

ait une forte présomption que les effets saisis en

la possession de l'inculpé ne sont point passés

des mains d'une autre personne dans les siennes,

ou qu'ils y sont passés dans un intervalle de

temps assez court pour qu'il ne soit pas permis

de présumer qu'il les tienne de quelqu'un abso

lument étranger au erime (Carré, Droit français,

t. 4, p. 315).

Toutes les fois que le corps d'un homme a été

trouvé privé de vie , et qu'il y a lieu de faire ce

que l'on appelle dans la pratique une ieréc de

corps ou levée de cadaire , quel que soit le temps

écoulé depuis que la mort est survenue , si cette

mort a été violente , si la cause en est inconnue

ou suspecte , comme il y a possibilité d'un crime

commis, et nécessité de vérifier les causes de cet

événement tragique, l'actualité de la découverte

du cadavre constitue une sorte de flagrant délit

qui doit exciter la sollicitude, la vigilance de

tous les officiers de police judiciaire : alors

naissent les mêmes droits et les mêmes devoirs

que si la certitude d'un crime commis était ac

quise (Duverger, Manuel desjuge* d'insti uction,

t I", p. 286 ).

En matière d'adultère, les preuves du flagrant

délit peuvent résulter de témoignages, pourvu

qu'ils portent sur le fait même du délit (arr. 4

fév., 8 juin., 15 juill. et 22 sept. 1827; J. cr.,

1838, p. 3G et 37). — V. Adultïr».

flétrissure. — La peine de la flétrissure,

abolie par le Code pénal de 1791 (part. 1",

tit. 1", art. 35 ) , avait été rétablie, pour les cas

de récidive, de faux et de menace d'incendie, par

les lois des 23 flor. an x et 12 mai 1806. Dans le

Code pénal de 1810, la flétrissure, par l'empreinte

d'un fer brûlant sur l'épaule droite, était la peine

accessoire de celle des travaux forcés à perpé

tuité La disposition qui la prononçait, art. 20, a

été remplacée par une tout autre disposition. —

V. PïlKES.

fleuves. — Ils font partie de la grande voi

rie, et tout fait qni entrave la navigation est justi

ciable des conseils de préfecture, à l'exclusion

des tribunaux de simple police : L. 6-11 sept.

1790; L 7-14 oct. 1790; L. 28 pluv. an vin ;

L 29 flor. an XI ; Casa., 5 janv. 1839; ordonn.

du Cons. d'état, 9 nov. 1839 (J. cr., art. 2397 et

2502). — V. Voieiï (grande).

fonctionnaires. — Dans son acception la

plus large, la dénomination de fonctionnaire pu

blic comprend tout individu exerçant une fonc

tion publique, soit administrative, soit judiciaire.

Prise dans un sens restreint, elle désigne l'agent

supérieur dans la hiérarchie administrative , ou

l'agent du. gouvernement.

FONCTIONNAIRES ADMINISTRATIFS. —

Ces fonctionnaires publics, en raison de l'autorité

qui leur a été déléguée, jouissent de la préroga

tive de ne pouvoir être, sans autorisation préa

lable du Conseil d'état, poursuivis en justice

pour délits relatifs à leurs fonctions, mais aussi

sont soumis à une responsabilité plus sévère que

les simples citoyens.

Pour la mise en jugement , — V. Aoïbts du

COUVIRREIiUlT.

Pour les délits et pénalités,— V. Fohctiohkaires

PUBLICS, FonrAITORE.

FONCTIONNAIRES DE L'ORDRE JUDI

CIAIRE. — Cette dénomination sert à distin

guer des fonctionnaires de l'ordre administratif

une autre classe de fonctionnaires, qui com

prend à la fois les magistrats-juges et les officiers

de police judiciaire.

Ces fonctionnaires publics jouissent d'une ga

rantie analogue à celle que la constitution de

l'an vin a accordée aux fonctionnaires adminis

tratifs. V. ACIKT» DU GOUVÏMliMEHT.

Dans l'ancienne législation (Ordonn. de 16G7,

tit. 25), les juges seuls avaient le privilège de ne

pouvoir être attaqués personnellement pour les

actes de leur fonction , sans une autorisation

préalable-

La constitution de 1791 et la loi du I** vendé

miaire an iv n'ont accordé cette garantie qu'aux

membres de l'autorité administrative

La constitution du 22 frimaire an vin, art. 71,

a disposé que les juges seraient poursuivis de

vant le tribunal auquel la Cour de cassation les

renverrait en annulant leurs actes. Puis la loi

organique du 27 ventôse an vin , art. 80 à 84, a

réglé les formes à suivre pour la poursuite et le

jugement. Aujourd'hui cette matière est régie

par les art. 179 à 503 C. instr. crim., qui éten

dent la garantie aux délits commis hors des

fonctions , à la différence de ce qui a été réglé



[FONCTIONNAIRES. 331

pour les agents du gouvernement. Le motif de

cette différence doit être remarqué :

« Le gouvernement a beaucoup d'intérêt à ne

pas permettre que, pour ce qui concerne l'exer

cice des fonctions administratives , les agents

soient livrés sans son autorisation à des recher

ches et à des poursuites inconsidérées , et à ce

que leurs opérations, qu'il peut avoir lui-même

ordonnées par des raisons supérieures, ne soient

pas soumises à l'examen et à la censure des au

torités judiciaires; mais la répression des délits

que ces agents peuvent commettre hors de ce

cercle, est nécessairement du domaine des tribu

naux ; aucune raison d'intérêt public ne peut

alors s'opposer aux poursuites , ou retard' r l ac -

tion de la justice : l'intervention du gouverne

ment ne peut donc alors être nécessaire. — Les

formes particulières de procéder à l'égard des

juges n'ont, au contraire, aucun rapport avec

les opérations du gouvernement : ces formes ,

introduites dans l'intérêt général delà magistra

ture et dans celui desjuges inculpés, ont surtout

pour objet d'empêcher que des préventions favo

rables ou défavorables ne dirigent les recherches

et les actes de procédure dont les juges inculpés

doivent être l'objet, et que des haines person

nelles, des inimitiés et des jalousies locales ne

pèsent sur les prévenus. La magistrature aurait

pu perdre quelque chose de la considération

dont elle doit être environnée, si tout officier

de police judiciaire avait pu agir indifféremment

contre tout juge inculpé, et si la seule volonté

d'un fonctionnaire d'un ordre inférieur eût suffi

pour traduire en justice un magistrat d'un ordre

supérieur. Le danger que le législateur a prévu,

et auquel il a pris soin de remédier, subsistant

également, soit que les faits imputés au juge con

cernent l'exercice de ses fonctions , ou qu'ils y

soient étrangers , les mesures de précaution ont

dû être étendues aux deux cas , mais toutefois

avec les distinctions que réclamait la différence

dans la nature des choses. » (Legraverend, Légis.

crim., t. 1", p. 471).

Les formes actuelles de mise en jugement sont

clairement tracées par les dispositions précitées

du Code d'instr. crim. , et ne présentent aucune

difficulté sérieuse. Mais il faut remarquer qu'elles

sont différentes selon qu'il s'agit de faits commis

dans l'exercice des fonctions ou de faits commis

hors des fonctions , et qu'au premier cas, la ga

rantie est étendue à certains fonctionnaires qui

n'en jouissent pas dans le second

Crimes et délils relatifs aux fondions. — A

cet égard la garantie s'applique non seulement à

certains juges , mais à tous, et aussi aux officiers

de police judiciaire , suivant les termes mêmes

des art. 483 et 485 qui désignent nommément les

juges de paix OU depolice, les juges de commerce,

les officiers de police judiciaire s;ins exception ,

les membres des tribunaux de première insiancr,

civils ou correctionnels, les membr s des cours

, enfin tous les officiers du ministère

Elle a été appliquée aux membres de la

Cour de cassation et à ceux de la Cour des

comut-s, par l'art. 10 de la loi du 20 avril 1810.

L art. 483 ne s'applique qu'au cas où le fait ,

cause des poursuites, est relatif aux fonctions;

il ne suffit pas que ce fait ait eu lieu en un temps

où le fonctionnaire était en fonctions : Cass., 6

janv. 1827.

Un garde forestier, qui, comme officier de

police judiciaire, serait justiciable de la Cour

royale, pour délit commis dans l'exercice de ses

fonctions, doit être traduit devant le tribunal

correctionnel, si le fait qui lui est imputé n'est

pas un délit, mais une simple négligence, ne

donnant lieu contre lui qu'à une amende et à des

dommages-intérêts : Cass. 30 juill. 1829 ( J. cr.,

art. 172).

Lorsqu'un maire s'est rendu coupable d'un

délit en agissant comme officier de police judi

ciaire , il doit être poursuivi en la forme tracée

par les art. 479 et 483 C. inst. cr., sans qu'il soit

nécessaire d'obtenir l'autorisation prescrite par

l'art. 75 de la loi du 22 frimaire an vm (Ordonn.

12 mai 1820.

Un garde forestier prévenu d'un délit qu'il

aurait commis, en agissant dans sa double qua

lité d'agent de l'administration forestière et d'of

ficier de police judiciaire, ne peut être poursuivi

qu'après autorisation préalable : Cass. 24 déc.

1824 et 8 fév. 1838 ( J. cr., art. 2319). — Mais

aucune autorisation n'est nécessaire pour pour

suivre les gardes particuliers : C. de cass. 3 août

1833, 21 mai 1835, 9 mars 1838, 6 nov. 1840

(J. ce, art 1640, 2172 et 2850).

L'incompétence de la juridiction correction

nelle ordinaire, pour connaître d'un délit correc

tionnel imputé a un officier de police judiciaire

à raison de l'exercice de ses fonctions , peut être

proposée pour la première fois en appel : Cass.

7 fév. 1834 (J. cr., art 1328).

Les magistrats et officiers de police judiciaire

ne peuvent être cités directement devant les

cours royales, par les parties civiles; ils ne peu

vent l'être que par le procureur général : Hej.,

15juin 1832 (J. cr., art 1026).

Crimes et délits commis hors des fonctions.—

Relativement à ces crimes et délits (ce qui ne

comprend pas les contraventions), la garantie

n'est accordée qu'aux juges (expression de la sec

tion sous laquelle sont les art. 479 et suiv.) , et

seulement à quelques uns, savoir :

Les juges de paix ( 479 ) et leurs suppléants

(Cass. 29 nov. 1821, 1 1 fév. et 4 juin 1830 et 14

avril 1831), mais non les maires juges de police,

puisqu'ils ne sont pas désigués ici comme dans

l'art. 483;

Les membres des tribunaux de première in

stance, civils ou correctionnels (479), y compris

les juges suppléants (Cass. 20 mai 1826);

Les officiers du ministère public près les tri

bunaux de paix et de première instance (479) ,

mais non les officiers du ministère public près

les tribunaux de simple police;

Les membres des cours royales et les procu

reurs généraux , avocats généraux et substituts

(481);

Les membres de la Cour de cassation et ceux

de la Cour des comptes VL. 2;> avril 1810, art. 10).

L'ancien magistrat poursuivi par un délit (tel

qu'un délit d'usure) commis avant la cessation

de ses fonctions, est justiciable de la Cour royale,

lors même que les poursuites n'ont été commen

cées que postérieurement : Cass. 14 janv. 1832

(J. cr., art. 973;.
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Les poursuites pour crime ou délit, commen

cées devant la juridiction ordinaire , contre un

individu qui, plus tard, est entré dans la magis

trature, et spécialement dans celle du parquet,

doivent être reprises et suivies devant la juridic

tion spéciale que créent les art. 479 et 480 C.

instr. cr. : Rej. , 15 nov. 1833 ( J. cr., 1297).

Soit que le crime ait été commis dans le res

sort de la cour dont le prévenu est membre, soit

qu'il l'ait été dans une autre, il faut que la Cour

de cassation déclare s'il y a lieu à la poursuite

criminelle : (Cass. 2 juin 1814.)

Les art. 481 et suiv. C. instr. crim., qui exigent

l'autorisation de la Cour de cassation quand il

s'agit de poursuivre un membre de la Cour

royale, n'ont pas été abrogés par les art. 10 et 18

de la loi du 20 avril 1810, ni par l'art. 4 du décret

du 6 juillet suivant, qui attribuent aux cours

royales le jugement (Cass. 26 avril 1821).

Le mandat d'amener ne peut être décerné par

e juge d'instruction (Cass. 18 avril 1816).

Lorsque le premier président et le procureur

général remplissent les fonctions de juge d'in

struction et de procureur du roi , l'affaire doit

être portée de piano devant la chambre des mises

en accusation de la Cour royale , qui statue sur

le rapport du procureur général (Cass. 10 mai

1822).

fonctionnaires publics. — Les fonc

tionnaires publics sont les agents du gouverne

ment, chargés hiérarchiquement, au nom du

roi, de l'administration de l'état ou de l'adminis

tration de la justice (Ch. const., 12, 13, 48, 49).

Cette qualification est particulièrement celle des

fonctionnaires de l'ordre administratif. — V.

AGKHTS DU GOUVERNEMENT.

Les fonctions publiques comportent des droits

et des devoirs, inhérents à l'exercice de ces fonc

tions, dont la violation intéresse par conséquent

la paix et l'ordre publics, et quelquefois même la

sécurité de l'état. Cest pourquoi, la loi pénale

garantit contre de semblables violations, soit les

citoyens vis-à-vis des fonctionnaires publics, soit

les fonctionnaires publics vis-à-vis des citoyens;

de même que, dans certains cas, elle protège

aussi l'état vis-à-vis des fonctionnaires publics,

et vice versa.

Avant 1789, la législation , sur tous ces points,

était d'accord avec le principe et la forme du

gouvernement absolu. L'irresponsabilité du gou

vernement, vis-à-vis des sujets de la monarchie,

s'étendait aux agents ou fonctionnaires de ce

gouvernement. Aussi ne trouve-t-on , dans la

législation d'alors, aucune disposition dans le

sens de celles du C. pén. sur les attentats à la

liberté (114 et suiv. ) , et autres crimes et délits

des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonc

tions ( 166 et suiv. ). Mais la même lacune ne se

rencontrait pas , soit qu'il s'agît de donner des

garanties 5 l'état contre les agents du gouverne

ment, soit qu'il s'agît de protéger les agents du

gouvernement, dans l'exercice de leurs fonctions,

contre les sujets du roi. La législation , en effet ,

sous le nom de crimes de lèse-majesté, atteignait

tous les faits incriminés aujourd'hui par les ar

ticles ci-après du C pén. : 80 et suiv. , 145 et

suiv. , 209 et suiv. , 222 et suiv., 237 et suiv. ,

258 et suiv.

Les dispositions du C. pén. qui ont pour but

de protéger les citoyens contre l'abus que pour

raient faire les fonctionnaires publics des pou

voirs qui leur sont confiés, sont :

1° Les art. 114-122, sous la rubrique Atten

tats à la liberté. — V. Arrestations illégales,

Forfaiture, Liberté individuelle, Responsabilité

des ministres

2" Les art. 127-131, sous la rubrique Em

piétement des autorités administratives et judi

ciaires. — V. Forfaiture.

8° Les art. 184- 187, sous la rubrique Abus

d'autorité contre les particuliers. — V. Abu»

d'autorité.

Les dispositions qui ont pour but de protéger

les fonctionnaires publics , dans l'exercice de

leurs fonctions, vis-a-vis des citoyens, sont :

1° Les art. 209-221 , sous la rubrique Rébel

lion. — V. ce mot.

2" Les art. 222-233, sous la rubrique Ou

trages et violences envers les dépositaires de l'au

torité et de la force publique. — V. ce mot

On peut y ajouter les art. 260-264, sous la

rubrique Entruves au libre exercice des ctdtes.

— V. Cultes.

Les dispositions qui ont pour but de donner

des garanties au gouvernement, contre l'abus

ue pourraient faire les fonctionnaires publics

es pouvoirs qui leur sont confiés, sont :

1° Les art. 80 et 81, sous la rubrique Crimes

et délits contre la sûreté de l'état. — V. Trahison.

2° Les art. 93 et 9-î, sous la rubrique Crimes

tendant à troubler l'état par la guerre civile,

l'illégal emploi de la force armée , etc.—V. Usur

pation ou abus de l'autorité militaire.

3° Les art. 123-126, sous la rubrique Coali

tion de fonctionnnires. — V. Forfaiture.

4° Les art. 145-149, 153 et suiv., sous les

rubriques Faux en écritures publiques , etc. ;

Faux commis dans les passe-ports , feuilles de

roule et certificats. — V. Faux.

5° Les art. 169-173, sous la rubrique Sous-,

(raclions commises par les dépositaires publics.

— V. Forfaiture.

6° L'art. 174, sous la rubrique Conetwsions

commises par des fonctionnaires publics. — V.

Forfaiture.

7» Les art. 175 et 176, sous la rubrique Dé

lits de fonctionnaires qui se sont ingérés dans

des affaires ou commerces incompatibles avec

leur qualité. — V. Forfaiture.

8° Les art. 177- 183, sous la rubrique Cor

ruption des fonctionnaires puhlics. — V. For

faiture.

9" Les art. 188-191, sous la rubrique Abus

d'autorité contre la chose publique. — V. Anus

d'autorité.

10° Les art. 192-195, sous la rubrique Déltl*

relatifs à la ternie des actes de l'état civil. — V.

Actes de l'état civil.

Il* Les art. 196 et 197, sous la rubrique

Exercice de l'autorité publique illégalement anti

cipé ou prolongé. — V. Forfaiture.

12" Les art. 234-236, sous la rubrique Refus

d'un service légalement dû. — V. ce mot

13° Les art. 237 et suiv., sous la rubrique

q

d
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Evasion de détenus , Recèlemenl de criminels.

— V. ÉvASioir.

14° Les art. 249 et suiv. , sous la rubrique

Bris de scellés et enlèvement de pièces dans les

dépois publics. — V. Scellés.

On peut y ajouter les art. 199-208, sous la

rubrique Troubles apportés à l'ordre public par

les ministres dis cultes dans l'exercice de leur

min:stère. — V. Cultes (Ministres des).

Enfin, les dispositions qui ont pour but, en

cas d'acte illégal et arbitraire, de garantir les

fonctionnaires publics vis-à-vis du gouvernement,

quand ils n'ont fait qu'en exécuter les ordres,

sont les art. 114 et suiv. — V. Responsabilité

DES MINISTRES.

Pour compléter cette nomenclature, ajoutons

les art. 288-289, sous la rubrique Usurpation

de titres ou fonctions. — V- ce mot.

fondé de PoirvoiRS. — Devant les tribu

naux de simple police, l'inculpé peut toujours

se faire représénter par un mandataire spécial

(C. inst. cr., art. 152).

En matière correctionnelle, lorsqu'il ne s'agit

pas d'un délit entraînant peine d emprisonne

ment , le prévenu peut se faire représenter par

un avoué, sauf le droit qu'a le tribunal d'ordon

ner sa comparution en personne (185).

Le prévenu d'un délit de presse, justiciable de

la Cour d'assises et passible d'emprisonnement,

peut -il se faire représenter par un fondé de

pouvoirs? L'affirmative résulte des termes de l'ar

ticle 19 de la loi du 26 mai 1819. Elle a cepen

dant été contestée par un organe du ministère pu

blic, qui soutenait que cet art. 1 9 devait s'entendre

comme l'art. 185 C. inst. cr. ; maiselle a été con

sacrée par arrêt de la Cour de Paris, du 22 mai

1835 ( J. cr., art. 1553).

La Cour des pairs, dans les procès pour offense

dont elle est juge, admet un fondé de pouvoirs,

quoique le délit soit passible d'emprisonnement

( Procès du National , 1841 ).

FORÇATS. — On appelle ainsi les individus,

condamnés aux travaux forcés , qui subissent

leur peine dans un bagne, lieu habituel de dé

tention de ces malheureux, mais qui ne paraît

pas exclusivement déterminé par la législation

actuelle (J. cr., art. 2531 ). — V. Peines.

Longtemps les travaux des tjalrres furent la

peine des forçats (Ordonn., mars 1548, mai 1579,

sept. 1677 ). "Ces condamnés furent donc traités

comme marins pour la discipline et la répression

des fautes et délit*, avec certaines aggravations

nécessitées par leur état.— V. Démis miutahies.

La loi du 12 oct. 1791 , sur l'organisation des

tribunaux maritimes, disposait, art. 16 : « Les

délits commis par les bas officiers des galères et

par les forçats continueront d'être punis en con

formité des règlements rendus pour la police et

la justice des chiourmes, avec cette seule excep

tion , que chaque évasion de forçat sera punie

seulement par trois années de chaîne de plus,

pour les forçats à terme, et par l'application à la

double chaîne pendant le même temps, pour les

forçats qui sont actuellement condamnés à vie. »

Le décret du 12 nov. 1806, maintenant la com

pétence du tribunal maritime spécial ( art. 66 ) ,

a aggravé la peine en ces termes, art. 69 : « Les

lois concernant les délits des forçats et les peines

relatives à ces délits, continueront à être exécu

tées, avec cette exception , que tout forçat qui

s'évadera sera condamné à vingt-quatre années

de fers; et, si déjà il est condamné à cette

peine , il sera mis à la double chaîne pendant

trois ans. »

Mais une ordonnance royale, du 2 janv. 1817,
a disposé : « Art. 1er. Conformément à l'art. 16

du tit. 3 de la loi du 12 oct. 1791, tout forçat

qui s'évadera sera puni , pour chaque évasion,—

par trois années de travaux forcés, lorsqu'il ne

sera condamné qu'à terme ; — et par l'applica

tion à la double chaîne pendant le même espace

de temps, s'il est condamné à perpétuité. —

Art. 2. Les forçats détenus dans les bagnes se

ront seuls justiciables des tribunaux maritimes

spéciaux : les crimes et délits commis par d'au

tres individus, et dont la connaissance était at

tribuée à ces tribunaux, seront jugés par les tri

bunaux maritimes ordinaires, lorsque les crimes

ou délits auront été commis dans 1 intérieur des

ports et arsenaux. »

Le tribunal maritime spécial , compétent pour

juger le fait d'évasion d'un forçat , a le droit de

connaître aussi des crimes qui ont accompagné

cette évasion : Rej. , 3 février 1837 (J. cr. ,

art. 2018). — Mais les crimes ou délits, commis

par un forçat en état de liberté, sont justiciables

des tribunaux ordinaires : C. de cass. , 4 février

1832 (J.cr., art. 1113).

force majeure. — La loi pénale admet

comme excuse péremptoire, en faveur de tout

accusé, la circonstance qu'il a été contraint par

une force à laquelle il n'a pu résister (C. pén.,

64 ). — V. Contrainte, Excuse.

A plus forte raison doit-on admettre la justifi

cation résultant de ce qu'il y a eu force majeure.

Aussi la Cour de cassation a t elle proclame plu

sieurs fois que « l'empêchement provenant de

force majeure fait exception , en toute matière,

à la culpabilité, et que ce principe est applicable

même aux contraventions de police (Rej., 7 juill.

1827 et 8 août 1840; J. cr., art. 2875) — V. Fait

JUSTIFICATIF.

forestier (code). — Les bois étant une par

tie importante de la richesse territoriale, leur

conservation, en France, a motivé une législation

spéciale et des pénalités sévères.

Les plus anciens monuments connus, sur ce

sujet, sont deux capitulaires de Charlemagne et

de Louis le-Débonnaire; puis les ordonnances de

Philippe-le-llardi, en 1230; de Philippe III, en

1280; de Philippe-le Rel, en 1291 et 1302; de

Louis le-Hutin, en 1315; de Philippe-le-Long ,

en 1318 et 1319, et de Philippe-de-Valois, en

1333.

Les ravages qui avaient désolé la France, avant

et pendant le règne de Charles V, forcèrent ce

prince à faire, en 1376, une ordonnance dans

laquelle il refondit les règlements antérieurs et

ajouta un grand nombre de dispositions nou

velle». Elle a servi de base aux ordonnances

postérieures, notamment à celle de François I",

en 1515.

De 1561 5 1580, parurent plusieurs édits de
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Chariiarles IX et de Henri III. Les désordres occa

sionnés par la guerre civile ayant introduit de

grands abus, Henri IV s'appliqua à les réprimer

dans son ordonnance de IC07 . Il y réussit en par

tie ; mais, après sa mort, les abus reparurent

jusqu'à l'ordonnance des eaux et forets de 1669,

rendue par les soins de Colbert, sous le règne de

Louis XIV. Cette ordonnance était encore en

pleine vigueur lors de la révolution de 1789. Les

juridictions spéciales ayant été abolies par la loi

du25déc 1790, celle du 29 sept. 1791 vint don

ner une nouvelle organisation à l'administration

forestière , mais en laissant toutefois subsister

celles des dispositions de l'ordonnance de J669,

auxquelles elle ne dérogeait pas.

Un projet de loi, préparé en 1823 par une

commission spéciale, et soumis aux Cours royales

et à un Conseil , fut adopté par les Chambres

dans la session de 1820, sanctionné le 21 mai

1827, enfin promulgué le 31 juillet suivant, sous le

nom de Code forestier. Ce Code spécial, par son

art- 218, a déclaré abrogées toutes les anciennes

lois et ordonnances sur la matière. Les disposi

tions purement réglementaires ont fait l'objet
des ordonnances du 1er août 1827 et du 10 mars

1831. Nous n'avons à nous occuper que de la

partie pénale de cette loi et de ces règlements.

Nous nous attacherons surtout à exposer l'état

actuel de la jurisprudence , les difficultés théo

riques ayant été discutées dans plusieurs com

mentaires contemporains du Code, celui notam-

mentde M. Chauveau Adolphe, ayant pour titre :

Code forestier expliqué. —V Forestiers (délits),

Forestiers (gardes).

FonESTlEns (délits). — Ce sont les délits

commis dans les bois ou forêts que la loi spéciale

soumet au régime forestier, quel qu'en soit le
propriétaire (C. for., art. 1er).

Pour qu'un terrain boisé soit un buis, dans le

sens du Code forestier, deux conditions sont né

cessaires : 1° que le sol soit forestier d'ancienne

date, s'il s'agit d'un bois qui se repeuple naturel

lement; ou que la plantation soit d'essences fo

restières, et ait été déclarée à l'administration,

s'il s'agit d'un bois planté ou semé, lequel s'ap

pellera (ii. /fis dans les trente premières années

(L. 3 frim. an vu, lit. (il), art. 0 ; C. de cass., 21

sept. 1820, 10 mars 1822 et 13 juin 1823); 2° que

la plantation soit d'une certaine étendue, par

exemple de deux hectares , cont nance au-des

sous de laquelle le défrichement peut avoir lieu

sans la permission de cette administration ( L.

précitée; L. 29 avril 1803, art. 5 et 6; C. for ,

art. 223 et 225 ; J. cr-, art 2130).

Les dispositions pém.lts dir Code forestier

s'appliquent toutes et principalement aux bois de

l'état et de la couronne. La plupart sont égale

ment applicables aux bois des communes et des

établissements publics, et à ceux des particuliers

(ioy les art. 192 à 208 C. forest. ). Quant aux

dispositions sur les procès-verbaux des gardes et

sur les formes de la poursuite des délits consta

tés, le Code forestier, art. 189, n'applique à ces

derniers bois que celles des art. 161, 162, 163,

165, 167, 168, 169, 170 S 1", 172, 175, 182, 185

et 187.

Pour plus d'exactitude dans notre exposé de la

jurisprudence, nous le diviserons en quatre ar

ticles distincts, dans lesquels les dispositions de

la loi qui ont fait question , et les solutions à

rapporter, seront classées selon les espèces. Il

sera facile de reconnaître celles des solutions

données relativement aux bois de l'état, qui

peuvent également s'appliquer aux trois autres

classes, soit à celle des bois de la couronne, soit

à celle des bois des communes et des établisse

ments publics, soit à celle des bois des particu

liers.

ABT. 1". — BOIS DE L'ÉTAT.

Les délits qui se commettent fréquemment

dans les bois de l'état (ou leurs dépendances,

telles que les landes contiguës à une forêt royale,

qui font aussi partie du sol forestier : Cass., 15

mai 1830 ; J. cr., art. 410) peuvent se diviser en

trois grandes catégories, dont l'une comprendra

tous les délits qui ne supposent aucun droit

quelconque de la part du délinquant , dont les

deux autres s'appliqueront aux délits qui ne sont

que l'abus d'un droit, tel que celui d'adjudicataire

de coupes, et celui d'usager.

§ 1". — Délit commis par toute personne

en général.

Pacage. — Les propriétaires d'animaux trou

vés de jour en défit dans les bois de dix ans et

au-dessus, sont passibles d'une amende de —

1 fr. pour un cochon , - 2 fr. pour une béte à

laine, — 3 fr. pour un cheval ou autre béte de

somme, — 4 fr. pour une chèvre, — 5 fr. pour

un bœuf, une vache ou un veau. — L'amende

sera double, si les bois ont moins de dix ans;

sans préjudice, s'il y a lieu, des dommages-inté

rêts (C. for., 199). — Dans les cas de récidive, la

fieine sera toujours doublée. — Il y a récidive

orsque, dans les douze mois précédents, il a été

rendu contre le délinquant un premier jugement

pour délit forestier ((» for., 200). — Les peines

seront également doublées lorsque les délits au

ront été commis la nuit (201).— La poursuite de

ce délit peut être dirigée contre le pâtre aussi

bien que contre le propriétaire des animaux :

Cass., 13 juin 1840 (/. ci:, art. 2752). — Celui

qui a fait paître des animaux dans une partie de

forêt en nature de pré, ne peut être excusé sous

prétexte qu'elle n'y est pas enclavée : Cass., 16

mars 1833 (J. (T.,'l190). — V. Police rchale.

Chasse — Les délits de chasse, dans les forêts

de l'état, sont des délits forestiers (arr. 28 vend,

an v); conséquemment, ils peuvent être pour

suivis comme tels , et les gardes forestiers ont

qualité pour les constater : C. for., 176 et 177;

Cass., 6 mars et 19 sept. 1840 ( J. cr., 2865). —

L'administration forestière, qui a affermé un

droit de chasse, n'en conserve pas moins le pou

voir de poursuivie les délits constatés par ses

gardes, lorsque le fermier n'use pas du droit qu'il

aurait de poursuivre dans son intérêt : Paris, 29

juin 1838 (J. cr., 2167) — Les pères et mères

sont civilement responsables des délits de chasse

et de braconnage commis par leurs enfants mi

neurs demeurant avec eux : C. for., 206; Cass.,

5 nov. 1829 {J. cr., 291). — V. Cn»..E.

Bois coupés ou enlevés.— Les art. 192 et suiv.

C. for. prononcent contre les délinquants des

amendes proportionnées à l'espèce et à la gros»
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seur des arbres coupés. Cette amende doit se

déterminer à raison des décimètres entiers de

circonférence des arbres, et ne doit pas être aug

mentée à raison des fractions de décimètre :

Rej. 10 juill 1829 (J. cr., 206). Elle est double

pour chaque arbre sur pied , coupé à la scie ou

pendant la nuit(C. for., 201). — L'art. 19-1

prononce une amende de 2 francs par fayot,

fovèc, ou chargr d'homme. Doit-il être interprété

en ce sens que cette amende est due pour chaque

fagot enlevé, alors même qu'il en faut plusieurs

pour composer une charge d'homme ? Oui :

Cass., 30 juill. 182s, 15 mars 1832, 18 juill. 1834

(J. cr., 83, 946, 1405).— L'enlèvement du houx,

dans une forêt , doit être puni par l'application

de l'art. 194 C. for., comme l'enlèvement de

toute autre espèce de bois : Pau, 5 mars 1830 (J.

cr., 512). — L'individu dans le domicile duquel

on trouve du bois de délit, ne doit pas, pour ce

seul fait, supporter l'application de la peine, lors

qu'il est prouvé qu'il n est pas l'auteur du délit :

Rej., 15 mai 1829 (J. cr., 242). Mais il y a contre

lui une présomption qu'il lui incombe dë détruire,

sans quoi la peine est applicable : Cass., 2G sept.

1840 [ibid., 2880).

Toute mutilation faite aux arbres doit être pu

nie par l'application des art. 192 et 190 C. for. :

Cass., 25 juin 1830 (J. cr , 470).

Voyageurs et voitures trouvés hors des che

mins ordinaires. — Ceux dont les voitures, bes

tiaux, animaux de charge ou de monture , seront

trouvés dans les forêts, hors des routes et che

mins ordinaires, seront condamnés, savoir : —

jar chaque voiture, aune amende de 1 0 fr pour

es bois de dix ans et au-dessus, et de 20 fr.

pour les bois au-dessous de cet âge ; — par

chaque tête ou espèce de bestiaux non atte

lés, aux amendes fixées pour délit de pâturage

par l'art, 199 : — le tout sans préjudice des dom

mages intérêts ' C. for., 147 ). — Le mot voiture

exprime tout ce qui, conduit par des hommes ou

des animaux, sur une ou plusieurs roues, peut

servir de moyen de transport, soit pour des per

sonnes, soit pour des objets mobiliers, puin une

brouette : Cass., 19 déc. 1828 (J. cr., 75). —

L'art. 147 n'est applicable qu'au cas où le délin

quant a été surpris en flagrant délit : Douai, 27

nov. 1836 (J. cr., 1 91.7). — Il n'est point dérogé,

par l'art. 218 C. for., au principe du droit com

mun consacré par l'art. 41, tit. 2, C. rural du 6

oct. 1791, portant que les voyageurs et voiturierg

ont droit de passer sur les propriétés riveraines,

lorsque le chemin public est impraticable : Rej ,

16 août 1828; Grenoble, mai 1834 ( J. cr., 23,

1434). — Cette disposition de la loi du 6 oct.

1791 ne s'applique point aux chemins de desserte

des forêts, à Cf-nx établis uniquement pour leur

exploitation : Cass. , 29 avril 1830 , 5 dec. 1833,

4 juill. 1839 ( J. cr., 109, 1312, 2595).

L'art. 146 C. for punit d'une amende de 10 fr.

quiconque est trouvé hors des routes et chemins

ordinaires, avec serpes, cognées, haches, scies,

et autres instruments de même nature. Kst-il

applicable à l'individu qui a été trouvé porteur

d'une faucille? Non : Orléans, 21 fév. 1829 (J.

cr., 109) ; Rej , 2 jnnv. 1830 (,bid , 340). — Cet

article s'applique a l'usager qui s'introduit dans

une coupe affouagère, sans l'autorisation de

E

l'entrepreneur, pour y façonner les bois à lui dé

livrés : Cass., 21 fév. 1839 (J. cr., 2380).

Constructions qui ne doivi ni cire faites qu'à

vue certaine distance des fonts. — L'art. 151 ,

C. forest., porte: « Aucun four à chaux ou à

plâtre , soit temporaire, soit permanent , aucune

briqueterie et tuilerie, ne pourront être établis

dans l'intérieur et à moins d'un kilomètre des

forêts, sans l'autorisation du gouvernement, à

peine d'une amende de 100 à 500 fr , et de démo

lition des établissements. « Il s'applique aux fours

temporaires aussi bien qu'aux fours permanents :
Cass. 1er mai 1830 ( J. cr-, 455).

• Il ne peut être établi sans l'autorisation du

gouvernement , sous quelque prétexte que ce soit,

aucune maison sur perches , loge , baraque ou

hangar, dans l'enceinte et à moins d'un kilomètre

des bois et forêts , sous peine de 50 fr. d'amende,

et de la démolition dans le mois , à dater du jour

du jugement qui l'aura ordonnée (152). — Au

cune construction de maisons ou fermes ne peut

être effectuée , sans l'autorisation du gouverne

ment , à la distance de 500 mètres des bois et

forêts soumis au régime forestier (sauf ceux des

communes , ayant moins de 250 hectares ) , sous

peine de démolition. — Il sera statué dans le délai

de six mois sur les demandes en autorisation;

passé ce délai , la construction pourra être effec

tuée. — Les maisons ou fermes existantes lors de

la loi peuvent être réparées, reconstruites et

augmentées sans autorisation (153). — Nul indi

vidu habitant les constructions maintenues ou

autorisées, ne peut y établir aucun atelier à fa

çonner le bois, aucun chantier ou magasin pour

faire le commerce de bois , sans la permission

spéciale du gouvernement , sous peine de 50 fr.

d'amende et de la confiscation des bois. — Lors

que les individus qui auront obtenu cette permis

sion auront subi une condamnation pour délits

forestiers, le gouvernement pourra leur retirer

ladite permission (154). »

L'établissement illicite doit être supprimé ,

quoique le délit résultant de sa construction soit

prescrit, parce qu'il y a toujours une infraction

permanente tant que subsiste cet établissement:

Cass. 22 mai 1840 [J. cr., 2860).

Aucune usine a scier le bois ne peut être éta

blie dans l'enceinte et à moins de deux kilomètres

de distance des bois et forêts , qu'avec l'autorisa

tion du gouvernement, sous peine d'une amende

de 100 il 500 fr., et de la démolition dans le mois,

à dater du jugement qui l'aura ordonné ( C. for.,

1À5) — Les propriétaires d'usine qui sont situées

a moins de deux kilomètres d'une forêt, ne sont

point assujettis à demander une autorisation pour

y faire des réparations. Ainsi, lorsqu'il y a con

testation , devant les tribunaux civils, sur Inexis

tence d'une usine semblable , entre l'administra

tion des forêts el le propriétaire, celui-ci ne

commetaucundeliten la faisant réparer, pendant

la durée du procès, sans son autorisation : Rej.,

24 sept. 1830 ( J. cr., 535).

La prohibition portée par l'art. 158, C. for.,

d'introduire dans les usines à scier le bois, au

cun arbre, bille ou tronc, qui n'aurait pas été

reconnu par le garde forestier et marqué de son

marteau , s'applique à toutes les scieries établies

dans l'enceinte et a moins de deux kilomètres des
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forêts , quelle que soit l'époque de leur construc

tion : Cass., 20 OCt. 1835 ( J. cr., 1749).

Amende/. — La peine de 3fr. d'amende pour

chaque béte de somme trouvée en délit de pAtu-

rage dans un bois, laquelle peine est portée au

double, si la bois est a&i de moins de dix ans ,

doit néanmoins être considérée comme une peine

simple, qui doit être doublée, si le délit a été

commis la nuit : Cass., 16 fév. 1832, 1" fév., 17

mai et 2 août 1834 ( J. cr., 1356 et 14G2). Cette

question est controversée parmi les Cours royales

(Dijon, 21 avril 1831 ; Besançon, 14 août 1833;

Bourges, 13 déc. 1839). — Lorsque plusieurs

individus ont commis une même contravention ,

ne doivent-ils encourir qu'une seule amende col

lective? Non : Cass , 7 janv. 1814; 21 oct. 1824 ;

— Oui : Cass., 24 avril 1826 ( J. cr., 1208 ). —

V. Amende.

Dommages - intérêts. — L'action en réparation

des délits forestiers , dont l'exercice appartient

au ministère public, concurremment avec l'ad

ministration des forêts, comprend non seule

ment l'application des peines, mais encore la

condamnation aux dommages-intérêts. En con

séquence le tribunal d'appel , saisi par le seul

appel du ministère public, ne peut refuser de pro

noncer la condamnation aux dommages-intérêts

et restitutions; C. for., 159, 171, 184 et 198 :

C. inst. cr.. 182 et 202 ; Cass., 8 mai 1835 et

Rej., 8 mai 1835 (J. cr., 1615).— Les dommages-

intérêts qui sont dus ne peuvent être inférieurs à

l'amende : Cass., ÎUsegt. 1840 (J. cr., 2875).

L'administration forestière peut, comme toute

partie civile , être condamnée en des dommages-

intérêts envers les parties qu'elle aurait injuste

ment traduites devant les tribunaux : C. for.,

487; C. inst. cr., 43G ; Rej., 7 janv. 1832

(/. cr., 800).

Confiscation. — « Dans le cas d'enlèvement

frauduleux de bois et d'autres productions du

sol des forêts, il y aura toujours lieu, outre les

amendes, à la restitution des objets enlevés ou de

leur valeur, et de plus, selon les circonstances ,

à des dommages intérêts. Les scies , haches ,

serpes , cognées et autres instruments de même

nature dont les délinquants et leurs complices

seront trouvés munis , seront confisqués » ( C.

for., 198). — En ordonnant la confiscation de

l'instrument du délit , le Code forestier n'autorise

Sas les tribunaux correctionnels à condamner le

élinquant, lorsque l'instrument n'a pas été saisi,

à le déposer au greffe , ou à en payer la valeur :

Rej., 11 juin 1840 (J. cr., 2732 ).

Aggravation de peine.— En matière forestière,

le délai, pour fixer la récidive , part de l'époque

du premier jugement jusqu'au jour de la perpé

tration du second fait, et non jusqu'au jour où

le nouveau jugement a réprimé ce nouveau délit :

Cass., 17 juin 1830 ( J. cr., 466). — Le prévenu

d'un délit forestier, commis avec d'autres délin

quants , qui se trouveraient en état de récidive :

ne doit être condamné qu'à l'amende simple , s'il

n'est lui-même en récidive; mais il est responsable

solidairement des amendes doubles prononcées

contre eux : Grenoble, 12 juin 1834 (J. cr., 1540).

Lorsqu'un délit forestier est accompagné de

plusieurs circonstances aggravantes , l'amende

doit être prononcée pour chacune de ces circon

stances : C. for., 199, 201 ; Orléans, 5 mai 1829

(J. cr., 126). — La circonstance que le bois dans

lequel le délit a été commis est au-dessous de dix

ans, est une circonstance non pas seulement ag

gravante du délit, mais bien constitutive d'un

délit distinct , puni d'une peine plus forte : Cass.,

2 août 1834 (J. cr., 1462).

Excuses et atténuations. — Lorsque des pro

cès-verbaux réguliers et dont les contraventions

ne sont pas contestées , établissent que les pré

venus ont commis des délits prévus par le C. for.,

tels que celui d'introduction d'animaux dans les

bois défensables, les tribunaux correctionnels

ne peuvent modérer les peines, ou les renvoyer

des poursuites , sous prétexte de leur bonne foi

et des circonstances atténuantes qui résultent du

fait : C. for. , 203 ; C. de cass., 2 mai 1830 ; 4 août
1836, 1er mai 1829, 12 juin 1834, 27 janv. 1838

et Cass., 5 mars 1840 ( J. cr., 1253, 1947, 2749).

_ Respoiifabilitê civile et solidarité. — En ma

tière forestière, l'amende est moins une peine

qu'une simple réparation civile à l'égard des ad

judicataires responsables des faits de leurs pré

posés (C. for., 46. ) et des propriétaires d'ani

maux trouvés en délit, qui sont responsables du

fait de leurs domestiques. ( C for., 199). Mais ces

exceptions sont les seules de cette matière. La

responsabilité civile des délits forestiers est res

treinte, en général , aux restitutions , dommages-

intérêts étirais: C. civ., 1384 ; C. for., 206. — V.

Responsabilité civile.

Droit de poursuite. — Le ministère public

exerce, concurremment avec l'administration fo

restière , l'action en réparation de tous les délits

forestiers , et cette action s'étend aussi bien aux

réparations et dommages-intérêts dus à cette ad

ministration , qu'aux amendes : C. for., 159,

171, 184 et 198; C. inst. cr. , 182, 202; Loi

sur la pêche fluviale, 36 ; Cass. , 8 mai 1 835 (J. cr-,

1636).

11 a le droit d'appeler des sentences des pre

miers juges, comme l'administration elle-même :

C. for., 159, 184; Cass, 27 janv. 1837 (J. cr.,

2101 ).

La poursuite du délit résultant de l'établisse

ment, sans permission administrative, de four

neaux, martinets, forges ou verreries, appar

tient-elle à l'administration forestière en vertu

de l'arrêt du conseil du 9 août 1723? Oui : C. de

cass., 21 août 1829. — Elle appartient au minis

tère public seulement depuis la loi du 21 avril

1810 : Rej , 16 août 1838 (J. cr , 2226).

Les actions et poursuites relatives aux délits

forestiers sont légalement exercées au nom de

l'administration des forêts , quand elles le sont

au nom du directeur-général: C. for., 159;Cass.,

21 mars 1810 (J. cr., 2713).

Compétence- — La répression de tous les délits

commis dans les bois de l'état appartientaux tri

bunaux correctionnels : C. inst. cr.. 182 et 190 ;

C. lor., 171 et 190. — V. Ti>idcs»l'.\ corriciiow-

heis.

L'amnistie, en éteignant l'action publique,

rend-elle le tribunal correctionnel incompétent

pour connaître des demandes en réparation ci

vile? Non : Bourges, 14 juill. 1831 (J. cr., 786).

Les tribunaux correctionnels ne peuvent or

donner une expertise pour vérifier et contredire
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des faits énoncés dans les procès- verbaux d'as

siette, balivage et martelage des coupes : ces

actes , administratifs de leur nature, échappent

à leur examen : L. 26 août 1790, tit. 2, art. J3 ;

L. 16 fruct. an m; C. de cass., 18 août 1836

(J. cr., 1949).

Les exceptions préjudicielles qui reposent sur

un droit prétendu {feci , sedjure feci) , sont de la

compétence du juge civil , auquel elles doivent

être renvoyées par le juge correctionnel qui

trouve l'exception sérieuse. Elles ne peuvent être

admises qu'autant que les faits articulés sont de

nature , dans le cas où ils seraient reconnus vrais,

à ôter au fait qui sert de base aux poursuites ,

tout caractère de délit (C. for., 79, 83, 182, 192,

198). En conséquence, le tribunal ne peut sur

seoir au jugement d'un individu prévenu d'avoir

abattu des arbres dans une forêt, par cela que cet

individu alléguerait qu'il a reçu d'un usager la

permission de couper ces arbres : Cass., 18 sept.

1830 (J. cr., 571). — Il en est de même de l'ex

ception de propriété proposée par le prévenu :

C. for., 182, § 2; C inst. cr., 154 , 189; Cass.,

2 juin 1836 (J. cr., 1868). — Le renvoi à fins

civiles ne peut être ordonné que lorsqu'il y a

contestation sur le droit de propriété , proposé
comme exception préjudicielle : Cass., 1er juill.

1836 cr., 1967). — Il n'y a pas lieu de sur

seoira appliquer les peines prévues par l'art 144

C. for. , qui punit tout enlèvement non autorisé

de pierres dans une carrière existant dans une

foret, sous prétexte que le prévenu esten instance

auprès de l'autorité pour obtenir l'autorisation

défaire cet enlèvement. Le délit est consommé

par le seul fait de l'enlèvement sans autorisation,

et cette autorisation, accordée postérieurement,

ne le ferait pas disparaître : C. for. , 144 ; Cass.,

19nov. 1829 (J. cr., 288).

Il faut comprendre sous le nom de prévenu,

dans le sens de l'art. 182, non seulement l'in

dividu qui a commis le fait même incriminé ,

mais encore celui qui prend son fait et cause, et

qui prétend que le premier n'a agi que par ses

ordres: Cass., 13 nov. 1835 (J. ci:, 1689).—

Lorsque la répression d'une contravention fo

restière est poursuivie contre un délinquant et

contre un autre individu, qui prend fait et cause

pour lui, et que ces prévenus excipent d'un droit

de propriété, le tribunal ne peut, en déterminant

un délai pour faire juger cette question préjudi

cielle, renvoyer en même temps et avant le juge

ment de cette question l'un des prévenus des fins
de la plainte : Cass., 1er sept. 1832 [J. cr., 952).

Le tribunal correctionnel , qui admet l'excep

tion de propriété proposée par le prévenu d'un

délit forestier, et qui surseoit à prononcer sur

l'action correctionnelle jusqu'après la solution

de la question préjudicielle, doit, à peine de

nullité , fixer le délai dans lequel le prévenu sera

tenu de justifier de ses diligences pour faire juger

la question de propriété : C. for., 182, §3; Cass.,

13 nov. 1835, 18 fév. 1836 (J. cr., 1689 et 1851).

— Pour empêcher la reprise des poursuites, le

prévenu doit justifier non seulement d'une assi

gnation, mais encore des actes indiqués par le

C. proc. civ. et le décret du 30 mars 1808, pour

arriver à l'obtention du jugement : Cass. , 18

sept. 1840 (J. cr., 2876).

Constatation des ('éHts. Procès-verbaux. —

Le Code forestier, art. 6, rend les gardes res

ponsables des délits , dégâts , abus et aboutis

sements qui ont eu lieu dans leurs triages , lors

qu'ils ne les ont pas constatés. Il les autorise à

faire des perquisitions et saisies, avec l'assis

tance, soit du juge de paix ou de son suppléant,

soit du maire ou de son adjoint, soit "d'un com

missaire de police , qui ne peuvent s'y refuser

(161 et 162); mais le défaut d'assistance légale

ne donne qu'un droit d'opposition , à défaut du

quel le consentement est présumé , et il ne rend

pas nul le procès-verbal dressé par suite : Cass.,

22 janv. et 12 juin 1829 (J. cr., 55, 156).

Le Code autorise même les gardes à arrêter et

conduire devant le juge de paix ou devant le

maire tout inconnu qu'ils auront surpris en fla

grant délit (163), et à requérir au besoin la force

publique (164). Le délinquant qui résiste est en

état de rébellion (C pén. , 209) , à moins que le

garde n'eût voulu le conduire ailleurs que devant

le juge de paix ou le maire : Douai , 26 oct.

1836 ; Rej.. 7 avril 1837 ; Limoges , 28 fév. 1838

(J. cr., 2187).

Les gardes doivent écrire eux-mêmes leurs

procès-verbaux, les signer et les affirmer au plus

tard le lendemain de leur clôture, par devant le

juge de paix du canton ou l'un de ses suppléants,

ou par devant le maire ou l'adjoint, soit de la

commune de leur résidence, soit de celle où le

délit a été commis ou constaté, le tout sous

peine de nullité. Toutefois , si par suite d'un

empêchement quelconque , le procès-verbal est

seulement signé par le garde, mais non écrit en

entier de sa main, l'officier public qui en recevra

l'affirmation, devra lui en donner préalablement

lecture et faire ensuite mention de cette for

malité ; le tout sous peine de nullité du procès-

verbal (165).— Les procès-verbaux que les agents

forestiers , les gardes généraux et les gardes à

cheval dresseront , soit isolément, soit avec le

concours d'un garde , ne sont point soumis à

l'affirmation (166). — Dans les cas où le procès-

verbal portera saisie , il en sera fait , aussitôt

après l'affirmation, une expédition qui sera dé

osée , dans les vingt-quatre heures, au greffe

e la justice de paix , pour qu'il en puisse être

donné communication a ceux qui réclameraient

des objets saisis ( 167). — Les procès-verbaux

seront , sous peine de nullité , enregistrés dans

les quatre jours qui suivront celui de l'affirma

tion , ou celui de la clôture du procès-verbal, s'il

n'est pas sujet à l'affirmation (170). — Les procès-

verbaux revêtus de toutes les formalités pres

crites par les art. 105 et 170 , et qui sont dressés

et signés par deux agents ou gardes forestiers ,

font preuve, jusqu'à inscription de faux, des

faits matériels relatifs aux délits et contraventions

qu'ils constatent , quelles que soient les condam

nations auxquelles ces délits et contraventions

peuvent donner lieu- — 11 ne sera , en consé

quence, admis aucune preuve, outre ou contre

le contenu de ces procès-verbaux, à moins qu'il

n'existe une cause légale de récusation contre

l'un des signataires (176). — Les procès-verbaux

revêtus de toutes les formalités prescrites , mais

qui ne seront dressés et signés que par un seul

agent ou garde , feront de même preuve suffi-

S
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santé jusqu'à inscription de faux , mais seule

ment lorsque le délit ou la contravention n'en

traînera pas une condamnation de plus de 100 fr.,

tant pour amende que pour dommages-intérêts.

— Lorsqu'un de ces procès-verbaux constatera à

la fois contre divers individus des délits ou con

traventions distincts et séparés , il n'en fera pas

moins foi , pour chaque délit ou contravention

qui n'entratnerait pas une condamnation de plus

delOOI'r.,tant pour amende que pour dommages-

intérêts , quelle que soit la quotité à laquelle

pourraient s'élever toutes les condamnations

réunies (177). — Les procès-verbaux qui, d'après

ces dispositions , ne font point foi et preuve suf

Gsante jusqu'à inscription de faux , peuvent être

corroborés et combattus par toutes les preuves

légales, conformément à l'art. 154 C- inst. cr.

(178).

Le Code forestier , conforme sur ce point à la

législation précédente , n'a point exige , à peine

de nullité , que les gardes forestiers sachent

écrire et écrivent eux-mêmes leurs procès-ver

baux : Cass., 13 fév. 1829 (J. cr., 117).— Il n'est

pas nécessaire que le procès-verbal contienne la

mention d'aucun empêchement: Cass., 18 juin

1829 (J.cr., 153).

L'affirmation du procès-verbal d'un garde fo

restier est nulle si ce garde ne l'a pas signée :

Rej., l'r avril 1830 (J. cr., 330).

Aucune loi n'oblige les agents forestiers de faire

mention, dans leurs procès-verbaux, du nom de

celui qui les a écrits , ni du lieu où ils ont été

rédiges — Dans le. silence d'un procès-verbal sur

ces deux points , la présomption est qu'il a été

écrit par l'un des rédacteurs, et sur les lieux

mêmes, à moins que le contraire ne soit prouvé :

Douai , 31 mai 1834 [J. cr., 1468).

Le procès-verbal écrit par un maire , sous la

dictée d'un garde forestier , est valable. Il im

porte peu que, dans la rédaction, le maire ait

énoncé qu'il recevait la déclaration du garde et

que le rapport n'ait pas été dressé par celui-ci.

Il suffit que la déclaration constate la contra

vention reconnue par le garde: Cass., 3 avr. 1830

(J.cr., 411).

Lorsque le procès-verbal a été écrit par une

autre personne que le garde, il doit constater ,

à peine de nullité, que le juge de paix, qui a

reçu l'alfirmation , a lui-même donné lecture de

ce procès-verbal au garde: Rej., 17 juin 1830

(/. cr., 488).

_ La lecture du procès-verbal aux gardes fores

tiers, par l'officier public qui reçoit l'affirmation,

n'est exigée, à peine de nullité, que dans le cas

où la partie du procès-verbal constatant les faits

n'a pas été écrite en entier par le garde, mais a

été seulement signée par lui; celte obligation ne

s'étend pas aux procès-verbaux dont le protocole

est imprimé , lorsque les blancs laissés pour la

date, les noms et résidences des gardes, la dé

signation du lieu du délit, et le corps du procès-

verbal ont été écrits en entier par le garde ré

dacteur : Cass., 3 nov. 1832 et 28 fév. 1833

(J. cr.. 1191).

Aucun délai n'est prescrit pour la clôture des

procès-verbaux. Le délai fixé pour en faire l'af

firmation court du moment de leur signature, et

non de celui de la reconnaissance du délit •'

Orléans, 21 fév. 1829 {J. cr., 106).

Le proccs-verb,il d'un garde forestier est nul,

s'il n'a pas été affirmé avant de le soumettre à

l'enregistrement : Rej., 2 août 1832 {J. cr. ,

1074).— Il n'est pas nécessaire, à peine de nul

lité , que la copie d'un procès- verbal signifié à la

requête de l'administration , énonce la mention

de l'enregistrement : Cass. , 30 janvier 1834

(J. cr., 1317).

Lorsqu'il résulte du procès-verbal d'un garde

forestier qu'un délinquant a coupé, à l'aide de

la scie, un arbre dans une forêt, le tribunal cor

rectionnel ne peut, sans violer la foi due au pro

cès-verbal, se refuser à prononcer la double

amende prescrite, pour ce cas, par l'art. 201

C. for., en se fondant sur ce que le garde n'a

pas vu le délinquant faire usage de la scie, et

qu'ainsi cette circonstance n'est pas suffisam

ment prouvée contre lui : Cass., 10 déc 1829

(J. cr., 302). Décision analogue à l'égard d'un

procès-verbal constatant que tel individu a été

trouvé avec une voiture hors des chemins ordi

naires : Cass., 18 déc. 1829 {J. cr., 305).

Si les procès-verbaux dressés par un seul garde

forestier, pour un délit entraînant une condam

nation de plus de 100 fr., peuvent être combat

tus par des preuves contraires , le juge ne peut

refuser d'ajouter foi à ces procès-verbaux, en se

bornant à dire qu'il résulte du débat des faite

contraires, lorsque les prévenus n'ont produit ni

preuves testimoniales ni preuve écrite à l'appui

de ces faits : Cass., 14 janv. 1829 (J. cr., 311).

L'art. 176, C. for., en défendant d'admettre la

preuve testimoniale, outre ou contre le contenu

au procès-verbal, n'a en vue que les faits mêmes

qui constituent le délit, et non les circonstances

accessoires qui n'ont pour effet que de modifier

la pe.ne applicable: Cass., 5 janv. 1839 (J. cr.,

2486).

Les procès-verbaux dressés par les gardes fo

restiers font-ils foi jusqu'à inscription de faux,

non seulement des faits m ité iels qu'ils consta

tent, mais encore des faits intellectuels ou in

ductions qu'ils relatent ou expriment? La néga

tive résulte du rapprochementdes arrêts suivants,

rendus en matière de douanes et de contribu

tions indirectes comme en matière de forêts,

lesquels, du reste, laissent beaucoup d'incerti

tude sur les éléments de la distinction admise en

principe : C de cass., 7 floréal an xn, 14 nov.

1806,29 mars 1811, 21 nov. 1817, 1" mars 1822,

16 juill. 1824, 7 août 1825, 15 juill. 1826, 3 avril

1830, 2 et 6 ao-Ot 1834 et 15 mars 1839 (J. cr.,

402, 1454, 2382). — V. Ptocfa-wuuuox.

Le préveuuqui voudra s'inscrire en faux contre

le procit-vtrbal, sera tenu d'en faire, par écrit et

en personne, ou par un fondé de pouvoir spécial

Car acte notarié, la déclaration au greffe du tri -

unal, avant l'audience indiquée par lacitation.—

Cettedeclaration sera reçue par le greffier du tribu

nal; elle sera signée parle prévenu ou son fondé de

pouvoirs ; et dans le cas où il ne saurait ou ne pour

rait signer, il en sera fait mention expresse. Au

jour indiqué pour l'audience, le tribunal donnera

acte de la déclaration, et fixera un délai de trois

jours au moins et de huit jours au plus, pendant

lequel le prévenu sera tenu de faire au greffe le
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dépôt des moyens de faux, et des noms, qualités

et demeures "des témoins qu'il voudra faire en

tendre. — A l'expiration de ce délai, et sans qu'il

soit besoin d'une citation nouvelle, le tribunal

admettra les moyens de faux, s'ils sont de nature

à détruire l'effet du procès-verbal, et il sera pro

cédé sur le faux conlormément aux lors. — Dans

le cas contraire, ou faute par le prévenu d'avoir

rempli toutes les formalités ci-dessus prescrites,

le tribunal déclarera qu'il n'y a lieud'admettre les

moyens de faux, et ordonnera qu'il soit passé

outre au jugement (C. for., 179).

L'inscription de faux est tardive si elle est

formée dans le cours de l'audience indiquée par

la citation, encore bien que la cause n'eût pas

encore été appelée : Cass., 12 janv. 1838 et
in mars 1839 (J. cr., 2147, 2519).

En cas d'inscription de faux, le défaut d'auto

risation de poursuite contre l'agent rédacteur du

procès-verbal n'est pas un obstacle à ce qu'il soit

procédé sur la demande en inscription de faux

et à ce que, en conséquence, l'instruction soit

suivie incidemment dans les formes prescrites

par les art. 459 et 400 C. inst. cr. : Cass., 11

déc. 1835 (J.cr., 1702).—V. Iwscmptioh de twx.

l'oursuites — La citation doit contenir, à peine

de nullité, la copie du procès-verbal et de l'acte

d affirmation : C. for., 173; Rej., 4 déc. 1828

et 20 mai 1832 (J. cr., 77 et 899), mais non de

l'enregistrement du procès verbal : Cass., 7 mai

1835 (J.cr., 1635). — Elle est nulle si la copie

du procès-verbal, laissée au prévenu, ne men

tionne pas la signature des gardes qui l'ont

dressé: Cass., 6 mai 1830 (J. cr., 423), ou si,

ayant été remise au maire de la commune de la

résidence du prévenu, il n'est pas constaté qu'elle

a été présentée au domicile de ce prévenu, et

qu'en son absence aucun voisin n'a voulu en re

cevoir copie: C. inst. cr., 182 ; C. pr. civ., 68

et 70; Rej., 15 oct. 1834 (J. cr., 1545). — V. C<-

TATIOK.

Les nullités commises dans la citation sont

couvertes par la défense au fond, et aucun moyen

de nullité ne peut être accueilli par le juge d'ap

pel, lorsqu'il n'a point été proposé en première

instance: Cass., 6 janv. 1838 et 12 avril 1839

(J. cr., 2146, 2487).

Le jugement par défaut rendu dans les trois

jours de la citation est nul ; mais la citation sub

siste : C. for., 187; C. inst. cr., 184 ; Caen, 4 janv.

1838 (J. cr., 2173).

L'opposition à un jugement par défaut doit, à

peine de décbéance , être notifiée au ministère

public, comme à l'administation forestière : C.

inst. cr., 187 ; Cass., 1 1 mai 1839 (J cr., 2488).

L'appel déclaré par le ministère public profite

à l'administration forestière, quels que soient les

termes dans lesquels il est conçu : C for., 159,

§ 3, 184; Cass., 27 janv. 1837 (J. cr., 2039).

Un garde à cheval n'a pas qualité pour relever

appel : C. for , 183; Ordonn. règlent., 11; Cass.,

2 sept. 1830 (J. cr., 497 )

l'resci iftUun. — Les délits et contraventions,

en matière forestière, se prescrivent par trois

mois, du jour où ils ont été contatés, si le pré

venu est désigné dans le procès-verbal : au cas

contraire, le délai est de six mois (C. for., 185 ;

Rej., 28 août 1840 ; J. cr., 2874). Il y a des règles

spéciales pour les délits des adjudicataires ( art.

45, 47, 50, 51, 82). — Quant aux délits et mal

versations des agents, préposés ou gardes, la

prescription est régie par le droit commun (186).

Lorsque la poursuite a été intentée en temps

utile, l'action ne se prescrit que par un laps de

trois ans après le dernier acte de procédure :

C. for., 135, 187; C. inst. cr., 637, 638; Cass.,

6 fév. et 8 mai 1830 (J. cr., 304 et 413).

La prescription n'éteint que l'action en répa

ration du délit, et ne saurait faire maintenir un

établissement illicite, dont l'exploitation est, par

elle-même, un délit chaque fois qu'elle se répète:

Cass., 22 mai 1840 (J. cr., 2860).

§ 2. — Délits des adjudicataires.

Arbres réservés. — L'adjudicataire est tenu

de respecter tous les arbres marqués ou dési

gnés pour demeurer en réserve, quelle que soit

leur qualification, lors même que le nombre en

excéderait celui qui est porté au procès-verbal

de martelage, et sans que l'on puisse admettre

en compensation d'arbres coupés en contraven

tion, d'autres arbres non réservés que l'adjudica

taire aurait laissés sur pied (C. for., 33). — Les

amendes encourues par les adjudicataires, pour

abattage ou déficit d'arbres réservés, sont du

tiers en sus de celles qui sont déterminées par

l'art. 192, toutes les fois que l'essence et la cir

conférence des arbres pourront être constatéés.

Si, à raison de l'enlèvement des arbres et de leurs

souches, ou de toute autre circonstance, il y a

impossibilité de constater l'essence et la dimen

sion des arbres, l'amende ne pourra être moindre

de 50 francs., ni excéder 200 francs. — Dans tous

les cas, il y aura lieu à la restitution des arbres,

ou, s'ils ne peuvent être représentés, de leur va

leur, qui sera estimée à une somme égale à l'a

mende encourue. — Sans préjudice des dom

mages-intérêts (34).

L'amende encourue par un adjudicataire, pour

abattage ou déficit d arbres réservés est une

amende simple, dont la qualité est indépendante

des circonstances aggravantes du délit : Rej.,

17 mai 1834 (J. cr., 1433). — Lorsque l'adjudi

cataire enlève un arbre réservé, dont la grosseur

n'est point constatée, l'amende applicable doit

être fixée d'après l'art. 193 : C. de cass., 23 mars

et 16 juin 1837, 3 août 1838, et 27 fév. 1840

(J. cr., 2348, 2712) — L'art. 34 C. for. n'ex

clut pas la preuve testimoniale, relativement à

l'impossibilité de constater la grosseur des arbres

réservés qui manquent dans la coupe, au mo

ment du récolement: Cass., 5 janv. 1839 (J. cr,,

2486). Mais cette preuve est inadmissible pour

justifier l'adjudicataire prétendant que tel arbre

abattu par lui portait l'empreinte du marteau de

l'état: Cass., 12 juin 1840 (J. cr., 2890).

L'adjudicataire qui a abattu des arbres non

compris dans son adjudication, est-il passible de

l'aggravation de peine portée par l'art. 205 C. l'or.,

s'il a été fait usage de la scie pour lis couper?

Oui ; et il doit être condamné, outre l'amende,

à la restitution des bois : C for., 39, § 1, et 201 ;

Cass., 26 déc. 1833 J. cr., 1335).

Les dispositions du C. d'inst. crim., sur la

prescription des délits, sont-elles applicables au

délit qui résulte du déficit d'arbres réservés ?
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Oui. — Lorsque ce délit n'a point été constaté

par la voie du récolenient , la prescription peut-

elle êlre invoquée contre le propriétaire? Oui :

Orléans, 3 avril 1830; Rej., 5 juin 1830 (J cr.,

344,517).

Vidange. — Tout retard dans la coupe des

bois et la vidange des ventes, s'il n'y a proroga

tion autorisée, est passible d'une amende de 50 à

500 fr. ( C. for., 40 ). Celte disposition est géné

rale, absolue et ne comporte aucune exception ni

excuse, alors même que le sol du bois serait des

tiné à une voie publique : Cass. , 18 sept. 1840

(/. cr., 2895).

Hèco'ement. — La sommation , que l'art. 47

C. for. autorise l'adjudicataire à adresser à l'ad

ministration pour la mettre en demeure de pro

céder au récolenient , est-elle nécessaire à peine

de déchéance? Klle ne peut être suppléée , ni par

un acte émané de l'administration , ni même par

un jugement ordonnant le récolement, qui ne

fixerait pas le délai et qui n'aurait pas été signi

fie : Cass., 19 juin 1840 (J. cr-, 2704).

Lorsqu'il est constaté, par procès verbal de ré

colement , que la vidante d'une coupe n'a pas été

effectuée dans le délai fixé par le cahier des

charges, aucune déchéance ne peut résulter de

ce que celte contravention , dès avant le récole

nient, aurait été constatée par un procès - verbal

non suivi de poursuites : Cass. , 21 mai 183G et

9 fév. 1839 (J. cr., 1797 et 2495).

L'art. 44 C. for. , qui 'permet de dresser des

procès-verbaux de délits et d'y donner suite, sans

attendre l'époque du récolement , n'empêche pas

de dresser plus tard des procès verbaux de délits

autres que ceux qui auraient été d'abord consta

tés; le jugement intervenu sur les premiers pro

cès-verbaux ne fait pas obstacle à la poursuite

des délits qui font la matière des seconds : C. de

cass., 21 mai 1836 (J cr.. 1797).

Les procès-verbaux de récolement ne sont sou

mis à fa formalité de l'enregistrement que quand

il en est fait usage : Cass., 20 sept. 1839; Rej.,

23 mai 1840 (J. cr., 2603 et 2863). — Ils ne peu

vent être critiqués devant les tribunaux correc

tionnels , mais seulement devant le conseil de

préfecture (C. for., 50). — Le délai d'un mois

accordé à cet effet est un délai de rigueur, passé

lequel aucune juridiction ne peut s'attribuer le

pouvoir de statuer sur leur validité : C decass-,

26 sept. 1833, 6 mars 1834, 22 fév et 26 sept.

1839 (J. cr., 2517 et 2603).

Toute contravention aux clauses et conditions

du cahier des charges, relativement au nétoie-

ment des coupes, constitue un abus dans l'ex

ploitation , et dès lors le bénéfice d'une ordon

nance d'amnistie ne peut être appliqué à l'adju

dicataire contrevenant : Cass., 31 mars 1832

( J. cr., 863). — L'adjudicataire d'une coupe de

bois qui laisse sur le parterre de cette coupe,

postérieurement à l'époque du nétoiement , des

ramiers et autres bois propres à fabriquer des

fagots, doit être puni des peines prévues par

l'art. 37 C. for. : Cass., 12 février 1830 et 15 juin

1833 ( J. cr., 359 et 1191).

Chemins. — L'art. 39 C. for., qui punit d'une

amende l'adjudicataire qui pratiquerait des che

mins autres que ceux désignés au cahier des

charges, est applicable à celui dont les voitures

ont été trouvées hors des chemins désignés, en

core bien qu'un chemin nouveau n'ait point été

ouvert ni pratiqué : Cass. , 3 nov. 1832 (J. cr.,

1 148 ). — L'adjudicataire qui a été trouvé faisant

la traite des bois hors des chemins désignés au

cahier des charges, ne peut être excusé sous pré

texte que ces chemins seraient impraticables:

C. for., 39; Cass , 5 déc. 1833 (J. cr., 1342).

Infraction! diverses. — Lorsque le cahier des

charges impose aux adjudicataires des coupes

faites en jardinant, l'obligation de représenter

l'empreinte du marteau royal sur les etocs des

arbres exploités, la contravention à cette clause

doit être punie conformément à l'art. 37 C. for.,

comme étant relative au mode d'abattage des

arbres : Cass., 15 mars 1833 (J. cr., 1 193).—L'ad

judicataire qui ne représente pas, à l'instant du

récolement, l'empreinte du marteau royal sur

les étocs des arbres exploités, est passible des

peines prévues par l'art. 37 C. for , et ne peut être

excusé sous prétexte que le nombre des arbres en

levés était le même que celui des arbres marqués

en délivrance : Cass., 18juinl830 (J. cr., 474).

L'adjudicataire qui met le feu à des arbres

destines à faire de la cendre, sans avoir reçu de

l'administration l'indication des lieux où il de

vait les brûler, est passible, non seulement de la

peine prévue par l'art. 42 C. for. , mais encore

des dommages -intérêts qui peuvent résulter de

la contravention ; la communication du feu ne

peut, dans ce cas, être excusée comme résultant

d'un cas fortuit: C. de cass., 16 mars 1833

(J. cr., 1193).

Des adjudicataires, réunis en société pour l'ex

ploitation d'une coupe, ne peuvent, sous peine

d'amende, frapper d'une empreinte particulière,

autre que celle du marteau légal , avant leur en

lèvement , les bois à eux adjugés, dans le but de

distinguer leurs lots respectifs : C. for. , 32 ; C.

de cass., 24 juin 1837, et Rej., 8 avril 1839

{J. cr., 2429).

L'adjudicataire ne peut, sans autorisation,

construire dans la forêt un fourneau 5 potasse.

On ne peut considérer comme une autorisation

le silence de l'agent forestier, après que l'adjudi

cataire lui a indiqué le lieu de la construction :

C de cass., 16 mars 1833 ( J. cr., 1193).

La prohibition d'introduire des bestiaux dans

les bois est générale et absolue, et l'adjudicataire

d'une coupe ne peut enfreindre cette proposi

tion , même pour l'exploitation et la vidange de

cette coupe, si ce n'est en se conformant aux

règles tracées par le cahier des charges. Lors

qu'il est défendu par le cahier des charges de

conduire dans les bois des bêtes à cornes non

muselées, les infractions à cette prohibition doi

vent être punies des peines portées par l'art. 37

et 199 C. for. : Cass., 8 janv. 1830 et 15 mars

1833 (J. rr., 1190).

hespimsabilitè. — Les adjudicataires , a dater

du permis d'exploiter, et jusqu'à ce qu'ils aient

obtenu leur décharge, sont responsables de tout

délit forestier commis dans leurs ventes et à

l'ouïe de la cognée , si leurs facteurs ou gardes-

ventes n'en font leurs rapports, lesquels doivent

être remis à l'agent forestier dans le délai de cinq

jours (C. for. , 45). — Les adjudicataires et leurs

cautions sont responsables et contraignables par
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corps au paiement des amendes et restitutions

encourues pour délits et contraventions commis,

soit dans la vente, soit à l'ouïe de la cognée, par

les facteurs, gardes-ventes, ouvriers, bûcherons,

votturiers et tous autres employés par les adjudi

cataires (46).

Le délit commis dans une coupe, qui n'a pas

été constaté par le garde-vente , et dénoncé par

l'adjudicataire, est considéré comme le fait per

sonnel de cet adjudicataire : Cass., 31 mai 1832

{J. cr., 924).

La responsabilité s'étend -elle à l'amende

comme aux restitutions civiles? Oui : Cass , 20

sept. 1832 et 16 nov. 1833 (J. cr., 1330). Non :

Douai, 31 mai 1834 (J. cr., 1468) —V. Amende.

Elle comprend tous les délits à quelque époque

qu'ils aient pu être commis ; si l'adjudicataire

veut éviter qu'elle ne s'étende, à des délits anté

rieurs à la délivrance du permis d'exploiter, c'est

à lui de faire procéder à un souchetage contra

dictoire : Douai, 31 mai 1834 (J. cr., 1468).

Lorsqu'un ouvrier dont l'adjudicataire est res

ponsable, commet un délit forestier, le tribunal

doit lui appliquer l'aggravation de peine que les

art. 34 et 46 C. for prononcent quand le délit

est commis par les adjudicataires eux-mêmes :

Cass., 11 juin 1829 (J. cr., 251).

Pour que la remise, par l'adjudicataire, aux

agents forestiers, d'un rapport sur un délit com

mis dans sa coupe, puisse le décharger de toute

responsabilité, il ne sufût pas que ce rapport

énonce le fait matériel du délit; il faut, de plus,

qu'il indique le délinquant, ou du moins les dili

gences faites par l'adjudicataire pour le con

naître : Cass., 17 août 1833, 9 mars 1838, Il

avril et 16 mai 1840 ( J. cr. , 2191 ).

Le délai , pour la remise de ce rapport, est de

cinq jours, à dater de la perpétration du délit,

parce que l'adjudicataire est présumé l'avoir com

mis lui-même où l'avoir connu de suite : Rej., 14

août 1840 (J. cr. 2898).

L'art. 27 C. for., qui veut que, faute par l'ad

judicataire d'avoir- élu domicile dans le lieu de

l'adjudication , cet adjudicataire soit assigné au

secrétariat de la préfecture , s'applique au cas où

il s'agit d'un délit, comme à celui où il s'agit

d'intérêts purement civils : Cass., 28 sept. 1833

{J. cr., 1274).

La caution d'un adjudicataire de coupe de

bois est sans qualité pour former opposition à

un jugement par défaut, qui condamne l'adjudi

cataire à une amende et à des dommages-intérêts

pour délits commis par lui dans sa coupe : Gre

noble, 14 juill. 1838 (/. cr., 2199).

§ 3.— Délits des usagers.

Pâturage. — L'introduction d'animaux dans

un bois non déclaré défensable par l'administra

tion forestière, est un délit, même de la part

d'un usager : C- for. 67 et suiv., 199; Cass.. 8

mai 1830 (/. cr., 441); même de la part de l'ad

judicataire ou ses ayants cause, si les animaux

n'étaient pas muselés conformément à l'art. 32

du cahier des charges : Cass. , 20 août 1829, 15

mars 1833 et 30 juillet 1840 (J. cr., 2S43).

Les usagers ne peuvent exercer leur droit de

pâturage que dans les cantons qui ont é té, chaque

année, déclarés défensables- Il ne suffit pas que

cette déclaration ait été faite l'année précédente :

Cass., 27 fév. 1834 (J. cr., 1357)

L'administration forestière n'est pas tenue de

faire connaître aux habitants et usagers les bois

non défensables. Quand la déclaration de défen-

sabilité n'a pas été faite par le conservateur, il

y a de droit interdiction de pâturage : Cass. , 6

août 1829 (J. cr., 203).

Le fait de pâturage dans une forêt qui n'a pas

élé déclarée défensable étant un délit, alors

même que le délinquant aurait un droit d'usage

dans cette forêt, il n'y a pas lieu de surseoir à la

condamnation, sous prétpxte que celui-ci excipe

de son droit d'usage, et que cett- question préju

dicielle doit être renvoyée devant les tribunaux

civils: C. for., 07 et 182; Cass., 10 déc. 1829

(J. cr , 287).

Le droit de conduire des moutons dans un bois

n'emporte pas celui d'y introduire des chèvres;

cette contravention ne peut être excusée sur le

motif que des chèvres sont nécessaires pour la

conduite d'un troupeau : C. for., 78, 1 10, 199;

Cass., 16 mars 1833 (J. cr., 1 190).

L'art. 72 C. for., qui défend aux habitants de-s

communes usagères d'envoyer paître leurs bes

tiaux à garde séparée, renferme une mesure de

police générale et d'ordre public, qui s'applique

même aux communes qui prétendraient avoir des

titres ou possessions contraires, établissant en

leur faveur un mode particulier de dépaissance :

Cass , 7 mai 1835 (J. cr., 1659;.

Bois. — Les usagers qui ont droit à des livrai

sons de bois , de quelque nature que ce soit , ne

pourront prendre ces bois qu'après que la déli

vrance leur en aura été faite par les agents fores

tiers, sous les peines portées par le titre 12 pour

les bois coupés en délit (C for., 79). — Ceux

qui n'ont d'autre droit que celui de prendre le

bois mort, sec et gisant, ne pourront, pour

l'exercice de ce droit, se servir de crochets ou

ferrements d'aucune espèce , sous peine de 8 fr.

d'amende (80). — Si les bois de chauffage se dé

livrent par coupe , l'exploitation en sera faite ,

aux frais des usagers, par un entrepreneur spé

cial, nommé par eux et agréé par l'administra

tion forestière. — Aucun bois ne sera partagé

sur pied ni abattu par les usagers individuelle

ment , et les lots ne pourront être faits qu'après

l'entière exploitation de la coupe, à peine de con

fiscation de la portion de bois abattu afférente à

chacun des contrevenants. — Les fonctionnaires

ou agents qui auraient permis ou toléré la con

travention seront passibles d'une amende de

50 fr., et demeureront en outre personnellement

responsables, et sans aucun recours, de la mau

vaise exploitation et de tous les délits qui pour

raient avoir été commis (81). — Les entrepre

neurs de l'exploitation des coupes délivrées aux

usagers doivent se conformer à tout ce qui est

prescrit aux adjudicataires pour l'usance et la vi

dange des ventes ; ils sont soumis à la même

responsabilité et passibles des mêmes peines en

cas de délits ou contraventions. — Les usagers

ou communes usagères sont garants solidaires

des condamnations prononcées contre lesdits

entrepreneurs (82). — Il est interdit aux usagers

de vendre ou d'échanger les bois qui leur sont

délivrés, et de les employer à aucune autre des
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tination que celle pour laquelle le droit d'usage

a été accordé - S il s'agit de bois de chauffage,

la contravention donnera lieu à une amende de

10 à 100 fr. — S'il s'agit de bois à bâtir ou de

tout autre bois non destiné au chauffage, il y

aura lieu à une amende double de la valeur des

bois, sans que celte amende puisse être au-des

sous de 50 francs (83)- — L'emploi des bois de

construction devra être fait dans un délai de

deux ans, lequel néanmoins pourra être prorogé

par l'administration forestière. Ce délai expiré,

elle pourra disposer des arbres non employés.

(84).

Lorsque des bois ont été indûment abattus, et

partagés par des usagers individuellement, la

confiscation n'en peut être prononcée que contre

les contrevenants et non contre le maire et l'en

trepreneur de la coupe. Ainsi, si les délinquants

ne sont ni nommés dans le procès -verbal , ni

appelés en cause, il n'y a lieu à statuer sur l'ac

tion dirigée par l'administration forestière : Rej.,

24 sept. 1830 (J-cr., 529).

Les usagers ne peuvent employer les bois qui

leur sont délivrés à une autre destination qu'à

celle indiquée dans leur demande. Celui qui de

mande des bois pour la réparation d'une maison,

et qui les emploie à une autre maison, est punis

sable des peines de l'art 83 C. for. : Cass. , 7

mai 1830 et 25 juill. 1839 (J. cr. , 421 et 2549).

Lorsqu'une forêt a été déclarée défensable

pour le pâturage, les usagers peuvent y prendre

du bois sec, et le Code forestier ne distingue pas,

pour la dé.fensabilité , entre le droit de pacage

et celui de ramage : Cass., 29 mai 1830 (/. cr.,

5S1 ).

La garantie solidaire des communes pour les

condamnations prononcées contre les entrepre

neurs de l'exploitation des coupes affouagères ,

établie par l'art. 82 C. for., s'étend aux amendes

aussi bien qu'aux dommages-intérêts et aux frais:

Cass. , 24 sept. 1830 et 12 juin 1840 (J. cr., 558

et 2840).

AHT. 2. — BOIS DE LA COURONNE.

Toutes les dispositions du Code forestier, ap

plicables aux forêts d ■ l'état , le sont également

aux forêts de la couronne, avec cette seule diffé

rence que celles-ci sont administrées par le mi

nistre ou intendant de la maison du roi, et sur

veillées par des agents et gardes particuliers, qui,

du reste, ont les mêmes pouvoirs que les agents

forestiers (C for., 80, 87 et 88).

Les délits de chasse, commis dans les bois de

la couronne, ont été laissés sous l'empire des or

donnances de 1601 et 1009, par la loi spéciale du

30 avril 1790 : Cass., 30 mai 1822 et 1 1 avril 1840

(J. cr., 2041) Considères comme délits forestiers,

ils sont régis par le Code forestier, quant aux

réparations civiles : Cass., 20 déc. 1840 ( J. cr.,

2878).

L'amende prononcée par l'art. 12, tit 30, de

l'ordonnance de 1009, est applicable non-seule

ment aux délits commis dans les bois de la cou

ronne, nuis encore aux délits commis sur les

terres de son domaine, qui dépendent de ces

bois : Cass , 5 nov 1829 (J cr., 291).

Des dommages-intérêts ne doivent être pro

noncés qu'autant qu'il est constaté qu'il y a eu

dommage causé réellement : C. for., 198, § 2:

Rej , 25 sept. 1840 ( J cr , 2731 ). Mais quand

ils sont dus. ils ne peuvent être inférieurs a

l'amende : Cass., 20 déc 1840 {J. cr., 2869).

L'intendant de la maison du roi étant chargé,

dans l'intérêt de l'état, des poursuites' en répara

tion de tous les délits commis dans les bols et fo

rêts de la couronne et de leurs dépendances, a,

comme le ministère public lui-même, le droit de

requérir les condamnations d'amende encourues

par les délinquants : Cass., 5 nov. 1829 (J. cr.,

291)

AHT. 3. — BOTS DES COMMUNES ET DES

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

Ceux de ces bois qui ont été soumis au régime

forestier sont, quant à l'exploitation, sous la

protection des dispositions de la loi qui garan

tissent les bois de l'état contre les délits des ad

judicataires et autres (C. for., 90). Ils sont sur

veillés par des gardes particuliers (94 et suiv.),

gui ont les mêmes droits et devoirs que les gardes

forestiers (99).

Toutes les dispositions du Code forestier, sur

l'exercice des droits d'usage dans les bois de

l'état, sont applicables à la jouissance des com

munes et des établissements publics dans leurs

propres bois, ainsi qu'aux droits d'usage dont ces

mêmes bois pourraient être grevés , sauf les

modifications détaillées dans l'art. 1 12 C. for.

Dans aucun cas, et sous aucun prétexte, les

habitants des communes et les administrateurs

ou employés des établissements publics ne

peuvent introduire ni faire introduire, dans les

uois appartenant à ces communes ou établisse

ments publies, des chèvres, brebis ou moutons,

sous les peines prononcées par l'art 199, contre

ceux qui auraient introduit ou permis d'intro

duire ces animaux , et par l'art. 78, contre les

pâtres ou gardiens. Toutefois, le pacage des bre

bis ou moutons pourra être autorisé dans cer

taines localités par des ordonnances spéciales du

roi (C. for., 1 10). — Le pâturage des moutons

dans les bois communaux , quoique autorisé par

l'art. 110 ne peut avoir lieu, néanmoins, qu'au

tant que ees bois ont été déclarés défensables par

l'administration : Cass., 24 déc. 1829 (./. rr., 283).

Le fermier d'un bois soumis au régime fores

tier est tenu, comme le propriétaire lui-même,

d'obtenir un permis d'exploiter, conformément à

l'art. 30 C. for., sous les peines portées par l'art.

194, sans pouvoir exciper de ce que son bail ne

lui imposait pas cette obligation : Cass., 2 juin

1838 J cr., 2217).

L'administration forestière peut poursuivre la

répression des délits forestiers commis dans une

forêt communale qui n'a pas encore été déclarée

susceptible d'aménagement : C. for., 1, 90, 159;

Aix, 20 mars 1829 {J. cr., 141).

L'administration forestière ne peut poursuivre,

sans autorisation d.i Conseil d'état, un maire qui

a abuse de son pouvoir pour enlever un arbre

d'un bois communal. Le défaut de cette autori

sation est une exception qui peut être proposée

en tout état de cause, et même d'office par les tri

bunaux : C. for., 159; décr. 8 août 1800, 3 ; C.
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inst. cr., 408 et 413; Cass , 11 mars 1837 (J. cr-,

1926, 1993 et 2085).

Le ministère public, comme l'administration

forestière, a qualité pour poursuivre un délit de

chasse commis dans un bois d'hospice soumis au

régime forestier, quoique la commission admi

nistrative de l'hospice propriétaire néglige ou

refuse de porter plainte : C. for. 159; Cass., 6

mars 1840 (J. cr., 2714).

AHT. 4. — BOIS DES PABTICUUEBS.

Les propriétés particulières sont soumises à

certaines prohibitions d'intérêt général (C. for.,

2), et, en retour, sont protégées par certaines

dispositions de la loi (1 17 et suiv.).

Affectations à des service': publics. — L'ad

ministration de la marine a un droit .limité de

martelage, pour les constructions navales, dans

certaines localités (C. l'or., 122, 123, 124 et 135).

Tous les propriétaires sont tenus , hors le

cas de besoins personnels pour réparations et

constructions, de faire, six mois d'avance, à la

sous-préfecture, la déclaration des arbres qu'ils

ont l'intention d'abattre , et des lieux où ils sont

situés. — Le défaut de déclaration serait puni

d'une amende de 18 fr. par mètre de tour pour

chaque arbre susceptible d'être déclaré d 25). —

Les particuliers pourront disposer librement des

arbres déclarés, si la marine ne les u pas fait

marquer pour son service dans les six mois à

compter du jour de l'enregistrement de la décla

ration à la sous-préfecture. — Les agents de la

marine seront tenus, à peine de nullité de leur

opération, de dresser des procès-verbaux de mar

telage des arbres dans les bois de l'état, des com

munes, des établissements publics et des parti

culiers, de faire viser ces procès-verbaux par le

maire dans la huitaine, et d'en déposer immédia

tement une expédition à la mairie de la com

mune où le martelage aura eu lieu. — Aussitôt

après ce dépôt, les adjudicataires, communes,

établissements ou propriétaires, pourront dispo

ser des bois qui n'auront pas été marqués (12(5).

Le prix doit être réglé à l'amiable ou en jus

tice (C for., 127), et le propriétaire peut dispo

ser de ses arbres, à défaut de paiement, dans les

trois mois de la notification de l'abattage fait

dans l'année (128, 129 et 130).

« Ceux qui, dans le cas de besoins personnels

pour réparations et constructions, voudront faire

abattre des arbres sujets à déclaration, ne pour

ront procéder à l'abattage qu'après avoir fait

préalablement constater ces besoins par le maire

de la commune. — Tout propriétaire convaincu

d'avoir, sans motifs valables, donné en tout ou

en partie, à ses arbres, une destination autre que

celle qui aura été énoncée dans le procès-verbal

constatant les besoins personnels, sera passible

de l'amende portée par l'art. 125 pour défaut de

déclaration (131). — Les arbres qui auront été

marqués pour le service de la marine, dans les

bois soumis au régime forestier, comme sur toute

propriété privée , ne pourront être distraits de

leur destination sous peine d'une amende de

45 fr. par mètre de tour de chaque arbre, sauf

néanmoins les cas prévus par les art. 120 et 128.

Les arbres marques pour le service de la marine

ne pourront être écarris avant la livraison , ni

détériorés par ses agents a\ec des haches, scies,

sondes, ou autres instruments, a |.eine lie la

même amende (133). — Les délits et contraven

tions concernant le service de la marine seront

constatés, dans tous les bois, par procès-verbaux,

soit des agents et gardes forestiers , soit des

maîtres , contre-maîtres et aides-contre-maîtres

assermentés de la marine : en conséquence , les

procès-verbaux de ces maîtres, contre-maîtres et

aides-contre-maîtres feront foi en justice comme

ceux des gardes forestiers, pourvu qu'ils soient

dressés et affirmés dans les mêmes formes et dans

les mêmes délais (C. for., 134).

Lorsqu'il est constaté qu'un arbre, même de

chêne, ayant plus de quinze décimètres de cir

conférence, a été abattu sans autorisation, le tri

bunal ne peut renvoyer le prévenu de la poursuite

par le motif que l'arbre abattu ne serait bon que

pour le feu. — L'art. 124, C. for., s'applique aux

arbres épars comme aux bois : Cass , 24 déc. 1829

(J. cr., 282).

Défrichements. — Certains bois ne peuvent

être défrichés sans autorisation de l'administra

tion forestière à peine d'une amende calculée à

raison de 500 fr. au moins et de 1 ,500 fr. au plus

par hectare de bois défriché, outre le rétablisse

ment du bois (C.for., 219 et 220). — Il n'y a

d'exception que pour les cas prévus expressément

par l'art. 223 C. for., alors même que le défriche

ment aurait pour objet la replantation immédiate

des parties de bois sur lesquelles il aurait été ef

fectué : Cass., 20oct. 1832 ( J. cr., 1192).

Le propriétaire qui a fait une déclaration de

défrichement, et qui n'a commencé à défricher

que six mois après cette déclaration , n'est

passible d'aucune peine si l'administration fores

tière, qui y a formé opposition par exploit signi

fié au sous-préfet , n a p is fait signifier cette

opposition à la personne ou au domicile du pro

priétaire. La signification postérieure de l'arrêté

du préfet qui refuse d'autoriser le défrichement,

ne peut couvrir cette nullité substantielle : Cass.,

15 mai 1830 (J. cr., 412).

La décision ministérielle qui prohibe un défri

chement peut être signifiée par un agent fores

tier; mais l'acte de cette signification doit con

stater la qualité de celui qui l'a faite, à peine de

nullité. Le même acte doit contenir la copie cer

tifiée de cette décision : il ne suffit pas qu'elle

énonce son existence et sa date : Cass. , 2 mars

1832 (J. cr., 1124).

La contravention qui résulte d'un défriche

ment illégal ne peut être poursuivie que direc

tement contre le propriétaire. Le propriétaire

qui a défriché un bois ne peut être exempté des

peines de l'art. 219 C for. , sous le prétexte que

les termes de l'opposition à lui signifiée par l'ad

ministration forestière ne renfermaient aucune

prohibition explicite du défrichement , et ne se

rapportaient qu'au mode de ce défrichement :

Cass., 14 mars 1835 (J. cr., 1592).

Lorsque la décision ministérielle qui rejette

la demande en défrichement formée par un

propriétaire de bois lui a été notifiée dans le

délai prescrit, il ne peut procéder au défriche

ment en considérant cette décision comme non

avenue, par cela qu'on ne lui a pas également
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signifié l'arrêté préfectoral pris en conformité de

l'ordonnance d'exécution du 1er août 1827, cette

signification n'étant pas exigée à peine de nullité :

Cass., 26 janv. 1839 (J. cr. , 2472 ).

Le silence de l'administration n'ouvre , au

reste, en faveur du propriétaire, le droit de dé

fricher qu'autant que sa déclaration était en

tout conforme aux prescriptions des art. 279 C.

for., 192 et suiv. de l'ordonn. d'exécution, les

formalités prescrites étant sacramentelles et ne

pouvant être ni supposées par des présomptions,

ni suppléées par des équivalents: C. de cass.,

15 fév. 1828 et 23 fév. 1838 (J.cr., 2472).

Dclili divers au préjudice du propriétaire.

— Lorsqu'un délit a été commis dans un lieu

planté d'essences forestières, il appartient au

juge du fait incriminé de reconnaître et dé

clarer si la plantation , en raison de son âge et

de son étendue, constitue ou non un bois selon

l'art. 199 C. for. : Rpj.,4juill. 1839 {J.cr., 2 130).

Les droits de pâturage, parcours, passage et

glandée dans les bois des particuliers, ne pour

ront être exercés que dans les parties de bois

déclarées défensablcs par l'administration fo

restière, et suivant l'état et la possibilité des

forêts, reconnus et constatés par la même admi

nistration. — Les chemins par lesquels les bes

tiaux devront passer pour aller au pâturage et

pour en revenir, seront désignés par le proprié

taire (C. for. , 119 ). — Toutes les dispositions

contenues dans les art. 04, f>0, § t" ; 70, 72, 73,

75, 70, 78, § 1" et 2; 79, 83 et 85 C. for.,

sont applicables à l'exercice des droits d'usage

dans les bois des particuliers, lesquels y exer

cent, à cet effet, les mêmes droits et la même

surveillance que les agents du gouvernementdans

les forêts soumises au fégime forestier (120). »

Des usagers, qui ont droit à des livraisons de

bois dans une forêt particulière, ne peuvent ,

sans délit, en cas de refus du propriétaire de

leur en faire la délivrance, prendre du bois

après des actes de sommation ; ce refus donne

seulement naissance à une action qui peut être

portée devant les tribunaux : Cass , C mai 1830

(J. ce, 431 ).

Lorsque les usagers d'une forêt ont été régu

lièrement autorisés à exercer leurs droits dans

tel canton qu'ils jugeront convenable, en cas de

refus du propriétaire de faire la délivrance d'un

canton défcnsable, ils ne peuvent néanmoins, si

cette délivrance leur a été faite, exercer leurs

droits dans un autre canton sans commettre un

délit, alors même qu'ils constateraient la com

modité et la suffisance de cette délivrance: Cass.,

29 mai 1830 (J. ce, 529).

Le fait d'abattage et d'enlèvement , par un ad

judicataire, dans l'étendue de sa coupe et dans

un bois particulier, d'arbres qui ne lui apparte

naient pas, rentre dans l'application des art. 192

et 193 C. for. , et doit être puni des peines por

tées par ces articles. Si la dimension des arbres

coupés et enlevés en délit ne peut être établie,

c'est au juge de l'arbitrer, mais il ne peut se dé

clarer incompétent: Cass., 14 mai 1831 (J.

cr., 745 ).

La soustraction de bois commise par un garde

forestier particulier, au préjudice de son com

mettant, ne constitue pas un vol domestique,

mais seulement un délit forestier, passible des

peines portées par le Code forest : C. de cass. ,

3 août 1833 ( J. cr. , 1270).

Toute contravention forestière, commise au

préjudice d'un particulier, qui entraîne au plus

15 fr. d'amende ou cinq jours d'emprisonne

ment , est de la compétence du juge de simple

police : C. for., 190; C inst. cr., 20 et 137; C. de

cass., 25 janv. 1838 (J. cr., 2148 ). — Dès que

la peine doit être supérieure, la répression ap

partient au juge correctionnel : C for. 190; C.

inst. cr., 179.

Le tribunal correctionnel qui déclare que les

plaignants ont qualité pour rendre plainte d'un

délit, parce qu'ils sont propriétaires des lieux où

le délit a été constaté, en vertu d'un titre qui

est contesté par les prévenus, décide une véri

table question de propriété, et méconnaît les

limites de sa compétence: C. for. 182; Cass., 18

juin 1830 (. J. cr., 471 ).

La restitution des objets enlevés en fraude

dans les bois et forêts des particuliers, doit tou

jours être prononcée en faveur du propriétaire,

alors même qu'il n'est pas en cause : C. for , 198;

Rej., 24 mai 1832 (J. cr., 894).

La disposition de la loi du 18 juillet 1837,

art. 51 , qui exige un mémoire préalable au préfet,

de la part de quiconque veut intenter une action

contre une commune, s'applique-t-elle à l'action

correctionelle d'un propriétaire de bois contre

une commune responsable des délits de pacage

commis par son pâtre, suivant l'art. 72 C. for.?

Oui : Rennes, 29 mai 1839 ( J. cr., 2455).

forestiers (gardes).— Les gardes fo

restiers , duement nommés et assermentés, sont

essentiellement préposés à la surveillance des

propriétés forestières; et, à cet égard, ils ont

des fonctions spéciales qu'ils exercent dans toute

leur latitude, sans avoir besoin d'être provoqués

ou autorisés par leurs supérieurs dans la hiérar

chie administrative ou judiciaire , sauf la subor

dination hiérarchique (C. instr. cr., 16; C. for.,

159 et 183. — Comme les gardes champêtres, ils

peuvent concourir, avec la gendarmerie, à la re

cherche et à l'arrestation des personnes contre

lesquelles des mandats ont été décernés par le

magistrat compétent. Mais , lorsque aucune ré

quisition légale ne leur a été faite, il n'est permis

aux gardes forestiers d'arrêter un citoyen que

s'il est surpris en flagrant délit, ou dénoncé par

la clameur publique, pourvu d'ailleurs que ce

délit soit passible de la peine d'emprisonnement

ou d'une peine plus grave. Le C. d'instr. cr.,

art. 16, les autorise, dans ce cas, à requérir main-

forte pour procéder a l'arrestation ; et , comme

ils ne se trouvent pas en rapport direct avec le

procureur du roi , c'est devant le maire de la

commune ou le juge de paix du canton qu'ils

doivent conduire les personnes ainsi arrêtées.—

V. OARIltS CHAMl'ÊTRES.

Pour tout ce qui concerne les délits forestiers,

ils ont des attributions spéciales, nettement tra

cées par les art. 160 à 164 C. for., qui les char

gent expressément de rechercher et constater

ces délits, faire des perquisitions et saisies, arrê

ter les délinquants et dresser des procès-verbaux.

— Y. Fwum-iïm (délits).
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Officiers de police judiciaire, les gardes fores

tiers ont les mêmes devoirs et prérogatives que

les gardes champêtres (C. inst. cr., 9, 16-21 ;

C. for., 160 et SUÎV.) — V. Gardes champêtres ,

Officiers de police judiciaire.

Comme eux, ils sont justiciables des Cours

royales, pour les délits qu'ils commettraient dans

l'exercice de leurs fonctions : C. inst. cr., 479 et

483 ; Cass., 3 août 1833 et 6 nov. 1840 (J. cr.,

2850 ). — V. Fonction:*, de l'ordre judiciaire.

Agents de l'administration, essentiellement pré

posés à la garde et conservation des propriétés

forestières, les gardes forestiers de 1 état sont

soumis à une surveillance et à des règles spé

ciales, et ont des droits et devoirs particuliers

(C inst. cr., 17, 18 et 19; C. for., 6, 159 et

suiv.).

Ils sont responsables des délits, dégâts, abus

et aboutissements qui ont lieu dans leurs triages,

et passibles des amendes et indemnités encou

rues par les délinquants, lorsqu'ils n'ont pas

duement constaté les délits (C. for-, 6). Leur né

gligence ne constituant pas un délit, mais une

simple contravention, ils ne sont point justicia

bles, quant à ce, des Cours royales: C. for., 6;

Ordonn. d'exécution, 39; C- de cass. , 30 juillet

1829 , 14 mai 1832, 4 juill. et7 août 1834, et 21

sept. 1837 (J. cr., 172, 945, 1416, 1460 et 2068).

Pour les délits qu'ils commettent en leur

double qualité, ils ont droit à la garantie qui

résulte des art. 479 et 483, C. inst. cr. , et à la ga

rantie préalable qu'ont établie , pour les agents

du gouvernement, l'art. 75 de la constitution de

l'an vin et le décret du 28 pluv. an xi : Rej ,

24 déc. 1824 et 8 fév. 1838 (J. cr. , 2319).

Les gardes forestiers assermentés des particu

liers sontofficiersdepolicejudiciaire, comme ceux

de l'état, ceux de la couronne, ceux des communes

et établissements publics (C for., 189). A ce titre;

ils sont aussi justiciables des Cours royales, où

ils peuvent être traduits directement pour les

délits par eux commis dans leurs fonctions :

C. de cass., 3 août 1833, 21 mai 1835, 9 mars

1838, 6 nov. 1840 (J. cr., 1640, 2172 et 2850). —

V. Gardes particuliers.

FORFAITt'IlE , CRIMES ET DÉLITS DES

fonctionnaires publics. — D'après son éty-

mologie, l'expression forfaiture ( foritfuctura)

signifierait toute action commise cuiilrc les règles:

voy. Ducange, v° Forisfacturu. Dans la langue du

droit criminel, elle ne s'applique qu'aux fautes

des fonctionnaires publies.

Les anciens criminalistes définissaient la for

faiture : « Malversation qu'un officier a faite

" dans sa charge, pour raison de quoi il mérite

« d'en être privé. » M. Merlin a reproduit à peu

près cette définition, en disant : « Prcrancafion

« commise par un officier public , et pour la-

« quelle il mérite d'être destitué. »

Ainsi, abstraction faite de toute loi ayant res-

trictivement défini la forfaiture, cette qualifica

tion appartient non-seulemeut aux grands crimes

des fonctionnaires publics, mais à tous les délits,

sans exception , qu'ils commettraient par abus

de leurs fonctions, et dont nous avons donné

la nomenclature v° Fonctiohhaires purlics.

Le Code pénal du 26 sept. • 6 oct. 1791, qui ,

le premier depuis la nouvelle organisation poli

tique, a puni sévèrement tous les crimes des

fonctionnaires publics dans l'exercice des pou
voirs à eux confiés (2e part., tit. 1er, sect. 5)

n'employait point la qualification forfaiture. Le

Code des délits et des peines, du 3 brum. an iv,

l'a appliquée aux délits comme aux crimes des

fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs

fonctions (art. 641), mais seulement dans les cas

déterminés et précisés par la loi (irf.). Ses dispo

sitions à cet égard méritent d'être connues.

« Art- 642. La peine de la forfaiture consiste

dans la déclaration du tribunal, que celui qui en

est convaincu est incapable de remplir aucune

fonction ou emploi public, et d'exercer aucun

droit de citoyen pendant vingt ans. — 643. Cette

peine est indépendante de celles qui sont établies

par les lois pénales : elle se prononce cumulati-

vement avec celles portées contre les différents

délits ou crimes ; elle se prononce seule lorsqu'il

n'y en a pas d'autres décernées par la loi.

« 644. Sont coupables de forfaiture : — 1" les

juges des tribunaux civils de département qui

ne convoqueraient pas les assemblées primaires

dans le cas prévu par l'art. 105 de la Constitu

tion ; — 2° les juges qui prononceraient ou si

gneraient un jugement sur la recherche et l'ac

cusation d'un citoyen qui est ou qui aurait été

membre du Corps législatif, a raison de ce qu'il

a dit ou écrit dans l'exercice de ses fonctions ; —

3" les juges de paix ou autres qui, hors les cas

prévus par les art. 1 12 et 1 13 de la Constitution,

auraient donné l'ordre de saisir ou d'arrêter un

membre du Corps législatif ; — 4° tout iuge qui

s'immiscerait dans l'exercice du pouvoir législatif

en faisant des règlements, ou qui se permettrait

d'arrêter ou suspendre l'exécution de la loi dans

l'étendue de sa juridiction ; — 5° tout officier de

police qui n'a point exprimé formellement les

motifs d'arrestation dans un mandat d'arrêt , et

cité la loi qui l'autorise à le décerner; — 6° tout

officier de police sur l'ordre duquel un citoyen

aurait été retenu en charte privée, sans avoir été

conduit dans la maison d'arrêt , de justice ou de

détention ; — 7° tout juge civil ou criminel, tout

juge de paix, tout assesseur de juge de paix qui,

moyennant argent, présent ou promesse, a tra

fiqué de son opinion ou de l'exercice du pouvoir

qui lui est confié; — 8° les accusateurs publics,

dans le cas prévu par l'art. 279 (défendant de

porter au tribunal criminel aucune accusation

non admise par les jurés); —9" les présidents

des tribunaux criminels, dans le cas de l'art. 295

(défendant de retenir une affaire de la compé

tence du la haute Cour de justice). »

Le Code pénal de 1810, maintenu sans aucune

modification à cet égard par la loi du 28 avril

1832, a voulu restreindre encore la qualification

de forfaiture , et il en a limité l'application aux

crimes, en disposant (art. 168) : <> Les simples

délits ne constituent pas les fonctionnaires pu

blics en forfaiture. <> — Cette disposition arbi

traire, qui ne saurait enlever à une expression

usitée depuis des siècles le sens qui lui appartient

grammaticalement, et qui toujours lui a été ap

pliqué , n'est que la répétition , en d'autres

termes, des art. 166 et 167, qui appliquent la
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qualification forfaiture et l.i peine de la dégra

dation civique aux seuls crimes.

Mais, du moins, l'art, ini maintient la quali

fication forfaiture pour <ot<< crime c mmis par

un fonctionnaire public dans Vexrrcice de ses

fonctions. Conséquemtnent, le législateur eût du,

à l'exemple de celui de l'an iv, réunir dans une

même rubrique tous les crimes auxquels s'appli

querait la définition nouvelle ; tandis que quel

ques-uns seulement de ces crimes sont prévus

dans la section intitulée : De la forfaiture, et

que la plupart sont disséminés dans des sections

différentes. Et même, oubliant la classification

qu'il venait d'adopter, le Code pénal s'occupe,

dans cette section, de plusieurs fautes de fonc

tionnaires publics qui ne sont que des délits pu

nis correctionnellement.

De là, pour nous, la nécessité de réunir sous

un mot générique tous les faits auxquels le Code

pénal applique soit la qualification, soit les peines

de la forfaiture, et aussi tous les délits qui, quoi

que non constitutifs de forfaiture , sont rangés

dans le Code pénal sous la rubrique : De la for

faiture et des crimes et délits des fonctionnaires

publics dans l'exercice de leurs fonctions.

Les crimes et délits susceptibles d'être commis

par des fonctionnaires, dans l'exercice de leurs

fonctions, sont : ou des crimes et délits com

muns, dont toute personne peut se rendre cou

pable ; ou des crimes et délits spéciaux à l'exer

cice des fonctions publiques.

Ceux qui n'ont absolument rien de spécial aux

fonctions sont traités dans le Code pénal sous les

mêmes rubriques que les crimes et délits ordi

naires auxquels ils se rattachent par l'ordre des

idées et des matières. Nous avons du suivre cet

ordre rationnel.

C'est ainsi que les faux commis par les fonc

tionnaires publics dans l'exercice de leurs fonc

tions, sont prévus et punis parles art. 145 et

146, 155 et 158 C. pén., sous la rubrique géné

rale : Faux. — V. ce mot.

C'est ainsi que le refus, par un commandant

de la force publique , un témoin ou un juré , de

remplir les devoirs de l'une ou l'autre de ces

fonctions publiques, se trouve prévu et puni par

les art. 234 et suiv. C. pén., tous la rubrique spé

ciale : liefus d'un service légalement dû. — V. ce

mot.

De même , l'évasion de détenus, par la faute

des personnes publiquement préposées à leur

garde , est incriminée par les dispositions spé

ciales des art. 237 et suiv. C pén. — V. Hv»«io».

Les bris de scellés, et soustractions de pièces et

autres papiers, dans les dépôts publics, par les

personnes publiquement préposées à leur «arde,

sont incriminés avec, les faits de même nature

par les art. 249 et suiv. C. pén. — V. Scellés.

La complicité de ceux qui exercent un emploi

public , avec les fournisseurs qui se rendent cou

pables des faits prévus par les art. 430 - 433 C.

pén., est l'objet d'une disposition spéciale parmi

celles qui s'appliquent aux délits des fournis

seurs. — V Fournisseurs.

I-es crimes et délits spéciaux à l'exercice drt

fonctions publiques sont au contraire exclusive

ment l'objet de dispositions spéciales

Les plua graves sont les actes d« Ii trahison des

fonctionnaires publics, agents ou préposés du

gouvernement, qui livreraient à l'ennemi le se

cret d'une négociation ou d'une expédition , ou

bien des plans de fortifications, arsenaux, ports
ou rades (C. pén , liv. 3, tit. 1er, ch. 1", art. 80

et 81 ).—Ces actes doivent faire l'objet d'un mot

spécial. — V. Trahison.

D'autres crimes et délits spéciaux aux fonc

tions sont classés, dans le ch. 2 du même tit. 1",

liv. 2, parmi les crimes et délits contre la Charte

constitutionnelle, dont la connaissance est attri

buée au jury par les art. C et 7 de la loi du 8 oct.

1830. — V. Crime* et délits contre la Charte

CONSTITUTIONNELLE.

Les autres, enfin, forment la sect. 2 du ch.

suiv., lequel s'occupe des crimes et délits contre

la paix publique : « Parmi les crimes et délits qui

compromettent le plus la paix publique, a dit

M. Berlier dans l'exposé des motifs, il était im

possible de ne pas accorder un rang principal à

ceux que commettent les fonctionnaires publics

dans l'exercice de leurs fonctions : l'ordre est

manifestement troublé quand ceux que la loi a

préposés pour le maintenir sont les premiers à

l'enfreindre » - V. Crimes et délits contre la

PAIX PUBLIQUE.

Nous devons examiner maintenant ces deux

classes de crimes ou délits spéciaux.

S 1". — Crimes et délits des fonctionnaires

publics contre la Charte constitutionnelle.

Crimes et délits relatifs à l'exercice des droits

civiques. — Parmi ces crimes et délits, on peut

comprendre le fait, par le citoyen chargé du dé

pouillement d'un scrutin, dans les élections,

d'avoir commis une falsification, soustraction ou

addition de bulletins (C. pén., art. 111 ). Nous

avons traité cette matière v° Elections.

Attentats à la liberté. — Les attentats a la

liberté, mentionnés aux art. 1 14, 115, 116 et 117,

sont des cas de respons'ibifilé de« ministres ou

autres agents du pouvoir. -- V. ce mot.

Ceux de ces atteniats qui font l'objet des

art. 118, 119, 1-0, sont des cas de détention il

légale. V. LlDARTÉ INDIVIDUELLE.

Il nous reste à nous occuper ici des attentats

à la liberté, prévus et punis par les art. 121 et

122.

L'art. 121, dont le but a été d'accorder une

protection spéciale aux membres des grandes

autorités de l'empire ( rapport au Corps législa

tif), est ainsi conçu :« Seront, comme coupables

de forfaiture , punis de la dégradation civique ,

tout officier de police judiciaire, tous procureurs-

généraux ou du roi, tous substituts, tous juges,

qui auront provoqué, donné ou signé un juge

ment, une ordonnance ou un mandat, tendant à

la poursuite personnelle ou accusation, soit d'un

ministre , soit d'un membre de la Chambre des

p ùrs, de la Chambre des députés ou du Conseil

d'état, sans les autorisations prescrites par les

lois de l'état; ou qui, hors les cas de flagrant

délit ou de clameur publique , auront, sans les

mêmes autorisations, donné ou signé l'ordre ou

le ma: dat de saisir ou arrêter un ou plusieurs

ministres ou membres de la Chambre des pairs,

de la Chambre des députés , ou du Conseil

d'état. »
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après les art. 70 et 71 delà Constitution du

frim. an vin , les délits pertonnrl», empor

tant peine afflictive ou infamante, commis par

un membre, soit du Sénat, soit du Tribunat,

soit du Corps législatif, soit du Conseil d'état,

devaient être poursuivis devant les tribunaux

ordinaires, après délibération et autorisation du

corps auquel le prévenu appartenait. Les mi

nistres prévenus de délits privés , emportant

peine afflictive ou infamante, étaient considérés

comme membres du Conseil d'état. —■ Ces dis

positions sont reproduites, en ce qui concerne

les pairs, par l'art. 29 de la Charte constitution

nelle, et, en ce qui concerne les députés, par

l'art. 44. Quant aux membres du Conseil d'état

et aux ministres, ils ne sont encore aujourd'hui

protégés que par les art. 70 et 71 précités. Telle

est la législation actuelle, en y joignant l'art. 121

C. pén., qui en est la consécration.

Le but des art. 70 et 71 de la Constitution du

22 frim. an vin a été de couvrir les seuls délits

privés des hauts fonctionnaires de l'état y dési

gnés. Pour les crimes et délits des agents du

gouvernement, relatif* à leurs fonctions, l'auto

risation préalable a été exigée par une autre dis

position , celle de l'art. 75. Il en faut conclure

que l'art. 121 C. pén. n'a en vue que des crimes

et délits privés, puisqu'il n'est que la sanction

pénale des art. 70 et 71 de la Constitution de

l'an vin, 29 et 44 de la Charte constitutionnelle,

ainsi que semble d'ailleurs l'indiquer cette ex

pression poursuite personnelle.

L'art- 3 d'un décret du 9 août 1806, concer

nant les formalités à observer pour la mise en

jugement des agents du gouvernement, porte ce

qui suit : « La disposition de l'art. 75 de l'acte

constitutionnel de l'an vin ne fait point obstacle

à ce que les magistrats informent et recueillent

les renseignements relatifs aux délits commis par

les agents dans l'exercice de leurs fonctions. Mais

il ne peut être, en ce cas, décerné aucun mandat,

ni subi aucun interrogatoire juridique, sans l'au

torisation préalable du gouvernement. » Cette

règle a été rappelée, dans la discussion au Con

seil d'état, par M. Berlier, déclarant « que l'in

tention des rédacteurs du projet du Code n'avait

certainement pas été d'empêcher ou d'arrëier les

premières informations, mais seulement de s'op

poser a ce qu'aucune ordonnance ou mandat eut

lieu contre les fonctionnaires de la qualité y dé

signée avant les autorisations constitutionnelles. »

Plusieurs ordonnances du Conseil d'état posent

même en principe que la demande en autorisa

tion de poursuites doit être précédée d'une in

formation judiciaire (roy. Cormenin, Quest. de

Dr. admin.. v° Mise en jugement).

L'art. 44 de la Charte constitutionnelle con

tient, relativement aux députés, une exception à

la défense d'opérer aucune arrestation avant les

autorisations voulues : » Aucun membre de la

Chambre, y est-il dit, ne peut, pendant la durée

de la session, être poursuivi ni arrêté en matière

criminelle, sauf le cas de flagrant Mil, qu'après

que la Chambre a permis sa poursuite. >> Cette

exception ne se rencontre pas dans l'art. 29 de

Charte, relatif aux membres de la Chambre des

pairs. Mais l'art. 121 C. pén., « dans les cas de

flagrant délit ou de clameur publique, » permet,

en principe général , aux fonctionnaires publics

désignés audit article, sans qu'il soit besoin

d'autorisations préalables, de donner ou de si

gner l'ordre ou lr niandai de sa s r ou arrêter

les membres de la Chambre des Pairs, comme

ceux de la Chambre des députés ou du Conseil

d'état.

L'art. 122 Ç. pén. punit de la dégradation ci

vique, et par conséquent déclare coupables de

forfaiture « les procureurs-généraux du roi, les

substituts, les juges ou les officiers publics qui

auront retenu ou fait retenir un individu hors

des lieux déterminés par le gouvernement ou par

l'administration publique » Il y a là, en effet, un

cas de détention illégale.—V.Liuerté individuelle.

Le même art. 122 prononce également la peine

de la dégradation civique contre les mêmes ma

gistrats et officiers publics « qui auraient traduit

un citoyen devant une Cour d'assises sans qu'il

ait été préalablement mis légalement en accusa

tion » — Cette disposition , analogue à celle de

l'art. 642 8° du Code de l'an iv, est la sanction

pénale de l'art. 271 C. inst. cr. Elle n'est pas

sans utilité, quant aux conséquences que pour

rait avoir une pareille accusation , sinon pour la

condamnation, du moins pour l'arrestation pré

ventive.

Le droit pour le ministère public de ciler di

rectement devant la Cour d'assises, dans certains

cas, est une exception apportée à l'application

de cette disposition finale, par les lois des 10

avril 1831 et 9 sept. 1835. — V. Pressk. .. ,

Coalition de fonctionnaires.

TTne coalition de fonctionnaires contre l'exécu

tion des lois, l'administration ou le gouverne

ment de l'état, est un fait rare et exceptionnel,

qui ne pourrait être sérieusement menaçant pour

la sécurité publique que dans les moments de

crise politique ou sociale. Mais on ne peut con

tester, soit la légitimité, soit l'utilité des disposi

tions du C. pén. (art. 123 et suiv ), qui, pour le

cas où elle serait nécessaire , prononcent une

peine contre de pareils faits.

L'art. 123 C. pén. est ainsi conçu : » Tout con

cert de mesures contraires aux lois, pratiqué soit

par la réunion d'individus ou de corps déposi

taires de quelque partie de l'autorité publique,

soit par députation ou correspondance entre

eux, sera puni d'un emprisonnement de deux

mois au moins et de six mois au plus contre

chaque coupable, qui pourra de plus être con

damné à l'interdiction des droits civiques et de

tout emploi public pendant dix ans au plus. »

Il faut entendre, par le mot concert, l'accord,

l'organisation dans un but commun , de même

que pour les associations illicites. — V. ce mot.

Cet accord doit avoir eu lieu entre plusieurs

individus ou corps dépositaires de quelque partie

de l'autorité publique, par le moyen soit d'une

réunion effective, soit de députation ou de cor

respondance entre les fonctionnaires coalisés.

La mesure concertée en commun doit être

contraire aux lois , et non pas simplement,

comme le portait le projet de l'art. 123, non au

torisée par la loi. En effet, il n'y a de culpabi

lité qu'a la condition d'être en opposition avec la

loi, que chacun est censé connaître.
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Le délit de coalition se trouve dans l'associa

tion même , indépendamment des faits qui en

sont l'exécution ou le but, puisque même la loi

incrimine aussi le concert qui n'aurait pour ob

jet qu'une résistance passive au libre cours de

la justice, ainsi que l'a dit le rapporteur de la

commission de législation au Corps législatif (15

fév. 1810).

Si le concert, tel qu'il vient d'être défini, a

pour but commun des mesures, soit contre l'exé-

cution des lois, soit contre les ordres du </ou-

temement, cet état d'hostilité ouverte et en con

naissance de cause élève la coalition au rang des

crimes, et la rend passible du bannissement (C.

pén. 124).

Par ordres du gouvernement, il faut entendre

l'exercice de la puissance exécutive telle qu'elle

est définie par l'art. 12 de la Charte constitu

tionnelle, c'est-à-dire un ordre portant la signa

ture du roi et le contre-seing d'un ministre. La

Suissance législative ne fait que voter des lois,

ont l'exécution est pareillement garantie par le

même art. 124.

Si le concert criminel contre l'exécution des

lois ou les ordres du gouvernement, a lieu entre

les autorités civiles et les corps militaires ou

leurs chefs, l'art. 124 prononce la peine de la

déportation contre les auteurs ou provocateurs

du crime dont s'agit , et la peine du bannisse

ment contre les autres coupables. Ces deux pé

nalités ont été conservées par le législateur de

1832, malgré les modifications proposées par la

commission même de la Chambre des députés,

qui voulait y substituer la peine des travaux for

cés à temps, comme moins rigoureuse, mais qui

a reconnu que cette dernière peine était en réa

lité plus sévère, par les conséquences morales

qu'on y attache (C. pén. progressif, p. 228).

Dans le cas où ce concert aurait eu pour ré

sultat un complot uttentaloire à la sûreté inté

rieure de l'état, les coupables seraient punis de

mort. Telle est la disposition textuelle de l'ar

ticle 126. — Lors de la réforme de 1832 , quel

ques députés ont cherché à restreindre l'applica

tion de cet art. 125 au cas prévu dans la seconde

partie de l'article précédent: celui où le concert

a lieu entre des autorites civiles et des autorités

militaires. Cette opinion, que légitimerait l'ex

cessive rigueur de la pénalité, est eu désaccord

avec l'économie des art. 124 et 126; car la pre

mière partie de l'art. 124 définit le concert cri

minel, dont la seconde partie dudit article, ainsi

quel'art. 126, ne font qu'énoncer les circonstances

aggravantes ; d'où il résulte que l'art. 125 se ré

fère nécessairement au premier alinéa de l'ar

ticle 124 {Tliéor. du C. pén., t. 3, p. 145).

Il est difficile de tracer une ligue de démarca

tion entre le concert dont parle l'art 125, tel

qu'il vient d'être défini, et le complot défini dans

l'art. 89 — V. Complot.

Le concert en question, ayant pour objet un

complot contre la sûreté de l'état, ne se confond

it pas avec le complot lui-même, de telle sorte

que, s'il n'y a pas complot, il ne peut y avoir

concert? L'état de nos mœurs et les principes

qui dominent le Code pénal depuis 183J s'oppo

sent, en effet, à ce que la peine capitale puisse

atteindre un simple projet de complot, abstrac

tion faite de la résolution d'agir, qui est l'élé

ment constitutif de toute incrimination de cette

nature.

Enfin , l'art. 126 prévoit une autre espèce de

coalition. «Il ne suffisait pas, a dit M. Berlier,

dans l'exposé des motifs de cette seconde partie

du Code pénal, d'atteindre des coalitions dirigées

vers des mesures actives : il est une espèce de

coalition qui se présente au premier aspect

comme passive dans les moyens d'exécution ,

et dont les résultats troubleraient la société à un

haut degré : ce sont les démissions combinées,

dont l'objet ou l'effet serait d'empêcher ou de

suspendre lajustice ou tout autre service publie.

Tel est le motif de l'art. 126, ainsi conçu : « Se

ront coupables de forfaiture et punis de la dégra

dation civique, les fonctionnaires qui auront, par

délibération , arrêté de donner des démissions ,

dont l'objet ou l'effet serait d'empêcher ou de

suspendre , soit l'administration de la justice,

soit l'accomplissement d'un service quelconque.»

Ce que cet article a voulu punir, et ce que

l'accusation doit établir, c'est la résolution arrê

tée d'agir dans un but commun, suivie ou non

suivie d'effet, comme dans le complot.

Par délibération il faut entendre un concert

entre les fonctionnaires désignés en l'art. 123, et

selon les moyens indiqués audit article. Il faut

3ue la résolution prise en commun ait été celle

'empêcher ou de suspendre, par des démissions,

l'administration de la justice ou de l'état, ou

l'accomplissement d'un service public, comme

l'a dit M. Berlier dans l'exposé des motifs.

Empiétement des autorités administratives et

judiciaires. '

Les art. 127 et suiv. C. pén. sont destinés à

maintenir le pouvoir administratif et le pouvoir

judiciaire dans les limites de leurs attributions

respectives, soit vis-à-vis du pouvoir législatif,

soit vis-à-vis l'un de l'autre. « Il n'y a point de

liberté, a dit Montesquieu {Esprit des lois.

Ht. 12, ch. 6;, si la puissance de juger n'est pas

séparée de la puissance législative et de l'exécu

trice. Si elle était jointe à la puissance législative,

le pouvoir sur la vie et sur la liberté des citoyens

serait arbitraire, car le juge serait le législateur.

Si elle était jointe à la puissance exécutrice, le

juge pourrait avoir la force d'un oppresseur. »

— D'autre part , mettre l'indépendance mutuelle

de l'autorité judiciaire et de l'autorité adminis

trative à l'abri des empiétements l'une de l'autre,

c'est garantir en même temps les intérêts publics

et les intérêts privés, qui seraient directement

et immédiatement lésés par ces empiétements.

En un mot. réprimer les usurpations de pou

voirs, c'est prévenir la confusion et le désordre

dans l'administration de la justice et de l'état.

Les empiétements respectifs du pouvoir légis

latif eldu pouvoir executif sont en dehors de ces

dispositions du Code pénal. En effet, la puis

sance qui fait la loi et celle qui est chargée de

son exécution, dominant souverainement toutes

deux l'action ordinaire de la justice criminelle,

puisque cette action leur est subordonnée, ces

puissances peuvent seules servir de contre poids

et de frein aux usurpations l'une de l'autre. Tels

sont aussi les principes posés en pareille matière
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par les art. 18, 42 et 47 de la Charte constitu

tionnelle.

Peut-être, et c'est une opinion qui a été émise,

les empiétements de l'autorité administrative, et

ceux de l'autorité judiciaire n'auraient-ils pas

dû être confondus dans les mêmes dispositions

pénales. « L'autorité administrative , a-t-il été

écrit à cet égard ( Destrivaux , Estais, p. 77),

n'a pas besoin de sujet particulier pour faire un

règlement : elle se saisit elle-même, bien ou mal;

mais l'autorité judiciaire est saisie seulement

quand une question particulière lui est présen

tée ; hors de là, elle reste dans un état d'inert'e.

L'autorité administrative agit par elle-même;

la force judiciaire a besoin d'être mue pour agir.

L'autorité administrative, émanation du pouvoir

exécutif, est souvent confiée h un seul homme ,

dont les déterminations sont prises promptement

et sans combat; au lieu que la dispensation de

la justice n'est jamais remise aux mains d'une

personne unique, et ne peut être exercée que par

une compagnie entière, après mûre délibéra

tion. » Ajoutons que l'organisation et la hiérar

chie judiciaires donnent des garanties de répara

tion qui pourraient être suffisantes, et que ne

présentent pas également les autorités adminis

tratives, ni même les tribunaux auxquels on

Î)eut appeler de leurs empiétements. Néanmoins,

es auteurs de la Théorie du Code pénal (t. 3,

p. 151 et 152) estiment que, si les empiétements

de l'autorité administrative sont de leur nature

plus fréquents et plus à craindre, ils ne sont pas

pour cela plus coupables

Les art. 127 et 130 s'occupent de la puissance

législative usurpée, soit par l'autorité judiciaire,

soit par l'autorité administrative.

La première partie de l'art. 127 est ainsi con

çue : ' Seront coupables de forfaiture, et punis

de la dégradation civique : r les juges, les procu

reurs-généraux et du roi, ou leurs substituts, les

officiers de police , qui se seront immiscés dans

l'exercice du pouvoir législatif, soit par des rè

glements contenant des dispositions législatives,

soit en arrêtant ou en suspendant l'exécution

d'une ou de plusieurs lois, soit en délibérant sur

le point de savoir si les lois seront publiées ou

exécutées » L'art. 130 ajoute ce qui suit:

« Les préfets, sous-préfets, maires et autres ad

ministrateurs qui se seront immiscés dans l'exer

cice du pouvoir législatif, comme il est dit au

n° 1" de l'art. 127, ou qui se seront ingérés de

prendre des arrêtés généraux tendant à intimer

des ordres ou des défenses quelconques à des

cours ou tribunaux, seront punis de la dégrada

tion civique.»

La constitution actuelle de la magistrature

rend sans utilité sérieuse , vis-à-vis de l'autorité

judiciaire, les dispositions pénales qui précèdent.

Le législateur de 1810, obéissant aux préoccu

pations de l'époque, a été dominé par le souvenir

des anciens parlements et par la crainte de voir

revivre leurs empiétements législatifs, dont la

révolution de 1789 a été en partie le résultat.

Les officiers de police judiciaire, dont il est

question dans la première comme dans la se

conde partie de l'art. 127, sont c?ux énumérés

dans l'art. 48 C inst. Cr. — V. Officiers de ro-

i-ice juDrrumE.

Dans l'art. 130, il ne faut pas confondre les

ministres, qui gouvernent l'état, avec les fonc

tionnaires publics qui /'admt7ii*frent : à ceux-ci

seulement peut s'appliquer cette disposition.

Les art. 127 2°, 128 et 129 sont relatifs aux

empiétements de l'autorité judiciaire sur l'auto

rité administrative.

La séparation entre ces deux autorités est une

des réformes importantes de notre réorganisa

tion politique. La loi du 16-24 août 1790 (tit. 2,

art. 13) en a introduit le principe dans ces

termes : « Les fonctions judiciaires sont diffé-

renteset demeureront toujours séparées des fonc

tions administratives. Les juges ne pourront , à

peine de forfaiture, troubler, de quelque manière

que ce soit, les opérations des corps adminis

tratifs, ni citer devant eux les administrateurs

pour raison de leurs fonctions. » Ce principe,

après avoir traversé toutes les constitutions qui

se sont succédé jusqu'ici , se retrouve encore

dans les art. 127, 128 et 129, qui en sont la sanc

tion pénale.

L'art. 127 déclare coupable* de forfaiture et

punit de la dégradation civique :« ...2° Les juges,

les procureurs-généraux ou du roi , ou leurs

substituts, les officiers de police judiciaire, qui

auraient excédé leurs pouvoirs, en s'immisçant

dans les matières attribuées aux autorités admi

nistratives , soit en faisant des règlements sur

ces matières, soit en défendant d'exécuter les

ordres émanés de l'administration , ou qui ,

ayant permis ou ordonné de citer des adminis

trateurs pour raison de l'exercice de leurs fonc

tions, auraient persisté dans l'exécution de leurs

jugements ou ordonnances, nonobstant l'annu

lation qui en aurait été prononcée, ou le conflit

qui leur aurait été notifié. »

Les art. 128 et 129 ajoutent : « Art. 128. Les

juges qui , sur la revendication formellement

faite par l'autorité administrative d'une affaire

portée devant eux, auront néanmoins procédé au

jugement avant la décision de l'autorité supé

rieure, seront punis chacun d'une amende de 10 f.

au moins et de 150 fr. au plus.—Les officiers du

ministère public, qui auront fait des réquisitions

ou donné des conclusions pour ledit jugement,

seront punis de la même peine. — Art. 129. La

peine sera d'une amende de 100 fr. à 500 fr.

contre chacun des juges qui , après une ré

clamation légale des parties intéressées, ou de

l'autorité administrative, auront, sans autorisa

tion du gouvernement, rendu des ordonnances ou

décerné des mandats contre ses agents ou pré

posés, prévenus de crimes ou délits commis dans

Pexercice de leurs fonctions. — La même peine

sera appliquée aux officiers du ministère public

ou de police, qui auront requis lesdites ordon

nances ou mandats.

L'application de la dernière partie de l'art. 127

suppose une ligne de démarcation bien tranchée

entre le pouvoir administratif et le pouvoir ju

diciaire. Ainsi que le disait le rapporteur de la

commission de législation au Corps législatif :

« Lorsqu'une législation claire et précise a bien

distingué et classé la nature et l'espèce des pou

voirs qu'elledéparlit aux premiers fonctionnaires

de l'empire, les empiétements de juridiction,

qui amènent des conflits souvent scandaleux et
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toujours nuisibles à l'ordre public, doivent être

rigoureusement défendus. »

Mais, dans l'état de notre législation , cette

séparation de pouvoirs a soulevé et soulève en

core tous les ^ours des difficultés très-sérieuses.

Et, si l'on réfléchit que les empiétements du

pouvoir judiciaire ne peuvent guère avoir lieu

]ue sur la {imite qui sépare imperceptiblement

.e domaine administratifs le domaine judiciaire,

on arrivera à cette conséquence que tous les em

piétements, dont il est question dans la partie

finale de l'art 127, sont de nature à être très-

sérieusement controversés, ce qui exclut l'idée

d'un crime, et surtout la possibilité d'une con

damnation pénale.

Il n'en est pas de même des art 128 et 129,

qui contiennent des prohibitions positives, pour

1 autorité judiciaire , de passer outre au jugement

d'un procès pendant, contre ta revendicaiion de

l'autorité administrative ou après une léclama-

lion légale'des parties.

L'insuffisance des lois qui devraient tracer

clairement la ligne de démarcation entre les pou

voirs administratif et judiciaire, a eu pour résul

tat nécessaire des conflits entre les deux auto

rités. Ces conflits ont donné lieu, depuis 1789,

à une législation qui leur est spéciale (LL. 7 oct.

1790 , 21 fruct. an III , 5 niv. an vin ; avis du

Cons. d'état des 12 nov. 1811. 19 janv. 1813;

ordonn. rrjuin 1828). — V.Cujmrr.

D'après cette législation, c'est l'autorité admi

nistrative qui a le droit d'élever le conflit et d'en

connaître. L'exercice de ce droit n'avait pas été

soumis à des règles positives, et avait occasionné

par là de nombreux abus, lorsque parut l'ordon

nance du t" juin 1828, qui avait pour but d'y

porter remède : c'est cette ordonnance qui régit

aujourd'hui la matière Or les art. 127 2", 128 et

129 C. péti. ne sont plus d'accord avec les disposi

tions de cette ordonnance réglementaire, comme

ils l'étaient avec les lois et règlements, en vigueur

lors de la rédaction du Code pénal. L'harmonie

entre les règlements sur le droit de conflit et la

loi pénale qui en garantit l'exécution, étant la

condition première de l'application des disposi

tions pénales , il en résulte nécessairement que

lesditsart. 127, 128 et 129 ont été, implicitement

au moins, modifiés par l'ordonnance royale du

1" juin 1828. Le peu d'utilité pratique (le cette

partie du C. pén. peut seul expliquer que la ré

daction n'en ait pas été changée, lors de la révi

sion de 1832, pour la rendre conforme aux règles

nouvelles.

C'est ainsi que , contrairement au texte de

l'art. 127 2", l'accusation des fonctionnaires de

vant les tribunaux, pour faits relatifs à leurs

fonctions, n'est plus un motif d'élever un conflit

qui puisse paralyser l'action de la justice : cela

résulte des art. 1 et 2 de l'ordonn , ainsi conçus :

« Art. 1". A l'avenir, le conflit d'attribution

entre les tribunaux et l'autorité administrative

ne sera jamais élevé en matière criminelle. —

Art. 2. Il ne pourra être élevé de conflit, en

matière de police correctionnelle , que dans les

deux cas suivants : 1° lorsque la répression du

délit est attribuée par une disposition législative

a l'autorité administrative; 2" lorsque le juge

ment a rendre par le tribunal dépendra d'une

question préjudicielle dont la connaissance ap

partiendrait à l'autorité administrative en vertu

d'une disposition législative. Dans ce dernier

cas, le conflit ne pourra être élevé que sur la

question préjudicielle. »

C'est encore ainsi que , contrairement au

texte de l'art. 128, une condition nécessaire

pour suspendre l'action de la justice, est la ré

gularité du conflit, conformément aux art. 5 et

suiv. de l'ordonnance , qui déterminent les

formes et délais dans lesquels doit être élevé un

conflit, faute de quoi l'autorité judiciaire est

autorisée à le regarder comme non avenu (art. 11

et 16).

C'est ainsi, enfin, que, contrairement au texte

de l'art. 129, le défaut d'autorisation du gou

vernement, en matière de poursuite contre des

fonctionnaires pour raison de leurs fonctions,

n'est plus un motif, soit de conflit administratif,

soit de réclamation du prévenu , qui puisse em

pêcher de statuer judiciairement sur l'accusation

intentée , mais seulement une exception à op

poser et à faire valoir selon les règles du droit

commun (art. 3).

Les prohibitions de l'art. 129, comme celles

de l'art. 121, portent sur tout ce qui constituerait

l'agent administratif en état de prévention ou

accusation , ou d'arrestation préventive , comme

le mandat de comparution, l'interrogatoire, le

mandat d'amener (Cass.,6fév. 1836). Mais, en

dehors de cette immunité personnelle , tous les

actes qui se rattachent à la constatation du fait

coupable et à la recherche de ses auteurs restent

au pouvoir de la justice. C'est l'application de

l'art. 3, ci -dessus rapporté, du décret du 9

août 1806.

Cette analogie entre les art. 129 et 121 doit-

elle s'étendre jusqu'au cas de flagrant délit ou

de clameur publique , de telle sorte que l'im

munité de l'art. 129 cesse aussi d'exister au dit

cas de flagrant délit? On pourrait l'induire, à

fortiori , des art. 52 de la Charte constitution

nelle et 121 précité. Mais , dans l'art. 121 , il ne

s'agit que de poursuites exercées pour crimes ou

délits privés et en dehors de toute responsabilité

administrative : l'immunité n est accordée qu'à

la haute position du prévenu et non à une né

cessité administrative ou gouvernementale. Il en

est autrement dans le cas de l'art. 129 : ici l'im

munité n'est pas accordée à l'administrateur,

mais à l'administration dont il est membre, à

cause de la solidarité que comporte nécessaire

ment une action en justice, basée sur un acte qui

émane de cette administration. Or, c'est là jus

tement l'objet et le but de l'art. 75 de la loi du

22 frim. an vin, lequel porte ce qui suit : «Les

agents du gouvernement autres que les minis

tres ne peuvent être poursuivis, pour des faits

relatifs a leurs fonctions , qu'en vertu d'une dé

cision du Conseil d'état. » L'art. 3 du décret du

9 août 180G ajoute » qu'il ne peut être décerné

aucun mandat, ni subi aucun interrogatoire,

sauf l'autorisation préalable du gouvernement. »

I n présence de dispositions aussi formelles et du

principe qui les a dictées, il est impossible

d'étendre a l'art. 129 l'exception de l'art. 121

pour le cas de flagrant délit, exception que re

poussent d'ailleurs l'esprit et le texte de l'art. 129.
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Cet article, en effet, n'est que la conséquence de

l'art. 75 de la Constitution du 22 frim. an yin et

de l'art. 3 du décr. du 9 août IM)6, qui sont

encore aujourd'hui en vigueur.

Seulement , pour renfermer dans de justes

limites l'application de l'art. 129, il ne faudrait

pas étendre l'immunité de cet article à des actes

qui ne comporteraient aucune solidarité entre

I administrateur accusé et l'administration dont

il est membre. En l'absence de définitions pré

cises de ce qu'on doit entendre par crime ou

délit commis dans l'exercice des fonctions pu

bliques, cette solidarité est la ligne de démarca

tion qui doit séparer les crimes et délits couverts

Far l'art. 129 , de ceux qui doivent tomber sous

application du droit commun.

L'art. 131 C. pén. a pour objet les empiétements

de l'autorité administrative sur l'autorité judi

ciaire. Il porte : « Lorsque ces administrateurs

entreprendront sur les fonctions judiciaires, en

s'irtgérant de connaître des droits et intérêts

privés du ressort des tribunaux , et qu'après les

réclamations des parties ou de l'une d'elles, ils

auront néanmoins décidé l'affaire avant que l'au

torité supérieure ait prononcé , ils seront punis

d'une amende de 10 IV. au moins , et de 150 fr.

au plus. » Les auteurs de la Théorie du C. pén.

font remarquer que la rédaelion de cet art.

est insuffisante au|imrd'hui , en ce que, de

puis l'adoption du Code pénal de 1810. les droits

et intérêts poii lir/ties sont venus se joindre aux

droits et intérêts privés sous la sauvegarde de

l'autorité judiciaire (t. 3, p. 161).

L'application de l'art. 131 , suppose , comme

celle de l'art. 127 2°, une ligne de démarcation

bien tranchée entre l'autorité administrative et

l'autorité judiciaire , ce qui n'existe pas encore.

II y a , toutefois , cette différence que les empié

tements administratifs rentrent plus dans les

habitudes de l'autorité administrative, et que

cependant l'autorité judiciaire n'a pas le droit,

comme l'autorité administrative, d'élever elle-

même un conflit , soit dans l'intérêt du pouvoir

judiciaire , soit dans l'intérêt des justiciables.

Là est l'utilité pratique de cet art. 131.

S 2. — Crimes et délits des fonctionnaires contre

la paix publique.

Soustractions commises par les dépositaires

publics.

Ces soustractions, dans la législation romaine

et dans notre ancien droit, étaient incriminées

sous le nom de péeulat.

L'ordonnance de 1629, qui a renouvelé, sur ce

point, les dispositions des lois précédentes, dé

clarait coupables de péeulat tous ceux générale

ment qui , préposés pour le maniement des

deniers royaux (receveurs, trésoriers, commis,

caissiers) , s'attribuaient les deniers dont la re

cette leur était confiée , soit en les employant ou

dissipant contre leur destination, et pour leur

compte personnel , soit en Us emportant hors du

royaume , sans en tiroir rendu compte , soi! en

en rendant un compte frauduleux. Etaient punis

au même titre, ceux de ces comptables de de

niers publics qui se trouvaient re'iquataires de

fortes sommes sans pouvoir justifier de la cause

de leurs pertes. — ,Le détournement de deniers

appartenant à de simples particuliers, par des

officiers publics à qui ils avaient été confiés , à

raison de leurs fonctions , ne constituait pas le

crime de péeulat, mais celui de concussion ou

ezacton

Les peines portées contre le péeulat ont varié

suivant qu'il était plus ou inoins fréquent. —
Une déclaration de François Ier, du 8 juin 1532,

art. 6, porte que les financiers et autres personnes

ayant le maniement des deniers royaux , qui les

bidonneront ou emploieront à d'autres usages

que pour les affaires du roi , qui les donneront

à usure , qui les convertiront en marchandises,

ou les appliqueront à leur profit, seront pendus

et étranglés. Et une autre, du 14 du même

mois, porte que les financiers et comptables, qui

jouent l'argent de leur recette, seront punis par

la privation de leur office et par le fouet, bannis

sement et confiscation de leurs biens. — Une dé

claration du 1*' mars 1545 établit la peine de la

confiscation de corps et de biens contre quelque

personne que ce soit, trouvée coupable du crime

de péeulat; et elle ajoute, que si celui oui l'a

commis est noble , il sera en outre privé de no

blesse, et déclaré roturier, ainsi que sa postérité.

Cette ordonnance prononce la même peine contre

les ofliciers qui s'absenteront hors du royaume,

ou qui se cacheront sans avoir payé le reliquat

de leurs comptes, comme s'ils étaient coupables

du crime de péeulat. La même peine est aussi

établie par l'ordonnance du mois de janv. 1629,

art. 390. — L'ordonnance de 1645 frappait éga

lement ce crime de la confiscation de corps et

de biens, c'est-ù-dire des galères ou du bannis

sement perpétuel, avec la confiscation des biens.

Celle de 1049 y substitua la peine de mort,

dans tous les cas que nous venons d'énumérer.

L'ordonnance de 1633 revint à la pénalité de

l'ordonnance de 1645. Enfin les déclarations des

5 mai 1690 et 3 juin 1701, appliquèrent, suivant

la gravité des cas , la peine de mort ou une autre

peine afllictive , laissée à l'arbitraire du juge.

Malgré la sévérité des peines portées contre le

péeulat, malgré les juridictions extraordinaires

créées pour les appliquer . ce crime n'en fut pas

moins constamment la plaie de l'administration

des finances de l'état. Depuis la condamnation

au gibet, prononcé en 1315, contre Enguerrand

de Mariuny, jusqu'à l'établissement, en 1716,

d'un tribunal spécial sous le nom de Chambre de

justice, plusieurs condamnations et exécutions

notables eurent lieu , pour crime de péeulat , ce

qui n'empêcha pas ce crime de se commettre à

cette époque, comme depuis (voy. Jousse, Jus

tice criminelle, t. 4 , p. 33-36). La multiplicité,

la hardiesse et la qualité des coupables allèrent

jusqu'à assurer l'impunité du plus grand nom

bre. On en voit la preuve dans le préambule

de l'édit de mars 1717 , qui portait amnistie des

crimes de péeulat et de malversation . n Les re

cherches , y est-il dit, que la chambre de justice

a faites , et les états qu'une grande partie de

ceux qui en étaient l'objet ont donnés de leurs

biens, nous ont fait connaître la grandeur du

mal et la difficulté du remède. Plus nous avons

voulu approfondir la cause et le progrès , plus

nous avons reconnu que la corruption s'était
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tellement étendue que presque toutes les condi

tions en avaient été infectées ; en sorte qu'on ne

pouvait employer la plus juste sévérité pour punir

un si grand nombre de coupables, sans causer

une interruption dangereuse dans le commerce

et une espèce d'ébranlement dans tout le corps

de l'état. » La répression devint plus efficace par

l'application de peines infamantes autant quaf-

ilictives, telles que le pilori, l'amende honorable

et les galères.

L'assemblée constituante (L. 19-29 sept. 1790)

déféra à des jurés spéciaux la connaissance des

crimes de cette nature. Le Code du 3 brumaire

an iv (art. 43), en attribua la poursuite immé

diate au directeur du jury d'accusation. Pour les

pénalités, le Code pénal de 1791 (2° partie, tit. 1 ,

sect. 6) a dispose, art. 11 : «Tout fonction

naire public qui sera convaincu d'avoir détourné

les deniers publics dont il était comptable, sera

puni de la peine de 15 années de fers. — Art. 12.

Tout fonctionnaire ou officier public qui sera

convaincu d'avoir détourné ou soustrait des de

niers, effets, actes, pièces ou titres, dont il était

dépositaire à raison des fonctions publiques qu'il

exerce, et par l'effet d'une confiance nécessaire,

sera puni de la peine de 12 années de fers. »

Ces soustractions sont aujourd'hui l'objet des

art. 1G9 et suiv. C. pén.

L'art. 169 est ainsi conçu : « Tout percepteur,

tout commis à une perception , dépositaire ou

comptable public, qui aura détourné ou soustrait

des deniers publics ou privés, ou effets actifs en

tenant lieu, ou des pièces, titres, actes, effets

mobiliers qui étaient entre ses mains en vertu de

ses fonctions , sera puni des travaux forcés à

temps, si les choses détournées ou soustraites

sont d'une valeur au-dessus de 3,000 fr. » L'ar

ticle 173 ajoute : « Tout juge qui aura détruit,

supprimé, soustrait ou détourné les actes et titres

dont il était dépositaire en cette qualité, ou qui

lui auront été remis ou communiqués à raison

de ses fonctions , sera puni des travaux forcés à

temps. — Tous agents, préposés ou commis, soit

du gouvernement, soit des dépositaires publics,

qui se seront rendus coupables des mêmes sous

tractions, seront punis de la même peine. »

L'art. 169 reproduit l'économie des art. 11 et

12 du C. pén. de 1791. Cette disposition em

brasse, en général, tous les comptables ou dépo

sitaires publics, fonctionnaires ou non, qui ont

reçu, en leurs qualité* de comptables ou déposi

taires publics, des deniers ou des effets. La ju

risprudence en a fait application : — à l'huissier

qui , ayant procédé à une vente de meubles et

reçu les deniers, détourne ou soustrait ces de

niers ; parce que , cet officier ministériel étant

spécialement désigné par la loi pour faire publi

quement les ventes mobilières, il devient déposi

taire et comptable public des deniers qui en for

ment le prix (Cass., I8déc. 1812); — au receveur

des droits d'octroi, qui détourne une partie des

sommes qu'il a reçues ; parce que ces sommes ne

sont pas sa propriété, qu'une portion des droits

d'octroi appartient à l'état, et que les receveurs

des droits d'octroi sont d'ailleurs soumis aux dis

positions des lois relatives aux comptables pu

blics ^Cass , 21 janv. 1813); — au piqueur em

ployé par l'administration des ponts et chaussées,

et qui soustrait les sommes à lui confiées pour

en taire la distribution aux ouvriers et fournis

seurs; parce que cet employé est comptable vis-

à-vis de l'administration publique des sommes

qui lui ont été remises et qui appartenaient à

l'état (Cass., 29 avril 1825); — à 1 économe d'un

collège royal qui dissipe des deniers déposés

entre ses mains en vertu de ses fonctions, « at

tendu que cet officier de l'Université doit être

considéré comme un dépositaire ou comptable

public, puisque l'Université fait partie de l'ad

ministration publique» (Cass., 4 sept 1835;

J. cr., art. 1687).

On le voit, l'élément constitutif du crime,

c'est le fait d'avoir reçu , comme comptable ou

dépositaire public, des deniers ou effets re

mis en cette qualité , et de n'en avoir pas rendu

compte. Il faut qu'il y ait non seulement abus de

confiance, mais abus de la confiance de l'état.

Il en est de même des abus de confiance dont

il est question à l'art. 173, puisque le déposi

taire, dans tous les cas énumérés audit article, a

un caractère public. I-a Cour de cassation a jugé

aussi que les officiers ministériels et par consé

quent les avoués, devaient être compris dans la

classe des officiers publics, «attendu qu'ils sont

officiers établis près les tribunaux et nommés par

le roi pour représenter en justice les parties de

qui ils sont chargés d'instruire et faire juger les

procès; qu'ils sont assermentés ; que les particu

liers qui ont des procès civils, soit en deman

dant, soit en défendant, sont forcés de recourir à

leur ministère, et que dès lors ils sont officiers

publics par cela même qu'ils sont officiers minis

tériels » (Cass , 10 mai 1833) Et spécialement ,

cet arrêt a juyé que le crime de l'art. 173 existait

de la part de l'avoué lacérant en partie un procès-

verbal d'ordre à lui confié par le greffier.

Les art. 169 et 173 parlent, tous les deux,

d'actes et de titres qui auraient été remis en dé

pôt. Mais, dans l'art. 169, il s'agit d'actes et de

titres ayant une râleur monétaire, tandis que,

dans l'art. 173, c'est d'actes et de titres à faire

valoir devant l'autorité administrative ou l'auto

rité judiciaire. Cette différence résulte de la spé

cialité des fonctions qu'ont en vue les deux dis

positions en question, et du texte même de ces

deux articles, dont l'un, l'art. 169, proportionne

la pénalité à la valeur du détournement évalué

en argent, dont l'autre, l'art 173, ajoute au dé

tournement et à la soustraction la destruction et

la suppression de pièces, faits que ne suppose

pas l'art 169. Il en résulte cette différence que

l'abus de confiance de l'art. 169 devra toujours,

par sa nature, être préjudiciable d'un côté et lu

cratif de l'autre ; tandis que, pour l'abus de con

fiance de l'art. 173, il peut y avoir question sur

ce point. On conçoit, en effet, que des pièces re

mises en dépôt, soit par leur peu d'importance,

soit parce qu'il en existerait des originaux ou des

minutes, ne soient pas susceptibles de causer, ni

un préjudice réel a celui qui en a fait le dépôt,

ni un bénéfice à celui qui n'en pourrait faire la

restitution. Or, sans préjudice pour le plaignant,

sans intention de porter ce préjudice pour le pré

venu, il ne peut y avoir ni abus de confiance, ni

par conséquent soustraction frauduleuse, aux

termes de l'art. 173.
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Les art. 169 et 173 l'ont descendre leur incul

pation jusqu'au subordonné qui remplit des

fonctions publiques à titre de commis ou em

ployé. L'art. 169 s'étend à tout commis à une

perception, l'art. 173 à tous agents, préposés ou

commis. La Cour de cassation a rangé dans cette

dernière catégorie le facteur de la poste aux let

tres qui soustrait les effets renfermés dans une

lettre qu'il est chargé de distribuer(Cass., 23 avril

1813).—L'art. 173 est plus vague, plus large, plus

général sur ce point que l'art. 1G9. Pour ces

deux art. s'élève la question de savoir si le com

mis assermenté doit être rangé parmi les cornmis

ou parmi les comptables et dépositaires publics.

L'arrêt de cassation précité de 1813 fait découler

du serment le caractère public : le serment lie

envers l'état; c'est un titre à la confiance pu

blique; ce sont là les deux motifs principaux des

incriminations des art. 16!) et 173.

On se demande si les commis des dépositaires

et comptables dont parle l'art. 169. sont en de

hors des dispositions de cet article, ou bien s'ils

sont compris dans la signification des mots « tous

commis à une perception. » S'il suffisait d'ana

logie pour l'application des lois pénales, la ques

tion serait par là décidée ; mais le texte formel

et précis n'inculpe que les commis à une percep

tion, qualification qui se trouve d'ailleurs relative

à celle de percepteur qui précède. Ici évidem

ment le mot percepteur veut dire collecteur des

impôts, et rien de plus, puisque le mot générique

qui suit : dépositaire, ou comptable public, a pour

but d'embrasser généralement tous les autres

fonctionnaires passibles des dispositions de l'ar

ticle 169.

Dans le cas de l'art. 169, il faut qu'il y ait fait

matériel et intentionné! de détournement ou de

soustraction , et non pas simplement déficit ou

défaut de reproduction par suite de négligence

ou incurie. Ce que cet article a voulu punir, c'est

l'attribution à son profit, c'est l'emploi contre sa

destination, d'un dépôt reçu à titre de confiance

publique. Or il y a là tous les éléments de l'abus

de confiance prévu et puni par l'art. 408. — V.

Abus de cohfiance.

Il en faut conclure que le fait matériel du dé

tournement ou de la soustraction doit avoir été

accompagné d'une intention frauduleuse de s'en

attribuer le bénéfice illicite. Ainsi donc, le fait

d'un détournement ou d'un emploi des deniers

ou effets confiés, contre leur destination, mais

sans intention d'en profiter, et avec la pensée

d'un rétablissement ou d'une restitution, ne sau

rait constituer le fait coupable incriminé par

l'art. 169. Sans doute, le fait en lui-même du dé

tournement , est une présomption de culpa

bilité; sans doute ce fait peut être un cas de dis

cipline administrative. Mais tels ne sont pas les

éléments constitutifs des crimes prévus et punis

par les art. 169 et 173. C'est donc au jury à ap

précier, d'après les circonstances de la cause,

l'importance des deniers ou de l'objet détourné,

la position, les antécédents et la solvabilité du

prévenu, s'il y a eu de sa part mauvaise foi, né

gligence ou incurie.

Quant au crime prévu par l'art. 173, on peut

soutenir qu'il existe par cela que le dépositaire

public d'un acte ou d'un titre le supprime, c'est-

à-dire le retient, sans qu'on puisse le recouvrer;

en d'autres termes, qu'il n'est pas nécessaire de.

prouver un fait matériel de destruction par la

cération ou autrement, comme l'exige l'art. 439,

de la part d'un simple particulier; car l'art. 173

n'est pas conçu dans des ternies aussi restreints.

L'art. 169 incrimine au même titre et punit de

la même peine le détournement de deniers pu

blics et le détournement de deniers prives ;

pourvu que le détournement soit un abus de la

confiance de l'élut. Or cet abus est le même, soit

que les deniers, ou effets en tenant lieu, aient ou

non été reçus au nom de l'état. L'art. 1 73 doit se

trouver sous l'application du même principe, soit

que le dépôt d'actes ou titres ait été reçu de l'état,

soit qu'il ait été reçu en vertu de la' confiance

attachée au caractère public du dépositaire.

Une condition préalablement nécessaire à l'in

crimination des art. 169 et 173, c'est la consta

tation matérielle du détournement, de la sous

traction ou de la suppression.

S'il s'agit d'un compte entre le comptable pu

blic et l'administration dont il est le subordonné,

le détournement ou la soustraction supposent un

reliquat en souffrance, et l'établissement du re

liquat suppose préalablement la reddition du

compte. Mais quelle est l'autorité compétente

pour recevoir ce compte et établir préalablement

ce reliquat? La disposition finale de l'art. 127

C. pén. {suprù) semble s'opposer à ce que l'au

torité judiciaire s'immisce, par l'établissement

d'un tel compte, dans les rapports de l'adminis

tration avec ses subordonnés; d'autant plus que

la reddition de compte, de la part des compta

bles de deniers publics, a ses principes, ses rè

glements, et, le plus souvent, sa juridiction spé

ciale. La constat 1 1 > h du déficit, première condition

de l'incrimination de l'art. 169, ne saurait donc

provenir que de l'action régulière de l'adminis

tration compétente. Mais, ce déficit une fois con

staté, l'appréciation du détournement ou de la

soustraction qui en est la conséquence rentre

dans le domaine de la juridiction répressive.

Cette ligne de démarcation entre les deux pou

voirs, quant à l'application de l'art. 169, a été

consacrée par un arrêt de la Cour de cassation,

qui a annulé le jugement d'un conseil de guerre

par les motifs ci-après : « attendu que l'accusé

était poursuivi pour fait de dilapidation de de

niers publics, mais qu'il n'en pouvait être déclaré

coupable qu'autant qu'il auraitété préalablement

décidé par l'autorité compétente qu'il était reli-

quataire dans les comptes de la gestion ; qu'il

avait requis un examen préjudiciel de la compta

bilité, et que néanmoins, sans qu'il eût été defi-

tiveinent prononcé, le conseil de révision a dé

claré la compétence de la juridiction militaire,

ce qui a été une violation des règles de la com

pétence. » (Cass., 15 juill. 1819.)

Au reste, l'autorisation préalable du Conseil

d'état n'est pas nécessaire pour poursuivre cri

minellement un ex-comptable rétentionnaire de

deniers publics. Telle est la disposition formelle

et spéciale d'un décret du 16 mars 1807, qui

exige seulement la dénonciation du ministre du

trésor public, par les motifs que nous avons

énoncés ailleurs. — V. Agïhts du aoinnrouinr.

Et la poursuite est recevable lorsque , d'une
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part, le ministre des finances déclare qu'il ne s'y

oppose pas , lorsque, d'autre part, le déficit qui

la motive est reconnu par l'ex-comptable lui-

même (Rej.. 17oct. 1840; J. rr., art. 2825).

S'il s'agit d'un détournement de deniers ou

d'effets privés , et que le dépositaire public en

nie le dépôt, la condition première de l'incrimi

nation sur ce point, c'est pareillement la consta

tation du dépôt, c'est-à dire d'une convention à

cet égard entre le déposant et le dépositaire pu

blic (1917, C. civ.). Or, la preuve d'un contrat

de celle nature est régie par les art. 13-11 et 1347

C. civ. Delà deux questions, dont la première

est celle de savoir si la justice criminelle pourra

connaître de la question de droit civil relative à

l'existence du contrat de dépôt, et la seconde, si

la procédure criminelle sera passible de la stricte

observation de ces dispositions du droit civil sur

la preuve des obligations au-delà de 150 fr.

En principe, le juge compétent pour statuer

sur un procès doit l'être pour connaître des

questions incidentes qui surgissent dans ce pro

cès , bien que ces questions fussent sorties du

cercle de sa compétence, si elles lui avaient été

proposées principalement ( Cass., 7 tbermidor

an xin, 11 fév. 1812, 2 déc. 1813 et 25 mai 1816).

Et ce principe est applicable à la poursuite dirigée

au criminel pour un crime ou délit résultant de la

violation d'un dépôt, ainsi que nous l'avons établi

SOUS le mot Abus de cohfiahce (p. 13).

Mais la juridiction criminelle, régulièrement

saisie en ce cas d'une véritable question de droit

civil, celle de l'existence d'un contrat de dépôt,

ne saurait, sans manquer aux principes fonda

mentaux de la matière, admettre d'autres preuves

de ce contrat que celles qui rentrent dans les con

ditions desdits art. 1341 et 1347. La substitution

nécessaire de la juridiction criminelle à la juridic

tion civile ne peut ni changer la nature des choses,

ni rendre applicable à une question de droit civil le

principe qui admet la preuve testimoniale en toute

matière criminelle. C'est encore là un point que

nous avons établi, avec les auteurs et la jurispru

dence, du moins q liant aux violationsdedépôt con

stitutives d'abus de conliance, que régit l'art. 408

C pén. (ibvi). M. Legraverend prétend qu'il faut

faire une exception a la règle, à l'égard des dé

positaires publies dont parle l'art. 169 « Tous les

genres de preuves, dit-il peuvent être employés,

en pareil cas, pour prouver la culpabilité des

fonctionnaires publics ; et le Code pénal contient,

à leur égard, des dispositions spéciales. La con

fiance obligée qui résulte de leurs fonctions , de

leur qualité, de leur caractère, devait -trouver

dans la loi une garantie contre la facilité qu'ils

ont d'en abuser, et des peines sévères ont, en

conséquence, été décernées en pareil cas. » Les

auteurs de la Thé irie du C. pén. (t. 4, p. 87) pro

fessent le système contraire, n'admettant pas

qu'il y ait , ni dans le texte, ni dans l'esprit de

I art."l69, aucune dérogation aux principes gé

néraux des art. 1341 et 1347, et ne trouvant

ni dans la gravité du crime, ni dans la sévérité de.

la loi pénale à eet égard, un motif pour se sous

traire à l'application de ces principes.

Nous pensons aussi que dans les cas de l'art.

169 et dans celui de l'art. 17:}, comme dans le

cas de l'art. 408 C. pen , s'il y a dénégation sur

le dépôt dont la violation est prétendue, l'accu

sation ou la partie civile doivent préalablement

prouver ce dépôt, conformément aux art. 1341

et 1347, C civ., faute de quoi le juge criminel

devrait s'arrêter devant la fin de non-recevoir

qui serait opposée à la poursuite.

S'il s'agit de suppression ou de destruction

d'actes et de titres, daus le cas de l'art. 173, et que

l'objet de cette suppression ou destruction soit

lui-même la preuve écrite du dépôt , la preuve

testimoniale du dépôt pourra être faite selon les

règles de la procédure criminelle, et non plus se

lon les principes du droit civil. Dans cette hypo

thèse , en effet, on ne peut opposer à la partie

plaignante l'inobservation de I art- 1341, C. civ.

Le fait à prouver n'est plus l'existence d'un con

trat de dépôt, mais la soustraction de ce contrat

lui-même. Or la soustraction d'un contratest un

délit auquel on doit appliquer les règles de la pro

cédure criminelle (Théorie du C. peu., t. 4, p. 49).

L'art. 1 69 porte la peine des travaux forcés à

temps « si les choses détournées ou soustraites

sont d'une valeur au-dessus de 3,000 fr. » Les

trois articles suivants complètent ce système de

pénalité graduelle : « Art. 170. La peine des tra

vaux forcés à temps aura lieu également , quelle

que soit la valeur des deniers ou des effets dé

tournés ou soustraits, si celte valeur égale ou

excède soit le tiers de la recette ou du dépôt, s'il

s'agit de deniers ou effets une fois reçus ou dé

posés, soit le cautionnement s'il s'agit d'une re

recette ou d'un dépôt attaché à une place sujette

à cautionnement, soit enfin le tiers du produit

commun de la recette pendant un mois, s'il s'agit

d'une recette composée de rentrées successives

et non sujette à cautionnement. — Art. 171. Si

les valeurs détournées ou soustraites sont au-

dessus de 3,000 fr. et en outre inférieures aux

mesures exprimées en l'art, précédent, la peine

sera un emprisonnement de deux ans au moins

et de cinq ans au plus, et le condamné sera de

plus déclaré à jamais incapable d'exercer aucune

fonction publique. — Art. 172. Dans les cas ex

primés aux trois articles précédents, il sera tou

jours prononcé contre le condamné une amende

dont le miiTimum sera le quart des restitutions

et indemnités, et le minimi.ni le douzième »

Ce système de proportionner la peine à l'im

portance du curps de délit, a été emprunté par

la loi actuelle à la déclaration du 5 mai 1690, qui

avait adopté ces bases et ces limites entre.les dif

férents degrés de la pénalité. Il donna lieu tou

tefois à de nombreuses objections dans la discus

sion du Code pénal. Le caractère du crime et le

caractère du délit ne paraissaient pas surtout

pouvoir résulter d'une différence de chiffre dans

le montant d'une soustraction ou d'un détourne

ment de deniers, quand la moralité de l'action

est la même dans les deux cas. A ces objections,

reproduites au Conseil d'état par Cambacérèg,

M. Berlier répondit séance du 5 août 1809) <

« Dans la stricte rigueur des principes, l'argent

que l'on tient ou reçoit pour autrui est un dépôt

sacré , auquel on ne peut toucher sans devenir

coupable; mais cette culpabilité ne peut-elle se

graduer de manière que le dépositaire imprudent

qui n'aura détourné qu'une très-faible partie du

dépôt, et souvent pour subvenir aux besoins de
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ta famille et avec espoir de remplacement, soit

puni moins gravement que celui qui emporte

frauduleusement toute sa recette? La législation

pénale irait au-delà de son but, si elle ne prenait

pas en considération jusqu'à un certain degré la

fragilité humaine, et si elle punissait également

des délits inégaux. Knfln, il y a une raison politi

que qui seule devrait faire admettre la modifica

tion proposée. En effet, si la soustraction légère

et partielle est punie aussi rigoureusement que

la soustraction totale, le coupable n'aura pas

d'intérêt à s'arrêter : il soustraira tout, et le seul

résultat de l'assimilation parfaite sera d'enlever

à la fortune publique et particulière une partie

de ses garanties. » Et M. de Noailles, dans son

rapport au corps législatif (séance du 16fév. 1810)

ajoutait ; « Il a bien fallu graduer la peine relati

vement au crime et mettre une différence entre

le crime et le délit ; or, il n'y a plus qu'un délit,

punissable sans doute, si le comptable ou le dé

positaire public a soustrait de très-petites som

mes, eu égard à celles dont il est resté nanti :

cette distinction n'existait pas dans le Code pé

nal de 1791, et nous prions de la remarquer

comme une des améliorations importantes résul

tant du système actuel. La peine, d'ailleurs, dans

ce même code, était de quinze années de fers , et

aujourd'hui, elle peut être beaucoup moindre

quant à sa durée, suivant les circonstances du

crime. »

Les auteurs de la Théorie du C. pén. (t. 4, p. 495

et suiv.) soutiennent qu'il y a dans la moralité des

faits incriminés par les art. 169 et suiv. des de

grés différents de culpabilité, et que le législa

teur de 1810 n'a fait que se conformer à la vérité

des choses en établissant deux classes d'incrimi

nation bien distinctes par leur nature. Mais les

mêmes auteurs prétendent que la proportion entre

le degré de culpabilité et le châtiment n'a pas été

justement observée dans la gradation des peines.

Cette proportion leur parait violée surtout par

l'art. 170, en ce qu'il applique la même peine au

détournement qui égale le cautionnement et au

détournement qui l'excède, quand, dans le pre

mier cas, le cautionnement peut réparer le pré

judice, ce qui ne se rencontre pas dans le second.

La base arbitraire et élastique du même art.

170, quant aux recettes composées de rcniréts

tuccessites et non sujettes à cautionnement, peut,

dans certains cas, entraîner une peine qui soit en

disproportion a*ec l'importance du corps de dé

lit. Comme aussi, cette base vague et incertaine

subordonne le degré de culpabilité et de peine

à toutes les incertitudes et les éventualités d'un

compte, dont la quotité et les éléments n'étaient

pas sous les yeux du législateur, quand il a adopté

cet art. 170.

Cette question s'est présentée : en établis

sant une différence de peine contre les compta

bles qui ont détourné les deniers publics, selon

que les sommes détournées sont supérieures ou

inférieures à 3,000 fr., les art. 169 et 170 C. pén.

ont-ils en vue le total des détournements faits et

non le chiffre restreint de chaque détournement

partiel ? L'affirmative a été jugée par arrêt de la

C. de cass, du 17 oct. 1840 (J. cr., art. 2825) :

« attendu que les art. 169 et 171 , en établissant

des peines différentes pour les détournements de

deniers publics, selon que ces détournements

sont supérieurs ou inférieurs à 3,000 fr., ne font

aucune distinction entre les cas où les sommes

détournées l'ont été en une seule fois , et le cas

où elles l'ont été en plusieurs fois successives;

que de l'ensemble des dispositions du C. pén.

sur la matière, il résulte que c'est d'après l'im

portance du déficit du comptable que le fait doit

être qualifié; que dès-lors les questions dans les

quelles, au lieu de demander aux jurés s'il y avait

de la part du demandeur un ou plusieurs détour

nements supérieurs^ 3,000 fr. , on leur a demandé

si les détournements commis par lui excédaient

cette somme, ont été régulièrement posées, et que

les réponses affirmatives dont elles ont été sui

vies justifient l'application qui lui a été faite du-

dit art. 169... »

L'incapacité de fonctions publiques, attachée à

la peine de l'art. 171, peut, dans certains cas, être

une aggravation de peine beaucoup trop sévère,

si l'on réfléchit que cet article est applicable aux

soustractions et détournements les plus mini

mes. Or la peine de l'emprisonnement, dans ces

derniers cas, pendant deux ans au moins et cinq

ans au plus . peut être une punition suffisante.

C'était l'opinion de M. Berlierdans la discussion

du Conseil d'état, opinion qui n'a pu prévaloir

dans l'adoption de l'article dont s'agit. Il en

résulte cette singulière anomalie que le délit de

l'art. 171 a pour conséquence une incapacité que

ne prononcent pas les art. 169 et 170 pour des

crimes qui ont motivé une pénalité plus sévère.

Concussions commises par des fonctionnaires

publics.

Sous le nom de concussion, en général, on en

tend le cripie de ceux qui abusent de l'autorité

que leur donnent leurs places , pour extorquer

des droits qui ne leur sont pas dus, ou de plus

forts droits que ceux qui leur sont dus. — Cette

expression dérive du verbe coneutere, qui est sy-

nonime de inltmorore. — La qualification cri-

men repelundarum , qu'on trouve dans plusieurs

lois romaines, vient uniquement de ce que le

crime de concussion donnait lieu à une action

en répétition , de la part des provinces ou per

sonnes lésées.

Suivant nos anciennes lois, ce crime se commet

tait par quatre sortes de personnes : - par les gou

verneurs et intendants de province qui prenaient

de l'argent pour exempter de la milice ou des

corvées, ou pour accorder quelque autre grâce ;

— par les chefs et membres des compagnies mi

litaires, qui prenaient, exigeaient ou extorquaient

des deniers pour exempter les maisons et villages

du logement des gens de guerre; — par les sei

gneurs, qui surchargeaient d'impôts leurs sujets ;

— enlin par les officiers de justice, tels que ju

ges, gens du roi, greffiers, huissiers , même par

les avocats, procureurs et notaires, qui abusaieut

de leurs fonctions pour vexer les parties.

Les prévarications des gouverneurs, inten

dants et chefs militaires, ainsi que celles des sei-

■ gneurs, prenaient le nom d'e.ractiuns. On nom

mait malversations celles des huissiers, greffiers,

avocats , procureurs et notaires. Le no'm propre
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de concussions ne restait guère qu'aux prévari

cations commises, dans l'ordre judiciaire, par les

juges et les gens du roi ( \'oy. Muyart de Vouglans,

Mat. crim., p. 262. j

Les concussions, dans ce dernier ordre d'idées,

ont été le principal objet des lois et règlements

qui ont été faits sur cette matière. Ce crime se

commettait de plusieurs manières : soit lorsque

les juges et les gens du roi convenaient de faire

quelque chose d'injuste pour de l'argent ou pour

quelque autre récompense donnée ou promise;

soit lorsqu'ils reliraient de Jeurs fonctions des

bénéfices illégitimes, soit lorsqu'ils se faisaient

céder les droits litigieux sur lesquels ils étaient

appelés à prononcer.

Les coupables de concussion, suivant les cir

constances de fait et la qualité des personnes,

encouraient tantôt la simple interdiction de leurs

fonctions, tantôt la peine du blâme, tantôt celle

du bannissement ; les gouverneurs, les baillis et

sénéchaux étaient frappés de la confiscation de

corps et de biens ; les seigneurs étaient déclarés

ignobles et roturiers-, les gens de guerre étaient

punis de mort. (Ordonn. de 1C29, art. 160; or-

donn. de Blois , art 280, 282, 305.)

On voit par ce qui précède que les crimes de

corruption étuient confondus avec ceux de con

cussion, malgré leur différence essentielle. La

concussion, en effet, prend le masque de la léga

lité pour imposer ses extorsions , tandis que la

corruption est un traité de gré à gré, où le fonc

tionnaire fait trafic de l'accomplissement ou de

l'inaccomplissement de ses devoirs.

Le Code pénal de 1791 incrimina, sans le dé

finir, le crime de concussion. L'art. 14, sect. S,

tit. 1 , 2' partie , disposait : « Tout fonction

naire ou officier public, toute personne commise

à la perception des droits et contributions publi

ques, qui sera convaincu d'avoir commis, par lui

ou ses préposés, le crime de concussion , sera

puni de la peine de six années de fers, sans pré

judice de fa restitution des sommes illégitime

ment reçues. « Ce crime était en outre soumis à

des formes de procédure criminelle et à une ju

ridiction spéciales- (L. 16-29 sept. 1792, tit. 12,

art. 1 et 6 ; Cod. du 3 brum. an iv, art. 5I7-)

Le Code pénal de 1810 donne une définition

précise de la concussion, en passant exactement

en revue les différents moyens de commettre ce

crime. La concussion est aujourd'hui la percep

tion illicite de deniers , par abus de l'autorité ou

des droits attachés à une fonction ou à une

charge publique, ce qui distingue ce crime des

faits de corruption qui sont aujourd'hui l'objet

de dispositions spéciales (infrà).

L'art. 174, relatif à la concussion, est ainsi

conçu : « Tous fonctionnaires , tous officiers

publics, leurs commis ou préposés, tous per

cepteurs desdroits, taxes, contributions, deniers,

revenus publics ou communaux, et leurs com

mis ou préposés, qui se seront rendus coupables

du crime de concussion , en ordonnant de per

cevoir ou en exigeant ou en recevant ce qu'ils

savaient n'être pas dô, ou excéder ce qui était

di1 pour droits , taxes, contributions , deniers

ou revenus, ou pour salaires ou traitements,

seront punis, savoir: les fonctionnaires ou les

officiers publics , de la peine de la réclusion ; et

leurs commis ou préposés, d'un emprisonnement

de deux ans au moins et de cinq ans au plus. —

Les coupables seront de plus condamnes à une

amende dont le maximum sera le quart des res

titutions et des dommages-intérêts , et le mini

mum le douzième. »

Le caractère distinctif de la concussion, c'est

l'abus de l'autorité ou des droits attachés à la

fonction ou à la charge publique. « Ce crime

existe, a dit l'orateur du gouvernement, toutes

les fois qu'un fonctionnaire exige ou reçoit ce

qu'il sait ne lui être pas dd, ou excéder ce qui lui

est dû ; et l'on conçoit aisément que, s'il importe

de poser des barrières contre la cupidité, c'est

surtout quand elle se trouve unie au pouvoir :

cette circonstance tient à l'essence du crime. »

En dehors de l'abus de cette autorité ou de ces

droits, qui sont une émanation de la puissance

publique, il n'y a plus qu'un délit ordinaire, sou

mis aux règles du droit commun. Ce que l'accu

sation de concussion doit donc établir avant tout,

c'est le lien qui rattache la perception illicite a

l'exercice d'une fonction ou d'une charge qui

participe à l'administration de l'état, soit sous le

point de vue administratif, soit sous le point de

vue judiciaire.

C'est conformément à ce principe fondamental

que la Cour de cassation a décidé que l'art. 174

n'était point applicable au directeur d'un éta

blissement de prêt sur gages , bien qu'autorisé

par l'autorité municipale: « attendu que l'accusé

n'était, à l'époque du fait à lui imputé, ni

fonctionnaire, m officiWfkiblic, ni commis à la

perception d'aucuns deniers ni contributions

publiques; que seulement il avait un établisse

ment de prêt sur gag^es, autorisé à la vérité

par ordonnance du maire, mais qu'il n'en tenait

pas moins cet établissement en son propre

nom et exclusivement pour son compte particu

lier. (Cass., 4 juin 1812). — Il a été pareillement

jugé que l'accusation de concussion ne pouvait

pas être dirigée contre le fermier des droits d'éta

lage dans les halles d'une commune , « attendu

que l'article 174 est placé sous la rubrique des

concussions commises par un fonctionnaire pu

blic; que l'orateur du gouvernement, dans son

expose au corps législatif, n'en a fait non plus

l'application qu'aux fonctionnaires publics, et

qu il en a justifié les dispositions pénales par la

nécessité d'opposer des barrières à la cupidité

quand elle est unie au pouvoir; que l'accusé n'a

rien perçu comme fonctionnaire ou officier pu

blic; qu il n'était investi d'aucun caractère pu

blic; qu'il n'a perçu qu'à titre de fermier les

droits de halles qui appartenaient à la commune;

que ce titre n'était qu un titre privé; qu'il n'était

ni le commis ni le préposé d'aucun fonctionnaire

ou officier public; qu'en sa qualité de fermier, il

ne pcrceiait / oint pour autrui; qu'il percevait

à son propre compte et à ses risques et périls;

que s'il faisait la perception en vertu d'un bail

passé entre lui et l'adjoint de la commune , la

qualité de la partie avec laquelle il ax'ail con

tra' té ne changeait rien à la tienne qui était dé-

terminée par le bail , à celle de fermier exclusive

de celle rfr commit ou préposé; que d'ail

leurs, l'agissant dans cet acte de revenu com

munal , l'adjoint municipal n'y avait eu que la
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qualité privée de mandataire et de gérant de la

commune, et non le caractère public de fonction

naire ou d'agent du gouvernement ; que si l'ac

cusé a ou exigé ou reçu ce qu'il savait n'être pas

dû ou excéder ce qui lui était dû d'après son bail,

il ne s'est pas rendu coupable de concussion ,

qu'il n'a commis qu'une simple exaction contre

laquelle il peut être réclamé » (Cass , 2 janv.

1817). Mais cette doctrine, si rationnelle, a été

abandonnée par la Cour de cassation, qui a juçé

tout au contraire que le même fait de la part du

même préposé, constituait le délit de concussion,

« attendu que les dispositions de l'art. 174 C.

pén. doivent se combiner avec les lois de finances

intervenues depuis celle du 15 mai 1818, notam

ment avec l'art. 10 de la loi du 14 juillet 1838,

3ui a autorisé pour 1839 la perception de droits

e place dans les halles, foires, .marchés, abat

toirs, d'après les tarifs dûment autorisés, con

formément à la loi du 18 juillet 1837 sur les

attributions municipales , et avec l'article final

de celle du 10 août 1839, d'après lequel sont

réputés concussionnaires, entre autres les em

ployés qui perçoivent des contributions directes

ou indirectes, sous quelque iiire ou dénomina

tion que ce puisse être, qui ne sont pas autorisées

par ces lois; que c'est par une concession de la

puissance publique à titre de contribution, et non

dans l'exercice de leur droit de propriété ordi

naire, que les communes perçoivent des taxes sur

les halles , foires , marchés , abattoirs , etc. ; —

qu'on ne peut donc considérer comme un titre

privé, à l'égard des redevables , l'acte par lequel

les autorités municipales mettent en adjudication

cette portion de leurs revenus ; à la vérité l'ad

judicataire n'est, à l'égard de la commune, qu'un

débiteur ordinaire; mais les taxes de percep'.ion

sent établies sur le public à titre de contribution ;

la levée de ces taxes participe des privilèges de

la levée des deniers publics; le paiement des

droits réclamés est un préalable nécessaire, sauf

la réclamation ultérieure de ceux qui se pré

tendent lésés; les agents de la force publiqne

sont préposés au maintien de la perception des

droits concédés à l'adjudicataire ; dès lurs l'abus

fait au préjudice des contribuables par le fer

mier est un abus de la puissance publique , une

violation des conditions sous lesquelles les lois

des finances autorisent ce mode de perception ;

cet abus rentre donc dans le cas prévu par l'art.

174 précité du Code pénal, qui s'applique aux

perceptions communales comme aux perceptions

faites au profit de l'état ; il est d'autant moins

légal de refuser à cet abus la qualification de con

cussion , que c'est celle que lui attribue ex

pressément le droit public du royaume , écrit

dans la disposition finale des lois de finances ; —

attendu que si Massip ne peut être considère

comme fonctionnaire ou oflicier public, dans

l'abus de perception à lui reproché, puisqu'il n'a

été investi par le roi ni au nom du roi d'aucune

qualité publique, il n'en est pas moins substitué

par son adjudication aux droits qu'aurait exercés

le receveur municipal ; qu'il jouit à l'égard des

redevables des mêmes droits et privilèges, et

qu'il ne peut renvoyer ceux-ci , en cas de préva-

rication, à se pourvoir à fins civiles; d'où il suit

que la seconde disposition de l'art. 171 du Code

pénal lui serait applicable en cas de convic

tion , et que la juridiction correctionnelle est

compétente pour connaître du délit à lui im

puté » (Cass., 14 août 1840; J. cr., art. 2710).

La perception illicite faite par un gendarme

ne constituerait pas un fait de concussion ,

« parce que le gendarme ne peut être rangé

dans la classe des fonctionnaires, officiers pu

blics, leurs commis, ou préposés ou percepteurs

de taxes » (Cass., 4 janv. 1836; J. rr., art. 1772).

Ce dernier arrêt donne le véritable esprit de

l'art. 174. Il faut, pour qu'il v ait concussion ,

qu'il y ait corrélation entre la fonction ou la

charge et l'abus qui en a été fait II ne suffit pas

que le prévenu appartienne par ses fonctions à

l'administration de l'état , il fai t encore que la

perception illicite pour laquelle il est inculpé se

rattache à l'exenvee de ses fonctions , de telle

sorte que cette perception ne soit qu'une exten

sion de l'autorité ou des droits attachés auxdites

fonctions. C'est dans celte corrélation intime

entre le fait incriminé et la nature des fonctions

ou de la charge du coupable, qu'il faut chercher

la ligne de démarcation qui doit séparer le crime

de concussion des crimes ou délits ordinaires.

Dans le cas de l'art. 174, comme dans celui de

l'art. 169 (supra, p. 3.52) , il faut que le fait in

criminé ait été i/ii/.' violation des devoirs spécia

lement ailacliê.i à la fonction ou à la tharqe

publUpie dont le coupable èlail investi. Ainsi,

partout où il y a fonction ou charge émanant de

l'autorité publique, il peut y avoir concussion;

mais aux conditions qui précèdent. C'est ce que

la jurisprudence a reconnu, pour un garde cham

pêtre , agissant dans ses fonctions d'officier de

police judiciaire (Cass., 16 sept. 1820); pour un

garde forestier 'Cass. , 23 avr." 1813) ; pour un

simple préposé des douanes (Cass., 21 avr. 1821);

pourun concierge de prison (Cass., 2 janv. 1817);

pour un receveur municipal (Cass , 23 mars 1827);

et pour un maire (Douai, 17 juin 1836; J. cr. ,

art. 1879).

Mais l'art. 174 doit-il s'appliquer aux notaires,

aux avoués, aux huissiers et aux commissaires-

priseurs? Evidemment, puisqu'ils sont officiers

publics, et que leurs fonctions se rattachent à

l'administration de la justice. Toute la question

se réduit donc à celle de savoir à quelle nature

de faits, de la part de ces officiers ministériels,

doit s'appliquer la disposition dont s'agit.

La perception d'une taxe supérieure aux allo

cations des tarifs est-elle un fait de concussion ?

Non , si cette allocation supérieure est volontai

rement supportée par la personne qui a eu re

cours à l'officier public. Il y a cette différence,

en effet , entre la fonction et Voffice , que le

fonctionnaire public, rétribué par l état , ne peut

que par extension ou abus des droits attachés à

ses fonctions, ajouter une rétribution quelconque

à la rétribution de l'état; tandis que l'officier

public, exploitant une charge publique à ses

risques, périls et fortune, et sans autre rétribu

tion que eelle qu'il reçoit des personnes qui ont

recours à son ministère, peut très-bien , à raison

de soins extraordinaires, ou pour tout autre mo

tif analogue, demander ou recevoir une alloca

tion supérieure à celle fixée par les tarifs. La

culpabilité sur ce point ne pourrait donc exister,
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pour ces derniers, qu'à la condition de deman

der ou recevoir, co unie allocat on conforme au

iarif , une allocation supérieure.

Ajoutons que les art. 6C et 151 du décret du

10 lévrier 1807 , prévoient les malversations des

huissiers et des avoués , sans les taxer de con

cussion. Les art. 64 et 86 du décret du 18 juin

181 1 appliquent, en matière criminelle, la même

règle aux greffiers et aux huissiers, à peine de

destitution et d'amende- Il n'y a donc dans de

pareils faits que des cas de discipline, pour les

quels des lois spéciales ont été faites, et qui ne

peuvent être passibles en outre des dispositions

pénales en question , dont l'esprit d'ailleurs ne

leur est pas applicable.

Mais les art. 64 et 86 du décret du 18 juin 1811

ajoutent à leurs dispositions précitées : « Sans

préjudice toutefois , suivant la gravité des cas,

de l'application de l'art. 174. » Quels sont donc

les cas pour lesquels le décret de 1811 renvoie

aux dispositions pénales relatives au crime de

concussion ? Les officiers publics . indépendam

ment de la rétribution qui leur est personnelle

ment allouée à titre d'émoluments, perçoivent

en outre, comme déboursés, la restitution des

droits du fisc sur chacun des actes de leur mi

nistère. Or, cette perception ne peut , dans au

cun cas, dépasser le chiffre de ce qui a été versé

à l'état; comme aussi l'état est intéressé à ce

que cette perception n'aille pas au-delà, puisqu'il

est censé en avoir touché le montant. Il y a donc,

sur ce point . analogie parfaite entre l'officier pu

blic, qui perçoit, comme restitution, plus qu'il

n'a versé a l'état, et le fonctionnaire qui perçoit,

pour le compte de l'état, plus qu'il n'est dtl à

l'état. Remarquons que le tarif ne s'étend nulle

ment aux droits perçus ainsi par le lise, et dont

Il est dû répétition à l'officier public ; et que par

conséquent le contrôle sur ce point n'est pas une

faculté ou une facilité comme pour le cas d'émo

luments. — L'art. 625 C. proc. civ. nous indique

encore une autre nature de faits susceptibles de

l'application de l'art. 174, en disposant: « Les

coinmissaires-priseurs et huissiers seront per

sonnellement responsables du prix des adjudica

tions, et feront mention , dans leurs proces-ver-

baux, des noms et domiciles des adjudicataires :

ils ne pourront recevoir d'eux aucune somme

au-dessus de l'enchère, « peine de concussion. »

Les décrets précités de 1807 et de 181 1 défen

dent aux officiers publics dV.Wg t des allocations

supérieures au tarif. Or, l'abus de droits attachés

à la charge, qui ne se trouve pas dans la simple

demande d'une allocation de cette nature, pour

rait se rencontrer, au contraire, si l'officier pu

blic exigeait comme dette légitime ce supplément

facultatif d'émoluments. Si donc il y avait preuve

acquise d'une semblable exigence, par exemple

une poursuite en justice envers et contre les pres

criptions et les fixations du tarif et les décrets qui

précèdent , nul doute qu'une semblable exaction

ne pdt réunir les éléments voulus pour tomber

sous l'application de l'art 174.

La deuxième catégorie inculpée par l'art. 174

est celle des commis et préposés, soit des fonc

tionnaires, soit des officiers publics. L'abus de

l'autorité ou de la charge publique est le même,

il a les mêmes conséquences administrative»;

seulement il n'est pas personnellement impu

table au dépositaire direct de l'autorité ou de la

charge publique. La peine est moins grave dans

ce cas, parce que la responsabilité n'est ainsi que

secondaire. » Il n'est pas besoin, disait l'orateur

du gouvernement, de justifier cette différence

dans la peine, quoiqu'il s'agisse du même délit.

Investi d'un plus haut caractère, celui qui doit à

ses concitoyens l'exemple d'une conduite pure et

sans tache, est bien plus répréhensible, quand il

tombe en faute; il doit donc être puni davan

tage. » — C'est par suite de cette distinction que

la concussion , qui est un crime de la part des

fonctionnaires ou officiers publies, n'est plus

qu'un délit de la part de leurs commis ou pré

posés.

Une des conditions essentielles du délit dont

il s'agit, c'est que le fait incriminé soit tel qu'il

put donner lieu à une poursuite vis-à-vis du

fonctionnaire ou de l'officier public, si ce dernier

l'avait commis. L'art. 144 ne fait en effet aucune

distinction à cet égard. C'est donc dans la posi

tion du fonctionnaire ou de l'officier public vis-

à-vis du fait incriminé, et non dans celle du

commis ou préposé , qui n'a fait que remplacer

l'un ou l'autre, qu'il faut chercher les éléments

constitutifs du délit de concussion , d'après les

règles que nous venons de développer à cet

égard.

S'il y avait eu , de la part du fonctionnaire ou

de l'officier public, connaissance du fait imputé

à son commis ou préposé , cette connaissance

impliquerait une autorisation et une complicité

dont la justice criminelle devrait lui demander

compte.

Ici s'élève la question de savoir si cette com

plicité rendrait le fonctionnaire public passible

de la plus lorie peine ou de la moindre? L'art.

144 semble trancher celte question dans le sens

de la plus forte peine, en faisant résulter le crime

de concussion de la simple p-reeptùm illicite.

La perception illicite est évidemment, dans ce

cas, le fait commun du fonctionnaire ou officier

public et du commis. Il n'y a de différence que

dans l'initiative de cette perception, qui ne peut

être imputi e au premier ; mais, l'élément consti

tutif de la concession se bornant rt la perception,

il en résulte que cette différence ne peut chan

ger, vis-a-vis du? fonctionnaire ou de l'officier

public, l'incrimination dont il s'agit. Il en serait

de même si le fonctionnaire ou l'officier public,

bien que connaissant les exactions du commis nu

préposé, n'en eût pas personnellement profité

(infrà).

Quelle est la ligne de démarcation qui sépare

le fonctionnaire ou l'officier public de son pré

posé ou de son commis ? Celte question est im

portante, puisqu'elle peut changer le crime en

simple délit, et la peine de la réclusion en celle

de l'emprisonnement. Le commis ou préposé est

celui qui n'est personnellement revêtu d'aucun

caractère public, et qui n'emprunte ce caractère

qu'aux fondions ou a la charge dont il est l'agent

secondaire et l'employé, sous la responsabilité de

son supérieur. Ainsi, la Cour de cassation a dé

cidé « qu'un préposé des douanes n'est ni le

commis ni le préposé d'aucun fonctionnaire ou

officier public ; qu'il exerce une autorité persoo
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nelle au nom de In lui, par le droit qu'elle lui

donne de concourir à la rédaction des procés-

verbaux, qui doivent être crus jusqu'à inscrip

tion de faux » (Cass., 21 avril 1 21 ; - « que les

fonctions que remplissent les geôliers et con

cierges des maisons d'arrêt et au 1res maisons

de détention, sont personnelles; qu'ils les rem

plissent en leur propre nom, et sous leur respon

sabilité légale; et qu'ils ne sont ni les manda

taires ni les commis ou préposés d'aucuns fonc

tionnaires , même de ceux qui ont sur leur

conduite, dans la place qui leur est confiée , un

droit plus spécial de surveillance (Cass , 26 août

1824).

L'illégitimité de la perception est un autre élé

ment essentiel du crime de concussion. Une per

ception est illégitime, soit lorsqu'elle n'est pas

légalement autorisée, soit lorsqu'elle excède les

bornes de cette légalité, soit lorsque cette per

ception, légale en elle-même, se répète indue-

meiit une seconde fois.

L'art. 94 de la loi du 15 mai 1818, reproduit

depuis dans les diverses lois de finances , porte

ce qui suit : « Toutes contributions directes ou

indirectes, autres que celles autorisées ou main

tenues par la présente loi, à quelque titre et sous

quelque dénomination qu'elles se perçoivent,

.sont formellement interdites, à peine, contre les

autorités qui les ordonneraient, contre les em

ployés qui confectionneraient les rôles et ceux

qui en feraient le recouvrement, d'être poursui

vis comme concussionnaires, sans préjudice de

l'action en répélition , pendant trois années ,

contre tous receveurs, percepteurs ou individus

qui auraient fait la perception, et sans que, pour

exercer cette action devant les tribunaux , il soit

besoin d'une autorisation préalable. » S'il s'agit

d'une taxe, d'un salaire, d une rétribution quel

conque, il est nécessaire, pour que la perception

en soit légitime, qu'elle prenne sa source dans

une loi, ou dans un règlement légalement obli

gatoire.

Le fait de concussion existe indistinctement,

s'il y a eu ordre de jercevir, exigence ou percep

tion. La culpabilité peut résulter de la tentative

infructueuse , ou du fait passif de la perception

illégitime Lors de la rédaction du Code pénal ,

la commission du corps législatif fit observer

qu'il conviendrait, pour caractériser pleinement

le crime en cette circonstance, de réunir les deux

faits, celui d'exiger et celui de recevoir. Kxiger

sans recevoir, c'est l'intention coupable sans le

fait; recevoir après avoir exigé, c'est l'intention

et le fait , éléments constitutifs de la culpabilité.

Le Conseil d'état répondit que ce serait absoudre

celui qui aurait reçu sans avoir exigé , délit

beaucoup plus commun que l'autre, et tout

aussi digne de répression. La rédaction actuelle

fut en conséquence adoptée-

Il faut enfin que l'illégalité de la perception

ait été connue du fonctionnaire ou de l'officier

public, de son préposé ou de son commis. Il faut

que l'on ait exigé ou reçu ce qu'on savait n'être

pas dû. Il n'y a, selon les règles du droit commun

en matière pénale, de culpabilité qu'à celte con

dition. Si donc la perception illicite est le résultat

d'une erreur ou d une fausse interprétation , elle

manque d'une des conditions nécessaires pour

tomber sous l'application de l'art. 174. C'est ce

qui résulte d'un avis du Conse il d'état , do 1C

juill. 1817, décidant ([u'il n'y a pas lieu d? mettre

en jugement un sous-préfét qui avait perçu un

droit d'expédition sur la vente de biens commu

naux , parce que cette perception , établie osten

siblement et avouée par ce fonctionnaire , avait

été bu.iéesvr une assimilation des biens commu

naux aux biens nationaux. Un arrêt de cassation

a même décidé que le fait d'exiger irrégulière

ment le paiement d'une amende , à raison d'une

contravention régulièrement constatée , ne con

stituait pas un acte de concussion. Les motifs

en sont « que dans l'espèce il y avait un procès-

verbal dressé par le préposé de l'octroi pour con

stater ce délit; que ce procès-verbal avait été

affirmé et déposé , et que le provenu ne s'était

point inscrit en faux pour le faire tomber; que

dès-lors toi;s les faits relatés dans le procès-

verbal devaient être crus; que les mêmes faits

présentant l'idée d'une contravention pour raison

de laquelle la loi prononçait une amende , il en

résultait qu'en en réclamant le paiement , en sa

qualité de préposé, il ne commettait point de

concussion (Cass. , 28 mess, an xin). — Enfin

la Cour de cassation a décidé qu'il n'y avait pas

concussion de la part du greffier de justice de

paix qui avait perçu un droit proportionnel, à

raison du nombre de rôles des dires contenus

dans un procès-verbal de non-conciliation, quoi

que ce droit d'expédition ne fût pas du d'après

la loi (C. proc. civ , 54; tarif de 1807 ; L 21

vent, an vu, 23; L. 21 prair. an vu, -I ;

ordonn. 17 juill. 1825 , 6 ) ; et cela , parce que

l'usage , d'après lequel cette perception était

faite, s'il ne la légitimait pas, excluait du moins

la culpabilité ( Rej. , 7 septembre 1838 ; J. cr.,

art. 2360).

On voit par les espèces qui précèdent que la

bonne foi couvre le crime de concussion; mais

on y peut voir pareillement iiu'une concussion

illégitime, en connaissance de cause, n'a pas

besoin de tourner au profit du concussionnaire,

pour qu'il y ait concussion. Ce crime se trouve

dans l'illégitimité de la perception et dans la

conscience de cette illégitimité , quand même la

perception illégitime aurait tourné au profit de

l'état.

C'est en effet dans ce sens que la discussion

au Conseil a expliqué l'art. 174. M. Regnaud y

posait en principe «qu'on devait punir comme

concussionnaire quiconque percevrait ou ordon

nerait de percevoir ce qui n'est pas alloué par la

loi , lors même que la perception ne tournerait

pas à son profit » M Rerlier essaya de faire

adopter une exception à ce principe, pour le cas

où une fausse interprétation de tarif aurait

tourné au profit de l'état , cas qui ne présentait

pas, selon lui, une analogie parfaite avec les faits

ordinaires de concussion qu'd s'agissait de répri

mer; mais il lut répondu à cette objection

« qu'une telle doctrine n'était propre qu'à intro

duire et faciliter les extensions de perceptions et

la violation de la propriété » M. Treilbard pro

posa en conséquence de substituer à ces mots

employés dans le projet « ce qu'ils savaient ne

leur être pas dû, » ceux-ci : « ce qu'ils savaient

n'être pas dû. » L'adoption de cet amendement
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rend le crime de concussion indépendant de la

question de savoir s'il a tourné au profit du

coupable, de toutaulre ou de l'état. Les auteurs

de la Théorie du Code pénal (t. 4, p. 1 23 et suiv.),

se basant sur les principes généraux en matière

pénale , qui ne permettent pas d'incriminer un

fait dénué de l'intention coupable de s'en attri

buer le bénéfice , ne voient dans la perception

faite par excès de zèle qu'un abus d'autorité au

quel ne saurait s'appliquer l'art. 174. — V. Abc»

d'abtoiiité.

Dans quel cas la perception illégitime est-elle

couverte, pour le commis ou le fonctionnaire,

par l'ordre qu'il a reçu à cet égard dans la hié

rarchie administrative"?

Le fonctionnaire ou l'officier public, person

nellement investi, sous sa responsabilité, d'un

caractère public, ne peut jamais exciper de l'o

béissance par lui due à ses supérieurs dans l'ordre

administratif. Cette obéissance n'est due qu'à la

condition d'être conforme aux lois et aux règle

ments du royaume : autrement, elle n'est plus

qu'un fait de complicité, punissable pourvu qu'il

ait eu lieu en connaissance de cause

Quant au commis ou préposé, s'il n'a pas eu

connaissance de l'illégitimité de la perception, il

ne peut être passible non plus des dispositions de

l'art. 174 . Mais, que décider dans le cas où il au

rait eu la conscience de l'illégitimité d'une per

ception, qu'il aurait cependant opérée par les

ordres des fonctionnaires ou de l'officier dont il

est le subordonné ? Il y aurait évidemment cul

pabilité si le commis ou préposé tirait un profit

quelconque de la perception illégitime. Mais cette

complicité existerait-elle en l'absence de cette

dernière circonstance de fait? On peut dire pour

l'affirmative que le commis ou préposé, dans ce

cas, se trouve avoir reçu ce qu'il savait ricire pas

du Or, le commis comme le fonctionnaire sub

ordonné ne sont pas tenus de l'exécution d'or

dres contraires à l'exécution des lois. La question

se réduirait donc à savoir si le commis ou pré

posé, en obéissant aux ordres de son supérieur,

en connaissait l'illégalité. C'est l'opinion des

auteurs de la Théorie du Cvde pénal (t. 4,

p. 126).

La peine appliquée nu crime de concussion est

celle de la réclusion. La peine appliquée au délit

de concussion est l'emprisonnement pendant

deux ans au moins ou cinq ans au plus.

La disposition complémentaire de l'art. 174,

relative à l'amende, implique comme conditions

nécessaires l'adjudication de dommages-intérêts

et leur évaluation en argent.

Un arrêt de cassation, du 20 août 1824, a dé

cidé que la fixation de l'amende, comme complé

ment de pénalité, rentrait dans le domaine du

juge , et échappait par conséquent à l'apprécia

tion du jurv, quand il était appelé à connaître

d'un crime de concussion. Le jury ne connaît, en

effet, que des éléments constitutifs de la culpa

bilité; or, ni l'amende, qui est une peine, m les

dommages-intérêts qui sont étrangers à la ques

tion de droit criminel, ne peuvent être déférés, à

ce titre , à sa juridiction. La cour d'ailleurs est

juge de la question de dommages-intérêts, aux

termes du droit commun (C. inst. cr., 3-38).

Délits de fonctionnaires qui se seront ingérés

dans des affaires ou commerces incompatibles

avec leur qualité.

La loi pénale, parmi les actes abusifs que peut

commettre le fonctionnaire public , a rangé

l'immixtion dans des affaires que ne comporte

pas l'exercice de ses fonctions. Cette immixtion

peut, en effet, être préjudiciable aux intérêts de

l'administration de l'état, soit par la déconsidé

ration qui en serait quelquefois la conséquence,

soit par les préoccupations qu'elle entraînerait

au milieu de l'exercice des fonctions publiques,

soit, surtout, en mettant la fidélité du fonction

naire à la merci dès spéculations dont il voudrait

courir les chances.

Une ordonnance de Charles VI, du 5 fév. 1 388,

défendait aux sénéchaux, baillis, et autres juges,

d'emprunter argent, ou autre chose des sujets de

leur sénéchaussée ou bailliage, de faire d'eux au

cune acquisition, et même de contracter avec eux

mariage, ainsi que leurs enfants. — L'ordon

nance de 1070 (lit. 7, art. 27) défendait « à tous

juges, greffiers, huissiers, archers, ou autres of

ficiers de justice, de se rendre adjudicataires des

meubles et effets des condamnés , sous leurs

noms, ou sous noms interposés, sous quelque

prétexte que ce soit, à peine d'interdiction et du

double de la valeur. » — Le Code pénal contient

des dispositions analogues, maisdifférentes quant

à l'objet de la prohibition. L'art. 175 porte : "Tout

fonctionnaire, tout officier public, tout agent du

gouvernement, qui, soit ouvertement, soit par

actes simulés , soit par interposition de per

sonnes, aura pris ou reçu quelque intérêt que ce

soit, dans les actes, ,ul indications, entreprises ou

régies, dont il a, ou avait au temps de l'acte, en

tout ou en partie, l'administration ou la surveil

lance, sera puni d'un emprisonnement de 6 mois

nu moins et de deux ans au plus, et sera con

damné à une amende qui ne pourra excéder le

quart des restitutions et des indemnités, ni être

au-dessous du douzième — Il sera de plus dé

claré à jamais incapable d'exercer aucune fonc

tion publique. — La présente disposition est

applicable à tout fonctionnaire ou agent du gou

vernement qui aura pris un intérêt quelconque

dans une affaire dont il était chargé d ordonnan

cer le paiement ou de faire la liquidation. »

Le but de cette incrimination ressort de ce

passage du rapport de M. de Noailles au Corps

législatif (16 fév. 1810) : « Les peines appliquées

à ees délits atteignent également et ['abus de

confiance, de la part du fonctionnaire, et le mo

nopole. Il y a abus de conli.mce de la part du

fonctionnaire, quand il s'ingere, par lui-même

ou par interposition de personnes, dans »ne en

treprise qu'il est obligé de surveiller. S'il se joue

ainsi de ses devoirs, par qui l'intérêt public sera-

t-il garanti s'il ose lui associer le sien? » M. Ber-

lier avait dit aussi dans son exposé des motifs

(6 fév. 1810) : «Un fonctionnaire public devient

coupable lorsqu'il prend directement ou indi

rectement intérêt dans les adjudications, entre

prises ou régies dont sa place lui donne l'adminis

tration ou la surveillance. Et que deviendrait en

effet cette surveillance quand elle se trouverait

en point de contact avec l'intérêt personnel du
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surveillant? Et comment parviendrait-on, sans

blesser l'honneur et la morale, à concilier le

double rôle de l'homme privé et de l'homme pu

blic? Tout fonctionnaire qui se sera souillé d'une

telle turpitude sera donc justement puni, et dé

claré indigne d'exercer désormais des fonctions

dans lesquelles il se serait avili. »

Ce n'est pas simplement l'infraction à une

prohibition légale que de semhlables paroles ont

pu vouloir caractériser, mais bien l'abus de con

fiance qui en est l'objet et le danger. Les auteurs

de la Théorie du Code pénal (t. 4, p. 13^ et 133)

en tirent cette conséquence, que l'infraction et

l'abus de conliance forinent'"éui seul et même

élément constitutif du délit pifêvu par l'art. 175;

de telle sorte que l'infraction pure et simple ne

serait qu'un fait de discipline administrative en

dehors de l'application dudit article. Ils fondent

cette opinion, 1" sur la rubrique même qui pré

cède les art. 175 et 176; 2" sur l'amende pro

noncée par l'art. 175, amende qui suppose un

abus de conliance, puisqu'elle doit se calculer

sur des dommages-intérêts. Toutefois l'infrac

tion entraine avec elle, selon les mêmes auteurs,

une présomption légale d'abus de confiance, qui

ne peut tomber que devant la preuve ou la pré

somption contraire, et donne, dans tous les cas,

ouverture aux poursuites, en vertu de l'art. 175.

L'intention frauduleuse ne suffirait pas pour

constituer le délit; il faut : que le prévenu soit

fonctionnaire, oflicier public ou agent du gou

vernement; qu'il ait pris directement ou indi

rectement un intérêt quelconque dans des af

faires ou des entreprises défendues ; que ces af

faires ou ces entreprises rentrassent dans les

objets de sa surveillance, au moment de son

immixtion.

Ln qualité de fonctionnaire, d'ofGcier public,

et d'agent du gouvernement, est indispensable

pour qu'il y ait abus de la conliance de l'état. Le

coupable devra donc avoir été investi d'un ca

ractère public pour surveiller, au nom et comme

représentant de l'état, sous sa responsabilité per

sonnelle, l'opération dans laquelle il aura pris un

intérêt illicite. Le commis ou préposé, c'est-à-

dire celui qui n'est pas personnellement revêtu

de ce caractère public, qui l'emprunte aux fonc

tions ou à l'office dont il est l'agent secondaire

ou l'employé, qui n'a pas vis-à-vis de l'état de

responsabilité à raison de l'exercice desdites

fonctions ou offices, n'est pas compris dans l'in

crimination de l'art. 175.

L'intérêt proscrit par l'art. 175 doit avoir été

pris » dans des actes, adjudications , entreprises

ou régies » soumises à la surveillance de l'inculpé.

Ces expressions génériques ne sont et ne peuvent

être qu'énonciativeset non limitatives. Le carac

tère distinctif des actes ainsi désignés semble

devoir être une spéculation avec l'état , suscep

tible de donner lieu à une participation de béné

fices. L'art- 175 n'a point fixé la quotité de l'in

térêt que le fonctionnaire doit avoir pris ou reçu.

Il suit de là que cette quotité est indifférente

pour l'existence du délit , sauf à être prise en

considération dans l'appréciation de la gravité du

fait poursuivi.

Pour atteindre son but, l'art. 175 a incriminé

les actes simulés et les personnes interposées.

Par là il a réparé en partie l'omission qu'on

pourrait lui reprocher quant aux commis ou pré

posés. Mais que faudra-t-il entendre par actes

simulés ou par personne interposée? tout acte

ou toute personne à bon droit suspects. — L'acte

simulé et l'interposition de personnes peuvent

être opposés devant la juridiction civile, avec

toutes les circonstances propres à les faire ad

mettre comme frauduleux : il doit en être de

même , à fortiori , devant la juridiction crimi

nelle L'art. 911 , C. civ., établit une présomp

tion légale d'interposition de personnes, qui

n'admet pas de preuves contraires , devant la

juridiction civile, et qui, par conséquent, serait

une induction toute puissante devant la juridic

tion criminelle.

La personne interposée pourrait-elle être con

sidérée comme complice ? « En s'interposant pour

faciliter l'exécution d'un délit, en prêtant aide et

assistance à l'individu qui s'en rend coupable,

on en devient nécessairement le complice. >• Telle

est l'opinion de M Carnot, combattue par les

auteurs de la Théorie du Code pénal (t. 4, p.

137), en ce que la corrélation entre des fonctions

publiques et le délit est un des éléments néces

saires à l'incrimination de l'art. 175, élément

qui ne peut se rencontrer vis-à-vis d'une per

sonne étrangère aux fonctions publiques. C'est,

en effet, ce que semble avoir implicitement dé

cidé l'art. 175, en ne comprenant pas dans ses

incriminations le commis ou préposé.

La disposition finale de l'art. 175 rentre dans

les prévisions générales de cet article. Toutefois,

les officiers publics n'y sont pas nominativement

compris, ce qui indique que l'objet de cette dis

position finale ne sort pas du domaine adminis

tratif, et que, pour les officiers publics, il faut se

reporter aux dispositions générales de l'article

dont s'agit.

Le dernier élément constitutif du délit résulte

de cette circonstance, que le fonctionnaire ou

l'oflicier public est chargé de l'administration ,

de la surveillance ou de la gestion de l'affaire

dans laquelle il a pris un intérêt. Là est la pos

sibilité de l'abus de la confiance de l'état. La

jurisprudence a successivement jugé que cette

condition essentielle se rencontrait : — dans

le fait d'un appréciateur du mont-de-piété qui es

time au-dessus ou au-dessous de leur valeur, pour

en tirer un profit personnel , des objets remis

en nantissement par des tierces - personnes

( Cass. , 4 fév. 1832 ) ; — dans le fait d'un maire

qui s'attribue un profit dans des travaux commu

naux , eu les faisant exécuter par des personnet

interposées (Douai, 17 juin 1836; J. cr. , art.

1879). — Il résulte de ces arrêts que la circon

stance de la surveillance administrative de l'af

faire, par l'agent qui y a pris un intérêt, doit être

posée en fait et résolue en droit, pour que la con

damnation soit légale.

L'art. 175 est-il applicable au notaire qui prend

un intérêt dans les affaires dont il reçoit les

actes ? La Cour de cassation a fait une distinction

à cet égard. Le notaire agit-il en vertu d'une dé

légation judiciaire, cette délégation emporte

droit de surveillance et par conséquent applica

tion de l'art. 175. Ne fait-il au contraire que re

cevoir acte des stipulations des parties , aucune
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surveillance sur l'affaire n'est attachée à cet

exercice de ses fonctions, e t par conséquei.t, il ne

peut y avoir lieu, pour le notaire , aux prohibi

tions pénales de l'art. 175 (Cass. 28 déc. 181Cet

18 avril 1817). - Les auteurs de la Théorie du

Code pénal (t. 4, p. 1-10) combattent cette dis

tinction comme n étant nullement fondée. Ils ne

reconnaissent aucune direction , ni surveillance

attachée aux fonctions de notaire, sur les affairée

dont les notaires sont chargés de rédiger les actes,

pas plus dans le cas de délégation judiciaire que

dans le cas de réquisition individuelle.

L'art. 17C ajoute de nouvelles prohibitions à

celles de l'art. 175 ; il dispose : « Tout comman

dant des divisions militaires, des départements

ou des places et villes, tout préfet ou sous-préfet

oui aura, dans l'étendue des lieux où il a le droit

d'exercer son autorité, fait ouvertement ou par

des actes simules, ou par interposition de per

sonnes, le commerce des grains, grenailles,

farines, substances farineuses, vins ou boissons,

autres que ceux provenant de ses propriétés,

sera puni d'une amende de 500 fr. au moins et

de 10,000 fr. au plus, et de la confiscation des

denrées appartenant à ce commerce. » Cette dis

position est soumise aux mêmes conditions que

la précédente, quant aux éléments constitutifs

du délit; lesquelles sont, l'inlraction , l'abus de

confiance, la fonction publique et la surveillance.

Le législateur regarde les opérations commer

ciales énoncées à l'art. 175 comme incompa

tibles avec l'exercice des fonctions publiques, en

ce sens que l'administration, par elle et par ses

agents, doit veiller perpétuellement a ce qui inté

resse la subsistance publique. Or, faire un com

merce de substances alimentaires, c'est être

directement intéressé à la hausse ou à la baisse

des denrées de cette nature, et par conséquent

avoir un intérêt à faciliter ou à entraver les pro

venances.

Dans la discussion de cet article au Conseil

d'état, Cambacérès, en proscrivant le monopole,

voulait au moins réserver, pour les fonction

naires publics désignes à l'art. 170, la liberté du

commerce, qui est le droit de tous. M. lieiiier

objecta que, pour les fonctionnaires publies dont

il s'agit, donner la liberté du commerce, c'était

presque autoriser le monopole. Sur l'observation

reproduite par Cambacérès, que le commerce ne

pouvait être défendu par une disposition pénale,

et qu'un règlement administratif pouvait seul

prononcer, vis-a-vis d'un membre de l'adminis

tration, une prohibition de cette nature, l'art.

17G fut renvoyé à la section pour en restreindre

les termes au monopole. Par suite, l'orateur du

corps législatif s'exprima ainsi: «Le commerce

que feraient les fonctionnaires qui ont droit

d'exercer leur autorité dans une partie de l'em

pire deviendrait bientôt un monopole s'il portait

sur quelques un» des objets de nécessité absolue.»

Le commerce des objets d'utilité première, c'est-

à-dire des objets mentionnés dans l'art. 170, est

donc interdit aux fonctionnaires désignés audit

article , comme trop voisin du monopole. La

prohibition porte donc préventivement sur le

commerce pour prévenir le monopole.

Les peines portées par l'art. 175 sont un em

prisonnement de six mois à deux ans et une

amende du quart au moins des restitutions

ou indemnités obtenues contre le coupable. Par

conséquent l'amende implique nécessairement,

et des dommages intérêts, et leur évaluation en

argent — 11 doit)y avoir de plus interdiction des

fonctions publiques.

Les peines prononcées par l'art. 176, sont une

amende de 500 fr. au moins et de 10,000 fr au

plus et la confiscation des denrées appartenant au

commerce prohibé. Cette confiscation pourrait-

elle comprendre la totalité des déniées, s'il y

avait société commerciale? Le délit n'existant

que vis-à-vis du fonctionnaire , il semble que la

confiscation ne saurait atteindre que sa portion

sociale dans les denrées appartenant à la société.

Corruption des fonctionnaires publics.

La corruption est le crime du fonctionnaire

qui tralique de l'accomplissement ou de l'inac-

complissement de ses devoirs. Cette prévarica

tion est un oubli de ce que le fonctionnaire doit

à la soc été comme citoyen, à l'administration

de l'état comme membre de cette administration,

et à lui-même comme homme d'équité et de

justice, ( 'est dans un magistrat spécialement

chargé de rendre la justice que la corruption

atteint son plus haut degré d'immoralité. • l.e

crime de corruption dans un juge, a dit l'orateur

du Corps législatif, d'après M. Pastoret (Loi*

pénales, p. 29), est sans contredit le plus vil

dont il puisse se rendre coupable-, c'est aussi

l'un des plus dangereux que la société doive ré

primer. On peut jusqu'à un certain point se dé

fendre des atteintes de l'assassin et du voleur;

on ne le peut pas de celles d'un juge qui vous

frappe avec le glaive des lois et vous égorge de

son cabinet. »

JSolre ancien droit confondait le crime de cor

ruption avec celui de concussion. Suivant une

distinction empruntée au droit romain , les peines

étaient plusou moins fortes, suivant que l'acte de

corruption avait été commis en matière civile ou

en matière criminelle. Mais cette règle constante

dans la jurisprudence des parlements, ne résul

tait (pie vaguement des ordonnances. Les peines

ordinaires étaient l'interdiction à temps, la pri

vation d'office, la restitution du quadruple et les

dommages - intérêts. Dans les cas graves, ces

peines s'élevaient jusqu'au blâme et au bannisse

ment. Llles pouvaient devenir capitales à l'égard

du juge qui avait reçu de l'argent pour procurer

une condamnation à mort (Muyarl de Vouglans,

Mal. crim., p. 165 )

L'Assemblée constituante porta des lois très-

sévères contre la corruption des fonctionnaires

publics. Le juré prévaricateur était puni de la

dégradation civique, avec les formalités attachées

alors a cette dégradation. Le juré, après serment

prêté, le juge, l'officier de police, en matière cri

minelle, étaient punis de vingt ans de gêne. Les

membres de la législature étaient, dans le même

cas, punis de mort (G. pén. de 1791 , 2" partie,

lit 1", sect. 5, art. 7-10) Le Code du 3 bruni,

an iv ne changea rien à ces pénalités. Son art.

6-1-1 déclare coupables de fortaiture « tout juge

civil ou criminel , tout juge de paix qui , moyen

nant argent, présent ou promesse, a trafique de
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son opinion ou de l'exercice du pouvoir qui lui

est confié. » La peine de cette forfaiture consis

tait dans l'incapacité de remplir aucuue fonction.

Mais l'application de cette dernière peine, dans

le système du Code de Lrtim. an iv, était indé

pendante des autres peines encourues.

Le crime de corruption , comme tous ceux que

nous venons précédemment d'examiner, est eu

même temps un abus de l'autorité et un abus de

la confiance de Pétât Ce crime est complexe, en

ce qu'il implique culpabilité et de la part du cor

rupteur, et de la part de celui qu'il a pu cor

rompre. La gravité du crime, à raison de la po

sition du fonctionnaire prévaricateur, s'aggrave

encore par l'effet de la prévarication et par le pré

judice illicite qui en est la conséquence. Aussi

peut-on lire, dans l'exposé des motifs, que les

crimes de corruption ont des nuances et des de

grés que le législateur doit savoir apprécier et

punir. « Le fonctionnaire public qui retire de ses

fondions un lucre illicite devient criminel par

ce seul fait; mais ce crime peut s'aggraver beau

coup quand il est commis pour arriver à un

autre , et que celui-ci a été suivi d'exécution :

c'est surtout dans les jugements criminels que

cette aggravation peut se faire remarquer. »

L'art. 177 C- pcn. est ainsi conçu :

« Tout fonctionnaire public de l'ordre admi

nistratif ou judiciaire , tout agent ou préposé

d'une administration publique, qui aura agréé

des offres ou promesses, ou reçu des dons ou

présents pour faire un acte de sa fonction ou de

son emploi , même juste, mais non sujet à sa

laire, sera puni de la dégradation civique, etcou-

damné à une amende double de la valeur des pro

messes agréées ou des choses reçues, sans que

ladite amende puisse être inférieure à 200 fr. —

La présente disposition est applicable à tout fonc

tionnaire, agent ou prépose de la qualité ci-dessus

exprimée , qui , par des offres ou promesses

agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu

de fa re un acte qui entrait "dans l'ordre de ses

devoirs. »

Cette disposition est générale , pour les fonc

tionnaires rie l'ordre administratif et ceux de

l'ordre judiciaire. Elle ne fait pas double emploi

avec les art. 181 et 182, qui sont spécialement

relatifs à des faits de corruption particuliers.

Les trois éléments constitutifs du crime défini

par l'art. 177, sont: 1° la fonction publique;

2" les offres ou les promesses, agréés ou reçus ;

3° un acte des fonctions publiques, juste ou in

juste, dont le motif et le but deierminant soit le

don , l'offre ou la promesse.

Sans la qualité de fonctionnaire public, de

l'ordre administratif ou judiciaire, il n'y aurait

ni abus de I autorité, ni abus de la confiance de

l'état. Cette qualité, ou plutôt ce caractère pu

blic, doit avoir une corrélation intime avec l'acte

qui est l'objet et le but de la corruption. II faut

que cet acte rentre dans l'exercice de l'autorité

ou des fonctions du fonctionnaire prévaricateur.

L'art. 177 comprend dans son incrimination,

tous les agents ou préposés des administrations

publiques II ne faut pas confondre ces agents

ou préposés de l'administration , avec les commis

ou préposés des membres de l'administration. Les

premiers agissent au nom de l'administration et

sons leur responsabilité; les seconds agissent au

nom du fonctionnaire qu'ils remplacent ou qu'ils

secondent, et sans responsabilité administrative.

Ces derniers ne peuvent être le but de la corrup

tion, puisque la corruption implique le fait per

sonnel du fonctionnaire public corrompu. La

jurisprudence a reconnu que la qualité de fonc

tionnaire public appartenait, dans le sens de

l'art. 177, non seulement aux gardes forestiers

(Cass. , 16 janv. et 12 nov. 1812), mais aux

gardes champêtres des communes (Cass., 16

sept 1820 ) , et même aux gardes champêtres des

particuliers (Cass , 19 août 1826).— Le serment

prêté par ces gardes, les obligations qu'il com

porte, le pouvoir dont ils sont investis pour con

stater par des procès-verbaux les délits ou con

traventions, sont les signes distinctifs de leur

caractère public.

On a élevé la question de savoir si l'irrégularité

du serment entraînait la nullité des obligations

qui en découlent, et par conséquent effaçait le

caractère public. La Cour de cassation a jugé la

négative en se fondant sur ce que « si la presta

tion de serment est un acte substantiel qui con

fère le caractère d'officier public , le mode de

prestation n'a pas cette qualité, et qu'il n'est pas

prescrit à peine de nullité » ( Cass., 11 juin 1813).

La même cour avait décidé, contrairement à

la jurisprudence des Cours royales, que l'art. 177

était applicable aux médecins, désignés par les

préfets, pour la visite des jeunes gens appelés

devant les conseils de révision par la loi du re

crutement (Cass., 15 fev 1828 et 26 déc. 1829;

J. cr., art. 312 ). Cette solution se basait sur ce

que le médecin exerçait par délégation l'autorité

des conseils de révision , qui l'ont partie, pendant

la durée de leurs fonctions , des corps adminis

tratifs de l'état. Mais la loi sur le recrutement,

du 21 mars 1832, a réduit l'abus des fonctions

du médecin aux proportions d'un simple délit,

en ne lui appliquant, dans son art. 45, qu'un

emprisonnement de deux mois à deux ans. Cet

article -15 nVst plus dans les conditions de notre

art. 177, puisque le délit est le même, soit que

les dons aient suivi, soit qu'ils aient précède la

délégation au médecin des fonctions dont il s'agit.

Il est évident que dans le premier cas, il manque

un des éléments du crime de corruption, la fonc

tion publiqueau moment des offres et promesses;

et que par conséquent le législateur, dans cet

art. 45, s'est placé en dehors des conditions de

l'incrimination dont s'agit.

La Cour de cassation a annulé un arrêt de la

Cour d'assises de l'Ain , qui avait absous un secré

taire de mairie , coupable d'avoir reçu des dons

pour délivrer des passe-ports : « attendu que les

mairies, par la nature de leur institution , par

les objets dont elles s'occupent , par leurs rap

ports avec l'administration générale du royaume,

sont nécessairement des administrations publi

ques ; que hu s secrétaires sont leurs agents ou

préposés ; qu'en effet le traitement de ces em

ployés esta la charge des communes, et fait,

chaque année, partie de leurs budgets , confor

mément à la loi du 1 1 bruni, an vu ; que le cos

tume de ces préposés est réglé par le décret du

8 messidor an vin ; que des attributions spé

ciales leur sont données, soit par suite des lois



364 FORFAITURE.

des 1er et 13 bruni, an vil , soit par les décisions

du ministre de l'intérieur, en sorte qu'ils ne sont

pas les secrétaires particuliers des maires,

mais les agents de l'administration municipale

qui les salarie , et que leur existence est reconnue

par la loi » (Cass., 6 sept 1811 et 9 juillet 1828).

yoy., au reste, les lois nouvelles, (21 mars 18.il

et 18 juill. 1837).

Le deuxième élément du crime de corruption

est dans le fait d'avoir, par trafic, agréé ou accepté

des dons , offres ou présents.

Si le fonctionnaire n'a cédé qu'à des instances,

des recommandations, il y a un fait très réprehen-

sible, mais il n'y a plus le fait d'avoir cédé à la

corruption. i

Il faut que les dons , offres ou promesses aient

été agréés ou reçus; car là seulement est la'véna

lité qui est le signe caractéristique du crime de

corruption. La loi pénale ne distingue pas entre

le don actuel ou le don futur, entre le don espéré

et le don reçu. Il y a vénalité dans les deux cas;

seulement dans un cas le fonctionnaire corrompu

a suivi la foi du corrupteur. La difficulté sera de

constater cette acceptation , surtout quand elle

n'aura rien de matériel , et que par sa nature elle

comporte la clandestinité et la discrétion les plus

absolues.

Selon les auteurs de la Théorie du Code pénal

( t. iv, pag. 159) , « le mode d'agréer ou de rece-

cevoir les dons et les promesses est une cir

constance extrinsèque au cri me: le crime consiste

dans l'adhésion donnée à la proposition du cor

rupteur par le fonctionnaire qui consent à la

corruption. » Ainsi donc, peu importe que les

dons , offres ou promesses n'aient pas eu lieu di

rectement, mais par personnes interposées, soit

du côté du fonctionnaire , soit du côté du corrup

teur , pourvu que dans tous les cas la corruption

ait été chose consentie moyennant salaire. Tout

ce que l'accusation aura à établir, ce sera cette

adhésion de la part du fonctionnaire ; adhésion ,

au reste, peu susceptible de constatation cer

taine devant la justice.

Le troisième élément du crime de corruption

est dans la chose convenue en retour du prix de

la corruption.

L'acte de la fonction ou de l'emploi est celui

qui se rattache à l'exercice régulier de cette

fonction ou de cet emploi. Un acte commis par

un fonctionnaire public hors du cercle de ses

attributions, moyennant dons, offres ou pro

messes, pourrait être très-repréhensible ; mais il

manquerait d'une des conditions essentielles de

l'incrimination de l'art. 177. Le fonctionnaire

public est tenu, comme fonctionnaire, de l'ac

complissement de ses devoirs ; là se trouve l'in

térêt pour l'administration. Hors de là, il n'y a

plus que des faits plus ou moins coupables, qui

rentrent sous l'application du droit commun.

L'art. 177 incrimine et punit le fait de corrup

tion , soit qu'il ait pour objet l'arcoiiipfisscninif

ou riiiaccompJjAsemeiit d'un acte, pourvu que,

dans l'un et l'autre cas , le fonctionnaire soit en

désaccord avec l'observation de ses devoirs. Le

crime est dans cette inobservation des devoirs du

fonctionnaire, puisque c'est ce dont il a été fait

un trafic honteux et illicite. La première et la se

conde partie de l'art. 177 s'appliquent à la même

nature de faits ; seulement, comme la prévarica

tion peut être active ou passive, l'incrimination

doit l 'atteindre dans les deux cas, parce qu'elle

est également préjudiciable. — L'abstention d'un

acte qui ne rentrerait pas dans les attributions

du fonctionnaire, ne constituerait pas plus le

crime de concussion que la perpétration d'un

acte de cette nature. Cependant, la Cour de cas
sation, dans un arrêt du 1er oct. 1813, avait

admis que l'abstention par un garde-champêtre,

moyennant salaire, d'une arrestation en dehors

de ses attributions, rentrait dans l'incrimination

de l'art. 177. La Cour se basait sur ce principe

que l'art. 177 s'étendait à l'acte même juste, et à

fortiori à l'acte injuste, commis par le fonction

naire dans l'exercice de ses fonctions. Par acte

injuste, elle entendait l'abus d'autorité, l'acte en

dehors des attributions; et elle arrivait à cette

conséquence que l'abstention, comme la perpé

tration d'un pareil acte, rentrait sous l'applica

tion de l'art. 177. Ce système confond deux

choses extrêmement distinctes, savoir : l'acte in

juste et l'excès de pouvoir. L'acte injuste rentre

dans l'ordre de ceux que permet l'exercice régu

lier de la fonction : seulement, l'origine et le but

de cet acte sont frauduleux. L'excès de pouvoir

sort de la limite des attributions, et manque de

la corrélation nécessaire avec une fonction pu

blique pour constituer le crime de corruption. —

C'est ce que la Cour de cassation a reconnu par

un arrêt du 31 mars 1827, en revenant sur sa pre

mière jurisprudence. Il s'agissait d'un garde

champêtiequi, moyennantsalaire, s'était abstenu

de dresser un procès-verbal hvrs des limites de

son territoire , lequel fut absous attendu que le

fait ne constituait ni crime ni délit. Après cas

sation , la Cour de renvoi appliqua au garde

champêtre, non pas l'art. 177, mais l'art. 405 C.

pén., qui punit l'escroquerie. Sur un nouveau

pourvoi du ministère public, la question fut

portée devant les chambres réunies de la Cour,

et il a été rejeté « attendu qu'il résultait de la

déclaration du jury que l'accusé iivait sciemment

abusé de sa qualité pour exiger une somme d'ar

gent, en promettant des'abtenir de rédiger un

procès-veroal qu'il n'avait pas le droit de dres

ser, et qui n'entrait pas , pur conséquent , dans

l'ordre de ses t'eroirs; et qu'en appliquant à un

fait ainsi qualifié, l'art. 405 C. peu., la Cour d'as

sises n'avait point violé l'art. 177. «

Un arrêt de la Cour royale de Limoges , du

4 janvier 1830 (J. cr., art. 1772 ) a adopté la

me:ne doctrine dans une espèce identique.

Des arrêts qui précèdent, les auteurs de la

Théorie du Code pénal (t. 4, p. 1G7, tirent cette

conséquence : qu'un agent de l'administration

des tclcsraphes qui transmettrait une nouvelle

commerciale , par suite de corruption , tombe

rait sous l'application de l'art. 177, dans le cas

où , pour cette transmission illicite , il y aurait

eu abstention d'une transmission licite"; tandis

qu'au contraire l'art. 177 ne serait pas applicable

si la transmission illicite n'avait entraîné aucune

abstention de cette nature- De même pour un

courrier de la malle, qui transporterait à prix

d'argent des paquets qu'il n'a pas le droit de

transporter.

Un garde forestier qui aurait reçu plusieurs
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cordes de bois pour s'abstenir de constater un

délit de coupe d'arbres commis dans l'étendue

du territoire conflé à sa surveillance (Cass , 16

janv. et 12 nov. 1812); le membre d'un conseil

de révision qui aurait reçu des dons de la part

desjeunes gens soumis au tirage, pour les exemp

ter du service militaire (Cass. , 26 dec. 1 829; J. cr.,

art. 312), tomberaient sous l'application de la dis

position finale de l'art. 177.—L'officier de police

judiciaire qui, moyennant argent , se serait abs

tenu de dresser procès-verbal d'un délitou d'une

contravention , ne pourrait alléguer comme ex-

cuse que la personne lésée , indemnisée par le

délinquant, a consenti à ce qu'il n'y eût pas de

poursuite (Cass., 7 mai 1837;. L'action publique

est indépendante des abstentions et des désiste

ments de cette nature.

Le crime de corruption existe à cause du motif

déterminant qui fait agir ou abstenir le fonction

naire public. Ce motif, étant la vénalité, est con

traire aux devoirs du fonctionnaire public. Et

c'est là que se trouve le véritable caractère dis-

tinctif du crime dont nous nous occupons en ce

moment. Ce n'est donc pas le préjudice, résultat

possible ou non, actuel ou futur, de la corrup

tion du fonctionnaire, qui caractérise l'incri

mination de l'art. 177. Si le préjudice existe,

il en sera dû réparation : s'il n'existe pas, le crime

de corruption n'en existera pas moins. Ainsi le

fait d'agréer des présents, pour accélérer la mar

che d'une affaire administrative, dans l'exercice

de ses fonctions, comporte, pour le fonctionnaire,

le crime de corruption , puisque la vénalité est la

cause déterminante à laquelle le fonctionnaire a

obéi. Toutefois, on ne peut s'empêcher de recon

naître qu'une grande distance, dans l'apprécia

tion morale des faits, sépare le simple acte d'une

cupidité spécialement réprouvée par la loi, de

ce même acte de cupidité, quand il est accom

pagné d'une illégalité ou d'une injustice, et qu'il

peut être suivi d'un préjudice immérité.

Dans le cas où l'illégalité ou l'injustice, résul

tat du crime de corruption, serait susceptible

d'un recours devant l'autorité compétente, la

possibilité de ce recours impliquerait - elle con

tradiction avec le crime de corruption dont ce

recours peut amener la réparation? Évidemment

non , puisque le crime de corruption est la con

séquence de la vénalité, et qu'il est indépendant

d'un abus d'autorité et d'un préjudice causé.

Si l'acte incriminé dans le fonctionnaire pu

blic n'était un acte ni injuste ni illégal , la per

pétration de cet acte ne serait un abus d'auto

rité et de confiance et un crime de corruption

qu'à la condition d'une perception de salaire illé

gitime par le fonctionnaire dont il s'agit. Si un

salaire était attaché à la perpétration de l'acte

juste et légitime en lui-même, la perception de

ce salaire ne pourrait évidemment servir de base

à l'incrimination de l'art. 177. Mais si le fonction

naire avait agréé des dons , offres ou promesses,

au lieu et place d'une rétribution fixe et légiti

mement due, le crime de corruption dépendrait

de la question de savoir si les dons, offres ou pro

messes avaient pour but de remplacer la rétribu

tion fixe, ou de faire double emploi avec elle.

Dans ce dernier cas, ou bien si le don, l'offre ou

la promesse , étaient supérieurs à la rétribution

fixe , ce double emploi ou cet excédant serait

passible des dispositions de l'art. 177.

Si le crime de corruption n'a pas eu lieu par

suite de circonstances indépendantes de la vo

lonté du fonctionnaire, la tentative sera-t-elle

punissable? Evidemment non. La tentative défi

nie dans l'art. 2, C. pén , comporte tous les élé

ments du crime lui-même. Au contraire , dans le

cas de l'art. 177, les éléments d'incrimination

supposent nécessairement un accord frauduleux

ui n'a pas encore eu lieu. On pourrait même

ire que le crime de corruption, tel qu'il est défini

par l'art. 17 7, n'est qu'un acte préparatoire, une

véritable tentative de l'acte convenu contraire

ment à la loi. De telle sorte que la restitution

des dons, la résiliation volontaire de la con

vention frauduleuse , avant la perpétration de

l'action illicite qui doit en être fa conséquence ,

constituerait la renonciation volontaire qui, sui

vant la disposition même de l'art. 2, C. pén.,

exclut l'application de la loi pénale.

.si le fonctionnaire , en agréant les dons, offres

et promesses , avait l'intention de ne pas com

mettre l'action juste ou injuste , objet de ces

dons , offres ou promesses, il n'y aurait pas vé

nalité de fonctionnaire ni, par conséquent, crime

de corruption.

C'est au jury à apprécier l'intention, la volonté,

comme les autres éléments du délit (Cass-, 2

janv. 1818;.

Les crimes de corruption , prévus par les ar

ticles 177 et 183, ont pour circonstances aggra

vantes les faits prévus et punis par les art. 178

et 181 , qui portent : » 178. Dans le cas où la cor

ruption aurait pour objet un fait criminel em

portant une peine plus forte que celle de la dé

gradation civique, cette peine plus forte sera

appliquée aux coupables. — 181. Si c'est un juge

prononçant en matière criminelle, ou un juré,

qui s'est laissé corrompre , soit en faveur , soit

au préjudice de l'accusé , il sera puni de la ré

clusion, outre l'amende ordonnée par l'art. 177.»

L'art. 178 pose une règle générale, dont les

art. 182 et 183 sont des applications; de même

que le crime de l'art 1 78 n'est qu'une espèce par

ticulière, avec circonstances aggravantes, de

celui de l'art. 177 , dont les dispositions sont

générales.

Les art. 182 et 183 sont ainsi conçus : —

« 182. Si , par l'effet de la corruption , il y a eu

condamnation à une peine supérieure a celle de

la réclusion, cette peine, quelle qu'elle soit,

sera appliquée au juge ou juré coupable de cor

ruption. — 183. Tout juge ou administrateur qui

se sera décidé par faveur pour une partie ou

par inimitié contre elle , sera coupable de forfai

ture et puni de la dégradation civique. »

La commission du Corps législatif avait pro

posé de combiner, pour éviter une répétition

inutile, les art. 178, 182 et 183. Mais il fut

répondu par le Conseil d'état, «que l'art. 178

pose la règle générale , celle qui doit être appli

quée à tous les fonctionnaires ; que, s'il se trouve

dans les articles relatifs aux juges quelque dis

position qui ait trait à cette règle, elle est utile

pour lier les diverses parties du système, et ne

peut nuire sous aucun rapport. »

Le crime prévu par l'art. 183 est une espèce
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fiarticulière du crime de corruption prévu par

'art. 177. Il s'agit du membre d'un tribunal,

dans l'ordre administratif ou judiciaire, qui

aurait obéi , en rendant sa décision , à la faveur

ou à l'inimitié , et non aux inspirations de sa

conscience. Le même article s'étend à l'admi

nistrateur qui, dans un acte administratif, aura

subi les mêmes influences illicites. Il n'y a pas

dans tous les cas le trafic criminel de l'art. 177,

mais une faiblesse bien coupable dans l'exécu

tion des devoirs d'une fonction publique. De

pareilles faiblesses étant le secret de la cons

cience , et échappant à la constatation judiciaire,

il avait été proposé de supprimer l'art. 183 Le

maintien de cet article a laissé subsister l'incri

mination , mais à la charge d'en administrer la

preuve. Or, cette preuve ne peut guère résulter

que d'actes extérieurs , dont les apparences sont

loin d'être à l'abri de toute suspicion. La pré

varication, dans ce cas, n'est pas dans la décision

ou dans l'acte lui-même , qui sont susceptibles

d'erreur, main dans le fait de n'avoir pas obéi

sur ce point aux inspirations de sa conscience.

— Les auteurs de la Théorie du Code pénal, t. 4,

Ïi. 198, n'étendent pas aux arbitres, même forcés,

es dispositions de l'art. 183. Il y a cependant

analogie de position (Cass., 29 avril I83'> ; J. cr.,

art. 1965), ce qui paraît présenter toutes les con

ditions légalement nécessaires pour l'application

de cette disposition pénale.

L'art. 181, en désignant nommément les juges

et les jurés , exclut nécessairement les autres

officiers publics. La raison en est que la condi

tion de l'incrimination de cet article , est le pro

noncé d'une décision judiciaire qui a;t été l'objet

d'une convention corruptrice. Les auteurs de la

Thêore du Code pénal (t. 3, p. 177) trouvent

dansées mots de l'art. 181 , « en matière crimi

nelle, accusé,» termes qui ne s'appliquent

qu'aux crimes passibles de peines afflictives et

infamantes, la preuve que l'art 181 n'est pas

applicable en matière simplement correction

nelle. Un commentateur, M. Carnot, a même été

jusqu'à dire que cet art. 181 n'était pas appli

cable, même en matière criminelle, tant que

l'inculpé n'avait pas été mis en èlat d'arrestation.

Le crime de corruption de l'art. 181 , est le

même , soit que le juge ou le juré se soient laissés

corrompre en faveur ou au préjudice de l'accusé.

Les art. 179 et 180 sont relatifs aux corrup

teurs.

L'art. 179 est ainsi conçu : «Quiconque aura

contraint ou tenté de contraindre par voies de

fait ou menaces , corrompu ou tenté de corrom

pre par promesses, offres, dons ou présents,

un fonctionnaire, agent ou préposé, de la qua

lité exprimée en l'art. 177 , pour obtenir, soit

une opinion favorable, soit des procès-verbaux,

états , certificats ou estimations contraires à la

vérité , soit des places, emplois, adjudications,

entreprises ou autres bénéfices quelconques, soit

enfin tout autre acte du ministère du fonction

naire, agent ou préposé , sera puni des mêmes

peines que le fonctionnaire, agent ou préposé

corrompu. Toutefois, si les tentatives de con

trainte ou corruption n'ont eu aucun effet, les

auteurs de ces tentatives seront simplement punis

d'un emprisonnement de trois mois au moins et

de six mois au plus, et d'une amende de 100 fr.

à 300 fr. »

L'action corruptrice constitue un crime ou un

délit , suivant qu'elle a ou n'a pas été suivie

d'effet.

Bien que le fait de la corruption comporte,

vis-à-vis du corrupteur ou du fonctionnaire pu

blic, tous les éléments de la complicité, toute

fois, par une exception au droit commun, les art.

177 et 179 ont chacun leurs conditions d'incri

mination et de pénalité spéciales. En effet, il n'y

a pas analogie de position avec les cas de compli

cité ordinaire. La fonction et le caractère publics

étant un des éléments du crime dont il est ques

tion, ce crime ne pouvait être le même pour le

fonctionnaire public et le simple particulier. C'est

pourquoi la tentative de corruption n'est pas in

criminée dans le simple particulier, quana elle a

pour but l'abstention d un acte de la part du

fonctionnaire public. C'est ce qui résulte impli

citement d'un arrêt de la Cour de cassation du

31 janv. 1822. Cet arrêt décide en même temps

que les règles générales établies par les art 59 et

60 ne s'appliquent pas au corrupteur, dont l'ac

tion est indépendante de celle du fonctionnaire

corrompu. La Cour de cassation a décidé, con

trairement à la distinction qu'elle avait précé

demment admise entre les art. 177 et 179, qu'il

y avait analogie, en ce sens que le corrupteur

deiait être puni comme le fonctionnaire de l'art.

177, pour avoir sollicité un acte même juste en

lui-même (Cass., 24 mars 1824). Les motifs de

cet arrêts ne sont nullement déduits d'une com

plicité quelconque , mais seulement de l'analyse

textuelle de l'art. 179, analyse dont la cour fait

découler l'assimilaiion des art. 177 et 179.

L'arrêt de cassation qui précède , admet pa

reillement une analogie entre les art. 177 et 179,

pour le cas où la corruption aurait pour objet un

acte juste. Dans ce cas , les peines de l'art. 179,

d'après le système de cet arrêt , seraient appli

cables au corrupteur. Les auteurs de la théorie

du Code pénal (t. 4 , p. 188 — 190 ) repoussent

cette assimilation qu'ils prétendent être contraire

à l'esprit et surtout à I économie et au texte de

l'art. 179 La fonction publique sert en effet de

base à une incrimination , dans le cas de l'art.

177, qui ne saurait atteindre le simple particu

lier de l'art. 179, coupable seulement d'avoir

voulu, pour de l'argent, accélérer l'action de la

justice.

Parmi les moyens de corruption de l'art. 179,

qui ne se retrouvent pas dans l'art. 177, sont

rangées les voies d'intimidation. La menace ou

les voies de lait peuvent être l'objet d'une incri

mination comme moyens d'intimidation ; mais

cette incrimination ne peut s'étendre à celui qui

est en but à ces moyens, ou n'a pas la force d'y

résister.

L'art. 179 indique particulièrement les actes

qui doivent être l'objet de la corruption , tandis

que l'art. 177 embrasse généralement tous les

actes qui peuvent être commis par le fonction

naire public dans l'exercice de ses fonctions. La

généralité des termes, dans les deux articles,

embrasse tous les actes qui peuvent être l'objet

de la corruption ; mais , comme nous venons de

l'expliquer, la corrélation cesse quand il ne s'agit
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tifs ou d'abstention. Sur ce

' re essentiellement de l'ar-

plus que d'actes n

point, l'art. 177 d

ticle 179.

Telles sont les différences qui existent entre les

art. 177 et 179 Les éléments du crime prévu par

l'art. 179 sont , d'ailleurs : 1" l'emploi de moyens

d'intimidation , de promesses ou de présents ;

2° vis-à-vis d'un fonctionnaire de l'ordre admi

nistratif ou judiciaire, ou d'un préposé d'une

administration publique ; 3" pour en obtenir, au

profit du corrupteur , un acte illégitime.

Ces éléments doivent être l'objet de la décla

ration du jury, et l'absence d'un seul enlèverait

au fait dont il s'agit son caractère de criminalité

(Cass., 9 mars 1819).

L'art. 180 ajoute: «Il ne sera jamais fait au

corrupteur restitution des choses par lui livrées,

ni de leur valeur. »

Personne, en effet, ne peut exciper de son

dol pour intenter une action en justice.

Les peines portées par l'art. 177 sont la dégra

dation civique (qui remplace le carcan depuis la

révision de 1832) , et une amende double de la

valeur des dons ou promesses. Cette valeur doit

donc être constatée aux débats, pour établir la

légalité de l'amende.

Dans le cas de l'art. 178, la peine ne peut être

moindre que la dégradation civique (C. peu., 367).

Elle peut être celle attachée au crime qui était le

but de la corruption.

La peine , dans le cas de l'art. 179, est la

même que celle de l'art. 177 II n'y a p;is les

mêmes éléments d'incrimination dans les deux

cas : il n'y a pas de complicité, mais il y a égalité

de peine. — Cette similitude cesse , dans le cas

de l'art. 179, si la tentative de corruption n'a

mis été suivie d'effet- La peine, dans ce cas, pour

le corrupteur, n est qu'un emprisonnement de

trois mois au moins et de six mois au plus, et

une amende de 1 00 à 300 fr.

La peine de l'art. 181 est celle de la réclusion,

outre l'amende de l'art. 177.

Dans le cas de l'art 182 , le juge ou le juré su

bissent la loi du talion L'ancien projet portait

simplement : « Si, par l'effet de la corruption ,

il y a eu condamnation à mort , le juge ou le

juré coupable sera puni de mort. » A cette rédac

tion fut substituée la rédaction actuelle , pour

permettre de graduer la peine, dans l'économie

des art. 181 et 182, selou la gravité du crime

objet i,e la corruption.

La peine de l'art. 183 est la dégradation ci

vique.

A toutes ces peines vient s'ajouter la peine toute

particulière de l'art. 180. Cet article dispose que

tes dons et présents qui auront opéré la corrup

tion , ne prouveront ni au corrupteur, ni au fonc

tionnaire corrompu, que les choses livrées seront

confisquées au proiit des hospices des lieux où

la corruption aura été commise.

Abus d'autorité.

L'importance de celle matière , qui , quoique

renfermée dans huit articles seulement du Code

pénal ( 184-191 ), exigeait de grands développe

ments par la multiplicité et la gravité des ques

tions y relatives , nous a déterminé à en faire

l'objet d'un mot spécial. — V. Abus d'autorité.

Délits relatifs à la tenue des actes de Tèlat

civil.

Ainsi que l'indique la rubrique elle-même des

art. 192-195, C. pén., ces dispositions ne com

prennent que quelques-uns des délits dont il s'agit.

Nous avons du les examiner ailleurs. — V. Actls

de l'état civil.

Exercice de l'autorité publique illégalement

anticipé ou prolongé.

Les usurpations d'autorité spécifiées dans les

deux dispositions qui sont sous cette rubrique

(C. pén., 196 et 197) appartiennent au même

ordre d'idées que les usurpations et abus de l'au

torité militaire, incriminés par les art. 93-94, et

que les usurpations de titres ou fonctions incri

minées par les art. 258-259. Nous devons réunir

ces incriminations analogues. — V. Usurpa™»

d'autorité, de titres ou fohctiors.

Participation des fonctionnaires ou officiers

publics aux crimes ou «S /if.y qu'ils étaient

chmijés de sw veiller ou de réprimer.

« Ici finit la série des crimes ou délits que les

fonctionnaires publics peuvent commettre dans

l'exercice de leurs fonctions Niais si ces fonc

tionnaires ont parlicipé à d'autres crimes ou dé

lits qu'ils étaient chargés de réprimer, ils doivent

être punis plus sévèrement quelesautrescitoyens,

et la loi, par une disposition particulière, statue

que, dans le cas d'un délit de police correction

nelle, ils subiront toujours le maximum de la

peine attachée à l'espèce de ce délit, et que, dans

celui où il s'agirait de crime emportant peines

afflictives, ils seront condamnés à la peine immé

diatement supérieure à celle portée contre ce

crime. » Ainsi s'exprimait le rapporteur au Corps

législatif; et M. Berleir, dans son exposé de motifs,

avait justifié cette incrimination nouvelle , en

disant : « il est difficile de ne pas considérer

comme plus coupable, celui qui, chargé par la

loi de réprimer les crimes et délits, ose les com

mettre lui-même, et il a paru convenable d'élever

la peine à son égard. — Si donc il s'agit d'un dé

lit de police correctionnelle, le fonctionnaire qui

l'aura commis subira toujours le maximum de

la peine attachée à l'espèce de ce délit; et, s'il

s'agit de crime, il subira la peine immédiate

ment supérieure à celle qu'eût méritée tout autre

coupable, gradation qui ne cessera qu'au point

où elle atteindrait la peine de mort. — Cette dis

position toute morale ne saurait qu'honorer notre

législation. »

Le Code pénal dispose donc : « art. 198. Hors

les cas où la loi règle spécialement les peines

encourues pour crimes ou délits commis par les

fonctionnaires ou officiers publics, ceux d'entre

eux qui auront participé à d'autres crimes ou dé

lits, qu'ils étaient chargés de surveiller ou de ré

primer, seront punis comme il suit : s'il s'agit

d'un délit de police correctionnelle, ils subiront

toujours le maximum de la peine attachée à l'es

pèce de délit. — Et, s'il s'agit de crime, ils seront

condamnés , savoir : à la réclusion , si le crime

emporte contre tout autre coupable la peine du

bannissement ou de la dégradation civique; —

aux travaux forcés à temps, si le crime emporte
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contre tout autre coupable la peine de la réclusion

ou de la détention ; — et aux travaux forcés à

perpétuité , lorsque le crime emportera contre

tout autre coupable la peine de la déportation,

ou celle des travaux forcés à temps — Au delà

des cas qui viennent d'être exprimés , la peine

commune sera appliquée sans aggravation- »

Tout en approuvant le motif de cette aggrava

tion de peine, les auteurs de la Théorie du Code

pénal (t. 4, p. 265) critiquent la disposition de

l'art 198 , 1° en ce que, pour les crimes, elle ne

se borne pas à infliger le maximum, et élève la

peine d'un degré ; de sorte que le fait reçoit l'ap

plication d'un châtiment qui, en règle générale, lui

est inapplicable; 2» en ce que la peine supérieure

n'est pas prise dans le même ordre de pénalités,

celui des peines essentiellement réservées aux

crimes politiques. Cette critique a été approuvée

par le législateur belge (Haus, Observations, t. 2).

La Cour de cassation a jugé ( arr. 2 mai 1816)

que l'art 198 est applicable quoique le fonction

naire coupable n'ait pas agi dans l'exercice dè ses

fonctions. Cette solution , contraire à l'opinion

de M. Carnot ( Comm. sur l'art. 9, C. instr. cr.)

est justement approuvée par M. Bourguignon

(Jurisp. des C. cr., sur l'art. 198 C. pén.).

Le même arrêt décide implicitement que l'art.

198 atteint le fonctionnaire qui commet person

nellement le crime ou délit, comme celui qui y

partiripr oxxcoopére : «attendu, a-t-elle dit relati

vement à un vol commis par un commissaire de

police, que ce vol ayant été commis par un indi

vidu chargé de surveiller et de réprimer les crimes

et délits, cette circonstance lui donnait un carac

tère de criminalité que la loi punit plus sévère

ment. » Cette doctrine nous paraît d'accord avec

l'exposé des motifs.

Il a été jugé, au reste, que l'aggravation de

peine n'est pas encourue par le fonctionnaire qui

a delinqué hors de sa circonscription . parce

qu'alors on ne peut dire que le délit par lui com

mis fût du nombre de ceux qu'il était chargé de

Burveiller ou réprimer ( Rej. 22 fév. 1840; J. cr.,

art. 2589).

L'art. n»8 doit être rapproché de l'art. 462 C.

pén., relatif aux délit» contre les propriétés qui

seraient commis par des gantes champêtres ou

forestiers, ou des officiers di police. Ce dernier

article porte : « 462. Si les délits de police correc

tionnelle, dont il est parlé au présent chapitre,

ont été commis par des gardes champêtres ou

forestiers, ou des officiers de police, à quelque

titre que ce soit, la peine d'emprisonnement

sera d'un mois au moins, et d'un tiers au plus

en sus de la peine la plus forte qui serait appli

quée à un autrecoupable du même délit » C'est là

w\e disposition spéciale pour certains délits com-

mi. par certains fonctionnaires plus particulière
ment chargés de les surveiller. ( J cr.. lue. cit. )

_ On a agité la question de savoir si la disposi

tion de l'art. 198 comportait l'application de

l'art. 463 sur les circonstances atténuantes. L'af

firmative a été justement décidée par la Cour de

cassation : « attendu que l'art. 463 est applicable

à tous les crimes et délits prévus parle dit code,

lorsqu'il y a des circonstances atténuantes; que

ces expressions du dernier paragraphe , dan*

tous les ras ou l<i peine de l'emprisouMment et

celle de l'amende sont prononcées par le Code

pénal, sont générales et absolues, qu'elles com

prennent, dès-lors, l'art. 198 comme les autres;

qu'il résulte seulement du mot toujours, employé

dans ce dernier article, que les tribunaux devront

prononcer contre les fonctionnaires publics, pour

les cas qui y sont spécifiés et en matière correc

tionnelle, le maximum de la peine, à inoins qu'il

n'y ait des circonstances atténuantes; que l'art.

463 confère, dans ce dernier paragraphe, aux

tribunaux correctionnels le droit de déclarer

même en cas de récidive, et qu'on ne peut rai

sonnablement supposer que, dans les délits dont

l'art. 198 prescrit une répression sévère, il ne

puisse se présenter des circonstances atténuantes

(Rej. 24 juin 1834; J. cr., art. 1430). Cette solu

tion doit s'appliquer, par identité de motifs, aux

délits spécialement prévus par l'art 462.

forma i.ités. — En matière criminelle, où

tout est sérieux, la multiplicité des formes éta

blies pour la défense, et l'originalité apparente de

quelques solennités, ne sauraient être raillées

comme l'a été parfois la procédure civile. C'est

ici surtout que s'appliquent ces belles paroles de

l'auteur de l Esprit des lois : « Il y a toujours

trop de formalités si l'on consulte le plaideur

de mauvaise foi qu'elles gênent; il y en a tou

jours trop peu si l'on consulte l'honnête homme

qu'elles protègent; leur multiplicité, leurs len

teurs, les frais qu'elles occasionnent, sont comme

le prix que chacun donne pour la liberté de sa

personne et pour la sûreté de ses biens. » — V.

Défense.

Il ne suffit pas que les formes soient observées ;

la preuve qu'elles l'ont été doit être établie par

écrit , pour que nul ne puisse en douter et pour

que le magistrat supérieur puisse vérifier la régu

larité de la procédure. — V. Nullités.

FORMULE. — V. Procès- verbal des débats.

four. — D'anciens règlements ont prescrit ,

à peine d'amende , certaines mesures propres à

prévenir les incendies que peuvent occasionner

les fours, cheminées, etc.—L'autorité municipale,

en vertu de la loi du 16-24 août 1790 , tit. 1 1 ,

art. 3, peut prescrire des mesures analogues ,

par des arrêtés ou règlements qui seront obliga

toires sous les peines prononcées par l'art 475

C. pén- — V- Police municipale.

Que si un incendie était résulté soit de la vé

tusté soit du défaut de réparation ou nettoyage

d'un four ou autre construction semblable, la

personne coupable de cette négligence serait

passible d'une amende de 50 à 500 fr. (C. pén.

45S). — V. INCENDIE.

fourches patibulaires. — C'étaient ,

avant le Code pénal du 25 sept. 1791, qui a aboli

la peine de la potence , des piliers ou colonnes

soutenant des pièces de bois auxquelles restaient

attachés les criminels (les hommes seulement) qui

venaient d'être pendus ou étranglés.—V. Peines.

fournisseurs.. — En général, l'inexécution

d'un marché de fournitures, y eût-il mauvaise foi

de la part du fournisseur, ne saurait constituer

un délit punissable; et les administrations pu
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bliques elles-mêmis n'ont qu'une action civile

en dommages-intérêts, ainsi que cela a été reconnu

par la Cour de cassation à-l'égard du fournisseur

d'une prison, livrant du pain de la plus mauvaise

qualité, contrairement au marché administrai i\e-

uient conclu (Rej., 24 août 1838; J. cr., art. 2238.)

Mais le législateur de 1810 a cru devoir incri

miner des manquements qui pourraient faire

souffrir les armées de terre vu de mer; et cela ,

par les motifs qu'a ainsi exposés M. Louvet dans

son rapport au Corps législatif (9 fév. 1810) :

« L'inexactitude, qui, ailleurs, a rarement des

suites bien funestes, apporte presque toujours

avec elle, dans les faits dont va s'occuper le pro

jet, des préjudices incalculables et que rien ne

peut réparer. Que sera-ce si, à la négligence, se

joignent l'esprit de rapine et de fraude, ou même

des intelligences avec l'ennemi ?—Que le service

d'un fournisseur ne se fasse pas au lieu et à l'heure

marqués, ou mêmequ'il soitseulementincomplet,

une opération militaire ou maritime, comme cela

est quelquefois arrivé, peut manquer, et par là un

corps de troupes, une escadre, être compromis;

et sans que je développe toutes les conséquences

d'un pareil événement, vous voyez, Messieurs,

quelle influence il peut avoir sur le sort d'une

campagne, sur celui de tel ou tel point de nos

possessions, et même sur le sort de l'état. — Et,

quand l'infidélité, ou même, si l'on veut, la

simple inexactitude dans l'exécution des clauses

de I entreprise, n'aurait d'autre effet que de pri

ver durant quelques jours, ou seulement durant

vingt- quatre heures, un corps d'armée, ou même

un simple détachement, des choses nécessaires a

sa nourriture ou à son habillement, vous trou

veriez encore ce délit éminemment répréhensible.

Lorsqu'il s'agit de nos défenseurs, de ceux qui

versent tous les jours leur sang pour le soutien

et pour la gloire de l'état , les négligences sont

sans excuse, et on ne peut plus se contenter des

dispositions ordinaires des lois sur les torts et les

tromperies entre particuliers: le génie du chef a

tout prévu , non seulement pour donner la vic

toire à ses braves phalanges , mais encore pour

assurer leur subsistance et leur habillement par

tout où elles se trouveraient en masse ou isolées.

Un fournisseur a trompé ces hautes vues de pré

voyance; il faut qu'il soit puni, à moins qu'on

ne puisse attribuer à une force majeure l'inexé

cution de ses engagements. «

Pour être conséquent avec cet exposé de mo

tifs, le législateur de 1810 eût dû peut-être ranger

ses dispositions pénales contre les fournisseurs

parmi les crimes et délits contre la sûreté de

l'état. Mais elles ont été inscrites parmi les crimes

et délits contre les particuliers, et spécialement

dans la section des diversesfraudes, par le double

motif, sans doute , que , du coté de l'agent cou

pable, il y aurait plutôt cupidité qu'hostilité, et

que le gouvernement, de son côté, se devait réser

ver le droit de provoquer ou empêcher la pour

suite, selon qu'il le jugerait opportun.

En conséquence, il a été disposé :

«Art. 430. Tous individus chargés, comme

membres de compagnies ou individuellement,

de fournitures, d'entreprises ou régies pour le

compte des armées de terre et de mer, qui, sans

y avoir été contraints par une force majeure, au

ront /«il manquer le service dont ils font chargés,

seront punis de la peine de la réclusion et d'une

amende qui ne pourra excéder le quart des dom

mages-intérêts, ni être au-dessous de 500 fr.; le

tout sans préjudice de peines plus fortes en cas

d'intelligence avec l'ennemi. — 431. — Lorsque

la cessation du service proviendra du fait des

agents des fournisseurs, les agents seront con

damnés aux peines portées par le précédent ar

ticle. — Les fournisseurs et leurs agents seront

également condamnés , lorsque les uns et les

autres auront participé au crime.

«432. Si des fonctionnaires publics ou des

agents, préposés ou salariés du gouvernement,

ont aidé les coupables à faire manquer le service,

ils seront punis de la peine des travaux forcés à

temps; sans préjudice de peines plus fortes en

cas d'intelligence avec l'ennemi. »

«433. Quoique le service n'ait pas manqué,

si , par négligence , les livraisons et les travaux

ont été retardés, ou s'il y a eu fraude sur la na

ture, la qualité ou la quantité des travaux ou

main-d'reuvre, ou des choses fournies, les cou

pables seront punis d'un emprisonnement de six

mois au moins et de cinq ans au plus, et d'une

amende qui ne pourra excéder le quart des dom

mages-intérêts, ni être moindre de cent francs.

Dans les divers cas prévus par les articles com

posant le présent paragraphe, la poursuite ne

pourra être faite que sur la dénonciation du

gouvernement. »

La clarté de ces dispositions qui, jusqu'ici,

n'ont présenté aucune difficulté d'application ,

rend inutile tout commentaire.

Deux observations seulement doivent trouver

place ici :

1° Dans le cas où le crime prévu par les art.

430-432 aurait été commis d'intelligence avec

l'ennemi, la disposition pénale applicable serait

celle de l'art. 77, en vertu de laquelle la peine

de mort serait encourue, pourvu que le fait ren

fermât les éléments constitutifs qu'exige cet art.

77.—V. Traiiisox.

2° En cas de complicité entre des fournisseurs

et des fonctionnaires publics ou agents, etc., du

gouvernement, ceux-ci seuls seraient passibles de

l'aggravation de peine prononcée par l'art 432,

dont les ternies sont évidemment limitatifs.

Il est un crime analogue, que ne prévoient pas

Jes dispositions ci-dessus, dont la répression doit

se trouver encore, aux termes de l'art. 484 C.

pén. (qui maintient les lois spéciales non abro

gées ), dans l'art, i de la loi du 26 frimaire an il,

portant :« Les fournisseurs, entrepreneurs ou

régisseurs pour le service de la république, qui

seront convaincus d'avoir obtenu, soit par eux-

mêmes, soit par leurs agents, rf'un ordonnateur

quelconque, des sommes au-delà de relies qui leur

reviennent en vertu de leurs marchés, ou des

besoins constatés de leur service, seront condam

nés à six ans de fers et à une amende d'une

somme égale à celle qu'ils auraient indûment

touchée. »

FOCURIÈHE. — (du latin fodrum, fourrage).

C'est la saisie de bestiaux trouvés en délit, qu'on

met en garde, par forme de séquestre, dans un

lieu où ils sont nourris aux dépens du proprié

24
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taire responsable. Celte matière est encore réglée

par la loi rurale du 28 sept. -6 oet. 1791, lit. 2,

art. 12. — V. Animaux, Police murale.

FRAIS KT DÉPE.vs. - En matière criminelle,

correctionnelle et de police, les frais de pour

suite sont généralement appelés fiais de justice :

suivant le résultat, ils sont à la charge, soit de

l'état, soit des parties civiles, soit des condamnés.

Avant 1789, d'après lajurisprudence constante

et uniforme des parlements, fondée sur certaines

dispositions de l'ordonnance de 1539 et de celle

de 1670, aucune condamnation de dépens n'était

jamais prononcée, soit pour, soit contre la partie

publique poursuivante : les frais taxés demeu

raient à la charge du roi ou seigneur-justicier,

sauf ceux qui auraient été faits par l'accusé pour

sa justification. Mais, lorsqu'il y avait une partie

civile, les frais nécessaires pour l'instruction et

le jugement du procès devaient être avancés par

cette partie ou payés sur des exécutoires décer

nés à cet effet par le juge... Voy. Ordonnance
de 1539, art. 161 ; Ordonn crim. de 1670, tit. 1er,

art. 6;tit. 6, art. 13, tit. 15, art. 16etl7;tit. 16,

art. 14 ; tit. 17, art. 19 ; tit. 18, art. 7 ; Bacquet,

des Droits de justice, chap. 7, n° 23; Rousseau

de la Combe, Mut. cum., p. 300 et 322; Muyart

de Vouglans, Lois crim., p. 87 etsuiv.; Jousse,

Justice crim., t. 2, p. 803 et suiv.
Une loi du 27 sept. 1790, par son art. 1er, mit

à la charge du trésor public tous frais de pour

suite criminelle faits depuis 1789. Cette mesure

fut maintenue pour l'avenir par la loi du 30 niv.

an v et l'arrêté du gouvernement du 6 messidor

an VI, relatifs aux expéditions de procédure cri

minelle, à la taxe, la vérification et l'acquit des

frais de justice.
Mais un système nouveau a été créé par une

loi du 18 germ. an vu , qui a disposé , art. 1er :

« Tout jugement d'un tribunal criminel, correc

tionnel ou de police , portant condamnation à

une peine quelconque, prononcera en même

temps, au profit de la république, le rembourse

ment des frais auxquels la poursuite et punition

des crimes et délits auront donné lieu. » Suivant

l'art. 3, « lorsqu'il y aura plusieurs accusés, au

teurs ou complices du même fait, la condamna

tion au remboursement sera prononcée solidai

rement contre eux, » soit qu'ils se soient on non

concertés pour le commettre, soit que leur cul

pabilité et leur condamnation respectives ne

soient pas exactement égales (C. de cass,, 8 oct.

1813 et 2 mars 1814).
Les frais mis à la charge de l'état ont été sen

siblement diminués par un décret du 5 pluviôse

an xiii, qui, après avoir réduit les salaires des

huissiers, dispose : « Art. 2. Les citations et si

gnifications faites à la requête des prévenus ou

accusés seront o leurs frais, ainsi que les salaires

des témoins qu'ils feront entendre ; sauf à la

partie publique a faire citer, à sa requête, les té

moins qui lui seraient indiqués par les prévenus

ou accusés, dans les cas où elle jugerait que leur

déclaration pût être nécessaire pour la découverte

de la vérité; sans préjudice encore du droit de la

cour de justice criminelle, d'ordonner, dans le

cours des débats, lorsqu'elle le jugera utile, que

de nouveaux témoins seront enleudus. — Art. 3.

Il ne sera délivré gratuitement aux accusés, en

quelque nombre qu'ils puissent être, et dans

tous les cas, q i'uiic seule copiedes prccés-ierbaux

constatant le délit, et des déclarations écrites des

témoins. Les accusés ne pourront requérir d'autres

copies de ces actes, ou des copies des autres pièces

de la procédure, qu'à leurs Irais. — Art. 4. En ma

tière de police correctionnelle, ceux qui se con

stitueront parties civiles seront personnellement

chargés des frais de poursuite, instruction et si

gnification des jugements. — En toute affaire

criminelle, la partie publique sera seule enargée

des frais d'exécution ; elle fera l'avance des frais

d'instruction , expédition et signification des

jugements, du remboursement desquels ceux qui

se seront constitués parties civiles seront person

nellement tenus; sauf, dans tous les cas, le re

cours des parties civiles contre les prévenus ou

accusés qui auront été condamnés »

Le mode de règlement des frais de justice cri

minelle a été déterminé par un décret du 24 fév.

1806, et le privilège, du trésor a été établi par la

loi du .'» s pt. 1807, qui contient, entre autres

dispositions, celle-ci : « Art. 2. Le privilège du

trésor public sur les meubles et effets mobiliers

des condamnés ne s'exercera qu'après les autres

privilèges et droits ci-après mentionnes ; savoir,

1° .... ; 2° les sommes dues pour la défense

personnelle du condamne, lesquelles, en cas de

contestation de la part de l'administration des

domaines, seront réglées d'après la nature de

l'affaire par le tribunal qui aura prononcé la

condamnation. »

La contrainte par corps, pour le paiement des

frais de justice correctionnelle, a été autorisée par

un décret du 20 sept. 1809, que remplacent au

jourd'hui les dispositions des art. 33-41 et 45 de

la loi du 17 avril 1832.

Le Code d'instruction criminelle, exécutoire à

dater du 1" janvier 181 1, a établi quelques règles

quant aux frais et dépens.

L'art. 162, relatif aux tribunaux de police,

dispose que « la partie qui succombera sera

condamnée aux frais, même envers la partie pu

blique. — Les dépens seront liquidés par le ju

gement. » Et l'art. 176 se réfère à cette disposi

tion pour la condamnation aux frais par le juge

d'appel.
L'art. 194, pour les tribunaux correctionnels,

ajoute : « Tout jugement de condamnation rendu

contre le prévenu et contre les personnes civile

ment responsables du délit, ou contre la partie

civile, les condamnera aux frais, même envers la

partie publique. — Les frais seront liquidés par

le même jugement. » Et l'art. 187 laisse à la

charge du prévenu les frais de l'expédition et de

la signification du jugement de condamnatiou

par défaut, quoiqu'il y ait opposition et réforma -

lion. Ces dispositions sont applicables aussi pour

les frais faits en appel (art. 211)-

L'art. 368, spécial pour les Cours d'assises,

dispose : « $ 1". L'accusé ou la partie civile qui

suce nnbera, sera condamné aux frais envers l'état

et envers l'autre partie. — § 2 et 3 ( ajoutés par la

loi du 28 avril 1832). Dans les affaires sou

mises au jury, la partie civile qui n'aura pas suc

combé ne sera jamais teuue des frais. Dans le

cas où elle tu aura consi.nué, en exécution du
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décret du 1 8 juin 1811, ils lui seront restitués. »

— Et Part. 478, pour le cas de contum;ice, met à

la charge de l'accusé le> frais occasionnés par la

contumace, alors même qu'il serait acquitté.

Enfin, l'art 436, spécial pour le recours en

cassation , porte : « La partie civile qui suc

combera dans son recours, soit en matière cri

minelle, soit en matière correctionnelle ou de

police, sera condamnée à une indemnité de

150 fr., et aux frais envers la partie acquittée,

absoute ou renvoyée : la partie civile sera de plus

condamnée, envers l'état , à une amende de

170 fr., ou de 75 fr. seulement, si l'arrêt ou le

jugement a été rendu par contumace ou par dé

faut. — Les administrations ou régies de l'état

et les agents publics qui succomberont, ne seront

condamnés qu'aux frais et à I indemnité. « (Cette

indemnité représente approximativement la dif

férence qui existe entre le chiffre des frais seuls

susceptibles de taxe ou liquidation, et le chiffre

total des déboursés inévitables d'une défense en

cassation.)

Malgré la multiplicité de ces dispositions de

loi sur les frais de justice, la réorganisation de

l'ordre judiciaire en exigeait de nouvelles : il y a

été pourvu par un décret du 18 juin 1811, qui

subsiste aujourd'hui sans autres modifications

que celles de détail qu'y ont apportées un décret

du 7 avril 1813 et les ordonnances des 22 mai

1816 et 3 nov. 1819.

Ce premier décret, émané d'un souverain qui

possédait de fait le pouvoir législatif, promulgué

postérieurement au C d'inst. cr , non révoqué

et constamment exécuté, enfin parfaitement com

patible avec les dispositions de la Charte, a tou

jours eu et a encore force de loi, suivant la ju

risprudence de la Cour de cassation (Arr., 5 juill.

1820 et 13 nov. 1829; J. cr , art. 259). — V.

Dm rets.

C'est un règlement pour l'administration de la

justice en matière criminelle, correctionnelle et

de simple police. Comme son titre l'annonce, il

fixe le mode d'exécution du C. d'inst. cr. dans

les parties qui se rattachent à l'administration de

la justice criminelle, et forme, sous ce rapport,

le complément de ce code.

L'importance de la matière exige qu'on con

naisse bien l'ensemble et les dispositions princi-

Eales de ce décret, en 190 articles. Sous la ru-

rique : dispositions préliminaires , le décret

statue ce qui suit :

« L'administration de l'enregistrement conti

nuera de faire l'avance des frais de justice cri

minelle, pour les actes et procédures qui seront

ordonnés d'office o;i à la requête du ministère

public, sauf à poursuivre, ainsi que de droit, le

recouvrement de ceux desdits frais qui ne sont

point à la charge de l'état : le tout dans la forme

et selon les règles établies par le présent décret
(art. ltr).

« Sont compris sous la dénomination de frais

de justice criminelle, sans distinction des frais

d'instruction et de poursuite , en matière de po

lice correctionnelle et de simple police : 1" les

frais de translation des prévenus ou accusés, de

transport des procédures et des objets pouvant

servir à conviction ou à décharge ; 2° les frais

d'extradition des prévenus, accusés ou condam

nés ; 3" les honoraires et vacations des médecins,

chirurgiens , sages-femmes , experts et inter

prètes ; 4° les indemnités qui peuvent être ac

cordées aux témoins et aux jurés ; 5J les frais de

garde de scellés et ceux de mise en fourrière;

6° les droits d'expéditions, et autres alloués aux

greffiers; 7° le salaire des huissiers; 8° l'indem

nité accordée aux officiers de justice dans le cas

de transport sur le lieu du crime, ou du délit ;

9" les frais de voyage et de séjour accordés aux

conseillers des Cours royales et aux conseillers-

auditeurs délégués pour compléter le nombre des

juges d'une Cour d'assises ou spéciale, ainsi

qu'aux officiers du ministère public , autres

néanmoins que les substituts en service près les

Cours d'assises et spéciales, hors du chef-lieu , à

l'égard desquels il a été statué par l'art. 10 du

décret du 30 janvier 181 1 ; 10° les frais de voyage

et de séjour auxquels l'instruction des procé

dures peut donner lieu; 11° les ports de lettres

et paquets pour l'instruction criminelle; 12° les

frais d'impression des arrêts, jugements et or

donnances de justice; 13" les frais d'exécution

des jugements criminels et les gages des exécu

teurs; 14" les dépenses assimilées à celles de

l'instruction des procès criminels, et qui résulte

ront, savoir : des procédures d'office pour l'in

terdiction, — des poursuites d'office en matière

civile, — des inscriptions hypothécaires requises

par le ministère public, — du transport des gref

fiers (art. 2).

Ne sont point compris sous la dénomination

de frais de justice criminelle : 1° les honoraires

des conseils ou défenseurs des accusés, même de

ceux qui sont nommés d'office, non plus que les

droits et honoraires des avoués, dans le cas où

leur ministère serait employé; 2° les indemnités

de route des militaires en activité de service, ap

pelés en témoignage devant quelques juges ou

tribunaux que ce soit, et ce, conformément à

l'art. 69 de la loi du 17 avril 1798 (28 germinal

an vi) et à l'arrêté du gouvernement du 10 juill.

1797 (22 messidor an v); 3» les frais d'apposition

des affiches d'arrêts, jugements ou ordonnances

de justice, lesquels continueront à être payés par

les communes, ainsi qu'il résulte des art. 9 et

10 de l'arrêté du gouvernement du 17 novembre

1797 (27 brumaire an vi) ; 4° les frais d'inhuma

tion des condamnés et de tous cadavres trouvés

sur la voie publique et dans quelque autre lieu

3ue ce soit, lesquels sont également à la charge

es communes, aux termes de l'art. 26 du décret

du 12 juin 1804 (23 prairial an xn), lors toute

fois que les cadavres ne sont pas réclamés par

les familles, et sauf le recours des communes

contre les héritiers ; 5" les frais de translation des

condamnés dans les bagnes, dans les maisons

centrales de correction, etc., lesquels continue

ront d'être à la charge du ministère de l'inté

rieur, conformément à l'avis du conseil d'état

du 10 janv. 1807, approuvé le 16 février suivant ;

6" les frais de conduite des mendiants et vaga

bonds, qui ne sont point traduits devant les tri

bunaux, lesquels continueront d'être a la charge

du ministère de l'intérieur, conformément à

l'avis du conseil d'état du 1" décembre 1807,

approuvé le 11 janvier 1808; 7° les frais de

translation de tous individus arrêtés par mesura
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de haute police, lesquels continueront à être

payés par le ministère de la police, conformé

ment au même avis; 8" les frais de translaiion

de tous condamnés évadés du lieu de leur dé

tention, lesquels continueront à être supportés

Far les ministères de la guerre, de la marine, de

intérieur et de la police, chacun en ce qui les

concerne; 9" les dépenses des prisons, maisons

de correction, maisons de dépôt, d'arrêt et de

justice, lesquelles resteront à la charge du mi

nistère de l'intérieur, en vertu de la loi du 2 oct.

1795 ( 10 vendémiaire an îv ) et de l'arrêté du

gouvernement du 14 nov. 1795 (23 brum. an iv) ;

10° les frais de translation des déserteurs de

l'armée de terre et de mer, qui sont à la charge

des ministères de la guerre et de la marine;

11° les dépenses occasionnées par les poursuites

intentées devant les tribunaux militaires ou ma

ritimes, et les frais de procédure qui ont lieu de

vant les tribunaux ordinaires contre les conscrits

réfractaires et les déserteurs, lesquels sont éga

lement à la charge des ministères de la guerre

et de la marine, conformément aux art. 8 et 9 du

décret du 8 juillet 1806; 12 ' toutes autres dé

penses, de quelque nature qu'elles soient, qui

n'ont pas pour objet la recherche, la poursuite

et la punition des crimes ou contraventions, de

la compétence, soit de la haute Cour, soit des

Cours royales, des Cours d'assises ou spéciales,

soit des tribunaux correctionnels ou de simple

police, sauf les exceptions énoncées dans le

titre il du présent décret. » (Art. 3 )

Le tarif fait l'objet du titre 1", divisé en onze

chapitres qui règlent :

Les frais de translation des prévenus ou accu

sés, de transport des procédures et des objets

pouvant servir à conviction ou à décharge ;

Les honoraires et vacations des médecins, chi

rurgiens, sages-femmes, experts et interprètes;

Les indemnités qui peuvent être accordées aux

témoins et aux jures ;

Les frais de garde des scellés et de mise en

fourrière;

Les droits d'expédition et autres alloués aux

greffiers et aux concierges des prisons;

Les salaires des huissiers et les frais de capture

alloués aux gendarmes et aux autres agents de

la force publique ;

Le transport des magistrats;

Les frais de voyage et de séjour auxquels l'in

struction des procédures peut donner heu;

Les ports de lettres et paquets;

Les irais d'impression ;

Et les frais d'exécution des arrêts.

Par son titre 2, le décret règle certaines dé

penses assimilées à celles de l'instruction des

procès criminels.

Le titre 3 a pour objet le paiement et le recou

vrement des frais de justice criminelle. — Il con

tient les dispositions suivantes:

« La condamnation aux fra is sera prononcée

dans toutes les procédures, soliduiremi nt contre

tous les aide urs et co.up'irrs du même fait, et

contre les personnes civilement n sponsablrs du

délit (art. 156),

a Ceux qui se seront constitués parties civiles,

soit qu'ils succombent on non, seront personnel

lement tenus des frais d'instruction, expédition

et signification des jugements, sauf leur recours

contre les prévenus ou accusés qui seront con

damnés et contre les personnes civilement res

ponsables du délit (157).

« Sont assimilés aux parties civiles : 1° toute

régie ou administration publique, relativement

aux procès suivis soit à sa requête, soit même

d'office et dans son intérêt; 2° les communes et

les établissements publics, dans les procès in

struits, ou à leur requête ou même d'office, pour

crimes ou délits commis contre leurs propriétés

(158) .

« Toutes les fois qu'il y aura partie civile en

cause , et qu'elle n'aura pas justifié de son indi

gence dans la forme prescrite par l'art. 420 , C.

inst. er., les exécutoires pour les frais d'instruc

tion , expédition et signification des jugements,

pourront être décernés direciement contre elle

(159) .

« En matière de police simple ou correction

nelle, la partie civile qui n'aura pas justifié de

son indigence, sera tenue, avant toutes pour-

suiies , de déposer au greffe ou entre les mains

du receveur de l'enregistrement , la somme pré

sumée nécessaire pour les frais de la procédure.

— Il ne sera exigé ancune rétribution pour la

garde de ce dépôt, à peine de concussion '160).

« Sont déclarés , dans tous les cas, à la charge

de l'état, et tans recours envers les condamnés;

1° les frais de voyage des conseillers dans nos

cours royales et des conseillers auditeurs, qui

seront délégués aux Cours d'assises ou spéciales ;

2° l'indemnité des jurés pour leur déplacement;

3" toutes les dépenses pour l'exécution des arrêts

criminels (162).

« Il sera dressé, pour chaque affaire criminelle,

correctionnelle ou de simple police , un état de

liquidation des frais autres que ceux qui sont

mentionnés dans l'art, précédent; et lorsque cette

liquidation n'aura pu être insérée, soit dans l'or

donnance de mise en liberté, soit dans l'arrêt ou

le jugement de condamnation , d'absolution ou

d'acquittement , le juge compétent décernera

exécutoire contre qui de droit, au bas dudit état

de liquidation (163). »

Telles sont les dispositions principales de ce

décret.

Il importe aussi de connaître celles des dispo

sitions modificatives contenues dans l'ordon

nance du 22 mai 1816, qui se rattachent à notre

sujet.

« Lorsqu'il y aura une partie civile , les droits

seront acquittés par elle. A cet effet le greffier

pourra exiger d'avance la consignation entre ses

mains du paiement des droits. A défaut de cette

consignation et de l'accomplissement de la for

malité, daus le délai prescrit, le recouvrement du

droit ordinaire et du droit en sus sera poursuivi

contre la. partie civile , par le receveur de l'enre

gistrement, sur l'extrait du jugement que le gref

fier sera tenu de lui délivrer dans les dix jours

qui suivront l'expiration du délai fixé pour l'en

registrement , le tout, conformément à l'art. 37

de la loi du 22 frimaire an \ n (art. 2).

« Dans les affaires de police correctionnelle ou

de simple police, qui sont poursuivies à la seule

requête du ministère public, sans partie civile,

ou même à la requête d une administration pu
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blique agissant dans l'intérêt de l'état, d'une

commune ou d'un établissement public , la par

tie poursuivante ne sera pas tenue de consigner

d'avance le montant des irais de poursuite ni des

droits d'enregistrement auxquels peuvent donner

lieu les jugements, mais les minutes de ces juge

ments devront être enregistrées en débet , con

formément au § 1" de l'art. 70 de la loi du 22

frimaire an vu; et il y aura lieu de suivre la

rentrée des droits contre les parties condamnées,

en même temps et de la même manière que celle

des frais de justice. — Les dispositions du pré

sent article ne sont pas applicables à la régie des

contributions indirectes, laquelle continuera à

faire l'avance des frais de poursuite et des droits

de timbre et d'enregistrement dans toutes les

affaires poursuivies à sa requête, et dans son in

térêt ou celui de ses agents (art. 4). »

Enfin une ordonnance du 28 juin 1832 pres

crit la tenue des registres nécessaires pour la

constatation des consignations, puis désigne les

piècesjustificatives à fournir parles parties civiles

pour obtenir restitution.

Telle est, en 1841 , la législation sur les frais

de justice, en matière criminelle, correctionnelle

et de police.

Précisons maintenant, avec la jurisprudence,

les obligations respectives des parties civiles et

des accusés.

Partie* civiles.

Consignation préalable. — L'obligation de

consigner le montant approximatif d'une pour

suite criminelle n'a jamais été imposée à la par

tie civile ( Arr. 1" août 1829 ; J. cr., art. 185 ).

Cependant les deux dispositions nouvelles de

l'art. 368 C- instr. cr. , supposent qu'une consi

gnation peut avoir eu lieu, puisque, après que

l'une a dispensé des frais la partie civile gui ne

succombe pas, l'autre dit que les trais lui seront

restitués « dans le cas où elle en aura consigné en

exécution du décr. du 18 juin 1811. » Et l'or-

donn. roy. du 28 juin 1832 prescrit un registre

de consignation pour les affaires soumises au

jury . comme pour les affaires correctionnelles

ou de police. De là on a conclu que le paiement

provisoire des frais d'instruction pouvait êlre

exigé avant le jugement par la voie d'exécutoire

qu'autorise l'art. 159 du décret , sauf recours

contre l'état, en cas de condamnation de l'accusé

(Paris, 19déc 1835;./. cr., art. 1756). Cette solu

tion a été critiquée par les rédacteurs du Journ.

du dr. cr., qui ont fait remarquer {loc. cit.] que

l'art. 159 du décret n'est pas conçu eu termes

impératifs, parce qu'il se rapporte plus particu

lièrement à des poursuites qui peuvent donner

lieu à l'application de peines alfliclives et infa

mantes , et que ces poursuites sont trop graves

pour qu'elles puissent être arrêtées ou suspen

dues par le fait des parties civiles; quant à l'art.

368 C. instr. cr., que le § 3, supposant une con

signation préalable, n'a en vue que le cas d'une

poursuite correctionnelle qui a été suivi crimi

nellement. Effectivement l'introduction de ce

3' §, par le législateur de 1832 , n'a nullement

été motivée sur la nécessité d'obliger la partie

civile à avancer les frais d'une poursuite crimi

nelle ( Voy. le rapport de M. de Bastard , C'o 'e

pénal progressif, p. 51).

La consignation n'est obligatoire qu'en ma

tière correctionnelle ou de simple police (décr.

de 181 1, 60). Elle est exigée de toute partie civile

qui n'aura pas justifié de son indigence (ibid. ),

justification qui doit sans doute se faire par la

production de. pièces qu'exige l'art. 420 C. instr.

cr. pour le cas de pourvoi en cassation.

L'obligation existe pour les administrations

publiques, pour les communes et établissements

assimilés aux parties civiles (décr. de 1811, 158).

Existet-elle même pour la partie civile qui

poursuit directement ? ne suffit-il pas que cette

partie acquitte successivement et en temps utile

le coût de chaque acte de poursuite ou d'instruc

tion ? — La Cour de cassation a jugé d'abord que

la consignation ne pouvait être exigée qu'autant

que la partie civile agissait simplement comme

partie jointe (Rej., 1 1 juill. 1828 ; J. cr., art- 6),

« attendu que l'art. 160 du décr. du 18 juin

1811 , purement réglementaire et exclusivement

relatif au mode et à la quotité du recouvrement

des frais de justice criminelle, n'a pour objet que

le mode et la quotité du recouvrement des frais

dans les affaires poursuivies par le ministère pu

blic ; ce qui s'induit de la combinaison du dit

art. avec l'art. 1 ' du décr. du 18 juin 1811 , où

il n'est question que des frais dont l'administra

tion de l'enregistrement doit faire faiance dans

les affaires poursuivies à la requête du ministère

public » Puis elle a jugé que la disposition de

l'art. 160 était générale et absolue, sauf l'excep

tion écrite pour le cas d'indigence; qu'elle ne

distinguait point entre les parties civiles jointes

dans une instance à la poursuite du ministère

public et celles qui poursuivent directement

(Cass. 7 août 1829, 14 juill. 1831; ./. cr. , art.

194). Et cette jurisprudence nouvelle a été adop

tée par la chancellerie , qui a émis le 30 août 1833

une circulaire ordonnant d'exiger dans tous les

cas la consignation (Dalmas, Frais de just. crim.,

p. 433). Mais la Cour de cassation, ch. réunies,

a décidé in t< nui <u que l'art. 160 du décr. de

1811 n'est applicable qu'au cas où l'action pu

blique est intentée sur la plainte de la partie

civile et non à celui où cette partie , poursuivant

personnellement, fait elle-même tous les débour

sés (Rej., 4 mai 1833; J. cr. , art. 1157). Telle

est la jurisprudence actuelle (Arr. 19 juill. 1833,

28 févr. et 12 nov. 1834 et 3 mai 1838 ; J. cr. ,

art. 1242, 1470 et 2164).

La consignation ne peut être exigée qu'atntit

toutes poursuiles de la part du ministère public.

Si la partie civile n'a pas porté plainte, et inter

vient seulement sur la poursuite d'office, il n'y a

pas lieu à consignation ( Rej. , 12 août 1831 ; J.

cr., art. 809). Cette solution est conforme à la

lettre de l'art. 160 du décret, qui d'ailleurs n'a dû

avoir eu vue que les parties civiles dont la plainte

serait le seul ou principal mobile de la pour

suite.

En cas de contestation sur la quotité de la

somme à déposer , le juge doit arbitrer- cette

quotité , d'après la considération de la nature de

l'affaire, des taxes des témoins , des droits de

greffe et d'enregistrement, etc. , et il a toute la

titude à cet égard (Rej. , 13 mai 1824; Cass., 14

juill. 1831 ; J. cr., art. 805).

L'étrangerqui poursuit directement est-il tenu,
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pour la garantie des condamnations de dépens

ou dommages - intérêts que pourrait obtepir

contre lui l'adversaire (C. inst. cr. , 162 et 194),

de fournir la caution jutlicatum solti! On sait

que l'art. 16 C civ. , qui exige cette caution eu

tuut-.i ma'iéres autres que viles de commerce ,

ne fait qu'ériger en loi la jurisprudence des an

ciennes cours , attestée par tous les auteurs ,

qui ne faisait aucune distinction entre les actions

purement civiles et les poursuites criminelles ,

dirigées par les parties civiles. Le principe est

donc applicable ici , suivant ce qu'a jugé un

arrêt de Cassation du 3 fév. 1814.

Condamnation. — Il est de principe que les

dépens doivent être supportés par la partie qui

succombe. Cette règle de justice a été consacrée

sans exception par Te Code de 1808, art. 162,

194 et 368. iVLiis elle a été méconnue par le dé

cret de 1811, art. tj>7, mettant à la charge de la

partie civile, soit quelle succombe ou non, les

irais d'instruction, expédition et signification des

jugements, sauf recours contre le prévenu ou

accusé qui serait condamné. — On a contesté la

légalité de cette disposition du décret, dérogeant

-ux dispositions si formelles du C. d'inst. cr. La

Cour de cassation , ûdèle à sa jurisprudence sur

l'autorité des décrets impériaux , a jugé con

stamment que cette disposition avait force de loi

(Cass., 13 mai 1813, 27 mai 1819, 7 juitl. 1820,

29 janv. , 31 juill. et 12 nov. 1829; J. cr., art.

23» et 259).

Le Code révisé contient une disposition nou

velle (art. 368) , qui , 'ians les affaires soumises

au jury , interdit toute condamnation de frais

contre la partie civile qui n'auru pas succombé.

Pourquoi la règle n'est-elle pas appliquée aux

matières du ressort des tribunaux correctionnels

et de police? Les éléments de la révision qui a

eu lieu n'apprennent rien à cet égard , et , pour

appliquer la règle , il faut décider que la dispo

sition dérogatoire du décret de 181 1 ne saurait

prévaloir sur un principe de justice et d'équité,

écrit dans tous les codes. Telle est l'opinion émise

par M. Chauveau Adolphe (Code pénal progressif,

p 54 et 55).

La partie civile succombe envers le trésor pu

blic quand l'accusé est acquitté par la Cour d'as

sises : alors elle doit être condamnée aux frais

de la poursuite. Jugé cependant que si elle est

renvoyée de la demande en dommages-intérêts

formée par l'accusé , elle peut être déchargée de

tous frais envers lui (Rej , 19 avril 1817).

Nulle convention entre la partie civile et l'ac

cusé, pour le cas d'acquittement, ne peut em

pêcher la condamnation de la partie civile aux

frais (Cass., 5 févr. 1813).

Les parties civiles, condamnées à payer les

frais faits, tant contre leur adversaire que contre

une autre partie contre laquelle elles n'élèvent

aucune réclamation , ne peuvent se faire un

moyen de cassation de cette condamnation ,

lorsqu'elle ne met à leur charge que la portion

de ces frais qui , à raison d'une poursuite com

mune, devait être supportée par leur adversaire

(Rej., 3 déc. 1836).

partie civile appelante, au correctionnel,

peut être condamnée aux frais de certaines assi

gnations données par erreur, si cette erreur est

due à des indications inexactes de sa part (Rej ,

28 août 1823).

La partie civile est intimée et , comme telle ,

passible des frais, si le prévenu, contre lequel

le ministère public a interjeté appel d'une dis

position du jugement, interjette lui-même appel

d'une autre disposition et la fait réformée (Tou

louse, 10 mars 1834).

Les administrations publiques ne doivent être

considérées comme parties civiles , et par consé

quent tenues des frais, dans les procès où elles

sont intéressées, qu'autant que cet intérêt est

matériel et pécuniaire et qu'elles sont parties au

procès ' Cass , 19 mars 1830; J. cr. , art. 685).

— L'administration des douanes ne peut être

condamnée à supporter les dépens d'une pour

suite dirigée d'office par le ministère public

contre un préposé de cette administration ,

accusé d'avoir fait des blessures dans l'exercice

de ses fonctions i Ibid.).

Lorsque la partie civile succombe , la con

damnation aux frais doit être prononcée contre

elle avec contrainte par corps ( L. 17 avril 1832,

art. 23 et suiv. ; Paris, 9 mai 1837). — V. Coh-

TftAtKTE PAR CORPS.

Accusés , prérenus et inculpés.

Acquittement nu relaxe. — Nul ne pouvant

être condamné aux dépens d'un procès qui lui

donne gain de cause , I accusé qui est acquitté ,

le prévenu oui e6t relaxé, l'inculpé qui est ren

voyé de la plainte , ne doivent, sous aucun pré

texte, être condamnés à supporter une portion

quelconque des frais de poursuite ou d'instruc

tion (C de Cass., 1" sept. 1827 , 15 mars 1828,

30 juill. 1831 , 10 nov. 1832).

Il y a exception pour l'accusé coniumax, lequel

doit toujours supporter les frais occasionnés par

sa contumace (C. inst. cr., 478); même les frais

postérieurs à l'arrêt de contumace, s'il est sim

plement absous par l'arrêt contradictoire (Cass.,

22 avril 1830; J. cr , art. 445), et tous les frais,

dés qu'il a été constitué en état légal de contu

mace par l'ordre de se représenter que prescrit

l'art. 465 C. inst cr. (Cass., 2 dec. 1830; J. cr.,

art. 6.39).

Il y a également exception pour le prévenu ou

inculpé condamné par défaut, quant aux frais

d'expédition et signification du jugement par

défaut et aux frais de l'opposition , encore bien

que cette opposition soit accueillie (C. inst. cr ,

art. 187 ; Cass , 4 juin 1830 ; J. cr., art. 428).

L'accusé acquitté , mais à la charge duquel

ont été mis les dommages-intérêts, conjointe

ment avec son coaccusé condamné , peut être

également condamné aux frais (Rej., 22 janv.

1830; J cr., art. 345).

Un individu accusé de plusieurs crimes , qui

est acquitté sur certains chefs et condamné sur

d'autres , est passible de tous les frais indistinc

tement (Rej , 27 janv. 1838).

L'arrêt d'une Cour d'assises qui, après avoir

acquitté un individu accusé de complicité d'un

vol , le condamne néanmoins aux frais, solidai

rement avec d'autres déclarés coupables du

même vol et condamnes en conséquence , doit

être annulé en ce chef (Cass., 29 dec 1836).

Le mineur de seize ans, qui est reconnu avoir
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agi sans discernement , doit être acquitté, sui

vant l'expression de l'art. 6<> C. pén. Est-il pas

sible des frais de la procédure? La cour régu

latrice a consacré l'affirmative par des arrêts de

cassation dont le nombre seul suffit pour révéler

la vive opposition qu'a rencontrée cette juris

prudence (25 fév. 1808, 6 août 1818, 19 mai

1815, 27 mars 1823, 30 avril 1825, ISjanv. 1827,

12 févr. 1829, 5 janv., 13 avril et 20 oct 1832 ,

27 juin 1835. 22 sept. 1830 et 26 mai 1838;

J. cr.. art. 799 . 850, 1010, 1672, 2022 et 2274).

Tous ces arrêts reposent sur ce motif que le mi

neur, quoique acquitté pour défaut de discerne

ment, dedil loexim inquirend>, puisque le fait est

reconnu constant : « Attendu , dit l'arrêt de

1836, que l'art. 308 C. inst. cr. dispose que

l'accusé qui succombera sera condamné aux

dépens; — attendu que par ces mots : l'accusé

qui succombe , il faut entendre celui à l'égard

duquel le jury déclare constants les faits qui lui

sont imputés ; qu'en effet la circonstance de

l'âge et du défaut de discernement, tout en don

nant à la Cour d'assises la possibilité de dis

penser l'accusé de la peine, n'efface que quant

a la peine la conséquence des faits déclarés , et

laisse subsister l'obligation de payer les dépens

qui ont été causés par le fait dont il est déclaré

l'auteur; attendu que la conséquence pénale de

ce fait subsiste toujours , au moins éventuelle

ment, puisque la Cour d'assises a la faculté de

soumettre l'individu acquitté pour défaut de dis

cernement à un emprisonnement correctionnel.»

Mais , par son arrêt de 1838 , la Cour de cassa

tion a reconnu elle-même que la détention,

autorisée par l'art. 66 C. pén. , est une simple

mesure et non point une yeine. Quel motif reste-

t-il alors pour appuyer la jurisprudence de cette

Cour?

L'enfant poursuivi, comme ayant participé à

un vol de récolte, doit être relaxé sans dépens

par le jugement qui constate qu'il a agi sans dis

cernement et dominé d'ailleurs par 1 ascendant

qu'exerçait sur lui l'auteur principal du vol

(Arr. 24 avril 1820 et 27 janv. 1838).

Condamnation. — Des esprits fort sages ont

critiqué les dispositions de loi qui mettent à la

eharge des condamnés les frais de poursuites.

Leur principal motif est que la justice est une

dette de l'état, et que c est à l'état à en payer les

frais. Tel était, en effet , le système de la loi du

27 sept. 1790, qui , par un excès de générosité

pour les condamnés, faisait supporter au trésor

tous les frais de justice. Mais la dette des con

damnés a été proclamée par la loi du 18 germ.

an vu et les dispositions positives du C. inst.

cr.,art. 162, 194 et 318.

Tout jugement ou arrêt de condamnation doit

prononcer la condamnation aux frais, sans dis

tinction ni exception (Cass., 27 frim. an vin,

15 juin 1821, 3 nov. 1826, 31 juill et 15 oct.

1830 ; J. cr., art. 480 et 597). — Et aucune com

pensation ne doit être admise, soit entre le

trésor et le condamné ( Cass., 21 oct 1825 et 26

août 1826) , soit entre celui-ci et la partie civile

(Cass , 26 août 1826) , si ce n'est quant aux dé

pens et réparations civiles respectivement pré

tendus par la partie civile et le prévenu ou accusé

(Rej., 14 août 1829).

Si le jugement eu arrêt de condamnation avait

omis de prononcer sur les dépens , celte omis

sion, constituant une contravention à la loi, don

nerait ouverture à cassation avec renvoi devant

un autre tribunal du même ordre pour l'applica

tion de la loi quant aux dépens (Cass., 27 frim

an vin , 15 oct 1830 ; J. cr., art. 597). — Mais

si l'omission n'était pas réparée , le silence du

jugement profiterait au prévenu ou accusé con

damné (Legraverend, Lfgisl. crim , eh. 19).

L'accusé , le prévenu ou inculpé, condamnés,

doivent supporter tous les frais de la poursuite y

compris ceux de la contumace ou du défaut,

sans pouvoir exciper de ce que la comparution

du coniumar, l'opposition du prévenu défaillant

rendent non avenue la condamnation (Cass. , 23

août 1821 , 26 août 1824, 14 oct. 1826, 15 déc.

1827, 22 avril 1830 ; J- cr:, art. 445)

La condamnation est encourue parle prévenu,

quoique, sur son opposition à un jugement par

défaut qui le condamnait pour délit , il n'ait été

reconnu coupable que de contravention , ou que

cette modification ait eu lieu sur son appel « at

tendu que l'art. 194 C. inst cr. parle des frais sans

distinction, et qu'il n'a pu entrer dans l'esprit de

la loi d'exiger une ventilation qui souvent serait

impossible par la difficulté de fixer le point précis

de la procédure où des faits matériels , réputés

délits , ont été transformés , dans l'esprit des

juges, en une simple contravention (Cass. , 22

août 1828 et 25 avril 1833 ; J. cr., art. 1 166).

Elle l'est , à plus forte raison , par le prévenu

appelant contre lequel il y a aussi appel , et , par

suite , soit confirmation pure et simple , soit ag

gravation de peine ( Cass , 2 févr. 1827) ; et elle

doit comprendre tous frais de citation et autres,

Quoique le juge d'appel ait jugé inutile l'audition

es témoins cités (Rej., 3 sept. 1831).

L'appelant qui se désiste de son appel , doit

être condamné aux dépens jusqu'à l'époque du

désistement (Cass. , 26 nov. 1829; J. cr., art.

307).

Le prévenu, condamné en première instance

à une peine quelconque et aux dépens, qui n'a

point appelé de ce jugement, doit-il supporter

les dépens de l'appel a minima , interjeté par le

ministère public, lorsque la première condam

nation a été confirmée? L'affirmative avait été

adoptée par arrêt de cassation des 31 déc. 1813,

4 et 24 sept. 1824; mais la cour régulatrice,

chambres réunies, a consacré la doctrine con

traire , conformément aux principes généraux

sur les dépens, auxquels n'a dérogé, quant à ce,

aucune disposition , soit du C. d'instr. cr., soit

du décret de 1811 , et conformément à l'opinion

de MM. Legraverend (ch. 19) et Carnot (t. 3,

p. 92 et 93) : Rej., 22 nov. 1828 (J. cr., art. 44).

La chambre criminelle de la Cour s'est confor

mée à cette décision solennelle (Cass., 19 fév.

1829).

L'inculpé qui est condamné pour contraven

tion doit supporter tous les dépens , y compris

le eoût du procès-verlial , quoique cet acte fût

nul ( Kej ,2 déc. 1824).

Absolut ou. — L'accusé absous est-il passible

d'une condamnation aux frais? Toute la question

est dans ces mots de l'art. 368 : <> L'accusé qui

succombera sera condamné aux frais. » Quand
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un accusé succombe t-i! ? Lorsqu'il encourt une

peine quelconque, car l'application d'une peine

est le but de l'action publique. Succombe- 1 il donc

quand il est renvoyé de la poursuite, soit par

voie d'acquitement , soit par voie d'absolution ?

Loin de la, il gagne son procès puisque l'accusa

tion a écboué. Tel doit être le véritable sens de

l'art. 368. Cette disposition n'est que la repro

duction des art. 162 et 194 exprimant le même

principe pour les juridictions correctionnelle et

de simple police. Or, du texte de ces articles il

résulte clairement que la condamnation aux

frais ne peut jamais être prononcée contre le

prévenu , qu'accessoirement à un juijement de

condamnation; de telle sorte qu'elle n'est pas

permise, même lorsque le prévenu n'est renvoyé

qu'en raison de ce que le fait immoral n'est pas

atteint par une disposition pénale.

La jurisprudence de la Cour de cassation a

présenté des variations notables sur cette ques

tion. — Plusieurs fois, la Cour a repoussé la

condamnation aux dépens, lorsqu'il y avait abso

lution, à défaut de disposition pénale applicable

(arr. 18 messid. an x, 18 gcrm. et 17 vent,

an xn, 14 des. 180!)). Mais, par des arrêts pos

térieurs, elle a autorisé la condamnation pour ce

cas, comme pour celui où le fait poursuivi était

prescrit (Rej , 14 mai 1824, 15 fév. 182'J, 7 janv.

et 9 déc. 1830, et 30 juill 1831 ; J. cr., art. 303,

629 ). — Elle a même fait supporter les dépens

à un individu déclaré absous pour cause de dé

mence, quoique la démence soit un fait justifi

catif, et cela sous le prétexte que la démence

n'était pas légalement établie au moment de la

poursuite (Cass., 2 juin 1831 ; J. cr., art. 714 ).

— La doctrine de ces derniers arrêts a été criti

quée dans le Joitrn. du, dr. cri»?, (lue. cil ).

Elle a été abandonnée par la Cour de cassation

elle-même, qui a reconnu enfin que la condam

nation n'était pas obligatoire, quoique requise

par le ministère public, mais qui a permis en

même temps de la prononcer à litre de dom

mages-intérêts , que l'état , assimilé aux parties

civiles ordinaires, a le droit de réclamer en ré

paration du dommage à lui causé par le fait dé

claré constant (arr. 16 et 22 déc 18:11, 24 fév.

1832, 24 juillet 1840 ; J. cr., art 798et 2878).

Cette faculté ne paraît pas résulter davantage des

principes d'après lesquels les dépens sont la peine

du plaideur téméraire, et elle est repoussée par

plusieurs Cours rovales ( C d'ass. du Nord , 28

avr. 1831 ; Limoges, 24 janv. 1839). — V. Ab-

SOLUTIOH-ACQCITTIMEMT.

Partie publique. — Personnes civilement

responsables. — Tiers.

Jamais le ministère public, ni le trésor public

qui acquitte les frais de justice criminelle, sauf

recours, s'il y a lieu , ne peut être condamné aux

frais de la poursuite ou de l'instruction. C'est là

une règle de droit criminel, qui protège ebacun

des organes du ministère public, comme le mi

nistère public réputé indivisible. Les jugements

correctionnels ou de police qui l'ont méconnue

ont été censurés par la Cour régulatrice, dans

l'intérêt de la loi, pour contravention a la loi du

18 germ. an vu et aux art. 162, 176, 191 et

368, C. inst. crim., consacrant ce principe de

droit public, toujours observé en France, que

le ministère public ne supporte jamais les dé

pens, et qu'il ne peut être sujet qu'à des dom

mages-intérêts, par la voie de la prise à partie

(arr. 7 frim. an vu , 25 frim. an xi , 29 vend, et

19 prair. an mi , 3 frim. an xm , 3 janv. 1806,

17 déc. 1807, 19 janv. et 9 fév. 1809, 27 iuin

1812, (2 mars et 4 nov. 1813, 30 juin 1814", 31

mars 1815. 27 sep. 1816, 19 mars 1818, 19 janv.,

10 mai et 20 oct. 1821, 31 mai 1822, 11 avr.

1823, 11 mars et 17 sept. 1825, 28 avr 1827,

18 et 26 avr. et 12 juin 1828, 19 fév. 1829). Il

a même été jugé, par ce dernier arrêt de cass. ,

que les principes généraux de la législation cri

minelle et la nature des dispositions de la loi du

15 avr 1818, qui prohibent la traite des noirs,

s'opposent à ce que l'état et le trésor public

supportent des dépens, lorsqu'un prévenu est

renvoyéd'une poursuite intentée par le ministère

public dans l'intérêt sacré de l'humanité, du

droit des gens, de la vindicte et de l'ordre public.

De même, les officiers de police judiciaire,

sur les procès-verbaux desquels ont eu lieu des

poursuites, ne peuvent être condamnés à aucune

portion quelconque de dépens, alors même que

le fait par eux constaté serait un délit commis

envers leur personne, mais non établi par le

débat ( Cass , 6 vent, an xi, 4 oct 1811, 27 juin

et 20 août 1812. 19 juin 1816, 17 et 24 sep. 1819,

8 mars 1822).

Les administrations chargées de la perception

des droits ou revenus publics ne doivent être

condamnées aux dépens, quand elles succom

bent, que si la poursuite avait lieu à leur re

quête dans un intérêt purement pécuniaire, mais

non si elle avait lieu dans l'intérêt de la vindicte

publique (Cass., 17 sept. 1825, 28 juill. 1827,

19 mars 1830).

Les personnes civilement responsables d'un

délit ou d'une contravention sont passibles des

dépens, sans pouvoir opposer que la condamna

tion aux frais n'est que la conséquence d'une

action criminelle qui ne saurait les atteindre :

» attendu que les dépens ne constituent point

une condamnation pénale, qu'ils ne sont que la

simple restitution des frais auxquels a pu donner

lieu la poursuite et qu'ils doivent dès lors être

assimilés aux réparations civiles (Cass. , 29 sep

tembre 18i8; J. cr., art. 66). »

\ul ne peut être condamné aux frais d'une

poursuite, s'il n'a été part e au procès, s'il n'y a

pas figuré par lui ou par un représentant légal

(Cass., 14 fruct. an xi et 14 août 1830). — Spé

cialement, il n'y a pas lieu de condamner aux

dépens la partie lésée, qui , à l'occasion d'une

poursuite dirigée d'office, a déclaré ne pas vou

loir se constituer partie civile (Cass , 14 fruct.

an xi ) , ou qui s'est bornée à requérir le procès-

verbal en vertu duquel a eu lieu In poursuite du

ministère public (Cass., 11 nov. 1824).

Condamnation* de dépens.

La condamnation de dépens, encourue par une

partie qui succombe, doit comprendre tous les

irais alloués par le décret de 181 1 (art. 2 ) , sauf

ceux nécessites par la contumace ou par le dé

faut , qui restent à la charge de l'accusé ou pré

venu acquitté ou relaxé (Cass., 15 juin et 23
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août 1821, 26 août 1824, 3 nov. 1826, 15 déc.

1827 et 22 avril 1830 ). Mais il faut éviter d'y

comprendre des frais frustratoires ou étrangers

à la poursuite (Cass., 26 germinal an ix ; Uej. ,

6 avril 1833).

Les honoraires des avoués, lorsque leur mi

nistère est employé en matière correctionnelle,

doivent-ils être compris dans l'adjudication des

dépens? Il a été jugé que cela était nécessaire;

« attendu que si , dans les cas déterminés par la

loi, la partie civile demanderesse en dommages-

intérêts est obligée de saisir les tribunaux correc

tionnels dans l'intérêt de la vindicte publique,

la contestation qui existe entre elle et le prévenu

ne cesse pas pour cela d'être purement civile, en

ce qui regarde la réparation du tort causé; que

dès lors le ministère d'un avoué devient néces

saire, de la part du demandeur, pour saisir vala

blement l'autorité judiciaire des conclusions à

lins civiles dont il réclame l'adjudication ; que

cette nécessité se démontre en outre par la com

binaison des art. 03 et 94 de la loi du 2!) \ent.

an vin , qui instituait des avoués près les cours

de justice criminelle, et des art. 112 et 113 du

décret du 20 avril 1810 qui donnent aux avoués

des cours et tribunaux le droit de postuler de

vant les cours d'assises; d'où il résulte que les

droits dus aux avoués pour l'exercice de leur mi

nistère eu semblable cas, doivent faire partie de

la condamnation aux dépens et entrer en taxe »

(Orléans, 5 mai 1829; J. cr. , art. 126). Mais

une règle contraire a été posée dans une circu

laire du ministre de la justice, du 26 nov. 1808,

et adoptée par la Cour de cassation, en ce que le

ministère des avoués est purement facultatif de

vant les tribunaux de répression (arr. 29 oct.

1824, 17 fév. 1826, 8 juin 1827, 31 janv. 1833,

7 avril 1837; J. cr., art. 1142, 1944). — Et

il est aujourd'hui de jurisprudence que les admi

nistrations publiques ni le trésor ne peuvent être

tenus des honoraires des avoués ou défenseurs

des prévenus acquittés ou relaxés. — V. Avoués.

Solidarité. — « Tous les individus condamnés

pour un même crime ou pour un même délit ,

sont tenus solidairement des amendes, des resti

tutions, des dommages-intérêts et des frais ( C.

pén., 55). Cette disposition est impéralive et ne

peut être modifiée par le juge, à peine de cassa

tion- Elle est applicable dès que les coprévenus

ou coaccusés ont été déclarés coupables du

même fait criminel , quoi qu'il n'y ait pas égalité

dans la condamnation pénale (Cass., 8 oct. 1813,

2 mars 1814 et 7 juillet 1827).

I^es personnes civilement responsables sont

aussi passibles de la solidarité avec les auteurs ou

complices du fait criminel (décr. de 1811 , 1.56).

Si une accusation embrasse plusieurs chefs,

ou si deux accusations distinctes ont été réunies

pour être jugées à la fois, il n'y a pas lieu à con

damner solidairement pour le tout l'accusé qui

échappe à l'une des poursuites (Cass., 13 niv.

an xni, 24 nov. 1820).

De même, le coprévenu ou coacccusé qui est

relaxé ou acquitté ne doit supporter aucune por

tion des dépens, qui retombent pour le tout sur

le prévenu ou accusé condamné (C. de cass. ,

26 janv. et 21 avr. 1826).

Liquidation. — Les dépens doivent être liqui

dés dans le jugement, autant que possible; si

non ils sont réglés par un exécutoire ( décr. de

1811, 163). Le recouvrement donnant lieu à

l'exercice des voies de contrainte, réglées par la

loi du 17 avril 1832, il faut observer l'art. 40 de

cette loi , exigeant que la durée de la contrainte

par corps soit fixée par le jugement même,

quand la condamnation excède 300 fr. : Cass. ,

20 mars 1835 et 13 août 1836 (J. cr. , art- 1591

et 1871). V. CoifTRAIHTE I"AR CORPS.

Extinction de la condamnation. — La con

damnation aux frais ne s'éteint par le décès du

prévenu ou accusé qu'autant qu'elle était encore

réformable par voie, soit d'opposition , soit d'ap

pel , soit de recours en cassation (avis du Cons.

d'état, 13 fruct. an xm; Cass , 16 janv. 1811).

Autrement elle subsiste à la charge des héritiers :

c'est pourquoi ledécèsdu condamné, pendant le

délai de son recours en cassation , oblige de

juger le pourvoi , afin que le sort des frais soit

fixé par la (Rei. , 10 fév. 1814 et 18 mai 1815).

Les règles de prescription , quant aux frais

faits sur la poursuite du ministère public, qui

doivent être considérés comme accessoires de la

condamnation pénale, sont celles des art. 635,

636 et 639 , C. inst. cr., et non celles de l'art.

642, qui n'est applicable qu'aux condamna

tions prononcées au profit de la partie civile

(Liège, 17 janv. 1822). — V. Priscmitiiiii, .

français.—Tout Français qui se sera rendu

coupable", hors du territoire de France , d'un

crime attentatoire à la sûreté de l'état , de con-

trefaction du sceau de l'état, de monnaies natio

nales ayant cours , papiers nationaux , ou bil

lets de banques autorisées par la loi , peut être

poursuivi , jugé et puni en France , d'après les

dispositions des lois françaises (C. pén., 5). S'il

s'agit d'un crime contre un Français, le coupable

peut, à son retour en France, sur la plainte de

celui-ci, y être poursuivi et jugé, à moins qu'il

ne l'ait été en pays étranger ( art. 7 ). — V. Com-

rÉTEHCE TERRITORIALE.

franchise. — On donnait autrefois ce nom

aux lieux qui servaient d'asile aux criminels

comme aux banqueroutiers. — V. Asile.

fumier. — Le Code pénal de 1810, reprodui

sant une disposition de celui du 3 brum. an iv,

art. 605, punit d'une amende de 1 à 5 fr. « ceux

qui auront .. exposé au devant de leurs édifices,

des choses de nature à nuire par des exhalai

sons insalubre-'. » (art. 471 6° ) — Cette disposi

tion n'est pas applicable au dépôt d'un amas de

fumier dans une cour, malgré l'incommodité

qui en résulte pour le voisin, et sauf débat de

vant les tribunaux civils (Cass., 18 germ. an x).

Mais le dépôt fait sur la voie publique pourrait

être atteint soit par cette disposition pénale soit

par l'art. 471 15°, sanctionnant un règlement

prohibitif (Cass-, 18 mai 1810). — V. Pouce mu-

mcitale, Voirie.

FUREUR. — V. Démejice.
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gage. — L'établissement d'une maison de

prêt sur Rages, sans autorisation légale, consti

tue un délit passible de quinze jours à trois mois

de prison , et de 100 à 2,tiOO fr. d'amende ( C

pén., 411). — V. Mmmms du i-rït.

GARANTIE DES MATIÈRES D'OB ET D'AR-

GEnt. — Différentes obligations, dans l'intérêt

du commerce, sont imposées aux orfèvres, joail

liers, bijoutiers, fabricants et marchands de ga

lons, etc. ; et l'administration des contributions

indirectes a dans ses attributions la poursuite des

contrevenants ( Décr. 28 flor., an xm ; ordonn.

5 mai 1820 et 26 déc. 1827). — V. Cohtmbutiohs

IVDIRECTES.

G Ait de DES sceaux. — Cette qualification

est habituellement donnée au chef du ministère

, de la justice, en ce que sa première fonction,

d'après la loi du 27 avril - 25 mai 1791, qui a

organisé ce ministère, est de « garder le sceau

de l'étal , et de sceller les lois, les traités, etc. »

(art. 5). — V. Grand ju<>«.

garde municipale. — C'est le corps spé

cial institué pour le service de garde et de po

lice de la capitale, en remplacement du corps de

la gendarmerie de Paris, par ordonnance du 16

août 1830. Cette ordonnance rend bien appli

cables à la garde municipale le* dispositions de

celle du 29 oct. 1820 qui sont relatives à l'avan

cement, etc., mais elle se tait quant aux dispo

sitions de celle-ci qui règlent les pouvoirs des

gendarmes relativement à la police judiciaire.

D'où il faut conclure que la garde municipale

n'a pas les mêmes pouvoirs. — V. G»ih>a«*£.

rie, Officiers de police judiciaire, Procès-

YERBAUX.

garde nationale. — La garde nationale

est une réunion de citoyens armés dans le but

de maintenir l'ordre et de faire exécuter les lois

et les actes des autorités constiluées.

Créée en 1790, et tour a tour organisée, sus

pendue et réorganisée, elle pai courut toutes les

phases de la révolution, du gouvernement impé

rial et de la restauration Licenciée à Paris, le

29 avril 1827, elle fut rétablie par l'acte du gou

vernement du 29 juill. 1830, et définitivement

réorganisée d'une manière complète par la loi du

22 mars 1831, à laquelle une loi du 14 juill 1837

est venue apporter quelques modifications pour

le département de la Seine.

T-a loi de 1831, dont l'art. 162 abroge toutes

les dispositions de loi antérieures sur la matière,

contient différentes pénalités comme sanction

des obligations qu'elle impose dans l'intérêt du

service. Pour l'application de ces pénalités, elle

institue des tribunaux spéciaux sous le nom de

conseils île discipline, remplissant des fonctions

analogues à celles des tribunaux de police (Cass.,

26 mai 1831 ; J cr.. art. 681 ), et contient quel

ques règles de procédure qui doivent se combi

ner avec les principes généraux.

Nous aurons donc à indiquer ici :

P Les faits réputés infractions et les pénalités

applicables ;

2" La juridiction compétente ;

3" La composition du Conseil de discipline, et

les règles sur l'iustruction et le jugement.

Infractions. — Pénalités.

Le service de la garde nationale est obligatoire

et personnel pour tout Français de 20 à 60 ans,

datis le lieu de. son domicile réel ( L. 22 mars

1 83 1 , 2 et 9 ) , sauf quelques exemptions et inca

pacités créées par les art. 11, 12 et 13, et quel

ques dispenses autorisées par les art. 28 et 29.

— L'obéissance aux ordres de service régulière

ment adressés est nécessaire de la part de tout

individu inscrit sur les listes de recensement,

sauf réclamation devant le conseil de recense

ment et le jury de révision (14-18), qui seuls

peuvent statuer sur le mérite de cette inscription

(C. de cass., 2 et 3 déc. 1831, etc.; J. cr., art.

1048), si ce n'est quant aux exemptions et inca

pacités dérivant d'un état incompatible avec le

service de la garde nationale, pula :

Les magistrats, juges-de-paix et suppléants

(C. de cass., 7 janv. et 12 mai 1832); ainsi que

les greffiers des tribunaux (avis du Cous, d'état,

21 mai 1831 );
Les maires et adjoints (C. de cass., 1er et 2

juin 1832);

Les consuls des puissances étrangères ( C. de

cass., 25 août 1832, 26 août 1831 et 21 déc.

1837, J. cr., art. 1048);

Les officiers en disponibilité (C. de cass., 23

déc. 1831 , 24 fév. et 17 mai 1832; ibid ).

Selon la gravité de l'infraction, les Conseils de

discipline peuvent infliger l'une des peines sui

vantes : —-ri» la réprimande, — 2° les arrêts

pour trois jours au plus, — 3° la réprimande

avec mise à l'ordre, — 4° la prison pour trois

jours au plus, — 5» la privation du grade. — Si,

dans les communes où s'étend la juridiction d'un

Conseil de discipline ayant à prononcer la peine

d'emprisonnement, il n'existe ni prison ni local,

pouvant en tenir lieu, ce Conseil peut commuer

la peine en une amende d'une journée à dix

journées de travail (art. 84); mais il ne peut,

sans commettre un excès de pouvoirs, la com

muer en un emprisonnement à subir dans un

local placé en dehors de son territoire ( C. de

cass., 9 janv. et 3 sept. 1835; 4 mars, 7 avril, 18

août et 3 nov. 1836 ; 9 fev. 1837 et cass. 3 mai

1838; J. cr., art. 2387 j.

Kst passible de la réprimande l'ofûcier qui a

commis une infraction, même légère, aux règles

du service (85).

Est passible de la réprimande avec mise à

l'ordre l'officier qui, étant de service ou en uni

forme , tient une conduite propre à porter at

teinte à la discipline de la garde nationale ou à

l'ordre public 186).

Est passible des arrêts ou de la prison, suiv.nt
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la gravité des cas, tout officier qui, étant de ser

vice, s'est rendu coupable de l'une des fautes

suivantes : — 1" la désobéissance et l'insubordi

nation ; — 2o le manque de respect, les propos

offensants et les insultes envers des oflicier*d'un

grade supérieur; — 3° tout propos outrageant

envers un subordonné, et tout abus d'autorité;

— 4° tout manquement à un service commandé ;

— 5° toute infraction aux règles du service (87),

encore bien qu'elle n'ait pas été accompagnée

d'insubordination (C. de cass-, 12 août 1837 et

30 mars 1839). Remarquons que l'infraction aux

règles du service n'est punissable de prison qu'à

l'égard des officiers , et non à l'égard des sous-

officiers, caporaux et simples gardes nationaux,

pour lesquels cette infraction n'est pas comprise

dans la disposition qui les concerne (art. 88):

ceux-ci ne sont, pour ce fait, passibles que de la

réprimande (C. de cass., 16 mars 1837).

L'infraction aux règlements faits en exécution

de l'art. 73, et légalement publiés, qui pres

crivent des exercices de théorie pour les officiers,

est punissable non-seulement de la peine de l'art.

85, mais aussi de celle de l'art. 87 (C. de cass.,

16 fév., 6 juill., 12 oct. et 13 déc. 1833 ; 23 mai

1835 et 21 juill. 1838 ; J cr., art. 2387).

Les sous-officiers, caporaux et gardes natio

naux , peuvent être condamnés, suivant les cir

constances, aux peines portées par les art. 85 et

86 (art. 88).

De plus, peut être puni de la prison jusqu'à

deux jours, et, en cas de récidive, trois jours : —

tout sous-officier, caporal et garde national cou

pable de désobéissance et d'insubordination, ou

nui aura refusé pour la seconde fois un service

a'ordre et de sûreté ; — tout sous-officier, capo

ral et garde national qui , pendant son service ,

est dans un état d'ivresse, ou tient une conduite

qui porte atteinte à la discipline de la garde na

tionale ou à l'ordre public ; — tout garde natio

nal qui, étant de service, a abandonne ses armes

ou son poste avant qu'il fût relevé (89).

Le garde national appartenant à une compa

gnie d'élite, où l'on n'entre qu'avec l'uniforme,

peut être déclaré coupable de désobéissance et

d'insubordination s'il se présente sans uniforme

pour faire son service, quand d'ailleurs il est

constant qu'il en possède un (C de cass., 2 juin

et 29 nov. 1838).

Bien qu'un premier refus d'un service d'ordre

et de sûreté ait été puni de la peine de la répri

mande , il n'en doit pas moins être compté pour

faire appliquer à un second la peine de la prison

(C. de cass., 18 oct. 1832, 13 uov. 1837 et 25 mai

1839). Si ce premier refi s n'a été puni discipli-

nairement que d'une garde hors de tour, il peut

néanmoins être joint à un second pour consti

tuer le double refus de service passible de la

peine d'emprisonnement (Rej., 30 nov. 1837).

Les revues commandées pour inspection

d'armes sont des services d'ordre et de sûreté ,

alors même que les armes dont sont pourvus les

gardes nationaux n'auraient pas été fournies par

Pétat (Rej., 15 mars 1839); dès lors, les man

quements à ces revues rentrent dans les dispo

sitions pénales de l'art. 89 (C. de cass-, 21 fév.

1833, 9 mai 1835 et 25 mai 1839). Elles sont, du

reste, obligatoires même pour les gardes natio-

naux qui n'ont pas d'armes en leur possession

(Rej., 5 juill 1839) — Les revues n'étant assi

milées aux services d'ordre et de sûreté que

quand elles ont pour objet l'inspection désarmes,

il en résulte que le fait d'avoir manqué à une re

vue, joint 5 un autre manquement, ne peut don

ner lieu à la peine d'emprisonnement qu'autant

qu'il est spécifié que cette revue avait pour Ob

jet l'inspection des armes (Cass., 23 nov. 1838;

J. cr , art 2387).

Les exercices et manœuvres du canon sont des

services d'ordre et de- sûreté pour les artilleurs

de la garde nationale, comme les inspections

d'armes pour les fantassins (Rej., 25 juill. 1839).

Le service qui consiste à escorter les autorités

municipales à une fête publique, et à y mainte

nir l'ordre et la tranquillité, est un service

d'ordre et de sûreté, entraînant comme tel les

peines portées par la loi contre les gardes natio

naux qui refusent de s'y soumettre (Cass., 28

janv. 1837). Il n'en est pas de même de celui qui

consiste à accompagner les autorités à une pro

cession du culte catholique : un tel service peut

n'être considéré que comme ayant un but pure

ment honorifique (Rej., 23 mai 1840; J. cr., art.

2672).

L'obligation d'assister aux cérémonies publi

ques qui ont lieu d'après les ordres du roi, impo

sée par le décret du 13 juill. 1804 ( 24 mess, an

xiij à tous les corps autorisés et fonctionnaires,

constitue un service public, et emporte, pendant

le temps de son accomplissement, dispense légale

du service commandé au garde national qui se

trouve tenu de faire partie du cortège (Cass., 21

mars 1838; J. cr., art. 2387).

L'abandon du poste, réprimé par l'art. 89, ne

doit pas être confondu avec le simple fait de s'en

absenter : - l'absence du poste est le fait du

garde national qui, ayant quitté le poste sans

permission, lorsqu'il n'était pas en faction, y est

revenu avant que la garde fût relevée : cette

infraction donne lieu , soit à une faction, soit à

une garde hors de tour, infligée, l'une par le chef

du poste, l'autre par le chef du corps; soit en

core à une citation devant le Conseil de disci

pline, qui prononce la peine de la réprimande,

simple ou avec mise à l'ordre (82, 85, 86 et 88);

— l'abandon du poste est le fait du garde natio

nal qui a quitte le poste et qui n'est pas revenu

avant que la garde fût relevée : c'est à cette der

nière infraction que s'applique la peine de l'em

prisonnement (Cass., 20 juill. et 8 nov. 1838,

24 avril et 11 déc. 1839; J. cr., art. 2206, 2387

et 2666).

L'art 20, § 2, de la loi du 14 juill. 1837, en

disposant que les Conseils de discipline pourront

punir, comme refus de service, lorsqu'elles lui

seront déférées, l'arrivée tardive au poste, l'ab

sence du poste sans autorisation, et l'absence

prolongée au-delà du temps accordé, n'a pas

privé les chefs de poste du pouvoir disciplinaire,

a eux conféré par l'art. 82, d'infliger pour ces

infractions une faction ou une patrouille hors de

tour. — L'ordre du jour d'un eolonel de légion

qui prescrit aux chefs de poste de ne plus infli

ger de factions ni de patrouilles hors de tour,

pour des arrivées tardives au poste ou pour des

absences non autorisées, mais de consigner ees
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infractions dans leurs rapports pour les faire

déférer au Conseil de discipline, en vertu de la

loi de 1837, n'est pas obligatoire pour les chefs

de poste, et le refus de s'y conformer, de la part

de ceux-ci, ne les rend pas passibles des peines

de la désobéissance (Cass., 21 juill. 1838 ; S. cr.,

art. 2207).

La peine de la réprimande peut être cumulée

avec celle de l'emprisonnement sans qu'il y ait

violation du principe posé par l'art. 365 C inst.

cr. (C. de cass., 12 janv 1837).

Est privé de son grade tout officier, sous-offi

cier ou caporal, qui, après avoir subi une con

damnation du Conseil de discipline, se rend cou

pable d'une faute qui entraîne l'emprisonnement,

s'il s'est écoulé moins d'un an depuis la première

condamnation. — Peut également être privé de

son grade tout officier, sous-officier ei caporal,

qui a abandonné son poste avant qu'il fiU relevé.

— Tout officier, sous-officier et caporal, privé

de son grade, par jugement , ne peut être réélu

qu'aux élections générales [90j.

Le garde national prévenu d'avoir vendu à son

profit les armes de guerre ou les effets d'équipe

ment qui lui ont été confiés par l'état ou par les

communes, est renvoyé devant le tribunal de

police correctionnelle, pour y être poursuivi à la

diligence du ministère public, et puni, s'il y a

lieu, de la peine portée en l'art. 408 C pén., sauf

l'application, le cas échéant, de l'art. 463 dudit

Code. — Le jugement de condamnation pro

nonce alors la restitution, au profit de la com

mune, du prix des armes ou effets vendus (91).

Le refus des gardes nationaux de restituer,

après une ordonnance qui les a licenciés, les

armes qui leur avaient été distribuées, constitue-

t-il le détournement d'effets prévu par l'art. 408

du Code pénal ? — La Cour de cassation s'est

constamment prononcée pour l'affirmative, mal

gré la doctrine opposée des Cours royales (Cass ,

27 juill. 1832 et 20 avril 1833 ; J. cr., art. 857,

944, 1129 et 1179). — V Abus de confiaxce

(p. 11).
Tout garde national qui , dans l'espace d[une

année, a subi deux condamnations du Conseil de

discipline pour refus de service, est, pour la troi

sième fois, traduit devant les tribunaux de police

correctionnelle, et condamné, à un emprisonne

ment qui ne peut être moindre de cinq jours ni

excéder dix jours. — En cas de récidive, l'empri

sonnement ne peut être moindre de dix jours ni

excéder vingt jours. — Il est en outre condamné

aux frais et a une amende qui ne peut être

moindre de 5 fr. ni excéder 15 fr., dans le pre

mier cas, et, dans le second, être moindre de

15 fr. ni excéder 50 fr. (art. 92).

De quelle manière doit-on compter les deux

condamnations du conseil de discipline et la

récidive dont il est ici question ? — Celte ques

tion se rattache à la compétence de la juridiction

correctionnelle. — V. infrà, p. 382.

Tout chef de corps, poste ou détachement de

la gurde nationale, qui refuse d'obtempérer à une

réquisition des magistrats ou fonctionnaires in

vestis du droit de requérir la force publique, ou

qui a agi sans réquisition, et hors des cas prévus

par la loi, est poursuivi devant les tribunaux, et

puni conformément aux art 234 et 258 C. pén.

— La poursuite entraîne la suspension , et , s'il

y a condamnation, la perte du grade (93).

Le refus d'un chef de corps de la garde natio

nale d'obtempérer à la réquisition du maire, le

rend passible de l'application de l'art. 93, que la

réquisition ait été verbale ou par écrit, à l'effet

d'ordonner un service ou de faire cesser un ser

vice commencé (Angers, 8 juill. 1833; j. cr.,

art. 1180).

La garde nationale, lorsqu'elle n'est pas réunie

en armes, peut-elle être requise par un commis

saire de police ou tout autre officier de police

judiciaire, directement et sans le concours du

maire ? — Rés. aff. ( trib. corr. de Nîmes, 20

nov. 1834 ; J. cr , art. 1601).

La loi de 1831 étant une loi générale et com

plète sur le service de la garde nationale, il ne

peut être suppléé à son silence sur les détails du

service que par les règlements faits dans la forme

déterminée par l'art. 73. En aucun cas, il n'y a

lieu de recourir aux lois et règlements qui ré

gissent l'armée active , tant que la garde natio

nale n'est pas mobilisée. Spécialement, la dispo

sition de l'ordonnance militaire du 1" mars 1768,

qui veut que les factionnaires soient posés par

un caporal ou brigadier de pose, suivant l'ordre

de faction indiqué sur la feuille de service , ne

peut être invoquée par le garde national prévenu

de désobéissance envers le chef du poste qui lui

intimait l'ordre de monter sa faction (Rej., 8

nov. 1838; J. cr., art. 2387).

Pour le département de la Seine, la loi de

1837 a établi, en outre, quelques règles parti

culières.

L'uniforme et l'équipement sont obligatoires

pour tout garde national qui n'en est pas dis

pensé par le Conseil de recensement, dont les

décisions peuvent être déférées par voie d'appel

au jury de révision. — Il est interdit à tout chef

de légion , officier supérieur ou commandant

quelconque, d'autoriser aucune modification à

l'uniforme et à l'équipement réglés par ordon

nance royale. — L'infraction à lâ disposition qui

prescrit l'uniforme et l'équipement est considérée

comme refus d'un service d'ordre et de sûreté,

et punie des mêmes peines (19).

Sont considérés comme services commandés

et obligatoires, sous les peines portées en l'art.

8!) de la loi du 22 mars 1831, non-seulement le

service auquel on a été appelé dans la forme or

dinaire, mais encore les prises d'armes pour ser

vice d'ordre, et de sûreté, annoncées par voie de

rappel, ainsi que toute réunion pour inspection

d'armes. — L'arrivée tardive au poste, l'absence

du poste sans autorisation, et l'absence autorisée

prolongée au-delà du terme fixé, peuvent être

considérées et punies comme refus de service

(20).

Les infractions au service, commises par les

majors et adjudants-majors soldés, sont punies

des peines suivantes : — des arrêts simples; —

des arrêts forcés avec remise d'armes. — En au

cun cas, ces arrêts ne doivent excéder trois jours.

Les arrêts simples peuvent être appliqués par les

officiers supérieurs en grade auxdits majors et

adjudants-majors. Les arrêts forcés ne sont pro

noncés que par le commandant supérieur (21).

Pour les délits prévus par les art. 82, 87 et 89
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de la loi du 22 mars 1831, les tambours-majors,

tambours - maîtres , tambours et trompettes,

peuvent être punis, par tout officier sous les

ordres duquel ils se trouvent , de la prison pour

un temps qui ne doit pas excéder trois jours. —

Pour une peine plus forte, il en est référé au chef

de légion , qui ne peut cependant pas infliger la

prison pour plus de quinze jours (22).

Juridiction compétente.

La compétence des Conseils de discipline com

prend : 1° les refus de service (L. 22 mars 1831,

89) ; 2° les fautes commises par les gardes natio

naux, soit pendant la durée de leur service, soit

hors de leur service, lorsqu'ils sont en uniforme

(86 et 87).

Les tribunaux correctionnels sont appelés à

connaître : 1" des refus de service, si le contre

venant a déjà subi deux condamnations discipli

naires (92) ; 2° des faits d'insubordination, dans

le seul cas où les circonstances qui les ont ac

compagnés leur donneraient le caractère d'un

délit; 3° de certains aotes du service de la garde

nationale auxquels la loi a attribué le caractère

de délits, tels que la vente par un garde national

des effets d'équipement qu'il a reçus de l'état ou

de la commune (91) ; le refus d'un chef de corps

d'obtempérer à des réquisitions légales, ou l'ordre

donné par ce chef sans réquisitions (93). — L'ap

plication de ces règles, quelque précises qu'elles

soient, a fait naître des questions délicates sur le

sens des dispositions de la loi du 22 mars 1831.

Nous allons passer rapidement en revue les so

lutions des différents arrêts intervenus à leur

sujet.

Les conseils de discipline ne sont point com

pétents pour punir les faits de désobéissance et

d'insubordination, quand ces faits ne sont point

' relatifs au seivice : par exemple, lorsqu'un garde

national, qui n'est pas de service et qui n'est pas

revêtu de son uniforme, a tenté de violer une

consigne et a injurié les gardes nationaux de ser

vice (C . de cass , 6 janv. 1832; J. cr , art. 1048).

Ces conseils cessent également d'être compétents

ur connaître des fautes commises même pen-

nt la durée du service lorsque ces fautes pren

nent le caractère d'un délit, comme des actes

de violence et des voies de fait exercés par un

garde national contre son chef de poste v C de

cass., 9 sept. 1831 et 25 mai 1837 ; J ci:, art.

1948 ).

L'outrage verbal , commis par un capitaine-

rapporteur de la garde nationale envers un offi

cier de cette garde, dans l'exercice de ses fonc

tions , est-il justiciable des conseils de discipline

ou des tribunaux correctionnels? - Un premier

arrêt de la chambre crin)., du 21 mars 1833, a

opté pour la juridiction correctionnelle (J. o\,

art 1212); mais un second arrêt des chambres

réunies s'est prononcé pour la juridiction disci

plinaire. ( Rej., 8 mars 1834 ; J. cr., art. 1327 ) ;

et la Cour a jugé, depuis, que les offenses et

f)rovocations , adressées par un garde national à

'officier qui commande le poste, sont des actes

d'insubordination et de désobéissance qui renflent

leur auteur justiciable du conseil de discipline

(Cass., 28 avril 183G; J. cr.,art. 1878)

Les conseils de discipline sont-ils compétents

pour décider qu'un garde national a été irrégu

lièrement inscrit sur les contrôles? — Rés. nég.

(C. de cass , 2 et 3 déc. 1831 ; J. cr., art. 1048.

— Rés. aff. (C de cass , 2:! déc 1831, 24 fév ,

17 mai et 25 août 1832; ./. er.,art. 1048). —La

négative nous paraît préférable. En effet, aux ter

mes des art 15 et 19 de la loi du 22 mars 1831, un

conseil de recensement est institué dans chaque

commune pour la confection des contrôles; et

les décisions de ce conseil ne peuvent être atta

quées que (levant le jury de révision (23 et 25).

Cette juridiction , parailèle à celle des conseils

de discipline, ne peut se confondre dans aucun

cas avec celle-ci. Le conseil de recensement en

première instance , et le jury de révision en der

nier ressort, prononcent sur toutes les réclama

tions relatives à l'inscription ou à la radiation sur

les registres matricules , ou le contrôle du ser

vice ordinaire. Les conseils de discipline, qui ne

sont appelés à statuer que sur les infractions

commises par les citoyens inscrits sur les con

trôles, violent donc lès règles de leur compé

tence, lorsqu'ils prononcent une exemption,

c'est-à-dire lorsqu'ils décident qu'un individu

inscrit sur les contrôles par le conseil de recen

sement en sera rayé. — La cour de cassation , au

reste, n'a jamais admis la compétence des con

seils de discipline à l'égard des réclamations

d'individus inscrits sur les contrôles, qu'autant

qu'elles ne portaient que sur une exemption dé

rivant d'une qualité ou d'une fonction incompa

tible, telle que la qualité de consul d'une puis

sance étrangère (arr., 25 août 1832, 2G août

1834 et 21 déc 1337 ) ; celle d'officier en dispo

nibilité (arr., 23 déc 1831, 24 fév. et 17 mai

1832 ); une fonction dans la magistrature (arr.,

7 janv. et 12 mai 1832 ), ou dans l'ordre admi

nistratif ( 1" et 2juin 1832; J cr., art. 1048).

Le conseil de discipline est incompétent pour

statuer sur l'exception qu'un garde national,

poursuivi pour manquement aux services com

mandés, veut faire résulter d'une infirmité. En

conséquence, il doit considérer le prévenucomme

son justiciable, et les services comme obliga

toires, aussi longtemps que celui-ci ne s'est pas

pourvu en radiation devant le conseil de recense

ment et le jury de révision (C. de cass., 10 oc

tobre 1832 et 3 mai 1838; J. cr., art. 2387).

Un conseil de discipline n'est pas compétent

pour statuer sur la validité d'un règlement du

sous- préfet, relatif à la garde nationale (C. de

cass., 25 mars 1832; J. cr., art. 1048).

La démission donnée par un officier ne fait

point naître l'incompétence du conseil de disci

pline au sujet des fautes qu'il a commises anté

rieurement (C de cass., 15 juin 1832). A plus

forte raison décide-t-on que le conseil de disci

pline, appelé à prononcer sur des infractions

commises par un officier réélu . dans l'exécution

de son service , ne peut se déclarer incompétent

sous prétexte que ce citoyen aurait cessé d'être

officier faute par lui d'avoir prêté serment et d'a

voir été reconnu par la garde nationale assem

blée en conformité de l'article 59 de la loi du

22 mars 1831. fC. de cass., 8 et 15 nov. 1838;

J. ci:, art. 2387).

Un officier de garde nationale , prévenu d'a

voir fait partie en uniforme d'un attroupement,
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est justiciable du tribunal de police correction

nelle et non du conseil dé discipline. (Cass.,

14 mars 1834; J. cr., art. 1406)

Il s'agit maintenant de fixer la compétence des

tribunaux correctionnels pour connaître des re

fus réitérés de service Cette question est la plus

grave de celles que présente cette matière spé

ciale. La Cour de cassation a interprété l'art 92

de la loi du 22 mars 1831 dans plusieurs arrêts

conçus en des termes identiques : « Attendu que

la juridiction correctionnelle n'est appelée , par

l'art. 92 de la loi du 22 mars 1831 , à prononcer

les peines spécifiées en cet article, qu envers les

gardes nationaux qui auront subi deux condam

nations pour refus de service; que le sens de ces

expressions est déterminé par le n" l"de l'art 89,

et qu'elles ne s'appliquent qu'au refus réitéré et

persévérant d'un service d'ordre et de sûreté ,

après que le conseil de discipline a lui-même

épuisé sajuridiction dans les termes de l'art.89.. »

(C. de cass., 11 fév., 4 et 11 mai 1832; J. cr.,

art. 913 et 1048). — Il résulte de l'interprétation

consacrée par la Cour de cassation que toute con

travention pour refus de service est complexe ,

et n'est du ressort du conseil de discipline qu'au

tant qu'elle se compose de deux nfus : l'un pu

nissable d'une garde hors de tour par le chef de

corps , l'autre de la peine portée en l'art. 89 par

le conseil ; qu'un garde national ne peut dès lors

êtretraduitdevantleconseil que pour le deuxième

d'abord , et ensuite pour le quatrième , qui con

stitue la récidive disciplinaire ; enfin qu'il ne

pourrait être traduit en police correctionnelle,

aux termes de l'art. 92 , que pour le sixième re

fus de service (Cass, 5 juin 1835; J. cr., art

1646); et même que la récidi-e correction

nelle ne s'appliquerait qu'au douzième (Cass.,

16 nov. 1832; J. cr., art 1156). Cette interpré

tation a été critiquée. «Le législateur, a-t-on

dit , a considéré le premier refus comme excu

sable , et ne l'a puni que d'une garde hors de

tour (83). Aux termes de l'art 89, le deuxième

refus de service constitue une première contra

vention qui devient justiciable des conseils; le

troisième refus constitue une seconde contra

vention , c'est à-dire , une récidive (89 , § I et 2) ;

enfin, le quatrième refus de service, constituant

un fait de plus en plus réprehensible , constitue

un délit justiciabledu tribunal correctionnel. Tel

est le sens naturel de ces termes de l'art. 92:

« Tout garde national qui , dans l'espace d'une

année, aura subi deux condamnations du con

seil de discipline pour refus de service, sera,

pour la troisième fois , traduit devant les tribu

naux de police correctionnelle. » Et quelles sont

les conséquences de l'interprétation de la Cour

de cassation? Les deuxième, quatrième, sixième,

huitième refus seront l'objet de l'action publique,

tandis que les troisième, cinquième, septième

demeureront impunis et sans poursuite ; car une

garde hors de tour, facultative d'ailleurs, n'est

pas une peine. Ensuite , comme les citoyens sont

rarement appelés plus de six fois dans une année

à un service d'ordre et de sûreté, il en résulte

encore que la juridiction correctionnelle et les

peines qu'elle entraine sont illusoires et restent

inefficaces Or , le vœu du législateur a-t-il pu

être de porter des lois dont on pût se jouer aussi

facilement? ( Jour», du Dr. crim., art. 1048). A

l'appui de cette opinion viennent les discussions

de la loi de 1831 , art 92 (V. Moniteur du 26 fév.

1831 , Discours de M. Portalis et de M. le duc

Decazes) , et plusieurs arrêts de cours royales :

Douai, 20 juillet 1831; Angers, 6 fév. 1832;

Paris, 21 nov. 1833; J. cr., art. 913, 1271.

La Cour de cassation elle-même a modifié sa

doctrine par un arrêt de cass. du 2 juin 1836,

dans lequel elle a déclaré que le garde national

qui , après deux condamnations encourues dans

la même année , pour refus de service d'ordre et

de sûreté , commet une troisième infraction , doit

être justiciable du tribunal correctionnel (J. cr.,

art. 1864) ; mais elle paraît y être revenue dans

un autre arrêt de cass. du 26 janv. 1837 (J. cr.,

art. 2041). — La même cour a décide qu'il n'y

a lieu à renvoi pour récidive d'un garde national

devant la juridiction correctionnelle qu'autant

qu'il a subi précédemment deux condamnations

de conseil de discipline, pour refus de service

d'ordre et de sûreté. Si donc les condamnations

ont été motivées par une infraction au service,

telle que l'abandon du poste , la troisième pour

suite est encore de la compétence du conseil de

discipline (Cass., 13 nov. 1835; J. cr., art. 1722).

En cas de conflit négatif entre les conseils de

discipline et les tribunaux correctionnels, c'est

à la cour de cassation seule qu'il peut appartenir

de régler la compétence. Cette règle du droit

commun a été plusieurs fois appliquée.

Jugé, enfin, qu'un conseil de discipline ne

peut prononcer par voie de disposition réglemen

taire, et que l'art. 5 C. civ. s'applique à celte

juridiction comme à toutes les autres (Cass.,

31 mars 1832).

Composition du conseil de discipline. — Instruc

tion et jugement.

Il y a un conseil de discipline, 1° par bataillon

communal ou cantonal ; — 2° par commune

ayant une ou plusieurs compagnies non réunies

en bataillon ; — 3° par compagnie formée de

gardes nationaux de plusieurs communes (L. 22

mars 1831, 94).

Dans les villes qui comprennent une ou plu

sieurs légions, il y a un conseil de discipline

pour juger les officiers supérieurs de légion et

officiers d'état-major nonjusticiables des conseils

de discipline ci-dessus (95).

Le conseil de discipline est composé, de cinq

juges lorsqu'il est établi pour une ou plusieurs

compagnies non réunies en bataillon; et de sept

lorsque c'est un conseil de bataillon ou un con

seil de discipline pour juger les officiers supé

rieurs ou les officiers d'etat-major (96, 97 et 98).

— Dans ces trois cas , sa composition est diffé

rente (i(/«d.) : elle peut souffrir des modifications

(100). Ces modifications, qui consistenta exiger,

dans certains cas , la présence de deux juges du

grade du prévenu , ne sont pas applicables dans

le cas prévu par l'art. 114 qui autorise le conseil

à prononcer des peines pour négligence de l'un

de ses membres à se rendre aux séances à l'heure

indiquée (C. de cass., 30 juill. 1835).

Le conseil de discipline d'un bataillon de la

garde nationale ne peut être présidé par le chef

d'un autre bataillon , même en cas d'empêché
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ment du chefdu premier bataillon (Cass., 22 nov.

1839).

Dans chaque conseil il y a un rapporteur et

un secrétaire ( 101 ). Suivant la manière dont le

conseil a été formé , le rapporteur est un capi

taine, un lieutenant, un sous-lieutenant ou un

sous-ofGcier; et le secrétaire , un lieutenant, un

sous-lieutenant ou un sous-officier (101, 102).

Les formes de l'élection du rapporteur et du

secrétaire sont tracées dans l'art. 103. Celles de

l'élection des autres membres sont tracées aux

art. 105 et 107. — Les fonctions de secrétaire du

conseil de discipline de bataillon peuvent être

remplies par intérim et en l'absence de titulaire,

par un sous-officier iRej., -ijuill. 1835).

L'ordre du jour d'un commandant de la garde

nationale, qui prescrit aux capitaines la forma

tion de tableaux relatifs à la composition du con

seil de discipline, n'est pas obligatoire avec sanc

tion pénale (Cass. 18 août 1838; J. ce, art.

2208).

Les membres du conseil de discipline doivent

continuer à en faire partie tant qu'ils n'ont pas

été remplacés (C. de cass., 19 août 1837, 8 et 15

nov. 1838; J. cr., art. 2387).

Ne peut siéger comme juge le chef qui a dé

noncé les faits sur lesquels est basée la pour

suite, et qui s'est rendu garant de ces faits , s'il

est récusé; et même celui qui a simplement émis

une opinion personnelle sur les faits de l'incul

pation (Cass 21janv. 1837etl4juin 1839; J. cr.,

art. 2497). — Mais le chef de corps qui a infligé

une garde hors de tour à un garde national ,

peut, plus tard, et lorsque ce çarde national vient

a être traduit devant le conseil de discipline pour

une seconde infraction, faire partie du conseil

comme juge (C. de cass., 21 fév. 1839).

Tout garde national qui a été condamné trois

fois par le conseil de discipline, ou une fois par

le tribunal de police correctionnelle, est rayé

pour une année du tableau servant à former le

conseil de discipline (L. 22 mars 1831, 108).

La nullité, résultant de ce qu'un individu a

illégalement fait partie du conseil de discipline,

est d'ordre public et ne peut être couverte par

l'acquiescement (C. de cass., 22 nov. 1839).

Le président du conseil de discipline convoque

les membres, sur la réquisition de l'officier rap

porteur, toutes les fois que le nombre et l'ur

gence des affaires lui paraissent l'exiger ( L. 22

mars 1831, 113).

En cas d'absence, tout membre du conseil de

discipline, non valablement excusé, est con

damné à une amende de cinq francs par le

conseil , et il est remplacé par l'officier , sous-

ofGcier, caporal ou garde national, qui doit être

appelé immédiatement après lui. Dans les con

seils de discipline des bataillons cantonaux, le

juge absent est remplacé par l'officier, sous offi

cier, caporal ou garde national du lieu où siège

le conseil, qui doit être appelé d'après l'ordre du

tableau (114).

Le conseil de discipline est saisi, par le renvoi

que lui fait le chef de corps, de tous rapports,

ou procès-verbaux ou plaintes , constatant les

faits oui peuvent donner lieu au jugement de ce

conseil (110). — Les plaintes, rapports et procès-

verbaux, sont adressés à l'officier rapporteur,

qui fait citer le prévenu à la plus prochaine des

séances du conseil. — Le secrétaire enregistre

les pièces ci-dessus (111).

Les rapports, procès-verbaux ou plaintes con

statant des faits qui peuvent donner lieu à la

mise en jugement, devant le conseil de discipline,

du commandant de la garde nationale d'une

commune, sont adressés au maire, qui en réfère

au sous-préfet. Celui-ci procède a la composi

tion du conseil de discipline conformément à

l'art. 100 (112).

La citation est portée à domicile par un agent

de la force publique (111). — Lorsqu'elle est

remise à une autre personne que le garde natio

nal cité, elle doit, à peine de nullité, indiquer la

qualité et les rapports de cette personne avec le

prévenu (C. de cass., 14 nov. 1839). — Elle

peut être remise un jour férié (Rej., 29 nov.

1838).

Le garde national cité doit comparaître en

personne ou par un fondé de pouvoirs. — Il peut

être assisté a'un conseil (115). — Si le prévenu

ne comparaît pas au jour et à l'heure fixés par

la citation, il est jugé par défaut. — L'opposition

au jugement par défaut doit être formée dans le

délai de trois jours, à compter de la notification

du jugement. Cette opposition peut être faite

par déclaration au bas de la signification. L'op

posant est cité pour comparaître à la plus pro

chaine séance du Conseil de discipline. — S'il

n'y a pas opposition, ou si l'opposant ne compa

raît pas à la séance indiquée, le jugement par

défaut est définitif (116).

L'instruction de chaque affaire , devant le

Conseil, est publique, à peine de nullité. — La

police de l'audience appartient au président, qui

peut faire expulser ou arrêter quiconque trouble

l'ordre. — Si le trouble est causé par un délit,

il en est dressé procès-verbal. — L'auteur du

trouble est jugé de suite par le Conseil , si c'est

un garde national , et si la faute n'emporte

qu'une peine que le Conseil puisse prononcer. —

Dans tout autre cas, le prévenu est renvoyé, et

le procès-verbal transmis au procureur du roi

(117).

Les débats ont lieu dans l'ordre suivant : —

le secrétaire appelle l'affaire ; — en cas de récu

sation , le Conseil statue; si la récusation est

admise , le président appelle , dans les formes

indiquées par l'art 114, les juges suppléants né

cessaires pour compléter le Conseil. — Si le pré

venu décline la juridiction du Conseil de disci

pline, le Conseil statue d'abord sur sa compé

tence; s'il se déclare incompétent, l'affaire est

renvoyée devant qui de droit. — Le secrétaire

lit le rapport, le procès-verbal ou la plainte, et

les pièces à l'appui — Les témoins, s il en a été

appelé par le rapporteur et le prévenu , sont en

tendus.— Le prévenu ou son conseil est entendu.

— Le rappoiteur résume l'affaire et donne ses

conclusions. — L'inculpé ou son fondé de pou

voirs et son conseil peuvent proposer leurs ob

servations. — Ensuite le Conseil délibère en

secret et hors de la présence du rapporteur, et le

président prononce le jugement '1 18).

Les Conseils de discipline doivent, à peine de

nullité, recevoir le serment de toute personne

entendue en témoignage : ils n'ont pas, comme
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les présidents d'assises, le pouvoir d'entendre, à

titre de renseignement et sans prestation de ser

ment , les déclarations des personnes oui n'ont

pas été citées Cass., 25 fév. 1837 et 7 juin 1838 ;

J. cr., art. 2387).

Le principe que nul ne peut être témoin et

juge dans la même affaire est applicable aux

Conseils de discipline ; est nul, en conséquence,

le jugement qui rejette l'excuse proposée par le

prévenu , en se fondant sur ce qu'il est à la con

naissance personnelle des membres du Conseil

que le fait allégué n'est pas exact 'Cass., 15 nov.

1838 et 28 juin 1839; / cr., art. 2387).

En toute matière pénale, et sur tous les inci

dents de procédure criminelle, l'audition du mi

nistère public est requise à peine de nullité. Ce

Srincipe s'applique spécialement aux Conseils de

iscipline de la garde nationale (Cass., 8 déc.

1837 et 24 juill. 1840; J. cr., art. 2809).

Les jugements des Conseils de discipline

doivent être rendus en audience publique, soit

qu'ils soient définitifs, soit qu'ils ne soient sim

plement que préparatoires; et l'observation de

cette formalité doit être mentionnée dans le

libellé ( Cass., 26 mai 1831 ; J cr., art. G84) . le

tout à peine de nullité.

L'art. 1037 n'étant pas applicable à la justice

répressive, la signification du jugement d'un Con

seil de discipline peut être faite les jours fériés

(Rej , 5 juill. 1839).

En cas d'opposition à un jugement par défaut,

la peine prononcée peut être élevée si le con

damné comparait; peu importe qu'il se retire

avant le prononcé du nouveau jugement (Rej.,

23 janv. 1840).

Les mandats d'exécution des jugements des

conseils de discipline sont délivrés dans la même

forme que ceux des tribunaux de simple police

( L. 22 mars 1831, 119).

Il n'y a de recours contre les jugements défini

tifs des Conseils de discipline que devant la Cour

de cassation, pour incompétence ou excès de

pouvoir, ou contravention à la loi. — Le pourvoi

en cassation n'est suspensif qu'à l'égard des ju

gements prononçant l'emprisonnement : il est

dispensé de la mise en état. — Dans tous les cas,

ce recours n'est assujetti qu'au quart de l'amende

établie par la loi (120).

Le délai est de trois jours francs. L'art. 122,

qui le fixe, ne le fait courir contre lis gardes na

tionaux condamnés qu'à compter du jour de la

notification des jugements; mais il n'a pas statué

sur le délai accordé au ministère public pour se

pourvoir contre les mêmes jugements; des lors,

l'art. 373 C. inst. er. lui est resté applicable (Cass.,

8 nov. 1838 ; J. cr., art 2387).

Le garde national qui se pourvoit est déclaré

non recevable s'il ne consigne l'amende établie

par la loi, ou s'il ne produit les certificats d'indi

gence prescrits par l'art 420 C. inst. cr. (Cass , S

Héc. 1830; J. cr., 630). — V. Umatio».

L'action publique , pour les infractions justi

ciables du conseil de discipline , est soumise , à

défaut de disposition spéciale dans la loi de la

matière, à la prescription établie par l'art. 640 C.

inst cr , qui limite à une année l'exercice de

l'action (Cass., 22 août 1834 ; J cr., art. 1486).

— Quant aux iufraclions qui constitu? nt un délit

correctionnel, elles doivent, en l'absence aussi

d'une disposition spéciale, être soumises à la

prescription de trois ans établie par l'art. 638 C.

inst. CT. — V. PnEScairTiO!».

Les ordonnances d'amnistie sont applicables

aux infractions de la compétence de la juridiction

correctionnelle, comme à celles de la compétence

dis Conseils de discipline (C. de cass., 19 juill.

1839 ).

L'art. 89 de la loi de 1831, autorisant à pronon

cer la peine d'emprisonnement contre les gardes

nationaux qui ont manqué pour la seconde fois à

un service d ordre et de sûreté, n'est pas appli

cable lorsque, des deux refus de service qui sont

reprochés a un garde national, l'un est antérieur

à une amnistie prononcée ( C. de cass., 30 mars

1833, 21 sept 1838 et 19 juill. 1839; J. cr., art.

2387 et 2416).

Les manquements au service de la garde natio

nale , postérieurs à la date d'une ordonnance

d'amnistie, ne peuvent eux-mêmes être amnistiés

par cette ordonnance (Rej , 19 juill. 1839; J.cr.,

art. 2416, § 2). — V. Amsistik.

gardes champêtres. — Ces agents ont

été institués , pour assurer les propriétés et con

server If s récoltes , d'abord par l'art. 9 de la loi

du 30 avril 1790 sur la chasse, puis par la loi

rurale du 29 sept. -6oct. 1791 (art. 1 ) , qui les

a autorisés à porter toutes sortes d'armes et les

a obligés à a\V)ir sur le bras une plaque de métal

ou d'étoffe où seraient inscrits ces mots la Loi ,

le nom de la municipalité et celui du garde (art. 4).

L'institution a été maintenue par la loi du 20

messidor an ni et par le Code des délits et peines

du 3 bruni, an iv, « pour la conservation des ré

coltes , fruits de la terre et propriétés rurales de

toute espèce « (art. 38).

La qualité principale des gardes champêtres

est celle d'officiers de police judiciaire, en raison

d • laquelle ils sont sous la surveillance du pro

cureur du roi , sans préjudice de leur subordina

tion envers leurs supérieurs dans l'administration

(C inst cr , art. 9, 16 et 17 ). — V. Oiwuu »■

ronce judiciaire.

En cette qualité , jls sont chargés de recher

cher, chacun dans le territoire pour lequel ils

ont été assermentés, les délits et les contraven

tions de police qui ont porté atteinte aux pro

priétés rurales et forestières. — Ils dressent des

procès-verbaux, à l'effet de constater la nature,

les circonstances , le temps, le lieu des délits et

des contraventions, ainsi que les preuves et les

indices qu'ils ont pu en recueillir. — Ils suivent

les choses enlevées, dans les lieux où elles ont été

transportées, et les mettent en séquestre : ils ne

peuvent néanmoins s'introduire dans les mai

sons, ateliers, bâtiments, cours adjacentes et

enclos , si ce n'est en jiréaence soit du juge de

paix , soit de son suppléant , soit du commissaire

de police, soit du maire du lieu, soit de son ad'

joint ; et le procès-verbal qui est dressé doit être

signé par celui en présence duquel il a été fait.

— Ils arrêtent et conduisent devant le juge de

paix ou devant le maire tout individu qu'ils ont

surpris en flagrant délit, ou qui est dénoncé par

la clameur publique , lorsque ce délit emporte la

peine d'emprisonnement , ou une peine plus
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grave.— Ils se font donner, pour cet effet, main-

forte par le maire ou par l'adjoint du maire du

lieu, qui ne peut s'y refuser (art. 16).

Leurs procès-verbaux , lorsqu'il s'agit de sim

ples contraventions , sont remis par eux , dans les

trois jours , au commissaire de police de la com

mune chef-lieu de la justice de paix, ou au maire

dans les communes ou il n'y a point de commis

saire de police ; et , lorsqu'il s'agit d'un délit de

nature à mériter une peine correctionnelle, la

remise est faite au procureur du roi (art. 20).

Ces procès-verbaux font foi jusqu'à preuve con

traire, mais non jusqu'à inscription de faux ( C.

inst. cr., 154; Cass., 27 déc. 1832, J. cr., art.

1065 ). V. PrOCES-VERBADX.

Les gardes champêtres n'ont pas attribution

pour constater les contraventions à la loi du 18

nov. 1814, relative à la célébration des fêtes et

dimanches : Cass , 13 février 1819.

Ils ne peuvent verbaliser hors de leur circon

scription, même pour une contravention en ma

tière de cours d'eau : L. 20 mess, an m, art , 4;

L. 3 brum. an iv, art. 49; C. inst. cr., art. 16 ;

Cass., 4 mars 1828.

Les embarras sur les chemins publics dans les

campagnes, constituent, comme les détériora

tions , des délits ruraux que les gardes champêtres
ont qualité pour constater : Cass., 1er déc. 1829.

Les procès-verbaux des gardes champêtres qui

ne savent pas écrire , doivent , à peine de nullité,

être rédiges par le greffier de la justice de paix :

L. 5 janv. 1791 ; Cass., 27 déc. 1832 ( J. cr., art.

1065).

De ce que les gardes champêtres sont tenus

de porter au bras une plaque comme signe dis-

tinctif de leurs fonctions, il ne s'ensuit pas que

leurs procès-verbaux doivent, à peine de nullité,

énoncer qu'ils étaient revêtus de cette plaque

qnand ils les ont rédigés: Cass., 20 sept. 1833

{ibid. art. 1284.).

Un garde champêtre n'a pas qualité pour in

tenter une action, même a raison d'un délit

rural : Cass., 23 juin 1807 et 15 déc. 1827.

Les rapports nécessaires entre les gardes cham

pêtres et la gendarmerie ont été réglés par un

décret du 11 juin 1806 et par l'ordonnance du

29 oct. 1820, art. 310 et suiv. — V. Gehdarmerie.

Un garde champêtre , officier de police judi

ciaire, est officier public dans le sens de l'art. 224

C. pén. : C. de cass., 23 janv. 1829 {ibid., art. 42).

— V. Outrages.

Un garde champêtre chargé de l'exécution

d'un arrêté municipal , est agent de la force pu

blique dans le sens de l'art. 230 C. pén. ; Cass.,

2 mai 1839 ( ibid. art. 2448). — V. Violences.

Il peut être chargé de l'exécution de divers

mandats ou jugements (C. inst. cr., art. 97).—

V. Makdats.

garde - chasse. — Cette qualité est au

jourd'hui réunie à celle de garde champêtre pour

les propriétés rurales , et à celle de garde fores

tier pour les propriétés forestières.,—V. Chasse,

Forêts , Garde champêtre.

GARDES FORESTIERS. — V. Forestiers

(gardes).

gardes particuliers. — Tout proprié

taire a le droit d'avoir, pour la conservation de

ses propriétés , un garde champêtre ou forestier

(C. du 3 brum. an iv, art. 40 ). Tout fermier a

le même droit (Cass., 27 brum. an xi).

Il est tenu de le faire agréer par le sous-préfet

(L 28 pluv. an vin, art. 9).

L'agrément du conseil municipal de la com

mune est-il nécessaire ? Oui ; Cass., 21 août 1821

et 16 juin 1825 : Non , Cass., 8 avril 1826.

Le ministère public a seul le droit de les pré

senter au serment : cass., 15 juill. 1836 (J. cr.,

art. 1939).

Régulièrement nommés et assermentés , les

gardes particuliers sont officiers de police judi

ciaire, comme les gardes champêtres et forestiers

(C. inst. cr., art. 16 et 20). — V. Gardes cham

pêtres.

Si donc ils commettent, dans l'exercice de

leurs fonctions, un délit correctionnel, tel qu'un

délit de chasse sans permis de port d'armes , ils

ne peuvent être juges que par la Cour royale :

C. de cass., 21 mai 1835, 9 mars 1838 et 6 nov.

1840 (J. cr., art. 1640, 2172 et 2850).

La qualité d'officier de police judiciaire étant

exclusive de celle de serviteur à gages , la sous

traction de bois par un garde forestier au préju

dice de son commettant, est un délit forestier et

non un vol domestique : C. de cass., 3 août 1833

(J. cr., art. 1270).

Pour la constatation des délits forestiers, les

perquisitions , saisies, procès-verbaux , etc., V.

Forestiers ( délits), Forestiurs ( gardes).

garde - PÈCHE. — Les garde-pêche sont

officiers de police judiciaire, comme les gardes

champétresetforestiers:C. decass., ojanv. 1827.

— V. Gardes champêtres,

garde - rivières. — Les garde-rivières ,

comme agents de la police générale des rivières,

relèvent directement de l'autorité des préfets, et

ne peuvent conséquemment être assimilés aux

gardes champêtres.

Leurs procès - verbaux ne sont pas soumis,

comme ceux des gardes champêtres et des gardes

forestiers, à la nécessité de l'affirmation dans les

vingt-quatre heures ■ Uej., 23 mars 1838 (J. cr.,

art. 2367 ). ■— V. Gardes champêtres , I'rocès-

verbau.x.

GARDIEN. — V. Evasios, Prisohs.

GARENNE. — V. Chasse.

gendarmerie. — En remplacement de

l'ancienne maréchaussée , la loi du 16-30 jan

vier 1791 a institué, sous le nom de gendarmerie

nationale , un corps spécialement chargé d'as

surer le maintien de l'ordre et l'exécution des lois.

Les officiers de cette arme sont du nombre

des officiers de police judiciaire, auxiliaires du

procureur du roi, chargés de constater et recher

cher les crimes et délits et d'en fiYrer les auteurs

aux tribunaux (C. inst. Cl'., 9). — V. Officiers

de orxtdar.merie, Officiers de police .judiciaire.

Attributions. — Le corps entier, et chacun de

ses membres en particulier, a des attributions

multipliées, dont l'énumération a été laite par la

loi spéciale du 28 genn. an vi, puis par l'ordon

nance spéciale du 29 OCt. 1820. Nous croyons

utile d'extraire de cette ordonnance, en 320 ar

ticles, celles de ses dispositions, fondées sur la

25
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loi de l'an vi , qui se rapportent nécessairement

à notre sujet.

Les mandements de justice peuvent être noti

fiés aux prévenus et mis à exécution par les gen

darmes (art. 67).

Les détachements de gendarmerie, qui sont

requis lors des exécutions des criminels con

damnés par les cours d'assises, ne doivent servir

que comme garde de police et main-forte à la

justice , uniquement préposée pour maintenir

l'ordre, prévenir et empêcher les émeutes, et

garantir de trouble dans leurs fonctions les offi

ciers de justice chargés de faire mettre à exécu

tion les jugements de condamnation (art. 69).

Les fonctions habituelles et ordinaires des bri

gades de la gendarmerie royale sont :

De faire des tournées, courses et patrouilles sur

les grandes routes, traverses, chemins vicinaux, et

dans tous les lieux de leurs arrondissements res-

f>ectifs; de les faire constater, jour par jour, sur

es feuilles mensuelles de service, par les maires,

leurs adjoints ou autres personnes notables ;

De recueillir et prendre tous les renseigne

ments possibles sur les crimes et les délits de

toute nature , ainsi que sur les auteurs et com

plices, et d'en donner connaissance aux autorités

compétentes ;

De rechercher et poursuivre les malfaiteurs ;

De saisir toutes personnes surprises en fla

grant délit , ou poursuit tes par la clameur pu

blique ;

De saisir tous gens trouvés avec des armes

ensanglantées ou d'autres indices faisant présu

mer le crime ;

De dresser des procès-verbaux des déclarations

faites par les habitants, voisins, parents, amis

et autres personnes en état de fournir des in

dices, preuves et renseignements sur les auteurs

des crimes et délits et sur leurs complices;

De dresser pareillement des procès-verbaux

des incendies, effractions, assassinats, et de tous

les crimes qui laissent des traces après eux ;

De dresser de même les procès-verbaux de

tous les cadavres trouvés sur les chemins, dans

les campagnes, ou retirés de l'eau ; d'en prévenir

les autorités compétentes ou le lieutenant de

gendarmerie de l'arrondissement , qui , dans ce

cas, est tenu de se transporter en personne sur

les lieux, dès qu'il lui en est donné avis;

De réprimer la contrebande, de saisir les mar

chandises transportées en fraude, de dresser des

procès-verbaux de ces saisies, d'arrêter et de

traduire devant les autorités compétentes les

contrebandiers et autres déliquants de ce. genre ;

De dissiper tout attroupement armé, et de

saisir tous individus coupables de rébellion;

De dissiper tous les attroupements qualifiés

séditieux par les lois, et d'arrêter tous individus

qui en feraient partie:

De dissiper tout attroupement tumultueux ,

même non armé, d'abord par les voies de per

suasion , ensuite par commandement verbal, et

enfin, s'il est nécessaire, par le développement de

la force armée, gradué suivant l'exigence des cas;

De saisir tous ceux qui porteraient atteinte à

la tranquillité publique, en troublant les citoyens

dans le libre exercice de leur culte;

De saisir tous ceux qui seraient trouvés exer

çant des voies de fait ou violences contre la sû

reté des personnes et des propriétés;

De saisir les dévastateurs des bois, des récoltes,

les chasseurs masqués, lorsqu'ils seraient pris

sur le fait;

De dresser des procès-verbaux contre tous in

dividus en contravention aux lois et règlements

sur la chasse ;

De faire la police sur les grandes routes , d'y

maintenir les communications et les passages

libres ; à cet effet , de dresser des procès-verbaux

des contraventions en matière de grande voirie,

telles qu'anticipations, dépôts de fumiers ou d'au

tres objets, et toute, espèce de détériorations com

mises sur les grandes routes , sur les arbres qui

les bordent, sur les fossés, ouvrages d'art et

matériaux destinés à leur entretien ; de dénoncer

à l'autorité compétente les auteurs de ces con

traventions ou délits ;

De surveiller l'exécution des règlements sur

la police des fleuves et rivières navigables et flot

tables, des bacs, bateaux de passage, des canaux

de navigation ou d'irrigation , des dessèchements

généraux ou particuliers, des plantations pour

la fixation des dunes, des ports maritimes de

commerce; de dresser des procès-verbaux des

contraventions à ces règlements, d'en faire con

naître les auteurs aux autorités compétentes ;

D'arrêter tous ceux qui seraient trouvés cou-

Iiant ou dégradant, d'une manière quelconque,

es arbres plantés sur les chemins vicinaux, pro

menades publiques, fortifications et ouvrages

extérieurs des places, ou détériorant les monu-

numents qui s'y trouvent ;

De contraindre les voituriers, charretiers et

tous conducteurs de voitures, de se tenir à côté

de leurs chevaux ; en cas de résistance, de saisir

ceux qui obstrueraient les passages, et de les

conduire devant le maire ou l'adjoint du lieu ;

D'arrêter tous individus qui, par imprudence,

par négligence, par la rapidité de leurs chevaux,

ou de toute autre manière, auraient blessé quel

qu'un, ou commis quelques dégâts sur les routes,

dans les rues ou voies publiques;

De protéger l'agriculture, et saisir tout indi

vidu commettant des dégâts dans les bois, dé

gradant la clôture des murs, haies et fossés,

encore que ces délits ne soient pas accompagnés

de vols ; de saisir pareillement tous ceux qui se

raient surpris commettant des larcins de fruits

ou d'autres productions d'un terrain cultivé;

De dénoncer « {'autorité locale ceux f/ui, dans

les temps prescrits, auraient négligé d'èchcniller;

De saisir et remettre sur-le-champ à l'au

torité locale , les coutres de charrue , pinces ,

barres, barreaux, échelles et autres objets, in

struments ou armes dont pourraient abuser les

voleurs, et qui auraient été laissés dans les rues,

chemins, places, lieux publics, ou dans les

champs; de dénoncer ceux à qui ils appar

tiennent ;

D'assurer la libre circulation des subsistances,

et de saisir tous ceux qui s'y opposeraient par la

force ;

De protéger lecommerce intérieur en procurant

toute sûreté aux négociants, marchands, artisans

et à tous les individus que leur commerce , leur

industrie et leurs affaires obligent à voyager ;
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De se tenir à portée des grands rassemble

ments d'hommes, tels que foires, marchés, fêtes

et cérémonies publiques, pour y maintenir le bon

ordre et la tranquillité, et, sur le soir, de faire

des patrouilles sur les routes et chemins qui y

aboutissent, pour protéger le retour des parti

culiers et marchands qui seraient allés à ces foires;

D'arrêter les déserteurs et les militaires qui

lie seraient pas porteurs de feuilles de route ou

de congés en bonne forme ; d'arrêter pareille

ment tout militaire absent de son corps et por

teur d'une permission d'absence qui ne serait

pas revêtue du visa d'un sous-intendant mili

taire;

De faire rejoindre les sous-officiers et soldats

absents de leur corps, à l'expiration de leurs

congés de semestre ou limités : à cet effet , les

sous-officiers et soldats porteurs de ces congés

sont tenus de les faire viser par le sous-oflicier

de gendarmerie commandant la brigade de l'ar

rondissement, lequel en tient note pour forcer

de rejoindre ceux qui seraient en retard ;

De se porter en arrière et sur les flancs de

tout corps de troupe en marche qui passerait

dans leur arrondissement , d'arrêter les traînards

et ceux qui s'écarteraient de leur route ; de les

remettre au commandant du corps , de même

que ceux qui commettraient des désordres, soit

dans les marches, soit dans les lieux de gîte et

de séjour ;

De surveiller les mendiants, les vagabonds et

les gens sans aveu : pour cet effet, les maires et

adjoints sont tenus de donner à la gendarmerie

des listes sur lesquelles sont portés les individus

que les brigades doivent plus particulièrement

surveiller;

D'arrêter les mendiants, dans les cas et cir

constances qui les rendent punissables, à la

charge de les conduire sur-le-cliamp devant le

juge de paix, pour être statué à leur égard con

formément aux lois sur la répression de la men

dicité ;

De saisir ceux qui tiendraient sur les places

publiques, dans les foires et les marchés, des

jeux de hasard et autres jeux défendus par les

lois et les règlements de police;

De conduire les prisonniers, prévenus ou con

damnés , en proportionnant toujours la force de

l'escorte au nombre des prisonniers et aux diffi

cultés que leur transférement pourrait présenter;

De s'assurer de la personne de tout individu

circulant dans l'intérieur du royaume sans

passe-port, ou avec des passe-ports qui ne se- '

raient pas conformes aux lois, à la charge de le

conduire sur-le-champ devant le maire ou l'ad

joint de la commune la plus voisine ; en consé

quence, les militaires de tout grade de la gendar

merie se font représenter les passe-ports des

voyageurs, et nul ne peut en refuser l'exhibition

lorsque l'officier, sous-oflicier ou gendarme qui

en fait la demande est revêtu de son uniforme et

décline sa qualité : il est enjoint à la gendarmerie

de se comporter, dans l'exécution de ce service,

avec honnêteté , et de ne se permettre aucun

acte qui pourrait être qualifié de vexation ou

d'abus de pouvoir ( 179 ).

Les signalements des brigands, voleurs, assas

sins, perturbateurs du repos public, évadés des

prisons et des bagnes, et ceux des déserteurs et

autres personnes contre lesquelles il est inter

venu mandat d'arrêt, sont délivrés à la gendar

merie, qui , en cas d'arrestation de ces individus,

les conduit de brigade en brigade jusqu'à la des

tination indiquée par lesdits signalements (181).

La maison de chaque citoyen est un asile où

la gendarmerie ne peut pénétrer, sans se rendre

coupable d'abus de pouvoir, sauf les cas déter

minés ci-après : 1" Pendant le jour, elle peut y

entrer pour un objet formellement exprimé par

une loi , ou en vertu d'un mandat spécial de

perquisition, décerné par l'autorité compétente ;

2" pendant la nuit, elle ne peut y pénétrer que

dans les cas d'incendie , d'inondation , ou de ré

clamation venant de l'intérieur de la maison.

Dans tous les autres cas, elle doit prendre seule

ment, jusqu'à ce que le jour ait paru, les mesures

indiquées à l'art. 185. — Le temps de nuit est

ainsi réglé : — Du 1" octobre au 31 mars, de ■

puis six heures du soir jusqu'à six heures du
matin; — du 1er avril au 30 septembre, depuis

neuf heures du soir jusqu'à quatre heures du

matin (184).

Lorsqu'il y a lieu de soupçonner qu'un indi

vidu, déjà frappé d'un mandat d'arrestation ou

prévenu d'un crime ou délit pour lequel il n'y

aurait pas encore de mandat décerné, s'est ré

fugié dans la maison d'un particulier, la gendar

merie peut seulement garder à vue cette maison

ou l'investir, en attendant l'expédition des ordres

nécessaires pour y pénétrer et y faire l'arresta

tion de l'individu réfugié (185).

Lorsque les sous-ofliciers et gendarmes arrê

tent des individus en vertu des dispositions ci-

dessus, ils sont tenus de les conduire aussitôt de

vant l'officier de police judiciaire le plus à proxi

mité, et de lui faire le dépôt des armes, effets,

papiers et autres pièces de conviction (186).

Le service extraordinaire de la gendarmerie

royale consiste :

1" A prêter main-forte

Aux préposés aux douanes, pour la perception

des droits d'importation et d'exportation , pour

la répression de la contrebande ou de l'introduc

tion sur le territoire du royaume de marchan

dises prohibées;

Aux administrateurs et agents forestiers;

Aux inspecteurs, receveurs et percepteurs de

deniers royaux, et aux autres préposés pour la

rentrée des contributions directes et indirectes;

Aux huissiers et autres exécuteurs de mande

ments de justice, porteurs de jugements ou de

réquisitoires spéciaux, dont ils doivent justifier ;

2° A fournir les escortes légalement deman

dées, notamment celles pour la sûreté des re

cettes générales, convois de poudres de guerre,

courriers des malles, voitures et messageries pu

bliques chargées des fonds du gouvernement.

Les réquisitions pour l'exécution du service

extraordinaire sont adressées , savoir : dans les

chefs-lieux de département, au commandant de

la compagnie ; dans les sous-préfectures, au lieu

tenant de l'arrondissement, et sur les autres

points, aux commandants des brigades (188).

L'art. 1G G. inst. cr. , qui défend aux gardes

champêtres de s'introduire dans les enclos, etc. ,

ne s'applique pas aux gendarmes chargés de ver
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baliser contre, ceux qui auraient néglige ou refusé

d'écheniller dans le temps prescrit, puisque l'or

donnance du 29 octobre 1820, art. 179, met

dans la mission des simples gendarmes l'obliga

tion de dénoncer à l'autorité locale ces contre

venants. Leur procès-verbal, surtout s'il n'y a

pas eu opposition à leur introduction, ne peut

être annulé pour cette cause : Cass., 19 juillet et

8 nov. 1838 (J. cr., art. 2347).

Les gendarmes sont du nombre des agents et

préposés dont les rapports font foi , jusqu'à

preuve contraire, des contrarentions qu'ils si

gnalent. La jurisprudence est constante à cet

égard depuis l'ordonnance de 1820 : « attendu

que la gendarmerie royale est instituée pour as

surer l'ordre et l'exécution des lois; qu'ils ont

donc qualité pour rendre compte de toutes les

infractions qu'ils découvrent aux règlements de

simple police , dans la circonscription de leur

brigade ; que leurs rapports ne peuvent être assi

milés à la dénonciation des simples particuliers,
puisqu'ils sont assermentés en justice. •» C. de

cass., 30 juill. 1825,30 nov. 1827,2 août 1828,

14 août 1829, 25 mars 1830, 28 fév. 1833, 19

juill. et 8 nov. 1838, 8 août 1840 {ibid., art. 177,

1163, 2347 et 2717).

Un seul gendarme peut verbaliser : Ordonn. ,*

29 oct. 1820, 179; Cass. , 10 mai 1839 ; Douai,

22 nov. 1839 (ibid., art. 2535).

Le procès-verbal dressé par des gendarmes

contre un prévenu de délit de chasse sans permis

de port d'armes n'est pas nul, par cela qu'il n'a

pas été appelé à sa rédaction, et que copie ne lui

en a pas été donnée avec la citation : Cass., 14

août 1829 {ibid., art. 177 ).

Les procès-verbaux des gendarmes, constatant

des contraventions aux lois et règlements sur la

chasse, ne sdt?t pas soumis à la formalité de l'af

firmation , attendu que ni le C. d'inst. cr., ni

aucun texte spécial , n'ont assujetti ces procès-

verbaux à aucune formalité : Cass., 24 mai 1821

et 11 mars 1825; Bordeaux, 28 fév. 1833 (ibid.,

art. 11C3). V. PROCtS-VERBAUX.

Devoirs. — Conformément ù la loi du 28 ger

minal an vi, l'ordonn. du 29 oct. 1820, après

avoir fixé les attributions de la gendarmerie,

trace ses devoirs, qu'il importe aussi de con

naître.

Une des principales obligations de la gendar

merie royale étant de veiller à la sûreté indivi

duelle, elle doit assistance à toute personne qui

réclame son secours dans un moment de danger.

Tout militaire du corps de la gendarmerie qui

ne satisferait pas à cette obligation , lorsqu'il en

aurait la possibilité, se constituerait en état de

prévarication dans l'exercice de ses fonctions

(art. 295).

Tout acte de la gendarmerie qui troublerait

les citoyens dans l'exercice de leur liberté indi

viduelle, est un abus de pouvoir. Les officiers,

sous-ofliciers et gendarmes qui s'en rendraient

coupables, encourront leur réforme, indépen

damment des poursuites judiciaires qui seraient

exercées contre eux (296 ).

Hors le cas de flagrant délit, déterminé par

les lois, la gendarmerie ne peut arrêter aucun

individu , si ce n'est en vertu d'un ordre ou d'un

mandat délivré par l'autorité compétente. Tout

officier, sous-officier ou gendarme qui , en con

travention à cette disposition , donne , signe ,

exécute ou fait exécuter l'ordre d'arrêter un in

dividu, ou l'arrête effectivement, est poursuivi

judiciairement, et puni comme coupable de dé

tention arbitraire (297).

Les mêmes peines ont lieu contre tout mili

taire du corps de la gendarmerie qui , même dans

le cas d'arrestation pour flagrant délit , ou dans

tous les autres cas autorisés par les lois, condui

rait ou retiendrait un individu dans un lieu de

détention non légalement et publiquement dési

gné par l'autorité administrative pour servir de

maison d'arrêt, de justice ou dé prison (298).

Tout individu arrêté en flagrant délit par la

gendarmerie, dans les cas déterminés par l'ar

ticle 179 de l'ordonnance, et contre lequel il

n'est point intervenu de mandat d'arrêt ou un

jugement de condamnation à des peines en ma

tière correctionnelle ou criminelle, est conduit à

l'instant devant l'officier de police; il ne peut

être transféré ensuite dans une maison d'arrêt

ou de justice, qu'en vertu du mandat délivré par

l'officier de police (299).

Dans le cas seulement où , par l'effet de l'ab

sence de l'officier de police, le prévenu arrêté en

flagrant délit ne pourrait être entendu immédia

tement après l'arrestation , il peut être déposé

dans l'une des salles de la mairie, où il est gardé

à vue jusqu'à ce qu'il puisse être conduit devant

l'officier de police ; mais, sous quelque prétexte

que ce soit, cette conduite ne peut être différée

au-delà de vingt-quatre heures. L'officier, sous-

officier ou gendarme, qui aurait retenu plus

longtemps le prévenu sans le faire comparaître

devant I officier de police, sera poursuivi comme

coupable de détention arbitraire (300).

Les militaires delà gendarmerie requis, soit

pour assurer l'exécution de la loi, des jugements,

ordonnances , mandements de justice ou de po

lice, soit pour dissiper des émeutes populaires

ou attroupements séditieux, soit pour en saisir

les chefs, auteurs et fauteurs, ne peuvent dé

ployer la force des armes que dans les deux cas

suivants : —Le premier, si des violences ou voies

de fait sont exercées contre eux ; — le second ,

s'ils ne peuvent défendre autrement le terrain

qu'ils occupent, les postes ou les personnes qui

leur seraient confiés, ou enfin si la résistance

était telle, qu'elle ne pût être vaincue antrement

que par le développement de la force des armes

( 303 ).

Dans le cas d'émeute populaire, et lorsque la

résistance ne peut être vaincue que par la force

des armes, la gendarmerie n'en t'ait usage qu'a

près (jue l'autorité administrative du lieu a

somme, de par la loi, les personnes attroupées

de se retirer paisiblement. — Après cette som

mation trois fois réitérée, si la résistance conti

nue, la force des armes est à l'instant déployée

contre les séditieux, sans aucune responsabilité

des événements, et ceux qui peuvent être saisis

ensuite sont livrés aux officiers de police , pour

être jugés et punis selon la rigueur des lois.

Knfin , à défaut et en cas d'absence de l'autorité

locale , la gendarmerie, après avoir épuisé tous

les moyens de persuasion , et après trois somma

tions de ;<ar la loi, est autorisée à vaincre la
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résistance par la force des armes, sans être res

ponsable des événements (304).

Lorsqu'une émeute populaire prend un carac

tère et un accroissement tels, que la gendarmerie

se trouverait trop faible pour vaincre la résistance

par la force des armes, elle dresse procès-verbal,

dans lequel elle signale les chefs, auteurs et fau

teurs de la sédition (305).

Jugé que le meurtre commis par un gendarme

envers lequel il y avait eu provocation par des

coups et violences graves, et qui , par cela même,

est excusable, ne constitue ni crime ni délit, si

le gendarme provoqué était dans l'exercice de

ses fonctions , attendu que la gendarmerie est

autorisée à faire usage de ses armes, quand elle

ne peut autrement vaincre la résistance (Cass. ,

20 janv. 1825).

lièprcssion. — La gendarmerie étant un corps

mixte, soumis à la discipline militaire et à des

règles judiciaires tout à la fois, l'ordonnance de

1820 détermine ainsi la juridiction dont sont

justiciables les crimes et délits commis par un de

ses membres :

Les officiers, sous-officiers et gendarmes sont

justiciables des tribunaux ordinaires et des cours

d'assises, pour les délits et les crimes commis

hors de leurs fonctions, ou dans l'exercice de

leurs fonctions relatives au service de police ad

ministrative et judiciaire dont ils sont chargés,

et des tribunaux militaires, pour les délits et les

crimes relatifs au service et à la discipline mili

taire. — Les militaires de tout grade de la gen

darmerie sont réputés être dans l'exercice de

leurs fonctions, lorsqu'ils sont revêtus de leur

uniforme (251).

Si l'officier, sous-officier ou gendarme est ac

cusé tout à la fois d'un délit ou crime militaire,

et de tout autre délit ou crime de la compétence

des autres tribunaux ordinaires et des cours d'as

sises, la connaissance en appartient à ces tribu

naux ou cours d'assises, qui peuvent appliquer,

s'il y a lieu , les peines portées au Code pénal

militaire, quand, pour raison du délit ou crime

militaire, les officiers, sous-officiers et gendarmes

ont encouru une peine plus forte que celle résul

tant du délit ou crime qui ne serait pas militaire

par sa nature (252).

Un gendarme qui commet, contre un déser

teur qu'il arrête, des violences criminelles, est

justiciable, pour le fait de ces violences, de la

juridiction criminelle ordinaire, et non des tribu

naux militaires. — Les gendarmes, dans l'arres

tation des déserteurs, font un service dont l'obli

gation leur est commune avec les gardes fores

tiers , les gardes champêtres , etc. Ils font un

service de police générale (Cass , 21 nov 1811).

Le maréchal-des-logis de gendarmerie , pré

venu d'avoir détourné les deniers déposés entre

ses mains pour la solde des gendarmes , pour

gratifications accordées à sa brigade, et pour

achat de fourrages , doit être traduit devant les

tribunaux militaires ; ce n'est pas là un délit

commun, de la compétence des tribunaux ordi

naires, mais bien un délit militaire, prévu par

l'art. 12, sect. 3, de la loi du 12 mai 1793 (Rej.,

23 déc. 1819).

Des gendarmes qui, en poursuivant un déser

teur, sont entrés à cheval dans une pièce de.terre

ensemencée (C pén., 471, n° 14), sont justi

ciables, à raison de ce fait, des tribunaux de

police et non des tribunaux militaires, en ce que

le fait a eu lieu dans l'exercice de leurs fonctions

de police générale et administrative, et non dans

leurs fonctions relatives au service et à la disci

pline militaires (Cass., 26 fév. 1825).

Le fait d'un gendarme qui exige une somme

d'argent pour s'abstenir d'un acte qui ne rentre

pas dans l'ordre régulier de ses fonctions, ne

constitue ni le crime de concussion , ni celui de

corruption, mais seulement un délit d'escro

querie , parce que d'une part, cet agent n'est pas

officier public dans le sens de l'art. 174, C pén.,

et que, d'autre part, son abstention est comman

dée par la loi-même (Limoges, 4 janv. 1836; J.

cr. , art. 1772). - V. Forfaiture , p. 357 et 364.

gêne. — Cette peine, qui consistait à être en

fermé seul, dans un lieu éclairé, sans communi

cation possible avec qui que ce fût , était , dans

l'échelle des peines établies par le Code pénal de

1791, la plus grave après la mort, la déportation

et les fers. — V. Prihes.

GENS SANS AVEU. — V. Mewdicitk , Vaga-

DOHDAOI.

GEOLIER. — V. Patsoirs.

glanage. — Le Code rural du 28 sept.-6

oct. 1791, a disposé , tit. 2, art. 21 : Les gla

neurs, les rateleurs et les grapilleurs, dans les

lieux où les usages de glaner, de râteler ou de

grapillersont reçus, n'entreront dans les champs,

prés et vignes, récoltés et ouverts , qu'après l'en

lèvement entier des fruits. En cas de contraven

tion, les produits du glanage , du ratelage et du

grapillage seront confisqués. Le glanage, le rate

lage et le grapillage sont interdits dans tout en

clos rural.

Le Code pénal actuel, art. 471 10", punit d'à •

mende (1 à 5 fr.) « ceux qui , sans autre circon

stance, auront glané, râtelé ou grapillé dans les

champs non encore entièrement dépouillés et

vidés de leurs récoltes, ou avant le moment du

lever ou après'eclui du coucher du soleil. »

Au moyen de cette disposition , celle précitée

du Code rural de 1791 a cessé d'être en vigueur.

Par suite, les maris ne peuvent plus être con

damnés comme civilement responsables de leurs

femmes, puisque la responsabilité maritale qu'é

tablissait le Code rural, n'est imposée par aucune

disposition de nos Codes : Rej., 14 nov. 1840

(J. cr., art. 2868).

Le propriétaire peut en tout temps faire ramas

ser à son profit les épis échappés à la main des

moissonneurs; mais il n'est pas en son pouvoir

de déroger en faveur de certains individus aux

règles établies par la loi pour l'exercice du gla

nage. En conséquence l'inculpé ne peut se justi

fier en prouvant qu'il avait le consentement du

propriétaire : Cass. , 5 sept. 1835 (J. cr. , art.

1683).

La peine d'emprisonnement pendant troisjours

au plus peut être, appliquée suivant les circon

stances (C. pén., 473).

La confiscation des produits du glanage n'est

autorisée ni par l'art. 471 ni par l'art 473,
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comme elle l'était par le Code rural. Cette peine

semble donc ne pouvoir plus être prononcée,

puisque l'art. 470 ne le permet que dans les cas

déterminés par la loi actuelle. — V. Coïïfiscatioh.

«RACE. COMMUTATION DE PEtXE. — Le

droit de grâce, dans toute son étendue, com

prend les actes de pardon, en général , émanés

du souverain. On doit le distinguer ici de l'am

nistie, qui est l'abolition absolue du délit comme

de la condamnation ou de la poursuite commen

cée. — V. Amhhtie.

La grâce, suivant l'acception usuelle du mot,

n'est qu'un acte d'indulgence, qui fait remise de

tout ou partie d'une peine prononcée, la con

damnation subsistant au reste.

Chez les Romains, indépendamment des abo

litions générales, qui étaient de véritables amnis

ties, il y avait des abolitions dont les effets, plus

ou moins étendus, n'effaçaient, comme la grâce,

que la peine encourue : purgaiio, espèce d'abso

lution qu'obtenait un condamné en démontrant

que son fait était licite.ou excusable (Cicéron, de

invent., lib. 1); Deprccatio, pardon individuel

qui affranchissait de la peine sans effacer la

faute, ce qui a fait dire à Ovide exilé : pœna po-

test tolli, culpa perennis eril.

En France, le droit de grâce fut d'abord exercé

abusivement (ordonn. mars 1356, art. 6; août

1539, art. 172 ; janv. 1571, art. 1 ; mai 1579, art.

194). L'ordonnance criminelle de 1670 en régle

menta l'exercice; elle distingua plusieurs lettres

de grâce, savoir : lettres d'abolition générale ou

d'amnistie; lettres d'abolition particulière effa

çant la poursuite et même le délit, sorte de grâce

anticipée et exorbitante qui n'est plus permise

dans notre organisation constitutionnelle (V.

A.M!tixTiK ) ; lettres de réhabilitation effaçant la

condamnation subie , après un certain laps de

temps ( V. Rébabilitatioh) ; lettres de rémission,

pour homicide involontaire ou en légitime dé

fense; lettres de pardon , pour crimes non excu

sables; rappel de ban ou de galères, ce qui , en

remettant la peine infamante , autorisait le

condamné à rentrer dans la société; lettres de

commutation , qui réduisaient ou adoucissaient

la peine encourue ( Voy. Bornier , Conférences ,

sur l'ordonn. de 1670, tit. 16, art. 5; Jousse ,

Justice crim., t. 2, tit. 20).

Cette prérogative de la couronne a été discutée

par plusieurs pubticistes , Puffendorff, lîlacks-

tone, Barbeyrac, etc., qui ne se sont pas accordes

sur son degré d'utilité, en présence du danger

d'énerver les lois pénales. Elle a été supprimée

entièrement par le Code pénal du 25 septembre

1791, 1" part. , tit. 7 , art. 13, qui a trouvé de

suffisantes garanties pour les accusés dans l'in

stitution du jury. Lesénatus-consultedu 16 ther

midor an x l'a conférée au l'r consul autorisé à

l'exercer <• après avoir entendu, dans un conseil

privé, le grand-juge, deux ministres, deux séna

teurs , deux conseillers d'état et deux juges du

tribunal de cassation. » Elle a été reconnue appar

tenir à l'empereur par l'acte additionnel aux

constitutions de l'empire, du 22 avril 1815, art.

57, puis au roi par la Charte de 1814, art. 67, et

celle de 1830, art. 58.

Le droit de faire grâce résidant tout entier et

exclusivement dans la personne dn chef de l'état,

il n'appartient à aucune autorité de prendre à cet

égard une initiative publique et officielle. Le juge

qui condamne ne peut prononcer aucun sursis

ni insérer dans son jugement une recommanda

tion à la clémence du souverain : Cass., 17 pluv.

an xm (Merlin, Rrp., v° Grâce). La recomman

dation ne peut même se faire par un procès-

verbal séparé , dans la forme tracée par l'ancien

art. 595 C. inst. cr., qui ne s'appliquait qu'aux

cours spéciales, supprimées depuis par la Charte.

Elle doit être purement officieuse , et adressée

par lettre au ministère de la justice. Le sursis

ne peut avoir lieu qu'en vertu d'ordres exprès

(Circulaires ministérielles des 20 vendém. an xt

et 13 mess an xm ; Legraverend, Lèqisl. crim.,

chap. 18).

Aujourd'hui le droit de grâce s'applique à tous

les crimes et délits , sans aucune des exceptions

autrefois établies pour certains crimes , tels qne

le duel, l'outrage aux magistrats. Les condamnés

qui sont en fuite doivent seuls être exceptés.

La grâce accordée de propre mouvement peut-

elle être refusée? La négative, d'abord douteuse

quant à l'amnistie , a été reconnue par la juris

prudence (V. Amhisue). Relativement à la grâce,

qui laisse subsister l'infamie, l'afGrmative paraît

théoriquement juste, parce qu'en acceptant la

grâce on se reconnaît coupable ( Peyronnet ,

Pensées d'un prisonnier, chap. 14). Mais, prati

quement, la résistance serait impossible.

Les lettres de grâce, en matière criminelle,

doivent être entérinées avant de recevoir leur

exécution. L'entérinement se fait en Cour royale

(décr. 6 juill. 1810), le condamné présent (Le

graverend, loc. cil.), sans que la cour puisse,

comme autrefois les parlements , faire aucunes

remontrances ni prononcer une peine quelcon

que. En matière correctionnelle , elles sont exé

cutées sur l'ordre donné par le ministre de la

justice aux organes du parquet ( ibid). Que si le

gracié était décédé, il y aurait lieu de dresser un

procès-verbal pour équivaloir à l'entérinement

dans l'intérêt de la famille (ibid.).

La grâce partielle ou commutation de peine ne

laisse subsister pour l'avenir la mort civile en

courue par le condamné qu'autant que la peine

à subir entraîne légalement la même consé

quence : Merlin. Bép., v° Mort cirile, § 1, art. 4 ;

cass., (> avril 1832 (/. cr., art. 1135).

La grâce ne pouvant avoir d'effet rétroactif

( avis du conseil d'état , approuvé le 25 janv.

1807), elle ne préjudicie pas aux droits des tiers;

elle ne remet pas de plein droit les frais des

poursuites (Legraverend, loc. cit.) ni les amendes

acquittées (avis du conseil d'état, du 8 janv.

1823) ; elle n'empêche pas l'application des peines

de la récidive, au cas de nouvelle condamnation

(décr. 7 mars 1S08), et ne relève pas de l'incapa

cité de témoigner en justice (Rej., 6 juin 1827 ).

Conséqueminént , elle ne prive pas le condamné

gracié de demander, s'il y a lieu, la révision de

SOnjllgement(C3SS. 30 nOV. 1810).—V. Amnistie,

Rïiubii.itatiou, Révisiui».

GRAIHS. — Le fait de couper méchamment

des grains ou des fourrages appartenant à autrui,

est passible d'un emprisonnement de six jours à
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deux mois, qui peut même être porté à quatre

mois si c'était du grain vert (C. péri., 449 et 450).

—V. Destructions , etc.

Le commerce de grains, de la part d'un com

mandant de division militaire , préfet ou sous-

préfet, dans la circonscription de son autorité,

est passible d'une amende de 500 fr. à 1 0,000 fr.

— V. FoUCTIOHHAIRES PUBLICS, FORFAITURE , etC

L'accaparement de grains peut tomber sous

le coup des art. 419 et 420 C. pén. —V. ACCA

PAREMENT, CoALITIOS.

GRAND CRIMINEL. — PETIT CRIMINEL.—

La première de ces dénominations, dans les

anciens traités de droit pénal, s'applique aux

crimes qui ébranlent les fondements de la société,

ai attentent h lu vie, à l'honneur ou à la iùretè

'e ses membres , et qui ne peuvent être expiés

que par la mort ou la bonté des coupables : la

deuxième, a ces délits d'un ordre moins grave,

qui, sans attaquer essentiellement la société elle-

même, portent cependant atteinte à cette sûreté,

à cette liberté personnelle que chacun de ses

membres a droit de lui demander, et dont la jus

tice doit le faire jouir. (Merlin, Rép-, h. v. ) —

Aujourd'hui, la distinction est nettement établie

par les dispositions du Code pénal et du Code

d'instruction criminelle, qui qualifient exclusi

vement crimes et défèrent à la juridiction crimi

nelle les faits punis d'une peine afflictive ou infa

mante. — V. Infraction.

grand-juge. — Le titre de chancelier, avant
la loi du 1er déc. 1790, qui l'a supprimé par son

art. 31, était celui que portait le premier digni

taire du royaume dans l'ordre judiciaire. Celui

de grand-juge, ministre de lajustice, a été donné

au titulaire du ministère de la justice, organisé

par la loi du 27 avril-25 mai 1791 ; il a été vir

tuellement supprimé, en 1814, par l'arrêté du

gouvernement provisoire du 3 avril, qui a nommé

M. Uenrion de Pansey commissaire provisoire

au département de la justice, puis par l'ordon
nance du 1er mai 1814 qui a nommé M. Dam-

bray chancelier. Aujourd'hui que les fonctions

de chancelier sont distinctes de celles de ministre

de la justice, ce ministre est généralement qua

lifié garde des sceaux, en ce que sa première

fonction est de garder le sceau de l'état et de

sceller les lois, les traités, etc. (Loi organique

du 27 avril-27 mai 1791, art. 5).

GRAVURES. — V. Dessins, etc.

greffiers.—Ce sont des officiers publics ,

qui , non seulement conservent en dépôt les mi

nutes des actes judiciaires (Merlin , Bip., h. v.),

mais assistent nécessairement le juge, dans tous

les degrés de juridiction. Supprimés par la loi

du 7-12 sept. 1790 , les offices de greffier ont été

rétablis par celle du 27 vent, an vm.

Les greffiers sont membres de la juridiction à

laquelle ils sont attachés, tellement que l'art. G3

de la loi du 20 avril 1810 les assimile aux ma

gistrats, quant à l'empêchement qui existe pour

deux parents ou alliés , jusqu'au degré d'oncle et

de neveu inclusivement, d'être simultanément

membres d'un même tribunal ou d'une même

cour, sans une dispense du chef de l'état. Aussi

sont-ils exemptés du service de la garde natio

nale , comme les magistrats eux-mêmes (Avis du

Conseil d'état , 21 mai 1831).

Mais les attributions et devoirs des greffiers

ne sont pas les mêmes dans chacune des juridic

tions différentes, comme aussi leurs émoluments

sontdifféremment réglés par le décret du 18 juin

1811 , art. 41 et suiv.

Tribunaux de police. — Dans les communes

où il n'y a qu'un juge de paix, qui connaît seul

des affaires attribuées à son tribunal , le grefûer

de la justice de paix fait le service pour les af

faires de police (C. inst. cr., 141). — Dans les

communes divisées en deux justices de paix ou

plus, où les juges de paix siègent successivement

au tribunal de police, il y a un greffier parti

culier pour ce tribunal (142). Et, si le tribunal

de police était divisé en deux sections, le greffier

aurait, pour le suppléer, un commis assermenté

(143). — Dans les communes non chefs-lieux de

canton, où le maire connaît, concurremment avec

le juge de paix, de certaines contraventions (166),

les fonctions de greffier de ce juge de police sont

exercées par un citoyen préposé à cet effet par

le maire, qui prête serment au tribunal de police

correctionnelle et qui perçoit, pour ses expédi

tions , les émoluments attribues au greffier du

juge de paix (168).

Jugé que la perception d'un émolument supé

rieur à celui que fixe le tarif, ou d'un droit pro

portionnel au nombre de rôles d'un procès-

verbal dont toutes les parties ne sont pas tarifées,

n'est pas une exaction punissable , s'il y a eu

bonne foi fondée sur un usage suivi jusqu'alors

(C. decass., 7 sept. 1838; J. cr., art. 2369).

Les fonctions de greffier du tribunal de police

sont :

De lire , 5 l'audience , au commencement du

débat de chaque affaire, le procès-verbal con

statant la contravention , s'il en a été dressé

(C. inst. cr., 153);

De tenir note de la prestation de serment des

témoins, ainsi que de leurs noms, prénoms, âge,

profession et demeure , et de leurs principales

déclarations (155) ;

De faire signer la minute du jugement, par le

juge qui aura tenu l'audience , dans les vingt-

quatre heures au plus tard, à peine de 25 ïr.

d'amende , et même à peine de prise à partie ,

tant contre lui que contre le juge (164).

Le greffier doit délivrer sans frais , au com

mencement de chaque trimestre, un extrait des

jugements de police qui auront, dans le trimestre

précédent, prononce un emprisonnement quel

conque (178).

Cet officier public a encore pour mission de

rédiger les procès-verbaux des gardes champêtres

qui ne savent pas écrire (L. 27 déc. 1790 ; L. 28

sept.-6oct. 1791, tit. 1", sect. 7, art. 6); ce qui

est prescrit à peine de nullité (Cass.,27 déc. 1832;

J. cr.. art. 1065).

Juridiction correctionnelle. — Dans chaque

tribunal d'arrondissement, il y a un greffier

(L. 27 vent, an vin , 13). qui a le droit d'avoir

un ou plusieurs commis assermentés (Décr. 18

août 1810 , 25).

C'est le greffier qui reçoit , en cas d'arresta

tion , toutes les pièce* qui doivent être exhibées
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au juge d'instruction ; et il en donne décharge

(C. inst. cr., 111).

Le greffier , par lui ou par un de ses commis

assermentés, assiste le juge d'instruction pro

cédant à l'audition des témoins (C. instr. cr., 73).

Il écrit les dépositions , qu'il doit signer, avec le

juge d'instruction, à chaque page du cahier d'in

formation, à peine de 50 fr. d'amende (76 et 77).

L'assistance du greffier est obligée pour la plu-

partdesactes dujuge d'instruction, spécialement

pour les procès-verbaux constatant le corps du

délit , l'état des lieux et la saisie des pièces de

conviction ; pour les réceptions de serment , les

rapports d'experts et les interrogatoires, outre

les informations (C. instr. cr., 59, 62 ; Carnot,

Instr. cr., t. 1 , p. 299). — Elle n'est que facul

tative pour les réceptions de dénonciations ,

Plaintes et désistements (C. inst. cr., 31-), pour

expédition des cédules, mandats (C. instr. cr.,

1 12 ; Carnot, p. 440), réquisitoires, ordonnances

d'instruction , commissions rogatoires , taxes de

frais, etc. (Instruction du 30 sept- 1826, p. 41).

Alors même que le juge d'instruction peut

tenir la plume , il a le droit de requérir le con

cours du greffier toutes les fois que les besoins

du service paraissent l'exiger , sans exception

pour les heures autres que celles où le greffe

doit être ouvert (Legraverend , Lègisl. ciïm. ,

1. 1, p. 174). En cas de maladie, absence, em

pêchement ou refus du greffier et de ses commis

assermentés, le juge d'instruction peut les rem

placer par tout citoyen Agé de 25 aus, dont il

reçoit préalablement le serment, qui doit être

me'ntionné dans le premier acte de la procédure

(Ordonn. de 1670, t. 6, art. 7; Jousse , Just.

crim., t. 2 , p. 83; Duverger, Man. des juges
d'instr., t. 1er, n° 145).

Les ordonnances de la Chambre du conseil

n'exigent-elles pas le concours du greffier? L'af

firmative paraît certaine, malgré le silence du

Code d'instr. cr. à cet égard ; car la chambre du

conseil est un tribunal constitué, dont nul

membre ne doit tenir la plume. Il faut appliquer,

par analogie, les art. 222 et 224 C. inst. cr.,

suivant lesquels le greffier, à la chambre d'accu

sation, assiste au rapport, fait la lecture des

pièces nécessaires et se retire avec l'organe du

ministère public , avant le délibéré.

A l'audience du tribunal correctionnel, la pré

sence du greffier est essentielle, « attendu qu'il

résulte de la combinaison des art. 91 du décret

du 30 mars 1808, 1040 C. proc civ., 153, 155,

190 et 211 C. instr. cr., et que c'est d'ailleurs un

principe de droit public, qu'il n'y a de tribunal

légalement composé qu'autant que le grellier

en fait partie... » (Cass., 11 "août 1838; J. cr.,

art- 2224). Sa présence doit être attestée par le

jugement. — V. Jui;emf.nts et ahrkts.

C'est le greffier qui lit les procès-verbaux ou

rapports , s'il en a été dressé (C. inst. cr., 190).

Il doit écrire le jugement.

Doit-il le signer, comme les juges? Le Code

d'instruction criminelle , qui seul régit la forme

des jugements en matière criminelle, correc

tionnelle et de police, ne l'exige pas, ainsi que le

fait le décret du 30 mars 1808 , art. 91 , pour les

jugements en matière civile. De là la Cour de

cassation a conclu que , si la présence du greffier

est substantielle , sa signature sur la minute du

jugement n'est pas nécessaire, du moins à peine

de nullité (Rej., 8 févr. 1839 ; J. cr., art. 2466).

Le greffier pourrait être poursuivi, comme

faussaire , s'il délivrait expédition du jugement

avant qu'il eût été signé par les juges qui l'ont

rendu (C. inst. cr., 196).

A la chambre d'accusation, c'est le greffier

qui donne aux juges , en présence du procureur-

général , lecture de toutes les pièces du procès

(C. inst. cr., 222). Mais il se retire avec le pro

cureur-général , lorsque celui-ci a déposé sur le

bureau sa réquisition écrite et signée (224).

L'art. 234 n'exige pas que l'arrêt soit signé

par le greffier, comme il doit l'être par les juges.

Toutes les fois que la Chambre des mises en

accusation ordonne une information nouvelle

(235) , celui de ses membres qui doit faire les

fonctions de juge instructeur (236) a nécessaire-

mentles mêmes droits que les juges d'instruction

titulaires, quant à l'assistance à requérir du

greffier (supra).

Cour d'assises. — Le greffier de la Cour, dans

les départements où siège la Cour royale , le

greffier du tribunal , dans les autres départe

ments, exerce ses fonctions à la Cour d'assises ,

par lui-même ou par l'un de ses commis asser

mentés^, instr. cr., 252 et 253).

Il rédige et signe le procès-verbal constatant

l'interpellation faite à l'accusé par le président

de l'assise , lors de l'interrogatoire prescrit par

l'art. 293 C. inst. cr. , sur le choix d'un conseil

et sur la faculté de former une demande en nul

lité contre l'arrêt de renvoi devant la Cour d'as

sises (296). Il reçoit la déclaration de l'accusé

qui formerait cette demande en nullité, et il

remet au procureur-général expédition de l'arrêt

de renvoi (300).

Il assiste au tirage du jury et en dresse un

procès-verbal , qu'il doit signer. Cette formalité,

que n'exige expressément aucune disposition du

C. d'instr. cr., a été reconnue nécessaire à peine

de nullité par un arrêt de cassation du 1 1 juin

1835 (J. cr., art. 1628): « Attendu qu'il est de

principe, dans notre organisation judiciaire,

qu'un juge ne peut exercer les fonctions qui lui

sont déléguées par la loi qu'avec l'assistance du

greffier , qui doit constater tout à la fois que les

actes qu'il s'agit de faire ont été faits, et qu'ils

l'ont été avec toutes les formes nécessaires pour

leur validité; — que les attributions conférées

aux présidents des Cours d'assises par les ar

ticles 266 et 339 C. inst- cr.. ayant pour objet la

formation du jury, ne peuvent'être exercées sans

qu'il en soit dressé procès-verbal pour cons'ater

le libre exercice du droit de récusation, et la con

servation des autres garanties données par la loi

aux accusés ; — que ce n'est pas par des certi

ficats d'une nature plus ou moins arbitraire,

qu'une opération de cette importance doit être

constatée, mais bien par un procès-verbal régu

lier, authentiqué par la signature du président et

par celle du greffier ; — que la loi ne peut exiger

moins de solennité pour établir la légalité de la

constitution du jury , que pour prouver la régu-

laritéde l'usage qu'il a fait de ses attributions. »

A l'audience de la Cour d'assises, le greffier

lit à haute voix, devant l'accusé, l'arrêt de renvoi
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et l'acte d'accusation (313), puis la liste des

témoins cités et notifiés (315).

Il tient note, sur l'ordre et sous le contrôle du

président, des additions, changements ou varia

tions qui pourraient exister entre la déposition

d'un témoin et ses précédentes déclarations (318).

Il écrit les questions et les observations faites

à l'accusé ou au témoin sourd-muet qui sait écrire,

et donne lecture de ces questions, ainsi que des

réponses du sourd-muet (333).

Il écrit et signe tous les arrêts définitifs qui

interviennent incidemment dans le cours du

débat oral (Rei., 20 août 1829 ; J. cr., art. 220).

Il signe la déclaration du jury (349) et la lit

en présence de l'accusé (357). — La signature et

la lecture, s'il est intervenu plusieurs déclara

tions , doivent les comprendre toutes (Rej., 16

oct. 1828 ; ./. cr., art. 27).

Il écrit l'arrêt et doit y insérer le texte de la

loi appliquée, à peine de 100 fr. d'amende (369) .

L'art. 370 n'exige pas que la minute de l'arrêt

soit signée par le greffier (Rej., 7 mai 1829;

J. cr., art. 243) ; mais il oblige cet officier public

à la faire signer par les juges qui l'ont rendu,

dans les vingt-quatre heures de la prononciation,

à peine de 100 fr. d'amende et même de prise à

partie, s'il y a lieu.

Le greffier doit dresser un procès-verbal de la

séance, à l'effet de constater fobservation des

formalités remplies , acte dont l'importance est

majeure. Ce procès-verbal, à peine de 500 fr.

d'amende , doit être signé par le greffier , comme

par le président , et ne peut être imprimé à

l'avance (372). — Un abus grave a été proscrit

par cette dernière disposition de l'art. 372 C.

inst. cr. La Cour de cassation a réprimé dès son

origine un abus qui tendait à remplacer le pre

mier , en déclarant nul tout procès-verbal ,

quoique manuscrit, qui aurait été préparé à

1 avance , surtout dans une partie relative à

des formalités substantielles (Cass., 22avr.l841 ;

./. cr., art. 2867).—V. Cour d'assises, Procks-verbai.

DES DÉBATS.

La déclaration de recours, en cassation est

reçue par le greffier qui la signe et l'inscrit sur

un registre (C. instr. cr.,417). et qui, dix jours

après , la remet au procureur-général avec un

inventaire des pièces, sous peine de 100 fr.

d'amende (423). — V. Cassation

Lors de l'exécution d'un jugement criminel ,

le greffier assiste le juge qui se présente pour

recevoir la déclaration que voudrait faire le con

damné (377). — Le procès-verbal d'exécution

doit être, sous peine de 100 fr. d amende, dressé

par le greffier, et transcrit par lui, dans les

vingt-quatre heures , au pied de la minute de

l'arrêt. La transcription est signée par lui , et il

fait mention du tout, sous la même peine, en

marge du procès-verbal. Cette mention est éga

lement signée, et la transcription fait preuve

comme le procès-verbal même (378). — Les

greffiers criminels sont tenus d'envoyer , dans

les vingt-quatre heures de l'exécution des juge

ments portant peine de mort, à l'officier de

l'état civil du lieu où le condamné a été exécuté,

tous les renseignements d'après lesquels l'acte

de décès doit être rédigé (C. civ., 79, 83). — V.
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Dans tous les procès pour faux en écriture ,

le greffier encourt une amende de 50 fr. s'il né

glige ou omet les formalités mises à sa charge

par les art. 448, 449, 450, 453, 457, 463 C. instr.

cr. — V. Faux (instruction).

Les greffiers des tribunaux correctionnels et

des Cours d'assises sont tenus de consigner , par

ordre alphabétique , sur un registre particulier,

les noms , prénoms , professions , âge et rési

dences de tous les individus condamnés à un

emprisonnement correctionnel ou à une plus

forte peine : ce registre doit contenir une notice

sommaire de chaque affaire et de la condamna

tion , à peine de 50 fr. d'amende pour chaque

omission (600). — Tous les trois mois, les gref

fiers doivent envoyer, sous peine de 100 fr.

d'amende, copie de ces registres au ministre de

la justice (601).

grossesse. — État d'une femme enceinte.

L'ordonnance criminelle de 1670 voulait ,

tit. 25, art. 23, que l'exécution de la peine de

mort prononcée contre une femme grosse fût

différée jusqu'après son accouchement. — Cette

disposition, empruntée de la loi romaine (L. 3 ff.

de pœnis , L. 18 ff. de Stat. homi. ), a été repro

duite par une loi du 23 germinal au m, puis par

l'art. 27 du Code pénal de 1810, ainsi conçu : —

« Si une femme condamnée à mort se déclare et

« s'il est vérifié qu'elle est enceinte, elle ne subira

« la peine qu'après sa délivrance. » — V.Peimes.

Sous l'ancienne législation, le fait, par une

femme, d'avoir célé sa grossesse et son accouche

ment, et d'avoir fait disparaître son enfant, con

stituait contre elle la preuve de l'infanticide, aux

termes de l'édit de février 1566. Dans l'état ac

tuel de la législation , il ne peut résulter de ces

circonstances que de graves présomptions, dont

il appartient à la conscieuce des jurés d'apprécier

la valeur et de déterminer l'effet.—V. Imkahticide.

guet-apens. — Embuscade faite de dessein

prémédité pour assassiner quelqu'un, le voler, le

frapper, ou lui faire subir quelque outrage des

plus graves.

Ce mot, suivant quelques anciens auteurs, est

sincopé etsignifie guetàpensce : suivant d'autres,

il signifierait guet à pendre.

Le guet-apens consiste, suivant l'art. 298 C.

pén.. à attendre plus ou moins de temps, dans un

ou divers lieux, un individu, soit pour lui donner

la mort, soit pour exercer sur lui des actes de

violence; conséquemment il renferme en lui-

même la préméditation. V. ce mot.

Le guet-apens, comme la préméditation

simple , est une circonstance aggravante du

meurtre , et imprime à ce crime le caractère

d'assassinat (C. pén., 29G )• — V. Assassinat, Ho

micide, Meurtre.

C'est aussi une circonstance aggravante des

coups et blessures volontaires (310), ainsi que des

violences commises envers un dépositaire de

l'autorité ou de la force publique( 232).— V. Cours

et Blessures, Outrages et Violences, etc.

Il peut être un moyen d'effectuer ou faciliter

un vol ; mais alors cette circonstance reçoit une

autre qualification — V. Vol.

GUICHETIER. — V. Pmsoas.
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H

habitation. — La circonstance qu'an édi

fice incendié était habité ou servait à l'habita

tion, est une circonstance aggravante qui entraîne

la peine de mort (C. pén., 434). — V. Incendie.

haies. — Le fait de ccniper ou arracher des

haies vives ou sèches, méchamment, bien en

tendu, est passible d'un emprisonnement qui ne

peut être au-dessous d'un mois ni excéder une

année, et d'une amende égale aux restitutions et

dommages-intérêts, laquelle, en aucun cas, ne

peut être moindre de 50 fr. (G- pén. 456) — V.

Destructions, etc.

hallage. — Le refus de payer un droit de

hallage ne constitue ni délit ni contravention, et

ne peut conséquemment autoriser une citation

en simple police : Cass., 12 avril 1834 (J. cr.,

art. 1348).

haute cour de JUSTICE. — C'était un tri

bunal extraordinaire, qu'avait créé la constitu

tion de l'an in pour les accusations admises par

le Corps législatif contre quelqu'un de ses mem

bres, et qu'a supprimé le sénatus-consulte du 28

floréal an xn, créant dans un but analogue la

haute cour impériale, qui , du reste, n'était pas

encore organisée en 1814. — La Charte défend

expressément de créer désormais aucun tribunal

de cette nature, ce qui n'empêche pas l'existence

de certaines juridictions privilégiées pour juger

les fautes de certains magistrats ou fonction

naires. — V. Cour dès rAins, Discipline.

HAUTE COUIl NATIONALE. — V. Cotr« des

mis.

HAUTE POLICE. — V. Surveillance.

HERBORISTE. — V. MedicakeNts.

héritier. — L'amende prononcée contre un

délinquant qui vient à décéder est-elle due par

l'héritier ? — V. Amende.

Et la condamnation aux frais? — V. Frais et

DÉPENS.

hermaphrodite. — Une sentence de la sé

néchaussée de Lyon avait condamné un individu

du nom de Anne Grand-Jean , réputé herma

phrodite, à être attaché au carcan avec un éeri-

teau portant, profanateur du sacrement de ma

riage, puis à être fouetté et banni . pour avoir

pris femme. Cette sentence fut infirmée par arrêt

du Parlement du 10 janvier 1765, qui se borna à

annuler le mariage.

p' homicide. — L'homicide, hominis endes,

comprend, dans son acception la plus étendue,

Tarte quelconque par lequel on cause acciden

tellement la mort à un homme. — On appelle

encore homicide l'auteur de cet acte. — Celui

qui ferait mourir son semblable par le seul effet

de la parole, ou par le chagrin, serait homicide,

comme celui qui le détruirait par le fer ou par le

poison.

L'homicide était puni de mort en Egypte, et

celui qui, pouvant sauver un homme attaqué, ne

le faisait point, était punissable comme l'assassin.

— Moïse, élevé dans toute la sagesse des Egyp

tiens, adopta pour son peuple l'esprit de leurs

lois. Le chapitre 21 de l'Exode, depuis le § 12
jusqu'au 30e inclusivement, contient une théorie

admirable, complète et précise de la loi pénale

des Hébreux sur l'homicide et sur les crimes ou

délits qui ne sont que des variétés plus ou moins

coupables. — L'homicide volontaire qui se réfu

giait dans le temple de Jérusalem devait en être

arraché et livré à la mort : .■16 altari mco evelles

eum ut morialur {Exod., cap. 21, § 14).

Il en était de même à Athènes. Une loi de Dra-

con reproduisit presque littéralement la loi de

Moïse. Foi/, les lois attiques de Samuel Petitus,

1 vol. in-[olio, Lwjduni Balavorum, 1742; liv. 7,

fit. 1", loi 16, p. 622.

Le Code papyrien, ou les lois royales de Rome,

avaient aussi prononcé la peine de mort contre

l'homicide. — Cette disposition passa dans la loi

des Douze Tables, qui porte, table 5 : « Si quel-

« qu'un tue involontairement et de dessein pré-

« médité un homme libre; ou s'il se sert pour

« procurer la mort de paroles magiques; ou s'il

« compose ou donne du poison , qu'il soit puni

« du dernier supplice. » — Voici, d'après Festus,

les termes latins de la loi, qu'on avait empruntés

à une loi de Romulus, citée par Plutarque : —

Sei. quips. hemonem. latberum. Dolo. sciens.

mortei. duit. queive. Malom. carmen. incanta-

sit. au t. malom. venenom. facsii. duilve. pari-

ceidad. estod.

Ces derniers mots sont remarquables. Romu

lus n'a rien édicté sur les parricides (meurtriers

de leur père ). L'expression pariceidad est em

ployée ici d'une manière générale 4>our désigner

tout meurtre de son semblable , d'après la signi

fication des deux termes dont elle est composée :

paris civdes.

Une loi semblable a été attribuée à Numa

Pompilius, et il ne fallut rien moins que Rome

sauvée pour en empêcher l'application au vain

queur des Curiaces, devenu meurtrier de sa

sœur. Le Code des décemvirs et la loi Semprouia

dehomicidiis ne firent qu'adopter, à cet égard,

le Code royal.

Mais en l'an de Unme 671, Lueius Cornélius

Sylla, étant dictateur, fit une loi contre ceux qui

se rendraient coupables d'homicide par le fer ou

par le poison, de Sirarils et Ycnepcu, L 2,

S 32; v. deinde Cornélius, t'f., de Origine juris,

ïib. 1, tit. 2. Cette loi fut successivement corrigée

et augmentée. Elle est citée, discutée ou ana

lysée sur plusieurs chefs dans le discours de Cl-

cëron pro C.luentio (ch. 26), dans les fragments

des Institutes de Marclan, LL. 1 et 3, ff, ad icg.

Cornel. de Sicariis ei Veveficis, et dans le liv. 5

des Sentences de Paul, titre 23. Néanmoins on

n'en connaît point le texte, abrogée qu'elle a été
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par les modifications successives qu'elle subit

sous l'empire.

Il est dit dans les fragments de Marcian que le

crime d'homicide par le fer ou par le poison était

puni de la déportation dans une île, et que les

biens du coupable étaient confisqués. On y ajoute

que plus tard l'homicide fut puni de mort , à

moins que les coupables ne fussent trop hono

rablement posés {nisi honestinre loco positi fue-

rint ) pour qu'on pût leur infliger le dernier sup

plice. Enfin, dans la loi 16 de ce môme titre, on

n'applique l'exemption de la peine de mort pour

l'homicide qu'aux hommes revêtus de quelque

fonction publique, in honore aliquo positi. Ceux-

ci étaient punis de la déportation. Les autres,

quoique d'une condition moyenne, in secundo

radu, étaient condamnés à mort. Enfin les

ommes de la dernière classe étaient mis en

croix , ou livrés en pâture aux bêtes féroces :

humiliores vero aut in crucem tolluntur, aut

besiiis objiciuntur {Pauli, sent., lib. S, Ut. 23,

$ 1 ). Constantin ayant aboli le supplice de la

croix parmi les chrétiens, Tribonius y substitua

les fourches : L. 28, 15, ff ., de l'omis.

Il est évident que Paul ni Marcian n'ont point

eu la prétention de citer le texte primitif de la loi

de Sylla. Leur but était seulement de faire con

naître à leurs disciples le dernier état de la lé

gislation au moment où ils écrivaient. La peine

de la déportation n'était point connue du temps

de Sylla. Ce fut un nouveau genre de supplice

qui remplaça l'interdiction du feu et de 1 eau.

Auguste l'introduisit par le conseil de Livie, sa

fille : voy. Dion Cassius, liv. A, pag. 792 de

l'édition de Heimar. — Nous remarquerons, avec

Cujas, que cette observation convient à beaucoup

d'autres crimes ou délits dont les jurisconsultes

romains se sont bornés à indiquer la peine appli

cable de leur temps (Cty. ad Paul, sent., lib. 5,

tit. 23).

En vertu de la loi Cornelia de Sicariis, on

poursuivait criminellement, non seulement ceux

qui avaient effectivement tué quelqu'un, mais

aussi celui qui , à dessein de tuer, s'était pro

mené avec un dard , ou qui avait prépare du

poison, qui en avait eu ou vendu : il en était de

même, dans les accusations capitales, de celui

qui avait porté faux témoignage contre quel

qu'un, et du magistrat qui avait reçu de l'argent.

— Les sénatusconsultes mirent aussi au nombre

des homicides ceux qui châtraient quelqu'un,

soit par un esprit de débauche, soit pour en faire

trafic, ou qui circoncisaient leurs enfants, à

moins que ce ne fussent des Juifs, enfin tous

ceux qui faisaient des sacrifices contraires à l'hu

manité. — On exceptait de la loi Cornélia le fait

de tuer un transfuge , ou quelqu'un qui com

mettait violence, et singulièrement celui nui at

tentait à l'honneur d'une femme. — Une loi des

empereurs Valentinien , Théodose et Arcadius,

étendit cette exception au cas de l'homicide pour

légitime défense, et permit notamment de tuer

un soldat qui se livre au brigandage et qui met

dans la nécessité de l'accueillir le fer à la main

(Corf. TJtcod., lib. 9 (il., 14, art. 2).

Chez les Francs et les Germains, l'homicide

pouvait se soustraire à la peine, en payant aux

parents du défunt Une composition , qui était

l'estimation du dommage causé par sa mort. —

On voit dans l'Exode une disposition analogue

pour le cas d'un maître imprudent condamné à

mort en expiation de la mort donnée par son

bœuf à un homme ou à une femme. En ce cas

le maître condamné pouvait se racheter en don

nant pour cela le prix qui lui était demandé :

Quod si pretium furrit fi impositum, dabit pro

anima suâ quidquid fuerit positdtitum {E.rod.

cap. 21 , § 30). De la peut-être l'origine et le

caractère particulier de la législation de l'Europe

dans le moyen-âge. Nos pères étendirent ce prin

cipe, fait pour un cas tout particulier, et le gé

néralisèrent quelquefois de la manière la plus

abusive. On évalua la vie des hommes d'après

leur rang et leur qualité. On payait tant pour

avoir tué un sous-diacre, tant pour un diacre,

tant pour un moine, tant pour un prêtre, tant

pour un évéque, sans préjudice des pénitences

du for intérieur.

Mais nos lois civiles de France ont toujours

tenu pour maxime que tout meurtrier mérite la

mort. Si le condamné avait quelque excuse à faire

valoir , il fallait qu'il se pourvût en grâce

auprès du prince.

L'homicide est puni de mort dans le décret de
Childebert Ie', daté de Cologne, an 532, et re

produit par Childebert II, l'an 595 (Baluze, 1-17),

et dans plusieurs capïtulaires des rois qui suivi

rent, mérovingiens ou carlovingîcns. — Mais

l'autorité des Capilulaires ne survécut pas à la

rapide décadence de l'empire de Charlemagne.

Les révolutions qui précédèrent et qui suivirent

l'avènement de Hugues Capel précipitèrent le

royaume dans une ignorance profonde qui

anéantit pour quelque temps le règne des lois.

Le Code de saint Louis, qui fit revivre les an

ciennes dispositions contre l'homicide , com

mença bien de dissiper ces ténèbres; mais ce ne

fut que sous le règne de François I" que parut

enfin l'âge de la renaissance des lois et des let

tres. — La célèbre ordonnance du mois d'août

1539 sur le fait de la justice, fut suivie de l'édit

du mois de juillet 1547, portant" que doréna-

« vaut toutes personnes indifféremment , tant

« gentilshommes que roturiers, de quelque état

« et qualité qu'ils soient, ayant tait et commis

« meurtres et homicides de guet-apens, et assas-

« sinements, seront effectuellemcnt punies de la

« peine de mort sur la rmie, sans autre commu-

« tation de peine, quelle qu'elle soit. » Tant il est

vrai que la suppression d'un abus produit sou

vent un excès contraire.

C'est sous l'empire de cette législation que les

homicides ont été divisés en plusieurs espèces dif

férentes, d'abord par les criminalistes, puis par

la jurisprudence.

Un ancien auteur ( Damhouderius, Praxis

criminalis, cap. 68) avait établi cette division des

homicides : Manibus aique instrumenta, linaud,

consensu vel permisso, sitjnis, incanialionibus,

toxico ac veneno.

Julius Clarus((i&. 5,5'"»nici7/iitm)n'admettait

que deux espèces principales: l'homicide simple,

commis nrcessilale, casu, cul/xi aut dolo : l'ho

micide délibéré, commis ex proposito, ex insi-

diis, proditoriè aut per assassinium.

La jurisprudence divisait les homicides en
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quatre espèces différentes : elle distinguait l'ho

micide nécessaire, l'homicide accidentel, l'homi

cide par imprudence et l'homicide volontaire, qui

pouvait être licite ou illicite, selon qu'il était

permis ou défendu par la loi (vny. Muyart de

Vouglans, Mat. crim., p. 171 ; Jousse, Justice

criminelle, t. 2, p. 580).

Enfin sont venus le Code pénal du 25 sept.

1791 , celui du 3 brum. an iv, celui du 13 mars

1810, et la loi modiOcative du 28 avril 1832.

D'après ces quatre éléments de la loi nouvelle

et actuelle, le fait matériel de l'homicide con

sommé, abstraction faite de l'intention coupable

de donner la mort, n'est par lui-même ni crime

ni délit. — Ce fait peut exister indépendamment

de l'intention , et voilà pourquoi il faut encore

distinguer deux sortes d homicides, l'un qui est

licite, permis ou ordonné par l'autorité légitime ;

l'autre qui est illicite, défendu et plus ou moins

puni par les lois, selon son espère.

L'homicide licite est celui qui est commandé

Sar la nécessité actuelle d'une légitime défense

e soi ou d'autrui, ou parle commandement de

l'autorité légitime, dans l'ordre de la hiérarchie

sociale, civile ou militaire. — Il n'y a ni crime

ni délit quand l'homicide est déterminé par l'une

ou l'autre de ces circonstances (C- pén., art. 327

et 328). — Dans le premier cas, le droit de légi

time défense découle pour nous du devoir de

garder la vie qui nous a été donnée, d'où l'obli

gation de nous conserver et de nous défendre.

Les jurisconsultes romains ont parfaitement

compris ce principe, car ils établissent pour

maxime du droit des gens que nous devons re

pousser la violence et l'injure, et que nous

sommes dans notre droit en agissant pour la

défense de notre corps et de notre vie, nam hoc

jure evenit,ut quodquisque ob tutelam corporis

suifecerit, jure fecisse eristimeVirÇL- 3,f(.,tk.l,

Iib. 1 ;L. 4, pr., ff., tit. 2 ; L. 9).

Il y a nécessité actuelle de légitime défense

quand le moyen le plus sûr de sauver son hon

neur, sa bourse ou sa vie est de repousser la force

par la force Mais si l'on peut se sauver par une

autre voie, il sera toujours beaucoup mieux d'é

pargner la vie de l'agresseur, quoiqu'il fut per

mis de le tuer. C'est l'opinion exprimée par Jus-

tinien dans ses Institutes. ltaque qui latronem

(insidiatorem) occident, non tenelur, utique si

allier periculum effuncre non potest. {Inst., Iib.

4, tit. 3, de leij. Aqud , § 2.) C'est aussi celle que

professait Jousse (t. 1", p. 119) suivant lequel il

pouvait y avoir lieu à une condamnation en dom

mages-intérêts pro ruUime rxcrssùs. La ques

tion s'est présentée devant plusieurs cours d'as

sises; elle a été diversement jugée : arrêts des

30 déc- 1831,13nov. 1835 et 25 avril 1836(J.cr.,

art. 935, 1771 et 1960).

L'art. 329 C pén., comprend , dans la néces

sité actuelle de légitime défense, les deux cas sui

vants : 1° Si l'homicide a été commis en repous

sant, pendant la nuit, l'escalade ou l'effraction

des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou

d'un appartement habité ou de leurs dépendan

ces ; 2" si le fait a eu lieu en se défendant contre

les autsurs de vols et de pillages exécutés avec

violence.

Dans le premier de ces deux cas, si le fait a eu

lieupenrfant le jour, il se règle par l'art. 322, et

le crime est excusable. — V. Excose.

La question de légitime défense ne constitue

point une question d excuse qui ait besoin d'être

soumise au jury , elle rentre naturellement dans

la question de culpabilité. Mais, en déclarant que

l'accusé a commis un homicide volontaire, lejury

peut, d'office, ajouter qu'il y avait nécessité de

légitime défense; et il n'y a point contrariété,

entre ces deux réponses. En un tel cas, il y a eu

volonté de détruire autrui pour se conserver soi-

même, ce qui exclut la responsabilité pénale :

Cass., 29 avril 1819 et 13 mars 1835 (J. cr., art.

1558).

11 y a lieu de prononcer l'acquittement d'un

accusé d'homicide , lorsqu'il n'a été soumis au

jury que la question de savoir si l'accusé était

coupable d'homicide volontaireJpt que cette ques

tion a été résolue négativement. Si le jury ajou

tait à sa déclaration que l'accusé a causé la mort

de l'homicidé par imprudence , il excéderait les.

bornes de ses attributions, et la Cour d'assises

ne pourrait prononcer aucune condamnation lé

gale d'après cette partie de la déclaration, étran

gère aux questions posées. C'est au président

des assises à poser subsidiairement la question

d'homicide par imprudence , si l'accusation lui

parait devoir ainsi se modifier. — V. Cour d'assi

ses, Questions au jury.

Que, si le jury n'avait pas été appelé à s'expli

quer à cet égard, l'accusé acquitté pourrait-il être

ultérieurement poursuivi au correctionnel pour

homicide par imprudence? C'est la une question

très-grave et controversée. —V. Chose jugée,

Nos BIS IS IDEM.

L'homicide est encore licite lorsqu'il est com

mis par le commandement de. l'autorité légitime,

dans l'ordre de la hiérarchie sociale, civile ou

militaire. Un général en chef peut fort bien tuer

ou faire tuer quiconque trahit ou prend la fuite

devant l'ennemi. Un magistrat peut ordonner le

supplice d'un citoyen condamné à mort, et le

bourreau procéder à l'exécution , dans le temps

et de la manière voulus par la loi, sans que ni

l'un ni l'autre se rendent coupables de crime ou

délit.

■ On a demandé si, dans le cas d'une sentence ou

d'une guerre évidemment injuste , le bourreau

avait droit de ne point se prêter à l'exécution et

si les soldats pouvaient refuser de marcher con

tre l'ennemi ? — Nous ne le pensons point , et

nous croyons au contraire que le droit d'examen

accordé dans de telles circonstances et à de tels

hommes entraînerait nécessairement le renver

sement et la ruine de la société. Ce droit, en effet,

est refusé aux agents subalternes par plusieurs

dispositions du C pén. (art. 1 14, 184 et 190) lors

de la discussion (lesquelles a été proclamé le

principe de l'obéissance passive. (C. pén. pro

gressif, p. 2 12 et SUiv.) — V. Abus d'autorité.

Enfin l'homicide, commis par un agent du

gouvernement dans l'exercice ou à l'occasion de *

l'exercice de ses fonctions, n'est réputé crime

ou délit que tout autant que cet agent aurait

donné ou fait donner la mort sans motif légitime.

Mais il ne faut point confondre ce cas avec celui

de la nécessité actuelle de la légitime défense.

Ainsi la question à poser au jury n'est point seu-
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lementalors celle de savoir s'il y a eu provocation

de l'agent du gouvernement dans l'exercice de

ses fonctions ; il faut encore lui demander si l'ho

micide a été commis avec ou sans motif légitime,

et il y aurait motif légitime, si, par exemple, un

gendarme, provoqué par une agression, dans

l'exercice de ses fonctions, n'avait pu arrêter

l'agresseur qu'en faisant usage de ses armes :

C. de cass.,9juill. et 14 octobre 1825, 30 janv. et
1er oct. 1835.

On peut encore comprendre dans la classe des

homicides qui ne sont ni crimes ni délits, l'homi

cide casuel, qui se commet et par accident et par

cas fortuit, sans aucune faute, imprudence ou

volonté de nuire, directe ou indirecte.

L'homicide illicite est celui qui est défendu et

puni par les lois- Il est toujours crime ou délit.

On le divise en volontaire ou involontaire.

L'homicide volontaire est celui qui est commis

avec l'intention de donner la mort. C'est le meur

tre proprement dit , crime qui reçoit une autre

qualification quand il y a quelque circonstance

aggravante ou constitutive d'un crime spéciale

ment prévu par la loi pénale. — V. Assassinat,

AVORTEMENT, EMPOISONNEMENT, INFANTICIDE, MEUR

TRE, Parricide, Régicide, Suicide; —V. aussi

Duel.

L'homicide involontaire est celui qui est com

mis sans l'intention de donner la mort, ou par

imprudence, maladresse, inobservation des lois

et règlements de police.

Lorsque l'homicide a été la suite de coups por

tés ou de blessures faites volontairement, mais

sans intention de donner la mort, le coupable est

puni de la peine des travaux forcés à temps (art.

309 du C. pén., modifié par la loi du 28 avril

1832. ■— V- Cours et Blissures.

Il est puni plus sévèrement dans le cas de cas

tration. — V. Castration.

Lorsque les coups ou blessures qui ont occa

sionné la mort n'ont point été volontaires, et qu'il

y a eu maladresse, imprudence, inattention, né

gligence ou inobservation des règlements , l'au

teur de l'accident est puni d'un emprisonnement

de trois moisàdeux ans, etd'uneamende de 50 f.

à 600 fr. (C. pén , art 319). iNous pensons qu'il

faudrait appliquer cette disposition toutes les

fois que l'auteur des coups ou blessures a agi

sans droit ou contrairement aux lois de la mo

rale publique qui règlent les actes extérieurs. Si,

par exemple, un homme, en se précipitant par

les fenêtres, tombe sur un passant' et le tue sans

se tuer lui-même, il doit être atteint par la loi.

D'un autre côté, celui qui agit dans son droit,

et qui occasionne la mort d'autrui, sans qu'il y

y ait aucunement de sa faute , ne doit pas être

puni. Un ouvrier ébranche un arbre dans un

champ, loin de tout chemin ; il ne voit point un

homme qui s'est placé sous cet arbre, et il le tue

en détachant une branche sans crier gare, comme

il l'eût dû si l'arbre avait été sur un chemin ; en

ce cas, l'homicide est purement casuel et non

punissable. Cette distinction est du jurisconsulte

Paul (L. 31, ff. ad leg. Aq.).

L'homicide involontaire n'est un délit qu'au

tant qu'il est accompagné de l'une des cinq cir

constances mentionnées dans l'art. 319 C. pén.; si

donc la déclaration du jury se borne à dire que

l'accusé est coupable d'homicide involontaire

sans indiquer une circonstance constitutive, au

cune peine ne doit être prononcée : Cass., 16 oct.

1828 et 28 juin 1832. (J. cr., art. 57 et 1017.)

Un accusé peut être déclaré complice par pro

messe, menaces, instructions, aide ou assistance,

de la négligence ou de l'imprudence qui ont oc

casionné un homicide involontaire : la contra

diction apparente n'est pas réelle. — Ainsi jugé

par arrêt de rejet du 8 sept. 1831 (ibid., art.

759).

Indépendamment de la peine criminelle de

l'homicide volontaire, la loi civile déclare indi

gne de succéder, et , comme tel , exclu des suc

cessions, celui qui serait condamné pour avoir

donné ou tenter de donner la mort au défunt.

Cette loi ne distingue point les circonstances de

l'homicide. Il suffit que l'homicide soit reconnu

crime ou délit et qu'il y ait eu condamnation.

Ainsi nous inclinerionsà réputer indigne de suc

céder l'homicide même excusable, puisqu'il n'en

serait pas moins condamné, aux termes de l'art.

326 C. pén. Mais il en serait autrement si l'ho

micide avait été commis dans les circonstances

de l'art. 329, qui ne constituent ni crime ni délit,

et qui ne peuvent entraîner de condamnation.

Cette distinction , résulte de la lettre même des

lois et n'a rien de contraire à leur esprit.

C'est au ministère public à poursuivre l'homi

cide relativement à la vindicte publique; mais les

parents du défunt ont une action en dommages-

intérêts. Cette action civile appartient à la veuve

ou au mari , aux enfants légitimes ou natu

rels, ainsi qu'aux ascendants, frères et sœurs,

oncles et neveux et autres parents qui seraient

héritiers de l'homicidé. Et même, le droit de

plainte 'appartient à tous les membres de la fa

mille (Rej. 17 août 1832; J. cr., art. 974.)

— V. Action civile, Plaintes.

HOMICIDE CASUEL. — HOMICIDE INVO

LONTAIRE. — HOMICIDE LICITE. — V. Ho

micide.

HOMICIDE VOLONTAIRE. — V. Meurtre.

hors la loi. — Les lois révolutionnaires

des 19 et 27 mars et 1" août 1793 avaient mis

hors la loi les auteurs de révoltes ou émeutes, qui

devaient ainsi être conduits à l'échafaud aussitôt

qu'arrêtés ( L. 16 vendém. an II). — V. Attrou

pements, Mouvement insurrectionnel, Sédition.

hors de cour. — Cette expression , en ma

tière criminelle, sous l'ordonnance de 1670,

signiliait qu'il n'y avait pas assez de preuves pour

asseoir une condamnation, ce qui laissait subsis

ter les soupçons. — V. Acquittement.

hospices. — La translation des accusés dans

un hospice, pour cause de maladie, a été ainsi

réglée par une loi du 4 vendém. an vi , qui pa

raît encore en vigueur.— «Art. (5. Les adminis

trateurs municipaux et tous autres ayant la police

des prisons , ne pourront faire passer dans les

hospices de santé , sous prétexte de maladie , les

détenus, que du consentement, pour les maisons

d'arrêt, du directeur du jury; pour les maisons

de justice , du président du tribunal criminel , et



398 HUIS - CLOS.

pour les prisons, de l'administrateur. — Art.

16, etc. Dans le cas où la translation dans les hos

pices de santé sera reconnue nécessaire , il sera

pourvu, dans les hospices, à la garde des détenus

ou prisonniers, à la diligence de ceux qui auront

autorisé ou consenti la translation. »

Aujourd'hui, l'autorisation doit émaner du

juge d'instruction ou du président des assises ,

selon que le détenu non encore condamné est

prévenu ou accusé (C inst. cr., art. 613 ). Elle

émanera, pour le détenu condamné, de l'autorité

administrative, sauf le droit de surveillance con

fie au ministère public parles art. 165 et 197

C. inst. cr.

Dans aucun cas , le ministre de l'intérieur ne

peut autoriser la translation dans une maison de

santé; et, s'il accordait l'autorisation à un accusé,

la Cour d'assises pourrait ordonner sa réintégra

tion dans la maison de justice , par les huissiers

de la Cour, autorisés à requérir au besoin la force

publique à cet effet : C. d'assises de la Seine, 27

sept. 1832 (J. cr., art. 033 ).

A quelles conditions un enfant peut-il être

porté à l'hospice sans qu'il y ait délit de la part

de celui qui le délaisse ainsi ? — V. Khfast ( expo

sition ou délaissement d' ).

Les bois des hospices susceptibles d'aménage

ment sont soumis au régime forestier, comme

ceux des communes , et sont protégés de même.

— V. Chasse, Forêts.

HOTELIER. V. Aubergiste.

hi"IS-clos.—Cette expression, qui est due au

vieux mot huis (porte; , sert à désigner le débat

non public ; c'est ainsi qu'on dit communément :

ordonner le huis-clos; jugé ù huis-clos. •

Les lois qui ont fondé le principe de la publi

cité des audiences dans le double but d'assurer

une bonne administration de la justice et d'in

struire chacun de ses devoirs lëfioux, n'ont auto

risé aucune exception ni restriction, même pour

les débats criminels pouvant blesser les bonnes

mœurs (L. 16-24 août 1790, tit. 2, art. 14 ; 1. 28

fév.-17avril 1791; 1. 18 pluv. an IX ; I. no avril

1810, art. 7).

Une exception a été introduite par l'art. 64 de

la Charte de 1814, devenu l'art. 55 de la Charte

de 1830, qui porte : « Les débats seront publics

en matière criminelle, à moins que cette publi

cité ne soit dangereuse pour l'ordre et les mœurs;

et, dans ce cas, le tribunal le déclare par un ju

gement. »

L'expression matière criminelle s'entend ici

de toutes les matières du ressort des tribunaux

de répression, y compris les délits et contraven

tions ; car le motif est le même (Cass. 15 juillet

1825 et 17 janv. 1829. — J. cr., art. 155).

Mais l'exception, qu'il faut se garder d'étendre,

est limitée aux débats.

Ainsi le huis-clos ne peut comprendre ni le

prononce du jugement ou arrH qui l'ordonne, ni

le prononcé du jugement ou arrêt qui statue sur

la poursuite. En Cour d'assises, il ne peut être

applique ni au résume des debals par le président,

ni a l'arrêt de condamnation ou d'absolution, ou

l'ordonnance d'acquittement; car tout cela est

extrinsèque aux débats : Cass. 22 avril 1820, 18

sept, et 12 déc. 1823, 20 août 1829, 26 mai 1831,

30 mars 1837 ; J. cr-, art. 225 et 700).

Il ne peut comprendre davantage le prononcé

des arrêts incidents , qui interviennent dans le

cours d'un débat à huis-clos : « Attendu que le

principe de la publicité des débats est général et

absolu, et fait partie du droit public du royaume,

dont la loi du 20 avril 1810 n a fait, àeetégard,

que rappeler les règles fondamentales; — que si

l'art. 55 de la Charte constitutionnelle permet de

procéder à huis-clos aux débats qui pourraient

être dangereux pour l'ordre et les mœurs, cette

exception ne peut être étendue au-delà des

termes rigoureux de la Charte ; — que les arrêts

qui décident qu'un témoin sera ou ne serajpas

entendu, sont incidents aux débats, mais ne font

point partie des débats , et ne peuvent , par con

séquent, être compris dans l'exception précitée ;

— que la teneur de ces arrêts ne peut en aucun

cas présenter aucun danger pour l'ordre et les

mœurs, et qu'ainsi, aucune raison d'analogie ne

saurait les faire comprendre dans les dispositions

de l'art. 55 de la Charte. » — Tels sont les motifs

d'un arrêt de cassation , rendu après partage le

15 février 1839 ( J. cr., art. 2342), lequel a fait

cesser les incertitudes de la jurisprudence.

Le huis-clos peut-il comprendre la lecture

de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ?

Des termes de l'art. 354 C. inst. cr. , il semble

rait résulter que cette lecture ne fait pas partie

des débats ; mais la Cour de cassation a jugé plu

sieurs fois que le huis-clos pouvait être ordonné

auparavant : — « Attendu que des dispositions

de l'art. 04 de la Charte, il résulte que les cours

d'assises ont la faculté, lorsqu'elles lejugent con

venable, d'ordonner que les débats auront lieu à

huis-clos; que, de ce droit, dérive nécessairement

aussi celui de déterminer le moment où le huis-

clos devra commencer ; que ces cours peuvent

donc l'ordonner immédiatement après le serment

prêté par les jurés, et, conséquemment, avant

qu'il ait été procédé à la lecture de l'arrêt de

renvoi et de l'acte d'accusation ; — que l'art. 354,

C. inst. cr. ne fixe pas le moment où les débats

doivent s'ouvrir , que de ses expressions pure

ment énonciatives , il ne résulte rien qui doive

gêner les Cours d'assises dans l'exécution de

l'article de la Charte précité ;— qu'ordonner que

l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation qui con

tiennent les faits importants, les circonstances

graves qui servent de base à l'accusation, seraient

lus publiquement, eut été de la part delà Cour

d'assises contrevenir évidemment à l'esprit de la

Cbarte , qui a voulu écarter des débats tout ce

qui pourrait être dangereux pour l'ordre ou pour

les mœurs (Arr., 27 juin 1828; 5 août 1830 et 4

sept. 1810; J. cr. , art. 31 , 487, 5G8, et 2802).

Il u'appartient qu'à la Cour d'assises et non au

président, d'ordonner le huis-clos, ce qui doit

avoir lieu par arrêt motivé (Cass. 12 juin 1828;

J. cr., art. 4). — L'arrêt doit nécessairement être

motivé s'.ir ce que la publicité serait dangereuse

pour l'ordre et les mœurs; car nul autre motif

ne pourrait justifier le huis-clos ( Legraverend.

législ. cr.,t.2; Cass., 17 mars 1827, 9 sept. 1830

et 28 avril 18:J7 ; J. cr. , art. 537 et 191JG ).

La loi ayant laissé à l'appréciation des magis -

trats l'opportunité de cette mesure , l'accusé et
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son conseil n'ont pas besoin d'être consultés

(Rej., 9 oct. 1838 ; J. cr., art. 2371).

La Cour d'assises peut affranchir I es parents

de l'accusé de l'obligation imposée au public de

se retirer (Arr. 7 sept. 1829 ; J. cr., art. 297).

Et comme le huis-clos est une exception , il ne

saurait résulter de nullité de cela que quelques

autres personnes auraient été admises (Rej. 14

juin 1833).

Les avocats , par leur qualité , les stagiaires

spécialement , dont le devoir est de suivre les

audiences pour y compléter leur instruction , ne

sont-ils pas, de droit, autorisés à rester à l'au

dience lorsque le huis-clos est ordonné ? Cela

parait rationnel ; mais la loi a dû s'en rapporter

à cet égard à la conscience des magistrats aux

quels elle confie la police de l'audience

huissiers. — Ces officiers ministériels sont

qualifiés, par la législation et la jurisprudence

criminelle, exécuteurs (les mandements de jus

tice.

Les huissiers de justice de paix font le service

près le tribunal de police , et sont chargés de

notifier les citations (C. jnstr. cr., art. 141 et

145). — V. Tribunaux de police.

Les huissiers près des tribunaux correctionnels

sont chargés de citer les témoins , de notifier les

mandats de comparution , de dépôt , d'amener

ou d'arrêt, et de mettre à exécution ces derniers

(C. instr. cr., art. 72, 97, 107, 111 et 237). —

V. Mandats, Témoins, Tribunaux correctionnels.

Enfin tous les huissiers sont à la disposition

du ministère public pour l'exécution des juge

ments et actes de l'autorité judiciaire : ce sont

eux qui font lecture au peuple des arrêts de con

damnation à mort pour parricide (C- instr. cr.,

art. 13).

Lorsqu'ils procèdent soit à l'un des actes ci-

dessus, soit à une exécution quelconque, ils sont

du nombre des officiers ministériels ou déposi

taires de la force publique, envers lesquels la

résistance ou les outrages , violences, etc. , sont

sévèrement punis (C. proc. civ., art. 655; C.

pén., art. 209 etsuiv., 223 et suiv. ). II en est de

même des simples significations pour lesquelles

ils ont le droit et même le devoir de s'introduire

dans le domicile des parties auprès desquelles ils

sont envoyés : Paris, 2 août 1833; rej. , 11 août

1838 {J.cr , art. 1189 et 2188).

Tout huissier qui n'a pas remis lui-même à

personne ou domicile l'exploit et les copies de

pièces qu'il avait été pharge de signifier, est con

damné, par voie de police correctionnelle, à une

suspension de trois mois , à une amende qui ne

peut être moindre de deux cents francs, ni excé

der deux mille francs, et aux dommages et inté

rêts des parties. — Si néanmoins il résulte de

l'instruction qu'il a agi frauduleusement , il est

poursuivi criminellement , et puni d'après l'ar

ticle 146 C. pén. (Décr. 14 juin 1813, art. 45).

L'impossibilité pour un huissier de remettre

lui-même son exploit à personne ou domicile ne

peut excuser le fait de l'avoir fait signifier par un

tiers. Mais l'huissier qui, contrairement à ce que

constate son exploit, ne remet pas lui-même la

copie à personne ou à domicile , n'est coupable

du crime de faux qu'autant qu'il a agi dans une

intention frauduleuse : Cass. , 25 mars 1836 (/.

cr., art. 1816).

L'huissier, prévenu de faux pour avoir omis

frauduleusement de remettre à une partie la copie

d'un exploit qu'il était chargé de signifier , et

renvoyé de cette prévention par ordonnance de

la chambre du conseil, peut néanmoins être

poursuivi correctionnellement pour négligence

dans l'exercice de ses fonctions (Décr., 14 juin

1813, art. 45; C. instr. cr., art. 360; Cass., 1" mai

1829 (ifcid. art 103). — V. Chose jugée.

identité. — La justice répressive doit tou

jours être certaine que l'individu qu'elle va frap

per est bien celui que désigne l'accusation ou

l'arrêt déjà rendu.

La Cour d'assises qui a du doute sur l'identité

de r«ccus>' ne doit pas pour cela surseoir aux

débats ; la question d'identité constitue un

moyen de défense qui sera apprécié par le jury :

Cass. , 29 nov. 1833 (/. cr., art. 1293).

Lorsqu'un condamné évadé est repris, son

identité doit être reconnue pour que la condam

nation puisse être exécutée (C. inst. cr-, 518).

Mais si l'identité n'est pas mise en doute, quel

que impératifs que puissent paraître les termes de

la loi , la reconnaissance par jugement ou arrêt

doit être évitée comme frustratoire : Rej., 5 juin

1834 ( J. Cf., art. 14:28 ). — V. Evasion.

Les formalités à suivre ont été tracées par une

loi du 4 frim. an vm, dont les dispositions se

retrouvent assez exactement dans les art. 518-

520 C. inst. cr.

La reconnaissance est dans les attributions de

la cour qui a prononcé la condamnation (518).

Si cette Cour n'était plus française par suite d'un

traité, la Cou? de cassation en désignerait une

autre: C. de cass., 13 mars 1834 (J. cr., art.

1307).

La Cour procède sans assistance de jurés, mais

en audience publique et en présence de l'individu

repris, à peine de nullité : C- inst. cr., 519 ; C de

cass., 10 mars 1821 ). Un acte d'accusation n'est

pas nécessaire ici, comme au cas des art. 241 et

271 (Rej., 21 août 1818).

Elle entend les témoins respectivement appe

lés et statue par arrêt susceptible de recours en

cassation (519 et 520). Lorsque l'identité n'est

pas reconnue , la mise en liberté ne peut être or

donnée de suit/:, mais seulement à défaut de

pourvoi dans les trois jours (Cass., 29 juillet

1827 ). — L'annulation serait encourue pour vio

lation de la chose jugée, si le dernier arrêt était

contraire à un précédent ( Cass., 12 août 1825 ).

Les règles ci-dessus s'appliquent aussi au cas

d'arrestation d'un condamné à la déportation ou
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au barrissement, qui a enfreint son ban. En re

connaissant l'identité , la Cour applique , de

plus, la peine encourue pour rupture de ban

(518); mais seulement lorsqu'il y a eu arresta

tion sur le territoire français (C.decass., 6 mars

1817).

En matière correctionnelle, la reconnaissance

de l'identité d'un condamné, évadé et repris ,

appartient au tribunal ou à la Cour qui a pro

noncé la condamnation et non à la cbambre du

conseil ; ainsi jugé par application de la loi du 22

frim. an vin, art 1", et par argument des art.

518-520 C. inst. cr. ( C. de cass., 20 oct. 1826,

C nov. 1833 et 11 juillet 1834; J. cr., art. 1420).

Au cas d'arrestation d'un individu condamné

par contumace , les formes à suivre pour la re

connaissance de l'identité sont-elles différentes ?

— V. COHTBMACE.

IGNORANCE. — V. Excuse, Volokté.

ILES. — V. Cause.

, IMMIXTION. — V. Forfaiture.

immondices. — L'art. 475, 8° punit d'a

mende (6 à 10 f ) ceux qui auront jeté des im

mondices sur quelqu'un ou contre les maisons ,

édifices et clôtures, ou dans les jardins ou enclos.

Cette disposition est applicable au fait d'avoir

barbouille d'ordures avec un balai la porte d'une

maison : Cass , 13 mai 1831 ( J. cr., art. 698).

—V. Fumier, Ordures.

imprimerie, imprimeur. — L'imprime

rie, cette industrieuse découverte, qui a si mer

veilleusement coopéré à l'instruction des masses,

a été asservie par tous les pouvoirs qui ont re

douté ce progrès de la civilisation ; et toujours,

selon les circonstances politiques , elle a été sou

mise à des règlements plus ou moins restrictifs.

Parmi les anciens monuments législatifs à cet

égard , il faut mettre en première ligne le règle

ment sur l'imprimerie et la librairie , du 28 fev.

1723, donné pour Paris, et rendu applicable à

tout le royaume par arrêt du conseil du 24 mars

1744. Des nombreuses dispositions, pour la plu

part très sévères, de cet acte législatif (en 123

art.), celles qui sont purement réglementaires

peuvent seules être réputées encore subsistantes,

ce qui du reste fait question . On les trouvera dans

l'ouvrage intitulé : Conférences du règlement de

1723 avec les anciennes ordonnances (Paris,

1744) , et dans le Code des imprimeurs', librai

res , etc. ( 1826).

L'Assemblée constituante ayant proclamé la

liberté de la presse, et toutes les professions

ayant été rendues libres par le décret du 17 mars

1791, l'imprimerie fut dès lors émancipée , mais

bientôt enchaînée (L. du 28 mars 1793), puis

successivement réglementée , selon que la liberté

de la presse l'était elle-même. — V. Presse.

Sous l'empire, un décret du 25 février 1810

vint placer l'imprimerie et la librairie sous la sur

veillance incessante du gouvernement. — Une

direction générale a été instituée (art. 1 et 2 );

le nombre des imprimeurs a été limité ( 3 et 4 ) ,

un brevet et le serment ont été exigés (5 et 9 )

et , pour l'obtention du brevet, un certificat de

bonne vie et mœurs et d'attachement au souve

rain ( 7 ). Enfin , les imprimeurs ont été astreints

à déclarer, avant l'impression, chaque ouvrage,

pour que le gouvernement put en empêcher la

publication, s'il y avait lieu; a indiquer sur l'ou

vrage le nom de l'auteur, celui de l'imprimeur,

et à en déposer cinq exemplaires ( 10 et suiv. ).

Les contraventions ont été frappées de confisca

tion et d'amende (41).

La loi du 21 oct. 1814 , dans celles de ses dis

positions qui sont aujourd'hui le code de la ma

tière, a reproduit avec quelques changements

celles du décret de 1810. Ce décret est donc

abrogé.: Rordeaux, 22 mars 1822 ( J. cr., art.

986). Elle porte:

Art. 11. Nul ne sera imprimeur ni libraire s'il

n'est bréveté par le roi , et assermenté.

Art. 12. Le nrevet pourra être retiré à tout im

primeur ou libraire qui aura été convaincu par

un jugement de contravention aux lois et règle

ments.

Ces dispositions s'appliquent aussi aux impri

meurs lithographes {Ordon. royale du 8 ocl. 1817).

Mais le gouvernement tolère les presses lithogra

phiques portativesd'une petite dimension,comme

les presses à cylindre pour tirer des copies, sauf

les cas d'abus {Circulaire du 16 juin 1830).

Le brevet d'imprimeur est personnel : l'art. 55

du règlement de 1723 reconnaissait à la reuve le

droit de s'en prévaloir tant qu'elle resterait en

viduité. Ce droit a été consacré aux mêmes con

ditions par arrêt de la Cour de cassation du 2

juin 1837.

Le brevet est donné pour un lieu déterminé;

ainsi l'imprimerie qu'il protège ne peut être

transportée d'une ville dans une autre.

Le droit qu'il confère soumet-il l'imprimeur

qui en est pourvu à l'obligation d'imprimer tout

ce qui lui est présenté? INon, puisque l'impri

meur, quand il a sciemment imprimé un ouvrage

repréhensible , est punissable comme complice.

(L. 17 mai 1819, art. 24). C'est ce qu'ont re

connu les arrêts suivants : — Poitiers 30 déc.

1829: Paris, 27 mars 1830; Rennes, 1" avril

1830 (J. cr., art. 256 et 317). Mais le tribunal de

Moulins a jugé, le 18 mars 1 830 (ifcid., art. 322),

que le droit d'examen conféré aux imprimeurs

sur les écrits soumis à leurs presses ne doit pas

s'exercer arbitrairement , et qu'il appartient aux

juges d'approuver leurs refus d'imprimer ou de

déclarer que ce refus n'est pas fonde.

Imprimeries clandestines. — La loi du 21 oct.

1814 dispose à cet égard, art. 13 : Les imprime

ries clandestines seront détruites, et les posses

seurs et dépositaires punis d'une amende de

10,000 fr. et d'un emprisonnement de six mois.

— Sera réputée clandestinetoute imprimerie non

déclarée à la direction générale de la librairie, et

pour laquelle il n'a pas été obtenu de permission.

La simple possession d'une imprimerie clan

destine, alors même qu'il ne serait pas prouvé

que le possesseur en a fait usage, suffit pour en

traîner contre lui l'application de l'art. 13.

Mais à quels signes reconnaître la clandesti

nité d'une imprimerie, lorsqu'un brevet est invo

qué? Une imprimerie doit être réputée clandes

tine par cela seul qu'une partie du matériel de

cette imprimerie a été transporté dans une autre

ville que celle désignée par le brevet , sans décla
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ration préalable et sans autorisation de l'ad

ministration : Paris, 1G juillet 1831 (ibid., art.

678).

L'individu qui , après avoir acheté une impri

merie sous la condition de n'avoir le brevet

qu'après paiement delà moitié du prix, l'exploite

sous le nom de son vendeur resté titulaire du

brevet, ne peutétre considéré ni comme exerçant

sans brevet la profession d'imprimeur, ni comme

détenteur d'une imprimerie clandestine : Rej.,

3 août 1838 ( ibid., art. 2197).

Au cas de cession , par un imprimeur breveté,

de l'exploitation de son établissement , tant que

l'imprimerie fonctionne à l'abri du brevet, et que

le titulaire couvre de sa responsabilité toutes les

publications, lecessionnaire, quoique non pourvu

du brevet, ne peutétre poursuivi comme dé

tenteur de presses clandestines : Orléans, 30

août 1838, et Rej. (après partage) 20 déc. 1838

( ibid., art. 2308).

Déclaration. Dépôt-— Ces formalités sont ainsi

exigées par la loi du 21 oct. 1814 : « art. 14. Nul

imprimeur ne pourra imprimer un écrit avant

d'avoir déclaré qu'il se propose de l'imprimer, ni

le mettre en vente ou le publier, de quelque ma

nière que ce soit, avant d'avoir déposé le nom

bre prescrit d'exemplaires; savoir- à Paris, au

secrétariat de la direction générale; et dans les

"départements, au secrétariat de la préfecture.

« Art. 15. Il y a lieu à saisie et séquestre d'un

ouvrage , — 1° si l'imprimeur ne représente pas

les récépissés de la déclaration et du dépôt or

donnés en l'article précédent; 2° si chaque exem

plaire ne porte pas le vrai nom et la vraie de

meure de l'imprimeur ; 3" si l'ouvrage est déféré

aux tribunaux pour son contenu.

« Art. 16. Le défaut de déclaration avant l'im

pression, et le défaut de dépôt avant la publica

tion, constatés comme il est dit en l'article

précédent, seront punis chacun d'une amende

de 1 ,000 fr. pour la première fois , et de 2,000 fr.

pour la seconde. >

Ces dispositions n'expriment pas l'exception

qu'avait faite l'instruction du directeur-général,

du I" août 1810, en faveur des petits imprimés

appelés ouvrages de ville ou bilboquets; d'où la

Cour de cassation a conclu que l'exception ne

pouvait être autorisée par l'usage ( arrêt du 3

juin 1836). Mais ce n'est là qu'une décision com

minatoire, ayant pour but d'atteindre les impri

més qui auraient quelque importance soit par

leur objet , soit par leur étendue.

Des planches gravées , accompagnées d'un texte

imprimé , constituent un écrit qui ne peut être

fmblié que sous les conditions déterminées par

es art. 14 et 15 de la loi du 21 oct. 1814 : Cass.,
1er juillet 1836 ( J. cr., art. 1954).

La loi ne distingue point entre les ouvrages ré

imprimés et ceux qu'on imprime pour la première

fois; ainsi, dans l'un comme dans l'autre cas,

l'impression d'un écrit , sans déclaration préa

lable, donne lieu à l'application des peines portées

par cette loi : Cass., 6 juillet 1832 {ibid., art 911).

— Il y a réimpression , lorsqu'il y a autre for

mat et autre justification. L'imprimeur qui im

prime sous un autre format l'art, d'un journal,

est assujetti aux formalités prescrites par l'art. 14
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de la loi, et ne peut en être exempté sous pré

texte que le dépôt aurait déjà été fait avec le

journal : Cass., 18 juillet 1833 et S août 1834

( ibid., art. 1230 et 1461).

L'imprimeur qui ne déclare pas exactement

le nombre d'exemplaires qu'il a tirés d'un ouvrage

est passible des peines portées par l'art. 17 de la

loi du 21 oct. 1814, comme ayant contrevenu 5

l'art. 2 de l'ordonnance réglementaire du 24 du

même mois : Paris, 13 sept. 1838 (ibid., art.

2370).

Le dépôt prescrit par l'art. 14 ne peut être

valablement fait, dans les départements, qu'au

secrétariat de la préfecture : C. de cass,, 6 août

1834 et 19 avril 1839 [iliid., art. 1461 et 2528).

fiomet demeure de l'imprimeur. — L'indication

de ces nom et demeure est exigée en ces termes

par l'art. 17 de la loi de 1814 : « Le défaut d'in

dication , de la part de l'imprimeur, de son nom

et de sa demeure sera puni d'une amende de

3,000 fr.; l'indication d'un faux nom et d'une

fausse demeure sera punie d'une amende de

6,000 fr., sans préjudice de l'emprisonnement

prononcé par le Code pénal.

Les dispositions du Code pénal auxquelles ren

voie cet art. 17, sont non seulement celles de l'art-

285, relatif aux imprimés qui provoquent à un

crime ou délit, mais aussi celles des art. 283 et

284 qui prononcent la peine de six jours à six mois

de prison pour défaut d'indication exacte des

noms, profession et demeure de l'auteur ou de

l'imprimeur, mais seulement dans les limites des

peines de simple police contre l'imprimeur qui

aura fait connaître l'auteur.

Cette contravention ne peut être excusée ni par

cela qu'il n'y aurait qu'inexactitude dans la dé

claration (C. de cass., 21 février 1824), ni par

cela que la demeure de l'imprimeur est notoire

ou que l'ouvrage n'est pas encore mis en vente ,

et qu'il y a bonne foi (C de cass., 25 juin 1825 et

août 1828 ;J.cr., art. 16).

Le défaut d'indication de la demeure de l'im

primeur, même dans un prospectus, doit entraî

ner contre lui une amende de 3,000 fr, sans

qu'aucune excuse puisse être admise devant les

tribunaux (Cass., 14 juin 1833; ibid., art.

1248).

Il suffit qu'un imprimeur ait omis de mettre

son nom et sa demeure au bas de chaque exem

plaire de gravures accompagnées d'un texte

imprimé, pour qu'il soit passible des peines por

tées par la loidu 21 oct. 1814 : Cass., 5nov. 1835

{ibid., art. 1704).

Une annonce , destinée à publier une décou

verte, doit-elle être considérée comme un ouvrage

dans le sens des art. 15 et 17 de la loi du 21 oct.

1814, et porter dès lors le nom et la demeure de

l'imprimeur? Oui, car l'expression ouvrage em

brasse dans sa généralité tous les écrits imprimés

qui ne sont pas destinés à des usages purement

privés : Cass., 3 juin 1836, et 16 août 1839 (ibid.,

art. 1796 et 2582).

Il n'est pas nécessaire qu'une circulairedestinée

à faire un appel de fonds aux actionnaires et

abonnés d'un journal , contienne la mention spé

ciale des nom , profession et demeure du direc

teur, lorsqu'elle est jointe à l'un des numéros de

ce journal ; mais le nom et la demeure de l'impri

26
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ineur doivent toujours v être indiqués (Paris, 8

avril 183G).

Saisie. Poursuites. — La saisie opérée en

traîne séquestre dans les cas prévus par l'art. 15

ci-dessus de la loi de 1814.

« Les exemplaires saisis pour simple contraven

tion à la loi , seront restitués après le paiement

des amendes (art. 18).

« Les contraventions sont constatées par les

procès-verbaux des inspecteurs de la librairie, et

des commissaires de police (20).

« Le ministère public poursuit d'office les con

trevenants par-devant les tribunaux de police

correctionnelle, sur la dénonciation du directeur

général de la librairie et la remise d'une copie

des procès-verbaux ( 21 )■

Le ministère public peut agir sans provocation

ou dénonciation , en vertu des pouvoirs que lui

confère le Code d'inst. cr. , surtout depuis que

la direction générale de la librairie a été suppri

mée ( C. de cass., 2 nov. 1820, 24 mai 1821 , 31

juillet 1823, 2» mars 1827, 17 mai 1828).

Solutions diverses. — La non-représentation

des récépissés de la déclaration et du dépôt sont

une preuve suffisante de la contravention. — La

loi du 28 février 1 8 1 7 , qui prescrit, sous peine de

nullité, la notification dans les 24 beures, à

l'imprimeur, du procès - verbal de saisie, ne

s'applique qu'au seul cas où il y a eu saisie réel

lement faite (Cass., 2 août 1830 ; J. cr., art. 401).

Les imprimeurs des journaux et écrits pério

diques ne sont point dispensés de la responsabi

lité établie par l'art. 24 de la loi du 17 mai 1819 ;

néanmoins, cette responsabilité est nécessaire

ment subordonnée à la connaissance préalable

des articles incriminés et à la possibilité d'une

participation criminelle ( Rej., 20 oct. 1832;

ibid., art. 1009). — L'associé d'un imprimeur

quia imprimé sciemment, en l'absence et dans

I imprimerie de ce dernier, un écrit qui fait l'ob

jet d'une action criminelle, peut-il être pour

suivi comme complice de l'auteur de cet écrit?

Oui (Rej., 31 août 1832; ibid., art. 934).—

L'imprimeur n'est pas tenu de se faire justifier

par le gérant ou propriétaire d'un journal, du ver

sement du cautionnement : Paris, 26 décembre

1833 (ibid., art. 1269).

11 y a abus de confiance (C. pén. 408) de la

part de l'imprimeur qui tire , pour les vendre à

son profit, des épreuves sur des planches ou cli

chés qui lui avaient été remis à titre de dépôt ou

de mandat, et sous la convention formelle de

n'en faire usage que dans l'intérêt du déposant

et par son ordre (Rej , 30 déc. 1836 ; ibid., art.

1955).

imputation d'un fait PBÉcis. — Élément

constitutif de la diffamation punissable (L. 17

mai 1819, 13). — V. Dim»moi.

IMPUTATION D'UN YICE DÉTERMINÉ. —

Élément essentiel du délit d'injure publique (L.

17 mai 1819, 20)— V. IsjuaEs.

INCAPACITÉ DE TRAVAIL PERSONNEL.

— Elle est une circonstance aggravante des

coups et blessures volontaires qui l'ont produite,

lorsqu'elle a duré plus de vingt jours ( C. pén.,

309 et 311 ). — V. Cour» it bleuuiu.

incendie. —L'incendie volontaire est un des

crimes les plus funestes à la société, qu'il blesse

doublement en ce qu'il détruit les propriétés et

compromet la vie des hommes. Ce crime donne

lieu a une action publique pour la punition du

coupable , et à une action privée pour la répara

tion du dommage.

La loi de Moïse, Exode, ch. 22, v. 6, con

damne celui qui a commis l'incendie à payer

l'estimation des choses qu'il a brûlées ou dé

truites. Elle ne s'occupe pas de criminaliser le

fait selon l'intention.

La loi des ui tables, t. 7, liv. 3, § 4, consi

dère le fait d'incendie sous le double point de

vue.

Quel aides, acebvomque. froncmanti.

ad. aides. positom. dolo. sciens. endo-

censit. vinctos. vebbbbatoso.lk. icm-.i.

necatob. sei. iupbude^s. se. dolo- malo.

daminom. 1)1 h. nocsiam. sabcitod. sei.

nbc. 1doneos. escit. levius. cast1gat0b.

« Que relui qui met le feu, par mauvaise in

tention et de propos délibéré, à une maison ou à

un monceau de blé posé près de la maison, soit

chargé de liens, battu de verges, et ensuite jeté

au feu ; mais s'il a causé ce dommage par impru

dence, qu'il le répare; s'il n'est pas en état de le

réparer, qu'il soit puni plus légèrement. »

Ce texte nous a été conservé , mot pour mot ,

par Gaïus, dans son liv. 4 sur la loi des xn

tables, (L. 9, ff. de incendio et ruina).

Si l'incendie avait eu lieu par cas fortuit, il

était excusable (L. 11 ff. eod).

Celui qui, de dessein prémédité, avait commis

un incendie dans la ville, devait être exposé aux

bêtes, s'il était d'humble condition; il était puni

de mort, ou de la déportation dans une île, s'il

avait quelque dignité ou fonction publique ( L.

12, ff. § 1, de incendio, ruind, nattfragio, etc. ;

L. 1, prin., ff. ad leg. Corn, de sic. etrenef). —

Souvent les incendiaires étaient brûlés vifs. —

Quand ils n'avaient détruit qu'une cabane ou

une maison des champs, on usait parfois de plus

de douceur (L. 28, § 12, ff. de panis), à moins

qu'ils ne l'eussent fait par inimitié et méchan

ceté, auquel cas ils étaient punis comme si l'in

cendie avait eu lieu dans la ville ( Paul, Sent.,

liv. 5, tit. 20, $ 3.

Si le feu allumé dans les champs avait été mal

éteint, et que, porté par le vent dans les champs

voisins, il eût incendié les moissons, les arbres

ou les vignes appartenant à autrui , l'auteur de

cette imprudence était tenu des réparations ci

viles. Mais si le feu avait été mis à mauvais des

sein, le coupable était condamné aux travaux

publics, ou rélégué dans une ile. selon sa posi

tion dans la société (Paul, Sent., liv. 5, tit 20, §§

3 et 5).

Telle était la législation romaine , quand pa

rurent successivement le Code d'Euric, roi des

wisigoths; le Code Alaric, dit Théodosien, ana

lyse barbare des Codes Grégorien , llerinogénien

et Théodosien, et les différentes lois aujourd'hui

comprises dans la collection du Code Salique.

Le Code Alaric était la loi particulière des su

jets romains des rois wisigoths. Il n'y a rien sur

l'incendie.

Le Code d'Euric, loi des Wisigoths qui mérite
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rait d'être mieux connue, a un tit. 2, liv. 8, de

ineendiis et incensoribus , qui condamne (L. 1,

in prin.) a la peine du feu celui qui aura incen

dié la maison d'autrui dans une ville- On prenait

ensuite sur les biens du condamné la valeur du

dommage. Si la maison incendiée était hors ville,

le coupable était puni de cent coups de fouet, et

réduit en servitude, s'il n'avait pas de quoi payer

le dommage, par la règle des peines qui porte

3ue celui qui ne peut pas payer de sa bourse paie

e sa personne.

Si le feu avait été mis par un esclave à une

maison de ville ou hors ville, le maître de l'es

clave pouvait le sauver du dernier supplice en

payant au maître de la maison incendiée ce qu'il

réclamait pour réparation du préjudice souffert,

avec serment qu'il ne demandait pas davantage

. que ce qu'il avait perdu par le feu. L'esclave de

vait en outre recevoir publiquement deux cents

coups de fouet. Si son maître ne voulait pas

payer le dommage, il subissait la peine de mort.

La loi 2 de ce même titre est relative au crime

de mettre le feu à une forêt ou à des arbres ap

partenant à autrui. Elle porte que le coupable

doit être condamné à la peine de cent coups de

fouet , et à la réparation du dommage d'après

L'estimation qui en sera faite. Si c'est un esclave

ayant agi à l'msu de son maître , la peine est de

cent cinquante coups de fouet. Si le maître ne

veut pas payer le dommage fait par son esclave ,

et qu'il soit constant que ce dommage est de deux

ou trois fois la valeur de l'esclave, il devra de

suite livrer son esclave pour réparation du crime

commis.

La troisième et dernière loi de ce titre prévoit

le cas d'incendie des récoltes sur pied ou en tas,

des vignes, des maisons, des vergers, occasionné

par l'imprudence des voyageurs qui font du feu

sur la route pour préparer leurs aliments ou

pour se chauffer. Ce délit n'est point puni, mais

l'auteur doit être forcé de payer tout le dommage

dont il a été la cause, ou de composer avec ceux

qui l'ont souffert.

On voit que ce Code reproduit assez fidèlement

les règles de la loi romaine: voilà sans doute

pourquoi le chancelier d'Alaric , Anian , ne crut

devoir répéter ces dispositions dans le Code

Théodosien , qui n'était en quelque sorte

qu'une loi d'exception à la loi commune des Wisi-

goths.

La loi salique, Pactus legis Salicœ, édition de

George Eceard, contient dans son tit. 19, de in

eendiis, onze dispositions sur divers Cas particu

liers du crime d'incendie. Maïs la pénalité est

toujours de même nature : c'est une amende plus

ou moins forte, selon la gravité du délit, à payer

par le coupable au maître de la maison ou de la

chose incendiée, sans préjudice du prix ou capi

tal de la chose détruite, et de tous les frais de

poursuite, excepta capitale et delaturd, formule

d'usage qui est la clause finale de toutes ces lois.

Une loi de Dagobert condamnait l'incendiaire

de nuit aux réparations civiles, et à une amende

de 6 à 40 écus, suivant l'importance des choses

brûlées (Baluz., 1, p. 79, année 630).

Childéric III éleva le maximum de l'amende à

60 écus, et y ajouta la pénitence publique ( Ba

luz., l, p. 156, année 744).

Charlemagne punit l'incendie des églises d'une

amende de 8,000 deniers, qui faisaient 200 écus

(Baluz , i, p. 319, année 798).

On trouve, dans les ordonnances du Louvre,

une ordonnance de Philippe V, datée de Clair-

vaux, 19 nov. 1319, qui déclare perturbateurs de

la paix publique, et ennemis de l'état, les incen

diaires sous prétexte de guerres privées dans le

comté de Bourgogne. L'ordonnance est ratifiée

par la reine, comtesse de Bourgogne.

Un placard de Philippe-le-Bon, rendu pour les

Pays-Pas, le 14 août 1459, défend d'assister ou

de loger les incendiaires, sous peine de la vie, et

promet rémission à celui qui tuera un homme

atteint de ce crime.

Beaucoup d'autres règlements se sont occupés

de prévenir l'incendie. Ainsi, par l'art. 32 du

tit. 27 de l'ordonnance des eaux et forêts de i 669,

il est fait « défense à toutes personnes de porter

« et allumer du few, en quelque saison que ce

« soit, dans les forêts, landes et bruyères (de

« l'état) , et celles des communautés et particu-

« tiers, à peine de punition corporelle et d'a-

« mènde arbitraire , outre la réparation des

« dommages que l'incendie pourrait avoir cau-

« sés, dont les communautés et autres qui ont

« choisi les gardes demeurent civilement respon-

« sables. »

Une déclaration datée de Marly, 13 nov. 1714,

établit de même des peines contre ceux qui por

teront du feu, ou qui en allumeront dans les

forêts, landes et bruyères, ou à un quart de

lieue.

Une ordonnance de police pour la ville de

Paris, en vingt-deux articles, au 15 nov. 1781,

contient un règlement général sur cette matière.

Il faut voir encore l'ordonnance du 16 mai 1783,

pour prévenir les incendies sur les rivières et les

forts, et celle du 27 juin 1784 sur les précautions

prendre, lors du battage des grains, pour em

pêcher et prévenir les incendies.

La loi du 24 août 1790, art. 3 du tit. xr, a rangé

parmi les objets de police, confiés à la vigilance

et à l'autorité des corps municipaux, le soin de

prévenir, par des précautions convenables, et ce

lui de faire cesser, par la distribution des secours

nécessaires , les accidents et fléaux calamiteux

tels que les incendies. Enfin, les municipalités

ont été autorisées, par l'art. 46 du tit. 1" de la

loi du 22 jùill. 1791, à publier de nouveautés lois

et règlements de police ; d'où il suit que l'auto

rité municipale a le droit de défendre, par des

règlements dont la sanction est dans le Code

pénal , tout ce qui pourrait causer un incendie :

Cass , 11 mars 1830 (J. cr., art. 386). — V. far

LICE MUNICIPALE.

L'incendie volontaire des propriétés apparte

nant à autrui était puni de mort par le Code du

25 sept. 1791 , et le condamné devait être conduit

au lieu de l'exécution revêtu d'une chemise

rouge. La seule menace même verbale de ce

crime était sévèrement réprimée. — V. Mekaces.

La loi du 29 pluviôse an ix, art. 11, attribua

la connaissance du crime d'incendie aux Cours

spéciales exclusivement; une juridiction sem

blable était conférée, par la loi du 23 floréal

an x, aux Cours spéciales pour le crime d'incen

die de granges, meules de blé et autres dépôts de

pas

dit
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grains. Aujourd'hui, le crime d'incendie appar

tient aux C/iurs d'assises.

Le Code pénal de 1810 a reproduit à peu près

les dispositions du Code pénal du 25 sept. 1791

sur l'incendie, sauf la chemise rouge, qu'il a

supprimée. Cette partie de notre législation pé

nale a subi de graves modifications par la loi du

28 avril 1832. Il importe, pour les apprécier, de

connaître l'état de la jurisprudence avant cette

époque.

Lart. 434, dans le Code pénal de 1810, por

tait : » Quiconque aura volontairement mis le

feu à des édifices, navires, bateaux, magasins,

chantiers, forêts, bois taillis ou récoltes, soit sur

pied, soit abattus, soit aussi que les bois soient

en tas ou en cordes, et les récoltes en tas ou en

meules, ou à des matières combustibles placées

de manière à communiquer le feu à ces choses

ou à l'une d'elles, sera puni de la peine de

mort. »

L'expression volontairement ne permettait pas

de douter qu'une intention coupable fût néces

saire pour constituer le crime puni de la peine

capitale. Cependant de sérieuses difficultés s'éle

vèrent. La plus grave était de savoir si le crime

existait de la part du propriétaire incendiant sa

propre maison. Evidemment non , quand il n'y

avait pas eu (1rssein de nuire à autrui , suivant

les expressions du Code pénal de 1791 , définis

sant le crime d'incendie avec plus de précision

que le Code de 1810. Telle fut la doctrine de

deux arrêts de la Cour de cassation , des 2 mars

1820 et 21 nov. 1822.

Mais que décider, quand l'intention coupable

était seulement de nuire à des créanciers ou d'ob

tenir frauduleusement la prime d'une assurance

faite à un taux excessif? Dans ce cas, la Cour de

cassation appliquait l'art. 434. Plusieurs cours

royales résistèrent à cette jurisprudencej d'une

rigueur extrême, en ce qu'elle assimilait pour

leur appliquer la peine de mort deux faits d'une

criminalité assurément fort différente, puisque

l'un n'était qu'une escroquerie avec circonstance

aggravante. Par arrêt du 19 mars 1831 , rendu

après partage, sur les conclusions conformes de

M. Je procureur-général Dupin , la Cour de cas

sation changea sa jurisprudence et décida que

l'incendie , par le propriétaire , d'une maison

isolée , sans autre but que d'obtenir la prime

d'assurance, n'était point un crime prévu par le

Code pénal ( Vny. dans le Joum. du dr. crim. ,

les art. 208, 415 et 565).

Peu après, eut lieu la révision du Code de

1810, laquelle porta principalement sur le crime

d'incendie, qui fit l'objet de plusieurs proposi

tions et d'une longue discussion, à la Chambre

des pairs notamment (Voy. Code pénal progres

sif, p. 322 et suiv ). Des catégories ont été établies

pour proportionner la peine à la perversité du

crime ( expressions du rapporteur ) , c'est-à-dire

ijue l'incrimination est plus ou moins grave selon

I intention présumée de l'auteur de l'incendie.

A en juger par la discussion seulement, voici

quelle serait l'économie du nouvel article 434.

L'édifice était- il un lieu d'habitation ou de ré

union habituelle, ou bien, renfermait-il quel-

u'un qui a péri , le crime prend le caractère

'un attentat contre la vie des personnes ; il est

puni de mort. Au cas contraire, le crime n'est

qu'une destruction de propriété. Alors la loi

établit une distinction qui a pour but d'atteindre,

mais dans une juste mesure, le fait puni de la

peine capitale par la jurisprudence antérieure à

1831 et innocenté par le dernier arrêt. Si l'édi

fice n'appartient pai à l'auteur du crime, l'in

cendie est un attentat direct confie la propriété

immobilière d'autrui , ce qui suppose une nial-

veillance extrême, un sentiment excessif de haine

ou vengeance : la peine est celle des travaux for

cés à perpétuité. Si l'édifice lui appartient, et

s'il y a eu volonté de causer préjudice à autrui , il

y a crime passible des travaux forcés à temps.

Enfin , quand il s'agit non plus d'édifice , mais

de bois ou d'objets moins importants, la peine

est moindre.

L'art. 434, tel qu'il a été adopté en dernier

lieu, établit-il clairement les distinctions qu'avait

en vue le législateur ? On va en juger.

« 434. Quiconque aura volontairement mis le

« feu à des édifices, navires, bateaux, magasins,

« chantiers, quand ils sont habités ou servant à

« l'habitation , et généralement aux lieux habités

« ou servant à l'habitation , qu'ils appartiennent

«ou n'appartiennent pas à l'auteur du crime,

« sera puni de mort. — Sera puni de la même

« peine, quiconque aura volontairement mis le

« feu à tout édifice servant à des réunions de ci-

« toyens. — Quiconque aura volontairement mis

« le feu à des édifices , navires, bateaux , maga-

« sins, chantiers, lorsqu'ils ne sont ni habités ni

« servant à habitation , ou à des forêts , bois

« taillis ou récoltes sur pied , lorsque ces objets

« ne lui appartiennent pas, sera puni de la peine

« des travaux forcés à perpétuité. — Celui qui,

« en mettant le feu à l'un des objets énumérés

« dans le paragraphe précédent et à lui-même

« appartenant , aura volontairement causé un

« préjudice à autrui , sera puni des travaux for-

« cés à temps. — Quiconque aura volontaire-

• ment mis le feu à des bois ou récoltes abattus ,

« soit que les bois soient en tas ou en cordes, et

« les récoltes en tas et en meules, si ces objets

« ne lui appartiennent pas, sera puni des travaux

» forcés à temps- — Celui qui , en mettant le feu

« à l'un des objets énumérés dans le paragraphe

« précédent et à lui-même appartenant, aura

« volontairement causé un préjudice quelconque

« à autrui , sera puni de la réclusion. — Celui

« qui aura communiqué l'incendie à l'un des

« objets énumérés dans les précédents paragra-

« plies, en mettant volontairement le feu à des

« objets quelconques , appartenant soit à lui ,

« soit à autrui , et placés de manière à commu-

« niquer ledit incendie, sera puni de la même

« peine que s'il avait mis le feu directement à

< l'un desdits objets. — Dans tous les cas , si

» l'incendie a occasionné la mort d'une ou plu-

« sieurs personnes se trouvant dans les lieux in-

n cendiés au moment où il a éclaté, la peine sera

« la mort. »

Cet article comprend les différents crimes d'in-

cendie dans quatre catégories, auxquelles il ap

plique les quatre plus grandes pénalités de la loi,

qui sont :

1° La réclusion:

2" Les travaux forcés à temps ;3
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3" Les travaux forcés à perpétuité;

4° La mort.

Est puni de la réclusion celui qui a mis le feu

à des bois abattus en tas ou en cordes, ou à des

récoltes en tas ou en meules, et à lui-même ap

partenant, avec intention de causer et qui en

effet a causé par là un préjudice quelconque à

autrui.

Il faut combiner celte disposition avec les au

tres dispositions du inème article et poser aux

jurés la question intentionnelle, et, s'il y a lieu,

la question de savoir si les objets primitivement

incendiés étaient placés de manière à communi

quer l'incendie. Si le jury répond affirmativement

sur les deux questions , on appliquera la peine

des travaux forcés à temps; s il répond affirma

tivement sur la première et négativement sur la

seconde, on prononcera la peine de la réclusion ;

s'il répond négativement sur la première et af

firmativement sur la seconde, il n'y aura ni crime

ni délit, et l'accusé sera acquitté.

Si l'incendiaire avait mis le feu à ses forêts,

bois iuillis ou récoltes sur pied, ou à des édifices,

navires, bateaux, magasins, chantiers lui appar

tenant, non habités, ni servant à habitation,

dans l'intention de causer et avait ainsi causé un

préjudice quelconque à autrui, le minimum de

la peine serait celle des travaux forcés à temps,

11 faudra poser encore ici la question intention

nelle et la question du préjudice souffert. Si

l'une ou l'autre de ces deux questions était réso

lue négativement, l'accusé serait acquitté; si

elles étaient résolues affirmativement l'une et

l'autre, il faudrait appliquer la loi qui prononce

la peine des travaux forcés à temps.

Est passible des travaux forcés à temps ,

quiconque a volontairement mis le feu à des

bois ou récoltes abattus, soit que les bois soient

en tas ou en cordes , et les récoltes en tas ou en

meules, ni ces objets ne lui appartiennent pas.

Si le feu s'est communiqué à d'autres objets ,

le coupable sera puni de la même peine que s'il

avait directement mis le feu à l'un de ces autres

objets, pourvu toutefois que les bois ou récoltes

incendiés fussent placés de manière à communi

quer l'incendie.

Le mot récolte nous paraît devoir s'appliquer

à une meule de paille, comme à un tas de fayots;

mais il faut qu il soit expressément déclaré par

le jury que ces fagots ou que cette paille étaient

en nature de récolte au moment de l'incendie,

ou qu ils étaient placés de manière à communi

quer ledit incendie (C. de cass., 15 sept. 1826,

8 août 1828 et 22 mars 1832).

Est également puni des travaux forcés à temps,

celui qui en mettant le feu à des édifices, navires,

bateaux, magasins, chantiers, non habités îii

serrant à habitation, ou à des forêts, bois taillis

ou récoltes sur pied, à lui-même appartenant ,

aura volontairement causé un préjudice quel

conque h atitrui, par exemple à ses créanciers, à

ses locataires, perdant ainsi leurs meubles, ou à

uue compagnie d'assurance contre l'incendie

(Voy. Code pénal progressif, p. 335).

Pour l'application de cette pénalité, il faut

deux conditions essentielles : 1° volonté de porter

préjudice à autrui; 2" préjudice réellement souf

fert, c'est-à-dire atteinte portée aux droits d'un

tiers, encore bien que celui-ci ait une réparation

certaine ou que la prime, si c'est une compagnie

d'assurance, n'ait pas encore été payée lors de la

poursuite criminelle. — La circonstance d'assu

rance ne doit pas faire l'objet d'une question dis

tincte au jury, puisqu'elle n'est pas aggravante,

mais élémentaire: Rej., 13 déc. 1839 (J. cr ,

art. 3651). — Cependant il est prudent d'inter

roger le jury sur cette circonstance ou sur celle

plus générale, de préjudice volontairement causé

a autrui, et cela subsidiairement, dans les accu

sations d'incendie de maison habitée; autrement,

il n'y aurait aucune peine applicable si le jury

déclarait que l'édifice, appartenant à l'auteur du

fait, n'était pas habité (Cass., 8 janv. 1835; ./.

cr., art. 1604), ou si, s'agissant de la propriété

d'autrui, cette circonstance avait été omise dans

la persuasion que le jury répondrait affirmative

ment à la question d'habitation qui rend nidifie-

rente la question de propriété : Cass., 24 juillet

1840 (ibid., art. 2680).

L'incendie, par un des copropriétaire*, d'un

édifice non habité, dans le but d'obtenir le capi

tal de l'assurance, constitue-t-il à la fois le crime

dont il s'agit, et celui plus grave d'incendie de la

propriété d'autrui? La question au jury doit elle

être divisée? Voy. l'arrêt de rejet, du 20 avril

1839 (J. cr., art. 2381).

Est puni de la peine des travaux forcés à per

pétuité, quiconque a volontairement mis le feu à

des édifices , navires, bateaux , magasins , chan

tiers, lorsqu'ils ne sont ni habités ni servant «

habitation, ou à des forêts, bois taillis ou récoltes

sur pied, lorsque ces objets ne lui appartiennent

pas. La circonstance de propriété d'autrui est ici

un élément essentiel du crime; elle doit être

expressément déclarée par le jury : Cass., 24

juill. 1840 (J. cr., art. 2680).— L'incendie d'un

mur isolé , couvert de chaume , et ne faisant pas

partie d'un corps de bâtiment, n'est point punis

sable de la peine portée contre l'incendie des

édifices ; ce fait rentre dans les prévisions de

l'art. 437 punissant la destruction de construc

tions appartenant à autrui : Cass-, 20 sept. 1839

(ibirf., art. 2555).

Est puni de la peine de mort celui qui a volon

tairement mis le feu à des édifices , navires, ba

teaux, magasins, chantiers, habités ou servant à

l'habitation , qu'ils appartiennent ou n'appar

tiennent pas à l'auteur du crime. — Le crime est

le même soit que le feu, ait été mis directement

à l'habitation même , soit qu'il ait été communi

qué, par exemple, en mettant le feu à des objets

combustibles placés tout près : Cass. , 28 niai

1830 (J. cr., art. 415), et art. 434 C. pén., nou

velle rédaction.

On a agité la question desavoir si les dépen

dances d'une habitation, telles qu'un bâtiment

d'exploitation , qui sont assimilées à l'habitation

même par l'art. 390 C pén. , sous la rubrique

vols, rentraient dans les prévisions de l'art. 434.

Par arrêts des 19 fév. 1835 et 14 août 1839, que

nous avons recueillis et critiqués {ibid., art. 1504

et 2444), la Cour de cassation a adopté l'affir

mative, contrairement à l'esprit de la loi de 1832

qui était de supprimer la peine de mort toutes

les fois qu'il n'y aurait pas attentat contre la vie

des personnes; et par suite, elle a admis l'autre
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fiction de l'art. 390 qui répute maison habitée

tout bâtiment destiné à l'habitation , quoique

non encore habité : Rej. , 13 février 1840 (ibid.,

2707).

Est encore puni de mort quiconque a volontai

rement mis le feu à tout edilice servant à des

réunions de citoyens. — Il résulte (les débats qui

eurent lieu à la chambre des députés qu'il faut

entendre ces mots en ce sens : — • Soit qu'au

• moment où le feu a été mis , des citoyens y

« fussent réunis, soit qu'il ne se trouvât personne

« dans les édifices. » L'article n'a sans doute

voulu parler que des réunions autorisées par la

loi.

Enfin , dans tous les cas , si l'incendie a occa

sionne la mort d'une ou plusieurs personnes se

trouvant dans les lieux incendiés au moment où

il a éclaté, la peine sera la mort.

Dans tous les cas d'incendie de maison habi

tée ou servant à habitation, de même que si l'é

difice servait à une réunion de citoyens , ou ren

fermait quelqu'un qui aurait péri , il faut poser

une question distincte au jury sur la circonstance

aggratante : Cass. , 27 avril et 13 déc. 1838 , 25

sept. et2 oct 1840 (J. cr., art. 2266, 2651, 2723).

— V. Qurstio» ad JlUT.

inceste. — Dans l'ancienne législation fran

çaise, l'inceste était puni de mort, soit qu'il eût

été commis entre ascendant et descendant , soit

qu'il l'eût été entre frère et sœur, beau-père et

belle-tille, beau-fils et belle-mère (Capit. de Chil-

debert : Si qui* uxorem pairis accepcrit, Mor

tem iiuurral; Julius Clarus, § Inccslus, n° 3 ).

Il était arbitrairement puni quand il avait eu lieu

entre beau-frère et belle-sœur, oncle et nièce ,

tante et neveu ( Farinaccius, Quœst. 149, n°" 88

et 9<>; Jousse, Justice criminelle, t. 3, p. 561 et

suiv.).

La loi moderne n'a-t-elle pas évité d'incrimi

ner un fait dont la poursuite , s'il est exempt de

violence et de publicité , serait plus funeste

qu'utile aux bonnes mœurs? —V. attshtats aux

mosurs, p. 90-94.

INCIDENT. — V. Cour d'assisu, Hcis-clos.

INCOMPATIBILITÉS. — V. Empîchemikt .

Jogu, Jetés.

INCULPATION. — INCULPÉ. — L'tNcuF/wff'on

est une des modalités de l'accusation, en prenant

ce dernier mot dans son sens le plus général :

c'est la dénomination que reçoit la poursuite jus

qu'à ce qu'il soit intervenu une décision qui dé

termine le caractère du fait. — V. Accusatio».

L'individu poursuivi est appelé inculpé tant

qu'il n'est pas renvoyé en police correctionnelle

ou en Cour d'assises, et aussi lorsqu'il est tra

duit devant un tribunal de simple police (C. inst.

cr., art. 128 et 129).

INDICES. — V. Accusation, Chambre du con

sul..

INDIVISIBILITÉ DES PBOCEDCRES. —

L'instruction, en matière criminelle, est indivi

sible ( L. 10, C, de judiciis ) : c'est là un prin

cipe fondamental, que personne ne conteste.

Mais sa signification et sa portée ne sont pas gé

néralement comprises.

Il faut remarquer d'abord la différence qui

existe entre l'indivisibilité et la simple eonnexité.

Cette nuance a été ainsi esquissée dans la discus

sion de la loi dite de difjonction , à la Chambre

des députés (séance du 1" mars 1837). par l'ho

norable M. JNkod, alors avocat-général à la Cour

de cassation, qui, plus tard, a repris momentané

ment sa place au barreau de cette Cour :

« Qu'est-ce que l'indivisibilité des procédures?

À quel caractère la reconnaît-on ? C est lorsque

plusieurs individus sont accusés du même crime,

entraînant la même peine. Alors, les procédures

sont indivisibles, parce que le crime n'est pas

divisible de sa nature. Cette indivisibilité est un

fait absolu, un fait qui n'admet ni plus ni moins,

un fait qui se manifeste par lui-même , qui ré

sulte de l'essence même des choses, et entraîne

avec lui des conséquences inévitables.

« Qu'est-ce que la eonnexité ? Il y a eonnexité

lorsque plusieurs individus sont prévenus de dé

lits de diverses natures, et qu'il y a seulement

entre ces délits une liaison, non de fonds, mais

de forme. Cette eonnexité n'est qu'un fait relatif,

qui admet quelque arbitraire. Dans ce cas, il y a

place à l'incertitude, et le juge est investi d'une

certaine latitude pour déclarer s'il y a ou non

eonnexité ; mais du moins le principe.de l'indivi

sibilité est hors de cause. »

L'indivisibilité est donc plus que la eonnexité,

qui suffit pour empêcher la division (C. inst. cr.,

226), et que le Code définit en ces termes : « Les

délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été com

mis en même temps par plusieurs personnes réu

nies, soit lorsqu'ils ont été commis par différentes

personnes, même en différents temps et en diffé

rents lieux, mais par suite d'un concert formé à

l'avance entre elles, soit lorsque les coupables

ont commis les uns pour se procurer les moyens

de commettre les autres, pour en faciliter, pour

en consommer l'exécution , ou pour en assurer

l'impunité. » — V. Couhismi».

Mais, jusqu'ici, l'indivisibilité, dont on ne

trouve la définition dans aucune loi , n'est pas

encore suffisamment expliquée pour la pra

tique.

Ayrault , dans son traité de l'Ord., Fortn. et
Inst.jud., liv. 2, 3e part., n° 17, p. 216, a dit :

• Qui est juge d'un accusé, l'est par conséquent

de ses complices. — Qui est juge d'un crime ,

l'est, par accumulation, des autres que l'on va

amener ou chercher d'ailleurs. »

Jousse, dans son traité de Justice criminelle,

au titre de la Coin prieure des juges, a ainsi ex

primé l'application de la règle : « Le juge qui

connaît du crime d'un accusé connaît aussi de

ses complices, participes, fauteurs et adhérents.

Ainsi, le juge qui connaît d'un vol connaît de

ceux qui ont conseillé de le faire, ou qui ont re

celé les effets volés, quoique ce recel ait été com

mis hors son ressort, et que même le receleur ne

soit point domicilie dans le ressort de ce juge.

— Mais si, parmi les complices, il se trouve un

privilégié qui demande son renvoi devant le juge

de son privilège , alors , c'est à ce dernier à en

connaître ; v. g. si dans un vol poursuivi en une

prévôté, il se trouve parmi les complices une



INFANTICIDE. 407

personne noble, ou ecclésiastique, qui décline la

juridiction de cette prévôté (t. I", p. 518).

« Le juge qui connaît du crime d'un accusé,

peut aussi connaître incidemment des autres

crimes de cet accusé, quoique commis hors son

ressort, et quoique cet accusé ait son domicile

dans une autre juridiction ; et cela doit avoir lieu

même dans le cas où le juge du lieu du délit re

querrait que l'accusé y fût renvoyé, pourvu qu'il

n'y ait point eu d'ailleurs de plainte en justice

pour raison de ces mêmes crimes. C'est ce qui

résulte de la disposition de l'art. 23 du tit. 2 de

l'ordonn. de 1670, et de l'art. 17 de la déclarât,

du 5 fév. 1731 ; voy. aussi l'auteur des Lois cri

minelles, t. 1, ch. 5, n° 3, p. 31. — En effet, il

est convenable que les crimes ne soient point di

visés; le juge connaît mieux, par ce moyen, les

moeurs de l'accusé , et quelles peines il mérite,

au lieu que , si les accusations étaient divisées,

chaque crime en particulier ne pourrait être puni

avec la même sévérité ni avec la juste proportion

que mérite la mauvaise conduite de l'accusé.

C'est ainsi que s'en explique M. Pussort sur

l'art. 5 du tit. 1" de l'ordonn. de 1670, au pro-

oès-verbal de cette ordonnance (p. 506). »

C'est par application de ce principe qu'un arrêt

de cassation a jugé, le 14 avril 1808, sous l'em

pire du Code de brum. an iv, que l'instruction

contre plusieurs coaccusés d'un même délit ne

doit pas être divisée, alors même que la qualité

différente des prévenus les rendrait justiciables

de tribunaux différents; qu'ils doivent tous être

renvoyés devant le même tribunal.

Le Code d'iust. cr. , déjà si imparfait quant aux

délits connexes, l'est bien davantage quant à l'in

divisibilité des procédures. Une seule disposition

se rapporte à ce principe; c'est l'art. 307, ainsi

conçu : « Lorsqu'il aura été formé , à raison du

même délit, plusieurs actes d'accusation contre

différents accusés, le procureur-général pourra

en demander la jonction, et le président pourra

l'ordonner, même d'office. »

La loi, ici, permet seulement et ne prescrit pas

la jonction, parce que deux actes d'accusation ont

été dressés. Mais lorsque la jonction a eu lieu,

de moine que lorsqu'un débat embrasse plusieurs

chefs, l'accusation devient indivisible, ainsi que

l'a jugé la Cour régulatrice , par arrêt de cassa

tion du 29 nov. 1834 (J. cr., art. 1518).

Toutes les fois, donc, qu'il s'agit d'un seul dé

lit à la charge de plusieurs individus, l'instruc

tion, et par suite le jugement, doivent avoir

lieu sans division. Tel est le principe.

Le principe de l'indivisibilité des procédures

est écrit dans une des lois qui régissent les délits

militaires, et il en résulte qu'un seul juge, celui

de la juridiction ordinaire, doit connaître du dé

lit commis conjointement par un militaire et par

un individu non militaire (L. 22 mess, an iv,

art. 2 ) ; pourvu, bien entendu , qu'il n'y ait pas

en réalité deux délits distincts dans le fait de ces

deux individus (C. de cass., 25 juill. 1823). —

C'est de cette loi que l'abrogation était demandée

par le projet de loi de disjonction , qui a été re -

poussé comme on sait. — V. Délits jntn-AmEs.

infamie. — Aujourd'hui , comme autrefois ,

il est des condamnations qui emportent infamie.

Mais la loi elle-même a déterminé les peines qui

sont infamantes.

Sont infamantes et afflictives tout à la fois, la

peine de mort, les travaux forcés, la déportation,

la détention et la réclusion (C. pén., art. 7. )

Sont infamantes, quoique non afflictives, les

peines du bannissement et de la dégradation ci

vique (8). V. PlISES.

infanticide.— L'infanticide, ou le meurtre

d'un enfant nouveau-né, était spécialement puni

chez les Juifs et chez les Germains; c'est de

Tacite que nous l'apprenons (Hi'sf., lib. 5, cap. 5;

de German. , cap. 19). Dans les deux passages

cités , l'historien se sert du mot ntfgiintiis , non

pour indiquer un parent du côté du père , mais

pour indiquer un enfant nouvellement né , du

mot adgitasci qui est pris dans le même sens

dans ce passage d'Ulpien,.tit. 23, S 3 , adgnas-

citur suus hères aut agnosceudo, aut adoptando,

aut in manum convenieiirfo, etc. On sait d'ail

leurs que le mot adgnalio était le mot le plus

générique de la parenté et qu'il comprenait

tous les membres de la famille, de quelque côté

qu'ils fussent issus.

Un ancien rabbin , originaire d'Egypte , Mai-

mouidès, qui a laissé des traités estimés des

Juifs , nous apprend que chez les Hébreux le

meurtre d'un enfant nouveau-né était puni de

mort. — On appelait enfant celui qui était né à

terme , c'est-à-dire après le neuvième mois de la

grossesse. Celui qui était né avant était réputé

avorton jusqu'à ce qu'il se fût écoulé trente

jours depuis sa naissance ; et, si on le tuait dans

les trente jours , on n'encourait point la peine

de mort (Maimonidès, Tract, de Sur., cap. 2).

Cicéron, dans son TraUêdes Lois, liv. 3, ch. 8,

rappelle le chef de la loi des douze tables, qui

permettait de tuer un enfant nouveau-né, s'il

était monstrueux. Mais il fallait le tuer aus

sitôt après sa naissance. Les décemvirs avaient

emprunté cette loi de Romulus- En voici le texte

royal : pateb. eïvdosignem. ad defobmitatem.

puebum. topeb. necatod. — Ce qui signifie:

<> qu'il soit permis au père de tuer sur- le-champ

(toper) l'enfant né monstrueux et difforme. »

On attribue pareillement à Romulus un autre

chef de la loi qui donnait aux pères le droit de

vie et de mort sur leurs enfants . et le droit de

les vendre jusqu'à trois" fois. — patrei. endo.

FIDIOUS JOUSTOrjS YITAI. NECISQUE. POTES-

TAS. ESTOD. SEI. PATEB. FILIOM. TER. VE-

NOMDUIT. FILIOS. A PATBE. IIBER. ETOD. —

«Que le père ait sur son fils, né d'un légitime

mariage, le droit de vie et de mort , et celui de

le vendre jusqu'à trois fois : si le père a vendu

son fils jusqu'à trois fois , qu'alors le fils soit

affranchi de la puissance paternelle. »

Ce pouvoir exorbitantexistait encore au temps

d'Alexandre Sévère , en l'an de grâce 228 , ainsi

qu'on le voit par la loi 3 C. de patr. potest.

Mais les femmes pouvaient se rendre coupables

d'infanticide, et elles étaient punies par la loi ,

quand elles n'étaient pas sous la puissance pa

ternelle ou maritale , c'est-à-dire sous la juri

diction du tribunal de famille, et qu'elles ressor-

tissaient au juge ordinaire.

Tertullien s'élève avec véhémence contre les



108 INFANTICIDE.

infanticides, qui s'étaient prodigieusement mul

tipliés de son temps , et if se plaint que les lois

contre ce crime soient violées impunément ou

éludées avec sûreté. — Non aliter vos quoque ,

dit-il , ivfanticidw qui infantes editos nrcantes,

legibus quidem prohibemini , sed nullœ magis

loges tam impunè, lam securè eluduniur (Ad

naiiones , Mb. 1 , cap- 15).

Il est probable que ces lois , dont les compila

teurs de Justinien n'ont pas jugé convenable de

nous conserver les textes mêmes. -ne s'adressaient

d'abord qu'aux mères qui tuaient leurs enfants

nouveau-nés. La loi V'J'ompeia, de parricidiis,

parle bien de la mère qui tue son fils ou sa fille ,

qua; filittm filiamve occident; mais ce n'est pas là

l'infanticide, le meurtre d'un enfant nouveau-né :

c'est le meurtre d'un homme ou d'une femme ,

par celle qui lui a donné le jour; c'est le parricide

dans le sens de la loi romaine. L'infanticide, le

meurtre d'un enfant à une époque si rapprochée

de la naissance que certains philosophes de l'an

tiquité ne le classaient pas encore au nombre

des êtres humains , était un crime d'une autre

nature qui fut puni, selon les circonstances , par

l'exil ou par la mort des mères coupables.

Quant aux chefs de famille, la première loi de

laquelle on puisse induire implicitement l'abro

gation du droit de vie et de mort des pères sur

leurs enfants, est celle des empereurs Valenti-

nien et Valens, datée la veille des kalendes

d'avril, l'an de grâce 365. Cette loi attribue aux

anciens de la famille le droit de châtier les fautes

des membres qui la composent , à moins cepen

dant que la peine encourue n'excédât les bornes

d'un châtiment domestique, auquel cas la con

naissance du délit est attribuée aux juges ordi

naires (L. Line, Coi/., lib. 9, tit. t5).

L'infanticide était encore, alors, un crime

particulièrement commis par les femmes qui

n'étaient pas engagées dans le mariage, ce qui

leur permettait d'avoir des complices, et leur fa

cilitait les moyens d'éluder la loi. Cet état de

choses provoqua une nouvelle loi des empereurs

Valentinien, Valens et Gratien, datée à Rome des

ides de févr. 374. ("est la première, à notre con

naissance, qui ait textuellement prononcé la

peine de mort contre les infanticides de tout

sexe. La voici telle quelle est dans le Code de

Théodose, liv. 9, tit. 14 , de Infanticidii pana :

— « Si quis necandi infantis piaculum ad-

gressus, adgressave sil ,eril capitale istud wa-

lunt.» — «Celui ou celle qui tue ou immole un

enfant commet un crime capital et puni demort.»

Le mot piaculum de cette loi peut se rattacher

à l'usage barbare des anciens Romains d'immoler

leurs enfants difformes, usage qui s'étendit à

beaucoup d'autres non réellement difformes, et

dont les chrétiens des premiers siècles accusaient

les païens de leur temps ( iertuVien , Apoleget ,

cap. 9), comme on accuse aujourd'hui les juifs de

crimes semblables.

Justinien adopta d'ailleurs et amplifia toutes

les lois qui avaient pour but d'affaiblir la majesté

p iternelie ou d'en supprimer la puissance. On

Siut que l'autorité domestique était si grande à

Rome que les chefs de famille y étaient appelés

les princes de la famille. .S ni juris sunt , dit

Ulpien , tit. 4, § 1 , faniiliaruin. su«niin prin

cipes , id'est paterfamilias , itemque mater fa-

miliœ. — Le pouvoir des empereurs , qui avait

commencé par absorber le pouvoir du peuple,

sapa graduellement l'autorité domestique. Jus

tinien restreignit le droit des pères sur les biens

de leurs enfants, et les dépouilla du droit de vie

et de mort qu'ils avaient possédé sans contesta

tion sous la république et dans les premiers temps

de l'empire. Il introduisit spécialement dans le

Code repetitœ pnvlcclionis la loi qui punissait

de mort les infanticides de tout sexe (L. 8. Cod.

ad leg. Cor. de sicar.) Il fit changer jusqu'aux

textes des lois anciennes qui permettaient aux

pères de tuer leurs enfants. Ainsi , par exemple ,

le jurisconsulte Paul avait dit dans son liv. 2,

ad Sabinum : nec obstat, quod licet eos exherr-

dare, quod et occidere licet. Tribonien ou ses

rédacteurs lui font dire, vec obstat,. .. quod et

occidere licebat, ce qui est d'abord une con

tradiction dans les termes, et puis encore une

altération ridicule des faits de l'histoire et des

lois inviolables de la vérité. Paul vivait sous

Alexandre Sévère qui n'avait pas aboli , mais

reconnu le droit de vie et de mort des pères sur

leurs enfants (L. 3 , Cod. de pair, potest.).

Il serait aisé de multiplier les citations. Mais

on peut consulter les savants traités de Bynkers-

hoek [de jure oceidendi liberos) et Gavard Noodt

(de part, expssit). Il faut voir encore Bodin , de
la République, liv. 1er, ch. 8. '

La loi salique, de homicidiis parvulorum, pu

nissait d'une amende le meurtre de tout enfant

au-dessous de douze ans, le meurtre d'une

femme enceinte et de l'enfant qu'elle portait dans

son sein (art. 1, 4 et 5, tit. 28).

Enfin, on trouve, au liv. 7 des Capitulaires des

rois de France, un art. 168 ainsi conçu :

« Si quis infantem nrcaverit, ut hvmicida te-

neatur •> (Baluze, t !", p. 1059).

Par cette disposition, l'infanticide était compris

dans la classe des meurtres ordinaires.

L'édit d'Henri II, donné en fév.«l556; celui

d'Henri III.de 1586 ; la déclaration de LouisXl V,

du 25 fév. 1708; les arrêts de règlement, des 10

mars 1731, 27 avril 1735, 8 mai 1742, et enfin

l'arrêt du Conseil, du 8 sept. 1784 , le laissaient

dans le droit commun, quant à sa nature, et

n'avaient pas d'autre objet que d'établir certain

nombre de présomptions, dont le concours con

stituait contre la mère la preuve légale du meurtre

de l'enfant dont elle venait d'accoucher. Il suffi

sait, pour que toute femme fiH convaincue d'avoir

homicidé son enfant, qu'elle se trouvât » dû

ment atteinte et convaincue d'avoir célé, cou

vert et occulté tant sa grossesse qu'enfantement,

sans avoir déclaré l'une ou l'autre, et avoir pris

de l'un ou de l'autre témoignage suffisant, même

de la vie ou de la mort de son enfant , lors de

l'issue de son ventre; et qu'après se trouvât l'en

fant avoir été privé tant du saint sacrement du

baptême que de sépulture publique et accoutu

mée » (édit de 1556). — Toutes les autres dispo

sitions précitées de notre ancien droit se bornent

à prescrire que cet édit soit publié aux prônes des

messes paroissiales, et exécuté selon sa forme et

teneur.

L'édit prononçait la peine de mort contre la

mere coupable.



INFANTICIDE. 409
 

Le Code pénal du 25 sept. 1791 ne contenait

pas de disposition spéciale sur ce sujet, ce qui

pouvait faire naître la question de savoir s'il

avait implicitement abrogé l'édit Cette abolition

ne résultait nullement ni du dernier article ni

d'aucune autre disposition de ce Code. Mais le

Code de brumaire an iv, en supprimant les

preuves légiles, et le législateur de 1810, en se

gardant de les rétablir, ont nécessairement aboli

toutes les dispositions des lois anciennes qui fai

saient dépendre la preuve du crime d'un con

cours de circonstances données, qui entraînaient

la conviction légale et la condamnation de l'ac

cusé . alors même que cette condamnation pou

vait répugner à la conscience des juges.

Ainsi, d'après la législation nouvelle, une

femme ne doit pas nécessairement être condam

née comme coupable d'infanticide par cela seul

qu'elle a célé sa grossesse et son accouchement,

et que son enfant a disparu. 11 ne peut résulter

de ces circonstances que de graves présomptions,

dont il appartient à la conscience des jurés d'ap

précier la valeur et de déterminer l'effet (C- de

cass., 28 fruct. an xi).

Les art. 300 et 302 du Code pénal de 1810

sont les premières dispositions de la loi française

qui aient fait de l'infanticide un bomicide qua

lifie.

L'art. 300 définit l'infanticide le meurt: c d'un

e. faut nouveau-ré.

Il y a donc trois conditions essentielles de l'in

fanticide.

11 faut 1" qu'il y ait meurtre, c'est-à-dire ho

micide volontaire de l'enfant ;

2" Que l'enfant ait été vivant et viable;

3° Qu'il soit nouveau-né.

S'il n'y avait pas eu volonté de tuer l'enfant,

si la mort avait eu lieu par suite de quelque

imprudence, comme si l'enfant était couché près

de ses pere ou mère, et qu'il filt étouffé pendant

leur sommeil, ce serait l'homicide involontaire,

non qualifié. Il n'y aurait point infanticide ,

parce qu'il n'y aurait point volonté de tuer un

enfant nouveau-né.

Si l'enfant était mort pour n'avoir pas reçu

les soins ou les aliments nécessaires à sa vie /il

faudrait encore, pour qu'il y edt infanticide, en

ce cas, que les personnes qui auraient eu le de

voir de donner des soins et des aliments l'eussent

négligé avec l'intention d'occasionner la mort à

l'enfant. Si ce mauvais dessein n'était pas prouvé,

leur négligence serait bien coupable, mais non

pas criminelle au premier chei"; ce ne serait

point le crime d'infanticide, mais l'homicide par

inattention, prévu et puni par l'art. 319 du Code

pénal

Il n'est pas nécessaire , pour constituer le

crime d'infanticide, qu'il y ait eu préméditation

de la part du meurtrier. Il suffit qu'il y ait eu

volonté de tuer un enfant nouveau-né , et que

cette volonté ait été suivie de l'exécution. La pré

méditation estde plein droit réputée avoir existé.

Il faut, en second lieu, que l'enfant ait ete vi

vant et viable. Si l'enfant est mort-né, il ne peut

point y avoir eu d'infanticide.— Il arrive presque

toujours que les mères accusées disent que l'en

fant ne vivait pas en naissant, qu'il est né mort

ou non viable. Qui fera la preuve contraire?

— Ce sera la partie publique. — L'accusée ne

sera point tenue de prouver l'impossibilité de

son crime. Pourquoi s'éloignerait-on en pareil

cas des règles ordinaires ? — Le cadavre de l'en

fant n'est point une présomption de la culpabi

lité de sa mère. Ici, le corps de délit ne doit pas

être trop légèrement abandonné aux apprécia

tions des hommes de l'art. Si ces appréciations

n'étaient pas appuyées de quelques témoignages

antérieurs; si, par exemple, personne n'avait vu

l'enfant, ne l'avait entendu crier, ou n'avait au

cune preuve des mauvais desseins de la mère ,

il faudrait présumer l'innocence plutôt que le

crime, parce que cette présomption serait éta

blie sur les lois générales de la nature, et bien

mieux fondée que des inductions d'expériences

médico-légales doublement douteuses , tant à

raison de l'incertitude de l'art en lui-même que

du plus ou moins d'insuffisance de ceux qui

l'exercent (Teyemeger, Lis!, métl. lég., ch. 24 ).

La Cour de cassation a jugé que , sous la

loi du 3 brumaire an iv i, art. 374), il fallait,

à peine de nullité, poser aux jurés la question si

l'enfant était né vivant, quand la mère alléguait

pour sa défense que son enfant était né mort (15

pluv. et 25 vent, an vu, 22 janv. 1808).

Par cela seul que l'enfant est né vivant, à

terme, bien conformé, avec tous les organes né

cessaires à la vie, on présume qu'il est né viable

(C. de Bordeaux, 8 fév. 1830). Il n'en serait pas

ainsi si l'enfant n'était pas né à terme, et que sa

constitution annonçât qu'il ne pouvait conser

ver la vie [ C. d'Angers, 25 mai 1822). La non

viabilité de l'enfant pourrait être présumée s'il y

avait en lui imperfection des membres, défaut

de cheveux, confusion de doigts, absence des

ongles, cécité , clôture de la bouche et des ua-

rines (C. de Limoges, 12 janv. 1813).

Lorsque l'accusé allègue pour sa défense que

l'enfant n'était pas viable, et qu'il n'a point eu

l'intention de tuer, il faut poser au jury la ques

tion intentionnelle du meurtre et la question si

l'enfant était né viable. Si le jury répond affirma

tivement sur la première de ces deux questions,

et négativement sur la seconde , c'est a la Cour

d'assises qu'il appartient de décider si ces faits

constituent un crime ou un délit, d'après les

dispositions de la loi ( C. de cass., 2 juin 1825 ).

On ne pourrait pas casser la décision du jury

sous prétexte qu'elle est contradictoire, en ce

qu'on ne peut avoir intention de commettre un

meurtre sur un être qui n'a pas de vie, et qu'au

cun effort ne peut faire passer cette intention

sans objet à l'état de meurtre. Ici, la contradic

tion ne serait que dans les qualifications légales

des faits déclarés constants par le jury. Mais le

jury, juge des faits et des intentions, n'a point à

se prononcer sur des qualifications de cette na

ture (C. de cass., I " avril 1SÏ6).

Si le président de la Cour d'assises n'avait

posé que la question intentionnelle du meurtre,

et que le jury eut déclaré l'accusé coupable

d'avoir eu l'intention de donner et d'avoir donné

la mort à l'enfant nouveau-né, en ajoutant de

son chef, comme correctif : mais l'enfant nou-

veau-nè n'était vas viail , ce ne serait là qu'une

déclaration de fait qui ne constituerait, de la part

du jury, aucun excès de pouvoir, quoiqu'il ne
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fût pas interrogé à cet égard. Les jurés n'ont pas

le droit de décider des faits qui n'ont pas été

soumis à leur délibération, lorsque les faits ne se

rattachent pas nécessairement à la question à la

quelle ils ont à répondre-, mais ils doivent décla

rer, même d'office, les circonstances qui, se liant

à cette question , peuvent seules expliquer le vrai

sens de leurs réponses ( C. de cass., 29 avril

1819 ). — Vf. cependant les arrêts des 27 avril

1815 et 10 avril 1829.

La troisième condition constitutive de l'infan

ticide est que l'enfant soit nouveau-né , ce qui

n'est pas une circonstance aggravante ayant be

soin de faire l'objet d'une question distincte au

jury : C. cass., 21 août 1840 (J. cr., art. 2730).

Qu'est-ce qu'un nouveau-né! — L'art. 300 C.

pén. est muet sur cette question. Dans les dis

cussions relatives à la loi du 28 avril 1832, mo-

dificative du Code pénal , un membre de la

Chambre des députés avait proposé d'ajouter à

l'art. 300 les mots : dans (es trois jours qui sui

vront sa naissance. Cet amendement parut trop

restrictif, et fut rejeté ( Code pénal progretsif,

p. 281 ).

Des médecins légistes enseignent qu'un enfant

doit être considéré comme nouveau-né jusqu'à la

chute du cordon ombilical, c'est-à-dire pendant

les huit premiers jours de sa naissance {Annales

d hygiène et <ie médecine légale, t. 16, 2« par

tie). Cette base a été vivement contestée par

M. le docteur Lucas -Cliampionnière ( Jour

nal de médecine et de < hirurgie , t. 8, p. 65 ) et

dans le Jonrn. du Dr. erim. (art. 1902 ). La loi

romaine, en déterminant les délais pour la légi

timité des naissances précoces et tardives, a eu

le soin de prendre un multiple de sept, en se

fondant apparemment sur l'opinion d'Hypocrate,

qui enseigne qu'une révolution s'accomplit natu

rellement tous les sept jours dans le développe

ment du corps humain, au sein de la femme

(Uyp., De partu teptimestis); mais elle n'a point

firévu précisément la question actuelle. Quant à

a jurisprudence, si elle n'a pas encore résolu

uniformément la question , du moins les arrêts

intervenus, quoiqu'ils ne paraissent être que des

décisions d'espèce, fournissent des éléments irré

cusables de solution. La Cour de cassation a

jugé, dans un arrêt du 22 juin 1822 , qu'un en

fant né dans un établissement public, inscrit sur

les registres de l'état civil , et âgé de quatorze

jours, n'était plus un enfant nouveau-nC; qu'en

conséquence sa mère, en lui donnant la mort, ne

commettait pas le crime d'infanticide. Par un

autre arrêt du 31 déc. 1835 (■/. cr., art. 1685), la

même Cour a juge que l'homicide volontaire d'un

enfant qui a atteint Tige de trente jours constitue

un meurtre et non un infanticide, ajoutant avec

raison qu'il n'y a infanticide, dans le sens de la loi

pénale, qu'autant que le meurtre de l'enfant a eu

lieu au moment où il vient de naître, ou dans un

temps très-rapproché de sa naissance, alors qu'il

n'était pas encore entouré des garanties com

munes.

_ Cette distinction est fort importante. L'infan

ticide est puni de mort, et cette peine ne peut

être réduite a celle des travaux forcés à perpé

tuité qu'en faveur de la mère seule (art. 302 C.

pén , modifié par l'art. 5 de la loi du 25 juin

1824); d'où résulte, pour le complice, un intérêt

capital à faire écarter la circonstance que l'enfant

était nouveau-né , laquelle est constitutive de

l'infanticide, sans nécessité de prouver la prémé

ditation.

Relativement à la complicité , il faut remar

quer que l'art. 5 précité est fort mal rédigé ,

en ce qu'il suppose que l'art. 302 C. pén. ne pré

voit que le crime de la mère. Mais l'inexactitude

de la citation ne peut altérer la force de h dis

position pénale imparfaitement énoncée {voy.

l'arrêt de la Cour de cassation du 8 fév. 1819).

L'necusation d'infanticide étant écartée par un

verdict négatif, l'accusé acquitté peut-il ultérieu

rement être poursuivi comme coupable d'homi

cide involontaire par imprudence ou autrement?

Il y a controverse ( J. cr., art 590, 2406, 2570,

2606 et 2625 ) sur cette grave question , dont la

solution dépend de l'interprétation que doit re

cevoir en général l'art. 360 ('.. inst. cr., procla

mant la maxime : non bis in idem. Nous devons

prochainement la discuter devant les chambres

réunies de la Cour régulatrice.—V. Chose jugée,

Non tus IN IDEM.

Le recèleraient de grossesse, l'avortement ,

l'exposition de part et le délaissement d'enfant,

participent plus ou moins de l'infanticide. — V.

AroHTiNENT, ëhpakt ( exposition ou délaissse-

llieilt d), Grossesse, Hohiciije.

information. — C'est l'instruction qui a

lieu pour la constatation d'un délit et la recher

che du coupable. Spécialement on appelle ainsi,

dans le langage des criiniualistes, la partie de

l'instruction prèjudiciaire ou investigatoire qui

consiste dans Vauditiun des témoins (C. inst.

cr., art. 71-86). Les règles à cet égard sont clai

rement développées dans le Manuel des juges

d'instruction , par M. Duverger (t. 2, p. 2-83);

nous les avons résumées v" Ihstrdctioh crimi

BULLE , p. 433 et 434.

I.;i chambre d'accusation, saisie de l'examen

de l'instruction , peut ordonner des informations

nouvelles (C. inst. cr. , 228). — V. Accusatioh

(Chambre d' ).

infraction. — C'est l'expression générique

par laquelle notre Code pénal désigne toutes les

actions punissables, qu'il divise en crimes, délits
et contraveniioNS (art. 1er). — Pour l'intelli

gence de cette division, et pour la solution de

certaines questions de droit criminel , Il faut

connaître la base du droit de punir, dans les dif

férentes phases de la législation pénale.

Chez les Romains, qui appelaient crimen l'in

crimination d'un fait et dilictum le fait lui-

même, il y avait des crimes capitaux et des

crimes iwi capitaur, des délits public* et des

délits prîtes, \a répression reposait plus sur le

mal individuel que sur des idées de conservation

de l'état social : c'était, à certains égards, la

peine du talion.

Chez les Barbares, la base de la répression

était dans un prétendu droit rie teng an e,

qu'exerçait parfois l'offensé lui-même ou sa fa

mille, et dont les Germains admirent te rachat

au mnven d'une composition {nereyildum).

En France, pendant plusieurs siècles, les pé
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nalités furent des armes qu'opposait le chef de

letat à ceux qui le troublaient : c'était l'emploi

de la force par la force.
Au xvme siècle, Beccaria, dans son traité

des Délits et des Veines, proclama que tout châ-

timeut est inique quand il n'est pas absolument

nécessaire à la conservation des institutions , et

donna ainsi pour base au droit de punir, le droit

de légitime défense exercé par le corps social.

C'est le système de la défense directe, suivi par

le pubiiciste Mably (Principes des lois, liv. 3,

chap. 4 ); par Voltaire, dans son commentaire du

livre de Beccaria ; par Rousseau {Contrat social ,

liv. 3, chap. 4).

D'autres publicistes ont voulu concilier la

théorie de la légitime défense avec celle de la

justice morale; c'est le système de la défense

indirecte, développé par Pastoret (Lois pénales,
t. 1er, 2e partie).

Bentham , dont les écrits ont été successive

ment publiés en France à dater de 1802, a émis

un système différent. « Ce qui justifie la peine,

a-t-il dit, c'est son utilité majeure, ou pour

mieux dire, la nécessité. » Suivant lui , les dé

linquants sont des ennemis publics, qu'il faut

frapper pour les désarmer ou contenir et pour

produire sur la multitude l'intimidation ; d'où il

résulte que la peine peut même dépasser la

somme des prolits que le délinquant espérait re

tirer de son action ( Théorie des peines et récom
penses, t. 1er). Tel a été jusqu'à un certain point

le système du Codepén.ue 1810, ainsi exposé par

M. Target, dans ses observations sur ce Code

(Locré, t. 29, p. 8 ). « Il est certain que la peine

n'est pas une vengeance ; cette triste jouissance

des âmes basses et cruelles n'entre pour rien dans

la raison des lois. C'est la nécessité de la peine

qui ta rend légitime. Qu'un coupable soufire,

ce n'est pas le dernier but de la loi ; mais que les

crimes soient prévenus, voilà ce qui est d'une

haute importance La gravité des crimes se

mesure donc , mou pas tant sur la perversité

qu'ils annoncent que sur les dangers qu'ils en

traînent.

Depuis 1810, M. Rossi, dans son Traité de
droit pénal (t. 1er), a proclamé l'iniquité d'un

tel mode d'incrimination. A ses yeux, fe droit de

punir est dans la loi morak , révélée par la con

science qui instruit l'homme de ses devoirs et

lui apprend qu'il est responsable de ses actions.

Ce système d'imputabilité, qui proportionne la

peine à la perversité de l'agent plutôt qu'au péril

de l'action , a passé dans plusieurs dispositions du

Code révisé, mais non dans sou ensemble ; vog.

le rapport de M. Dumon, à la Chambre des dé

putés ( Code pénal progressif, p. 14 et suiv. ).

En somme, ainsi que l'établissent les auteurs
de la Théorie du Code pénal (1e' vol, p. 19-28),

le Code pénal respire le système utilitaire, avec

le caractère préventif que lui assigne M. Target;

la révision de 1832 n'en a pas changé le principe,

mais seulement modifié l'application, en certains

cas, par l'accession secondaire d'un principe mo

ral qui fait disparaître la disproportion préexis

tante entre la faute et le châtiment.

De là le maintien, par la loi de 1832, de l'ar

ticle 1" de ce Code, qui qualilie les faits, non

d'après leur gravité intrinsèque, mais d'après la

pénalité que leur inflige la loi , soit générale, soit

spéciale.

Sous le Code pénal de 1791, l'expression crime

et celle délit étaient synonymes ( Cass. , 28 mars

1822), et le Code des délits et peines, de bruni.,

an iv , qualifiait indistinctement ddit toute ac
tion défendue par les lois (art. 1er); par suite

de quoi cette expression se trouve souvent avec

sa signification générale, dans le Code d'instruc

tion criminelle de 1808.

Le Code pénal a établi une autre terminologie,

par son art. 1"', portant : « L'infraction que les

» lois punissent aune peine afllictive ou infa-

« mante est un crime; l'infraction que les lois

« punissent de peines correctionnelles est un dé-

ut lit; l'infraction que les lois punissent de peines

« de police est une contravention. »

Cette division a été critiquée par M. Rossi
(t. 1er, p. 54), comme révélant, de la part du

législateur de 1810, un despotisme absolu. Mais,

ainsi que le disait le garde des sceaux en 1834

(Jovrn. dudr. cr., 1884, p. 143), elle est au

jourd'hui plutôt d'ordre que de principe, car elle

correspond exactement aux trois juridictions cri

minelle, correctionnelle et de simple police. —

V. Code té»al, Coictraventio» , Crime, Délit,

I'cihes.

IKFHAOTION DE BAN. — V. Surveillauce.

INHUMATIONS. — La législation et la juris

prudence sur Ws lieux de sépulture sont exposées

au mot Cimetière.

Il s'agit ici des faits illicites d'inhumation ,

c'est-à dire des inhumations clandestines ou pré

cipitées.

Aucune inhumation ne peut être faite sans

une autorisation de l'officier de l'état civil, qui

doit s'assurer du décès, et que vingt-quatre

heures après le décès, hors des cas prévus par

les règlements de police (C. civ., 77). S'il y avait

des signes ou indices de mort violente, le cadavre

devrait être préalablement visité par un officier de

police judiciaire assiste d'un homme de l'art

(C. civ. , 81 ; C. inst. cr. , 44) . — V. Cadavre.

Dans l'intérêt de l'état civil , et aussi pour ne

pas laisser échapper la trace des crimes qui au

raient pu occasionner la mort d'une personne

( Exposé des motifs par M. Faure ), le Code pén.,

art. 358, punit de six jours à deux mois de prison

et d'une amende de 1 G à 50 fr., indépendamment

de la pénalité applicable a tout autre délit con

comitant, ceux qui, sans l'autorisation préa

lable de l'officier public, auront fait inhumer un

individu décédé, et aussi cette qui auront contre

venu, de quelque manière, que ce suit , à la loi et

aux règlements relatifs aux inhumations préci

pitées.

Cette disposition est-elle applicable au cas

d'inhumation d'un enfant mort-né, sans décla

ration préalable ? L'affirmative, préjugée par un

décret du 4 juill. 1806, a été décidée par arrêt

de la Cour de Douai , du 31 juillet 1829 (J. cr. ,

art. 195), et est'professée par les auteurs de la

Théorie du Code pénal ( 6* vol. , p. 395 ) , qui se

fondent sur ce qu'il importe de constater si ou

non l'enfant a eu vie.

Les curés et pasteurs qui procèdent à l'enter
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rement, sans qu'il leur soit justifié d'une autori

sation du maire, encourent- ils la pénalité de

l'art. 358? Non. Le fait, quant à eux, est prévu

par le décret du 4 thermidor an xm , portant :

« Il est défendu à tous inaires, etc. , de souffrir

le transport, présentation, dépôt, inhumation

des corps, ni l'ouverture des lieux de sépulture ;

à toutes fabriques d'églises et consistoires, ou

autres ayant droit de faire les fournitures re

quises pour les funérailles, de faire lesdites four

nitures ; à tous curés, desserrants, ou pasteurs

d'aller lever aucun corps ou de les accompagner

hors des èqlises ou temples, qu'il ne leur appa

raisse de l autorisation donnée par l'officier de

l état civil pour l'inhumation , à peine d'être

poursuivis comme contrevenants aux lois. » La

contravention à ce décret , à défaut d'autre sanc

tion pénale, est punissable des peines de simple

police que prononçait le Code du 3 bruni an îv,

art. 600 et 605 (Cass., 27 janv. 1832, et réquisi

toire de M. le procureur-général Dupin , 14 avr.

1838; J. cr., art. 858 et 2117).

La présentation du corps à l'église peut-elle

être faite par l'autorité municipale, malgré le

curé qui croit devoir refuser ses prières? Cette

question irritante a été plusieurs fois discutée

par M. de Cormenin , qui déclare illégaux et ir

rationnels tous actes de contrainte en pareille

matière ( Gazette des Tribunaux, mars 1841).

— V. Cultes.

injures. — Dans le langage des juriscon

sultes (V. Ulpien, L. I, If., de injuriis et famo-

sis Itbellis; Jousse, Justice criminelle, t. 3, p. 673

à 668; Chassan, Délits et contraventions de la

parole, de l'écriture et de la presse, 1" vol. ch. 7),

l'expression injure a plusieurs significations, qu'il

faut préciser d'abord.

Injuria, dans le sens le plus étendu , signifie

tout ce qui est fait sans droit ou contre le

droit.

Restreinte, cette expression est synonyme de

contumelia ( du verbe coiitcmnere, l'aire affront,

insulter).

L'injure, contumelia, peut avoir lieu de deux

manières :

Elle est qualifiée réelle, quoliens manus infe-

runtur, lorsque des coups ont été portés, soit à

un simple particulier ( V. CoUPS ET IlLE.SSURti,

Voies de fait), soit à une personne revêtue d'un

Caractère public (V. Outrages et violences).

C'est le conricium des Romains (votes ctim)

lorsqu'elle a lieu rerbis, soit de vive voix, soit

par écrit, mais avec une certaine force; num non

omne malediclum conviciumest(h. I5,§ 2, Corf.).

Celte dernière classe d'injures subit encore

des divisions, dans le dernier état de notre légis

lation.

Sous le rapport de sa gravité intrinsèque, l'in

jure, convi'ium, comportera une autre qualifica

tion, celle de diffamation , si elle impute des

faits dont la vérité n'est pas prouvée ou ne sau

rait l'être par une présomption contraire de la

loi. — V. Diffamation .

Eu égard a la qualité de la personne offensée,

l'injure pourra rentrer dans la classe soit des

outrages envers les fonctionnaires ou agents de

l'autorité ( V. ce uiol ), soit des offenses que ré

prime sévèrement la législation sur la presse. —

V. Presse (délits de).

Sous le rapport du mode extrinsèque, on dis

tingue encore : l'injure publique, qui tombe sous

le coup de la législation précitée; l'injure non

publique, qui est régie uniquement par le Code

pénal. — Nous avons ici à expliquer la législa

tion qui s'applique à ces deux catégories d'in

jures; voici les dispositions textuelles :

C. pén., art. 375. « Quant aux injures ou aux

expressions outrageantes qui ne r< nfermeraieut

l'imputation d'aucun fait précis, mais celle d'un

vice déterminé, si elles ont été proférées dans

des lieux ou réunions publics, ou insérées dans

des écrits imprimés ou non, qui auraient été ré

pandus et distribués, la peine sera d'une amende

de 16 à 500 fr.

376. Toutes autres injures ou expressions ou

trageantes qui n'auront pas eu ce double carac

tère de gravite et de publicité, ne donneront

lieu qu'à des peines de simple police.

377. A l'égard des imputations et des injures

qui seraient contenues dans les écrits relatifs à la

défense des parties, ou dans les plaidoyers, les

juges saisis de la contestation pourront, en ju

geant la cause, ou prononcer la suppression des

injures ou des écrits injurii ux , ou laire des in

jonctions aux auteurs des délits, ou les suspendre

de leurs fonctions, et statuer sur les dommages-

intérêts.—La durée de cette suspension ne pourra

excéder six mois : en cas de récidive, elle sera

de 1 an au moins et de 5 ans au plus.

471. Seront punis d'amende, depuis 1 jusqu'à

5 fr. inclusivement... 1 1" ceux qui, sans avoir été

provoqués, auront proféré contre quelqu'un des

injures, autres que celles prévuesdepuis l'art. 367

jusque et compris l'art. 378. »

Loi du 17 niai 1819 : art. 13. « Toute allégation

ou imputation d'un fait qui porte atteinte à

l'honneur ou à la considération de la personne

ou du corps auquel le délit est imputé, est une

diffamation. — 7'oule expression vut' ageantr ,

terme de mépris ou inrective, qui ne renferme

l'imputation d'aucun fait est une injure. »

14. La diffamation et V injure commise par

l'un des moyens énoncés en 1 art. 1" de la pré

sente loi (soit par des discours, des cris ou me

naces proférés dans des lieux ou réunions pu

blics , soit par des écrits, des imprimés, des

desseins, des gravures, des peintures ou em

blèmes vendus ou distribués, mis en vente ou

exposés dans des lieux ou réunions publics, soit

par des placards et affiches exposés aux regards

du public) seront punies d'après les distinctions

suivantes.

15. La diffamation ou injure entiers les cours,

tribunaux ou autres corps constitués, sera punie

d'un emprisonnement de quinze jours à deux

ans, et d'une amende de 50 à 4,000 fr. (I.a loi du

25 mars 1822, art 5, a étendu cette disposition

aux autorités et administrations publiques, et

élevé à 5,000 fr. le maximum de l'amende, qui

peut même être doublé ainsi que la durée de

l'emprisonnement, au cas de diffamation, d'a

près l'art. 14 de la loi du !) septembre 1835.)

l'9. L'injure contre les personnes désignées

par les art. 16 et 17 de la présente loi (1° tout dé

positaire ou agent de l'autorité publique ; 2" am
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bassadeurs et autres agents diplomatiques accré

dites) sera punie d'un emprisonnement de cinq

jours à un an et d'une amende de 25 à 2,000 fr.,

ou de l'une de ces deux peines seulement, selon

les circonstances. — L'injure contre les particu

liers sera punie d'une amende de 16 à 500 fr.

20. Néanmoins, Vinjurc qui ne renfermerait pas

Vimputation d'un vice déterminé, ou qui ne se

rait pas publique, continuera d'être punie des

peines de simple police.

23. Ne donneront lieu à aucune action en dif

famation ou injure, les discours prononcés ou

les écrits produits devant les tribunaux : pour

ront, néanmoins , les juges saisis de la cause, en

statuant sur le fonds , prononcer la suppression

des écrits injurieux ou diffamatoires, et condam

ner qui il appartiendra en des dommages-inté

rêts. — Les juges pourront aussi, dans le même

cas, faire des injonctions aux avocats et officiers

ministériels, ou même les suspendre de leurs

fonctions. — La durée de cette suspension ne

pourra excéder six mois; en cas de récidive, elle

sera d'un an au moins et de cinq ans au plus.

25. En cas de récidive des crimes et délits

révus par la présente loi, il pourra y avoir lieu

l'aggravation de peines prononcée par le
chap. iv, liv. l,r du Code pénal.

26. Les art. 102,217,367,368, 369,370, 371,

372, 374, 375, 377 du Code pénal , et la loi

du 9 novembre 1815, sont abrogés. — Toutes

les autres dispositions du Code pénal, auxquelles

il n'est pas dérogé par la présente loi, continue

ront d'être exécutées. »

La poursuite des délits d'injure publique a été

réglée par la loi du 26 mai 1819, qui porte :

«Art. 4. Dans les cas de diffamation ou d'/ii-

jurcs contre les courf, tribunaux ou autres corps

constitués, la poursuite n'aura lieu qu'après une

délibération de ces corps, prise en assemblée gé

nérale et requérant les poursuites.

5. Dans le cas des mêmes délits contre tout

dépositaire ou agent de l'autotité publique, contre

tout agent diplomatique étranger, accrédité près

du roi, ou contre tout particulier , la poursuite

n'aura lieu que sur la plainte de la partie qui se

prétendra lésée. (Ces deux dispositions avaient

été modifiées par la loi du 25 mars 1822; mais

elles ont été remises en vigueur par la loi du 8

oct. 1830, qui attribue aux Cours d'assises la

connaissance de tous les délits commis par la

voie de la presse ou autre moyen de publication :

Rej., 5 août 1831 ; J. cr., art. 780).

_J5. La partie publique, dans son réquisitoire,

sfelle poursuit d'office, ou le plaignant, dans sa

plainte, seront tenus d'articuler et de qualifier

les provocations, attaques, offenses, outrages,

faits diffamatoires ou injures, à raison desquels

la poursuite est intentée, et ce, à peine de nul

lité de la poursuite.

7. Immédiatement après avoir reçu la réquisi

tion ou la plainte, le juge d'instruction pourra

ordonner la saisie des écrits, imprimés, pla

cards, dessins, gravures, peintures, emblèmes, ou

autres instruments de publication. — L'ordre de

saisie et le procès-verbal de saisie seront notifiés,

dans les trois jours de ladite saisie, à la personne

entre les mains de laquelle la saisie aura été faite,

à peine de nullité.

8. Dans les huit jours de ladite notification, le

juge d'instruction est tenu de faire son rapport

a la chambre du conseil, qui procède ainsi qu'il

est dit au Code d'instruction criminelle, livre 1",

chap. 9, sauf les dispositions ci-après.

9. Si la chambre du conseil est unanimement

d'avis qu'il n'y a pas lieu à poursuivre, elle pro

nonce la main- levée de la saisie.

10. Dans le cas contraire, ou dans le cas de

pourvoi du procureur du roi ou de la partie ci

vile contre la décision de la chambre du conseil,

les pièces sont transmises, sans délai, au procu

reur-général près la Cour royale, qui est tenu,

dans les cinq jours de la réception, de faire son

rapport à la chambre des mises en accusation,

laquelle est tenue de prononcer dans les trois

jours dudit rapport.

11. A défaut par la chambre du conseil du tri

bunal de première instance d'avoir prononcé

dans les dix jours de la notification du procès-

verbal de saisie, la saisie sera de plein droit pé

rimée. Elle le sera égalementà défaut par la Cour

royale d'avoir prononcé sur cette même saisie

dans les dix jours du dépôt en son greffe de la

requête que la partie saisie est autorisée à pré

senter, à l'appui de son pourvoi, contre l'ordon

nance de la chambre du conseil. Tous les dépo

sitaires des objets saisis seront tenus de les rendre

au propriétaire sur la simple exhibition du certi

ficat des greffiers respectifs, constatant qu'il n'y

a pas eu d'ordonnance ou d'arrêt dans les délais

ci-dessus prescrits. — Les greffiers sont tenus

de délivrer ce certificat à la première réquisition,

sous peine d'une amende de 300 fr, sans préju-

dicedesdommaees-intérêts,s'ily a lieu. —Toutes

les fois qu'il ne s'agira que d'un simple délit, la

péremption de la saisie entraînera celle de l'ac

tion publique.

14. Les délits de diffamation verbale ou d'in

jure verbale contre toute personne, et ceux de dif

famation ou d'injure par une voie de publication

que'conque contre ries particuliers, seront jugés

par les tribunaux de potice correctionnelle, sauf

les cas attribués aux tribunaux de simple police.

23. Le plaignant en diffamation ou injure

pourra faire entendre des témoins qui atteste

ront sa moralité : les noms , professions et de

meures de ces témoins seront notifiés au prévenu

ou à son domicile, un jour au moins avant l'au

dition. — Le prévenu ne sera point admis à faire

entendre des témoins contre la moralité du plai

gnant. »

Telle est la législation sur les injures, autres

que celles qui font l'objet des mots Diffamatios,

Offense, Outrages.

Une première remarque doit être faite relati

vement aux dénominations nouvelles, à la quali

fication et à la compétence.

On a vu que l'injure contenant imputation

d'un fait dont la preuve n'est pas permise, est

qualifiée, par la loi nouvelle, diffamation. — V.

ce mot.

L'injure qui n'est pas diffamatoire a conservé

sa dénomination propre, mais dans un sens dé

sormais restreint, suivant la dénomination don

née par le deuxième paragraphe de l'art. 13 de

la loi du 17 mai 1819 : « Toute expression outra

geante, terme de mépris ou invective, qui ne ren
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ferme l'imputation d'aucun fait, est une injure. »

— Cette injure, si elle est grave ou publique, peut

revêtir les caractères d'un délit, qui sera pas

sible, soit de la peine édictée par le premier § de

l'art. 19 de la loi précitée du 17 mai, s'il s'agit

de fonctionnaires publics, soit de celle édictée

par le 2e §, s'il s'agit de simples particuliers, et

fa poursuite aura lieu conformément aux art. 14

et suiv. de la loi du 26 mai 1819. Elle sera né

cessairement un délit si elle constitue soit l'ou

trage public envers un fonctionnaire public, qui

est prévu par l'art 6 de la loi du 25 mars 1822,

soit l'outrage par paroles envers un magistrat,

que prévoit l'art. 222 C. pén.— Mais l'injure qui

n'est pas diffamatoire, quand elle n'est pas non

plus dans les conditions de ces art. 6 et 222, ne

peut constituer qu'une contravention justiciable

des tribunaux de simple police, et passible seu

lement de l'amende édictée par l'art. 471, § 11,

C. péi><, s'il manque l'un ou l'autre de ces deux

éléments constitutifs : 1° imputation il'un vie*

déterminé; 2» publicité, suivant les lois de 1819.

A la vérité, un arrêt , entre autres, de la Cour

de cassation, du 24 avril 1828, avait exprimé

dans ses motifs que toute injure publique était,

par le fait seul de la publicité, un délit correc

tionnel; et cette opinion s'était accréditée telle

ment qu'un arrêt de la Cour royale de Paris du

8 avril 1840 l'avait sans conteste prise pour base

d'une condamnation correctionnelle. Mais , sur

notre plaidoirie, cette décision a été cassée par

arrêt du 10 juillet 1840 : « attendu, en droit, que

l'art. 14 de la loi du 26 mai 1819 attribue à lalu-

ridiction des tribunaux de police correctionnelle,

la connaissance des délits de diffamation ver

bale, ou d'injure verbale contre toute personne,

et ceux de diffamation et d'injure par une voie

de publication quelconque contre des particu

liers, mais qu'il a formellement exeepté de cette

règle les cas attribués aux tribunaux de simple

police ; — attendu que l'art 376 du Code pénal

ne prononçait que des peines de simple police

contre les injures ou expressions outrageantes qui

n'avaient pas le double caractère de gravité et de

publicité spécifié en l'art. 375 du mémo Code,

c'est-à-dire qui ne renfermaient pas l'imputation

publiqued'un fait précis ou d'un vice déterminé;

— attendu que l'art. 20 de la loi du 17 mai 1819

a apporté une restriction à la disposition du

deuxième alinéa de l'art 19 de cette lui; qu'il a

ainsi reproduit la disposition établie par les

art. 375 et :i76 du Code pénal, puisque ledit

art. 20 porte textuellement : <■ Néanmoins, l'in

jure qui ne renfermerait pas l'imputation d'un

vice déterminé ou qui ne serait pas publique,

continuera d'être punie des peines de simple po

lice; » — que la forme alternative dans laquelle

cet article est conçu ne doit donc pas le faire in

terpréter dans ce sens, qu'il suffirait que l'injure

eût été publique pour qu'elle entraînât une peine

correctionnelle; qu'autrement ledit article n'eut

pas rappelé, ain>i qu'il l'a fuit, le caractère ag

gravant iï imputation d'un v.ce déterminé; d'où

il résulte que les expressiuns dont il s'est servi

doivent être entendues, non dans ce sens alter

natif, mais bien dans un sens cumulatif, confor

mément à l'art. 376 C- pén., etc. >■

Par un autre arrêt de cassation, du 16 avril

1841 (J. cr., art. 2834), la Cour a jugé aussi que

l'art 376 C. pén. n'a pas été abrogé par la loi

du 17 mai 1819, ainsi que cela résulte de son

art. 26 ; que loin de là, sa disposition a été main

tenue par l'art. 20, qui apporte à l'art. 19 préci

sément la même restriction que l'art. 376 C. pén.

apportait à l'art. 375, lorsque celui-ci était en

core en vigueur.

Deux conditions sont donc nécessaires pour

qu'il y ait délit.

1° Imputation d'un vice déterminé. — Qu'est-

ce? Impute) ., c'est affirmer, suivant l'explication

donnée lors de la discussion des lois de 1819,

par la commission de la Chambre des députés ;

c'est donc quelque chose de plus qu'une vague

invective.—Un fiée déterminé, c'est une habitude

vicieuse qui, sans constituer un fait punissable,

tombe sous le mépris public. L'ivrognerie, la

luxure, voilà des vices déterminés.

Accuser d'incontinence une femme honnête,

ce serait l'imputation d'un certain vice , suivant

l'exemple donné par Blacskstone dans son Com

mentaire sur l'injure d'après les lois anglaises.

Appeler quelqu'un gueux, voleur, fripon, sans

firéciser aucun fait de vol ou d'escroquerie, c'est

à imputer des vices, ainsi que l'a jugé un arrêt

de cassation du 27 juin 181 1.

L'épithète âne, adressée à un ministre du culte,

peut être considérée comme inoffensive, si elle

se réfère à des débats étrangers à la religion

(Cass., 8 sept. 1809).

Appeler marchande de chansons une dame

d'un certain rang , ce n'est pas lui imputer un

vice quelconque (Arrêt précité du lOjuill. 1840;

J. cr., art. 2664).

L'expression injurieuse polisson ne peut être

réputée renfermer l'imputation d'un vice déter

miné, dans le sens de l'art* S76 C. pén. (Cass-,

16 avril 1841 ; J. cr.. art. 2834).

Par là on voit quelle gravité doit avoir l'injure

pour constituer le délit prévu par l'art. 19 de la

loi du 17 mai 1819. On ne peut prendre ici en

considération la susceptibilité de l'offensé ni

cette maxime anglaise « plus il y a de vérité, plus

l'injure est gravai »

2° Publicité. — Cet élément du délit est spé

cialement réglé par l'art. 1" de la loi du 17 mai

1819. Il peut exister de deux manières dif

férentes :

Soit par une des voies de publicité particulières

à la presse, h l'imprimerie, à l'autographie, à la

lithographie, au dessin, etc. , telles que écrits,

imprimés , dessins, gravures, peintures ou em

blèmes vendus ou distribués, mis en vente ou ex

posés dans des lieux ou réunions publics, pla

cards et affiches exposés aux regards du public.

— V. iMi-RiMERir, Librairie, Prisse (délits de).

Soit par des di cours, des cri.» ou menaces pro

férés dans des lieux ou réunions publics.

L'expression proférés, qui a été préférée à celle

tenus, rappelle le eonvicitiM des Romains (cum

vociferut'mnt) Rapprochée de celles cris et me

nuets, elle indique suffisamment que la publi

cité habituelle du lieu, tel qu'une rue, une place,

s'il était désert au moment où a eu lieu l'injure

verbale, ne suffirait pas pour rendre cette injure

publique dans le sens de la loi de 1819, à la dif

férence des outrages à la pudeur, qui sont puuis
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comme publics lorsqu'ils se font dans un lieu

public, quoique momentanément désert, par

cela que quelqu'un peut passer à ce moment. —

V. ATTItHTATS AUX MOIUR3.

En sens inverse, uu lieu qui n'est pas habi

tuellement fréquenté, peut être considéré, rela

tivement à l'injure verbale, comme lieu de ré

union publique, lorsqu'il y a un concours de

personnes réunies là dans un but quelconque,

parce que l'injure proférée en ce lieu , dans une

telle réunion, ne permet pas de douter qu'il y ait

eu , de fait , une certaine publicité. C'est la un

point de doctrine et de jurisprudence aujour

d'hui généralement admis , en conformité des

explications données à cet égard dans la discus

sion de la loi de 1819 (Parant, Lois de la presse,

p. 67).

Par suite, il a été jugé que la circonstance de

blicité n'existait pas relativement aux injures

tes :

Dansune prison (Rej., 31 niarset 14 juin 1822);

Dans la maison d'un juge de paix, mais non

un jour d'audience (Riom, 24 déc. 1829)k

Dans une auberge non actuellement fréquen

tée : C. de cass , 11 juin 1831 (J. cr., art. 1165);

Dans une diligence allant d'une ville à une

autre (C. de cass., 27 août 1831);

Dans la boutique d'un maréchal ferrant (C. de

cass., 15 mars 1832)1:

Dans la salle d'audienee d'un tribunal, mais à

voix basse (C. de cass., 4 août 1832) ;

Dans la cour d'un presbytère (C. de cass.,
1er mars 1833; Ibid., art. 1184j.

Mais il y a publicité, relativement aux injures

proférées :

Dans la salle de bains d'un hôpital (Angers, 4

janvier 1824);

Dans une auberge joccupée par plusieurs con

vives, quoique exclusivement par eux (C. de cass.,

19 fév. 1825);

Dans les bureaux d'une sous- préfecture (C. de

cass , 4 août 1826) ;

Dans la classe d'un collège , composé non seu

lement d'élèves internes mais encore d'élèves

externes (Cass., 9 novembre 183â).

Solutions diverses.

Un grossier démenti publiquement donné à un

avocat, à l'occasion de sa plaidoirie, constitue

undélitetnonunesimplecontravention : Angers,

15 nov. 1828; Rennes, 27 sept. 1839 (J. cr.,

art. 52 et 2508).

Les injures proférées à l'audience en présence

du public et du barreau, mais après les plaidoi

ries et pendant le délibéré, ne rentrent pas dans,

l'exception de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819 :

elles peuvent donner lieu à une action princi

pale devant le tribunal correctionnel : Rej., 19

nov. 1829 [Ibid., art. 257).

Les discours prononcés par les officiers du

ministère public, dans l'exercice de leurs fonc

tions, ne peuvent donner lieu à une action en in

jure contre eux. Ces magistrats ne relèvent, à cet

égard, que du procureur-général ou du ministre

de la justice. En conséquence, un tribunal ne

pourrait, même du consentement du ministère

public, donner acte à une partie de certains pas

sages d'un réquisitoire, que cette partie pré

tendrait injurieux pour elle : Cass., 20 oct. 1835

(/bld., art. 1744).

Les injures adressées à des gardes nationaux

dans l'exercice de leurs fonctions, constituent le

délit d'injure envers les agents de l'autorité pu

blique: Rej , 5 août 1831 (Attirait. 780).

Le ministère public ne peut poursuivre d'of

fice la répression des injures verbales que sur la

plainte ou à la requête de celui qui en a été l'ob

jet: Rej., 1" juill. 1830 et 13 mai 1831 {lbid.,

art. 483 et 755).

Cette plainte une fois formée, le ministère pu

blic redevient maître de l'action, en ce sens qu'il

peut alors, et sans le concours de la partie, ap

peler de la décision rendue par le tribunal de

première instance : C. de Douai, 20 août 1836

(Ibid., art. 1985).

La plainte n'a été soumise à aueune forme

particulière, et il appartient dès lors aux tribu

naux de juger si l'action du ministère a été suffi

samment provoquée par la personne injnriée. —

La rédaction d'un procès-verbal relatant les in

jures, et l'envoi de ce procès verbal au procureur

du roi, constitue la plainte exigée par la loi :

Rej., 23 fév. 1832 (Ibid-, art. 818).

L'individu qui est outragé par la voie de la

presse comme fonctionnaire public et comme

particulier, peut, dans sa plainte, scinder l'ar-

tiele qu'il incrimine, et la borner aux injures di

rigées contre la personnes privée (L. 26 mai 1819,

art. 5) : Rej., 15 fév. 1834 (Ibid., art. 1310).

Lorsque la citation énonce un délit d'injures

publiques, et qu'il résulte des débats un fait de

la même nature, mais modifié et susceptible de

l'application de l'art. 224 du C. pén., les juges

ne peuvent annuler les poursuites, sous prétexte

que les faits incriminés n'ont pas été articulés et

qualifiés dans la citation. — Si la citation a été

accompagnée d'un procès-verbal régulier consta

tant les faits poursuivis, les juges sont suffisam

ment saisis de la connaissance de tous ces faits:

Cass., 20 fév. 1830 (Ibid., art. 633).

L'aetion pour injure verbale non publique est

prescrite, non par six mois, suivant l'art. 29 de

la loi du 26 mai 1819, mais seulement par un an

d'après l'art. 640 , C. instr. crim. : Rej. 18 août

1838 (Ibid., art. 2229).

Une imputation diffamatoire rentre dans la

classe des injures qui ne sont qu'une contraven

tion , s'il manque l'élément de publicité. — V.

DlFFAMATrOÏT.

inondations. — La loi du 28 sept. - 6 oct.

1791, appelée Code rural, dispose :

« Personne ne pourra inonder l'héritage de

son voisin, ni lui transmettre volontairement

les eaux d'une maniire nuisible, sous peine de

payer le dommage et une amende qui ne pourra

excéder la somme du dédommagement (tit. 2,

art. 15).

« Les propriétaires on fermiers des moulins et

usines construits ou à construire, seront garants

de tous dommages que les eaux pourraient cau

ser aux chemins et aux propriétés voisines par la

trop grandi1 élévation du dévirsoir ou autre

ment. Ils seront forcés de tenir les eaux à une

hauteur qui ne nuise à personne, et qui sera fixée

par le directoire du département , d'après l'avis
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du directoire de district. En cas de contraven

tion , la peine sera d'une amende qui ne pourra

excéder la somme du dédommagement (art. 16)>

Et le Code pénal de 1810 ajoute :

« Seront punis d'une amende qui ne pourra

excéder le quart des restitutions et des dom

mages intérêts, ni être au-dessous de 50 fr., les

propriétaires et fermiers , ou .toute personne

jouissant de moulins, usines ou étangs, qui, par

l'élévation du déversoir de leurs eaux au-dessus

de la hauteur déterminée par l'autorité compé

tente, auront inondé les chemins ou les proprié

tés d'autrui. — S'il est résulté du fait quelques

dégradations, la peine sera, outre l'amende, un

emprisonnementdesixjoursàun mois «(art. 457).

Cette disposition du Code pénal remplace-t-

elle celles ci-dessus de la loi de 1791 ? Ne laisse-

t-elle pas subsister au moins la première ?

On sait que l'art. 484 C. pén. maintient les lois

et règlements particuliers régissant les matières

qu'il n'a pas réglées, et que le Code rural de 1791

est réputé subsister, sauf dans quelques-unes de

ses dispositions, qui sont virtuellement abrogées

par certains articles du Code pénal. —V. Pouce

kuhali.

Mais que décider quant aux inondations, pour

lesquelles il y a des dispositions différentes dans

les deux Codes? Ne faut-il pas reconnaître qu'elles

règlent chacune des cas particuliers ?

Un premier arrêt de cassation, du 2 fév. 1816,

a jugé que, pour qu'il y eût lieu à l'application

d'une peine, il fallait, conformément à l'art. 457

C. pén., que l'élévation du déversoir du moulin,

usine ou étang , eût été portée au-dessus de la

hauteur déterminée par l'aulorilé compétente;

d'où résulterait l'abrogation entière de Vart. 15

de la loi de 1791, punissant tout fait d'inonda

tion ou de transmission nuisible des eaux , ab

straction faite d'un règlement d'eau par l'auto

rité administrative.

Mais le contraire a élé jugé par arrêt de cassa

tion du 23 janv. 1819 : « Considérant que l'art.

15 contient deux dispositions prohibitives; que,

par la première, il est défendu d'inonder l'héri

tage de son voisin ; que cette défense générale

s'applique à toutes espèces d'inondations sur les

quelles il n'est point disposé spécialement, et

quels qu'en aient été les moyens; que, par la

deuxième, qui est différente' de la première,

puisqu'elle en est séparée par une particule dis-

jonctive, il est défendu de transmettre les eaux à

l'héritage de son voisin d'une manière nuisible ;

que cette prohibition particulière, qui ne suppose

pas une inondation, n'est relative qu'aux dom

mages que peuvent causer des eaux dans le cours

qu'on leur a donné , ou dans un cours naturel

auquel on aurait fait produire des effets nui

sibles par des moyens quelconques ; que la con

travention à ces deux prohibitions est punie, par

ledit article, d'une amende qui peut être portée

jusqu'à la somme du dédommagement ; qu'elle

constitue conséquemment un délit de la com

pétence de la juridiction correctionnelle ; que

l'art. 16 est spécial pour les propriétaires ou fer

miers des moulins et usines; qu'il ne comprend

pas les propriétaires ou fermiers d'étangs ; que

sa disposition ne peut donc être appliquée aux

dommages par eux causés aux propriétés voisines

par la trop grande élévation du déversoir de leurs

étangs ou autrement ; que ces dommages restent

donc dans la première disposition dudit art. 15,

et doivent être punis conformément à cet article;

que si l'art. 457 C. pén. a étendu ces dispositions

aux personnes jouissant d'étangs, comme à celles

qui jouissent de moulins et usines, ces disposi

tions ne sont relatives qu'aux dommages produits

par l'élévation du déversoir de leurs eaux au-

dessus de la hauteur déterminée par l'autorité

compétente. »

Ainsi, la première disposition de l'art. 15 sub

siste, et elle punit tout fait d'inondation, autre

toutefois que ceux sur lesquels il y a une dis

position spéciale. — La deuxième subsiste aussi,

et elle punit spécialement toute transmission

nuisible des eaux d'un cours d'eau par le fait

d'un propriétaire ou riverain. Enfin, l'art. 15

comprend dans sa double disposition les dom

mages causés par les propriétaires ou fermiers

d'éfangs, autrement que par une surélévation du

déversoir, puisque l'art- 457 C. pén., qui seul

parle des étangs, subordonne le délit à l'existence

d'un déversoir réglé par l'autorité compétente.

Quant à l'art. 16 de la loi de 1791, son abro

gation a été reconnue par arrêt de rejet du 6 nov.

1824 : « Attendu que l'art. 15, tit. 2, du Code

rural de 1791, contient une disposition générale

applicable à toute espèce d'inondation et trans

mission nuisible et volontaire des eaux d'un hé

ritage sur l'héritage d'autrui ; — que l'art. 16 du

susdit titre contenait une disposition particulière

relative aux propriétaires de moulins et usines,

qui, en les soumettant à une responsabilité spé

ciale, dans le cas où l'autorité administrative

avait réglé les eaux dont ils se servaient , ne les

exemptait pas des peines portées par l'art. 15,

dans le cas où l'autorité compétente n'était pas

intervenue pour ce règlement , et où ils avaient

volontairement inondé le voisin et. lui avaient

porté un préjudice volontaire par la transmission

de leurs eaux ; — que l'art. 457 C. pén. a rem

placé l'art 16 du C. rural ; — qu'il en a étendu

la disposition aux propriétaires des étangs ; mais

u'il a laisse les uns et les autres sous l'empire

e l'art. 15 du tit. 2 du Code rural de 1791, dans

tous les cas où ils nuisent volontairement aux

héritages voisins, soit en les inondant , soit en

leur transmettant les eaux d'une manière dom

mageable; — qu'ainsi, dans l'espèce, le tribunal

de Reauvais, en confirmant le jugement du tri

bunal correctionnel de Senlis , qui condamne

Parrain à 16 fr. d'amende et à 50 fr. d'indem

nité envers le sieur Delaunay, pour avoir volon

tairement inondé le jardin dudit Delaunay par le

débordement des eaux de la rivière, et parce

qu'il n'a pas levé la vanne de son moulin , n'a

violé ni les règles de sa compétence ni aucune

disposition de loi, et qu'il a fait une juste appli

cation du susdit art. 15, tit. 2, de la loi du 6 ocL

1791. »

Un arrêt de cass. du 4 sept. 1835 a reconnu

encore « que l'art. 15, tit. 2, de la loi du 6 oct.

1791, qui comprend dans la généralité de sa dis

position toute transmission volontaire et nuisible

des eaux, est applicable, soit que le moyen à

l'aide duquel a eu lieu cette transmission consti

tue une infraction à un règlement administratif,

(I
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soit (lue l'emploi qui a été fait de ce moyen pré

cède tout règlement de cette nature; » et, par

suite, il a décidé que le propriétaire d'une usine,

traduit en police correctionnelle pour dommage

causé à une usine supérieure en y faisant refluer

les eaux, ne peut être renvoyé des poursuites sur

le motif que les parties sont en instance devant

l'autorité administrative pour obtenir un règle

ment d'eau.

Enfin, il a été jugé que l'inondation d'une rue,

provenant de ce que les vannes d'un moulin n'ont

pas été levées au moment convenable, constitue,

non un simple embarras de la voie publique

(contravention prévue par l'art. 471, n°4, C.

pén.), mais le fait défendu par l'art. 15 de la loi

de 1791, lequel est un délit justiciable des tribu

naux correctionnels , puisque l'amende peut

s'élever jusqu'à la valeur du dommage causé par

l'inondation (Cass., 15 janv. 1825).

La jurisprudence ayant ainsi fixé le sens de

l'art. 15, reconnu subsistant, et proclamé l'abro

gation de l'art. 1C, la disposition du Code pénal

sur les inondations doit être restreinte, comme

l'indiquent ses termes, aux inondations que cau

seraient des propriétaires ou fermiers de mou

lins, usines ou étangs, par l'élévation du déver

soir de leurs eaux au-dessus de la hauteur

déterminée par l'autorité administrative. Alors

seulement peuvent s'appliquer ses pénalités,

plus sévères que celles de l'art. 15 de la loi de

1791.

inscription' de faux. — C'est l'acte par

lequel on soutient en justice, qu'une pièce pro

duite dans un procès est fausse, sans accuser,

du reste, aucune personne d'avoir commis un

faux punissable : cela s'appelle faux incident.

Il n'est permis de recourir à cette voie extra

ordinaire que quand toutes les autres voies sont

fermées (Mangin, Traité des procès-verbaux,

p. 99).
Ce n'est donc que contre les actes faisant foi

jusqu'à inscription de faux, que cette voie peut

être employée.

Les règles à suivre dans l'inscription de faux

sont ou du droit commun, ou spéciales, suivant

la nature des actes impugnés.

Les premières sont tracées par le Code d'inst.

cr. , pour fouie pièce produite qui est arguée de

faux.

Si une pièce produite par l'une des parties,

dans le cours d'une instruction ou d'une procé

dure, est arguée de faux par son adversaire, ce

lui-ci sommera la partie qui produit la pièce de

déclarer si elle entend s'en servir (C. inst. cr.,

art. 458). — Si la partie qui a argué de faux la

pièce, soutient que celui qui la produite est l'au

teur ou le complice du faux, ou s'il résulte de la

procédure que l'auteur ou le complice du faux

soit vivant, et la poursuite du crime non éteinte

par la prescription , l'accusation sera suivie cri

minellement dans les formes prescrites par les

art. 448 et suiv. C. inst. cr. — Nous avons expli

qué cette procédure de faux principal v° Faix

( instruction).

Si le procès est engagé au civil , il sera sursis

au jugement jusqu'à ce qu'il ait été prononcé

sur le faux. — S'il s'agit de crimes, délits ou

contraventions, la cour ou le tribunal saisi est

tenu de décider préalablement , et après av'oir

entendu l'officier ebargé du ministère public,

s'il y a lieu ou non à surseoir (C. inst. cr. , art.

460). — V. Questions préjudicielles.

Matières spéciales. — Dans ces matières, c'est

aux procès-verbaux constatant les délits et con

traventions que s'appliquent particulièrement les

règles tracées pour l'inscription de faux.

Les formalités à observer sont réglées par la

loi du 9 flor. an vu , art. 12 et 13, tit. 4; par la

loi du 21 avril 1818, art 38, et par le décret du
Ie jour complémentaire an xi, art. 9 et 10.

Les règles tracées dans ces divers actes légis

latifs, en matière de douanes, ont été adoptées

pour les contributions indirectes (décr. 1" ger

minal an xin, art. 40, 41 et 42), et pour les

matières forestières et de pêche fluviale, à l'égard

desquelles elles ont reçu quelques développe

ments (C forest. , art. *179 , 180 et 181 ; L. 15

avril 1829, art. 5G, 57 et 58).

Enfin, les procès- verbaux dressés par les

gardes du génie, étant assimilés aux procès-ver

baux des gardes forestiers, on leur appliquera

les mêmes règles (L. 29 mars 1800, art. 2 ).

Toutes les formalités prescrites par ces lois

spéciales sont de rigueur, tellement que l'inob

servation d'une seule peut être signalée en tout

état de cause, relevée d'office par le juge et en

traîne toujours déchéance, ainsi que l'a pro

clamé un arrêt de cassation, du 18 nov. 1813.

Cette règle est fondamentale.

De même, nulle formalité ne doit être em

pruntée au droit commun , et il ne peut être né

cessaire ni permis de sommer la partie poursui

vante d'avoir à déclarer si elle entend se servir

du procès-verbal , pour le faire rejeter à défaut

de réponse. C'est ce qu'a jugé un arrêt de cassa

tion du 14 mai 1813.

La première formalité à observer, est la décla

ration expresse, delà part de celui qui veut atta

quer le procès-verbal par cette voie, qu'il s'inscrit

en faux contre cet acte.

Cette déclaration doit être faite par écrit et en

personne ou par un fondé de pouvoir par acte
notarié (L. 9 flor. an vu, art. 12; décr. 1er

germ. an xiu , art. 40; C- forest , art. 179 ; C.

de la pêche fluv . art. 5G ).

Toutes ces précautions, exigées unanimement

par les lois précitées, ont pour but de mieux ga

rantir la volonté de l'inscrivant, qui va s'engager

dans une action dont les conséquences peuveut

être si graves.

La Cour de cassation s'est associée aux idées

du législateur, en annulant (Cass., 6 julll. 1809

et 29 juin 1810) deux arrêts qui avaient validé

une simple déclaration orale, faite à l'audience

par le prévenu.

Mais la loi n'exige pas que la déclaration soit

écrite de la main de l'inscrivant; c'est ce que la

Cour régulatrice a reconnu, par arrêt du 14 août

1807.

Dans quel délai doit s'exercer la faculté de

s'inscrire en faux ?-Ce délai devra être assez court

pour que le prévenu ne puisse se créer des

moyens de faux imaginaires et corrompre des

témoins : il varie suivant les matières.

S'agit-il de délits forestiers ou de pèche, la dé

 

27
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claration doit être faite avant Vawlience indiquée

parla citation Elle sera reçue par le greflier du

tribunal , signée par le prévenu ou son fondé de

pouvoir, et, dans le cas où il ne saurait ou ne

pourrait signer, il en sera fait mention expresse

(C. forest , art. 179; C. de pêche fluv. , art. 50).

En matière de douanes et de contributions in

directes , celui qui voudra s'inscrire en faux

contre un procès-verbal .sera tenu d'en faire la

déclaration par écrit, au plus tard à l'audience

indiquée par l'assignation à fin de condamna
tion (L. 9 flor. an vu, art. 12; décr. 1er germ.

an xin , art. 40).

Faite avant l'audience, la déclaration doit être

remise au greffe ; faite à l'audience même , elle

doit être déposée sur le bureau, et le tribunal

doit en donner acte.

Il est à remarquer que les art. 179 C. forest.

et 56 C. de la pêche, chargent le greffierde rédiger

la déclaration dans les matières qu'ils régissent,

tandis que, en matières de douanes et de contri

butions indirectes, le langage de la loi n'est plus

le même et semble dire que l'inscrivant doit la

présenter toute écrite; c'est ce qu'a jugé la Cour

de cassation, par arrêt du 6 avril 1821. — Si

l'inscrivant ne sait ni écrire ni signer, la déclara

tion sera reçue par le juge et le greffier ( art. 12

de la loi du' 9 flor. an vu , et 40 du décret du
1er germinal an xm ).

Il y aurait nullité si la déclaration était reçue

par le greffier seul , car la loi veut expressément

qu'elle le soit par le juge et le greffier (Cass. ,

22 mai 1840; J. cr., art. 2836). Quanta l'acte

qui doit être dressé, il serait nul aussi s'il n'était

pas signé par le greffier, comme par le juge (Cass.,

6 avril 1821), ou s'il ne contenait pas la déclara

tion que l'inscrivant ne sait signer (Cass., 6 juil

let 1809). Il faut même qu'il soit constaté qu'il

ne sait ni écrire ni signer, car on peut savoir

signer sans savoir écrire ( Cass., 14 août 1807 ).

Du principe que, dans ces matières, c'est la

citation qui fait courir le délai de la déclaration,

puisque les lois qui les régissent s'attachent à

l'audience indiquée par la citation , il suit que

si la citation est nulle le délai ne court pas (Cass.,

22 frim. an xm). Mais il n'est pas nécessaire

que cette citation soit donnée à jour fixe pour

faire courir le délai. Ainsi la Cour de cassation

a jugé qu'une citation donnée « à comparaître à

la première audience qui sera donnée par le tri

bunal civil de jugeant correctionnellement ,

trois jours francs après la date du présent, et

en tant que de besoin à toutes les audiences sui

vantes , jusqu'au jugement définitif, » avait pu

faire courir le délai, en matière de contributions,

et elle a prononcé la déchéance contre le plai

gnant qui n'avait pas fait sa déclaration au plus

tard à la première audience , encore bien que

l'affaire n'eut été appelée qu'à une audience

postérieure (Cass., 20 mars 1813).

Plusieurs arrêts ont jugé, en matière de con

tributions indirectes, que dans le cas où une

citation était donnée à jour fixe et la cause con

tinuée à une autre audience, la déchéance était

encourue si la déclaration n'avait eu lieu à la

première audience (Cass. , 20 nov. 1811 ,30 mai

1813 et 19 avril 1831 ) ; alors même que la cause

avait été remise sur la demande du ministère

public (C. de Colmar, 12 janvier 1821 ; J. cr. ,

art. 6IG). Seulement on admettait, sous l'em

pire de cette jurisprudence , que, si le tribunal

n'avait pas tenu audience au jour indiqué par la

effaiton , le prévenu serait recevable à proposer

son inscription de faux à la premièi e audience

prochaine (Cass., 25 mai 1827).

Mais, la question ayant été portée aux cham

bres réunies de la Cour régulatrice, il a été jugé,

in terminis, que la remise de cause empêchait" la

déchéance , « attendu que si l'art. 40 du décret

du 1" germ. an xm, prescrit d'une manière

absolue et impérative au prévenu qui veut s'in

scrire en faux contre le procès-verbal, d'en faire

la déclaration, à peine de déchéance, au plus

tard à l'audience indiquée par l'assignation, c'est

qu'il suppose qu'à cette audience le prévenu sera

ou pourra être entendu , et qu'alors le défaut de

déclaration dans le délai fixé doit lui être im

puté ; mais qu'on ne saurait rendre le prévenu

responsable du retard de la déclaration si d'ail

leurs il est constaté qu'il n'y a eu ni faute, ni

oubli , ni négligence de sa part, et que le retard

a eu lieu uniquement parce que le tribunal n'a

pas pu l'entendre à l'audience indiquée (Rej. ,

24 avril 1839; J. cr., art. 2379).

La même décision doit avoir lieu en matière

de douanes, parce qu'il suffit aussi que la décla

ration soit faite au plus tard à l'audience indi

quée ( Cass. , 4 et 23 juin 1817 ; vny. cependant

Cass., 4 mai 1838; J. cr., art. 2250).

Mais, en matière forestière, l'inscription'serait

inévitablement tardive si elle n'était pas faite

avant l'uudience indiquée, puisque aucun empê

chement ne peut être invoqué (C. forest , 179;

C. de la pêche, art. 56; Cass., 12 janvier 1838 et

l"mars 1339; J. cr., art. 2147 et 2519).

En matière de délits forestiers et de pêche, le

prévenu, contre lequel aura été rendu un juge

ment par défaut, sera encore admissible à faire

sa déclaration d'inscription de faux pendant le

délai qui lui est accordé par la loi pour se pré

senter à l'audience sur l'opposition par lui for

mée (art. 180 C forest., et 57 C. de la pêche).

M. Merlin (Qwst., V Inscription de faux,

§ 13) enseigne qu'en matière de contribution!

indirectes, le prévenu qui s'est laissé condamner

par défaut ne peut plus, lors de son opposition ,

s'inscrire en faux contre le procès-verbal. Cette

opinion , que la Cour de cassation avait partagée

pendant quelque temps, reposait sur une fausse

entente de l'art. 41 du décret du 1" germinal

an xm , portant: « Le délai pour l'inscription

de faux ne commencera à courir que du jour de

la signification de la sentence, si elle a été rendue

par défaut. » Il est clairque l'art, entend parler

du délai de l'inscription de faux, et non, comme

le prétend M. Merlin, du délai de trois jours

fixé par l'art. 40, pour faire au greffe le dépôt

des moyens de faux. C'est ainsi que juge aujour

d'hui la Cour de cassation ( arrêts des 1 2 février

1825 et 25 mai 1827).

La loi du 9 floréal an vu , qui régit les

douanes, ne contient aucune disposition sur ce

point. La chambre civile en a conclu que le pré

venu qui avait fut défaut était forclos du droit

de s'inscrire en faux (Cass., 4 et 23 juin 1817 ).

— Mais la chambre des requêtes, au contraire,
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a vu dans ce silence la consécration des principes

du droit commun, qui font considérer comme

non avenu un jugement par défaut frappé d'op

position ; en conséquence elle a rejeté le pourvoi

formé contre un arrêt qui avait validé une décla

ration d'inscription de faux, faite par le prévenu

à l'audience qui a suivi son opposition a un ju

gement par défaut (Rej., 23 août 1830). Cette

décision est approuvée par M. Mangin (Traité

des procès-verbaux, p. 12.5 et 12G), et nous pa

rait en effet la plus conforme au droit sacré de

la défense, et à l'esprit même de la loi du 9 flor.

an vu qui , n'interdisant pas le droit d'opposition

aux jugements rendus en matière de douanes,

n'a pu interdire non plus une des conséquences

les plus directes de ce droit.

La déclaration régulièrement faite , quelles

sont les autres formalités? — L'art 170 C. for.

dispose, qu'au jour indiqué pour l'audience, le

tribunal donnera acte de la déclaration et fixera

un délai de trois jours au moins et de huit au

plus, pendant lequel le prévenu sera tenu de faire

au greffe le dépôt des moyens de faux et des noms,

?[ualités et demeures des témoins qu'il voudra

aire entendre. — L'art. 56, C. de la pêche, con

tient la même disposition, si ce n'est qu'en cette

matière le délai est de huit jours au moins et de

quinze jours au plus. Mais, en matière de con

tributions indirectes et de douanes , ce n'est

point le juge qui indique le délai : les lois préci

tées le fixent a trois jours à partir de la décla

ration.

Cette différence de législation produit, sui

vant M. Mangin , des résultats différents. Ainsi,

en matière forestière et de pêche, si le tribunal

omet de donner acte au prévenu de la déclara

tion et de lui indiquer un délai , l'inscription ne

périclitera pas : il suffira que le prévenu ait fait

sa déclaration et se conforme au délai que le tri

bunal indiquera. Mais il eu serait autrement en

matière de douanes et de contributions, faute

de remise au greffe, dans les trois jours, de la

déclaration : qu'elle soit faite avant l'audience

ou le jour de l'audience, cette déclaration sera

nulle (Traité des procès-verbaux, p. 127 et 128).

Une déclaration de Louis XV, du 8 sept. 1 73fi,

avait tranché une question à laquelle l'art. 1033

C. de proc. civ. pourrait encore servir de pré

texte , à savoir : si le jour du départ et celui de

l'échéance doivent ou non être impartis pour le

dépôt des moyens de faux. — Cette déclaration

était ainsi conçue :

« Voulons et nous plaît que, conformément à

l'art. 1" de notre déclaration du 25 mars 1732,

ceux qui voudront s'inscrire en faux contre les

procès-verbaux des commis ou employés de nos

fermes, soient tenus de le déclarer au plus tard

dans le jour de l'échéance des assignations qui

leur seront données, savoir, le quatrième jour,

y compris le jour de l'exploit, dans les assigna

tions données à trois jours, et le neuvième jour,

y compris pareillement le jour de l'exploit, dans

les assignations données à huitaine. »

Ainsi le jour à quo ne compte point dans le

délai; mais le (lies termini y est compris. —

C'est encore ainsi qu'il faut calculer aujourd'hui ;

car l'art. 1033 C. de proc. civ. ne s'applique

qu'aux exploits signifiés à personne ou domicile.

Le dépôt au greffe est de rigueur (Cass. , 23

nov. 1810 ); mais il ne doit pas nécessairement

être fait en personne, comme la déclaration

(Rej. , 1" juin 1827 ).

Après ces formalités, les parties viennent à

l'audience et le juge admet ou rejette l'inscrip

tion de faux, suivant qu'elle est ou non régulière,

et qu'elle lui paraît plus ou moins pertinente

(arrêté du 4* jour complémentaire an XI . art. 9;
décr. du 1er germ. an xm , art. 42; C forest. ,

art. 179 ; C. de la pêche, art. 5G ).

En cas de rejet , le tribunal passe outre au

jugement du fond. S'il admet l'inscription, il

doit prononcer un sursis et rien de plus (arrêts

des 9 vent, an xn et 24 mars 1809). La pour

suite de faux devient principale et doit être diri

gée comme telle par le ministère public selon les

art. 460 et suiv. C. inst. cr. , sans que le tribunal

saisi puisse procéder à aucune enquête ni vérifi

cation (arrêts des 1" oct. 1807, 11 mars 1808, 6

avr. 1821 et 9 août 1822); à moins que l'action

Sublique ne puisse pas être exercée pour cause

e décès, auquel cas seulement l'inscription de

faux dégénère en faux incident et doit être in

struite devant le tribunal saisi (C. inst. cr., 459),

conformément aux règles de la procédure civile.

(C. proc. civ., 218 et suiv.).

INSIGNES. — V. Commissaires de roi.icu ,

Gardes champêtres, Maires et adjoints, PROCÈS-

VERBAUX.

INSOUMIS. — INSOUMISSION.— V. DÉmts

militaires, Recrutement.

INSPECTEUR OE POLICE. — V. Officier »t

faix, Procès-verbal.

instruction CRIMINELLE.—L'instruction

criminelle , lato sensu, est l'ensemble des actes

de procédure qui tendent à constater positive

ment un délit et à convaincre le coupable , pour

lui appliquer sûrement la peine encourue. — On

appelle prèjudiciaire ou investigatoire l'instruc

tion qui , (fans notre législation moderne, pré

cède les formalités du jugement. C'est de cette

instruction préalable qu'il s'agit ici, le débat

ultérieur se trouvant expliqué sous le mot qui

retrace les formes particulières à chaque juri

diction. — V. Cour d'assises, Cour des pairs, Tri

bunaux correctionnels, Triuunaux de police.

Montesquieu l'a dit (Esprit des Lois , liv. 12,

ch. 2) : <> C'est delà bonté des lois criminelles que

dépend principalement la liberté des citoyens...

Les lois criminelles n'ont pas été perfectionnées

tout d'un coup. Dans les lieux mêmes où l'on a

le plus cherché la liberté, on ne l'a pas toujours

trouvée... Quand l'innocence des citoyens n'est

pas assurée, la liberté ne l'est pas non plus...

Les connaissances que l'on a acquises dans

quelque pays et que l'on acquerra dans d'autres

sur les règles les plus sûres qu'on puisse tenir

dans les jugements criminels, intéressent le genre

humain plus qu'aucune autre chose qu'il y ait au

monde. »

Il importe donc de bien connaître l'histoire

de la législation criminelle , en ce qui concerne

surtout les actes d'instruction qui saisissent un

citoyen et le retiennent plus ou moins longtemps
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sous la main de In justice, pour le livrer ensuite

au juge de répression.

On sait qu'à Rome, les dilils pu' lies, les

seuls qui fussent du domaine de la juridiction

criminelle, pouvaient être déférés au juge de

plusieurs manières, qu'il y avait des dénoncia

teurs , des délateurs et dès accusateurs. Lors

qu'un délit public était révélé au juge, l'accusa

tion pouvait être poursuivie , soit par le dénon

ciateur , soit par tout autre citoyen ; et, en cas

de concours, le préteur désignait celui qui devait

inscribere libellum, sauf aux autres à s'adjoindre

à lui , subscriberc accusatiouem , ce qui rendait

impossible toute collusion entre l'accusateur et

l'accusé (L. 2 et 3 , ff., de pop. art ). — V. Accu-

•Azioa.

Pour obtenir l'ordre de citer l'inculpé, l'accu

sateur se présentait devant le magistrat, où il

prenait l'engagement de continuer la poursuite

et jurait qu'il n'agissait pas par passion. L'ajour

nement donné et l'accusé nu besoin arrêté de

l'ordre du préteur , le poursuivant exposait au

magistrat son accusation, et prenait des conclu

sions désormais invariables. Le reus pouvait

exiger de l'artor le jxisjitrandum de calumuid,

pour obtenir des dommages-intérêts dans le cas

où l'accusation serait reconnue calomnieuse.

Le jour de l'audience était lixé par le préteur.

Jusque-là le reus restait libre sous caution, sauf

les cas d'arrestation provisoire.

L'information, inquisilio, commençait dès

que Vinscrlptio libelli avait été admise. Alors

1 actor, devenu réellement accusateur , obtenait

du préteur une commission à l'effet de faire sa

preuve par tous moyens nécessaires. Il était

autorisé à mander les témoins et les contraindre

au besoin (L- 4, 5 et 21 ff. de testibvs), à faire des

perquisitions et saisies , même dans le domicile

de l'accusé, enfin à faire apporter tous registres,

papiers-journaux , tablettes etc. , sauf ceux des

argenlarii, dont il ne pouvait que prendre des

copies certifiées.

De son côté, l'accusé obtenait aussi les moyens

de fournir ses preuves justificatives, par les

mêmes voies.

Les témoins déposaient sous la foi du serment,

lorsqu'ils étaient libres. Le poursuivant pouvait

faire interroger à la question les esclaves , soit

les siens, soit ceux de l'accusé , en présence des

parties ou de leurs représentants.

Aucun acte de procédure, au reste, ne pouvait

se faire en arriére des surveillants que le pour

suivant et l'inculpé avaient pu respectivement se

donner pour empêcher toute surprise. Que s'il

survenait quelques difficultés pendant l'instruc

tion , c'était au magistrat à les lever.

Telles étaient les formes de procéder jusqu'au

jour où l'accusateur et l'accusé, avec leurs dé

fenseurs, parents, amis, etc. , se présentaient à

l'audience, consacrée aux interrogatoires, dépo

sitions orales , exhibitions de preuves écrites ,

enfin aux plnidoiries précédant le délibéré secret.

—Foy. Ayrault, De l'ordre, formalité et instruc

tion judiciaire , dont les anciens Grecs et /io-

mains ont usé ès accusations publiques (liv. 2 et 3).

Chez les Francs , qui admettaient des com

positions, toute personne lésée par un fait cri

minel en poursuivait personnellement la ré

pression pécuniaire. Quant aux crimes qui trou

blaient Tordre public, chaque citoyen pouvait

les dénoncer et en provoquer la vengeance. —

V. ISVRiCTIOIf.

L'action était portée devant le juge sans aucune

instruction préparatoire. L'accusateur citait lui-

même les témoins et l'accusé qui , de son côté ,

présentait les siens et pouvait être admis à purger

l'accusation par sou serment , appuyé au besoin

de celui de témoins conjuratores (LL Salique

et Ripuaire, ch. 8). — En certains cas, le tribunal

remettait la cause au jugement de Dieu , en or

donnant , soit l'une des épreuves de l'eau , du

feu , etc., soit le combat judiciaire. — De là dé

pendait la sentence. — V. Do«l.

Ces usages furent proscrits par les Etablisse

ments de saint Louis (1260 et 1270) qui, con
formément aux 8° et 38e canons du concile de

Latran , introduisirent une tout autre procédure

criminelle. Dès lors, les dépositions des témoins

durent être faites en secret, mais rendues pu

bliques, et conséquemment écrites, ce qui était

une innovation importante à une époque où

toute la procédure était en action.

Bientôt après, par suite de la découverte des

Pandectes, il fallut une plainte ou dénonciation

écrite, comme le libelle d'accusaliun des Ro

mains. L'intervention du juge devint nécessaire

pour recevoir la plainte et instruire. L'audition

des témoins et les interrogations de l'accusé né

cessitèrent des cahiers d'information et d'inter

rogatoires. Puis on introduisit les récolements

et Tes confrontations. L'usage des décrets d'as

signé pour être ouï, la détention préventive furent

aussi réglés. Voy. l'ordonnance de Charles VII

(avril 1453), où il est déjà question des ajourne

ments à comparoir, informations , etc.; celles

de Charles VIII (juillet 1493) et de Louis XII

(mars 1498), concernant les prises de corps,

ajournements personneh , récolements , confron

tations de témoins, plus-amples-informations.

Des juges enquêteurs et examinateurs furent

créés , auprès du Chdtelet de Paris et dans les

bailliages, à l'effet de rechercher les crimes par

des enquêtes et informations , arrêter et inter

roger les malfaiteurs , en un mot , faire les pre

miers actes de poursuite et d'instruction , avec

ou sans l'assistance des sergents royaux , qui

concouraient à l'exercice de la police judiciaire.

Puis , un édit de François I" ( 12 janv. 1522)

crén des lieutenants-criminels , chargés d'ins

truire et expédier les procédures criminelles, avec

des pouvoirs plus étendus même que ceux de

nos juges d'instruction.

Bientôt un nouvel édit de François I" (août

1539) rendit absolument secrète l'instruction

des procès criminels, à tel point que les accusés

furent privés de conseils et de défenseurs.

Alors, toute l'instruction préjudiciaire fut

mise à la discrétion du lieutenant criminel ,

qui , soit d'office , soit sur les réquisitions du

procureur du roi , constatait le délit , décer

nait les décrets de prise de corps, faisait ihear-

cérer les accusés et les interrogeait , entendait

les témoins administrés respectivement , ordon

nait tous actes d'instruction qu'il jugeait utiles ,

puis communiquait la procédure au procureur

du roi pour avoir ses conclusions , enfin faisait
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son rapport devant les juges du siège et provo

quait le règlement du procès, soit a l'ordinaire

(jugement de petit-criminel) , soit à l'extraordi

naire Cgrand-criminel). Si l'affaire était retenue à

l'extraordinaire . c'était encore ce magistrat qui

procédait aux récolements et confrontations de

témoins, et qui faisait donner la question quand

elle avait été ordonnée. — Pour plus de dévelop

pements, voy. le Manuel des juges d'instruction,

par M. Duvereer, p. 45-52.

L'ordonnance criminelle de 1G70 (28 aoûtl,

tout en conservant quelques unes des formes bi

zarres ou rigoureuses qui étaient suivies depuis

plus d'un siècle, introduisit d'importantes amé

liorations dans l'instruction des procès criminels.

Il est utile de connaître dans leur ensemble les

formes d'instruction qu'a réglées cette ordon

nance, dont quelques dispositions font la source

de certains articles des codes modernes. Un

commentaire contemporain (1763) nous en donne

le résumé dans les termes suivants :

« L'information d'office est celle qui se fait

par le juge, indépendamment d'aucune plainte.

Elle n'a guère lieu que dans le cas de flagrant

délit. — L'information «tir plainte se fait, ou sur

la plainte de la partie privée, ou sur l'accusation

de la partie publique. Cette dernière est ordinai

rement précédée de dénonciation ; mais elle se

fait aussi quelquefois sans dénonciation.

« L'ordre de la procédure demande que l'on

constate d'abord l'existence ou corps du délit. —

Le corps de délit se constate, ou par experts, ou

par le transport et examen du juge, quelquefois

aussi par la déposition des témoins, mais rare

ment par la confession de l'accusés si ce n'est

dans le cas où l'on ne peut le prouver d'une

autre manière.

« L'information pour découvrir l'auteur du

crime se fait ordinairement par témoins, et quel

quefois par comparaison d'écritures; mais ces

informations sont inutiles , lorsqu'on a une

preuve suffisante par les interrogatoires de l'ac

cusé (Ordon., 1070, lit. 25, art. 5).

« Les témoins doivent être administrés par les

procureurs du roi ou (les seigneurs, et aussi par

les parties civiles (tit. G, art- 1).

« Si l'on ne trouve pas de témoins suffisants,

on emploie quelquefois la voie des lettres moni-

loires (mandement d'un juge d'église, qu'on fai

sait publier aux prônes des mssses paroissiales,

pour obtenir, sous peine de censures ecclésiasti-

tiques, la révélation de faits importants dont on

ne pouvait avoir la preuve par des témoins con

nus : tit. 7).

« Lorsque le juge r.c trouve ni témoins, ni in

dices contre l'accusé, il est inutile qu'il continue

la procédure, mais s'il y a contre lui un com

mencement de preuve, alors il doit le faire com

paraître en justice et le cons/i/ticr prisonnier,

quand le crime est grave et mérite une peine cor

porelle ou afjlictive; ou le décréter d'ajourné-'

ment personnel, ou d'assigné pour être ouï, si le

crime est moindre ; le tout suivant la qualité des

preuves et des personnes (tit. 10, art. 1). Tous

ces décrets doivent être rendus sur les conclu

sions des procureurs du roi ou fiscaux.

« L'accusé étant arrêté ou cité en justice, il

faut l'intt'rroger pour savoir s'il a commis le

crime dont il est accusé, et pour tirer de lui la

vérité; ce qui est d'autant plus juste que. dans

cet interrogatoire, il peut opposer des défenses

et des exceptions légitimes sur l'accusation in

tentée contre lui.

« 11 arrive quelquefois que l'accusé qu'on veut

arrêter prisonnier, ne se trouve point chez lui,

et disparaît, ou qu'étant ajourné, il refuse de

comparaître en justice ; alors on saisit et annote

tes biens, et l'on instruit contre lui la contu

mace.

« Souvent l'accusé cité en justice est dans l'im

puissance de se représenter; comme lorsqu'il est

absent d'une absence nécessaire, ou qu'il est ma

lade, ou qu'il ne peut se mettre en voyage sans

péril de sa vie: il faut alors qu'il propose ses

exoiiies; et si elles se trouvent légitimes, le juge

donne un délai raisonnable à l'accusé pour se re

présenter.

» Si l'accusé interrogé convient de tout, on ne

laisse pas d'achever la recherche des preuves,

qui peuvent résulter des dépositions des témoins

s'il y en a. Souvent même le juge peut et doit

condamner l'accusé sur sa simple confession, et

sans qu'il soit nécessaire de passer à plus ample

instruction , ni de faire entendre des témoins,

suivant l'art. 5 du tit. 25, ci-dessus cité. Mais si

l'accusé dénie, il faut nécessairement achever

l'instruction.

« Lorsque l'accusation ne mérite pas d'être

instruite, les juges peuvent juger l'affaire en

l'état où elle se trouve, sans qu'il soit besoin de

passer au règlement à l'extraordinaire, c'est-à-

dire au récolement et à la confrontation des té

moins ; et s'il n'y a aucune preuve contre l'ac

cusé, ou qu'il n'y ait pas lieu à l'action criminelle,

il faudra ou le renvoyer absous, ou convertir le

procès criminel en procès civil, ou ordinaire.

« Mais si l'accusation est grave, et que l'affaire

soit de nature à être jugée par la voie du règle--

ment à l'extraordinaire, le juge doit ordonner

que les témoins seront récolés, et, si besoin est,

confrontés à l'accusé. Car il peut se faire que les

témoins, ou se rétractent, ou changent quelque

chose à leurs dépositions ; ce qui peut aller ou à

la décharge ou à la conviction de I accusé : or, le

bien de la justice demande , surtout dans les

grands crimes , que l'on prenne toutes les pré

cautions nécessaires pour découvrir la vérité.

« Les témoins qui font charge contre l'accusé,

doivent nécessairement lui être confrontés pour

pouvoir former une preuve contre lui (tit. 15,

art. 8) ; car la confrontation est la voie la plus

naturelle à l'accusé pour se défendre , et pour

justifier sou innocence (tit. 15, art. 22).

« Lorsqu'on ne peut avoir une preuve com

plète contre un accusé, et qu'il s'agit d'un crime

qui est constant, et qui mérite peine de mort, on

peut ordonner, avant de faire droit, que l'accusé

sera appliqué à la question pour savoir de lui

la vérité, si d'ailleurs la preuve est considérable;

ce qui s'ordonne aussi quelquefois, à l'égard des

accusés condamnés à mort, pour avoir révélation
de leurs complices (tit. 19, art. 1er).

« S'il est juste d'employer tous les moyens

par lesquels on peut parvenir à faire la preuve

du crime contre un accusé, il est juste au?si de

lui accorder ses moyens de défense. Il peut en
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proposer de plusieurs sortes; savoir, 1° contre

la compétence du juge, en déclinant sa juridic

tion, s'il a connu du crime mal à propos; 2" contre

la personne même du juge, ou contre les ex

perts, s'il a contre eux des causes de récusation ;

3° contre les témoins, s'il a des reproches vala

bles; 4° en proposant ses faits justificatifs et of

frant de les prouver; 5° enfin, en employant les

défenses de droit , comme si le crime est prescrit,

s'il a des lettres de grilce ou de pardon, etc. —

Toutes ces défenses peuvent être proposées non

seulement par les interrogatoires, et à la con

frontation, mais encore par des requêtes parti

culières (tit. 23, art. 3).

» Quand l'accusé ne comparaît pas sur le dé

cret qui est décerné contre lui, sans apporter

d'excuses valables de son défaut de comparution,

alors on instruit contre lui la contumace, ce qui

se fait par une procédure particulière. 1° Si l'ac

cusé est seulement décrété d'assigné pour être

ouï, ou d'ajournement personnel, on convertit

les décrets et on le décrète de prise de corps

(tit. 19, art. 3 et 4); 2° en vertu du décret de

prise de corps on fait perquisition de sa per

sonne, et si on ne le trouve point, on l'assigne à

quinzaine, et ensuite à huitaine (tit. 17, art. 1,

2, 3_et 4); 3° on ordonne ensuite sur les con

clusions de la partie publique que les témoins

seront récolés et confrontés, et que le récole-

ment vaudra confrontation (tit. 17, art. 13).

« Enfin quand le procès est instruit, il faut

le communiquer au procureur du roi ou fiscal,

qui doit donner ses conclusions définitives ;

après quoi on passe au jugement du procès, lors

duquel on doit interroger de nouveau l'accusé,

s'il n'est contumax. »

Ces formes d'instruction avaient paru d'abord

satisfaisantes , et il faut reconnaître que les

moyens de découvrir la vérité étaient organisés

de la manière la plus complète. Mais les cir

constances politiques appelèrent de nouvelles

améliorations, et il y fut pourvu par un décret

de l'Assemblée nationale des 8 et 9 oct. 1789,

sanctionné par le roi, qui déjà avait proscrit par

une déclaration les abus les plus saillants. Voici

celles des dispositions de ce décret qui sont re

latives à l'instruction investigatoire :

« Art- 3. Aucune plainte ne pourra être pré

sentée au juge qu'en présence de deux adjoints

amenés par le plaignant, et par lui pris à son

choix; il sera fait mention de leur présence et de

leurs noms dans l'ordonnance qui sera rendue

sur la plainte, et ils signeront avec le juge, à

peine de nullité. — 4. Les procureurs-généraux

et les procureurs du roi ou fiscaux qui accuse

ront d'office, seront tenus de déclarer, par acte

séparé de la plainte, s'ils ont un nVnoiictafetir ou

non, à peine de nullité ; et s'ils ont un dénon

ciateur, ils déclareront en même temps son nom,

ses qualités et sa demeure, afin qu'if soit connu

du juge et des adjoints à l'information avant

qu'elle soit commencée. — 5. Les procès-rerbaux

de l'état des personnes blessées ou des corps

morts, ainsi que du lieu où le délit aura été com

mis, et des armes, bardes et effets qui peuvent

servir à conviction ou à décharge, seront dressés

en présence de deux adjoints appelés par le juge,

suivant l'ordre du tableau mentionne en l'art. 2

qui pourront lui faire leurs observations, dont

sera fait mention, et qui signeront ces pro

cès-verbaux, à peine de nullité. — Dans le

cas où le lieu du délit serait à une trop grande

distance du chef-lieu de la juridiction, les nota

bles nommés dans le chef lieu pourront être sup

pléés dans les fonctions d'adjoints aux procès-

verbaux par les membres de la municipalité ou

de la communauté du lieu du délit, pris en pa

reil nombre parlejuge d'instruction.— 6. L'infor

mation qui précédera le décret continuera d'être

faite secrètement, mais en présence de deux ad

joints qui seront également appelés par le juge

et qui assisteront a l'audition des témoins. —

7. Les adjoints seront tenus en leur ûme et con

science de l'aire au juge les observations, tant à

charge qu'à décharge, qu'ils trouveront néces

saires pour l'explication des dires des témoins ou

l'éclaircissement des faits déposés; et il en sera

fait mention dans le procès-verbal d'informa

tion, ainsi que des réponses des témoins. Le

procès-verbal sera signé et coté à toutes les pages

par les deux adjoints et par le juge , à l'instant

même et sans desemparer, à peine de nullité ; et

il en sera également fait une mention exacte, à

peine de faux- — 8. Dans le cas d'une informa

tion urgente, qui se ferait sur le lieu même pour

flagrant délit, les adjoints pourront, en cas de

nécessité, être remplacés par deux principaux

habitants, qui ne seront pas dans le cas d'être

entendus comme témoins, et qui prêteront sur-

le-champ serinent devant le juge d'instruction.—

9. Les décrets d'ajournement personnel ou de

prise de-corps, ne pourront plus être prononcés

ue par trois juges au moins, ou par un juge et

eux gradués ; et les commissaires des cours su

périeures qui seront autorisés à décréter dans le

cours de leur commission, ne pourront le faire

qu'en appelant deux juges du tribunal du lieu ,

ou, à leur défaut, des gradués. Aucun décret de

prise de corps ne pourra désormais être prononcé

contre les domiciliés que dans le cas où , par la

nature de l'accusation et des charges, il pourrait

écheoir peine corporelle. Pourront néanmoins

les juges faire arrêter sur-le-champ dans le cas

de flagrant délit ou de rébellion à justice. —

10. L'accusédécrété de prise de corps pour quelque

crime que ce soit, aura le droit de se choisir un

ou plusieurs conseils, avec lesquels il pourra

conférer librement en tout état de cause, et l'en

trée de la prison sera toujours permise nuxdits

conseils. Dans le cas où l'accusé ne pourrait

pas en avoir par lui-même, le juge lui en nom

mera un d'office, à peine de nullité. — 11. Aus

sitôt que l'accusé sera constitué prisonnier ou se

sera présenté sur le décret d'assigné, pour être

ouï ou d'ajournement personnel , fous les actes

de l' instruction seront faits contradicLiiremeni

arec lui, publiquement , et les portes de' la

chambre d'instruction étant- ouvertes ; dès ce

moment l'assistance des adjoints cessera. —

12. Dans les 21 heures de l'emprisonnement de

l'accusé, le juge le fera paraître devant lui, lui

fera lire la plainte, la déclaration du nom du

dénonciateur, s'il y en a , les procès-verbaux ou

rapports et l'information; il lui fera représenter

aussi les efiets déposés pour servir à l'instruc

tion ; il lui demandera s'il a choisi, ou s'il entend
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choisir un conseil, ou s'il veut qu'il lui eu soit

nommé un d'office; en ce dernier cas, le juge

nommera le conseil, et l'interrogatoire ne pourra

être commencé que le jour suivant. Pour cet

interrogatoire et pour tous les autres, le serment

ne srra plus exigé de l'accusé, et il ne le prêtera,

ftendant tout le cours de l'instruction, que dans

e cas où il voudrait alléguer des reproches contre

des témoins. — 13. Il en sera usé de même à

l'égard dos accusés qui comparaîtront volontaire

ment sur un décret d'assigné pour être ouïs, ou

d'ajournement personnel. — 14. Après l'interro

gatoire, la copie de toutes les pièces de la procé

dure, signée par le greffier, sera délivrée sant

frais à l accusé, sur papier libre, s'il la requiert ;

et son conseil aura le droit de voir les minutes,

ainsi que les effets déposés pour servira l'instruc

tion. — 15. ha continuation et les additions de

l'information qui auront lieu pendant la déten-

tention de l'accusé, depuis son décret, seront

faites publiquement et en sa présence, sans qu'il

uisse interrompre le témoin pendant le cours

e sa déposition. — 16. Lorsque la déposition

sera achevée, l'accusé pourra faire faire au té

moin, par l'organe du juge, les observations et

interpellations qu'il croira utiles pour l'éclaircis

sement des faits rapportés, ou pour l'explication

de la déposition. La mention, tant des observa

tions de l'accusé que des réponses du témoin,

sera faite, ainsi qu'il se pratique, à la confronta

tion; mais les aveux, variations ou rétractations

du témoin en ce premier instant ne le feront pas

réputer faux témoin. — 17. Les procès criminels

ne pourront plus être réglés à l'extraordinaire

que par trois juges au moins. Lorsqu'ils auront

été ainsi réglés, il sera, en présence de l'accusé,

procédé d'abord au réculement des témoins, et de

suite à leur confrontation. Il en sera usé de

même par rapport au récolement des accusés sur

leur interrogatoire, et à leur confrontation entre

eux. Les reproches contre les témoins pourront

être proposés et prouvés en tout état de cause,

tant après qu'avant la connaissance des charges,

et l'accusé sera admis à les prouver, si les juges

les trouvent pertinents et admissibles. — 18. Le

conseil de l'acmé aura le droit d'être présent à

tous les actes de l'instruction, sans pouvoir y

parler au nom de l'accusé, ni lui suggérer ce

qu'il doit dire ou répondre, si ce n'est dans le

cas d'une nouvelle visite ou rapport quelconque,

lors desquels il pourra faire ses observations ,

donl mention sera faite dans le procès-verbal.—

24. L'usage de la sellette au dernier interroga

toire , et ta question, dans tous les cas, sont

abolis. »

L'Assemblée nationale, dans le préambule de

ce décret, avait promis une réforme entière de

l'ordre judiciaire. Cette réforme fut opérée par

la loi du 10-2!) sept. 1791. Par suite, un nouveau

système de poursuites criminelles fut adopté.

Les fonctions de la police de sûreté furent con

fiées aux juges de paix, avec le concours des

capitaines et lieutenants de gendarmerie (tit.
1", art. 1er- 4). Ces officiers de police furent

armés du droit de faire comparaître devant eux

les prévenus par un mandat d'a'mener, pouvant

être converti en mandat d'arrêt ( tit. 2, art. 1"-

5). Des formes furent prescrites pour la régula

rité des arrestations et des visites domiciliaires

(6-8). Des règles furent tracées pour la constata

tion des crimes et délits, avec toutes les circon

stances propres à faire découvrir les coupables

(tit. 3, art. l"-6). Les officiers de police, pour

le cas de flagrant délit, furent soumis à l'obliga

tion de se transporter eux-mêmes sur les lieux, à

l'effet d'instruire sur-le-champ et de faire saisir
immédiatement les préveuus (tit. 4, art. lcr-6).

Deux formes de dénonciation furent créées.

Le droit de dénonciation du tort personnel ou

plainte fut accordé à tout particulier qui se pré

tendrait lésé par un délit, sous la condition de

signer sa plainte écrite, mais avec la faculté de

s'en désister dans les vingt-quatre heures (tit. 5,
art. rr-5). Sur cette plainte, l'officier de police

devait instruire, entendre les témoins, ordonner

que les personnes et les lieux seraient visités,

enfin décerner les mandats nécessaires (art. 6-

20).

La dénonciation civique fut déclarée obliga

toire de la part de tout homme qui aurait été té

moin d'un attentat, soit contre la liberté et la vie

d'un autre homme, soit contre la sûreté publique

ou individuelle. L'officier de police fut expressé

ment astreint à l'obligation d'instruire et de dé

cerner mandat d'amener ou d'arrêt toutes les

fois que le dénonciateur signerait sa dénoncia

tion (tit. 6, art. 1-8).

L'innovation la plus importante , quant à l'in

struction investigatoire , indépendamment de la

création d'un jury de jugement, fut l'institution

d'un jury d'accusation , chargé de décider sur

la mise en jugement. — V. Accusatiok ( cham

bre d' ) .

Cette institution nouvelle exigea la création

d'une nouvelle fonction, qui fut attribuée à un

juge pris tous les six mois, à tour de rôle, parmi

les membres du tribunal, le président excepté. Ce

magistrat, appelé directeur du jury, se trouvait

saisi de l'instruction dès qu'un mandat d'arrêt

était décerné. S'il jugeait que l'inculpation ne

portait que sur un délit correctionnel, il devait

assembler dans les vingt-quatre heures le tribu

nal, chargé de prononcer sur cette question. Si le

fait lui paraissait entraîner peine afflictive ou

infamante, ou s'il y avait partie plaignante ou

dénonciatrice, il devait soumettre l'affaire au
jury d'accusation ( 2e part., tit. 1er, art. 1er et

suiv.).

Ce système d'instruction préjudiciaire fut con

servé par le Code des délits et peines du 3 brum.

an iv, mais avec plusieurs modifications impor

tantes, celles-ci entre autres : les commissaires de

police, gardes champêtres et gardes forestiers

lurent nommés officiers de police judiciaire, et

reçurent des attributions en cette qualité Celles

des juges de paix furent restreintes et précisées.

Le mandat de comparution fut créé. Les pou

voirs des directeurs de jury furent étendus, etc.

— Voici les dispositions du Code à cet égard.

« Art 81. Les poursuites qui donnent lieu aux

mandats d'amener, de comparution et d'arrêt, se

font, — ou sur une dénonciation officielle, --

ou sur une dénonciation civique , — ou d'après

une plainte , — ou d'office. — 82. Dans chacun

de ces cas, le juge de paix dresse des procès-ver

baux, entend des témoins, recueille les preuves

P

d
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par écrit, et rassemble les pièces de conviction.

« De la dénonciation officielle. — 83. Toute

autorité constituée, tout fonctionnaire ou officier

public, qui, dans l'exercice de ses fonctions, ac

quiert la connaissance ou reçoit la dénonciation

d'un délit de nature à être puni , soit d'une

amende au-dessus de la valeur de trois jour

nées de travail , soit d'un emprisonnement de

plus de trois jours, soit d'une peine afflietive ou

infamante, est tenu d'en donner avis sur-le-

champ au j titre de paix de l'arrondissement dans

lequel il a été commis, ou dans lequel réside le

prévenu , et de lui transmettre tous les rensei

gnements, procès-verbaux et actes qui y sont re

latifs — 84. Le juge de paix en accuse réception

dans le jour suivant. — 85. S'il trouve dans ces

pièces des preuves ou des présomptions contre

les personnes indiquées comme auteurs ou com

plices du délit, il décerne aussitôt un mandat

d'amener. — 86. Si ces pièces ne lui fournissent

pas des renseignements suffisants pour faire de

suite comparaître devant lui les prévenus, il pro

cède ainsi qu'il est réglé ci-après pour les pour

suites d'office.

« De la dénonciation civique. — 87. Tout ci

toyen qui a été témoin d'un attentat, soit contre

la liberté, la vie ou la propriété d'un autre, soit

contre la sûreté publique ou individuelle, est

tenu d'en donner aussitôt avis au juge de paix

du lieu du délit , ou à celui de la résidence du

prévenu. — 88. La dénonciation est rédigée par

le dénonciateur, ou par le juge de paix s'il en

est requis. — 89. Le juge de paix demande au

dénonciateur s'il est prêt à signer et affirmer sa

dénonciation. — 90. Si le dénonciateur signe sa

dénonciation, ou déclare qu'il ne sait ou ne peut

écrire , mais qu'il la signerait s'il le pouvait , et

s'il affirme qu elle n'est dictée par aucun intérêt

personnel, le juge de paix est tenu de décerner

sur-le-cbamp un mandat d'amener contre le pré

venu- — 91 . La dénonciation est signée à chaque

feuillet par le juge de paix et par le dénoncia

teur; si celui-ci ne sait pas signer, il en est fait

mention. — 92. Le dénonciateur qui a signé sa

dénonciation a vingt-quatre heures pour s'en dé

sister. — Ce désistement se fait par acte notifié

au greffier du juge de paix ; l'acte est signé par

le dénonciateur ou par son fondé de pouvoir ;

dans ce dernier cas, la procuration est annexée à

l'acte de désistement. — 93. Lorsque le dénon

ciateur s'est désisté de sa dénonciation, ou qu'il

a refusé de la signer, la dénonciation est comme

non avenue. — Mais le juge de paix demeure

obligé de prendre d'office connaissance des faits,

et de faire, s'il y a lieu, contre le prévenu, toutes

les poursuites ordonnées par la loi.

« De la plainte. — 94. Tout citoyen qui se

prétend lésé par un délit emportant par sa nature

une peine afflietive ou infamante, peut en rendre

plainte devant le juge de paix du lieu du délit,

ou devant celui de la résidence du prévenu. —

95. La môme faculté a lieu relativement aux dé

lits dont la peine n'est ni afflietive ni infamante,

pourvu qu'elle excède la valeur de trois journées

de travail, ou trois jours d'emprisonnement; —

niais, à l'égard de ces délits, la partie lésée peut

s'adresser directement au tribunal correction

nel.... — 96. Les dispositions des art. 88, 91, 92

et 93, relatives aux dénonciations civiques, sont

communes aux plaintes. — 97. La plainte, quoi

que signée et affirmée par le plaignant , ne peut

seule, et sans autre preuve ou indice, autoriser

le juge de paix à décerner un mandat d'amener

contre le prévenu ; — mais il est tenu d'entendre

les témoins indiqués par le plaignant, et de faire,

tant pour constater le délit que pour en décou

vrir l'auteur, toutes les perquisitions, visites et

procès -verbaux nécessaires. — 98. Lorsqu'un

juge de paix refuse de délivrer contre un pré

venu, soit un mandat d'amener, soit un mandat

d'arrêt, soit un mandat de comparution, le dé

nonciateur ou le plaignant peut exiger de lui un

acte constatant son refus, et se pourvoir devant

le directeur du jury de l'arrondissement dans

lequel le délit a été commis. — Il peut même, si

le délit est de nature à ne donner lieu qu'à un

mandat de comparution, s'adresser directement

au tribunal correctionnel, ainsi qu'il est dit à

l'art. 95. — 99. Dans le cas où le juge de paix ,

qui a reçu la plainte ou dénonciation , n'est ni

celui du'lieu du délit ni celui de la résidence du

prévenu, il renvoie l'affaire avec toutes les pièces

devant le juge de paix du lieu du délit, pour qu'il

soit déterminé par celui-ci s'il y a lieu ou non à

délivrer le mandat d'amener.

« Des poursuites d'office. — 100. Toutes les

fois qu'un juge de paix apprend, soit par une

dénonciation ou plainte , même non signée , ou

abandonnée, soit autrement , qu'il a été commis

dans son arrondissement un délit de nature à

être puni, soit d'une amende au-dessus de la va

leur de trois journées de travail, soit d'un em

prisonnement de plus de trois jours, soit d'une

peine infamante ou afflietive, ou qu'il réside dans

ce même arrondissement un prévenu de tel délit,

il est tenu, sans attendre aucune réquisition, de

faire ses diligences pour s'assurer du fait, décou

vrir le coupable el le faire comparaître devant

lui. — 101. En cas de flagrant délit, ou sur la

clameur publique, le juge de paix fait suisir el

amener devant lui les prévenus, sans attendre

d'autres renseignements, et sans qu'il soit besoin

d'aucun mandat. — Si les prévenus ne peuvent

être saisis, il délivre un mandat d'amener, pour

qu',il en soit fait perquisition.

« Des procés-verbaux. — 102. Lorsqu'il a été

commis un délit dont l'existence peut être con

statée par un procès-verbal, le juge de paix est

tenu, aussitôt qu'il en est informé, de se trans

porter sur les lieux, pour y décrire en détail le

corps du délit avec toutes ses circonstances et

tout ce qui peut servira conviction ou à décharge.

— 103. Il se fait, au besoin, accompagner d'une

ou de deux personnes présumées, par leur art ou

profession, capables d apprécier la nature et les

circonstances du délit. — 104. S'il s'agit d'un

meurtre ou d'une mort dont la cause est incon

nue ou suspecte , le juge de paix doit se faire as

sister d'un ou de deux officiers de santé — Dans

'ce cas, le cadavre ne peut être inhumé qu'après

la clôture du procès-verbal. — 105. Le juge de

paix fait comparaître au procès verbal toutPS les

personnes qui peuvent donner des renseigne

ments sur le délit — Il y appelle spéciale

ment les parents el voisins du décédé, ceux qui

étaient employés à son service , et ceux qui se
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sout trouvés en sa compagnie avant son décès.

— 106. Les déclarations des personnes qui com

paraissent au procès-verbal sont rédigées som

mairement en un cahier séparé ; elles les signent,

ou si elles déclarent ne pouvoir signer, il en est

fait mention. — 107. Le juge de paix peut dé

fendre que qui que ce soit, jusqu'à la clôture du

procès-verbal, sorte de la maison, ou s'éloigne du

lieu dans lequel il opère. — Tout contrevenant à

cette défense est saisi sur-le-champ, et puni de la

manière déterminée au livre des Peines. — 108.

S'il paraît utile à la recherche de la vérité de

procédera une ou plusieurs visites domiciliaires,

le juge de paix rend à cet effet une ordonnance,

dans laquelle il énonce expressément les per

sonnes et les objets qui donnent lieu à ces visites

(art. 359 de VActe constitutionnel). — 109. Si

des déclarations faites au procès - verbal , ou

d'autres renseignements pris sur les lieux , il ré

sulte une preuve quelconque ou des présomptions

contre des individus présents, le juge de paix les

fait saisir à l'instant sans qu'il soit besoin de

mandat d'amener; il les interroge, reçoit leurs

déclarations, et agit au surplus ainsi 'qu'il est

réglé par les art. 66 et suiv. — 110. Dans je cas

où le juge de paix qui instruit contre un prévenu

résidant dans son arrondissement n'est pas celui

du lieu du délit, les procédures mentionnées aux

sept articles précédents se font, sur sa réquisi

tion, par le juge de paix du lieu où le délit a été

commis, lequel est tenu de lui envoyer ses pro

cès-verbaux et actes, dûment clos et cachetés.

« De l'audition des témoins. — 111. Le juge

de paix fait citer devant lui toutes les personnes

qui lui sont indiquées soit par la dénonciation

officielle ou civique , soit par la plainte , soit par

toute autre voie, comme ayant connaissance du

délit qui est l'objet de ses poursuites ou des cir

constances de ce délit. — 112. La citation se

fait par une cédule signée dujuge de paix. — Elle

est notiliée aux témoins par un huissier ou agent

de la force publique. — 113. Il n'est pas besoin

de citation à l'égard des témoins amenés devant

l'officier de police par le dénonciateur ou plai

gnant, au moment de sa dénonciation du plainte,

ni à l'égard de ceux que le juge de paix trouve

sur les lieux où il s'est transporté pour dresser

procès-verbal du corps du délit. — 114. Le juge

de paix rédige ou fait rédiger par son greffier ,

sommairement et sur un caliier séparé, les décla

rations faites devant lui par les témoins, et il

tient ou fait tenir note de leurs noms, surnoms,

âge, demeure, état ou profession. — 115. Si le

prévenu est arrêté lors de la comparution des

témoins, ils font leurs déclarations, chacun sé

parément, en sa présence. — 116. S'il n'est

arrêté qu'après leur audition , le juge de paix

lui donne lecture de leurs déclarations, mais

sans lui en délivrer copie. — 117. (Taxe des

témoins). — 118. Lorsqu'il est constaté par le

certificat d'un officier de santé, que les témoins

se trouvent dans l'impossibilité physique de com

paraître, sur la citation qui leur est donnée, le

juge de paix se transporte en leur demeure

pour recevoir leur déclaration. — 119. Si ces

témoins résident hors de l'arrondissement du

juge de paix qui les a cités , celui-ci requiert le

juge de paix du lieu de leur résidence de se

rendre auprès d'eux pour recevoir leur déclara

tion.— Il lui adresse, à cet effet, les notes et

renseignements nécessaires pour les interroger

sur le délit et ses circonstances. — 120. Immé

diatement après les avoir entendus, le juge de

paix du lieu de leur résidence envoie leur décla

ration au juge de paix qui l'a requis de la rece

voir. — 121. Si le juge de paix, qui, dans les

cas prévus par les trois articles précédents, s'est

transporté auprès d'un témoin , trouve qu'il n'é

tait point dans l'impossibilité de comparaître sur

la citation , il décerne contre lui et contre l'offi

cier de santé qui a délivré le certificat ci-dessus

mentionné, un mandat d'arrêt en vertu duquel

ils sont traduits devant le directeur du jury de

l'arrondissement dans l'étendue duquel réside

le juge de paix qui a donné la citation. — 122.

Les témoins, qui, hors du cas mentionné en

l'article 118, ne comparaissent pas sur la cita

tion qui leur est donnée , et à l'heure qu'elle in

dique, y sont contraints par un mandat d'arrêt

que le juge de paix décerne contre eux. — 123.

Ils sont, en outre, après avoir fait leurs décla

rations, conduits , en vertu d'un nouveau man

dat, dans la maison d'arrêt établie près le direc

teur du jury. — 124. Sont exceptés ceux qui

justifient devant le juge de paix avoir été légiti

mement empêchés de comparaître aux jour ,

heure*et lieu fixes par la citation.—Dans ce cas,

le juge de paix les met en liberté, après avoir

reçu leurs déclarations , et il en rend compte au

directeur du jury.

<> Des preuves par écrit et des pièces de con

viction.— 125. Si la nature du délit est telle que

la preuve puisse vraisemblablement en être ac

quise par les papiers du prévenu , le juge de paix

ordonne, ainsi qu'il est réglé par l'art. 108, qu'il

sera fait chez lui une visite domiciliaire, et, en

exécution de cette ordonnance, il appose les scel

lés sur les papiers. — 126. 11 lève les scellés,

examine les papiers, et, s'il y a lieu, en fait la

description, le tout en présence du prévenu. —

127. Si, parmi les papiers trouvés sous les scellés,

il en est qui puissent servir à conviction ou à dé

charge , le juge de paix les joint à son procès-

verbal , après les avoir paraphés et fait parapher

par le prévenu, à chaque feuillet. — Si le prévenu

ne veut ou ne peut pas les parapher, le juge de

paix en fait mention dans son procès-verbal. —

128. Si les papiers sur lesquels il y a lieu d'appo

ser les scellés sont hors de l'arrondissement du

juge de paix chargé de l'instruction, il requiert

lejuge de paix du lieu où ils se trouvent de pro

céder aux opérations indiquées par les deux ar

ticles précédents, et de lui en adresser le résultat

dans le plus court délai. — 129. Dans ce cas, le

prévenu ne peut assister à la levée des scellés, à

l'examen et à la description des papiers, que par

le ministère d'un fondé de pouvoir. — Mais les

papiers qui font charge contre lui ne peuvent

être employés au procès qu'après lui avoir été

représentés personnellement pour les parapher,

ainsi qu'il est dit ci-dessus. — 130. Toutes les

preuves par écrit qui sont produites, soit pour,

soit contre le prévenu, sont recueillies par le

juge de paix, et il en dresse inventaire. —

13i. S'il existe, des pièces de conviction, il les

paraphe, les représente au prévenu , l'interpelle
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de les reconnaître, les lui fait parapher, ou fait

mention de son refus, et en dresse procès-verbal.

— J32. Si les pièces de conviction ne sont sus

ceptibles de recevoir des caractères d'écriture, le

juge de paix y attache une bande de papier, qu'il

scelle de son sceau , et fait parapher ainsi qu'il

vient d'être dit. »

Telle était, dans le Code de brumaire an îv,

l'instruction précédant l'examen à faire par le

directeur du jury (art. 1 40 et suiv. ).

Mais bientôt cette partie de la législation cri

minelle parut défectueuse, comme les autres ,

ainsi que l'exprime en ces ternies l'exposé des

motifs d'une loi modilicative, du 7 pluv. an ix:

« A peine la loi du 3 brum. an iv, qui ren

ferme tout le système de notre procédure crimi

nelle, existait-elle, qu'elle fut accusée de défec

tuosité dans beaucoup de détails; mais c'était à

l'expérience à constater jusqu'à quel point ces

reproches étaient fondés. Le gouvernement s'é

tudie à recueillir les leçons d'une expérience

éclairée, et il vous présentera successivement les

divers projets d'améliorations dont elles auront

fait sentir l'utilité. — Celui dont il s'agit en ce

moment embrasse toute la partie de procédure

qui commence avec le délit , et conduit l'accusé

devant le tribunal criminel pour y recevoir son

jugement définitif. II a pour objet de simpliiier

et d'accélérer l'instruction, de donner plus d'é

nergie et d'indépendance à la poursuite des dé

lits, de mieux en assurer la punition, d'offrir

plus de garantie à la liberté civile, d'épargner aux

témoins des fatigues et au trésor public des dé

penses inutiles. — L'idée principale de ce projet

est de distinguer la poursuite d'avec le juge

ment, de confier tout ce qui tient à l'une à des

agents du gouvernement , et tout ce qui tient à

l'autre à des hommes qui en soient indépendants.

— Nous croyons cette distinction fondée sur la

nature des choses et les principes les plus purs

de la liberté. Le gouvernement étant spéciale

ment chargé de veiller au maintien de l'ordre pu

blic, doit être investi de tout le pouvoir nécessaire

pour rechercher et faire punir les délits qui le

troublent. C'est donc à des agents choisis par lui

et soumis uniquement à son impulsion , que

l'exercice de ce pouvoir doit être confié. Mais là

doit s'arrêter l'action du gouvernement. Tout ce

qui est décision, soit en question défait, soit en

question de droit, doit être placé hors de son

influence, et laissé à des hommes que l'on puisse

regarder comme indépendants. — Cette distinc

tion n'existe pas, ou du moins elle est très-in

complète dans le système actuel. En effet, la

poursuite des délits y est confiée aux juges de

paix et aux directeurs du jury, qui sont égale

ment indépendants du gouvernement. Il y a, à

cet égard, par rapport aux juges de paix, des

inconvénients particuliers qui ont déjà été rele

vés à cette tribune par un des orateurs du gou

vernement , lorsqu'il vous présenta, sur la même

matière, un projet retiré depuis , dont celui-ci

n'est que le développement. Mais le défaut le

plus sensible, dans ce système, c'est qu'au pre

mier comme au second degré de l'instruction,

le même homme est tout a la fois chargé de

poursuivre et de décider, de présenter les preuves

et de les contester, c'eat qu'en un mot il réunit

deux caractères que toute bonne législation a

regardés comme incompatiblesdans la même per

sonne, celui de partie et celui de juge. Outre que

cette réunion blesse toutes les convenances mo

rales, elle ne présente qu'une garantie insuffi

sante, et contre le coupable et en faveur de l'in

nocent. En effet, dès que, dans cette matière,

tout dépend d'un seul homme, que lui seul a

droit de poursuivre, de rassembler les preuves,

d'en apprécier le mérite et de statuer sur le sort

du prévenu; il est clair qu'il est en son pouvoir

de lui nuire ou de le favoriser autant qu'il le

veut , et que la première instruction , les pre

miers jugements , toujours si décisifs dans ce

genre d'affaires, peuvent n'être souvent que le

résultat de son caractère et de ses passions. —

Le projet actuel remédie à ce défaut essentiel.

En confiant à un agent du gouvernement la re

cherche et la poursuite des délits , il constitue

une véritable partie publique qui, élevée au-

dessus de toutes les influences et de toutes con

sidérations locales, peut déployer tout le zèle et

toute l'activité que demandent ses fonctions. H

constitue de même un véritable juge, qui, placé

entre la partie publique et le prévenu, peut mieux

apprécier la poursuite de l'une et la défense de

l'autre, et se décider avec la modération et l'im

partialité qui doivent toujours caractériser le

juge. »

La loi du 7 pluv. an ix fit donc disparaître la

confusion qui existait entre les fonctions du mi

nistère public et celles du juge, en créant des

substituts ou magistrats de sûreté, dont la fonc

tion était de poursuivre en qualité de partie

publique. Elle disposa :

« Art. 3. — Les plaintes des parties, ainsi que

toute dénonciation , soit officielle , soit civique ,

seront adressées au substitut du commissaire

prés le tribunal criminel; elles pourront l'être

aussi aux juges de paix et aux officiers de gen

darmerie. — 4. Les juges de paix, les officiers

de gendarmerie , les maires et adjoints, les com

missaires de police, sont également chargés de

dénoncer les crimes et délits au substitut du

commissaire près le tribunal criminel , de dresser

les procès-verbaux qui y sont relatifs, et même

de faire saisir les prévenus, en cas de flagrant

délit et sur la clameur publique , sans préjudice

des attributions faites aux gardes champêtres et

gardes forestiers, relativement aux délits commis

dans leurs ressorts. — 5. Outre les cas spécifiés

dans le précédent article, les juges de paix et les

officiers de gendarmerie sont autorisés , quand

un délit emportant peine afflictive aura été

commis , et qu'il y aura des indices suffisants

contre un prévenu, de le faire conduire diront

le substitut du commissaire près le tribunal cri

minel. — G. Dans tous les cas , l'envoi, soit des

plaintes , dénonciations, procès-verbaux et dé

clarations, soit du prévenu, sera fait sans délai

au substitut du commissaire près le tribunal cri

minel. — 7 . Le substitut du commissaire près le

tribunal criminel décernera contre le i>n>ivuu un

mandai de dépôt , sur l'exhibition duquel le pré

venu sera reçu et gardé dans la maison d'arrêt

établie près l'e tribunal d'arrondissement ; il en

avertira , dans les vingt-quatre heures, le direc

teur du jury , lequel prendra communication de
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l'affaire, et sera tenu d'y procéder dans le plus

court délai. —8. Le directeur du jury pourra,

quand il le jugera convenable , recommencer

tout acte de procédure et d'instruction fait par

les fonctionnaires mentionnés en l'art. 4. —

9. Les témoins indiqués par le substitut ou par

la partie plaignante, serontappeléssur la citation

du directeur du jury, et entendus par lui sépa

rément et hors de la présence du prévenu. —

10. Le prévenu sera également amené par son

ordre et interroué par lui, avant d'avoir eu com

munication des charges et dépositions: lecture

lui en sera donnée après son interrogatoire ; et,

s'il le demande, il sera de suite interrogé de

nouveau.— II. Tous les autres genresde preuves

autorisés par la loi, seront aussi recueillis et con

statés par le directeur du jury. — 12. Aucun

acte de procédure et d'instruction ne sera fait

par le directeur du jury , sans avoir entendu le

substitut du commissaire près le tribunal cri

minel. » — Sous l'empire de cette loi, il a été de

jurisprudence constante, depuis un arrêt de cas

sation du 13 vent, an xi, que le prévenu , l'in

struction une fois complète, devait être interrogé

et recevoir, à peine de nullité , lecture de toutes

les charges et informations. Cela paraissait d'au

tant plus nécessaire que la partie publique avait

plus d'avantage , car l'interrogatoire est essen

tiellement un moyen de défense. — V. Iiukrro-

GATOIRE.

Un projet de Code criminel ayant été conçu ,

l'instruction criminelle, après une discussion

prolongée, fut réglée par un Code spécial , dont

les innovations exigèrent que la mise à exécution

fût ajournée jusqu'après la loi du 20 avril 1810,

qui a disposé, art. 42 : « Les direc'eurs du jury

et les magistrats de sûreté sont supprimés. Leurs

fonctions seront remplies, conformément au

Code d'instruction criminelle, par les juges d'in

struction et par le procureur impérial ou son

Substitut. » — V. Code d'instruction criminelle.

Ces innovations, en ce qui concerne l'instruc

tion investigatoire, furent ainsi exposées dans le

rapport de la commission de législation au Corps

législatif (17 nov. 1808) : .... Il est assez difficile

d'expliquer comment le législateur , qui avait

mis tant d'importance à séparer, dans les lois, la

poursuite et l'instruction relative au délit , avait

pu en préparer la confusion inévitable , en réu

nissant sur la tête du même magistrat les fonc

tions diverses qu'elles imposent. — La loi du 7

pluv. an ix eut pour objet de prévenir cette con

fusion. L'établissement des magistrats de sûreté

a été regardé comme une amélioration heureuse.

Il offrait effectivement un premier pas vers celle

qui vous est proposée. — Mais l'usage de cette

nouvelle magistrature y a fait reconnaître plu

sieurs inconvénients. En rendant plus d'activité

à l'action contre les délits, on lui avait laissé

tout son arbitraire. Le magistrat île sûreté pou

vait, à son gré, interrompre, prolonger, cesser

les poursuites. On avait balance les abus de son

pouvoir par une autorité trop faible pour les ré

primer avec succès. Il lui était trop facile d'ac

quérir de la prépondérance sur un directeur du

jury , qui n'était en place que pour six mois , et

qui n'avait plus de devoir à remplir, au moment

où l'expérience lui en avait appris toute l'étendue-

— Aussi , le droit que l'on avait accordé au ma

gistrat de sûreté, de décerner un mandat de dé-

ôt, a-t-il paru entre ses mains comme une arme

angereuse, dont on avait trop négligé de régler

l'usage. Il pouvait trouver une excuse dans les

devoirs rigoureux de son ministère ; mais les

citoyens qu'elle avait frappés espéraient vaine

ment de se soustraire à la censure de l'opinion

ublique. Souvent une tache presque ineffaçable

leur honneur, le dépérissement de leur com

merce , la perte de la confiance sur laquelle re

posait leur industrie, étaient le fruit de ces soup

çons vagues de la justice , que le mandat de

dépôt avait manifestés avec trop d'éclat. — 11 y

avait aussi de l'inconvénient à employer pour les

premières poursuites un magistrat "qui n'avait

que des attributions au criminel. On devait se

méfier de sa tendance naturelle à placer toutes

les affaires dans sa compétence , et à poursuivre

par la voie criminelle, des contraventions qui

n'eussent dû être soumises qu'à des réparations

civiles. — La loi nouvelle fait disparaître tous

ces abus. L'usage du mandat de dépôt sera ré

servé au juge qui est chargé de l'instruction , et

nous verrons bientôt toutes les précautions qui

ont été prises pour éviter les abus dont ce man

dat avait été l'occasion. »

Voici l'économie du Code d'instruction crimi

nelle quant à l'instruction judiciaire.

§ 1". — Cas de flagrant délit, ou de réquisition

de la part d un chef de maison.

On sait que la loi actuelle , plus large que la

législation précédente , répute flagrant délit , le

délit qui se commet actuellement ou vient de se

commettre, ainsi que le cas où un prévenu est

poursuivi par la clameur publique, et celui où le

prévenu , dans un temps voisin du délit , est

trouvé saisi d'effets, armes, instruments ou pa

piers faisant présumer qu'il en est auteur ou com

plice (C. inst cr., art. 41). — V. 1'la.urart-pf.lit.

On sait aussi que les lois qui ont proclamé

l'inviolabilité du domicile ont néanmoins au

torisé , et même invité les officiers de police ju

diciaire à pénétrer dans l'intérieur de toute

maison où aurait été commis un crime, même

non flagrant, dès qu'il y aurait réquisition du

chef de la maison (L. 19 22 juillet 1 791 , tit. 1",

art. 8 ; L. 5 /met. an III , art. 353 ; Const. de

l'an vili, art. 7G; C. inst. cr., art. 4G). — V. Abus

d'autorité, Officiers de police .hdiciaire.

Dans tous ces cas, les officiers de police judi

ciaire , excepté seulement les gardes champêtres

et forestiers, peuvent, comme le juge d'instruc

tion lui-même , faire tout acte d'instruction

tendant à constater le crime, découvrir le cou

pable et le saisir. La loi accorde exceptionnelle

ment ce pouvoir (C. inst. er. , 32 et suiv.) aux

procureurs du roi , qui , dans tout autre cas ,

n'étant chargés que de la recherche et poursuite

des délits (art. 22), ne peuvent que requérir le

juge d'instruction d'ordonner qu'il en soit in

formé , et se transporter, s'il est besoin , sur les

lieux, pour y dresser tous procès-verbaux né

cessaires (art. 47) Elle accorde, par suite, le

même pouvoir aux juges de paix et officiers de

gendarmerie, aux maires , adjoints de maire, et

V

(I
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commissaires de police,, lesquels, en qualité d'of

ficiers de police auxiliaires du procureur du roi,

peuvent dresser des procès-verbaux , recevoir

des déclarations de témoins , faire les visites et

autres actes d'instruction attribués alors au pro

cureur du roi , le tout dans les mêmes formes

(49 et 50).

Les dispositions du Code , à cet égard , sont

celles-ci :

« Dans tous les cas de flagrant délit {adde : et

de réquisition par le chef d'une maison pour

crime ou délit commis dans l'intérieur, art. 46),

lorsque le fait sera de nature à entraîner une

peine afflictive ou infamante, le procureur du

roi se transportera sur le lieu sans aucun retard

pour y dresser les procès-verbaux nécessaires à

l'effet de constater le corps du délit, son élat,

l'état des lieux , et pour recevoir les déclarations

des personnes qui auraient été présentes ou qui

auraient des renseignements à donner. — Le

procureur du roi donnera avis de son transport

au juge d'instruction, sans être toutefois tenu

de l'attendre pour procéder (32). »

La disposition de l'art. 32 et celles qui suivent

sont-elles applicables aux délits correctionnels,

comme aux crimes, lorsqu'il y a flagrant délit?

La négative semble résulter clairement du texte

de l'art. 32 , qui n'a en vue que les faits passibles

d'une peine afflictive ou infamante; et elle a été

professée par MM. Legraverend [Législ. crim.,

t. 1", p. 81 et suiv.) et Rourguignon (Jurisp.

des C. crim., sur l'art- 32,. L'affirmative peut

s'induire , 1° des art. 35 et 30, qui autorisent le

procureur du roi à faire des perquisitionset saisies,

même pour un délit, quand il est flagrant; 2" de

l'art. 40, qui , attribuant au procureur du roi le

même droit d'instruction dans le cas par lui

prévu que dans l'art. 32, dispose pour les délits

comme pour les crimes ; 3° des considérations

qui ont déterminé le législateur à étendre, dans

les deux cas prévus, les pouvoirs du procureur

du roi et de ses auxiliaires ; car il est des délits

assez graves pour qu'il faille de suite agir à l'effet

de saisir, soit le coupable , soit les moyens de

preuve (Voy. Cire, du Minist. de ln Justice, du 15

nov. 181 1 ; C. inst. cr. , art. 16 et 46 ; Ordonn.,

29oct. 1820, art. 175, 179, 180 et 186) — Cette

opinion a prévalu (Cass., 30 mai 1823; Rej.,
ltr sept. 1831), par les motifs que l'art. 32 oblige

le procureur du roi à se transporter sur les lieux

et à y faire des actes d'instruction dans tous les

cas de flagrant délit, et qu'il suflit que le fait se

présente avec des circonstances graves pour que

le procureur du roi doive agir ; car il ne peut

étreastreintàdécouvrirnécessairement un eiiine,

à peine d'avoir dépassé ses pouvoirs.—Mais, si le

crime , objet de la démarche du procureur du

roi , disparaissait entièrement et que , par

occasion , ce magistrat découvrît un délit , ce ne

serait plus, à notre avis, le cas d'user du pouvoir

exceptionnellement accordé par l'art. 32.

Qu'est-ce qu'un chef de maison, dans le sens

de l'art. 46? Ce doit être tout chef de famille,

habitant soit la maison, soit l'appartement où a

été commis un crime ou un délit. C'est ce qui

résulte de l'art. 171 de l'ordonn. du 29 oct. 1820,

fur la gendarmerie, qui désigne, comme chef de

maison , le propriétaire , le principal locataire ,

et le chef de chaque appartement. Mais il faut

dire avec M- Rourguignon (sur l'art. 46), que le

droit de perquisition chez un locataire particu

lier n'existe pas par cela seul qu'un propriétaire

ou principal locataire prétend qu'un délit y a été

commis.

Dans les cas prévus par les art. 32 et 46 , le

procureur du roi n'est tenu que d'avertir le juge

d'instruction, qui ne peut, à peine d'annulation,

rendre une ordonnance portant refus de se

transporter sur les lieux , sous prétexte que le

crime n'est pas flagrant. Que si le crime cesse

d'être flagrant, le procureur du roi ne peut plus

instruire , même avec l'autorisation de la Cour

royale. Ces solutions ressortent toutes d'un arrêt

de cassation dans l'intérêt de la loi , du 30 sep

tembre 1826.

De même, si le juge d'instruction se présentait

en même temps que le procureur du roi ou un de

ses auxiliaires, c'est lui seul qui devrait instruire,

sauf au procureur du roi à exercer son droit 'de

réquisition ; car alors il n'y a plus de motifs

pour que le procureur du" roi use de pouvoirs

qui ne lui ont été qu'exceptionnellemement ac

cordés pour les cas les plus urgents (Legrave

rend , t. l", p. 187).

Les actes d'instruction que peuvent faire les

procureurs du roi et leurs auxiliaires , en cas de

flagrant délit ou de réquisition par un chef de

maison , sont énumérés dans les art. 32 et suiv.

Ces officiers de police judiciaire peuvent, suivant

qu'ils le trouvent opportun , dresser procès-

verbal du corps du délit et de l'état des lieux ,

entendre des témoins, prendre des informations

et signalements, etc. {art. 32).

Le procureur du roi peut aussi appeler à son

procès-verbal , les parents , voisins ou domes

tiques, présumés en état de donner des éclaircis

sements sur le fait; il recevra leur déclaration

qu'ils signeront, et, en cas de refus, il en sera

fait mention ( art. 33 ). — Ces personnes ne

sont pas tenues de prêter serment. — La signa

ture exigée n'est pas prescrite à peine de nullité.

Le procureur clu roi peut défendre que qui

que ce soit sorte de la maison , ou s'éloigne du

lieu, jusqu'à la clôture de son procès- verbal. —

Tout contrevenant à cette défense sera, s'il peut

être saisi, déposé dans la maison d'arrêt: la

peine encourue pour la contravention sera pro

noncée par le juge d'instruction , sur les conclu

sions du procureur du roi , après que le contre

venant aura été cité et entendu , ou par défaut,

s'il ne comparaît pas, sans autre formalité ni

délai , et sans opposition ni appel. — La peine ne

pourra excéder dix jours d'emprisonnement et

100 fr. d'amende (art. 34). — Par application

de l'art 463, C. pén., sur les circonstances atté

nuantes, le juge d'instruction pourrait ne. pro

noncer que l'une des deux peines ici édictées. —

L'opposition et l'appel sont interdits par l'art.

34 comme par l'art. 80, contrairement à ce qui

paraît devoir être pour les ordonnances en géné

ral du jupe d'instruction. — V. ArriL , p. 65.

Le procureur du roi se saisira des armes et de

tout ce qui paroitra avoir servi ou avoir été des

tiné à commettre le crime ou le délit, ainsi que

tout ce qui paraîtra en avoir été le produit , enfin

de tout ce qui pourra servir à la manifestation de
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la vérité ; il interpellera le prévenu de s'expliquer

sur les choses saisies qui lui seront représentées ;

il dressera du tout un procès-verbal, qui sera

signé par le prévenu , où mention sera faite de

son refus (art. 35). — Si la nature du crime

ou du délit est telle que la preuve puisse vrai

semblablement être acquise par les papiers ou

autres pièces et effets en la possession du pré

venu, le procureur -du roi se transportera de

suite au domicile du prévenu , pour y faire la

perquisition des objets qu'il jugera utiles à la

manifestation de la vérité ( art. 30 ). — S'il existe,

dans le domicile du prévenu, des papiers ou effets

qui puissent servir à conviction ou à décharge,

le procureur du roi en dressera procès-verbal et

se saisira desdits effets ou papiers (art. 37). —

Il a été jugéque le droit de perquisition et de saisie

n'appartient au procureur du roi qu'à la double

condition qu'il y aura flagrant délit et que le fait

sera un crime (Besancon, 1 8juillet 1828).— Telle

est aussi l'opinion de bourguignon ( sur l'art. 3G).

Cependant les art. 35 et 86 parlent aussi des délits,

de même que l'art. 46 ; et ces trois dispositions

doivent expliquer l'art. 32, plutôt qu'elles ne doi

vent être restreintes dans les termes de celle-ci.

Que s'il paraissait nécessaire de faire une per

quisition dans une maison étrangère , le procu

reur du roi ne pourrait que requérir le juge

d'instruction , seul compétent quant à ce ; car

l'art. 36 n'autorise la perquisition par le procu

reur du roi que dans le domicile du prévenu

( Legraverend , t. I", p. 86; Bourguignon, loc.

cit.).

L'art. 36 autorise-t-il le procureur du roi à pé

nétrer dans le domicile du prévenu , même la

nuit? M. Carnot a soutenu ( sur l'art. 36, observ.

20-24) que le transport de l'officier de police

judiciaire dans le domicile du prévenu peut aussi

"bien s'effectuer la nuit que le jour, puisque la

loi veut qu'il ait lieu de suite. M. Legraverend a

soutenu l'opinion contraire, et M. Bourguignon

pense, comme lui , que l'art. 76 de la loi du 11

frimaire, an vin, doit continuer à recevoir son

exécution , tant qu'il n'y aura pas été dérogé par

une disposition législative bien formelle. Aux

termes de cet art. 70 , « la maison de toute per

sonne habitant le territoire français étant un asile

inviolable pendant la nuit, nul n'a le droit d'y

entrer que dans les cas d'incendie, d'inondation

ou de réclamation faite dans l'intérieur d'une

maison. » On ne saurait trouver une dérogation

formelle à ce principe d'ordre public et de liberté

civile dans l'art. 36 du Code d'inst. cr.; puisqu'il

n'y est pas même fait mention de la nuit. Les

mots , de suite , qui s'y trouvent employés, n'em

pêchent pas qu'il ne faille exécuter les autres

lois relatives aux perquisitions , et , par consé

quent, l'art. 76 précité. Ainsi, de deux choses

l'une : si l'utilité d'une visite domiciliaire com

mence le jour, on peut y procéder de suite. Si

c'est la nuit , il faut attendre le point du jour

pour l'exécuter, sauf à faire investir la maison

par la force armée durant le reste de la nuit, si

l'on craint l'évasion du prévenu ou l'enlèvement

des pièces de conviction, conformément à la cir

culaire du ministre de la justice du 24 germinal

an iv, et à la disposition de l'art. 185 de l'ordon

nance du 29 oct. 1820, portant règlement du

service de la gendarmerie. Le procur; ur du roi,

ses auxilinii#s, et même le juge instructeur,

qui s'introduiraient la nuit chez un citoyen pour

y procéder à une visite domiciliaire, s'expose

raient à la peine portée par l'art. 184, C. pén.

(Bourguignon , loc. cit., n° v. ) C'est aussi ce

qu'a jugé un arrêt de la Cour de Riom , du 4

janv. 1827. — Mais si la perquisition avait com

mencé durant le jour, elle pourrait être continuée

la nuit sans inconvénient, car il ne s'agit plus

de pénétrer dans un lieu inviolable.

Nous avons indiqué ailleurs les règles et con

ditions des visites domiciliaires , avec les excep

tions faites par la loi pour certains lieux. — V.

Anus d'autorité, p. 3-6.

Les objets saisis doivent être clos et cachetés ,

si faire se peut; ou s'ils ne sont pas susceptibles

de recevoir des caractères d'écriture , ils seront

mis dans un vase ou dans un sac , sur lequel le

procureur du roi attachera une bande de papier

qu'il scellera de son sceau (C. inst. cr., art. 38).

Les opérations prescrites doivent être faites en

présence du prévenu s'il a <jté arrêté ; et s'il ne

veut ou ne peut y assister, en présence d'un fondé

de pouvoir qu'il pourra nommer. Les objets lui

seront présentés à l'effet de les reconnaître et de

les parapher, s'il y a lieu; et, au cas de refus,

il en sera fait mention au procés-verbal (art. 39).

— M. Carnot a écrit que le procureur du roi ne

peut faire amener de force le prévenu arrêté, qui

refuse d'assister aux opérations ci-dessus. Mais

cela doit s'entendre sauf le droit conféré par l'art.

40 qui porte: « Le procureur du roi, audit cas

de flagrant délit , lorsque le fait sera de nature à

entraîner une peine afflictive et infamante, fera

saisir les prévenus présents contre lesquels il

existerait des indices graves. — Si le prévenu

n'est pas présent , le procureur du roi rendra

une ordonnance à l'effet de le faire comparaître ;

cette ordonnance s'appelle mandat d'amener. —

La dénonciation seule ne constitue pas une pré

somption suffisante pour décerner cette ordon

nance contre un individu ayant domicile. — Le

procureur du roi interrogera sur-le-champ le

prévenu amené devant lui. »

Le droit d'arrestation conféré par l'art. 40,

n'existe-t-il réellement que pour les crimes et non

pour les délits! On se demande comment la loi

aurait refusé au procureur du roi un droit qu'elle

attribue même aux gardes champêtres par l'art.

16, C. inst. cr., qui désigne spécialement les

délits emportant peine d'emprisonnement. Peut-

être faut-il combiner l'art. 40 avec l'art. 91, et

décider que s'il ne s'agit que d'un délit correc

tionnel , le procureur du roi peut bien faire coiw-

paraitre le prévenu, pour l'interroger, sauf à le

mettre ensuite à la disposition du juge d'instruc

tion , s'il est domicilié-

Si le prévenu parait s'être disculpé, le procu

reur du roi peut-il seul révoquer le mandat d'ame

ner ? La négative est soutenue par M. Carnot, qui

argumente de ces mots de l'art. 45 :.« cependant

le prévenu restera sous la main de la justice en

état de mandat d'amener. » Mais cette interpré

tation rigoureuse d'une disposition qui suppose

le juge d'instruction déjà nanti de la procédure,

ne paraît pas rationnelle, lorsque le procureur du

roi n'a pas encore terminé ses opérations et trans
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mis le dossier au magistrat instructeur. Dans ce

sens , Bourguignon (sur l'art. 40) et Legraverend

(t. I", p. 399).

L'art. 45, au reste, n'autorise pas le procureur

du roi à envoyer en prison le prévenu arrêté en

vertu de son mandat d'amener; on doit seule

ment , jusqu'à l'interrogatoire à faire par le juge

d'instruction dans les vingt-quatre heures , le

garder à vue dans on lieu quelconque qui ne soit

pas une maison d'arrêt , à peine d'attentat à la

liberté ( C. inst. cr., 609; C. pén., 114 et suiv. ;

Bourguignon , toc. cit. ).

Les procès verbaux du procureur du roi en

exécution des articles précédents , doivent être

faits et rédigés en la présence et revêtus de la

signature du commissaire de police de la com

mune dans laquelle le crime ou le délit aura été

commis, ou du maire, ou de l'adjoint du maire,

ou de deux citoyens domiciliés dans la même

commune. Pourra néanmoins le procureur du

roi dresser les procès-verbaux sans assistance de

témoins, lorsqu'il n'y aura pas possibilité de s'en

procurer tout de suite. Chaque feuillet du procès-

verbal sera signé par le procureur du roi et par

les personnes qui y auront assisté; en cas de re

fus, ou d'impossibilité de signer, de la part de

celles-ci, il en sera fait mention (art. 42).

Le procureur du roi se fera accompagner, au

besoin, d'une ou de deux personnes, présumées,

f>ar leur art ou profession , capables d'apprécier

a nature et les circonstances du crime ou délit

(art. 43).

S'il s'agit d'une mort violente, ou d'une mort

dont la cause soit inconnue et suspecte , le pro

cureur du roi se fera assister d'un ou de deux

officiers de santé, qui feront leur rapport sur les

causes de la mort et sur l'état du cadavre (art.

44). — V. <!*DAVR£.

Aux termes de la loi du 19 vent, an xi, art. 27,

les docteurs en médecine ou en chirurgie peu

vent seuls être appelés devant les tribunaux à titre

d'experts. Mais il y a exception en faveur des

simples officiers de santé, pour les cas urgents.—

V. Art de guÉîur.

« Les personnes appelées dans le cas, soit de

l'art. 43 , soit de l'art. 44 , prêteront devant le

procureur du roi le serment de faire leur rap

port, et de donner leur avis en leur honneur et

conscience » (art. 44, in fine). -- V. Kii-kru.

Telles sont les mesures d'instruction attribuées

au procureur du roi, qui doit transmettre au juge

d'instruction , sans délai , les procès-verbaux ,

actes, pièces et instruments, dressés ou saisis ,

pour être procédé par ce magistrat instructeur

aux informations, interrogatoires, etc. (art 45).

Ces mêmes mesures, dans les mêmes cas de

flagrant délit ou réquisition d'un chefde maison,

peuvent être prises en l'absence du procureur

du roi par les juges de paix , officiers de gendar

merie, maires ou adjoints et commissaires de

police (49 et 50). — Mais en cas de concurrence

entre les procureurs du roi et les officiers de

police, le procureur du roi fera les actes attribués

a la police judiciaire; s'il a été prévenu, il pourra

continuer la procédure, et autoriser l'officier

qui l'aura commencée à la suiue (art. 51 ).

Le procureur du roi exerçant son ministère

dans les cas des art. 32 et 46,'pourra, s'il le juge

utile et nécessaire , charger un officier de police

auxiliaire, de partie des actes de sa compétence

(52).

Les officiers de police auxiliaires renverront

sans délai les dénonciations, procès-verbaux et

autres actes par eux faits dans les cas de leur

compétence, au procureur du roi , qui sera tenu

d'examiner sans retard les procédures et de les

transmettre , avec 1rs réquisitions qu'il jugera

convenables, au juge d'instruction (art. 53).

Lorsque le flagrant délit aura déjà été con

staté, et que le procureur du roi transmettra les

actes et pièces au juge d'instruction, celui-ci sera

tenu de taire sans délai l'examen de la procédure.

Il peut refaire les actes ou ceux des actes qui ne

lui paraîtraient pas complets (art. GO).

Le juge d'instruction, dans tous les cas répu

tés flagrant délit, peut faire directement et par

lui-même tous les actes attribués au procureur

du roi , en se conformant aux règles ci-dessus.

II peut requérir la présence du procureur du roi,

sans aucun retard néanmoins des opérations

prescrites ;59).

Ainsi, lorsqu'il^' a flagrant délit, le juge d'in

struction a le droit de poursuite d'office, et peut,

sans réquisition du ministère public, entre

prendre , ordonner, faire exécuter de lui-même

tout ce qui lui paraît propre à constater le délit,

et découvrir et saisir le coupable. — Il n'est pas

tenu de prévenir le procureur du roi de son

transport, et il est libre de requérir ou non sa

présence.

Ses pouvoirs, quand il agit d'office, sont-ils

circonscrits dans les limites imposées au procu

reur du roi par les art. 32 et suivants? M. Carnot

(inst. cr., t. 1", p. 214, 285, 288) pense que le

juge d'instruction n'exerce ici que les fonctions

déléguées au procureur du roi. .Mais sans doute

l'art. 59 n'a pas entendu restreindre les pouvoirs

que le juge d'instruction tient de son institution

même. Ces expressions peut faire directement et

par lui-mime, ne doivent avoir eu d'autre but

que d'exclure cette pensée possible que le procu

reur du roi seul a\ait compétence pour instruire

en cas de flagrant délit.

Ainsi : le juge d'instruction a un droit général

de perquisition (C. inst. cr , 87 et 88), tandis que le

procureur du roi ne peut visiter que le domicile

des prévenus et de leurs complices ;3(iet 37); —

il peut décerner même le mandat de dépôt (01 et

91), tandis que le procureur du roi ne peut lan

cer que le mandat d'amener (40 et 45) ; — il peut

rt ce\ oir des témoignages assermentés et en tend re

toutes personnes, tandis que le procureur du roi

ne peut entendre que les parents, voisins, do

mestiques ou autres personnes trouvées sur les

lieux , et ne doit demander que des déclarations

sans serment (33). — Voy. Duverger, Monud des

juges it'insli action, t. 2, n" 111.

S 2. — iiislruc/ioii ordinaire.

Hors 1rs cas de flagrant délit et de réquisition

d'un chef de maison, aucune instruction crimi

nelle ne peut avoir lieu qu'autant que l'existence

d'un fait punissable est portée par une voie lé

gale à lu connaissance des magistrats, qui sont

tenus alors d'observer certaines règles.
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Le procureur du roi , particulièrement s'il est

instruit, soit par une dénonciation soit par toute

autre voie, qu'il a été commis dans son arron

dissement un crime ou un délit, ou qu'une per

sonne qui en est prévenue se trouve dans son

arrondissement, doit requérir le juge d'instruc

tion d'ordonner qu'il en soit informé, même de

se transporter, s'il est besoin , sur les lieux , à

l'effet d'instruire conformément aux art. Gt et

suiv. , C. inst. cr. (art. 47). Il ne pourrait, pas

plus que le procureur-général lui-même, sans

violer les règles de la compétence, et sans inter

vertir l'ordre des juridictions, faire un acte d'in

struction, ni, par conséquent, déléguer pour faire

ces actes, aucun magistrat ni officier de police

judiciaire; c'est ce qui résulte de la combinaison

des art. 32, 46, 47, 61, 217, 241, 276, C. inst.

cr. (Cass., 27 août 1840; J. ci:, art. 2720). —

V. PROCUREUR DU ROI.

De son côté, le juge d'instruction ne peut faire

aucun acte d'instruction ni de poursuite qu'avec

le concours du procureur du roi, de qui il doit

recevoir tous les actes de la police judiciaire,

comme les dénonciations et plaintes (C. inst. cr.,

53, 54, 61, 64 et 274). —V. Juge d'ikstructios.

La police judiciaire recherche les crimes, les

délits et les contraventions, en rassemble les

preuves , et en livre les auteurs aux tribunaux

chargés de les punir (art. 8). — V. Pouce ju

diciaire.

Elle est exercée, sous l'autorité des Cours

royales, par certains fonctionnaires ayant la qua

lité d'officiers de police judiciaire. —V. ce mot.

Ces officiers ont des pouvoirs plus ou moins

étendus, suivant la nature propre de leurs fonc

tions respectives.

Les uns sont chargés spécialement de recher

cher les contraventions de police, indépendam

ment du droit d'instruction qui leur appartient

dans les cas de flagrant délit (C. inst. cr., 11

et 15). — V. Commissures de tolice , Maires et

adjoints.

D'autres sont exclusivement chargés de re

chercher les délits et contraventions portant

atteinte aux propriétés rurales (art. 1 6-2 1 ) . —

V. Gardes chamt-ètres et forestiers.

D'autres ont le droit de faire personnellement,

ou de requérir certains actes d'instruction (ar

ticle 10), pour tous crimes, délits et contraven

tions. — V . Préfets.

Les tins dressent seulement des procès-ver

baux; d'autres reçoivent les dénonciations et

plnintes. Le juge d instruction est exclusivement

chargé d'instruire , quant aux faits qui ne sont

pas directement déférés au tribunal de répres

sion. On va voir comment est mise en mouve

ment l'action de ce magistrat.

Procès-Verbaux, Dénonciations et Plaintes.

Procès-verbaux. — Les commissaires de po

lice, les maires et adjoints consignent, dans les

procès-verbaux qu'ils rédigent à cet effet, la na

ture et les circonstances des contraventions , le

temps et le lieu où elles ont été commises , les

preuves ou indices à la charge de ceux qui en

sont présumés coupables (art. 11).

Ces premiers actes d'instruction sont remis

dans les trois jours, avec les pièces et renseigne

ments, au magistrat exerçant le ministère public

près le tribunal de police (art. 15).

Les gardes champêtres et forestiers consta

tent, dans leurs procès-verbaux , la nature, les

circonstances, le temps, le lieu des délits ruraux

ou forestiers, ainsi que les preuves et indices

qu'ils ont pu recueillir. Ils suivent les choses

enlevées dans les lieux où elles ont été trans

portées et les mettent enséquestre : ils ne peu

vent néanmoins s'introduire dans les maisons,

ateliers, bâtiments/.cours adjacentes et enclos, si

ce n'est en présence, soit du juge de paix, soit de

son suppléant, soit du commissaire de police,

soit du maire du lieu, soit de son adjoint; et le

procès-verbal qui devra en être dresse sera signé

par celui en présence duquel il aura été fait. Ils

doivent arrêter et conduire devant le juge de paix

ou devant le maire, tout individu qu'ils ont sur

pris en flagrant délit ou qui a été dénoncé par

la clameur publique, lorsque le délit emporte la

peine d'emprisonnement ou une peine plus grave.

— Ils peuvent se faire donner, pour cet effet,

main-forte par le maire ou par l'adjoint du maire

du lieu, qui ne pourra s'y refuser (art. 16). Ces

procès-verbaux sont remis au procureur du roi

quand il s'agit d'un délit correctionnel , et au

maire, quand ce n'est qu'une contravention de

simple police (art. 20).

Tout officier de police, auxiliaire du procureur

du roi, doit, sans délai, adresser à ce magistrat,

chargé principalement de la recherche des crimes

et délits (22), les procès-verbaux et autres actes

par lui faits dans le cas de sa compétence (art. 53).

Le procureur du roi, chargé de la poursuite

(22), doit, sans retard, examiner la procédure et

la transmettre avec son réquisitoire, au juge

d'instruction (53). — V. Procès-verbaux.

Dénonciations.— Toute personne peut et doit

même dénoncer le fait criminel dont elle a con

naissance, surtout quand il s'agit d'un grand at
tentat (Legraverend, t. 1er, p. 162; C. de Paris,

18 août 1826).

Ainsi : Toute autorité constituée , tout fonc

tionnaire ou officier public, qui, clans l'exercice de

ses fonction*, acquerra la connaissance d'un crime

ou d'un délit, sera tenu d'en donner avis sur-le-

champ au procureur du roi près le tribunal dans

le ressort auquel ce, crime ou délit aura été com

mis, ou dans lequel le prévenu pourrait être

trouvé, et de transmettre à ce magistrat tous les

renseignements , procès-verbaux et actes qui y

sont relatifs (art. 29) » — Cette disposition ne

comprend pas les simples contraventions de po

lice (Legraverend, t. 1", p. 163). — L'obligation

est imposée plus particulièrement pour les délits

et délinquants qui doivent être traduits directe

ment, soit à la Cour royale (C. inst. cr., 281),

soit à la Cour de cassation'(481), ou dénoncés au

ministre de la justice (486).

Tout individu qui aura été témoin d'un at

tentat, soit contre la sûreté publique, soit contre

la vie ou la propriété d'un individu, sera pareil

lement tenu d'en donner avis au procureur du

roi-, soit du lieu du crime ou délit, soit du lieu

où le prévenu pourra être trouvé (art. 30). —

Mais cette obligation est dépourvue de toute

sanction pénale, depuis l'abrogation, par la loi
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du 28 avril 1832, des art. 103 ctsuiv. C. pén.,

sur la non-révélation.

Les formes de la dénonciation , qui étaient

strictes sous le Code de bruni, an îv (;irt. 88-93),

sont fort simples aujourd'hui : « Les dénoncia

tions seront rédigées par les dénonciateurs, ou

par leurs fondés de procuration spéciale, ou par

le procureur du roi , s'il en est requis ;'elles se

ront toujours signées par le procureur du roi à

chaque feuillet, et par les dénonciateurs ou par

leurs fondés de pouvoirs. — Si les dénonciateurs

ou leurs fondés de pouvoirs ne savent ou ne veu

lent pas signer, il en sera fait mention. — La

procuration demeurera toujours annexée à la dé

nonciation, et le dénonciateur pourra se faire

délivrer, mais à ses frais, une copie de sa dénon

ciation (art. 31). » — Ces formalités ne sont pas

substantielles et peuvent être remplies par équi-

pollents (C. de cass , 10 oct. 181G).

Les dénonciations peuvent être reçues par les

commissaires de police (art. 11), par les maires

et adjoints (50), par les juges de paix et officiers

de gendarmerie (48), par le procureur du roi (29

et 30), et même par le procureur-général, qui les

transmet au procureur du roi, ou les soumet à

la Cour royale, tenue de délibérer sur ses réqui

sitions (276). La dénonciation d'un grand crime

peut même être adressée directement à la Cour

royale par un citoyen ( C. de Paris, 18 août

1826).

« Dans les cas de dénonciations de crimes ou

délits, autres que ceux qu'ils sont directement

chargés de constater, les officiers de police judi

ciaire transmettront aussi sans délai au procu

reur du roi les dénonciations qui leur auront été

faites ; et le procureur du roi les remettra au juge

d'instruction avec son réquisitoire (art. 54). » —

V. DÉsonciATEun-DKNOKciATiorr,

Plaintes.— La plainte diffère de la dénonciation

en ce qu'elle ne peut émaner que d'une personne

lésée par un crime ou délit. C'est ce que le Code

de brumaire an iv appelle dénonciation de tort

personnel.

Toute personne qui se prétendra lésée par

un crime ou délit, pourra en rendre plainte et se

constituer partie civile devant le ji^e d'instruc

tion, soit du lieu du crime ou délit, soit du lieu

de la résidence du prévenu , soit du lieu où il

pourra être trouvé (C. inst. cr., art. 63).

Le droit de plainte suppose la capacité de s'o

bliger: ainsi, de la part d'un mineur, d'un inter

dit, d'un individu mort civilement, la plainte ne

vaudrait que comme dénonciation ou renseigne

ment (Carnot, Lisl. cr., p. 103). Il en devrait être

de même quant à la femme mariée, non pourvue

de l'autorisation maritale, à la différence du cas

où la femme est poursuivie.

La lésion exigée par l'art. 63 ne doit pas né

cessairement être matérielle ou pécuniaire; un

intérêt d'honneur, d'affection suffit, ainsi que

nous l'avons établi v" Actiob citn.i, p. 35.

Il a même été jugé qu'en cas de meurtre, le

droit de plainte et de poursuite appartient à tous

les individus de la famille du défunt, quoique

non héritiers (Hej., 17 août 1832; J. cr., art.

974).

Un étranger peut porter plainte pour un délit

einers lui commis en France, même par des

étrangers, puisque le délit est justiciable des tri

bunaux français (Hej., 22 juin 1820).

Mais la caution judicatum solri , suivant l'ar

ticle 16 C. civ. , peut être exigée par le Français

contre lequel un étranger rend plainte en se por

tant partie civile, à moins que cet étranger ne

possède en France des immeubles d'une vjleur

suffisante pour répondre des frais et dommages-

intérêts, ou bien qu'il n'y ait dispense de caution

par les conventions diplomatiques (C. de cass. ,

6 fév. 1814 ). — V. I'artiï civh.e.

Un crime commis à l'étranger par un Français

contre un Français, s'il n'a pas été poursuivi et

jugé, peut, au 'retour du coupable en France,

être l'objet d'une plainte de la part du Français

lésé (C. inst. cr. , art. 7). — V. Cc-mi-etuicf. m-

RITORIAI.Ï.

L'art. 65 soumet les plaintes aux mêmes formes

que les dénonciations ( *ti;;rà ) ; mais ces formes

ne sont pas substantielles, et il est admis que

les plaintes peuvent être adressées en forme de

lettre ou de requête, lorsqu'elles n'ont pas lieu

par forme de déclaration sur un procès-verbal.

« Les plaignants ne sont réputés partie civile

s'ils ne le déclarent formellement, soit par la

plainte, soit par acte subséquent, ou s ils ne

prennent, par l'un ou par l'autre, des conclu

sions en dommages-intérêts ; ils pourront se dé

partir dans les vingt-quatre heures ; dans le cas

de désistement , ils ne sont pas tenus des frais

depuis qu'il a été signifié , sans préjudice néan

moins des dommages-intérêts des prévenus, s'il

y a lieu ( art. 66). »

En matière correctionnelle ou de police, le

plaignant qui veut se constituer partie civile doit,

sauf le cas d'indigencejustifiée, déposer au greffe

ou entre les mains du receveur d'enregistrement,

la somme présumée nécessaire pour les frais de

poursuite (décr. 18 juin 1811, art. 157. 159,

160). — V. Frais it Dipms.

Ce dépôt ne suffit pas pour se constituer partie

civile, attendu qu'une déclaration formelle est

exigée par l'art. 66, conforme à l'ancienne légis

lation ( Paris, 24 mai 1836; J. cr., art. 1770).—

Mais la déclaration faite à l'égard de l'auteur du

crime ou délit vaut aussi vis-à-vis des complices

(arr. 7 aoilt 1835 ; J. cr., art. 1669).

Toute plainte exige-t-elle nécessairement une

instruction ? On a dit : « Le législateur n'a pu vou

loir astreindre les officiers du ministère public à

diriger des poursuites d'office sur les plaintes

qui n'intéresseraient point l'ordre public, et qui

n'auraient pour but que de satistaire des pas

sions ou des haines particulières, des intérêts de

vanité on d'amour-propre, ou pour résultat, que

de procurer, aux dépens de l'état et sans aucune

espèce d'utilité pour l'ordre social , la réparation

de quelques torts légers éprouvés par des parti

culiers (Réquisitoire de M. Mourre, adopté par

arrêt de cassation du 8 oct. 1826). » On a dit

même qu'il ne fallait pas recevoir toutes sortes

de plaintes, putà, celle d'un homme vil contre

des personnes estimées, celle d'un père contre son

(ils et réciproquement , d'un époux contre son

conjoint, d'un frère contre sa sœur, etc. Mais

toute objection devient impossible lorsque le

plaignant se constitue partie civile et consigne
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somme suffisante pour les frais. — V. Actkoi

PUBtIQUK, p, 39.

« Les plaignants peuvent se porter partie civile

en tout état de cause jusqu'à la clôture des débats;

mais en aucun cas leur désistement après le ju

gement ne peut être valable , quoiqu'il ait été

donné dans les vingt-quatre heures de leur dé

claration qu'ils se portent partie civile» (art. 67).

Le plaignant ne serait pas recevable à former

opposition envers l'ordonnance de la chambre

du conseil , déclarant qu'il n'y a pas lieu à suivre

sur sa plainte , s'il ne s'était pas constitué partie

civile antérieurement à ladite ordonnance ( C. de

Metz, 10 mars 1832; J. cr., art. 900).

Mais quand il s'est constitué partie civile, il a

la qualité de poursuivant, tellement qu'il ne peut

plus être entendu comme témoin (C. de cass. ,

1" septemb. 1832, 5octob. 1833, lOfévr. 1835

et 19 janv. 1837 ; J. cr., art. 1133, 1267, 1500

et 1906).

« Toute partie civile qui ne demeurera pas

dans l'arrondissement communal où se fait l'in

struction , sera tenue d'y élire domicile par acte

passé au greffe du tribunal. — A défaut d'élec

tion de domicile par la partie civile, elle ne pourra

opposer le défaut de signification contre les actes

qui auraient dû lui être signifiés aux termes de

la loi « ( art. 68). — V Partie civim.

« Les plaintes qui auront été adressées au pro

cureur du roi, seront par lui transmises au juge

d'instruction avec son réquisitoire; celles qui au

raient été présentées aux officiers auxiliaires de

police, seront par eux envoyées au procureur du

roi , et transmises par lui au juge d'instruction,

aussi avec son réquisitoire » (art. 64, 1").

« Dans le cas où le juge d'instruction ne serait

ni celui du lieu du crime ou délit, ni celui de la

résidence du prévenu , ni celui du lieu où il

pourra être trouvé, il renverra la plainte devant

le juge d'instruction qui pouvait en connaître »

(art. 69). — V. Comtétehce.

« Le juge d'instruction compétent pour con

naître de la plainte en ordonnera la communica

tion au procureur du roi, pour par lui être requis

ce qu'il appartiendra » (art. 70). — V. Plaixtu.

Il s'agit maintenant de l'instruction propre

ment dite, ce qui s'applique aux faits punissables

surpris en flagrant délit, comme à ceux qui ont

été constatés dans les formes ordinaires.

Audition des témoins.

Cette partie de l'instruction s'appelle informa

tion; elle a pour but de vérifier l'existence du

fait imparfaitement constaté, et surtout les pré

somptions de culpabilité du prévenu. Des no

tions très-sûres à cet égard se trouvent dans le

Manuel des juges d'instruction, par M. Duverger,

t. 2, p. 2-83.

Tout témoin produit spontanément est suspect

de partialité, et son audition est prohibée, sauf

le cas de flagrant délit. « Le juge d'instruction ,

dit l'art. 71, fera citer devant lui les personnes

qui auront été indiquées par la dénonciation ,

par la plainte, par le procureur du roi ou autre

ment, comme ayant connaissance soit du crime

ou délit, soit de ses circonstances. » Cette dis

position n'est pas tellement impérative que le

juge d'instruction ne puisse se dispenser de

faire citer certains témoins indiqués ( Duverger,

n" 256 ).

Il faut s'abstenir de citer les personnes qui

sont frappées d'incapacité, soit absolue, soit re

lative, de témoigner, tels que certains condam

nés, les dénonciateurs salariés, les coprévenus,

certains parents, etc. , ou qui sont dispensées

par état de révéler les secrets à elles confiées
[ibid., nos 257-270). —V. Témoihs.

Les témoins sont cités par un huissier ou

par un agent de la force publique, à la requête

du procureur du roi (C. inst. cr., 72 ). Pour cela,

le juge d'instruction remet au procureur du roi

une ordonnance appelée céchde, indiquant les

noms, prénoms, professions, qualités et de

meures des témoins, les jour, heure et lieu pour

lesquels aura lieu la citation, mais non les causes

de 1 information (Duverger, n" 272 ).

« Toute personne citée pour être entendue en

témoignage, sera tenue de comparaître et de sa

tisfaire à la citation , sinon elle pourra y être

contrainte par le juge d'instruction , qui , à cet

effet, sur les conclusions du procureur du roi ,

sans autres formalités ni délai , et sans appel ,

prononcera une amende qui n'excédera pas 100 f.,

et pourra ordonner que la personne citée sera con

trainte par corps à venir donner son témoignage »

(art. 80). — La loi refuse ici au témoin défail

lant le droit d'appeler de la condamnation à

l'amende, droit que la jurisprudence a reconnu

appartenir au procureur du roi (Cass., 14 sept.

1S32, 19 lév. et 10 mars 1836 ; ./. cr., art. 1178,

1735 et 1815). — Mais il faut admettre les ex

cuses résultant de maladie, ou de tout autre em

pêchement constaté, tel que l'absence, la con

trainte par corps, l'état de surveillance ( ibid. ,

n"' 273-279). Alors il y a réassignation avec les

précautions nécessaires, et « le témoin qui , sur

la seconde citation , produira devant le juge d'in

struction des excuses légitimes, pourra, sur les

conclusions du procureur du roi, être déchargé

de l'amende » ( art. 81 ).

« Lorsqu'il sera constaté, par le certificat d'un

officier de .santé, que les témoins se trouvent

dans l'impossibilité de paraître sur "la citation

qui leur aura été donnée, le juge d'instruction

se transportera en leur demeure, quand ils ha

biteront dans le canton de la justice de paix du

domicile du juge d'instruction. — Si les témoins

habitent hors du canton, le juge d'instruction

pourra commettre le juge de paix de leur habita

tion à l'effet de recevoir leur déposition , et il

enverra au juge de paix des notes et instructions

qui feront connaître les faits sur lesquels les té

moins devront déposer (art. 83).

« Si les témoins résident hors de l'arrondisse

ment du juge d'instruction , celui-ci requerra le

juge d'instruction de l'arrondissement dans le

quel les témoins sont résidants, de se transporter

auprès d'eux pour recevoir leurs dépositions. —

Dans le cas où les témoins n'habiteraient pas le

canton du juge d'instruction ainsi requis, il

pourra commettre le juge de paix de leur habita

tion, à l'effet de recevoir leurs dépositions, ainsi

qu'il est dit dans l'article précédent fart. 84).

« Le juge qui aura reçu les dépositions en

conséquence des ait. 83 et 84 ci-dessus, lesen

28
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verra closes et cachetées au juge d'instruction du

tribunal saisi de, l'affaire (art. 85).

« Si le témoin auprès duquel le juge se sera

transporté, dans les cas prévus par les trois ar

ticles précédents, n'était pas dans l'impossibilité

de comparaître sur la citation qui lui avait été

donnée, le juge décernera un mandat de dépôt

contre le témoin et l'officier de santé qui aura

délivré le certificat ci-dessus mentionné. — La

peine portée en pareil cas sera prononcée par le

juge d'instruction du même lieu, et sur la réqui

sition du procureur du roi, en la forme prescrite

par l'art. 80 (art. 86). »

Les témoins doivent être « entendus séparé

ment, et hors de la présence du prévenu, par le

juge d'instruction, assisté de son greffier (art.

73).

« Ils représenteront, avant d'être entendus, la

citation qui leur aura été donnée, pour déposer,

et il en sera fait mention dans le procès-verbal

(art. 74). »

Ces précautions, empruntées à l'ordonnance

criminelle de 1670, tit. 6, art. 11, ont paru né

cessaires pour empêcher que les témoins n'eussent
la crainte de se compromettre (Duverger, n"s 283

et 284). — La partie civile et le procureur du roi

ne doivent pas davantage être présents ( Ibld.,

n'" 285, 286 ).

« Les témoins doivent prêter serment de dire

toute la vérité, rien que la vérité; le juge d'in

struction leur demandera leurs noms, prénoms,

âge, état, profession, demeure, s'ils sont domes

tiques, parents ou alliés des parties, et à quel de

gré ; il sera fait mention de la demande et des

réponses des témoins (art. 75). » — Celui qui ,

comparaissant et ne justifiant d'aucune incapa

cité ou dispense, refuserait de prêter serment ou

de déposer, serait considéré comme ne satisfai

sant pas à la citation, et soumis aux mêmes

peines que les défaillants (Duverger, n° 281).

a Les dépositions seront signées du juge, du

greffier et du témoin, après que la lecture lui en

aura été faite, et qu'il aura déclaré y persister;

si le témoin ne veut ou ne peut signer, il en sera

fait mention ; chaque page du cahier d'informa

tion sera signée par le juge et par le greffier (art-

76).

« Les formalités prescrites par les trois articles

Srécédents seront remplies, à peine de 50 fr.

'amende contre le greffier ; même, s'il y a lieu,

de prise à partie contre le juge d'instruction

(art. 77).

« Aucune interligne ne pourra être faite ; les

ratures et les renvois seront approuvés et signés

par le juge d'instruction, par le grefGer et par le

témoin, sous les peines portées en l'article pré

cédent. Les interlignes , ratures et renvois non

approuvés seront réputés non avenus (art. 78).

« Les enfants de l'un et de l'autre sexe , au-

d^sous de l'âge de quinze ans, pourront être

enHhdus par forme de déclaration et sans pres

tation de serment fart. 79). »

C'est une maxime ancienne que les dépositions

ne doivent pas être rerues par interrogatoires

(Denizart, v° /nforma(iou) ; car ce mode d'in

struction aurait de graves inconvénients. .Mais la

déposition une fois reçue, il eft rationnel et légal

que le magistrat instructeur puisse faire quel-

ques questions ayant pour but d'éclairer ou de

compléter la déposition (Daguesseau, 51' plai

doyer ; Duverger, n° 298).

On peut encore aujourd'hui confronter les té

moins et les prévenus, pour constater l'identité

de ceux-ci ou pour toute autre cause analogue.

Mais cela exii:e beaucoup de circonspection (Du

verger, n" 501).

_ Tout objet pouvant servir de pièce de convic

tion ou venir à décharge, qui serait représenté

par un témoin, devrait être déposé au greffe,

sur l'ordonnance du juge d'instruction ( ibid.

n° 299 ).

« Chaque témoin qui demandera une indem

nité, sera taxé par le juge d'instruction (C inst.

cr., art. 82). » — Ce droit de taxe ne doit pas

être dissimulé aux personnes qui l'ignorent;

mais le décret du 18 juin 1811 s'accorde avec le

Code d'inst. cr. pour n'autoriser la taxe que

quand elle est requise.

Pour la constatation de tout ce qui tient à

l'audition des témoins, la loi du 29 sept. 1791,

et le Code du 3 brum. an iv, avaient donné des

formules , que l'on trouve légèrement modifiées

dans les ouvrages de MM. Bourguignon et Le-

graverend. — Certains magistrats ont conservé

l'usage des cahiers d'information qui réunissent

toutes les dépositions relatives à une même in

struction. Il paraît préférable de rédiger un pro

cès-verbal séparé pour chaque déposition, comme

l'ont recommande les circulaires des procureurs-

généraux de Paris et d'Orléans, des 15 sept. 1835

et 21 mai 1836 (J. cr., art. 1656 et 1706).

Perquisitions et saisies.

Cette partie de l'instruction investigatoire. est

réglée par les art. 87-90 C. inst. cr., sous la ru

brique : Des preuves par écrit et des pièces de

a.nviclton. Elle a aussi son importance.

Les preuves par écrit , qui émanent des pré

venus eux-mêmes, nesont pas suspectes comme

certains témoignages. Les pièces dites de con

viction peuvent fournir de précieux éléments

de preuve. La loi a dû permettre de les recher

cher et saisir. Les pouvoirs du juge d'instruction

et du procureur du roi, à cet égard, au cas de

flagrant délit, sont formels et exprès (art. 35-38

et art. 59). Un pouvoir aussi illimité paraît ac

cordé au juge d'instruction , dans tous les cas,

par les art. 87 et 88, portant :

« Le juge d'instruction se transportera, s'il en

est requis, et pourra même se transporter d'of

fice dans le domicile du prévenu, pour y faire la

perquisition des papiers, effets, et généralement

de tous les effets qui seront jugés utiles à la ma

nifestation de la vérité (87). — Le ju«e d'instruc

tion pourra pareillement se transporter d:uis les

autres lieux où il présumerait qu'on aurait caché

les objets dont il est parlé dans l'article précé

dent (88).

Ilentham, dans son Traité des preuves judi

ciaires, t. 2, p. 387, a demandé si le juge d'in

struction pouvait ainsi agir sur une simple

information anonyme , c'est-à-dire sur la décla

ration émanée de quelqu'un qui ne veut pas se

nommer, que, dans tel endroit, doit se trouver

la preuve de tel crime ou délit. M. Duverger {toc.
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cit., n° 151 ) répond que le magistrat ne doit

agir, en pareil cas, qu'avec la plus grande cir

conspection.

L'art. 89 G inst. cr. renvoie aux art. 35, 36,

37, 38 et 39, concernant la saisie des objets

dont la perquisition peut être faite. Ainsi les

objets à rechercher et saisir sont ceux qui au

raient servi à commettre le crime ou délit , ou

qui auraient eu cette destination ; — ceux qui

seraient le produit du crime ou délit; — tous

ceux, enfin, qui seraient susceptibles de servir à

la manifestation de la vérité.

Tous les objets saisis doivent être représentés

au prévenu avec interpellation de déclarer s'il

les reconnaît. Ils doivent être exactement décrits,

d'après leur nature, poids, qualité, longueur et

autres marques distinctives, dans un procès-ver

bal qui sera signé du juge instructeur, du gref

fier et du prévenu, à moins de refus, qui sera

mentionné (art. 35). — Malgré la description, les

objets saisis doivent être clos et cachetés, s'ils

sont susceptibles de l'être, pour en assurer inva

riablement la conservation et l'identité. Que s'ils

n'étaient pas susceptibles de recevoir des carac

tères d'écriture, ils seraient mis dans un vase ou

sac, sur lequel le juge d'instruction attacherait

une bande de papier qu'il scellerait de son sceau

( 38 ). — Quant aux papiers spécialement , ils

doivent être signés et paraphés par le juge et le

greffier, et par le prévenu, autant que possible

(39).

Lorsqu'un prévenu est arrêté, le juge d'in

struction lui fait enlever l'argent, les bijoux et

valeurs dont il est trouvé nanti, et qui pourraient

lui fournir des facilités d'évasion. J.a saisie de ces

objets est également constatée, après quoi ils

sont pareillement déposés au greffe.

Le juge d'instruction ne peut, eu général, or

donner seul la restitution des objets volés, ou de

toute pièce de conviction, ni d'office, ni sur la

requête des parties intéressées. C'est à la Chambre

du conseil qu'il appartient de statuer à cet égard.

-Mais il peut ordonner, seul, qu'il sera délivré

au prévenu, pour subvenir à ses besoins, une

certaine somme prise sur l'argent trou.é en sa

possession, ou sur le prix des effets vendus, à

moins qu'il n'y ait opposition de la part de la

partie civile-

S'il était nécessaire de retenir les vêtements

d'un prévenu , comme pièces de conviction, le

juge d'instruction serait autorisé, en cas de né

cessité, à lui en faire fournir d'autres, et le prix

des effets ainsi donnes en remplacement serait

acquitté sur la taxe du juge, comme Irais ur

gents.

Au cas où, parmi les objets saisis, se trouve

raient des chevaux , des bêtes de somme ou de

trait, des voitures, etc., le juge d'instruction les

ferait conduire à la fourrière publique, s'il y en

avait une désignée par l'autorité administrative;

sinon, il les mettrait en dépôt ou en garde dans

des maisons stlres, et veillerait à leur conserva

tion. — Bien que les art. 29 et -40 du décret du

18 juin 1811, conformément aux anciens usages,

ordonnent que les animaux et tous objets péris

sables mis en fourrière ou sous le séquestre ,

soient remis ou vendus après huit jours écoulés

depuis la saisie , il faut prendre garde que ces

dispositions, faites pour les cas généraux , sont

purement démonstratives. — Si les objets saisis

devaient servir au procès comme pièces de con

viction, cette circonstance écarterait ou suspen

drait l'application des art. 39 et 40 du décret

cité ; et les objets devraient être conservés au

tant de temps qu'il y aurait utilité ( Duverger,
nn 151).

« Si les papiers ou les effets dont il y aura lieu

de faire la perquisition sont hors de l'arrondisse

ment du juge d'instruction, il requerra le juge

d'instruction du lieu où l'on peut les trouver, de

procéder aux opérations prescrites par les articles

précédents » ( C. inst. cr., art. 90 ). — Le juge

d'instruction ne peut-il pas charger de la perqui

sition un juge de paix, quand elle est à faire dans

son arrondissement? La négative semble résul

ter des termes de l'art, 90 ; mais cette disposition

a été considérée comme simplement énonciative,

d'après son origine (L 7 pluv. an ix, art. 13 et

14), de même que, d'après ce principe, que le droit

de délégation tient essentiellement aux règles de

la procédure criminelle (C- de Grenoble, IC déc.

1840; /. cr , art. 2830). — V. Commissiob roga-

TOIKE, DÉLÉGATION.

Interrogatoire des prévenus.

L'interrogatoire est un des actes essentiels de

l'instruction investigatoire ; c'est peut-être celui

qui exige le plus d'habileté.

L'ordonnance de 1539, art. 146, voulait que

les individus arrêtés ou ajournés à comparaître,

fussent « bien et diligemment interrogez... pour

« trouver la véri té des crimes, délits et excez, par

« la bouche des accuses, si faire se peut. »

L'ordonnance criminelle de 1670 (tit. 14,

art. 1-231 a aussi exigé l'interrogatoire, « parce

que , » disait Lamoignon, dans les conférences

préparatoires (procès-verbal de l'ordonnance,

p. 154), « c'est particulièrement dans l'interro

gatoire que l'accusé peut employer les moyens

naturels de sa défense, et parce que c'est en cette

occasion principalement que le juge, par sa pru

dence et par son autorité, peut découvrir la

vérité et pénétrer <.ans les déguisements d'un cri

minel.» — «Ce n'est pas seulement pour l'accusé,

a dit Daguesseau (lettre, 12 mai 1730), que la

nécessité de l'interrogatoire a été établie , c'est

aussi contre lui et pour le bien de la justice. » —

Tel était le double but de l'interrogatoire, sui

vant Jousse {Justice crim., t. 2, p. 253), Muyart

de Vouglans {Inst. crim., p. 452), et plusieurs

autres criminalistes.

Le décret du 9 oct. 1789, art. 11 et suiv.,

exigea aussi l'interrogatoire , comme moyen de

rendre contradictoire l'instruction , après que

les témoins avaient déposé secrètement; et les

formes anciennes furent conservées avec quel

ques améliorations. J,"esprit de la législation nou

velle a sans doute passé dans les lois postérieures.

Mais si toutes ont virtuellement prescrit l'inter

rogatoire comme formalité essentielle pour la

manifestation de la vérité , aucune n'a tracé les

formes de cet acte important; ni la loi du 29 sept.

1791 , ni le Code de bruni, an iv, ni la loi dû 7

pluv. an ix, ni même le Code d'inst. cr., qui se

borne à exiger que les prévenus soient interrogés,

savoir : sans différer, en cas de flagrant délit et
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de mandat de comparution (art. 40 et 93; ; dans

les vingt-quatre heures , eu cas de mandat

d'amener (93) ; puis avant jugement (190 , 210 ,

266, 293, 310, 319, 572).

Néanmoins, il est généralement reconnu que

la formalité de l'interrogatoire ne pourrait être

omise, sans que l'instruction et surtout la mise

en jugement, fussent viciées dans leur principe;

car l'interrogatoire est assez expressément exigé

par les articles précités, comme par l'art. 103,

dont la rédaction suppose que l'interrogatoire est

l'acte le plus indispensable.

Jugé en conséquence qu'une instruction ne

peut être close par ordonnance de mise en pré

vention , sans que l'inculpé ait été mis, par un

mandat quelconque , en état de comparaître et

présenter ses movens de justification (C. de

Douai, 2 juill. 1831 ; Cass., 6 nov. 1834 et 12

fév. 1835; J. cr., art. 719 et 1517; ; que même

la chambre d'accusation , saisie par suite d'une

telle ordonnance, devrait ordonner un complé

ment d'instruction, quoique l'inculpé non inter

rogé lui eût adressé un mémoire, parce que l'in

terrogatoire est une furmaMé substantielle de la

procédure (C. de Toulouse, 1 1 nov. 1839 ; J. cr.,

art. 2565).

Quant aux formes , en l'absence de toute dis

position à cet égard dans le Code d'inst. cr., on

doit se régler d'après celles de l'ordonnance de

1670 et du décret de 1789, combinés, en tant

qu'elles sont compatibles avec la procédure mo

derne. Quelques règles certaines , déduites des

législations successives et de la doctrine des cri-

minalistes, sont développées par M. Duverger,

(Manuel des juges (Tinstr., t. 2, p. 88-140).

Aucun retard ne doit être apporté au premier

interrogatoire du prévenu ; car , outre l'oppor

tunité, la liberté ne doit être en suspens que le

moins longtemps possible (Ordonn. de 1670,

tit. 14, art. 1 , et procès-verbal , p. 151 ; Décret

8 oct. 1789, art. 12; L. 29 sept. 1791). — L'in

terrogatoire doit avoir lieu de suite en cas de

mandat de comparution (C. inst. cr., art 93), et

aussi dans le cas où l'inculpé se présente spon

tanément pour prévenir tout acte de contrainte;

car il n'est plus défendu d'interroger un prévenu

non décrète, ou cité Duverger , n" 320). — Dans

le cas de mandat d'amener, l'interrogatoire doit

avoir lieu dans les ringt-quatre heures, suivant

la disposition expresse de l'art. 93, C. inst. cr.

Malheureusement , cette recommandation du

législateur n'est pas et ne peut être partout suivie

exactement.

Hors les cas de flagrant délit, nécessitant

l'interrogatoire dans le premier lieu trouvé com

mode , l'ordonnance de 1670, art. 4 et 5, voulait

qu'il y fût procédé <• nu lieu ou se rend la jus-

« tice', dans la chambredu conseilou de lu génie; »

et il était fait défense aux juges d'interroger dans

leurs maisons. Cette règle paraît devoir être

suivie de nos jours.

L'ordonnance voulait expressément que l'in

terrogatoire fût fait par le juge lui-même et

jamais par le greffier (art. 2) , sans refuser tou

tefois au greflier, clvirgé d'écrire les demandes

et réponses, la faculté d'avertir tout bas le juge

des circonstances qui lui paraîtraient omises

(Muyart de Vouglans, Inst. rrim., p. — Pille

prescrivait le secret en exigeant que les coaccusés

fussent interrogés séparément, sans assistance

d'aucune personne (art. 6) , qu'ils répondissent

parleur bouche, sans le ministère de conseil, si

ce n'est pour cerlains crimes (art. 8). — Il doit

en être de même aujourd'hui , sans exception

aucune; nul ne doit être présent à l'interroga

toire , hors les agents de la force publique, que

le juge croit prudent de retenir ( Duverger ,

n"' 325 et 326).

La partie civile, le procureur du roi lui-même,

ne doivent point assister à l'interrogatoire, quoi

qu'un auteur, qui s'est rétracté ensuite (Carnot,

Inst. cr., t. 1 , p. 401), ait voulu induire le droit

de présence pour le ministère public de ces ex

pressions de l'art. 94 : « Il (le juge d'instruction)

pourra, après avoir entendu les prévenus, et le

procureur du roi ouï, décerner-.. >> Ces mots évi

demment ne sont que l'expression du principe

que le juge d'instruction ne peut faire aucun acte

important sans avoir pris l avis du procureur

du roi.

Un interprète assermenté doit être donné au

prévenu qui n'entend pas ou ne parle pas la

langue française , de même qu'au sourd-muet

illettré. Le Code d'instr. cr., pas plus pour les

prévenus que pour les témoins , n'a tracé ici

aucune règle pour ces cas assez fréquents ,

qu'avait prévus et réglés l'ordonnance de 1670 ,

art. 11. On doit appliquer par analogie, mais

avec les modifications nécessaires , les art. 332

et 333 de ce Code, qui s'en expliquent pour le

débat en Cour d'assises. — V. Ihter^éte.

Le prévenu doit être libre, autant que le com

porte son maintien. Les égards dus, soit à l'âge

ou au sexe, soit à la position sociale, soit au

malheur, ne sont nullement interdits. Le ma

gistrat instructeur doit interroger avec calme,

s'abstenir de toute question captieuse, recueillir

et dicter fidèlement les réponses , etc. — foy.

pour ces détails , qui ont leur importance , le

Manuel des Juges d'instruction, n" 330-354.

L'ordonnance de 1670, art. 7, exigeait que

l'accusé prêtât serment avant d'être interrogé et

qu'il en fut fait mention, à peine de nullité. Cette

prescription immorale, qui n'avait été admise

qu'après de vives discussions, et contre laquelle

il avait été protesté , a été abrogée sans retour

par le décret des 8 et 9 oct. 1789, art. 12. Il y

aurait abus de pouvoir de la part du magistrat

qui exigerait encore le serment (Cass. , 12 mess,

an xi).

Dans le cas où le prévenu, interpellé de dé

cliner ses nom, âge, demeure, etc., refuserait de

le faire ou de. répondre , il y aurait lieu de con

stater son identité , en faisant comparaître des

témoins autant que possible (Duverger, n" 330).

Le refus de répondre, l'aveu même, ne peu

vent jamais dispenser le juge de continuer l'in

struction par tous les moyens légaux (Ibid.,

n"' 337, 351).

L'interrogatoire doit être lu au prévenu , et

signé par lui comme par le juge et le greffier,

qui doivent le coter et parapher ( arg. de l'art .

76, C. inst. cr.).

11 n'est pas interdit au magistrat instructeur

de procéder à un nouvel interrogatoire, comme

le permettait l'ordonnance de 1070, art. 15.
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L'utilité d'un interrogatoire final a été dé

montrée dans ce passage d'une circulaire de

M. le procureur général d'Orléans, du 21 mars

1836 : «J'ai remarqué dans les procédures cri

minelles que MM. les juges d'instruction se con

tentent souvent de faire subir à l'inculpé un seul

interrogatoire , qui a lieu immédiatement après

l'arrestation , c'est-à-dire , dans- la plupart des

cas, à l'ouverture même de la procédure. Cet in

terrogatoire ne saurait suffire ; car il n'est pas

possible, à ce premier moment, de mettre l'in

culpé en demeure de s'expliquer sur l'ensemble

des charges , qui , le plus souvent, ne sont re

cueillies , au moins d'une manière parfaitement

régulière, que par des auditions postérieures de

témoins. Il importe donc qu'indépendamment

de ce premier interrogatoire et de ceux qui peu

vent avoir paru nécessaires dans le cours des

procédures, l'inculpé subisse un interrogatoire

final , lorsque l'information est entièrement ter

minée. Dans ce dernier interrogatoire , les ma

gistrats peuvent facilement interpeller l'inculpé

sur la totalité des charges et le mettre en de

meure de se justifier sur chacune d'elles, soit par

ses explications, soit par l'indication de nouveaux

témoins. Au moyen de cette précaution, les ma

gistrats de la chambre du conseil et de la cham

bre d'accusation seront certains d'avoir sous les

yeux un système complet de défense à côté du

système de la poursuite , et ils pourront ainsi ,

mais ainsi seulement, statuer en suffisante con

naissance de cause » (J. cr., t. 8, p. 163).

Le prévenu, interrogé une deuxième fois, peut-

il exiger lecture de son précédent interrogatoire ?

La négative a été soutenue par ce motif que le

prévenu par là éviterait facilement les contradic

tions qui, souvent, sont le seul moyen de décou

vrir la vérité (Bornier, Conf. des Ôrdonn., t. 2,

p. 203; Duverger, nu36l ).

L'instruction ainsi terminée, le juge d'instruc

tion communique la procédure au procureur du

roi pour être par lui requis ce qu'il appartiendra
(Ordonn. 1670, tit. 24. art, l'r; C. inst. cr., art.

61 et 127), à l'effet de pouvoir la soumettre à la

chambre du conseil, qui est une fraction du tri

bunal chargée de statuer sur la mise en préven

tion (Décr., 18 juill. 1810, art. 13 et 36).

Le procureur du roi a le droit de requérir un

complément d'instruction ; mais le juge d'instruc

tion n'est pas nécessairement obligé de déférer

à cette réquisition. En cas de refus de sa part,

la chambre du conseil doit en décider ( Cass. ,
•25 sept. 1824.

Le juge d'instruction , au reste , ne peut à lui

seul rendre une ordonnance portant qu'il n'y a

lieu à suivre contre l'inculpé (Cass., 10 avril

1829) ; pas plus qu'il ne pourrait mettre en pré

vention, avec ou sans le concours du procureur

du roi. Dès que la procédure est par lui trouvée

complète, il est tenu d'en faire rapport à la

chambre du conseil (C inst. cr., 127 ), qui déci

dera s'il y a lieu ou non à suivre, si l'inculpé

doit être renvoyé en simple police ou en police

correctionnelle , ou s'il y a lieu de le déférer à la

juridiction supérieure. Nous avons indiqué les

formes de cette instruction complémentaire et

les pouvoirs de cette juridiction d'instruction

V° Cuxubii nu coit?e!l.

Dans le cours de l'instruction, l'inculpé a pu

être mis en état d'arrestation , soit qu'il ait été

saisi en flaprant délit (C. inst. cr., art. 40) , soit

que le juge d'instruction, auquel un pouvoir im

mense est accordé par la loi actuelle, ait décerné

contre lui , un mandat de dépôt, ou un mandat

d'arrêt, précédé ou non d'un mandat de compa

rution ou d'amener. — V. Makdats.

Si le fait poursuivi n'est qu'un délit correc

tionnel, l'inculpé peut, en tout état de cause, de

mander à la chambre du conseil sa liberté pro

visoire, moyennant caution solvable de se repré

senter à tous les actes de la procédure et pour

l'exécution du jugement, aussitôt qu'il en sera

requis (C. inst. cr., 114 etsuiv.). — V. Liuerté

l'ROVlSOIRE.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — V. ENSEIGNE

MENT.

intention. — La pensée coupable est ce qui

constitue la criminalité de la plupart des faits

réprimés par la loi pénale. — V. Volonté.

L'intention doit être jugée , non seulement

dans ses rapports avec l'intérêt particulier, mais

aussi dans ses rapports avec l'intérêt général et

social : putà un faux commis pour échapper à la

conscription militaire ou à une contribution pu

blique. — V. Infraction.

Mais pour qu'elle rende punissable le fait com

mis, il faut qu'elle ait été libre et intelligente. —

v. contrainte, défense, démence, devoir leo*!.,

Homicide.

INTERDICTION DES DROITS CIVIQUES. —

C'est une peine correctionnelle, temporaire (C.

pén., 9) qui est quelquefois facultative, quelque

fois obligatoire : art. 42 et 43, 109, 334 et 335,

388,401 et 405, 406,410; Arr. 23 sept. 1830 et

27 avril 1837 (J. cr. , art. 406 et 1969)— V.

Peines.

interligne.— A l'exemple de l'ordonnance

criminelle de 1670, tit. 6, art. 12, l'art. 78 C.

inst. cr., défend , sous peine de 50 fr. d'amende

contre le greffier, les interlignes dans les cahiers

d'information, et conséquemment dans tous

actes d"instruCtion. — V. Surcharges.

interlocutoire. — C'est la qualification

usuelle des décisions judiciaires, qui ne pro

noncent qu'un avitlll faire droit.—\. Jugements

ET ARRÊTS.

interprète. — L'ordonnance criminelle de

1670 avait prévu le cas où un accusé n'en tendrait

pas la langue française, et elle disposait : « L'in

terprète ordinaire, ou s'il n'y en a pas, celui qui

sera nommé d'office par le juge, après avoir

prêté serment, expliquera à l'accusé les interro

gatoires qui lui seront faits par le juge , et au

juge les réponses de l'accusé ; et sera le tout écrit

en langue française, signé par le juge, l'inter

prète et l'accuse ; sinon, mention sera faite de

son refus designer » (tit. 14, art. 11).

Elle avait aussi prévu le cas où l'accusé serait

muet, ou tellement sourd qu'il ne pût ouïr, et

elle disposait, tit. xvm : « Le juge lui nommera

d'office un curateur qui saura lire et écrire »
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(art. 1.) — « Le curateur fera serment de bien et

fidèlement défendre l'accusé, dont sera fait men

tion, à peine de nullité » (2). — « Pourra le cura

teur s'instruire secrètement avec l'accusé , par

signe ou autrement » (3).— « Le muet ou sourd,

qui saura écrire, pourra écrire et signer toutes

ses réponses , dires et reproches contre les té

moins, qui seront encore signés du curateur (4).

— « Si le sourd ou muet ne sait ou ne veut écrire

ou signer, le curateur répondra, en sa présence,

fournira des reproches contre les témoins, et sera

reçu à faire tous actes , ainsi que pourrait faire

l'accusé ; et seront les mêmes formalités obser

vées, à la réserve seulement que le curateur sera

debout et nue teste , en présence des juges , lors

du dernier interrogatoire, quelque conclusion

ou sentence qu'il y ait contre l'accusé » (art. 5).

— « Si l'accusé est sourd ou muet , ou ensemble

sourd et muet, tous les actes de la procédure

feront mention de l'assistance de son curateur ,

à peine de nullité et des dépens, dommages et

intérêts des parties contre les j uses; le dispositif

néanmoins du jugement définitif ne fera men

tion que de l'accusé » (ait. 6).

La loi du 29 sept 1791 , le Code de bruni, an

iv, le Code d'inst cr. de 1808, ont successive

ment prévu les niâmes cas, qui sont ainsi réglés

par ce dernier Code, art. 332 et 333.

« Dans le cas où l'accusé, ies témoins ou l'un

d'eux ne parleraient pas la même langue ou le

même idiome, le président nommera d'office, à

peine de nullité , un interprète âgé de 21 ans au

moins , et lui fera , sous la même peine , prêter

serment de traduire fidèlement les discours à

transmettre entre ceux qui parlent des langages

différents. — L'accusé et le procureur générai

pourront récuser l'interprète en motivant leur

récusation. — La Cour prononcera. — L'inter

prète ne pourra , à peine de nullité , même du

consentement de l'accusé ni du procureur géné

ral, être pris parmi les témoins , les juges et les

jurés » (332).

« Si l'accusé est sourd-muet et ne sait pas

écrire, le président nommera d'office pour son

interprète, la personne qui aura le plus d'habi

tude de converser avec lui. — Il en sera de même

à l'égard du témoin sourd-muet. — Le surplus

des dispositions du précédent article sera exé

cuté. — Dans le cas où le sourd-muet saurait

écrire, le greffier écrira les questions et obser

vations qui lui seront faites; elles seront remises

à l'accusé ou au témoin, qui donneront par écrit

leurs réponses ou déclarations. Il sera fait lec

ture du tout par le greffier » (art. 333).

La disposition d'après laquelle on doit nommer

pour interprète la personne qui a le plus d'habi

tude de converser avec l'accusé, n'est qu'indica

tive; elle ne met point d'obstacle à ce que, si cette

personne n'est pas présente ou ne peut <!tre ap

pelée pendant le cours des débats , le président

désigne une autre personne qui soit en état de

transmettre avec fidélité et exactitude les inter

pellations au témoin , et ses réponses et déclara

tions (Rej., 27 mars 1834 ; J. cr., art. 1393 ).

Lorsqu un accusé a répondu en français aux

questions qui lui ont été adressées par lé prési

dent de la Cour d'assises , et que ni lui ni son

défenseur n'ont réclamé l'intervention d'un in

terprète, il y a présomption légale que cette

intervention n'était pas nécessaire (art. 332, C.

inst. cr.,; Rej., 15 juillet 1830 j /. cr., art. 477).

L'omission de traduction , a un accusé qui

n'entend pas le français, de l'un des interroga

toires de ses coaccusés et de la déposition d'un

témoin , entraînerait la nullité des débats (Rej.,

30 juin 1838; J. cr., art. 2186).

Le président d'assises, qui, en vertu de son

pouvoir discrétionnaire, a donné lecture, aux

débats , des dépositions écrites des témoins ab

sents , doit , à peine de nullité , faire traduire ces

dépositions par l'interprète qui a été nommé à

l'accusé (Cass., 3 mars 1836; J. cr., art. 1805).

Il n'y a pas de nullité de ce que l'interprète a

prêté serment lors de la formation du tableau

du jury, et de ce qu'il n'a pas traduit à l'accusé

les réquisitions du ministère public et les plai

doyers de Sun conseil, surtout lorsque l'accusé,

ne l'a pas demandé ( Rej., 19 juillet 1832 ; J. cr.,

art. 925 ).

Le président d'une Cour d'assises , en deman

dant a l'interprète de l'accusé « si celui-ci a con

servé l'accent du pays qu'il s'attribue, et s'il a

donné des preuves qu'il connaissait la langue

française, » ne fait qu'user du pouvoir discré

tionnaire qui lui appartient, et ne viole aucune

disposition de la loi (Rej , 25 fév. 1830; J. cr.,

art. 307 ).

Telles sont les solutions de la jurisprudence.

Le Code d'inst. cr. ne contient pour les tribu

naux inférieurs aucune disposition analogue à

celles des art. 332 et 333, spéciales aux Cours

d'assises. Les mêmes règles doivent être appli

quées par analogie, sans quoi il y aurait la mé

connaissance la plus grave du droit sacré de la

défense.

Il est également muet pour l'interrogatoire

pendant l'instruction prejudiciaire ou investiga-

toire. Mais la doctrine des auteurs et la juris

prudence des arrêts ont comblé la lacune.

Ainsi un interprète doit être nommé d'office

par le juge d'instruction , lorsque le prévenu ou

un des témoins n'entend pas le français ou ne le

comprend pas suffisamment , ou lorsque l'un

d'eux est sourd-muet et ne sait pas écrire , de

même qu'on peut recourir à un interprète quand

il s'agit de l'aire traduire des lettres , notes ou

autres pièces écrites dans une langue étrangère ,

ou dans un idiome qui diffère de la langue fran

çaise (l)uverger, Manuel des juget d'instruction,

1 1", p. 440 et suiv. ).

On peut nommer pour interprète le greffier

lui-même , pourvu qu il se fasse remplacer (Cass.,

22 janv. 1808); on peut aussi désigner une

femme et un étranger, comme tous autres flCass.,

16 avril 1818 et 2 mars 1827 ). Il suffit que la per

sonne nommée soit majeure de 21 ans (Cass.,

21 déc. 1832), et qu'elle prête serment (C inst.

cr., 332. ) avant l'interrogatoire (Cass., 15 juill.

1823). — Les témoins et juges de l'affaire sont

seuls incapables d'être pris pour interprètes ( C-

inst. cr., art. 332 ).

Une rétribution est allouée aux interprètes,

quand ils le requièrent (Decr., 18 juin 1811,

art 16).

Le procès-verbal d'interrogatoire doit faire

mention des nom , prénom, qualité , âge, et de
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meure de l'interprète , et énoncer tout ce qui se

rattache à la régularité de sa mission spéciale.

interrogatoire. — C'est, en matière cri

minelle, l'ensemble des questions que fait un juge

à un inculpé, et des réponses que fait celui-ci.

Le but de tout interrogatoire doit être la dé

couverte de la vérité; mais est-il vrai, comme on

l'a écrit (Meyer, Instit. jud., t. 3, p. 295), que la

formalité n'ait été exigée par le législateur que

dans l'intérêt de la défense, pour favoriser sa

justification?

L'ordonnance de 1539, art. 146, disposait:

« Seront incontinent les délinquants, tant ceux

qui seront enferme/., que les adjournés à com

paroir en personne, bien et déligemment inter

rogez pour trouver la vérité des crimes, délits et

excez, par la bouche des accusez, si faire se peut.»

Dans les conférences préparatoires de l'ordon

nance de 1670 (procès-verbal, p. 15-1), Lamoignon

expliquait la nécessité de l'interrogatoire en

disant « que c'est particulièrement dans l'interro

gatoire que l'accusé peut employer les moyens

naturels de sa défense, et que c'est en cette occa

sion principalement que le juge, par sa prudence

et par son autorité, peut découvrir la vérité et

pénétrer dans les déguisements d'un criminel, »

De même Daguesseau a écrit ( Lettre du 12

mai 1730) : «Ce n'est pas seulement pour l'ac

cusé que la nécessité de l'interrogatoire a été

établie , c'est aussi contre lui et pour le bien de

la justice.»

Telle est la doctrine de plusieurs cri minalistes

(Jousse, Justice crim., t. 2, p. 253; Muyartde

Vouglans, lnstr. crim., p. 452). Riais il taut re

connaître que , l'interrogatoire étant un moyen

naturel de défense , la formalité ne saurait être

arbitrairement omise.

L'interrogatoire est exigé à plusieurs périodes

de l'instruction investigatoire, puis à l'audience,

avant le jugement.

Pour l'instruction préparatoire, l'ordonnance

de 1670 et le décret de l'assemblée nationale des

8 et 9 oct. 1789 , avaient établi des règles assez

firécises. Le C. d'instr. cr. se borne à exiger que

e prévenu soit interrogé sur-le-champ, au cas

de flagrant délit (art. 40); de suite, au cas de

mandat de comparution (93); dans les vingt-

quatre heures au jilus tard, au cas de mandat

d'amener (id.)î mais il rappelle la nécessité de

l'interrogatoire , dans son art. 103 , en termes

qui révèlent suffisamment l'importance de ce

moyen d'instruction. — Jugé, par suite, que l'in

terrogatoire est indispensable pour la régularité

de touteinstruction préjudiciaire et spécialement,

1» qu'une instruction ne peut être close par or

donnance de mise en prévention, sans que l'in

culpé ait été mis en demeure , par un mandat

quelconque , de comparaître et présenter ses

moyens de justification dans un interrogatoire

(Douai, 2 juill. 1831; Cass. , 6 nov. 1834 et 12

févr. 1835; J. cr , art. 719 et 1517 ;; 2" que la

chambre d'accusation , saisie d'une instruction

lors de laquelle il n'y a pas eu d'interrogatoire,

doit ordonner qu'elle soit complétée par cette

formalité, quoique l'inculpé ait adresse un mé

moire à cette chambre. (Toulouse, 11 nov. 1839;

/. cr., art. 2565.)

En l'absence de toute disposition, dans le Code

d'instr. cr.,sur les formes de l'interrogatoire par

le magistrat instructeur, les criminalistes ont

déduit de certaines dispositions de la législation

antérieure quelques règles qu'a clairement ex

posées M. Duverger ( Monticf des Juges d'instr.,

t. 2, p. 88-140) et que nous avons résumées

V* INSTRUCTION CRIMINELLE.

L'interrogatoire devant la juridiction , soit de

simple police, soit de police correctionnelle , est

exigé par les art. 155 , 190 et 210 , C. instr. cr.

Mais ces dispositions ne le prescrivent point à

peine de nullité; et il a été jugé que cette forma

lité n'est point substantielle a la défense , en ce

sens, bien entendu, que le prévenu ne peut se

faire un moyen de nullité du défaut d'interroga

toire, lorsque le juge n'a pas refusé d'entendre sa

justification (Rej., 9 juill. 1836 et 11 sept. 1840;

J. cr., art. 1999 et 2811 ).

Pour les accusés traduits en Cour d'assises,

l'interrogatoire est exigé à deux reprises :

« Vingt -quatre heures au plus tard après la

remise des pièces au greffe, et l'arrivée de l'ac

cusé dans la maison de justice , celui-ci sera in

terrogé par le président de la cour d'assises, ou

par le juge qu'il aura délégué» (art. 293, C.

inst. cr. ) — Cet interrogatoire a pour but princi

palement de donner un défenseur à l'accusé qui

n'en a pas, et de prévenir celui - ci que la loi lui

donne cinq jours pour se pourvoir en nullité, s'il

y a lieu , contre l'arrêt de mise en accusation

(art. 294 et 296 ). Mais, de plus, le président des

assises devrait inévitablement recevoir les décla

rations de l'accusé qui voudrait ajouter quelque

chose à ses précédentes réponses. — V. Cocr

d'assises, p. 217.

A l'audience, un interrogatoire est absolument

nécessaire, puisque la conviction du jury doit se

former uniquement d'après le débat oral. Mais

il n'est qu'implicitement exigé par l'art. 334 ,

C. instr. cr., portant que le président déterminera

celui des coaccusés qui doit être le premier sou

mis aux débats; et on admet généralement que

le président peut se dispenser d'un interrogatoire

spécial autre que celui qui a lieu par des interpel

lations successives , après l'audition de chaque

témoin. — V. Cour d'assises, p. 222 et 223.

Lorsqu'un accusé n'entend pas ou ne parle pas

le français, ou bien lorsqu'il est sourd-muet , et

ne sait écrire, il doit lui être donné un interprète

assermenté. — V. Interprète.

INTERRUPTION. —V. P»ESC»IPTIO».

INTERVENTION. —V. Actioh CIVIL» , Partie

CIVILE.

ivresse. — Quelques sages de l'antiquité

voulaient que l'on punît d'une double peine le

délit commis dans l'ivresse , l'une pour le délit,

l'autre pour l'ivresse elle-même. C'est dans cet

esprit que fut conçue l'ordonnance de Fran

çois I", du 30 avril 1986, qui considère l'ivresse

comme une circonstance aggravante des crimes

commis en cet état. En voici les termes;

« Pour obvier aux oisivetés, blasphèmes, homi

cides et autres inconvénients et dommages qui

arrivent d'ébriété , est ordonné que quiconque

sera trouvé ivre soit incontinent constitué et re
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tenu prisonnier au pain et à i'cau pour la pre

mière fois; et si secondement il est repris, sera,

outre ce que devant, battu de verges ou fouets

dans la prison, et, la troisième fois, fustigé pu

bliquement, et s'il est incorrigible, sera puni

d'amputation d'oreille et d'infamie et bannisse

ment île sa personne ; et s'il advient que par

ébriété ou chaleur de vin, les ivrognes commet

tent aucun mauvais cas, ne leur sera , par cette

occasion , pardonné , mais seront punis de la

peine dudit délit , et davantage pour ladite

ébriété, à l'arbitrage du juge. »

Cette ordonnance est aujourd'hui abolie par

l'esprit et les maximes de notre législation nou

velle. Elle était déjà bien modifiée dans l'exécu

tion avant la révolution de 1789.Lescriminalistes

distinguaient l'ivresse de l'ivrognerie. Ils consi

déraient l'ivresse comme un accident, l'ivrogne

rie comme une passion invétérée, une habitude

coupable. On ne confondait point celui qui acci

dentellement était surpris par la boisson et qui,

dans cet état. commettait un crime ou un délit,

avec celui qui se livrait habituellement à l'ivro

gnerie , pour se donner toute licence, ou qui,

méditant un crime , se mettait en état d'ivresse,

soit pour s'encourager à le commettre, soit pour

se ménager une excuse aux yeux de ses juges.

Aujourd'hui cette distinction n'est pas dans

nos codes; et l'on ne peut interroger le jury sur

le point de savoir si l'accusé était dans un mo

ment d'ivresse quelconque au moment du délit,

afin de faire de cet état un motif d'excuse légale

(C. cass., 7 prair an ix; 15 thermid. an xn;

19 nov. 1807 ). L'état d'ivresse des coupables ne

doit ni excuser ni empêcher de punir selon la

loi ( C. cass., 23 avr. 1824 ). Mais l'ivresse acci

dentelle est une circonstance atténuante que le

jury pourra déclarer, à la majorité , aux termes

du nouvel art. 339 du C. d'instr. crim. Cette dé

claration entraînera l'application du minimum de

la peine affiictive, ou mémo la peine inférieure

( art 463 du C. pénal , amendé par la loi du 28

avril 1832.)

Dans une accusation d'outrage envers un dé

positaire ou agent de l'autorité publique, l'accusé

peut-il être admis à prouver, pour la justification

ou l'atténuation du délit , que cet agent était en

état d'ivresse? La preuve a été admise par arrêt

de la Cour d'assises du Cantal, du 26 nov. 1833,

fondé sur ce qu'il ne s'agit pas de pénétrer dans

la vie privée, qui doit être respectée {J.cr., art.

1528).

JEUX prohibés. — Depuis doux mille ans

et plus , un grand nombre de lois ont prohibé,

souvent avec sanction pénale, lesjeux de hasard.

Chez les Romains, il existait sans doute avant

Cicéron une loi pénale de aleù , puisque , dans

sa deuxième Philippique, n'1 23, l'orateur re

proche à Antoine d'avoir voulu réhabiliter homi-

nein omnium nequissimum, leye quœ est de ulcû

cundeinnatum.

Un sénatus-consulte ancien , rapporté par le

jurisconsulte Paul (L. 2, ff., de alcaluribus) dé

fendait in peeuniam ludere , prœterquam si qui»

cert t Itastu, rel pilojaeiendo, vel currendo, sa-

liendu, luclaiido, puijnaudo : qxiod virlutis eausa

fiât. Nul ne pouvait jouer de l'argent ou autres

choses appréciables, si ce n'est son écot dans un

festin; et ceux qui enfreignaient la prohibition,

surtout en donnant à jouer chez eux , étaient si

mal notés que le préteur leur refusait toute ac

tion pour les injures qu'ils auraient reçues à

cette occasion (L. 1 et 4, eod. tit }.— Justinien,

en confirmant ce sénatus-consulte par sa consti

tution (LL. 1 et 2, C. de alcalorîbus\ désigna

limitativement les seuls exercices auxquels il se

rait permis déjouer de l'argent, et défendit d'ex

céder un écu d'or par chaque partie, affectant à

des ouvrages d'utilité publique les sommes qui

devaient être confisquées en cas d'infraction.

En France, les jeux de hasard furent prohibés

par les Canitulaires de Charlemagne, sanction

nant la détense faite par le concile de Mayence

(an 813;. — Deux ordonnances de Charles IV

(1319) et de Charles V (3 avril 1369) interdisaient

nommément, à peine de 40 sous parisis d'amende,

les jeux de dé», de trictrac, de palet, de quilles,

de billes, de boules, et généralement tous jeux

semblables, qui détournaient des exercices mili

taires. — Charles VIII ( Ordonn. oct. 1485) réi

téra pour les prisonniers la défense déjouer aux

dés, permettant seulement les jeux de trictrac et

d'échecs aux personnes de distinction qui se trou

vaient retenues pour causes légères. — L'ordon

nance d'Orléans, puis celle de Moulins (1560 et

1566) défendirent, sans exception pour les ma

jeurs, à peine de punition extraordinaire, tous

orelans, jeux de quilles et de dés , particulière

ment dans les maisons de prostitution. Et une

déclaration de Louis XIII (30 mai 1611) disposa

que tout propriétaire ou locataire qui tiendrait

une maison de jeu , serait passible d'amende et

autres punitions, s'il y échéait, responsable des

pertes d'argent qui y seraient faites : ajoutant

qu'en cas de flagrant délit, les officiers devraient

saisir tout ce qui serait trouvé exposé au jeu,

argent, bagues, joyaux, etc., pour être confisqué

au profit des pauvres.

Ces prohibitions furent renouvelées dans une

ordonnance du mois de janvier 1629, dont l'ar

ticle 137 disposait : « Défendons et interdisons à

tous nos sujets de recevoir en leurs maisons les

assemblées pour le jeu, que l'on appelle acadé

mies uu bielnns, ni prêter ou louer leurs mai

sons à cet effet. Déclarons dès à présent tous

ceux qui y contreviendront et qui se prostitue

ront en un si pernicieux exercice, infâmes, in-

testables et incapables de tenir jamais offices

royaux. Enjoignons à tous nos juges de les ban

nir pour jamais des villes où ils seront convain

cus d'avoir contrevenu au présent article. Vou

lons en outre que lesdites maisons soient confis

quées sur les propriétaires, s'il est prouvé que

ledit exercice y a été six mois durant , sauf leurs
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recours contre Iesdits locataires. Déclarons en

outre ceux qui se trouveront convaincus d'avoir

été trois fois auxdites académies, infâmes, intes-

tables, comme dessus, etc. » — L'article suivant

déclarait nulles toutes dettes de jeu , défendait

même à toute personne de prêter pour jouer, ou

répondre pour les joueurs, « à peine de confis

cation de corps et de biens, comme séducteurs

et corrupteurs de la jeunesse, et cause de maux

considérables. » Et l'art. 139 ordonnait la confis

cation au profit des pauvres, de tout ce qui serait

exposé au jeu.

L'exécution des lois portées contre ceux qui

tiendraient acadèn.ict, brelans, jeux de hasard

et (luires jeux- défendus, fut ordonnée à nouveau

par un édit de décembre 1666, et un arrêt du

conseil du 15 janvier 1091 réitéra les prohibitions

en ces termes : — « Défend très-expressément ,

tant aux officiers des troupes qu'à toutes autres

personnes, de quelque sexe et qualité qu'elles

soient, de jouer aux jeux de hocca ou pharaon,

barbacole, et de la basseltr ou pour ou tontre,

sous quelques noms ou formes qu'ils puissent

être déguisés, ni d'y donner à jouer chez eux ou

souffrir qu'il y soit joué, sous quelque prétexte

que ce puisse "être, à peine, à ceux qui auront

joué auxdits jeux, de 1,000 liv. d'amende, et ceux

qui y auront donné à jouer chez eux, ou souf

fert qu'on y ait joué, de 6,000 livres aussi d'a

mende; lesquelles amendes Sa Majesté veut être

appliquées, savoir, un tiers à son profit, un tiers

aux pauvres du lieu où la contravention aura

été commise, et l'autre tiers au dénonciateur... »

— « Voulant qu'à l'égard de ceux qui n'auront

pas le moyen de payer lesdites amendes , elles

soient converties envers eux, savoir, celle de

1,000 liv. en la peine de quatre mois de prison,

et celle de 6,000 liv. en la peine d'un an aussi de

prison....; et que les jugements et sentences, qui

seront rendus contre les contrevenants , soient

exécutés nonobstant toutes oppositions, appella

tions et autres empêchements quelconques. »

Le Parlement de Paris rendit plusieurs arrêts

de règlement sur cette matière , qui méritent

d'être cités : — 8 juill. 1661 , défense de tenir

des jeux de hasard, à peine de prison et de 1,000

livres d'amende; — 1663. détense de tenir des

académiesde jeux, à peine de prison et de 3,000 liv.

d'amende; — 28nov. 1664, mêmedéfense, à peine

de 400 livres parisis d'amende, pour la première

fois, du fouet et du carcan pour la seconde ; —

16 déc. 1680, interdiction absolue des académies

de jeu, à peine de 3,000 livres d'amende; spécia

lement, interdiction des jeux de hasard, tels que

ceux de hocca et de bassetlc, à peine de MO liv.

d'amende.

Les jeux publics, dans les foires, etc., furent

particulièrement interdits par un arrêt de règle

ment du Parlement de Paris, du 8 février 1708,

rappelé par deux autres des l'r juill. 1717 et 21

mars 1722, qui portait : « Fait très-expresses in

hibitions et défenses à tous marchands, colpor

teurs, artisans, et autres, de quelque qualité et

condition qu'ils soient, de donner à jouer dans

les foires et marchés et autres lieux des villes,

bourgs et villages du ressort, soit aux cartes,

soit aux dés, soit à la Manque, tourniquet, che

villes, ou à tirer dans un livre, et à tous autres

jeux de hasard généralement quelconques, à peine

de 100 liv. d'amende et de confiscation de l'argent

du jeu, ensemble desditsjeux, marchandises, che

vaux et équipages à eux appartenant, lesquels se

ront saisis pour être vendus, et en étrele prix appli

qué aux hôtels-dieux, ou hôpitaux les plus pro

ches du lieu où ils auront donné à jouer, même

à peine de punition corporelle, en cas de réci

dive ; — Comme aussi fait défense à tous juges

royaux, et autres du ressort de ladite Cour, d'ac

corder aucune permission, sous quelque prétexte

que ce soit, de donner à jouer auxdits jeux, à

peine d'interdiction ; — Et, en outre, enjoint aux

prévôts des maréchaux et leurs lieutenants, cha

cun en droit soi, de tenir la main à l'exécution

du présent arrêt, de saisir et arrêter ceux qu'ils

trouveront en contravention, et de les conduire

dans les prisons du lieu où ils auront donné à

jouer, et de faire remettre pareillement entre les

mains des officiers dudit lieu, les chevaux, mar

chandises et équipages des contrevenants, en

semble l'argent du jeu, procès-verbal préalable

ment dressé des choses par eux saisies, pour y

être ensuite pourvu par les officiers du lieu, ainsi

qu'il appartiendra. »

Enfin, une déclaration de Louis XVI (1" mars

1781) résuma et étendit la législation sur la ma

tière, en disposant: — « Art. V. Les édits, or

donnances , arrêts et règlements contre les jeux

de hasard et autres prohibés, seront exécutés se

lon leur forme et teneur, et sous les peines y

portées, suivant l'exigence des cas, tant dans notre

bonne ville que dans toutes les autres villes et

bourgs de notre royaume, pays, terres et sei

gneuries de notre obéissance. » — « 2. Seront

réputés prohibés, outre les jeux de hasard, prin

cipalement tous les jeux dont les chances sont

inégales, et qui présentent des avantages certains

à l'une des parties, au préjudice des autres. » —

« 3. Faisons très-expresses et itératives inhibi

tions et défenses à toutes personnes, de quelque

état et condition qu'elles soient, de s'assembler

en aucuns lieux, privilégias ou non privilégiés ,

pour jouer auxdits jeux prohibés et à tous autres

de même nature, sous quelques noms que Iesdits

jeux aient été ci-devant introduits, et sous quel

que forme et dénomination qu'ils puissent être

présentés dans la suite. » — » 4. Les commis

saires au Châtelet, dans notre bonne ville de Pa

ris, et les officiers de police dans les autres villes

et bourgs de notre royaume , seront tenus de

veiller exactement sur les maisons où il pourrait

être tenu de pareilles assemblées de jeux prohi

bés ; ils en informeront nos procureurs et les

juges de police, lesquels seront tenus de procé

der, contre les contrevenants, dans les formes

prescrites par les ordonnances, de les condamner

aux peines portées par les articles ci-après, et

d'en donner avis à nos procureurs-généraux. »-—

« 5. Ceux qui seront convaincus d'avoir joué

auxdits jeux prohibés seront condamnés pour

la première fois, savoir : ceux qui tiendront Ies

dits jeux sous le titre de banquiers, ou sous quel

que autre titre que ce soit ^en 3,000 liv. d'amende

chacun, et les joueurs eil 1,000 liv. chacun, ap

plicables, un tiers à nous, un tiers aux pauvres

des hôpitaux des lieux, et l'autre tiers au dénon

ciateur. — G L' s amendes seront payables sans
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déport et par corps ; et faute de paiement d'i-

cefles , les contrevenants garderont prison jus

qu'au paiement parfait. — 7. En cas de récidive,

1 amende contre ceux qui auront tenu lesdits

jeux, et contre les joueurs, sera du double, sans

que lesdites amendes puissent être remises et mo

dérées, pour quelque cause et sous quelque pré

texte que ce soit. — 8. Ceux qui, après avoir été

deux lois condamnés auxdites amendes, seraient

de nouveau convaincus d'avoir tenu de pareilles

assemblées, seront poursuivis selon la rigueur des

ordonnances, et punis de peines afflictives ou in

famantes, suivant l'exigence des cas. — !). Ceux

qui, pour faciliter la tenue desdits jeux, auront

prêté ou loué sciemment leurs maisons, seront

condamnés en 10,000 livres d'amende, au paie

ment de laquelle lesdites maisons seront et de

meureront spécialement affectées. »

Telle était la législation, lorsque, par suite de

la nouvelle organisation politique, la loi sur la

police municipale et correctionnelle, du 22 juill.

1791, remplaça toutes les dispositions antérieures
par celles-ci : — « Tit 1er, art. 7. Les jeux de

hasard, où l'on admet soit le public, soit des af

filiés, sont défendus sous les peines qui seront

désiguées ci après. — Les propriétaires ou prin

cipaux locataires des maisons ou appartements

où le public serait admis à jouer des jeux de ha

sard, seront, s'ils demeurent dans ces maisons,

et s'ils n'ont pas averti la police, condamnés

pour la première iois à 300 livres, et pour la se

conde, à 3,000 livres d'amende, solidairement

avec ceux qui occuperont les appartements des-'

tinés à cet usage. » — « 10. Ils (les commissaires

ou oflîciers de police municipale) pourront en

trer en tout temps dans les maisons où on donne

habituellement a jouer des jeux de hasard, mais

seulement sur la dénonciation qui leur en aurait

été donnée par deux citoyens domiciliés. » —

« Tit. 2, art. 30. Ceux qui tiendraient des mai

sons de jeux de hasard où le public serait admis,

soit librement, soit sur la présentation des af

filiés, seront punis d'une aineude de 1 ,000 à 3,000

livres, avec confiscation des fonds trouvés expo

sés au jeu, et d'un emprisonnement qui ne pourra

excéder un an. L'amende, en cas de récidive,

sera de ii ,000 à 10,000 livres, et l'emprisonnement

ne pourra excéder deux ans, sans préjudice de

la solidarité, pour les amendes qui auraient été

prononcées par la police municipale, contre les

propriétaires et principaux locataires, dans les

cas et aux termes de 1 art. 7 du tit. 1" du pré

sent décret. » — » 37. Ceux qui tiendraient des

maisons de jeux de hasard, s'ils sont pris en fla

grant délit, pourront être saisis et conduits de

vant le juge de paix. »

Est survenu un décret du 24 juin 180(5, qui,

tout en rappelant les prohibitions, a voulu intro

duire une exception facultative pour le pouvoir

réglementaire, relativement aux pays d'eaux mi

nérales, et à la ville de Paris. Ce décret a dis
posé : — « Art. l'r. Les maisons de jeux de ha

sard sont prohibées dans toute l'étendue de notre

empire. — IS'os préfets, maires et commissaires

de police sont charges de veiller à l'exécution de

la présente disposition. » — « 2. !Nos procureurs-

généraux près nos Cours criminelles, et leurs

substituts, poursuivront d'office les contreve

nants, qui seront punis des peines portées par la

loi du 22 juill. 1791.» — «3. Tout fonctionnaire

public, soit civil, soit militaire, qui autorisera une

maison de jeu, qui s'intéressera dans ses pro

duits, ou qui, pour la favoriser, recevra quelque

somme d'argent ou autre présent de ceux qui la

tiendront, sera poursuivie comme leur complice.

— INotre ministre de la police fera, pour les lieux

où il existe des eaux minérales, pendant la sai

son des eaux seulement, et pour la ville de Paris,

des règlements particuliers sur cette partie. •>

C'est en vertu de ce décret, maintenu par la

loi de finances du 18 juill. 1820, art. 8, qu'ont

subsisté les jeux publics de Paris (dont l'exploi

tation privilégiée avait été concédée à la ville),

jusqu'à la loi du 18 juill. 1836, qui a fait dispa

raître en ces termes un privilège des plus im

moraux.

« Art. 10. A dater du 1" janv. 1838, les jeux

publics sont supprimés. »

Enlin, le C. pénal dispose : — « Art. 410. Ceux

qui auront teint une maison de jeux de hasard,

et y auront admis le public, soit librement, soit

sur la présentation des intéressés ou affiliés , les

banquiers de celte maison, tous ceux qui au

raient établi ou tenu des loteries non autorisées

par la loi, tous administrateurs, préposés ou

agents de ces établissements, seront punis d'un

emprisonnement de deux mois au moins et de

six mois au plus, et d'une amende de 100 à

6,000 fr. — Les coupables pourront être , de

plus, à compter du jour où ils auront subi leur

peine, interdits, pendant cinq ans au moins et

dix ans au plus, des droits mentionnes en l'art. 42

du présent Code. — Dans tous les cas, seront

confisqués tous les fonds ou effets qui seront

trouvés exposés au jeu ou mis à la loterie , les

meubles, instruments, ustensiles, appareils em

ployés ou destinés au service des jeux ou loteries,

les meubles et les effets mobiliers dont les lieux

seront garnis ou décorés » — Et l'art. 475 punit

d'une amende de 6 à 10 fr.... « 5° Ceux qui au

ront établi ou tenu dans les rues, chemins,

places ou lieux publics, des jeux de loterie ou

autres jeux de hasard. >• — L'art. 477 ordonne

en outre de saisir et confisquer les tables, instru

ments, appareils des jeux ou des loteries établis

dans les rues, chemins et voies publiques, ainsi

que les enjeux, les fonds, denrées, objets ou lots,

proposés aux joueurs, dans le cas de l'art. 476.

Tels sont tous les monuments de la législation

sur la matière.

Quelque moral que soit le but des lois qui pro

hibent tout jeu pouvant être réputé jeu de hasard,

on conçoit la nécessité de tolérer jusqu'à un cer

tain point les jeux auxquels se livrent certaines

personnes, à titre de délassement, dans les lieux

soumis à la surveillance incessante de la police

municipale, mais avec toutes les restrictions que

comporte le pouvoir réglementaire conféré aux

corps municipaux parles loisdes 16-24 août 1790,
et 19-22 juill. 1791, tit. 1er, art. 16. En consé

quence, est légal et obligatoire, sous les peines de

police portées par l'art. 475, 15", C. pén., l'ar

rêté municipal qui fixe les jeux exclusivement

permis dans les cabarets, cafés et autres lieux

publics, ainsi que les heures auxquelles devra

cesser toute espèce de jeu (Cass.,5brum.anxnt
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et 8 mars 1822); de même, l'arrêté de police,

qui , rappelant ou non un ancien règlement

local, interdit toute espèce de jeux de cartes dans

les cabarets et autres lieux publics (Cass., 19

janv. et 22 avril 1837), — « attendu que le Code

pénal n'a point, en prohibant les jeux de hasard,

abrogé les dispositions de lois qui attribuent à

l'autorité municipale le droit général et absolu de

régler, dans l'intérêt du bon ordre, tous les jeux

publics qui ne sont pas compris dans cette pro

hibition; qu'il appartient donc aux maires, non

seulement de déterminer quels sont, suivant les

localités, les jeux de commerce qu'ils jugent sans

inconvénients de laisser jouer dans les cafés et

autres lieux publics, mais encore de les défendre

indistinctement dans tous les établissements où

ils ne les auraient pas expressément autorisés. »

Que si, en l'absence de tout règlement muni

cipal, un de ces lieux publics a servi de maison

de jeu pour des jeux de hasard, le fait consti

tuera, non pas 'le délit spécifié dans l'art. 410

C. pén., qui suppose une maison de jeu ou de lo

terie proprement dite, ayant des administra

teurs, préposés ou aijenls ; mais seulement la

contravention prévue par l'art. 475, 5", puisque

les mots lieux publics, dont se sert cet article,

doivent s'entendre ici, comme dans la loi du 10-

24 août 1790, tit. 2, art. 3, n° 3 (i ou. Cass., 8

vent, an x), non seulement des voies publiques

en général , mais encore de tous les établisse

ments et de tous les lieux qui sont publics, par

conséquent, des auberges, cafés, cabarets, aussi

bien que des rues et chemins (Cass., -j6 mars

1813 et 14 nov. 1840; J. cr., art. 2780).

Le jeu d'écarté, joué dans un de ces lieux pu

blics, peut être considéré comme un jeu de ha

sard, s'il est prohibé par le règlement local

(arr. 14 nov. 1840, /. cit.) —Un jeu de hasard ne

peut échapper à la disposition prohibitive spé

ciale de l'art, 475, 5°, par cela que l'enjeu est

des plus minimes et rapporte toujours une chose

d'une valeur égale. Cette disposition s'applique

en l'absfnce même de toute escroquerie ou lilou-

terie (Cass., 19 janv. et 22 avril 1837 et 15 nov.

1839; .1. cr-, art. 2655J.

L'art. 410 C. pén., ainsi qu'on l'a vu, n'est

applicable qu'aux personnes tenant une véri

table maison de jeu ou de loterie.

Le délit existe, quoique tous les joueurs soient

connus les uns des autres, ainsi qu? du maître

de la maison. Leurs relations, plus ou moins in

times, de même que la modicité des enjeux , ne

sauraient constituer une excuse (Cass , 5 oct.

1810); mais on pourrait y voir une circonstance

atténuante, autorisant à modérer la peine sui

vant le nouvel art. 463 C. pén.

La tenue d'une maison de jeu', qui est consti

tutive du délit, résultera des circonstances éta

blissant la distinction qu'il faut l'aire entre une

réunion d'amis, accidentelle, et une réunion habi

tuelle de joueurs chez une même personne ayant

intérêt à les recevoir. Elle peut se prouver par

toutes voies de droit, sans qu'il faille que les

joueurs aient été trouvés en flagrant déljt (Rej.,

11 août 1809, et Cass., 2 avril 1819).

La dénomination de bn/ir/nicr, conférée à l'un

des joueurs d'après les conditions d'un certain

jeu de hasard, sans qu'il soit réellement ban

quier de la maison, ne le rend pas passible des

peines portées par l'art. 410 du C. pén., contre

les banquiers des maisons de jeu ; a son égard,

il n'y a lieu qu'à la confiscation de sa mise : « At

tendu que le nommé Balan , poursuivi comme

banquier de la maison de jeu de hasard tenue

par l'aubergiste Dubos, n'était ni agent, ni as

socié, ni intéressé dans une part quelconque avec

celui-ci, qui tenait la maison de jeu. ou avec qui

que ce soit; que, si le titre de banquier lui a

été donné, c'est qu'au jeu de hasard dont il s'a

git, celui du baccara , les joueurs sont alterna

tivement appelés à diriger et tenir le jeu, selon

que le hasard de la fortune les a plus ou moins

favorisés en pontant, qu'ainsi Balan n'était pas

banquier d'une maison de jeu dans le sens dé

l'art. 410 C. pén., mais simplement joueur; —

attendu qu'à l'égard des joueurs, la loi se borne

à prononcer la confiscation de leurs mises, et que

cette .disposition ne peut pas être étendue" (Rej.,

2 juin 1838; J. cr. , art. 2334).

Les garçons de salle des maisons de jeu clan

destines sont passibles , comme les maîtres et

banquiers de ces maisons, des peines portées par

l'art. 410 C. pén., — « attendu que l'art. 410

C. pén., après avoir cnuméré, comme devant être

punis des peines qu'il détermine, ceux qui au

ront tenu une maison de jeux de hasard, les

banquiers de cette maison, ceux qui auront ('ta-

bli ou tenu des loteries non autorisées par la loi,

y soumet encore tous administrateurs, préposés

ou agents de ces établissements; qu'il n'y a au

cune raison de considérer ces dernières expres

sions comme se référant seulement aux loteries ;

que les maisons de jeux de hasard et les loteries

non autorisées sont des établissements de même

nature; qu'ils sont compris dans la même dis

position pénale, et qu'on ne pourrait faire quel

que distinction entre eux, relativement aux indi

vidus qui doivent être punis pour y avoir pris part,

qu'autant que la loi le déciderait expressément,

ce qui ne résulte nullement de la rédaction du-

dit article ^ (Rej. ,25 mai 1838; J. cr., art 2151).

Les sommes trouvées dans les poches des

maîtres ou agents d'une maison de jeu doivent

être confisquées, comme celles qui seraient trou

vées matériellement exposées sur la table, —

« attendu que la confiscation des fonds trouvés

exposés au jeu, que prononce l'art. 410 C. pén.,

ne doit pas être restreinte aux sommes d'argent

trouvées et saisies sur la table de jeu ; qu'une telle

interprétation rendrait presque toujours impos

sible l'application de cette peine; que si le joueur

trouvé dans une maison de jeu peut soutenir

qu'il n'y a d'exposé au jeu, de sa part, que l'en

jeu actuel, parce que rien ne prouve qu'il veuille

courir de nouvelles chances, il n'en est pas de

même de ceux qui tiennent cette maison, dont

la spéculation illicite consiste précisément à te

nir les diverses sommes que les joueurs voudront

exposer successivement au hasard de la partie. »

(Rej., 25 mai 1838; ./. cr., 2151).

La confiscation spéciale, prononcée par les

art. 410 et 475, 5", n'est pas une amende, et ne

peut conséquemnient être remise, par applica

tion de l'art. 403 C. pén. sur les circonstances

atténuantes. Elle doit être Orilonnée, avec ou

sans la peine de l'emprisonnement (Cass., 14 déc.
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1832 ; J. cr., art. 1082). — Pour les autres pro

hibitions, V. LoTERIE, PAM.

jour. — Les jours d'emprisonnement sont

des jours complets de vingt-quatre heures (Cod.

pén-, 460 )• — V. Peines (Exécution des).

JOUR FÉRIÉ. — V. Fêtes et Dimanches.

JOURNAL. — V. Presse périodique.

juge. — Magistrat chargé de rendre la jus

tice au nom du roi ( Charte constitutionnelle de

1814, art. 54 ; Charte de 1830, art. 48 ).

Les juges de paix sont à la fois officiers de po

lice judiciaire et magistrats. — V. Instruction

CRIMINELLE , JcGM DE TAIX , TRIBUNAUX DE POLICE.

Les magistrats composant les tribunaux d'ar

rondissement conservent particulièrement la

Qualification de juges, tandis que ceux des juri-

ictions supérieures ont reçu celle de conseillers.

— V. Juge auditeur, Jcge suppléant, Juge D'IN

STRUCTION, TRIBUNAUX CORRECTIONNELS.

En général, tout juge a capacité pour siéger

et juger dans sa juridiction ; mais il peut y avoir

des causes particulières d'empêchement. — V.

Abstention de juge , Empêchement , RÉCUSATION.

La connaissance qu'aurait personnellement un

magistrat des faits de la poursuite ou de faits

constituant un moyen de défense, ne le rend pas

incapable de siéger, et de juger ou requérir. Mais

le juge ne peut motiver sa décision sur cette

connaissance personnelle, car nul ne peut être

à la fois juge et témoin (Cass., 9 août et 15 nov.

1838 ; J. cr., art. 2386 et 2837).

La parenté, entre deux magistrats du même

siège, peut mettre obstacle à leur concours si

multané.

Au temps où les offices de judicature étaient

patrimoniaux et héréditaires en France, les abus

résultant de la parenté ou de l'alliance entre les

magistrats d'un même tribunal , alarmèrent tel

lement les justiciables, que les Etats firent en

tendre leurs plaintes et demandèrent une ré

forme. Le chancelier Lhôpital crut trouver un

moyen efficace en créant le principe de \' incom

patibilité, par l'ordonnance d'Orléans : « Ne se

ront reçus, disait l'art. 32, en un même parle

ment, chambre des comptes et autres cours

souveraines, ni en un même siège, le père et le

fils, deux frères, l'oncle et le neveu ; et avons, dès

à présent, déclaré nulles toutes les lettres de

dispense qui seraient obtenues au contraire, pour

quelque cause et occasion que ce soit. »

L'edit de 1579 renouvela les dispositions de

l'ordonnance précédente, à laquelle il prescrivait

de se conformer invariablement; et Louis XIV,

par son édit de 1609, étendit les prohibitions aux

alliés du deuxième degré.

Telle était la règle; mais il en fut de celle-là

comme de tant d'autres: l'intérêt, la puissance,

le crédit des familles parlementaires prévalurent

bientôt sur la sagesse des lois ; la règle fut violée

par une foule de dispenses et d'exceptions.

L'edit de 16SI apporta, comme remède à ces

abus, le principe de la confusion des roix, d'après

lequel les voix de deux magistrats parents, qui

concouraient à une même décision, ne devaient

compter que pour une, en raison de ce qu'on

pouvait supposer que l'une des deux avait été

influencée par l'autre.

Vint la révolution , et par suite, une organisa

tion judiciaire nouvelle. La loi du 11 nov. 1790

reproduisit les anciennes prohibitions, d'une ma

nière absolue, et déclara l'incompatibilité, dans

une même judicature, des parents et alliés jus

qu'au degré de cousin issu de germain inclusi

vement. La constitution de l'an ut restreignit

l'incompatibilité au degré de cousin germain.

Sous le consulat, la loi du 27 vent, an vm

remit au chef de l'état la nomination des juges,

qui, précédemment, étaient électifs. Cette loi

organique a gardé le plus complet silence sur la

question des incompatibilités. Ce silence équiva

lait-il à une confirmation ou à une abrogation

des dispositions précédentes? Des doutes se sont

élevés. Le Conseil d'état , auquel la question fut

soumise, déclara, par un avis du 17 mars 1807,

converti en décret le 23 avril suivant, et inséré

au Uvïïeiin des Lois, que ce silence laissait sub

sister tout le système de l'ancienne jurispru

dence , c'est-à-dire incompatibilité , faculté de

dispenses et confusion des votes univoques.

Enfin la loi du 20 avril 1810 est venue statuer

sur cette matière, mais d'une manière incom

plète. Elle porte, art. G3 : « Les parents ou alliés,

jusqu'au degréd'oncle et de neveu inclusivement,

ne pourront simultanément être membres d'un

même tribunal ou d'une même cour, soit comme

juges, soit comme officiers du ministère public,

ou même comme greffiers, sans une dispense de

l'empereur—11 ne sera accordé aucune dispense

pour les tribunaux composés de moins de huit

juges.— En cas d'alliance survenue depuis la no

mination, celui qui l'aura contractée ne pourra

continuer ses fonctions sans obtenir une dispense

de sa majesté. »

Cette loi ne disant rien de la computation des

voix des parents ou alliés siégant au même tribu

nal , comme juges, en vertu d'une dispense, on a

prétendu que le principe de la contusion était

abrogé, principe injurieux, disait-on, pour la

magistrature, en ce qu'il suppose que deux juges,

parce qu'ils sont parents, n'ont pas la même

liberté de conscience, la même indépendance

d'opinion , le même amour pour la justice. Mais

la question , portée à la Cour de cassation , a été

résolue dans le sens de la confusion des voix,

remède, dit la Cour, appliqué constamment uu

système des dispenses (arr. 16 juin 1814, 26 déc.

1820, 11 oct. 1822, 2 oct. 1824 et 31 oct. 1828)

Voici donc trois points constants aujourd'hui

en législation et en jurisprudence : 1° prohibition

d'appeler dans un même tribunal des parents ou

allies jusqu'au troisième degré; 2" faculté du

gouvernement , consacrée par l'art. 63 de la loi

du 20 avril 1810, d'accorder des dispenses de pa

renté; 3° principe de la confusion des voix, pro

clamé par la Cour régulatrice.

Ces règles une fois connues, il ne s'agit plus

que d'en déterminer le mode d'application , et

c'est là que les difficultés commencent.

Les voix des juges parents ou alliés se confon

dent en cas de conformité ; en cas de dissidence,

elles doivent être computées séparément daos le

délibéré. Voilà ce qui est reconnu. Mais pour que

ce mode de supputation puisse avoir lieu avec
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quelque efiYt , ne faudra-t-il pas tenir compte du

nombre de magistrats siégeant dans la cause?

Et puis comment savoir si le tribunal ou la cour

se sont conformés à la règle dans leur délibéré ?

Faudra-t-il que les votes soient mis au grand

jour, contrairement à l'art. 208 de la constitution

de l'an m, qui a abrogé le vote public?

Ces difficultés peuvent se résoudre au moyen

d'une distinction dérivant de la composition

même du tribunal ou de la cour, dans la cause.

N'y avait-il que le nombre de juges rigoureu

sement exigé par la loi ? La composition, suivant

nous, est vicieuse dès le principe, et la décision

à intervenir, de quelque manière que se soit for

mée la majorité, devra être réputée nulle. Pour

quoi ? Parce qu'il est possible que les deux ma

gistrats parents soient du même avis, et qu'ainsi

leurs voix doivent se confondre, suivant le décret

de 1807 ayant force de loi , ce qui rendra insuffi

sant le nombre déjuges; parce que cette confor

mité d'opinions, souvent irrésistible entre les

proches parents, malgré la dépendance la plus

entière en apparence, doit être prévue avant la

décision ; parce qu'il serait contraire à la dignité

de la justice que la décision fût régulière ou ir

régulière, selon que la majorité se serait formée

par les voix de tels ou tels magistrats contre tels

et tels autres. C'est ce qu'ont reconnu trois ar

rêts de la chambre criminelle de la Cour de cas

sation , des 11 oct. 1822, 31 oct. 182S et 7 nov.

1840, dont le premier contient ces motifs re

marquables : « Que le nombre des juges exigé

par la loi pour la validité des jugements doit

toujours être certain , apparent et indépendant

des chances et du secret des délibérations; qu'il

est prescrit , autant pour l'intérêt des parties et

la confiance qu'elles doivent avoir dans le fond

du jugement, que pour la solennité extérieure;

qu'il l'est aussi pour prévenir dans les délibéra

tions un partage qui nuirait toujours 5 la partie

civile, et souvent à la vindicte publique; que,

néanmoins, un partage pourrait souvent avoir

lieu dans un tribunal qui ne serait composé que

de cinq juges, dont deux, par la parenté et la

conformité de leurs opinions, ne seraient comp

tés que pour un; qu'un tribunal doit toujours

être composé de manière qu'il n'y ait point in

certitude sur la régularité de sa composition, et

que, pur des événements indépendants des par

ties, cette composition ne puisse pas devenir

illégale. »

L'arrêt de. cassation précité, du 7 nov. 1840

(J. cr., art. 2779), a même jugé que la nullité

existe, quoique l'un des deux membres parents

fût un avocat appelé pour compléter le tribunal ,

et malgré le décès du conjoint qui prononçait

l'alliance, lequel n'en fait pas cesser les effets.

Il est évident , au reste, que la parenté existant

entre un juge ou conseiller et l'organe du mi

nistère public, par exemple : le président des

assises et le procureur du roi , ne peut jamais

entraîner nullité de l'arrêt, puisque la nullité

n'existe qu'autant que les voix univoques de deux

juges délibérant ensemble ont été comptées l'une

et l'autre fllej. , 21 juin 1838 ; ./. cr., art. 2165).

Les autres règles pour le concours légal des

magistrats aux décisions judiciaires sont indi

quées V° JUGEMEUTS ET ARRETS.

JVGE-*lTDlTEirn .—L'institution desjuges au

diteurs, abolie par une loi du lOdéc. 1830 (qui

est aujourd'hui critiquée ) , avait été créée par la

loi du 20 avril 1810, art. 13, à l'instar des con

seillers-auditeurs institués dans les Cours royales

par le décret du 1G mars 1808.

Cela étant, le Code d'inst. cr. disposait, par

son art. 204, relatif à la formation des Cours

d'assises : « Les juges-auditeurs qui seront pré

sents et auront l'âge requis , concourront pour le

remplacement avec les juges de première instance,

suivant l'ordre de leur réception. »

Quoique cette disposition n'appelât les juges-

auditeurs qu'à remplacer les juges empêchés, il a

été constamment décidé que tout juge-auditeur

ayant 25 ans accomplis pouvait siéger de droit à

une Cour d'assises, comme dans tout tribunal

composé de plus de trois juges (C. de cass., 13

oct. 1826, 10 mars et 6 juillet 1827, 27 mars et

16 mai 1828, 9 janv., 4 août et 3 déc 1829;

J. cr., art. 189 et 285). — Cette jurisprudence

se fondait sur ce que le ministre de la justice avait

été autorisé à attacher des juges-auditeurs à tout

tribunal , par des décrets ayant acquis force de

loi et par des ordonnances réglementaires ( 18

août 1810, art. 14 ; 22 mars 1813, art. 9 ; 19 déc.

1S23, art. 9 ). — V. Cour d'assises, Tribunaux

CORRECTIONNELS.

Conseillers auditeurs. — En décidant qu'à

l'avenir il ne serait plus nommé de conseillers-

auditeurs, dans les Cours royales, la loi du 10

déc. 1830 a décidé que ceux qui y étaient atta

chés y conserveraient leurs fonctions et seraient

soumis au droit commun quant aux conditions

d'avancement.

Tout conseiller auditeur ayant l'âge requis

( 27 ans ) peut être compris parmi les membres

désignés pour faire partie d'une Cour d'assises et

même pour la présider (C. de cass., 6 fév. et 19

avril 1818, 26 déc. 1828 et 9 juin 1831 ; J. cr.,

art. 74 et 961 ).

En vertu du principe posé dans la loi du 25

brumaire, an viïi , pour tous les magistrats, un

conseiller auditeur a pu être adjoint aux mem

bres composant la Cour d'assises pour suivre les

débats d'une affaire et remplacer le magistrat

qui serait empêché de continuer à siéger (C. de

cass., 11 et 24 mai 1833 ; J. cr-, art. 1 154).

.lUGE-siTPPi.ÉAXT — Il n'y a de juges sup

pléants que près des juridictions inférieures.

Chaque juge de paix a deux suppléants, qui le

remplacent en cas de maladie , absence ou autre

empêchement (L. 22 frim. an vin, art. 60;

sénat, cons., 16 thermidor an x, art. 8; L. 29

vent, an îx, art. 1, 2 et 3 ). — V. Juges de paix.

Le remplacement est de droit pour les affaires

de simple police ( Itej., 22 frim. an xiv, et Cass.,

7 juillet IS09). — V. Tridusaux de police.

Il doit en être de même pour les fonctions qui

tiennent à la police judiciaire, quoique le Code

d'inst. cr., ne nomme les suppléans que dans

l'art. 16. — V. Officiers de toi.ice judiciaire.

Les tribunaux d'arrondissement ont des juges

suppléants, qui , comme le titulaire, ont le carac

tère permanent de magistrats (L. 17 vent, an vu i ;

C. inst. cr., art. 264 ; L. 21 avril 1810 , art. 41 ;



446 JUGE DE PAIX.

décr. 18 août 1810; cass., 20 mai 1826; L. 10

déC. 1830). V. TWBUWMJX CORRECTIONNELS.

Ces magistrats sont autorisés à siéger dans les

Cours d'assises qui se tiennent hors le chef-lieu

de la Cour royale, en remplacement des magis

trats de première instance empêchés (C. inst. cr.,

264; Rej, 12 sept 1828; J. cr., art. 2374).

L'empêchement légitime du titulaire est présumé

de plein droit , sans qu'il l'aille le constater, par

cela qu'un juge suppléant a fait partie de la Cour

d'assises (Rej., 17 juillet 1828). —V. Cour d'as

sise», p. 214.

Quoique les juges suppléants aient le carac

tère permanent de magistrats, ils ne sont pas

soumis aux mêmes incompatibilités.— Ainsi : ils

peuvent être avocats (Ordonn. 20 nov. 1822, art.

42) ; ils peuvent être jurés, nonobstant l'art. 383,

C. inst. cr.. ( Rej. 8 janv. et 3 déc. 1829 ; J. cr-,

art. 71 et 285.), de même que les juges sup

pléants des tribunaux de commerce ( Rej., 13

avril 1839; J. rr., art. 2426).

Les avocats et avoués peuvent aussi suppléer

les magistrats empêches.

L'ordonn. crimin. de 1670, tit. 25, art. 10,

allait jusqu'à permettre qu'un tribunal criminel

fût en totalité composé de gradués (C. de cass.,

4juill. 1828). Sous le Code de brum. an iv, les

tribunaux criminels pouvaient au besoin s'ad

joindre des hommes de loi , pourvu que les titu

laires et suppléants fussent en majorité, et que

l'empêchement du magistrat remplacé fut con

staté (C de cass.. 8 ni», an x , 7 flor. an xit, 11

prair., 12 pluv. et 23 vent, an xm, 26 vendém.

an xiv et 30 janv. 1806 ).

La jurisprudence, depuis le Coded'inst. cr., a

admis qu'une Cour d'assises pouvait se complé

ter par l'adjouction d'un avocat ou avoué, appelé

dans l'ordre du tableau, sans qu'il fût nécessaire,

à peine de nullité, de constater, du moins par

renonciation de la cause occasionnelle, l'empê

chement du titulaire remplacé (C. de cass., 27

dec. 181 1, 19 mars 1830, 25 avril 1834 et 28 fév.

1K39; J. cr., art. 2516).

ji-<;e délkui'É. — Il n'y a de délégation

permise que pour instruire et non pour juger.

V CoMMIStlOK ROliVTOIRE, DÉLÉGATION.

Un juge peut être délégué par le président des

assises pour procéder à l'interrogatoire préalable

que prescrit l'art. 293 C inst. cr., (Rej., 16 oct.

182.S; J. cr., art. 27 ). — V. Cour d' assis»*.

Tout autre acte d'instruction , fait par un

juge délégué, le rend incapable comme le juge

d'instruction lui-même , de siéger à la Cour d as

sises (C. inst. cr-, 257 ; Cass., 1" août 1829;

J. rr.,art. 167). — V. Empêchement.

Jt'CK DE paix. — Institués par la loi orga

nique du 16-24 août 17U0, les juges de paix ont

reçu de la loi du 29 sept. 1791 la qualité d'offi

ciers de police judiciaire , puis du Code des

délits et peines (3 brum. an iv), le titre de

tnutjixlmis de simple police. Le Code d'inbt. cr.

de 18U8 leur a conserve celle double qualité

(art. 9 ), avec les attributions qui s y rattachent,

plus ou moins modifiées.

Comme olliciers de police judiciaire, les juges

de paix , sous la loi de 1791, étaient investis du

pouvoir de constater les flagrants-délits , et de

faire toute l'instruction préliminaire, ea cas de

meurtre ou de mort violente , de recevoir les dé

nonciations et plaintes', d'informer sur leur objet,

de décerner les mandats d'amener contre les pré

venus de crimes et de délits , de les constituer

prisonniers sous mandat d'arrêt. Ces pouvoirs

exorbitants furent restreints et précisés par le

Code de l'an îv, qui plaça les juges de paix sous

les ordres et la surveillance des directeurs de

jury Aujourd'hui leurs attributions se bornent

à celles-ci :

En cas de flagrant délit ou de réquisition de la

part d'un chef de maison, ils dressent les procès-

verbaux , reçoivent les déclarations de témoins ,

font les visites et autres actes qui sont, auxdits

cas, de la compétence du procureur du roi , le

tout , dans les formes et suivant les règles impo

sées à ce magistrat (C. inst. cr., art. 49 ). — V,

Instruction criminelle, p. 427.

Que s'il y a concours de plusieurs ofliciers de

police judiciaire, auxiliaires du procureur du roi ,

il parait convenable que les poursuites et la direc

tion des recherches soient abandonnées au juge

de paix, en ce qu'il est plus élevé en dignité,

à raison de ses fonctions judiciaires, et qu il est

présumé le plus versé dans les opérations judi

ciaires et dans la rédaction des procès-verbaux

(Carnot, 1 nst. cr.,t. I", p. 140 ; Duverger, Manuel
desjuges a"inst., t. 1er, p. 223).

Lorsque les gardes champêtres ou forestiers ,

pour suivre des choses enlevées, ont besoin de

s'introduire dans des maisons, ateliers, bâti

ments, cours adjacentes et enclos, les juges de

paix doivent les assister pour légitimer cette in

troduction. Et lorsqu'un individu, surpris en

flagrant délit ou dénoncé par la clameur publi

que, est arrêté par un de ces gardes, c'est devant

le juge de paix qu'il doit être conduit pour que

son arrestation soit régularisée , s'il y a lieu

(C. inst.cr , 16).

Lu toutes circonstances , les juges de paix ,

auxiliaires du procureur du roi pour la police

judiciaire, peuvent recevoir des dénonciations,

qu'ils doivent transmettre sans délai à ce magis

trat , avec les procès-verbaux et autres actes de

leur compétence (art. 48, 53 et 54 ). — V. Offi

ciers DE l'OI.ICE JUDICIAIRE.

Ils peuvent être délégués par le juge d'instruc

tion pour recevoir des déclarations de témoins

( 84 et SUiV. ). V. COM.MISMO» ROLiATOIRE , DÉLÉ

GATION.

Comme magistrats , les juges de paix sont

juges de police , et à ce titre , connaissent exclu

sivement : 1° des contraventions commises dans

l'étendue de la commune, chef-lieu du canton ; —

2° des contraventions dans les autres communes

de l'arrondissement, lorsque, hors le cas où les

coupables auront été pris en flagrant délit, les

contraventions auront été commises par des per

sonnes non domiciliées ou non présentes dans la

commune, ou lorsque les témoins qui doivent

déposer n'y sont pas résidants ou présents; —

3" des contraventions à raison desquelles la par

tie qui réc!..!:i" conclut, pour ses dommages-

intérêts, a une somme indéterminée ou a une

somme excédant quinze francs; — 4" des contra

ventions forestières poursuivies à la requête des

particuliers ; — 5» des injures verbales ; —
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6" des affiches, annonces, ventes, distributions ou

débits d'ouvrages, écrits ou gravures contraires

aux mœurs; — 7° de l'action contre les gens qui

font le métier de deviner et pronostiquer, ou d'ex

pliquer les songes (C. inst. cr., art. 139 ) — Ils

connaissent aussi, mais concurremment avec les

maires , de toutes autres contraventions commises

dans leur arrondissement (art. 140). — Dans les

communes dans lesquelles il n'y a qu'un juge de

paix , il connaît seul des affaires attribuées à son

tribunal (art. 141 ). — Dans les communes divi

sées en deux justices de paix ou plus, le service

au tribunal de police est fait successivement par

chaque juge de paix , en commençant par le plus

ancien (art. 142). — V. Tribunaux de police.

En cette qualité de magistrats , les juges de

paix sont protégés par les dispositions des art.

222 et suiv. C. pén., qui punissent les outrages

et les violences envers un magistrat dans l'exer

cice ou à raison de l'exercice de ses fonctions,

ainsi que par la disposition de la loi du 2.") mars

1822, art 0, qui punit l'outrage fait publique

ment à un fonctionnaire public. (Toi/, arrêt des

règlement de juges , du 22 fév. 1839; J. cr., art.

2302 ). V. OUTRAGES ET VIOLENCES.

Et ils ont droit a la garantie accordée aux

juges par les art. 479 et suiv., C. inst. cr, rela

tivement aux poursuites à exercer pour crimes et

délits par eux commis soit dans leurs fonctions ,

soit même hors de leurs fonctions ( arr. 29 nov.

1821, 11 fév. et 4 juin 1830, 25 janv. et 14 avril

1831; J. cr., art. 550) — V. Fonctionnaires de

L'ORDRE JUDICIAIRE.

juge D'instruction — C'est un magis

trat dont la principale fonction est d'instruire ou

informer relativement aux crimes et délits à lui

révélés par Une voie légale. — V. Instruction

CRIMINELLE.

Les premiers magistrats-instructeurs furent

les lieutenants et prévôts des baillis ou séné

chaux, établis en titre d'office et qualifiés conseil

lers du roi, au XVI' siècle (Déclaration du 12

janv. 1522 ; Edit de 1552 ; Ordonnance d'Orléans

de 15G0, art. 50 et 51; Loyseau, des Offices,

ch. 7, n° 57; Henrion de Pansey, Org. jud.,

p. 153). — On doit les distinguer des Sergents

royaux, ainsi que des jwjes enquêteurs el exa

minateurs, dont les uns furent chargés d'infor

mer en cas de flagrant délit , et pouvaient même

être délégués pour faire certains actes d'instruc

tion ; dont les autres furent créés dans les bail

liages et auprès du Chatelet de Paris, avec mis

sion d'arrêter et interroger les malfaiteurs, de

rechercher et constater les crimes par des en

quêtes et informations, et de faire les premiers

actes d'instruction (Ordonn. de Blois de 1579,

art. 203; Serpillon, Codé cr., t. 1" , p. 385).

La déclaration de 1522, émanée de Fran

çois V, portf : « Comme par cy-devant plusieurs

plaintes, doléances et clameurs nous ayent été

laites par nostre peuple et subjeets des grandes

longueurs et dissimulations qui ont été et sont

faictes par nos baillifs et séneschaux , à l'expédi

tion et décision des procez et sentences des cri

minels, malfaicteurs, et auUvs matières crimi

nelles qui sont introduites et intentées devant

eux, lesquelles, par leur négligence ou par trop

estre chargez et occupez à d'autres affaires et

procez, demeurent assoupis, ou tombent à si

grandes longueurs que les cas demeurent impu

nis, et les parties intéressées non satisfaites ; en

quoy nous, pour les confiscations et amendes qui

nous en adviendroient, et aussi nos subjects et

chose publique sommes grandement intéressez,

et à cette cause, après avoir par plusieurs fois

mis cette matière en délibération de notre con

seil; — et eu sur ce l'advis des gens d'iceluy,

avons esté meuz et conseillez de créer et ériger

en chacun bailliage, scncschaufsce , prêtos',è ou

baillie de nostre royaume , ressortissant sans

moyens en nos Cours de parlement , un lieute

nant-criminel , pour connaître de toutes les

causes criminelles provenans, et qui seront in

tentées ès dites juridictions, ainsi qu'il y en a eu

aucuns sièges de nostre dit royaume, mesme-

ment en nostre prévosté de Paris, et à cette cause

soit besoing sur ce décerner nos lettres de ladite

création ; — pour ce est-il, que nous voulans et

désirans sur toutes choses pourvoir à la punition

et correction des crimes, délits et maléfices qui

se font et commettent en nostre dit royaume, et

en faire faire prompte et briefve justice, pour

donner crainte et terreur ausdits malfaicteurs....

— avons, par l'advis et délibération de nostre

Conseil, créé, érigé et estably, créons, érigeons

et establissont, de nostre propre mouvement,

pleine puissance et autorité royale, en chacun de

nos bailliages, séneschaussées, (irévostès, baillies

et jurisdiitions de nostre dit royaume, et sièges

d'icetix, ressortissants sans moyen en nosdites

Cours de parlemens, un lieutenant-criminel qui

aura lu cognoisstince, jugera et décidera de tous

cas, crimes, dèlicls et offenses qui seront faicis,

commis et perpétrez au bailliage, sineschaussèe,

prèrosUz, baillie et siège, où il sera établi/, et

ressort d'iceux; tout ainsi que font de présent

les lieutenans des baillifs, séneschaux, prévosts,

baillies et autres juges dessus dicîs, sans ce que

doresnavant ils en ayent aucune cognoissance :

et s'il en étoit intentéprocez devant eux, voulons

et ordonnons qu'ils soient renvoyés pur devant

lesdits lieutenans-criminels, qui seront par nous

eslablis èsdits lieux, et auxquels offices nous

pourvoirons, ores et cy-après de gens notables,

suflisans et expérimentez, qui jouiront de tels et

semblables droits, auctoritez, prérogatives, pré

éminences, honneurs, profits et esmolumens en

leur qualité et regard que font lesdits lieutenans

desdits bailliages, séneschaussées , prévostez,

baillies, juridictions et ressorts dessus dicts. »

Les fonctions du lieutenant criminel, déjà im

portantes, le devinrent plus encore, lorsque le

fameux édit de 1539 eut rendu absolument se

crets l'instruction et même le jugement des pro

cès criminels, secret qu'a maintenu en partie

l'ordonnance crim. de 1G70 : — Le lieutenant

criminel était investi du pouvoir d'ordonner qu'il

fût informé sur les plaintes du procureur du roi

ou des accusateurs privés; il pouvait même, ex

officio, or.lonner et taire une information en cas

de flagrant délit, ou d'inaction et de négligence

du ministère public. — C'était lui qui constatait

les faits, entendait les témoins administrés parla

partie, publique ou civile et par l'accusé , les in

terrogeait, ordonnait, sur les réquisitions du
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ministère public, ou même d'office, tous actes

d'instruction qu'il jugeait nécessaires — L'in

struction étant achevée, il communiquait la pro

cédure au procureur (lu roi, pour le mettre à

même de fournir ses réquisitions ou de donner

ses conclusions. — Rapporteur né du procès, il

en exposait les détails devant les juges du siège,

en provoquait le règlement, soit à l'ordinaire,

soit à l'extraordinaire. — Quand le procès, sur

le vu des charges, avait été réglé à l'extraordi

naire, et retenu comme affaire du grand crimi

nel , le lieutenant-criminel présidait aux réeole-

ments et confrontations de témoins, faisait don

ner la question préparatoire , si elle avait été

ordonnée, et après une nouvelle communication

au ministère public et un rapport itératif, il pré

sidait au jugement, qu'il lui appartenait ensuite

de faire exécuter ( Duverger, Manuel des Juges

d'inst., Introd., p. 51 et 52).

Par les lois nouvelles, l'instruction des procès

criminels, laissée d'abord aux lieutenants crimi

nels (décret de l'Assemblée nationale des 8 et 9

oct 178!)), fut conliée distributivement 1" aux

juges de paix, et, en sous-ordre, aux officiers de

gendarmerie, quant aux actes préalables; 2° aux

directeurs de jury, quant aux actes d'instruction

proprement dite ( L. 16 sept. 1791). Ces attribu

tions furent maintenues, sauf quelques modifi

cations, par le Code des délits et peines, du 3

brum. an iv, et par la loi du 7 pluv. an ix, insti

tuant les magistrats de sûreté-

Le titre de juge d'instruction a été créé par la

loi du 20 avril 1810, art. 42, conformément au

Code d'instruction criminelle déjà adopté , mais

dont la mise à exécution avait été ajournée jus

qu'après la réorganisation judiciaire. — Ses at

tributions sont de constater les crimes ou délits

révélés, en rassembler les preuves, en atteindre

les auteurs et les maintenir sous la main de la

justice, instruire et procéder suivant les circon

stances, enfin faire rapport de la procédure à la

chambre du Conseil.

Il y a un juge d'instruction dans chaque tribu

nal d'arrondissement , composé d'une ou deux

chambres, et deux dans les tribunaux composés

de trois chambres, tels que ceux de Bordeaux,

Lvon, Marseille, Kouen (C. inst. cr., art. 55 et

50 ; décr. 18 août 1810, art. 11 ). Il devait y en

avoir six à Paris ; ce nombre a été successivement

augmenté idécr. 8 mars 181 1 ; L. 31 juill. 1821 ;

ordonn. 17 juin 1820, 1" août 1821 et 19 mai

1825; L- 19 juill- 1837; ordonn. 13 juill- 1837

17 juill. 1810, et 23 avril 1841 ).

Les juges d'instruction sont pris parmi les

membres du tribunal, et reçoivent leur investi

ture par ordonnance royale". Ils sont nommes

pour trois ans, et peu\emétre continués (C. inst.

cr., 55). En cas d'absence, maladie ou autre em

pêchement analogue du titulaire , le tribunal

désigne un de ses membres pour le remplacer

momentanément (art. 58;. Hors ce cas, il y aurait

usurpation de pouvoirs de la part du tribunal

qui chargerait un juge de faire les fonctions de

magistrat instructeur (Cass., 17 oct. 1823 et 17

juill. 1830).

Les juges d'instruction sont, quant aux fonc

tions de police judiciaire, sous la surveillance du

procureur-général près In Cour royale f C. inst.

cr., 57), ce qui veut dire que le procureur-géné

ral peut provoquer l'emploi de leur ministère,

de même qu'il peut les réprimander ou faire

censurer, mais non qu'il ait le droit de diriger

les instructions à eux confiées; car ils ne sont

lias sous sa dépendance au même degré que les

procureurs du roi , d'après l'art. 27 C. inst. cr.

(Legraverend, l.rgisl. criin., t 1", p. 73).

Dans tous les cas réputés flagrant délit, le juge

d'instruction peut faire directement . et par lui-

même , tous les actes attribués au procureur du

roi, en se conformant aux règles établies par les

art. 32 et suiv. C. inst. cr. Il peut requérir la pré

sence du procureur du roi , sans aucun retard

néanmoins des opérations prescrites dans ledit

chapitre (art. 59). — Lorsque le flagrant délit a

déjà été constaté , et que le procureur du roi

transmet les actes et pièces au juge d'instruction,

celui-ci est tenu de taire sans délai l'examen de

la procédure.— Il peut refaire les actes ou ceux des

actes qui ne lui paraîtraient pas complets (CO).

Hors les cas de flagrant délit, le juge d'in

struction ne peut faire aucun acte d'instruction

et de poursuite qu'il n'ait donné communication

de la procédure au procureur du roi. Il doit la

lui communiquer pareillement lorsqu'elle est

terminée, afin que le procureur du roi puisse

faire les réquisitions qu'il jugera convenables

(61, 1°).

Les lonctions et devoirs des juges d'instruc

tion, quant à la réception des plaintes et dénon

ciations, à l'audition des témoins, aux perquisi

tions et saisies, enfin aux interrogatoires des

prévenus , sont développées v° Ihstihjctioh cm-

BIIftlLLE.

Dans certains cas, les juges d'instruction sont

autorisés à décider eux-mêmes les difficultés qui

se présentent. — Leurs ordonnances sont-elles

susceptibles d'un recours quelconque? — V.

Arrii. , p. 65.

Le juge d'instruction a reçu de la loi un pou

voir immense, celui de faire arrêter tout inculpé

en décernant un mandat soit de comparution,

soit d'amener, soit de dépôt, soit d'arrêt; et c'est

à sa conscience que la loi s'en rapporte à cet

égard, en toutes matières ( C. inst. cr., art. 91 et

suiv. ; L. 28 avril 1816 , art. 223 , etc. ). — A".

Mahuats.

C'est lui qui fait rapport à la chambre du Con

seil des procédures jugées en état. —V. Cbajum

DU CoSilIL.

Il ne peut être récusé, à proprement parler,

en sa qualité de juge instructeur. Mais une récu

sation exercée l'autoriserait à se faire excuser par

le tribunal (Cass., 24 oct. 1817); ou bien elle

constituerait une demande en renvoi pour cause

de suspicion légitime, qui devrait être portée à

la Cour de cassation, conformément à l'art. 542

C. inst. cr. (Cass., 19 mai et 1 1 août 1827). —V.

AbsIIMSIO!» ni JUGE, K tCt.-ATION.

Les juges d'instruction ne peuvent faire partie

d'une Cour d'assises dans les affaires qu'ils ont

instruites (C. inst. cr., 257; Cass., 24 juin 1813

et 11 août 1820). Cet empêchement existe aussi

pour le magistral qui a remplacé le juge d'in

struction, même pour un seul acte, en vertu

d'une délégation spéciale (Cass., 1" août 1829,

4 nov. 1830, 20 oct. 18 ,2 ; J. rr.. art- 167, «24
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a 1002). Mais il n'existe pas pour le juge qui n'a

procédé qu'à la levée d'un plan , car ce n'est pas

là un acte réel d'instruction (Rej., 9 sept. 1819

fct G juill. 1821) , ni même pour le magistrat dé

légué pour une instruction supplémentaire (Rej.,

12 juill. 1833; J. cr., art. 1251), ni pour celui

qui a complété l'instruction, conformément aux

art. 301 et 303 C. inst. cr. (Rej., 24 avril 1840).

Le juge d'instruction qui a instruit une affaire

peut être délégué, par le président des assises,

pour procéder à l'interrogatoire de l'accusé trans

féré à la maison de justice ( Rej., 17 sept. 1835;

J. cr , art. 16G7), et ce serait même son droit s'il

se trouvait le plus ancien, en l'absence du prési

dent et à défaut de délégation (roi;, arr. 31 déc.

1831, 22 déc. 1832, 26 fév. 1836 ; J. ci:, art. 638,

1038 et 1721 ). — Son concours, soit à une fixa

tion d'audience, soit au tirage du jury, soit aux

arrêts statuant sur les excuses des jurés, n'opére

rait pas nullité (Rej , 17oct. 1833etl8av. 1834;

J. cr., art. 1250 et 1396). — V. Empêchement.

Pourrait-il, comme les autres juges, porter la

parole en remplacement du procureur du roi

empêché ? Ce remplacement, interdit en général

au juge qui a connu de l'affaire , n'emporterait

pas nullité, suivant un arrêt du 12 niv. an xi.—

V. Ministère public.

Le juge d'instruction peut être entendu comme

témoin aux débats ; car les exclusions sont de

droit étroit, et la loi est muette à cet égard (Rej.,

12 déc. 1811). — V. Témoin.

jugement. — Toute décision judiciaire com

porte cette dénomination ; niais elle est plus

particulièrement donnée aux décisions des juri

dictions inférieures , c'est-à-dire des justices de

paix et tribunaux d'arrondissement. — Celles

des Cours royales , des Cours d'assises et de la

Cour de cassation sont exclusivement qualifiées

arrêts.

On appelle jugement préparatoire la décision

qui est de pure instruction. Celle-ci n'est suscep

tible d'aucun recours utile avant la décision au

fond (C. de cass. , 2 août 1810, 1" fév. 1811 et

24 avril 1832; J. cr., art. 931). — V. Are«i, Cas

sation.

On donne la qualification de jugement interlo

cutoire à la décision qui préjuge le fond , en re

jetant une fin de non-recevoir ou refusant une

preuve (C. de cass., 18 et 20 oct. 1832; J. cr.,

art. 1000 et 1008).

Un jugement est définitif, quand il termine

le procès ou une des difficultés dont se com

plique le débat.

Les jugements de ces deux dernières classes

sont soumis aux recours de droit. — V- Appel,

Cassation, Révision.

Les jugements par défaut sont ceux qui sont

rendus sans que la partie assignée ait été enten

due en personne ou par un représentant légal.

•Ils sont susceptibles d'un recours spécial. — V.

Défaut, OrposiTioif.

Tous les jugements et arrêts qui prononcent

une condamnation quelconque, de quelque juri

diction qu'ils émanent, ont la même force d'exé

cution, et doivent jouir des mêmes garanties,

sans distinction aucune (C. de Cass. , 20 fév.

1830; ./.cr., art. 365).

Les mêmes règles, en général, sont applicables

aux uns et aux autres , quant à leurs conditions

constitutives elà leur régularité.— V. Jugements

et arrêts.

jugements ET arrêts. — Plusieurs con

ditions sont exigées pour constituer un jugement

ou arrêt régulier.

Nombre exigé déjuges.

Est radicalement nulle, toute décision judi

ciaire émanée d'un tribunal qui n'était pas alors

composé du nombre de juges exigé par la loi ,

c'est-à-dire , dont les membres n'étaient pas en

nombre suffisant (L. 20 avril 1810), ce qui n'em

pêche pas de dépasser le minimum fixé (Rej.,

20 mars 1817).

Ce nombre est de trois au moins pour les tri

bunaux correctionnels de première instance (C-

inst. cr., art. 180).

Il est de cinq au moins pour les tribunaux

prononçant comme juges d'appel en matière

correctionnelle, conformément à l'art. 200,

C. inst. cr. (L. 20 avril 1810, art. 40).

Il est de sept, dans les sections de Cour royale

appelées chambres des appels correctionnels ,

depuis l'ordonnance réglementaire du 24 sept.

1828, qui a autorisé ces chambres à juger aussi

toutes affaires civiles.

Mais il n'est que de trois dans les Cours d'as

sises, depuis la loi du 4 mars 1831.

Le partage qui existerait dans un tribunal

correctionnel ou une Cour d'appel, jugeant en

nombre pair, ne nécessiterait aucune adjonction,

attendu que, alors, l'avis le plus favorable l'em

porte (Ordonn., 1670; Cass., 27 juin 1811,

5 mai 1813, 6 mai 1825, .1" avril 1826 , 24 août

1832, 21 mai et 17 juill. 1840 ; J. cr., art. 2771).

— V. Partage d'opinion».

Le nombre voulu doit toujours être certain ,

apparent et indépendant des chances et du secret

des délibérations. En conséquence , si deux des

juges, dans une audience composée du nombre

strictement nécessaire , se trouvent parents ou

alliés jusqu'au degré d'oncle et neveu , le principe

de la contusion des voix rendra ce nombre insuf

fisant (Cass., 11 oct. 1822 ; 31 oct. 1828 et 7 nov.

1840; J. cr., art. 2779). — V. Juge.

Présence des juges et du ministère public.

Toujours il a été de principe qu'il fallait, pour

la validité d'un jugement ou arrêt correctionnel

ou criminel, que tout juge qui y avait concouru

eût assisté à toutes les audiences consacrées au

débat oral (Cass., 11 mess., 5 therm., 2 niv., 9

bruni, et 6 flor. an vu ; 2 frim. et 26 mess,

an vm ; 19 bruin. an ix et 22 oct. 1807). La loi

du 20 avril 1810, art. 7, déclare expressément

nuls les arrêts rendus par des juges qui n'ont

pas assisté à toutes les audiences de la cause ; et

cette nullité est aussi applicable aux jugements

(Cass., 19 juill. et 13 sept. 181 1,29 sept. 1820,

1" sept. 1820).

La présence de chaque juge est exigée à cha

cune des audiences, sans excepter celle où aurait

eu lieu seulement le rapport, ni celle où aurait

eu lieu seulement la prononciation de l'arrêt

(Cass., 1" sept. 1820 et 2 fév. 1828). Mais il n'est

pas indispensable que tout juge, concourant au

29
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jugement définitif , ait siégé lors d'un jugement

interlocutoire qui a précédé celui-ci de plusieurs

jours (Rej., 4 juin 1830).

Le ministère public , dans toute juridiction

criminelle , fait partie intégrante et nécessaire

du tribunal. Sa présence à toutes les audiences,

et ses conclusions à l'une d'elles , avant le dé

libéré, sont essentielles à la validité du jugement

ou arrêt. Ainsi jugé, relativement aux tribunaux

de police (Cass., 27 mess, an ix , 17 fév. 1809 ,

8 juill. 1813, 3 mars 18(4 ,11 mai 1832 et 26

mars 1841 ; J. cr., art. 891 et 2881) ; relativement

aux conseils de discipline de la garde nationale

(Cass., 24 juill. 1840; J. cr., art. 2809) ; relati

vement aux tribunaux correctionnels , d'appel

comme de première instance , alors même que

l'action publique est éteinte par l'acquiescement

du ministère public aujugement de relaxe (Cass.,

12 mai 1820, 4 août 1832 et 22 mai 18 il ; J. cr ,

art. 2881); enfin relativement aux Cours d'assises,

et pour toute audience sans exception (Cass.,

3 janv. 1839; J. cr.,art. 2385).

Prononcé du jugement.

En matière de simple police, le jugement doit

être prononcé dans l'audience où 1 instruction

aura été terminée, et au plus tard dans l'audience

suivante (C. inst. cr- 153 et 176). Il y aurait déni

de justice si le juge de police ajournait le pro

noncé de son jugement jusqu'après l'arrêt à in

tervenir sur un pourvoi formé contre un juge

ment émané de lui, au sujet de contraventions

semblables (Cass., 31 janv. 1811 et 14 déc.

1833).

En matière correctionnelle, le jugement ou

arrêt doit être prononcé de suite, ou, au plus

tard, à l'audience qui suivra celle où l'instruc

tion aura été terminée ( 190 et 211 ). — Le mi

nistère public ne peut requérir un délai en se

fondant sur l'art. 84 du décret du 30 mars 1808,

qui n'est applicable qu'aux affaires civiles ( Rej.,

22 avril 1830; J. cr., art. 449).

Le prononcé du jugement ne peut avoir lieu

en l'absence du ministère public, qui doit, cou-

séquemment, être invité à reprendre son siège

lorsque finit le délibéré (Cass., 17 fév. 1809 et 3

mars 1814).

Il doit avoir lieu publiquement. Le principe de

la publicité des audiences, s'il souffre exception

pour les débats criminels qui seraient contraires

aux bonnes mœurs (Charte constitut., art. 55 ),

n'en comporte aucune pour le prononcé des

jugements ou arrêts , exemples salutaires plutôt

que dangereux (Cass., 21 nov. 1828, 6 mai 1830

et 13 juin 1840 ; J. cr., art. 76, 492 et 2877), pas

même pour les arrêts incidents à un débat jugé à

huis clos en Cour d'assises (Cass., 15 fév. 1839 ;

J. cr., art. 2342). — V. Audiehc».

Le prononcé doit comprendre non seulement

le dispositif du jugement ou arrêt, mais aussi ses

motifs, à peine de nullité (C. inst. cr., 190; L.

20 avril 1810. art. 7; Cass., 23 avril 1829, 29

janv. et 19 août 1830; J. cr., art. 101 et 515). —

Jugé, cependant, que la loi a été observée, lors

que, sur l'observation faite par un défenseur que

le dispositif seul avait été lu, le président a ajouté

que le tribunal avait renvoyé le prévenu de la

plainte parce qu'il ne le trouvait pas coupable

(C. de cass., 29 janvier 1830 ; J. cr., art. 437).

L'art. 195 C. inst. cr. pour les matières cor

rectionnelles, l'art. 369 pour les matières crimi

nelles, exigent qu'il soit donné lecture, à l'au

dience, du texte de la loi pénale appliquée. Mais

cette formalité n'est pas indispensable quand il

ne s'agit que d'une confirmation ou d'un débouté

d'opposition (Rej., 14 août 1818, 1" mai 1829).

D'ailleurs, elle n est pas substantielle (Rej., 29

avril 1830, 26 mai et 16 sept. 1831, 16 juin 1832

et 19 avril 1838; J. cr., art. 418, 645 et 2263).

Hédaction , motifs et signature.

Tout jugement ou arrêt, en matière de simple

police , doit être rédigé par écrit , et cela, en

langue française, a peine de nullité (Cass., 16

fév. 1833; J. cr., art. 1099). — Il n'y a pas

d'exception pour les arrêts incidents. Seulement,

ceux qui se bornent à ordonner une simple me

sure d'ordre intérieur, ou l'adjonction d'un juré

suppléant, peuvent être consignés sur le procès-

verbal d'audience (Rej., 28 déc. 1838; J. cr.,

art. 2410;.

La rédaction appartient au président du tri

bunal ou de la Cour, qui peut en laisser le soin

à un de ses collègues. Dans les Cours d'assises,

le greffier est spécialement chargé d'écrire l'ar

rêt (C. inst. cr., 369).

La minute du jugement ou arrêt doit conte

nir l'indication de toutes les conditions et for

malités prescrites à peine de nullité; car autre

ment, la présomption de droit est qu'elles ont été

omises (Cass., 6 mai 1830 ; J. cr., art. 492).

Ainsi, elle doit désigner les magistrats qui ont

concouru à la décision, énoncer leur présence et

celle du ministère public à chaque audience, le

prononcé en audience publique {supra).

Motifs. — La décision doit être motii ée, con

formément au principe introduit par la loi orga

nique du 16-24 août 1790, consacré par la Con

stitution de l'an III, et rappelé dans l'art. 7 de la

loi du 20 avril 1810, afin que la décision soit

comprise et puisse être appréciée par la juridic

tion supérieure.

Les jugements ou arrêts de pure instruction

sont seuls exempts de cette formalité (Rej., 23

juin 1831 ; J. cr., art. 813).

La règle s'applique aux jugements de simple

police (C inst. cr., 163 ; Cass., 15 mars 1828) et

aux jugements correctionnels [C. inst. cr., 195 ;

Cass , 10 mars 1832 et 4 juin 1836; J. cr., art.

965 et 1901 ), comme aux Cours royales et aux

Cours d'assises (L. 20 av. 1810, 7). Elle s'applique

même aux Chambres du conseil et aux Chambres

de mise en accusation, qui ne doivent pas se bor

ner à dire qu'il y a ou qu'il n'^- a pas indices suffi

sants, ou que le fait n'est ni crime ni délit ; car

il faut que la Cour régulatrice puisse en réviser

l'appréciation légale (Cass., 27 juin 1828, 18

janv., il et 17 juill. 1834; J. cr., art. 10, 1336,

1419 et 1448).

Elle est applicable à toute décision jugeant ou

préjugeant un point du débat , et spécialement

aux jugements ou arrêts correctionnels, statuant

soit sur une réquisition du ministère public

(Cass., 4 mars 1825, 19 fév. et 11 déc. 1829, 29

sept, et 26 nov. 1831, 8 déc. 1832, 16 août 1833;

J. cr., art. 306), soit sur une exception du
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prévenu ou sur des conclusions de son défenseur

(Cass., 25 juin 1825). Spécialement aussi elle est

applicable aux arrêts des Cours d'assises, dans

les cas où elles prononcent sur la demande d'un

accusé, tendante à la position d'une question

ayant pour objet de dépouiller le fait de l'accu

sation du caractère criminel, ou de le modifier,

ou d'affaiblir la peine, soit qu'elles rejettent cette

demande, soit qu'elles l'admettent (Cass., 3 fév.

1821, 8 avril 1826, 13 janv. 1827 et 10 avril

1841 ; J. cr., art. 2816).

La règle s'applique aussi à un jugement ou

arrêt condamnant à l'amende un té'moin cité,

pour refus de déposer (Cass., 14 août 1832; J.

cr., art. 1030).

Pour être suffisamment motv è, le jugement

ou arrêt doit contenir d'abord les /ails sur les

quels s'appuie la condamnation (C. inst. cr., 19->;

Cass., 18 germ. an x, 11 nov. 1819 et 16 août

1834 ). — Mais il n'est pas nécessaire qu'il con

tienne, comme les jugements civils, un exposé

sommaire des points de fait(Rej., 14 mars 1828,

8 mai et 14 août 1829). Il suffit que les faits

caractéristiques du délit se trouvent énoncés,

soit dans les motifs, soit dans le dispositif, de

manière à ce que la légalité de la condamnation

pénale puisse être vérifiée utilement (Cass., 19

mars 1819).

Il faut , de plus, des motifs qui ne soient pas

de pures pétitions de principes. Mais un arrêt ne

{>eut être considéré comme dénué de motifs,

orsqu'il contient des motifs quelconques, même

erronés, puisque alors le juge a satisfait, suivant

sa conviction et son intelligence, aux prescrip

tions de la loi. Et la décision échappera à la cas

sation si le dispositif peut se justifier par des mo

tifs de droit, qui peuvent être suppléés par la

Cour régulatrice (C. de cass., 22 janv. 1830; J.

cr., art. 345).

Il y a nullité, pour défaut ou insuffisance de

motifs, dans le jugement ou arrêt qui ordonne le

huis-clos sans exprimer que la publicité a paru

dangereuse pour les bonnes moeurs (Cass., 18

janv. et 17 mars 1827, 12 juin et 26 juill. 1828,

9 sept. 1830 et 28 avril 1837 ; J. cr., art. 4 , 537

et 1966). — Est également nul le jugement ou

arrêt qui repousse formd negandi soit la pour

suite, soit une exception proposée par la défense

(Cass., 22 mai 1812, 2 août 1821, 10 nov. 1826,

17 janv. et 29 fév. 1828, 19 fév. et 11 déc.

1829, 7 janv. 1830; J. cr., art. 306). — De

même, le jugement ou arrêt qui omet de s'expli

quer sur un des chefs de la plainte, ou sur un

moyen d'incompétence proposé par une partie

(Cass., 4 oct. 1827, 29 fév. 1828 et 4 juin 1836;

J. cr., art. 1901).— De même, enfin, le jugement

ou arrêt qui confirme un jugement de première

instance, sans s'expliquer sur un moyen présenté

en appel pour la première fois (Cass., 22 mai

1812), ou en se bornant à déclarer l'appelant mal

fondé dans son appel (Cass., 10 mars 1832; J.cr.,

art. 965), ou à dire que les premiers juges ont fait

une juste application de la loi pénale aux faits

par eux déclarés constants (Cass., 1" oct. 1840;

/. cr., art. 2822).

Est également nul, pour défaut absolu de mo

tifs, l'arrêt incident d'une Cour d'assises qui dé

clare simplement faire droit au réquisitoire non

motivé du ministère public sur la position d'une

question d'excuse (Cass., 10 avril 1841; J. cr.,

art. 2816).

Transcription de la loi pénale. — La minute

de tout jugement de condamnation , en matière

de simple police, doit, à peine de nullité, con

tenir les termes de la loi pénale appliquée (C.

inst. cr., art. 163; Cass., 3 août 1809, 11 oct.

1810, 18 déc. 1812, 24 janv. 1820, 31 oct. 1822,

10 fév. et 15 déc. 1827); ce qui, au reste,

n'est pas indispensable pour les jugements qui

confirment purement et simplement, ou qui ne

contiennent qu'un débouté d'opposition (Rej..

14 août 1818, l"mai 1829 et 12 nov. 1835; J.

cr., art. 1725). — Et lorsque la condamnation a

lieu pour contravention à un règlement de police,

le jugement doit contenir, outre la disposition de

la loi qui en est la sanction pénale, la disposition

prohibitive ou impérative de ce règlement qui a

été enfreinte (Cass., 11 oct. 1810, 2 juill. 1813 et

17 janv. 1829). — 11 ne suffirait pas de transcrire

les premières et les dernières expressions du rè

glement ou de la disposition pénale : le texte en

tier doit être inséré (Cass., 27 août 1825).

Les jugements correctionnels étaient soumis

à la même condition par le Code de l'an îv.

Le Code d'inst. cr., en réitérant cette disposition

(1 95), n'y a apporté d'autre sanction pénale qu'une

amende de 50 fr. contre le greffier (Rej., 26 mai

1831 ; J. cr., art. 645), par ce motif, sans doute,

que l'omission de la transcription, de la part du

greffier, ne saurait faire présumer l'omission de

la lecture de la part du juge correctionnel.

Pour les arrêts des Cours d'assises, l'art. 369

C. inst. cr. exige du greffier l'insertion du texte

de la loi pénale appliquée, sous peine de 100 fr.

d'amende. Cette pénalité est la seule, et l'omis

sion ne saurait entraîner nullité (C. de cass., 29

avril 1830 et 16 juin 1832, J cr., art. 418).

Signature. — L'art. 164 C. inst. cr. dispose,

pour les jugements de simple police : « La mi

nute du jugement sera signée par le juge qui aura

tenu l'audience , dans les vingt - quatre heures

au plus tard , à peine de 25 francs d'amende

contre le greffier, et de prise à partie, s'il y a

lieu, tant contre le greffier que contre le prési

dent. « — L'obligation est la même pour les ju

gements des conseils de discipline de la garde

nationale (Cass., 26 mai 18:il ; /. cr., art. 684).

Aux termes de l'art. 196, régissant les juge

ments correctionnels , « la minute du jugement

doit être signée au plus tard dans les 24 neures

par les juges qui l'auront rendu. — Les greffiers

qui délivreront expédition d'un jugement, avant

qu'il ait été signé, seront poursuivis comme faus

saires. — Les procureurs du roi se feront repré

senter, tous les mois, les minutes des jugements;

et, en cas de contravention, ils en dresseront pro

cès verbal pour être procédé ainsi qu'il appar

tiendra. » — Sous l'ordonnance de 1670, le dé

faut de signature d'un des juges, même du rap

porteur, n'entraînait pas nullité (Cass,, 30 sept.

1826). Sous le Code de brum. an iv, il suffisait

aussi , pour la validité du jugement ou arrêt ,

qu'il fût signé par le président et par le greffier

(Rej., 22 déc. 1808). Il doit en être de même

sous le Code d'inst. crim. puisque la signature

n'est pas exigée à peine de nullité (lu/Va).
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L'art. 231, relatif aux arrêts des chambres

d'accusation, porte: « Les arrêts seront signés

par chacun des juges qui les auront rendus ; il y

sera fait mention , à peine de nullité, tant de la

réquisition du ministère public que du nom de

chacun des juges. » — Il a été jugé que la nullité

prononcée par cette disposition ne s'applique pas

au défaut de signature de l'un des magistrats

(Rej., 24 avril 1832).

Quant aux arrêts de la Cour d'assises, l'ar

ticle 370 dispose : « La minute de l'arrêt sera

signée par les juges qui l'auront rendu , à peine

de 100 fr. d'amende contre le greffier, et , s'il y

a lieu , de prise à partie, tant contre le greffier

que contre les juges. — Elle sera signée dans

les vingt-quatre heures de la prononciation de

l'arrêt. »

Cette disposition n'est applicable qu'aux arrêts

délinitifs, qui , d'ailleurs, ne sont point frappés

de nullité dès qu'ils sont signés par le président

et par le greffier (C de cass., 20 janv. et 15

avr. 1824, 20 sept. 1827, 15 avr. 1830, 15 sept,

et 31 mars 1831; J. cr., art. 290, 444, 734). —

Et même, la signature du greffier n'est pas pres

crite à peine de nullité sur la minute de l'arrêt

(Rej., 7 mai 1829 ); tandis qu'elle est substan

tielle à la validité du procès-verbal des débats

dans toutes ses parties , comme à la validité du

procès-verbal de la formation du jury de juge

ment (Cass., 28 juin 1832, 11 juin 1835 et 24

sept. 1840 ; J.cr , art. 1628 et 2795).

En tous cas, on ne pourrait annuler, pour

contravention à cette disposition, un arrêt inci

dent signé du président et du greffier, spéciale

ment : l'arrêt ordonnant le huis-clos (Cass., 19

mars 1827 et 15 avril 1830; J. cr., art. 444)5

l'arrêt ordonnant qu'il sera passé outre sur une

excuse d'un témoin (Rej., 20 août 1829); enfin,

l'arrêt ordonnant une mesure d'instruction quel

conque (Rej., 9juill. et 30 déc. 1830, et 31 mars

1831 ; J. cr , art. 757).

11 n'y aurait pas nullité de l'arrêt, par cela

qu'un des juges signataires aurait ajouté à sa

signature une expression constituant une protes

tation, par exemple, le mot dissident ; mais cette

addition devrait étreannulée,et l'expression rayée

ar suite, sur le pourvoi du ministère public ou

u ministre de la justice (Cass , 18 août 1831 ;

J. cr., art. 748).

JUBÉS. — jury. — On nomme jurés, en ma

tière criminelle, des citoyens appelés par la loi à

décider si l'accusé qui comparaît devant eux est

coupable du fait criminel que l'accusation lui

impute. La réunion des jures qui doivent con

naître d'une même affaire constitue le jury. Ces

dénominations dérivent du serment spécial (ju-

ramentum) que tous les juges-citoyens doivent

prêter avant d'entrer eu fonctions.

En remontant à l'ordre judiciaire des Grecs et

des Romains, ainsi qu'aux institutions des peu

ples du Nord , on y découvre des germes de cette

juridiction, appliquée aux contestations civiles;

mais, de toutes les nations modernes, la France

peut revendiquer l'honneur d'avoir, la première,

consacré le jugement d'un accusé par ses pairs

( pares ). Cette institution, encore bien impar

faite, avait été transplantée en Angleterre lors

de la conquête de ce pays par les Normands , et

notre législation judiciaire en avait complète

ment perdu la trace, lorsque la révolution de 89

amena, dans la procédure criminelle, une ré

forme qui ne se borna pas à l'instruction préju

diciaire. V. ItiSTRUCTlOIf CnlMIKEI.l.F.

A cette époque, où toutes les institutions de la

vieille monarchie furent remises en question et

soumises à un rigoureux examen , on tint pour

certain que des juges qui passent toute leur vie

à constater des crimes et à entendre les men

songes à l'aide desquels les coupables espèrent

égarer la justice, et détourner de leur léte le

châtiment qu'ils ont encouru, que ces juges,

quelles que soient leur vertu et leurs lumières,

finissent par avoir un cœur insensible et un ju

gement peu sûr; qu'ils ne croient plus, pour

ainsi dire, à l'innocence, ou que, du moins, ils

n'en savent presque plus reconnaître le langage.

Le principe de l'institution du jury, c'est-à-dire

la distinction des juges du fait et des juges du

droit, fut solennellement consacré par l'Assem

blée nationale, et ainsi exprimé dans la constitu

tion de 1791 (tit. 3, chap. 5, art. 9) : <> En ma

tière criminelle, nul ne peut être jugé c(ue sur une

accusation reçue par des jurés, ou décrétée par

le Corps législatif, dans le cas où il lui appartient

de poursuivre l'accusation.—Après l'accusation

admise, le (ait sera reconnu et déclaré par des

jurés.—L'accusé aura la faculté d'en récuser jus

qu'à vingt, sans donner de motifs. — Les jurés

qui déclareront le fait ne pourront être au-des

sous du nombre de douze- — L'application de

la loi sera faite par des juges. — L'instruction

sera publique et on ne pourra refuser aux accu

sés le secours d'un conseil. — Tout homme ac

quitté par un jury légal ne peut plus être repris

ni accusé à raison du même fait. »

Lorganisation du jury fut ensuite réglée par

la loi criminelle du 16-29 septembre 1791 (tit. 10

et 11).

Lejury d'accusation , institué par la première

disposition de l'art. 9 de la Constitution, fut

composé de huit jurés, à qui le directeur dujury,

magistrat de l'ordre judiciaire, faisait prêter le

serment suivant : r Vous jurez et promettez

d'examiner avec attention les témoins et les

pièces du procès qui vous seront présentés, et

d'en garder le secret. Vous vous expliquerez avec

loyauté sur l'acte d'accusation qui va vous être

remis ; vous ne suivrez ni les mouvements de la

haine et de la méchanceté, ni ceux de la crainte

ou de l'affecti on. » — Les jurés, après l'examen

des pièces et des témoins, délibéraient entre eux,

en l'absence du directeur du jury, et rendaient

une décision ainsi conçue : » Il y a lieu » ou « Il

n'y a pas lieu à accusation. » Il fallait au moins

cinq voix pour que le prévenu pût être mis en

état d'accusation. — Une expérience de près de

dix-sept années a démontré les inconvénients de

cette procédure. Celui qui a le plus vivement

frappe le législateur de 1808, c'est que le jury

d'accusation se pénétrait rarement de la nature

spéciale de ses fonctions, et que, cherchant les

preuves d'un crime dont il n avait à constater

que les indices, il jugeait souvent lui-même le

prévenu au lieu de le renvoyer pour être jugé.

La législation actuelle a supprimé le jury d'accu
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sation , qu'avait maintenu le Code des délits et

peines (3 brumaire an iv). Ses fonctions ont

été attribuées à des juges, et l'instruction écrite

est aujourd'hui appréciée par deux degrés de ju

ridiction , avant qu'une accusation criminelle

SOit soumise au jury. — V. Accusation, Chambre

DU COHSEIL.

Le jury de jugement , créé aussi parla Consti

tution de 1791, a été conservé par le Code d'inst.

cr., après avoir subi des modifications impor

tantes dont l'expérience et les discussions des

publicistes avaient démontré la nécessité. Telle

est l'institution dont nous avons à exposer ici l'or

ganisation et les règles actuelles.

Rappelons d'abord que, rejetant à la fois la

règle de l'unanimité des suffrages, qui était ré

clamée par les partisans du jury anglais, et celle

de la simple majorité, qui a existé sous le Code

de, 1808 jusqu'en 1832, et qui revit depuis la loi

du 9 sept. 1835, le législateur de 1791 avait

exigé le nombre de dix voix pour la condamna

tion, et avait pensé que le doute de trois jurés

suffisait pour arrêter le glaive de la justice. Le

Code de brumaire an iv maintint cette règle ,

substitua un autre ordre judiciaire, s'occupa

spécialement des jurés, de la composition des

listes, de la formation des jurys d'accusation et

de jugement, du mode de délibération, etc. ,

et créa, pour le jugement de certains crimes, des

jurys spéciaux d'accusation et de jugement. La

loi du 19 fruct. an v, loi de circonstance, décré

tée le lendemain d'un coup d'état, disposa qu'à

l'avenir les délibérations du jury dejugement se

raient prises, pour ou contre l'accusé, à l'unani

mité des suffrages, et que, si après vingt-quatre

heures, les douze jurés n'étaient pas parvenus à

s'entendre, ils pourraient voter à la simple ma
jorité (art. 33). L'art. 1er de la loi du 8 frim.

an \i compléta ce système , en décidant que ,

dans ce dernier cas," le partage des voix entraî

nerait l'acquittement de 1 accusé. Quelques autres

lois vinrent ensuite modifier la procédure des

jurys d'accusation , puis attribuer à des tribu

naux spéciaux, jugeant sans jurés, la connais

sances de divers crimes particuliers (voy no

tamment les lois des 7 et 18 pluv. an ix, et 23

fruct. an x).

Lorsque la rédaction d'un Code d'instruc

tion criminelle eut appelé un nouvel exa

men de cette institution , on reconnut que les

justes reproches adressés au jury, ne tenaient

pas essentiellement à l'institution , mais bien

plutôt à des événements imprévus et à une orga

nisation vicieuse. On améliora l'institution au

lieu de l'abolir, et le jury, déjà enraciné dans nos

mœurs comme dans nos lois, prit sa place défi

nitive parmi nos institutions nationales. Les lois

des 2 mai 1827 et 2 juillet 1828, en rassurant

les justiciables sur l'indépendance du jury, dont

elles ont essentiellement modifié la constitution,

ont créé, pour ainsi dire, une ère nouvelle pour

le jugement des affaires criminelles, surtout de

celles qui avaient trait aux luttes politiques. En

fin la juridiction du jury a été appliquée aux

délits politiques et délits de la presse, par la

Charte de 1830 et la loi du 8 oct. même année.

V. COURS n'ASSISES, DÉLITS POLITIQUES , PRESSE

(délits de).

§ 1". — De la qualité de. juré, et des conditions

requises pour élre juré. — Incapacités. —

Exclusions.

Age. — On ne peut remplir les fonctions de

juré avant l'âge de trente ans accomplis, à peine

de nullité (C. inst. cr., 381 ; Cass., 19 juill. 1832

et 27 juin 1833; J. cr., art. 925). Mais la pré

somption légale est que le citoyen qui a rempli

les fonctions de juré avait l'âge voulu par la loi ,

et ce serait à l'accusé condamné, qui prétendrait

qu'un des jurés n'avait pas trente ans, à en rap

porter la preuve (Cass., 3 mars 1815; Rej., 20

nov. 1828). — Du reste, la nullité de l'arrêt de

vrait être prononcée, s'il était prouvé que l'un des

jurés avait moins de trente ans, lors même que,

par erreur, il serait porté sur la liste avec l'indi

cation de Vagc requis. En effet, le Code d'inst.

cr. dispose, art. 381 : « Nul ne peut remplir les

fondions de juré, s'il n'a trente accomplis, et

s'il ne jouit des droits civils, à peine de nullité. »

La Cour de cassation , après avoir méconnu cette

disposition expressément prohibitive, en jugeant

qu'a l'autorité administrative seule appartient le

droit d'apprécier les qualités civiles et politiques

des jurés (Rej., 22 et 23 oct. 1812), après avoir

repoussé par fin de non-recevoir les demandes en

nullité fondées sur ce que tel des jurés de juge

ment n'avait pas la jouissance des droits civils

et politiques (Rej., 25 avril 1816), ou ne payait

pas le cens voulu (Rej., 12 avril 1829 et 26 déc.

1833; J. cr., art. 161 et 1347), la Cour de cass.,

disons-nous , a adopté une jurisprudence plus

saine et plus conforme aux textes : elle a main

tenu que la qualité d'électeur d'un juré ne pou

vait être mise en question devant elle, lorsque

son nom est porté sur les listes, mais elle a re

connu qu'on pouvait lui contester la qualité de

Français ou l'âge légal (arr. 9 janv. 1829, 10

juin 1830 et 19 juillet 1832 ; J. cr., art. 46, 459

et 925).

Chaque juré doit avoir trente ans accomplis,

non seulement au moment où il concourt à for

mer la déclaration du jury, mais dès l'ouverture

du débat ; car déjà il remplit les fonctions de

jurè(C. inst. cr., 381, 393): autrement il n'y

aurait que onze jurés capables, au lieu de douze

(Cass., 8 août 1811 et 3 mars 1815). Mais il

n'est pas nécessaire que les trente ans soient

accomplis lors de l'inscription du juré sur la

liste destinée à former le tableau du jury (Rej. ,

3 oct. 1822).

Y a-t-il nullité de l'arrêt de condamnation

lorsque le juré qui est âgé de moins de trente

ans n'a pas fait partie du tableau des 12 jurés de

jugement? Suffit-il que son nom ait été porté

sur la liste des 36 jurés de la session ? Cette

grave question doit être résolue par une distinc

tion. Si le tableau a été formé sur une liste

générale de 36 jurés , ou au moins d'un nombre

de jurés supérieur à 30, alors l'incapacité d'un

juré n'empêche pas que le tirage n'ait été fait sur

un nombre de trente jurés capables , ce qui sa

tisfait au vœu de la loi (art. 393). Mais si la liste

générale avait été , par suite des excuses ou in

capacités, réduite à 30, alors le tirage ayant été

fait sur une liste incomplète , la formation du

tableau est entachée de nullité. Telle est aujour
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d'hui la doctrine de la Cour régulatrice, fondée

sur ce que l'incapacité absolue ou relative de l'un

des jures qui font partie de la liste des 30, réduit

les droits de récusation attribués par la loi à

l'accusé comme au ministère public (Cass , 21

sept, et 11 oct. 1827, 20 avril, 19 et 20 juill.

1832, 6 fév. 1834, 11 janv. et 26 avr. 1838;

J. cr., art. 925, 1358 et 2253).

La nullité résultant du défaut d'âge n'est pas

couverte par le silence de l'accusé ou l'absence

de récusation . fût-il même établi qu'il avait con

naissance de l'irrégularité avant le tirage du jury.

Il ne lui appartient pas de relever un juré d'une

incapacité expressément établie par la loi , qui,

au-dessous de l'âge de trente ans, ne suppose

pas à l'homme la maturité et l'expérience néces

saires pour remplir les délicates fonctions de

juré. Mais cette nullité peut-elle être opposée

avec succès à l'accusé acquitté ? En d'autres ter

mes, l'accusé est-il acquitté légalement ( 360,

858) , lorsque le jury qui l'a déclaré non cou-

Sable comptait parmi ses membres un juré âgé

e moins de trente ans? — Quelque grave que

■oit l'irrégularité, il nous semble que la raison

et la justice ne permettent pas d'annuler l'ordon

nance d'acquittement rendue d'après la déclara

tion d'un jury ainsi constitué. Il y aurait au

moins une fin de non -recevoir à opposer au

fiourvoi du ministère public, qui doit s imputer

a constitution illégale du jury, qu'il a dû sur

veiller, et à laquelle l'accusé est nécessairement

resté étranger, puisqu'il ne connaît la liste de la

session que la veille de la formation du tableau.

Jouissance des droits politiques et civils. —

L'art. 881 C. inst cr. , qui règle les conditions

générales exigées par la loi pour pouvoir être

juré, dispose qu'outre l'âge de trente ans, il faut

avoir la jouissance des droits politiques et civils.

Nous n'avons point à expliquer ici comment on

acquiert et comment on perd ces droits. Voy. les

art. 18, 28, 34 et 42 C. pén., et le tit. 1",

liv. 1", C. civ.

Un étranger, non naturalisé en France, ne

peut faire partie d'un jury français, à peine de

nullité. Cela résulte nettement de l'art. 381 C.

inst. cr. Vainement alléguerait-on que depuis

quelque temps il habitait la France, et qu'on le

croyait généralement Français ; la possession

d'état ne couvrirait pas l'incapacité (Cass., 28

nov. 1824 et 29 janv. 1835). — L'étranger do

micilié en France, avec l'autorisation du souve

rain , etjouissant, à ce titre, de tous les droits

civils (C. civ., 13), ne pourrait pas pour cela

être juré; car il ne jouit pas des droits politiques.

L'interdit, et même le citoyen pourvu d'un

conseil judiciaire, ne peuvent remplir les fonc

tions de juré, quoique, à proprement parler, ils

soient plutôt privés de l'exercice que de la jouis

sance de leurs droits (C. de cass., 23 juill. 1825).

On comprend , en effet , que pour exercer les

graves fonctions de juge criminel , il faut jouir

de toute la plénitude de sa raison. Peut-être y

aurait-il lieu de faire une distinction entre l'in

dividu à qui il a été nommé un conseil judiciaire

pour faiblesse d'esprit (C. civ., 499), et celui

3ui n'a été pourvu de ce conseil que pour cause

enrodigahM(513).

Les Cours d'assises sont compétentes, sinon

d'une manière absolue, au moins relativement à

l'affaire dans laquelle se présente la question ,

pour juger si un juré est ou n'est pas Français,

soit de naissance, soit par naturalisation (Cass.,

28 novembre 1824) , et s'il jouit des droits civils

(Cass., 29 janv. 1825; Rej., 9 janv. 1829 et 10

juin 1830 ;J. cr., art 46 et 459). Mais elles ne

pourraient pas examiner si un juré, inscrit sur

la liste envoyée à la Cour par le préfet, est réel

lement électeur, ou s'il a cesse de l'être, ces

questions étant entièrement du domaine de l'au

torité administrative, sauf le contrôle du public,

et la contradiction des parties intéressées, dans

les délais et les formes de la loi (Rej., 10 juin

1830 et 2 août 1833 ; J. cr., art. 459).

L'exercice des droits de citoyen étant, aux

termes de l'art. 5 de la loi du 22 frim. an vin

Qjue n'a abrogée en ce point aucune loi posté

rieure ) , suspendu par l'état de domesticité, les

domestiques à gages, attachés au service de la

personne ou du minage, ne peuvent, pendant la

durée de cet état , être appelés aux fonctions de

jurés. Il va sans dire que cette incapacité n'at

teint pas, malgré le sens étendu , en droit , du

mot domestiques (gens de la maison , du latin

domus ) , les personnes qui exercent dans la mai

son , moyennant un salaire, une profession libé

rale, telle que celle de précepteur, professeur,

bibliothécaire, etc.

Les militaires en activité de service, qui jouis

sent des droits civils et politiques comme les

autres citoyens, ne sont nullement incapables

d'être jurés. L'art. 382 C inst. cr., qui semble

n'admettre que les officiers en retraite, signifie

seulement que cette qualité est un titre qui donne

le droit d'être porté sur la seconde partie de la

liste ; ce qui n'empêche pas un militaire en acti

vité de figurer d'ailleurs, soit sur la première

partie de Ta liste, s'il paie le cens électoral , soit

même sur la seconde, à un autre titre que celui

d'ofûcier en retraite (Rej , 3 sept. 1812,25 avr.

1816 et 9 mars 1838 ; J. cr., art. 2255).

Aux incapacités ci-dessus, il faut joindre les

exclusions prononcées par la loi contre certains

individus qu'elle juge indignes de la haute mis

sion confiée aux jurés. Dans cette classe, la pri

vation des droits civils et politiques est encore la

cause d'incapacité; mais ici elle est le résultat de

condamnations ou de déclarations judiciaires. Le

débiteur failli ne peut être juré (Cass., 16 fruct.

an vin); à plus forte raison, celui qui a été

condamné pour banqueroute frauduleuse, et en

général tout individu frappé d'une peine affiie-

tive et infamante. Sont encore exclus des fonc

tions de jurés, ceux à qui ce droit a été enlevé

par un jugement correctionnel (G pén , 42);

et ceux à qui l'exercice de certains droits a été

interdit temporairement à titre de peine, alors

même que le droit d'être juré n'y a pas été explici

tement compris (ibid., 335) ; car, pour être apte

aux fonctions de juré, il faut jouir de fous ses

droits civils et politiques ( C inst. cr., 381 ).

La grâce accord Je par la clémence royale 5 un

homme condamné à une peine afflictivè et infa

mante, ferait -elle disparaître l'incapacité? —

Non ; car la grâce fait seulement remise de la

peine, elle ne saurait détruire la fondomiia'/oii,

ni effacer 1 1 note d'infamie : la prérogative royale
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ne saurait aller jusque là. Il en serait autrement

de la réhabilitation, qui a pour effet de relever le

condamné de toutes les incapacités, soit politi

ques, soit civiles, qu'il a encourues. — V. Grâce ,

RÉHABILITATION .

L'état de contumace ou d'accusation , ayant

Îiour effet de suspendre l'exercice des droits po-

itiques, est encore une cause d'exclusion des

fonctions de juré.

Les incapacités naturelles ne sont pas moins

péremptoires que les iacapacités légales : telles

sont la surdité constatée ( Cass. , 27 frimaire an

vu), et l'ignorance de la langue française (Cass.,

23 vend, an vin et 30 oct. 1813); car, outre que

le juré qui ne parle pas le français ne pourrait

recevoir les impressions du débat que par l'in

termédiaire d'un interprète plus ou moins habile,

plus ou moins fidèle, comment, une fois entré

dans la chambre des délibérations où l'inter

prète ne peut pas pénétrer (C. inst cr., 343),

pourrait-il prendre part à la délibération , s'é

clairer par la discussion , et même comprendre

bien la valeur des termes des diverses questions

et la portée de son suffrage? (Voy. toutefois un

arrêt de rejet du 2 juillet 1812). — La cécité ab

solue a toujours été regardée par les Cours d'as

sises comme une cause d'incapacité, et , selon

nous, avec raison : le juré doit, pour aiusi dire,

puiser sa conviction par tous les sens ; et s'il ne

peut voir la tenue de l'accusé ni des témoins,

s'il ne peut interroger les pièces à conviction, si,

notamment, dans une procès de faux, de ban

queroute et tout autre ou il y a des pièces à exa

miner, il ne peut les voir par lui-même, comment

pourra-t-il prononcer un jugement sûr ?

Qualités auxquelles est attaché le droit d'être

juré. — Nous avons vu quelles sont les condi

tions générales qu'exige la loi, du citoyen qui

doit exercer les fonctions de juré, et par suite

quelles incapacités et exclusions résultent de l'ab

sence de ces conditions. Mais cela ne suffit pas

encore : les fonctions de juré sont trop impor

tantes pour que la loi les confie à tous, et pour

u'elle n'exige pas des garanties particulières

'intelligence, de moralité, etc. Les classes de

citoyens dans lesquelles doivent être pris les ju

rés sont celles-ci :

1° Les électeurs, c'est-à-dire les citoyens qui

paient 200 fr. de contributions directes (on peut

être électeur à vingt-cinq ans ; il faut avoir trente

ans révolus pour être juré), et deux autres caté

gories de citoyens qui peuvent jouir du privilège

électoral en payant seulement 100 fr. de contri

butions, savoir : les membres et correspondants

de l'Institut, et les officiers des armées de terre

et de mer qui réuniraient la double condition de

jouir d'une pension de retraite d'au moins

1,200 fr. et d'être domiciliés depuis trois ans au

moins dans l'arrondissement électoral. — Si le

nombre des électeurs d'un arrondissement élec

toral ne s'élève pas à cent cinquante, le nombre

est complété en appelant les citoyens les plus im

posés au-dessous de 200 fr. CL. 19 avril 1831, art.

1, 2 et 3).

2" Les fonctionnaires publics nommés par le

roi et exerçant des fonctions gratuites (L. 2 mai

1827, art. 2), ce qui s'applique aux maires des

communes composées de trois mille âmes et au-

dessus (L. 21 mars 1831 ). — La loi de 1827 a

abrogé l'ancien art- 382 C. inst. cr., qui appelait

aux fonctions de juré <■ les fonctionnaires admi

nistratifs à la nomination du roi , » sans distin

guer s'ils étaient salariés ou non , et même les

simples « employés des administrations jouissant

d'un traitement de 4,000 fr. au moins. » Du

reste , les fonctionnaires salariés ne sont nulle

ment exclus s'ils ont un autre titre pour y être

admis.

3° Les officiers des armées de terre et de mer

en retraite ( C. inst. cr., 382 ; L. 2 mai 1827, 2 ;

L. 19 avril 1831, 3 ). Deux conditions leur sont

imposées pour être jurés comme pour être élec

teurs : il faut qu'ils jouissent d'une pension de

1,200 fr. au moins, et qu'ils soient domiciliés

depuis cinq arfs'au moins dans le département

( Rej., 12 avril 1829; J. cr., art. 161 ), moyen

nant quoi aucun cens n'est exigé d'eux pour

l'exercice des fonctions de juré. — Les officiers

en disponibilité ne jouissent pas du privilège '

accordé aux officiers en retraite (circulaire du

garde des sceaux, du 30 juin 1827).

4" Les docteurs de l'une ou de plusieurs des

facultés de droit, de médecine , des sciences et

des lettres, sans exception (L. 2 mai 1827, 2 ; C-

inst. cr., 382).

5° Les licenciés des mêmes facultés (excepté la

faculté de médecine, qui n'en a pas ) , lorsqu'ils

sont inscrits sur le tableau des avocats ou des

avoués près les Cours ou tribunaux, ou qu'ils

sont chargés de l'enseignement de quelque ma

tière appartenant à la faculté où ils ont pris leur

licence, également sans exception (»d.).

6° Les licenciés des mêmes facultés, qui ne se

raient inscrits sur aucun tableau ni chargés

d'aucun enseignement, mais seulement lorsqu'il

est justifié qu'ils ont, depuis dix ans au moins,

un domicile réel non interrompu dans le dépar

tement (id.).

7" Les membres et correspondants de l'Insti

tut. Nous avons vu qu'ils étaient en outre élec

teurs, en payant lOOfr. de contributions directes

(L. 19 avril 1831, art. 3).

8° Les membres des sociétés savantes. Cette

disposition comprend les membres des sociétés

d'agriculture reconnues par le roi , ce qui peut

être vérifié en remontant au titre de leur fonda

tion (C. inst. cr., 382 ).

9° Les notaires ayant trois ans d'exercice, à

partir de la date de leur prestation de serinent

(/(/.), encore bien que les trois années ne. se

soient pas accomplies dans le même département

( Rej., 17 sept. 1829; J. cr., art. 275).

Que si les individus pris dans ces neuf classes

ne tonnaient pas un nombre de huit cents jurés,

ce nombre serait complété en appelant les indi

vidus les plus imposés, pris parmi ceux qui ne

sont pas électeurs (L. 2 mai 1827, art. 2; C.

inst. cr., 382 in fine).

§ 2. Des cas d'incompatibilité, et des causes de

dispense ou d'exemption.

Incompatibilités.— Les fonctions de juré sont

incompatibles avec certaines professions ou qua

lités. Plusieurs de ces incompatibilités ont été

prononcées parce que le législateur s'est défié de

c
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l'influence qu'un juré de telle qualité exercerait

naturellement sur ses collègues; les autres ont

eu pour but d'empêcher que des magistrats, à

qui l'institution du jury enlevait la connaissance

des affaires criminelles, ne pussent encore

prendre part au jugement de ces mêmes affaires

en qualité de jurés.

L'incompatibilité constitue une véritable im

possibilité légale d'être juré. Si donc un citoyen

dont les fonctions sont incompatibles avec celles

de juré, a concouru à la formation du tableau, sur

une liste de trente jurés seulement, et à plus

forte raison, s'il a fait partie des douze jurés de

jugement, on peut dire qu'il y avait un juré sans

caractère, ou plutôt qu'il n'y avait que vingt-neuf

jurés dans le premier cas et onze dans le second ;

d'où il faudrait conclure que les opérations faites

par ce jury sont irrégulières et de toute nullité

(Rej., 9 avril 1829!) : l'incompatibilité , à la dif

férence du droit de dispense ou d'exemption, ne

• saurait être couverte par le consentement du juré

et l'acceptation de fonctions qu'il ne peut exercer

légalement.

Du reste, il en est des incompatibilités comme

de toutes les incapacités : elles sont de droit

strict , et on ne peut les suppléer par analogie

(Rej., 26 mai et 23 juin 1826).

Le Code de bruni, an iv, art. 484, avait déclaré

les fonctions de juré incompatibles avec la qua

lité de représentant du peuple , de membre du

directoire exécutif, de ministre, de juge, d'accu

sateur public, d'oflicier de police judiciaire , et

de commissaire du pouvoir exécutif, soit près les

administrations départementales et municipales,

soit près les tribunaux. L'art. 383 C. inst. cr ,

maintenu par la loi du 2 mai 1827 et par celle

du 28 avril t832, a reproduit à peu près les

mêmes prohibitions en disposant : « Les fonc-

« lions de juré sont incompatibles avec celles de

« ministre, de préfet, de sous-préfet, déjuge, de

« procureur-général, de procureur du roi et de

« leurs substituts. — Elles sont également in-

« compatibles avec celles de ministre d'un culte

« quelconque. »

Les juges des tribunaux de commerce ont été

régardés par la jurisprudence comme compris

dans les termes de l'art. 383, puisqu'ils sont

institués par la loi (décr. 6 oct. 1809, art. 7) pour

rendre la justice au nom du souverain (Rej , 31

janv. 1812; Cass., 15 juill. 1820, 24 sept. 1825,

29 nov. 1838 et 22 juin 1839; J. cr., art. 2400).

— Les juges de paix y sont aussi évidemment

compris. 11 en est autrement des juges sup

pléants, soit des tribunaux civils, soit des tribu

naux de commerce, soit des justices de paix,

qu'une jurisprudence constante a refusé d assi

miler aux juges titulaires, parce qu'ils ne rem

plissent les fonctions de juges qu'accidentelle

ment , et en remplacement de juges empêchés

(Rej., 9 août 1811, 1" juin 1821, 10 août 1826,

8 janv., 7 et 30 maiet3 déc. 1829, 22 janv. 1830

et 13 avril 1839; J. rr.,art. 71, 285 et 2426). —

Les maires, bien qu'ils soient quelquefois juges

de simple police (Rej., 31 janv. et 28 mai 1812,

et 24 sept. 1825); les conseillers de préfecture ,

bien qu'ils connaissent de certaines contestations

déterminées par les lois de leur compétence

(Rej., 10 mars 1827); les commissaires de police,

bien qu'ils soient les auxiliaires, mais non les

substituts du procureur du roi, et qu'ils rem

plissent les fonctions du ministère public près les

tribunaux de simple police ( Rej., 16 mai 1816 ) ;

les prud'hommes, bien qu'ils exercent une juri

diction (Rej., 24 sept. 1825) ; ne sont pourtant

pas compris parmi les juges dont les fonctions

sont incompatibles avec celles de juré. Il en est

de même des référendaires à la Cour des comptes

(Rej , 18 mars 1825 et lOfév. 1831), ainsi que des

reffiers en général, y compris le greffier du tri-

unal du lieu où siège la Cour d'assises, pourvu

qu'il se fasse remplacer, dans la composition de

la Cour, par un de ses commis assermentés (Rej.,

28 fév. 1829; J.cr., art. 2510).

_ La qualité de juré est-elle incompatible avec la

dignité de pair de France ? — Lors de la discus

sion de la loi du 2 mars 1827, il semblait généra -

ment reconnu, par les membres des deux assem

blées législatives, que la haute juridiction attri

buée aux pairs de France par les art. 28, 29 et 47

de la Charte constitutionnelle, ne permettait pas

de les porter sur les listes du jury ; et les instruc

tions ministérielles envoyées aux préfets pour

l'exécution de la loi de 1827 appuyaient encore

cette opinion. Mais la Cour de cassation n'a pas

reconnu d'incompatibilité entre leur dignité et

les fonctions de juré (Rej , 16 juin 1831, 19 mai

1832, 16 juin 1833 et 15 août 1836; J. cr., art.

696 et 980). Seulement, lorsque la Chambre des

pairs est saisie de la connaissance d'un crime de

sa compétence, même l'affaire étant encore à

l'état d'instruction, il y a lieu alors à prononcer

la radiation, pour cause d'incompatibilité, du

fiair de France qui serait désigné comme juré de

a session. La question s'est présentée plusieurs

fois dans ces termes devant la Cour d'assises de

la Seine, et elle y a toujours reçu la solution que

nous venons d'énoncer.— Pour le cas où le pair

serait appelé à faire partie du jury pendant la

session législative, il pourrait y avoir lieu à

dispense (infrà, p. 258).

L'incompatibilité qui résulte du caractère de

ministre d un culte n'existait pas sous le Code de

brumaire. Le législateur de 1808 a pensé que le

ministère de paix et d'indulgence d'un ministre

de la religion , le rend peu propre à exercer le

rigoureux ministère déjuge criminel.

Après avoir vu les causes générales d'incom

patibilité, il nous reste à faire connaître quelques

causes accidentelles, qui produisent une impossi

bilité légale semblable aux premières. L'art 392

C. inst. cr. dispose que ■ nul ne peut être juré

dans la même affaire où il aura été officier de

police judiciaire, témoin , interprète, expert ou

partie , à peine de nullité. » Le motif de cette

Prohibition est fort clair : il ne fallait pas que

opinion d'un juré pût être influencée par une

firévention ou par une impression conçue avant

e débat dans lequel il doit uniquement puiser

sa conviction , ni surtout qu'il pût être juge et

partie dans la même cause. La nullité est une

sanction nécessaire ( Cass., 7 mars et 18 juill.

1822, 4 sept. 1840; J. cr., art 2872). Au reste,

les officiers de police judiciaire ne sont plus

d'une manière absolue , comme sous le Code de

brumaire, exclus du jury pour toutes les affaires,

mais seulement pour les affaires dans lesquelles
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ils ont fait des actes de leur compétence, ne fût-

ce que la rédaction d'un procès-verbal (Cass., 21

mars 1839; J. cr., art. 2527). — L'art. 392 n'en

tend parler que des officiers de police judiciaire

autres que îe« juges d'inslrvctidh, les procu

reurs du roi et leurs substituts, ceux-ci étant

incapables d'être jurés dans aucune affaire (383).

— V. Officiers de police judiciaire.

Lorsque la mise en accusation était prononcée

par un jury (de 1791 à 1808), un juré d'accusa

tion ne pouvait siéger comme juré de jugement

dans la même affaire (Cass., 21 pluv. an vu).

De même, aujourd'hui , le conseiller qui a voté

sur la mise en accusation ne pourrait prendre

part aux débats, soit comme président, soit

comme assesseur, sans entraîner la nullité. —

V. Ciidr d'assises, p. 213.

Un juré qui aurait fait partie du jury de juge

ment ne pourrait plus, si l'arrêt était cassé,

prendre part comme juré au nouveau jugement

de l'affaire. Il en serait de même si la Cour d'as

sises avait annulé le premier verdict rendu , soit

à la simple majorité, soit ù une majorité plus

considérable, et qu'elle eut renvoyé l'affaire à une

autre session (C. inst. cr., 352). —V. Cour d'as

sises, p. 212 et 229.

La nullité prononcée par Part. 392 ne serait

point couverte par le silence de l'accusé, car son

consentement même ne pourrait relever le juré

de l'incompatibilité prononcée par la loi ( Cass.,

22 mai 1819). — V. Acqoiescemeht.

D'après le principe dont nous avons déjà vu

plusieurs applications (p. 454 et 456), si un

individu compris dans les prohibitions de l'art.

392, et notamment un individu qui aurait été

témoin dans l'instruction écrite, ou qui serait

assigné en cette qualité devant la Cour d'assises,

avait fait partie de la liste réduite il trente noms,

sur laquelle le tirage des douze jurés de juge

ment a été fait, cette liste devrait être considérée

comme incomplète (art. 393), et tout ce qui au

rait suivi serait radicalement nul (Cass., 25 janv.,

19 juill. et 2 nov. 1821, 10 mars 1826, 11 oct.

1827 et 11 janv. 1838; J. cr., art. 2253). Le

même principe nous conduirait à une consé

quence contraire , si la liste contenait plus de

trente noms , et que le juré incapable n'eût pas

pris part au jugement de l'affaire (Rej., 23 janv.

1821 , 18 mars 1825 et 9 avril 1829).

Si la liste des trente jurés comprenait l'avocat

chargé de la défense de l'accusé, et que cet avo

cat «ût concouru à la formation du tableau sans

3ue, par l'événement du sort, son nom fût sorti

e l'urne, y aurait-il cause de nullité ? — L'affir

mative nous paraît certaine , car l'avocat qui a

accepté la mission de défendre un accusé a dû

être mis en rapport avec son client, recevoir de

lui des communications sur l'affaire , en avoir

pris une opinion indépendante du débat, et, par

tous ces motifs , il est incapable d'être son juge

(C. inst. cr-, 312) : en conséquence, le tirage doit

être réputé n'avoir été fait que sur une liste de

vingt-neuf jurés ; et cela, sans qu'il soit besoin,

selon nous, de distinguer, comme semblent l'a

voir fait un arrêt de rejet ( 8 oct. 1818 ), et un

arrêt de cassation (26 avril 1832), entre le cas où

le conseil a été choisi par l'accusé , et celui où il

a été désigné d'office par le président, les raisons

de décider étant identiques dans les deux cas.

Mais il n'y aurait aucune nullité de ce qu'un juré

de la liste des trente, ou même du tableau des

douze jurés de jugement, aurait été l'avocat ou

l'avoue de la partie adverse de l'accusé dans un

procès civil qu'il aurait eu à soutenir. C'est le cas

pour l'accusé , s'il le juge convenable, de faire

usage de son droit de récusation.

La loi du 20 avril 1810 (art. G3) s'oppose à ce

que des parents ou alliés, jusqu'au degré d'oncle

et de neveu inclusivement, soient simultanément ,

membres d'un même tribunal ou d'une même

Cour, soit comme juges, soit comme officiers du

ministère public , ou même comme greffiers.

Mais les exclusions étant de droit strict, une ju

risprudence constante, dans le silence de la foi,

a établi que cette prohibiiion n'est pas applicable

au jury ; qu'en conséquence, aucune irrégularité

ne résultait du concours de deux jurés ou d'un

juré et d'un assesseur, parents au degré indiqué

par la loi de 1810, dans le jugement d'un même

accusé (Cass., 10 fév. 1810; Rej., 9 mai 1816,

19 déc. 1811, 10 mars 1827,24 sept. 1829 et 15

oct. 1840 ; J. cr., art. 276). La Cour de cassation

a pensé que l'accusé était suffisamment protégé

contre l'influence réciproque de la parenté par

son droit de récusation, qu'il exerce chaque lois

que son intérêt paraît l'exiger.

Dispentes et exemptions . — Ce qui distingue

essentiellement des incapacités et des incom

patibilités les dispenses et exemptions, c'est que

ees dernières ne constituent qu'un simple droit,

une simple faculté, dont les jurés peuvent ne pas

user, ou un empêchement physique ou moral

appréciable par la Cour , qu'ainsi la présence de

ces jurés sur la liste des trente, et même parmi

les jurés de jugement, ne forme point de nullité.

Sont dispensés du service du jury, lorsqu'ils le

requièrent (C. inst. cr., 383), les septuagénaires,

les conseillers d'état chargés d'une partie d'ad

ministration, et les commissaires du roi près les

administrations ou régies. Les septuagénaires

qui, par erreur, seraient portés sur la liste de la

session comme ayant moins de soixante-dix ans,

devraient néanmoins être dispensés, si, à l'appui

de leur demande, ils rapportaient la preuve qu'ils

ont en effet atteint cet âge (Rej., 23 sept. 1831).

Les anciens magistrats qui n'auraient aucun

autre motif de dispense que cette qualité, de

vraient être maintenus membres du jury, parce

qu'ayant cessé de remplir des fonctions incom

patibles avec celles de juré, ils ne peuvent invo

quer aucun texte de loi qui les exempte du devoir

imposé aux autres citoyens (Legraverend). — Le

défaut, même absolu, d'instruction n'est pas non

plus, pour les Cours d'assises, une cause de dis

pense : cela peut être seulement un motif pour

n'être pas porté sur les listes par l'autorité ad

ministrative. En conséquence, une Cour ne sau

rait dispenser ni exclure des fonctions de juré un

individu qui ne saurait ni lire ni écrire (C. d'ass.

de la Seine, 4 janv. 1830; J. cr., art. 205 ), pas

même depuis la loi du 13 mai 1836, d'après la

quelle le vote du jury doit avoir lieu par bulle

tins écrits ; car cette loi (art. 2) a prévu le cas où

le juré ne sait pas écrire, et indiqué le mode à

suivre dans ce cas.

Nous nous sommes expliqué sur le point de
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savoir s'il y a incompatibilité entre la dignité de

pair et les fonctions de juré. C'est ici le lieu

d'examiner si, au moins, l'exercice des fonctions

législatives est un motif d'exemption temporaire

du service du jury. Mous n'hésitons pas à le pen

ser, parce que, d une part, l'intérêt public exige

que les citoyens chargés de faire les lois ne soient

Soint distraits de cette haute mission , et que ,

'autre part, un juré se remplace facilement par

un autre juré, tandis que le pair de France ne

peut être suppléé par personne. C'est ce qu'a re

connu un avis du Conseil d'état du I2juill. 1811,

approuvé le 16 par le chef de l'état. Quoique cet

avis parle des sénateurs et des membres du Corps

législatif, il nous semble bien évident qu'il s'ap

plique également aux Chambres actuelles, qui

ont remplacé , aux termes de la Charte constitu

tionnelle, le Sénat et le Corps législatif. Toutes

les fois donc qu'un pair ou un député, pendant le

cours des sessions législatives , demande à être

exempté des fonctions de juré, à raison de ses

obligations comme membre d'une des deux

Chambres, la Cour d'assises ne peut se dispenser

de faire droit à cette demande.

Il est une classe de personnes que la loi

n'exempte pas par un texte formel, niais que la

force des choses nous parait devoir, dans la plu

part des cas, dispenser du service du jury : ce

sont les militaires en activité de service, soit de

l'armée de terre, soit de l'armée de mer. — Nous

ne parlons pas seulement du cas où, par leur

éloignement, ils se trouvent dans l'impossibilité

de se rendre à leur poste, et même de recevoir la

copie de la notification qui doit leur faire con

naître qu'ils font partie du jury; mais toutes les

fois même qu'ils réclameront une exemption mo

tivée sur le besoin du service, il nous semble bien

difficile que leur demande ne soit pas accueillie,

soit a titre de dispense, soit à litre J'excuse, puis

que, dans ce dernier cas, les Cours d'assises ont

1 appréciation souveraine des causes qui rendent

impossible l'accomplissement des devoirs du jury

(Rej., 8 janv. 1813 et 9 mars 1838 ; J. cr., art.

2255). Mais ce ne serait que sur leur demande

u'ils pourraient être exemptés : une fois investis

_ u caractère de jurés, à quelque titre que ce soit,

ils n'en peuvent être dépouillés que dans l'intérêt

de leur service, et d'après une réclamation for

melle de leur part. Voy. deux circulaires du garde

des sceaux, des 2 septembre 1811 et 18 janvier

1820.

Un membre du conseil général devrait être

dispensé du jury pendant la session du conseil-

Ces importantes fonctions ont été, comme on le

sait, assimilées, pour ainsi dire, à celles de dé

puté, avec lesquelles elles ont de l'analogie

(Circul. minist. du 12 nov. 1816). Mais ce motif

de dispense ne devrait pas être étendu au cas de

session d'un conseil d'arrondissement, et encore

moins d'un conseil municipal.

La loi est muette sur le point de savoir si la

réunion des collèges électoraux doit dispenser les

jurés électeurs des obligations du jury. Il nous

semble que c'est un devoir pour l'autorité de ne

pas faire coïncider les élections et les sessions de

Cours d'assises; et pour la Cour, de chercher à

tout concilier, soit par une suspension des au

diences, pendant un jour ou deux, soit en accor-

3-

dant aux jurés-électeurs une dispense tempo

raire pour remplir leurs devoirs électoraux , si le

nombre des jurés qui restent est suffisant pour

le service, par, exemple, lorsqu'il ne s'agit point

des élections générales, mais de la nomina

tion d'un député dans un seul collège électoral

(C. d'ass. de la Seine, arr. 16 juin et 5 novembre

1837).

Il nous parait assez peu important de bien dé

terminer la différence qui existe entre une excuse

et une cause de dispense, puisque l'une et l'autre

produisent le même résultat, a savoir, l'exemp

tion du service du jury. Observons toutefois que

l'excuse est fondée sur l'impossibilité de se rendre

au jour indiqué (397), tandis que la dispense est

un droit, que le juré, lorsqu'il veut en profiter,

test tenu de faire valoir devant la Cour , en se

présentant lui-même ou en se faisant représen

ter. La dispense est accordée dès l'ouverture de

la session ; l'excuse, d'après sa nature, peut être

présentée et admise pendant toute la durée des

assises. Les causes de dispense sont prévues et

spécifiées par des dispositions législatives; les

excuses sont abandonnées aux lumières et à la

conscience des Cours d'assises, qui n'ont qu'à

constater l'impossibilité, pour le juré excusé, de

remplir les devoirs auxquels il était appelé (Rej.,

8 janv. 1813, 17 fév. 1826, 26 août 1830 ; J. cr.,

art. 516).

L'impossibilité morale doit-elle suffire , en

principe, pour qu'une Cour d'assises excuse un

juré ? Sans contredit : l'exercice des fonctions de

juré exige la liberté entière des facultés morales,

et il y a des positions dans lesquelles, à raison

d'un violent chagrin , d'une préoccupation et

d'une inquiétude légitimes, un juré serait véri

tablement dans l'impossibilité de prêter son at

tention aux débats, et par conséquent de parti

ciper au jugement d'une affaire. Pt'est-il pas

convenable, dans ce cas, d'admettre l'excuse, au

moins temporairement , surtout quand ce juré

peut être facilement remplacé par un autre, sans

que la marche de la justice en soit arrêtée?

C'est ainsi que nous avons vu des Cours d'as

sises considérer avec raisou comme une cause

suffisante pour excuser un juré, la maladie grave

ou la mort de 6on père ou d'un de ses enfants,

sur le motif que le juré était dans une situation

d'esprit qui ne lui permettait pas de remplir les

devoirs du jury (Arr. 15 avril et 26 août 1830).

Le juré qui serait sous le coup d'une contrainte

par corps devrait-il être excuse par la Cour d'as

sises, comme se trouvant dans l'impossibilité ino

rale de se présenter? — Il n'est pas douteux que

la Cour puisse trouver cette excuse suffisante, et

il nous semble même qu'elle devrait l'admettre;

car la loi , qui accorde un sauf-conduit pour les

témoins appelés en justice, ne s'est pas expliquée

pour les jurés, sans doute parce qu'un témoin

qui vient déposer de faits dont il a une connais

sance personnelle ne peut être remplacé, tandis

qu'un juré peut l'être facilement: et d'un autre

côté, il n'est pas probable que le législateur ait

exigé qu'un citoyen poussât le zèle à remplir les

obligations que lui impose le titre de juré, jus

qu'à s'exposer à la perte d'un bien aussi précieux

que la liberté (Carnot, /nul. cr. sur l'art. 397).

Quant au mode de constater la sincérité des
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excuses, et de statuer sur celles qui sont propo

sées, voyez infrà, § 4, p. 462.

§ 3. -- De la formation des listes du jury.

Liste générale. — L'art. 2 de la loi du 2 mai

1827, devenu l'art. 382 du C. d'inst. cr., enjoint

au préfet de chaque département de dresser, le
1er août de chaque année, la liste générale du

jury, laquelle doit être divisée en deux parties,

comprenant tous les individus appelés par la loi

à exercer, à un titre quelconque, les fonctions

de juré dans le département. Cette liste doit être

imprimée et affichée au chef-lieu de chaque

commune, au plus tard le 15 août, définitivement

arrêtée et close le 30 septembre. Un exemplaire

doit en outre être déposé et conservé au secréta

riat des mairies, des sous-préfectures et des pré

fectures, où chaque citoyen peut aller en prendre

communication. Ces mesures sont prises pour

que, dans le courant d'août et de septembre, les

citoyens qui ont à réclamer soit contre une omis

sion, soit contre une radiation, soit contre une

inscription, dans les cas de droit, soient à même

de faire apprécier leurs réclamations, sur les

quelles il doit être statué suivant le mode établi

par la loi du 5 fév. 1817, qui a disposé : « Art. 5.

Le préfet dressera dans chaque département la

liste des électeurs, qui sera imprimée et affichée.

— Il statuera provisoirement, en conseil de pré

fecture, sur les réclamations qui s'élèveraient

contre la teneur de cette liste, sans préjudice du

recours de droit, lequel ne pourra néanmoins

suspendre les élections. — 6. Les difficultés rela

tives à la jouissance des droits civils ou politi

ques du réclamant seront définitivement jugées

par la Cour royale. Celles qui concerneraient ses

contributions ou son domicile politique léseront

par le Conseil d'état. »

La loi du 2 juill. 1828 (art. 18), remplacée

elle-même par celle du 19 avril 1831 (art. 33), a

modifié ces dispositions, en attribuant aux Cours

royales seules le droit de statuer sur les réclama

tions contre les dérisions du préfet en conseil de

préfecture, et en enlevant par conséquent au

Conseil d'état la connaissance de toute difficulté

de cette nature. Du reste, ces réclamations ne

sont soumises à aucunes formes de procédure :

elles sont présentées par simple mémoire et sans

frais, et inscrites au secrétariat général de la pré

fecture, selon l'ordre et la date de leur réception

(C. inst. cr., 384). La loi de 1831 dispose en

outre que la liste électorale et du jury sera per

manente, sauf la révision annuelle p;ir le préfet,

qui doit, après avoir opéré les rectifications né

cessitées par les mouvements de l'année, et par

les changements survenus dans l'aptitude des ci

toyens inscrits ou à inscrire, la faire afficher, le

15 août, au chef-lieu de chaque canton, et dans

les communes dont la population est de 600 ha

bitants ou d'un plus grand nombre; statuer,

comme il est dit plus haut, sur les réclamations

qui peuvent lui être adressées légalement jus
qu'au 1er octobre, procéder à la clôture des listes

le 16 du même mois, et faire publier et afficher,

le 20, le dernier tableau de rectification et l'ar

rêté de clôture des listes (art. 13, 19, 23, 24, 25,

27, 81 et 68).

Quant à la division de la liste en deux parties,

dont la première doit comprendre toutes les

personnes qui remplissent les conditions requises

pour faire partie des collèges électoraux du dé

partement, et être rédigée conformément à l'art. 3

de la loi du 29 juin 1820, c'est-à-dire contenir les

indications voulues sur la quotité et le lieu du

paiement des contributions, et dont la seconde

doit contenir les noms de tous les individus qui

peuvent faire partie du jury « vn autre titre

quelconque, il est facile de voir qu'elle a eu pour

but de rendre la liste commune au jury et aux

collèges électoraux. La première pari le, considé

rée isolément, sert aux élections, et c'est sur la

liste générale que se forment les listes pour le

service annuel du jury. Nous avons exposé suprit

(§ 1", p. 455) quels sont les individus auxquels

la loi accorde la qualité d'électeur, et dont les

noms doivent, par conséquent, composer la pre

mière partie de la liste; nous avons compté

[ibid.) huit autres classes de citoyens parmi les

quelles doivent être pris les membres du jury.

Ce sont ces huit classes que doit comprendre la

deuxième partie. Il faut y joindre les électeurs

qui, ayant leur domicile réel dans le département

et devant remplir les fonctions de juré près de

la Cour d'assises du même département, auraient

pourtant leur domicile politique dans un autre

département où ils exerceraient leurs droits élec

toraux. Ainsi, la deuxième liste comprend les

électeurs dont nous venons de parler, les fonc

tionnaires publics nommés par le roi, et exerçant

des fonctions gratuites, les officiers des armées

de, terre et de mer en retraite, les docteurs de

l'une ou de plusieurs facultés de droit, de méde

cine, des sciences et des lettres, les licenciés des

mêmes facultés, les membres et correspondants

de l'Institut, les membres des sociétés savantes

et les notaires. Nous avons fuit connaître les con

ditions particulières imposées à plusieurs de ces

catégories pour l'inscription sur la liste ( su-

prà, p. 455).

Il est du devoir des citoyens aptes à remplir

les fonctions de juré, de réclamer eux-mêmes

leur inscription en produisant les pièces à l'appui

de leur droit. Mais cette demande n'est pas né

cessaire, et doit seulement faciliter la tâche de

l'administration, qui est tenue d'inscrire d'office

sur la liste du jury tous les citoyens dont l'apti

tude légale lui est connue, et de faire par elle-

même toutes les recherches nécessaires pour n'o

mettre aucun des ayant-droit. L'administration

doit même accueillir tous les renseignements qui

lui sont donnés par des tiers, et notamment re

cevoir les pièces qui tendraient à faire porter un

citoyen capable sur la liste, sans exiger de pou

voir spécial, puisque l'inscription doit avoir lieu

principalement dans l'intérêt général. Une fois

porté sur l'une ou sur l'autre partie de la liste

générale, nul ne peut cesser d'en faire partie

sans une décision motivée de l'autorité compé

tente, décision qui doit être notifiée à la partie

intéressée. Les réclamations portées devant les

préfets en conseil de préfecture et les actions in

tentées devant les Cours royales par suite d'une

radiation, ont un effet suspensif, c'est-à-dire que

si, dans l'intervalle de la réclamation à la déci

sion définitive, il y a lieu, pour le réclamant,
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d'exercer les droits que lui conférait son inscrip

tion sur la liste, il peut les exercer comme s il

n'était intervenu aucune décision prononçant

sa radiation de la liste (C instr. cr., 385; L. 19

avril 1831, 33 et 34).

Le principe de la permanence des listes a pour

effet de faire maintenircoramejurés capables ceux

qui sont inscrits sur la liste définitivement arrêtée

le 20 octobre, jusqu'au 20 octobre suivant; en

sorte que quand bien même un juré viendrait

établir devant la Cour d'assises près de laquelle

il est appelé à faire partie du jury, qu'il ne paie

plus le cens électoral, la Cour ne pourrait pas le

déclarer incapable de remplir les fonctions de

juré, parce qu'il y aurait là un acte d'administra

tion qu'il n appartient pas aux tribunaux d'ap

précier ou de rectifier. Mais il est de jurispru

dence actuellement constante que cette inscrip

tion ne ferait pas obstacle à ce que la Cour rayât

le juré de la liste de la session, s il était constant,

ou- qu'il n'a pas l'âge requis, ou qu'il ne jouit pas

des droits civils ou politiques, ou qu'il remplit

des fonctions incompatibles avec celles de juré.

Loin d'être une violation de la loi, c'est un de

voir pour la Cour d'opérer la radiation dans ces

divers cas, et l'admission du juré aux travaux de

la session entraînerait la nullité de toutes les

condamnations auxquelles il aurait concouru

(Cass., 28nov. 1824 ;Rej., 10 juin, lôjuill. 1830

et 6 oct. 1836 ; J. cr., art. 1800).

Si, dans l'intervalle de la formation de la liste

annuelle par le préfet (infrà), un individu dési-

§né pour faire partie de la session, avait été rayé

e la liste générale, et qu'il en rapportât la preuve

devant la Cour d'assises, il devrait être retran

ché de la liste de la session, comme ne remplis

sant plus les conditions nécessaires pour être juré

(Rej., 7 février 1834 et 6 octobre 1836; J. cr.,

art. 1890).

Liste annuelle. — Quand les listes sont défini

tivement closes et arrêtées, les préfets sont tenus

d'extraire de la liste générale, sous leur respon

sabilité, une liste pour le service du jury de l'an

née suivante. Cette liste est composée du quart

de la liste générale, sans pouvoir comprendre

plus de 300 noms, si ce n'est dans le départe

ment de la Seine, où elle est de 1500. Ellejdoit

être transmise immédiatement par le préfet au

carde des sceaux, au premier président de la

Cour du ressort et au procureur-général près la

même Cour(C inst. cr., 387). Le souvenir d'abus

récents avait fait naître le désir, lorsque celte

disposition fut soumise au vote des Chambres

(2 mai 1827), qu'à l'avenir la liste annuelle du

» jury fut extraite de la liste générale par la voie

du sort ; mais on préféra le mode prescrit par

l'art. 387, notamment parce qu'il pourrait être

fort dangereux d'abandonner aux chances aveu

gles du hasard le sort des affaires criminelles , et

u'un triage préliminaire était indispensable

ans l'intérêt de la bonne administration de la

justice. Du reste, la liste étant faite d'avance

pour toute Cannée, avant qu'on sache même quels

accusés et quelles affaires la Cour d'assises aura

à juger, il semble que les garanties d'indépen

dance qu'on peut désirer se rencontrent dans la

prescription Je la loi.

Le préfet n'a d'autre guide, dans le chois des

noms de la liste annuelle, que sa conscience et

ses lumières. Une circulaire du garde des sceaux

du 30juin 1827, destinée à éclairer les préfets sur

la portée de la loi qui venait d'être alors promul

guée, contient quelques règles bonnes à suivre.

Ainsi, ne doivent point être compris sur les listes

annuelles, dans l'intérêt de la justice : les indi

vidus détenus pour dettes ou qui seraient en

état de déconfiture ; ceux qui ont été condamnés

à des peines correctionnelles, qui, sans les priver

de l'exercice des droits civils, nuisent pourtant à

leur considération; les gens d'une inconduite

notoire, quel que soit le vice auquel ils sont

adonnés; les hommes illettrés ou connus par

leur incapacité; ceux qui sont atteints d'infirmi

tés habituelles ; les personnes dans un état de

gêne, et qui ne pourraient supporter les frais

onéreux d'un séjour prolongé au chef-lieu du

département; enfin , les individus exerçant des

professions dont ils ne pourraient interrompre

l'exercice sans un grand préjudice pour eux ou

pour autrui. Cette circulaire invite en outre les

préfets à indiquer l'âge des jurés par la date

exacte de leur naissance, et à désigner avec pré

cision leur profession ; elle leur recommande de

veiller à ce que la loi reçoive partout une exécu

tion franche, loyale et éclairée. Ajoutons , pour

compléter la règle de conduite du préfet, qu'il

doit aussi, et surtout, éviter de porter sur la liste

annuelle, les membres de la première ou de la

deuxième partie de la liste générale, qui rempli

raient des fonctions incompatibles avec celles

de juré.

Le même individu ne peut être porté deux fois

de suite sur la liste annuelle du jury (C. inst. cr.,

387). On a voulu empêcher que les fonctions de

juré ne pussent être concentrées entre les mains

d'un petit nombre de jurés, ce qui aurait fini

par présenter les inconvénients qu'on a évités

en étant le jugement des affaires criminelles aux

magistrats inamovibles. L'intérêt privé des jurés

exigeait aussi que la charge qui leur est imposée

fût répartie sur tous aussi également que le per

met la nature des choses.

Un juré qui, devant la Cour d'assises, justifie

rait avoir contribué au service du jury l'année

précédente, devrait être exempté; mais il devrait

être maintenu si, désigné comme juré l'année

précédente, il avait été excusé temporairement

et dispensé de ses fonctions par la Cour d'assises

(391). Il pourrait même, dans ce cas, être vala

blement désigné de nouveau par le sort pour

une session ultérieure.

Liste de la session. — Sous le Code de 1808,

c'était le président de la Cour d'assises qui , sur

une liste de 60 noms que lui envoyait le pré

fet, faisait un choix de 36 jurés pour le ser

vice de la session. On conçoit quelle influence

pouvait exercer le gouvernement, d'abord par un

choix de 60 individus fait par l'administration

seule, et ensuite par de nouvelles exclusions

faites arbitrairement par le président de la Cour

d'assises. Le système actuel assure à l'action du

jury toute son indépendance; c'est une liste de

200 noms au moins (382), et de 300 au plus (1500

dans le département de la Seine), qui est destinée

au service annuel. Cette liste ne comprend que

des citoyens jugés par l'administration dignes et

<
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capables de remplir les hautes fonctions de juré.

Ce devait ilonc être par la voie du sort (jue les

jurés de la session devaient être pris parmi eux.

C'est le système introduit par la loi du 2 mai

1S27, dont les dispositions à cet égard compo

sent les art. 388 et suiv., C. inst. cr.

Dix jours au moins avant l'ouverture des as

sises, le premier président de la Cour royale, en

audience publique de la première chambre ou de

la chambre des vacations, tire au sort, sur la

liste transmise par le préfet, 36 noms, qui for

ment la liste du jury pour toute la session. Il

tire en outre 4 jurés supplémentaires, parmi

ceux des individus, portés sur la liste annuelle,

qui résident dans la ville où se tiennent les as

sises (388 et 393). — Si, parmi les 40 individus

désignes par le sort, il s'en trouve un ou plusieurs

qui, depuis la formation de la liste envoyée par

le préfet , soient décédés, ou aient été légalement

privés de la capacité exigée pour exercer les

fonctions de juré, ou aieîit accepté un emploi

incompatible avec ces fonctions, le procureur-

général doit requérir, et la Cour ordonner, qu'il

soit procédé, séance tenante, à leur remplace

ment par la voie du sort (390). Mais le texte et

l'esprit de la loi indiquent clairement que cette

mesure ne peut être prise que lorsque la cause

du remplacement est absolument incontestable :

hors ce cas , il n'appartient pas à ia Cour royale

de juger de la capacité ou de l'incapacité des

citoyens qui doivent faire partie du jury.

La liste de 40 ne peut servir que pour la ses

sion, et elle est comme non avenue après le ser

vice pour lequel elle a été formée (391). Il en

était de même sous la législation antérieure

(C. des délits et peines, art. 485, 489 et 503;

Cass., 18 messid. an vu, 12 fruct. an xin). —

Il n'y aurait pas même d'exception pour le cas

où le jugement d'un accusé aurait été renvoyé à

la session suivante, après le tirage du jury. Alors

il faudrait procéder à la formation d'un nouveau

tableau, sur une autre liste de jurés (Carnot).

Kn général, les jurés qui ont satisfait à la som

mation, et qui ont rempli pendant la session les

fonctions qui leur étaitconfiées par la loi, ne peu

vent pas être placés mie seconde j'ois dans la même

année, sur la liste du préfet, de laquelle sont ex

traites par la voie du sort les listes de session. Mais

il faut entendre ces mots « jie peuvent pas » en ce

sens qu'ils constituent une cause de dispense pour

le juré, à qui on ne peut, malgré lui, imposer deux

fois dans la même année des fonctions onéreuses,

et non pas une incapacité dont le résultat serait

la nullité des opérations auxquelles ce juré au

rait concouru. Son consentement à faire partie

du nouveau jury serait même suffisamment con

staté par sa présence, sans aucune réclamation

de sa part ; car il n'est pas censé ignorer la loi

qui lui permet de se faire excuser (Rej., 27 avril

1827).

Ne sont pas considérés comme ayant satisfait

au vœu de la loi, ceux qui ont, dès l'ouverture

des assises, fait admettre, par la Cour, des ex

cuses dont les causes ont été jugées temporaires.

Leurs noms et ceux des jurés qui , quoique con

damnés à l'amende, pour ne s'être pas rendus à

leur poste, n'ont pourtant pas encore été par

arrêt déclarés incapables de faire, à l'avenir,

partie du jury, doivent être, immédiatement

après la session , adressés au premier président

de la Cour royale , pour être soumis à un nou

veau tirage, et s'il n'en reste plus à faire pour la

même année, ils sont ajoutés aux noms qui com

posent la liste de l'année suivante. (C. inst. cr.,

391 ). Il y a encore un cas où un juré peut être

appelé une seconde fois, dans la même année, à

faire partie d'un jury, et cette fois, lors même

qu'il a pris une part active aux travaux du jury

de la première session. C'est lorsque, par suite

de l'insuffisance de la liste des trente-six jurés, et

de celle des quatre jurés supplémentaires, le pré

sident de la Cour d assises a dû, pour compléter

le nombre de trente jurés , nécessaire pour pro

céder à la formation du tableau, désigner par la

voie du sort , un ou plusieurs des citoyens habi

tant la ville où se tiennent les assises, et compris

sur la liste annuelle extraite par le préfet de la

liste générale. Ces jurés, ainsi appelés acciden

tellement et ordinairement pour un très-petit

nombre d'affaires, ne jouissent pas ensuite du

droit d'exemption de l'art. 391 , et pourraient

être compris , par l'événement du sort , dans la

liste du jurv d'une session ultérieure de la même

année (Rej', C nov. 1828; J. cr-, art. 28). La ré

daction de l'art. 393 avait laissé du doute sur le

point de savoir si les jurés supplémentaires eux-

mêmes, appelés à remplacer d'abord les titulaires

défaillants, pouvaient aussi invoquer l'art. 391,

pour ne pas faire partie de la liste deux fois dans

une même année; mais la Cour de cassation a

jugé que le droit d'exemption de l'art. 391 est

acquis aux jurés supplémentaires comme aux

titulaires , et que le dernier alinéa de l'art. 393,

qui déclare cette disposition inapplicable aux

jurés appelés en remplacement, ne se réfère

qu'aux jurés complémentaires (Rej., 17 janv.

1833; J. cr., art. 1083). Ajoutons, que les jurés

complémentaires peuvent , en cas d insuffisance

des individus de la liste annuelle habitant la ville,

être pris même sur la liste générale du jury;

mais, pour ceux-là, comme ils ne font pas partie

de la liste sur laquelle se font les tirages de

l'année, la question ne peut pas se présenter, et

il est certain que , pendant Vannée , ils ne pour

raient être appelés au jury qué comme complé

mentaires, ce qui sera d'ailleurs fort rare.

§ 4. — Convocation des jurés. — Peines contre

les jurés défaillants. — Excuses.

Notification des extraits de la liste de la ses

sion. — L'art. 387 de l'ancien texte du Code

d'inst. cr. disposait que la liste réduite à trente-

six noms devait être renvoyée au préfet , chargé

de notifier à chacun des jurés l'extrait de la liste,

constatant que sou nom y est porté. Ce renvoi

doit encore avoir lieu , puisque le Code actuel a

conservé cette attribution (389).

La liste entière des quarante jurés n'est point

envoyée aux citoyens qui la composent, parce

que le législateur qui n'a pas permis que cette

liste fût connue régulièrement des accusés avant

le jour qui précède l'examen, aurait manqué son

but , s'il avait donné , dès l'abord , à cette liste ,

une publicité telle que celle qui résulterait de

quarante exemplaires répandus dans les diverses

parties du département (395). Le préfet notifie
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donc à chacun des quarante jurés, un extrait de

la liste , établissant qu'il en fait partie. Cette no-

tiûcation doit être faite au moins nuit jours avant

le jour de l'ouverture de la session , afin de ne

point arracher brusquement les citoyens à leurs

affaires ; et , quoique la loi n'ait pas attaché de

sanction à cette prescription, il nous semble que

le juré auquel la notification aurait été faite tar

divement, pourrait trouver dans cette circon

stance une excuse de ne s'être présenté qu'après

l'ouverture des assises, et qu'il devrait être dé

chargé de l'amende. — La notification doit indi

quer le jour auquel le juré est appelé, et lui faire

sommation de s'y rendre exactement , sous les

peines portées par la loi ( 396). Le vœu de la loi

est que la notification soit faite à la personne ,

autant que possible; si cela n'a pas pu se faire,

elle doit être faite au domicile du juré, et de plus,

au domicile du maire ou de l'adjoint du lieu. Ce

dernier est tenu de faire connaître au juré la no

tification qu'il a reçue. C'est ordinairement par

un gendarme que l'extrait de la liste des jurés est

notifié à chacun des citoyens qui y sont portés

(L. 28 germ. an vj ; Circul. min., 30 juin 1827) :

il pourrait l'être également par le ministère d'un

huissier. S'il est fait, lors de la notification, une

déclaration que le juré est absent, ou qu'il a

changé de domicile , ou qu'il est décédé , il est

utile que l'original en fasse mention. Des aver

tissements imprimés, sur les copies de ces actes

laissées aux jurés, les préviennent ordinairement

que les certificats de maladie , délivrés par les

hommes de l'art, ne pourront être admis par les

Cours d'assises , qu'autant qu'ils auront été affir

més sincères et véritables devant les juges de

paix de leur canton (Circul. précitée).

Le juré régulièrement convoqué , qui ne se

présenterait pas exactement, au jour indiqué,

serait passible d'une amende qui est de 500 fr.

pour la première fois, de 1 000 fr. pour la seconde

et de 1 500 fr. pour la troisième. Cette dernière

fois, le juré détaillant est , de plus, déclaré inca

pable d'exercer, à l'avenir, les fonctions de juré.

L'arrêt qui le condamne est imprimé et affiché

aux frais du délinquant (39G). Dans le cas des

deux premières condamnations, son nom est en

outre, immédiatement après la session , adressé

au premier président de la Cour royale, pour

être compris de nouveau dans le prochain tirage,

et être replacé sur la liste de l'année suivante,

s'il n'y a plus de tirage à faire dans la même

année ^391). Les législations précédentes avaient

également dû établir des peines contre la négli

gence ou la mauvaise volonté des membres du

jury (C. de l'an iv, 514). Le juré défaillant était

condamné à une amende et a l'interdiction tem

poraire des droits d'éligibilité et de suffrage.

Plus tard , et sous la loi du 10 germin. an v, la

rigueur de la répression allait jusqu'à l'empri

sonnement du juré (jui n'obtempérait pas aux

réquisitions qui lui étaient laites en cette qualité.

Il n'y avait d'excuse que celle de maladie grave,

ou de force majeure.

On a vu que le Code actuel avait été moins ri

goureux, et qu'il est de jurisprudence que la

Cour d'assises est souveraine pour apprécier les

causes d'impussibdilè présentées par les jurés

qui fout défaut (397 ; suprit, p. 258). Mais il est

certain que si la Cour se montrait trop facile sur

l'admission des excuses , il pourrait en résulter

un grand relâchement dans le zèle des citoyens

inscrits sur la liste générale des jurés, et par

suite, un discrédit prochain de l'institution. —

Aussi l'excuse proposée doit être justifiée. Nous

avons remarqué, en parlant des notifications,

qu'elles portaient ordinairement un avertisse

ment aux jurés, que les cas de maladie devaient

être attestés par les gens de l'art, et que les cer

tificats produits ne pouvaient être admis, s'ils

n'avaient été affirmés sincères et véritables de

vant le juge de paix. Rappelons ici que tout mé

decin qui certifierait faussement des maladies ou

infirmités de nature à dispenser du service du

jury, encourrait la peine de l'emprisonnement de

deux à cinq ans, et celle du bannissement, en

cas de corruption par dons ou promesses. Dans

ce dernier cas , le corrupteur serait puni de la

même peine (C. pén-, 160). — S'il n'avait été em

ployé aucun faux certificat , et que le juré se fut

borné à alléguer une excuse , dont la fausseté

viendrait à être démontrée , il serait condamné ,

outre l'amende prononcée pour la non compa

rution, à un emprisonnement de six jours à deux

mois (C. pén., 236).

11 arrive souvent , et cela peut être une bonne

mesure , que la Cour d'assises , lorsqu'elle con

serve des doutes sur la réalité ou la gravité de la

maladie alléguée comme excuse, commet un mé

decin de son choix , étranger à la personne du

juré, pour le visiter, constater son état et en faire

un rapport à la Cour.

Lorsque l'excuse a été jugée temporaire , et

qu'il a été accordé au juré titulaire une dispense

de service momentanée, ce juré peut, bien qu'il

ait été remplacé par ùn juré supplémentaire , re

prendre ses fonctions aussitôt que la cause de

l'excuse a cessé, sans qu'il soit besoin qu'un arrêt

de la Cour d'assises l'y autorise formellement : il

les reprend , en vertu de sa seule inscription sur

la liste de la session (Rej., 7 janv. 1825).

Aux termes de la loi (397), c'est la Cour d'as-

s ses qui doit prononcer sur la valadité des ex

cuses. Le président qui statuerait seul sur cette

matière, commettrait un excès de pouvoir ; et si,

lors de la formation du tableau des douze jurés,

l'un de ceux qui seraient désignés par le sort ,

était, sur sa demande, écarté à titre d'excuse,

par le président seul , il y aurait nécessairement

nullité de la constitution du jury de jugement ,

et de tout ce qui aurait suivi (Cass., 17fev. 1831;

J. cr., art. 618).

La Cour peut statuer sur une excuse proposée,

sans entendre l'accusé, qui n'a pas à s'y opposer

(Rej., 7 déc. 1821 et 2 avril 1829).

Lorsque la Cour rejette une excuse , et qu'en

conséquence elle prononce une amende contre

le juré détaillant, elle doit rendre son arrêt pu

bliquement; ce point ne peut pas faire difficulté.

Quelques auteurs admettent que l'arrêt qui

accueille au contraire une excuse, peut être rendu

en chambre du conseil, sans publicité. Cette doc

trine ne nous paraît pas ù l'abri de toute cri

tique. Outre le principe général, contenu dans

l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, d'après lequel

les arrêts qui n'ont pas été rendus publiquement

sonl déclarés nuls, on ue comprend pas Lieu que
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le législateur puisse permettre d'affranchir un

citoyen d'une charge publique, et ravir aux accu

sés, sans le contrôle de la publicité, un juge qui

leur est} pour ainsi dire , acquis.

Les jugements qui prononcent, contre les

jurés défaillants, les peines portées par la loi,

sont , comme tous les jugements rendus par dé

faut, susceptibles d'opposition, quoique la loi ne

le déclare pas expressément et spécialement pour

ce cas. Le droit d'opposition à un jugement par

défaut étant de principe général, il faudrait une

dérogation expresse , une exception formelle au

principe pour refuser ce droitdans l'espèce. Mais

quel sera , dans le silence de la loi, le mode de

cette opposition ?—Quel en sera le délai ? — Sur

cette dernière question, d'après Legraverend,

l'opposition sera recevable pendant la session

actuelle, et pendant toute la session suivante,

parce qu'en matière pénale, il ne faut pas se dé

cider par analogie et conclure d'un cas à un

autre. Nous préférons l'opinion de Carnot, qui

pense que le fait dont il s'agit est, d'après la pé

nalité qui le trappe, un délit, et qu'en consé

quence le délai d'opposition doit être de cinq

jours, après la signilication de l'arrêt, confor

mément à l'art 187, C. inst. crira. L'opposition

devra donc , dans ce délai , être notifiée au mi

nistère public ; et dans tous les cas, les frais de

l'expédition, de la signilication de l'arrêt par dé

faut et de l'opposition, demeureraient à la charge

du juré (187). La Cour relève le juré de la peine

prononcée contre lui, si ses excuses sont jugées

suffisantes.

Si l'appréciation contradictoire de l'excuse

alléguée ne pouvait pas avoir lieu avant la clô

ture de la session, cette appréciation ne pourrait

plus être faite par les juges qui ont prononcé

l'arrêt par défaut, et dont le pouvoir n'a de durée

qu'autant que la Cour d'assises tient ; il faudrait

attendre la réunion des prochaines assises pour

faire statuer sur l'opposition (Cass., 23 mars

1826).

Le législateur aurait pris des mesures illu

soires et insuffisantes, s'il s'était borné à punir le

juré qui ne se rend pas à son peste au jour indi

qué. Il fallait étendre ses prévisions au cas où

un juré, s'étant rendu à son poste, se retirerait

avant l'expiration de ses fonctions, ou refuserait

son concours sans une excuse jugée valable par

la Cour. L'art. 398 déclare les peines de l'art.

396 également applicables dans ce cas. — On

cite uii arrêt de la Cour d'assises de la Seine-

Inférieure (22 nov. 1822), qui a décidé que ces

peines devaientêtre prononcées, même lorsqu'un

juré, matériellement présent et ne refusant pas

précisément son concours, s'est mis, par sa faute,

dans l'impuissance de remplir ses fonctions

(dans l'espèce, par une ivresse complète). Quelle

que fût la faute du juré frappé par la Cour (et il

laut reconnaître pour l'honneur du jury, que cet

exemple est unique dans ses annales), il est dif

ficile peut-être de s'associer à la doctrine de cet

arrêt : on peut lui reprocher d'avoir été au-delà

des prévisions de l'art. 398, et d'avoir méconnu

ce principe si important, qu'en matière de péna

lité , quelle que soit l'omission du législateur , il

n'appartient pas au juge de la réparer, ni de

combler des lacunes qu'il croit apercevoir dans

la loi, dont il a seulement mission d'interpréter

le sens et d'appliquer les dispositions.

En général, la Cour d'assises ne peut prononcer

sur les excuses qu'autant qu'elle est constituée

et complète. Jugé cependant qu'il n'y a pas nul

lité par cela qu'il y a été statue en l'absence d'un

des membres de la Cour ( Rej. , 17 avril 1831 ;

J. cr. , art. 620). Cette décision ne saurait faire

jurisprudence.

§ 5 — De la notification de la liste des jurés

aux accusés.

Une conséquence naturelle du droit de récu

sation, que la loi accorde à tout accusé (C. inst.

cr., 399), et qui est la plus précieuse garantie

qu'il puisse revendiquer, c'est que cet accusé ait

connaissance de la liste des jurés parmi lesquels

doivent se trouver ses juges.

Sous le Code du 3 brum. an iv (art. 504 et

521), le tableau des jurés devait être présenté à

l'accusé, à peine de nullité, ce qui impliquait la

nécessité d'une notification (Cass., 13 et 25

bruni, et 6 niv. an vin ). — J^e Code d'inst. cr.

exige aussi cette notification dans toutes les af

faires d'assises, à peine de nullité (art. 395;

Cass., 4 nov. 1813 ; 14 août 1818; 23 mars 1820,

8 janv. 1824 et 31 déc. 1835 ; J. cr., art. 1762);

et cette nullité ne devrait pas moins être pronon

cée, quoique l'accusé n'eût ni protesté ni réclamé

contre le défaut de notification (Carnot).

Pénétré du danger qu'il y aurait à donner trop

tôt connaissance de la liste des jurés appelés au

service d'une session, et voulant pourtant laisser

à l'accusé le temps moralement nécessaire pour

préparer ses récusations , le législateur de 1808

avait disposé que cette notification serait faite la

veilU du jour de l'examen de l'accusé; et il avait

établi cette disposition sévère , que la notifica

tion serait nulle si elle était faite plus tôt ou plus

tard. Cette règle, importante alors, perdit néces

sairement une grande partie de son utilité dès

que le mode de formation des listes de chaque

session fut complètement changé , et que la loi

du 2 mai 1827 eut ordonné le tirage public, au

sort, de ces listes, dix jours au moins avant l'ou

verture des assises. La loi de 1827 ne modifia

pourtant en aucune manière l'art. 395 C. inst.

cr., qui subsiste comme dans le principe. Mais

la jurisprudence de la Cour de cassation lui a

donné un sens dont ses termes, il faut l'avouer,

ne paraissaient guères susceptibles, en décidant

qne si la signification est faite plus tard, il y a

nullité proposable par l'accusé, mais que celui-

ci ne peut se faire un moyen de nullité de ce que

la notification a été faite plus tôt, parce qu'il n'a

pu en éprouver aucun préjudice (Cass., 12 juill.

1816; Rej., 14 août 1817, 16 janv. 1818, 7 janv.

1826, 11 juin 1830 et 12 janv. 1833; J. cr., art.

507 et 1087).

Il est essentiel que la notification de la liste

des jurés soit remise entre les mains de l'accusé

lui-même, et la procédure est viciée d'une nullité

substantielle, lorsqu'il n'est point régulièrement

établi que l'accusé ait personnellement reçu cette

notification (Cass., 4 déc. 1811, 14 août 1818, 8

janv. 1824, 15 juill. 1825, 21 avril 1831, 11 oct.

1832, 10 janv. 1833, 16 juill. 1835; J. cr., art.

1070). La nullité existe lorsque la copie a été re
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mise parlait! à un autre accusé de la même af

faire (Cass., 12 mars 1818), ou partant au con

cierge de la prison (Cass., 13 nov. 1818 et 10

août 1839).

Du reste , s'il s'agit de délits de presse ou po

litiques, l'obligation de signifier à la personne

n'existe qu'autant que le prévenu est détenu.

Lorsqu'il est en liberté, la signification à domi

cile suffit (Cass., 19 mai et 11 oct. 1832; J. cr.,

art. 883 et 1007 ). La doctrine contraire mettrait

un moyen de cassation infaillible aux mains de

tout prévenu qui voudrait ne pas recevoir per

sonnellement la copie.

La liste notifiée devait, avant la loi de 1827,

contenir les 36 noms choisis par le président des

assises, et il était de jurisprudence que, Iors-

qu'en cas d'insuffisance il fallait recourir au

mode de remplacement prescrit par la loi, les

jurés appelés en remplacement pouvaient con

courir à la formation du tableau et au jugement

de l'affaire, sans que leurs noms eussent été no

tifiés (Rei., 21 sept. 1815, 6 fév. 1818 et 20 avril

1819). 11 avait été jugé aussi que c'était la liste

des 3G qui devait être notifiée, et non la liste ré

duite à 30, cette dernière fût-elle même arrêtée

et complétée avant la notification ( Rej., 17 fév.

1826; 20 avril et 16 nov. 1827). Cependant, il

était reconnu que la liste des 36 pouvait être

suppléée par celle des 30 jurés, formée aux cas

d'insuffisance dont nous avons parlé ; mais à la

condition que fous les noms des jurés dont était

composée cette dernière liste fussent portés sur

la notification. Une seule omission réduisait la

liste à 29 jurés, et on sait que la formation du

tableau ne peut se faire sur un nombre moindre

de 30, de même qu'elle ne peut pas se faire sur

une liste de jurés dont les noms n'auraient pas

été notifiés (Cass., 25 août 1826 et 21 sept. 1827),

Il fallait également, d'après les mêmes principes,

que chaque juré, porté sur cette liste des 30, eût

la capacité requise (Cass., 11 oct. 1827). L'ac

cusé, dès-lors, ne pouvait pas se plaindre qu'on

lui eût notifié la liste des 30 au lieu de la liste

des 36 ; car celle des 30 lui était plus utile, puis

qu'elle contenait tous les jurés qui devaient con

courir à former, par l'événement du sort, le ta

bleau des 12 jurés de jugement, et qu'elle n'en

contenait pas d'autres : il connaissait ainsi, à

l'avance, tous les jurés sur lesquels ses récusa

tions pourraient s exercer (Cass , 18 oct. et 28

déc. 1811).

Les mêmes principes, à part quelques modifi

cations de détail, qui résultent de la différence

du système de la loi actuelle avec celui du Code

de 1808, doivent prévaloir encore aujourd'hui.

Ainsi : — si, par un événement quelconque,

la liste des 36 noms se trouvait réduite à moins

de 30 elle devrait être toujours portée à ce nom

bre par l'adjonction des jurés supplémentaires,

appelés d'abord dans l'ordre de leur inscription

sur la liste formée en vertu de l'art 388, et en

suite, en cas d'insuffisance, par les jurés complé

mentaires désignés par la voie du sort ( suprù,

p. 461).

C'est, en général, la liste des 40 qui doit être

notifiée aux accusés, qui ne sont pas recevables

a_ se plaindre de re que la notification ne leur dé

signe pas les jurés excusés ou dispensés lors de

l'ouverture de la session, ou a l'une des audiences

qui ont précédé la notification ; car ils ont connu

tous les noms des jurés qui ont dû concourir à la

formation du tableau, et sur lesquels leurs récu

sations ont pu s'exercer (Rej., 22 janv. 1830 ; J.

cr., art. 345 ). Il a été jugé , par d'autres arrêts

de la Cour de cassation , que le ministère public

n'est pas obligé, à peine de nullité, une fois qu'il

a fait signifier la liste des 40, de faire en outre

notifier a l'accusé la liste des jurés telle qu'elle

se trouve réduite d'après les radiations opérées

pour des causes quelconques (Cass., 13 janv.

1831 ; J. cr., art. 650 ), lors même que cette liste

des 36 se trouve, de fait, réduite à moins de 30

noms (Rej , 4 fév. 1830); d'où il faut conclure

qu'il n'est pas nécessaire que les noms des jurés

appelés en remplacement, pour compléter la liste

des 30, soient notifiés aux accusés (Kej., 18 mars

et 3 juin 1830 et 5 avril 1832 ; J. cr., art. 393 et

566).

Toutefois, disons-le, si cette règle est admis

sible pour le cas où le remplacement se fait pour

l'affaire même, et après la notification de la liste

des 36, parce qu'alors le temps manque, et qu'il

y a pour ainsi dire urgence, il serait difficile de

l'admettre également lorsque cette liste, étant

réduite à moins de 30 par un événement quel

conque, ce nombre de 30 a été complété et arrêté,

avant la notification , par l'adjonction de jurés

complémentaires dont les noms ne figurent pas

sur fa liste. Dans ce cas, la notification de la liste

des 40, seule, a le double inconvénient de faire

connaître à l'accusé , sans les distinguer, des

noms qui ne font plus partie de la liste des 30,

et au contraire de lui laisser ignorer les noms

des jurés complémentaires appelés en remplace

ment, et portés désormais, au moins provisoire

ment, sur cette liste des 30, parmi lesquels se

trouvent les juges du lendemain. Il y aurait dans

cette marche une violation du droit de défense,

que ni la loi ni la justice ne peuvent sanctionner.

Ce serait, dans ce cas, la liste réduite, ou plutôt

portée à 30 par les adjonctions , qu'il faudrait

notifier à l'accusé (Cass., 18 oct 1811, et Rej.,

26 déc. 1833 ; J. cr., art. 1347).

Du reste, il est constant que si, en général, la

liste des jurés à notifier est celle des 36 et des 4

supplémentaires, cette liste peut néanmoins être

suppléée par celle des 30, en cas de réduction à

ce nombre (Rej., 18 oct et 26 déc 181 1, 20 mars

1812, 29 janv. et 21 oct. 1813, 30 juin 1818, 21

sept, et 11 oct. 1827). Mais il n'est pas douteux

que si cette liste des 30 contenait le nom d'un

juré incapable, il y aurait nullité; car le tirage se

ferait en réalité sur un nombre incomplet de ju

rés capables et notifiés; et dans ce cas, on ne

pourrait rectifier l'irrégularité, en remplaçant le

juré incapable par un juré capable , avant le ti

rage au sort pour la formation du tableau (Cass.,

15 mai 1823, 28 janv 1825 et 25 août 1826).

La nullité résultant de ce qu'un juré, dont le

nom n'était pas porté sur la liste notifiée , a été

compris au nombre des 30 pour le tirage au sort,

et a siégé en qualité de juré, peut être proposée

par l'accusé, nonobstant le consentement qu'il a

donné à cette forme irrégulière, parce qu'il n'ap

partient pas à un accusé de renoncer aux garan

ties substantielles que la loi a établies dans Pin
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térêt absolu de sa défense (Cass., 19 et 20 juin

et lOjuill 1823); et cela lors même qu'il a récusé

le juré incapable ( Cass., 12 avril 1822 et 31

déc. 1835: J. cr., art. 1762).

Mais, lorsque, indépendamment du juré inca

pable dont le nom a été notifié, il reste, au

moment du tirage, au moins 30 noms de jurés

capables et notifiés , il n'y a point nullité , si le

juré incapable n'oins fait partie des 12"jurés

de jugement (Rej., 9 avril 1829).

Si la notiGcation de la liste de 30 jurés sufGt ,

à plus forte raison l'accusé serait-il non- rece

vante à se plaindre si on lui avait d'abord notifié

la liste des 40, en lui désignant les noms des

jurés rayés de cette liste à un titre quelconque, et

qu'on lui eût, en outre, notilié les noms des

jurés complémentaires, désignés conformément

à la loi (393), pour compléter le nombre de 30.

Cette manière de procéder, loin de constituer

une violation de la loi , témoignerait d'une

louable sollicitude pour les intérêts de la défense,

en ce qu'elle faciliterait les récusations de l'ac

cusé (Rej., 9 sept. 1824, 7 mars et 26 déc. 1833 ;

J. ce, art. 1186).

De même, la notification de la liste des jurés

avec la simple indication des noms des jurés

excusés ou dispensés, contiendrait quelque chose

de plus que ce que le texte exige, mais dans l'in

térêt de l'accusé, qui ne pourrait donc pas s'en

plaindre : quod abundat non nocet (Rej-, 27

avril 1827).

Il faut que la désignation des jurés portés sur

la liste notifiée soit exacte. Toutefois, les dési

gnations fausses ou inexactes n'entraînent de

nullité que lorsqu'elles sont de nature à induire

l'accusé en erreur sur l'individualité des jurés

(C. de Cass., 26 déc. 1823 , 28 janv., 25 fév. et

10 juin 1825 , 18 mars 182C , 21 août et 21 nov.
1828, 13 août et 15 oct 1829 , 1er juill. et 5 août

1830, 3 mai 1832, 30 sept. 1836, 5 déc. 1839

et 8 fév. 1840 ; J. cr., art. 168 , 254 , 489 , 491 ,

997, 1793 et 2689). Tel est le principe.

Le défaut d'énonciation de l'âge d'un juré ,

dans la liste notifiée à l'accusé , ou de la qualité

qui le rend propre à remplir ces fonctions, n'est

pas une cause de nullité. Son inscription sur la

liste forme la présomption légale, sauf preuve

contraire, que le juré réunissait les qualités re

quises (Rej., 18 sept, et 20 nov. 1828, et 12

avril 1832).

Les surcharges qui se trouvent dans la copie

de la liste notifiée, entraînent nullité, si elles

n'ont pas été régulièrement approuvées, quand

elles portent sur des mots substantiels, par

exemple, les noms desjurés ( Cass., 15 oct. 1829;

J. cr., art. 254), ou sur la date (Cass. , 28 janv.

1832; /. cr., art. 839). — L'absence de date sur

la copie est une cause radicale de nullité (Cass.,

24 oct. 1822, 5 mars 1830; J. cr-, art. 1804),

parce que l'acte ne contient pas la preuve que la

notification ait été faite dans le délai fixé par

l'art. 395.

Il est de principe que toute rature et tout

renvoi , non régulièrement approuvés , sont

comme non avenus (C inst. cr., 78). C'est ainsi

que la Cour de cassation a prononcé la nullité

de la notification et de l'arrêt intervenu dans

une espèce où, les débats ayant eu lieu le 31 du

mois, l'huissier qui avait, par erreur, daté

d'abord la notification du 31 , avait omis d'ap

prouver la rature du mot un , qu'il avait rayé

pour rendre à l'exploit sa véritable date (Cass.,

21 sept. 1829 et 14 mai 1840; J. cr., art. 2558).

La loi ne prohibe pas l'usage d'un imprimé

pour la notification de la liste des jurés , comme

elle prohibe les procès-verbaux imprimés ou pré

parés à l'avance (Rej., 11 juill. 1839; J. cr ,

art. 2564).

§ 6. — De la formation du tableau du jury. —

Des jurés supplémentaires et complémentaires.

— 7 iraqe au sort des jurés. — liécusations. —

Des jurés suppléants.

Le tableau du jury ne peut être formé sur une

liste de moins de 30 jurés (suprà). Si donc , au

jour indiqué pour le jugement de chaque affaire,

il y a moins de 30 jurés présents, le nombre de

30 doit, avant tout, être complété (C. inst. cr.,

393).— Mais , dans ce cas , comme c'est à défaut

de jurés titulaires, et par nécessité, que les

autres jurés sont appelés, il ne doit être appelé
aucun individu au-delà des 30 noms : le 31e juré

se trouverait sans qualité, et sa participation à la

composition et à la délibération du jury empor

terait nullité (Cass-, 29 avril 1819 et 27 mars

1823). La Cour de cassation avait précédemment

jugé, en sens contraire, que les jurés appelés en

remplacement pouvaient excéder le nombre de

30, mais jamais celui de 36 (Cass., 18 mars 1813);

et elle a reproduit cette solution dans un arrêt

du 19 avril 1838 (J. cr., art. 2287). — La doc

trine de ces deux arrêts nous paraît fort con

testable.

Doivent être appelés en remplacement, d'abord

les quatre jurés supplémentaires portés sur la

liste, dans l'ordre de leur inscription sur cette

liste (393). — En cas d'insuffisance, le nombre

de 30 est complété par d'autres jurés résidant

dans la ville ou se tiennent les assises , désignés

par la voie du sort , en audience publique. Le

président doit faire ce tirage , d'abord sur les

noms des individus faisant partie de la liste an

nuelle du jury, et, subsidiairement, sur ceux des

autres habitants de la ville qui se trouvent portés,

à un titre quelconque, sur l'une ou l'autre partie

de la liste générale (393; Rej., 8 oct. 1835 ;

J. cr., art. 1753).

Comme on voit , il n'y a que pour les jurés

complémentaires qu'il est besoin d'un tirage au

sort, et que la désignation doit avoir lieu en au

dience publique. Quant aux jurés supplémen

taires, ils peuvent être appelés en remplacement

par une décision prise en chambre du conseil ,

sans publicité , après l'appel qui a révélé la pré

sence d'un nombre de jurés inférieur à 30 (Rej.,

10 juin 1830; J. cr., art. 467).

L'ancien art 395 C. inst. cr. prescrivait,

comme aujourd'hui l'art. 393, de procéder au

remplacement des jurés manquants , publique

ment et par la voie dit sort. La peine de nullité

ne se trouve expressément prononcée ni par l'un

ni par l'autre de ces articles. Toutefois, la Cour

de cassation qui , sous l'empire de l'ancienne

disposition de l'art. 395 , jugeait qu'à défaut de

mention que le tirage au sort des jurés appelés

pour compléter la liste des 30 avait été fait publi

30
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quement , la présomption légale était pour la

publicité (Rej.,9sept. 1824), et qui allait même

jusqu'à juger que le tirage au sort et la publicité

n'étaient pas exigés à peine de nullité (Rej., 19

août 1811, 20 juin 1816 et 17août 1827), la

Cour de cassation, disons-nous, revenant à une

jurisprudence plus saine et aux véritables prin

cipes, décide aujourd'hui, 1° que l'absence de

constatation du tirage public , dans le cas qui

nous occupe , fait présumer qu'il y a eu omis
sion de cette formalité ; et 2J que cette formalité

est substantielle ; qu'en conséquence est nul le

tirage au sort des jurés appelés en remplacement,

et tout ce qui a suivi, si ce tirage n'a pas eu lieu

en audience publique , ou si , ce qui revient au

même , la publicité n'est pas régulièrement con
statée (Cass. , 13 janv. 1831 et 1er mars 1838;

i. cr., art. 607 et 2254).

Une fois la liste des 30 complétée de la ma

nière que nous venons d'indiquer, les jurés com

plémentaires désignés pour en faire partie sont

en possession du droit de siéger dans toutes les

affaires subséquentes de la session, sans qu'il

soit besoin de procéder à un nouveau tirage de

jurés remplaçants, à chaque affaire , et contra-

dictoirement avec l'accuse (Rej., 28 janv. (814 ,

18 sept. 1828 ; 5 avril 1832). — Leur adjonction

aux titulaires les place sur le même rang que

ceux-ci et leur donne la même capacité . aussi

longtemps que les titulaires qu'ils remplacent

sont absents, tellement que la cause d'une

absence motivant leur admission n'a pas besoin

d'être préalablement constatée (Rej. , 26 janv.

1833; J. cr., art. 1100). — Mais lorsque le titu

laire , empêché ou excusé momentanément , re

paraît , le juré complémentaire cesse ses fonc

tions , et il devrait être procédé à un nouveau

tirage public, s'il survenait une nouvelle vacance

dans la liste des 30 , sans que le remplaçant qui

a cessé ses fonctions puisse les reprendre "de plein

droit , à peine de nullité.

Le jure dispensé temporairement, par arrêt de

la Cour, peut reprendre le service du jury sans

qu'il soit nécessaire qu'il intervienne un arrêt

pour l'y autoriser. Cet arrêt serait indispensable,

au contraire, si le juré qui se présente avait été,

lors de l'ouverture de la session, condamne

comme absent, et remplacé.

La loi du 2 mai 1827, en ordonnant le tirage,

en audience publique, des jurés remplaçants,

nécessaires pour compléter la liste des 30 , n'a

rien changé a l'art. 399, qui prescrit la formation

du tableau des douze avant l'ouverture de l'au

dience (Rej., 15 janv. 1829; J. cr., art. 84).

Toutefois, l'art. 399 a plutôt indiqué, à cet

égard , un mode habituel à suivre, qu'établi une

règle substantielle ; et il est reconnu que le tirage

du jury de jugement peut également avoir lieu

en audience publique (Rej , 10 janv. 1833, 8 oct.

1834, 3 déc. 1836; J. cr., art. 1078).

Si l'accusé n'entend pas la langue française ,

il faut lui nommer un interprète pour le tirage

du jury , à peine de nullité de la formation du

jury et de tout ce qui aura suivi (Cass., 30 nov.

1827). Et lorsque I accusé n'a fait aucune récu

sation , il y a une présomption de plus qu'il n'a

rien compris à ce qui s'est fait devant lui , qu'il

était moralement absent.

La présence de la Cour entière, si elle est con

venable , pendant la formation du tableau , n'est

pas , du moins , prescrite par la loi ; d'où la Cour

de cassation conclut qu'il suffit que le tirage soit

fait par le président , en présence du ministère

public, du greffier, de l'accusé et des jurés (Rej.,

27 avril 1820, 16 juin 1826, 24 sept. 1829 et

2 sept. 1830; J. cr., art. 479). Contrà, Legrave-

rend et Carnot. — Il suit de cette jurisprudence,

ce qui est grave, que le président devrait con

naître seul des difficultés et des incidents qui

naîtraient dans cette opération préliminaire, par

exemple à l'occasion d'une récusation tardive

(Cass., 1" déc. 1820), ou à l'occasion d'une in

compatibilité articulée par un juré (Rei., 19

janv. 1838; J. cr., art. 2320). Il paraît préférable

que les assesseurs assistent au tirage , afin qu'il

soit statué , par arrêt de la Cour elle-même , sur

les incidents de sa compétence, v- g. les excuses

ou récusations proposées , l'annulation du tirage

entaché d'erreur, etc. (Rej., 3 déc. 1836, 25 mai

1837 et 12 déc. 1840; J. cr., art. 2774).

L'appel des jurés non excusés et non dispensés

doit, u peine die nullité, être fait par le greffier,

en leur présence, en présence de l'accuse (Cass.,

4 sept. 1829) et du procureur-général (C. inst. cr.,

399) — Le nom de chaque juré répondant à

l'appel est , par le président , déposé dans une

urne. Il y aurait nullité si, au lieu de mettre dans

l'urne tes noms des jurés, on y déposait des nu

méros d'ordre ( Cass , 4 juin 1829; J. cr., art.

121). La Cour de cassation a pensé que ce mode

était susceptible de beaucoup d'erreurs, et d'ail

leurs, qu'en présence d'un texte précis et d'une

forme substantielle, il n'était pas permis à un

président d'assises de substituer un mode arbi

traire à un mode légal (Cass , 4 sept. 1829).

Si un juré, absent lors de l'appel , et remplacé

par un juré supplémentaire ou par un juré com

plémentaire , se présente avant le tirage au sort

pour la formation du tableau, son nom doit être

mis dans l'urne, à l'exclusion du juré désigné

pour le remplacer (Rej., 27 avril 1820).

Si le président mettait dans l'urne le nom d'un

juré qui n'a pas répondu à l'appel de son nom ,

et que ce juré complétât le nombre de trente, il

y aurait nullité pour la formation du tableau sur

une liste incomplète, le juré absent ne devant

pas être compté , puisqu'il n'aurait pu faire

partie du jurv de jugement, si le sort l'eût désigné

(C. de cass., 6 mars 1828).

Le président avertit chaque accusé qu'il va

procéder au tirage des jurés qui doivent con

naître de son affaire, et que la loi lui accorde le

droit de récusation. Toutefois, aucun texte n'im

pose à ce magistrat l'obligation , sous peine de

nullité, d'avertir les accusés de leur droit de ré

cusation , et encore moins du nombre de récu

sations qu'ils peuvent exercer (Rej., 3 niai 1834

et 4 janv 1840; J. cr., art 2837).

Le président proclame à haute voix les noms

qu'il tire, et, à mesure que ces noms sortent de

1 urne, l'accusé premièrement, et, après lui , le

procureur-général, récusent tels jures qu'ils ju-

ent à propos, sans pouvoir exprimer leurs motifs

e récusation , dont les citoyens récusés se trou

veraient souvent offensés. Les récusations devant

se faire à mesure que les noms sortent de l'urne,
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il en résulte, 1° que l'accusé qui a laissé procla

mer le nom d'un juré sans le récuser ne serait

plus à temps pour exercer sa récusation quand

ce nom a été suivi de plusieurs autres, et , a plus

forte raison, quand le tirage est déclaré terminé;

sauf au président (Cass. , 1" déc. 1820) à appré

cier le cas d'erreur, et à l'apprécier avec humanité;

2° qu'une récusation une ibis exercée ne peut

plus être rétractée ensuite, notamment quand le

tableau est formé ( Rej. , 31 juillet 1S29 ). Nous

n'avons pas besoin de dire que le tirage doit , par

conséquent , être fait avec une sage lenteur, et

que l'accusé doit être placé de manière à en

suivre toutes les parties, et à en saisir parfaite

ment toutes les circonstances.

La faculté de récuser n'a d'autre limite que la

nécessité de laisser le caractère de juges au

nombre de jurés nécessaire pour former le jury

de jugement, c'est-à-dire à douze jurés (394).

L'accusé et le procureur-général peuvent exercer

un nombre égal de récusations, et dans le cas où

le nombre des jurés qui peuvent être récusés est

impair, l'accusé peut en récuser un de plus que

le procureur-général. Du reste, de ce qu'une des

deux parties n'exerce pas ou n'épuise pas son

droit de récusation , il ne s'ensuivrait pas que le

droitde l'autre s'accnjt. Ainsi, lorsqu'il y a 36ju-

rés titulaires concourant à former le tableau, le

nombre des récusations permises à l'accusé et au

procureur-général est de 12 jurés pour chacun ,

puisqu'il faut qu'il reste au moins 12 noms

pour le jury de jugement. Si l'accusé a exercé

ces 12 récusations, son droit est épuisé, bien

qu'il reste plus de douze noms dans l'urne, et le

procureur-général pourra seul , dès lors, récuser

les jurés sortants, ou s'abstenir, s'il n'en veut

récuser aucun II en est de même si c'est le mi

nistère public qui épuise son droit le premier.

Néanmoins si , par la tolérance du ministère pu

blic et du président, l'accusé, après avoir épuisé

son droit, exerçait de nouvelles récusations qui

n'appartenaient qu'au procureur-général, il est

clair que cet accusé ne pourrait ensuite se plaindre

de celte irrégularité, qui a été toute dans son in

térêt. En d'autres termes, l'art. 400, qui dispose

que les récusations s'arrêteront lorsqu'il ne res

tera que douze noms dans l'urne, suppose que

l'accusé et le ministère public ont épuisé lotis les

deux leur droit de récusation , dont il détermine

la limite (Rej., 24 nov. 1811 ; Cass., 24 déc.

1813). — Mais ces récusations peuvent s'arrêter

plus tôt Dès que l'un et l'autre ont laissé procla

mer 12 noms sans récusation , il -ne peut plus y

avoir lieu à récuser, puisque le tirage est fini et

le tableau formé pour l'affaire (399). Toutefois

îa constitution du jury ne serait pas viciée de ce

que. par erreur, il aurait été tiré et proclamé un

treizième juré, si ce juré, sur l'observation du

président , n'a pris aucune part aux débats, cette

erreur n'ayant pu porter préjudice à personne

(Rej., 7janv. 1830).

.Lorsqu'il y a plusieurs coaccusés dans une

même affaire", ils ont le choix, ou de se concerter

pour exercer les mêmes récusations, qu'ils arrê

tent entre eux, ou de récuser séparément et cha

cun selon qu'il le juge conforme à son intérêt,

mais sans pouvoir, dans l'un et l'autre cas, excé

der le nombre des récusations déterminé pour

un seul accusé. — Ils peuvent même se concerter

pour une partie des récusations, et se réserver

d'exercer les autres individuellement. Dans le

cas où ils ne se concertent pas entre eux, c'est le

sort qui règle le rang dans lequel ils font leurs

récusations (roi/. Bourguignon , sur l'art. 403).

Par exemple, quand il y a 36 jurés présents et

13 accusés présents, comme il n'y a que 12 ré

cusations à exercer, si les 12 premiers accusés

désignés par le sort exercent chacun une récusa

tion , le treizième ne pourra récuser aucun nom,

le droit ayant été épuisé. 11 en sera de même s'ils

se sont concertés seulement pour une partie des

récusations; le sort décidera pour le surplus.

Les jurés récusés par un seul le sont nécessaire

ment pour tous, puisque nous supposons qu'il

n'y a qu'un seul jury de jugement (C. inst. cr. ,

401,402, 403 et 404).

Avant la révision du Code d'inst cr. (L. 28

avril 1832) , la Cour de cassation avait fréquem

ment à s'occuper de l'importante question de

savoir si , dans le silence de la loi , l'accusé pou

vait êtreassistéde son conseil, lors du tirage des

12 jurés de jugement et pour l'exercice de ses

récusations. Contrairement à la doctrine de Car-

not (sur l'art. 299 ) et conformément à celle de

Legraverend (t. 2, chap. 2, des Cours d'assises),

la Cour de cassation avait jugé, par un arrêt
doctrinal du 1er déc. 1820, que la présence du

défenseur serait contraire à l'esprit et à l'écono

mie des dispositions du Code d'inst. cr., réglant

les droits de la défense. Mais le dernier état de

la jurisprudence était à peu près fixé dans les

limites suivantes : — La présence du conseil n'est

prescrite ni défendue, sous peine de nullité ; il

entre dans le pouvoir discrétionnaire du prési

dent de permettre ou de refuser à l'accusé l'as

sistance de son conseil lors de la formation du

tableau ; mais, dans tous les cas, ce ne peut être

qu'une assistance ; le droit d'exercer les récusa

tions est un droit inhérent à la personne de l'ac

cusé, et l'exercice de ce droit ne peut être l'objet

d'une délégation (J. cr , art. 435, 514, 518 et

543). - Enfin on reconnut le droit, pour l'ac

cuse, d'être assisté de son conseil dans cette im

portante opération : « Attendu , dit la Cour de

" cassation, que, dans le silence de la loi sur la

« présence du conseil , lors du tirage au sort des

« jurés, o» ne peut pus prononcer une exclusion

« qu'elle n'a pas prononcée elle-même, a Mais il

y eut cassation en ce que les récusations avaient

été exercées par le conseil des accusés, bien que

ce fût de leur consentement exprès, et qu ils

eussent déclaré qu'ils agréaient d'avance les ré

cusations qu'il allait faire en leur nom , « attendu

« que si le conseil est admis à se placer près de

« 1 accusé, ce ne peut être que pour l'aider au

« besoin, et non pour le suppléer et le repré-

« senter dans l'exercice d'un droit personnel et

« indélégable. »

La loi de 1832 a tranché la difficulté, et s'est

montrée plus libérale envers l'accusé, chez qui

le trouble et l'émotion peuvent altérer la liberté

morale nécessaire pour exercer utilement le droit

de récusation. D'après la modification que cette

loi a introduite dans l'art. 399, sur la proposition

faite à la Chambre des députés par M. E. Poulie

{Code pénal progressif, p. 02), l'accusé opère
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les récusations par lui-même ou par son con

seil, et les récusations exercées personnellement

par ce dernier ne pourraient être -regardées

comme non avenues, que dans le cas où elles se

raient désavouées sur-le-champ par l'accusé

Les défenseurs peu ent, comme nous l'avons

vu pour les accusés, se concerter ensemble et

déléguer à l'un d'eux l'exercice des récusations.

11 n'y a là aucune cause de nullité, surtout lors

que les accusés y ont adhéré (Rej-, lOjanv. 1834;

J. cr., art. 1410).

Observons enfin que, si , dans la législation

actuelle, c'est un droit et même un devoir pour

le défenseur de se trouver au tirage du jury pour

y assister son client et y exercer les récusations

nécessaires, on ne saurait pourtant voir une

cause de nullité dans son absence lors du tirage

(Rej., 21 fév. 1833; J. cr., art. 1232); car la loi

ne peut avoir donné à l'avocat la faculté de vicier,

à coup sûr, par sa faute ou par son calcul , la

procédure instruite contre son client . Mais, selon

nous, la cassation ne serait pas douteuse, s'il était

constant que le conseil de l'accusé eût été em

pêché, par le président ou parle ministère pu

blic, d'entrer dans la chambre du conseil au

moment du tirage, ou d'y exercer les droits que

la loi lui accorde. — V Défehse- Défeasecr.

C'est ici le lieu de dire un mot d'une innova-

vation heureusement introduite dans le Code

d'inst. cr. , par la loi du 2 mai 1827, mais qui a

pour effet de modifier indirectement le droit de

récusation ; nous voulons parler des jurés sup •

pléants (il ne faut pas les confondre avec les

jurés supplémentaires), que cette loi a permis

d'appeler dans les procès criminels qui paraissent

de nature à entraîner de longs débats.

Sous le Code de brumaire , il y avait , dans

chaque affaire, outre les 12 jurés, 3 jurés ad

joints, dont la mission était en effet de s'ad

joindre, dans un cas particulier, aux 12 jurés

principaux, pour délibérer en commun sur le

sort de l'accusé. C'était lorsque, les 12 jurés ren

dant à la majorité de 10 voix au moins un ver

dict contraire à l'accusé, la Cour'était unanime

ment d'avis que cette déclaration était entachée

d'erreur; alors les jurés adjoints se réunissaient

aux premiers jurés, pour examiner le même

point, et il fallait, dans cette seconde épreuve,

12 voix sur 15 pour entraîner la condamnation.

Mais jamais ces jurés-adjoints ne pouvaient être

destinés à suppléer les jurés principaux, empêchés

de suivre les débats jusqu'à la fin de l'affaire; pour

ce cas, un autre mode de remplacement était tra

cé.—Le Cod. d'inst cr. n'avait pas prévu non plus

la nécessité des jurés suppléants, et, dans le si

lence de la loi , les tribunaux n'avaient pas tou

jours adopté, sur cette question, des solutions

identiques. La Cour de cassation avait d'abord ,

malgré les conclusions contraires de Merlin

( Rèp., v° Jttré) , refusé de reconnaître l'applica

bilité de la loi du 25 brum. an vm , art. 1", en

vertu de laquelle un procureur-général pouvait

demander l'adjonction , par arrêt de la Cour

d'assises, de 2 jurés suppléants (Rej., 31 janvier

1812). Plus tard , elle parut consacrer l'usage

qui s'était introduit d'adjoindre aux jurés prin

cipaux deur jurés suppléants, pourvu que cette

adjonction eut été autorisée par le ministère pu

blic et par l'accusé, que les jurés suppléants

eussent été personnellement et expressément

agréés par l'accusé, et que cette opération eût

été faite sans restreindre ni modifier le droit de

récusation établi par l'art. 399 ( Casa., 22 oct.

1819 et 15 sept. 1820). La Cour, dès que les

droits dont nous venons de parler avaient été

respectés, jugeait sans doute qu'il y avait, dans

cette sorte de transaction , une fin de non-rece-

voir contre laquelle devaient échouer les récla

mations postérieures des accusés (Rej. , 27 juill.

1820, 7 déc. 1821 et 8 janv. 1824). Mais elle cas

sait, toutes les fois que le consentement de l'ac

cusé n'était pas établi , ou que son droit de récu

sation avait été restreint ou violé (Cass., 30 août

1816 et 23 déc. 1819).

L'art. 13 de la loi du 2 mai 1827 (C. inst. cr.,

394 actuel ) , a fait cesser toutes les incertitudes,

en disposant : « Lorsqu'un procès criminel pa

raîtra de nature à entraîner de longs débats, la

Cour d'assises pourra ordonner, avant le tirage

de la liste des jurés, qu'indépendamment de

12 jurés, il en sera tiré au sort 1 ou 2 autres, qui

assisteront aux débats. Dans le cas où 1 ou 2 des

12 jurés seraient empêchés de suivre les débats

jusqu'à la déclaration définitive du jury, ils se

ront remplacés par les jurés suppléants. — Le

remplacement se fera suivant l'ordre dans lequel

les jurés suppléants auront été appelés par le

sort. »

Ainsi , aujourd'hui , inutile d'interpeller l'ac

cusé pour savoir s'il agrée les jurés suppléants :

la loi est formelle (Rej., 26 avril 1834 et 30 juin

1838; J. cr. , art. 2186). L'adjonction de 1 ou

2 jurés suppléants, laissée à l'arbitrage de la Cour

d'assises, pour prévenir la nécessité d'un nou

veau tirage en cas d'empêchement subit d'un des

12 jurés de jugement (Rej., 22 nov. 1838; J.cr.,

art. 2399), ne peut jamais être une cause de

nullité (Rej. , 8 oct. 1840; J. cr., art. 2756).

Nous avons dit que l'appel de jurés suppléants

modifie le droit de récusation, et cela se com

prend aisément, puisque le tableau de 13 ou de

14 jurés étant formé sur le même nombre de ju

rés, il en résulte qu'il y a un ou deux jurés de

moins à récuser ; sans cela, l'accusé et le minis

tère public, en épuisant leur droit de récusation,

rendraient illusoire l'arrêt rendu par la Cour,

avant le tirage, pour ordonner l'adjonction des

jurés suppléants. Si, par exemple, au cas de deux

suppléants, la liste du jury n'était composée que

de 30 noms, l'accusé et le procureur-général, au

lieu de neuf récusations, n'en devraient exercer

que huit, puisqu'il faudrait 14 jurés au lieu de 12

(Rej., 10 août 1827, 3 avril 1828, 22 janv. et 15

avril 1830, 29 mars et 26 avril 1832, 22 mai 1834

et 3 déc 1836 ; J. ci:, art. 345 et 940).

Aux termes de l'art 394, c'est à la Cour qu'il

appartient d'ordonner, quand il y a lieu , le ti

rage de deux jurés-suppléants. Le président ex

cède ses pouvoirs quand il ordonne cette me

sure de son chef et sans consulter la Cour. La

procédure est alors entachée de nullité (Cass., 5

et 10 mai 1832;/. cr., art. 873), alors même

qu'il serait établi que le juré suppléant n'a pas

pris part à la délibération (Cass., 28 juin 1832,

25 juill 1833 et 13 sept. 1834 ; J. cr., art. 942

et 1246). En effet, outre la restriction du droit
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de récusation, ce juré suppléant a été indûment

je juge éventuel de l'accusé, et, en cette qualité,

il a eu le droit de l'interroger, de faire expliquer

les témoins; en un mot, il a pu exercer une in

fluence plus ou moins directe sur l'opinion des

douze jurés, d'autant plus qu'il a été en com

munication avec eux dans le cours du débat.

L'arrêt de la Cour doit-il être rendu publique

ment ? De ce que l'art. 394 dispose que la Cour

pourra ordonner l'adjoncu'on avant le tirage du

jury de jugement, qui lui-même est fait avant

l'ouverture de l'audience, on a conclu qu'il n'est

as nécessaire que cet arrêt soit rendu en au-

ience publique (Rej , 10 juin 1830; 3 et26janv.

1833; J. cr., art. 467, 1089 et 1230), par déro

gation au principe général que les arrêts sont

nuls quand ils ne sont pas publics. {L. 20 avril

1810, art. 7 et 17). Mais ce n'est là qu'une dis

pense et non une prohibition de publicité, en

sorte que l'arrêt qui, dans ces circonstances, au

rait été rendu publiquement, ne saurait être cri

tiqué, puisque, loin de porter préjudice à l'ac

cusé, il lui a donné des garanties que la loi ne

lui avait pas assurées (Rej., 16 juill 1829, 20 août

1829; J. cr., art. 145 et 226). Nous avons vu

l'application du même principe à un cas ana

logue : la formation du tableau, que la loi a dis

pensée de publicité, mais à laquelle il peut être

procédé publiquement, sans qu'il en résulte au

cune nullité {supra, p. 406). Cette procédure est

généralement suivie par les Cours d'assises, no

tamment par celle de la Seine, comme plus con

forme à notre législation générale sur la publicité

des arrêts.

Lorsque la Cour est d'avis qu'il y a lieu d'ad

joindre un ou deux jurés suppléants, la juris

prudence déeide qu'elle peut l'ordonner sans en

tendre l'accusé ni son conseil, parce que, dit un

arrêt (Rej., 30 juin 1838; J. cr., art. 2186)

« l'accusé n'ayant pas le droit de s'opposer à

cette mesure, il n'est pas nécessaire de l'en

tendre. » — Jugé même que l'arrêt de la Cour

qui ordonne qu'un ou deux jurés suppléants se

ront tirés au sort et assisteront aux débats peut

être rendu hors la présence de l'accusé, ou de

son conseil, sans qu'il v ait ouverture à cassa

tion (Rej., 28 juin 1832," 19 sept. 1839 et 21 août

1840; J. cr., art. 2616).

Il faut remarquer toutefois que cette adjonc

tion devant restreindre son droit de récusation,

l'accusé peut avoir un intérêt évident à s'y op

poser, ou du moins à exposer à la Cour les rai

sons qui sont de nature à la détourner d'y avoir

recours, en lui prouvant qu'elle n'est pas néces

saire; qu'ainsi sa présence est utile, sinon indis

pensable.

Il n'est pas absolument nécessaire de représen

ter un arrêt en forme, ordonnant l'adjonction

d'un ou de deux jurés suppléants ; la constata

tion au procès-verbal des débats que la Cour a

ordonné cette adjonction est suffisante. Il n'est

pas non plus indispensable que cette décision

soit signée de tous les juges, comme les arrêts

définitifs, en matière criminelle (370); il suffit

de la signature du président et de celle du gref

fier comme pour toutes les constatations du pro

cès-verbal (Rej , 27 juin 1833).

Du reste, le tirage des jurés suppléants se fait

en chambre du conseil de la même manière et

d'après les mêmes règles que le tirage des douze

jurés principaux, et après ce tirage (Rej., 26 janv.

1833, 22 mai 1834; J. cr., art. 1089).

Lorsque la prévision de la loi et de la Cour

d'assises se réalise, c'est-à-dire lorsque, dans le

cours des débats auxquels il a été ordonné que

des jurés suppléants assisteraient, à cause de leur

longueur présumée, un juré se trouve empêché,

c'est une impossibilité à constater, une excuse à

admettre, et cette excuse ne peut être admise et

le remplacement par le juré suppléant ordonné

ue d'après un arrêt de la Cour (397). Le prési-

ent excéderait ses pouvoirs s'il ordonnait de lui-

même, sans l'avis de ses assesseurs, que le juré

suppléant sera substitué au juré empêché (Rej.,

20 oct. 1839; J. cr., art. 2490).

Nous avons cité ( suprà, p. 468 ) un arrêt de

la Cour de cassation (Rej., 31 janv. 1812), qui,

contrairement aux conclusions de Merlin, re

poussait l'applicabilité de la loi du 25 brumaire

an vm, en ce qui touche les jurés suppléants ;

mais ce même arrêt a reconnu que cette loi était

encore en vigueur sur un autre point fort impor

tant, à savoir, sur la faculté qu'elle donne aux

tribunaux criminels de s'adjoindre un ou deux

jwjes suppléants, destinés à remplacer les mem

bres du tribunal qui, dans le cours des débats;

se trouveraient empêchés, comme les jurés sup

pléants, à l'égard des jurés principaux. La Cour

de cassation a jugé, avec raison, que les Cours

d'assises ont toujours le droit d'appliquer cette

disposition lorsqu'un procès criminel paraît de

nature à entraîner de longs débats, et que ni

l'art. 252, C inst. cr., ni la loi du 20 avril 1810

n'avaient abrogé la loi du 25 brum. an Viû

(Rej., 27 juill. 1820, 19 juill. 1832, 3 janv. et 11

mai 1833, 21 août 1835 et 12 déc. 1840; J. cr.,

art. 910, 1154, 1678 et £774).

L'effet d'une récusation légalement exercée est

d'exclure le juré récusé, de la composition du

jury de jugement; et il ne saurait être douteux

que la participation de ce juré à la déclaration du

jury n en entraînât la nullité; car elle serait

viciée dans son essence (Cass., 6 fév. 1834;

J. cr., art. 1315).

La loi de 1832 n'a remis le droit de récusation

aux mains du conseil de l'accusé que pour qu'il

en use dans l'intérêt de son client. Le défenseur

manque donc à un devoir essentiel, toutes les fois

qu'il s'en sert pour décharger complaisamment

un juré d'un service public, sans motif qui re

pose sur les intérêts de l'accusé, et souvent même

aux risques de les compromettre. Néanmoins,

comme les récusations ne sont et ne peuvent pas

être motivées, il n'appartiendrait pas au prési

dent d'annuler une récusation, sur le fondement

que, lors de la désignation du juré, il a cru re

connaître entre lui et le conseil de l'accusé un

signe d'intelligence, dont l'objet était la récusa

tion de ce juré. Il y aurait, dans_ cette conduite

du président, un excès de pouvoir, et l'arrêt de

condamnation serait certainement cassé, comme

reposant sur une déclaration émanée d'un jury

dans lequel se trouvait un juré incapable. On

conçoit en effet que, si le président pouvait inter

peller l'accusé ou son défenseur sur le motif de

sa récusation, le vœu de la loi, qui a voulu

S II
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épargner des débats fâcheux en prohibant les ré

cusations motivées , serait complètement mé

connu (Cass., 6 fév. 1834; J. cr., art. 1315).

Il ne peut jamais y avoir de récusation moti

vée, tant que les récusations ne sont pas épui

sées; mais lorsque l'accusé a récusé le nombre

de jurés que la loi lui permettait de récuser sans

motifs, et même lorsque le tableau est formé, il

peut se présenter des cas où I accusé aurait en

core le droit de récuser un juré, en motivant sa

récusation. C'est, par exemple, toutes les fois

qu'il se trouvera dans le jury de jugement un

juré incapable, soit à raison de son âge, soit à

raison de la privation de ses droits civils et poli

tiques, soit à raison d'une incompatibilité géné

rale ou accidentelle, etc. (Cass , 6 fév., 1834, 11

janv. et 26 avril 1838; J. cr., art- 1368 et

3253 ). — Alors , quand le motif de récusation

sera justifié , il faudra bien que la Cour fasse

droit à la récusation, parce que. l'accusé n'est

pas obligé d'accepter un juré incapable, et que

d'ailleurs les opérations d'un jury ainsi constitué

seraient annulées, même à part la récusation de

l'accusé, à raison de l'incapacité du juré qui

en est l'objet (toi/. Cabnot, sur l'art. 399,

n" 5). — Du reste, ce cas arrivera rarement ; car

l'accusé qui a parmi ses juges un juré dont le

concours sera un motif de cassation se garde bien

de demander son remplacement, afin de se mé

nager l'espoir d'une épreuve nouvelle, en cas de

condamnation. — Que si le juré faisait connaître ,

spontanément la cause de son incapacité, par

exemple, sa qualité de témoin ou d'expert dans

le procès, le président aurait le droit et le devoir

d'ordonner que son nom fût retiré de l'urne

(Rej., 19 janv. 1838; J. cr., art. 2320J.

Il nous paraît certain que l'accusé ne pourrait

pas, après avoir épuisé son droit, ou après la for

mation du tableau, proposer contre un juré des

motifs de récusation d'un autre ordre , par

exemple, offrir la preuve d'une inimitié mor

telle, ni d'aucun des faits que la loi permet d'in

voquer comme cause admissible de récusation

lorsqu'il s'agit d'un juge (C pr. civ., 378 et

suiv.). La raison en est, que, pour les juges,

comme ils ne peuvent être récusés sans cause

exprimée , la loi a dd spécifier les cas, qui ne

sont, en ce qui concerne les jurés, qu'une partie

des motifs qui peuvent porter un accusé à ne

pas les accepter pour ses juges. Il semble, quoi

que la loi soit muette sur ce point, que les prin

cipes généraux devraient également permettre

une récusation postérieure à la conclusion du

tableau, lorsque la cause en est elle-même posté

rieure au tirage du jury de jugement , par exem

ple, si le jure s'est rendu incapable d'en rem

plir les fonctions, en acquérant les droits de la

partie civile ou de toute autre manière.

Il résulte de tout ce que nous avons vu, qu'un

juré ne peut être dessaisi de la connaissance

d'une affaire que par une décision de la Cour

dans les cas de droit ou par une récusation éma

née de l'accusé ou de la partie publique , mais,

qu'à la différence du juge, il ne peut jamais

s'absien r, sauf à lui à faire connaître aux parties

ou à la Cour les motifs qui le détermineraient à

s'abstenir, s'il en avait la faculté.

Les règles que nous venons d'exposer s'ap-

pliquent aux accusés étrangers aussi bien qu'aux

accusés français; la loi n'a pas fait de distinction.

On sait qu'en Angleterre les accusés étrangers

sont jugés par un jury composé de six nationaux

et de six étrangers.

Rappelons ici que les opérations du tirage,

confiées au président par la loi, peuvent être par

lui déléguées à l'un de ses assesseurs (C. inst.

cr., 266). —V. Cour d'assises, p. 214.

Le Code d'inst. cr- (art. 372) impose au gref

fier de la Cour d'assises l'obligation de dresser

un procés-reibal de la séance ; il garde le silence

sur le procès-verbal du tirage des jurés en cham

bre du conseil. Mais , outre que ces mots : la

séance, doivent s'entendre de tout ce qui a été

fait dans la même journée et la même affaire à

la Cour d'assises , puisque l'examen de l'accusé

doit commencer immidùtiement après la forma

tion du tableau (405;—V. Coca d'assises, p. 219),

il faut reconnaître que la loi ayant attaché la

peine de nullité à la violation de la plupart des

règles qu'elle prescrit pour le tirage du jury et

les récusations, il est indispensable que l'accom

plissement des formalités prescrites soit constaté

régulièrement, puisqu'il est de principe que toute

formalité non constatée au procès-verbal est ré

putée avoir été omise. — Le procès-verbal du ti

rage du jury serait nul s'il n'était pas signé par le

greffier comme par le président des assises, « at

tendu que la loi ne peut exiger moins de solen

nité pour établir la légalité dé la constitution du

jury, que pour prouver la régularité de l'usage

qu'il a tait de ses attributions » (Cass. , 1 1 juill. 1 835;

J. cr., art. 1628). —V. Procès-verbal des débats.

Le procès-verbal du tirage du jury ne serait

pas nul par cela qu'il aurait été préparé à l'avance

ou imprimé (Rej., 6 juill. 1832 et 24 déc. 1840;

J. cr., art. 2864), alors même qu'il ferait maté

riellement partie du procès-verbal des débats qui

ne peut être ni imprimé ni même écrit à l'avance

(C. inst. cr. , 372; Cass. , 22 avril 1841 ; J. cr.,

art. 2867). La jurisprudence a considéré les deux

procès -verbaux comme divisibles; peut-être

pourrait-on dire, pour justifier cette distinction,

que la raison de prohibition n'est pas égale dans

les deux cas. Le procès-verbal des débats con

tient presque uniformément les mêmes consta

tations dans la plupart des affaires, tandis que le

tirage du jury étant, par sa nature, susceptible

de variations infinies , soit dans le nombre des

jurés, soit dans le nombre des récusations faites

par un seul accusé, ou par plusieurs qui ont pu

se concerter ou demander que le rang fût déter

miné entre eux par le sort , pour les récusations,

etc., etc. ; la partie du procès-verbal imprimée

à l'avance sera généralement peu importante.

— Si le procès-verbal des débats constate que

tel juré, qui ne figure point au procès-verbal du

tirage du jury, a siégé dans l'affaire comme juré

de jugementï il est certain que la déclaration du

jury sera nulle, ainsi que ce qui a suivi (Cass. 8

sept. 1831).

Quant aux irrégularités commises dans la dési

gnation des jurés au procès-verbal , elles n'em

portent nullité qu'autant que l'identité de ces

jurés avec ceux dont les noms ont été notifiés à

l'accusé n'est pas certaine, et que la méprise est

raisonnablement possible.
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S 7. Du serment des jurés .

t après la formation du tableau,

de l'accusé doit commencer ( C. inst.

cr., 405). — V. Cour d'assises, p. 219.

Les douze jurés et les jurés suppléants, si la

Cour a ordonné qu'il en serait adjoint, prennent

place dnns l'ordre désigné par le sort , sur des

sièges séparés du public , des parties et des té

moins , en face du banc des accusés (309). Cette

position les met à l'abri de toute influence et de

toute communication. Elle leur permet de suivre

toutes les impressions que les diverses phases du

débat font éprouver à l'accusé, et de puiser déjà

un élément de conviction, qui n'est pas à 'dédai

gner, dans son attitude et dans sa physionomie.

_ Comme tous les jurés sont égaux, et que ni les

titres ni les distinctions ne sont à considérer

devant la justice, la loi a décidé , comme mesure

d'ordre, que le rang des jurés serait désigné par

l'événement même du tirage au sort; mais on

comprend que cette mesure est de peu d'impor

tance, et que quand deux jurés, par erreur, ou

autrement, occuperaient la place l'un de l'autre,

Il n'en saurait jamais résulter de nullité (Rej. 21

janv. 1814, 27 sept 1822).

Les jurés ne sont pas des fonctionnaires pu

blics , ce sont de simples citoyens, momentané

ment chargés d'une mission civique. Aussi ju

geait-on déjà , sous le Code du 3 ttruni. an i v ,

qu'ils n'étaient pas tenus de prêter le serment

de fidélité au souverain et obéissance à la consti

tution, exigé des fonctionnaires publics par l'art.

56 du sénatus-consulte organique du 28 floréal

an xn (Rej. 5 bruni, et 20 floréal, an xm) Mais

sous l'empire des lois des9 fruct. an v, 12 tlierm.

an vu, et 21 niv. an vin, aucun citoyen ne

pouvait remplir les fonctions de juré, s'il n'avait

prêté le serinent politique que ces lois exigeaient

(Cass. 28 therm. an ix).

Le Code de 1808, comme celui de brum. an

iv, n'impose aux jurés aucun serment politique.

Le serment qu'ils prêtent aujourd'hui est pres

que identiquement le même que celui de la loi

du 16-29 sept. 1791, à laquelle nous devons l'in

stitution du jury. Le Code de brum. an iv avait

substitué une simple promesse à la formule reli

gieuse (art. 343). — V. Cour d'assises, p. 222.

Après avoir constaté l'identité de l'accusé (C.

inst. cr. , 310), le président adresse aux jurés,

debout et découverts , un discours que l'art. 312

a ainsi formulé : « Vous jurez et promettez , de

vant Dieu et devant les hommes, d'examiner

avec l'attention la plus scrupuleuse, les charges

qui seront portées contre l'accusé; de ne trahir

ni les intérêts de l'accusé , ni ceux de la société

qui l'accuse ; de ne communiquer aveu personne

jusqu'après votre déclaration ; de n'écouter ni la

naine ou la méchanceté , ni la crainte ou l'affec

tion ; de vous décider d'après les charges et les

moyens de défense , suivant votre conscience et

votre intime conviction , avec la fermeté et l'im

partialité qui conviennent à un homme probe et

libre. » Chacun des jurés , appelé individuelle

ment par le président, répond, en levant lu main :

« Je lejure. » Quant à l'appel individuel, il peut

aussi être fait, sans inconvénient, par le greflier;

il est clair que la peine de nullité, portée par

l'art. 312, s'applique à l'omission du serment de

la part des jures , et non pas à cette irrégularité

accessoire que l'appel n'aurait pas été fait par le

président (Rej., 16 juin 1836; J. cr., art. 1910).

Mais le président doit, à peine de nullité, adres

ser ce discours aux jurés , comme les jurés doi

vent , à peine de nullité , prêter le serment qu'il

contient. La nullité serait également encourue,

si le procès-verbal était muet sur l'accomplisse

ment de cette formalité , le défaut de constata

tion, aux yeux de la loi, équivalant à l'omission

(Cass.,2fev. 1810, 14 sept. 1820; 15 juin 1820;

1" juill. 1824, 12fév. 1825). On comprend , du

reste, que le discours n'est que le serment pro

posé pur la bouche du président, et accepte en

suite par chaque juré , et que la nullité nest en

courue pour 1 omission du discours , que parce

que cette omission entraine l'absence du serment,

ou du moins l'absence du serment exigé par la

loi. C'est en ce sens qu'on peut dire que ce n'est

pas le discours du président, mais seulement le

serment des jurés, qui est prescrit sous peine de
nullité (Rej., 10 fév. et 1er mars 1816).

Il n'est pas douteux, selon nous, que si chaque

juré, suri invitation du président, lisait lui-même

toute la formule : « Je jure et promets devant

« Dieu et devant les hommes, etc., » cette ma

nière de procéder ne satisfit au vœu du législa

teur. S'il n'a pas adopté ce mode de serment,

plus direct et plus imposant peut-être, c'est qu'il

a voulu prévenir, entre autres inconvénients, les

hésitations et les erreurs que le défaut d'habitude

et l'émotion auraient rendues très-fréquentes. 11

est facile de remarquer qu'en général le Code

s'attache particulièrement à simplifier le plus

possible la tâche des jurés, notamment pour

tout ce qui se passe en audience publique.

Quant à la faculté que peuvent réclamer les

jurés de prêter le serment suivant le rite parti

culier à leur culte, V. Codr d'assisas, p. 222.

Un juré ne pourrait être dispensé de prêter

serment, sous prétexte qu'il l'aurait déjà prêté le

même jour dans une affaire précédente. Le ser

ment est exigépour chaque aftaire (Cass ,7 floréal

an ix).

Le serment des jurés-suppléants est suffisam

ment constaté par renonciation portée au pro

cès-verbal, après le serment régulièrement prêté

par les jurés principaux, que la même formalités

été remplie à l'égard desjurés-suppleants (Rej.,

8 janv. 1824 J.—V. Procès-verbal ois débats.

Mais la constatation du serment serait incom

plète, et la nullité devrait s'ensuivre, si le procès-

verbal des débats énonçait seulement que le pré

sident a adressé aux jurés le discours contenu

en l'art. 312 C. inst. cr., sans ajouter que chacun

des jurés, appelé individuellement par le prési

dent , a répondu en levantla main : « Je le jure. »

(Cass.. 8 nov. 1832).

Les jurés n'acquièrent le caractère de juges

3ue par le serment et à partir de la prestation

e ce serment. C'est donc avant que tout débat

s'engage, avant que toute pièce du procès leur

soit lue, que le serment doit être par eux prêté ;

car ni l'accuse ni la société ne jouissent des ga

ranties dont la loi a entouré les fonctions de juré

avant l'accomplissement de cette solennité reli

gieuse. La Cour de cassation, qui, dans un arrêt
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du 27 sept. 1822, semblait avoir méconnu ce

principe essentiel , l'a hautement proclamé de

puis, et sa jurisprudence peut être regardée

comme certaine sur ce point (Cass., lOdéc. 1831 ;

J. cr., art. 824). Elle juge avec raison que l'on

doit réputer omises toutes les formalités et

toute la partie du débat qui ont précédé le

serment des jurés , et que vainement l'accusé ne

réclamerait pas ou même consentirait expressé

ment à ce que les débats ne fussent pas recom

mencés, parce qu'il ne peut lui appartenir de dis

penser des jurés de remplir la formalité substan

tielle du serment ni d intervertir l'ordre d'in

struction réglé par la loi.

Le serment des jurés doit toujours être prêté

publiquement , même dans les affaires pour les

quelles la Cour ordonne que le débat aura lieu

à huis-clos , sur le fondement que la publicité

serait dangereuse pour l'ordre et les mœurs.

D'une part, en effet, le serment, comme nous

venons de le dire, doit précéder tout débat ; et,

de l'autre, loin que, par sa nature, il puisse alar

mer l'ordre et les mœurs, il imprime aux juges

et au jugement de l'accusé un caractère religieux

qui doit être connu de tous; car le respect qui

s'attache aux décisions du jury en dépend (Cass . ,

12 déc. 1823).

Les jurés peuvent se couvrir après la prestation

du serment. Cela résulte, par un argument à con

trario, de ce que le législateur leur impose le

devoir d'être découverts lorsqu'ils prélent le ser

ment. D'ailleurs le public est oblige de se décou

vrir, par respect pour la cour ; or, Tes jurés, après

leur serment , font partie essentielle de la cour

(Bourguignon). —V. Cona d'assises, p. 222.

§ 8. — Des droits el des devoirs dujury.

On l'a dit avec raison: l'exercice d'un droit,

de la part des jurés , n'est presque toujours que

l'accomplissement d'un devoir. Aussi est- il im

passible, en pareille matière, de parler des droits

des citoyens sans leur rappeler en même temps

leurs devoirs.

Le premier des droits et des devoirs descitoyens

qui se trouvent placés dans les catégories parmi

lesquelles se recrute le jury, c'est de se faire por

ter sur les listes générales. La stabilité de cette

précieuse institution est attachée au zèle et au

dévouement des citoyens entre les mains des

quels le sort en est remis. Citons ici, pour mieux

faire apprécier l'importance de ce devoir, l'opi

nion d un jurisconsulte éclairé autant que d'un

consciencieux magistrat, sur les tribunaux cri

minels inamovibles qui ont précédé le jugement

par jurés, et qui lui succéderaient si l'indifférence

ou le mauvais vouloir des jurés désignés par la

loi venait à nous déposséder de la garantie du

jury : « L'homme n'est pas né pour exercer con

stamment des rigueurs envers ses semblables ;

celui qui passe sa vie à remplir d'aussi pénibles

fonctions éprouve une espèce d'altération mo

rale ; l'indulgence, la sensibilité, et les plus douces

affections de la nature s'effacent successivement

de son ùme; le spectacle journalier des forfaits

et des crimes , l'habitude de punir, déshumani

sent, pour ainsi dire, son caractère, le rendent

inflexible, cruel, impitoyable, et par conséquent,

dangereux à l'innocence elle-même » ( Bourgui

gnon, JlJéro. sur le Jury ).

Quant aux droits et devoirs des jurés siégeante,

le Code les résume dans la formulede leur serment

(suprà,p. 471). Les jurés ne doivent, aux termes

de leur serment, communiquer avec personne

( ce qui n'exclut pas les jurés suppléants ; rej. 29

mars 1832) jusqu'après leur déclaration, soit

pendant l'audience, soit pendant ses suspensions.

Mais on comprend qu'il faut, pour que la nullité

puisse être prononcée, qu'il soit établi que la

communication a eu les faits de la cause pour

objet; car ce n'est que dans ce cas que l'accusé

peut avoir à craindre une influence quelconque

(Cass.-, 12 sept. 1833).—Si toutefois c'était avec

un témoin de la cause qu'un juré eût conversé

ou communiqué, ou si le témoin avait, à l'au

dience, parlé bas à un juré, il y a présomption

que c'est de l'affaire qu'il a été question , et la

cassation devrait s'ensuivre , lors même que le

juré et le témoin, interpellés de déclarer s'ils ont

parlé de l'affaire, ont répondu négativement

(Cass., 20 juin 1833).

Le vice résultant de la communication illégale

des jurés doit, au reste, être constaté au procès-

verbal des débats; nulle autre preuve n'est ad

missible ( Rej., (5 mars et 30 juin 1838, 12 déc.

1840; J cr., art 2186 et 2774). Toutefois, la

Cour avait précédemment cassé un arrêt de la

Cour d'assises de la Seine dans les termes sui

vants : « Attendu que du procès-verbal d'au

dience, et des autres documents de la cause, il

résulte que plusieurs des jurés de jugement se

sont transportés, hors de la présence de la Cour,

sur les lieux où s'est passé le fait objet de l'ac

cusation, et que là, ils ont reçu, tant de la partie

plaignante que des témoins, des renseignements

relatifs à ce fait, etc. » En fait, le défenseur, lors

de l'arrêt de la Cour d'assises, avait déclaré

qu'il venait d'apprendre la démarche des jurés

que relate l'arrêt de la Cour de cassation ; la Cour

d'assises s'était bornée à donner acte de cette

allégation , qu'aucun juré n'avait démentie à

l'audience; le jury avait, au contraire, dans un

acte extra-judiciaire, reconnu et affirmé la sincé

rité de l'assertion émise par le défenseur. Il y

avait donc preuve irrécusable d'une communica

tion contraire aux devoirs du jury, ainsi que

l'établit si nettement le remarquable rapport de

M. le conseiller Rocher, que nous avons textuel

lement recueilli avec l'arrêt (Cass., 16 fév. 1838 ;

J. cr., art. 2105).

Nous ne pouvons mieux résumer les devoirs

des jurés qu en rapportant ici les admirables pa

roles de l'infortuné Louis XVI, dans la procla

mation qu'il adressa au peuple français, en pro

mulguant la loi qui dotait le pays de cette belle

institution : — « Les intérêts de la société , dit-

il, les droits de l'humanité sont remis entre vos

mains, jurés : vous vous rendez coupables envers

l'une, si vous écoutez une molle indulgence;

vous offensez l'autre , si vous outrez la sévérité

légale. Votre conscience, voilà votre guide; la

justice, votre règle ; l'impartialité, votre devoir.

Oter au crime l'espoir de l'impunité , soustraire

l'innocence à la crainte de l'oppression ou de l'er

reur des tribunaux, et le juge à l'empire de sa vo

lonté propre, telle est la perfection du système
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des lois criminelles, tel est l'objet des fonctions

qui vous sont confiées. »

Le Code de 1808 contient des principes ana

logues : il impose au chef du jury, c'est-à-dire

au premier juré désigné par le sort ou à celui qui

le remplace {infrà, p. 474), le devoir de lire aux

jurés, assemblés pour délibérer sur le sort de

l'accusé, l'instruction suivante, qui doit en outre

être affichée en gros caractères dans le lieu le plus

apparent de leur chambre : — La loi ne demande

pas compte aux jurés des moyens par lesquels ils

se sont convaincus ; elle ne leur prescrit point de

règles desquelles ils doivent faire dépendre par

ticulièrement la plénitude et la suffisance d'une

preuve; elle leur prescrit de s'interroger eux-

mêmes dans le silence et le recueillement, et de

chercher, dans la sincérité de leur conscience ,

quellejmpression ont faite sur leur raison les

preuves rapportées contre l'accusé et les moyens

de sa défense. La loi ne leur dit pas : Vous tien

drez pour vrai tout fait attesté par tel ou tri

nombre de témoins: elle ne leur dit pas non plus:

Fous ne regarderez pas comme suffisamment

établie toute preuve qui ne sera pas formée de tel

procès-verbal, de telles pièce.', de tant de témoins

ou de tant d'indices; elle ne leur fait que cette

seule question, qui renferme toute la mesure de

leurs devoirs : Arez-vous une intime conviction?

— Ce qu'il est bien essentiel de ne pas perdre de

vue, c'est que toute la délibération du jury porte

sur l'acte d'accusation ; c'est aux faits qui le con

stituent et qui en dépendent qu'ils doivent uni

quement s'attacher; et ils manquent à leur pre

mier devoir lorsque, pensant aux dispositions des

lois pénales, ils considèrent les suites que pourra

avoir, par rapport à l'accusé, la déclaration qu'ils

ont à faire. Leur mission n'a pas pour objet la

poursuite ni la répression des délits ; ils ne sont

appelés que pour décider si l'accusé est ou non

coupable du crime qu'on lui impute (C. inst. cr.,

art. 342). »

On a conclu de ces dispositions que le défen

seur n'a pas le droit d'argumenter devant le jury

de la gravité de la peine que l'accusé encourrait

s'il était déclaré coupable. Peut-être l'admissibi

lité des circonstances atténuantes, dont le but

incontestable est de faire fléchir la rigueur de la

loi pénale , dans les cas où l'existence de ces cir

constances est reconnue par le jury, doit-elle au

jourd'hui exercer quelque influence sur la solu

tion de celte question délicate. — V. Cour

n'ASSHIS, DÉriKSE - DÉFENSEUR.

§ 9. — De la remise, aux jurés, des questions à

résoudre et des pièces du procès.

Lorsque la lutte entre l'accusation et la défense

est épuisée, quand les débats ont été déclarés

clos, le président, après les avoir résumés, pose

les questions dans les termes indiqués par le Code

(337 et suiv.), et donne au jury les avertissements

et les instructions nécessaires pour qu'il se con

forme aux prescriptions de la loi dans la chambre

des délibérations. — V. Cour d'assises.

Nous n'examinerons pas ici les difficultés rela

tives à la position des questions sur lesquelles le

jury doit délibérer ; cet examen fera l'objet d'un

article spécial. — V. Questions au ju«t.

Le président remet aux jurés, dans la personne

du chef du jury, les questions écrites, l'acte d'ac

cusation, les procès-verbaux et toutes les pièces

du procès, excepté les déclarations écrites des

témoins (341). Le motif de cette exception est

facile à saisir. La loi veut que les témoins dé

posent oralement à l'audience, et sans pouvoir

lire une déposition qu'ils auraient écrite; elle

veut que le jury forme sa conviction dans ce dé

bat public et oral. Il est évident que son but ne

serait pas atteint si les dépositions écrites pou

vaient être lues par les jurés dans la chambre

des délibérations. Il y aurait même un immense

inconvénient de plus, c'est que l'accusé ne pour

rait pas connaître la source à laquelle les jurés

puisent leur conviction, ni combattre les impres

sions que la lecture de ces pièces ferait sur leur

esprit, puisque leur délibération a lieu nécessai

rement hors de toute publicité et en son absence,

et lorsqu'aucune explication ou réfutation ne lui

est plus permise. Nous n'hésitons pas à penser que

la remise aux jurés des témoignages écrits serait

la violation d'une disposition substantielle de la

loi , et devrait emporter nullité. Cela ne pourrait

au moins faire l'objet d'aucun doute raisonnable,

si cette remise avait été ordonnée malgré l'oppo

sition de l'accusé (341, 408). —V. Cour «j'assis» s,

p. 224.

Sous le Code des délits et des peines , l'excep

tion relative aux dépositions écrites s'étendait

même aux interrogatoires écrits des accusés (C.

du 3 brum. an îv, art. 382).

Une fois la prohibition de l'art 341 respectée,

toutes les autres pièces peuvent être remises au

jury ; peu importe qu'elles n'aient pas été lues

publiquement, ou que le débat n'ait pas porté sur

ces pièces à l'audience (Rej., 29 mai 1817, 5 fév.

1819).

Mais il est de jurisprudence constante que les

interrogatoires d'un coaccusé qui, par une cause

quelconque, n'est pas jugé en même temps que

son coaccusé, peuvent être remis au jury, sauf à

lui à en tenir tel compte que de raison (Rej , 15

avril 1824 ). Il en serait de même de lettres mis

sives, saisies chez l'accusé (Rej., 13 oct. 1832) ou

ailleurs, ainsi que des lettres anonymes qui au

raient été adressées aux magistrats dans le cours

de l'instruction ( Rej , 7 janv. 1836; J. cr., art.

1884), pourvu que ces pièces fussent pièces

du procès. La Cour n'a pas pensé que des lettres

pussent être assimilées a des déclarations de té

moins. C'est aux jurés à apprécier ces documents

avec réserve et suivant leur conscience.

Il est d'usage de permettre aux accusés de faire

remettre au jury des certificats attestant leur

moralité. Ce ne sont pas là des déclarations

écrites de témoins, dans le sens rigoureux de la

loi, puisque ces certificats ne concernent, en gé

néral , que les antécédents. Mais le ministère

public pourrait s'opposer à la remise aux jurés de

certificats qui seraient relatifs aux faits même de

l'accusation. Quant à l'accusé, il ne pourrait évi

demment pas se prévaloir d'une tolérance qu'on

aurait eue dans son intérêt personnel , et sur sa

demande.

§ 10.— Délibération du jury. — Mode du voie:

scrutin secret.— Déclaration.

Lorsque les questions ont été posées et re
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mises aux jurés avec les pièces du procès, ceux-

ci se retirent dans leur chambre pour y délibé

rer, tandis que l'accusé est emmené hors de

l'auditoire , ou il ne reparaît qu'après la lecture

publique de la déclaration par le chef des jurés.

Avant toute délibération , le chef du jury doit

donner lecture de l'instruction que nous avons

textuellement rapportée au § 8, et qu'on sait être

affichée en gros caractères dans le lieu le plus

apparent de la salle des délibérations du jury.

Cette lecture a une grande importance : destinée,

comme on l'a vu, h rappeler aux jurés le véri

table caractère de leur mission , elle peut empê

cher un juré de méconnaître ou de mal com

prendre ses devoirs. La loi prescrit au président

de rappeler aux jurés les fonctions qu ils ont à

remplir, mais elle ne lui impose pas, sous peine

de nullité , l'obligation spéciale d'avertir le chef

du jury qu'il est tenu de faire cette lecture ; cela

est peut-être à regretter, et dans tous les cas le

président, qui donne expressément cet avertisse

ment, loin d'outrepasser ses pouvoirs, fait une

chose sage et utile , puisqu'elle tend à prévenir

l'omission d'une importante formalité, prescrite

par la loi.

Après cette lecture, la délibération commence,

sous la présidence du chef du jury. Les jurés ne

doivent pas oublier les instructions que le prési

dent de la Cour leur a données en audience pu

blique (C inst. cr., 341 ; L. 9 sept. 1835). — V.

Couk d'assises, p. 328.

Le Code de 1808 avait prescrit, pour la déli

bération du jury, des règles auxquelles il a été

dérogé par les lois des 4 mars 1831 et 28 avril

1832. Ces règles ont été en partie rétablies, avec

des modifications nouvelles, par la loi du 9 sept.

1835, et par celle du 13 mai 183G. La rapidité de

ces vicissitudes de notre législation criminelle,

auxquelles les événements politiques n'ont pas

été étrangers, nous impose le devoir de faire

connaître brièvement, avec l'état actuel du mode

et des règles de la délibération du jury, les prin

cipales dispositions d'une législation antérieure,

qui n'est peut-être pas proscrite sans retour.

Sous le Code primitif, le chef du jury interro

geait successivement ses collègues, d'abord sur

la question principale , ensuite sur chacune des

circonstances. Le juré faisait connaître son opi

nion oralement S il pensait que le fait n'était pas

constant, ou que l'accusé n'en était pas con

vaincu, il répondait simplement, n'ayant pas

alors à s'expliquer sur les circonstances : JVo» ,

Vaccusè n'est pas coupable. S'il pensait que l'ac

cusé était convaincu du fait qui lui était imputé,

il répondait : Oui, l'accusé est coupable d'avoir

commis le crime. Il s'expliquait ensuite sur les

circonstances aggravantes; si elles lui parais

saient toutes constantes, il n'avait qu'à ajouter :

Avec toutes les circonstances comprises dans la

position des questions. Si aucune ne lui parais

sait établie , ou si quelques-unes seulement

étaient constantes, il devait dire : Sans aucune

des circonstances ; ou bien : Avec telle circon

stance, mais non arec telle autre.

Il donnait également sa réponse aux questions

d'excuse et de discernement, si, dans l'espèce, il

en avait été posé. — V. Exccss, Mineur di seize

un.

La décision du jury se formait, pour ou contre

l'accusé, à la majorité. Toutefois, en cas de par

tage, l'avis favorable à l'accusé prévalait. Au cas

d'une décision prise, sur un fait principal, à la

simple majorité, contre l'accusé, la déclaration

du jury devait le faire connaître.

Un système plus libéral, et qui offrait plus de

garanties à l'accusé, suivit de près la révolution

de 1830. Le Code d'instruction criminelle aété re

visé en 1832, en même temps que le Code pénal.

Avant cette révision générale, dès le 4 mars 1831,

une loi , dont les dispositions ont passé identi

quement dans celle de 1832, avait déjà modifie

notre système de procédure criminelle , sous le

rapport du nombre de voix nécessaire pour la

condamnation ; voici en quels termes : » La dé

cision du jury se formera contre l'accusé à la

majorité de plus de sept voix.... » La loi du 28

avril 1832 consacra de nouveau cette améliora

tion ; et , eu introduisant dans les matières cri

minelles une disposition que le Code de 1808

n'avait établie que pour les matières correction

nelles, nous voulons parler de la question des

circonstances atténuantes, elle appela le jury à

faire sur ce point une déclaration particulière,

dont l'effet est d'abaisser la peine applicable

dans la mesure déterminée par la loi ( C. pén.,

art. 463). — V. Ciicomstauces atthuimstes.

La décision du jury, sur les circonstances at

ténuantes, ne pouvait également se former en fa

veur de l'accusé qu'à la majorité de plus de sept

voix; et, quoiqu'il s'agît d'une question favorable

à l'accusé, l'égalité de voix, ou même la simple

majorité, ne suffisait pas; il fallait, pour moditier

le résultat pénal qui découlait d'une décision

prise contre l'accusé à la majorité de plus de

sept voix, qu'une majorité égale vînt appeler sur

sa tête l'indulgence de la justice.

Il ne sufiisait pas que la décision prise contre

l'accusé, ou sur les circonstances atténuantes, se

fût formée à la majorité de plus de sept voix : il

fallait, « peine de nullité, que cette majorité fût

confirmée dans la déclaration écrite du jury,

sans que jamais le nombre de voix pût y être ex

prime. Sous l'empire de ces dispositions, que la

loi du 4 mars 1831 avait établies, et que la loi de

1832 a répétées en complétant la révision du sys

tème , la Cour de cassation n'hésita pas à casser

un arrêt idiflieile à comprendre en présence d'un

texte si précis), émané de la Cour d assises d'Ille-

et-Vilaine, qui avait condamné uu accusé déclaré

coupable par le jury, à la majorité de sept voix.

Il est évident qu'une semblable déclaration de

vait alors entraîner l'acquittement ( Cass., 30

sept. 1831).

Il y avait et il y a encore plus de difficulté sur

le point de savoir si la constatation illégale du

nombre de voix doit toujours entraîner la nul

lité, lors même que ce nombre est suffisant pour

motiver la condamnation. La Cour de cassation

décide l'affirmative , et sa jurisprudence est con

stante sur cette grave et délicate question tlle

regarde la prohibition de divulguer le nombre

des voix comme étant d'ordre public. Il est essen

tiel, en effet, que le verdict du jury soit toujours

environné du même respect et de la même con

fiance, quel que soit le nombre des suffrages qui

ont concouru à le former. L'obligation de con
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stater la majorité, et la prohibition d'en faire

connaître le chiffre , sont communes aux faits

principaux et aux circonstances (Cass., 30 juin

et 19 août 1831, 18, 24 et 30 sept. 1831, 5 sept.

1839, 2 et 16 janv., 14 mai et 4 juin 1840; J.

cr., art 713, 2599 et 2644). — V. Questions au

JURY.

Le législateur de 1832 ne changea rien, du

reste.au mode de délibération et de vote. C'était

toujours une interrogation du chef des jurés, et

une réponse orale de ceux-ci. C'est dans la loi du

9 sept. 1835 et dans l'ordonnance du mêmejour,

ou plutôt dans la loi du 13 mai 1836 , qui a rem

placé cette ordonnance, que nous trouvons les

dispositions qui régissent actuellement la délibé

ration du jury. Les plus importantes, et celles

qui ont trouvé le plus de contradicteurs, sont le

retour à la majorité de sept voix et le vote au

scrutin secret. Quant à cette dernière disposition,

S'il est vrai qu'elle présente quelques inconvé

nients, il est juste de reconnaître qu'elle a l'im

mense avantage de protéger l'indépendance du

jury et d'assurer la liberté de son vote , en lui

étant la crainte des ressentiments et des ven

geances des partis politiques, dans les temps de

crise.

Les réclamations qu'a soulevées la réduction

de la majorité à sept voix sont plus légitimes

peut-être. Il est difficile, en effet, que ce système

puisse donner une sécurité absolue et une entière

confiance dans le verdict du jury. Le vote favo

rable de cinq jurés, que le débat n'a pas convain

cus de la culpabilité de l'accusé , doit paraître

une chose grave. On se souvient que l'Assemblée

constituante et le législateur de l'an iv avaient

exigé dix voix sur douze, ou douze sur quinze,

pour la condamnation, et avaient voulu que le

doute de trois jurés seulement assurât le succès

de la défense. Et aujourd'hui, l'acquittement ne

peut s'obtenir que par l'égalité au moins des suf

frages favorables.... Il est vrai qu'au casde simple

majorité, et même dans tous les cas ( C. inst. cr.,

352), la Cour peut, si elle est convaincue que les

jurés, tout en observant les formes, se sont trom

pés au fond, suspendre le jugement définitif de

l'affaire, et ordonner qu'elle sera soumise à un

autre jury. Mais on remarque qu'il faut que la

Cour ait la conviction de l'innocence de l'accusé,

et qu'il ne suffirait pas quelle doutai de la culpa

bilité ; ce qui laisse bien peu d'espoir à l'accusé

qui serait victime d'une erreur du jury. Ajou

tons que si le second jury se prononce encore à la

simple majorité contre I accusé, la Cour est obli

gée d'appliquer la loi pénale , quelles que soient

ses convictions, et bien que le doute n'ait dû que

s'accroître par une nouvelle épreuve, aussi in

certaine que la première. — V. Cour d'assises,

p. 229.
Tel est l'état actuel de la législation. Après que

le président a posé les questions, et qu'il a, à

peine de nullité, averti le jury, dans toute affaire

criminelle, sans exception même pour le cas de

récidive, qu'il doit délibérer sur le point de savoir

s'il y a des circonstances atténuantes en faveur de

l'accusé qui serait déclaré coupable, et qu'il ne

doit exprimer le nombre de voix que dans le cas

de simple majorité, il lui remet, dans la personne

de son chef, comme sous le Code de 1808 et sous

celui de 1832 , les pièces du procès, autres que

les déclarations écrites des témoins. Le chef du

jury lit successivement aux jurés, réunis dans

leur chambre , les questions posées par le prési

dent. Aucune question ne peut être complexe, *

peine de nullité (L. 13 mai 1836, art. 1; Cass.,

31 mai 1838 et 26 janv. 1839 ; J. cr., art. 2017,

2219 et 2330), c'est-à-dire contenir à la fois un

fait principal et une circonstance aggravante, ou

plusieurs circonstances aggravantes seulement ,

de telle sorte que la réponse, affirmative sur une

partie seulement de la question complexe , pût

entraîner une pénalité différente du cas où cette

réponse porte sur toute la question (Cass., 13

juill. et 3 août 1837, 31 mai et 5 juill. 1838, 4 et

26 janv. et 19 sept. 1839; J. cr., art 2017, 2102,

2330 et 2616). Mais s'il s'agit d'une circonstance

constitutive du crime, c'est-à-dire d'une circon

stance sans laquelle le fait principal ne serait ni

un crime ni un délit, ou cesserait d'être le crime

particulier imputé par l'arrêt d'accusation , alors

la question peut comprendre le fait et la circon

stance sans encourir aucune critique. On con

çoit que le président n'usera même de la fa

culté qu'il a de diviser de semblables questions

qu'avec une grande discrétion, et lorsqu'il jugera

utile à la vérité de faciliter le travail des jurés ;

car la justice n'a aucun intérêt à convaincre un

citoyen d'un fait qui ne petit entraîner aucune

conséquence pénale, et pour lequel il devrait être

absous ( C. pén. , art. 299 , 300 2", 332 3",

354, etc. ; Cass., 5 avril 1838 et 19 sept. 1839,

4 et 16 janv. 1840; J. cr., art. 2132, 2616,

2624 et 2855). — V. Cour d'assise» , p. 228;

Questions au jury.

Après la lecture de chaque question , et lors

que le jury est suffisamment éclairé par la dis

cussion à laquelle chacun a pu se livrer, il est

procédé au scrutin secret , sur le fait principal

d'abord, puis, s'il y a lieu, sur chacune des cir

constances aggravantes, sur les faits d'excuse

légale , de discernement , dans les cas où des

questions de cette nature sont soumises au jury,

et enfin sur la question des circonstances atté

nuantes, que le chef du jury est tenu de poser

toutes les fois que l'accusé a été déclaré con

vaincu. A cet effet, chacun des jurés, appelé par

le chef du jury, reçoit de celui-ci un bulletin ou

vert, marque du timbre de la Cour d'assises, et

portant ces mois : Sur mon honneur et ma con

science, ma déclaration est.. . Il écrit à la suite,

ou fait écrire secrètement par un juré de son

choix , le mot oui ou le mot non (sur une table

disposée de manière que personne ne puisse voir

le vote inscrit au bulletin). Il remet le bulletin

écrit et fermé au chef du jury, qui le dépose

dans une urne ou dans une boîte destinée a cet

usage. Le jury vote ainsi par scrutin distinct et

successif sur chaque question (C. inst. cr., 345

et 3-16; L 13 mai 183G, 1 et 2).

Ce n'est que lorsque l'accusé est déclaré cou

pable d'un crime prévu par le Code pénal ou par

toute autre loi quelconque , qu'il y a obligation

pour le jury de délibérer sur les circonstances

atténuantes.' Quand le fait n'est plus qu'un sim

ple délit prévu par le Code pénal, c'est à la Cour,

jugeant correctionnellement, qu'il appartient de

décider s'il existe des circonstances atténuantes.
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S'il s'agit d'un délit prévu par une loi spéciale,

l'art. 463 C. pén. n'est plus applicable de lui-

même, et les circonstances atténuantes ne sont

admissibles qu'autant qu'elles ont été expressé

ment autorisées par cette loi (Rej., 11 août 1832 ;

Cass., 13, 22 et 27 sept. 1832, 2 mars 1833, 12

juin 1834, 27 janv. 1838 et 5 mars 1840; J. cr.,

art. 902, 932, 955, 1005, 1407 et 2749).

Lorsque tous les jurés ont voté, le président

du jury dépouille le scrutin, en présence de ses

collègues, qui peuvent vérifier les bulletins, et il

en consigne le résultat en face ou à la suite de la

question résolue; en s'abstenant toujours d'énon

cer le nombre de voix , hors le cas de la simple

majorité sur les questions principales décidées

contre l'accusé, et en l'exprimant toujours ainsi,

dans tous les autres cas : oui, à la majorité. Si

la réponse est favorable à l'accusé (excepté sur

la question des circonstances atténuantes) il n'a

point de majorité à constater, puisque l'égalité

de suffrages suffit pour produire ce résultat (C.

inst. cr., 347; L. 13 mai 183G, 3).

Ce n'est en effet que contre l'accusé et sur les

circonstances atténuantes, que la décision du

jury se forme à la majorité (347). Mais il ne faut

pas confondre les circonstances atténuantes pro

prement dites, qui sont toujours déterminées,

avec les causes d'excuse légale , qui sont bien

aussi des atténuations , mais qui sont toujours

basées sur un fait précis et soumis expressément

au jury. Sur ces questions d'excuse, la solution

favorable, c'est-à-dire affirmative, doit être ex-

rimée par ce seul mot : oui; au contraire, la

écision qui rejette l'excuse, étant prise contre

l'accusé , ne peut l'être qu'à la majorité ; et cette

majorité doit être constatée dans la déclaration ,

à peine de nullité (Cass., 13 et 28 juin 1833, 28

janv. 1836; J. cr., art. 1213 et 1843). — V.

EXCUS1 , QdESTIOITi AU jury.

Si le scrutin sur les circonstances atténuantes

a été défavorable à l'accusé , la déclaration du

jury doit rester muette sur ce point. Le législa

teur a voulu épargner aux jurés la nécessité ri

goureuse de venir déclarer publiquement et d'une

manière expresse que l'accusé est indigne d'in

dulgence. Leur silence , sur ce point , après la

délibération spéciale à laquelle ils ont dû se

livrer, puisqu'ils ont nécessairement été avertis

(C. instr. cr. , 341 ), est assez significatif, et dé

montre suffisamment qu'il n'y a pas lieu de faire

fléchir, en faveur de l'accusé, les rigueurs de la

loi commune. Mais si les circonstances atté

nuantes lui sont accordées, la majorité doit être

constatée (L. 13 mai 1836, 3).

Le principe général qu'en matière criminelle le

doute doit toujours profiter à l'accusé est pro

clamé par la loi que nous analysons : tout bulle

tin blanc ou qui ne contient pas un vote pour ou

contre , et tout bulletin que six jurés au moins

déclareraient illisible , doivent être comptés

comme portant une réponse favorable à l'accusé

( L. 13 mai 1836, 4). Avant la promulgation de

cette loi et dans le silence de l'ord. du 9 sept.

1835, qu'elle a remplacée, une Cour d'assises

(.4M. rfu Gers, 4' trim. 1835), saisi de cette diffi

culté, avait décidé, dans une espèce où un bulle

tin était difficile à lire, que les jurés voteraient de

nouveau; elle avait pensé que si les douze jurés

de l'affaire donnaient leur avis sur le bulletin

douteux, chacun d'eux inclinerait à faire ranger

ce bulletin du côté de son opinion personnelle

sur la question posée au jury , et qu'ainsi onze

jurés , » après avoir exprimé leur vote personnel

dans leurs bulletins concourraient évidemment

pour un onzième de plus à la formation du dou

zième bulletin , ce qui choquerait le principe de

l'individualité des suffrages en matière de jury. »

La loi de 1836 a fait disparaître cette difficulté,

en réputant favorable à I accusé le bulletin illi

sible ( Voij. la discussion à cet égard dans le

Journ. du dr. cr., 1836, p. 141 et suiv).

Les bulletins doivent être brûlés en présence

du jury immédiatement après le dépouillement

de chaque scrutin (L. 13 mai 1836, art. 5).

Pour que les jurés, en cas de difficulté, aient

toujours un guide sûr, le législateur a voulu que

la loi du 13 mai 1836 fût affichée en gros carac

tère dans la chambre des délibérations du jury

(art. 6).

Le président des assises doit avertir le jury

qui va délibérer qu'il doit voter au scrutin secret

(C. instr. crim. , 341). On s'est demandé si cet

avertissement et si même ce mode de vote sont

prescrits à peine de nullité.—Nous ne le pensons

pas, d'abord parce que la loi n'a point prononcé

cette sanction , ensuite parce que cette forma

lité, ordonnée dans l'intérêt de la liberté du juré,

p'a point d'importance pour l'accusé , à qui son

inobservation ne cause aucun préjudice; qu'ainsi

ce n'est pas une formalité substantielle. Et d'ail

leurs la loi n'ayant point imposé au chef du jury

l'obligation de constater dans la déclaration que

le vote a eu lieu au scrutin seciet , comme il n'y

a dans la chambre des jurés ni greffier ni per

sonne pour dresser procès-verbal des opérations

du jury, il s'ensuit que l'observation ou l'inob

servation de cette prescription n'est jamais con

statée ; la question a donc fort peu d'intérêt

(Rej., 13avril 1837, 11 janv. 1838 et 9 août 1840;

J. cr., art. 2859). Concluons que, dans la plupart

des affaires où nul ne craint de manifester son

opinion, lorsque les jurés sont tous d'accord de

n avoir pas recours au scrutin secret, ils peuvent

s'en dispenser sans inconvénient : c'est plutôt

une faculté accordée ou un conseil donné par le

législateur qu'une prescription rigoureuse ; et ce

n'est en géuéral que contre la déclaration écrite

des jurés que le procureur général ou le minis

tère public peuvent diriger un pourvoi utile. Les

actes de la délibération sont enveloppés d'un

secret impénétrable et échappent à toute censure

(Rej., 26 juin 1817. )—V. Cou» nVsisrs , p. 228,

in fine.

Lorsque les jurés sont Une fois entrés dans la

chambre de leurs délibérations, ils n'en peuvent

plus sortir qu'après avoir résolu toutes les ques

tions qui leur étaient soumises, et rédige par

écrit leur déclaration. Toute communication

avec le dehors leur est interdite et le président

doit donner au chef de la gendarmerie l'ordre

spécial et par écrit de faire garder les issues de

leur chambre ; ce chef doit être dénommé et qua

lifié dans l'ordre. L'agent de la force publique

préposé à la garde des issues de la chambre n en

permettra l'entrée , pour quelque cause que ce

soit , que sur un ordre écnt du président. Tout
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juré qui enfreindrait ces prescriptions pourrait

être puni d'une amende de 500 fr. au plus. Tout

autre individu qui contreviendrait ou celui .qui

ne ferait pas exécuter l'ordre qu'il a reçu à cet

égard , serait passible d'un emprisonnement de

vingt-quatre heures (C. d'instr. cr., art. 343). Il

semblerait résulter de cette sanction que la com

munication . la violation du secret de la délibé

ration n'entraîne plus la nullité, comme sous le

Code des délits et des peines ( art/ 385, 386, 414).

Il faut cependant observer que d'abord l'applica

tion de la peine est facultative, et que d'ailleurs

la pénalité établie contre les contrevenants n'a

d'autre but que de prévenir la contravention;

mais que si, au mépris de la prohibition et de la

sanction que la loi y a attachée , un individu a

néanmoins contrevenu , la peine qui lui sera in

fligée n'empêche pas le préjudice que la contra

vention peut avoir causé à l accusé par l'influence

qu'elle a dû ou pu avoir sur la délibération des

jurés. Cette pénalité ne doit donc pas empêcher

non plus que la nullité ne soit prononcée, s'il y a

lieu. C'est ainsi que la Cour suprême , qui a re

fusé avec raisou de trouver un motif de nullité

dans ce fait qu'un juré était sorti de la chambre

de délibération pour venir reprendre ses notes

qu'il avait oubliées dans la salle de l'audience ,

sans qu'il eût d'ailleurs communiqué avec per

sonne (Rej., 28 déc. 1832), n'a pas hésité à pro

noncer la cassation dans une autre espèce où il

était établi que les jurés , en vertu d'une permis

sion de la Cour d'assises , étaient allés pendant

leur délibération , faire une visite de lieux pour

s'édifier sur le plus ou moins de vraisemblance

des faits imputés, sans être accompagnés par les

accusés (Cass., 25 sept. 1828).

Les membres de la Cour d'assises n'ont pas

plus que toute autre personne le droit de péné

trer dans la chambre des jurés, lorsqu'ils déli

bèrent. Le droit que l'art. 443 accorde au prési

dent d'en permettre l'entrée ne doit être exercé

par lui que dans les cas d'absolue nécessité, par

exemple , le besoin de porter des secours à un

juré malade, etc.

Le président, qui a le droit de permettre l'en

trée de la chambre des jurés, peut s'y rendre lui-

même dans un cas particulier, c'est lorsque les

jurés le font prier de venir les éclairer sur une

difficulté qui les embarrasse (Rej., 26 mai et 13

oct. 1826; — Bourguignon). Il convient que l'in

vitation ainsi adressée au président soit faite par

écrit; cependant il est jugé qu'il n'y aurait pas

nullité de ce que le procès-verbal ne mentionne

rait pas que l'invitation eût été écrite (Rej., 5 mai

1827), et même qu'il y a présomption , à défaut

de preuve contraire, que le président de la Cour

d'assises qui est entré dans la chambre des jurés

ne l'a fait que sur la demande de ceux-ci et pour

les éclairer. On ne suppose pas facilement que le

magistrat investi de la confiance de la loi s'écarte

de ses devoirs en se rendant au milieu du jury

sans y être appelé (Rej., 14 sept. 1827). Mais si

ce fait résultait du procès-verbal ou des pièces

du procès; si, par exemple, il était constaté qu'a-

firès un arrêt de la Cour qui renvoie le jury dans

a chambre de ses délibérations pour compléter

ou régulariser sa déclaration, le président de la

Cour, sans être mandé, s'est rendu au milieu

d'eux pour leur donner les éclaircissements dont

la Cour présumait qu'ils avaient besoin, il y aurait

lieu a cassation pour violation des règles de la

publicité , puisque ces éclaircissements avaient

pu et dû être donnés à l'audience publique, et

pour violation du [secret des délibérations du

jury (Cass., 3 mars 1826).

Aucune disposition de la loi n'exige que la dé

claration du jury soit datée; si donc il est con

venable qu'une pièce si importante porte avec

elle sa date , l'omission de cette formalité n'est

pourtant pas de nature à entraîner nullité, d'au

tant plus que la date de la déclaration se trouve

fixée par le procès-verbal et par l'arrêt définitif

auquel elle a donné lieu (Rej., 10 août 1826).

Que si le chef du jury avait donné à cette pièce

une date erronée , il n'est pas douteux que la

cour pourrait en ordonner la rectification (Rej.,

28 mai 1830 ). — V. Questioks ad juby.

§ 11. — Rentrée des jurés. — Lecture publique de

lu déclaration du jury; signature. — Délibé

ration nouvelle. — Lecture à l'accusé. — Effet

de la déclaration.

Lorsque la délibération des jurés est terminée

et leur déclaration rédigée, ils rentrent dans l'au

ditoire, où ils reprennent leur place (C. inst. cr.,

348. ) Sur l'interpellation qui lui est faite par le

président, le chef du jury se lève, et, la main

placée sur son cœur, il s'exprime ainsi : « Sur

mon honneur et ma conscience , devant Dieu et

devant les hommes , la déclaration du jury est :» puis il fait connaître le résultat de la déli

bération (ibid.). — La formule qui doit précéder

la déclaration est ordinairement imprimée entête

de la feuille des questions, la loi ne s'y opposant

pas ( Rej., 17 ocu 1832. ) Si elle ne l'était pas, le

chef du jury devrait l'écrire.

Les termes de l'art. 348 semblent obliger seu

lement le chef des jurés à faire précéder la lec

ture de la déclaration, de la formule solennelle

« Sur mon honneur et ma conscience, etc., » sans

imposer en même temps l'obligation de l'écrire

en tête de la réponse du jury ; et c'est par ce

motif que la Cour de cassation a jugé que l'omis

sion de la formule sur la feuille qui contient la

déclaration n'entraîne pas nullité, dès que le pro

cès-verbal constate qu'elle a été prononcée par le

chef du jury (C. de cass., 10 et 16 juin 1830,

28 avril 4831, 10 mai 1832; J. cr., art. 576).

On est autorisé à conclure à contrario, de cette

jurisprudence, que la nullité serait encourue si la

formule n'avait été ni écrite, ni prononcée.— Du

reste, le chef du jury peut assurément écrire les

mots » Sur mon honneur et ma conscience, etc. »,

aussi bien dans la salle d'audience que dans la

chambre des jurés. Ce n'est pas là une partie de

la déclaration, mais seulement un mode de l'af

firmer sincère ; et ce mode ne concerne que le

chef du jury, seul chargé de la lecture (Rej ., 16

juill. 1812).

La lecture des réponses dujury ne pourrait être

suppléée par la remise au président de la feuille

qui les contient ; sous ce rapport, la prescription

de l'art. 348 est impérieuse (Cass., 29 nov. 1834,

15 sept. 1836 et 26 avril 1839; J. cr., art. 1956

et 2486. ) Il eu était de même sous le code de

brumaire (Cass., 13 flor. an xn. )
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La déclaration des jurés doit être signée par

leur chef, à peine de nullité. Si le premier juré

désigné par le sort a cédé ses fonctions de prési

dent du jury à un de ses collègues, du consente

ment des autres, ainsi que le permet la loi par

des motifs de convenance , celui-ci doit écrire,

au-dessous de sa signature, ces mots : remplaçant

le premier juré sorti par le sort, du consentement

de ce dernier et sur la désignation des autres

jurés (342).

La signature peut être apposée en chambre des

délibérations, ou à l'audience, même après la

leeture publique : il suffit qu'elle le soit en pré

sence de tous les jurés de l'affaire, qui doivent

être également présents à la lecture , à peine de

nullité; car il faut que ces actes importants, qui

complètent la déclaraton et la rendent définitive,

subissent le contrôle de tous les membres du

jury de qui elle émane: c'est une garantie essen

tielle (Cass.. 2nov. 1811).

Jugé que si la déclaration se compose de plu

sieurs feuilles, il n'est pas nécessaire que chaque

feuille soit signée du cnei' du jury ; une seule si

gnature à la fin de la déclaration suffit (Rej-, 25

avril 1839).

La déclaration signée par le chef du jury doit

être par lui remise au président, également en

présence des jurés. Le président la signe ( son

paraphe ne suffirait pas : Cass , 10 août 1826 ),

et la fait signer par le greffier ( C. inst. cr , 349 ;

Cass., 22juill. 1816, 29 juin 1827, I7janv. et

18 avr. 1828).

L'importance de la présence des 12 jurés, jus

qu'à ce que la décision du jury soit définitive

ment acquise au procès, impose au président le

devoir de donner les ordres nécessaires, dans

certains cas, pour empêcher qu'un juré, soit

dans le but de favoriser l'accusé et de lui ména-

er une dernière resscuree, soit par ignorance

e ses devoirs, n'abandonne son poste en sortant

de la eliambre des délibérations et avant la lec

ture de la déclaration. L'amende pourrait être

prononcée dans ce cas contre le jure ( 396, 398 ).

Quand et comment la Cour peut-elle annuler

la décision du jury et renvoyer l'affaire à une

session ultérieure? — V. Cov* d'assises, p. 221

et 229.

La déclaration du jury, une fois devenue pu

blique, est irrévocable et ne peut être soumise à

aucun recours (350) Elle ne peut recevoir de

modifications, même du consentement unanime

des jurés : le jury a, dès lors, consommé ses

pouvoirs, et toute délibération ultérieure est im

possible (Cass., 12 mars 1813, 17 avril 1824 et

14 oct. 1825). Ainsi , dans une espèce où le chef

du jury avait déclaré, devant la Cour d'assises,

que la décision était : <• Non l'accusé n'est pas

coupable, ■ il a été jugé que la réclamation de

7 jurés , qui affirmaient avoir voté contre l'ac

cusé, ne pouvait prévaloir contre la déclaration

écrite et orale du chef du jury, faite avec les ga

ranties et les solennités de l'art. 3-18, et que la

Cour d'assises avait commis un excès de pouvoir

en ordonnant aux jurés de se retirer dans la

chambre de leurs délibérations pour former une

autre déclaration (Cass., 23 juin 1814 ).

Mais cette irrévocabilité de la déclaration des

jurés n'existe qu'autant que la déclaration est en

tous points conforme au vœu de la loi , c'est-à-

dire qu'elle est complète, régulière, claire, et

que toutes ses parties peuvent aisément se con

cilier et être la base certaine de l'arrêt de la

Cour ou de l'ordonnance du président. Toute

déclaration qui présente des lacunes, des irrégu

larité.?, des ambiguïtés ou des contradictions ,

nécessite une délibération nouvelle dujury (Cass.,

15 juin 1820, 21 déc. 1821, 25 mars 1825, 25

août 1826, 7 avr, 1827 , 31 juill. 1828, 29 janv.
1829, 17 juin 1831, 1er mars, 14 juin, 13 juîll,

1838 et 27 juin 1839; J. cr., 81, 113, 713,2221,

2254, 2276 et 2563). — Voilà le principe que la

jurisprudence, à défaut de texte exprès, a con

sacre comme corollaire de ceux qui exigent une

déclaration régulière et précise pour justifier

l'application de la loi pénale.

Il n'entre pas dans notre plan d'examiner

toutes les espèces dans lesquelles la jurispru

dence a vu ou n'a pas vu un vice de cette na

ture, et par suite, a jugé nécessaire ou illégal le

renvoi des jurés dans leur chambre. Nous nous

bornons à quelques cas principaux et à quelques

explications qui faciliteront la solution des diffi

cultés analogues-

La déclaration du jury qui, résolvant affirma

tivement la question relative au fait principal ,

ne s'explique pas sur les circonstances ou sur

une circonstance, est incomplète, et il y a lieu

d'en exiger une nouvelle (Cass. , 9 juill. 1812,

15juinl820,9fév. 1827, 27 juin et 20 sept. 1828,

et 15 mars 1838; J. cr., art. 9 et 2262 ).

La déclaration du jury qui résout une question

contre l'accusé, soit qu'il s'agisse d'un fait prin

cipal , soit qu'il s'agisse d'une circonstance ag

gravante, sans constater que cette question a été

résolue à la majorité, est irrégulière, et ne peut

servir de hase à la condamnation (Cass., 17 juin

et 19 août 1831 ; J. cr., art. 713): le jury doit

donc être renvoyé à délibérer. — Il en serait de

même du cas où la déclaration constaterait le

nombre des voix dont se compose cette majorité

(à moins qu'elle ne soit de 7 contre 5). Si, par

exemple, la décision était déclarée prise à

l'unanimité (Cass., 19 août, 8, 22, 24 et 30 sept.

1831; J. cr. , art. 775). — Si l'unanimité est,

au contraire, constatée dans une réponse favo

rable à l'accusé , on peut dire qu'il n'y a pas

irrégularité, l'art. 347 ne paraissant avoir prohibé

l'énonciation du nombre de voix que dans les ré

ponses contraires à l'accusé et sur la question

des circonstances atténuantes (Cass., 3 mai 1832,

18 avr. et 15 mai 1834, 19 nov. 1835 et 26 janv.

1838; J. cr., art 177 et 2261 ). Toutefois, dans

l'intérêt même des accusés déclarés coupables, il

est plus convenable qu'aucune majorité ne soit

constatée par le jury dans les réponses qui leur

sont favorables, puisqu'il suffit, pour obtenir ce

résultat, de réunir en sa faveur la moitié des

suffrages. C'e»t le seul moyen d'arriver à ce ré

sultat désirable, que tous les accusés contre les

quels une majorité légale ne s'est pas prononcée

dans le sens de ta culpabilité, soient réputés, aux

yeux de la société comme aux yeux de la loi ,

s'être également et pleinement justifiés de l'accu

sation dirigée contre eux (Cass., 1* déc. 1831 et

13 janv. 1832). Quoi qu'il en soit, cette irrégula

rité, si c'en est une, ne serait pas de nature à
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préjudicier à l'accusé ; elle devrait être seulement

l'objet d'un avertissement aux jurés, tendant à

en prévenir le retour.

La déclaration du jury serait encore irrégu

lière si, dans une accusation portant sur plu

sieurs chefs, le jury s'était contenté de cette

seule réponse générale : Oui, l'accusé est cou

pable. On ne peut comprendre toutes les ques

tions dans une réponse unique; il faut une ré

ponse particulière à chaque fait, fût-elle identique

pour tous (Cass., 27 oct. 1815).— Unesemblable

déclaration serait incomplète, au lieu d'être irré

gulière, et nécessiterait également une délibéra

tion nouvelle, si la réponse unique, au lieu de

comprendre toutes les questions, n'avait été faite

?[ue pour la première, et que toutes les autres

ussent demeurées non résolues.

La déclaration du jury est ambiguë, ou au

moins obscure, si, interrogé sur une tentative de

crime qui aurait été manifestée par un commen-

cementd'exécution, et qui n'aurait été suspendue

ou n'aurait manqué son effet que par des circon

stances indépendantes de la volonté de son au

teur, il a répondu : « Oui, l'accusé est coupable,

sans les circonstances aggravantes. >■ Il n'y a, en

effet, là, nue des circonstances constitutives du

crime ; la déclaration a donc besoin d'être éluci

dée (Cass., 16 juill. 1829, 28janv. 1830 et 9 fév.

1832; J. cr., art. 199 et 255).

La déclaration du jury est contradictoire, et,

par suite, une autre déclaration est nécessaire

(C. de cass., 18 janv. 1828, 18 Juin 1830, 14

sept. 1837), lorsque, dans une affaire d'assassi

nat, par exemple, elle résout négativement la

question de préméditation, et afiirmativement

celle de guet-apens. En effet, l'absence de pré

méditation est exclusive du guet-apens, qui, dans

l'espèce , consiste à attendre plus ou moins de

temps un individu dans un ou plusieurs lieux,

pour lui donner la mort, ce qui suppose néces

sairement le dessein formé avant l'action, c'est-

à-dire la préméditation (Cass., 4 juin 1812).

Il y a également contradiction clans la réponse

du jury, qui , dans une accusation contre plu

sieurs individus, coauteurs ou complices l'un de

l'autre, déclare à l'égard de l'un, et nie à l'égard

de l'autre, une circonstance aggravante, insépa

rable pourtant de l'incrimination , par exemple

la circonstance de domesticité de l'auteur prin

cipal, la circonstance d'effraction, de maison ha

bitée, etc. (Cass., 18 janv. 1828, 14 sept. 1827,

Ifi juin et 5 septembre 1839; J. cr., art. 2553 et

2599).

Il n'y aurait pas contradiction par cela que,

de deux individus accusés d'un même crime,

l'auteur principal serait acquitté par le jury et

le coaccusé déclaré complice du crime. En effet,

l'individu représenté par l'accusation comme au

teur principal a peut-être été pris pour un autre,

ce qui n'exclut pas la coopération du co-accusé ;

il est encore possible que le jury, tout en le con

sidérant comme l'auteur de la matérialité des

faits, ne l'ait pourtant pas jugé coupable , par

des causes quelconques , ce qui n'exclut pas la

criminalité du complice. Il arrive même souvent

que la peine frappe le complice sans que l'auteur

principal soit condamné ou même poursuivi, par

exemple si l'action publique est éteinte contre ce

dernier par son décès (C. de cass., 24 avr. 1812,

23 avr. 1813, 21 avr. et 6 mai 1815, 19 août

1819, 23 avr. 1829, 3 juin 1830, 17 juill. 1835 et

19 sept. 1839 ; J. cr., art. 216, 1671 et 2600).—

V. Complicité

Y aurait-il contradiction dans la déclaration

du jury portant d'abord que l'accusé est coupable

d'un meurtre à lui imputé, et ajoutant qu'il était

au temps de l'action en état de démence, ou bien

qu'il a été contraint à cette action par une force

à laquelle il n'a pu résister, ou bien encore qu'il

était en état de légitime défense de soi-même ou

d'autrui, etc.? —Certainement, à prendre les

termes à la rigueur, il y a dans cette déclaration

une grave inexactitude, bien plus, une contra

diction évidente. L'accusé, qui justifie d'une de

ces diverses excuses péremptoires, n est pas cou

pable ( V. Excusi); et ce qui le prouve, c'est que

ta loi ne le punit pas. Mais il faut, avant tout,

rechercher la pensée du jury; or ici elle est

sensible : Le jury entend que l'accusé est l'auteur

de la matérialité du fait; mais il exclut toute

intention criminelle et conséquemment toute

culpabilité (Cass., 4 janv. 1817 et 29 avril 1819).

Ajoutons que la loi elle-même donne l'exemple

de cette inexactitude de langage, lorsque, après

avoir fait demander au jury si un accuse, mineur

de scisr ans, est coupable, elle appelle immé

diatement, en cas d'affirmative, la délibération

du jury sur la question de savoir s'il a agi avec

discernement, question dont la solution négative

exclut toute idée de culpabilité, et nécessite l'ac

quittement de l'accusé précédemment déclaré

coupable.

La Cour de cassation n'a pas vu non plus de

contradiction dans cette réponse d'un jury : <>ui,

l'accusé n'est pas coupable. Ce n'est là "qu'une

mauvaise rédaction, dont le sens est évidemment

favorable à l'accusé (Cass , 12 janv. 1828).

Enfin il n'y aurait pas lieu à un renvoi du

jury dans la chambre de ses délibérations, mais

àun acquittement pur et simple, si la déclaration,

dans l'espèce d'un vol domestique, par exemple,

était conçue en ces termes : — sur le fait princi

pal, « Non, l'accusé n'est pas coupable de vol ; •

— sur la circonstance aggravante : « Oui, à la

majorité, l'accusé, à l'époque de ladite soustrac

tion frauduleuse, était domestique de la personne

au préjudice de laquelle le vol a eu lieu.» En

effet, s'il est plus convenable que le jury, lors

qu'il nie la culpabilité sur le fait principal, laisse

sans réponses les questions de circonstances,

toutefois la déclaration que nous supposons et

qui se présente assez fréquemment, ne contient

aucune contradiction réelle: elle indique seule

ment que l'accusé était domestique de telle per

sonne au moment auquel la question posée se

réfère. Cet exemple peut s'étendre à une foule

de cas analogues, notamment pour les vols com

mis à l'aide d'effraction, d'escalade, de fausses

clefs, etc.; ces circonstances matérielles du vol

peuvent fort bien être constantes pour le jury

qui déclare que l'accusé n'est pas coupable du

fait principal (Cass. 26 fév. 1841). De même,

dans une accusation de meurtre, il n'y a pas de

contradiction dans une déclaration qui porte

que l'accusé n'est pas coupable de ce crime, et

qui , sur une question d'excuse, ajoute qu'il a été
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provoqué au meurtre par des coups et violences

graves envers sa personne.

Posons, au reste, ce principe général que, la

déclaration du jury étant de sa nature irréfra

gable, elle ne peut être annulée, pour contra

diction, que quand il n'est pas possible d'asseoir

régulièrement une décision sur cette déclaration,

et jamais, quand elle peut être facilement en

tendue dans un sens favorable à l'accusé; car il

ne faut pas perdre de vue que jusque là rien

n'est encore acquis à l'accusé, et que le jury,

légalement renvoyé dans sa chambre, peut

revenir avec une déclaration toute différente,

dans toutes ses parties. (Cass., 9 oct. 1823 et

6 janv. 1837 ; J. cr., art. 2032). Mais la deuxième

déclaration ne saurait prévaloir contre la pre

mière, si le renvoi dans la chambre des délibé

rations avait été ordonné sans nécessité absolue,

ce qu'il appartient à la Cour de cassation d'ap

précier, sur le pourvoi soit du condamné, soit

du ministère public au cas d'acquittement (Cass.,

15 fév. 1834; J. cr., art. 1282).

Aussi ce n'est pas le président qui seul, en

vertu de son pouvoir discrétionnaire, pourrait

renvoyer les jurés délibérer de nouveau : il faut,

à peine de nullité, un arrêt de la Cour (cass.

25 août 1826, 11 mars 1830, 26 janv. et 1" mars

1838; J. cr., art. 391, 2254 et 2261 ). Un arrêt a

pourtant jugé qu'il n'y a point ouverture à cassa

tion de ce que le président a seul, après avoir

entendu le ministère public, ordonné le renvoi,

si l'accusé ou son conseil n'a ni contesté ni

protesté. (Rej., 26 juil. 1832). Cette décision

n'est pas à l'abri d'une juste critique ; car l'usur

pation de pouvoirs n'en est pas moins flagrante,

parce que le défenseur a gardé le silence-

La présence de l'accusé n'est pas nécessaire

lors des réquisitions du ministère public tendant

au renvoi des jurés, ni lors de l'arrêt qui les suit.

Ajoutons même qu'il n'y doit pas être en géné

ral , puisque la déclaration du jury ne peut être

ainsi annulée qu'avant d'avoir été lue à l'accusé,

car après cette lecture elle lui est définitive

ment acquise (Cass., 14 oct. 1825). Mais la parole

ne pourrait être refusée à son défenseur sur la

question, s'il croyait devoir s'opposer au renvoi,

et il devrait l'avoir le dernier (C. instr. cr., art.

835)

Les jurés peuvent être renvoyés une seconde

(ois dans leur chambre , s'il est constant que

'erreur pour laquelle ils avaient été renvoyés

une première fois n'a pas été rectifiée par eux

(Rej., 13 av. 1832).

Si deux questions principales ont été soumises

au jury, que l'arrêt soit cassé pour le vice d'une

de ces réponses, tandis que la réponse sur l'autre

chef est négative et régulière, le bénéfice de cette

réponse est acquis à I accusé , et ce chef d'accu

sation, définitivement purgé, ne peut plus être

remis en question devant les nouveaux jurés

appelés a connaître de l'affaire par l'arrêt de

renvoi (Cass., 15 av. 1824).— V. Casj»tioic.

Dans les divers cas où nous avons vu qu'il y a

lieu à compléter ou à rectifier une déclaration,

l'omission, l'erreur ou l'irrégularité ne peut être

réparée à l'audience par une addition à la décla

ration écrite des jurés, approuvée individuel

lement par chacun d'eux : sur l'affirmation du

chef du jury, qu'il y a eu seulement erreur de sa

part, la Cour doit ordonner que les jurés se re

tireront de nouveau dans leur chambre pour ré

gulariser leur déclaration (Cass., 14 sept. 1820 et

14 juin 1838 ). Car ils ne peuvent pas plus faire

celte opération en audience publique qu'ils n'au

raient pu y former leur déclaration première.

Toute déclaration du jury sur des points et des

questions qui ne lui étaient pas soumis doit être

considérée comme non avenue. Ainsi, lorsque le

jury, interrogé dans une accusation de vol avec

effraction , résout négativement cette question

de circonstance, il ne pourrait ajouter ; « mais le

vol a été commis ù l'aide de fausses clefs, « s'il ne

lui a été posé aucune question sur ce point. De

même, la déclaration faite expressément par le

jury, contre le vœu de la loi, qu'il n'y a pas de

circonstances atténuantes, ne vicie pas les ré

ponses sur les faits de l'affaire si elles sont régu

lières d'ailleurs ; cette déclaration doit seulement

être considérée comme non avenue , et la Cour

doit juger comme si elle n'avait pas été faite.

Toute rature ou surcharge dans la déclaration

du jury doit être approuvée par le chef du jury,

à peine de nullité; car la première condition

d'une pièce de cette importance, c'est qu'elle soit

claire et précise (Cass., 15 mars 1834 et 13 déc.

1838; J. cr., art. 2357). Dans certains cas cepen

dant les mots raturés peuvent être réputés non

existants, malgré le défaut d'approbation de la

rature entière, s'il résulte de l'inspection de la

pièce et des termes du procès-verbal de la séance,

qu'aucun doute ne peut exister sur le sens de la

rectification (Rej., 3oct. 1839; J. cr, art. 2592).

Lorsque la déclaration des jurés, lue par leur

chef, est conforme au vœu de la loi, ou, dans le

cas contraire, lorsqu'elle a été postérieurement

rectifiée par leur nouvelle délibération, la remise

de la feuille des questions au président est le

dernier acte de leur mission. Cette feuille est

signée par le président et le greffier à peine de

nullité, et la déclaration devient définitive. Le

président fait comparaître l'accusé , et le greffier

lit à haute voix en sa présence les réponses que

le jury a faites aux questions qui lui étaient sou

mises (C. inst. cr., art. 357).

La déclaration des jurés est la base soit de

l'arrêt de condamnation ou d'absolution, soit de

l'ordonnance d'acquittement. Il faut conclure de

là que la décision de la Cour ne peut jamais con

trarier celle du jury, sous peine de violer l'auto

rité de la chose jugée. Un arrêt tout récent a

donné une nouvelle confirmation à cette doc

trine, dans une affaire qui avait ému l'opinion.

La Cour d'assises d'Orléans, en mai 1841, avait

condamné à des dommages intérêts envers la

partie civile un sieur Souesme, déclaré pourtant

non coupable, par le jury, du crime de meurtre

qui lui était imputé. Son arrêt portait en sub

stance : Attendu qu'il résulte des faits de la cause

que Souesme a volontairement et hors le eus de

légitime défense, porté à Corbasson un coup qui

lui a donné la mort;.... le déclare auteur de la

mort, etc. » Sur le pourvoi de Souesme, la Cour

de cassation a jugé que cet arrêt reproduisait ,

même sous le rapport de la criminalité , l'impu

tation écartée par la réponse négative des jurés,

puisqu'il déclarait que Souesme avait donné la
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mort volontairement et hors le cas de légitime

défense; elle a , en conséquence, cassé avec ren

voi devant une autre Cour d'assises. De fait,

dans l'espèce, la violation par la Cour d'assises

de ce qui avait été jugé par le jury était d'autant

plus flagrante, que le système de défense de l'ac

cusé, adopté par le jury puisqu'il y avait eu ac

quittement, avait consiste à soutenir constam

ment qu'il était matériellement étranger aux

blessures de Corbasson, et que ce dernier s'était

lui-même donné volontairement la mort (Cass.,

24 juill. 1841 ; J. cr., art. 2890). —V. Cour d'as

sises, p. 229.

jurement. — Plusieurs ordonnances, celle

de Moulins notamment, frappaient d'amende et

même de punition corporelle tout jurement et

blasphème. Ces incriminations n'existent plus.

— V. Blasphème, Sacrilège.

.1 fit I DICTION' — V. COMT-ÉTENCI , CoNÏLIT.

justification. — Indépendamment des

circonstances particulières abandonnées à l'ap

préciation du juge, qui peuvent détruire une ac

cusation, il est des faits que la loi elle-même a

érigés en excuses përem//Mre», et qui excluent

toute criminalité. On les appelle faits justifica

tifs. V. CONTRAINTE, DÉPENSE (légitime), DÉ

MENCE, Devoir légal , Excuse.

Lorsque l'accusé invoque un fait justificatif,

le président de la Cour d'assises doit , de même

que s'il s'agissait d'une excuse simplement atté

nuante, poser, à cet égard, une question spéciale

au jury (C. inst cr., 339). Cette proposition a été

contestée par plusieurs arrêts de la Cour de cas

sation, fondés sur ce que, à la différence de l'ex

cuse, le fait justificatif, qui est l'exclusion d'une

volonté libre et intelligente , se confond avec la

question de volonté ou de culpabilité ( 11 mars

1813, 26oct. 1815, 9 sept. 1825 et 9 juin 1831 ;

J. cr , art. 1021). Mais elle a été adoptée par un

arrêt plus récent de la même Cour, relativement

à la contrainte, qui ne diffère nullement, quant

à l'imputabililé , des autres faits justificatifs ( 10

janv. 1834 ; ibid., art. 1422 ). Cet arrêt a même

jugé que la question avait pu être posée d'of/ire,

ce qui est bien reconnaître que le tait justificatif

n'est pas suffisamment compris dans la question

de culpabilité (voy. Code pénal progressif, p. 9

et suiv.).

L

larcin. — Action de celui qui dérobe fvrti-

rement {tatrocinium).

La législation romaine , qualifiant vol simple

ou larcin tout vol commis sans violence, distin

guait le larcin manifeste, c'est-à-dire flagrant, et

le larcin non manifeste, qu'elle punissait moins

sévèrement ( LL. 3, 4 et 5, ff. de furtis ).

L'ancienne jurisprudence française considé

rait et punissait comme vol simple ou larcin le

vol qui se faisait en cachette, par surprise ou

industrie, qui n'était accompagné ni d'effraction,

ni de port d'armes, ni d'aucune autre circon

stance aggravante (Jousse, Justice crim., <ic vol.,

p. 167). Il en était de même sous la loi du 22

juill. 1791, art. 32.

Notre Code pénal, art. 401, punit d'un an à

cinq ans de prison, et de 16 à 500 fr. d'amende,

outre l'interdiction et la surveillance facultatives,

les litrcins et filouteries, ainsi que les tentatives

de ces délits, de même que les vols non spécifiés

dans les articles précédents. Suivant la jurispru

dence moderne, « les larcins et filouteries sont

des vols exécutés, ceux-là furtivement , ceux-ci

par adresse (Cass., 7 mars 1817); » les larcins

et filouteries ne sont qu'une variété de vol , et

dès-lors ils supposent, comme le vol simple,

la soustraction frauduleuse d'une chose qui

n'appartenait pas à l'auteur de la soustraction

(Cass., 9 Sept. 1826). — V. Filouterie, Vol.

lazarets. — La loi du 3 mars 1822 , sur la

police sanitaire, prononce des peines fort rigou

reuses, même la peine de mort, contre ceux qui

ont violé les lois et règlements sanitaires (art.,7-

16 ). Ces infractions sont constatées par les

membres des autorités sanitaires, constitués

officiers de police judiciaire ad hoc (art. 17);

mais ces autorités ne sont juges que pour les

contraventions de simple police (18). Voy. cette

loi spéciale et les ordonnances réglementaires

des 17 avril et 7 août 1S22.

LEGION-D'HOXNEI R. — V. Peines, Usurpa

tion DE TITRES.

LEGITIME DÉFENSE. — V. Coups et iw.es-

SURES, DÉFENSE (légitime), EXCUSE , H0MICIDE ,

Justification.

légitimisi E. —- La première des lois dites

de septembre ( L. 9 sept. 1835, n" 356), défend,

sous les peines portées par la loi du 29 nov. 1830,

de prendre publiquement la qualification de

républicain, ou iouic autrs incompatible avec la

Charte de 1830. La qualification de légitimiste

est-elle atteinte par là ? — V. Presse.

lettre. — Le secret des lettres est invio

lable; la loi en punit sévèrement la violation par

un fonctionnaire ou agent du gouvernement ou

de l'administration des postes (C. pén., 187). —

V. Anus d'autorité, p. 7 et 8.

Les peines du vol qualifié ont été appliquées à

un employé qui avait soustrait des lettres, quoi

qu'elles né renfermassent aucunes valeurs (Rej.,

24 juill. 1829). — V. Vol.

Mais il a été jugé, avec plus de raison , que le

détournement cle lettres , par un commis , r.e

constituait ni vol ni abus de confiance, s'il n'était

constaté que les lettres opéraient obligation, dis

position ou décharge (Rej., 21 août 1840; J. cr.,

art. 2738,. — V. Anus de <;unfiap:ce.

LETTRE DE cachet. — C'était, a\ant la

loi du 16 mars 1790, une l ttre contresignée par

un secrétaire d'état, et cachetée du cachet du

31
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roi , qui avait ordinairement pour objet d'en

voyer quelqu'un en exil ou en prison. Tout at

tentat à la liberté est aujourd'hui frappé d'une

peine sévère : C. pén., 114 et suiv. — V. Aboi

ll'tUTOIlTt , ARRESTATIONS ILLÉGALES , LIBERTÉ IN-

MiNnu.

LETTRE DE CHANCE. — V. Faux.

lèse-majesté. — La législation antérieure

à 1T89 qualifiait crimes de lèse-majesté , soit au

premier chef, soit au deuxième chtf, les projets

et attaques contre la personne du roi oh de ses

enfants, dont nous avons donné l'énumération

V° Crimes et délite contre la cbose publique.

levée de corps. — C'est ainsi qu'on ap

pelle l'acte de la police judiciaire que nécessite la

découverte d'un cadavre, lorsque la cause de la

IHOrt est Suspecte. — V. Cadavre.

L'ordonnance criminelle de 1670, tit. 4, art.

rr, voulait qu'il fût, parles juges, » diligemment

dressé procès-verbal des corps morts. » — Une

déclaration du ô sept. 1712 prescrivait expressé

ment « de dresser procès-verbal de l'état auquel

le corps aura été trouvé, de lui appliquer le

scel sur le front , et le faire visiter par chirur

giens, etc. » La visite par un ou deux officiers de

santé, qui doivent prêter serment et faire leur

rapport sur les causes de la mort et sur l'état du

cadavre, est prescrite par l'art. 44 C. inst. cr.—

V. Instruction criminelle, p. 430.

1rs opérations nécessaires en pareil cas sont

clairement expliquées dans le Manuel des jmje.i

if instruction, par M. Duverger, n'" 228-253.

LIBELLE. — V. Diffamation, Injures.

LIBERTÉ DE LA PRESSE. — V. Presse,

Presse périodique.

L1BERTÉ DE L'INDUSTRIE. — Le décret

de l'assemblée nationale du 9 mars 1791, con

verti en loi le 17, qui a supprimé les jurandes

et maitriset (art 2 et 3), et autorisé « toute per

sonne à faire tel négoce ou exercer telle profes

sion , art ou métier qu'elle trouverait bon (art.

7), ■ a subordonné cette liberté, indépendam

ment de la patente nécessaire, aux règlements de

police qui seraient faits pour l'exercice de la pro

fession. — V. Polic» municipale.

Mais cette restriction n'autorise pas l'autorité

municipale à concentrer l'exercice d'une profes

sion quelconque entre les mains de personnes

commissionnées par elle. En conséquence , est

illégal et non obligatoire , comme établissant un

véritable monopole, l'arrêté d'un maire qui attri

bue à certaines personnes, à l'exclusion de toutes

autres, l'exercice de la profession de vidangeur;

surtout si le droit exclusif est conféré moyennant

un prix attribué à la caisse municipale, condition

qui démontre que ce n'est pas uniquement une

mesure de police (Cass., 18 janv. et 19 oct. 1838,

et 28 juin 1839-, J. cr., art. 2145, 2303 et 2561).

Jugé, toutefois, que l'autorité municipale, en

vertu du droit qu'elle a de commissionner des

portefaix pour le chargement et le déchargement

des marchandises sur la voie publique, peut dé

fendre d'employer d'autres personnes qu'un do

mestique, ouvrier ou autre au service du maître.

Un pareil règlement est autorisé par la loi des

16-24 août 1790, tit. 2, art. 3, n° 3, et sanctionné

par l'art. 471 15° C. pén. (Cass., 11 sept. 1840;

J- cr., art. 2798).

LIBERTÉ du commerce. — Le commerce

est libre comme toute autre profession indus

trielle. — V. Liberté de l'industrie.

Mais, indépendamment des règlements de po

lice municipale , il est des restrictions que le lé

gislateur, dans l'intérêt général, a cru devoir

apporter au droit de vendre tout ce qui est dans

le commerce; et, ne pouvant interaire absolu

ment la vente de certaines choses, il a du moins

prescrit les formes ou précautions jugées néces

saires. —V. Marchandises, Médicaments, Remèdes

SECRhTS, Substances nuisibles.

liberté individuelle. — La jouissance

de la liberté individuelle est, pour l'homme vivant

en société, le premier de tous les biens, celui

dont la conservation importe le plus essentielle

ment à son bonheur. Le gouvernement et la loi

doivent donc la protéger et la préserver avec une

religieuse attention, de tout acte arbitraire de la

part des ministres ou de leurs agents ( Rapport

au Corps législatif sur les art. 1 14 et suiv. du C.

pén., ayant pour titre attentats à la liberté )

Mais, l'homme étant né pour l'état social, et le

bien -être de tous exigeant de chacun quelques

sacrifices, la liberté individuelle doit être subor

donnée aux droits et aux intérêts de l'association

en général , de manière à ne pas se paralyser

elle-même par ses propres abus. De là, toutes les

restrictions dont le libre exercice des facultés

naturelles est nécessairement entouré, soit dans

l'organisation politique et sociale, soit dans l'or

ganisation civile , commerciale et industrielle.

L'infraction à ces dispositions restrictives et ré

glementaires est à la fois une atteinte à l'ordre

social et aux droits des membres de la société.

C'est à réprimer de tels abus qu'est destinée ia

législation criminelle, fonctionnant par les soins

de l'autorité judiciaire. La répression consiste

presque toujours dans la privation plus ou moins

longue, plus ou moins dure, de la liberté corpo

relle du membre de l'association qui a fait un

emploi illicite de ses facultés physiques ou mo

rales. Cette privation de la liberté doit parfois

précéder le jugement, à peine de voir l'accusé te

soustraire par la fuite a la répression pénale.

C'est ainsi que l'arrestation préventive est une

nécessité de la vindicte publique. — V. Airest*-

tion, Mandats.

La privation corporelle de la liberté, avant la

condamnation, est, dans tous les cas, un fait delà

plus haute gravité. C'est une punition anticipée, qui

apporte le trouble dans la famille et dans le crédit

de l'inculpé, en même temps qu'elle provoque des

préventions dont ne peut toujours triompher

l'innocence juridiquement constatée. — Apres la

condamnation , c'est une peine physique et mo

rale, entraînant avec elle le déshonneur ou l'in

famie , et dont l'humanité demande qu'on n'ag

grave pas la rigueur. Le droit, soit d'ordonner ou

d'opérer une arrestation préventive, soit de con

damner quelqu'un à la perte de sa liberté corpo

relle, soit de tenir la main à une condamnation

de cette nature, ne saurait donc être entouré de

trop de précautions , de la part du législateur,
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pour ne pouvoir pas dégénérer en violation

abusive, inique ou illégale du plus précieux, du

plus cher et du plus sacré de tous les droits. Ces

précautions mêmes sont incomplètes et ineffi

caces , si la loi ne fait un devoir aux fonction

naires publics, sous peine de responsabilité

pénale, de concourir, dans la limite de leurs

attributions, à la réparation d'une violation de

cette nature.

Les restrictions au libre exercice des facultés

physiques ou morales , celles surtout qui sont

dictées par l'intérêt de l'ordre existant* plutôt

que dans celui des lois immuables de la morale,

sont , ainsi que les conditions de la privation de

la liberté corporelle, plus ou moins liberticides

ou libérales, selon que le gouvernement, par son

principe et par sa forme, est plus ou moins ar

bitre souverain ou gardien responsable des liber

tés individuelles. — C'est ainsi qu'avant la révo

lution de 17S9, la liberté individuelle fut souvent

à la merci du régime de la monarchie absolue.

— Toutefois, il y avait lieu de distinguer, quant

au droit d'arrestation , entre l'autorité admini

strative et l'autorité judiciaire. Les lettres de

cachet, les arrestations et condamnations des

commissions ou tribunaux extraordinaires, me

sures plutôt administratives que judiciaires, par

ticipaient de l'irresponsabilité qui couvrait

l'exercice absolu du pouvoir exécutif. Mais, ainsi

que Jousse nous l'atteste (Inst. cr., t. 2, p. 200-

2l*> j les juges, qui décrétaient légèrement de

prise de corps, et faisaient emprisonner mal à

propos , pouvaient être pris à partie , et étaient

tenus de dommages - intérêts envers celui qui

avait été mis en prison injustement. Hommage

rendu par notre ancien droit à l'autorité judi

ciaire qui , portant avec elle la garantie de tous

les droits, a toujours en conséquence été soumise,

quant au droit d'arrestation, à des conditions et

a des formes dont la violation ou l'abus n'étaient

pas dépouillés de responsabilité!

iMjislation intermédiaire. — Le principe de

responsabilité attaché dans notre ancien droit à

l'abus du droit d'arrestation avait été emprunté

à la législation romaine : il ne se retrouve plus,

textuellement du moins , dans la législation pé

nale postérieure à la révolution de 1789. L'exer

cice du droit d'arrestation n'y est en effet incri

miné et puni que quand il a été arbitraire et

illégal , et non pas quand il n'a été qu'abusif.

L'explication de cette lacune est dans les soit-

disant nécessités politiques ou administratives

qui préoccupaient le gouvernement impérial et

celui de la restauration. — On sait comment a été

réglé le droit d'arrestation et quelles peines ont

été édictées contre les arrestations illégales , par

le Code pénal de 1791, part. 2, tit. 1", sect. 3,

art. 19-22; par le Code des délits et peines du 3

brum. an iv, art. 575, 581, 634, 635, 636 ; par

la constitution du 22 frim. an vm, art. 77-82 ;

enfin par le Code de 1808 , art. 40, 91-112, 615-

618. — V. AnaesTÀTion (droit d' ), Arrestvtiohs

illégales, etc., MASnvrt.

Malgré les dispositions prohibitives et spéciales

de la législation en vigueur, un décret impérial

du 3 mars 1810, abusant de la faculté qui était

restée écrite dans la constitution de l'an \m ,

art. 4G, et sous le

Uètjlemen l sur les prisons d'état; moyens de con

cilier la liberté individuelle arec la sûreté pu

blique , contenait des dispositions liberticides,

dont toute la portée se trouve dans ses motifs

ainsi conçus : — « Considérant qu'il est un cer

tain nombre de nos sujets détenus dans les pri

sons de l'état, suns qu'il noil convenable ni de les

faire traduire devant les tribunaux , ni de les

faire mettre en liberté ; — que plusieurs ont, à dif

férentes époques, attenté à la sûreté de l'état;

qu'ils seraient condamnés par les tribunaux à des

peines capitales, mais que des considérations

supérieures s'opposent à ce qu'ils soient mis en

jugement; — que d'autres, après avoir figuré

comme chefs de bandes dans les guerres civiles,

ont été repris de nouveau en flagrant délit, et

que des motifs d'intérêt général défendent égale

ment de les traduire devant les tribunaux; —

que plusieurs sont ou des voleurs de diligences

ou des hommes habitués au crime, que nos

Cours n'ont pu condamner, quoiqu'elles eussent

la certitude de leur culpabilité , et dont elles ont

reconnu que l'élargissement serait contraire à

l'intérêt et à la sûreté de la société ; — qu'un cer

tain nombre ayant été employé par la police, en

pays étranger," et lui ayant manqué de fidélité, ne

peut être ni élargi ni traduit devant les tribu

naux sans compromettre le salut de l'état ; — en

fin , que quelques-uns , appartenant aux diffé

rents pays réunis , sont des hommes dangereux,

qui ne peuvent être mis en jugement, parce que

leurs délits sont ou politiques ou antérieurs à la

reunion, et qu'ils ne pourraient être mis en li

berté sans compromettre les intérêts de l'état ;

— Considérant cependant qu'il est de notre jus

tice de nous assurer que ceux de nos sujets, qui

sont détenus dans des prisons d'état, le sont

pour causes légitimes, en vue d'intérêt public,

et non par des considérations et des passions pri

vées; — qu'il convient d'établir, pour l'examen

de chaque affaire , des formes légales et solen

nelles ; et qu'en faisant procéder à cet examen ,

rendre les premières décisions dans un conseil

privé , et revoir de nouveau, chaque année, les

causes de la détention , pour reconnaître si elle

doit être prolongée , nous pourvoirons égale

ment à la sûreté de l'état et à celle des citoyens...»

La Charte de 1814 , art. 4 , a fait disparaître

cette atteinte aux droits des citoyens , sans excep

tion, en proclamant que « feur liberté individu* Ile

est également garantie, personne ne pouvant être

poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par

la loi et dans la forme qu'elle prescrit. »

Mais une loi temporaire, du 29 oct. If"

autorisé la détention provisoire de toute per

arrêtée comme prévenue de crimes ou de

contre la personne et l'autorité du roi, c

les personnes de la famille royale ou contre la

sûreté de l'état. Et une loi du 12 février 1817 ,

intitulée Loi sur lu Hberlê individuelle, est venue

ajouter les dispositions liberticides qu'a renou

velées pour un an la loi du 26 mars 1820, dans les

termes suivants: <• Art. 1er. Tout individu pré

venu de complots ou de machinations contre la

personne du roi , la sûreté de l'état et les per

sonnes de la famille royale, pourra, sans qu'il

i/ oit réressile de le iriiduire devant les tribu
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délibéré dans le conseil des minisires , et signé

de trois ministres au moins , et dont il lui sera

laissé copie. — 2. Tout prévenu , arrêté en exé

cution du précédent article, sera directement

conduit dans la maison d'arrêt du tribunal de

l'arrondissement de sa résidence, ou de l'arron

dissement dans lequel il aura donné lieu à ladite

prévention. — Le geôlier ou gardien de la mai

son d'arrêt remettra dans les vingt-quatre heures

une copie de l'ordre d'arrestation au procureur

du roi, qui , soit par lui-même, soit par l'un de

ses substituts, entendra immédiatement le dé

tenu, l'interrogera , tant sur les faits qui seront

à sa connaissance que sur les documents trans

mis par le ministère , dressera procès-verbal des

dires et des réponses du détenu, recevra de lui

tous mémoires, réclamations et autres pièces,

et enverra le tout , sans délai , par l'intermé

diaire du procureur général , au ministre de la

justice, pour en être fait rapport au conseil du

roi (jui slatuera. — 8. Ce rapport , la décisioii

du conseil , soit pour le renvoi du prévenu de

vant les juges compétents , soit pour sa mise en

liberté, en lui donnant connaissance par écrit des

causes de son arrestation, devront avoir lieu dans

les trois mois , au plus tard , qui suivront l'envoi

fait des pièces ci-dessus, au ministre de la justice

par le procureur général. »

Ces lois temporaires sont tombées d'elles-

mêmes En présence de pareils antécédents ,

dont la législation a été complice, il faut recon

naître qu'elle ne protège pas les citoyens comme

elle le devrait , contre toutes les atteintes qui , de

la part de l'autorité, peuvent les priver indûment

de leur liberté personnelle. Les art- 615 et suiv.

C. inst. cr., 114 et suiv. C. pén. {infrà), ne sont

en effet qu'une sanction pénale incomplète et

impuissante du principe fondamental écrit dans

l'art, t de la Charte. Aussi les criminalistes sont-

ils d'accord pour accuser le législateur de 1810

d'avoir eu aussi peu d'égards que le gouverne

ment d'alors pour la liberté des citoyens. Une

pareille contradiction avec les principes consti

tutionnels, semblerait n'avoir pas dû échapper à

la réforme du C. pén. qui suivit la révolution de

1830.
Législation actuelle. — La liberté des citoyens

est aujourd'hui inviolable et sacrée, sauf le droit

conféré à l'autorité judiciaire de la suspendre par

l'arrestation , dans les cas de nécessité voulus par

la loi , et sauf les mpsures de police qui règlent

le droit de loch-motion.

D'une part, la Charte de 1830, art. 4, proclame

de nouveau ce principe fondamental auquel ne

déroge plus aucune loi d'exception , que « la

lil.ertè individuelle (des Français) est également

garantie, personne ne pouvant ésre poursuivi ni

arrêté que dans les cas prévxts par la loi et dans

la forme qu'elle prescrit. » D'autre part, la légis

lation criminelle contient des dispositions qui ,

appliquées dans toute la portée que leur donne

le principe proclamé par la Charte, doivent ga

rantir convenablement la liberté des citoyens

(C inst. cr., 615-618; C. pén., 114-122).

Les arrestations et détentions non autorisées

par la loi , quand elles proviennent, soit de sim

ples particuliers , soit de simples agents de la

force publique , sans mandat ni ordre à cet effet,

sont rangées dans le C. pén. parmi les crimes et

délits contre les personnes (C. pén., 295 et suiv.).

V. ARRESTATIONS II.'.tBAI.ES IT SEQUESTRATION DE

PERSONNES.

Les arrestations et détentions arbitraires et

illégales, provenant de la prévarication dés fonc

tionnaires publics, ainsi que le refus ou l'omis

sion par ces derniers de concourir à y apporter

un terme, sont, sous le nom général d'attentats à

la liberté, mis au nombre des crimes et délits

contre la Charte constitutionnelle (C. pén., 114

et suiv.). — V. ce mot.

La loi du 8 oct. 1830 leur attribue, en consé

quence, un caractère politique et les rend passi

bles de la juridiction du jury. — V. Attentat» ,

CRIMES ET DÉLITS POLITIQUES.

Les attentats à la liberté peuvent provenir, soit

du pouvoir exécutif ou de l'autorité administra

tive , soit 'de la police ou de l'autorité judiciaire

(C. pén., 114 et suiv.).

Le droit d'arrestation étant spécialement con

féré par la loi au pouvoir judiciaire, l'arrestation

qui ne serait qu'un emploi illicite d'un pareil

droit est une illégalité: tandis que l'arrestation

est un acte arbitraire, lorsqu'elle est une usur

pation ou un empiétement de la part de l'auto

rité gouvernementale ou administrative sur la

police ou l'autorité judiciaire. La détention atten

tatoire à la liberté est pareillement , soit illégale,

si elle est l'exécution illégale d'une condamna

tion prononcée, soit arbitraire, si elle n'a été

précédée d'aucune des formalités voulues par

les art. 609 C. inst. cr-, et 120 C. pén —

De là , la distinction qu'on peut remarquer dans

le texte des art. 114 et suiv., entre les arresta

tions et détentions illégales, et les arrestations

arbitraires.

Dans l'arrestation arbitraire ou illégale, il ne

faut pas confondre l'ordre d'arrestation émanant

de l'autorité gouvernementale et administrative

avec l'exécution de cet ordre. I.i loi pénale dis

tingue, en effet, le droit d'arrestation, c'est-à-

dire, le droit d'ordonner une arrestation, droit

qu'elle confère à certains fonctionnaires publics,

et le devoir d'effectuer cette arrestation, qu'elle

impose aux agents de la force publique, quand

ils en ontété requis (C. inst. cr., 94, 97 ). — La

même distinction existe entre le droit de condam

ner à la détention et le devoir d'y prêter ou tenir

la main ( C. pén., 190; C inst. cr. 603 et suiv. ).

Définition. — L'attentat à la liberté est la vio

lation arbitraire ou illégale de la liberté indivi

duelle, par un dépositaire de l'autorité publique

ayant agi en cette qualité \C. pén. , 1 14 et suiv.).

Elément constitutif. — Le corps de délit con

siste dans le fait , soit d'ordonner, soit d'opérer,

arbitrairement ou illégalement , la violation dont

s'agit, et non dans le fait secondaire d'y prêter

ou tenir la main en exécution d'un ordre auquel,

comme agent de la force publique ou geôlier, on

est tenu de déférer. — Cette ligne de démarca

tion entre l'ordre qui est coupable et l'exécution

qui ne l'est pas, est écrite dans l'art. 114 : «Si

néanmoins il justifie qu'il a agi par ordre de ses

supérieurs-.., » et dans l'art. 120 : « Les gar

diens et concierges, etc., qui auront reçu un

prisonnier, sans mandat ni jugement,

coupables de détention arbitraire, u
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§. I". — Arrestations et détentions arbitraires.

Il y a arrestation ou détention arbitraire,

1° Lorsqu'un dépositaire du pouvoir exécutif

ou de l'autorité administrative, en vertu de ce

pouvoir ou de cette autorité , fait arrêter ou dé

tenir, arrête ou détient un individu , soit qu'il

usurpe le droit d'arrestation ou de détention ,

soit qu'il empiète seulement, par une arrestation

préventive, sur la police et 1 autorité judiciaire

(C. pén., 114, 115, 116, 117 et 118) ;

2° Lorsqu'un gardien ou concierge de prison

reçoit ou retient un prisonnier sans mandat ou

jugement, ou refuse, soit de le représenter, soit

d'exhiber ses registres, en étant légalement re

quis (C. inst. cr., 603 etsuiv., 609; C. pén., 120).

Responsabilité ministérielle. — Les arresta

tions et détentions arbitraires proviennent du

pouvoir exécutif, quand elles ont été ordonnées

par un ministre ( Charte const. , 12; C. pén. ,

115. 116, 117, 118). Elles rentrent alors dans les

cas de responsabilité des ministres et autres

agents du pouvoir. — V. ce mot.

Responsabilité administrative. — Les fonc

tionnaires publics de l'ordre administratif, qui

peuvent faire arrêter ou détenir arbitrairement,

en vertu de l'autorité dont ils sont dépositaires,

sont les Agents du gouvernement et les agents

de l'autorité publique. — Ils ont le droit de re

quérir main forte des agents de la force publique.

— Certains agents de l'autorité publique sont en

même temps agents de la force publique, et peu

vent , par conséquent, être requis en la dernière

qualité, et requérir ou opérer en la première,

qui seule peut leur faire encourir la responsa

bilité pénale des art. 114 et suiv. (C. pén., 114

in fine) — Les agents du gouvernement ne

peuvent être poursuivis pour attentat à la liberté

individuelle qu'en vertu d'une décision du Con

seil d'état (Constit. du 22 frim. an vin, 75)

V. Agebt».

En principe, l'autorité administrative, sauf les

préfets agissant pour la police judiciaire (C. inst.

cr., 9 et 10), n'a aucun droit sur la liberté indivi

duelle (C inst. cr , «09 ; C pén , 120). — Toute

arrestation ou détention requise ou pratiquée par

un agent du gouvernement ou de l'autorité ad

ministrative, même pour remettre l'individu ar

rêté entre les mains de l'autorité judiciaire, est

donc un acte arbitraire et un attentat à la liberté

(C. pén., 114, 115, 1)6, 117 et 118). — Cepen

dant, l'administration arrête journellement, sans

mandat et sans jugement , les évadés des pri

sons et des bagnes , les déserteurs et les soldats

rétardataires, les mendiants, les filles publiques,

les fous, les voyageurs sans passe ports et les

étrangers; mais "la nécessité le veut ainsi.

Les arrestations et détentions arbitraires, de

la part des agents du gouvernement ou des

agents de l'autorité publique, comme tous les

autres actes également arbitraires et attentatoires

incriminés dans l'art. 114, forment la matière

principale de notre mot Respohsamutc des mi

nistres ET AUTRES AGEHTS DO PODVOIR.

Responsabilité des gardiens et concierges des

prisons. — Les agents de l'autorité administra

tive, qui peuvent détenir arbitrairement un in

dividu , sont les gardiens ou concierges des mai

sons de dépôt , d'arrêt , de justice ou de peine

( C. inst. cr. , 603 et suiv , 609 ; C. pén , 1 20 ).

Il évident qu'il n'appartient pas aux concierges

et gardiens de prisons d'apprécier la régularité

des mandats ou des jugements qui leur sont re •

présentés , pourvu cependant qu'ils émanent

d'un fonctionnaire public auquel la loi ait donné

le pouvoir de les décerner. C'est , comme nous

l'avons vu, le principe écrit à la (in de l'art. 1 14.

Aussi les art 609 C. inst. cr. , et 120 C. pén.,

n'incriminent - ils que le fait, par les concierges

et gardiens , d'avoir reçu un prisonnier sans

écrou régulier.

Seulement l'art. 120 admet qu'un ordre provi

soire du gouvernement puisse équivaloir aux

autres formalités mentionnées à l'art. 609 et ré •

gulariser l'écrou. Cette disposition additionnelle

de l'art. 120 vientdece que le gouvernement, lors

de la rédaction du C. pén. de 1810, était investi,

par l'art. 46 de la Constit. du 22 frim. an vin ,

d'un droit d'arrestation par mesure de police,

droit qu'a étendu, sous prétexte de le régler

simplement , le décret du 3 mars 1810 (svprà,

p. 483 ). Elle se référait encore à l'ancien art. 45

C pén., qui permettait au gouvernement défaire

arrêter et détenir les condamnés à la surveillance

2ui avaient rompu leur ban. — L'art. 4 de la

harte a abrogé toutes ces dispositions excep

tionnelles, et, par conséquent, le droitd'arresta-

tion par mesure de police. Ce droit a pareillement

disparu de l'art. 45 C. pén., lors de la réforme

de 1832. Il en résulte que la partie de l'art. 120

qui se rapporte à un ordre provisoire du gouver

nement , pouvant régulariser un écrou , est abro

gée aujourd'hui , et aurait du en conséquence

disparaître aussi lors de la réforme de 1832.

Le concierge n'est donc à couvert de toute in

crimination que s'il y a eu mandat de dépôt,

mandat d'arrêt , arrêt de renvoi , décret d'accu

sation (Charte const. , 47) , arrêt ou jugement

de condamnation (C. inst. cr.,609; C. pén., 120).

— Le mandat d'amener n'est pas compris dans

l'énumération qui précède ; il en faut conclure

que le gardien ou concierge de prison ne peut

légalement recevoir un détenu qui ne serait pas

autrement atteint. — Ce mandat, en effet, doit

précéder immédiatement l'interrogatoire, pour

aboutir à une mise en liberté ou à un mandat de

dépôt, et ne peut, par conséquent, avoir les

effets exclusivement attachés à ce dernier (Cod.

inst. cr., 91 et suiv. ). Telle est l'opinion de tous

lescriminalistes(77iéorierfiiC. pén., t. 3, p. 123):

et M. Legraverend l'adopte aujourd'hui, en di

sant que la détention provisoire ne serait légale,

en pareil cas, qu'autant qu'une chambre serait

spécialement destinée dans la prison à recevoir

les prévenus avant l'interrogatoire ( Législ. cr. ,

nouv. éd. , tit. 2, p. 311, note ).

11 résulte de l'économie des art. 609 C. inst.

cr. et 120 C. pén. , que la détention arbitraire,

toutes les fois qu'elle aura été précédée d'une

arrestation requise ou pratiquée par l'autorité

administrative, autrement qu au profit de la po

lice judiciaire (C. inst. cr., 9 et 10), donnera

toujours lieu , contre le geôlier qui aura reçu le

détenu , à l'incrimination dont il s'agit. La loi ,

dans les art 607, 608, 609 et 618 C. inst. crim.,

trace les formes et les conditions de la réception
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et de la détention d'un prisonnier par un con

cierge de prison. L'inobservai^n de ces formes

et conditions constituerait une détention ar

bitraire. C'est pour empêcher de pareilles déten

tions illicites, que le concierge ou le gardien de

firison est tenu de représenter les prisonniers et

es registres cannés à sa garde , à toute réqui

sition d'un officier de police ou du porteur de

ses ordres. — Le refus d'obtempérer à l'une ou

l'autre réquisition entraîne avec lui une présomp

tion légale d'arrestation arbitraire, qui n'admet

trait pas la preuve contraire. Aussi , ce refus en

lui-même est-il incriminé et puni par l'art. 120

C. pén. , comme l'arrestation arbitraire elle-

même

§ 2. Arrestations et détentions illégales.

Il y a arrestation ou détention illégale :

1» Lorsqu'un dépositaire de l'autorité judi

ciaire, investi du droit d'arrestation dans l'in

térêt de la vindicte publique, use de ce droit

sans remplir les formalités, ou en dehors des

cas voulus par la loi (C. pén., 114-117))

2" Lorsqu'un officier de police judiciaire ,

agent de la force publique, tait une arrestation

pareillement attentatoire à la liberté individuelle

(C. pén., 114-117);

3° Lorsqu'un procureur-général ou du roi, ou

un de leurs substituts, un juge ou un officier

public, retiennent ou font retenir un individu

hors des lieux déterminés par le gouvernement

ou par l'administration publique , ou font tra

duire un citoyen devant une Cour d'assises, sans

qu'il ait été préalablement mis légalement en ac

cusation (C. pén., 122).

Si un dépositaire de l'autorité judiciaire a fait

ou signé, sans autorisation préalable, un acte

tendant à la poursuite personnelle ou à l'accusa

tion d'un ministre , d'un pair de France , d'un

député ou d'un conseiller d'état (C. pén. 121), il

y a violation des formalités voulues en pareille

matière ( Constitut. 22 frim. an vin, 70 et 71 ),

attentat à l'inviolabilité consacrée par les art. 29,

43 et 44 de la Charte const. ; c'est là une illéga

lité et non pas un acte arbitraire. — Le fait,

par un magistrat, d'avoir traduit un citoyen de

vant une Cour d'assises, sans qu'il y ait eu mise

en accusation préalable (C. pén., 122 ), est une

violation des formalités voulues en pareille ma

tière, et par conséquent constituerait une déten

tion illégale. — La condamnation à l'emprison

nement , due à la prévarication du juge , est un

fait de forfaiture incriminé et puni dans les art.

177 et suiv. C. pén. — V. Forfaiture, p. 362.

Arrestations illégales. — Le droit d ordonner

une arrestation appartient 1° aux juges d'instruc

tion d'une manière discrétionnaire ; — 2° au pro

cureur du roi et aux officiers de police, ses auxi

liaires, en cas de flagrant délit ou de réquisition

de chef de. maison (C. inst. cr. 40, 4C, 49). — La

?[uestion de savoir si ce droit appartient aux pré-

ets de département et au préfet de police de Pa

ris, en vertu de l'art. 10 C. inst. cr., est contro

versée. — V. arrestation (droit d').

Le droit de requérir et d'effectuer une arresta

tion appartient aux officiers de gendarmerie et

aux commissaires de police, en cas de flagrant

délit ou de réquisition de chef de maison (C. inst.

cr., 48 et 49). — Us n'encourent la responsabi

lité pénale de l'art. 114 que quand ils procèdent

de leur propre autorité, et nullement slls ne pro

cèdent que sur une réquisition régulière (C. pén.,

114 in fine). — V. Officiers m police Judiciaire.

Le droit ^effectuer une arrestation appartient

aux gardes champêtres et forestiers , en cas de

flagrant délit ou de clameur publique, si le délit

ui vient d'être commis doit emporter peine

'emprisonnement ou peine plus grave (C. inst.

cr., 1G: Ordonn., 29 oct. 1820, 179). — Le

même droit, dans le même cas, appartient à tout

particulier (C. inst. cf., 106), mais sous la res

ponsabilité pénale de l'art. 341 C. pén., et non

pas sous celle de l'art. 114. — V. Flagraitt

DELIT.

Un arrêt de la Cour royale de Paris, du 27 mars

1827, reconnaît aux officiers de paix le droit de

saisir sur la voie publique les délinquants, pour

les conduire immédiatement devant l'officier de

police judiciaire (LL. 29 sept. 1791 et 23 flor.

an iv). Il en résulte qu'ils n'ont pas le caractère

d'officiers de police judiciaire, comme les gardes

champêtres et forestiers. — Tombent-ils néan

moins sous l'application de l'art. 114 C. pén.,

lorsqu'ils ont exercé le droit d'arrestation de leur

propre autorité ? — V. Officiers de rAix.

Les huissiers, lorsqu'ils sont chargés de l'exé

cution d'une ordonnance de justice, peuvent ar

rêter un citoyen et requérir à cet effet la force

publique (C. inst. cr., 97 et 99). Avant le Code

pénal de 1810, il a été jugé que le fait d'avoir ar

rêté et détenu un citoyen, sans mandat et sans y

être autrement autorisé par la loi, est un attentat

à la liberté individuelle, même à l'égard d'un

huissier qui, persuadé qu'un individu a favorisé

l'évasion d'un prisonnier pour dettes, l'a arrêté et

confié à des gendarmes ( Rej., 1" frim. an xni ).

L'huissier est compris, par cet arrêt, parmi les

fonctionnaires publics passibles de l'art. 1 14- —

V. Huissiers.

L'arrestation est illégale chaque fois que I"

juge d'instruction, le procureur du roi ou les of

ficiers de police auxiliaires, les gardes cham

pêtres ou forestiers font ou font faire une arres

tation, sans respecter les conditions, et formalités

imposées par les dispositions des lois spéciales

à cet effet.

Serait pareillement illégale ( et non arbitraire )

l'arrestation ordonnée par un préfet de départe

ment ou le préfet de police de Paris, comme of

ficier de police judiciaire , dans le cas de l'art.

10 C. inst. cr. — Le préfet, ayant agi en la

qualité qui précède, pourrait-il être poursuivi

sans l'autorisation voulue par l'art. 75 de la

Constitution du 22 frim. an vin ? Non , si l'on

s'en rapporte à la nature de ses fonctions en gé

néral. Oui, si l'on s'en rapporte à la qualité dans

laquelle il a agi dans l'espèce.

Le juge d'instruction, étant investi d'un pou

voir discrétionnaire quant au motif de l'arresta

tion et au mandat à décerner, ne pourrait se

rendre coupable d'arrestation illégale que s'il

violait les formalités qui doivent entourer l'ar

restation. Le procureur du roi , les officiers de

police ses auxiliaires, les gardes champêtres et

forestiers, peuvent commettre le même attentat,

soit en violant les formalités qui doivent pareille-

(
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ment entourer l'arrestation, soit en opérant l'ar

restation hors des cas où il leur est permis de le

faire. — La garantie de l'art. 114 est donc illu

soire vis-à-vis du juge d'instruction, puisqu'il lui

suffira , pour l'éluder, de remplir des formalités

très-faciles, et dont il a l'expérience journalière.

Aussi, les criminalistes ont critiqué le pouvoir

discrétionnaire donné au juge d'instruction, et

le défaut de garantie contre les abus d'un pou

voir aussi exorbitant (Berenger, de la ./us/, cr.,

p. 367 ; Bossi , t. 1, p. 77 ; Chauveau et Hélie,

Théorie du Code pénal, t. 3, p. 92).

Y a-t*il , de la part du juge d'instruction , un

acte attentatoire à la liberté, dans chaque viola

tion des règles qu'il doit observer pour faire ar

rêter un individu ( C. inst. cr., 93, 95 et 96 ) ?

L'excès de pouvoir commis en pareil cas doit-il

tomber sous l'incrimination de l'art. 114 C.

pén. ? — Si l'irrégularité était le résultat du

mauvais vouloir ou de la négligence, comme elle

aurait pour conséquence une illégalité, et pour

origine une omission toute volontaire et par con

séquent arbitraire, nul doute qu'elle ne fût pas

sible des dispositions de l'art. 1 14 C. pén. — En

matière d'arrestation préventive , et quand la li

berté est entièrement à la discrétion du juge , il

y a lieu de demander à la loi pénale toutes les

garanties qu'elle peut donner de l'observ;ition

des devoirs imposés à ce juge. — Les auteurs de

la Théorie du Code pénal (t. 3, p. 94) n'hésitent

même pas à penser que, s'il y a prévarication du

juge d'instruction et abus du droit d'arrestation,

bien que les formalités aient été régulièrement

remplies, cet acte de forfaiture doit tomber sous

l'application de l'art. 114. Le juge aurait, en

effet , dans un autre intérêt que celui de la vin

dicte publique, substitué sa propre volonté au

cas de nécessité voulu par la loi. L'arbitraire

dans le fond suppléerait à l'illégalité dans la

forme , et motiverait suffisamment l'application

de l'art. 114, indépendamment de la prise à par

tie ouverte en pareil cas par l'art. 50.5 C. proc.

civile. *

Détentions illégales. — La détention illégale

n'est que l'exécution irrégulière , quant à la for

me, d'une détention préventive,ou d'une condam

nation prononcée. Cette irrégularité est incrimi

née et punie par l'art. 122 C. pén., quand un

individu est retenu hors des lieux déterminés par

le gouvernement ou l'administration publique,

qui sont les maisons de dépôt, maisons d'arrêt,

maisons de justice, enfin les maisons de peine

en général. — L'art 122 est la sanction pénale

des art. 615, 616 et 617 C. inst. cr. La garantie

qui en résulte se complète par celle attachée aux

art. 609 et 618 C. inst. cr., 114 et 120 C. pén.—

Chaque fois qu'un individu aura été indûment

privé de sa liberté , il y aura nécessairement dé

tention arbitraire ou détention illégale,

L'art. 122 C. pén. se réfère encore aux art.

603 et 604 C. inst. cr., dont il garantit l'exécu

tion. — C'est, en effet, conformément aux pres

criptions de ces art. G03 et 604, ainsi que des art.

16, 17, 19, 21 et 40 C. pén., que le gouverne

ment et l'administration doivent affecter à chaque

maison de détention une destination spéciale.

Indépendamment des maisons de détention

mentionnées dans les dispositions ci-dessus,

d'autres lieux de détention ont été établis sous

le nom de maisons de police municipale, prisons

cantonnâtes, maisons de dépôt, etc. Ces maisons

servent tantôt à la réclusion des condamnés pour

contraventions de police , tantôt à la réclusion

des individus arrêtés en flagrant délit, ou trans

férés d'une maison dans une autre , etc. Toutes

ces maisons , quand elles n'ont pas reçu leur

destination du gouvernement ou de l'adminis

tration, sont placées en dehors de la surveillance

organisée par la loi , et peuvent, par conséquent,

fonder l'incrimination de l'art. 122. Toutefois,

les circonstances de la détention dans une des

maisons dont s'agit, sa nécessité et son but,

pourraient ne pas permettre d'attacher à cette

détention un caractère criminel.

Les chambres de sûreté de la gendarmerie

sont formellement consacrées par l'art. 85 de la

loi du 28 germ. an vi , pour les lieux de rési

dence de brigades où il ne se trouve ni maison

de justice ou d'arrêt, ni prison. Leur destina

tion , qui est régulière et légale , est de recevoir

le dépôt des prisonniers conduits de brigade en

brigade.

L'illégalité de la détention, dans le cas de

l'art. 122, peut provenir de l'autorité adminis

trative ou de l'autorité judiciaire (C. instr. cr.,

611 , 612 et 613). — Il y a lieu, en général, à

l'application de l'art. 122 dans tous les cas où

l'illégalité de la détention est l'œuvre, soit d'un

magistrat, soit d'un fonctionnaire public de

l'ordre administratif, ayant agi dans l'exercice

de leurs fonctions. Les termes de l'art. 122 et

les dispositions de l'art. 120 ne permettent pas

de comprendre les gardiens et concierges des

maisons où a eu lieu la détention irregulière

parmi les officiers publics incriminés au dit ar

ticle, pour avoir indûment retenu le prisonnier

dans la prison dont s'agit. La responsabilité

pénale desdits gardiens et concierges est réglée

dans tous les cas par l'ai t. 120 C. pén.

Le procureur du roi ou le juge d'instruction,

conformément à la disposition finale de l'art. 613

C. instr. cr., peuvent, pour les besoins de l'in

struction, mettre au secret l'indiridn préventi

vement arrêté. Dans ce cas, le geôlier doit, aux

termes mêmes de l'art. 120, respecter la défense

qui lui est faite par l'un ou l'autre magistrat, de

représenter le prisonnier. Carnot pense que

cette défense n'exclut que les particuliers (pa

rents ou amis), à moins qu'elle ne s'étende ex

pressément aux officiers de police. La défense

doit être une injonction écrite du parquet ou

une ordonnance du juge, pour que le concierge

puisse en justilier pour légitimer son refus ( C.

pén., 120). — Les art. 78 et 79 de la Constit.

du 22 frim. an vu i , contenaient, sur ce point ,

des dispositions analogues à l'art. 120 C. pén.

L'art. 80 était ainsi conçu : « La représentation

du détenu ne pourra être refusée à ses parents

et amis, porteurs de l'ordre de l'officier civil,. .

à moins que le geôlier ne représente une ordon

nance du juge pour tenir la personne au secret. »

Cet article sert d'explication et de commentaire

aux dispositions analogues de notre art. 120.

§ 3. — Complicité.

Les agents de la force publique ne peuvent
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que prêter main forte à l'autorité , quand ils en

sont légalement requis. — Ceux d'entre eux, qui

sont en même temps agents de l'autorité pu

blique , peuvent, dans certains cas, requérir la

force publique ; mais alors ils n'agissent pas

comme agents de la force publique.—V. Agehts.

Les agents de la force publique, lorsqu'ils ont

été légalement requis , sont en dehors de toute

responsabilité pénale , à raison de l'arrestation à

Inquelle ils ont prêté main -forte (Théorie du

C. pin., t. 3, p. 109). C'est l'application du

principe écrit dans la disposition linale de l'ar

ticle 114.

Si la réquisition, le mandat ou le jugement

n'étaient pas revêtus des formalités voulues , et

que l'exécution eût été une arrestation arbitraire

ou illégale, l'huissier ou l'agent de la force pu

blique ne pourrait plus se retrancher derrière

l'immunité de l'art. 114 C. pén.,sauf la question

de bonne foi.

En cas de complicité établie avec l'auteur

principal de l'attentat qui précède , cette compli

cité, vis-à-vis de l'agent de la force publique,

serait-elle passible de l'art. 114 ou de l'art. 341

C. pénal ? Cette question est grave , les peines

portées par l'art. 341 étant plus rigoureuses et

d'un autre ordre que celles des art. 1 14 et suiv.

Dans le sens des art. 1 14 et suiv., on peut in

voquer l'analogie des art. 609 C. instr. cr. , et

120 C. pén., qui incriminent et punissent, vis-à-

vis le geôlier, comme attentatà la liberté, la dé

tention arbitraire ou illégale à laquelle il a con

couru dans l'exercice de ses fonctions. On ne

peut soutenir, en effet, que ces art. soient exclu

sivement relatifs au cas où il y aurait eu absence

complète et non irrégularité seulement des for

malités qu'ils mentionnent. Il en résulterait , en

effet, cette anomalie que les concierges et çar-

diens de maisons de détention seraient plus sévè

rement punis en cas d'irrégularité seulement (C.

pén ,341 ), qu'au casd'absenceconiplètedes for

malités imposées par la loi ( 114 et suiv. ). Or, on

concevrait difficilement, dans la loi pénale, une

distinction telle que le geôlier, irrégulièrement

requis, fiit punissable comme coupable d'attentat

à la liberté (114), tandis que l'agent de la force

publique, dans le même cas, devrait être puni

comme coupable d'arrestation ou séquestration

opérée sans ordre de l'autorité (341). — Donc,

les faits de complicité , pour l'agent de la force

publique, comme pour le concierge de la maison

de détention (C. pén., 120), rentrent sous l'appli

cation des art. 1 14 et suiv.

Dans le sens contraire, on peut s'appuyer:

r sur l'absence de dispositions spéciales qui

érigent en attentat à la liberté les cas de compli

cité dont s'agit, les art. 609 C. instr. cr. et 120

C pén. étant spéciaux pour les concierges de

maisons de détention; 2" sur le texte de l'art. 341,

applicable aux cas où l'arrestation a été opérée

sans ordre de l'autorité et hors des cas où la loi

l'ordonne, et ne distinguant point quant aux

formalités légales. On peut objecter, en outre,

conformément au principe qui régit la com

plicité en matière de forfaiture , que les peines

.spéciales aux attentats à In liberté ne peuvent

cire appliquées aux simples agents de la force

publique , placés pour cela en dehors des dis

positions des art. 114 et suiv. , attendu que

les limites de leurs attributions ne comportent

pas qu'ils puissent se rendre coupables d'atten

tats de cette nature. — En conséquence, les faits

de complicité en question, vis-à-vis des agents

de la force publique , tomberaient sous l'ap

plication des art. 341 et suiv. C. pén. — V.

Arrestations illégales et Séquestrations de per-

SOflHES.

Il a été jugé que la prévention, contre un garde

champêtre, de voies de fait et d'arrestation ar

bitraire , dans l'exercice de ses fonctions , est de

la compétence, non du tribunal correctionnel,

mais de la Cour d'assises , les faits étant de

nature à entraîner une peine infamante , aux

termes de l'art. 1 14 C. pén. (C. de cass , 25 mai

1827). D'où cette conséquence à tirer que les

agents de la force publique , qui sont en même

temps officiers de police judiciaire (C. instr. cr.,

9 ), sont compris parmi les fonctionnaires publics

désignés à l'art. 114, et doivent, par conséquent,

comme coupables par complicité d'un attentat à

la liberté, être passibles des dispositions des ar

ticles 114 et suiv. C. pén. — Un arrêt du r' frim.

an xm comprend pareillement les huissiers,

quand ils ont fait une arrestation arbitraire,

parmi les fonctionnaires, passibles de l'art. 114

C. pén.

Y aurait-il attentat par complicité (C. pén.,

114 et suiv.) ou simplement arrestation ou sé

questration non autorisée par la loi (C. pén., 34 1),

si un garde champêtre, par exemple, avait prêté

son assistance , du reste régulièrement requise ,

hors du territoire confié à sa garde, ou un geôlier

dans une autre maison de détention que celle à

lui confiée ? Il est évident que , dans ces cas ,

l'agent de la force publique ou le geôlier n'ayant

pas pu agir en cette qualité , leur assistance ne

diffère en rien de celle qu'aurait pu donner un

simple particulier. Il y aurait donc lieu d'appli

quer à l'auteur principal , coupable d'attentat à

la liberté, les art. 114 et suiv.C. pén., et au com

plice, coupable d'arrestation ou de séquestration

illicite, les art. 341 et suiv. du même code. Toute

fois, le jury, dans ce cas , ne devrait admettre

l'incrimination des art. 341 et suiv. que si les cir

constances de la cause, et surtout l'intention cou

pable dans laquelle l'acte de complicité aurait eu

lieu, avaient eu un caractère de gravité qui

fût en proportion avec celui que le législa

teur a dû avoir en vue en traçant les disposi

tions des dits articles. — S'il n'y avait pas eu

attentatà la liberté, mais simplement irrégula

rité quant à la mise à exécution d'une arrestation

ou d'une incarcération, cette irrégularité en

tacherait l'arrestation ou l'incarcération d'un

vice de forme, mais ne constituerait évidem

ment pas , puisqu'il n'y aurait pas eu violation

de liberté , le crime prévu et puni par les art.

341 et suiv.

La loi pénale assimile à la complicité et incri

mine en conséquence le fait , par un dépositaire

de l'autorité administrative ou judiciaire , lors

qu'il est légalement requis de. constater une dé

tention arbitraire ou illégale , de refuser ou de

négliger d'obtempérer à cette réclamation légale,

et de ne pas dénoncer cet attentat à l'autorité su

périeure. — Cette incrimination est l'objet de
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l'art, lia. — L'incrimination se compose d'un

double élément : 1° le refus d'obtempérer à la

réquisition par négligence ou mauvais vouloir;

2° la non-dénonciation à l'autorité supérieure.—

La non-dénonciation est l'élément constitutif et

essentiel. A quoi servirait la constatation sans

cette dénonciation qui doit mettre l'autorité en

demeure de faire cesser l'attentat à la liberté ? La

non-dénonciation se confond avec la non-consta

tation si le fonctionnaire public, requis de con

stater l'attentat, est en même temps le dépo

sitaire de l'autorité supérieure ayant pouvoir de

le réparer.

L'incrimination embrasse tous les dépositaires

de l'autorité , qui , par leurs fonctions, peuvent

constater une arrestation illégale et la dénoncer

à leurs supérieurs. Les art. 611, 012 et 613

C. instr. cr., imposent le devoir de surveiller

l'intérieur des prisons à l'autorité administrative,

à l'autorité judiciaire, aux officiers de police et à

l'autorité municipale. C'est à tous les fonction

naires, appartenant hiérarchiquement à l'une ou

l'autre de ces catégories, qu'est imposée l'obliga

tion sanctionnée par l'art 1 13. — La dénoncia

tion doit suivre les degrés de la hiérarchie, de

dénonciation en contre-dénonciation jusqu'à l'au

torité supérieure.

La contre-dénonciation est-elle obligatoire ,

pour le fonctionnaire intermédiaire , sous les

peines de l'art. 119? Les auteurs de la Théorie

au Code pénal , t. 3, p. 127 , se prononcent pour

la négative.

Les art. 615 et suiv. tracent les formalités à

remplir pour faire cesser une arrestation arbi

traire ou illégale dans un lieu qui n'a pas été

destiné à servir de maison d'arrêt, de justice ou

de peine. — C'est à l'autorité judiciaire qu'il

faut s'adresser à cet effet, et c'est cette autorité

qui doit rendre le détenu a la liberté, dans la

forme prescrite par l'art. 617. En faut-il conclure

que l'incrimination de l'art. 619 , dans le cas

prévu et réglé par les dits art. 615, 6!6 et 617 ,

doive se borner aux fonctionnaires désignés aux

dits articles? — Oui , si l'on admet eu pareil cas

ce principe que là seulement où il y a devoir et

formalités imposés par la loi, il peut y avoir

inobservation de ce devoir et de ces foinialités

et, par conséquent, responsabilité pénale : Non ,

si l'on s'en rapporte aux termes généraux de

l'art. 1 19 , qui , dans le cas même des art. 615

et suiv. C. inst. cr , s'appliquent auxjl'onction-

naires publics de l'ordre administratif et de

l'ordre judiciaire.

La loi ne s'explique, ni sur la forme de la ré

clamation légale , ni sur celle de la dénonciation

à l'autorité supérieure. — Il résulte de la discus

sion de l'art. 119 qu'il faut regarder comme lé

gale toute réclamation faite et constatée qui est

parvenue au fonctionnaire public. Le projet de

loi portait réquisition : on y a substitué le mot

réclamation , comme plus conforme à la nature

des choses et à ces termes de l'art. 615 C. instr.

cr. : « est tenu d'en donner avis. » — La dénon

ciation est tout acte dont il devrait résulter la

transmission à l'autorité supérieure de la récla

mation légale reçue par le fonctionnaire.

Si l'attentat à la liberté est arbitraire (C pén.,

114, 115 et 120), l'autorité gouvernementale et

administrative , et l'autorité judiciaire seront ,

par la dénonciation , mises en demeure d'y ap

porter un terme (C. pén., 115 ; C. inst. cr. , 611

et suiv., 615 et suiv ). Si cet attentat est illégal

(C pén., 114 , 121 et 122), l'autorité judiciaire

seule a les pouvoirs nécessaires pour le faire

cesser (C. pén., 131); mais l'autorité adminis

trative devra dénoncer le fait à l'autorité judi

ciaire, comme autorité supérieure , conformé

ment à l'art. 119.

L'art. 119 incrimine et punit le fait , par un

fonctionnaire public, de ne pas mettre l'autorité

supérieure en demeure de taire cesser l'attentat

à la liberté , soit qu'il y ait chartre privée , soit

qu'il y ait détention dans une des maisons indi

quées aux art. 603 et 604 C. instr. cr.. — Mais ,

dans le premier cas, l'art. 617 désigne et impose

les formalités à observer pour faire cesser l'at

tentat ; tandis que , dans le second, aucunes for

malités ne sont ni désignées ni imposées , soit

par les art. 611 et suiv. C. instr. cr. , soit par

toutes autres dispositions légales.— Cette lacune,

qui rend insuffisante et incomplète la garantie

résuliant de l'art 119, a été attribuée au sys

tème des arrestations par mesure administrative

et des prisons d'état, mis en pratique par le gou

vernement impérial, système contre lequel le

législateur de 1810 ne voulait pas ouvrir de voies

de réparation efficace ( Théorie du Code pénal,

t. 3, p. 126).

S 4. — Péna'ités.

La pénalité, ici, comprend la peine proprement

dite et les dommages-intérêts, par dérogation au

principe qui, en matière pénale, ne fait des

dommages-intérêts qu'une réparation privée. —

Aussi, ces dommages-intérêts , comme consé

quence de la dérogation, peuvent-ils être de

mandés par le ministère public lui-même, dans

l'intérêt de l'opprimé (C. pén., 117).

La peine de la dégradation civique est pro

noncée contre tous les dépositaires de l'autorité

publique, dam l'ordre administratif ou judi

ciaire, qui ont fait ou fait faire (C. pén , 114 et

122), ou omis de dénoncer (C. pén., 119) une

arrestation ou détention arbitraire ou illégale.

— Cette peine, toute infamante à raison de la

position des coupables, a été considérée par quel

ques publicistes et par les auteurs de la Théorie

dit C. pén. (t. 3, p. 12) comme n'étant ni en pro

portion avec la gravité du crime, ni en harmonie

avec l'extrême sévérité , eu pareille matière , des

art. 341 et suiv.

La peine de la dégradation civique change si

l'attentat a été commis par un ministre, ou sur

la signature d'un minisire, surprise ou faussée.

Dans le premier cas , l'art. 1 15 prononce le ban

nissement.— Dans le second , le fait tombe sous

l'application du droit commun (1 16). — Dans le

troisième, la peine est celle du maximum des

travaux forces à temps (118).

Les gardiens et concierges de prisons, qui ne

sont que des agents de l'administration , sont

soumis à une pénalité mise en harmonie avec la

position qu'ils occupent. La peine pour eux est

celle d'un emprisonnement de six mois à deux

ans , avec amende de 16 à 200 fr.

Les dommages-intérêts ont été fixés par l'ar
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ticle 117 au minimum de 25 fr. par jour de dé

tention illicite. Dans la discussion de l'art. 117,

MM. Regnault et Berlier avaient demandé que

la conscience du magistrat ne fût pas ainsi en

chaînée pas une fixation de dommages-intérêts

faite en dehors des circonstances de la cause

(Procès-verbal du Conseil d'état, séanee du 18

oct. 1808).

Les dommages-intérêts réglés par l'art. 117 ne

sont un complément de la peine que dans les cas

où cette peine est celle , soit du bannissement ,

soit delà dégradation civique (C. pén . , 114,117

et 119).

Les dommages-intérêts , tels qu'ils sont réglés

Far l'art. 117, ne sont pas dus : 1° dans le cas de

art. 120, qui prononce une amende de 16 à

200 fr. ; 2° dans le cas de l'art. 122 , qui n'est

qu'une exécution irrégulière et illégale a'une dé

tention judiciairement ordonnée. — Dans ces

deux cas, la question des dommages-intérêts est

une question de droit commun.

LIBERTÉ PnoVISOIRE SOUS C1UTIOJT. —

Toutes les législations, même les plus libérales,

ont autorisé ['arrestation prétentive pour les faits

criminels dont la gravité comportait un châti

ment plus ou moins sévère. — V. Arrestatioh

(droit fl'), Mandat*.

C'est une injustice nécessaire, ont dit plusieurs

criminalistes; injustice, du moins, dont il devrait

être tenu compte, pour l'expiation de la peine, au

détenu condamné, tandis que le silence de la loi,

à cet égard, n'offre d'autre remède que l'arbi

traire du juge dans la fixation de la peine. —

V. Detiht-iott mkthitiïï.

Mais « tout homme contre lequel aura été

lancé un mandat d'arrêt devra-t-il toujours at

tendre son jugement dans cet état d'arrestation ?

— Non Si l'on doit veiller avec sollicitude et

pour le bien de la société à ce que les coupables

ne puissent pas échapper, ou ne doit pas veiller

avec moins de scrupule à ce qu'un citoyen ne soit

privé de sa liberté que lorsqu'on ne peut lui en

laisser l'usage sans inconvénients. » (Treilhard,

Expose des motifs du Code d'inst. rr., 7 nov.

1808 ) — « Toutes les fois que l'on peut suppléer

à l'emprisonnement par une caution, l'humanité

ordonne de le permettre, et la justice doit en

rendre grâce à l'humanité (Pastoret, Lois pé

nales, t. i", ch. de l'accusé, p. 109).

Chez les Romains, depuis que les empereurs

eurent permis l'emprisonnement préventif, le

firéteur, quand il avait fait comparaître l'accusé,

'admettait généralement à conserver la liberté

en fournissant des cautions, ftdijussores, pne-

des, rades. Et même la loi 1, ff. de cuslodia et

lib. reorum, semble reconnaître, en faveur du

prévenu, dans certains cas, un droit absolu à la

liberté provisoire, puisqu'en chargeant le procon

sul d'examiner s'il y a lieu ou non de retenir en

prison le prévenu, elle ajoute qu'il convient

d'admettre la caution lorsque la qualité du crime

le permet, nu que la détention préventive est

rendue inutile, soit par le rang ou la fortune de

l'accusé, soit par la présomption de son inno

cence— f'oy. aussi Ayrault, De Vorrl:e, forme et

instruction judiciaire dont les anciens Grec* et

Romains ont usé, liv. 3, nu* 2 à 27 ; Delpon,

Hist. deVact. publ, tome l'r, page 189; Sermet,

Instit. hidie , p 43.

En l rance, le célèbre édit de François I", sur

la justice criminelle (août 1639), ordonnait, par

son art. 150, mais seulement dans les matières

de petite importance, « d'eslartjir l'accusé a cau

tion limitée, selon la qualité de l'ej.cé& et du dè-

lict, à la charge de se rendre en l'estat, au jour

de la rccejriion de Venqveste. » — L'ordonnance

criminelle de 1670 disposait à cet égard, par les

art 21 et 22 de son titre 10, sous la rubrique de

l'élargissement des prisonniers : « 21. Les accu

sés contre lesquels il n'y aura eu originairement

décret de pri'e de corps, seront élargis après l'in-

terrogatoire,s'il ne survient de nouvelles charges,

ou par leurs reconnaissances ou par la déposi

tion de nouveaux témoins. —- 22. Aucun pri

sonnier pour crime ne pourra être élargi par nos

cours et autres juges, encore qu'il se fût rendu

volontairement prisonnier, sans avoir vu les in

formations, l'interrogatoire, les conclusions de

nos procureurs ou de ceux des seigneurs, et les

réponses de la partie civile, s'il y en a, ou som

mation de répondre. » — Bornier, dans ses Con

férences sur cette ordonnance, a écrit : « En

France, l'élargissement que l'accusé requiert

pendant l'instruction du procès, en baillant cau

tion, est arbitraire, et on ne saurait donner de

règles certaines : néanmoins, les Cours et les au

tres juges doivent avoir égard à deux choses, à

la qualité du crime ou délit et à la personne de

l'accusé. Si le crime est gia> e, et de la qualité

de ceux qu'on appelle crimes publics, qui em

portent peine de sang ou autres peines corpo

relles, l'accusé ne doit être élargi. Et la raison

est, parce que le fldéijusseur et caution n'est

tenu de la peine corporelle en laquelle l'accusé

peut être condamné, d'autant qu'il n'est pas

présumé qu'il s'y soit soumis et obligé. Mais si le

crime n'est pas capital, et si l'accusé est homme

d'honneur, riche, ou de notable qualité, ou

s'il s'agit d'une honnête femme, ou qu'il n'y

ait point suspicion de fuite, le juge peut, ouï le

procureur du roi ou le procureur fiscal , com

muer la prison en la garde d'un sergent, en

baillant par le prisonnier caution ; et il est plus

sur de recevoir la caution avec la partie civile,

s'il y en a, pour l'intérêt qu'elle y peut avoir.

Cette commutation ne se doit pas légèrement

ordonner. »

Le législateur de 1791 a reproduit, avec quel

ques tempéraments, ces règles de l'ancien droit.

— Par la loi correctionnelle du 19 juillet 1791,

tit. 2, art. 43, il disposait que le juge de paix

retiendrait l'accusé en état d'arrestation s'il était

trouvé justement suspect d'un crime, et que s'il

ne s'agissait que d'un délit, il le ferait retenir

pour être jugé par le tribunal de police correction

nelle, ou lui accorderait la liberté provisoire, sous

caution, de se présenter. La caution devait être

de 3,000 à 20,000 livres. — La constitution du

3 septembre 1791 proclamait , chap. 5 , art. 13 ,

nue « nul homme arrêté ne peut être retenu, s'il

donne caution suffisante, dans tous les cas où la

loi permet de rester libre sous caution ; » ce qui

était reconnaître le droit, pour tout prévenu ,

au cas de simple délit, d'obtenir la liberté provi

soire, sous caution, dès qu'il le demandait régu



lièrement. — La loi du 16-29 sept. 1791, 2e par

tie, tit. I", art. 30, appliquait ce principe an cas

où le prévenu d'un délit se trouvait amené de

vant le directeur du jury ; et la loi, en forme d'in

struction, du 29 sept., ajoutait : « Il pourra aussi

en être dispensé (de l'arrestation), au cas qu'il

puisse trouver des amis qui veuillent répondre

pour lui qu'il se représentera à la justice, s'il en

est requis , et donner caution de cette pro

messe. K

Le législateur de l'an iv(C. du 3 brum.) a con

sacré la même règle par son art. 322, portant :

« Lorsque le délit qui a donné lieu au mandat

d'arrêt n'emporte pas une peine afflictive, mais

seulement infamante ou moindre, le directeur

dm jury met provisoirement le prévenu en liberté,

ri celui-ci le demande, et si, en outre, il donne

caution solvable de se présenter à la justice

toutes les fois qu'il en sera requis. — Pour cet

effet, la caution offerte par le prévenu fait sa

soumission, soit au greffe du directeur du jury,

soit pardevant notaire, de payer à la république,

entre les mains du receveur du droit d'enregis

trement, une somme de 3,000 livres, en cas que

le prévenu soit constitué en défaut de se repré

senter à la justice. — Ce paiement est effectué,

le cas arrivant, sur une ordonnance du directeur

du jury, rendue d'après la réquisition du com

missaire du pouvoir exécutif, au nom duquel le

directeur des droits d'enregistrement et des do

maines en poursuit l'exécution. <>

Le Code d'instr. cr. de 1808, maintenu sur ce

point, sans aucune modification, par la loi du 28

avril 1822, contient un chapitre entier sur la li

berté provisoire (art. 118-126) ; indépendamment

d'une disposition qui se trouve isolée dans le

chap. des mises en accusation, aux termes de

laquelle « dans le cas de renvoi à un tribunal de

simple police, le prévenu sera mis en liberté, »

sans être même tenu de fournir caution.

Par les dispositions du Code sur la matière,

trois classes d'accusés ou prévenus sont déclarés

indignes d'obtenir la liberté provisoire, même

avec une caution quelconque.

1° Lorsque le titre de l'accusation emporte

une peine afflictive ou infamante, nul ne peut

jouir de la liberté provisoire. Les art. 91 et 94

C. inst. cr. prescrivent l'arrestation en pareil

cas, et l'art. 113 dispose que la liberté provisoire

ne pourra jamais être arc;rdée. — La loi ne

permet ici aucune exception , même pour les

crimes ou attentats commis par la voie de la

presse (arg. des art. 28 et 29 de la loi du 26 mai

1819 ; Parant, Lois de In presse, p. 298). — Il

semble même qu'il ne doive pas y avoir d'ex

ception pour les mineurs de seize ans, dont l'âge

exige, suivant les art. 66, 67 et 68 C. pén., qu'ils

soient traduits à la juridiction correctionnelle, et

ue la peine applicable au fait commis soit mo-

érée; car notre art. 113 ne considère que le

titre de l'accusation et la peine qu'il comporte,

abstraction faite de toute circonstance atté

nuante, personnelle ou non. — Il faut entendre

par le titre de l'accusation, non pas la dénon

ciation ou plainte, ni les réquisitions ou man

dats, soit du ministère public, soit du juge d'in

struction , mais le fait en lui-même, objet de la

poursuite, tel qu'il résulte de l'instruction sou

mise à la chambre du Conseil ou à la chambre

d'accusation (Carnot, lnstcr., t. 1", p. 442 ; Le-
gr;iverend, Léqisl. cr., t. 1er, p. 868).

2° Les vagabonds et les repris de justice ne

peuvent, en aucun cas, être mis en liberté pro

visoire (C. inst. cr., 113).

1 Le vagabondage est défini par les lois (19-22
juill. 1791, tit. Ie", art. 3 ; 19 vendém. et 21 Oor.

an iv, 5 ; C. pén., 270). L'art 113 C. inst. cr.,

entend par vagabonds ceux qui se trouvent ac

tuellement en état de vagabondage ( Legrave-

rend, lor. cit.; Boitard, Leçons sur le C. ainsi,

cr.), et aussi ceux qui ont été déjà condamnés

comme tels; car l'abus qu'ils ont fait de leur li

berté doit faire craindre qu'ils n'en abusent plus

encore. — V. t*oaboi»d»o«.

Les repris de justice sont ceux qui ont été

condamnés à des peines afjlictites ou infa

mantes . et ceux-là seuls, malgré les argu

ments de texte donnés par M. Legraverend {loc.

cit.), qui les a lui-même jugés impuissjnts contre

cette simple réflexion , qu'une condamnation

précédente, soit à quelques jours ou mois de

prison, soit à une amende, par la juridiction

correctionnelle ou de simple police, ne doit pas

toujours imprimer une qualification flétrissante,

et priver d'un droit aussi favorable que la liberté

provisoire (Décl. 4 mars 1724 et 5 fév. 1731 ;

Circul. du ministre de la justice, 7 oct. 1818;

Cass., 21 mai 1838 ; Muyart de Vouglans, Lois

crim., t. 2, p 284; Jousse, Justice crim., t. 4,
p. 320; Carnot, lust. cr., t. l'r, p. 452; Bour

guignon. Jurisp. des C. crim., t. i", p. 248;

J. cr., art. 2144).

3° Le prévenu qui, préôédcmment détenu puis

admis à la liberté provisoire, aurait laissé con

traindre sa caution au paiement, ne sera plus

à l'avenir recevable en aucun cas à demander de

nouveau sa liberté provisoire sous caution (C.

inst. cr., 126). Cette règle a paru nécessaire à

exprimer; mais la disposition, si elle n'est pas

simplement comminatoire , ne doit pas , du

moins, être étendue au cas où , quoique le pré

venu ait manqué de se présenter, il ne s'en est

pas suivi de contrainte, ni même de poursuite

contre sa caution (C. de Bastia, 22 fév. 1827).

Ces trois catégories de prévenus écartées, une

question des plus controversées se présente, à

savoir si la mise en liberté du prévenu qui ne se

trouve dans aucun des cas d'exclusion, est facul

tative pour le juge, ou bien obligatoire dès

qu'elle est réclamée moyennant toutes les condi

tions exigées par la loi. Le doute n'était pas per

mis sous la législation intermédiaire, qui procla

mait assez expressément le rfroit du prévenu

(svprW. Il est né des ternies de l'art. 1 14, C. inst.

cr., ainsi conçu : «Si le fait n'emporte pas une

peine afflictive ou infamante, mais seulement

une peine correctionnelle, la chambre du Con

seil pourra, sur la demande du prévenu, et sur

les conclusions du procureur du roi, ordonner

que le prévenu sera mis provisoirement en li

berté, moyennant caution solvable de se repré

senter à tous les actes de la procédure, et pour

l'exécution du jugement, aussitôt qu'il en sera

requis— La mise en liberté provisoire avec cau

tion pourra être demandée et accordée en tout

état de cause. »

a
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D'un côté, la Cour de cassation , qui , par un

premier arrêt du 16 déc. 1811, avait déclaré

facultative la mise en liberté, a adopte une juris

prudence directement contraire par arrêts des

21 avril 1815, 15 juill. 1837, 26 mai 1838 (J. cr.,

art. 2003 et 2144), dont voici les principaux mo

tifs : « Attendu qu'il résulte de la combinaison

des art. 114 et 119 C. inst. cr., que tout individu

prévenu d'un fait qui n'emporte pas peine affec

tive ou infamante a le droit d'obtenir la liberté

provisoire sous caution, et que les tribunaux

n'ont que celui de fixer le montant du cautwn-

nement d'après les éléments du procès, et dans

les limites déterminées par l'art 119 ; — attendu

que le mot pourra, employé dans l'art. 114, ex

prime que la loi donne à la chambre du Conseil

Îtouvoir, compétence e\,juridiction pour accorder

a liberté provisoire sous caution, dans le cas

déterminé par cet article; que le verbe pouvoir

exprime la même délégation d'autorité et de

compétence, dans les art. 350, 407 et 542 du

même Code, et n'exprime rien de plus ; que le

mot pourra ne signiGe donc pas dans l'art 114,

que les juges peuvent arbitrairement accorder

ou refuser Ta liberté sous caution, et faire direc

tement ce qu'ils ne peuvent pas faire indirecte

ment; — attendu qne le mot accordé du dernier

paragraphe de l'art. 114 doit être entendu comme

le mot pourra, avec cette acception, que la li

berté provisoire sera toujours accordée aux pré

venus qui seront dans le cas déterminé par l'ar

ticle 114 et auxquels on ne pourra appliquer

aucune exclusion légale; — attendu que ledit

art. 114, interprété dans ce sens, est conforme

au principe posé par l'art. 12. t. 3, ch. 5, de la

constitution de 1791, et par l'art. 222 du Code

des délits et des peines du 3 brum. an iv, les

quels articles sont conçus dans un sens absolu et

impératif, et constituent un droit formel pour les

prévenus, droit que la constitution de 1791 pro

clame sous la garantie de l'interdiction faite aux

juges d'y porter atteinte, droit dont le Code de

l'an iv organise l'exercice, sans laisser aux tri

bunaux la possibilité de le paralyser; — attendu

que l'art. 114 C. inst. cr n'a fait q>ie reproduire

le principe posé par l'art. 222 du Code des délits

et des peines, et n'a employé le mot pourra que

pour indiquer le changement de compétence in

troduit à cet égard par la loi nouvelle, qui n'a

donné qu'au tribunal en corps le droit qu'avait

le directeur du jury sous le Code de l'an iv ; —

attendu que le droit absolu d'obtenir la liberté

provisoire sous caution est limité, par voie d'ex

ception, par les art. 115 et 126, d'où il suit que

les individus qui ne sont pas dans les catégories

exceptionnelles desdits articles doivent jouir du

droit général proclamé par l'art. 1 14, et reconnu

par toutes les lois précédentes depuis la révolu

tion de 1789- »

Telle fut aussi l'opinion soutenue, dans la dis

cussion au Conseil d'état, par M. Berlier, qui

disait : <■ Il convient de remarquer que tout allé

gement qui n'ôle pas à l'ordre public sa ga

rantie est un devoir; car, s'il y a des prévenus

coupables, il v en a d'innocents ; et voilà sans

doute le motif pour lequel l'Assemblée consti

tuante adopta la dispositition qui est aujourd'hui

reproduite. Pour écarter l'application de ces

principes, on allègue des inquiétudes sur la non

représentation du prévenu , mais une telle crainte

est frivole ; car le prévenu n'ira pas s'expatrier,

c'est-à-dire s'imposer une peine plus forte que

celle que la loi inflige à son crime; de plus, la

peine simplement morale de l'infamie, pronon

cée même par un arrêt de contumace l'atteindra,

quelque part qu'il soit; enfin, sa fuite avant le

jugement ne serait qu'un faux calcul, puisque

elle le priverait gratuitement de la chance de

l'absolution. »

Telle est la doctrine de M. Bourguignon ( Ju-

rispr. des C. crim , t. I", p. 245), et de M. Car-

not , qui a abandonné l'opinion contraire ( de

iluslr. crim., t. 1", p. 441, 443 et 450), ainsi

que de M. Faustm Hélie (J. cr-, art 2118), au

quel nous empruntons cette remarque : «Si l'on

jette un coup d'œil sur la législation subséquente,

on retrouve, recueilli par diverses lois spéciales,

le principe de l'art. 114, mais traduit dans des

termes qui éloignent toute incertitude ; c'est ainsi

que l'art. 49 de la loi du 24 déc. 1814 et l'ar

ticle 224 de la loi du 28 avril 1816 portent, en

matière d'impôts indirects, que le prévenu sera

mis en liberté, s'il donne caution de se présenter

en justice; c'est ainsi que l'art. 28 de la loi du

26 mai 1819 prescrit que toute personne inculpée

d'un délit commis par la voie de la presse ob

tiendra sa mise en liberté provisoire moyennant

caution.

La doctrine contraire est professée par MM.

Legraverend, Législ. cr.,t 1", p. 36!;Schenck,

Traité du mini.it. pub., t. 2. p. 274; Rauter,

Droit crim., t. 2, p. 348; Massabiau, Manuel du

procureur du roi , t. 2, p. 339; Delamortes-Fé-

lines, Mu it ml du juge a' inst., p. 319, 320; Boi-

tard , Leçons sur le Code rf'inst. ri'., p. 179, 181 ;

enfin par M. Duverger, qui appuie sa thèse d'au

torités et de considérations fort graves (Manuel

des juges U'inslr. , n" 454). — Elle a été adoptée

par plusieurs cours royales, qui résistent encore

a la jurisprudence de la C. de cass. (Colmir, 15

sept 1837; Limoges, 24 oct. 1837 ;Caeu, 28 mars

1838; Paris, 20 avril 1838; Toulouse, 19 avril

1841 ; J. cr., art. 2118, 2144, 2203 et 2883).

Les arguments et considérations sur lesquels

se tonde celte dernière opinion , se trouvent ré

sumés dans les motifs suivants de l'arrêt précité

de la Cour de Caen : « Considérant que les ternies

dans lesquels l'art . 1 1 4 est conçu , excluent l'idée

qu'il ait voulu que la liberté provisoire fut néces

sairement accordée dans tous les cas où elle

pourrait l'être; que le mot pourra, dont le légis

lateur s'est servi dans cette disposition . indique

une faculté donnée, et non point une obligation

imposée : que le mot accordée, écrit dans le der

nier alinéa de cet article, suppose un octroi, une

dation volontaire, car on n'accorde, en général ,

que ce qu'on pourrait refuser; que s'il est vrai

que les mo s pourra et accordée indiquent le

pouvoir, la juridiction et la compétence que la

loi donne à la chambre du conseil pour accorder

la liberté provisoire sous caution , il faut recon

naître aussi qu'il n'en résulte pas pour cela que

les juges ne puissent refuser ou admettre celte

liberté suivant leur conscience, puisque aucun

article de loi ne vient ultérieurement restreindre

le droit d'examen qui leur est confié à cet égard ;
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— que tel a été l'esprit de l'art. 114, ainsi que

cela ressort de la discussion qui a eu lieu au

Conseil d'état, où l'un des orateurs a positive

ment déclaré que le projet de loi baissait le juge

libre de rejeter ou d'accorder la demande en li

berté provisoire ; — qu'en comparant la législa

tion ancienne et la législation nouvelle, on est

encore conduit à donner celte interprétation aux

mots pourra et accordée, qui se trouvent dans

l'art 114; qu'en effet, l'art. 12, chap. 5, de la

constitution du 5 sept. 1791, dispose que nid

homme ne peut èire retenu s'il donne caution

suffisante ; qu'il en est de même de l'art. 222 du

Code du 3 brum. an iv, qui veut que le directeur

du jury mette provisoirement en liberté le pré

venu qui le demande; que telle n'est point la ma

nière dont est rédigé l'art. 114, qui s'exprime

ainsi : La chambre du conseil pourra ordonner

la mise en liberté provisoire; qu'il existe ici une

différence d'expressions fort importante et fort

remarquable, de laquelle on doit nécessairement

induire que le législateur du Code qui nous régit

a voulu rendre facultative la disposition impéra-

tire qui existait sous la législation ancienne; —

considérant que, si l'on examine les inconvé

nients qui peuvent résulter du système présenté

par L..., on reste convaincu que ce système pour

rait avoir les conséquences les plus fâcheuses

pour la société et pour l'administration de la jus

tice; que, dans certains cas, en effet, la marche

de l'instruction serait ralentie par l'absence du

prévenu , par la difficulté de pouvoir l'interroger

en tout temps, et de le confronter avec les té

moins; que, d'un autre côté, la corruption des

témoins, la disparition de preuves matérielles du

fait, pourrait être la suite d'une liberté précipi

tée; que le prévenu, d'ailleurs pourrait ne faire

usage de cette liberté que pour satisfaire les sen

timents de haine et de vengeance qu'il avait con

çus contre ceux qui l'auraient dénoncé ou qui

auraient déposé contre lui; que cette liberté en-

lin pourrait lui fournir les moyens de soustraire

à l'action de. la justice ses complices ou le pro

duit de ses vols, ou. de s'en affranchir lui-même

en abandonnant une somme assez légère; —

considérant que les lois de 1791 et de l'an iv

avaient jusqu'à un certain point apporté remède

à ces inconvénients; qu'en effet, sous l'empire

de la première, le montant du cautionnement

était laissé à la volonté des juges; que l'art. 222

du Code de l'an i\ le fixait à 3,000 IV , tandis

que, parle premier § de l'art. 119 G. inst. cr ,

qui a été applique à L .. , et qui devait l'être à

raison de la nature du délit qui lui était imputé ,

le cautionnement n'a pu s'élever qu'à 500 fr. ;

que cette différence prouve que si le législateur

de ce Code a limité le cautionnement à une

somme très-modique qui , dans une foule de cas,

le rendra illusoire et ne pourra garantir la com

parution du prévenu , c'est qu'il n'a plus fait ,

comme par le passé, de la liberté provisoire une

disposition impérative, mais qu'il a remis à la

conscience des juges et à leur conviction le soin

de ne l'accorder que lorsqu'ils trouveront la de

mande juste et sans inconvénients pour la sûreté

publique et l'administration de la justice ; —

considérant que cette opinion est encore justifiée

par le nombre des magistrats appelés, sous la

législation nouvelle, à statuer sur les demandes

en liberté provisoire, par l'art. 129; — en effet,

la chambre du conseil doit être composée detrois

juges au moins, tandis que sous la constitution

de 1791 (art. 11 et 12) et sous le Code de l'an iv

(art- 222), l'officier de police, puis le directeur

du jury, ordonnaient seuls la mise en liberté

provisoire; qu'évidemment, le C. d'inst. cr. en

prescrivant le concours, en semblable matière,

de trois magistrats, n'a pu avoir la volonté de

les charger uniquement d'enregistrer une déci

sion qu'ils ne peuvent refuser, car, dans ce cas,

un pareil nombre déjuges eût été inutile; qu'il

a dû , au contraire , leur donner une mission

plus sérieuse et plus importante en leur laissant

le soin de rechercher dans les circonstances de la

cause, dans la conduite et les antécédents du

prévenu , dans la nature et la gravité du délit ,

les conséquences de la demande qui leur est faite

et le droit de l'admettre ou de le rejeter. »

Tels sont les arguments respectifs sur la ques

tion qui domine toute cette matière. Il ne reste

plus que quelques difficultés de détail. »

Compétence. — La demande à Un de liberté

provisoire doit être adressée à la chambre du

Conseil , saisie de l'examen de l'instruction (C.

inst. cr., 114), qu'il y ait ou non arrestation

effectuée déjà (Legraverend, t. 1, p. 371).

« Le juge d'instruction et le procureur du roî,

investis d'assez d'autorité pour faire arrêter un

citoyen sans rendre compte à qui que ce soit de

la rigueur de leurs mesures , n'ont pas la puis

sance de lui accorder son élargissement provi

soire. Toujours armés contre la liberté, ils ne le

sont jamais pour elle ( Bérenger, Justice crim.

en France, p. 405). » — L'ordonnance de la

chambre du Conseil peut être déférée, par voie

d'appel ou d'opposition, à la chambre des mises

en accusation , à laquelle il appartient de réfor

mer cette ordonnance : ainsi jugé spécialement

par la Cour de Poitiers, dont l'arrêt a été main

tenu par celui précité de la Cour de cassation du

Ujttlli. 1837 (J. cr., art. 2003).

Mais comme la liberté provisoire sous caution

peut être demandée en tout état de cause (C.

inst. cr., 114), la demande doit être portée de-

>ant la juridiction qui se trouve saisie au mo

ment ou elle est formée. — Les pouvoirs de la

chambre dm mises en accusation saisie de l'in

struction , ou provoquée par une opposition à

l'ordonnance de la chambre du Conseil, ne sont

pas douteux. — De même, si la juridiction cor

rectionnelle est saisie, c'est à elle que doit

s'adresser le prévenu , puisque la chambre du

Conseil ou des mises en accusation , en pronon

çant le renvoi devant le juge correctionnel, a

épuisé sa juridiction (Cass., 24 août 1811 et 27
mars 1823; Camot, Inst. cr., t. Ie', p. 450). —

Lorsque la demande n'a point été formée ou ac

cueillie en première instance, le condamné ap

pelant doit s'adresser au juge d'appel ( Carnot ,

loc. cit., p. 446; Bourguignon, t. 1, p. 241;

Legraverend , t. 1, p 363 ; Cass., 24 août 1811,

12 fév. et 27 mars 1830; J. cr., art. 344 et 357).

Après condamnation par le juge d'appel, le

prévenu qui s'est pourvu en cassation peut en

core demander sa mis/ en liberté provisoire sous

caution, et sa demande doit être adressée au (ri
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bunal ou à la Cour d'où émane la condamnation

à l'emprisonnement (Carnot, p. 625; Bourgui

gnon, p. 248; Legraverend, p. 365 ; Cass., 1815

et 12 fév. 1830; J. cr., loe. cit.).—Une difficulté

s'élève à l'égard du condamné à l'emprisonne

ment qui n'est point en état de détention préven

tive, et qui veut demeurer en liberté sans se

constituer prisonnier pour la recevabilité de son

pourvoi en cassation. A qui et comment ce con

damné doit-il demander sa liberté provisoire?

Plusieurs Cours royales et tribunaux d'appel ont

jugé qu'étant dessaisis par le jugement ou arrêt

définitif, il ne leur appartenait point d'accueillir

une demande qui tendait, non point à la liberté

provisoire sous caution de se présenter en juge

ment, mais à une dispense de mise en état pour

le pourvoi porté a la Cour régulatrice (Bordeaux,

2fev. 1830; Evreux, 13 aoûM840; Niort,8janv.

1841 ; J. er., art. 344, 2725 et 2883). Mais

ces décisions ont été annulées, dans l'intérêt de la

loi, par ce double motif : t° que le prévenu qui

n'est pas en état d'arrestation, peut aussi bien

demander la liberté provisoire que celui qui est

détenu, puisqu'auoune loi ne subordonne l'exer

cice de ce droit à la condition de la détention

préalable ; qu'il a le même intérêt à conserver sa

liberté qu'à la recouvrer après l'avoir perdue;

2° que la demande à fin de liberté provisoire de

la part du condamné demandeur en cassation est

incidente à l'exécution du jugement attaqué, ce

qui résulte surtout du § 3 dé l'art. 42 1 relatif à

la mise en état ; que c'est eonséquemment au tri

bunal qui a rendu ce jugement qu'il appartient

d'y statuer, et non à la Cour de cassation , qui

n'a aucune compétence à cet égard (Cass., 12

fév. 1830, 13 août 1840, 22 avr. et 0 juill. 1841;

J. cr., 344, 357, 2725et 2883).—En conséquence,

les jiourvois ont été déclarés recevables sans mise

en état, par cela que le refus de liberté provisoire

ne pouvait être imputé aux condamnés qui

l'avaient demandée avec offre de caution. — V.

C*s»»tioi», p. 184

Un tribunal qui n'est pas légalement saisi de

la connaissance des faits imputés au prévenu, ne

peut ordonner la mise en liberté provisoire sons

caution (Cass., 13 janv. 1837; J. cr., art. 2048).

— Le tribunal correctionnel ne peut, sans excès

de pouvoir, ordonner qu'un prévenu , renvoyé

devant lui en état de mandat de dépôt, sera mis

provisoirement en liberté sans caution , sous

prétexte que le jugement de cette affaire est in

définiment ajourné par suite de- la maladie de

l'un des témoins (Cass., 30 nov. 1832; J. cr.,

art. 1034). — Le prévenu, placé par le juge d'in

struction dans les liens d'un mandat d'arrêt ou

de dépôt pour un délit emportant la peine de

l'emprisonnement, ne peut être mis provisoire

ment en liberté par la chambre d'accusation ou

par celle du Conseil que sous caution (Cass., 28

avr. 1836 ; J. cr., art. 1870). — Les Cours d'as

sises n'ayant de caractère légal qu'à partir du

jour fixépar le premier président pour leur ou

verture, est conséqtiemmeiit nul l'acte par lequel

les trois magistrats désignés pour composer la

Cour ont ordonné, antérieurement à l'ouverture

de la session , la mise en liberté d'un prévenu

(Cass., 23 fév. 1837; J. cr., art. 2024V

formes.— Le Code d'inst. crim. dispose, art.

116 : « La demande en liberté provisoire sera

notifiée à la partie civile, à son domicile ou à ce

lui qu'elle aura élu. » Mais il ne règle point les

formes de la demande et de la décision. M. Car

not en a conclu que la demande pouvait être

présentée par un simple écrit et repondue par

une simple ordonnance, ne constituant point un

jugement (fini, cr., t. 1", p. 449). Cette double

erreur a été réfutée par M. Duverger (Manuel ries

Juges d'instruction, t. 2, n° 457), qui a établi la

nécessité d'observer la marche suivante : — le

prévenu dépose entre les mains du juge d'in

struction, du président de la chambre du Conseil

ou du greffier, une requête sur papier timbré,

signée de lui, d'un fondé de pouvoir, d'un avo

cat ou d'un avoué (C. inst. cr., 134, 185, ete ). —

S'il y a partie civile en cause , la demande doit

lui être notifiée à son domicile réel ou à son do

micile élu , dans le cas où elle résiderait dans

l'arrondissement, et au domieile qu'elle a dâ

élire dans l'arrondissement, dans le cas où elle

n'y résiderait pas (art. 68, 116). — I.e prévenu

doit joindre à sa requête l'original de l'exploit

de notification qu'il en a fait faire à la partie

civile, ou un certificat du greffier portant que

cette partie réside hors de l'arrondissement, et

qu'elle n'y a'pas élu domicile. A défaut de l'une ou

I autre justification , le tribunal saisi de la de

mande devrait y déclarer le. prévenu non reee-

vable, en l'état (68, 114, 116). — La requête et

l'acte de notification sont communiqués au mi

nistère public (art. 114). — Et le tribunal ou la

chambre du Conseil , après avoir entendu les

conclusions du procureur du roi, les observations

de la partie civile (114), et celles que le prévenu

aurait produites à l'appui de sa requête, pro

nonce son ordonnance, qui est inscrite au pied

de la requête, signée de tous les juges, et enre

gistrée.

La solvabilité de la caution offerte est dis

cutée par le procureur du roi et par la partie

civile dûment appelée. — hlle devra être justifiée

par des immeubles libres pour le montant du

cautionnement et une moitié en sus, si mieux

n'aime la caution déposer dans la caisse de l'en

registrement et des domaines le montant du cau

tionnement en espèces (C. inst. cr., 117). — Le

prévenu est admis à être sa propre caution , soit

en déposant le montant du cautionnement, soit

en justifiant d'immeubles libres pour le montant

du cautionnement et une moitié en sus, et en

faisant, dans l'un ou l'autre cas, sa soumission

(1 18). — Le cautionnement est destiné 1" à cou

vrir par privilège , au profit du trésor, les frais

faits par la partie publique; 2° au paiement des

réparations civiles et des frais avancés par la par

tie civile; 3» au paiement des amendes auxquelles

le prévenu serait condamné envers l'état (121).

— Ajoutons qu'il a pour but aussi d'obliger le

prévenu, qui sait le prix de l'argent, à se représen

ter en personne pour subir la peine à laquelle il

serait condamné. — La présence du prévenu au

jugement, et sa mise en état, au besoin, dé

gagent entièrement la caution. — Que s'il ne se

résentait pus, le cautionnement ne serait acquis

l'état qur jusqu'à concurrence des charges.

Jamais le cautionnement ne peut être au-des

sous de 500 fr. pour chaque prévenu (C. inst.
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cr.i 119), même dans les matières spéciales (Pa

rant, Lois de la Presse, p. 299), à peine de

nullité de l'ordonnance de mise en liberté (Cass.,

18 janv. 1833).

« Si la peine encourue était à la fois l'empri

sonnement et une amende dont le double excé

derait 500 fr. , le cautionnement ne pourrait pas

être exigé d'une somme plus forte que le double

de cette amende. — S'il est résulte du délit un

dommage appréciable en argent , le cautionne

ment sera triple de la valeur du dommage, ainsi

qu'il sera arbitré, pour cet effet seulement, par

le juge d'instruction, sans néanmoins que, dans

ce cas, le cautionnement puisse être au-dessous

de 500 fr. » (119).— L'appréciation du dom

mage, par le juge d'instruction , n'est que rela

tive au cautionnement, sans aucun préjugé pour

les dommages-intérêts à allouer par le juge de

répression. Klle ne parait exigée qu'au cas où il

y a une partie civile déjà constituée ( Duverger,

n°163).

« La caution admise fera sa soumission , soit

au greffe du tribunal , soit devant notaires, de

payer entre les mains du receveur de l'enregis

trement le montant du cautionnement, en cas

que le prévenu soit constitué en défaut de se re

présenter. — Cette soumission entraînera la con

trainte par corps eontre la caution. Une expédi

tion en forme exécutoire en sera remise à la

partie civile, avant que le prévenu ne soit mis

en liberté provisoire (120) - Le juge d'instruc

tion rendra, le cas arrivant, sur les conclusions

du procureur du roi ou sur la demande de la

partie civile, une ordonnance pour le paiement

de la somme cautionnée. — Ce paiement sera

poursuivi, à la requête du procureur du roi et à

la diligence du directeur de l'enregistrement.

Les sommes recouvrées seront versées dans la

caisse de l'enregistrement , sans préjudice des

poursuites et des droits de la partie civile (122).

— Le juge d'instruction délivrera, dans la même

forme et sur les mêmes réquisititions, une or

donnance de contrainte contre la caution ou les

cautions d'un individu mis sous la surveillance

spéciale du gouvernement , lorsque celui-ci aura

été condamné, par un jugement devenu irrévo

cable, pour un crime ou pour un délit commis

dans l'intervalle détermine par l'acte de caution

nement (123). — Le prévenu ne sera mis en li

berté provisoire sous caution , qu'après avoir élu

domicile dans le lieu où siège le tribunal correc

tionnel , par un acte reçu au greffe de ce tribu

nal ■ (124).

Si le prévenu .élargi provisoirement, fait dé

faut de se représenter, soit au cours de l'instruc-

qui de droit, soit à lui , soit à la caution (C. de

Douai, 18 août 1830; Kej., 13 mai 1837 ; J. cr.,

art. 520 et 2063).

LIBERTÉ RELIGIEUSE. —V. Culte*.

LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE. — Y.

Abus ecclésiastique.

libraire. — librairie. — Les mêmes lois

qui ont réglementé la profession d'imprimeur

ont aussi réglementé celle de libraire. — V. Im

primerie - Imprimeurs.

L'arrêt du conseil du 28 février 1723, portant

règlement pour la librairie et l'imprimerie à Pa

ris, et rendu applicable à tout le royaume par

l'arrêt du conseil du 4 mars 1744, disposait spé-

«Art. 4 Défenses sont faites à toutes personnes

de quelque qualité et condition qu'elles soient,

tion , soit devant le tribunal qui doit le juger,

alors il est déchu du bénéfice de sa liberté provi

soire. — « Outre les poursuites contre la caution,

s'il y a lieu , le prévenu sera saisi et écroué dans

la maison d'arrêt, en exécution d'une ordon

nance du juge d'instruction » (125), ou d'une

décision du tribunal devant lequel la cause est

pendante (Rej., 26 mai 1838; J. cr., 2144). —

En cas de condamnation par défaut, il peut for

mer opposition à la disposition du jugement qui

ordonne le versement du cautionnement; et s'il

est acquitté, quoique absent, !e cautionnement

doit, prélèvement fait des frais, être restitué à

que les libraires et imprimeurs, de faire

le commerce de livres, en vendre et débiter au

cun, tenir boutique ou magasin de livres, à peine

de 500 fr. d'amende, de confiscation et de puni

tion exemplaire. »

Après les lois de 1791 et 1793 et le décret de

1810, est venue la loi du 21 octobre 1814, qui a

disposé :

« Art. 11. Nul ne sera imprimeur ni libraire

s'il n'est breveté par le roi, et assermenté.

13. Le brevet pourra être retiré à tout impri

meur ou libraire qui aura été convaincu, par un

jugement, de contravention aux lois et règle

ments.

15. Il y a lieu à saisie et séquestre d'un ou

vrage ; 3° si l'ouvrage est déféré aux tri

bunaux pour son contenu.

16. Le défaut de déclaration avant l'impres

sion, et le défaut de dépôt avant la publication,

constatés comme il est dit en l'article précédent,

seront punis chacun d'une amende de 1,000 fr.

pour la première fois, et de 2,000 pour la se

conde.

18. Les exemplaires saisis pour simple contra

vention à la présente loi, seront restitués après

le paiement des amendes.

19. Tout libraire chez qui il sera trouvé ou

qui sera convaincu d'avoir mis en vente ou dis

tribué un ouvrage sans nom d'imprimeur, sera

condamné à une amende de 2,000 fr., à moins

qu'if ne prouve qu'il a été imprimé avant la pro

mulgation de la présente loi. L'amende sera ré

duite à 1,000 fr. si le libraire fait connaître

l'imprimeur.

20. Les contraventions seront constatées par

les procès- verbaux des inspecteurs de la librairie,

et des commissaires de polioe.

SI. Le ministère public poursuivra d'office les

contrevenants pardevant les tribunaux de police

correctionnelle, sur la dénonciation du direc

teur général de la librairie et la remise d'une

copie des procès-verbaux. »

Telle est la législation. Il a été reconnu qu'elle

n'a nullement été abrogée par la disposition de

la Charte qui proscrit la censure (C. de cass., 14

juin et 18 juillet 1833).

On s'accorde aussi à reconnaître que les dis

positions de la loi de 1814 sur la librairie s'ap

pliquent à toute personne quelconque qui fait le
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commerce de livres, sans exception pour les

bouquinistes, les loueurs de livres et ceux qui

tiennent des cabinets de lecture, sauf ceux dont

le trafic ne peut être réputé commerce de librai

rie : C. de cass., 10 nov., 8 et 30 déc. 182G, 3

mars 1827, 25 fév et 7 nov. 1836 (J. cr., art. 1778

et 1830).

Ainsi un brevet est nécessaire à lout libraire :

ce brevet est local et incessible ; la veuve d'un

libraire ne peut profiter du brevet qu'autant

qu'elle reste en viduité, conformément a l'art. 55

du règlement de 1723 (C. de cass., 15 mai 1823,

28 avril et 28 juillet 1827)

Une seule question a présenté de la gravité.

Le décret de 1810 ni la loi de 1814 n'ayant sanc

tionné par une peine quelconque la prohibition

d'exercer la librairie sans brevet, pouvait-on re

courir à la pénalité établie par l'art. 4 du règle

ment de 1723 ? Contrairement à la jurisprudence

de la plupart des Cours royales, la Cour de cas

sation a jugé maintes fois que la loi de 1814 se

référait virtuellement à cette disposition pénale

(Arrêts des 4 oct. 1822, 21 juin et 8 déc. 1826,

2 et 3 mars, 28 avril et 6 juill. 1827, 12 sept, et

22 nov. 1828, et 8 juill. 1830; J. cr., art. 11,

341 et 508 ). Une ordonnance du 17 septembre

1827, sur l'avis du Conseil d'état, est même ve

nue donner dans ce sens une interprétation né

cessitée par la résistance des Cours royales. —

Mais la question, portéeaux chambres reunies de

la Cour de cassation, a été définitivement résolue

dans le sens de l'inapplicabilité de la disposition

pénale de 1723, reconnue abrogée : « attendu

que ce règlement, virtuellement abrogé par l'ar

ticle 2 de la loi du 2-17 mars 1701, n'a été remis

en vigueur ni par le décret du 5 fév. 1810, ni

par la loi du 21 oct. 1814 ; » d'où il résulte que

« dans l'état actuel de la législation, la contra

vention à l'art 11 de la loi du 21 oct. 1814 n'est

réprimée par auctine disposition pénale : Hej.,

13 fév. et 7 nov. 1836 [tbid., art 1778). — Cette

décision solennelle devait être suivie d'une loi

interprétative, aux termes de la loi du 30 juillet

1828 ; mais l'interprétation législative est encore

attendue) ce qui laisse matière à controverse

(Voy. Jugement du tribunal correctionnel du

Hâvre, 1841 ).

Les libraires qui achètent et vendent des livres

d'occasion, sont tenus, comme tous autres mar

chands, d'inscrire ces achats et ventes sur un

registre. L'ordonnance de police du 8 mars

1780, d'où résulte cette obligation, n'a pas été

abrogée, quant aux libraires, par les lois des 5

fév. 1810 et 21 oct. 1814 : C. de Paris, 8 mars

1838 (tbid , art. 2175).

Relativement aux autres obligations des li

braires, avec sanction pénale, — V. Obteeeaoo»,

Imprimerie, I'riuse (délits de).

Les délits régis par la loi du 21 octobre 1814,

sont soumis à la prescription établie par le Code

d'inst cr., et non à celle que détermine la loi

du 26 mai 1819, laquelle ne règle pas les délits

prévus par les lois antérieures à celle du 17 mai

1819, sur la liberté de la presse, qui n'ont pas

été abrogées vCass., 22 aodt 1823). — V. I'hes-

ctirnoa. <W>

LICENCE, — Y. Cokthiiiutiohs wdirictes.

LIEU PUBLIC. — V. Attestât* aux Mot.DRX,

Pre-se (délits de).

LISTE CIVILE. — V. Forêis.

lit de justice. — C'était, avant la nouvelle

organisation judiciaire, une séance solennelle du

souverain dans un Parlement ou autre Cour du

royaume , ayant pour objet de statuer sur une

affaire d'état; (Merlin, Rép., h. verh. ), ou de

vérifier et enregistrer une loi qui rencontrait

quelque opposition. — L'usage des lits de jus

tice a cessé avec celui de faire vérifier les lois

par les tribunaux supérieurs, lequel a été sup

primé par le décret de l'Assemblée nationale du

5 novembre 1789, ordonnant à tous tribunaux,

Cours, etc., d'inscrire de suite sur leurs registres

les lois faites par la nation, sanctionnées ou ac

ceptées et envoyées par le roi, à peine d'être

poursuivis comme prévaricateurs dans leurs

fonctions et coupables de forfaiture. — V. Lois.

litisprndance. — Il y a litispendance lors

qu'un procès, de la solution duquel dépend un

droit prétendu, est pendant en justice.— V Co«-

XEXITÉ , RÈCLEMEIIT DE JUGES.

lithographie. — Les imprimeries litho

graphiques sont soumises à la législation sur l'im

primerie (Ordonn. 8 OCt. 1817). — V. Imprimerie.

lithographies (publication de). — V. Des-

SIMS.

LIVRES DE COMMERCE. —V. Banqueroute.

livret. — La police sur les livrets des ou

vriers est réglée par la loi du 22 germ. an xi,

dont l'art 12, auquel se réfère l'art 9 de l'arrêté

du gouvernement du 9 frim. suivant, dispose :

« I*u! ne pourra recevoir un ouvrier s'il n'est

porteur d'un livret portant le certificat d'acquit

de ses engagements, délivré par celui de chez

qui il sort. » Mais l'infraction n'est prévue par

aucune disposition pénale (Rej., 15 juill. 1830,

18 juill. 1839 et 22 fév. 1840; J et., art. 496,

2449 et 2594). — V. Oivriers.

logement militaire. — Les lois des 23

janv.-7 avril 1790, 8-10 juill. 1791 et 23 mai-Cjuin

1792, disposent qu'à détautde logement militaire,

les municipalités fournissent le logement aux

troupes ; que le logement doit être établi chez

l'habitant lorsqu'elles sont en détachement ou

en cantonnement dans les villes, bourgs et vil

lages. Rattachant ces lois aux dispositions de po

lice autorisées par celle du 16-24 août 1790, la

Cour de cassation a jugé que le refus d'un habi

tant de fournir le logement prescrit par un arrêté

municipal, constituait l'infraction prévue par

l'art. 471 15°C.pén. :Cass , 14mars 1834(J. rr.,

art. 140S). — V. Police MUHicirAi.it.

LOGEUR. — V. Aubergiste.

loi martiale.. — C'est la fameuse loi du

21 oct. 1789, restreinte par le décret des 26 et

27 juill. -3 antlt 1791, abrogée par la Convention

(23 juin 1793). La matière est aujourd'hui réglée

par la loi du 10 avril 1831. — V. Attroupimuits.

lois crm. nkli.es - Cette dénomination
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comprend les lois pénales ou répressives, comme

les lois de compétence et d'instruction, en matière

criminelle.

Le caractère propre des lois pénales est d'or

donner ce qui est bien, de défendre ce qui est

mal , avec la menace d'une peine. Lex est ratio

summa , insita in natura, quœ jubet ea quai fa-

cienda sunt , prohibetqve contraria (Cicéron,

de Legibus, lib. 1, n° 6); — Legis virtus hœc est,

imperare , veterare,.... punire (L. 7 ff. de leg. ).

Elles incriminent et frappent tous les faits que

le législateur juge répréhensibles, en raison, soit

de l'immoralité qu'ils révèlent dans l'ageut , soit

du trouble qu'ils causent dans l'état. Delictorum,

quœ sponle vel ignorantia contrahuntur, coerci-

tio, communis reipublicœ sponsio (L. 1, ff. de

leg. ). l'nna ronstituitur ad emendiatinnem ho-

minum, ut et conspectu deterreantur alii ab iis-

dem facinoribns (L. 20, 28 § 15, ff. de pœnis).

L'élément moral y domine plus ou moins , selon

les systèmes des publicistes contemporains (Bec-

caria, Mably, Pastoret, Benthara, Rossi). — V.

Infraction , Peines.

Les lois de procédure criminelle, parmi les

quelles celles de compétence occupent le premier

rang, sont le complément nécessaire des lois pé

nales , dont elles assurent l'efficace et régulière

application. C'est à elles surtout que s'appliquent

ces préceptes : — « Un état ne serait plus un état

si le pouvoir judiciaire n'y était pas régulière

ment établi (Platon, de leg., dial. 6). — L'arbi

traire est plus dangereux et plus intolérable en

matière criminelle que partout ailleurs

Tenons donc inviolablement à cette règle, que

tout procès criminel ne peut être valablement

instruit et jugé qu'en observant scrupuleusement

les formalités exigées par la loi. Autrement ce ne

serait pas justice , mais violence et tyrannie «

(Dupin, Observ. sur noire lègisl. crim.,n. 19-37).

— On sait d'ailleurs que les solennités de la jus

tice concourent à l'amendement des hommes en

clins au mal : « L'instruction criminelle, disait

le préambule de l'ordonnance de 1670, assure le

repos public et contient , par la crainte du châ

timent, ceux qui ne seraient pas retenus par la

considération de leurs devoirs. » — La difficulté

est de concilier les exigences de la vindicte pu

blique avec les droits du citoyen accusé. — V.

DÉFENSE, IsvrilUtlMï CRIMINELLE.

Secondées l'une par l'autre, ces deux branches

de la législation criminelle sont la sauvegarde

de l'état qui les possède. Lex vinculum est civi-

tatis , iiberfalis fundamentum mens , ani -

mus, consilium (Cicer.). Mais il faut qu'elles

soient conformes aux mœurs du pays. « Dans les

temps que les moeurs des Romains étaient pures,

il n'y avait point de loi particulière contre le pé-

culat. Quand ce crime commença à paraître , il

fut trouvé si infâme que, d'être condamné à res

tituer ce qu'on avait pris, fut regardé comme une

grande peine (ïite Live, liv. xxxvm ; Montes

quieu, Esprit des Lois, chap. xiv etxxm). —

Là où les moeurs sont vicieuses, ce n'est pas par

des châtiments qu'il faut tenter la moral isation

du peuple, mais par un ensemble de moyens, qui

doivent se trouver dans une meilleure organisa
tion sociale (Bentham, Lègisl. ci», et pénale, 2e

vol., p 412).

Origine des lois criminelles. — Toute loi naît

d'un abus, a dit l'illustre l'ortalis (Exposé des

motifs du lit. prèlim. ri* ('.. civ.). L'expérience

était nécessaire pour faire connaître les faits cri

minels dont la perpétration était possible, et l'on

sait que le parricide, entre autres crimes, n'a été

compris dans les lois pénales qu'après qu'il eut

épouvanté la société. Sicui antè morbos necesse

est cognitos esse quam remédia eorum,sic cupidi-

iates priùs nolœ sinUquàm leges quœeis moilum

facereni. (Tite Live). — Mais il reste toujours

quelque lacune : « Croire que l'on a prévu toutes

sortes de crimes qui peuvent se commettre, n'est

pas possible, parce que la malice des hommes

n'a pas de bornes , et que les crimes passés ne

peuvent pas faire découvrir au législateur tous

ceux qui se feront à l'avenir (Lamoignon, observ.,

procès-verbal de l'ordonn. de 1670, p. 163). De là

vient que chaque siècle a vu de grands crimes

impunis, que de nombreuses lois, à de courts

intervalles, ont successivement apporté leur con

tingent, encore imparfait, à la législation pénale,

déjà si multiple, soit pour établir de nouvelles

incriminations, soit pour varier les peines appli

cables. — V. Doue i-eiial, Crimes, IUlit», (uni.

Si les lois répressives, quoique fondées la plu

part sur la distinction du bien et du mal , qui

devrait être connue de tous, comportent des mo

difications incessamment réitérées, on comprend

bien mieux que des innovations aient été tant de

fois apportées dans les lois de compétence et de

procédure criminelle, qui se lient plus intime

ment encore à la constitution de l'état , à son

organisation judiciaire, à ses usages et préjugés,

dont il faut tenir compte. Mais disons-le, en

rappelant cette parole de l'auteur de la Charte :

■ à coté de l'avantage d'améliorer est le danger

d'innover, » la justice répressive , qui a besoin

de quelque stabilité . ne profite pas toujours de

changements aussi brusques et fréquents que

ceux qu'ont cru devoir faire subir a l'instruction

criminelle, depuis notre réorganisation politique,

les législatures successives qui ont substitué ;i

l'ordonn. de 1670 la loi des 8 et 9 oet- 1789, à

cette loi celle des 16-29 sept. 1791 , à celle-ci le

Code du 3 brum. an iv, à la partie de ce Code

relative à l'instruction criminelle la loi du 7 pluv.

an ix, à cette loi le Code d'inst. cr., modifié de

puis par plusieurs lois, celles surtout des 28 avril

1832, 9 sept. 1835, 13 mai 1836 Au milieu de

tous les changements opérés depuis deux siècles,

une seule règle de procédure est restée debout ,

parce qu'elle était elle-même subordonnée aux

lois modilicatives : nul ne peut être arrêté ni

poursuivi que dans les cas prévus par la loi , et

dans les formes qu'elle prescri t (Ordonn 22 oct.

1648, art. 15; Charte constit. art. 4). Mais deux

règles plus positives, proclamées en 1790, ont

résisté à toutes les innovations : Nul ne peut être

distrait de ses juges naturels (L. 24 août 1790 .

tit. 2, art. 19 ; Charte, art. 53); nul ne peut être

jugé, en quelque tribunal que ce soit, sans avoir

étéeiifpiidu oult gaiement a/ipelc(L. 24 août 1790,

art. 14; C. inst. cr. . art. 145, 184, 465). — V.'

CuDE D'iNSTRLCTION CRIMINELLE, COM l'F.TENCI, C.UX-

TCM4- -, CoOR d'aSMSIS, DéWuMj INSTRUCTION CRI

MINELLE , Triolnicx CORRFCTION.1M.S , TrMIIJNIIJX

DE POLICE.
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II est des lois dont l'origine connue s'oppose

à ce qu'elles acquièrent ou conservent toute l'au

torité nécessaire : ce sont celles qui, rendues à la

suite d'un coup d'état ou d'une tentative heu

reusement déjouée, ne font qu'établir des ri

gueurs ou exceptions qui répugnent à la consti

tution du pays. Ces lois d'intimidation , comme

toutes les lois de circonstances , devraient être

expressément abrogées dès qu'elles ne sont plus

absolument nécessaires. — V. Attektat», Crises

ET DfiLITS POLITIQUES.

Pouvoir législatif. — Aucune peine ne peut

être établie que par une loi , c'est-à-dire un acte

émané de la puissance législative ou du souve

rain, selon la constitution politique de la nation.

Ce principe est de toutes les législations : Ptenn

«on irrogaiur, nisi qtwe quâque lege, vel quo alio

pire specialiter ftutc dclicto imposita est (L. 131 ,

î'f. deverb. signif). Il étaitobservé par l'ancienne

législation elle-même (ordonn. 22 oct. 1C48, art.

15), quoiqu'elle admît des peines arbitraires i

car elle réglait du moins les cas dans lesquels le

juge pouvait condamner , et ses commentateur*

nous ont transmis cette maxime : imita pœna

sine lege. Il a été rappelé par la constitution de

1791, art. 8. par celle de l'an vin, art. 44; par

le Code de brum. an îv, art. 2 et 3; par le Code

d'inst. cr., art. 229, 304; enfin, par notre Code

pénal, art. 4. S'il a été méconnu par la jurispru

dence relative aux décrets impériaux , c'est que

l'usurpation du pouvoir législatif par l'empereur

avait trop duré pour qu'il frît possible d'annihi

ler les actes consommés. — V. Décrets.

Aucune poursuite ne peut avoir lieu que sui

vant la loi (nnifum crimen sine lege): ce principe

n'est qu'un corollaire du précédent et repose sur

les mêmes bases (Ordonn. 22 oct. MJ48, art. 1 5 ;

L. 24 août 1790, tit. 2, art. 17 et 18; Charte con-

stit., art. 4).

Les lots, dans notre constitution politique,

sont les actes librement discutés et votés par la

majorité dans chacune des deux chambres des

députés et des pairs , adoptés et sanctionnés par

le roi (Charte constitué, art. 14, 15, 16, 18). Les

ordonnances et règlements du pouvoir exécutif

s'identifient avec la loi , dont ils tendent à pro

curer l'exécution , en tant qu'ils sont conformes

à la loi même (Charte, art- 13). — Les règle

ments faits par le pouvoir administratif, dans les

matières que les lois ont spécialement confiées à

sa direction ou surveillance, doivent avoir la

même autorité que la loi, dont ils sont une appli

cation particulière (L. 14-22 déc. 1789, art. 50;

L. 16-24 août 1790; L. 19-21 juill. 1791). Leur

sanction pénale est dans la loi qui les autorise

quand elle y a pourvu , ou dans la disposition

générale deï'art. 471 C. pén., n° là. Mais s'ils ne

tout que rappeler les prohibitions d'une loi

qui ait réglé la matière, et si cette loi n'a point

prononcé de peine, aucune pénalité n'est appli

cable, alors même qu'ils en prononceraient une,

parce qu'ils ne peuvent avoir plus d'autorité que

la loi a laquelle ils se rattachent (Cass., 9 juill.

1829, Il fev. 1836, 22fév. 1840, 7 mai 1841 ; J.

cr., art. 151, 1740 et 2594). — V- Armes de

«L'ERRE, MaRLIIAHDISES, OUVRIERS.

Promulgation. — La promulgation , qui n'a

joute rien à la perfection de la loi et avertit sim

plement le peuple de son existence , est ce qui la

rend obligatoire pour tous. C'est surtout aux lois

criminelles que s'applique cet aphorisme de l'il

lustre chancelier Bacon : moneatlex prius quàm

feriat. Le Code du 3 brum. an iv exprimait cette

règle : « Aucun acte , aucune omission ne peut

être réputé délit s'il n'y a contravention à une

loi promitfgifée antérieurement » (art. i). La règle

est rappelée une fois pour toutes dans l'art. 1er

de notre Code civil (exposé des motifs, par Por-

talis). En matière criminelle, elle s'applique

même aux conventions diplomatiques, desquelles

résulterait un lieu international rendant illicite

le fait poursuivi (Réq. de M. le procur. gén.

Dupin, aff. Jauge , 28 nov. 1834; J. er. art.

1474).

La promulgation des lois et ordonnances ré

glementaires résulte de leur insertion au bulletin

officiel. Le délai après lequel elles sont réputées

connues dans chaque localité, est réglé par l'ar
ticle lcl C. civ. , et les ordonnances des 27 nov.

181G et 18 janv. 1817. Par là, il y a, non pas cer

titude (ce serait impossible) , mais présomption

que la loi était connue de celui qui ne l'a pas

observée ; d'où l'auteur du Droit civil français

(t. t", p. 73), a conclu, en accusant la loi , que

parfois des juges seraient obligés d'appliquer

des lois pénales dont ils auraient eux-mêmes

ignoré l'existence au temps de l'action. Mais il

faut remarquer que cet axiome : nul n'est censé

ignorer la loi, ne s'applique pas nécessaire

ment dans les matières qui exigent qu'on s'at

tache, avant tout, à ('intention de l'auteur du fait.

Aucune loi ne peut être appliquée ou exécutée

avant l'instant où elle est devenue légalement

obligatoire par l'expiration des délais fixés pour

sa promulgation. En sens inverse, son exécution
ne peut être différée par le juge (C. civ., art. 1er;

Ordonn., 27 nov. 1816). En conséquence, il y a

nullité dans le cas où un tribunal . dont la com

position se trouve modifiée par une loi nouvelle,

observe cette loi avant qu'elle soit obligatoire,

ou ne l'observe pas après ce moment (Cass , 31

mars, 15 et 23 avril 1831; J. cr., art. 711 et

746).

Interprétation. — En général , aucune loi ne

doit être torturée par le juge , chargé d'en ap

pliquer la disposition : IScque euim pejor est tor

tura, quum tortura fegwtn (Bacon, de off. jud).

— Cependant le droit civil comporte l'interpré

tation par voie de raisonnement ; car il ne suffit

pas de connaître un texte pour en comprendre

toute la portée : Scire leges non est vrrba earum

tenere, sed vim ac potestatem (L. 17 ff. de leg.).

Et les lois de procédure criminelle ne repoussent

pas ce mode d'interprétation, souvent nécessaire

pour résoudre certaines questions de compétence

ou d'instruction ( Parant , l/>is de In presse,

p. 209, 216). — Mais en matière pénale, il faut

se garder d'appliquer cet axiome : la lettre f«e ,

l'esprit vivifie, déjà si trompeur dans les ques

tions de droitcivil (L 21, ff. deleg ). Et surtout,

il faut éviter de justifier cet autre aphorisme do

Bacon : Durum est torquere leges , ut torqnrant

homines (Aphor. 13)..

L'immortel auteur de l'Esprit des lois, liv. 6,

ch. 3, a écrit, au chapitre intitulé : Dans quels

gouvernements et duns quels cas on doit juger
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selon un texte précis de la loi : « Dans les états

monarchiques , il y a une loi , et là ou elle est

précise, le juge la suit; là où elle ne l'est pas,

il en cherche l'esprit. Dans le gouvernement ré

publicain, il est de la nature de la constitution

que les juges suivent la lettre de la loi. Il n'y a

point de citoyen contre qui on puisse interpréter

une loi quand il s'agit de ses biens , de son hon

neur ou de sa vie. — A Rome, les juges pronon

çaient seulement que l'accusé était coupable d'un

certain crime, et fa peine se trouvait dans la loi,

comme on le voit dans diverses lois qui furent

faites. De même, en Angleterre, les jurés déci

dent si l'accusé est coupable, ou non, du fait

qui a été porté devant eux ; et, s'il est déclaré

coupable , le juge prononce la peine que la loi

inflige pour ce fait ; et , pour cela, il ne lui faut

que des yeux. »

Depuis Montesquieu , plusieurs publicistes et

critninalistes , français et italiens , ont proclamé

qu'en matière pénate, l'esprit présumé de la loi

ne saurait prévaloir sur son texte, parce qu'une

loi qui pose des limites à la liberté des actions

humaines doit parler un langage intelligible

pour tous : l'esprit de la loi serait le résultat de

la bonne ou mauvaise logique du juge (Beccaria,

des Délits et des Peinc.?,§4;Filangieri,/a Scienza

délia Igislat., 1. 3 , ch. 9, art. 12; Pastoret ,

Traité des lois pénales; Mailher de Chassât , de

l'Interprét. des lois, p. 163 et suiv. ; Bourgnon

de Laire, Essai sur le Code pénal, p. 10; Carnot,

Commentaire du Code pénal, sur l'art. 4 ; Rossi,

Droit pénal, t. 1", p 10; Chauveau et Hélie ,

Théorie du Code pénal, t. 1", p. 37). Celte doc

trine a été plusieurs fois appliquée et exprimée

par la Cour de cassation , surtout par les

chambres réunies, appelées à réviser la jurispru

dence de la chambre criminelle sur certaines

questions controversées (Arr., 23déc. 1818, 31

mai 1822,31 mai 1826,6déc.l828,19mars 1831,

Il juill 1834, 11 fév. 1839 et 17 mars 1811;

J. rr., art. 2312 et 2815).

Mais les magistrats, qui pensent que la loi

n'est jamais obscure au point de laisser un doute

sérieux, revendiquent le droit d'éclairer le texte

de la loi par les lumières de l'intelligence et de

la raison; et, sans prétendre argumenter par

des inductions ou analogies, ils soutiennent qu'il

ne faut pas bannir toute interprétation.

L'illustre Purtalis a déclaré lui-même , qu'on

peut , dans les matières criminelles , poursuivre

les crimes que la loi a définis (Locré, i, 481).

Or, la définition se prête au raisonnement.

M. Faure, membre du tribunat, disait au Corps

législatif: a Pour toute affaire, soit civile, soit

criminelle, ou la loi parle, ou elle se tait. Si la

loi parle, il faut juger en se conformant à sa vo

lonté; si elle se tait, il faut juger encore, mais

avec cette différence que , lorsqu'il s'agit d'une

affaire civile, les juges doivent se déterminer par

les règles de l'équité,... et que, lorsqu'il s'agit

d'un procès criminel, l'accusé doit être renvoyé,

vu le silence de la loi »(Locré, 1 , 615). Donc

aucune absolution ne doit avoir lieu qu'autant

que la loi pénale est réellement muette. M . Mailher

de Chassât (Tratlë de l'Interprétation des lois,

p. 163-173) a posé lui-même au principe delà

non extension des lois pénales l'exception, entre

s, de l'hypothèse où ces lois sont appliquées

â un cas semblable en tous points à celui qu'elles

ont prévu et dans lequel se trouvent mêmes motifs

ou motifs plus forts. Plusieurs arrêts de la Cour

de cassation , ceux notamment des 2 juin 1838

et 9 août 1839 (J. cr., art. 2202 et 2438) , dent

le dernier a jugé que la loi qui punit la coalition

entre détenteurs d'une marchandise , s'applique

aux entreprises de transport , ont exprimé ce

droit d'interprétation , que semble même avoir

consacré en faveur de la Cour régulatrice, la loi
du 1er avril 1837, suivant laquelle la Cour ou le

tribunal saisi par un deuxième arrêt de cassation,

doit se conformer à sa décision , sur le point de

droit jugé.

Quoi qu'il en soit, en cas de doute sérieux, il

faut suivre ces règles de justice éternelle : In

umbigttis rébus, humaniurem sententiam sequi

oportet (L. 10, § 1 , ff. de reb. dub. ; LL. 66 et

192, § 1, ff. de reg. juri*.) : In pwntlibut causis,

benignins interpretandum est 'L. 155, 2 , ff. rfe

reg. jnr. ; L. 18 , ff. de kg. ; LL. 32 et 42, ff.

de pœnis).

C'est là un principe encore existant et qui do

mine toujours la législation (Cass., 20 fév. et 19

oct. 1821 ; Carnot , Comm., t. 1 , p. 81 ; Legra-

verend , Législ. crim., introd., p. 6; Rauter,

Droit erim., t. 1", p. 59).

Si l'interprétation la plus favorable conduit à

l'absolution de l'accusé , le juge doit avertir le

législateur qu'il existe une lacune dans la loi

(Mablv, Principes des lois, ch. 4). C'est le cas

du référé législatif qu'ordonnait la loi .du 30

juill. 1828. — Jusqu'à ce qu'il intervienne une

loi qui atteigne le fait, le ministère public doit

éviter même de poursuivre , quelque mauvaise

que paraisse l'action sous le rapport moral

(Treillmrd , Eaposé des motifs du C. finit, cr. ;

Merlin , V Suicide). — V. att«i«tats aux mocum,

p. 91.

Sous l'empire de la loi du 30 juill. 1828 , la

Cour royale , qui était saisie par un deuxième

arrêt de cassation , ne pouvait appliquer une

peine plus grave que celle qui résultait de l'in

terprétation la plus favorable à l'accusé, confor

mément au principe ci-dessus. Cette disposition

avait fait naître plusieurs difficultésd'application,

qui ont cessé sans retour par l'abrogation de

cette loi (Arr., 7, 16,29, 31 janv. et 10 août 1829,

18 mars 1830 ; J. cr., art. 40, 41, 79, 83, 169 ,

392 et 2075).

llétroactivité. — Généralement , les lois ne

disposent que pour l'avenir, et c'est surtout en

matière criminelle que s'applique la règle que

Bacon a si plaisamment exprimée ainsi : Aon

placet .lanus in legibus (Aphor. 47). — Mais la

faveur, précisément, qui est due à l'accusé, fait

introduire des exceptions pour les lois modilica-

tives qui adoucissent les peines encourues , de

même que la bonne administration de la justice

en exige pour les lois de procédure. — V. Efm*

RÉTROACTIF.

Abrogation.— Les lois criminelles, comme les

lois civiles, cessent d'être obligatoires et appli

cables lorsqu'il y est dérogé par des lois modifi-

catives (ex. L. 28 avril 1832), ou qu'elles sont

frappées d'abrogation : derogahir legi qnum pars
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de'rahilnr; uhragatur legi quumprorsus tollitur

( L. 102 ff., de terb. signif. ).

Outre l'abrogation expresse, les docteurs ad

mettent plusieurs sortes d'abrogations tacites ;

1° Celle qui résulte de ce que l'ordre de choses

pour lequel la loi a été faite n'existe plus (Merlin,

Rép., V Désuétude) ; par exemple, si un ordre

judiciaire en vue duquel certaines formes ont été

créées, vient à être supprimé ( Quest. de dr.,

v° Trib. d'appel, S 3). C'est ce mode d'abrogation

tacite qu'invoquait M. l'avocat - général Hello

contre la loi du 18 nov. 1814, relative à l'obser

vation des fêtes et dimanches (Réquisit.; J. cr.,

art. 2156);

2° Celle qui résulte de l'expiratiou du terme

assigné par le législateur lui-même à une loi de

circonstance ( ex. LL. des 29 oct. 1815, 12 fév.

1817 et26 mars 1820, sur la liberté individuelle).

Elle a lieu ipso facto.

3° Enfin celle qui résulte de ce qu'une loi nou

velle renferme des dispositions qui sont inconci

liables avec la précédente : Postcriora prioribus

derogant ( L. 4 ff., de constit. princip. ; avis du

Cons. d'état, 4 niv. an vm). Mais il faut que

l'inconciliabilité soit manifeste et certaine ; car

l'abrogation par cette voie ne doit pas se présu

mer facilement ( Cass., 3 niv. an ix , 24 avril et

20 oct. 1809, 20 mars 1812, 26 avril 1821, 12

avril et 23 juin 1838; J. cr.. art 21 16 et 2506).

En principe, les lois spéciales ne dérogent au

droit commun qu'autant que la dérogation y est

clairement exprimée (cass., 7 déc. 1822); et

elles ne sont abrogées. à leur tour par une loi

générale postérieure, que s'il y a dans celle-ci une

disposition spéciale à cet égard (Cass., 19 fév.

1813, 26 août 1816 et 8 août 1822 ), ou si elle

contient un système complet de législation sur la

même matière ( avis du Cons. d'état , 4 et 8 fév.

1812; cass., 19 fév. 1813. 5 fév. 1818 et 20 fév.

1829; J. cr , art. 119). Tel est le principe rap

pelé dans l'art. 484 C. pén, portant: « Dans toutes

les %naiière< qui n'ont pas été rrglées par le pré

sent Code, et qui sont régies par des lois et règle

ments particuliers , les cours et tribunaux con

tinueront de les observer. »

Les principales matières qui sontrégies par des

lois particulières, non abrogées par le Code de

1810 ou par la loi du 28 avril 1832, sont cel

les-ci :

La l'olice rtirale . quant à certains délits (L.

28 sept. -6 oct. 1791). V. Aii»«i , Glanage,

Inondations, Maraudage, Police rurale.

Tout ce qui rentre dans les contributions in

directes, tel que :

Les bo'fsons (L. 28 avril 1816) ; — Les tabacs

(M.) ; — Les carte* (M.)ï — Les poudres et sal

pêtres (L. 4 mai 1834); — Les sels ( Décr., 11

j uin 1806 ) ; — Les matières d'or et d'urgent ( L.

19 bruni, an VI ) ; — Les voitures publiques ( L.

25 mars 1817 et ordonn. 4 fév. 1820); — Les

sucres indigènes (Orddnn. 4 juill. 1838). — V.

Contributions indirectes.

Les octrois (Ordonn., 9 déc. 1814, etc.). — V.

ce mot.

Tout ce qui rentre dans les douanes ( LL. 28

avril 1816 et 21 avril 1818 ). — V. ce mot.

Les délits militaires et maritimes (LL. 22

août 1790 et 12 mai 1793) —■ V. Délits mili

taires.

Les attroupements (L. 10 avril 1831) — V. ce

mot.

La détention d'armes de guerre, etc. ( L. 24

mai 1S34). — V. Armes, Munitions de guerre,

Poudre .

La chasse (L. 30 avril 1790 etc. ). — V. ce

mot.

Le port d'armes ( Décret 4 mai 1812, etc. ) —

V. Armes , Chasse.

La garde nationale ( L. 22 mars 1831 ). — V.

ce mot.

Les ateliers dangereux , insalubres ou incom

modes (Décr. 15 oct. 1810; Ordonn. 14 janv.

1815, etc. )• — V. ce mot.

L'exercice de la médecine ou de la chirurgie ,

( L. 19 vent, an xi). — V. Art de guérir.

La vente des mdèicaments , drogues, poisons,

etc. (L. 21 germ. an XI ). — V. Épiciers et dro

guistes , Médicaments , Pharmaciens , Substances

nuisibles.

La police sanitaire (L. 3 mars 1822). — V.

Lazarets.

L'observation des jours fériés ( Concordat de

l'an îx ; L. 18 germ. an x ; etc. ) — V. Fêtes et

DIMANCHES.

Les inhumâtions précipitées (Décr. 4 therm.

an XIII ) — V. Inhumations.

Les lieux de sépulture ( Décr. 23 prair. an XII ).

— V. Cimetières.

L'enseignement (Décr. 15 mars 1808 et 15

nov. 1811 ) — V. ce mot.

Les délits forestiers {L. 21 mai et Ordonn.

1er août 1827 ). — V. Forestiers (délits).

La pèche fluviale ( L. 15 avril 1829 ). — V. ce

mot.

La liberté de la presse ( L. 17 et 26 mai 1819,

25 mars 1822, 8 oct. 1830). — V. Presse ( délits

de ) , Presse périodique.

^imprimerie et la librairie (L. 21 oct. 1814).

— V. ces deux mots.

La propriété littéraire, ce qui comprend la

propriété artistique (L. 19 juill. 1793).— V. Cow-

TREFAÇON.

Lescontraveiilioiisposla/es ( L. 27 juill. 1793,

19 frim. an vu , 23 frim. an viu, 27 prair. an ix

etc. ). — V. Poste aux chevaux , Poste aux lettres.

Les poids et mesures (LL. 18 germ. an m ,

19 frim. an vin, 4 juill. 1837). — V. ce mot.

La voirie (Edit de 1607 ; décr. 16 fév. 1811 ;

L. 21 mai 1836 ). — V. Voirie (grande), Voi

rie urbaine , Voirie vicinale.

Les thèdtres ( L. 9 sept. 1835 ). — V. ce mot.

LOTEIUES. — Toute loterie, quelles qu'en

soient les chances, est toujours une espèce de

jeu de hasard, que le législateur a dû défendre

autant que le permettaient les circonstances. —

V. Jeux prohibés.

On sait que l'importation en France des loteries

usitées en Italie, date du xV siècle, et que la né

cessité d'empêcher que tout l'or de France ne fût

englouti dans les loteries étrangères a été le but

ou le prétexte de l'établissement de la loterie de

France, dont la suppression, maintes fois de

mandée, a eu lieu définitivement en 1836.
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Le monopole du gouvernement et, par-dessus

tout, la morale publique exigeaient des lois pro

hibitives avec sanction pénale. Voici la série de

celles qui ont été rendues à cet égard depuis la

révolution :

28 vendém. an u , loi oui , conservant la lote

rie de France, dispose, dans l'intérêt du mono

pole : « Art. 2. Les bureaux des loteries étran

gères , les bureaux clandestins, sur la loterie de

France, les loteries particulières, sous quelque

dénomination qu'elles soient établies, sont sup

primés; et ceux qui contreviendront au présent

décret seront poursuivis par devant les tribu

naux de police municipale, condamnés à la resti

tution des sommes reçues pour les billets distri

bués, en 3,000 liv. d'amende, et traités comme

gens suspects. «

25 brum. an n , loi portant: «Art. 1". Les

loteries, île quelque nature qu'elles soient, et sous

quelque dénomination qu'elles existent, sont

supprimées. »

9 vendém. an vi , loi qui rétablit la loterie na

tionale et garantit son exploitation par les dispo

sitions suivantes: «Art. 91. Tout établissement

de loterie particulière ou étrangère est prohibé-

— 92. Les individus qui se permettront de rece

voir pour les loteries étrangères, seront condam

nés, pour la première fois, en une amende de

3,000 fr. , et la seconde, outre l'amende, en six

mois de détention, — 93. Les receveurs de la lo

terie nationale qui seronteonvaincus d'avoir reçu

pour les loteries étrangères, et d'avoir joué pour

leur propre compte ou pour celui des particu

liers, seront condamnés en l'amende de 6,000 fr.,

et destitués de leurs fonctions. «

9 germ. an vi , loi relative aux loteries parti

culières, dont le préambule et les principales

dispositions sont ainsi conçus: « Le Conseil des

cinq-cents, après avoir entendu le rapport de sa

commission des finances sur le message du Di

rectoire exécutif, du 13 vent, dernier, duquel il

résulte qu'au mépris de l'art. 91 de la loi du 9

vendém. an vi, des particuliers ont établi clan

destinement ries loteries avec tirnge pour leur

propre compte, et que d'autres offrent des chances

au public sur les iiraqes de la loterie nationale;

— Considérant que ces sortes d'établissements ne

présentent aucune garantie aux citoyens, qu'ils

nuisent aux recettes de la loterie nationale, et

que leur existence est une contravention for

melle aux dispositions de l'art. 91 de la loi du 9

vendémiaire; — Considérant qu'il est de l'intérêt

public que les auteurs de cette contravention ne

demeurent pas impunis , et que dès lors il est

instant de déterminer les peines qui devront leur
être appliquées : — Art. 1er. Quiconque sera

prévenu de rereroir des mises ou de distribuer

des billets pour les loteries étrangères ou parti

culières, ou de tenir la banque pour lesdites lote

ries, de prêter ou louer un local pour le tirage

de ces loteries, sera traduit devant le juge de

paix. — 2. Le juge de paix interrogera le pré

venu, entendra les témoins, se fera remettre

toutes pièces pouvant servir à conviction, se

transportera même, s'il est nécessaire, dans les

endroits qui lui seront indiqués, pour saisir Us

pièces à conviction et les deniers de la banque.

— 3. S'il est prouvé que le prévenu ait reçu ou

tenu la banque pour lesdites loteries, distribué

des billets, prêté ou loué un local pour faire le

tirage desdites loteries , il sera mis en arres

tation ; le procès-verbal , ainsi que toutes les

pièces à conviction , seront renvoyés dans les

24 heures au greffe du jury d'accusation, pour

être jugé sommairement au tribunal de police

correctionnelle de l'arrondissement dans lequel

aura été commis le délit. — 4. Quiconque sera

convaincu d'avoir reçu ou tenu la banque pour

les loteries étrangères ou particulières, prêté ou

loué un local pour le tirage desdites loteries, sera

condamné en un emprisonnement qui ne pourra

excéder six mois, et en 6,000 fr. d'amende, pour

la première fois ; et, en cas de récidive, il sera

condamné en deux années d'emprisonnement,

et l'amende sera doublée: le tout indépendam

ment de la saisie des billets, registres et fonds

qui se trouveront soit chez le receveur, soit chez

le banquier. — 5 (Restitution des mises).

— 6. Les receveurs de la loterie nationale qui

seront prévenus d'avoir reçu pour les loteries

étrangères , d'avoir tenu la" banque pour leur

propre compte ou pour celui des particuliers ,

seront traduits devant le juge de paix : l'instruc

tion sera faite, à leur égard, de la même manière

qu'il est prescrit aux art. 1, 2 et 3 ; et, s'ils sont

convaincus, ils seront condamnés à un emprison

nement d'une année, et en 1 ,200 fr. d'amende, par

le tribunal de police correctionnelle, et destitués

par l'administration de la loterie nationale. »

Telle était la législation relative au monopole,

lorsque le C. pén. de 1810, maintenu en ce point

parla loi du 28 avril 1832, a disposé, relative

ment aux loteries, comme il le faisait pour les

jeux de hasard proprement dits, dans un intérêt

de morale, il faut le supposer : « Art. 410. Tous

ceux qui auront établi ou tenu des loteries non

autorisées par la loi , tous administrateurs, pré

posés ou agents de ces établissements, seront

punis d'un emprisonnement de deux mois au

moins et de six au plus, et d'une amende de

100 fr. à 6,000 fr — Les coupables pourront être,

de plus, a compter du jour où ils auront subi

leur peine , interdits pendant cinq ans au

moins et dix ans au plus, des droits mentionnés

en l'art. 42 du présent Code. — Dans tous les

cas, seront confisqués tous les fonds ou effets

qui seront trouvés exposés au jeu ou mis à la

loterie, les meubles, instruments, ustensiles, ap

pareils employés ou destinés au service des jeux

ou des loteries, les meubles ou les effets mobi

liers dont les lieux seront garnis ou décorés. —

475. Seront punis d'amende, depuis six francs

jusqu'à dix francs inclusivement 5° ceux qui

auront établi on tenu dans les rues, chemins,

places ou lieux publics, des jeux de loterie ou

d'autres jeux de liasard. — 477. Seront saisis et

confisqués, 1° les tables, instruments, appareils

des jeux ou des loteries établis dans les rues,

chemins et voies publiques, ainsi que les enjeux,

les fonds, denrées, objets ou lots proposés aux

joueurs, dans le cas de l'art. 476.»

Enfin, la loterie nationale, déjà réduite consi

dérablement par une ordonnance du 22 fév. 1829.
a été entièrement supprimée, à dater du 1er janv.

1836, par la loi de finances du 21 avril 1832.

Cela étant, il devenait nécessaire de prohiber
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sévèrement toute loterie qui aurait lieu, soit

clandestinement pour satisfaire la passion de

certaines personnes, soit avec des apparences

trompeuses. Tel a été l'objet de la loi du 21 mai

1836 (Voy. la discussion dans le Jour», du Dr.

cr., art. 1784), dont voici les dispositions :

« Les loteries de toute espèce sont prohibées

(art. 1er)- — Sont réputées loteries et interdites ,

comme telles : Les ventes d'immeubles, de

meubles ou de marchandises effectuées par la

voie du sort, ou auxquelles auraient été réunies

des primes ou autres bénéfices dus au hasard, et

généralement toutes opérations offertes au pu

blic pour faire naître 1 espérance d'un gain qui

serait acquis par la voie du sort- » (2.)

La généralité de cette double disposition était

commandée par l'expérience acquise.

On avait mis en doute que le Code pénal attei

gnit les loteries d'immeubles ; et , quoique le

doute eût été levé par deux avis du Conseil

d'état des 15 avril 1816 et 2 juin 1817, la ques

tion a été agitée en police correctionnelle, où un

député célèbre a encouru une condamnation

pour ce fait (C. de Paris, 17 nov. 1832). Jugé

toutefois par cet arrêt que la confiscation des

fonds et effets, prononcée par l'art. 410 C. pén.,

ne peut atteindre les immeubles mis en loterie-

On avait encore mis en doute que l'art. 410

fût applicable à une loterie n'ayant pour objet

qu'une seule opération, parce que, disait-on,

le législateur n'avait eu en vue que les loteries

permanentes, pouvant faire concurrence à l'état.

Et ce système restrictif, admis par la Cour de

Paris, a "dû être proscrit par un arrêt de cassa

tion du 5 mai 1836 (J. cr., art. 1755).

Ainsi la loi nouvelle a sanctionné la jurispru

dence de la Cour régulatrice. — Mais une excep

tion a dû être introduite et l'a été par l'art. 5 de

la loi, portant : « Sont exceptées des dispositions

des art. I et 2 ci-dessus , les loteries d'objets mo

biliers exclusivement destinées à des actes de

bienfaisance ou à l'encouragement des arts, lors

qu'elles auront été autorisées dans les formes qui

seront déterminées par des règlements d'adminis

tration publique. » La nécessité d'une autorisa

tion n'a été établie que pour prévenir ou répri

mer les spéculations dangereuses qui auraient

l'adresse de se glisser sous le masque de la bien

faisance ou de reneouragement des arts (expres

sions de M. le baron Dupin, Uoiii» , 18 mai 1836).

Elle ne saurait exister pour les actes réels de bien

faisance qui se concentrent dans un cercle d'amis.

La prohibition des loteries nécessitait une dis

position préventive et pénale, qui a été ainsi for

mulée : <> Ces peines (celles que prononce l'art. 3

ci-après) seront encourues par les auteurs, en

trepreneurs ou agents (les loteries françaises ou

étrangères, ou des opérations qui leur sont assi

milées. — Ceux qui auront colporté ou distribué

des billets, ceux qui, par des avis, annonces, af

fiches, ou par tout autre moyen de publication,

auront fait connaître l'existence de ces loteries

ou facilité l'émission des billets, seront punis des

peines portées en l'art. 411 C. pén. : il sera fait

application, s'il y a lieu , des deux dernières dis

positions de l'art, précédent » (art. 4). — Ainsi

se trouve législativement tranchée la controverse

qui avait existé sur la question de savoir si l'on

pouvait considérer comme encore subsistant,

avec la sanction pénale d'une peine de police,

suivant l'art 471, 15° C. pén., l'arrêt du Conseil,

du 20 sept. 1776, prohibant les annonces publi

ques de loteries particulières {Voy. C. de Paris,

5 janv. 1835 ; Cass., 5 déc. 1835 et 24 sept. 1836;

J. cr., art. 1665)

Pour les pénalités, la loi nouvelle a disposé :

« Art. 3. La contravention à ces dispositions sera

punie des peines portés à l'art. 410 C. pén. — S'il

s'agit de loteries d'immeubles, la confiscation pro

noncée par ledit article sera remplacée, à l'égard

du propriétaire de l'immeuble mis en loterie, par

une amende qui pourra s'élever jusqu'à la valeur

estimative de cet immeuble.— En cas de seconde

ou ultérieure condamnation, l'emprisonnement et

l'amende portés en l'art. 410 pourront être élevés

au double du maximum. — Il pourra, dans tous

les cas, être fait application de l'art. 463 C. pén. »

Ces pénalités, toutefois, ne sont pas applica

bles au fait spécialement prévu par 1 art. 475 5°,

celui d'avoir tenu dans une rue, place ou autre

lieu public, un jeu de loterie, ou autre jeu de ha

sard. C'est ce qui a été formellement déclaré dans

la discussion a la Chambre des députés, sur l'in

terpellation de M. Parant, par le rapporteur de

la commission et par le garde des sceaux (J. cr.,

art. 1784). — Ainsi reste atteinte par l'art. 475

5°, toute tenue de loterie qui ne pourrait consti

tuer un délit, v. g. la mise en loterie d'une montre

ou autre objet semblable, dans un lieu public ,

tel qu'un cabaret, etc. (Voy. arrêts des 26 mars

1813, 1" juin 1821 et 14 nov. 1840; J. cr., art.

2780). — V. Jeux prohibés, p, 443.

LOUAGE. — V. Abu! de coifriAircr.

LOUVETERIE. — La destruction des loups a

été plusieurs fois l'objet de la sollicitude du lé

gislateur. Des mesures ont été prescrites à cet

effet par un arrêt du Conseil, du 25 janv. 1697

(non abrogé : Cass., 13 brura. an n), par un

arrêté du Directoire du 19 pluv. an v, et par la

loi du 10 messidor suivant, portant : Le Direc

toire exécutif est autorisé à laisser subsister et

même à former, s'il y a lieu, des établissements

pour la destruction des loups. »

De là l'institution des ofliciers de louveterie,

choisis par l'autorité publique parmi les particu

liers qui ont des équipages et autres moyens

pour les chasses (Ordonn. 14 sept. 1830 et 24

juill. 1832) ; lesquels, du reste, ne sont point du

nombre des agents du gouvernement, qui ne

peuvent être poursuivis sans autorisation préa

lable du Conseil d'état (Rej., 21 janv. 1837 ;

J. cr., art. 1917).

Les officiers de louveterie et piqueurs peuvent-

ils, sans permis de port d'armes et hors des bat

tues générales, chasser les bêtes fauves et ani

maux nuisibles dans toute l'étendue du territoire

pour lequel ils sont commissionnés? L'affirma

tive a été admise par arrêt de la Cour de Nîmes,

du 9 juill. 1829 (J. cr., art. 264).

Les animaux pour la destruction desquels

sont institués les officiers de louveterie, sont

non seulement les loups, mais aussi les renards,

blaireaux et autres a»imau.r nuisibles th. 10 mes

sidor an v>, ainsi que les sangliers dans les fo-
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rêts de l'état-(L. 31 avril 1832, art. 5 ; Ordonn. mettrait le délit prévu par l'art. 1" de la loi du

84 juill. 1883). L'officier de louveterie qui chas- 30 avril 1700 (Cass., 3 janv. 1840; J. cr., art.

serait le sanglier sur le terrain d'autrui com- 2691). —V. Chasse.

MAttiSTRAT. — Dans l'origine, cette qualité

n'appartenait qu'aux fonctionnaires d'un ordre

supérieur, si 1 on en juge par l'étymologie du

mot : qui magis potest.— Cependant les Romains

distinguaient les grands et les petits magistrats,

majores it minores magislraius, parce qu'ils ad

mettaient deux sortes de magistratures, l'une

n'ayant que le commandement seul , nwrum

imixriuM , l'autre ayant le commandement ac

compagné de juridiction , jus decemendi.

De nos jours, la qualification de magistrat est

assez généralement appliquée aux premiers fonc

tionnaires de l'ordre administratif, comme aux

fonctionnaires de l'ordre judiciaire. C'est ainsi

qu'on dit, dans le monde : le préfet est le pre

mier magistrat du département; le maire est le

premier magistrat de la cité. Et même, plusieurs

dispositions de loi, notamment l'art. 222 C. pén.,

emploient l'expression magistrat de l'ordre ad

ministratif, pour désigner les administrateurs

proprement dits.

Ainsi que l'a dit M. le procureur-général Du-

pin , dans un de ses réquisitoires les plus remar-

Suables (J. cr., art. 2106), « La vraie définition

u magistrat , ce qui le constitue véritablement

tel , c'est quand il est dépositaire de l'autorité

publique par la délégation de la loi , avec le droit

d'ordonner en son nom. » — La qualité de ma

gistrat appartient donc aux administrateurs qui

ont le commandement, comme aux fonction

naires de l'ordre judiciaire, et aux organes du

ministère public, comme aux juges. Les commis

saires de police eux-mêmes sont magistrats à un

double titre : magistrats de l'ordre administratif,

comme les préfets, sous-préfets et maires . dont

ils sont pour ainsi dire les doublements ( L. 21

sept, nul); magistrats de l'ordre judiciaire, en

qualité d'officiers de police judiciaire, et surtout

en qualité d'officiers du ministère public ( Cass.,

2 mars 1838; J. cr., art. 2106). — V. Aemn dé

positaires de l'autorité publique , Agent» ou

GOUVERNEMENT, COMHlNsAIRES DE FOLICK, fr'OHCTIOB-

K»C«KS Ut l'oRIIRE JUDICIAIRE, OviIClEHS SE POMCE

JUDICIAIRE.

Le magistrat qui a reçu l'institution royale et

a prêté «armant, a pour lui une présomption lé

gale de capacité qui le dispense de toute autre

preuve. Nul accusé ou prévenu ne peut contester

cette capacité (Rej.,26 août 1831 et21 juill. 1832;

J. cr. , art. 752 et 9 14).—Un commissaire de police

remplissant les fonctions du ministère public ne

peut être tenu de justifier de sa prestation de

serment aux contrevenants qu'il poursuit (Cass.,

21 mai 1840 ; J. cr., art. 2643).

En matière criminelle, les magistrats de l'ordre

judiciaire ont un privilège de juridiction , ana>

logue à celui des agents du gouvernement , plus

étendu même, en ce qu'ils ne peuvent être pour

suivis pour faits par eux commis, suit dans leurs

M

fonctions, soit en dehors de ces fonctions, que

auivant certaines formes, et devant une juridic

tion déterminée d'après leur qualité (C. inst. cr.,

479-503). V. FONCTIONNAIRES DE I.'oRDRE JUDl-

QIAIRE.

Mais ils ne peuvent se dispenser de paraître en

témoignage quand il y a nécessité. Si res exiqai,

non tantiim privait, sedeiiam mugistratus iesti-

woniuiH dicant (L 21, § 1, ff., de testions ; Cass.,
12 juill' 1810, 31 oot. 1817, 3 fév. 1820, 1er mars

1822). — V. Témoins.

MAGISTRAT DE SVRETE. — Telle était,

avant le Code d'instr. cr., la qualification des

substituts de procureur-général , qu'avait créés

la loi du 7 pluviôse an ix, près des directeurs de

jury dans chaque arrondissement, pour la re

cherche et la poursuite des crimes et délits. Ces

magistrats étaient à la fois officiers de police ju

diciaire et accusateurs publics devant les jurys

d'accusation. — V. Instruction criminki.le , Mi

nistère public, Officiers de tolice judiciaire,

Procureurs du roi et subsïitlts.

MAIN foute. — Assistance due aux agents

chargés de faire exécuter les ordres de la justice.

—V. Garde» champêtres et forestihrs, Gendarmes,

Huissiers, Mandats.

MAIN - LEVEE. — V. Confiscation , Saisie.

maires ET adjoints. — Les maires et

adjoints cumulent plusieurs fonctions de diffé

rente nature.

Ils sont officiers municipaux, et, en cette qua

lité, peuvent faire des règlements pour le main

tien de l'ordre et l'exécution des lois. — V. Po

lice administrative, Police municipale.

Us sont officiers de l'état civil, qualité qui

leur impose certaines obligations. — V. Actes de

l'état oivil.

Ils sont agents du gouvernement , en tant que

délégataires d'une portion du pouvoir, pour l'exé

cution des lois générales et des règlements d'ad

ministration publique, —V. Agent», Agents de

l'autorité publique , Agents du gouvernement.

Ils sont parfois juges ou officiers du ministère

public (C inst. cr., art. 144, 166 et 167 ) : offi

ciers du ministère public près le tribunal de po

lice du juge de paix, quand il y a nécessité de.

remplacer le commissaire de police, qui exerce

habituellement ces fonctions (art. 144); juges

de police dans les communes non ehefs-lieux de

canton , concurremment avec le juge de paix ,

mais dans certains cas seulement (C. inst. cr. ,

166); et leur juridiction comprend toute la cir

conscription de la mairie, quoiqu'il y ait plu

sieurs sections appelées communes (Cass., 28

mars 1812). — V. Tribunaux de police.

Ils sont du nombre des officiers de police ju

diciaire, chargés de rechercher et consiater les
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délits et contraventions et d'en livrer les auteurs

aux tribunaux. — V. Pouce judiciaire, Officiers

DE POLICE JUDICIAIRE.

En cette dernière qualité , leurs attributions

sont réglées par le Code d'inst. cr., art. 11 à 15,

au chapitre Des maires , des adjoints de maire

et des commissaires de police.

Ils doivent particulièrement rechercher les

contraventions de police, même celles qui sont

sous la surveillance spéciale des gardes forestiers

et champêtres, à l'égard desquels ils ont concur

rence et même prévention. — Ils doivent recevoir

les rapports, dénonciations et plaintes qui sont

relatives aux contraventions de police. — Us

doivent consigner dans les procès-verbaux qu'ils

rédigent à cet effet, la nature et les circonstances

des contraventions, le temps et le lieu où elles

ont été commises, les preuves ou indices à la

charge de ceux qui en sont présumés coupables

(art. 11).

Dans les communes où il n'y a qu'un .com

missaire de police, s'il se trouve légitimement

empêché, le 'maire, ou, au défaut de celui-ci,

l'adjoint de maire, doit le remplacer, tant que

dure l'empêchement (art. 114 ) ; et même hors

le cas d'empêchement.

Les maires et adjoints, dans les villes où il y

a des commissaires de police, ont comme ceux-ci

qualité pour constater les contraventions et dres

ser des procès-verbaux, « attendu que l'art. 10 de

la loi du 18 juill. 1837, lequel n'a fait en cela

que maintenir ces derniers dans l'attribution

qu'ils tenaient des lois des 14 déc. 1789 (art. 50),
16-24 août 1790 (art 1er du tit. 2), 17 fév. 1800

et 28 pluv. an vm (art 13 ), les investit sans

réserve de la police municipale ; — qu'il les rend

donc, même dans les lieux où il y a des commis

saires de police, compétents pour procéder de

leur chef à la constatation des infractions aux

dits règlements; — qu'on ne saurait, en l'ab

sence d'une disposition formelle sur ce point,

conclure du pouvoir conféré à ces commissaires,

qu'il soit exclusif, et que les maires, ainsi que

les adjoints des maires, n'aient point caractère

pour remplir directement ce soin , dans tous les

cas, mais surtout quand leurs auxiliaires ne sont

pas, comme eux, présents à la perpétration de

ces infractions, puisqu'il importe à l'ordre pu

blic qu'elles soient constatées aussitôt qu'elles

ont heu, et par celui-là même des dépositaires

de l'autorité qui peut en mieux recueillir toutes

<;s circonstances » ( Cass., 6 sept. 1838; J. cr.,

art. 2328).

Il n'est pas nécessaire, pour la régularité des

procès-verbaux dressés par les maires, à l'effet

de constater des contraventions de police, que

ces officiers soient revêtus de leur costume ou

du signe caractéristique de leurs fonctions, ni

ue les procès-verbaux soient faits en présence

es contrevenants (Cass., Il nov- 1826).

Les maires ou adjoints de maire doivent re

mettre à l'officier par qui est rempli le ministère

public près le tribunal de police, toutes les pièces

et renseignements, dans les trois jours au plus

tard , y compris celui où ils ont reconnu le fait

sur lequel ils ont procédé (C. inst. cr., 16).

Outre les contraventions de police, les crimes

et délits peuvent être constatés par les maires et

adjoints, agissant comme officiers de police ju

diciaire, auxiliaires du procureur du roi , mais

seulement dans les cas de flagrant délit ou de

réquisition d'un chefde maison , et en observant

les formes imposées au procureur du roi lui-

même (C inst. cr., 38 et suiv., 48-50). — V. is-

STRUCTIOlf CRIMINELLE , OFFICIERS DE POLICE JUDI

CIAIRE , Procureur du rot.

Au cas de flagrant délit , et spécialement lors

qu'il s'agit d'une mort dont la cause est inconnue

et suspecte, un maire, s'il fait procéder par un

officier de santé à la visite du cadavre exposé

dans sa commune, agit comme officier de police

auxiliaire. — Ainsi , il ne peut être condamné

personnellement au paiement des honoraires ré

clamés par l'officier de santé (Cass., Il» juin 1816).

Les maires et adjoints, comme les commis

saires de police, sont à la fois magistrats de

l'ordre administratif et magistrats de l'ordre ju

diciaire. — V. Magist»at.

l'n maire, présidant une assemblée électorale,

en vertu de l'art. 36 de la loi du 25 juin 1833 ,

est-il là magistrat de l'ordre administratif, de

telle sorte que l'outrage commis envers lui par

paroles, gestes ou menaces, constitue le délit

prévu par les art 222 et 223 C. pén., et G de la

loi du 25 mars 1822? Rés. aff. : Agen , 26 mai

1838 (J. cr., art 2212). — V. Outrage» et vio

lences.

MAISON DE DÉBAUCHE. — V. Attestais aux

moeurs.

MAISON DE JEU. — V. Jeux prohibés.

MAISONS DE PRÊT STJB GAGES. — Au temps

où tout prêt à intérêt était réputé •usuraire, le

législateur jugeait inutile de défendre particuliè

rement l'établissement des maisons de prêt sur

gages, qui n'auraient pu faire concurrence aux

montsde-piètè, établis en vertu d'unédit de 1626.

Après la loi du 2 oct. 1789, ces maisons se sont

multipliées avec tant d'abus que le législateur a

cru devoir intervenir; et une loi du 18 pluviôse

an xn a disposé : * Art. l*r. Aucune maison de

prêt sur nantissement ne pourra être établie

qu'au profit des pauvres et avec l'autorisation du

gouvernement. — 2. Tous les établissements de

ce genre actuellement existants, qui, dans six

mois, à compter de la promulgation de la pré

sente loi, n auront pas été autorisés, comme il
est dit en l'art. 1er, seront tenus de cesser de

faire des prêts sur nantissement, et d'opérer leur

liquidation dans l'année qui suivra. — 3. Les

contrevenants seront poursuivis devant les tribu

naux de police correctionnelle, et condamnés, au

profit des pauvres, à une amende payable par

corps, qui ne pourra être au-dessous de 500 fr.

ni au-dessus de 3,000 fr. La peine pourra être

double en cas de récidive. — 4. Le tribunal pro

noncera en outre, dans tous les cas, la confisca

tion des effets donnés erf nantissement »

Bientôt, plusieurs des maisons établies en

vertu de l'autorisation du gouvernement, ont

elles-mêmes été supprimées, en même temps que

des monts-de- piété étaient établis pour le compte

des hospices (l)écr. 8 therm. an xin, 10 mars

1807). Il n'a dû en être autorisé depuis qu'un

très-petit nombre.

'I

<l
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Le Code pénal dispose : « Art. 4M. Ceux qui

auront établi ou tenu des maisons de prêt sur

gage ou nantissement, sans autorisation légale ,

ou qui , ayant une autorisation, n'auront pas

enu un registre conforme aux règlements, con

tenant de suite, sans aucun blanc ni interligne,

les sommes ou les objets prêtés, les noms, domi

cile et profession des emprunteurs, la nature, la

qualité, la valeur des objets mis en nantissement,

seront punis d'un emprisonnement de 1.3 jours

au moins, de 3 mois au plus, et d'une amende de

100 à 2,000 fr.

L'application des dispositions précédentes sou

lève peu de questions.

Pour qu'un particulier soit puni comme tenant

une maison non autorisée de prêt sur nantisse

ment, est-il nécessaire qu'il en ait fait publique

ment l'annonce, et que les emprunteurs y soient

appelés par des indications publiques? La Cour

de cassation, sous l'empire de la loi du 18 pluv.

an xn, a adopté la négative dans un arrêt de

rejet du 9 déc. 1808. ou elle décide que « l'ap

préciation de la dissimulation et de la fraude qui

tendent a tromper la prévoyance du législateur,

est livrée à la conscience et à la sagacité des tri

bunaux. » Cette solution parait encore applicable

aujourd'hui.

Le délit existant dans le fait d'avoir établi ou

tenu une maison de prêt, faut-il qu'il soit con

staté que des prêts auraient été réellement faits?

Oui , sans doute , car là surtout est le délit. Il a

même été jugé que la condamnation est illéga

lement prononcée si le jugement ou arrêt con

state simplement que le prévenu a tenu une mai

son de prêt non autorisée, sans expliquer que

celte maison prétait sur gages vu nantissement

(Cass.,9marsl819).

La circonstance que les marchandises ont été

livrées avec faculté de rachat et par un répétiteur

de VUniversité, est-elle exclusive, de la part de

celui qui les a reçues, du fait de tenir une maison

de prêt sur ga«es? Jugé que la qualité de répé

titeur de l'Université n est pas incompatible avec

la tenue d'une maison de prêt, et que les ventes

à réméré peuvent bien n'être qu'un moyen ima

giné de déguiser des prêts sur gages (Kej-, 15

juin 1821).

Les particuliers à qui, depuis la loi du 3 sept.

1807, il a été permis de tenir maison de prêt,

peuvent-ils recevoir, à titre d'intérêt, de plus

fortes rétributions que celles qui leur ont été

allouées par l'autorité compétente? Ils ne le peu

vent sous peine d'usure; mais on ne doit pas

considérer comme intérêts les sommes qu'ils per

çoivent à titre de frais de vente des objets enga

gés, lorsque ces frais n'ont pas été fixés par la

même autorité, à moins que les juges ne décla

rent positivement que les frais de vente ne sont

qu'un déguisement d'intérêt ( Cass. , 22 mai

1813).

L'autorisation accordée à une maison de prêt

ne donnant pas à celui qui la tient la qualité de

fonctionnaire, les exactions qu'il commet ne

sauraient constituer à sa charge le délit de con

cussion (Cass., 4 juin 1812). — V. Forfaiture.

MAISON DE SANTÉ — V. HosriCE.

MAISON GARNIE. — V. Auberge.

MAISONS D'ARRET. — MAISONS DE JUS

TICE. — On appelle maison d'arrêt le lieu des

tiné, dans chaque arroii(/?»sement, à retenir les

prévenus (C. inst. cr., 603); c'est-à-dire la prison

destinée aux individus préventivement privés de

leur liberté en vertu d un mandat de dépôt ou

d'arrêt, jusqu'au jugement correctionnel, s'il ne

s'agit que d'un délit, et jusqu'à l'exécution de

l'ordonnance de prise de corps, s'il s'agit d'un

crime. — On appelle maison de justice, la prison

établie près de chaque Cour d'assises, pour y re

tenir ceux contre lesquels il a été rendu une

ordonnance de prise de corps ( ifcid. ), jusqu'à

l'exécution de l'arrêt qui doit les juger.

Ces deux prisons sont sous la surveillance de

l'autorité administrative, comme les prisons pour

peines, appelées maisons de correction et mai

sons de détention (C. inst. cr., 605 et suiv.) Mais

elles en sont entièrement distinctes, quant au

local (604), et sont soumises particulièrement

aux visites, soit du juge d'instruction, soit du

président d'assises, qui peuvent y faire exécuter

tous les ordres par eux jugés nécessaires pour

l'instruction ou pour le jugement (611 et 613).

— V. Valsons.

MAISONS DE CORRECTION. — MAISONS DE

force. — Ce sont des prisons pour peines (C.

inst. cr., G03) destinées, les unes aux individus

condamnés à l'emprisonnement (C. pén., 40), les

autres à ceux qui sont condamnés à la réclusion

(C. pén., 12), ainsi qu'aux femmes et filles con

damnées aux travaux forcés (C. pén., 16,. Elles

sont entièrement distinctes des lieux de détention

préventive (C. inst. cr., 604), et sont soumises

uniquement à la surveillance de l'autorité admi

nistrative, à la différence des maisons d'arrêt et

maisons de justice. — V. Prisors.

Maisons centrales de détention, — Par une

ordonnance du 2 avril 1817, les maisons cen

trales de détention de Beaulieu, Clairvaux, Em

brun, Ensisheim, Eysses, Fontefrauld, Gaillon,

Limoges, Melun , Montpellier, Mont-Saint-Mi

chel, Bicétre et Saint-Lazare, Paris, Rennes et

Riom ont été constituées à la fois, 1" maisons de

force; 2» maisons de correction pour les con

damnés dont la peine ne serait pas moindre d'une

a>inée. Et une ordonnance du 6 juin 1830, pour

établir un classement conforme aux dispositions

du C. pén. sur la récidive, a disposé que désor

mais il n'y serait envoyé que les individus des

deux sexes condamnés à plus d'un an de prison.

MAITRE DE POSTE. — V. Poste aux chevaux.

MAITRISE. — V. Liberté de i.'ihdustrif..

MALADE. — V. Art pi guérir.

malversation. — Expression générique

qui comprend toute faute punissable, commise

dans l'exercice d'une fonction ou charge. — V.

Fobctioshaihes ri.ni.ics, Forfai i ure, p. 345.

MANDAT. V. AlUSDE CONFIAttCE.

mandats. — C'est la qualification donnée

par le Code d'instruction criminelle aux actes

par lesquels le fonctionnaire compétent ordonne

soit la comparution, soit l'arrestation d'un indi
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vfchl eontre lequel s'élèvent des présomptions

de crime ou délit. Le juge d'instruction est le

magistrat auquel la loi a principalement eonflé le

droit de décerner ces actes de contrainte ; mais

un droit à peu près égal appartient aussi , dans

certains cas, aux officiers de police judiciaire,

tels que le procureur du roi et ses auxiliaires,

excepté les gardes champêtres et forestiers, et

même aux préfets. — V. Ar»»statios (droit d'),

Iastrugtiqk ciiiiiuu , p. 427 et Suiv.

Dans la législation actuelle , il y a quatre es

pèces de mandats, qui reçoivent des dénomina

tions et produisent des effets différents : le

mandat de comparution, le mandat d'amener, le

mandat de dépôt, le mandat d'arrêt.

Mandat de comparution.

Créé pour les délits minimes par le Code du 3

brum. an iv, art. 69, et conservé par le Code

d'inst. or., art. 91, le mandat de comparution

n'est rien autre chose qu'une citation à compa

raître devant le juge d'instruction pour subir un

interrogatoire. — L'huissier ou agent de la force

publique qui est chargé de le notifier, en l'exhi

bant et en laissant copie (97), n'a le droit d'exer

cer aucune contrainte, et doit même s'abstenir de

tout fait qui dépasserait le but d'une simple no

tification.

Dans les accusations criminelles, on conçoit

qu'une pareille citation serait plus funeste qu'u

tile, en ce qu'elle avertirait de fuir l'inculpe qui

serait coupable (ttifmj. Ce n'est donc qu'en ma

tière de délit correctionnel qu'il y a lieu d'em

ployer le mandat de comparution. Le Code d'in

struction criminelle dispose à cet égard, art. 91 :

« Lorsque l'inculpé sera domicilié , et que le fait

sera de nature à ne donner lieu qu'à une peine

correctionnelle, le juge d'instruction pourra, s'il

le juge convenable , ne décerner contre l'inculpé

qu'un mandat de comparution, sauf, après l'avoir

interrogé, à convertir le mandat en tel autre qu'il

appartiendra. » Si la lettre de cet article semble

autoriser le juge d'instruction à user d'une voie

plus rigoureuse contre l'inculpé domicilié, il est

dans l'esprit de la loi qu'il s'en tienne au mandat

de comparution, sauf dans les cas les plus graves,

et c'est ce qu'a expliqué une circulaire du mi

nistère de la justice du 10 fév. 1819 {voy. Legra-

verend, Léiisl. crim., t. 1", p. 336, et Duver-

ger, Manuel des Juges d'inst., t. 2, p. 194).

Le juge d'instruction n'a pas besoin d'être re

quis par le procureur du roi pour décerner le

mandat de comparution : cela résulte du silence
de la loi (Carnot, de l'Inst. cr., t. 1er, p. 29G, et

Duverger, /oc. cit.).

Pourrait-il déléguer à un autre juge le pouvoir

de décerner le mandat ? Le droit de délégation

est expressément dénié par l'art. 283 C. inst. cr.,

relativement aux mandats d'amener, de dépdt et

d'arrêt; d'où M. Carnot a conclu qu'il existait

pour le mandat de comparution (Comment- du

C. pcn., t. 2 , p. 04 ). Les rédacteurs du Jovtnal

du droit criminel (t. 7, p. 35 ) ont objecté que

c'est un acte de juridiction, et que d'ailleurs, en

disposant que les mandats de comparution sont

txieutoires dans toute la France , l'art. 98 C.

inst. cr. rend la délégation inutile , et consé-

queumwnt la prohibe. Voues, dans ce sens, un

arrêt de la Cour de Douai du 24 juill. 1885 ( J.

cr., art. 1618). M. Duverger, dans son Manuel

des Juges d'instruction ( t. 2, n" 372 ), soutient

au contraire qu'un juge d'instruction , délégué

pour recevoir 1 interrogatoire d'un prévenu, peut

décerner le mandat de comparution contre ce

prévenu, soit que la délégation contienne ou ne

contienne pas expressément la transmission du

pouvoir de décerner ce mandat , le seul acte au

moyen duquel un prévenu puisse être régulière-

mènt évoqué. —■ V. Commlisiob eogatoir» , i»n.».-

GATIOM. .

Lorsque l'inculpé ne satisfait point au man

dat de comparution , s'il ne parait pas qu'il en

ait été empêché par absence ou maladie, le juge

d'instruction , sans avoir besoin de constater le

défaut par un procès-verbal , est autorisé à dé

cerner un mandat d'amener (C. inst. cr., 91).

L'inculpé , quand il comparait , doit être in

terrogé de suite (93). Après l'interrogatoire, si

l'inculpé s'est justifié ou à peu près, le juge d'in

struction peut se dispenser de décerner un man

dat de dépôt ou d'arrêt , nonobstant les termes

de l'art. 91, qui sembleraient exiger que le man

dat de comparution soit converti en un autre

(Hourguignon, JWau. d'inst. crim., t. 1, p. 180;

Carnot, Inst. crim., t. 1, p. 381 ; Duverger, loc.

cit., p. 202).

Mandat d'amener.

C'est l'ordre donné aux agents de la force pu

blique par le juge d'instruction, ou par le procu

reur du roi en cas de flagrant délit (C. inst. cr.,

40), d'obliger l'individu qui en est l'objet à se

présenter sur-le-champ pour être interrogé. D'où

il suit que l'agent qui en est porteur peut em

ployer l;i contrainte, et même requérir main-

forte, mais seulement en cas de refus d'obéir ou

de tentative d'évasion (99)

Ce mandat doit être employé par le juge d'in

struction toutes les fois qu'if s'agit d'un crime

emportant peine aftlicliveou infamante, quelle

que soit la qualité de l'inculpé, la loi n'admettant

plus les distinctions que permettait l'ordonnance

de 1C70, tit. 10, art. 2 (C. inst. or., 91); pourvu,

bien entendu, qu'il y ait, indépendamment de la

plainte ou dénonciation, des indices assez graves

de culpabilité (C. inst. cr., 40, et discussion au

Conseil d'état, séance du 24 fruct. an xn ; Locré,

t. 24, p. 171).

11 doit être décerné de même, quoiqu'il ne

s'agisse que d'un délit, si l'inculpé n'est pas do-

micilié, ou s'il a refusé sans juste cause de défé

rer au mandat de comparution. — N'y a-t-il pas

exception en faveur des délits de presse, dont la

répression est garantie par le cautionnement ?

Cette exception, que n'établit pas la loi de la

matière (L. 26 mai 1819), a été repoussée par les

auteurs et la jurisprudence ( Parant , Lut* de la

Presse, p. 298; Chassan, des Délits, etc., t. 2,

p. 273; C. de Paris, 23 mars 1832; J. cr., art.

868). Mais s'il n'a été décerné , dans le oours de

l'instruction, aucun mandat; eomme le prévenu

peut faire défaut devant la Cour d'assises, d'après

la loi du 8 oot. 1830, la Chambre d'aecusation

ne peut le renvoyer devant la Cour d'assises en

état de mandat d'amener (Cass., 18 fév. 1831 ;

J. rr., art. 612).
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Le juge d'instruction est aussi autorisé à dé-

eerner un mandat d'amener contre les témoins

qui refusent de comparaître, quoique régulière

ment cités (92).

Les réquisitions du ministère public sont-elles

nécessaires pour la régularité du mandat d'ame

ner à décerner par le juge d'instruction contre

un inculpé? La question a été agitée au Conseil

d'état entre MM. Berlier, Defermon et Treilhard

( séance du 21 juin 1808 ; Locré, t. 25, p. 175 ).

Il résulte de cette discussion qu'on doit considé

rer comme fait pour le cas où le juge d'instruc

tion a été saisi directement de la plainte , l'art.

61 disposant que le juge d'instruction ne fera

aucun acte d'instruction et de poursuite sans

avoir préalablement communiqué la procédure

au procureur du roi, et que néanmoins les man

dats d'amener ou de dépôt n'auront pas besoin

d'être précédés de conclusions du procureur du

roi. Si donc les réquisitions ne sont pas néces

saires dans le cas ou la communication cepen

dant est prescrite, ne doit-il pas en être de même

lorsque la plainte a été transmise par te procu

reur du roi au juge d'instruction pour informer;

à quoi bon, alors, en référer au parquet et at

tendre ses réquisitions, surtout quand il y a ur

gence ?

Le mandat d'amener doit être exécuté confor-

mémentà l'art. 97. « En cas d'absence du prévenu,

il doit être exhibé au maire ou à l'adjoint, ou au

commissaire de police de la commune de la rési

dence du prévenu. — Le maire, l'adjoint ou le

commissaire de police mettra son visa sur l'ori

ginal de l'acte de notification ( art. 105 ). » Les

formalités prescrites par ces deux articles sont

substantielles : Carnot, sur l'art. 105; Grenoble,

16 mai 1823 et 5 avril 1831 (./. Of., art. 763). —

« Le prévenu qui refuserait d'obéir au mandat

d'amener, ou qui, après avoir déclaré qu'il est

prêt à obéir, tenterait de s'évader, devrait être

contraint. — Le porteur du mandat d'amener

emploierait, au besoin, la force publique du lieu

le plus voisin : elle serait tenue de marcher, sur

la réquisition contenue dans le mandat d'amener

(C. inst. cr., 99). — Néanmoins, lorsqu'après

plus de deux jours depuis la date du mandat

d'amener, le prévenu aura été trouvé hors de

l'arrondissement de l'officier qui a délivré ce

mandat, et à une distance de plus de cinq my-

riamètres du domicile de cet officier, ce prévenu

pourra n'être pas contraint de se rendre au man

dat; mais alors le procureur du roi de l'arrondis

sement où il aura été trouvé, et devant lequel il

sera conduit, décernera un mandat de dépôt en

vertu duquel il sera retenu dans la maison d'ar

rêt. — Le mandat d'amener devra être pleine

ment exécuté , si le prévenu a été trouvé muni

d'effets, de papiers ou d'instruments qui feront

présumer qu'il est auteur ou complice du délit

pour raison duquel il est recherché, quels que

soient le délai et la distance dans lesquels il aura

été trouvé (100). — L'officier qui a délivré le

mandat d'amener, et auquel les pièces sont ainsi

transmises, doit communiquer le tout dans un

pareil délai au juge d'instruction près duquel il

exerce ; ce juge doit se conformer aux disposi

tions de l'art. 90 (102) »

Le mandat d'amener étant exécuté , l'interro-

gatoire doit avoir lieu dans les 24 heures {C.

inst. cr., 93); ce qui signifie sinon sur-le-champ,

comme au cas de flagrant délit (40), du moins au

plus tôt, parce que la loi a prévu que le juge

d'instruction pourrait être retenu par quelque

autre acte de ses fonctions. Pendant l'inter

valle nécessaire , quelle sera la position de l'in

culpé ? Une longue controverse a existé à cet

égard entre plusieurs criminalistes, qui ont sou

tenu , les uns, que toute détentiou provisoire en

vertu d'un mandat d'amener, de quelque manière

qu'elle eût lieu, serait illégale; d'autres, que

1 inculpé devait être conduit dans la salle du

greffe; d'autres, qu'il pourrait être gardé à vue

dans une salle de la maison commune ; d'autres,

enfin , qu'il fallait admettre la légalité de. ce

qu'exigeraient les circonstances de temps et de

heu. ■- Voy. cette discussion et les autorités dans

le Manuel des Jutjes d'instruction, par M. Duver-

ger, t. 2, p. 214 et suiv

Lorsque l'interrogatoire a fait disparaître les

présomptions de culpabilité de l'inculpé, le juge

d'instruction ne peut-il pas se dispenser de décer

ner un mandat de dépôt ou d'arrêt, quoiqu'il

s'agisse d'un crime ? Une controverse que nous

ne concevons guère a existé à cet égard entre

MM. Carnot {Inst. m'iu., sur l'art. 94). Legra-

verend ( t, 1, p. 398), et Bourguignon ( t. 1,

p. 219). A notre avis, l'art. 94, en disposant que

le juse d'instruction pourra décerner le mandat

d'arrêt, indique suffisamment que c'est une fa

culté qui lui est accordée, et non une obligation

imposée. Pourquoi, d'ailleurs, le juge d'instruc

tion, qui a le pouvoir de priver un individu de sa

liberté, n'aurait-il pas celui de la lui laisser,

quand il n'y a encore qu'uu mandat d'amener

exécuté par l'interrogatoire, s'il n'aperçoit aucun

indice de culpabilité ? Faudra-t-il donc'qu'un in

dividu évidemment innocent soit mis en état

d'arrestation, jusqu'à ce que la chambre du

Conseil ait pu être saisie de l'examen d'une pro

cédure peut-être compliquée, et prononcer sur le

sort de plusieurs inculpés?— Y. iMSTRuerioa cri-

iiim-m k, Liberté provisuihe.

Mandat de dépôt.

Ce mandat a été introduit par la loi du 7 pluv.

an ix, qui l'a mis à la disposition des magistrats

de sûreté. Les discussions du Conseil d'etat , en

1808 (séance du 24 juin; Locré, t. 25, p. 128),

laisseraient quelque incertitude sur son maintien,

s'il n'était pas expressément nommé dans le Code

d'inst. crim., art. 95,97,98, 107, 108, 110, 111

et 112, qui du reste ne le définit nullement. Sou

inutilité, l'arbitraire qu'il permet et justifie, en

ont fait demander maintes fois la suppression. Il

subsiste encore, et est souvent préféré dans la

pratique au mandat d'arrêt , comme étant d'une

forme plus simple, plus expéditive et moins dis

pendieuse.

Le mandat de dépôt est entièrement à la dis

position du juge d'instruction, qui n'a nullement

besoin des réquisitions du ministère public. C'est

ce qui résulte de la combinaison des art. 61, 91

et 94 C. inst. cr. Il se décerne après l'interroga

toire subi en exécution d'un mandat soit de com

parution, soit d'amener, selon que le juge d'in

struction aperçoit des indices de culpabilité ; et
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cela en toutes matières criminelles ou correc

tionnelles, lorsque le fait poursuivi comporte

l'emprisonnement ou une peine plus grave, sans

excepter les délits de presse ( voy. suprà et Du

verger, Manuel des Juges d'inst.. t. 2, p. 231 et

suiv. ; voy. aussi un arrêt de la Cour de Douai ,

du 21 mars 1831, qui applique ces principes en

matière de contrebande ; (J. cr., art. 637).

Pour la forme, il suffit que ce mandat désigne

le prévenu, et soit signé du juge d'instruction,

puis muni de son sceau (95) ; sans que le fait

poursuivi ait besoin d'être indiqué avec la cita

tion de la loi pénale , comme dans les mandats

d'arrêt (96).

La notification se fait de la même manière que

celle des autres mandats, par un huissier ou

agent de la force publique , qui doit exhiber au

prévenu le mandat, et lui en laisser copie (97).

Pour l'exécution, le porteur du mandat ne se

borne pas à une sommation : il procède à la cap

ture, que doivent suivre immédiatement I incar

cération et l'écrou , comme au cas de mandat

d'arrêt (C. inst. cr., art. 97, 98, 107, 108, 111,

et infrà). — V. Prisohs.

Ce mandat est susceptible d'opposition ou

d'appel de la part du ministère public (Cass., 4
août 1820, 1er août 1822 et 10 avril 1829) ; de la

part aussi du prévenu, en cas d'incompétence du

juge qui l'a décerné ( Cass., 5 mai 1832; J. cr.,

art. 872), mais non autrement ( Paris, 27 avril

1833; ibid., art- 1153). — V. Appel, p. 65.

Les dispositions du Code sur lesquelles s'ap-

Suie la doctrine qui refuse au prévenu le droit

'appeler de l'acte du juge d'instruction qualifié

mandat de dépôt, comme de ses autres actes ou

ordonnances, révèlent l'insuffisance de la légis

lation, qui n'a assuré aucunes garanties réelles

aux prévenus contre les lenteurs arbitraires

d'une instruction. Ce vice de noire législation a

été signalé par plusieurs publicistes, qui ont ap

pelé de leurs vœux d'importantes améliorations

(Bérenger, de la Justice criminelle en France,

p. 425; Rossi , Traité de Droit pénal, t. 1",

p. 77). — V. LiBEBTi iBDivmu ti.i.K, p. 487.

Mandat d'arrêt.

Le mandat d'arrêt, qui est l'orrfre donné par

le magistrat de mettre un inculpé en état d'arres

tation, peut être décerné dans tes mêmes cas que

le mandat de dépôt , c'est-à-dire lorsque le fait

poursuivi est de nature à entraîner une peine af-

llictive ou infamante, ou l'emprisonnement ( C.

inst. cr., 94), et que le prévenu appelé devant le

juge d'instruction n'a pas détruit les inculpations

dirigées contre lui , ou s'est dérobé au mandat

d'amener.

Non seulement il atteint la personne : il grève

les biens d'un privilège au profit du trésor pour

le recouvrement des frais de poursuite , en cas

de condamnation (C. civ., 2101, 2104 et 210.3;

L. 5 sept. 1807; circul. du ministre de la justice,

du 9 août 1808).

Il ne peut être décerné qu'après interrogatoire

et le procureur du roi ouf ( C. inst. cr., 94 ), ce

qui suppose des conclusions verbales, quoique

des conclusions écrites soient préférables. Il n'est

pas nécessaire que les conclusions du ministère

public contiennent réquisition de décerner ce

mandat : ce magistrat pourrait s'en rapporter à

cet égard. Au reste, les réquisitions du ministère

public, soit en faveur du prévenu, soit contre

lui , ne sauraient être obligatoires pour le juge

d'instruction, auquel la loi a confié le soin de

décider s'il y a lieu ou non à l'arrestation pré

ventive (Duverger, Manuel des Juges d'inst.,
t. 2, n°s431, 432 et 433; Cass., 4 aortt 1820 et

7 avril 1837 ; Nîmes, 22 juin 1839; J. cr., art.

1958 et 2496)

L'importance de ce mandat" exige que l'on

connaisse exactement ses formes et conditions

constitutive;, par le rapprochement des lois qui

ont successivement disposé à cet égard.

La constitution de 1791, dans ses dispositions

sur l'arrestation , art. 9, 10 et 11, ne s'expliquait

pas précisément sur les formes du mandat d'ar

rêt; mais elle indiquait assez que cet acte de

privation de la liberté d'un citoyen était, dans sa

pensée, assimilé à une ordonnance de prise de

corps, à un décret d'accusation , à un jugement

de condamnation. — Or, tout ce qui était accu

sation et jugement devait être molivé par renon

ciation dn fait et de la disposition pénale en

courue: c'était sacramentel.

Suivant la loi des 16-29 sent. 1791, art. 20, le

refus de décerner un mandat d'arrêt était une dé

cision provisoire, et la loi du 29 sept. 1791, en

forme d'instruction, exigeait que le mandat d'ar

rêt contînt le nom et le domicile du prévenu....

et le sujet de l'arrestation. Il devait être signé et

scellé de l'officier de police.

Ainsi, les lois de 1791 avaient impérieusement

ordonné qu'un mandat d'arrêt offrît l'indication

claire et précise du fait, sujet de l'arrestation.

Mais cette formalité était-elle prescrite à peine

de nullité ? — La nullité résultait suffisamment

de la disposition générale de l'art. 3 de la loi du

27 nov. - 1" déc. 1790, et de l'art. 2 de la loi du

4 germ. an n.

Le Code du 3 brum. an iv, art. 71, est venu

disposer : « Le mandat d'arrêt est signé et scellé

par le juge de paix. — Il énonce le nom du pré

venu , sa profession et son domicile-, s'ils sont

connus, le sujet de son arrestation, et la loi qui

autorise le juge de paix à l'ordonner. — A dé

faut de quelqu'une de ces formalités, il est nul ,

et aucun gardien de maison d'arrêt ne peut re

cevoir les préveniiS, sous peine d'être poursuivi

comme fauteur et complice de détention arbi

traire. » Et l'art. 694, n° 4, déclarait coupable

de forfaiture « lout officier de police qui n'a

point exprimé formellement les motifs de l'ar

restation dans un mandat d'arrêt , et cité la loi

qui l'autorise à le décerner. »

La constitution de l'an vin, art. 77, dont les

dispositions sont rappelées dans l'art. 61 5C inst.

cr., a disposé de même : n Pour que l'acte qui

ordonne I arrestation d'une personne puisse être

exécuté , il faut 1° qu'il exprime formellement le

motif de l'arrestation , et la loi en exécution de

laquelle elle est ordonnée; 2° qu'il émane d'un

fonctionnaire à qui la loi ait donné formellement

ce pouvoir; qu'if soit notifié à la personne arrê

tée, et qu'il lui en soit laissé copie. »

Knfin. le Code d'inst. cr. de 1808, art. 96, dis

pose que « le mandat d'arrêt contiendra l'énon
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dation du fait pour lequel il est décerné , et la

citation de la loi qui déclare que ce fait est un

crime ou un délit »

Ainsi, oulre les formalités prescrites pour tous

les mandats, telles que la désignation du pré

venu , la signature du magistrat et l'apposition

de son sceau (C. inst. cr., 95), le mandat d'arrêt

doit, à la différence du mandat de dépôt, conte

nir mention des conclusions du ministère pu

blic (art. 94), et, de plus, l'énonciation du fait

pour lequel il est décerné et la citation de la loi

qui déclare que ce fait est un crime ou un délit

(art. 96). L'enonc'ation du fait et la citation de

la loi pénale sont des formes substantielles dont

l'inobservation entraînerait nullité du mandat

d'arrêt (Cass-, 5 sept. 1817).

L'exécution du mandat appartient au minis

tère des huissiers et des agents de la force pu

blique. L'huissier ou agent porteur du mandat

doit , en le notifiant au prévenu , le lui exhiber

alors même qu'il serait déjà détenu, et lui en dé

livrer copie (97). Le mandat est exécutoire dans

toute l'étendue du royaume (98).

Lorsque le prévenu est trouvé hors de l'ar

rondissement du magistral qui a délivré le man

dat de dépôt ou d'arrêt, il est conduit devant

le juge de paix ou son suppléant , et, à leur dé

faut, devant le maire ou l'adjoint au maire, ou

le commissaire de police du lieu , lequel vise

le mandat sans pouvoir en empêcher l'exécution

(98).

Si le prévenu est déjà à la disposition du juge

d'instruction, ce magistrat pourra ordonner, par

le mandat d'arrêt , qu'il soit transféré dans la

maison d'arrêt du lieu où se fait l'instruction.—

S'il n'est pas exprimé dans le mandat d'arrêt que

le prévenu sera ainsi transféré, il restera en la

maison d'arrêt de l'arrondissement dans lequel il

aura été trouvé, jusqu'à ce qu'il ait été statué par

la chambre du Conseil, conformément aux art.

127 et suiv. (104;.

L'officier chargé de l'exécution d'un mandat

de dépôt ou d'arrêt se fera accompagner d'une

force suffisante pour que le prévenu ne puisse se

soustraire à la loi. — Cette force sera prise dans

le lieu le plus à portée de celui où le mandat

d'arrêt ou de dépôt devra s'exécuter-, et elle est

tenue de marcher, sur la réquisition directement

faite au commandant et contenue dans le man

dat (108).

Si le prévenu ne peut être saisi , le mandat

d'arrêt sera notifié à sa dernière habitation, et il

sera dressé procès-verbal de perquisition. — Ce

procès-verbal sera dressé en présence des deux

plus proches voisins du prévenu que le porteur

du mandat d'arrêt pourra trouver : ils le signe

ront, ou, s'ils ne savent ou ne veulent pas signer,

il en sera fait mention, ainsi que de l'interpella

tion qui en aura été faite. — Le porteur du man

dat d'arrêt fera ensuite viser son procès-verbal

par le juge de paix ou son suppléant, ou, à son

défaut, par le maire, l'adjoint, ou le commissaire

de police du lieu, et lui en laissera copie. — Le

mandat d'arrêt et le procès-verbal seront ensuite

remis au greffe du tribunal (109).

Le prévenu, saisi en vertu d'un mandat d'arrêt

ou de dépôt, sera conduit sans délai dans la mai

son d-'arrêt indiquée par le mandat (110). —

L'officier chargé de l'exécution du mandat d'ar

rêt ou de dépôt remettra le prévenu au gardien

de la maison d'arrêt, qui lui en donnera dé

charge, le tout dans la forme prescrite par l'art.

107. — Il portera ensuite au greffe du tribunal

correctionnel les pièces relatives à l'arrestation,

et en prendra une reconnaissance. — Il exhibera

ces décharge et reconnaissance dans les vingt-

quatre heures au juge d'instruction : celui-ci

mettra sur l'une et sur l'autre son vu, qu'il datera

et signera (111). »

Disposition commune aux quatre mandats.

—L'inobservation des formalités prescrites pour

les mandats de comparution, de dépôt, d'ame

ner et d'arrêt, sera toujours punie d'une amende

de 50 fr. au moins contre le greffier, et , s'il y a

lieu, d'injonctions au juge d'instruction et au

procureur du roi, même de prise à partie, s'il y

échet (112).

ISincompétence du juge d'instruction résultant

de ce que celui contre lequel il a décerné un

mandat n'était pas son justiciable entraîne nul

lité, « attendu que lorsqu'il est établi que la qua

lité de la personne , ou le privilège auquel la

personne participe, la place hors de la juridiction

d'un juge, tout ce que ce juge a fait à l'égard de la

personne, même dans l'ignorance de son privi

lège, tombe de droit, et doit être refait par le

magistrat compétent >> (Cass., 5 mai 1832; J. cr.,

art. 872).

Hors les cas d'incompétence du juge et de nul

lité du mandat pour vice de formes, cet acte ne

peut être critiqué par voie d'opposition ou d'ap

pel (C. de cass., 6 fév. 1830 ; J. cr., art. 360).

Le prévenu , en cas d'arbitraire , ne peut que

s'adresser au procureur général , ou prendre le

juge à partie, ou former une demande en renvoi

pour suspicion légitime (C. de Paris, 27 avril

1833). V. Ai til, p. 65 et 66.

Il peut d'ailleurs demander sa liberté provi

soire sous caution, s'il n'est pas dans l'une des

catégories exceptées par la loi (C. inst. cr., 113-

126). — V. Liberté trovisoiiii.

MANITFACTUBES. — Le C. pén., art. 413,

punit d'une amende de 200 à 3000 fr. et de la

confiscation des marchandises, avec faculté pour

le juge de prononcer ces deux peines cumulati-

vemenl ou séparément suivant les circonstances

« toute violation dis règlements d'administra

tion publique relatifs aux produits des manufac

tures françaises qui s'exporteront à l'étranger ,

et qui ont pour objet de garantir la bonne qua

lité , les dimensions et la nature de la fabrica

tion. » Cette disposition remplace celle de l'art. 5

de la loi du 22 germ. an XI. qui fixait à 3000 fr.

l'amende encourue pour violation des règlements

que l'art. 4 a autorisé le gouvernement à faire

sur l'avis des chambres consultatives, dans le but

de faire rechercher de l'étranger les produits de

notre industrie.

Des dispositions plus positives se trouvent dans

les art. 417 et 418 C. pén., dont les motifs et la

portée ont été ainsi exposés par M. Faure, au

corps législatif (9 fév. 1810). — « La loi regarde

comme coupable de délit celui qui, dans la vue

de nuire à l'industrie française , fait passer en

pays étranger des directeurs, des ouvriers ou
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commis d'un établissement. S! chacun doit être

libre de faire valoir son industrie et ses talents

partout où il croit pouvoir en retirer le plus d'a

vantage, il convient de punir celui qui débauche

des hommes nécessaires à un établissement, non

pour procurer à ces hommes un plus grand bien,

souvent incertain . mais pour canner la ruine de

l'établissement même. Ces actes de méchanceté

sont punis de peines de police correctionnelle.—

La loi punit aussi correctionnellement celui qui

communique à des Français résidant en France

les Secrets de la fabrique où il est employé :

celui-ci ne fait point tort aux fabriques natio

nales en général, mais il préjudicie en particulier

à la fabrique à laquelle ce secret appartient ; it

enlève à l'un le fruit de son invention , pour en

richir un autre à qui cette invention est étran

gère; il décourage l'industrie parla crainte d'être

frustré de sa légitime récompense. — Mais la

peine de la réclusion, c'est-à-dire , une peine

afîlictîve et infamante attend quiconque aura

communiqué de tels senets à des étrangers ou à

des Français résidant en pays étranger. Ce n'est

plus a un ou plusieurs particuliers qu'il fait tort :

il nuit à la nation entière, qu'il prive d'une source

de richesses ; il contribue à diminuer la prospé

rité nationale, en contribuant à faire pencher la

balance du commerce en faveur du pays étran

ger auquel il a sacrifié l'intérêt de la France- »

La peine correctionnelle que prononce l'art.

417 est de six mois à deux ans de prison et de 50

à 300 fr. d'amende.

Les peines prononcées par. l'art 418 sont:

dans un cas, de trois mois a deux ans de prison

et de 10 à 200 fr. d'amende ; dans l'autre cas, la

peine de la réclusion [5 à 10 ans : C. pén., 21) et

une amende de 500 à 20,000 fr.

Le Code pén., par ses art. 414, 415, 410, 419

et 420, placés également sous la rubrique nota

tion des règlements relat fs aux manufactures ,

etc. , incrimine les coalitions qui auraient lieu ,

soit entre les ouvriers, soit entre les maîtres,

soit entre les principaux détenteurs d'une môme

marchandise ou denrée. — V. accapahement ,

COAi.molr.

Les autres dispositions placées sous la même

rubrique font la matière des mots Contrefaçon ,

Pari, Poids et mesures, Théâtre.

Le C. pén. ne s'explique pas sur les manufac

tures qui font l'objet du décret du 15 oct. 1810

et de l'ordonn. du 14 janv. 1815. — V. Aieliers

Danoerf.ix , etc.

El il ne sanctionne point les dispositions de la

loi du 22 germ. an m , art. 9-15, qui règlent les

obligations respectives des ouvriers et de ceux

qui les emploient. —V. Ouvriers.

M* R iDDag R . — Cet te expression est employée,

non par la loi mais dans le langage vulgaire,

pour désigner la contravention prévue par l'art.

475 15J C. pén , qui punit d'amende (fi à 10 fr)

le fait de dérober simplement des récoltes ou

autres productions utiles de la terre, qui n'étaient

pas encore détachées du sol.

11 y a simple contravention de la part de celui

- i_ .i*... .t «... i
 

Il y aurait délit si les récoltes étaient coupées

pour" les détruire (C. pén. 449), ou si le fait était

accompagné de quelqu'une des circonstances

énumérées dans l'art 388 C. pén. — V. Destruc

tions, PoLTCE RURALE, VOL.

MARCHANDISES. — MARCHANDS. — La li

berté du commerce , comme toute autre , a ses

restrictions nécessaires. — V. Accaparement ,

Coalition , Liberté pe l'industrie , Liberté du

commerce.

Cela doit être surtout pour les choses néces

saires à la vie , dont le débit journalier est sus

ceptible de tant de ruses entre marchands et con

sommateurs.

La loi organique du 16-24 août 1790, tit 2,

art. 4 , en confiant à l'autorité municipale l'in

spection sur la fldèlilè du débit des denrées qui

se tendent an foiris, a fatiiic, on à la mesure, l'a

par cela même autorisée h faire tons les règle

ments jugés utiles dans ce but, suivant les loca
lités (L. 19-22 juill. 179!, tit. Ier, art. 46); et la

jurisprudence a reconnu obligatoires, avec la

sanction del'art. 471 I5UC. pén., les règlements

défendant de livrer aucune marchandise non

pesée ou mesurée devant l'acheteur lui-même

(Rej. , 7 mai 1841; /. er. , art 2889). — V.

Police municitale.

La loi du 22 juillet 1791, tit. 2, art. 39, a qua

lifié délit, la vente frauduleuse de certaines

choses. L'art. 423 C. pén. a étendu l'incrimina

tion à toute tromperie sur la nature de toutes

marchandises, ainsi qu'à certaines tromperies

commises avec de faux poids ou fausses mesures,

en disposant : « Quiconque aura trompé l'ache

teur sur le titre des matières d'or ou d'argent,

sur la qualité d'une pierre fausse vendue pour

fine, sur la nature de toutes marchandises; qui

conque , par usage de faux poids ou de fausses

mesures, aura trompé sur la quantité des choses

vendues, sera puni de l'emprisonnement pen

dant trois mois au moins, un an au plus, et d'une

amende qui ne pourra excéder le quart des resti

tutions et dommages-intérêts, ni être au-dessous

de 50 IV. Les objets du délit ou leur valeur, s'ils

appartiennent encore au vendeur, seront confis

ques, et de plus seront brisés. »

L'art. 424 ajoute: « Si le vendeur et l'acheteur se

sont servis, dans leurs marchés, d'autres poids

ou d'autres mesures que ceux qui ont été établis

par les lois de l'état , l'acheteur sera privé de

toute action contre le vendeur qui l'aura trompé

par l'usage de poids ou de mesures prohibes;

sans préjudice de l'action publique pour la puni

tion tant de cette fraude que de l'emploi même

des poids et mesures prohibés.—La peine en cas

de fraude sera celle portée par l'art, précédent.

— La peine pour l'emploi des mesures et poids

prohibes sera déterminée par le livre 4 du pré

sent Code, contenant les peines de simple police.»

— V. Poids et mesures.

La vente de marchandises veuves par certaines

personnes, et certains moyens, a surtout éveillé

la sollicitude du législateur. Dans l'intérêt du

commerce, en général, deux décrets des 22 nov.

1811 et 17 avril 1812, la loi du 15 mai 1818 et

les ordonnances des l" juillet 1818 et 9 avril

1819, ont défendu de vendre ces marchandises
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aux enchères, autrement que par lots d'un prix

assez élevé dont le minimum devait être Oxé par

la chambre de commerce du lieu. L'application

de cette loi et de ces règlements a soulevé de

nombreuses difficultésentre les marchands séden

taires , intéressés à ce que ces ventes en détail

n'aient jamais lieu que dans les magasins, et les

marchands forains ou colporteurs, trouvant leur

intérêt dans les ventes à 1 encan , plus ou moins

susceptibles de tromperie. La jurisprudence de

la Cour de cassation ayant proscrit ces ventes ,

des arrêtés de police ont été pris, dans certaines

localités , pour prohiber à peine d'amende toute

vente de marchandises neuves , aux enchères ,

autrement que dans certaines formes ou sous

certaines conditions. Mais de pareils règlements

ont été déclarés illégaux et non obligatoires

comme excédant les pouvoirs conférés à l'auto

rité municipale (Rej., 3déc. 1640 et 7 mai 1841 ;

J. cr. , art. 2889).

Enfin une loi récente (25 juin 1841) vivement

discutée , à la Chambre aes pairs surtout, qui ne

l'a adoptée qu'à la majorité de 58 voix contre M

(Moniteur, 1" juill. ) a disposé : art. V « sont

interdites les ventes en défait, de marchandises

neures , à cri public soit aux enchères, soit au

rabois , soit à prix fixe proclamé avec ou sans

l'assistance des officiers ministériels. »

Les art. 2-5 exceptent les ventes faites soit par

autorité de justice soit après décès , faillite ou

cessation de commerce , dont ils tracent seule

ment les formes. L'nrt. B renouvelle, pour les

ventes en gro? , les dispositions des décrets des

22 nov. 1811 et 17 avril 1812, ainsi que de la loi

du 15 moi 1818 et des ordonnances des 1er juill.

1818 et 9 avril 1819.

La sanction pénale est dans les art. suivants ,

qui portent : « art. 7. Toute contravention aux

dispositions ci-dessus sera punie de la confiscation

des marchandises mises en vente, et en outre

d'une nmrnrfc de 50 à 3,000 fr. , qui sera pro

noncée solidairement tant contre le vendeur que

contre l'officier public qui l'aura assisté; sans

préjudice des dommages-intérêts, s'il y a lieu.

Ces condamnations seront prononcées par les tri

bunaux corrertionncls. — 8. Seront passibles des

mêmes peines les vendeurs ou officiers publics

qui comprendraient sciemment dans les ventes

faites par autorité de justice, sur saisies , après

décès , ou cessation de commerce, ou dans les

autres cas de nécessité prévus par l'art. 2 de la

présente loi, des marchandises neuves ne faisant

pas partie du fonds ou mobilier en vente. »

MARCHÉS. — V. Police mi mi ; r ■. r. t .

MARCHÉS A TEllMR. — V, Pari.

MARUUILLIERS. — V. Fabriciens.

MARI. — V. Adultère, Respohsabilité.

MARIAGE. —V. Bigamie, État CIVIL.

MARITIMES (TRIBUNAUX). — V. Militaires

(délits).

marque. — Cette flétrissure a disparu de

notre législation pénale.

A Rome, les criminels étaient marqués ait

front , avant Constantin ; sur la main ou la

jambe, depuis un rescritde ce prince. Kn France,

la marque d'un fer chaud à imprimer sur l'épaule

des criminels fut d'abord celle d'une fleur de

lys, puis ce fut celle d'une lettre relative au

crime commis (Décl. 4 mars 1724).

Abolie par le Code pénal de 1791 , rétablie

pour les cas de récidive et pour la menace d'in

cendie par les lois des 23 Mor. an x et 12 mai

180G , la marque a été rangée parmi les peines

afflictives et infamantes par le Code pénal de

1810 (art. 7), qui a disposé, art. 20 : « Quiconque

aura été condamné aux travaux forcés à perpé

tuité, sera flétri , sur la place publique, par l'ap

plication d'une empreinte avec un fer brûlant

sur l'épaule droite. Les condamnés à d'autres

peines ne subiront la flétrissure que dans les

cas où la loi l'aurait attachée à la peine qui leur

est infligée. Cette empreinte sera des lettres T. P.

pour les coupables condamnés aux travaux forcés

a perpétuité; de la lettre T pour les coupables

condamnés aux travaux forcés à temps lorsqu'ils

devront être flétris. La lettre F sera ajoutée dans

l'empreinte si le coupable est un faussaire. »

La récidive de crime entraînait nécessairement

la marque: C. pén., 56; Cass., 28 août 1S29

(J. cr., art. 197). Mais il y avait exemption pour

les septuagénaires : Rej. , 31 juill. 1828 (J. cf.,

art. 7).

«La marque, flétrissure ineffaçable, est incon

ciliable avec une peine temporaire, et ue se

concilie pas mieux avec une peine perpétuelle,

que la grâce peut abréger , que la réhabilitation

peut effacer. La marque dégrade le condamné

de l'humanité ; supplice irréparable que les sou

venirs du criminel lui retracent et lui infligent

à toute heure ; qui décourage le repentir et

désespérerait la vertu ; et qui , n'ayant pas même

l'utilité d'un avertissement public, puisque l'em

preinte est cachée , n'a d'autre avantage que

d'être un moyen de police, en cas de soupçon, et

un signalement d'infamie! La suppression de la

marque a été presque unanimement approuvée

par les Cours royales (Rapport 5 la Chambre des

dépurés ; Code pén. progressif, p. 91).— La sup

pression a été prononcée par la loi du 28 avril

1832). — V. Peises.

MARQUES HU COMMERCE.— V. CoirTREfAçoB.

MARQUIS. — V. Armoiries, Usurpation de

titres.

MARTEAU, MARTELAGE. — V. Forets.

MASQUES. — V. Police municipale , RÈGLE

MENTS DE POLICE.

MATRONE. — V. Art de guérir, Avortement.

Sage-femme.

MAUVA1S-MEU. — V. Attentats jui moeurs,

PrO.sTITOTIOHi

maximes. — Un axiome de droit peut avoir

encore quelque autorité devant les tribunaux ,

pourvu que ce ne soit pas un de ces brocards

qui n'ont plus aucun sens rationnel. Il en est

même qui ont toute l'autorité d'une règle de

droit, par exemple , la maxime non bis in idem,

dont la violation entraîne la nullité des juge

ments (Cass., 20 juill. 1832 et 16fév. 1833). La

règle nemo a«ditur perire voient est aussi obli
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gatoire en ce sens que nulle condamnation ne

peut être basée sur le seul aveu de l'accusé. Mais

cette maxime ne peut être invoquée comme

moyen de cassation contre un jugement ou arrêt

qui n'a pris cet aveu que comme un élément de

conviction : Bej., 23 sept. 1837 (J. cr., art. 2066).

— V. Lois cbimimilles.

médailles. - Renouvelant le monopole

3n'avaient créé un édit de juin 1 696 et des arrêts

u Conseil, des 15 janv. et 14 juill. 1685, 26 mai

1699 et 9 déc. 1702, un arrêté du gouvernement
du 5 germ. an xn, a disposé : « Art. 1er. Il est

expressément défendu à toutes personnes, quelles

que soient les professions qu'elles exercent , de

frapper ou faire frapper des médailles , jetons ou

pièces de plaisir, d or ou d'argent, ou d'autres

métaux, ailleurs que dans l'atelier destiné à cet

effet dans la galerie du Louvre, à Paris, à moins

d'être munie aune autorisation spéciale du gou

vernement. » Une ordonnance du 21 juill. 1816

a réitéré la prohibition en déclarant que la

monnaie des médailles a pour objet la fabrication

exclusive des médailles (art. 1"); qu'aucunes per

sonnes ne peuvent faire frapper des médailles

ailleurs que dans les ateliers du gouvernement

(2); que les médailles ne peuvent être frappées

qu'avec l'approbation du directeur, qui juge si les

types et inscriptions n'ont rien qui blesse les lois,

les bonnes mœurs ou la morale publique

(4). Enfin une ordonnance du 24 mars 1832 a

disposé : « Art. i". Il ne sera procédé à la fa

brication des médailles , jetons et pièces de

plaisir, que sur la remise qui devra être faite à la

commission des monnaies d'une autorisation de

notre ministre du commerce.»

En 1832, la question s'est élevée de savoir si

l'arrêté du 5 germinal an xn n'était pas illégal

comme ayant créé un monopole et une pénalité

(1000 fr. d'amende), au inépris de la Constitution

de l'an vm , ou abrogé pour incompatibilité

avec la Charte qui garantit le droit de publica

tion des pensées. La Cour de Paris a appliqué la

pénalité exorbitante de l'arrêté de l'an xn, au

fait d'avoir commundi et fait frapper clandesti

nement des médailles représentant l'image du

duc de Bordeaux, et ces mots en légende : Tout

pour et parla France. Cette condamnation a été

maintenue par arrêt de rejet, du 7 déc. 1S32,

fondé moins sur ce que la législation aurait

établi un monopole pour les ateliers du gouver

nement, que sur ce qu'il y a prohibition de fabri

cation dans les ateliers particuliers , sans auto

risation de l'autorité administrative ( /. cr. ,

art. 1032). Par un arrêt postérieur (Rej.,25 mars

1830; J. cr., art. 1803), la Cour de cassation a

décidé que l'autorisation accordée à un balancier

pour les travaux de sa profession, ne le dispense

pas d'une autorisation spéciale pour frapper det

médailles.

La publication , exposition ou mise en vente

de médailles séditieuses , ou de médailles non

autorisées, suivant l'art. 20 de la loi du 9 sept.

1835, constitue un délit distinct (arrêts précités).

— V. Dujias, etc.

MEDECINS. — Y. Accouchement (déclaration

d'), Art de <;iérir , Avortemf.nt , Castration ,

État civil, Ricruifment, Révélation de secrets.

MEDICAMENTS. — L'ancienne législation

française avait plusieurs dispositions sur le débit

des médicaments, remèdes, etc. (l-'ou. Trébuchet,

Jurisp. de la médecine; Laterrade, Code des

pharmaciens).

Le législateur de l'an xi, par la loi du 21 ger

minal, complément de celle du 19 ventôse précé

dent, a réglementé cette matière.

D'abord la profession de pharmacien a été ré

organisée, et l'art. 25 de la loi de germinal dis

pose : « Nul ne pourra obtenir de patente pour

exercer la profession de pharmacien, ouvrir une

officine de pharmacie, préparer, vendre ou débi

ter aucun médicament, s'il n'a été reçu suivant

les formes voulues jusqu'à ce jour, ou s'il ne l'est

dans une des écoles de pharmacie, ou par l'un

des jurys, suivant celles qui sont établies par la

présente loi, et après avoir rempli toutes les for

malités qui y sont prescrites. »

Le pharmacien reçu dans une des écoles, sui

vant les art- 11 et 12, peut s'établir et exercer

dans toute la France (23) ; le pharmacien reçu

par un jury ne peut s'établir que dans le dépar

tement de sa réception (24) ; ils doivent tous pro

duire leur diplôme au greffe du tribunal dans

l'arrondissement duquel est ou sera leur phar

macie (22). Ces dispositions ne contiennent au

cune sanction pénale; mais la garantie se trouve

dans l'art. 16, suivant lequel le titulaire doit prê

ter serment devant le préfet et en obtenir acte

sur son diplôme.

A ces conditions, les pharmaciens ont un droit

exclusif vis-à-vis de toutes autres personnes ; y

compris les médecins eux-mêmes, sauf l'excep

tion établie par l'art. 27, qui porte : « Les offi

ciers de santé établis dans les bourgs, villages

ou communes où il n'y aurait pas de pharma

ciens ayant officine ouverte, pourront, non

obstant les deux articles précédents, fournir des

médicaments simples et composés aux personnes

près desquelles ils seront appelés, mais sans avoir

le droit de tenir une officine ouverte. » Cette fa

culté exceptionnelle ne comprend pas le droit de

débiter des médicaments à d'autres qu'aux ma

lades que visite l'officier de santé, fût-ce gratuite

ment (Cass.. 2 mars 1832; J. cr., art. 815 ) Elle

n'existe pas lorsqu'il y a une officine ouverte au

lieu qu'habite celui-ci, encore bien qu'il n'y en

ait point au lieu où se trouve le malade : C d'Or

léans, 27 fév. 1840 (ibid., art. 2588). — V. Art

DE GUÉRIR, KriCIERS'DROGUISTES, PHARMACIENS.

La prohibition, établie dans un intérêt sani

taire, est sanctionnée par la disposition pénale

de la loi du 29 pluv. an xm, qui prononce une

amende de 25 à 600 fr-, et, en cas de récidive,

une détention de trois à dix jours : c'est du moins

ce qu'ont jugé les deux arrêts précités, en con

sultant le but plutôt que la lettre de la loi de

l'an xm, qui ne relate pas l'art. 25 de celle

de l'an xi. Le monopole qui en est la consé

quence pour les pharmaciens, leur donne action

personnelle et directe contre ceux qui s'immis

ceraient dans le débit des médicaments, et spé

cialement contre les herboristes (Bordeaux, 21

janv. 1830; c. cass., 1" sept. 1832 et 15 juin

1835, ibid., art. 943 et 1159), sans qu'on puisse

objecter que le dommage éprouvé par les plai

gnants n'est pas appréciable, comme l'a jugé un
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arrêt de la Cour de Bourges, du 17 mars 1831

(ibid. , art. 756).

L'infraction existe, d'après la loi , art. 25 et

35. lorsqu'il y a eu, de la part d'un individu non

pharmacien, et spécialement d'un épicier ou dro

guiste, soit ouverture d'une officine de pharma

cie, soit vente ou débit de quelque médicament,

composition ou préparation pharmaceutique, soit

débit de drogues simples au poids médicinal. La

pénalité est encourue, d'après la jurisprudence:

Par l'élève en pharmacie qui tient une officine

sans la participation ou en l'absence du titulaire :

Cour de îNîmes, 13 août 1839, et Cass., 10 juin

1835 (ibid.; art. 280 et 1661);

Par les religieuses hospitalières qui débitent

des médicaments sans la participation d'un phar

macien : C. de Bordeaux, 28 janv. 1838, et C. de

Paris, 22 mars 1834 (ibid., art. 295); roy. tou

tefois l'instruction , rédigée par la Faculté de

médecine, du 9 pluv. an x, et la circulaire du

ministre de l'intérieur, du 1" nov. 1806 (Trébu-

chet. p. 533);

Par toute personne débitant des médicaments

en doses ou petits paquets, équivalant à un poids

médicinal: Cass., 26 juin 1835 et 16 déc. 1836

(ibid. , art 1655 et 1891);

Par les épiciers et droguistes tenant un dépôt

de médicaments préparés par un pharmacien :

C. de Paris, 11 nov. 1838 et arrêts de cass., du

11 août, même année (ibid., art. 2123, 2282 et

2373);

Par un herboriste débitant de l'eau de Mélisse,

dite des Carmes: Cass., 11 juillet 1839 {ibid.,

art. 2464).

Dans tous ces cas, la pénalité de la loi du 29

pluv. an xni est d'autant plus nécessaire que le

résultat nuisible du médicament vendu ou admi

nistré ne ferait pas encourir, à défaut d'intention

coupable, la peine édictée par le dernier para

graphe de l'art 317 C. pén., ainsi que l'a reconnu

un arrêt du 22 août 1838 (i&itf ., art. 2372).

Relativement au débit public , la défense est

plus sévère, parce que le danger est plus grand.

L'art. 36 de la loi porte : « Tout débit au poids

médicinal, toute distribution de drogues et pré

parations médicamenteuses sur des théâtres ou

étalages, dans les places publiques, foires et mar

ches, toute annonce et affiche imprimée qui in

diquerait des remèdes secrets, sous quelque dé

nomination qu'ils soient présentés, sont sévère

ment prohibés.» — I.a pénalité, qui était celle

de l'art 83 du Code de brumaire an i v, a été rem

placée par celle de la loi du 29 pluviôse an xm :

25 à 600 fr. d'amende, et trois à dix jours de dé

tention.

La vente des plantes médicinales indigènes est

permise, concurremment avec Jes pharmaciens,

aux herboristes reçus dans une des écoles de

pharmacie ou devant un jury de médecine (loi

de germinal, art. 37).

La distribution des eaux minérales naturelles

et la fabrication des eaux minérales factices sont

régies par une ordonnance royale du 18 juin 1823

(loy. ïrébuchet, p. 658 et suiv.).

Remèdes secrets. — Est réputée remède secret

toute préparation pharmaceutique qui n'est ni

conforme aux dispensaires, formulaires ou Codex

légalement rédiges et publiés, ni achetée et ren

due publique par le gouvernement (L. 21 germ.

an xi, art. 32 et 36 ; L. 29 pluv. an xm; Décr.

18 août 1810, art. 7 et 8). Les lois de la matière

n'admettent aucun équivalent et il n'y a pas

d'exception pour le cas où un brevet d'invention

a été obtenu, puisque la délivance d'un brevet a

lieu sans garantie aucune de l'utilité de l'inven

tion, et que la formule sur laquelle il s'obtient

demeure secrète (Cass., 19 nov. 1840; J. cr.,

art. 2884).

Aucun remède secret ne peut être vendu par

ui que ce soit, même par les pharmaciens (L.

u 21 germ. an xi, art. 32), fût-ce sur une or

donnance de médecin (Cass., 16 nov. et 16 déc.

1837; J. cr., art. 2124); à l'exception toutefois

de ceux, en petit nombre, qui ont pu être auto

risés, soit spécialement, soit virtuellement par

leur description dans les dispensaires (décrets

des 25 prairial an ni et 18 août 1810, ordonn. 8

août 1836). — Mais quelle est la sanction pénale?

On n'en trouve aucune dans l'art. 32, concer

nant les pharmaciens. A l'égard des épiciers et

droguistes, on peut leur appliquer la disposition

pénale de l'art. 33, qui est générale pour la vente

par eux de toute composition ou préparation

pharmaceutique, de même qu'on peut appliquer

a toute personne, sans exception pour les méde

cins, au cas de vente ou annonce publique de re

mèdes secrets, la pénalité substituée a celle de

l'art. 36 par la loi du 29 pluviôse an xnr. Yoy.

Cass., 26 juin 1835; Cass., 16 déc. 1836; Rej.,

16déc. 1837;Rej., 18janv. 1838(i6id., art. 1655,

2014, 2037, 2412). — Il a été jugé que la péna

lité n'était pas applicable à l'inventeur du remède

secret (.Montpellier, 12avril 1837; ?6/rf., art. 2014).

Mais cette doctrine a été improuvée par les arrêts

de cassation précités.

L'art. 32 de la loi du 29 germinal an xi sou

met les pharmaciens à des prescriptions médi

cales, mais sans aucune sanction pénale, en ces

termes: «Les pharmaciens ne pourront livrer

et débiter des préparations médicinales ou dro

gues composées quelconques, que d'après la

prescription qui en sera faite par des docteurs

en médecine ou en chirurgie, ou par des officiers

de santé, et sur leur signature. Ils se conforme

ront, pour les préparations et compositions qu'ils

devront exécuter et tenir dans leurs officines, aux

formules insérées et décrites dans les dispen

saires ou formulaires qui ont été rédigés ou qui

le seront dans la suite pour les écoles de méde

cine, ils ne pourront faire, dans les mêmes lieux

ou officines, aucun autre commerce ou débit que

celui des drogues et préparations médicinales. »

Les officines de pharmacie, comme les bouti

ques de droguiste ou épicier, sont soumises, par

les art. 29 et 30 de la même loi, à des visites au

moins annuelles de la part du jury médical de

leur département, qui vérifie la bonne qualité des

drogues et médicaments simples et composés, fait

saisir par le commissaire de police les drogues

mal préparées ou détériorées, pour être , sur le

vu du procès-verbal, procédé conformément aux

règlements.

Substances vénéneuses. — La législation ro

maine restreignait singulièrement le droit de

composer, vendre ou même posséder le poison

appelé venenum malum : L. 3, § 2, ff., ad leg

'1
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Corn, de sic. et ventf.; L. 236, ff., de verb. signif.

L'édit de 1682 allait jusqu'à défendre à toutes

personnes, à peine de la vie, comme aux méde

cins, apothicaires et chirurgiens, à peine de pu

uition corporelle, d'avoir et garder des poisons

simples et préparés. La loi du 29 germ. an xi

s'est bornée à prescrire des mesures de précau

tion , propres a prévenir les empoisonnements,

volontaires ou accidentels ; elle dispose, art. 34 :

« Les substances vénéneuses, notamment l'ar

senic, le réalgar, le sublimé corrosif, seront te

nues, dans les officines des pharmaciens et les

boutiques des épiciers, dans des lieux surs et sé

parés, dont les pharmaciens et épiciers auront

seuls la elef, sans qu'aucun autre individu qu'eux

puisse en disposer. Ces substances ne pourront

être vendues qu'à des personnes connues et do

miciliées, qui pourraient en avoir besoin pour

cause connue, sous peine de 3,000 fr. d'amende

de la part des vendeurs contrevenants. »

L'art. 35 prescrit sous la même peine la tenue

d'un registre paraphé sur lequel les acheteurs

inscriront de suite leurs noms, qualités et de

meures, la nature et la quantité des substances,

l'emploi projeté et la date de l'achat. Ces deux

dispositions importantes ne comportent aucune

modération de peine et ont été appliquées dans

toute leur rigueur par la plupart des arrêts inter

venus à cet égard : Paris, 15 déc. 1829 ; Cass., 28

janv. 1830; Cass., 15 mai 1835; Paris, 15 avril

1836; Cass,, 20 avril 1838 (J. cr., art. 252, 335,

1638, 1789, 2236). — Mais quelles sont les sub

stances réputées vénéneuses? La législation ne

s'en est pas expliquée : il faut consulter, 1" le

Codex medicameniarius ; 2" le Code des phar

maciens, par M. I.aterrade. Il a été 'jugé que

l'acétate de plomb ne peut être rangé parmi les

substances vénéneuses; qu'il en est autrement de

la noix vomique en poudre : Arr. des 26 mai

1835 et 7 juill. 1838 (ibid., art. 2236).

mémoire (réputation, bonne ou mauvaise,

d'une personne décédée). — L'offense à la mé

moire d'un défunt peut constituer une diffama

tion punissable. — V. Diffamation, Ihj^re.

Sous l'ordonnance criminelle de 1670, le pro

cès pouvait être fait au cadavre pour crime réputé

atroce, tel que lèse-majesté, suicide, rébellion à

justice avec force ouverte, etc. — V. Cadavrb.

La mémoire d'un individu condamné par er

reur de personne, et mort ensuite, peut être ré

habilitée dans certains cas (C. inst. cr-, 447).

V. RÉVISION

menaces. — Dans notre ancien droit, les

menaces sous condition étaient rigoureusement

punies. On appelait ainsi les lettres anonymes

portant menace de tuer, si le destinataire n'en

voyait pas telle somme à un endroit désigné, ou

bien s'il faisait ou ne faisait pas telle chose

pareillement désignée. On a des exemples de

condamnations à mort pour de pareilles menaces

(arrêts du Parlement de Bourgogne, 21 mai 1675,

et du Pailement de Paris, 8 janv. 1690).

Les menaces son.* condition étaient punies

d'une simple amende.

La loi du 22 juillet 1791 a disposé, art. 19,

tit. 2, que les menaces par paroles ou par gestes,

faites aux fonctivnna ires publics dans l'exercice

de leurs fonctions, seraient punies correctionnel-

lement. — L'art. 20 du même titre étendait cette

disposition aux menaces faites , par paroles et

par gestes, aux gardes nationales, à la gendar

merie et aux troupes de ligne, se trouvant, ou

sous .les armes, ou au corps-de-garde, ou dans

un poste de service. Cette classe de délits est au

jourd'hui régie par les dispositions du Code pénal

placées sous la rubrique Des outrages et vio

lences envers les dépositaires de l'autorité et de

la forée publique, art. 222 et suiv.—V. Outrages

ET VIOLENCES.

L'art. 34 de la 2' section , tit. 2 de la 2e part,

du Code pénal du 25 sept. 1791, portait qu'il

serait infligé quatre années de fers à quiconque

serait convaincu n'avoir va bellement , ou par

écrits anonymes ou signés, menacé d'incendier

la propriété Wautrui , quoique lesdites menaces

n'a eut pas été réalisée*.

Cette législation fut changée, d'abord, par la

loi du 25 i'rim. an vm, qui ne punissait la me

nace verbale d'incendie que de peines correction

nelles; puis, par la loi du 12 mai 1806, en ce que

la menace d'incendie faite par des écrits ano

nymes ou signés fut déclarée , par cette loi , de

la compétence des cours spéciales, et punie de

peines afllictives. lot/, l'arrêt de la Cour de cas

sation du 20 mars 1807. — Depuis, le Code de

1810 a promulgué les dispositions suivantes :

« Art. 436. La menace d'incendier une habi

tation, ou toute autre propriété (ces dernières

expressions sont d'une généralité par trop exces

sive, que la sagesse des jurés pourra corriger) ,

sera punie de la peine portée contre la menace

d'assassinat , et d'après les distinctions établies

par les art. 305, 300 et 307. — 305. Quiconque

aura menacé, par écrit anonyme ou signé, d'as

sassinat, d'empoisonnement, ou de tout autre

attentat contre les personnes, qui serait punis

sable de la peine de mort , des travaux forcés à

perpétuité, ou de la déportation, sera puni de

la peine des travaux forcés à temps, dans le cas

où la menace aurait été faite avec ordre de dépo

ser une somme d'argent dans un lieu indiqué,

ou de remplir toute autre condition. — 306. Si

cette menace n'a été accompagnée d'aucun ordre

ou condition, la peine sera d'un emprisonnement

de deux ans au moins et de cinq ans au plus, et

d'une amende de 100 à 600 fr. — 307. Si la me

nace faite avec ordre ou sous condition a été

verbale, le coupable sera puni d'un emprisonne

ment de six mois à deux ans et d'une amende de

25 à 300 fr. — 808. Dans les cas prévus par les

deux précédents articles, le coupable pourra de

plus être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous

la surveillance de la haute police, pour cinq ans

au moins et dix ans au plus. »

Pour la parfaite intelligence de ces disposi

tions, il importe de connaître un arrêt de doc

trine que la Cour de cassation a rendu sur la

matière, le 9 janv. 1818. Le jury avait répondu

que l'accusé s'était revdu coupable d'uvoir me

nacé d'incendie les éd /ices de la dume Sur

cette déclaration , la Cour d'assises du départe

ment de Lot-et-Garonne avait prononcé l'atso-

lution de l'accusé, et le procureur-général s'était

pourvu contre l'arrêt , pour violation des art.

436, 307 et 484 C. peu. Son pourvoi fut rejeté ,
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« attendu que le G pén. de 1810 n'ordonne , par

son art. 484, l'exécution des dispositions des lois

et règlements alors en vigueur, qu'en tout ce qui

n'a pas été réglé par le prêtent Code, en matière

de crimes, déliU et contraventions ; — que tout

ce qui concerne les menaces d'attentat contre les

personnes et d'incendie des propriétés est réglé

par les art. 305. 306, 307, 308 et 436 du Code

pénal ; — que les menaces ne peuvent donc être

punies aujourd'hui qu'autant qu'elles ont les ca

ractères de crime ou de délit déterminés par le

dit Code, et sont ainsi susceptibles de l'applica-

cation des différentes espèces de peines qu'il

prononce ; — et attendu qu'aux termes de l'art.

436, la menace d'incendie des propriétés est

punie de la peine portée contre la menace d'as

sassinat, et d'après les distinctions établies par

les art. 305, 306 et 307 ; — que l'art 305 punit

de la peine des travaux forcés à temps celui qui

menace d'astatsinai , etc. , par écrit anonyme

ou signé, dans le cas où la menace est faite avec

ordre de déposer une somme d'argent dans un

lien indiqué, ou de rempl r toute autre condition;

— que, si cette menace n'est accompagnée d'au

cun ordre ou condition , la peine est , d'après

l'art. 306, un emprisonnement de deux à cinq

ans, et une amende de 100 à 600 fr. ; — que si

la menace faite avec ordre ou sans condition a

été verbale, la peine est réduite, par l'art. 307, à

un emprisonnement de six mois à deux ans, et h

une amende de 25 à 300 fr. ; — que quant à la

menace faite verbalement, et qui n'est accompa

gnée ni d'ordre, ni de condition, le législateur

ne lui a attribué aucun caractère criminel ou

correctionnel , et ne l'a soumise à aucune peine;

— que le jury n'ayant déclaré ni que la menace

avait été faite par écrit , ni qu'elle avait été ac

compagnée d'ordre ou de condition, le fait dont

est convaincu l'accusé se réduit à une menace

verbale, sans ordre ni condition; que, dans cet

état, aucune peine ne pouvait lui être infligée,

et que Part 364 du Code d'inst. cr. faisait à la

Cour d'assises un devoir de le renvoyer absous ,

le fait dont il était déclaré coupable n'étant dé

fendu par aucune loi pénale. »

Ces principes ne s'appliquent point au cas de

la menace de mort, même verbale, jointe à la

circonstance d'avoir séquestré la personne me

nacée — V. Arrestation ir Séquestration de

PERSONNES.

La Cour de cassation a encore décidé que la

menace verbale , faite avec ordre ou sous condi

tion, comprend, dans la généralité de ses termes,

la menace sous condition de ne pas faire, de

s'abstenir, comme celle de faire ( arr. 1" fév.

1834; J. cr., art. t275 ). Toutefois, la Cour

royale de Bordeaux a pu juger, dans des cir

constances particulières, que ces paroles : Si tu

avances je te tue, ne sont pas constitutives d'une

menace sous condition (arr. 15 avril 1835;

ibid., art. 1788; Théorie du Code pénal, t. 5,

p. 265).
La menace verbale avec ordre ou sous condi

tion, prévue par l'art. 307 C. pén., comprend-

elle la défense, avec menaces, de faire une chose

illicite! La question s'est présentée devant les

tribunaux correctionnels de Saint-Pol et de Saint-

Omer. Le ministère public repoussait toute dis

tinction. Serait-il permis, disait-il , de menacer

de mort en cas d'infraction à un règlement de

police? Mais il a été jugé que le Code pénal n'a

vait pas prévu une menace qui ne contenait ni

l'ordre de déposer une somme d'argent , ni une

condition de nature, soit à inquiéter l'individu

menacé dans la jouissance paisible et licite de

ses propriétés, soit à l'arrêter dans l'exercice de

tout autre droii ou dans l'accomplissement d'un

devoir : Jugements des 13 mars et 8 avril 1840

(J. tr., art. 2733).

Pourrait-on considérer comme menace par

écrit anonyme (305) la menace hiéroglyphique,

c'est à-dire faite avec certains signes, fort con

nus des gens du peuple, tels qu'un bâton brûlé

entre une botte d'allumettes et une croix de bois?

La question ne s'est pas encore présentée, quoi

que le fait se soit réalisé plus d'une fois.

La menace par écrit de certaines violences,

de coups et blessures, de viol, de rapt, échap

perait-elle aux prévisions de l'art. 305 C. pén. ,

qui ne parle que d'attentat punissable de la peine

de mort, des travaux forcés à perpétuité ou de

déportation? L'affirmative est présentée comme

certaine par les auteurs de la Théorie du Code

pénal (t. 5, p. 364). Cependant l'orateur du

Corps législatif, M. de Montseignat, paraît avoir

autrement entendu l'art. 305.

mendicité. — L'association de malfaiteurs,

le vagabondage et la mendicité sont, dans notre

législation, l'objet d'une incriminai ion précen iive,

ayant pour but de garantir la paix publique con

tre les méfaits qui peuvent en être le résultat

— Ces infractions sont le plus ordinairement

la conséquence l'une de l'autre. — Aussi le Code

pénal embrasse-t-il les trois inculpations, à la

suite l'une de l'autre, dans l'une des sections du

chapitre des crimes et délits contre lu paix pu

blique. — V. ce mot.

INous avons traité la première sous le mot

Association dk malfaiteur».

La seconde et la troisième se lient intimement

et ne doivent pas être divisées. —■ V. Vagabond vge.

messager. -MESSAGERIES. vTransport de

lettres.) — V. Posteaux lettres.-

MESSAGERIES. — V. Coalition , Porte aux

CHEVAUX.

MESI RAGE. -MESURE. —V. Poids et me

sures.

meurtre. — Le Code pénal de 1810 définit

le meurtre : 17» homicide cumnvs volontaire

ment. — V. Homicide.

Cette définition, avant la loi du 28 avril 1832

qui a modifié le Code pénal , eût été inexacte dans

le système de la jurisprudence de la Cour de

cassation, qui réputait meurtre l'homicide com
mis par suite de coups volontairement portés,

quoique sans intention de donner la mort ( Ar

rêts des 14 fév. 1812, 12 juill. 1819, 6 mars 1823,

18 sept. 1828, 9 juill. 1830 et 12 mars 1831 ;

J. cr., art. 493 et 691 ). Mais l'erreur était moins

dans la définition de la loi, qui eût dû être la

règle de décision , que dans la jurisprudence qui

attribuait à la volonté de faire de simples bles
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sures In même criminalité qu'il celle de tuer, ainsi

que l'a reconnu le législateur de 1832, en clas

sant le fait en question parmi les blessures et

coups volontaires non <[ualifiès meurtre (C. pén.,

309 ). — V. Cours ït m.usures.

Si le meurtrier avait tué une personne pour

une autre, il ne pourrait pas alléguer qu'il n'est

pas coupable de meurtre, par le motif que. la

personne linmicidée n'était pas celle qu'il avait

l'intention de faire périr. La jurisprudence n'a

pas été changée sur cette question par la loi nou

velle. Voy. la loi 14 ff. ad lea>m Cornel. de

sicar. et venef., la loi 18, § 3, ft. de injur.; Jttl.

Clunis, tlehomicidiis ,11*81; la Théorie du Code

pénal, (t 2,chap. 10, et t. 5, p. 165 ), et l'ar

rêt de la Cour de cass.du 31 janvier 1835 {J. cr.,

art. 1GI7 ).

I.a définition du Code pénal est aujourd'hui

encore inexacte , en ce qu'elle donne le fait ma

tériel de l'homicide consommé comme une con

dition constitutive du crime. Mais il peut y

avoir crime de meurtre sans qu'il y ait eu réelle

ment homicide, comme, par exemple, quand la

mort n'est pas résultée des coups (-t blessures qui

ont eu lieu dans l'intention de la donner. La

tentative de meurtre est assimilée au meurtre

même. Il n'est donc pas nécessaire qu'il y ait

homicide consommé pour constituer le crime de

meurtre. 11 suflit qu'on ait eu l'intention de don

ner la mort à un homme, et que la tentative,

manifestée par des actes extérieurs et suivie d'un

commencement d'exécution n'ait manqué son

effet que par une circonstance indépendante de

la volonté de son auteur (C. pén., 2295, 301).

— Les blessures faites volontairement peuvent

constituer une tentative de meurtre: Cass., 17

déc. 1833 (J. cr., art. 1328). — V. Tmtatiti.

La peine du meurtre est celle des travaux for

cés à perpétuité, lorsque le crime est commis

sans circonstance aggravante. — Il y a circons

tance aggravante, elle meurtre emporte la peine

de mort, lorsqu'il a précédé, accompagné ou

suivi un autre crime (C. pén , art. 304).

L'ancienne rédaction de ce paragraphe de l'art.

304 ajoutait les mots : ou délit. — Que le délit eilt

été le but, ou seulement le moyen du meurtre, la

loi ne distinguait pas. — Ainsi, le meurtre volon

taire commis à la chasse par un braconnier, chas

sant en temps prohibé, avec armes et sans permis

de port d'armes, entraînait , en raison de ce délit

accessoire, l'aggravation de la peine du meurtre,

et par suite la peine de mort. Voy. les ariêts de

la C. de cass., des 8 août 1817 et 21 mars 1822.

Il n'y a plus lieu de maintenir une jurisprudence

si peu rationnelle, qui ne se fondait que sur ces

mots ou délit , désormais rayés de la loi.

Aujourd'hui on ne punit de mort le meurtre

non prémédité, mais accompagné d'un délit , que

lorsqu'il existe entre le meurtre et le délit com

mis une relation de cause et d'effet. Cette idée

est éminemment juste, morale et philosophique,

mais c'est un principe tout a fait nouveau. Il ne

résulte pas seulement de la suppression dont

nous venons de parler : il a fallu une disposition

particulière pour le consacrer. Cette disposition

a été le sujet d'un paragraphe additionnel, qui est

le second du nouvel art. 301 Ce paragraphe est

ainsi conçu : — <• Le meurtre emportera égale

ment la peine de mort, lorsqu'il aura eu pour

objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter un

délit , soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'im

punité des auteurs ou complices de ce délit. »

Toutes ces circonstances de la loi nouvelle sont

claires , positives et faciles à constater. Mais il ne

s/ ra pas toujours aisé de savoir à quelles marques

on pourra connaître que l'accusé a porté des

coups et fait des blessures avec l'intention de

donner la mort. Avant la loi du 28 avril 1832,

d'après la jurisprudence de la Cour de cass., il

suffisait que la mort eût été le résultat des coups

ou blessures dans un délai déterminé; il y avait

alors présomption légale de l'intention du' meur

tre par le seul fait de ce meurtre. Aujourd'hui il

faut prouver l'intention, indépendamment du

meurtre. Autrefois la volonté de tuer se présu-

maitsi l'auteur des blessures s'était servi d armes

meurtrières, si les blessures avaient été faites à la

tête, si les coups avaient été répétés et les bles

sures nombreuses , si l'attaque avait été faite par

plusieurs assaillants, si une longue inimitié ré

gnait entre l'agent et la victime, si des menaces

avaient été échangées entre eux si après la per

pétration du crime le coupable avait pris la fuite.

Ces circonstances peuvent être invoquées comme

des symptômes ordinaires de la volonté, mais

non "plus comme des règles d'interprétation.

Pour que la peine capitale soit encourue , il

n'est pas nécessaire que le crime qui a précédé ,

accompagné ou suivi le meurtre soit d'unr aufre

nature. Ainsi le meurtre, suivi d'un autre meur

tre, est puni de mort (Rej., 31 déc. 1840; (J. cr.,

art. 2803).

La soustraction qui a suivi le meurtre peut-

elle être considérée comme une circonstance

aggravante de ce crime, quand elle a été com

mise par le gendre au préjudice de son beau-

père? l'affirmative a été jugée par arrêt de cas

sation, du 21 déc. 1837 (J. cr. , art. 2094) :

« Attendu que les exceptions portées en l'art 380

C. pén., ne sont applicables qu'au cas où le vol

forme l'objet principal delà prévention, et non à

celui où il n'en est qu'un accessoire comme dans

le cas prévu par l'art. 304, parce qu'alors le vol

que le meurtre a précédé, accompagné ou suivi ,

n'est pas seulement un crime connexe. »

La loi du 28 avril 1832 , en faisant dépendre

la question intentionnelle de circonstances tout

à fait indépendantes de l'acte matériel qui con

stitue le crime de meurtre, a singulièrement

simplifié une question difficile qu'on agitait

avant celte loi. — L'art. 316 C. pén. porte que

toute personne, coupable du crime de castration

subira la peine des travaux forcés à perpétuité ;

que si la mort en est résultée avant l'expira

tion des quarantejours qui auront suivi le crime,

le coupable subira la peine de'mort. M. Dalloza

écrit sous le Code primitif de 1810 (I). A , 12,

954), que la dernière disposition de cet article,

qui est la seulede ce genre inscrite sous la rubrique

générale blessurrs elco'ips volontaires non qua

lifiés meurtr s, devait nécessairement être appli

cable à toutes sortes de eoups et blessures, sans

quoi il faudrait livrer à l'arbitraire dujury l'ap

préciation la plus absolue d'une question médico-

légale extrêmement «rave , en le privant d'une

règle qui restreindrait utilement celte latitude
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d'interprétation. - On peut dire, à l'appui de

cette opinion , qu'elle se fondait sur la loi ro

maine : (L. 30, § n!(. ff. ad. leg. Aquil.), et sur

les règles du droit : L. 180 ff. dereg.jur.

Mais depuis que le paragraphe additionnel de

l'art. 309 a décidé que si les coups portés ou les

blessures faites volontairement, mais sans inten

tion de donner la mort, l'ont pourtant occa

sionnée, le coupable sera puni des travaux forcés

à temps, il faut s'en tenir a cette règle, qui est la

loi générale, dans tous les cas où il n'y est point

expressément dérogé. Or, il n'y est dérogé que

pour le crime de castration. Nous ne pouvons

pas étendre l'aggravation de peine prononcée

pour ce cas particulier à un autre cas que la loi

n'a pas excepté. —V. Castration.

Tout ce qui reste à examiner sur ce point est

donc uniquement la question de savoir si le pa

ragraphe additionnel de l'art. 309 est toujours

applicable, soit que la mort ait suivi dans les

quarante jours des coups et blessures, soit qu'elle

n'ait eu lieu qu'après ce délai. Nous ne voyons

aucun inconvénient à abandonner, en ce cas, à

l'appréciation absolue du jury , la question de

savoir si la mort est résultée des coups et bles

sures , à quelque époque qu'elle soit arrivée. Il

est vrai que les médecins estiment généralement

que, lorsque la blessure est mortelle, le blessé

ne peut vivre quarante jours. Mais comme il ne

s'agit ici que d'appliquer une peine temporaire ,

il_ est bon de laisser aux jurés le soin de se dé

cider d'après les circonstances du fait et les

inspirations de leur conscience.

Le crime de meurtre supposant toujours la

volonté de donner la mort, le meurtre commis

par un insensé n'est point puni. — V. Démence.

De même, celui commis par un enfant de

moins de seize ans, qui agit sans discernement.

En ces cas, il y a lieu seulement à des mesures de

police. — S'il était décidé que l'enfant de moins

de seize ans a agi avec discernement , et qu'il

edt encouru la peine de mort, ou celle des tra

vaux forcés à perpétuité, il serait condamné à la

peine de dix a vingt ans d'emprisonnement. —

S'il avait encouru la peine des travaux forcés à

temps, de la détention ou de la réclusion, il

serait condamné à être renfermé dans une

maison de correction pour un temps égal au

tiers au moins et à la moitié au plus de celui

auquel il aurait pu être condamné à l'une de ces

peines. — Dans tous ces cas, il pourrait être mis,

par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance

de la haute police , pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus (C pén., 60 et 67). — V. MI

NEUR DE SEIZt ANS.

Tout meurtre commis avec préméditation ou

de guet-apens constitue l'assassinat. — V. Assas

sinat, OiiET-APSHS, Préméditation.

Le partie idr , Vitifanticide , le meurtre con

ventionnel, le duel , sont des modifications du

meurtre. — V. tous ces mots.

meurtre CONVENTIONNEL. — On entend

par là le meurtre commis en conséquence d'une

convention gratuite , intéressée ou réciproque,

entre la victime et le meurtrier. Quand il y a ré

ciprocité dans la convention de tuer , c'est le

suicide conventionnel dont nous avons démontré

la criminalité de la part de celui qui facilite le

suicide de l'autre. V. Suicide. — Quand il n'y a

pas de réciprocité , c'est le meurtre punissable ,

puisque la criminalité de cet acte résulte néces

sairement du concours de la volonté homicide et

du fait qui en a été la conséquence. L'assenti

ment ou la prière de la victime demandant la

mort n'est point une excuse du meurtre , parce

que ce fait d'excuse n'est point au nombre de

ceux qui ont été liniitativement spécifiés par la

loi ; et l'on sent fort bien qu'il ne pourrait l'être

sans les plus graves inconvénients pour la famille

et la société. Voy., à l'appui de cette doctrine,

les arrêts de la Cour de cassation , fortement

motivés, ries 12 aoilt 1816, 10 nov. 1827 et 23

juin 183S (.1. et:, art. 2168).

MILITAIRE (SEBVICE). — V. Désertion , Dé

lits militaires, Recrutement.

MILITAIRES (TRIBUNAUX). — V. Délits mi

litaires.

mines. — La police des mines est régie par

une loi spéciale (L. 21 avril 1810), dont les prin

cipales dispositions restreignent le droit du pro

priétaire en lui imposant l'obligation d'obtenir

une ordonnance de concession et de s'y confor

mer. En voici les dispositions pénales : « Art. 93.

Les contraventions des propriétaires de mines ,

exploitants, non encore concessionnaires ou

autres personnes, ci".<' lois cl règlements, seront

dénoncées et constatées comme les contraven

tions en matière de voirie et de police. — 04. Les

procès-verbaux contre les contrevenants seront

affirmés dans les formes et déla's prescrits par

les lois. — 95. Ils seront adressés en originaux à

nos procureurs impériaux , qui seront tenus de

poursuivre d'office les contrevenants devant les

tribunaux de police correctionnelle , ainsi qu'il

est réglé, et usité pour les délits forestiers , et

sans préjudice des dommages-intérêts des parties.

— 96. Les peines seront d'une amende de 500 fr.

au plus et de 100 fr. au moins, double en cas de

récidive, et d'une détention qui ne pourra excéder

la durée fixée par le Code de police correc

tionnelle. »

Ces dispositions deviennent applicables si une

concession accordée vient à être révoquée , et la

contravention est punissable, quoique aucun

préjudice n'en soit résulté (Rej., 16 janv. 1830;

J. cr., art. 350).

Elles concernent les minières comme les mines

(Rej., 26 mai 1831 ; J. cr.,art. 645).

La contravention existe de la part du pro

priétaire qui fait des recherches pour découvrir

du minerai dans le périmètre d'une concession

faite par le gouvernement ( Grenoble , 19 août

1831 ; J. cr., art. 822).

Il a été reconnu que la peine d'emprisonne

ment prononcée par l'art. 96 n'est pas applicable

à une première contravention ; car il répugnerait

d'admettre que le législateur eût voulu punir

également le premier fait et la récidive (Cass. ,

6 août 1829; J. cr.. art. 205).

La même loi de 1810, art. 73-80, soumet à une

permission l'établissement des fourneaux, forges

cl usines où l'on travaille le minerai de fer. Ses

dispositions pénales ont été jugées applicables à
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l'établissement non autorisé d'un patouillet ,

sorled'usine accessoire(Rej.,26mail83l ; J.cr.,

art. 645).

■IREl'H de quinze ans. — Suivant l'art.

79 C. instr. cr., les enfants de l'un et l'autre sexe,

au dessous de l'âge de quinze ans, peuvent être

entendus en lèmniijnaqe , par forme de déclara

tion et sans prestation de serinent. Mais cette

disposition n'existe que parmi celles qui concer

nent Vinstruction. Cela étant, la Cour de cassa

tion a longtemps jugé que les enfants de moins

de quinze ans , appelés a déposer à l'audience ,

comme témoins , devaient prêter le serment

prescrit par Fart. 317, qui ne fait exception pour

personne j Arrêts des 7 fé\rier, 20 février et 12

mars 1812 ). Puis elle a varié et étendu au débat

oral en cour d'assises la règle de l'art. 79 (Arrêts

des 19 mars, 2 avril. 15 décembre 1812 et 9 juin

1831, J. n\, art. 961). — Le serment ayant cessé

d'être obligatoire, la question s'est cli vée de sa

voir si la prestation de serment par un mineur

de quinze ans n'opérait pas nullité. La négative

a été jugée par arrêt de rejet, après partage, du

2-3 avril 1834 ( ibul., art. 1392 ), et par un autre

arrêt du 8 mars 1838 (ifcirf., art. 2125). — V.

'1 F.MOins.

MiNfii R de seize axs. — A quel âge doit

commencer la responsabilité n'es actions répré-

hensibles! Cette grave question a été discutée

par un publiciste déjà célèbre, dans son Traité

de Droit pénal (t. 2, ch 15). M. Ilossi, d'après

Bliikslone, rapporte qu'en Angleterre, deux en

fants, dont l'un de neuf ans, l'autre de dix, furent

condamnés pour meurtre, et le plus âgé exécuté,

parce qu'après le fait, cet enfant cacha le cadavre,

d'où 1 on crut pouvoir conclure qu'il y avait

preuve d'un parfait discernement Et il disserte

sur l'incertitude de la preuve, pour arriver à cette

conclusion : — La connaissance du bien et du mal

peut se développer dans l'homme, avant qu'il ait

acquis la capacité nécessaire pour bien gérer ses

affaires; il faut donc fixer au-dessous de vingt-un

ans l'Age où commence l'imput ibilité présumée...

Mais il n'est pas rationnel de s'arrêtera cetie

unique distinction Placer sur la sellette un en

fant de huit à neuf ans, ce serait un scandale

Telle est aussi, sauf quelques nuances, l'opinion

brillamment développée par les auteurs de la

Théorie du Code pénal (2' vol., p. 160 et suiv. ).

Dans le Code pénal de 1810, les dispositions

des art- 66 et 67 pouvaient paraître satisfaisantes,

quant à la fixation de l'âge au-dessus duquel il y

a présomption de discernement , sauf preuve

contraire; mais on gémissait de n'y trouver au

cune disposition qui défendit de jeter dans les

prisons et de flétrir p.ir des déliais publies , des

enfants evidemmenttropjeunes pouicomprendre

l'immoralité du fuit et l'importance du jugement.

La loi du 25 juin 1824 voulut y pourvoir par son

art. Ier, portant: « Les individus Agés de moins

de seize ans, qui n'auront pas de complices au-

dessus de cet âge, et qui seront prévenus de

crimes autres que ceux auxquels la loi attache

la peine de mort, celle des travaux forcés à per

pétuité, ou celle de la déportation, seront jugés

par les tribunaux correctionnels, oui se confor

meront aux art 66, 67 et 68 du Code pénal.

Lors de la révision du Code pénal en 1832, le

sort des jeunes prévenus préoccupa un instant le

législateur. La commission de la Chambre des

pairs, vivement frappée de la flétrissure morale

que des débats et un jugement publics pouvaient

empreindre sur l'avenir des enfants, proposa de

les juger en présence des parents , dans la

chambre du conseil, lorsqu'ils auraient moins de

douze ans. Des scrupules, fondés sur la violation

du principe de la publicité des débats, firent

écarter cette proposition , qui avait d'abord été

accueillie avec laveur et qui témoignait une sol

licitude motivée sur l'insuffisance de la législa

tion. Mais du moins le ministre de la justice

s'engagea à adresser des instructions aux magis

trats du ministère public, afin qu'ils eussent à

requérir le huis-clos , lorsque le prévenu serait

âge de moins de douze ans. (C. pén. progressif,

p. 193. )

Sans fixer la limite de la responsabilité, le

Code pénal s'est contenté de déterminer un cer

tain âge (seize ans) au-dessous duquel il a établi,

en faveur des jeunes prévenus, la présomption

qu'ils ont a^ii sans discernement Dans la dis

cussion de 1832, un député proposa d'élever cet

âge à dix-huit ans : « Il n'est pas vrai , disait-il,

qu'un jeune homme de seize ans ait le bon sens,

la maturité , surtout l'habitude de la réflexion

qu'il aura dans un âge plus avancé; il n'est pas

vrai 'qu'il ait sur ses passions l'empire qu'il

acquerra probablement sur elles avec quelques

années de plus.... Le Code pénal, en fixant à

seize ans l'âge auquel est attachée la présomption

légale que l'accusé a agi sans discernement, me

paraît avoir complètement méconnu les lois qui

président au développement de l'intelligence

humaine. « Cet amendement np fut pas accueilli.

La présomption établie par l'art. 06 C. pén. est

importante , en ce qu'elle oblige l'accusation à

prouver qt.e le mineur de seize ans a agi arre

disceiwmcht. Les dispositions des art. 67 et 09

se fondent sur cet autre motif , qu'alors même

que If jeune prévenu a agi avec discernement, il

est excusable par cela seul qu'il se trouve à cette

époque de la v ie où l'irréflexion et la légèreté sont

naturelles.

Par ces trois dispositions, et par la disposition

corrélative de l'art. 08, le droit commun est mo

difié relativement aux mineurs de seize ans,

d'abord à l'égard de la ;io idiction de jugement,

puis quant aux pénclités applicables.

Juridiction. — D'après le nouvel art. 68 du

Code pénal, qui reproduit l'art. rr de la loi du

25 juin 1824, la rcyte générale est que les préve

nus âgés de moins de seize ans, alors même qu'ils

sont poursuivis pour crimes, sont justiciables de

la juridiction coneiUonnellc. Cette lègle reçoit

toutefois plusieurs et replions.

Ainsi , la Cour d'assises, devant laquelle un

accusé de moins de seize ans aurait été renvoyé

à raison de l'incertitude de son âge, ne peut se

déclarer incompétente après avoir reconnu qu'il a

moins deseizeans.La jurisprudence de la Courde

cassât ion est constante sur ce point (nrr. 20 avr.,

13 juill. et 14 sept. 1827, 5 juill. 1832); elle

se tonde sur ce que les arrêts des chambres d'ac

cusation, qui ne sont qu'ind catifs de juridiction

à l'égard des tribunaux correttionnels.sont attri
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butifs de cette juridiction pour les cours d'as

sises, lesquelles, d'ailleurs, investies de la pléni

tude de la compétence criminelle, ne doivent

jamais se déclarer incompétentes à raison , soit

de la qualité des personnes, soit de la nature des

faits (Arr. 2 oct. 1828; 29 nov. 1832; J. cr.,

art. 36 ).

La Cour d'assises est encore compétente : 1° si

le prévenu a des complices présents figés de plus

de seize ans (C. pén., 68) , a cause de l'indivisi

bilité de la procédure (Cass., 18 nov. 1824);

2° si le crime dont il est prévenu est passible de

la peine de mort, de celle des travaux forcés à

perpétuité, de la déportation ou de la détention

(68); 3° si le délit a été commis par voie de pu

blication, ou s'il est d'une nature politique ( L.

8 oct. 1830).

Quelle que soit la juridiction devant laquelle

est traduit le mineur de seize ans, le président

doit poser, à peine de nullité , cette question :

l'accusé a-t-il agi arec discernement? (C. instr.

cr., 340.) La question doit être posée quoique

le condamné eut plus de seize ans au moment

du jugement , s'il avait moins de seize ans au

moment du crime; car tel a du être l'esprit de

de la loi, quoique les art. 66 et suiv. ne s'en expli

quent pas suffisamment (Cass., 17 sept. 1816)

Généralement , l'accusé constate son Age par

la production de son acte de naissance; mais s'il

ne peut produire cet acte, s'ensuit-il qu'il doive

perdre le bénéfice de la loi? La Cour de cassa

tion a jugé l'affirmative ( Arrêt, 19 avril 1821),

en se fondant sur ce qu'il y a présomption légale,

quand l'acte de naissance n'est pas produit, que

le prévenu n'était pas âgé de moins de seize ans.

11 nous répugne d'admettre une semblable pré

somption, qui ne s'appuie sur aucune disposition

de la loi. L'âge de l'accusé est un fait, un élément

d'aggravation ou d'atténuation de la peine; et, en

cas de doute, ce fait doit, comme tous les autres,

être soumis à l'apprécialion du jury.

Dans l'espèce de l'arrêt de 1821*, l'accusé avait

produit, après sa condamnation, son acte de

naissance, qui établissait qu'il n'avait que seize

ans; la Cour de cassation rejeta néanmoins le

pourvoi, parce qu'il n'est pas dans ses attribu

tions de juger le mérite des actes qui n'ont pas

été produits devant le tribunal dont le jugement

est attaqué. « Faudra-t-il, dit à ce sujet M Car-

not, que l'accusé porte sa tête sur i'échafaud,

lorsqu'il pourrait être si facilement constaté qu'il

n'avait pas réellement l'âge de seize ans accom

plis quand il s'est rendu coupable? La pour

suite des crimes doit être faite à charge et à dé

charge, et l'accusé n'aurait pas allégué qu'il

n'était pas âgé de seize ans accomplis, qu'il serait

du devoir du ministère public de s'en assurer.

Si le ministère public a négligé de remplir ce

devoir sacré, l'accusé devrait-il devenir la victime

d'une telle imprévoyance? Cependant il le de

viendrait, si, son acte de naissance à la main, il

n'en devait pas moins subir une peine qu'il n'au

rait pas encourue. » L'opinion de M. Carnot à cet

égard, qui est aussi celle de M Legraverend,

t. 2, p. 229) , a été reproduite avec force par les

auteurs de la Théorie du Code pénal ( 2" vol.,

p. 182 et suiv.).

Pénalités. — Le nouvel art. 67, qui ne diffère

de l'ancien qu'en ce qu'il ne mentionne plus la

peine du carcan, remplacée par celle de la dégra

dation civique, règle ainsi les peines applicables

à l'accusé qui est déclaré avoir agi avec discer

nement. — « S'il a encouru la peine de mort, des

travaux forcés à perpétuité, de la déportation, il

sera condamné à la peine de 10 à 20 ans d'em

prisonnement dans une maison de correction.

— S'il a encouru la peine des travaux forcés à

temps, de la détention ou de la réclusion, il sera

condamné à être renfermé dans une maison de

correction, pour un temps égal au tiers au moins

et à la moitié au plus de celui pour lequel il au

rait pu être condamné à l'une de ces peines. —

Dans tous les cas, il pourra être mis, par l'arrêt

ou le jugement, sous la surveillance de la haute

police pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus. — S'il a encouru la peine de la dégrada

tion civique ou du bannissement, il sera con

damné à être enfermé d'un an à cinq ans dans

une maison de correction. »

Le nouvel art. 69, à l'égard des prévenus qui

ont commis avec discernement un délit correc

tionnel , dispose : « Dans tous les cas où le mi

neur de seize ans n'aura commis qu'un simple

délit, la peine qui sera prononcée contre lui ne

pourra s'élever au-dessus de la moitié de celle à

laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu

seize ans. »

Enfin, l'art. 66, maintenu par la loi de 1832, -

porte : « Lorsque l'accusé aura moins de seize

ans, s'il est décidé qu'il a agi .<nu« discernement,

il sera acquitté; mais il sera, selon les circon

stances, remis à ses parents, ou conduit dans

une maison de correction, pour y être élevé et

détenu pendant tel nombre d'années que le juge

ment déterminera, et qui , toutefois, ne pourra

excéder l'époque où il aura accompli sa vingtième

année. »

Plusieurs difficultés se sont élevées sur l'ap

plication de ces dispositions. On avait prétendu

d'abord que le tiers de la peine applicable, d'a

près le 3' § de l'art. 67, devait s'entendre du fiers

du maximum et non du tiers du minimum. Ce

système était peu rationnel, puisque, lorsqu'il

se serait agi, par exemple, des travaux forcés à

temps, la détention correctionnelle n'aurait pu

être moindre de six ans et huit mois, et qu'ainsi

le mineur eut été, quant à la durée de la peine,

plus rigoureusement traité qu'un individu au-

dessus de cet ûge. Alors aurait pu se produire

souvent le scandale d'un accusé prétendant qu'il

avait plus de seize ans, comme cela a eu lieu ré

cemment devant la Cour de Paris, ch. des appels

de police correctionnelle. La jurisprudence a

proscrit ce calcul, et décidé aussi qu'il serait

contraire au vreu de l'art. 69, d'appliquer au

condamné pour délit correctionnel, qui a agi

avec discernement, précisément la moitié de la

peine qu'il aurait subie s'il avait eu seize accom

plis (C. de Bordeaux, 26 août 1830; J. cr.,

art. 509).

La question s'est présentée de savoir si la dé

tention à laquelle un accusé de moins de seize

ans est condamné, lorsqu'il est acquitté pour

avoir agi sans discernement, peut être moindre

d'une année. La Cour de cassation, par arrêt du

10 oct. 1811, s'était prononcée pour la négative ,
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« attendu que ces expressions de l'art. 66 , tel

nombre d'années, prouvent clairement que la

volonté du législateur a été que la détention qu'il

ordonne dans le but et l'espoir d'effacer de mau

vaises impressions reçues par l'individu, et de

changer sa conduite, n'ait pas une durée moindre

d'une année » Mais il nous paraît, comme à

M. Carnot, que l'art. 6G, soit d'après son texte,

soit dans son esprit, n'a établi qu'un maximum

de la durée de la détention, et ne s'oppose poiut

à ce que cette détention soit Gxée à moins d'une

année. Telle est la solution qui a été adoptée, en

dernier lieu , par la Cour de cassation (Ait. 8

fév. 1833 ; J. ce, art. 1097 ), et par la Cour de

Bordeaux (16 mars 1838 ; ibid., art. 23 fG).

La détention permise par l'art. 60 n'est point

une peine; elle n'a d'autre caractère que celui

d'une correction domestique; car la déclaration

que l'accusé a agi sans discernement dépouille

le fait. du caractère de crime et de délit. Il suit

de là, 1" que l'accusé déclaré avoir agi sans dis

cernement ne peut être mis sous la surveillance

de la police, puisque celte mesure constitue une

véritable peine (Cass., 16 août 1822 ; 2' que

l'art. 66 s'applique non seulement au cas où le

fait emporte des peines afflietives ou infamantes,

mais encore à celui où il n'entraîne qu'une peine

correctionnelle (Cass., 17 avril 1824); 3" que

cette détention ne peut jamais constituer une

première peine, élémentaire de récidive (Paris, 3

déc. 1830; ./. cr., art 485).

Une question controversée est celle de savoir

si le mineur qui a commis un crime et qui a été

renvoyé devant les tribunaux correctionnels, à

raison de son âge, est passible de l'aggravation

de peine portée contre la récidive, lorsqu'il se

rend coupable d'un nouveau crime. La Cour de

cassation avait longtemps jugé l'affirmative (Arr.

10 avril 1818, 2 avril 1825, 13 ocl. 182G, IS janv

1827, 10 avril et 11 sept. 1828), en se fondant

sur ce que la récidive pour crime s'établit, non

d'après.la nature de la peine subie, mais d'après

la nature du fait qui a servi de base à la con

damnation. Les rédacteurs du Journal du Droit

criminel ont combattu une interprétation aussi

rigoureuse qu'illégale, puisqu'elle conservait le

caractère de crime à un fait puni d'une simple

peine correctionnelle, lorsque l'art. 1" C. pén.

déclare que le fait que la loi punit de peines cor

rectionnelles n'est qu'un délit Leur opinion a

été, depuis, consacrée par la Cour de cassation

(Arr. Cass., 27 juin et 2 oct. 1828; 18 août 1829

et 3 déc. 18'0; J. cr., art. 36. 201 et 485). — Il

en devrait être de même si le mineur avait été

condamné à une peine correctionnelle, non par

le tribunal correctionnel, mais par la Cour d as

sises, pour un fait qualifié crime; car, d'après le

système du Code pénal, la nature du fait dérive

uniquement du caractère de la peine, d'où il suit

que tout fait qui n'est puni que d'une peine cor

rectionnelle perd son caractère de crime-, s'il

était qualifié tel par la loi. — V. Récidive.

Mais quelles règles de prescription appliquer à

un fait qualifié crime, qui n'est justiciable que

de la juridiction correction! elle , en raison de

l'âge de l'accusé ? Sera-ce la disposition de

l'art. 635 C. inst. cr., ou celle de l'art. «36, qui

réduit a 3 ans la durée de la prescription? Cette

question s'est présentée récemment pour la pre

mière fois, et la Cour régulatrice a décidé qu'il

fallait appliquer de préférence l'art. 636.

La disposition du Code pénal, art. 66, qui

excuse le mineur de seize ans ayant agi sans dis

cernement , est-elle applicable dans les matières

spéciales ? Longtemps la Cour de cassation a jugé

la négative, en se fondant sur ce que l'art 484 C

pén. respecte les dispositions exceptionnelles

des lois spéciales, et sur ce que les atténuations

ou remises de peines, en raison de la bonne foi,

sont défendues aux tribunaux par la législation

sur les délits forestiers (Cass., 2 juill. 1813). sur

les douanes (Cass., 15 avril 1819) et sur la citasse

(Cass., Il août 1836 et 5 juill. 1839 ; J. cr., art.

1941 et 2618). Mais cette doctrine, combattue

par M. Carnot((.'omro. du C. p'n., t. 7, p. 213 et

318), ainsi que par les auteurs de la Théorie du

Code ptftal (t. 2, p. 187 et suiv.), a été abandon

née par la Cour de cassation elle-même, qui a

jugé, après partage, que la disposition de l'art. 66,

C. pén., doit, comme celle de l'art. 64, être suivie

dans toutes les matières, même dans celles qui

sont réglées par des lois spéciales, à moins que

ces lois ne contiennent à ce sujet quelque déro

gation expresse ou tacite (Cass ,20 mars 1841 ;

J. cr., art. 2847). Le tribunal de renvoi ayant

autrement jugé, la question va être portée aux

chambres réunies de la Cour régulatrice.

A l'égard des contraventions de simple police,

un premier arrêt de la Cour de cassation, du 22

novembre 1811, avait repoussé l'application de

l'art. 69 ; mais le contraire a été décidé par arrêt

de rejet du 20 janv. 1837 (J. cr., art. 2098).

Il n'est pas douteux, au reste, que la peine,

réduite en raison de l'âge, ne puisse l'être encore

par application de l'art. 463 C. pén., s'il y a d'au

tres circonstances atténuantes (Carnot, Comm.,

t. t", p. 2t6). Cette règle a reçu son application

par deux arrêts de rejet des 19 sept. 1839, et 6

juin 1810 (J. cr.. art. 2614 et 2673), qui ont

donné la solution suivante : Au cas de vol qua

lifié, par un mineur de seize ans, s'il est déclaré

par le jury qu'il a agi avec discernement, mais

qu'il y a des circonstances atténuantes, la déten

tion doit être prononcée pour un temps égal au

tit rs, au moins, et à la moitié, au plus, de 5 ans ;

la base de la réduction n'est pas uniquement le

minimum, mais facultativement la totalité de la

durée passible de la peine encourue.

Frais. — Le prévenu déclaré coupable, mais

acquitte pour avoir agi sans discernement ,

doit-il être, néanmoins, condamné aux frais

de la procédure? I.a Cour de cassation a main

tenu l'affirmative par des arrêts dont le nom

bre seul indique quelle vive controverse celle

question a suscitée dans les tribunaux : 25 fév.

1808, G août 1813, 19 mai 1815, 27 mars 1823,

30 avril 1825, 13janv. IS27. 12fév. 1S29, 5janv.,

13 avril et 20 oct. 1832, 27 juin 1835, 22 sept.

.1836, et 26 mai 1838 (J. cr., art. 799, 850, 1010,

1672, 2022 et 2274). Tous ces arrêts reposent

sur ce motif, que le mineur, alors même qu'il

est acquitté a raison de. son âge, deilit locum

inquirendi, puisque le l'ait est reconnu constant

Mais les juges, en déclarant que l'enfant a agi

s:ms discernement, excluent nécessairement l'in

tention criminelle, car comment concevoir une
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intention criminelle si l'accusé n'a pas su ce qu'il

faisait? Cette déclaration équivaut donc à un

plein et entier acquittement, suivant l'expression

même de l'art. 66. Objectera-t-on que les juges

peuvent prononcer la détention dans une mai

son de correction? Mais, ainsi que la Cour de

cassation l'a reconnu elle-même , notamment

dans son dernier arrêt, cette détention est une

mesure ou correction domestique, et non une

peine, si bien que la loi a mis au choix des juges

de rendre l'enfant à sa famille, ou de le renfermer

dans une maison de correction. Au reste, la Cour

de cassation, par deux arrêts (24 avril 1826 et 27

janv. 1838), a admis que les frais pouvaient ne pas

être à la charge du mineur de seize ans acquitté,

lorsqu'il était reconnu que ce prévenu avait été

dominé par l'ascendant de quelqu'un sur lui. —

V. Frais ht oÉrcics.

lièparations civiles. — Les règles qui précè

dent sont, bien entendu , sans influence sur les

principes du droit civil , qui déterminent les obli

gations de l'auteur du l'ait dommageable et des

personnes responsables, dans les cas de délit ou

de quasi-délit.

Mais une question s'est présentée : — On a

demandé' si un accusé de moins de seize ans

peut être condamné en des dommages-intérêts,

sans l'assistance de son tuteur. Deux Cours d'as

sises, celles de la Moselle et du Haut-Rhin (Arr.

des 1" août 1829 et là mars 1831 ; J. cr., art. 185

et 715), ont adopté la négative, que professent

aussi les auteurs de la Théorie du Code prnal
(2e vol., p. 192). Une doctrine contraire a été ad

mise par arrêts des Cours royales de Grenoble

et de Bourges, des 4 mars 1835 et 18 août 1838

(J. cr., art. 2225). — V. Réparatiohs ciwi.es.

Contrainte par corps. — Suivant la jurispru

dence de la Cour de cassation (Cass., 27 juin

1835 ; J. ce, art. 1672), il y a lieu d'appliquer au

mineur de seize ans, quoique acquitte pour avoir

agi sans discernement, la disposition de l'art. 33

de la loi du 17 avril 1832, d après laquelle « les

jugements et arrêts portant condamnation , au

profit de l'état, à des amendes, restitutions, dom

mages-intérêts et frais, en matière criminelle,

correctionnelle et de police, peuvent être exécu

tés par la voie de la contrainte par corps. » Cette

jurisprudence a été justement critiquée dans le

Joui nul du Droit criminel (/oc. c<<.) — V. Cun-

TRAIIITE TAR COHTS.

MINE! Il 1)E DIX-HUIT AXS. — L'art. 68 d(l

C. pén. de 1810 défendait d'infliger aux mineurs

de 18 ans l'exposition publique, qui était un ac

cessoire nécessaire de la peine, des travaux forcés,

soit à perpétuité, soit à temps, et de celle delà

réclusion, d'après l'art. 22 de ce Code. Le légis

lateur de 1 832, dans ce dernier art , ayant disposé

que la peine accessoire de l'exposition publique

serait facultative pour le jugea l'égard des con

damnés aux travaux forcés à temps ou à la réclu

sion qui ne seraient pas état de récidive, un dé

puté, M. Vatout, proposa l'amendement qui est

devenu le 3" § du nouvel art. 22 : « Néanmoins,

l'exposition publique ne sera j nnais prononcée à

l'égard des mineurs de dix-huit ans...» Le motif

de la loi est qu'il ne faut pas flétrir des malheu

reux à un âge où le repentir est si près de la faute.

Lorsque, par erreur, la Cour d'assises a con

damné ce mineur a subir l'exposition publique, la

Cour de cassation peut-elle , sur la production de

l'acte de naissance, annuler l'arrêt en ce chef?

La question , préjugée par un arrêt du 19 avril
1821, qu'a vivement critiqué M. Carnot (t. 1er,

p. 213), a été reproduite en 1838 et négativement

résolue par arrêt de rejet du 17 inars(J. cr., art.

2273), fondé sur ce que l'acte n'ayant pas été

présenté à la Cour d'assises, son arrêt ne peut être

cassé pour un vice qui est seulement extrinsèque.

Cette décision est plus que rigide.—Par un arrêt

du 1" mars 1838, la Cour a jugé que l'erreur d'un

arrêt de mise en accusation sur l'âge de la victime

d'un attentat à la pudeur sans violence physique,

encore que cette erreur eût pour résultat d'at

tribuer à la juridiction criminelle la connaissance

d'un fait qui n'était réellement qu'un délit correc

tionnel, ne pouvait motiver une cassation, sauf

la justification de l'âge véritable de la victime

devant la Cour d'assises. Nous concevons un pa

reil rejet, de même que si l'erreur de l'arrêt de

renvoi portait sur l'âge d'un accusé qui dût n'être

jugé que par le tribunal correctionnel, aux termes

de l'art. 68 C. pén. , parce que, du moins, dans

ces deux cas, une voie est ouverte à la défense.

Mais, après une condamnation qui ne repose que

sur une erreur matérielle aussitôt démontrée,

qui même est vicieuse en ce qu'elle ne tient aucun

compte d'un obstacle légal que le ministère pu

blic et le juge lui-même auraient dû proclamer

d'office s'ils l'eussent aperçu, n'y a-t-il pas plus

que de la rigueur à refuser la rectification d'une

erreur aussi funeste, par la voie qui seule reste

ouverte? La Cour de cassation, si l'erreur ne lui

paraît pas assez prouvée par la production de

l'acte de naissance, ne peut-elle donc ordonner

aucune vérification contradictoire? Le pouvoir

suprême dont elle use si largement pour des

nécessités qui ne sont pas assurément plus impé

rieuses, s'efface-t-il donc complètement quand il

s'agit d'arracher à l'échafaud la victime d'une

erreur judiciaire, disons plus, d'une illégalité fla

grante ? L'opinion de M. Carnot à cet égard, si

elle n'est appuyée sur aucun texte, n'est contre

dite non plus par aucune disposition de la loi ; et

alors, pourquoi méconnaître le vœu le plus for

mel de la justice pénale?— Si du moins le jury était

interrogé sur l'âge de l'accusé, toutes les fois qu'il

y a doute et que la circonstance de l'âge peut in

fluer sur la peine à appliquer. C'est ce qu'ont

proposé les auteurs de la Théorie du Code pénal
(2e vol., p. 184), pour prévenir des erreurs pré

judiciables. Mais non ; après avoir résolu en fa

veur du jury, par un arrêt du 20 avril 1827, la

question, si controversée, de savoir si c'est à lui

ou à la Cour d'assises qu'il appartient de pronon

cer sur ce point, la Cour a jugé, par arrêt du 16

sept. 1836 (J. cr., art. 1860), que la question

n'appartient qu'à la Cour d'assises; de telle sorte

qu'aucune discussion n'aura lieu sur l'âge de

l'accusé, s'il ne la provoque pas lui-même. Ainsi

pourra se renouveler fréquemment une erreur

vraiment affligeante.

Il a du moins été reconnu par un arrêt de cas

sation du 16 janv. 1840 (ibid., art. 2692), que

Imposition publique ne peut être prononcée

lorsque l'accusé s'est déclaré à l'audience âgé de
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dix-sept ans , si cette déclaration n'a pas été con

tredite. — V. Feiicej.

MINEUR DE VINGT-l'N ANS. — V. Actiob

CIVILE, DÉFENSE, VaGAUONDAGE.

ministère public. — Cette magistrature

était inconnue à Rome, où les accusations étaient

populaires. — V. Accus»tion , Instruction cri-

MIHKLT.E.

Le procumtor Cwsaris , sous l'empire, n'était

qu'un officier de la maison du souverain, insti

tué pour la défense de son patrimoine : voy au
Digeste, liv. Ier, tit. 1!>, De officia procuratoris

Cœsaris — Les défaisons civ talum , quoiqu'ils

eussent le droit ou le devoir de dénoncer les cou

pables, comme conséquence île leurs fonctions

de police préventive (C. Théc.d., liv. I, tit. 10,

de defensoribus civitatnm ) , étaient moins des

officiers préposés pour la vindicte publique que

des magistrats municipaux , institués dans cha-

e cite pour la défense des intérêts communs

des droits des opprimés ( Ortolan , HMoire du

droit romain, p. 197; Henrion de Pensey,riu

Pouvoir municipal, |>. 122 ).

La fonction de saîon , dont il est parlé dans

les Capitulaires de Charlemagne , a paru à Merlin

( Rêp. v° Ministère public ) pouvoir fournir des

indices précieux pour expliquer « cette origine

si obscure et, si ignorée. »

Le saïon , suivant les formules compilées par

Cassiodore, devait se rendre partie contre les

violateurs des lois ; il contraignait ceux qu'une

sommation juridique n'amenait point devant le

juge ; il usait d'adresse pour les y forcer ; mais ,

de quelque manière que ce fut , il obligeait les

défendeurs à comparaître en justice. Il ne devait

pas craindre de se rendre odieux, pourvu qu'il

devint redoutable aux méchants; il était l'exécu

teur des sentences rendues par le juge auprès

duquel il occupait : dans leur exécution, il ne

devait point s'écarter de l'intention du juge ; et

pour leur faire sortir tout leur effet , il était en

droit d'user de contrainte sans que rien pût s'op

poser à lui. »

Mais, ainsi que l'ont fait remarquer M M Orto

lan et Ledeau (te Ministère public en France,

introd., p. xn ) , cette fonction était plutôt celle

d'un huissier, chargé de l'exécution des sen

tences et jugements criminels, que celle d'un

magistral , représentant le prince.

Vraisemblablement, l'institution du ministère

public, tel que nous le comprenons, date du

xiv" siècle , époque à laquelle les avocats du roi

et proi tireurs 'u loi, nommés pour la défense

des intérêts privés du souverain , furent chargés

de le représenter dans les causes où la présence

du prince était usitée, dès que cette présence

fut devenue difficile par l'établissement de plu

sieurs parlements constituant une magistrature

permanente et sédentaire. C'est ce que parait

confirmer l'ordonnance de Philippe-le-Bel ( 25

mars 1302) qui , attachant à ces parlements des

procureurs du roi , leur impose, comme à tous

les magistrats , l'obligation de prêter serment et

leur défend d'occuper pour d'autres parties. Et

on sait qu'en 1303, il y avait deux avocats du

roi, nommés Jean Le Bossu et Jean Pastoureau,

qui portaient la parole au nom du souverain. —

Puis, furent créées les qualifications deproeu-

reur-gènèral et av-xat-général , indiquant moins

une suprématie qu'une mission pour toutes les

causes en général , dans lesquelles devait s'exer

cer cette magistrature nouvelle. Des magistrats

ponant ce titre furent établis dès le principe au

Parlement de Paris, où ils ont jeté tant d'éclat

sur le ministère public; et l'institution fut suc

cessivement répandue dans les sièges inférieurs,

tels que présidiaux, bailliages ou sénéchaussées

et prévôtés, qui eurent aussi des piocureurs

« comme étant, dit une ordonnance de Henri H

( 20 nov. 1553), officiers très-requis et nécessaires

pour procurer, conserver et poursuyvir les droits

de nostre domaine, punition et correction des

crimes et maléfices qui se commettent chacun

jour sur les lieux , faire garder et entretenir nos

édits et ordonnances sur le faict de justice et ad

ministration politique. » — Enfin, les justices

seigneuriales eurent aussi leurs procureurs , ap

pelés procureurs fiscaux.

Mais il n'existait aucun lien hiérarchique entre

les différents officiersdu ministère public, placés,

les uns, dans les sièges royaux, les autres, dans

les justices seigneuriales; "les uns près des par

lements, les autres, près de chaque siège infé

rieur. Les procureurs du roi , dont, la commis

sion était érigée en titre d'office ( édit de 1 522 ) ,

n'étaient pas même les subordonnés du procu

reur général , dont ils n'étaient que nominale

ment les substituts. Les avocats généraux étaient

aussi indépendants du procureur général, dont

les fonctions étaient distinctes des leurs; telle

ment que, suivant une expression devenue pro

verbiale , ils avaient seuls la parole, et lui la

plume.

La plaidoirie appartenait aux avocats géné

raux en toutes causes et matières, à l'exclusion

du procureur général ( Régi . 1684 ). Mais les

jugements des procès criminels, rendus secrets

par l'édit de François 1", du mois d'août 1539,

ne se portaient pas à l 'audience. Conséquein-

ment les avocats généraux et les avocats du roi,

dans les bas sièges, ne connaissaient point des

affaires criminelles.

Le procureur général, aidé dans ses fonctions

diverses par des substituts, était exclusivement

chargé de la poursuite des délits , de la police ,

de {'exécution ries arrêts, de la surveillance des

tribunaux. Il ne prenait des conclusions que par

écrit et dans les affaires qui ne se jugeaient pas

publiquement. La police était dans ses attribu

tions, sans exception pour celle que nous appe

lons aujourd'hui poli/c «u.'iniiiutrnlire, pour la

distinguer de la police judiciaire; parce que ,

alors, on ne connaissait pas de distinction pos

sible entre celle qui a pour objet de pirv, mr les

délits, et celle dont la mission est de rechercher

les délits commis, pour les livrer à la justice ré

pressive.

Les procureurs du roi et les procureurs lis-

eaux avaient aussi, au criminel, la poursuite

des délits , sans être obligés de prendre l'avis des

avocat* du roi , comme cela était nécessaire en

matière civile (Ordonn. de Louis XII, de 1499 ,

art. (12). A ces officiers du ministère public ap

partenait le droit de porter plainte et de requé

rir information sur les faits dénoncés ou parve-

qu

et
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nus à leur connaissance. Lorsqu'eut été créée la

fonction de lieutenant criminel (V. .Iug« d'insthuc-

tios ) , le procureur du roi eut le droit de prendre

communication, aux mêmes fins, des plaintes

adressées directement a ce magistrat instructeur.

Ses conclusions ou réquisitions étaient néces

saires , tant avant le rapport de la procédure

qu'avant le jugement du procès, dans toute

instruction criminelle (ordonn. de 1670, lit. 24,

art. 1" ). Mais en aucun cas il ne pouvait pro

céder autrement que par voie de réquisition

(ordoun. 22 nov. (371 ). Même en cas de fla

grant délit , il ne lui appartenait de faire aucun

acte de constat, d'instruction ou d'arrestation.

C'était une maxime inviolable que le ministère

public ne pouvait accuser ni instruire, pas plus

qu'il ne pouvait être, à la fois , partie poursui

vante et juge (Rousseaud de la Combe, Matières

crim., p. 26). ,i\

Telle était, avant la révolution qui a produit

une nouvelle organisation judiciaire, la fonction

criminelle du ministère public, dont Montes

quieu a dit : « Nous avons aujourd'hui une loi

admirable; c'est celle qui veut que le prince,

établi pour faire exécuter les lois, prépose un

officier dans chaque tribunal pour poui suivre en

son nom tous les crimes : de sorte que la fonc

tion des délateurs est inconnue parmi nous. Kt ,

si ce vengeur public était soupçonné d'abuser de

sou ministère, on l'obligerait de. nommer son

dénonciateur. — Dans les lois de Platon , ceux

ui négligent d'avertir les magistrats , ou de leur

onner des secours, doivent être punis. Cela ne

conviendrait point aujourd'hui. La partie pu

blique veille pour les citoyens; elle agit , ci ils

sont tranquilles. «

Ainsi que l'a fait observer le vénérable Henrion

de L'ensey, « l'établissement d'une partie pu

blique, c'est-à-dire d'un fonctionnaire obligé,

par le titre de son office, de surveiller les actions

des citoyens, de dénoncer aux tribunaux tout ce

qui pourrait troubler l'harmonie sociale, et d'ap

peler l'attention des jHges et la vengeance des

lois sur tous les crimes, même sur les moindres

délits, est un des plus granits pas que les hommes

aient faits rers la civilisation , et cette institu

tion appartient aux temps modernes » (île l'Jutu-

ritéjuil. en France , chap. 14).

L'institution du ministère public a été main

tenue par les lois nouvelles, mais avec quelques

modifications dues aux changements politiques.

Sous la monarchie constitutionnelle de

Louis XVI, des officiers du ministère public,

nommés à vie par le Roi , sont placés , avec le

titre de commissaire* du roi, près du tribunal

de Cassation et des tribunaux de district (L. 1"

déc. 1790, art. 23; L. 24déc. 1790, tit. 2, art. 8,

et tit. 8 ). Bientôt , sont institués des «rcusafciirs

publics , dont la nomination est confiée à l'élec

tion des citoyens; et, des lors, les attributions

des commissaires du roi , au criminel , se rédui

sent à prendre connaissance des accusations in

troduites , et à requérir pour la régularité des

formes , puis pour l'application de la loi ( constit.

3 sept. 1791, tit. 3, chap. 6, art. 2 et 25; LL. 13

et 20 oct. 1792). Ces officiers du ministère pu

blic, appelés commissairi s nationaux, après

l'abolition de la royauté (décr. 21 sept. 1792),

perdirent leur inamovibilité par la constitution

de l'an m , qui mit ces fonctions à la disposition

du directoire exécutif (art. 210-216).

Sous le consulat, les commissaires du gourer*'

iiemetif recouvrent les fonctions conférées mo

mentanément aux accusateurs publics (constit.

de l'an vin, art. 61 ; L. 27 vent, an vin). Et

l'empire, restituant aux différents organes du

ministère public les titres qu'ils avaient sous l'an

cienne monarchie, les qualilie procureurs géné

raux impériaux , procureurs impériaux ( sena-

tus-consulte, 28 flor. an xn, art. 136).

Mais, relativement à la police judiciaire et à

l'instruction criminelle, une confusion existait

qui , quoique reparée déjà en partie , appelait de

nouvelles modifications. Les Codes criminels de

1791 et de l'an iv avaient confondu les fonctions

du ministère public et celles déjuge, en confiant

à deux magistrats récemment institués, les juges

de paix et les directeurs de jury, le soin de pré

senter les preuves des délits et de les constater,

c'est-à-dire la poursuite et la décision. La loi du

27 pluv. an ix , ayant pour but de <> distinguer

la poursuite d'avec le jugement, de confier tout

ce qui tient à l'une, à des agents du gouverne

ment, et tout ce qui tient à l'autre à des hommes

qui en soient indépendants, » institua des magis

trats de sûreté , substituts du commissaire près

le tribunal criminel , qui avaient spécialement

pour mission de rechercher les délits et de les

poursuivre en qualité de partie publique, de dé

cerner les mandais, d'interroger les préve

nus , etc. Enfin, on remarqua que les pouvoirs

de ces substituts, mal définis, empiétaient sur

les attributions du juge; et le législateur de 1810,

en supprimant les magistrats de sûreté, comme

les directeurs du jury, a remis les attributions

des premiers aux mains des procureurs généraux

et de leurs substituts , conformément aux dispo

sitions du Code d'inst. cr., dont la mise à exé

cution était ajournée jusqu'à la nouvelle orga

nisation judiciaire.

Les dispositions de la loi du 20 avril 1810 qui

constituent le ministère public sont celles-ci :

« Art. 6. Les fonctions du ministère public se

ront exercées à la cour impériale, par un procu

reur général impérial. — Il aura des substitut!

pour le service des audiences à la Cour impériale,

pour son parquet , pour le service des Cours

d'assises et des Cours spéciales, et pour les tri

bunaux de première instance. — Les substituts,

crées pour le service des audiences des Cours

impériales portent le titre d'orocofs généraux.

— Ceux qui font le service aux Cours d'assises

et aux Cours spéciales portent le titre de procu

reurs impériaux criminels ( ces substituts ont

été supprimés par une loi du 25 déc. 1815, et

remplacés parles procureurs du roi des tribunaux

chefs-lieux).— 43. Les fonctions du ministère pu

blic seront exercées, dans chaque tribunal de

première instance, par un substitut du procu

reur général , qui a le titre de procureur impé

rial , et par des substituts du procureur impé

rial dans les lieux où il sera nécessaire d'en

établir , fans que le nombre puisse s'élever au-

dessus de cinq, excepté à Paris où le procureur

impérial aura douze substituts. — 45. Les pro

cureurs généraux exerceront l'action de la jus-

q

d
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tice criminelle dans toute l'étendue de leur

ressort : ils veilleront au maintien de l'ordre dans

tous les tribunaux ; ils auront la surveillante de

tous les officiers de police judiciaire et officiers

ministériels du ressort. — 47. Les substituts du

procureur général exercent la même action dans

les mêmes cas, d'après les mêmes règles, sous la

surveillance et la direction du procureur géné

ral. — En cas d'absence ou empêchement du

procureur général , il est remplacé par le pre

mier avocat général. — (iu. Les officiers du

ministère public , dont la conduite est répré-

hensible , seront rappelés à leur devoir par le

procureur général du ressort; il en sera rendu

compte au grand juge, qui, suivant la gravité

des circonstances, leur fera faire par le procu

reur général les injonctions qu'il jugera néces

saires ou les mandera près rie lui »

Cela étant, toutes les attributions du ministère

public se trouvent réunies dans les mains des

procureurs généraux et des procureurs du roi,

tous nommes par le souverain sous le contre

seing du ministre de la justice. Ceux-ci étant les

substituts des premiers ( L. 20 avril 1810, 6), le

lien hiérarchique existe depuis le plus petit substi

tut jusqu'au ministre, ce qui présente un carac

tère de force et d'unité qui a fait naître cette

maxime : Le ministère public est indivisible.

Mais, ainsi que le fait remarquer M. Mangin,

expliquant le sens de ce vieil adage , fort peu

compris ( De l'act. civ. cl de l'art, publ , n" 10 >) ,

cela veut dire seulement que, sous le rapport ad-

ministra'if, il y a unité dans le ministère

public établi pour le ressort de chaque Cour

royale; ce qui n'empêche pas que , dans l'ordre

judiciaire , chacun des membres qui le compo

sent n'ait des pouvoirs différents et ne puisse

agir ou conclure, dans la limite de ses attribu

tions , contrairement ù l'opinion de son chef.

Aujourd'hui, comme autrefois, l'indépen

dance du ministère public, vis-à-vis des juges,

est absolue : c'est une garantie essentielle de son

institution. Délégués de la couronne, les officiers

du parquet sont placés auprès des tribunaux

comme ministres du souverain , et c'est au gou

vernement seul qu'ils doivent compte de leur

conduite ( Daguesseau , lettre 21 juin 1731 ; De-

nizart, t. !), p. 288; L. 20 avril 1810, 60).

Ainsi , l'action du ministère public ne peut

être provo'iu'c par aucun tribunal, si ce n'est

dans les deux cas spécialement prévus par les

dispositions exceptionnelles qui confèrent aux

chambres d'accusation , tant qu'elles n'ont pas

prononcé sur une procédure, le droit d'ordonner

des poursuites ou informations supplémentaires

(C. mst. cr., 235), et aux Cours royales, toutes

chambres réunies, le pouvoir d'enjoindre au

procureur-général de poursuivre un crime qui

lui est dénoncé par un membre de la Cour (L.

20 avril 1810, 11 ; C. inst. cr. , 9). Autrement,

il y aurait excès de pouvoirs de la part du tribu

nal correctionnel ou de la section de Cour royale

qui prescrirait au ministère public d'introduire

telle ou telle action (Cass., 27 nov. 1828 et H oct.

1829; J. cr. , art. 43 et 220). -— De même, le

ministère public n'a pas besoin de l'autorisation

du tribunal pour faire citer des témoins, inter

peller les témoins cités, faire des reserves de

poursuivre, etc. (C. de cass., 2 avril 1829, 24

sept. 1831, 3 mai 1832, 18 juin et 19 sept. 1834,

13 mai 1836; J. ce, art. 142,831, 927, 1367,

1418).

Ainsi également, aucun organe du ministère

public ne peut être censuré par les tribunaux,

ni même par les Cours royales, qui n'ont que le

droit il' informer le gouvernement que tel magis

trat du parquet s'est écarté de ses devoirs (L.

20 avril 1810, 160). Il y a excès de pouvoirs fla

grant , de la part du tribunal quelconque qui se

permet de censurer, improuver ou critiquer la

personne ou l'acte d'un oflicier du ministère pu

blic (Cass., 7 aodt 1818, 8 mars 1821 , 24 sept.

1824, 8 déc I826, 31 jauv. et 1" juin 1839 ; J.

cr., art. 2447 et 2475). — Conséquemment, les

expressions dont s'est servi un organe du minis

tère public, dans un de ses réquisitoires, soit

écrit , soit oral, ne peuvent être relevées, comme

injurieuses , par le juge pas plus que par la par

tie, et il n'en peut être donné acte, même du

consentement de ce magistrat (Cass., 20 oct.

183-3; J. cr., art. 1744).

Le ministère public étant toujours parité

principale, quand il exerce l'action publique, le

magistrat qui le représente n'est jamais rècu-

sable, et ne doit jamais s'abstenir pour prévenir

ou faire cesser une récusation (C. proc. civ.,

381 ). C'est ce qu'a reconnu la Cour de cassation

par deux arrêts, des I4fév. 1811 et28janv. 1830.

Mais il est soumis aux règles sur la prise à

partie, comme les juges eux-mêmes. Ce principe

était certain dans l'ancien droit (Muyart de Vou-

glans, Luis crim. de France , t. 2 , p. 100 ) , et

il doit exister encore, à défaut de dérogation

(M. Mangin, n" 119).

Les attributions du ministère public, quant

aux matières criminelles, peuvent se diviser en

quatre grandes classes, qui embrassent : l'une,

la police judiciaire, ou la recherche des crimes
et délits; la 2e, la poursuite des faits punissa

bles ou l'action publique: la 3", le droit de re

quérir ou conclure, comme organe de la loi,
dans toutes les juridictions répressives; la 4e,

l'e.ré.-ufioi! des jugements et l'admiimiraiion de

la justice.

l'olice judiciaire.

Le prociireur-pénéral a la surveillance de tous

les olliciers do police judiciaire, de ceux surtout

qui sont ses substituts, ainsi que de leurs auxi

liaires; et c'est sous l'autorité de la Cour royale,

dont il est le membre executif, que s'exerce la

police judiciaire dans tout le ressort (L. 20 avr.

1810, 45 ; C. in^t. cr., 9, 279, 280 et 281 ). — V.

OrPICIERS DE rOLlCK JUDICIAIRE.

Des dénonciations et plaintes peuvent lui être

adressées directement, soit par la Cour à laquelle

il appartient , soit par un fonctionnaire public,

soit par un simple citoyen (C. inst. cr. , 275).

Alors il peut requérir la Cour d'évoquer et in

struire , de même que la Cour, toutes chambres

réunies, peut le mander pour lui enjoindre de

poursuivre à raison des crimes ou délits qui lui

auraient été dénoncés par un de ses membres,

ou pour entendre le compte qu'il doit lui rendre

des poursuites qui seraient commencées (C inst.
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CT., 276-278; L. 20 avril 1810, II). — V. Pro

cureur GÉNÉRAI..

Les procureurs du roi sont tenus, aussitôt que

les délits parviennent à leur connaissance, d'en

donner avis au procureur-général près la Cour

royale, et d'exécuter ses ordres relativement à

tous actes de police judiciaire (C. inst. cr. , 27).

Car, ainsi que le disait M. Treilhard , dans son

exposé de motifs , « le procureur impérial est

l'œil du procureur-général, comme le procureur-

général est l'œil du gouvernement. »

Mais le procureur-général n'a pas personnelle

ment Yerereice de la police judiciaire, c'est-à-

dire qu'il ne doit pas faire par lui-même les actes

tendant à la recherche et constatation des délits

commis. Aussi la loi ne le comprend-elle pas

parmi les officiers qui exercent la police judi

ciaire (C. inst. cr., 9 j , et lui fait-elle un devoir,

lorsqu'il a reçu directement des dénonciations

ou plaintes, de les transmettre au procureur du

roi (275), pour que le juge d'instruction soit re

quis d'informer (47).

C'est aux procureurs du roi particulièrement

Sue la loi confie la recherche de tous les délits

ont la connaissance appartient aux tribunaux

de police correctionnelle ou aux Cours d'assises

(C. inst. cr., 22), de même que les commissaires

de poli e, les maires et adjoints sont chargés de

rechercher les contraventions de police (11). A

cet effet, la loi leur donne des auxiliaires répan

dus dans toutes les parties de la France (48 et

SUÎV. ). V. POLICE JUDICIAIRE.

De plus, il leur a été adjoint des substituts,

dont les fonctions respectives sont ainsi réglées

par le décret du 18 août 1810 : « Art. 16. Ail

leurs qu'à Paris, où la loi du 20 avril 1810 établit

douze substituts du procureur impérial , nos pro

cureurs impériaux dans nos tribunaux de pre

mière instance auront le nombre de substituts

ci-après déterminé, savoir : quatre dans les tri

bunaux divisés en trois chambres; — deux dans

les tribunaux divisés en deux chambres ; — un

dans les autres tribunaux, excepté celui de l'île

d'Elbe, où le procureur impérial n'aura point de

substitut. — 17. Les procureurs impériaux qui

auront quatre substituts, pourront en désigner

spécialement deux pour remplir les fonctions

d'officiers de police jvdiciaiie. — Notre procu

reur impérial à Paris déléguera ces fonctions à

six de ses substituts. — Les substituts ainsi dé

légués seront tenus, comme l'ont été les magis

trats de sûreté supprimés, de résider chacun

dans un arrondissement particulier de la ville

où siégera le tribunal de première instance, et

qui leur sera assigné par le procureur impérial :

néanmoins leurs pouvoirs, comme officiers de

police judiciaire , ne seront point circonscrits

dans cet arrondissement, qui indiquera seule

ment les termes dans lesquels chacun d'eux sera

plus spécialement astreint à un exercice constant

et régulier de ses fonctions. — 18. Les procu

reurs impériaux qui auront deux substituts ,

pourront aussi en charger un spécialement des

fonctions d'officier de police judiciaire. — 19. Le

procureur impérial sera toujours le maître de

changer la destination qu'il aura donnée à ses

substituts. 11 pourra aussi , toutes les fois qu'il

le jugera convenable, remplir lui-même les fonc

tions qu'il leur aura spécialement délégués; le

tout sans préjudice des autres dispositions du

tit. 3 de notre décret du 30 mars 1808, relatives

aux droits et aux devoirs des officiers du minis

tère public dans les tribunaux de première in

stance. — 20. En cas d'absence ou d'empêche

ment d'un procureur impérial ayant plusieurs

substituts, il sera suppléé par le plus ancien de

ceux qui ne seront point chargés spécialement

des fonctions d'officier de police judiciaire; et

en cas d'empêchement des substituts eux-mêmes,

par un juge ou un suppléant nommé par le tri

bunal.—21. Les procureurs impériaux qui n'au

ront qu'un seul substitut, seront aussi, en cas

d'absence ou d'empêchement , suppléés parce

substitut, et, à son défaut, par un juge ou par

un auditeur, s'il y en a près du tribunal , ayant

l'âge de vingt-deux ans, ou enfin par un sup

pléant. — 22. En cas d'absence ou d'empêche

ment de l'un des substituts chargés spécialement

des fonctions d'officier de police judiciaire dans

le ressort d'un même tribunal , il sera suppléé

par le substitut chargé des mêmes fonctions dans

la partie la plus voisine de son quartier ou de sa

résidence ; et à défaut de celui-ci , par un autre

substitut que le procureur impérial commettra

pour cet effet , s'il ne juge à propos de remplir

lui-même lesdites fonctions.

Suivant l'art. 20 C instr. cr. , qui diffère peu

des dispositions ci-dessus, « le procureur du roi

sera , en cas d'empêchement , remplacé par son

substitut, ou, s'il y a plusieurs substituts, par le

plus ancien. S'il n'a pas de substitut, il sera rem

placé par un juge commis à cet effet par le pré

sident. «

Telle est, relativement à la police judiciaire, la

constitution actuelle du ministère public, qui a

pour auxiliaires les juges de paix , oflieiers de

gendarmerie, commissaires de police, maires et

adjoints, gardes champêtres et forestiers (C. inst.

Cr , 9). — V. OpFICIfcRS DE POt.ICE JUDICIAIRE

Quant à la compétence territorial* des procu

reurs du roi , elle est réglée par les art. 23 et 24

qui disposent : « Sont également compétents pour

remplir les fonctions déléguées par l'art, précé

dent , le procureur du roi du lieu du crime ou

délit, celui de la résidence du prévenu, et celui

du lieu où le prévenu pourra être trouvé (23).—

Ces fonctions, lorsqu'il s'agira de crimes ou de

délits commis hors du territoire français , dans

les cas énoncés aux art. 5, 6 et 7 , seront rem

plies par le procureur du roi du lieu où résidera

le prévenu, ou par celui du lieu où il pourra être

trouvé , ou par celui de sa dernière résidence

Connue (24;. » — V. Procureurs du roi.

Les pouvoirs du ministère public, quant à la

police judiciaire, sont plus ou moins étendus

suivant les cas Au cas de flagrant délit ou de

réquisition d'un chef de maison, le procureur du

roi , par lui ou par l'un de ses substituts ou de

ses au\i iaires, autres que les gardes champêtres

et forestiers, peut, non seulement constater le

corps du délit, mais faire certains actes d'instruc

tion , ordonner des arrestations , effectuer des

perquisitions et saisies , etc. (C. inst. cr., 32 et

suiv.) Dans tout autre cas, il ne peut que rece

voir les dénonciations et plaintes, et requérir le

juge d'instruction d'ordonner qu'il soit informé
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(47 et 54). Mais toujours , l'instruction faite par

le magistrat instructeur a besoin du concours du

procureur du roi et doit lui être communiquée

pour qu'il requière ce que de droit (59-62). — V.

IKJTRUCTION OIUMIHELLS.

Les réquisitions du procureur du roi sont éga

lement nécessaires lorsqu'il est fait rapport de

l'affaire à la chambre du conseil par le juge d'in

struction (C instr. Cr. , 127). —V. Chambre do

ooirsiiL.

De même, celles du procureur-général dans les

affaires qui sont portées à la chambre des mises

en accusation (217 et 224). —V. Accusatco»

(mise en).

Action publique.

Les procureurs généraux exercent l'action de

la justice criminelle dans toute l'étendue de leur

ressort (L. 20 avril 1810, 45); et leurs substituts

n'exercent cette action que sous leur surveillance

et leur direction (47) Ainsi ils ont la plénitude de

l'action publique, qu'ils exercent par eux ou par

les autres fonctionnaires du ministère public,

leurs subordonnés.

Aussi, le procureur général peut-il charger le

procureur du roi de poursuivre les délit s dont il

a connaissance (C. inst- cr , 274); ordonner l'ap

port des pièces de toute instruction , pour la dé

férer à la chambre d'accusation (250) ; faire tous

actes de poursuite attribués au procureur du roi

par l'art 22 , et conséquemment former opposi

tion aux ordonnances de mise en liberté ( Kej.,

12 avril 1814), interjeter appel des jugements

correctionnels (C. inst cr., 202), se pourvoir en

cassation (216, 273, 298). Et même, la loi n'ac

corde qu'à lui l'exercice de l'action publique

contre les fonctionnaires de l'ordre judiciaire

ayant commis quelque crime ou délit (479-484 ;

L 20 avril 1810, 10).

C'est ainsi que l'action des procureurs géné

raux s'exerce sur tous les crimes, tous les délits,

et même sur les simples contraventions de police

(C. instr. cr., 144). Cette action n'a, dans leurs

mains, d'autres limites que celles du territoire

des cours royales près desquelles ils sont éta

blis; et, s'il' existait quelques délits dont la

poursuite leur fût ôtée, a raison de la nature des

faits ou de la qualité des personnes, les fonc

tionnaires auxquels cette poursuite serait con

fiée ne seraient investis de l'action publique que

d'une manière exceptionnelle; ils se trouveraient

à l'égard du procureur général , dans la même

condition que les tribunaux d'exception à l'égard

des tribunaux ordinaires (Mangin, De Tact. civ.

et de Vact. pu' J., n° 87).

Mais les j rocureurs du roi, quoique qualifiés

substituts du procureur général par la loi du 20

avril 1810, art. 6, ont aussi la plénitude de l'ac

tion publique , pour la poursuite des crimes et

délits commis dans l'étendue de leur ressort, en

ce sens que si le procureur général peut les char

ger d'agir, ils n'ont pas besoin d'une délégation

de sa part; car ils tiennent de la loi même, per

sonnellement et directement, cette délégation

de l'action publique (C. inst. cr., 22).

Toutefois ils ne peuvent poursuivre proprio

motu sans en avoir référé au procureur-général,

ni lorsque celui-ci a décidé qu'il n'y avait pas

lieu d'intenter l'action publique. Cette action est

indépendante sans doute ; mais les fonctionnaires

auxquels son exercice est confié, ne sont pas in

dépendants les uns des nuires; il existe entre

eux un ordre hiérarchique; ils sont liés par des

devoirs de subordination, et le fonctionnaire in

férieur ne peut se soustraire à la direction de

celui que la loi a constitué son chef Comment

comprendre qu'un procureur du roi puisse, à son

gré, disposer de l'action publique, et s'abstenir

de l'intenter lorsque la loi lui enjoint de donner

au procureur-général avis des délits aussitôt

qu'ils parviennent à sa connaissance ; de lui en

voyer tous les huit jours une notice de toutes les

affaires criminelles, de police correctionnelle ou

de simple police qui sont survenues, et d'exécu

ter ses ordres relativement à tous actes de police

judiciaire? «J'insiste, dit M. Mangin (n 90),

sur cette observation , parce que l'expérience

m'a prouve qu'elle était utile; j'ai eu quelquefois

a réprimer de ces usurpations sur l'autorité du

procureur général. »

A l'égard des contraventions de simple police,

l'action publique appartient, également par la

délégation de la loi, aux commissaires de police,

maires ou adjoints remplissant les fonctions du

ministère public près des tribunaux de police

( C. inst. cr., 1 14 et 145); tellement que c'est à

eux-mêmes que doivent être remis les procès-

verbaux de ces contraventions par les autres

officiers de police judiciaire qui les ont dressés

(15 et 21 ). Mais lés procureurs du roi ont égale

ment l'exercice de cette action en tant qu'ils sai

sissent la juridiction correctionnelle, compétente

sauf déclinatoire (art. 192).

Le mini sire de la justice est le chef des mem

bres du ministère public; mais, quelque étroite

que soit la dépendance des procureurs-généraux,

à son égard , elle ne lui confère qu'un droit de

direction purement administrative, qui n'agit

nullement sur la validité des actes rentrant dans

la compétence de ses subordonnés ; et, s'il lui

appartient d'ordonner qu'une poursuite soit

intentée, un appel interjeté, un pourvoi formé

(C. inst. cr., 274, 441), aucune loi ne l'autorise à

interdire un de ces actes, encore moins à les dés

avouer. Ses subordonnés , sans doute , peuvent

mal à propos mettre en mouvement l'action pu

blique, et contrairement aux instructions qu'ils

ont reçues; niais les tribunaux n'en sont pas

moins valablement saisis; et l'improbation dont

le ministre de la justice ou le procureur-général

frapperait les poursuites , n'empêcherait pas

qu'elles ne suivissent le cours que la loi a tracé à

la procédure criminelle. — Ainsi , une cour

royale avait jugé que des poursuites dirigées

contre un individu prévenu d'avoir acheté d'un

militaire des armes de guerre, étaient non rece-

vables, parce qu'une circulaire du ministre de la

justice promettait la remise de la peine à tous

ceux qui, détenteurs de pareilles armes, les res

titueraient dans un délai déterminé. 11 y a eu cas

sation , « attendu que les ministres ne. peuvent

anéantir ni suspendre l'effet des lois pénales;

que ce droit n'appartient qu'au corps législatif et

au roi , lorsqu'il veut user de son droit de faire

grâce (28 juill. 1814). » Une autre cour royale

avait décidé que Tact ion publ i que, i ntentée contre
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un magistrat prévenu d'un délit de dénonciation

calomnieuse, était non recevable, parce que le

ministre de la justice n'avait autorisé le procu

reur général qu'à provoquer des mesures de dis

cipline contre ce magistrat; elle s'était fondée

sur ce que « la suprême direction de toutes les

actions publiques appartient ù ce ministre. » La

Cour de cassation a improuvé cette doctrine,

<• attendu que c'est une erreur manifeste de pré

tendre que le ministre de la justice a la suprême

direction de l'action publique pour la punition

des crimes et des délits ; que celte direction est

expressément conOée aux Cours royales par l'art.

9 C. inst. cr.; que l'art. 1 1 de la loi du 20 avril

1810 donne à ces Cours le droit de mander les

procureurs-généraux et de leur enjoindre de

poursuivre les crimes et délits ; qu'en conférant

ainsi ù des corps indépendants la surveillance de

l'action publique, qu'en les autorisant à la mettre

en mouvement, ces lois ont créé, en faveur de

la liberté civile, une de ses plus fortes garanties;

que l'arrêt attaqué a formellement violé ces lois

en décidant que l'action du ministère public

contre le président Mercadier était non rece-

vable, parce que le ministre de la justice ne l'avait

autorisé qu'à exercer l'action disciplinaire, et non

l'action publique; qu'il résulte de tout ce qui

vient d'être dit, que si l'arrêt attaqué s'était

borné à écarter, par les lins de non recevoir

qu'il adopte, les actions du ministère public et

des parties civiles il devrait être cassé; — mais,

attendu, etc. » (Rej , 22 déc. 1827).

Les substituts du procureur-général, les sub

stituts du procureur du roi n'ont pas personnel

lement l'exercice de l'action publique. « I.e pou

voir de poursuivre les délits , disait Cambacérès

ou Conseil d'état , est confié au procureur im

périal et au procureur-général ; les autres fonc

tionnaires ne l'exercent que sous leurs ordres ;

et , pour l'aire apercevoir cette subordination et

mieux fixer le système, on a cru devoir employer

la dénomination de substituts. » — Le décret du

6 juill. 1810, art. 42, s'en est expliqué à l'égard

des avocats-yènéraux et des substituts du pro

cureur-général, qui « ne participent à l'exercice

des fonctions du ministère public que sous la di

rection des procureurs-généraux. » De là il ré

sulte que les avocats-généraux et les substituts

du parquet ne peuvent intenter l'action publique,

former un appel ou un pourvoi en cassation,

qu'avec l'autorisation du procureur-général , au

torisation toutefois qui est présumée jusqu'à

preuve contraire (Mangin , nu 93). — A l'égard

des substituts du procureur du roi , un droit

personnel a paru devoir s'induire des art. 42 et

43 de la loi du 20 avril 1810, portant, l'un,

que les fonctions de magistrat de sûreté, sup

primées, seraient remplies par le procureur du

roi on son substitut ; l'autre , que les fonctions

du ministère public seraient exercées, dans

chaque tribunal de première instance, par un

substitut du procureur-général, ayant le titre de

procureur impérial , et par des substituts du

procureur impérial dans les lieux où il serait

nécessaire d'en établir. Mais la doctrine contraire

résulte de ce que l'art. 22 C. inst. cr. charge

exclusivement les procureurs du roi de la pour

suite des crimes et délits , et surtout de ce que

l'art. 26 n'appelle le substitut à remplacer le

procureur du roi qu'en cas d'empêchement. La

question s'est présentée relativement à des appels

interjetés par des substituts personnellement.

Dans deux de ses arrêts , la Cour de cassation

a validé l'appel interjeté par un substitut qui

avait rempli les fonctions du ministère public

dans l'affaire, par le motif» que les attributions

données au substitut, lorsqu'il remplace le pro

cureur du roi, sont les mêmes que celles qui apr

partiennent à ce magistrat » (29 mars 1822 et 14

mai 1825). Dans un troisième, cassant l'arrêt

qui avait annulé l'appel interjeté par un substitut

qui n'avait pas conclu dans l'affaire, la Cour a

dit : u que les attributions données aux substituts

sont les mêmes que celles qui sont données aux

procureurs du roi» (lttfév. 1829; J.cr., art. 171);

et, dans un quatrième , elle a dit <■ qu'il existe

entre tous les officiers qui composent le minis

tère public, dans un tribunal , une communauté

de fonctions , de droits et d'obligations , d'où il

suit que l'acte d'un substitut du procureur du

roi a, aux yeux de la loi, toute l'autorité et tout

l'effet d'un acte émané du procureur du roi lui-

même » (Cass., 3 sept. 1829). De là on pourrait

conclure que la Cour de cassation entend ac

corder aux substituts l'exercice personnel de

l'action publique , indépendamment de toute

autorisation du procureur du roi. Mais , ainsi

que le fait remarquer M. Mangin, sur les con

clusions conformes duquel a été rendu l'arrêt

du 19 fév. 1829, la Cour a entendu seulement

proclamer ce principe que le mandat du pro

cureur du roi doit se présumer tant que ce ma

gistrat ne désavoue pas son substitut. Car la

pensée de la loi , révélée par une expression

énergique de l'empereur (Procès-verbal, 13 nov.

1804), a été que le parquet ne devait pas être

livré à des tirail'emints, ce qui arriverait inévi

tablement si le substitut pouvait faire tous actes

de poursuite à l'insu et contre le gré de son chef.

Les maires et adjoints, relativement aux con

traventions de police, n'ont également l'exercice

de l'action publique qu'en remplacement du

commissaire de police; les adjoints de maire,

qu'en remplacement du maire (C. inst. cr. ,

144, 167). Mais l'empêchement n'a pas besoin

d'être exprimé dans la citation, à la différence

de la délégation en vertu de laquelle exercerait

habituellement un adjoint (Arr. 20 avril 1812).

Un commissaire de police empêché pourrait-

il être remplacé par un de ses collègues ? L'atffir-

mativeest professée parM. CarnotU. 1", p- 598),

par M. Legraverend (t. 2, p 335) et par M. Man

gin, qui en donne pour motif que la désignation

du procureur-général , dans le cas prévu par

l'art. 144, n'a pas pour but de communiquer au

commissaire de police un caractère qu'il n'aurait

pas, mais seulement de déterminer, dans le con

cours de plusieurs personnes également compé

tentes , celle qui doit remplir la fonction.

Les membres du conseil municipal, appelés à

remplacer les adjoints empêchés devant les tri

bunaux de police tenus par le maire, peuvent-ils

aussi être appelés en remplacement dans les tri

bunaux de police tenus par un juge de paix ? La

négative, professée par M. Mangin (n° 100) , a été

adoptée par arrêts de la C. de cass des 29 lé?.
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1828, 10 sept. 1835 et 3 déc. 1840 (J. cr., art.

2894).

Au reste , les commissaires de police, maires

et adjoints, s'ils sont les substituts du procureur-

général , en ce sens qu'à ce magistrat appartient

Fa plénitude de l'action publique , même en ma

tière de police , ne sont point substituts du pro

cureur du roi , parce que celui-ci n'a qu'un droit

de participation à l'exercice de cette action en

tant qu'il agit devant la juridiction correction

nelle; d'où il suit qu'il n'a pas qualité pour leur

donner des ordres , ni pour faire les actes de

leur compétence. C'est ce qu'a reconnu la Cour

de cassation en jugeant qu un procureur du roi

ne pouvait pas se pourvoir en cassation contre

un jugement en dernier ressort d'un tribunal de

police de son arrondissement , parce que les

procureurs du roi sont entièrement étrangers

aux tribunaux de police (Rej., 6 août 1824).

Tels sont les pouvoirs respectifs des différents

membres du ministère public , relativement à

l'exercice de l'action publique ou la povrsuitr des

crimes , délits et contraventions. Cette action

s'exerce , savoir : quant aux contraventions de

police , par une citation devant le juge de paix

(C. inst. cr., 145) ou un avertissement du maire,

juge de police (169) ; quant aux délits , par une

citation dans certains cas (182), niais le plus

souvent par une instruction faite ou requise

(32 et suiv., 47, 54, 59 et suiv.); et quant aux

crimes, par cette dernière voie exclusivement

(irf.). — V. Accusation, Chambre nu conseil, In

struction CRIMINELLE, TRIBUNAUX CO» R ECTIO SUE I.S ,

Tribohaux DE TOI.ICE.

Quoique le Code d'instr. cr. ait chargé les

commissaires de police de la poursuite de toutes

les contraventions (art. 11, 14 et 21) , les procu

reurs du roi de la poursuite de tous les crimes

et délits justiciables des tribunaux ordinaires

(art. 22), il y a cependant certaines exceptions.

Ainsi , le ministère public ne peut poursuivre

d'office les délits d'adultère (C. pén., 336), de

diffamation , d'injure et de dénonciation ca

lomnieuse (L. 26 mai 1819, art. 4 et 5) , de même

que le délit de chasse sur le terrain d'autrui

(L. 30 avril 1790, 8). Mais, dès que l'action du

ministère public a été mise en mouvement par la

plainte de la partie lésée, la poursuite ne peut

plus être arrêtée par le fait de cette partie , si ce

n'est en matière d'adultère (C. pén., 337 ; C. de

cass , 22 juin 1815, 1" et 31 juiil 1830, 30 mars

et 23 févr. 1832, 10 janv. 1833, 27 sept 1839

et 29 août 1840 ; J. cr., art 483, 550 , 818, 864,

1080, 1985, 2500 et 2751).—V. Adultère, Chasse,

dénonciation calomnieuse, diffamation , injures,

Outrages.

Il ne peut non plus agir d'office pour les con

traventions en matière de contributions indi

rectes ou de douanes. Dans ces matières , son

action est subordonnée à celle de la régie inté

ressée (L 5 veut, an Xlî, 77, 88, 89 et 90 ; Décr.

5 germ. an xn , 23; Décr. 23 genn. an un,

ch. 6 ; C. de cass., 11 nov. 1826, 18 jmv. 1828,

26 mars 1830, 1" avril 1837 et 6 mars 1840;

J. cr., art. 417, 2092 et 2694). — V. CONTRIBU

TIONS INDIRECTES, DOUANES.

Mais les contraventions postales peuvent être

poursuivies par le ministère public, parce que,

en cette matière , l'amende est en partie une

peine (L. 15 vent, an xm ; Cass., 13 avril 1839;

J. cr., art. 2428). De même, les contraventions

en matière d'octroi (Cass., 14 nov. 1833 ; J. cr.,

art. 1295); ainsi que les délits forestiers et les

délits de pêche fluviale , pour lesquels le minis

tère public exerce l'action publique concurrem

ment avec les agents forestiers (C. inst. cr., 182

et 202; C. for., 159,171, 184 et 198; L. 15 avril

1829, 36; Cass., 8 mai 1835 , 27 janv. 1837, 17

oct. 1838 ; J. cr., art. 1636 , 2101 , 2394). — V.

Forêts, Octrois, Pèche pluviale.

Remarquons ici que le ministère public, à la

différence des administrations et régies finan

cières, qui n'agissent jamais que dans un intérêt

pécuniaire , a seulement l'exercice de l'action

publique , et non la disposition de cette action ,

qui appartient à la société; qu'ainsi son inaction,

alors qu'il pourrait y avoir lieu de poursuivre,

d'appeler, de former un pourvoi , peut bien pro

duire une déchéance , parce que tout droit est

prescriptible, mais qu'il ne pourrait abdiquer

l'action publique par aucune renonciation anti

cipée, par aucun désistement (C. de Cass., 20

nov. 1811 , 25 fév. 1813, 17 déc. 1824, 9 juin

1826, 2 mars et 26 fev. 1827, 20 fév. 1828,

25 sept. 1834 , 7 fév. 1835, 15 juill. 1836, 9

juill. 1840 ; J. cr., art. 1454, 1510, 1590, 2646).

V. ACQUIESCEMENT.

Présence et conclusions aux audiences.

Dans toute juridiction répressive, le ministère

public fait partie intégrante et nécessaire du tri

bunal- Sa fonction est de prendre part au débat ,

de requérir et conclure suivant les cas; et elle

est tellement essentielle, que l'empêchement ou

l'absence du l'organe habituel du ministère pu

blic exige qu'un magistrat, au besoin un avocat,

soit appelé en remplacement. De là vient cet an

cien adage: « Tout juge est officier du ministère

public , » qui ne peut s appliquer à la police ju

diciaire ni à l'action publique, comme l'a pensé

Jousse (J\tst. rrim. , t. 3, p. 66), mais seule

ment au service des audiences, en ce sens que

le tribunal , en cas d'absence des officiers du

ministère public, peut, après les avoir avertis,

commettre un juge ou conseiller pour les rem

placer (Daguesseau, lettre du 11 mars 1730;

Mangin , De Cad. civ. et de l'act. publ. , n° 98 ).

Tribunaux de police. — Dans les tribunaux

tenus par un juge de paix, les fonctions du mi

nistère public , pour les faits de police, sont

remplies par le commissaire du lieu où siège le

tribunal : en cas d'empêchement du commissaire

de police, ou s'il n'y en a point , elles sont rem

plies par le maire, qui peut se faire remplacer

par son adjoint. - S'il y a plusieurs commis

saires de police, le procureur-général près la

Cour royale nomme celui ou ceux d'entre eux

qui font le service (C. inst. cr. , 144 ; Cass. , 9

août 1834 ; J. cr., 1469) — Dans les tribunaux

de police tenus par un maire, le ministère public

est exercé auprès de lui par l'adjoint : en cas

d'absence de 1 adjoint , ou lorsque l'adjoint rem

place le maire comme juge de police, le ministère

public est exercé par un membre du conseil mu

nicipal , qui est designé à cet effet par le procu

reur du roi , pour une année entière ( 167 ).
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Le ministère public, après que la personne

citée a proposé sa défense et fait entendre ses

témoins, doit résumer l'affaire et donner ses

conclusions (C. inst. cr., 153). Cette formalité,

comme la présence du ministère public à tout le

débat , est réputée substantielle, tellement que

son inobservation partielle ou le défaut de con

statation de son accomplissement entraîne nul

lité du jugement, sur le pourvoi , soit de la par

tie condamnée, soit du ministère public (Cass. ,

27 messid. an ix, 17 fév. 1809, 8juill. 1813, 3

mars 1814, 11 mai 1832 et 26 mars 1841 ; J. cr.,

art. 891, 1909 et 2881 ). — Il doit être statué sur

chacune des réquisitions du ministère public, à

peine de nullité du jugement qui aurait omis de

prononcer sur un chef de ces réquisitions (Cass.,

26 nov. et 11 déc. 1829; J. cr., art. 306 et 307).

V. NULLITÉS, TriBUHAUX DE POI.ICI.

Conseils de discipline du la garde nationale.

— Là aussi, il y a un organe du ministère public,

appelé rapporteur, qui doit assister à tout le dé

bat , résumer l'affaire et donner ses conclusions

(L. 22 mars 1831 , 118 ). Cette formalité est éga

lement réputée substantielle (Cass., 8 déc. 1837

et 24 juill. 1840; J. cr., art. 2809). — V. Garde

HATIONALE.

Juridiction correctionnelle. — On sait que le

procureur du roi , en première instance, le pro

cureur-général , en appel , est membre nécessaire

du tribunal ou de la Cour (L. 20 avr. 1810, 6;

décr. 18 août 1810, 16 et suiv. ; C. inst. cr., 190,

210, 287 et 288). La présence d'un organe du

ministère public est conséquemment indispen

sable pendant tout le débat. — Aux termes des

art. 190 et 210, le ministère public doit exposer

l'affaire; mais cette formalité, souvent inutile,

n'est pas de rigueur. Il doit résumer l'affaire et

donner ses conclusions, formalité tellement sub

stantielle, qu'il y a nullité du jugement ou de

l'arrêt si son observation n'est pas expressément

constatée, alors même que l'acquiescement du

ministère public au jugement relaxant le prévenu

aurait restreint l'appel interjeté par la partie

civile à ses intérêts civils seulement (Cass , 12

mai 1820, 4 août 1832 et 22 mai 1841 ; J. cr.,

art. 2881 ).—Le tribunal peut refuser à l'organe

du ministère public un délai par lui demandé,

sans qu'on doive voir là une injonction défendue

(Rej., 22 avr. 1830; J. cr., art. 449); comme

il peut, après l'avoir entendu, lui refuser la pa

role pour répliquer au prévenu , s'il juge que

l'affaire est suffisamment instruite ( Rej. , 31

mars 1832; /. cr., art. 922). — V. Tribunaux

CORRECTIONNELS.

Cour d'assises. — C'est ici surtout qu'est de

toute nécessité la présence d'un organe du mi

nistère public, chargé de présenter l'accusation ,

puis de conclure, suivant l'opinion qu'il aura

conçue d'après le débat oral. Les fonctions du

ministère public sont exercées, soit par le pro

cureur-général en personne, soit par un de ses

substituts ou le procureur du roi du lieu des as

sises (C. inst. cr. , 253 et 272 ; L. 25 déc. 1815,

1 et 2 ; L. 4 mars'ISSI , 1 ). — V. Cour d'assises,

p. 215 et 216.

La présence du ministère public est essentielle

pendant tout le débat, et il y aurait nullité si le

magistrat qui le représente s'était absenté sans

se faire remplacer ( Cass., 3 janv. 1839; J. cr.

art. 2385).

Le ministère public expose l'affaire avant l'au

dition des témoins ( C. inst. cr., 315 ) ; mais cet

exposé préalable n'est pas exigé à peine de nul

lité (Rej. , 17 août 1827 et 29 mars 1832).

Il est seul juge des arguments et moyens qu'il

doit employer à l'appui de l'accusation, spécia

lement pour délit de presse (Rej., 25 nov. 1831 ;

J. cr., art. 1015). — Il peut présenter tous les

témoins dont il a fait notifier la liste, entendus

ou non dans l'instruction écrite (Rej., 10 janv.

1834; J.cr., art. 1410).

Il doit être entendu sur toutes les difficultés

soulevées par des conclusions du défenseur

(Cass., 11 janv. 1839 ; J. cr., art. 2509).

Il peut faire des réserves et en demander acte

pour poursuivre ultérieurement, à raison d'un

autre délit; mais le relus de donner acte n'empêche

rait pas la nouvelle poursuite (Rej., 2 avr. 1829).

Ses conclusions sont essentielles, principale

ment sur les faits débattus à l'audience, et ses ré

quisitions nécessaires pour l'application de la loi ,

après le verdict du jury (C. inst. cr., 262 ; Cass.,

20 sept. 1828). — V. Cour d'assises, p. 231.

Exécution des jugements. — Comptes et notices.

Sous ce titre nous comprenons certaines attri

butions du ministère public, qui sont à la fois

administratives et judiciaires.

Exécutions. — Au ministère public, en géné

ral, appartient l'exécution des jugements et ar

rêts, statuant sur l'action publique, en toute ma

tière criminelle, correctionnelle et de police ( L.

20 avril 1810, 46; C inst. cr., 165, 197 et 376;

décr. 18 juin 1811, 113). Il y aurait excès de

pouvoirs de la part du tribunal qui réglerait le

mode d'exécution d'une condamnation pénale,

ou qui statuerait sur ce mode (Cass., 11 juin

1829 ; J. cr., art. 157); à moins qu'il ne se fût

élevé, à l'occasion de l'exécution , un incident

contentieux, dont serait légalement saisi le juge

à quo ( Rej. , 23 fév. 1833 ; J. cr., art. 1145).

Les commissaires de police , maires ou ad

joints, remplissant les fonctions de ministère

public près les tribunaux de police, ont seuls qua

lité pour poursuivre l'exécution des jugements

rendus à leur requête ; alors même que le juge,

de police, par un abus de pouvoirs, aurait anti

cipé sur cette exécution en rendant son jugement

(Cass., 19 avr. 1806 ; C. inst. cr., 165 ).

Le procureur du roi , à la requête duquel a

été rendu un jugement correctionnel , a seul

qualité pour le l'aire signifier et le faire exécuter

à défaut d'appel : la signification faite par celui

d'un autre ressort serait entachée de nullité (C.

inst cr. , 197; Rej., 30 avr. 1830; J. cr. , art.

426) — Il n'est pas lié par la disposition du ju

gement qui fixerait le jour à partir duquel l'em

prisonnement prononcé devrait avoir lieu (Cass.,

11 juin 1829 ; J. cr , art. 157) , pas plus qu'il

n'a besoin d'une autorisation du tribunal pour

surseoir à la mise en liberté prononcée, s'il y a

lieu à poursuite nouvelle ( Cass., 20 juill. 1827).

Mais , si le prévenu incarcéré soutenait que sa

peine est expirée, il y aurait là un incident con

tentieux, qui devrait être porté au tribunal (Rej.,

23 fév. 1833 ; J. cr., art. 1145 ).

34
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Le procureur-général, auquel un extrait du

jugement correctionnel doit être envoyé dans les

quinze jours (C- inst. cr., 198) et qui a le droit

d'interjeter appel dans les deux mois (202 et 205),

a nécessairement sur l'exécution , soit du juge

ment , soit de la décision d'appel qui intervien

drait , un droit de surveillance et de contrôle

qui, non écrit dans le Code d'inst. cr., se trouve

virtuellement dans la loi organique l'investissant

d'un pouvoir supérieur (L. 20 avr. 1810, 46).

C'est par les ordres du procureur-général lui-

même que doivent être exécutées les condamna

tions prononcées par les Cours d'assises, qui

commettraient un excès de pouvoirs en fixant le

jour à dater duquel courrait l'expiation (C. inst.

cr., 176; Cass., 6 août 1826). — A cet effet , le

procureur-général a le droit de requérir directe

ment la force publique ainsi que les ouvriers né

cessaires et de déférer au tribunal correctionnel

ceux qui refuseraient d'exécuter ses réquisitions

(L. 22germ. an iv, 1 et 2;C. inst. cr.. 176 ; Décr.

18 juin 1811, 14; Cass., 28 déc. 1829 et 13 mars

J835 ; J. cr., art., 363 et 1569). —V. Kxécbtioh

DU ARRETS DE LA JUSTICE CRIMINELLE.

S'il y avait lieu de surseoir, jusqu'après révi

sion, à une condamnation prononcée pour homi

cide, le procureur-général devrait se conformer

aux ordres du ministre de la justice (C. inst. cr.,

444). — V. Révision.

Eu général, le ministère public ne doit faire

exécuter les jugements et arrêts criminels qu'a

près les délais de l'appel ou du recours en cassa

tion et qu'autant qu il n'existe aucune des causes

de suspension prévues par la loi même (C. pén.,

27; C inst. cr., 375, 379, 443-445), parmi les

quelles ne se trouve pas le recours en grâce si le

ministre n'a pasordonnéde surseoir(Inst. minist.,

13 messid. an xm). En cas de pourvoi, l'exécu

tion ne peut avoir lieu qu'après que l'arrêt de

rejet est parvenu au ministère public par la voie

u'indique l'art. 439 C. inst cr. Un simple avis

e rejet, surtout par le télégraphe, ne sufGrait
assurément pas (Ortolan et Ledeau, 2n vol., p.

244). Mais il n'est pas nécessaire que l'arrêt de

rejet soit signifié au condamné,, détenu ou non

(Rej., 31 mai 1834 ; J cr., art. 1432).

Lorsqu'aucun recours suspensif n'existe plus, le

fuinistère public prend des mesures pour que les

rais à la charge du condamné ou de la partie ci

vile soient liquidés; si la liquidation n'a pu être

insérée dans lejugement, il requiert qu'il soit déli

vré exécutoire par le juge (Décr. 18 juin 1811, art.

163). Il veille, 1" à ce que le greffier remette sans

délai , aux préposés de l'administration de l'enre

gistrement, extrait du jugement concernant la

condamnation aux frais et leur liquidation, ou

un extrait de l'état de liquidation , rendu exécu

toire; 2" à ce qu'un double de ces pièces soit

adres~é au ministre de la justice ( ibirf. , 164) —

Sur le vu du commandement fait au condamné à

la requête du receveur de l'enregistrement, le

procureur du roi doit, sur la demande de celui-

ci, adresser les réquisitions nécessaires aux agents

chargés de l'exécution des mandements de jus

tice (L. 17 avril 1832, 33). — Les condamnés qui

justifient de leur insolvabilité, suivant le mode

prescrit par l'art. 428 C. inst crim , doivent être

mis eu liberté, sur un simple ordre du ministère

public, après un temps dont la durée est graduée

suivant le montant des condamnations pécu

niaires, et varie encore suivant I âge du condamné

(tbtd., 35). — Les condamnations à moins d'un

an d'emprisonnement sont subies dans les lieux

même où elles ont été rendues , ou dans la mai

son de correction du département. Néanmoins,

lorsque l'emprisonnement n'excède pas un mois,

et s'il y a des inconvénients graves à transférer

un condamné de la ville où il réside, dans celle

où il a été jugé, le procureur du roi peut trans

mettre au ministre de la justice un extrait du ju

gement, avec ses observations, pour que le mi

nistre décide s'il convient, ou non, de faire exé

cuter la condamnation sans déplacer le condamné

(Instr. minist., 17 juill. 1822). — En cas de con

damnation à la réclusion ou à un emprisonnement

d'un an ou au-delà, et en cas de condamnation

d'une femme ou Lille aux travaux forcés, le mi

nistère public, lorsque la condamnation est de

venue définitive, doit en adresser un extrait au

préfet du département, en l'invitant à faire trans

férer le condamné au lieu de sa destination, et

un autre extrait au procureur-général ou du roi

du lieu où est située la maison centrale qui doit

recevoir le condamné (Instr. minist., 26 juillet

1817).

Relativement aux condamnés à mort, le minis

tère public doit veiller à l'exécution de l'art. 81

C. civ. S'il s'agit d'une condamnation à la dépor

tation ou au bannissement ou aux travaux forcés,

après que les condamnés ont été exposés, s'il y a

lieu, il instruit le ministre de l'intérieur de l'exé

cution de cette partie de la peine, lui adresse un

extrait de l'arrêt, et fait ensuite remettre les con

damnés aux agents chargés de les conduire à

leur destination.

En cas de condamnation par contumace, il en

fait afficher un extrait, conformément à l'art. 472

C. inst. cr. — Si c'est un arrêt contradictoire,

dont l'exécution se fasse hors du siège de la Cour

d'assises, il en envoie une expédition au greffier

du lieu de l'exécution pour que celui-ci dresse le

procès-verbal de cette exécution.

Enfin , le ministère public veille à ce que des

extraits de tous arrêts prononçant des peines af

fectives et infamantes soient imprimés et affichés

conformément à l'art. 36 C. pén.

Comptes et notices. — Indépendamment des

avis de délits commis et des extraits de jugement

de première instance qu'ils doivent adresser au

procureur-général pour l'exercice des poursuites

nécessaires (C. inst. cr., 27 et 198), les procu

reurs du roi doivent lui envover tous les trois

mois une notice de toutes les affaires criminelles,

de police correctionnelle ou de simple police qui

seront survenues (249;, laquelle a pour but de

mettre le procureur-général à même de juger si

quelque affaire ne présente pas des caractères

plus graves , nécessitant d'autres réquisitions et

l'apport des pièces (250). Déplus, les procureurs

du roi, auxquels les juges de police doivent trans

mettre, tous les trois mois, un extrait des juge

ments de police prononçant l'emprisonnement,

sont tenus d'en rendre un compte sommaire au

procureur-général (178), ce qui, avec les notices

et extraits, comprend tous les jugements rendus.

Ceux, particuliereuient, qui siègent près d'une

a
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Cour d'assises doivent rendre compte au procu

reur-général, tous les trois mois, et plus souvent

s'ils en sont requis, de la justice du département,

en matière criminelle, de police correctionnelle

et desimpie police (290). — Tous doivent veiller

à la tenue exacte, par les grelûers, des registres

que prescrit l'art. 600 C. inst- cr. Dans les trois

mois qui suivent l'expiration de chaque trimestre,

ils se font remettre copie de ces registres, les vé

rifient, les visent, et adressent les copies au pro

cureur-général, qui les transmet au ministre de

la justice, auquel elles doivent parvenir dans la

quinzaine (C. inst. cr., 601 ; Ortolan et Ledeau,

2° vol., p. 258).

Les procureurs du roi doivent aussi dresser,

chaque mois, un état des procédures dont il a été

rendu compte à la chambre du Conseil et des dé

cisions survenues, pour l'adresser au procureur-

général, qui a droit d'exiger à cet égard le con

cours du juge d'instruction (Mangin, n° 108). Cet

état doit surtout comprendre les procédures dans

lesquelles il y a eu interdiction de communiquer,

en indiquant la durée de la mesure et ses motifs.

Il est adressé au procureur-général qui le trans

met au ministre de la justice (Instr. minist., 16

fév. 1819).

Dans les extraits de jugements rendus contre

des membres de la Légion- d'Honneur, les pro

cureurs du roi doivent indiquer le plus exacte

ment possible les noms et prénoms de chaque

condamné, son grade s'il est militaire, le lieu de

sa naissance, son domicile actuel et le numéro

d'ordre de son brevet s'il a été représenté (Instr.

minist., 26 fév. 1816). — Dans ceux de juge

ments rendus contre des militaires en activité ou

jouissant de la demi-solde ou d'une pension de

retraite, on doit indiquer les corps dans lesquels

servent ou ont servi les condamnés, et leur grade

(Instr. minist., 17 juillet 1816). — Les extraits

d'arrêts rendus sur une poursuite, pour fabrica

tion ou émission de fausse monnaie, doivent être

accompagnés d'un échantillon de chaque pièce

saisie (Instr. minist., 12 août 1816).

Le procureur-général doit adresser au ministre

de la justice: 1° immédiatement, les jugements

ou arrêts intervenus dans les affaires les plus

graves et ceux prononçant la surveillance, ainsi

que les extraits et échantillons ci-dessus; 2" tous

les trois mois, un compte-rendu indiquant exac

tement la nature et le résultat des accusations, la

profession et le domicile des accusés , leur âge et

leur conduite antérieure, s'ils sont mariés ou cé

libataires, s'ils ont des enfants, s'ils ont reçu de

l'instruction ou fréquenté les écoles [Instruction

ministérielle, 3 mars 1828) ; 3° tous les six mois,

un état des individus traduits en justice après

avoir subi déjà une condamnation (Instr. minist.,

3 oct. 1828) ; 4° enfin tous les ans un compte gé

néral de toute l'administration criminelle, divisé

en trois parties distinctes, dont l'une présente

l'analyse des travaux de chaque tribunal d'arron

dissement ; la seconde, le tableau des jugements

et arrêts rendus sur appel ; la troisième, l'analyse

des travaux de chaque chambre d'accusation

(Instr. minist., 5 janv. 1836 ; Ortolan et Ledeau,
2e vol. p. 275 et suiv.).

ministre DE LA justice. - La police ju

diciaire étant un des attributs du pouvoir exécu

tif, et l'action publique n'étant confiée que par

délégation aux procureurs-généraux et procu

reurs du roi , le ministre de la justice est natu

rellement le chef de la magistrature du parquet.

Mais il n'a vis-à vis d'elle qu'un droit de direc

tion purement administrative, qui n'agit ni sur la

validité ni sur l'omission des actes de la compé

tence de ses subordonnés: s'il peut prescrire d'in

tenter l'action publique (C. inst. cr.,274), aucune

disposition de loi ne l'autorise à en interdire

l'exercice ni à désavouer la poursuite commencée

(Cass., 28 juill. 1814; llej., 22 déc. 1827). — V.

Ministère public, p. 526.

ministres. — Les ministres, prévenus de

délits privés emportant peine affiictive ou infa

mante, sont considérés comme membres du con

seil d'état , et ne peuvent conséquemment être

poursuivis sans son autorisation (Constit. de

l'an vin, art. 68 et 71 ). — V. Aozhts do couver-

1ÎEMENT.

Pour les délits correctionnels , il semble qu'ils

doivent jouir du privilège de juridiction accordé

par l'art. 10 de la loi du 20 avril 1810 (C. pén.,

art. 121). V. FORFAITURE.

Les ministres sont responsables de leurs actes

et de ceux de leurs subordonnés, qu'ils ont

provoqués ou ratifiés (Charte constit, art. 47 ).

Mais la loi promise à cet égard n'a pu encore

être adoptée. — Ils ne peuvent, pour les délits

relatifs à leurs fonctions, être accusés que par la

Chambre des députés et jugés que par la Cham

bre des pairs , constituée en Cour de justice

[ibid ).—V. Cour des nus.

MINISTRES DU CULTE. — V. Cultes.

MISEEN JUGEMENT DES FONCTIONNAIRES.

• V. AgEKTS DU GOnVERMEMEMT , FOHCTIOMHAIRES

DE L'ORDRE JUDICIAIRE.

MISE EN ACCUSATION. — V. Accusatioic.

MISE EN LIBERTÉ. — V. Acquittemeut, Li

berté PROVISOIRE-

MOIS. — Les mois sont de trente jours pour la

peine d'emprisonnement : C. pén., 40. — V. EM

PRISONNEMENT.

En est-il de même du délai d'un mois fixé pour

la régularisation d'un acte ou l'exercice d'une

action?— V. Atfel, Prescription, 1'rocè.i-verual.

monitoire. — C'est ainsi qu'on appelle le

mandement d'un prélat ordonnant aux fidèles,

sous peine des censures ecclésiastiques, de révé

ler ce qu'ils savent relativement à un crime com

mis; présent fatal de l'inquisition suivant l'ex

pression de fastoret( Lois pénales, t 2, p. 120).

Sous l'ordonnance de 1670, les monitoires

étaient ordonnés par les juges chargés de l'in

struction de l'affaire, mais seulement pour cause

grave. Les révélations étaient reçues par les curés

et vicaires, qui les envoyaient cachetées au

greffe du tribunal saisi (Ordonn , tit. vu).

Suiv ant Merlin (/<«/>.. V Monitoire) ce moyen

d'instruction ne peut plus être employé, parce

que l'Eglise a perdu sa juridiction coercitive et

qu'il n'en est plus question depuis la loi du 7

sept. 1790. Cependant une décision du gouver
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nenient, du 10 sept. 1806 , a rétabli l'usage des

mbnitoires, en les soumettant à certaines règles

(Legraverend , lègisl. cr., t. 1", p. 302) , et un

magistrat éclairé a écrit qu'il ne s'agissait plus

que d'en régler l'usage (Bourguigon, sur l'art. 90

C. inst. cr).

La non-révélation n'étant pas incriminée de

puis la révision du Code pénal (art. abrogés 103-

107), il parait difficile d'admettre la légalité d'un

moyen d'instruction que la loi n'énonce nulle

part et qui est de nature à violenter les con

sciences (Duverger, Manuel des juges d'instruc

tion, n" 128). — V. Ibstructioh criminelle.

MONT-DE-PIÉTÉ. — V. Maison de trèt sur

GAGE.

monuments. — La loi pénale, gardienne de

la propriété publique et privée, contient des dis

positions pour mettre à l'abri de toute spolia

tion ou dégradation, les propriétés mobilières ou

immobilières, les vaisseaux, navires ou bateaux,

soit qu'ils appartiennent à l'état ou au public,

soit qu'ils appartiennent à des particuliers. La

propriété privée, sous toutes les formes qui pré

cèdent, est spécialement protégée par le chap. 2

du tit. 2, liv. 3, duC. pén., dont nous n'avons

pas à nous occuper ici. La propriété publique,

sur terre et sur mer, est garantie par les art. 05,

249 et suiv., 257, 434, 435, 436, 437 , 438, 439

et 440, C. pén.

Il semblerait que toutes les atteintes portées à

la propriété publique, dussent être comprises

parmi les crimes ou délits contre la chose pu

blique. (V. ce mot). — Cependant, les art. 434

et suiv- du C. pén. s'appliquent à des crimes et

délits auxquels la loi n'attribue pas ce caractère ,

et confondent dans une même série d'incrimina

tions des atteintes portées ù la propriété publi/pie

et ù la propriété privée. On en trouve l'explication

SOUS les mots : Instructions, Incendie.

Les atteintes portées à la propriété publique,

auxquelles la loi attribue expressément le carac

tère de crimes ou délits contre la chose publique ,

sont : 1° le bris de scellés et enlèvement de pièces

dans un dépôt public (249 et suiv., C. pén ) ; —

2° la dégradation des monuments ou objets des

tinés à l'utilité ou à la décoration publiques (257,

C. pén.) ; 3" la destruction par incendie ou explo

sion de mini;, des édifices, vaisseaux ou autres

propriétés appartenant à l'état (95, C pén ) —

V. Attentats, Crimes et nÉr.m cintre la cuose

i>ublique. Crimes et délits politiques, Crimes et

DÉLITS CONTRE LA SURETE DE l'ÉTAT , CRIMES ET

DÉLITS CONTRE LA PAIX PUBLIQUE.

Les faits prévus et punis par les art. 249 et

suiv. C. pén. sont traités sous le mot scellés.

Il nous reste à nous occuper ici des incrimina

tions des art. 95 et 257 C. pén., portant: —95.

« Tout individu qui aura incendié ou détruit, par

l'explosion d'une mine , des édifices, magasins ,

arsenaux, vaisseaux, ou autres propriétés appar

tenant à l'état, sera puni de mort. — 257. Qui

conque aura détruit , abattu , mutilé ou dégradé

des monuments, statues et autres objets destinés

à l'utilité ou à la décoration publique, et élevés

par l'autorité publique ou avec son autorisation ,

sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux

ans , et d'une amende de 100 fr. à 500 fr. ■

Destruction , par incendie ou mine , des pro

priétés de l'èlat. — L'art. 95 est sous la rubrique :

« Crimes tendant à troubler l'état par la guerre

civile, l'illégal emploi de la force publique, la

dévastation et le pillage publics . » le fait incri

miné est donc celui qui serait commis dans les

circonstances politiques énumérées dans cette

rubrique : telle est I opinion des auteurs de la

Théorie du C. pén. (t. 3, p. 21 et 22). Dans l'opi

nion contraire, on a appliqué l'art. 95 toutes les

fois qu'il s'agit de propriétés publiques ; et l'art.

434 toutes les fois qu'il s'agit de piopriétèt

privées. L'opinion première est seule d'accord

avec la place que l'art. 95 occupe parmi les

crimes et dHits contre la chose publique. Cet

article est, en effet, rangé parmi les crimes et

délits politiques contre la sûreté intérieure de

l'état , tandis que l'art. 257 ne figure que parmi

les crimes et délits, non politiques, contre la paix

publique. — Y. Crimes et délits contre la sûreté

DE L'ÉTAT, (.RIMES ET DELITS CONTRE LA PAIX PU

BLIQUE.

Une question qui dominerait celle de l'incri

mination de l'art. 95 serait donc celle des cir-

constances poliiiques dans lesquelles le erime

aurait été commis. Ces circonstances politiques

devraient donc être l'attentat prévu par l'art. 91

ou les crimes prévus par les art. 92 et suiv. —

V. Attentats dans le but d'exciter a la gurrrx

civile, etc., Bandes armées, Complot, Usurpation

et abus de l'autorité militaire.

La destruction prévue par l'art. 95 devrait

donc se rattacher, par le fait et par l'intention du

coupable, à l'exécution des attentats ou crimes

qui viennent d'être énumérés Les questions

relatives , tant à la coexistence des dites circon

stances politiques qu'à la solidarité qui y rat

tache le t'ait incriminé par l'art. 95, devraient, en

conséquence , être soumises au jury, comme élé

ments constitutifs du crime dont s'agit.

Les autres éléments constitutifs sont : 1° le

mode de destruction qui doit être un de ceux

mentionnés à l'art. 95 ; 2° la consommation de

la destruction , qui doit avoir lieu aux termes

du dit article. La simple dégradation, même dans

les circonstances politiques précédemment expli

quées, tomberait sous l'application de l'art. 257

ou des art. 431 et suiv. Mais si cette dégradation

n'était qu'un fait préparatoire, ayant le caractère

de la tentative légale, elle rentrerait sous l'empire

de l'art 95 ; sauf , dans tous les cas, s'il y a lieu ,

l'incrimination d'attentat à la sûreté de l'état,

prévu et puni par l'art 91 (365 in line, C. inst.

cr.). — Les auteurs de la Théorie du C. pén.,

t 3, p 22. reprochent à l'art. 95 de confondre

dans une même peine , celle de mort, des degrés

de culpabilité qui peuvent être différents.

Dégradation de monuments. — Une loi du 6

juin 1793 décrétait la peine de deux ans de fer

contre quiconque dégraderait les monuments des

arts dépendant des propriétés nationales. C'est

cette disposition de loi qui est remplacée aujour

d'hui par l'art. 257 C. pén. : « Les monuments

destines à l'utilité et à la décoration publiques,

disait le rapporteur au Corps législatit, sont sous

la sauvegarde de tous les citoyens : ils sont l'em

bellissement de leurs villes ; ils rappellent la

grandeur des peuples qui nous ont précédés , les
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grands talents de leurs artistes , la magnificence

de leurs souverains ; ils appartiennent aux siècles

futurs comme aux temps présents, et ils sont la

propriété de tous les âges. Ceux qui sont créés de

nos jours doivent nous être plus chersencore ; ils

attesteront à nos successeurs les faits glorieux du

plus grand des monarques, et serviront à en

éterniser la mémoire La loi ne peut rester

muette et doit déployer sa sévérité contre les sa

crilèges mains qui oseraient mutiler, dégrader ou

détruire ces belles créations du génie et em

pêcher que le vandalisme , qui a si longtemps

souillé nos contrées , y rapporte encore ses ra

vages. »

Ces derniers mots révèlent l'esprit et le but do

minant de l'art. 257 : Vintérêt de l'art; tandis que

les art 95,434 et suiv. ont pour objets princi

paux, le premier, la sécurité de Vêtat, les seconds,

l'intérêt du propriétaire. On peut se convaincre

de cette distinction, spéciale à chacun d'eux, par

le texte même des articles: — " 257. ... Mohw-

ments, statues et autres objets destinés à l'utilité

ou à la décoration publiques — 434 et 437.....

Edifices , magasins , chantiers, ponts , digues,

chaussées ou autres constructions — 95

Edifices, magasins, arsenaux »

Conformément à cette distinction , la Cour de

cassation a jugé que la dégradation d'une guérite,

la destruction de jalons placés par un ingénieur

des ponts-etchaussées, ne pouvaient rentrer dans

les termes de l'art. 257, parce que ce ne sont pas

là des monuments dans le sens de cet article

(Cass., 22 mai 1818 ; 4 mars 1825). Ainsi donc,

chaque fois que l'intérêt de l'art dominera l'in

térêt matériel de conservation , quel que soit le

mode de destruction ou de dégradation, il y aura

lieu à l'application de l'art. 257 ; chaque fois. que

l'intérêt matériel de conservation sera seul en

cause ou dominera l'intérêt de l'art, il y aura lieu

à l'application des art. 434 et suiv., sauf ce qui

vient d'être dit relativement à l'art 95.

Les éléments constitutifs du délit prévu et

puni par l'art. 257, sont : le fait d'avoir détruit,

abattu, mutilé ou dégradé, — des monuments,

statues, ou autres objets destinés à l'utilité ou à la

décoration publiques, — et élevés par Vau'oritè

publique ou avec son autorisation. La tentative

légale n'équivaudrait pas au fait de la destruc

tion , etc., comme dans le cas de l'art. 95. —

Dans le cas de l'art. 257, il ne s'agit, en effet, que

d'un délit (art. 3 C. pén.). — Le délit doit avoir

été accompagné d'une intention coupable , selon

le principe du droit commun : un accident , une

maladresse, une imprudence ne pourraient

donner lieu qu'à une action civile en dommages-

intérêts.

Le monument ou objet qui serait simplement

d'utilité publique, comme une guérite , ne serait

pas protégé par l'art. 257, suivant l'arrêt précité

du 22 mai 1818. En effet, l'art. 257 ferait double

emploi, en ce sens, avec l'art. 437, dont la pé

nalité est d'un degré supérieur.—Les mots : >< cl

autres objets » qui suivent les mots -> monuments

et statues » n'existaient pas dans le texte primi

tif. Ils ont été ajoutés pour mettre à l'abri les

croix, oratoires, et autres objets de la vénération

religieuse, construits à l'extérieur des temples,

sur les places et routes, par les commune*. «Con

fiés à la foi publique, érigés avec autorisation ,

leur mutilation ou destruction peut être réprimée

par l'art. 257, sans nuire en rien à la liberté des

cultes » ( Procès-verbaux du conseil d'état ; séance

du 19 août 1809). Le conseil d'état a adopté la

rédaction actuelle, comme mentionnant suffi

samment les objets qui précèdent, et a rejeté

comme inutile une disposition additionnelle

ainsi conçue : « Ceux qui auront mutilé ou dé

truit les signes et objets du culte , érigés à l'ex

térieur des temples avec autorisation , seront

punis de la même peine. » — Il ne faut pas con

fondre la décoration publique avec la décoration

privée. La décoration privée est celle qui , bien

que visible et agréable au public , a pour but

principal, un agi êmeni particulier; la décora

tion publique est celle qui , bien que comportant

un agrément particulier, a pour but principal un

ornement public. Pour avoir ce caractère de dé

coration publique, il faut que le monument eu

objet d'art ait été nécessairement élevé par l'au

torité publique ou arec son autorisation. Consé-

quemment, le déplacement d'une croix par le

propriétaire du champ où elle est établie, n'est

fias un délit si cette croix avait été placée là par

ui ou par ses auteurs , sans l'autorisation de

l'autorité publique, encore bien qu'elle fût un

objet de vénération pour les habitants du lieu

(Cass., 13 juin 1839; Douai, 19 août 1839; J.

cr., art. 2434 et2G59).

L'art, primitifdu Code ne comprenait que « les

monuments élevés par l'autorité du gouverne

ment ou des administrations départementales ou

municipales.»—La rédactionactuelle fut adoptée

au Conseil d'état ( séance du 19 août 1809),

sur l'observation d'un membre qui voulut y faire

comprendre les monuments élevés p r des corpo

rations autorisées , et sur la proposition de Cam-

bacérès d'y ajouter les monuments élevés par des

particuliers arec autorisation. — Les monu-

mens élevés sans autorisation , dont la décora

tion serait, en tous cas , toute d'agrément parti

culier, ne seraient pas garanties par l'art. 257 ,

mais bien soit par les art. 434 et suiv. C pén.,

soit seulement par l'art. 1382 C- civ.

La peine portée par l'art. 257 est un empri

sonnement d'un mois à deux ans, et une amende

de 100 à 500 fr. — Lors de la discussion au Con

seil d'état, Cambaeérès voulait réserver l'action

en dommages-intérêts au cas de destruction et

de mutilation de monuments privés , élevés avec

autorisation. Cette proposition fut rejetée, l'action

en dommages-intérêts étant, dans tous les cas,

une action de droit commun. — L'art. 14 de la

loi du 10 avril 1825, dite du sacrilège, prononçait

« un emprisonnement de six mois à deux ans et

une amende de 200 à 2,000 fr. , quand le mo

nument ou objet d'art était consacré à la religion

de l'état. La peine était , suivant le même art. 14,

d'un an à cinq ans d'emprisonnement, de 1,000

à 5,000 fr. d'amende, si le délit avait été commis

dans l'intérieur d'un édifice consacré" à la religion

de l'état. » L'art. 16 de la même loi étendait

l'application de l'art. 14 o«.r édifices consacrés

aux évites légalement établis en France. Mais

cette loi a été formellement abrogée par celle du

11 octobre 1830.
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moralité. — En général , c'est la moralité

du fait , c'est-à-dire l'intention criminelle accom

pagnant sa perpétration, qui en constitue la cri

minalité ( C. de cass., 6 mars 1812, 13 mai 4826,

26 jnnv. 1827 ). — V. Volonté.

D'où il suit que l'agent, s'il ne se justifie pas

suffisamment en alléguant son ignorance des

lois (C- de cass. 30 juill. 1807, 15 fév. 1811, 6

juill. 1827 ) , doit être relaxé lorsque le fait paraît

avoir été commis sans aucune volonté coupable,

ou dans des circonstances que la loi admet comme

justificatives. — V. Excuse , Justification.

Mais la loi pénale ne fait pas toujours dépen

dre de la moralité du fait son incrimination et la

fixation des pénalités ; parfois même elle incri

mine le fait matériel , en vue de protéger effica

cement l'ordre ou les revenus publics. — V. I»-

r r tenon .

mort accidentelle. — Lorsqu'un cada

vre est trouvé , si la mort est évidemment le ré

sultat d'un simple accident ou d'un suicide, la

police administrative doit seule agir ( Ci rcul. du

miiiist. de la justice, 23 nov. 1824 ). — Si la cause

est inconnue ou suspecte, il y a une sorte de

flagrant délit, qui doit faire surseoira l'inhuma

tion et nécessite l'intervention de la police judi

ciaire ( L. 16 sept 1794, 1" part., tit. 3 ; C. inst.

Cf., 44 ). — V. Cadavre.

Le cas de mort par accident et ceux de mort

par l'effet d'un crime sont clairement expliqués

dans le Manuel dujuge d' instruction, par M. Du-

verger, 1" vol. p. 578 etsuiv., 507 et suiv.—

V. INSTRUCTION CRIMINELLE, LtvÉH IJE CORPS.

MORT civile. — Les condamnations aux

travaux forcés à perpétuité et à la déportation,

emportent mort civile ; mais le déporté peut ob

tenir du gouvernement l'exercice des droits civils

ou de quelques-uns de ces droits , C. pén. 18 ).—

V. Peines

Les personnes mortes civilement ne doivent

pas être appelées en témoignage : In testimo-

niuin accnsalor ciiare non débet euni quijudieio

publico reus crit ( LL. 3 et 20, ff., De tesiibus ).

Elles ne peuvent être entendues qu'à titre de sim

ples renseignements (C. civ., 25). — V. Témoins.

mort naturelle. — Elle éteint l'action

, publique, quellequesoit la gravité de l'accusation,

la loi actuelle n'admettant aucune des exceptions

établies par l'ancien droit pour les crimes de

lèse-majesté et autres qualifiés atroces. — V.

C\DA\ RE.

Mais le décès de l'auteur principal n'empêche

pas que les complices puissent être poursuivis et

condamnés ( décr. 26 mess, an 11 ; arr. 14 août

1807 ).— V. Complicité.

L'extinction de l'action publique par le décès

a-t-elle lieu même relativement à l'amende en

courue? Il n'y a d'exception possible que pour

les amendes qui ne seraient réellement que des

réparations civiles — V. Amende.

Le décès du condamné , alors qu'il y a oppo

sition, appel ou pourvoi en cassation , laisse

subsister la nécessité d'y statuer quant à la con

fiscation des choses saisies en contravention et

aux frais de poursuite. — V. Confiscation , Frais

ET DÉPENS.

motifs de jugements. — Les jugements,

en matière criminelle comme en matière civile,

doivent, à peine de nullité , exprimer les motifs

qui leur servent de base: L. 20 avril 1810, art.

7 et 17. — V. Jugements et arrêts.

mouvement insurrectionnel. — L'in

surrection , que n'a définie aucun texte de nos

lois pénales, est Vattaipte à main armée, contre

le gouvernement, par plusieurs conjurés. Elle se

trouve atteinte par les dispositions du Code pé

nal sur les attentats, complots, etc. , qui même

incriminent la simple provocation comme les

actes préparatoires (art. 86, 87, 88, 89,91 et

Suiv., 102, 283 et suiv., 291 et suiv. ). — V. At

tentats CONTRE t.1 GOUVERNEMENT , AtTEHTAT»

contre i.e roi , Attentats dans le rut d'excites

A LA OUERRE CIVILE, Ot<\ , RaNDES ARMÉES, COM-

tlot, Pres'e (délits de), Usurpation et Arus i>e

l'autorité militaire.

Le mouvement insurrectionnel , expression

employée dans plusieurs dispositions d'une loi

récente, qui l'incrimine nommément , peut être

défini un «rf<' maiériel de provocation ù l'insur

rection. Il rend punissables, outre ceux qui l'ont

réalisé par quelque acte criminel , les individus

dont la participation résulte de quelqu'un des

faits auxquels la loi attache cette présomption.

Les agitations qui ont suivi la restauration ,

puis la révolution de 1830, ont fait incriminer

des faits qui échappaient plus ou moins à l'appli

cation du C. pén. de 1810, et qui néanmoins

pouvaient constituer, soit la provocation à l'Hn

des attentats ou crimes dont il s'agit, soit la

préparution ou Ve.récution de l'un de ces crimes

ou attentats. Telle est l'origine, — 1° des lois

sur la presse, des 17 mai 1819, 25 mars 1822,

29 nov. 1830 et 9 sept. 1835; — 2» de la loi du

iodée. 1830, sur les afficheurs et crieurs publics;

— 3° de la loi du 10 avr. 1831, sur les attroupe

ments; — 4" de la loi du 10 avr. 1834 , sur les

associations illicites: —5° de la loi du 24 mai

1 834, sur les détenteurs d'armes ou de munitions

de guerre.

Ces lois se rapportent à deux catégories de

faits bien distinctes : — 1" les provocations par

la voie de la presse ou autre mode de publicité;

'— 2° les actes matériels de provocation , de pré

paration ou d'exécution.

La presse étant le mode de publicité qui joue

le rôle principal dans les provocations dont s'a

git, on trouvera sous le mot Presse tout ce qui

se rattache aux différents modes de publicité.

Toutefois, les cris, démonstrations ou emblèmes

séditieux (L 25 mars 1822, 8 et 9) , ainsi que

■ les actes publics d'adhésion à une autre forme

de gouvernement que celui actuel (I.. 9 septenib.

1835), appartiennent plutôt à la catégorie des

actes mutiriels de provootion , de préparation

ou d'exécution , incriminés par des dispositions

postérieures au C. pén. , qui forment la matière

du présent article.

Provocation à l' insurrection. — Les actes ma

tériels de provocation sont ceux mentionnés :

— 1° aux art. 8 et 9 de la loi du 25 mars 1822;

— 2" dans la loi du 10 déc. 1830;— 3° à l'art. 7

de la loi du 9 sept. 1835.

La loi du 10 déc. 1830, par son importance et
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son étendue, a demandé un mot spécial. — V

Afficheurs , Crieurs et Afficheurs publics.

Les art. 8 et 9 de la loi du 25 mars 1822 et

l'art. 7 de la loi du 9 sept. 1835, sont ainsi con

çus : L. de 1822. « Seront punis d'un empri

sonnement de six jours à deux ans, el d'une

amende de 16 à 4,000 fr. , tous cris séditieux

publiquement proférés (8). — Seront punis d'un

emprisonnement de quinze jours à deux ans, et

d'une amende de 100 a 4,000 f.,— 1° l'enlèvement

ou la dégradation des signes publies de l'autorité

royal" , opérés en haine ou mépris de celte au

torité; — 2° le port public de tous signes exté

rieurs de ralliement non autorisés par le roi ou

par dès règlements de police; — 3° /'exposition

dans les lieux ou réunions publics, la distribu

tion ou mise en vente de tous signes ou symboles

destinés à propager l'esprit de rébellion ou à

troubler la paix publique (9). » — L. de 1835.

« Seront punis des peines prévues par l'article

précédent (emprisonnement de trois mois à cinq

ans, et une amende de 300 à 6,000 fr ), ceux qui

auront fait publiquement acte d'adhésion à toute

autre forme de gouvern- ment , soit en attribuant

des droits au trône de France aux personnes

bannies à perpétuité par la loi du 10 avril 1832,
ou à tout autre que Louis-Philippe 1er et sa des

cendance ; — soit en prenant la qualification de

républicain ou toute autre incompatible avec la

Charte de 1830; — soit en exprimant le vœu,

l'espoir ou la menace de la destruction de l'ordre

monarchique constitutionnel , ou de la restaura

tion de la dynastie déchue. »—V. Presse.

Préparatifs d'insurrection. — Ce sont : —

1° Les attroupements politiques prohibés par la

loi du 10 avril 1831 ; — 2° les associations po

litiques prohibées par la loi du 10 avr. 1834.—

V. Associations ii.licitis , Attroupemehts.

3° La fabrication , le débit et la distribution

d'armes prohibées, incriminés par les art. 1-4

de la loi du 24 mai 1834, dont les dispositions,

dans leur ensemble, ont été ainsi justifiées par le

rapporteur de la commission à la Chambre des

députés : « La législation relative aux crimes

contre la sûreté de l'état se résume en deux

points principaux : le complot et l'attentat. Elle

définit le complot : résolution d'agir concertée et

arrêtée entre deux on plusieurs personnes : elle

caractérise l'attentat par le but auquel il veut at

teindre : destruction ou changement du gouver

nement, excitation à la révolte contre l'autorité

royale, à la guerre civile, etc. C'est dans les li

mites de ces définitions légales, que les accusa

tions relatives à des complots et à des attentats

doivent être ramenées. Les préparatifs les plus

dangereux de l'insurrection sont impunis, s'ils ne

sont pas les indices d'un complot; les actes les

plus flagrants d'insurrection sont impunis, s'ils

ne contiennent pas un attentat : approvisionner

des armes et des munitions, confectionner des

cartouches et fondre des balles, ce n'est rien , si

l'exécution ne prouve pas un complot, pour

l'exécution duquel ces redoutables préparatifs

avaient été faits; descendre en armes, dans les

rues et sur les places publiques, au milieu d'un

mouvement insurrectionnel, s'y retrancher, et

se préparer à soutenir un siège contre la force

publique, ce n'est rien encore, si l'accusation ne

prouve pas que cette prise d'armes et ces retran

chements étaient l'exécution ou la tentative d'un

attentat. Mais quelle n'est pas , en matière de

complot et d'attentat , la difficulté de la preuve

judiciaire? Si vous voulez prouver la résolution

d'agir en elle-même, le concert qui la prépare et

la détermination qui la constitue, il faut non

seulement pénétrer les plus intimes secrets de la

vie privée; il faut encore sonder toutes les pro

fondeurs de la conscience et de la volonté. Si vous

voulez déduire la résolution d'agir d'un fait qui

la suppose, il faut procéder par voie d'argumen

tation et de conjecture. La première preuve est

presque impossible; la seconde est presque aussi

périlleuse que dillidle; car si elle ne suffit pas

aux esprits timides, elle égare les esprits préve

nus. Quant à l'attentat, il se produit toujours, il

est vrai , par des actes extérieurs qui tombent

aisément sous la preuve ; mais la relation entre

ces actes et l'attentat, entre les moyens et le but,

ne se prouve pas aussi aisément ; et des faits

dont l'ensemble constitue incontestablement un

attentat , se |rapetissent, s'atténuent, et tombent

au-dessous de cette grande accusation , quand il

faut les imputer séparément à chacun de ceux

qui les ont commis. Tels sont les inconvénients

des définitions légales du complot et de l'atten

tat. Suivant les temps et l'état des esprits, le

vague de ces décisions peut autoriser les accu

sations les plus téméraires, ou ruiner les accu

sations les mieux fondées. Dans des temps de

rigueur et de réaction , tout concert est un com

plot , toute résistance est un attentat; dans des

temps de faiblesse et d'impunité, jamais résolu

tion ne semble assez arrêtée pour avoir le carac

tère du complot , jamais tentative ne semble

assez grave pour avoir le caractère de l'attentat-

Il importe donc de réserver ces grandes accu

sations de complot et d'attentat pour les cir

constances solennelles , pour ces conspirations

flagrantes, dans lesquelles le concert et la réso

lution se révèlent de toutes parts ; pour ces ten

tatives audacieuses, dont le but et la haute portée

se manifestent à tous les yeux. Ce sont là des

complots et des attentats. Mais, au-dessous de

ces complots et de ces attentats, se placent des

actes dangereux et criminels, qu'il est difficile

de leur assimiler complètement , et que la fûretè

de l'état commande cependant de ne pas laisser

impunis. Ils forment la matière du projet de loi.

Incriminer et punir, à titre d'infraction à des

lois de police et de sûreté, les actes qui préparent

l'insurrection ; incriminer et punir, a titre de

crimes spéciaux, les principaux actes insurrec

tionnels, telle est la pensée qui a présidé à la

rédaction du projet de loi. Votre commission

s'y est unanimement associée. Ce système d'incri

mination nous a paru , en effet, efficace et irré

prochable. Ce système est efficace, car en préci

sant les incriminations, en leur donnant un fait

matériel pour base, il circonscrit la preuve et la

rend plus directe et plus facile. Poursuivez un

approvisionnement d armes à titre d'infraction

à la loi qui défend de tenir des armes, la preuve

est faite dès que l'approvisionnement est prouvé.

Poursuivez, au contraire, cet approvisionnement

d'armes à titre de complot , il faut prouver en

core que c'est dans un but criminel , avec la ré
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solution concertée et arrêtée d'atteindre ce but ,

que cet approvisionnement a été fait, l'oursuivez

un acte d'insurrection à litre de crime spécial,

la preuve est faite dès que cet acte est prouvé.

Poursuivez-le, au contraire, à titre d'attentat,

vous avez à prouver encore le but général auquel

cet acte devait concourir dans la pensée de son

auteur. Ce système d'incrimination est , disons-

nous, irréprochable. Il ne s'agit pas, en effet,

d'ériger en crimes ou en délits des faits inno

cents. La loi proposée ne prohibe que ce qui ne

peut être permis, et ne réprime que ce qui ne

peut être souffert dans un état policé; et, de

plus, établissant dans les peines une juste pro

portion , elle punit les préparatifs de l'insurrec

tion bien moins sévèrement que le complot, et

les actes d'insurrection bien moins sévèrement

que l'attentat. »

Les dispositions de la loi du 24 mai 1834, sur

les préparatifs d'insurrection sontainsi conçues :
« Art. 1er. Tout individu qui aura fabriqué, dé

bité ou distribué (les armes prohibées par la loi

ou par des règlements d'administration publique,

sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un

an, d une amende de 1G à 500 fr.— Celui qui sera

porteur desdites armes sera puni d'un empri

sonnement de six jours à six mois, et d'une

amende de 1 6 à 200 fr. — 2. Tout individu qui,

sans y être légalement autorisé , aura fabriqué,

débité, ou distribué de la poudre, ou sera dèten-

leur d'une quantité quelconque de poudre de

guerre, ou de plus de deux kilogrammes de toute

autre pondre, sera puni d'un emprisonnement

d'un mois à deux ans, sans préjudice des autres

peines portées par les lois. — 3. Tout individu

qui, sans y être légalement autorisé, aura fabriqué

ou confectionné, débité ou distribué des armes

de guerre, des cartouches et autres munitions

de guerre, ou sera détenteur d'armes de gw i re,

cartouches ou munitions de guerre, ou d'un dépôt

d'armes quii- onque* , sera puni d'un emprison

nement d'un mois à deux ans, et d'une amende

de 16 à 1 ,000 fr. — La présente disposition n'est

point applicable aux professions d'armurier et

de fabricant d'armes de commerce, lesquelles

resteront assujetties aux lois et règlements parti

culiers qui les concernent. — 4. Les infractions

prévues par les articles précédents seront jugées

par les tribunaux de police correctionnelle. — Les

armes et munitions fabriquées, débitées, distri

buées ou possédées sans autorisation , seront

confisquées. — Les condamnés pourront, en ou

tre, être placés sons la surveillance de la haute

police pendant un temps qui ne saurait excéder

deux ans. — Kn cas de récidive, les peines pour

ront être élevées jusqu'au double. »

Exécution. — Les dispositions de la loi du

24 mai 1834, qui punissent les actes partiels d'in

surrection matérielle, ont été ainsi exposées à la

Chambre des députés, par le rapporteur de la

commission :

« Nous arrivons à la définition des actes par

tiels d'insurrection. Le projet de loi en définit

deux : la prise d'armes et les barricades dans

«i'i mouvement insurrectionnel. I* projet de loi

a cru devoir caractériser par son objet ou par

son résultat le mouvement insurrectionnel au

sein duquel doivent se produire les actes qu'il

punit : il faut que le mouvement insurrectionnel

ait pour objet ou pour résultat un ou plusieurs

des crimes prévus par les art- 86 et suivants du

Code pénal, jusques et y compris l'art. 97. Votre

commission a pensé que cette définition du mou

vement insurrectionnel était en contradiction

avec l'esprit du projet de loi. L'esprit du projet

de loi, en effet, est de préciser les accusations et

de renfermer le délit dans la forme d'un fait

personnel à l'accusé. La définition d'un mouve

ment insurrectionnel que le projet de loi propose,

agrandit sans-nécessité le cercle de l'accusation,

et introduit dans le débat, outre la preuve de

prise d'armes, fait personnel à l'accusé, et celle

du mouvement insurrectionnel dont l'accusé

faisait partie, la preuve d'un but ou d'un résultat

pour lequel il n'est ni poursuivi ni puni. — Si la

définition du mouvement insurrectionnel nous a

paru trop vague et trop étendue, celle de la prise

d'armes nous a paru, au contraire, trop restreinte

et trop exclusive. Le projet ne punit que les insur

gés pris les armes à la main; mais celui qui a des

armes cachées et qui peut porter des coups d'au

tant plus dangereux qu'ils sont plus imprévus,

est-il moins coupable que celui qui a des armes

apparentes, et envers lequel on est averti du

moins d'user de précaution et de résistance?

Celui qui est armé au moment de son arres

tation est-il moins coupable que celui qui a eu

le temps ou la prudence de jeter ses armes ?

C'est la prise d'armes qui est le fait criminel ;

c'est donc la prise d'armes qu'il faut punir : la

rédaction que nous vous proposons l'atteint

dans tous les cas. — Nous avons assimilé au port

d'armes, dans un mouvement insurrectionnel, le

port d'un uniforme ou d'un insigne civil ou mi

litaire. C'est une trahison si le costume apparte

nait à juste titre à celui qui le portait : c'est la

simulation d'une trahison si le costume était

usurpé. Dans les deux cas, c'est un encourage

ment et un appui donné à la révolte, car c'est un

moyen de persuader à ceux que le succès en

traîne que la garde nationale ou l'armée, que

l'autorité ou la force publique sont du côté des

insurgés. Le crime s'aggrave si le port des armes

a concouru avec le port d'un uniforme ou d'un

insigne. L'usage des armes élève le crime au

plus haut degré. — Le projet de loi punissait la

prise d'armes dans un mouvement insurrection

nel, des travaux forcés à temps. Nous vous pro

posons de réduire la peine à la détention, et de

l'appliquer également au port d'un uniforme. Le

port d'un uniforme est une circonstance aggra

vante de la prise d'armes, et entraîne la déporta

tion; l'usage des armes est une circonstance plus

aggravante encore, et entraîne, comme dans le

projet, la peine de mort. »

Ces dispositions portent : — « Art. 5. Seront

punis de la détention les individus qui, dans un

mouvement insurrectionnel , auront porté soit

des armes apparentes ou cachées, ou des muni

tions, soit un uniforme ou costume, ou autres

insignes civils ou militaires — Si les individus

porteurs d'armes apparentes ou cachées, ou de

munitions, étaient revêtus d'un uniforme, d'un

costume ou d'autres insignes civils ou militaires,

ils seront punis de la déportation. — Les indi

vidus qui auront fait usage de leurs armes seront
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punis de mort. — Art. 6. Seront punis des tra

vaux forcés à temps les individus qui, dans un

mouvement insurrectionnel , se seront emparit

(Farines ou ce munitions de tontes espèces, soit à

l'aide de violences ou de menaces, soit par le pil

lage de boutiques, postes, magasins, arsenaux et

autres établissements publics, soit par le désarme

ment des agents de la force publique. Chacun des

coupables sera, de plus, condamné à une amende

de 200 fr. à 5,000 fr.—Art. 7. Seront punis de la

même peine les individus qui, dans un mouve

ment insurrectionnel, auront envahi, à l'aide de

violences ou menaces, une maison habitée ou

servant à l'habitation. — Art 8. Seront punis de

la détention les individus qui, dans un mouve

ment insurrectionnel, auront, pour faire attaque

ou résistance envers la force publique, envahi

ou occupé des édifices, postes et autres établisse

ments publics —. La peine sera la même à l'é

gard de ceux qui, dans le même but, auront

occupé une maison habitée , avec le consente

ment du propriétaire ou du locataire qui, con

naissant le but des insurgés, leur aura procuré

sans contrainte l'entrée de la dite maison. —

Art. 9. Seront punis de la détention les individus

qui, dans un ifiouïcment insurrectionnel, auront

fait ou aidé il faire des barricades, des retran

chements ou tous autres travaux ayant pour

objet d'entraver ou d'arrêter l'exercice'de la torce

publique ; — ceux qui auront empêché, à l'aide

de violences ou de menaces, la convocation ou la

réunion de la force publique, ou qui auront pro

voqué ou facilité le rassemblement des insurgés,

soit par la distribution d'ordres ou de procla

mations, soit par le port de drapeaux ou autres

signes de ralliement, soit par tout autre moyen

de rappel ; — ceux qui auront brisé ou détruit un

ou plusieurs télégraphes, ou qui auront envahi,

à l'aide de violences ou menaces, les communi

cations ou la correspondance entre les divers

dépositaires de l'autorité publique. — Art. 10.

Les peines portées par la présente loi seront

prononcées sans préjudice de celles que les cou

pables auraient pu encourir comme auteurs ou

complices de tous autres crimes. Dans le cas

du concours des deux peines, la plus srave seule

sera appliquée. — Art 11. Dans tous les cas

prévus par la présente loi, s'il existe des circon

stances atténuantes, il sera fait application de

l'art. 463 du Code pénal. — Néanmoins les con

damnés pourront toujours être placés sous la

surveillance de la haute police, pendant un temps

ui ne pourra excéder le maximum de la durée

e l'emprisonnement prononcé par la loi. »

La clarté de ces dispositions pénales, si nette

ment expliquées dans le rapport ci-dessus, nous

dispense de tout commentaire Quant à la com

pétence, le caractère politique des faits incriminés

Îiar les art. 5 et suiv. les place naturellement dans

a juridiction du jury, outre quece sont des crimes.

— V, Attentats, crimes ET DÉLITS pomtiqufs.

Il a, du reste, été reconnu, dans la discussion,

que les insurgés ne pouvaient être assimilésàdes

militaires, et que la juridiction des conseils de

guerre ne pouvait être compétemment saisie. —

V. DÉLITS MILITAIRES.

MUNICIPALE (POLICE).—V. Police MumcirALE.

MUNITIONS DE guerre.— La loi du 24 mai

1834, motivée par les circonstances politiques,

a établi , sous peine de prison et d'amende , cer

taines prohibitions, relativement aux armes,

cartouches et munitions de guerre. — V. Armes,

Mouvement ihsurrectiohkel.

Les incriminations de la loi , à cet égard , ne

doivent pas être confondues avec la détention

non autorisée de poudre de guerre. Si la peine

d'emprisonnement est la même, l'amende est

différente. Au cas de coexistence des deux délits,

il peut y avoir lieu à application de l'art. 365

C. inst. cr. (Cass. , 25 sept. 1835 , J. cr. , art.

1716). — V. Peihis, Poudre de guerre.

Le détenteur non autorisé de munitions de

guerre , ne peut être relaxé qu'en prouvant qu'il

n'avait pas connaissance de cette détention :

Cass., 10 mars 1836 (./. cr., art. 1844).

MUSIQUE gravée. — L'arrêt du conseil,

du 16 avril 1765, qui prescrivait le dépôt de la

musique gravée, sans texte , à peine de 1500 liv.

d'amende et de révocation du privilège de gra

veur, etc., a été abrogé, pour incompatibilité,

par la loi de 1791, établissant la liberté de l'in

dustrie — La musique gravée n*est pas soumise

à l'autorisation préalable exigée pour les publi

cations de gravures, par l'art. 20 de la loi du

9 sept. 1835 : C. de Paris, 25 nov. 1837, etRej.,

30 mars 1828 (J. cr., art. 2130 et 2157).

Hlais, accompagnée de texte, la musique gravée

est soumise au dépôt voulu par les lois contenant

règlement pour l'imprimerie et la librairie (L. 21

oct. 181-1, art. 14; Décr.5 fév. 1810; Ord. 24 oct.

1814,'art. 8, etOjanv. 1828, art. 1"; arr. précités).

La déclaration et le dépôt préalable, présents

par l'art 14 de la loi du 21 oct. 1814, étant né

cessaires pour les écrits réimprimés, comme pour

les écrits imprimés pour la première fois , les

morceaux détachés d une partition , publiés sé

parément, sont soumis à la formalité préalable

de la déclaration et du dépôt , surtout s'ils pré

sentent une différence quelconque avec cette

partition (Arrêts précités). — V. Imi-rimerie, Li

brairie, Presse.

MUTILATION. — C'est la perte de quelque

membre par suite de coups ou blessures, ou par

amputation à dessein de nuire.

Le Code pénal de 1810 ne considère pas la

mutilation comme cause aggravante du crime ,

excepté dans le cas de la castration.—V. ce mot.

Cependant il peut arriver que la perte d'un

membre, ou d'un œil, n'entraîne point une inca

pacité de travail personnel de plus de vingt jours,

dans le sens que la jurisprudence attache à ces

mots. Ainsi , la Cour de cassation a jugé, le 14

sept. 1820, que le fait de ne pouvoir se servir de

son bras gauche, pendant plus de vingt jours,

par suite d'une blessure reçue, ne constituait pas

l'incapacité de tout travail personnel , requise

par l'art. 309 C. pén , pour constituer la circon

stance aggravante du délit de coups et blessures

volontaires-

Le Code de 1791 contenait au contraire les dis

positions les plus précises sur différents cas de

mutilation II faut connaître les dispositions de

ce code, qui semblent devoir être tôt ou tard re

produites par le législateur.

3
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2e part.,tit. 2; «Art. 20. Les blessures qui

n'auront pas été faites involontairement, et qui

porteront les caractères qui vont être spécifiés ,

seront poursuivies par action criminelle, et punies

des peines déterminées ci-après. — 22. Lorsque,

par l'effet desdites blessures , la personne mal

traitée aura eu un bras , une jambe ou une cuisse

cassée, la peine sera de trois années de détention .

— 23. Lorsque, par l'effet desdites blessures,

la personne maltraitée aura perdu l'usage absolu,

soit d'un œil, soit d'un membre, ou éprouvé la

mutilation de quelque partie de la tête ou du

corps, la peine sera de quatre années de déten

tion — 24. La peine sera de six années de fers,

si la personne maltraitée s'est trouvée privée,

par l'effet desdites violences , de l'usage absolu

de la vue, ou de l'usage absolu des deux bras ou

des deux jambes. — 25. La durée des peines

portées aux quatre articles précédents sera aug

mentée de deux années lorsque lesdites violences

auront été commises dans une rixe, ou que celui

qui les aura commises aura été l'agresseur. —

26. Toute mutilation commise dans la personne

du père et de la mère naturels ou légitimes , ou

de tout ascendant légitime des coupables , sera

punie de vingt années de fers. — 27. Lorsque les

violences spécifiées aux art. 22 , 23 , 24 et 26,

auront été commises avec préméditation et de

guet-apens, le coupable sera puni de mort. »

Toutes ces différentes dispositions sont vir

tuellement abrogées par les art. 309 et 310

C- pén., qui font regretter que la mutilation d'un

membre ou d'une partie du corps humain n'ait

pas été considérée coinmeune circonsta nce aggra

vante des coups et blessures qui l'auraient occa

sionnée.— La seule pénalité applicable aux coups

|ui auront occasionné cette mutilation, sera celle

le l'art. 311 C. pén. , dont il est heureux que le

législateur de 1832 n'ait pas songé à abaisser le

maximum en réduisant le minimum à six jours

de prison. — V. Cours et «lessuk*5.

L'ancienne législation française prononçait la

peine de mort contre les condamnés aux galères

qui se mutilaient pour se mettre hors d'état de

subir la peine due a leurs crimes (Décl. du roi du

7 sept 1667, registrée au parlement, le 4 fév.

1678).

On punissait des galères les militaires qui se

mutilaient pour se rendre impropres au service

(Jousse, Justice crim., t. 3 , p. 835). — Sous

l'Empire, on a pareillement puni des peines afflic-

tives et infamantes , portées par les art. 309 et

3t0 C pén., un individu qui avait coupé le pouce

à un conscrit de 1814 , dans le même but et sur

sa demande (C. cass., 13 août 1813). — La loi du

21-23 mars 1832 , sur le recrutement militaire ,

n'est pas si sévère Son art. 41 porte: «Les

jeunes-gens appelés à faire partie des contingents

de leur classe , qui seront prévenus de s'être

rendus impropres au service militaire, soit tem

porairement, soit d'une manière permanente ,

dans le but de se soustraire aux obligations im

posées par la présente loi, seront déférés aux tri

bunaux par les conseils de révision, et, s'ils sont

reconnus coupables , ils seront punis d'un cm-

prisonnement d'un mois à un an. — Seront éga

lement déférés aux tribunaux et punis de la

même peine les jeunes soldats qui , dans l'inter

valle de la clôture du contingent de leur canton ,

à leur mise en activité, se seront rendus coupa

bles du même délit. — A l'expiration de leur

peine , les uns ef les autres seront à la disposition

du ministre de la guerre pour le temps que doit

à l'état la classe dont ils font partie. — La peine

portée au présent article sera prononcée contre

les complices. Si les complices sont des médecins,

chirurgiens, officiers de santé ou pharmaciens,

la durée de l'emprisonnement sera de deux mois

à deux ans , indépendamment d'une amende de

200 à 1000 fr. qui pourra être prononcée, et saus

préjudice de peines plus graves dans les cas prévus

par le Code pénal (c'est-à-dire dans les cas où la

mutilation entraînerait une incapacité de travail

de plus de vingt jours, ou même la mort: C. pén ,

309). — V. KeCRUTEMEST.

N

NAISSANCE. — V.

NANTISSEMENT. V. MàlSOÎIS DE I-RFT.

naufrage. — Le Code pénal, art. 475 12°,

punit de 6 à 10 fr. ceux qui, le pouvant, ont re

fusé ou négligé de prêter le secours dont ils

étaient requis , en cas d'accidents, tels que nau-

frage. — V. Secocrs.

navire Étranger — Tout vaisseau admis

dans les ports de l'état , est de plein droit , mal

gré la fiction du droit des gens , suivant laquelle

un navire est la continuation du territoire, sou

mis aux lois de police du lieu et justiciable des

tribunaux du pays pour les délits commis à bord,

sauf ceux qui ont lieu entre gens de l'équipage

et qui rentrent dans la discipline intérieure du

vaisseau (Décr. , 28 oct. - 20 nov. 1806). —V.

Compétence territorial»..

Les naufragés qui abordent sur la plage fran

çaise , quoiqu'ils soient des ennemis de I état ou

qu'ils aient violé ses lois ( en émigrant , par

exemple) ne doivent pas être livrés a la justice

répressive. Le droit des gens veut qu'ils soient

reconduits en pays neutre ( !.. 15 thewn. an v et

arrêté du consulat, du 18 frim. an vin, relatif

aux émigrés naufragés à Calais ).

Le principe du droit des gens , d'après lequel

un navire étranger (allié ou neutre) est consi

déré comme la continuation du territoire de la

nation à laquelle il appartient , et jouit en consé

quence, comme le territoire lui-même , du privi

lège d'inviolabilité, cesse de protéger le navire

qui , au mépris de l'alliance ou de la neutralité,

vient commettre des actes d'hostilité sur le terri

toire français. — En conséquence, lorsque ce

navire, nol'isé pour servir d'instrument à un com

plot contre la sûreté de l'état , est venu débar
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quer sur la plage française une partie des auteurs

de ce complot, et en porte encore une autre

partie à son bord , la saisie qui en est faite est

régulière. — L'exception de relâche forcée ne

peut également être invoquée par un navire { allié

ou neutre) obligé par fortune de mer d'aborder

dans un port de France, dans le temps même où

il venait y commettre des actes d'hostilité. —

( Cass-, 7 sept. 1832 et C. de Lyon, 15 oct. 1832,

aff. du Carlo-Alberto: J. er., art 1167). — V.

Complot. .

nécessité. — L'utilité majeure ou la néces

sité , telle est la principale base des incrimina

tions du Code pénal de 1810 — V. Infraction.

La nécessité de la défense est une excuse pé-

remptoire de l'homicide, des coups et blessures

( C. pén., 328). — V. Excuse, Défense légitime.

négligence.— La négligence, l'inattention,

la maladresse , l'inobservation des règlements ,

sont punies comme contraventions, quelquefois

même comme délits, par certaines dispositions

de nos lois (voy. entre autres, art. 319. 320, -158

C. pén. ) , en raison du tort ou péril qui peuvent

en résulter pour l'ordre établi. — V. Contraven

tion, Coups et blessures, Homicide.

nettoyage des fours etc.—Le Code pén.,

art. 458, punit d'une amende de 50 à 500 fr.

l'incendie involontaire de la propriété d'autrui ,

causé par le défaut de nettoyage des fours, che

minées, forges, maisons où usines prochaines.

— V. Four.

Et l'art. 471 1° du même Code punit d'une

amende de 1 fr. à 5 fr. ceux qui ont négligé de

nettoyer les fours , cheminées ou usines où l'on

fait du feu. — V. Police municipale.

NOBLESSE. — Y. Armoiries, Usurpation de

titres.

nom. — Tout ce qui concerne les noms à in

diquer dans les passe-ports, feuille* de route, etc.,

est réglé par les art. 153-162 C. pén. — V. Faux,

p. 323 et suiv.

Le fait de prendre un faux nom est une cir

constance aggravante de l'arrestation illégale

( C. pén., 344). — V. Arrestations illégales et

séquestration de personnes.

non bis in idem. — Cette maxime , qui a

toute la force d'une règle de droit (Cass , 20 juill .

1832) résume les principes sur la chose jugée,

en matière criminelle. — V. Chose jugée.

En défendant de reprendre ou accuser à raison

du même fait l'accusé acquitté, l'art- 360 C.

inst cr., permet-il une poursuite fondée sur une

incrimination différente, quoique sur le même

fait matériel? Cette question, des plus graves, est

portée aux chambres réunies de la Cour régula

trice , où nous devons prochainement la discuter.

NON-RÉVÉLATION. —V. Révélation.

notaires. — Les notaires, pour les fautes et

délits commis dans leurs fonctions , sont justi

ciables des tribunaux comme des chambres de dis

cipline instituées par la loi du 25 vent, an xi, art.

50, et organisées par l'arrêté du gouvernement,

du 2 niv. an xn. — Les pouvoirs conférés à ces

chambres de discipline n'empêchent pas la sur

veillance et l'exercice direct du pouvoir discipli

naire des tribunaux; conséquemment le ministère

public peut exiger communication de tous les

registres des notaires et de leurs chambres de

discipline , et des peines disciplinaires seraient

encourues s'il y avait refus, alors même que les

registres demandés ne concerneraient que la

discipline intérieure (Caen, 1 1 déc. 1826; Amiens,

23 août 1828; Bourges, 8 déc. 1828 et 3 janv.

1831; C. de cass., 25 août 1829; J. cr., art. 18

et 48). — V. Discipline.

La juridiction correctionnelle ne doit pas être

saisie des réclamations tendant à la remise d'un

reliquat de compte, objet d'un débat civil (Rej.,

10 lév. 1830; J. cr., art. 827). - Il n'y a pas

lieu non plus à poursuite pour abus de confiance

contre le notaire qui, sans intention frauduleuse,

a omis de soumettre à l'enregistrement, dans le

délai légal, un acte dont les droits lui avaient été

remis par la partie (Grenoble, 28 août 1835;

J. cr., art. 1737).— Mais il y a abus de confiance,

justiciable de la police correctionnelle, dans le

fait du notaire qui , ayant reçu des fonds pour

ses clients, se met dans l'impossibilité de les

remettre et donne, comme équivalent, des titres

qu'ils sont forcés d'accepter ( Rej., 15 oct. 1839;

J. cr. , art 2669. ) —V. Anus de confiance.

La qualité de notaire est un élément constitu

tif du crime de faux en écriture authentique par

un fonctionnaire public (C. pén., 145; Cass.,

14 août 1830; J. cr., art. 526 ). — Y a-t-il faux

punissable de la part du notaire qui, instrumen

tant hors de son ressort, mentionne faussement

que l'acte a été passé dans son étude; et de la

part de celui qui atteste mensongèrement la pré

sence du notaire en second ou des témoins in

strumentales? Cot/. Cass., 16 nov. 1832; J. cr.,

art. 1037. ) — Quels sont les éléments essentiels

du faux moral de la part d'un notaire? V. Faux,

p. 318-320.

La loi du 2 mai 1827, art. 2, a conféré la qua

lité de jurés aux notaires ayant trois ans d'exer

cice à partir de leur prestation de serment; et

cela eucore bien que les trois années ne se soient

pas accomplies dans le même département (Rej.,

17 sept. 1829, art. 275).

Les notaires ne sont pas compris parmi les

personnes auxquelles l'art. 378 C. pén. défend

de révéler les secrets dont ils sont dépositaires

par état ou profession , et ils ne peuvent consé

quemment refuser de déposer en justice lors

qu'ils en sont légalement requis, attendu que

leurs droits et leurs devoirs sont réglés par

l'art. 23 de la loi du 25 vent, an xi, contenant

organisation du notariat, loi spéciale qui les con

cerne; « que d'après cet article, la défense qui

leur est faite de délivrer expédition ni de donner

connaissance des actes à d'autres qu'aux per

sonnes intéressées en nom direct , héritiers ou

ayants-droit, est plutôt une défense de divulguer

qu'un secret ab.'olu qui leur soit imposé, puisque,

d'après cet article, ils sont tenus de délivrer ces

expéditions à des tiers, en exécution des ordon

nances du président du tribunal de première

instance de leur arrondissement, et aussi sauf

l'exécution des lois et règlements sur le droit

d'enregistrement; que si quelques auteurs ont

pensé que les notaires ne devaient point être in
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terrogés ni entendus dans les enquêtes sur ce qui

aurait été dit par les parties pour s'accorder sur

les conditions des actes qu'ils ont reçus, opinion

qui ne parait fortifiée par aucun monument de

jurisprudence, il ne s'agit toutefois dans l'opinion

decesauteurs que d'intérêts ci vilsentre personnes

privées, et qu'il n'en pourrait être rien induit en

matière criminelle et contre l'action de la vindicte

publique; — que si les avocats et même les avoués

sont dispensés de déposer des faits qui sont à

leur connaissance . en leursdites qualités seule

ment, dans le procès de leur client, cette dispense

exceptionnelle est une mesure d'ordre public

établie par la jurisprudence en faveur du droit

sacré de la défense, qui prédomine tous les autres,

et qui ne peut ni ne doit être étendu aux notaires,

dont la profession ne les appelle pas à exercer

cette défense (Rej., 23 juillet 1830; J.cr., art.

463). V. RÉVÉLATION DE SECRETS, TÉMOINS.

notes D'AUDIENCE. — Kn matière de simple

police comme en matière correctionnelle, le gref

fier du tribunal doit tenir note des dépositions

des témoins, ainsi que de leurs noms, prénoms,

5ge , profession et demeure , et de leurs princi

pales déclarations (C. instr. cr., 15ô, 18!) et 21 1).

Cette formalité a pour but de constater l'accom

plissement des solennités exigées; et, de plus, les

notes tenues en première instance instruisent le

juge d'appel de ce qui s'est passé d'important.

La rédaction doit avoir lieu sous la surveillance

du président (vny. l'instruction recueillie par le

Jour», rfu Dr. cr., art. 1766). — La signature du

greffier n'est pas exigée à peine de nullité; celle

du président suffit pour rendre les notes authen

tiques (Rej , 31 août 1838). — Si l'art. 211 C.

instr. cr. exige la tenue de ces notes en appel,

il peut y être suppléé par le jugement ou arrêt

quanta la preuve des formalités essentielles, puta
la prestation de serment: Rej., 1er juin 1838

( J. cr., art. 2279). — V. Tribunaux correction-

nei • , Tribunaux de pouce.

En cour d'assises, le greffier doit tenir note ,

sous la direction du président, des additions,

changements ou variations qui existeraient entre

la déposition d'un témoin et ses précédentes dé

clarations (C. instr. cr., 318).—V .Cour D ASSISES,

TÉMOIGNAGE (faUX).

notices. — La loi veut que les procureurs

du roi envoient fréquemment au procureur gé

néral, qui doit en rendre compte au ministre de

la justice , des notices de toutes les affaires cri

minelles , correctionnelles et de police ( C. inst.

Cr., 249 et 600). — V. Ministère public.

notifications. — Les mandements de la

police judiciaire et de la justice criminelle sont

notifiés par les huissiers, les gendarmes et autres

agents Je la force publique , et par les préposés

des administrations publiques pour les matières

spéciales (C. inst. cr.. 97; décr. 18 juin 1811,

65 et suiv ; décr. 14 juin 1813, 24 et 39; L 28

germ. an vi ; ordonn. 29 oct. 1820, 38, 52, 66,

97). — V. Agents , Gendarmerie , Huissiers.

Quand y a-t-il lieu à notification ?— V. Appel,

Cassation , Costumacf, Cour d'assises.

NOTORIÉTÉ PI HI.IQUK. — F«M, frtlll

ficti pratique tenax, quant nuntiaveri (Virgil.,

JEnelL, lib. iv ). Ce qu'on appelle vulgairement

la notoriété publique ne doit pas être confondu

avec la clameur publique, sorte d'accusation po

pulaire, qui révèle un crime ou délit flagrant,

et appelle l'intervention immédiate de la police

judiciaire. — V. Flagraxt délit, Instruction cri

minelle.

NOUVEAU-NÉ. —V. Enfant, Infanticide.

nullités. — L'action de la justice crimi

nelle doit être régulière, pour atteindre les vrais

coupables et instruire les citoyens de leurs de

voirs légaux. — V. Infraction , Peine».

Et des garanties sont dues a celui que la so

ciété accuse d'un méfait qui , peut-être, n'est

pas réel , ou est le fait d'autrui , ou n'est pas

prévu par la loi existante. — V. défense.

La compétence du juge et la régularité des

formes sont des conditions fondamentales. « Un

état , a dit Platon ( De leg. , dial. 6) , ne serait

plus un état, si le pouvoir judiciaire n'y était

règul èrement établi. » — «La multiplicité des

formes, leurs lenteurs, les frais qu'elles occas-

sionnent, sont comme le prix que chacun donne

pour la liberté de sa personne et pour la sûreté

de ses biens ■> ( Montesquieu , Esprit des lois ).

« Les formai tés de la justice sont essentielles;

elles concourent à donner à ses décisions les ca

ractères d'uniformité et d'impassibilité qui sont

ses principaux attributs; elles garantissent à

chaque citoyen sa fortune, sa liberté, son hon

neur et sa vie ; elles remplissent ainsi l'objet du

parte social. >» (Rapport au Corps législatif, en

1808; r.ocré, t. 27, p. 76). — Telle est l'utilité

des lois de procédure criminelle, tant de fois re

touchées depuis cinquante ans. — V. Lois crimi

nelles.

De l'observation des règles établies dépend

l'efficacité de la justice sociale. « En la justice, a

dit un historien ( Ayrault, De Vordre, formalité

et instruction judiciaire dont les anciens Grecs

et Homains ont usé és-acusations publiques,

lïv- 1", i" part. , p 3), la formalité est si né

cessaire, qu'on ne saurait se dévoyer tant soit

peu et y laisser ou omettre la moindre forme ou

solennité requise, que tout l'acte ne vînt incon

tinent à perdre le nom et surnom de justice,

prendre et emprunter celui de force, machina

tion, voire même de cruauté ou tyrannie toute

pure. » — « L'arbitraire est plus dangereux et

plus intolérable en matière criminelle que par

tout ailleurs.... Tenons donc inviolablement à

cette règle , que tout procès criminel ne peut

être valablement instruit et jugé qu'en observant

scrupuleusement les formalités érigée* par la

loi. » (Dupin, Obserr. sur notre lègisl. crim.,

p. 19). Cette règle, en France, est fondamentale

depuis plusieurs siècles (ordonn. 22 oct. 1648,

art. 15; Charte constit., art. 4).—V. Instruction

CRIMINELLE.

Delà ces nullités, établies ou reconnues par

la loi . comme sanction nécessaire.—Mais quelles

irrégularités doivent entraîner annulation ? A

quels actes, en faveur de qui et dans quelles

circonstances la nullité doit -elle s'appliquer?

C'est ce que nous devons préciser ici.

Les lois romaines, qui nous ont fourni de si pré

cieux documents historiques pour le droit pénal,
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sont à peu près muettes sur l'instruction crimi

nelle, qui était la partie la plus négligée du droit

romain. Ainsi que l'a dit Loyseau , « les auteurs

de ce droit ne se sont pas amusés à nous repré

senter par leurs livres le style et formes judi

ciaires d'icelui, qui de leur temps étaient toutes

notoires. » Conséquemment , nous ne pouvons

savoir quelles formalités étaient réputées sub

stantielles, et peut-être n'existe-t-il , dans tout

le corps du droit romain, aucun autre texte pro

nonçant une nullité de procédure criminelle que

ce § de la loi 3, ff., de accusation'! bus et iii-

scriptionibus : « Quod si libelli in>criptionum

légitime ordinati non fuerint, rei nomen abol-

tur. » On sait , au reste, que les Romains étaient

rigoureux observateurs des formes ( voij. Comm.

de Gaïus, liv. 4, § 2 ), ce qui pouvait rendre peu

utile une loi sur les nullités de procédure ; et

que, d'autre part, ils n'exprimaient point ordi

nairement la peine de nullité dans leurs lois pro

hibitives, qui n'en étaient pas moins efficaces

(L. S, C. delegibus).

L'ancienne législation française , à laquelle

nos codes ont emprunté, en les modifiant plus

ou moins, tant de formalités pour l'instruction

des procès criminels, contenait quelques règles

dont la connaissance est encore aujourd'hui né

cessaire.

Sous l'ordonnance de 1670. qui avait coor

donné les règles de procédure établies par les

ordonnances et édits de 1493, 1498, 1522 et

1539, il y avait des formalités essentielle.?, répu

tées être, autant que la compétence du juge ou

sa capacité légale, de la substance <lu procès,

telles que la constatation du corps de délit, l'in

terrogatoire, les conclusions du ministère pu

blic. Dans un ordre inférieur, il y avait des

formes nécessaires à la régularité de certains

actes, soit comme constitutifs par eux-mêmes

d'un élément d'instruction , soit comme instru

ments de preuve. Conséquemment, il y avait

deux classes de nullités, différentes par leur

cause et par leurs effets. — Les nullités substan

tielles, non servalo juris online, de même que

celles qui résultaient de l'incompétence du juge,

de son interdiction ou de sa parenté, soit avec

l'une des parties, soit avec le greffier, portaient

sur toute la procédure en général. Celles de la

seconde classe ne tombaient que sur l'acte irré

gulier, soit la plainte, soit les rapports d'experts,

soit les dépositions de témoins, soit le décret ,

l'interrogatoire, le récolement, la confrontation

ou la sentence, ainsi que sur ce qui était une con

séquence naturelle decet acte, r . g., le récolement

et la confrontation faits par suite d'une déposi

tion nulle, le décret prononcé sur une informa

tion entachée de nullité. — Ces nullités de pro

cédure, considérées par les criminalistes comme

des exceptions péremptoires, pouvaient être pro

posées et décidées en tout état de cause, pourvu

3uece fût avant le jugement définitif. Le silence

e l'accusé ne pouvait les couvrir, d'autant plus

que la procédure ne lui était communiquée qu'à

la confrontation. S'il n'en avait pas été signalé,

soit par l'accusé, soit par ses parents ( dont le

droit à cet égard avait été reconnu dans le pro

cès-verbal de l'ordonnance de 1670), les juges

devaient d'office, avunt le jugement , examiner

si l'instruction n'était point entachée de quelque

nullité (tit. 14, art. 8). Que s'ils n'avaient point

prononcé auant à ce, le juge supérieur pouvait

être appelé à le faire ( Jousse , Just. crim. ,
V vol. , p. 627 ; 2e vol. , p. 578).

Lorsqu'une nullité était reconnue, la procé

dure était recommencée, soit en entier, au cas

de nullité portant sur toute l'instruction, soit

en partie, au cas de nullité restreinte; et, si

c'était la faute du juge, il supportait personnel

lement les frais, sans préjudice des dommages-

intérêts des parties (ordonn. 1670, tit. 6, art.

14; tit 15, art. 24 ).

Pour les jugements, il v avait aussi des condi

tions et formes substantielles, dont l'inobserva

tion entraînait nullité de la sentence et de tout

ce qui s'en était suivi. Ainsi, tout jugement cri

minel devait être rendu à l'audience, le jour et

non la nuit, un jour non férié, par des juges titu

laires ou suppléants ayant capacité , au nombre

voulu selon la juridiction , en suivant l'avis le

plus doux au cas de partage (Jousse, 2" vol. ,

p. 521-529). — Les formes essentielles du juge

ment él aient la communication au procureur du

roi ou procureur fiscal, la déclaration d'atteint

et convaincu au cas de condamnation , la pro

nonciation à l'accusé; et, quant à Vinstrumen-

tum , l'énonciation de la qualité des juges, des

noms du plaignant et de l'accusé, de la condam

nation ou absolution , de la cause et quelquefois

des motifs de la condamnation , enfin la signa

ture des juges ( Ibid. , p. 529-535 ).

En modifiant la procédure criminelle, le dé

cret de l'Assemblée nationale des 8 et 9 octobre

1789 disposa, art. 27, que les formes qu'il pres

crivait sera eut observées à peine de nullité, sans

s'expliquer autrement sur la distinction à faire

selon l'importance des formalités omises. Le lé-

§islateur de 1791 , dans la loi correctionnelle

u 19-22 juill., négligea de sanctionner par cette

peine les formes d'instruction qu'il organisait

(art 56 et suiv. ; et , dans la loi criminelle du

16 sept., se borna à dire que les jugements pour

raient être annulés pour violation ou omissiunde

formes essentielles dans l'instruction du procès.

Le Code des délits et peines, du 3 brumaire

an iv, a été plus explicite

Les formes d'instruction , à l'audience du Iri-

hunal de police, telles que la lecture des procès-

verbaux, l'audition des témoins, du prévenu et

du ministère public, la prononciation du juge

ment dans la même audience ou à l'audience

suivante, l'insertion des motifs et de la loi pé

nale dans le jugement, étaient toutes prescrites

à peine de nullité fart. 162). U en était de même

pour les formes d'instruction , à l'audience du

tribunal correctionnel, qui étaient les mêmes

que celles ci-dessus, outre le serment des témoins

et la tenue des notes d'audience par le greffier

(art. 184-189).

Les jugements des tribunaux criminels pou

vaient être annulés par le tribunal de cassation :

— 1" lorsqu'il y avait eu fausse application des

lois pénales; — S* lorsque des formes ou procé

dures , prescrites par la loi sous peine de nullité,

avaient été violées ou omises ; — 3° lorsque,

l'accusé ou le commissaire du pouvoir exécutif

ayant requis l'exécution d'une formalité quel
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conque, à laquelle la loi n'attachait pas la peine

de nullité, cette formalité n'avait pas été remplie;

— 4° lorsque le tribunal criminel avait omis de

prononcer sur un réquisitoire quelconque de

l'accusé ou du commissaire du pouvoir exécutif;

— 5° lorsque, dans le cas où il en avait le droit,

le tribunal n'avait pas prononcé les nullités éta

blies par la loi ; — 6" lorsqu'il y avait eu contra

vention aux règles de compétence établies par la

loi , pour la connaissance du délit ou pour l'exer

cice des différentes fonctions relatives à la pro

cédure criminelle, ou qu'il y avait eu, de quelque

manière que ce fût, usurpation de pouvoir (456).

Et suivant la disposition générale de l'art 460,

au cas de nullité de procédure, l'officier de po

lice judiciaire, directeur du jury ou tribunal cri

minel , devait recommencer l'instruction à par

tir du plus ancien des actes frappés de nullité.

Le Code d'inst. cr., si longuement élaboré,

aurait dû compléter l'œuvre du législateur de

l'an iv. Mais, il faut le reconnaître, cette partie

- importante de notre législation criminelle est

restée la plus imparfaite, ce qui fait regretter la

discrétion à cet égard des cruninalistes qui ont

entrepris d'expliquer le droit criminel. Bien plus,

les travaux préparatoires du Code de 1808 ne

fournissent que peu de documents pour l'expli

cation des neuf articles (407-415) , dans lesquels

se trouve concentrée toute la théorie de la loi

actuelle sur les nullités en matière criminelle,

correctionnelle et de police.

En consultant attentivement les quelques mots

qui ont été jetés ça et là , on voit que tous les

soins du législateur de 1808 se sont bornés à

ceci :

1° Distinguer les nullités des demandes en

cassation , qui étaient confondues dans le Code

de brumaire. <> Ces deux objets , malgré leur ef

ficacité , a dit Al. Berlier dans son exposé de mo

tifs au Corps législatif (30 nov. 1808 ; Locré,

t 27. p. 26), ont semblé susceptibles de divi

sion; et si les nullités sont la base ou le fonde

ment de la cassation, ce principe et ses corol

laires, qui peuvent se prêter à diverses formes,

seront mieux saisis quand ils ne seront point mêlés

avec elles. »—Il y a, d'ailleurs, des nullités qui ne

se prononcent pas par voie de cassation , telles

que celles qui sont commises , soit dans les cita

tions et autres actes préjudiciaires (C. inst. cr.,

146 et 184 | , soit dans les jugements susceptibles

d'appel ou d'opposition ; et il fallait respecter le

droit qui appartient aux juges d'appel d'annuler

un jugement de première instance pour « viola

tion ou omission non reparée de formes pres

crites à peine de nullité » ( L. 29 avril 1806 ; C.

inst. cr., 215 ). De là cette rubrique isolée : Des

nullités d<- VinilTuctiim et du jugement , dans

laquelle, au reste, le législateur a omis ou né-

Sligé de comprendre les nullités à déférer au juge

'appel ; d'où il suit que tout ce chapitre con

cerne exclusivement les jugements et arrêts qui

ne sont susceptibles que de pourvoi. — V. CAS

SATION.

2° Diviser, même quant aux jugements en der

nier ressort, les matières criminelles des ma

tières correctionnelles et des matières de simple

police, que le Code de l'an iv avait également

confondues. Cette division était nécessitée, non

par une distinction à faire entre telle ou telle

cause d'annulation, car le législateur voulait ad

mettre un prin- ipe commun (Locré, t. 27, p. 29),

mais par la discussion engagée sur le point de

savoir quand la partie civile pourrait provoquer

l'annulation pour vice de formes. — De là les

deux §§ distincts , qui séparent les matières cri

minelles des deux autres.

3° Faire connaître distinctement par qui peu

vent être proposées les nulliiés établies. « Les

causes de nullité, disait encore M. Berlier (p. 63),

sont assez clairement exprimées dans les lois qui

nous régissent aujourd'hui ; mais elles sont pré

sentées dans un ordre qui ne distingue point

suffisamment les actions qui en résultent, et les

personnes au profit desquelles ces actions sont

ouvertes. Cette distinction avait besoin d'être

tracée. — L'on s'est demandé si , en matière cri

minelle , une partie civile pourrait se prévaloir

de toute espèce de nullité pour demander la cas

sation d'un arrêt; et il a été facilement reconnu

tu'il n'appartenait point à un simple particulier

e se constituer, en cette matière , vengeur de la

violation des lois; et que de simples intérêts ci

vils ne pouvaient point être un motif suffisant

pour investir une partie privée d'un droit aussi

étendu.— Mais, en matière correctionnelle ou de

police simple, les intérêts civils méritent plus

de considération , parce qu'ils y jouent un rôle

Plus considérable; et de là est née, quant à

exercice des actions résultant des nullités , la

distinction établie par le projet en deux §§ dis

tincts, dont le premier regarde les matières cri

minelles, et le second les matières de police sim

ple ou correctionnelle. — Dans cette dernière

catégorie, à moins qu'il ne s'agisse de la viola

tion ou omission de formes spécialement pres

crites pour assurer la défense du prétenu , la

partie civile peut, comme ce dernier, et avec la

même latitude, demander la cassation d'un arrêt

ou d'un jugement en dernier ressort, contre le

quel il s'élève des nullités ; et cette faculté com

mune est assez justifiée par l'intérêt à peu près

équipondérant des parties.—Mais en matière cri

minelle, si l'on aperçoit encore des intérêts con

traires, ils sont loin de se balancer; un intervalle

immense les sépare, et la législation, en se con

formant à la nature des choses, ne doit pas ac

corder des droits de recours égaux à des parties

dont la position est si différente Une ques

tion beaucoup plus ardue s'est élevée sur le pou

voir même du ministère public en fait de recours.

— La difficulté ne s'applique point au cas où ,

après une déclaration portant que l'accusé est

coupable, il interviendrait un arrêt d'absolution

sur le fondement de la non-existence d'une loi

pénale qui pourtant existerait; car il n'y a là

qu'une erreur de droit ou une infraction palpable

a réparer ; et si la voie de la cassation est, en ce

cas, ouverte au ministère public , elle ne saurait

blesser en rien l'institution du jury , puisque

même, dans cette espèce, le recours ne tend qu'à

donner effet à sa déclaration. — Il ne peut noa

plus y avoir de difficulté à accorder au ministère

public , comme à la partie elle-même, le droit

de recours contre tout arrêt de condamnation.—

Mais qu'arrivera-t-il si l'accusé est déclaré non

coupable , et après que le président aura en con
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séquence prononc é qu'il est acquitté? Le recours

en cassation pourra-t-il être exercé par le minis

tère public? — Si l'on ouvre la loi du 3 brumaire

an vi, l'on n'y trouve point la question textuel

lement décidée , et l'on a paru douter qu'elle le

fût, même implicitement , par la disposition qui

ordonne que l'acquitté sera sur-le-champ mis en

liberté. — Il convenait donc de s'expliquer for

mellement sur un point aussi important, et cela

était d'autant plus nécessaire, que quelques voix

s'étaient élevées, et réclamaient qu'il fût accordé

un court délai à la partie publique , pour se

pourvoir, même en cas d'acquittement , contre

une instruction vicieuse ; mais cette prétention

a semblé peu compatible avec toutes les autres

parties d'un système essentiellement favorable

a la liberté. — C'est un grand et terrible spec

tacle que celui d'un accusé placé devant les su pré-

mes arbitres de son sort ; mais plus cette posi

tion est imposante, plus aussi l'Immunité ré-

clame-t-elle qu'après l'arrêt solennel qui brise

les fers de l'innocent, son existence et son hon

neur ne restent point soumis aux nouvelles

chances d'un nouveau procès. — Sans doute

l'ordre public réclame aussi beaucoup de solli

citude et de respect; sans doute le ministère pu

blic doit être armé d'assez de pouvoir pour em

pêcher la violation des lois ; mais s'il n'a pas

employé , pendant l'instruction , tous les moyens

qui lui étaient offerts pour rendre cette instruc

tion légale, ou s'il a négligé de surveiller la pro

cédure, convient-il que cette conduite, étrangère

à l'accusé , puisse ravir à celui-ci le bénéfice de

sa libération. Que si, au contraire, le ministère

public a été vigilant, peut-on supposer que les

cours n'aient pas déféré à ses vues, toutes les fois

qu'il a requis une chose juste? Enfin, et quand

on se livrerait à la supposition extrême de quel

ques omissions qui auraient eu lieu, nonobstant

les réquisitions du ministère public , faudra-t-il

pour des cas aussi rares , et qui ne sauraient se

reproduire qu'à de longs intervalles , retenir

toutes les personnes acquittées dans les liens

d'un sursis, qui, quelque courte que soit sa du

rée, n'offre qu'une sévérité incompatible avec la

faveur due à la liberté et au titre solennel qui

proclame l'innocence. — De si graves motifs ont

dicté les restrictions que vous trouverez établies

dans notre projet , relativement au droit de re

cours attribué au ministère public. — Rien, sans

doute, ne doit s'opposer à ce qu'en tout état les

officiers chargés de ce ministère puissent se

pourvoir, dans l'intérêt de la loi, contre un arrêt

qui en aurait blessé les dispositions , mais sans

préjudicier à la partie acquittée. ■>

Conformément à cet exposé, qui explique net

tement la distinction établie dans le Code, le

droit de provoquer l'annulation, accordé au mi

nistère public et à la partie civile, comme au

prévenu, dans les matières correctionnelles et de

simple police , a été refusé à la partie civile en

toute matière criminelle, et n'a été accordé au

ministère public, en casd'acquittement, que dans

l'intérêt de la loi , sans préjudice du droit utile

qui lui a été conféré pour la condamnation. —

Tout ce qui concerne l'exercice du droit de re

cours a été par nous expliqué V Cassatiob.

Le législateur de 1808 avait aussi à préciser

les nullités qui , quoique prononcées par la loi ,

étaient susceptibles de se couvrir par le silence

ou l'acquiescement. La difficulté a été touchée

par M. Merlin, disant, dans la discussion au Con

seil d'état (Locré, t. 27, p. 27) : « Le juge in

structeur a le droit de refaire l'instruction: voilà

déjà un moyen d'en reconnaître et réparer les

vices. Ensuite, le procureur général est autorisé

à requérir; l'accusé a la faculté de réclamer.

Lorsque aucune de ces personnes n'a aperçu de

nullité dans l'instruction, et lorsqu'on reconnaît

que les débats ont été conduits de manière à

éclairer les jurés et manifester la vérité, il serait

fort extraordinaire que, sous le prétexte de quel

que oubli des formes, on pût attaquer le juge

ment. » Mais cette fin de non recevoir n'a été

admise que contre le ministère public, qui ne

peut se prévaloir, vis-à-vis d'un accusé acquitté

ou absous, des vices d'une procédure à laquelle

il a coopéré. — C'est pour l'accusé , a dit encore

M. Berlier, appuyant l'opinion de l'archichance-

lier Cambaceres (ilnd., p. 29), que le recours

doit exister avec toute la certitude que la raison

permet; ainsi, toute nullité qui sera admise par

le Code et qui n'aura pas eli couverte* deviendra

pour lui un moyen de cassation. » Cette restric

tion, vis-à-vis de l'accusé lui-même, n'a été repro

duite ni dans la discussion, ni dans l'exposé des

motifs, ni dans le rapport au Corps législatif.

Elle ne se trouve dans la loi que relativement aux

nullités qui vicieraient des actes antérieurs à

l'arrél de mise en accusation, lesquelles sont

couvertes si elles n'ont été proposées dans les

cinq jours de l'interrogatoire, avec avertissement,

qui précède la comparution aux assises (C. inst.

cr., 293, 296 et 297) ; — V. Cou» o'ashws, p. 217.

Mais de graves questions s'élèvent relativement

à l'efficacité du silence de l'accusé ou prévenu,

quant à certaines formes. Nous les avons discu
tées VJ A< QCIESCKMWT.

Enfin , les rédacteurs du Code d'inst. cr.

avaient à indiquer les causes de nullité qu'ils

conservaient ; et c'est ici surtout que se manifeste

l'imperfection de leur œuvre. Plusieurs membres

du Conseil d'état, MM. Treilhard etdeSégurentre

autres, avaient senti la nécessité de montrer ici

beaucoup de précision ; car ils ont, à plusieurs re

prises, manifesté le désir qu'un tableau des nulli

tés fût présenté, etil paraîtqueM. Faure endressa

un,qui, sansdoute, n'a pas été adopté (Procès-ver

baux des 23 et 30 juill. 1808; Locré, t. 27, p. 26

et 47). Mais nous n'avons à cet égard aucune

autre explication , plus ou moins satisfaisante,

que ces passages de l'exposé des motifs et du

rapport au Corps législatif : n Je pourrais ter

miner mes observations sur le chapitre des »u(-

lités, si ce mot même ne rappelait à la pensée le

désir longtemps exprimé par les hommes les plus

versés dans cette matière, de voir disparaître de

notre législation une foule de nullités peu impor

tantes, et plus propres à entraver lesaffaires que

les dispositions auxquelles elles se rattachaient

n'étaient propres à éclairer la justice et à assurer

la bonté de ses arrêts. — Ce vœu a été entendu

et exaucé. Ce n'est pas le titre qui vous est pré

senté aujourd'hui qui en contient particulière

ment la preuve ; elle se trouve répandue dans l'en

semble du nouveau Code; et déjà, Messieurs,
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vous avez pu remarquer s'il a été pourvu à cet

important objet arec cet esprit de sagesse qui

prescrivait d'admettre les causes utiles et de re

jeter celtes qui ne l'étaient point — En restrei

gnant ainsi les causes de nullité, l'on a cru

gu'il était juste, en cas de fautes très-graves, de

/aire supporter les frais de la procédure recom

mencée à l'officier ou juge instructeur qui aura

commis la nullité. — Cette disposition, dont sans

doute l'application sera très-rare, deviendra un

éveil à l'attention des officiers instructeurs, et il

est permis d'espérer que désormais très peu de

procédures seront dans le cas d'être cassées »

{Expose des motifs par M. Berlier; I.ocré, t. 27,

p. 6G). — « Parmi les formalités qui sont pres

crites, les unes sont principales et considérées

comme étant de nature à influer sur l'instruction

et le jugement ; les autres sont recommandées

comme généralement utiles, mais leur oubli ne

peut avoir des conséquences aussi graves que

l'omission des premières. L'inobservation des

formalités les moins importantes est punie par

des amendes contre les ofliciers ministériels, et

par des injonctions aux juges qui auraient

commis ou laissé commettre ces infractions.

Ainsi sont écartées ces causes trop fréquentes de

nullité , prononcées pour l'omission de détails

peu essentiels. Le Code évite le double inconvé

nient, justement reproché aux lois anciennes,

d'obliger, souvent sur de légers motifs, à recom

mencer des procédures dispendieuses, et à laisser

évanouir, par le dépérissement des preuves, la

conviction des coupables.— Quant aux omissions

des formalités principales, elles entraînent la

nullité de la procédure et celle des jugements.

L'art. 408 détermine avec précision ces causes

denullité. Elles sont à peu près les mêmes que

celles désignées par la loi de brumaire : il serait

inutile de vous en faire l'énumération ; cette loi

a reçu à cet égard la sanction de l'expérience

(Rapport de M. Cliolet ; ibid., p. 78).

Cependant, tout n'est pas dansées expressions

uniques de l'art. 408, auxquelles se réfère sim

plement l'art. 413 : * viola(ion ou omission, soit

dans l'instruction et la procédure, soit dans le

jugement ou arrêt, de quelques unesdes forma

nts que le prisent Code prescrit sous peine de

nullité;... incompétence <• lission ou refus de

prononcer soit sur une ou plusieurs demandis

de l'accusé, soit sur une ou plusieurs réquisitions

du ministère publie, tendant à user 'l'une faculté

ou d'un droit accordé par la loi. » Il est certai

nement d'autres causes de nullité, par exemple,

la violation ou omission, soit de formes réputées

substantielles [Cass., lojanv. 1814, 30 août 1816,

12 avril 1827, etc.), soit des formes prescrites à

peine de nullité par des lois complémentaires,

qui doivent se combiner avec le C. d'inst, cr.,

telles que celles qui régissent les jugements et

arréts(L 20 avril 1810 ; décr. 18 août 1810).

Il y a donc encore des causes de nullité assez

nombreuses et assez variées pour nécessiter quel

ques explic .tions. iNous diviserons ici ce que le

législateur de 1808 a confondu dans une seule

disposition.

S rr Incompétence. — Excès de pouvoirs.

La compétence du juge est ce qu'il y a de

plus essentiel, surtout dans la juridiction répres

sive. Non est major defectus , quam defectus

poteslatis.

En reproduisant comme moyen de nullité

l'incompétence, sans exception m distinction , le

législateur de 1808 a écarté l'usurpation de pou

voirs; «expressions vagues, dont l'interprétation

pourrait prêter à l'arbitraire, » a dit le rapporteur

au Corps législatif (Locré, t. 27, p. 78). Cette

suppression a été ainsi expliquée par M. Berlier,

dans son exposé de motifs {ibid., p. 66) : « Vous

ne trouverez plus l'excès de pouvoirs au nombre

des nullités; mais cette suppression d'un mot

vague et qui n'a jamais été bien défini se trouve

évidemment remplacée parle maintien seul de la

cause de nullité tirée de l'incompétence ; et, s'il

convient d'éviter les expressions oiseuses ou re

dondantes , c'est surtout dans les lois. »

Comme on voit, le mot seul a été rayé, et le

moyen de nullité pour excès de pouvoirs est con

servé comme rentrant dans l'incompétence. —

Remarquons toutefois qu'il existe entre ces deux

moyens de nullité des différences assez sensibles,

tellement que la distinction subsiste dans plu

sieurs lois en vigueur (L. 27 vent, an vin, 77;

L. 22 mars 183l', 120; L. 25 mai 1838, 15) et

que la jurisprudence admet souvent l'excès de

pouvoirs comme moyen de nullité.

L'incompétence existe dans le fait du juge qui

sort des limites de sa juridiction, qui connaît

d'une affaire appartenant à un autre juge. —

L'excès de pouvoir est le fait du juge qui, dans

les affaires de sa compétence, fait ce que ne lui

a pas permis la loi, par exemple, crée des nullités

ou des fins de non recevoir, intime des ordres

à des fonctionnaires qui ne sont pas ses subor

donnés, ou décide par voie dérèglement général

(Ilenrion de Pensey', de l'autorité judiciaire,

ch. 9).

Ainsi : — Il y a incompétence si une instruc

tion est faite par un magistrat n'ayant pas reçu

de délégation à cet effet; si un tribunal de sim

ple police ou correctionnel accueille une action

civile qui ne dérive pas d'une contravention ou

d'un délit (Cass., 17 août 1829, 24 déc. 1830,

7 mai 1831 , 9 juin 1832 et 17 mai 1834 ; J. cr.,

art. 972 et 1431), ou bien statue sur un fait qu'il

reconnaît être un crime qualifié (C. d'inst. cr.

193 ); si une Cour d'assises juge une question

dont la solution n'appartient qu'au jury, juge

du fait (Cass., 19 sept. 1828, 15 oct. 1829, etc. ;

J. cr., art. 254). — Il y a excès de pouvoirs,

distinct de l'incompétence, de la part du tribunal

de répression qui statue d'office sur un délit ou

une contravention dout il n'a pas été saisi, soit

par le ministère public, soit par la partie lésée

(Cass. 26 vend, an îx , 23juill. 1807, 20 févr.

1828), ou qui. reconnaissant son incompétence,

désigne la juridiction qu'on doit saisir ou bien

renvoie l'inculpé en état de dépôt devant un ma

gistrat instructeur qui a épuisé son droit (Cass.

31 déc. 1829, 16 janv. 1830, 3 juin 1831, 28

nov. 1833 et 12 janvier 1838: J. cr., art. 324,

306 et 2174). Il y a encore excès de pouvoir lors

qu'une juridiction d'instruction renvoie un pré

venu en état de intitulât d'amener devant un

magistrat instructeur, qui a la disposition exclu

sive de ce mandat (Cass. 18 févr. 1831 ; J. rr..
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art. 612), ou met hors de poursuite un accusé

comme illégalement arrêté (Cass., 7 sept. 1832),

et lorsqu'un président des assises décide seul, en

se fondant sur son pouvoir discrétionnaire , un

incident contentieux du débat (Cass., 10 janv. et

17 avril 1824). L'excès de pouvoir le plus flagrant

est celui qui existedans l'application d'une peine

non établie par une loi en vigueur (Cass. ,7 germ.

an \i ). Il y a aussi excès de pouvoir dans le

jugement qui, reconnaissant que le fait n'est pas

punissable, contient néanmoins défense de réci

diver (Cass., 6 juill. 1826), ou bien ordonne que

le prévenu relaxé sera conduit à tel endroit (Cass ,

9 sept. 1826, 10 mars 1831), ou bien recom

mande à la clémence royale celui qu'il condamne

(Cass. 7 oct- 1826).

Il y a, tout à la fois, excès de pouvoirs et incom

pétence , lorsqu'un tribunal exceptionnel , par

exemple , un tribunal militaire ou maritime , sort

des limites de sajuridiction restreinte ou refuse de

l'exercer (L 27 vent. anvni,77; Cass , 19prair-

an xet lSjuill. 181 1, 15 janv. 1813,2 av. et 17juin

1831 ; Jcr., art. 738 et 812); lorsqu'un conseil de

guerre, au mépris de la charte, et se fondant sur

un acte du pouvoir exécutif, seconstituejuged'in-

dividus non militaires , à l'égard desquels il de

vient ainsi tribunal extraordinaire (Cass , 29 juin

1832; J.cr., art. 901).

L'incompétence, dégagée de tout autre vice,

a plusieurs degrés de gravité selon la cause dont

elle dérive.

Celle qui existe rations personœ ou ralione

loci est purement relative , tt conséquemment

susceptible de se couvrir par acquiescement ou

renonciation Elle peut être proposée en tout état

de cause, en appel comme eu première instance,

sans qu'on puisse la repousser pour n'avoir pas

été proposée in limiiie lilis (Rej., 13 mai 1826);

et le jugement qui joindrait l'exception au fond,

de même que celui qui serait rendu sans y avoir

égard, serait entache de nullité pour excès de

pouvoirs (C. inst. cr , 408 ; Cass., 25 juin 1825).

—Mais, rejetée parle premier juge et non renou

velée en appel, elle disparaît par l'autorité de la

chose jugée (Cass-, 22 février 1828, et rej , 30

mars 1833). Alors elle ne peut constituer un

moyen de nullité en cassation, pas plus que si

elle n'avait pas été proposé» avant jugement

(Rej ,25 juin 1831). — S'il s'agit d'une pour

suite criminelle , l'incompétence doit être em

ployée comme moyen de nullité contre l'arrêt de

mise en accusation , avant la comparution aux

assises, ou contre l'arrêt interlocutoire qui l'au

rait rejetée, soit avant la comparution, soit après

la condamnation; autrement la nullité est cou

verte (Rej., 24 déc. 1840; J. cr., art 28G4).

L'incompétence ratione materia est réputée

absolue, en ce que l'ordre des juridictions ne

peut être laissé à la discrétion des parties ni des

juges eux-mêmes. En matière correctionnelle ou

de police, comme en matière criminelle, le moyen

de nullité qui en découle peut être proposé de

vant tout juge saisi, même devant la Cour de

cassation pour la première fois, même par la

partie sur la poursuite de laquelle le jugement a

été rendu, puisque la nullité est le fait du juge,

qui aurait du la déclarer d'office, puisqu'on ne

peut déroger ni par convention, ni par acquies

cement à l'ordre des juridictions (Cass , 23 juill.

1807, 6juin 1811 et 29 août 1825).

Quant à l'incompétence qui serait reprochée

aux magistrats instructeurs , le moyen de nullité,

purement relatif puisque tout juge d'instruction

a en lui le principe de la compétence pour l'in

struction préjudiciaire, doit être proposé devant

ce juge , dont la décision sera susceptible de

recours. Autrement, il n'y aurait pas cause de

nullité après la condamnation (C. inst. cr., 296 et

539; Rej. ,6fév.l830; J.cr., art. 360).—Deméme,

l'excès de pouvoirs commis dans l'instruction

doit être proposé devant le juge de répression,

soit en première instance, soit en appel. Ce

moyen de nullité n'est pas proposable en cas

sation pour la première fois (Rej., 12 avril 1834).

Mais l'incompétence et l'excès de pouvoirs,

reprochés à un arrêt de mise en accusation , peu

vent être l'objet d'un pourvoi en cassation, après

comme avant jugement (C inst.cr., 299 , 408 et

416; Cass., 22 janv. 1819, 18 fév. 1831, 7 sept.

1832 ; Rej., 19 janv. 1833, 17 août etl8mai 1839 ;

J. cr., art. 612, 1095 et 2C12).

§ 2.— Omission ou refus de prononcer sur une

demande de l'accusé ou sur une réquisition

du ministère public , tendant à uter d'une fa

culté ou d'un droit accordés par lu loi.

Ce moyen de nullité était écrit dans les n°s 3

et 4 de l'art. 456 du C. de brumaire an iv, qui

même lui donnait plus d'extension en ce qu'il

protégeait à la fois et les réquisitions à fin d'exé

cution d'une formalité , et les réquisitions riwef-

conques, soit de l'accusé, soit du ministère public.

Dans la discussion à laquelle il a donné lieu

au Conseil d'état, un ministre a posé cette ques

tion : « Convient-il de rendre absolue la nullité

prononcée par le n° 2 de l'article ? si on oblige

les juges de l'appliquer indéfiniment, ne se ver

ront-ils pas quelquefois forcés d'anéantir des

actes pour des causes très-légères? ne résultera-t-

il pas delàqu'on n'aura pas égard à ces sortes de

nullités? » —M. Rerliera répondu : «Tout droit

ou faculté, accordé par la loi, doit être présumé,

surtout quand l'accusé ou le ministère public en

réclame Application, avoir assez d'importance

pour que les juges doivent au moins y statuer

d'une manière quelconque : d'un autre côté, si

la règle dont il s'agit n'est absolue, elle devient

nulle; car quelle base assignera-t-on pour juger

du plus ou moins d'importance de la chose?

et si l'application est laissée à l'arbitraire de la

Cour de cassation, que devient la règle, et peut-

on même lui donner ce nom ? au surplus, la dis

position qu'on discute est dans les termes de la

législation actuelle et n'a produit aucun incon

vénient.»— M. le comte Boulay dit que ce cas se

présente rarement. Au reste, si le tribunal

refuse de prononcer, il se rend coupable de par

tialité. Son Exc. le grand juge, ministre de la

justice!, dit qu'il y aurait un déni formel de jus

tice. L'article est adopté. » ( Locré, t. 27, p. 47).

— Aucune autre explication ne se trouve ni

dans les travaux préparatoires, ni dans l'exposé

de motifs, ni dans le rapport au Corps législatif.

La disposition do loi qui établit ce moyen de

nullité est la sanction de toutes les formalités,

sans exception, que le législateur a jugées utiles,

35
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quoique non absolument indispensables, puis

qu'il les a organisées. Elle importe surtout à la

défense, qui doit avoir toute latitude, en matière

criminelle principalement; mais elle concerne

aussi la partie publique, et même la partie civile,

qui peut en invoquer l'application en matière

correctionnelle et de police, attendu que , dans

ces matières, les droits des prévenus et ceux des

plaignants sont corrélatifs dans tout ce qui se

rattache à leurs moyens de défense et de preuve

(Cass.,4avr. 1811).

Le juge , devant lequel est formulée une réqui

sition ou demande tendant à l'accomplissement

d'une formalité légale, est par là tenu de faire

droit à cette réquisition ou d'y statuer par juge

ment motivé (Cass., 8 fév. 1810, 16 août 1811,

14 mai et 12 juin 1812, 20 mars, 3 juin et l"juil.

1813). Et une décision est nécessaire, alors

même que la loi sur laquelle se fonde la réqui

sition ou demande n'est plus en vigueur : car

c'est au juge à décider si la loi invoquée doit ou

non continuer à recevoir son exécution (Cass.,

31 janv. 1812). — De quelque manière, au reste,

que prononce le juge, dès qu'il y a décision, le

voeu de la loi est rempli, sans qu on puisse dire

que la formalité devenait substantielle par cela

qu'elle était requise ; car la peine de nullité n'est

attachée qu'à l'omission ou refus de statuer

(Rej., 14 nov. 1811, 30 nov. 1815, 13 juin 1816,

31 fév. 1817 et 17 mars 1821).

Ainsi, l'inculpé, devant le tribunal de police,

le prévenu, devant le tribunal correctionnel, le

ministère public, devant ces deux juridictions,

ont le droit de produire des témoins et de de

mander leur audition (C inst. cr., 153 et 190). Il

y aurait nullité, suivant l'art. 408, si le juge re

fusait, formd neqandi, de les entendre, mais

non s'il rendait, à cet égard, une décision, qui

seule serait susceptible de critique par un moyen

tiré du fond du droit. Sa décision constituerait

un excès de pouvoir si elle empêchait sans motif

légitime la production des témoins ( Cass., 5

mars 1835 ; J. rr., art. 1595).

Ainsi, toute partie a droit de demander justice

d'une imputation injurieuse ou diffamatoire qui

dépasse les nécessités du débat judiciaire. L o-

mission ou le refus de statuer sur une réquisition,

à cet égard, constituerait donc une nullité (Cass.,

13 oct. 1820).

Ainsi l'inculpé et le prévenu ont droit d'avoir

la parole après les témoins, le ministère public

et la partie civile ( C. inst. cr. , 153 ét 190). Il y

aurait nullité, suivant l'art. 408, si ce droit avait

été méconnu sans motif, mais non par cela seul

que la défense ou réplique ne serait pas constatée

par le jugement, ni même par cela qu'il serait

constaté qu'un témoin à charge a été entendu

le dernier ; car si le prévenu n'a pas usé de la

faculté qu'il avait de parler le dernier, son si

lence implique sa renonciation à l'exercice de

cette faculté(Rej. , 20août 1840; J. cr., art. 2773).

En Cour d'assises, l'accusé a droit de faire en

tendre des témoins justificatifs (C. inst. cr., art

SI5). Il a droit de demander que ceux qu'il dé

signe soient entendus séparément (art. 326).

L'omission ou le refus de statuer à cet égard

emporterait nullité ( Cass., 1" juill. 1814 et 11

janv. 1817). Quant au droit de parler le dernier

qui appartient à l'accusé , sa renonciation n'est

pas toujours présumée par son siieuce, comme

elle l'est en matière correctionnelle. Ainsi, en cas

de verdict afilrmatif du jury, il doit être inter

pellé par le président, de repondre aux réquisi

tions et conclusions du ministère public et de la

pnrtie civile, et il y aurait nullité si cette inter-

peilation n'avait pas été faite, soit à lui, soit à

son défenseur (Cass., 20 sept. 1828 et 30 juin

1831; J. cr., art. 1023). Mais avant la clôture des

débats, le droit qu'a l'accusé de parler le dernier

est réputé facultatif, et l'interpellation n'est

point prescrite ; d'où la Cour Je cassation a

conclu que le non-exercice de cette faculté ne

constitue nullité qu'autant qu'il est le fait de la

Cour d'assises ou du président, par exemple, si

un témoin a été rappelé et entendu sans que

l'accusé ou son défenseur aient été mis-en de

meure de s'expliquer sur la déposition dernière

(Cass-, Il avril 1835 et 1G juin 1836; J. cr.,

art. 1521 et 1910). — De même, le ministère pu

blic a le droit et le devoir de parler après la

lecture du verdict aflirmatif du jury (C. inst.

cr., 362 ); mais il n'y a pas nullité de ce qu'il

n'a point été entendu avant l'arrêt d'absolution,

si la parole ne lui a pas été refusée (Rej., 4 janv.

1833; J. cr... art. 1064).

Les chambres d'accusation elles-mêmes sont

soumises à l'obligation de statuer sur les réqui

sitions qui leur sont régulièrement faites, et leurs

arrêts pourraient être annulés pour omission ou

refus d'y statuer, pourvu qu'il y eût eu réellement

réquisition et non pas seulement simples obser

vations (Cass. , 14mai 1812; Rej., 11 déc 1812).

Mais l'omission ou refus de statuer sur une

demande ou réquisition , même des plus ex

presses , n'entraîne annulation des jugements ou

arrêts sur le fond qu'autant que la faculté ou le

droit invoqué était accordé par la loi (C. instr.

cr. 408).

Ainsi ont été écartés par la jurisprudence les

moyens de nullité que des condamnés faisaient

résulter de ce qu'il y avait eu refus ou omission

de statuer sur des réquisitions ou demandes

tendantes : 1" à exercer des récusations par le

ministère du défenseur (Rej. 31 janv. 1817);

2" à faire retirer un témoin pendant l'audition

de tous les autres (Rej , 26 mai 1814 ), demande

bien différente de celle qui tendrait simplement

à faire éloigner un témoin pendant la déposition

d'un autre (Cass., 1" juillet 1814); 3° à faire

expliquer plusieurs témoins sur la moralité d'un

autre témoin (Hej., Il avril 1817 ), réquisition

moins fondée que celle qui tendrait à faire inter

roger un témoin cité sur le point de savoir si le

cri public n'accuse pas tel individu d'avoir com

mis le crime { Cass., 18 sept 1824); 4° à faire

donner lecture aux jurés aune consultation de

médecins non assermentés , alors qu'on ne con

testait pas le droit qu'avait le défenseur de lire ce

document ou certificat ( Rej., 15 mars 1822);

5° à faire entendre un témoin non cité, ou à faire

procéder à une vérification de lieux , mesures

qui rentrent dans le pouvoir discrétionnaire du

président ( Rej., 27 juin 1817 et 13 janv. 1818 ).

La position d'une question d'excuse est-elle

un droit dont l'invocation exige une décision. II

appartient à la Cour d'assises d'apprécier le fait
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invoqué, et de décider s'il constitue une excuse

légale. Donc une décision est nécessaire afin que

la cour régulatrice puisse juger s'il y avait ou

non un droit accordé par la loi; et ce doit être

à peine de nullité (Cass., 15 nov. 181 1, 24 oct.

1822, 1G juin 1825, 28 août 1828, 10 janv. 182'J,

10 août 1838, S. cr., art. 2235 ). — V. Excuse.

§ 3— Violation ou omission de furmaliiès

essentielles.

Les auteurs du Code d'instr. cr. se sont féli

cités d'avoir « fait disparaître de notre législation

une foule de nullités peu importantes» (Exposé

de motifs, suprà). Ils ont même supposé que

les formalités dont l'inobservation devait en

traîner nullité étaient rares et que » l'art. 408

les détermine avec précision » (Rapport, suprà).

— Cependant l'art. 408 se borne a dire : « For

malités que le présent Code prescrit à peine de

nullité. » 1 1 y a donc lacune dans cet article, puis

que, outre "qu'il oblige de rechercher les textes

qui ont exprimé cette sanction, il ne comprend

pas des nullités qu'on ne saurait méconnaître

pourtant, telles que celles qui sont établies par

des lois complémentaires , et celles qui sont sub

stantielles , quoique non exprimées (Cass. , 15

janv. 1814, 30 août 1816 et 12 avril 1827). — On

peut encore reprocher au législateur de 1808 de

n'avoir pas été fidèle à la distinction qu'il avait

voulu établir entre les matières correctionnelles

et de police et les matières criminelles, puisqu'il

a renvoyé pour celles-là aux voies d'annulation

exprimées pour celles-ci , se bornant à établir

cette exception au droit de recours accordé

indistinctement: «Néanmoins, lorsque le renvoi

de cette partie (le prévenu) aura été prononcé,

nul ne pourra se prévaloir contre elle de la vio

lation ou omission des formes prescrites pour

assurer sa défense (413). »

La distinction doit être conservée et rendue

plus sensible. Nous essaierons de réunir sous une

rubrique spéciale, pour chacune des trois ma

tières, les causes diverses de nullité qui peuvent

être proposées, soit dans l'instruction, soit après

jugement. Leur multiplicité ne comporte ici que

de simples indications , dont le développement

se trouvera aux mots de renvoi.

Matières de simple police.

La citation est nulle si elle ne contient les

énonciations réputées substantielles pour l'exer

cice du droit de défense ou pour la constatation

de la remise effective à une personne ayant

qualité pour la recevoir (Cass. , 2!) août 1806,

4 déc. 1828, 7 août 1829, 14 et I5janv. 1830,

23 avril 1831 ; J. cr., art. 77, 245, 332 et 708).

Il y a aussi nullité , tant de la citation que du

jugement qui serait rendu par défaut, si le délai

légal n'a pas été observé (C. inst cr., 146). Cette

nullité serait couverte si elle n'était proposée

avant toute exception et défense (Rej., 23 oct.

1840; J. cr., art. 2760). —V. Citatioh.

L'instruction et le jugement sont nuls si des

procès-verbaux , faisant foi jusqu'à inscription

de faux , ont été détruits par une preuve testi

moniale (C. inst. cr. , 154; Cass ? 28 août 1824

et 6 oct. 1832); si d'autres proces-verbaux ont

été méconnus sans que la preuve contraire fût
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faite (Cass., 22 déc. 1831,21 mars 1833, 9 août,

19 oct. et 15 nov. 1838; J. cr., art. 2386).—

V. PROCÈS-VERHAI:*

De même, si les témoins entendus n'ont pas

prêté serment (C. inst. cr., 155; Cass., 8 août

1817, 27 nov. 1828, 19 avril 1832, 28 sept.1836,

13 mai 1837 , 5 oct. 1838; J. cr. , art. 67, 879,

2070 et 2240). — V. Témoiks.

Il y a également nullité si le ministère public

n'a pas résumé l'affaire et donné ses conclusions

(Cass., 7 mess, an ix, 17 févr. 1809, 8 juill 1813,

3 mars 1814, 11 mai 1832 et 26 mars 1841 ;

J. cr., art. 891 et 2881); si la publicité voulue

n'a pas été observée pour l'instruction et le juge-

ment(C. inst. cr., 153, 171 et 176); si l'un des

juges (en appel) n'a pas assisté à toutes les au

diences (Cass. , 1 9 juill . et 1 3 sept. 1 8 1 1 , 29 sept.
1820, rr Sept. 1826). —V. Triiicka'ux de ror.icr.

Enfin, il y a nullité, si le jugement n'est pas

motivé (C. inst. cr., 163; Cass., 15 mars 1828),

ou s'il ne contient pas les ternies de la loi pénale

appliquée (Cass. , 11 oct. 1810, 18 déc. 1812,

24 janv. 1820, 31 oct. 1822 , 10 févr. et 15 déc.

1827), ainsi que du règlement de police, base

de la condamnation (Cass., 11 oct. 1810, 2 juill.

1813, 27 août 1825 et 17 janv. 1829); à moins

que ce ne soit un jugement confirmatif ou un

débouté d'opposition (Rej., 14 août 1818, 1" mai

1829, 12 nov. 1835; J. cr., art. 1725).— V. 3v-

CEMENTS ET ARRETS.

Matières correctionnelles.

La citation est nulle si elle n'énonce pas les

faits (C inst. cr., 183; Cass., 7 déc. 1822 ; Rej.,

11 août 1838; J. cr., art. 730 et 2188), si même

elle ne les qualifie avec indication de la loi pénale

applicable, quand il s'agit de diffamation (L. 27

mai 1819, 6; Cass., 21 août 1835; J. cr., art.

1709); et si le délinquant n'y est pas suffisam

ment désigné (Rej., 31 mars 1832; /. cr., art.

849 et 953). Elle est également nulle s'il n'est

pas constaté qu'elle a été remise à quelqu'un

ayant qualité pour la recevoir (C. inst. cr., 182 ;

C. proc.civ., 68 et 70; Rej., 15 oct. 1834; J. cr.,

art. 1545), ou si le délai légal n'a pas été observé

(Cass , 5 mars 1836, 6 janv. 1838 et 12 av. 1839).

— Toutes ces nullités doivent être proposées à la

première audience , avant toute exception ou

défense, sans quoi elles seraient couvertes, de

même que si, en cas d'oppositiou, il y avait cita

tion régulière et non comparution (ibid.). — Le

jugement rendu par défaut est nul , mais non la

citation (C. inst. cr , 184; Arr. 4 janv. 1838;

Rej., 23 oct. 1840; J. cr., art. 2146, 2173,2187,

2760). — V. Citation.

L'instruction et le jugement sont nuls si la foi

due aux procès -verbaux, soit jusqu'à inscription

de faux, soit jusqu'à preuve contraire, a été

méconnue (C. inst. cr., 189; Cass., 28 août 1824,

22 déc 183 1, 6 oct 1832), ou si la prestation de

serment des témoins n'a pas eu lieu pour tous

(ibid. ; Cass., 24 mai 1833, 23 janv. 1835, 2 sept.

1839; J. cr , art 1196, 1599,2575). — V. Pro-

CKS-VERRACX, TÉMOIHS.

Mais toutes les nullités qui vicient le jugement

de première instance doivent être proposées en

appel , sans quoi elles ne donneraient pas ou

verture à cassation (L. 29 avril 1806 , 2 ; C. d«

i
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cass., 11 sept. 1812, 2 sept. 1813,3 janv. 1827,

25 juin 1831,24 août 1832). — V. Tribunaux cor-

■kctionnils.

11 y a également nullité: si le jugement ou arrêt

a été" rendu par un nombre de juges insuffisant

(Cass., 11 oct. 1822, 31 oct. 1828et7nov. 1840;

J. cr., art. 2779); — si les juges n'ont pas assisté

à toutes les audiences (L. 20 avr. 1810, 7; Cass.,

19 juill. et 13 sept. 1811 , 29 sept. 1820), sans

excepter celle où aurait eu lieu seulement le rap

port, ni celle où aurait eu lieu seulement la pro
nonciation du jugement (Cass., 1er sept. 1820 et

2 févr. 1828); — si le ministère public n'a pas

résumé l'affaire et donné ses conclusions (C inst.

cr., 190; Cass. , 12 mai 1820 et 4 août 1832),

alors même que l'appel serait restreint aux inté

rêts civils de la partie civile appelante (C. inst.

cr.,210; Cass., 22 mai 1841 ; J. cr., art. 2881);

— si l'instruction n'a pas été publique, sauf

l'exception autorisée dans l'intérêt des mœurs

(C. inst. cr., 190; Charte constit. , 55); — si le

jugement ou arrêt a été prononcé sans que le

ministère public fût invite à reprendre son siège

(Cass., 17 fév. 1809 et 3 mars 1814), ou n'a pas

été prononcé publiquement (Cass., 21 nov. 1828,

6 mai 1830 et 13 juin 1840; J. cr., art. 76, 492

et 2877) ; ou si le dispositif seul a été prononcé

(Cass., 23 avril 1829, 29 janv. et 19 août 1830;

J. cr., art. 101 et 515) ; — enfin , si le jugement

ou arrêt n'est pas motivé comme il doit l'être

(L. 20 avril 1810, art. 7 et 17). — V. Jugrmints

IT ARRETS.

Matière» criminelles.

Instruction. — L'instruction préjudiciaire est

entachée d'irrégularités graves : — si les ex

perts ont procédé sans prêter serment ( C. inst.

cr-, 44); — si le juge d'instruction n'a point fait

prêter serment aux témoins entendus (C. inst.

cr., 75); — si des perquisitions et saisies ont été

faites par un magistrat sans pouvoir (Rej., 12

avril 1834). — Mais ces irrégularités ne peuvent

être proposées que devant la Cour d'assises,

comme moyens de défense, et ne sauraient faire

l'objet d'un pourvoi en cassation , quand , à la

suite d'un arrêt de renvoi et d'un acte d'accusa

tion réguliers, l'accusé a gardé le silence de

vant la Cour d'assises (Rej., 17 sept. 18 10; J. cr.,

art. 2851 ).

En général, toutes les nullités de procédure,

antérieures à l'arrêt de renvoi, sont couvertes si

elles n'ont été proposées dans l'instruction , de

manière à appeler une décision contre laquelle

il pourra y avoir pourvoi utile en cas de condam

nation (C. inst. cr., 416; exposé des motifs, »u-

prà; Rej., 11 avr. 1817, 30 janv. 1818, 22 juill.

1819). — V. Instruction ciumi.iet.i.f, p. 431-436.

Arrêt de renvoi. — L'arrêt de renvoi est an

nulable par voie de recours en cassation: 1° si

le fait n'est pas qualifié crime par la loi; 2 si le

ministère public n'a pas été entendu ; 3" si l'arrêt

n'a pas été rendu par le nombre de juges fixé par

la loi (C. inst. cr., 299). — La première nullité

existe si l'arrêt ne spécifie pas les circonstances

constitutives (Cass., 12 sept. 1812, 9 sept. 18(9,

10 mai 1832, et 11 juill. 1834) — La deuxième

nullité est certaine par cela que l'arrêt ne fait

pas mention des réquisitions du ministère public

(C. inst. cr., 234). — La troisième nullité existe

non seulement lorsque le nombre de juges était

inférieur à celui exigé, mais aussi lorsque les

juges qui l'ont rendu , et dont les noms doivent

être indiqués (C. inst. cr., 234), n'ont pas tous

assisté à toutes les audiences (L. 20 avr. 1810, 7),

ou lorsque dans la chambre d'accusation , com

posée déjà du nombre de membres nécessaire, a

siégé un magistrat d'une autre chambre, appelé

par erreur pour compléter (décr. 30 mars 1808,

4; décr. G juill- 1810, 2 et 9; Cass., 18 mai 1839,

J. cr., art. 2408). — V. Accusation.

L'annulation peut être demandée soit par voie

de demande en nullité avant jugement (C inst.

cr., 296 et 29»; cass., 22 janv. 1819 et 17 août

1839; J. cr., art. 2612), soit par voie de recours

contre cet arrêt et l'arrêt de condamnation en

même temps, pourvu que le premier arrêt soit

compris, comme le second, dansle pourvoi (Rej.,

19 janv. 1833; J. cr. , art. 1095). M. Carnot

pense même que la Cour régulatrice, saisie d'un

pourvoi contre l'arrêt de condamnation , est par

cela même tenue de relever les nullités qu'elle

remarquerait dans l'arrêt de renvoi ( Inst. cr. ,

t. 3, p. 96, n° 6). — V. Cassation.

L'acte d'accusation lui-même est annulable ,

mais seulement sur pourvoi contre l'arrêt de

condamnation , s'il méconnaît des conditions es

sentielles, comme celle d'être conforme à l'arrêt

de renvoi; par exemple, s'il ajoute des circon

stances aggravantes (Cass., 26 juill. 1811, 9 jan

vier et 2 avril 1812, 22 juin 1832; J. cr., art.

966) , ou s'il omet d'exprimer des circonstances

constitutives (Cass., 26 juill. 1811, 28 juill.

1826 et 21 sept. 1827). — V. Acccsatioit.

Cour d'assises. — A s'en tenir aux termes de

l'art. 408 C. inst. cr. , il n'y aurait à rechercher

de nullités que « soit dans l'instruction et la

procédure qui auront été faites devant la Cour

d'assises, soit dans l'arrêt de condamnation. »

Mais, avant tout, la Cour d'assises et le jury

doivent être régulièrement composé*. Là se trou

vent les plus nombreuses causes de nullité.

Le commentateur le plus exact du Code

d'inst. cr., M. Bourguignon , après avoir relevé,

incomplètement d'ailleurs, les art. qui pronon

cent textuellement une nullité (roy. 257, 271,

294, 312, 317, 332, 333,347, 372, 381, 383, 393,

394 , 406 et 410) , a écrit : « Il faut y ajouter les

formalités remplies devant la Cour d'assises, à

raison desquelles le législateur a employé la for

mule ne pourront, équipollente à la peine de nul

lité, suivant la célèbre maxime de Dumoulin :

Partie i la negativaprtrpositaverbo potbst, tollit

potentiam juri< et facti désignons aetum impot-

sibilem. Ainsi , la violation de ce qui est prescrit

par les art. 246, 261, 271, 315, 322, 350, 360,

382, 384, 386, emporte nullité et donne ouver

ture à cassation. » Mais la jurisprudence, adop

tant une doctrine qu'expriment eux-mêmes plu

sieurs de ces art {voy. 261, 315, 322 , , a jugé

qu'ils ne conféraient qu'un droit d'opposition ,

auquel l'accusé est présumé avoir renoncé quand

il n'en a pas usé, et dont le non-exercice em

pêche que la prohibition méconnue entraîne

nullité (arr. 11 février 1813, 29 avril 1817,
1er avril 1830, 16 avril 1840; J. cr., art. 397 et

2002).



NULLITÉS. 549

Nous ne relèverons donc que les nullités re

connues par la loi et par la jurisprudence.

Composition de la Cour. — Il y a nullité des

débats et de l'arrêt de condamnation si, dans les

trois magistrats composant la Cour ( L. 4 mars

1831 ) se trouve, soit le juge d'instruction ou un

juge ayant rempli ses fonctions dans le procès ,

soit un conseiller ayant voté sur la mise en ac

cusation ; et cela, quoique le magistrat incapable

n'ait pris part qu'au tirage du jury (C. inst. cr.,

257 ; Cass., 24 fév. 1813, 11 août 1820, 20 oct.

1832; J. cr., art. 167 et 1002). De même, si le

membre de la Cour empêché est remplacé sans

l'observation des règles tracées par la loi ( L 20

avr. 1810, 16; décr. 6 juill. 1810, 79 et suiv. ;

Rej., 9 juin 1831 et 14 mai 1840; J. cr., art. 961

et 283*51 — V. Cour d'assises, p. 213.

Il y aurait aussi nullité au cas d'absence de

l'organe du ministère public (C inst. cr., 252,

273, 284 ; Cass., 3 janv. 1839; J. cr., art. 2S85) ,

et une cause de nullité équivalente existerait

dans l'absence d'un défenseur, s'il n'en avait pas

été nommé un d'office (C. inst. cr. , 294 ; Cass.,

22 avr. 1813, 4 janv. 1821; Rej., 9 août 1840;

J. cr., art. 2859). - V. Défehsr.

Formation du jury. — Il y a nullité des débats

et de l'arrêt de condamnation , pour vice sub

stantiel dans la formation du jury : — si le mi

nistère public n'a pas notifié à chaque accusé la

liste des jurés , parmi lesquels doit être fait le

tirage du jury de jugement (C. inst. cr., 395 ;

Cass., 4 nov. 1813, 14août 1818, 23 mars 1820,

8 janv. 1824 et 31 déc. 1835 ; J. cr., art. 1762) ;

— si cette notification n'a pas été faite la veille

au plus tard de la comparution en Cour d'assises

(C. inst. cr., 395; Cass., 12 juill. 1816; Rej., 14

août 1817, 16 janv. 1810, 7 janv. 1826, 11 juin

1830 et 12 janv. 1833; J. cr., art. 507 et 1087);

— si la notification n'a pas été remise à l'accusé

détenu, en personne (Cass., 4 déc. 1811, 14 août

1818, 8 janv. 1824, 16 juill. 1825,21 avril 1831,

11 oct. 1832, 10 janv. 1833, 16 juill. 1835 et 10

août 1839 ; J. cr., art. 1070) ; — si la liste noti

fiée n'est pas celle de 30 jurés titulaires , au

moins (Arr. 22 janv., 4 fév. et 3 juin 1830, 13

janv. 1831 , 5 avril 1832 ; J. cr., art. 345 , 393 ,

566, 650) , ou ne comprend point les noms de

jurés complémentaires appelés avant la notifica

tion (Cass., 18 oct. 1811 et 26 déc. 1833; J. cr.,

art. 1347); — si cette liste, composée de 30 noms,

comprend un juré incapable, encore bien qu'il

n'ait pas été désigné par le sort pour composer

le jury de jugement, puisque sa présence sur la

liste a restreint le droit de récusation (Cass., 15

mai , 19 et 20 juin et 10 juill. 1823, 28 janv

1825 , 25 août 182G , 31 déc. 1835 ; J. cr., art.

1762) ; — si les jurés notifiés ne sont pas exacte

ment désignés (Arr. 26 déc. 1823, 28 janv., 25

fév. et 10 juin 1825. 18 mars 1826, 21 août et
21 nov. 1828, 13 août et 15 oct. 1829, 1* r juill

et 5 août 1830, 3 mai 1832, 30 sept. 1836, 5 déc.

1839 et 8 fév. 1840; J. cr, art. 168, 254 , 489,

491, 997, 1793 et 2898); — si , dans la notifica

tion , il y a , soit absence de date ou de toute

autre indication substantielle, soit surcharge,

rature ou renvoi non approuvés, portant sur des

mots essentiels (C. inst. cr., 78 ; Cass., 24 oct.

1822 , 21 sept, et 15 oct. 1829 , 28 janv. 1832 , 5

mars 1836, 14 mai 1840; J. cr., art. 254 , 839,

1804 et 2558).

Il y a également vice radical dans la compo

sition du jury, si, parmi les jurés notifiés, il s'en

trouvait un qui fût incapable (C. inst. cr., 381),

par exemple, qui eût moins de 30 ans actQjriplis

(Cass., 27 juin 1833; J. cr., art. 925), ou qui

ne fût pas Français (Cass., 8 août 1811, 3 mars

1815, 28 nov. 1824, 9 janv. 1829 , 10 juin 1830 ,

19 janv. et 19 juill. 1832, 29 janv. 1835 ; J. cr.,

art. 46, 459 et 925), ou qui n'eût pas l'exercice

de ses droits civils et politiques (Cass , 23 juillet

1825), ou dont la fonction constituât une in

compatibilité ou incapacité accidentelle (C. inst.

cr., 383; Cass., 7 mars et 18 juill. 1822,21 mars

1839, 4 sept. 1840; /. cr., art. 2527 et 2887).

La nullité existe de même : si le tiraqe du jury

de jugement n;a pas eu lieu sur une liste de 30

jurés présents (C. inst. cr., 393) ; —si, 30 jurés
titulaires étant présents, un 81e" a été appelé et

a concouru au tirage (C. inst. cr. , 393; Cass.,

29 avril 1819 et 27 mars 1833 ) ; — si le tirage a

eu lieu hors la présence , soit du ministère pu

blic , soit du greffier, soit de l'accusé , soit des
jurés (C. inst cr., 399 ; Arr. 27 avril et 1er déc.

1820, 16 juin 1826, 6 mars 1828, 4 et 24 sept.

1829, 2 sept. 1830; J cr., art. 479) , ou sans

que l'accusé, n'entendant pas le français, eût un

interprète (Cass , 30 nov. 1827); — si des nu

méros d'ordre ont été mis dans l'urne, au lieu de

bulletins nominatifs (Cass., 4 juin 1829); — si

le défenseur a été empêché par le président ou le

ministère public , d'assister au tirage pour di

riger l'accusé dans ses récusations ( C. inst. cr.

révisé, 399); — si le tirage des jurés complé

mentaires , devenus nécessaires, n'a pas été fait

en audience publique (L. 2 mai 1827; Cass., 13

janv. 1831, 1" mars 1838; J. cr., art. 607 et

2254).

Il y aurait encore nullité: — si l'adjonction de

jurés suppliants était ordonnée par le président

seul et non par arrêt de la Cour (C. inst. cr.,

394 et 397 ; Cass., 5 et 10 mai 1832; J. cr., art.

873), encore bien que le juré suppléant n'eût

pas pris part à la délibération du jury (Cass., 28

juin 1832, 25 juill. 1833, 13 sept. 1*834 ; J. cr.,

art. 942 et 1246) ; — si le remplacement d'un juré

titulaire par un des jurés suppléants, éventuelle

ment adjoint, était ordonné par le président seul

(Arr. 20 oct. 1839; J. cr., art. 2490); — si un

juré récusé avait néanmoins siégé, ou si une

récusation de l'accusé ou de son défenseur était

méconnue par le président (Cass., 6 fév. 1834 ;

J. cr., art. 1315).

Il y a pareillementnullité: — si , parmi les jurés

de jugement, y compris les jurés suppléants, il

s'en trouve un qui soit incapable pour absence

d'une des conditions ci-dessus , alors même que

l'existence de cette condition serait mentionnée

sur la liste ( C. inst. cr., 81 ; Cass., 9 janv. 1829,

10 juin 1830, 19 juill. 1832, 4 sept. 1840; J. cr.,

art. 46, 459, 925 et 2872); — de même , si tous

les jurés n'ont pas , à l'audience , avant le com

mencement du débat oral , prêté le serment

voulu (C. inst. cr., 312; Arr. 2 fév. 1810, 15
juin et 14 sept. 1820, 12 déc. 1823, 1er juillet

1824, 12 fév. 1825, 10 déc. 1831,8 nov. 1832;

Jf. <r., art. 824). — V. Jorés-Jcry.
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Enfin , la nullité existe , si le procès-verbal ,

constatant les formalités du tirage , n'a pas été

dressé (C. insl. cr., 372) , ou si celui qui a été

dressé contient des inexactitudes graves, par

exemple , en ce qui concerne les noms des ju

rés, e^c. (Cass.,8 sept. 1831 ), ou s'il n'est pas

signé par le président des assises et par le gref

fier (Cass., 11 juill. 1836; J. cr., art. 1628). —

V. Procès-viubai. des débats.

Débat oral.— 1 1 y a nullité entière: si l'audience

n'est pas publique (Charte constit., 55 ) , ou si le

huis-clos a été ordonné sans arrêt exprimant que

la publicité serait dangereuse pour l'ordre et les

mœurs (Cass., 9 sept. 1830 et 28 avril 1837;

J. cr., art. 537 et 1966); — si l'arrêt ordonnant

le huis-clos, les arrêts incidents et le résumé du

président n'ont pas été prononcés publiquement,

ainsi que l'arrêt d'absolution ou de condamna

tion, ou l'ordonnance d'acquittement (Cass., 22

avril 1820, 18 sept, et 12 déc. 1823, 20 août 1829,

26 mai 1830, 30, 31 mars et 14sept. 1837, 6 sept.

1838, 15 fév. 1839; J. cr., art. 537, 700, 1935,

1966 , 23-42 ). — V. Audiïbci , Cour, o'assises.

Serait aussi nul l'arrêt qui renverrait à un

autre jour de la session, malgré l'opposition de

l'accusé , sur la demande du ministère public

voulant faire entendre de nouveaux témoins

(Cass., 7 nov. 1839; J.cr., art. 2533);—de même,

celui qui surseoirait pour vérifier l'identité de

l'accusé (Cass 29 nov. 1833; J. cr., art 1293);—

de même celui qui vérifierat l'identité de l'ac

cusé, évadé et repris , en son absence ou sans

publicité (C. inst. cr., 519).

Il y aurait nullité si le défenseur d'un accusé

que le président aurait fait sortir momentané

ment de l'audience, était empêché d'interpeller

les témoins (Cass.,28janv. 1830; J. cr., art. 255),

ou si cet accusé, rentré à l'audience, n'était pas,

avant la reprise des débats généraux, et au plus

tard, à la suite de son interrogatoire, informé

par le président de ce qui s'est passé en son

absence (C. inst. cr., 327 ; Cass., 17 janv. 1823,

12 août 1825, 17 sept. I82U, 10 mars 1831 ,

2 juill. 1835 et 16 juin 1836; J. cr., art. 192,

747 , 1692 et 1910).

Une nullité des plus graves existe, si la dépo

sition d'un témoin absent a été lue en vertu d'un

arrêt de la cour, sur la réquisition du ministère

public, voulant éviter par là le renvoi à un autre

jour(Cass., 14 sept. 1826, 16 juin 1831, 19 avril

1832, 24 déc, 1835, 30 juillet 1836, 20 avril

1837 et 15 juin 1839 ; J. ce, art. 2586) ; — ou si

les témoins entendus n'ont pas piété serment,

et cela dans les termes mêmes de l'art. 317 C.

inst cr., qui sont tous essentiels et sacramentels

(Cass., 16 janv. et 4 juin 1812, 16 juin et 6 oct.

1814, 27 juin 1815, 9 oct. 1817, 4 juill. 1810);

ce qui s'applique aux témoins à décharge comme

aux autres (Cass., 1 1 juill. 1839 et 4 juill. 1840),

et à tous témoins portés sur la liste du ministère

public, quoique non notifiés (Cass., 3 déc. 1835;

J. cr., art. 1 764), ou quoique absents a la première

audience ( Cass , 26 fév. 1836, J. cr., art. 1738).

Il y a aussi nullité, si le président a fait,

ordonné ou autorisé la lecture de la déposition

écrite d'un témoin présent , avant son audition

(C. inst. cr., 317 ; Cass , 7 avril 1836 et 15 juin

1839; J cr., art 1790 et 2586} ; — si, en sens

inverse, il ne fait pas donner publiquement lec

ture de la déposition des princes , princesses ,.

grands dignitaires, ministre de la justice, agents

diplomatiques, etc., entendus dans l'instruction

(C. inst. cr., 510 et suiv.), et de la déposition

précédemment faite par un témoin, actuellement

empêché de comparaître, lorsque l'affaire a été

jugée par contumace (Cass., 15 janv. 1829, 26

juill. 1832, 29 nov. 1834, 10 août 1837, 17 sept.

1840; J. cr., art. 1149, 1519, 2062, 2728).

Il y a pareillement nullité : si la défense a été

paralysée dans l'exercice du droit d'interpeller

les témoins par l'organe du président ( Cass., 18

sept. 1824), ou de les faire entendre séparémen

(C. insl. cr , 326; Cass., 1 1 fév. 1817); —si en

un mot il a été porté atteinte au droit de défense

par un acte abusif du pouvoir discrétionnaire

(Cass., 10 janv. et 17 avril 1824);— si l'accusé

qui n'entend pas le français ou celui qui est sourd-

muet et ne sait écrire * n'a pas été pourvu d'un

interprète assermenté, et si cet interprète n'a pas

traduit à l'accusé les dépositions, soit orales,

soit lues à l'audience, et les interrogatoires des

accusés (C. inst cr., 322; Cass., 3 mars et 3 oct

1836, 30 juin 1838; J. cr., art 1805 et 2186} -,

— si, un témoin ayant été rappelé après la clô

ture des débats, l'accusé n'a pas été interpellé de

s'expliquer sur la déposition nouvelle (Cass.,

11 avril 1835; J. cr., art. 1521 ); — si le défen

seur n'a pas eu la parole le dernier, soit sur le

débat général , soit sur tout incident élevé (C. inst.

cr., 327; Cass., 5 mai 1820 , 28 janv. 1830).

Enfin , les débats, le verdict et l'arrêt sont

nuls: — s'iln'va naseu de résumé par le président

(C. de cass., 18 déc 1823 et 14 oct. 1831; J.n:,

art. 785) ; — ou si, le résumé ayant présenté des

faits nouveaux ou des pièces nouvelles, on a

refusé à la défense le droit de les discuter , les

débats préalablement rouverts (Cass., 28 avril

1820; Rej., 22juill. 1839; J. cr., art. 2596).

Fonctions du jury. — Il y a nullité des dé

bats et de tout ce qui a suivi, si un ou plusieurs

jurés de jugement, y compris les jurés sup

pléants, éventuellement jurés, ont communiqué

avec quelqu'un, surtout avec un témoin, pourvu

que le débat ait été l'objet de la communication

prohibée et que la preuve du fait résulte du pro

cès-verbal des débats (C. inst. cr., 312 et 353;

Cass , 20 juin et 12 sept. 1833, 16 fév. 1838; Rej.;

29 mars 1832, 15 mars et 30 juin 1838 et 12 déc.

1840; J. cr., art, 2105, 2186 et 2774 ) ; - .de

même, si les jurés ont été sur les lieux, en l'ab

sence de la cour et de l'accusé, pour se rensei

gner sur un point important (Cass., 25 sept.

1828 et 16 fév. 1838; J. cr., art. 2105), —ou si,

entrés dans la chambre des délibérations, ils ont

reçu sans nécessité des avertissements du pré

sident, non appelé par eux (Cass., 3 mars

1826).

La même nullité existerait si un ou plusieurs

jurés avaient été empêchés d'exercer le droit qu'Us

ont d'interpeller soit les témoins, soit les accusés,

par l'organe du président, sur un point du débat

(C inst. cr., 319).

Elle existe si les jurés n'ont pas reçu les aver

tissements voulus sur les conditions essentielles

de leur déclaration (C. inst. cr., 341 et 345;

L. 9 sept. 1835, 1; L 13 mai 1836,2); — si
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les pièces qui leur ont été remises par le prési

dent comprenaient les déclarations écrites des

témoins(C. inst. cr., 341 ; Voy. Rej. 29 mai 1817

et5 fév. 1819); — si les questions posées l'ont été

d'une manière complexe , c'est-à-dire s'il y a eu

une question composée d'un fait principal et d'une

circonstance aggravante (L. 13 mai 1886; Cass.,

13 juill. et 3 août 1837, 31 mai et 5 juill. 1838, 4

et26janv.,et 19 sept. 1839; J. cr., art. 1757,

2017, 2102, 2219, 2330 et 2616). — V. Question

AU JURY.

Il y aurait encore nullité entière : — si la décla

ration du jury n'était pas lue par le chef des

jurés avec la formule voulue par l'art. 348 C.

inst cr. (Rej., 10 et 16 juin 1830, 28 avrill83l,

10 mai 1832 ; Cass., 29 nov. 1834, 15 sept. 1836

et 20 avril 1839; J. cr., art. 576, 1956 et 2486) ;

— si elle n'était pas signée par le chef du jury,

ou si celui-ci n'avait pas approuvé, par son para

phe tout au moins, une rature, interligne ou sur

charge portant sur un mot essentiel (Cass.,

15 mars 1834 et 13 déc. I83K ; J. cr., art. 2357);

— si, remise au président, la déclaration n'était

pas signée par lui et le greffier (Cass. , 22 juillet

1816, 10 août 1826, 29 juin 1827, 17 janv. et 18

avril 1828); — de même, si le jury était renvoyé,

par le président seul et non par arrêt motivé de

la Cour, à compléter ou régulariser sa déclara

tion (Cass. , 14 sept. 1820, 9 oct. 1823, 25 août

1826, 21 mars 1830, 6 janv. 1837, 26 janv., 1»

mars et 14 juin 1838 ; J. e r. , art. 391, 2032,

2254 et 2261 ). — V. Jubés-Jury.

Arrci. — L'arrêt de condamnation serait nul,

la déclaration du jury tenant, si les jurés étaient

renvoyés à délibérer contrairement àunedéclara-

tion régulière (Cass. , 12 mars 1813,23 juin 1814,

17 avr. 1824, 14 oct. 1825), sans qu'il y eût ambi

guïté, contradiction ou lacune (Cass., 4 juin et 9

juill. 1812, 27 oct. 1815, 15 juin 1820, 21 déc.

1821, 4 avril 1822, 27 juin et 31 juill. 1828, 29

janv. 1829, 18 juin 1830, 17 juin, 19 août, 8,
22, 24 et 30 sent. 1831, 9 fév. 1832, 1er mars,

14 juin, 18 juill. 1836, 16, 27 juin et 5 sept.

1839; J. cr., art. 9, 113, 199, 255, 713, 775,

2221, 2254, 2276, 2563 et 2599). — V. Jurés-

Jury, p. 478 et 479.

Il en serait de même si l'accusé ou son dé

fenseur n'avait pas été interpellé de répondre

aux réquisitions du ministère public sur l'ap

plication de la peine ( C. inst. cr. , 363 et 364 ;

Cass., 20 sept. 1828, 22 avril 1830; Rej., 17 juin

et 2 déc. 1830 et 30 juin 1831 ; Cass. , 17 mai

1832, 3 mars 1836; J. cr. , art. 469, 630, 1023

et 1813. — V. Cour d'assises.

Il y aurait également nullité de l'arrêt de con

damnation, indépendamment de la violation ou

fausse application de la loi pénale, qui n'est pas

un vice de formes (C. instr. cr , 410) :—si l'arrêt

n'était pas prononcé publiquement (Charte con-

stit. , 55 ) ; — s'il n'était pas motivé sur l'excep

tion de prescription ou autre qu'aurait proposée

l'accusé (L. 20 avr. 1810, 7 et 17; Cass., lOavr.

1841 ; J. cr.,art. 2816); — si la minute n'était

pas signée par le président ( Arr. 7 mai 1829,

15 sept, et 31 mars 1831 ; J. cr., art. 290, 444,

734 ). V. JOGEMEHTS ET ARRETS.

Procès-verbal des débats. — Ce procès-verbal,

destiné à constater l'accomplissement des for

malités légales, est nul s'il a été imprimé (C.

instr. cr., 372), ou préparé à l'avance, quoique

à la main, dans les parties destinées aux formes

substantielles (Cass., 22 avril 1841; J. cr., art.

2867 ) ; — de même , s'il n'est pas signé par le

président et le greffier, et cela dans chacune de

ses parties lorsqu'il y a séparation matérielle

(C. instr. cr., 372; Cass., 28 juin 1832, 11 juin

1835, 24 sept. 1840; J.cr., art. 1628 et 2795).

—V. Procès-verbal des débats.

Pour les cas d'absolution et d'acquittement ,

V. ces mots.

0

objets saisis. — Les objets saisis sur un

prévenu , par ordonnance du juge d'instruction,

ne peuvent être frappés de saisie-arrêt par un

créancier entre les mains du greffier dépositaire

(C. d'Amiens, V juin 1838; J cr., art. 2176).

— La restitution ne peut, sous aucun prétexte,

être refusée par la enanibre d'accusation qui a

rendu un arrêt de non-lieu :Cnss., 31 mai 1838

(J. cr., art. 2154).

octroi. — L'espèce d'impôt que désigne

cette expression a quelque affinité avec les con-

triiwtions indirectes. — V. ce mot.

Lorsque les revenus d'une commune sont in

suffisants pour ses dépenses, il peut y être établi,

sur la demande du conseil municipal, un octroi

sur les consommation* locales, mais non sur des

objets d'une autre nature, si ce n'est dans des

cas extraordinaires et en vertu d'une loi spéciale

(Ordonn. du 9 déc. 1814, art. 5;L. 28 avr. 1816,

art. 147 et 148).

Le droit d'octroi doit être soigneusement dis

tingué du droit d'entrée: n'étant pas, comme

lui, établi au profit du trésor, mais au profit de

la commune, il ne se perçoit pas en raison de la

population, mais en raison des besoins de la

commune, et il peut être étendu ou restreint au

gré des conseils municipaux. De plus.il n'est

pas. comme le droit d'entrée, borné aux seules

boissons : il peut frapper 1° les boissons et

liquides, 2° les comestibles, 3" les combustibles,

4° les fourrages, 5° les matériaux (Ordonn.

9 déc. 1814, 11 et suiv.).

Tout porteur ou conducteur d'objets assujettis

à l'octroi est tenu, avant de les introduire, d'en

faire la déclaration au bureau, d'exhiber son ex

pédition et d'acquitter les droits, sous peine

d'une amende égale à la valeur de l'objet soumis

au droit. A cet effet, les préposés peuvent, après

interpellation, faire sur les voitures et autres

moyens de transport toutes les perquisitions

nécessaires , soit pour s'assurer qu'il n'y existe

rien qui soit sujet aux droits, soit pour

reconnaître l'exactitude des déclarations. —

Les conducteurs sont tenus de faciliter toutes

les opérations nécessaires aux dites vérifica
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lions. — La déclaration relative aux objets

arrivant par eau doit contenir la désignation

du lieu du chargement, lequel ne peut s'ef

fectuer que les droits n'aient été acquittés ou au

moins valablement soumissionnés (Ord. 9 déc.

1814, 28).

Tout objet sujet à l'octroi , qui , nonobstant

l'interpellation faite par les préposés, est intro

duit sans avoir été déclaré, ou sur une déclara

tion fausse ou inexacte, est saisi (29).

Les personnes voyageant à pied, à cheval ou

en voiture particulière suspendue, ne peuvent

être arrêtées , questionnées ou visitées sur leurs

personnes ou en raison de leurs malles ou effets.

Tout acte contraire à cette disposition est réputé

acte de violence ; et les préposés, qui s'en sont

rendus coupables, sont poursuivis correction nel-

lement, et punis des peines prononcées par les

lois (30 ). — V. Abus d'autorité.

Tout individu soupçonné de faire la fraude à

la faveur de l'exception ordonnée par l'article

précédent, peut être conduit devant un ofOcier

de police, ou devant le maire, pour y être inter

rogé, et la visite de ses effets autorisée, s'il y a

lieu (31).

Les diligences, fourgons, fiacres, cabriolets et

autres voitures de louage, sont soumis aux visites

des préposés de l'octroi (32).— Les courriers

ne peuvent être arrêtés à leur passage; la visite

et la perception ne sont autorisées qu'au lieu du

déchargement (art. 33; Paris, 11 juill. 1838 :

Rej., 2 janv. 1841 (J. cr., art. 2181 et 2802).

Lorsque, sur l'interpellation d'un employé, un

voyageur, qui a des objets sujets aux droits, dé

clare faussement ne rien avoir, cette déclaration

est acquise contre lui ; si l'employé annonce qu'il

va procéder à la visite, le voyageur n'est plus à

temps de se soustraire, par une déclaration

vraie, aux conséquences de sa fausse déclaration

(Cass. 21 nov. 1840 ; J. cr., art 2814).

Toute fraude de la part d'un entrepositaireest

punissable , bien que, de fait, elle n'ait consisté

qu'à masquer des manquants, si, d'ailleurs, elle

avait pour objet d'éluder- les droits d'octroi :

Cass. ,25 juin 1825,et rej., 3 juin 1835 (J. ci:, art.

1643).

Toutes contraventions aux droits d'octroi sont

constatées par des procès-verbaux, lesquels peu

vent être rédigés et affirmés par un seul employé

et ont foi en justice (Ordonn. de 1814, art. 75;

Rej , 7 nov. 1840; J. cr., art. 28). Ils doivent

contenir des énonciations précises sur la date, la

contravention, la saisie, la déclaration qui a di)

en être faite , l'assistance de la partie à la des

cription ou la sommation qui lui a été faite d'y

assister, le gardien, et les circonstances de lieu

et de temps de la rédaction du procès-verbal

(Ordonn., art. 75)- — Les formalités accessoires

des procès-verbaux sont réglées dans les art. 76

et 77. Le défaut de signification du procès-verbal

constatant la contravention n'entraîne pas nul

lité, lorsqu'il est d'ailleurs constant que le con

trevenant n'a pas ignoré la saisie et qu'il a été

sommé d'assister au procès-verbal : Cass. 17 juin

1836 (ibirf , art. 1908).

Lorsqu'un règlement d'octroi impose aux bou

chers et charcutiers l'obligation de représenter

aux employés, lors de leurs exercices, les quit

tances du droit payé pour les viandes qu'ils dé

bitent, cette obligation doit s'entendre en ce sens

que la production de la quittance doit être faite

au moment même de l'exercice, et la représenta

tion tardive constitue une contravention : Cass.

31 janv. 1829 libid., art. 87).

Lorsque les boissons sont depuis trois mois

dans une ville où l'établissement d'une taxe uni

que à l'entrée a rendu la circulation libre dans

1 intérieur, et qu'on les déplace, par exemple,

en les faisant passer d'une cave dans une autre,

il y a présomption légale que les droits ont été

acquittés (Décr. 1" germ. anxm, 39; L. 28 avril

1816, 25 et 85; Rej., 8 déc. 1837).

L'amende encourue pour la contravention

étant égale à la valeur de l'objet soumis au droit

(Ordonn. 9 déc 1814, 28), l'action est de la com

pétence exclusive, soit du tribunal de simple

police, soit du tribunal correctionnel du lieu de

la rédaction du procès verbal, suivant la quotité

de l'amende encourue (78). Le produit des

amendes et confiscations appartient, moitié aux

employés et l'autre moitié à la commune (84).

Cette amende étant moins une peine qu'une ré

paration civile , peut être cumulée avec une

autre également encourue : Rej., 15 oct. 1840

[J. cr., art. 275a).

I.es altérations commises frauduleusement sur

les registres'd'un octroi, constituent un faux en

écriture publique : Cass. , 2 juill. 1829 (itod. ,

art. 150).

octroi de navigation. — C'est un impôt qui

se perçoit pour l'état, sur les choses transportées

par les canaux ou rivières navigables ( voy. le

décret des 15-28 mars 1790, tit. 2, art. 13, la

loi du 30 flor. an x, l'arrêté des consuls, do

28 prair. an xï, et la loi du 24 mai 1825).

Les contraventions doivent être constatées

par procès-verbaux, dont l'affirmation doit être

faite devant le juge de paix, dans les trois jours,

à peine de nullité (Arrêté 5 germ. an xn,

art. -26). La peine est une amende, qui peut

aller jusqu'à 100 fr. en cas d'insulte de la part

des conducteurs de bateaux , etc. ; laquelle est

prononcée par le conseil de préfecture , sans

préjudice des poursuites criminelles ou correc

tionnelles qui pourraientavoir lieu en casde voies

de fait (art. 24 et 25).

OCITI.ISTES. — V. Art de gdébir.

offense au roi. — L'offense faite à un

particulier n'est atteinte par nos lois pénales

qu'autant qu'elle a une certaine gravite. — V.

Diffamation , Injures.

Commise envers un fonctionnaire, l'offense

est punissable dès qu'elle revêt les caractères,

soit d'une injure quelconque, soit de Voulraije,

tel qu'il est défini par la loi. — V. Outrage» et

Violences, etc.

Faite au souverain , alors même qu'elle n'a

pas la gravité prévue par notre Code pénal ( V.

Attestais contre i.e roi , etc.) , l'offense est né

cessairement réprébensible, si elle a été accom

pagnée d'une certaine publicité ; car il importe

au maintien de nos principes constitutionnels

que la personne du roi , déclarée irresponsable,

inviolable et sacrée, soit respectée de tous. Cette
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offense est punie de prison par la loi du 17 mai

1819, art. 9, et par celle du 9 sept. 1835, art. 3.

— V. Presse (délits de ).

Le législateur de 1835 a pensé que l'offense

au roi pouvait quelquefois être assez grave pour

appeler une répression plus sévère. En consé

quence, par l'art. 2 de la loi précitée, il a qua

lifié attentat à la sûreté de tétai, justiciable de

la Cour des pairs, et passible de la détention

ainsi que d'une amende de 10,000 à 50,000 fr. ,

l'offense au roi commise par un des moyens de
publicité énumérés dans l'art. 1er de la loi du 17

mai 1819, lorsqu'elle a pour but d'exciter à la

haine ou au mépris de sa personne ou de son au

torité constitutionnelle. — V. Attestais cohtre

le roi, etc.

Les motifs de cette incrimination nouvelle ont

été ainsi exposés par le rapporteur de la commis

sion ( M. Sauzet ) , à la chambre des députés :

« Il est certain que l'offense à la personne du

roi peut être une atteinte à la sûreté de l'état ;

on ne peut lui méconnaître ce caractère si elle

provoque à la haine contre sa personne ou au

mépris de sa royauté. Exciter à la haine du

prince, c'est s'en prendre à l'état ciont il est le

chef ; la société entre en péril quand de tels sen

timents sont propagés contre le monarque ; et,

dans des temps de fièvre politique, souvent il n'y

a pas loin de la haine au crime. — Notre résolu

tion diffère du projet du gouvernement, en ce

que celui-ci semblait ériger toute offense au roi

en attentat à la sûreté de l'état. Cette généralité

menait trop loin. Tout le monde comprend qu'il

est des irrévérences, des expressions injurieuses

et dérisoires, qui peuvent être contraires à la

majesté royale, sans mettre la société en péril ;

de tels manquements ne peuvent être impunis,

mais une peine correctionnelle est suffisante. —

Le gouvernement , du reste, reconnaissait, indé

pendamment de l'offense dont il faisait toujours

un attentat à la sûreté de l'état, la (putative de

tourner en dérision, qu'il constituait en délit

correctionnel. Cette idée n'a pas paru juste à

votre commission , car la gravité de l'offense ne

dépend pas toujours de la forme. La dérision

fieul couvrir des offenses atroces, et des offenses

égères peuvent être exemptes de dérision. C'est

par le but politique qu'il convient de les distin

guer ; c'est ce but politique , clairement indiqué ,

qui seul nous autorise o en (aire un ailen'at à la

sûreté de l'état. On le commet quand on excite

à la haine ou au mépris du prince lui-même,

parce que, alors, on s'attaque à la sécurité même

de l'état; autrement, il y a irrévérence envers la

majesté royale, et les lois existantes frappent le

coupable du maximum des peines correction

nelles.—Au surplus, nous avons conservé contre

l'attentat ainsi défini les peines proposées par

le projet de loi : ce n'est pas trop de la détention

pour une telle offense; d'ailleurs la détention est

la peine immédiatement supérieure aux peines

correctionnelles, et dès que le fait rentre par sa

nature dans la classe des crimes, on ne peut lui

appliquer une peiue moindre que la détention.

Quant à l'amende, le taux en est élevé, sans

doute, mais il ne faut pas perdre de vue qu'il

s'applique à un attentat et qu'on veut en empê

cher le retour » (AJonif., 19 août 1835).

Relativement à la compétence , un député ,

M. Teste, a soulevé la question de savoir si la

Chambre des pairs, lorsqu'elle reconnaîtrait que

l'offense qui lui a été déférée ne renferme pas

le caractère d'attentat, devrait néanmoins en

garder la connaissance, sauf à appliquer une

peine correctionnelle, conformément à l'art. 3.

—Après discussion, le ministre a dit : a La Cour

des pairs sera saisie par une ordonnance du roi,

comme elle est saisie d'ordinaire; elle aura a

examiner si l'offense qui lui est déférée est ou

non , en apparence du moins, un attentat à la

sûreté de l'état. Si elle trouve qu'effectivement

l'offense présente, prima facie, les caractères

d'un attentat à la sûreté de l'état, elle se déclare

compétente; dans le cas contraire, elle se déclare

incompétente. Eh bien, ce qu'elle fera au com

mencement du procès, elle pourra et devra le

faire à toutes les époques du procès » (Monit. ,

28 août).

Jusqu'ici, les Cours d'assises ont seules été

saisies des poursuites pour offense au roi. — V.

Presse ( délits de).

OFFENSES PUBLIQUES ENVERS LES MEM

BRES DE LA FAMILLE EOYALB, LES CHAMBBES,

LRS SOUVEBAINS ET LES CHEFS DBS GOUVER

NEMENTS ÉTBANGEBS. — V- Presse (délits de).

officialités. — C'étaient, avant 89, des

juridictions ecclésiastiques, composées de Voffi-

cial, délégué par l'évêque pour le contentieux ;

d'un promoteur^ remplissant des fonctions ana

logues à celles du ministère public; d'un gref

fier, et d'huissiers appelés appariteurs. Les dé

lits de leur compétence étaient : 1° les délits

ecclésiastiques, tels que les infractions relatives

aux vœux de religion , aux sacrements, à la dis

cipline, lesquels n'encouraient que des peines

canoniques, savoir : 1° les prières, les jeûnes, la

suspension, l'interdit, la déposition, l'excom

munication ; 2° les délits communs, qualifiés dé

lits par la loi pénale, mais assez légers pour

n'être punissables aussi que de peines canoni

ques, tels que les infractions de police, les in

jures, les rixes, le concubinage, la simonie;

3° les délits privilégiéx , troublant l'ordre public

et passibles de peines afflictives. Le jugement des

premiers appartenait exclusivement aux officia

lités; celui des seconds ne leur était dévolu que

sauf demande en renvoi, soit par le prévenu,

soit par le promoteur; quant aux derniers, l'in

struction pouvait être faite par l'official conjoin

tement avec le juge royal ; mais le jugement

n'appartenait qu à celui-ci ( Jousse, Just. erim. ,

t. 1", p. 283 et suiv. ).

Les officialités ont été supprimées, d'abord

virtuellement par la loi des 16-24 août 1790,

sur l'organisation judiciaire, proclamant l'aboli

tion de tout privilège en matière de juridiction

(tit. 2, art. 16); puis expressément par l'art. 13

de la loi des 7-12 sept. 1790, déclarant la sup

pression de tous les tribunaux de privilège ou

d'attribution, tels que les officialités. Elles n'ont

point été rétablies par le concordat de l'an ix.

Mais la juridiction épiscopale n'en subsiste pas

moins, dégagée de toute attribution temporelle,

limitée aux matières purement spirituelles, telle

qu'elle avait été établie par les empereurs curé
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tiens (nov. 123, Cap. 21), et par les anciens

édits (août 1539, août 1670, art 13, avril 1095,

art. 34; Dhéricourt, Loin ecclés., p. 36). C'est

ce qui résulte de l'art. 9 de la loi du 18 germinal

an x, et de ces paroles de M. Portalis, dans son

rapport servant d'introduction au concordat :

« Les prêtres et les autres clercs doivent recon

naître les évêques pour supérieurs, et les évêques

sont comptables à l'église et à l'état de la con

duite de tous ceux qui administrent les choses

ecclésiastiques sous leur surveillance. — Le pou

voir des chefs est limité aux choses purement

spirituelles; on lui conserve le titre de juridic

tion, consacré par l'usage.» La juridiction de

l'évêque diocésain est encore reconnue par le dé

cret du 18 fév. 1809. relatif aux congrégations

des maisons hospitalières qui sont soumises à

cette juridiction, et par l'art. 2 de la loi du 24

mai 1825; elle l'a été aussi par un arrêt de la

Cour d'Angers, du 31 mars 1841 (J. cr., art.

2288) , qui a jugé qu'un évéque avait pu se dis

penser de révéler a la justice des faits par lui

appris dans une information canonique. — V.

Secrets (révélation de ) , Témoihs.

OFFICIERS DE GENDARMERIE. — Outre les

attributions eonférées à leur arme, par les lois

de son institution ( V. Gikdarmerif ) , ces offi

ciers ont particulièrement la qualité d'officiers

de police judiciaire, auxiliaires du procureur

du roi. En cette qualité, ils ont le droit d'arres

tation et d'instruction préalable, dans les deux

cas de flagrant délit et de réquisition par un chef

de maison ( C. inst. cr., art. 48 et 49 ; ordonn. ,

29 oct. 1820, art. 148 et suiv.). Leurs attribu

tions et leurs devoirs sont clairement et longue

ment expliqués dans les art. 148 à 175 de l'ord.

spéciale du 29 oct. 1820, auquel il suffit de se

reporter pour lever toute difficulté. — V. Orw-

CIER» SE rOLICK JUDICIAIRE, PROCUREUR DU KOI.

OFFICIERS DE LA LEGION - D'HONNEL'B.

—La loi du 20 avril 1810 a étendu à ces officiers

la compétence exclusive des Cours royales, pour

la poursuite et la répression des délit» commis

par eux. Les formes de procéder doivent être

celles qu'ont réglées les art. 479 et suiv., 483 et

suiv. C. inst. cr., pour les fonctionnaires de l'or

dre judiciaire. •-■ V. ce mot.

officiers de PAix — Ces agents, qu'il ne

faut pas confondre avec les sergents de ville ou

appariteurs de police (V. Acests de touce),

ont été institués pour le service de la police de

Paris, par les lois des 21-29 sept. 1 791 et 23 flo

réal an iv , qui les chargent de veiller à la tran

quillité publique et d'arrêter les délinquants. —

V. Arhestatioh.

Le silence du Code d'inst. cr. à l'égard de ces

agents ne permet pas de les considérer comme

officiers de police judiciaire. — V. ce mot.

Mais le maintien de leur institution résulte de

l'absence de toute loi abrogatrice : l'ordonnance

du 25 fév. 1822, a été simplement rapportée en

tant qu'elle confiait leur nomination au ministre

de l'intérieur. Ils sont donc à la nomination du

roi , et prêtent serment entre les mains du préfet

de police. Leurs procès-verbaux, pour trouble

apporté à la tranquillité publique, font foi jus

qu'à preuve contraire. — V. Procès-verbaux.

officiers de police judiciaire. —

Cette dénomination a été créée par le Code des

délits et peines du 3 bruin. an iv, et attribuée

5 tout officier exerçant la police judiciaire (art.

19): aux commissaires de police, aux gardes

champêtres et foi entiers, aux juges de paix, aux

directeurs des junjs d'accusation , aux eapi-

taines cl lieutenants de gendarmerie (20). Un

autre officier de police judiciaire fut institué par

la loi du 7 pluv. an ix, dans la personne du ma

gistrat de sûreté établi dans l'arrondissement

de chaque tribunal.—V. Iwstructio» criminelle.

Tous ces officiers de police judiciaire étalent

sous la surveillance immédiate de l'accusateur

public, qui pouvait , soit d'office, soit sur la dé

nonciation du directeur du jury, poursuivre les

négligences, abus d'autorité où infractions à la

loi , dont ils se seraient rendus coupables ; les

avertir ou réprimander fraternellement, suivant

les circonstances; les faire citer, en cas de réci

dive, devant le tribunal criminel , qui , après les

avoir entendus, pouvait leur enjoindre publique

ment d'être plus exacts à l'avenir (C. de brum. ,

art 22, 23 et 284). — La police judiciaire, dans

chaque localité, était particulièrement confiée

aux commissaires de police (art. 28, 29 et 36),

qualité appartenant de droit aux maires et ad

joints des communes rurales (Cass., 4 mai 1807^.

Le Code d'inst. cr. a conservé cette dénomi

nation et l'a attribuée aux nombreux agents qu'il

a répandus , pour ainsi dire, sur tous les points

du territoire, pour que nul délit ne pût échapper

à la vigilance de la police judiciaire.

Son art 9 donne la nomenclature des officiers

de police judiciaire'. Il porte : « La police judiciaire

sera exercée, sous l'autorité des Cours royales,

et suivant les distinctions qui vont être établies,

— par les gardes champêtres et les gardes fores

tiers; — par les commissaires de police; par les

maires et les adjoints de maire ; — par les pro

cureurs du roi et leurs substituts ; — par les

juges de paix; — par les officiers de gendarme

rie ; — par les fom'»i*»'o/re» généraux de police;

— et par les juges d'instruction. »

L'art. 10 ajoute: « Les préfets des départe

ments, et le préfet de police à Paris, pourront

faire personnellement, ou requérir les officiers

de police judiciaire, chacun en ce qui le concerne,

de faire tous actes nécessaires à l'effet de con

stater les crimes, délits et contraventions, et d'en

livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les

punir, conformément à l'art. 8 ci-dessus. »

Tous ces officiers de police judiciaire, sauf les

préfets, sont , indépendamment de l'autorité des

Cours royales (V. Por.ic! judiciaire), sous la

surveillance du procureur-général de leur res

sort (C inst. cr , art. 279; L. 20 avril 1810, art.

45), qui peut et doit les diriger; qui peut, en

cas de négligence, les avertir, requérir contre

eux, et même, s'il v avait récidive, les citer à la

chambre du conseil (C. inst. cr., art. 280, 281

et 282 ). — V. Ministère rini.ic.

Mais ils jouissent , comme fonctionnaires de

l'ordre judiciaire , du privilège de ne pouvoir

être mis en jugement, pour délits relatifs à leurs
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fonctions, que dans de certaines formes protec

trices. V. FONCTIONNAIRES DE l'oRDRE JUDICIAIRE.

Leur compétence n'est pas uniforme, par cela

qu'ils ne sont pas tous du même rang hiérar

chique. Les attributions de chacun sont indi

quées sous le mot qu'exprime leur qualilication

particulière. — V. Commissaires de police, Commis

saires GÉNÉRAUX DE POLICE , GaRDES CHAMPETRES ET

forestiers, Juge d'instruction, Maires et ad

joints , Officiers de gendarmerie , Procureurs

du ROI.

Il est d'autres fonctionnaires chargés d'une

mission semblable, mais seulement à l'égard de

certains délits ou contraventions, ce sont :

Les préposés de l'administration des contribu

tions indirectes, (L. 5 vent, an xu, tit. 5 ; décr.
lcl germ. an xm; L. 8 oct. 1814 ; L. 28 avr.

1818, art. 169 et 223) ;

Les préposés des bureaux de garantie (L. 19

brum. an vi ; décr. 28 flor. an xm ) ;

Les préposés des douanes (L. 9 flor. an vu;

arrêté 4° compl. an xi; L. 28 avr. 1816);

Les préposes des octrois (L. 27 frim. an VHI,

art. 8; C. de cass., 23 vendém. an xi, S. 3-1-

284) ;

Les administrateurs généraux des eaux et

forêts (décr. 24 déc. 1811);

Les gardes du génie (L. 29 mai s 1806; ord.

10 nov. 1815);

Les commissaires du roi dans les hôtels de la

monnaie (L. 22 vend, an îv, tit 3) ;

Les portiers-concierges des places de guerre

(décr. 16 sept. 1811, tit. 2, S 3, art. 15) ;

Les cantonniers (décr. , 16 déc. 181 1 , art. 49

et suiv. ) ;

Les garde-digues et garde-pêche, nommés

par l'administration (C. de cass., 6 janv. 1827 ;

U 16 avr. 1829, art. 37).

— Auxiliaires du procureur du roi. Cette

qualification restreinte appartient pnrticuliè -

rement à ceux des fonctionnaires ci-dessus ,

que la loi place sous la direction immédiate des

magistratsdu ministère public, savoir : les maire?,

adjoint* et commisssaires de police, les juges de

paix et officiers de gendarmerie (C. inst. cr.,

art. 48 à 54 ).

Ces fonctionnaires sont chargés de recevoir les

dénonciations des crimes et délits commis dans

les lieux où ils exercent leurs fonctions habi

tuelles (48 et 50), et même, en cas de flagrant

délit ou de réquisition d'un chef de maison , de

dresser les procès-verbaux, recevoir les déclara

tions des témoins, faire les visites et autres actes

nécessaires, de la compétence du procureur du

roi , comme le ferait ce magistrat lui-même, soit

qu'il leur ait ou non délégué ses fonctions (49,

50 et 52 ) , sauf le droit du procureur du roi , en

cas de concurrence, d'exercer exclusivement ces

actes (51). — V. Procureur du roi.

Les officiers de police auxiliaires doivent en

voyer, sans délai les dénonciations, procès-ver

baux et autres actes par eux faits dans les cas de

leur compétence, au procureur du roi , qui sera

tenu d'examiner sans retard les procédures, et

de les transmettre, avec les réquisitions qu'il

jugera convenables, au juge d'instruction ( C.

inst. cr., 53). — Dans les cas de dénonciation

de crimes ou délits autres que ceux qu'ils sont

directement chargés de constater, les officiers

de police judiciaire doivent transmettre, aussi

sans délai, au procureur du roi les dénonciations

qui leur auront été faites ; et le procureur du

roi les remettra au juge d'instruction , avec son

réquisitoire (54). — V. Instruction criminelle.

OFFICIERS DE SANTÉ. —V. Accouchement ,

Art de guérir, Avortemebt , Castkatiob , Re

crutement.

OFFICIERS MINISTÉRIELS. — V. Outrages

ET VIOLENCES.

opposition a jugement. — Le droit de

faire défaut appartient à tout prévenu qui jouit

de la liberté provisoire, sauf les pouvoirs excep

tionnellement accordés aux tribunaux correc

tionnels et aux Cours d'assises, par la loi du 9

Sept. 1835. — V. DÉFAUT.

L'opposition régulière au jugement ou arrêt

rendu par défaut doit en nécessiter la révision.

Mais il y a quelques règles différentes selon la

juridiction saisie.

Tribunaux de police.— Sous leCodede brum.

an iv, le jugement par défaut était non avenu

si la partie condamnée se présentait dans les

quatre jours de la signification ( Avis du Conseil

d'état, 18 fév. 1806). Mais les formes de l'oppo

sition n'étaient pas réglées; la jurisprudence ap

pliquait par analogie les règles du Code de pro

cédure civile, concernant les justices de paix

(Cass., 2 mars 1809 et 25 janv. 1M1).

Le Code d'instr. crim. reconnaît également

ce droit d'opposition en faveur de la personne

citée, qui est condamnée faute de comparaître

(art. 149, 151 et 152); ce qui ne s'applique qu'à

l'inculpé , l'opposition n'étant pas recevable de

la part de la partie civile contre laquelle il y a

détaut-congé taute de justifier sa citation (Bour

guignon , Jurisp. des C. crim., sur l'art. 149).

Et comme il a pu y avoir comparution sans dé

fense présentée, l'opposition devrait être admise

aussi de la part de I inculpé qui serait condamné

sans avoir été entendu , de même que s'il ne

s'était défendu que sur un moyen préjudiciel

(Cass., 7 déc. 1822).

L'opposition est recevable contre les juge

ments qui prononcent sur la compétence (Cass.,

lOnov. 1808), eten général contre tout jugement

qui a lié l'instance entre les parties , spécialement

celui qui a admis l'intervention de la partie civile,

quoiqu'il ait renvoyé l'affaire à un autre jour

(Cass., 16 fév. 1833 ; J cr. , art. 1266). Elle ne

peut être repoussée par cela que les frais de signi

fication ou autres, qui doivent rester à la charge

de l'opposant, n'ont pas été préalablement payés

(Cass., 25 janv. 1811).

Le délai de l'opposition est de trois jours à

dater de la signification, outre un jour par trois

myriamètres de distance (C inst. cr., 151) ; le

jour de la signification non compris (Bourgui

gnon, sur l'art. 151 ; Legraverend, Légitl.crim.,

p. 315). L'opposition, au reste, peut être formée

avant toute signification, pour prévenir l'exécu

tion qui serait tentée (Cass., 10 nov. 1808;

Legrav., loc. cit.).

Quant à la forme, il suffit d'une déclaration en

réponse au bas de l'acte de signification, ou d'un
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acte notifié extrajudiciairement ( C. instr. cr. ,

151 ).

L'opposition emporte de droit citation à la

première audience après l'expiration des délais.

Elle est réputée non avenue si l'opposant ne

comparaît pas à cette audience, et l'exécution ne

peut plus être arrêtée, sauf appel ou recours en

cassation (150 et 152). — Ici s applique la règle :

opposition sur opposition ne vatU.

L'intervalle voulu par la loi entre l'opposition

et la première audience utile, peut n'être que de

vingt-quatre heures ( Cass. , 31 août 1820); en

conséquence, la notification avant eu lieu le 8, le

juge de police peut statuer a l'audience du 9 ,

sans que l'opposant puisse s'excuser de ne s'être

pas présenté à cette première audience, autre

ment qu'en prouvant que la signification n'a pas

précédé de vingt-quatre heures entières (Cass.,

16 fév. 1833 et 14 fév. 1834 ; J. cr. , art 1266).

La signification d'un jugement définitif est

suppléée par l'opposition formée , en ce sens que

cette opposition fait courir le délai de l'appel ou

du pourvoi (Rej., 29 sept. 1832 ). — V. Ami, ,

Cassation.

Tribunaux correctionnels — Sous le Code de

bruni, an iv, on considérait comme étant par

défaut le jugement rendu contre un prévenu qui

ne s'était pas présenté en personne (Cass., 26 niv.

et 23 frim an vu;.

Le Code d'inst. cr admet les parties à se faire

représenter par aroué, mandataire légal qui n'a

pas besoin d'un pouvoir exprès; à moins que le

tribunal n'ordonne leur comparution en per

sonne (art. 185). — L'avoué étant présent dès

l'ouverture du débat, le jugement à intervenir ne

saurait être réputé par détaut, sous le prétexte

que la présence du prévenu est toujours néces

saire pour l'interrogatoire : il y a évidemment

erreur dans la décision contraire de la Cour de

Grenoble (13 nov. 1823), que discutent plusieurs

auteurs. — Le jugement est contradictoire alors

même que le prévenu et l'avoué ont été absents

à l'une des audiences , s'il ne s'y agissait que

d'une continuation du débat (Toulouse , 24 jan

vier 1831).

En appel , il y a défaut si l'appelant se borne

à signifier une requête et ne comparait pas en

personne ou par un avoué (Cass-, 22 août 181 1),

de même que s'il déclare ne vouloir discuter

qu'une question préjudicielle (Cass., 7 déc. 1822),

pourvu qu'alors il s'abstienne réellement de tout

débat quelconque sur le fond (Réj., 29 mai 1830).

Leprèrenn, condamné par détaut, a certaine

ment la' voie d'opposition (C. inst. cr , 187 et

188). Cette voie appartient-elle également à la

partie cii'ile , intimée en appel ? L'affirmative a

été justement admise par un arrêt de rejet du 26

mars 1824 et un arrêt de la Cour rovale de Paris,

du 20 nov. 1833 {J. cr., art. 1289). En effet , l'op

position est de droit commun ; elle prend sa

source dans le droit de défense ; il faudrait un

texte de loi qui la refusât à la partie civile : or,

l'art. 187, s'il ne parle que du condamné, n'ex

clut point cette partie. — Mais , sur l'opposition

de la partie civile, le jugement d'appel ne saurait

être réformé que relativement aux intérêts civils,

puisqu'il y a chose jugée , quant à la poursuite ,

avec le ministère public (Cass., 29 llor. an ix;

Mangin , De l'act. eiv. et de l'act. publ., n° 38).

Suivant les art. 187 et 188 C. instr. cr. , « la

condamnation par défaut est comme non avenue,

si, dans les cinq jours de la signification qui en

a été faite au prévenu ou à son domicile , outre

un jour par cinq myriamètres, celui-ci forme op

position à l'exécution du jugement , et notifie son

opposition, tantau ministère public qu'à la partie

civile. — Néanmoins, les frais de I expédition,

de la signification du jugement par défaut, et de

l'opposition, demeurent à la charge du prévenu

(187). — L'opposition emporte de droit citation

à la première audience : elle est non avenue , si

l'opposant n'y comparaît pas ( Co.i/rà , Rej., 17

fév. 1836; J. cr., art. 1855 ); et le jugement que

le tribunal a rendu sur l'opposition , ne peut être

attaqué par la partie qui l'a formée, si ce n'est par

appel , ainsi qu'il est dit aux art. 199 et suiv. —

Le tribunal peut, s'il y échet, accorder une pro

vision, et cette disposition est exécutoire non

obstant l'appel (188). »

Le délai d'opposition est par là clairement fixé,

sans préjudice du droit pour le prévenu con

damné de former opposition , même avant la si

gnification , pour prévenir l'exécution (Rej., 9

juill. 1813).

Le délai ne court pas si la signification n'est

pas régulière , par exemple, si elle n'est faite

que par extrait (Orléans, 14 fév. 1815) ou si l'ex

ploit est remis dans une maison que le signifié

avait quittée depnis longtemps (Toulouse, 22

janv. 1824; C de cass., 30 janv. 1834 et 21 mai

1835; J. ce, art. 1596).— Mais il suffit qu'il y ait

eu signification régulière, soit par la partie pu

blique, soit par la partie civile (Rej., 21 sept.

1820; Bourguignon, sur l'art 187).

L'augmentation de délai • à raison des dis

tances , que donne l'art. 187 pour l'opposition,

n'est pas reproduite dans l'art. 188 pour la com

parution, lin conséquence, et à défaut par l'op-

fiosant de comparaître à la première audience,

e juge peut déclarer l'opposition non avenue

(Hej., 19 déc. 1833), pourvu, bien entendu, que

la partie adverse s'y soit présentée, pour requérir

le débouté d'opposition (Hej., 4 juin 1829 ; J. cr.,

art. 250).

Les formes de l'opposition sont aussi claire

ment indiquées dans l'art. 187 : il suffit d'une tio-

tfteation, c'est-à dire d'un acte extrajudiciaire,

manifestant la volonté de purger la condamna

tion par défaut, et signifié à personne ou domi

cile (Cass. 16 janv. 1836; J. cr., art 1760).--

Le jugement n'ayant pas encore été signifié,

l'opposition est valablement formée à l'audience,

par le prévenu défaillant qui demande a être

entendu contradictoirement avec la partie au

profit de laquelle la condamnation vient d'être

prononcée (Hej., 23 fév. 1837; J. cr., art. 2030).

— Même règle pour la partie civile, intimée sur

appel , et ayant laissé prononcer défaut contre

elle.

Comment doivent se calculer les délais d'appel

et d'opposition, qui courent, l'un vis-à-vis du

demandeur comparant qui a succombé en partie,

l'autre vis-à-vis de l'inculpé défaillant contre

lequel il n'y a qu'une condamnation restreinte?

— L'appel peut être interjeté avant l'expiration

des délais d'opposition , mais sauf sursis par le
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juge (Cass., 25 juill. 1839; J. cr., art. 2534). —

V. Appel, p. 59.

Cours d assises. —. En général , la présence de

l'accusé, en Cour d'assises, est indispensable,

sans quoi il y aurait lieu de procéder dans les

formes spécialement réglées pour le cas de con

tumace. — V. ce mot.

Mais une exception était nécessaire en faveur

des prévenus de délits de presse , que la loi du

8 oct. 1830 a rendus justiciables du jury ; et la

jurisprudence a reconnu à cette classe de pré

venus le droit de faire défaut, même après avoir

concouru à la formation du jury de jugement,

même après qu'il y a eu interpellation et réponse

sur les noms, professions, etc (C. de Paris, 9 et

22 mai 1832; Cass., 24 août et 20 oct. 1832;

J. cr., art. 983 , 984 , 1000 et 1062). Par suite,

l'une des lois du 9 sept. 1835, art. 25, a dis

posé : « Toute demande en renvoi devra être

présentée à la Cour, avant l'appel et le tirage au

sort des jurés. Lorsque cette dernière opération

aura commencé en présence du prévenu , l'arrêt

à intervenir sur le fond sera définitif et non sus

ceptible d'opposition, quand même il se retire

rait de l'audience après le tirage du jury ou

durant le cours des débats. »

Ii6 droit d'opposition , conséquence naturelle

du défaut facultatif, a été reconnu et réglé par

les art. 3 et 4 de la loi du 8 avril 1831, portant :

— Art. 3. » Le prévenu pourra former opposi

tion à l'arrêt par défaut dans les cinq jours de la

notification qui en aura été faite à sa personne

ou à son domicile, outre un jour par cinq myria-

niètres de distance , à charge de notiOer son op

position , tant au ministère public qu'à la partie

civile. — Le prévenu supportera sans recours les

frais de l'expédition et de la signification de

l'arrêt par défaut, et de l'opposition , ainsi que

de l'assignation et de la taxe des témoins appelés

à l'audience pour le jugement de l'opposition. —

4. Dans les cinq jours de la notification de l'op

position, le prévenu devra déposer au greffe une

requête tendant à obtenir du président de la

Cour d'assises une ordonnance fixant le jour du

jugement de l'opposition; elle sera signifiée,

a la requête du ministère public , tant au pré

venu qu'au plaignant, avec assignation au jour

fixé, cinq jours au moins avant l'échéance Faute

par le prévenu de remplir les formalités mises à

sa charge par le présent article ou de compa

raître par lui-même au jour fixé par l'ordon

nance, l'opposition sera réputée non avenue, et

l'arrêt par défaut sera définitif. » — Ces disposi

tions n'ont été que légèrement modifiées par

l'art. 25 de la loi du 9 sept. 1835, ajoutant:

«L'opposition devra être formée dans les cinq

jours a partir de la signification, à peine de nul

lité. — L'opposition emportera de plein droit

citation à la première audience »

Le délai étant de cinq jours, le sixième jour

est le dernier; l'opposition doit être formée le cin

quième, si le sixième est un jour férié (Cass.. 20

oct. 1832; Rej., 28 août 1834;./. o\, art 1000).

lia étéjugéquela formalité voulue par l'art. 4

de la loi de 1831 était suffisamment remplie

lorsque le prévenu , condamné par défaut , a

remis au bureau des huissiers une requête ten-

daut à l'obtention d'une ordonnance pour la

fixation du jour où l'opposition sera reçue, quoi

que la requête n'ait pas été enregistrée" au greffe

(Cass., 27 fév. 1834). Mais cette décision a perdu

son autorité par la survenance de la loi de 1835.

Les arrêts de la Cour d'assises , statuant sur

les dommages-intérêts respectivement prétendus

(C. inst. cr., 358 et 359), peuvent être par défaut,

et alors l'opposition est recevable (Arr. 19 avril

18(7 et 13 août 1829). L'opposition doit être

portée devant la même Cour d'assises, si la session

n'est pas close; autrement, devant la Cour d'as

sises de la session suivante (Rej., 19 avril 1817).

Juridictions diverses- — Certaines ordon

nances du juge d'instruction sont susceptibles

d'une voie de recours qui dérive du droit d'op

position , puisque l'individu frappé par la dé

cision du juge n'a pas été entendu. Mais c'est

plutôt un appel ,«n ce que le recours est porté

au juge supérieur. — V. ArrEL, p. 65.

Les ordonnances de la Chambre du conseil ,

qui déclarent n'y avoir lieu de suivre, sont sus

ceptibles, de la part du ministère public et de la

partie civile, d'un recours qui s'appelle aussi oppo-

sition(C. inst. cr., 135), mais qui est plutôt un

appel, puisqu'il n'y a ni défaillant ni droit de révi

sion pour I e j uge q ui a statué . Nous en avons expli-

qué les règles, V Chambre du conseil, p. 142.

Les jugements par défaut des conseils de dis

cipline de la garde nationale sont aussi suscep

tibles d'opposition de la part du prévenu con

damné. L'opposition doit être formée dans les

trois jours de la notification. Cette opposition

peut être faite par déclaration au bas de la signi

fication. L'opposant est cité pour comparaître à

la plus prochaine séance du conseil de discipline.

S'il n'y a pas opposition , ou si l'opposant ne

comparaît pas à la séance indiquée, le jugement

par défaut est définitif (L. 22 mars 1831 , 116).

En cas de comparution , la peine prononcée

peut être élevée (Rej., 23 janv. 1840). —Les dif

ficultés qui n'auraient pas été prévues par l'art.

116 ci-dessus, de la loi spéciale, devraient être

résolues par application du Code d'inst. cr , sur

les jugements par défaut des tribunaux de simple

police, attendu que ce sont ces tribunaux qui

ont le plus d'analogie avec les conseils de disci

pline (Cass., 26 mai 1831 ; J. cr-, art. 684). —

V. Garde nationale.

Quant aux arrêts de cassation, en matière cri

minelle , correctionnelle ou de police , ceux qui

statuent sur le pourvoi du condamné sont tou

jours réputés contradictoires , puisque , d'une

part, la déclaration de pourvoi représente le

condamné, et que, d'autre part, la loi n'exige

aucune notification au ministère public ou à la

partie civile (Voy. C inst. cr. , 418). Mais ceux

qui accueillent le pourvoi du ministère public ou

de la partie civile sont susceptibles d'opposition

de la part du prévenu, s'il n'a pas reçu la notifi

cation prescrite à son égard par l'art, précité.

C. de Cass., 14 nov. 1811, 23 janv. 1813, 18

avril 1817 , 7 sept. 1832, 23 sept. 1836, 2 mars

et 12 sept. 1838; J. cr.,art. 1167,2107 et 2394).

— V. Cassation, p 133.

La voie de l'opposition aux arrêts portant rè

glement de juges ou renvoi pour cause de sus

picion légitime, est ouverte à la partie défen

deresse, à laquelle la demande a dû être coin
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muniquée (C. inst. cr., 628). Mais le défendeur

en renvoi n'est pas admis à exercer ce moyen de

recours (C. de cass-, 11 sept. 1829 ; J. cr. , art.

193). — V- Règlement di juges, Renvoi.

ORDONNANCE D'ACQUITTEMENT. — V. Ac

quittement-Absolution.

ORDONNANCE DE LA CHAMBBE DU CONSEIL.

— On appelle ainsi toute ordonnance qui émane

de la juridiction d'instruction du premier degré.

— V. Chambre ou conseil.

ordonnance de non-lieu. — C'est celle

par laquelle la chambre du conseil ou la chambre

des mises en accusation déclare qu'il n'y a lieu

à suivre , soit parce que le fait n'est atteint par

aucune disposition pénale, soit parce qu'il n'y a

pas charges suffisantes contre l'inculpé. —V. ac

cusation, Chambre du conseil.

ordonnance de prise de corps.— C'est

celle que rend, soit la chambre du conseil lors

qu'elle pense que l'inculpé a encouru une peine

afflictive ou infamante, soit la chambre des mises

en accusation, quand elle renvoie l'inculpé en

Cour d'assises. — V. Chambre du conseil, accu

sation, Accusé, Cour d'assises.

ordonnance du boi. — Dans notre orga

nisation constitutionnelle , aucune pénalité ne

peut être établie par ordonnance du pouvoir

exécutif. —V. Décrits, Luis criminelles.

Mais les ordonnances réglementaires ont toute

la force de la loi sur laquelle elles reposent. —

V. RÈGLEMENTS.

ordonnances du juoe d'instruction.

— Quelques-unes de ces ordonnances sont sus

ceptibles d'un recours qui a lous les caractères

d'un appel. — V. Arpu., Juge d'instruction.

ORDRE. —V. Abus d'autorité, Devoir légal.

ORDRE (Billet à). — V. Faux.

OUTRAGE. — Dans le langagedu monde {voy.

le Dictionnaire de l'Académie et celui de Boiste ),

l'expression outrage est synonyme de l'expression

injure, quoique plus énergique. — V. Injures,

Diffamation.

Dans la largue du droit actuel (C pén., art.

222 et suiv. ; L. 25 mars 1822, art. 6), elle s'ap

plique particulièrement aux offenses par paroles,

gestes ou menaces , envers des fonctionnaires ou

agents de l'autorité , soit dans l'exercice de leurs

fonctions, soit à l'occasion ou en raison de cet

exercice, ou envers des personnes ayant agi dans

un caractère public , pula les officiers ministé

riels, pairs , députés, ministres du culte, jurés ,

témoins. — V. Outragis et violences, etc.

Cette même expression est employée par le C.

pén., art. 330, pour atteindre tout fait qui serait

un oit' rage public à la pudeur — V Attentats

AUX MOCL'RS.

L'expression outrage est encore appliquée par

la loi du 17 mai 1819 à certains faits blessant la

morale publique et religieuse ; mais elle est rem

placée par le mot offense, relativement au roi ,

aux membresde la famille royale, aux Chambres,

aux souverains et chefs des gouvernements étran

gers. — V. Presse ( délits de ).

OUTRAGE A LA MORALE PUBLIQUE ET RE

LIGIEUSE. — V. Presse ( délits de ).

OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR. — V. At

tentats AUX MOEURS.

OUTRAGES ET VIOLENCES ENVERS LES

FONCTIONNAIRES PUBLICS, AGENTS DE L'AU

TORITÉ , OFFICIERS MINISTÉRIELS, LES PAIRS,

DÉPUTÉS, MINISTRES DU CULTE, JUBÉS, TÉ

MOINS. — La loi romaine , De injuriis , réputait

atroce, et punissait comme telle, l'injure, soit

réelle, soit verbale (V. Injures), envers un magis

trat , (/tirante of/icio, ou contemplutione afficii,

par ce motif qu'elle était censée faite au souve

rain lui-même ( L. 1,7 et 45, ff , De injuriis ;

L. 1. ff.. ad leg Jui majestatis ; L. 1, C. rte

famosis libcllis; Farinaccius, qiuest. 105 : Me-

nochius, lib. 2, cap. 263).

L'ancienne jurisprudence française appliquait

dans toute sa rigueur cette incrimination : « Dé

fendons, sous peine de la vie, portaient les or

donnances, à nos sujets de quelque qualité qu'ils

soient , d'excéder ou outrager aucuns de nos

magistrats, officiers, huissiers , ou sergents, fai

sant, exerçant ou exécutant acte de justice;

voulons que les coupables de tels crimes soient

rigoureusement châtiés , sans espoir de miséri

corde, comme ayant directement attenté à notre

autorité et puissance. » (V. Muyartde Vouglans,

Lois crim , p. 351 ; Jousse, Justice crim., t. 3,

p. 601. )

La loi des 25 février, 8-17 avril! 791, celle des

19 - 22 juillet suivant , le Code pénal de la même
année, 2e partie, tit. 1er, sect. 4, art. 7, le Code

de brum an iv, art. 557 et 558, ont successive

ment disposé : « Seront punis de huit jours de

prison, les mauvais citoyens qui oseraient <.utra-

ger ou menacer les juges, et les officiers de jus

tice dans l'exercice de leurs fonctions. — Les

outrages ou menaces par paroles ou par gestes ,

faits aux fonctionnaires publics dans l'exercice

de leurs fonctions, seront punis d'une amende

qui ne pourra excéder dix fois la contribution

mobilière, et d'un emprisonnement qui ne pourra

excéder deux années. — Quiconque aura outragé

un fonctionnaire public, en le frappant au mo

ment où il exerçait ses fonctions , sera puni de la

peine de deux années de détention »

Le Code pénal de 1810 a adopté le même sys

tème, avec des pénalités mieux proportionnées

aux faits incriminés, eu égard à la fonction de

la personne outragée. Il a aussi comblé la lacune

qui avait été remarquée dans la législation de

1791 , en ce que les outrages faits à l'audience

n'éta:ent point caractérisés ( rapport de M. de

Pioailles au Corps législatif). M. Berlier en a ainsi

fait connaître l'esprit dans son exposé de motifs :

« Si la violence employée contre un fonctionnaire

public doit être punie plus sévèrement que celle

dont on use envers un particulier, ce n'est pas à

cause du rang de l'offensé, c'est parce que, par sa

nature, le délit est plus grave en ce qu'il arrête

l'exercice de l'autorité ; se régler sur la qualité

des personnes, ce serait établir des privilèges

La hiérarchie politique sera prise en consi

dération : celui qui se permet des outrages ou

violences envers un officier ministériel , est cou

pable sans doute, mais il commet un moindre
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scandale que lorsqu'il outrage un magistrat.

L'offense envers celui-ci peut même varier d'in

tensité, selon qu'elle est commise dans le sanc

tuaire même de la justice, ou ailleurs, mais tou

jours dans l'exercice de ses fonctions. — Dans

la classification de ces outrages , on a placé au

moindre degré de l'échelle ceux qui sont commis

par gestes ou par menaces. — Les paroles ou

trageantes qui ont ordinairement un sens précis

et mieux déterminé que de simples gestes ou me

naces , ont paru être un délit supérieur à celui-ci.

— Au sommet de l'échelle viennent les coups,

qui, punissables envers tout citoyen, sont le com

ble de l'irrévérence envers les" dépositaires de

l'autorité. — Dans toutes ces dispositions , on a

cherché, en observant d'ailleurs une juste grada

tion dans les peines, à faire respecter les organes

de la justice et ses agents. »

Les dispositions du Code pénal qui résument

cette série d'incriminations sont contenues dans

les art. 222 à 233. Elles protègent distrîbuti ve

ulent contre tout outrage, même non public,

les fonctionnaires proprement dits et certaines

personnes revêtues d un caractère légal , de

même que l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822

protège contre l'outrage public une autre classe

de personnes, ayant rempli un devoir légal et

tous les fonctionnaires publics en général. Une

division est commandée par les distinctions que

le législateur a établies, non pas selon le rang

hiérarchique des magistrats d'un même ordre ,

entre eux, mais selon l'importance relative de la

fonction ou de la mission qui ont été la cause de

l'outrage.

§ 1". Magistrats de l'ordre administratif on

judiciaire.

L'outrage par paroles et l'outrage par gestes

ou menaces font l'objet des art 222, 223 et 226,

qui portent : « Art. 222 : Lorsqu'un ou plusieurs

magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire

auront reçu, dans l'exercice de leurs fonctions,

ou à l'occasion de cet exercice, quelque outrage

par paroles tendant à inculper leur honneur ou

leur délicatesse, celui qui les aura ainsi outragés

sera puni d'un emprisonnement d'un mois à

deux ans. — Si l'outrage a eu lieu à l'audience

d'une Cour ou d'un tribunal , l'emprisonnement

sera de deux à cinq ans- — 223 L'outrage fait

par gestes ou menaces à un magistrat dans l'exer

cice de ses fonctions , sera puni d'un mois à six

mois d'emprisonnement, et si l'outrage a eu lieu

à l'audience d'une Cour ou d'un tribunal , il sera

puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.

— 226 Dans le cas des art. 222, 223 et 225, l'of

fenseur pourra être, outre l'emprisonnement,

condamné à faire réparation , soit à la première

audience, soit par écrit; et le temps de l'empri

sonnement prononcé contre lui ne sera compté

qu'à daterdujouroù la réparation aura eulieu. »

Les voies de fait, commises envers des magis

trats, qui constituent des injures réelles dans le

langage de la doctrine, et que le Code pénal qua

lifie violences, font l'objet des articles 228, 229,

231, 232 et 233 , dont les pénalités ont été abais

sées par la loi du 28 avril 1832, lesquels portent

aujourd'hui : — « Art: 228. Tout individu qui ,

même sans armes , et sans qu'il en soit résulté de

blessures, aura frappé un magistrat dans l'exer

cice de ses fonctions , ou à l'occasion de cet

exercice, sera puni d'un emprisonnement de deux

à cinq ans. Si cette voie de fait a eu lieu à l'au

dience d'une Cour ou d'un tribunal , le coupable

sera en outre puni de la dégradation civique. —

229. Dans l'un et l'autre des cas exprimés dans

l'art, précédent, le coupable pourra de plus être

condamné à s'éloigner, pendant cinq à dix ans,

du lieu où siège le magistrat , et d'un rayon de

deux myriametres. Cette disposition aura son

exécution à dater du jour où le condamné aura

subi sa peine. Si le condamné enfreint cet ordre

avant l'expiration du temps fixé, il sera puni du

bannissement. — 231. Si les violences exercées

contre les fonctionnaires et agents désignés aux

art. 228 et 230 ont été la cause d'effusion de sang,

blessures ou maladie, la peine sera la réclusion

si la mort s'en est suivie dans les quarante jours,

le coupable sera puni des travaux forcés à perpé

tuité. — 232. Dans le cas même où ces violences

n'auraient pas causé d'effusion de sang, blessures

ou maladies , les coups seront punis de la réclu

sion , s'ils ont été portés avec préméditation ou

guet-à-pens. — 233. Si les coups ont été portés

ou les blessures faites à un des fonctionnaires ou

agents désignés aux art. 228 et 230, dans l'exer

cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonc

tions , avec intention de donner la mort , le cou

pable sera puni de mort. »

A quels fonctionnaires s'applique la qualifica

tion , magistrats de l'ordre administratif ou ju

diciaire! aux préfets, maires et adjoints, et même

aux commissaires de police (C- de cass., 30 juill.

1812, 7 août 1818, 9 mars 1837, 2 mars 1838 et

22 août 1840; J. cr., art. 2106 et 2753), de même

qu'aux juges et aux organes du ministère public,

qui sont magistrats proprement dits.— V. Magis

trat.

Mais elle ne saurait être attribuée aux députés

(C. de cass., 20 oct. 1820), ni aux percepteurs

des contributions (C. de cass , 25 juill. 1824), ni

aux simples agents de l'autorité publique, qui

sont protégés seulement par la disposition de

l'art. 16 de la loi du 17 mai 1819 (C. de cass., 28

août 1829, 24 fév et 17 mai 18 (2; J.cr., art.233).

L'outrage fait à raison des fonctions tombe-

t-il sous le coup des dispositions ci-dessus par

cela seul , et quoiqu'il n'y ait eu publicité d'au

cune manière? Oui, car la publicité le ferait ren

trer dans l'incrimination de l'art. 6 de la loi du

25 mars 1822 ^C. de cass., 2 avril 1825 et23janv.

1829; ibid., art 42) . voy. infrii.

La présence de la personne outragée est-elle

nécessaire au moment où l'outrage est fait par

l'offenseur? Nous le pensons avec les auteurs de

la Théorie du Code pénal (4e vol. p. 359). quoi

que la Cour de cassation ait exprimé l'opinion

contraire dans un arrêt du 10 avril 1817.

L'outrage par paroles comprend-il l'outrage

qui serait fait par lettre missive ou tout autre

écrit.' L'affirmative a été décidée par arrêt de

cassation du 15 juin 1837, que nous avons criti

qué dans notre Jour», du Dr. crim (art. 1988).

La négative a prévalu devant les chambres ré

unies de la Cour de cassation (Arrêt solennel du

21 juin 1838; ibid., art. 2178). 11 en résulte que

l'outrage par écrit sans publicité ne pourra être
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réprimé, dans l'état de la législation, que par la

pénalité de l'art. 376 C. pén., qui s'applique aux

injures écrites comme aux injures verbales ; voy.

arr. du 10 avril 1817.

Le délit, au reste, existe par cela que le ma

gistrat a été outragé dans l'exercice de ses fonc

tions, encore bien que l'imputation soit étran

gère aux actes de sa vie publique ( Chassan ,

Délits et contrat, de la parole, etc , 1. 1", p. 392;

Rej., 22 août 1840; J. cr., art. 2753).

Les art. 222 et 223 ont-ils abrogé les disposi

tions analogues des art. 11 et 991 C. proc. civ.

qui autorisent les juges de paix et juges supé

rieurs a prononcer un emprisonnement pour

insultes et irrévérences graves envers eux ? Il

semble que ces dernières dispositions doivent

subsister pour les insultes qui n'auraient pas la

gravité d'un outrage.

Les expressions outrageantes pour un magis

trat du tribunal, contenues dans un acte signifié

d'avoué à avoué , constituent , non pas un délit

de diffamation justiciable de la Cour d'assises,

mais le délit d'outrages prévu et puni par l'art.

222 C. pén. : C. de cass., 21 sept. 4838 (ibid.,

art. 2230).

L'outrage par paroles existe-t-il , quoique le

magistrat siégeant ne les ait pas entendues , par

cela qu'elles auront été répétées ou commentées

par un assistant. L'affirmative , dans une circon

stance mémorable, a été jugée par arrêt de la

Cour de cassation du 21 déc- 1836 {ibid., art

1916).

L'outrage par gestes ou par menaces n'est

point défini dans l'art. 223. Mais, en rapprochant

cet article du précédent, on ne peut douter qu'il

faille que l'expression du geste ou le sens de la

menace soient une atteinte à l'honytettr ou à la

délicatesse du magistrat ainsi outragé.

Quel est le caractère de l'espèce d amende ho

norable infligée par l'art. 226? Ce n'est point

une simple réparation civile, dont l'offensé puisse

dispenser en ne la demandant pas , mais bien

une véritable peine, qui peut être requise par le

ministère public , et même prononcée d'office

(C. de cass., 28 mars 1812, et 8 juill. 1813).

Mais une telle pénalité, inconnue chez les l'«o-

mtins , et tirée de la Jurisprudence canonique

qui l'infligeait à titre de pénitence | Farinaccius,

quœst. 105), n'est plus compatible avec nos

mœurs, outre qu'elle est irrationnelle en ce que

l'impossibilité de contraindre le condamné oblige

de prolonger la durée de l'emprisonnement. —

V. RirARtTIOH U'HOHHÏOll.

L'expression frappé, de l'art. 228, comprend-

elle toutes les voies de fait, même légères? l'af

firmative a été jugée par arrêt de cassation du

29 juill. 1826. — Les auteurs de la Théorie du

Code pénal soutiennent au contraire ( 4° vol. p.

385 et suiv.) que cette expression ne s'applique

qu'aux coups portés ; que les violences légères,

telles que le fait de tirer le magistrat par son

vêtement, doivent rentrer dans la classe des

gestes, auxquels s'applique l'art. 223.

L'art. 231 C. pén., d'après lequel les violences

exercées contre les fonctionnaires et agents dé

signés aux art. 228 et 230, sont punies de la ré-

clusiou, quand elles sont la cause d'effusion de

sang, blessures ou maladie, ne doit s'entendre

que des violences commises contre le fonction

naire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice

de ses fonctions; Cass., du 2 av. 182!) ; ibid.,

art. 131).

S 2. Officiers ministériels , commandants et

agents dépositaires de la force publique.

A l'égard de ces personnes, le Code pénal con

tient les dispositions suivantes : « Art. 224. L'ou

trage fait par paroles , gestes ou menaces à tout

officier ministériel ou agent dépositaire de la force

publique, dans l'exercice ou à l'occasion de

l'exercice de ses fonctions, sera puni d'une

amende de 16 à 200 fr. — 225. La peine sera de

six jours à un mois d'emprisonnement , si l'ou

trage mentionné en l'article précédent a été di

rigé contre un commandant de la force publique.

— 227. Dans le cas de l'art 224 , l'offenseur

pourra, outre l'amende, être condamné à faire ré

paration à l'offensé; et s'il tarde ou refuse, il sera

contraint par corps. »

« Art. 230. — Les violences de l'espèce ex

primée en l'art. 228, dirigées contre un offi

cier ministériel, un agent de la force publique,

0'.t un citoyen chargé d'un ministère public, si

elles ont eu lieu pendant qu'ils exerçaient leur

ministère ou à cette occasionneront punies d'un

emprisonnement d'un mois à six mois. — 231,

232, 233 (ci-dessus transcrits). »

Les fonctions dont les titulaires sont protégés

par les dispositions ci-dessus sont clairement dé

signées. —-Ce sont celles des huissiers, avoués,

commissaires-pris* urs, notaires (C. de cass., 22

juin 1809 et 13 mars 1812), et aussi celles des

poiteurs de contraintes des contributions indi

rectes, suivant un arrêt de cassation du 30 juin

1832 [ibid.. art. 916).

Les injures adressées à un garde champêtre,

dans l'exercice de ses fonctions, constituent le

délit d'outrage prévu par l'art. 224 C. pén. : C de

cass-, 23 janv. 1820 (J. cr., art. 42).

Les outrages exercés envers les appariteurs ou

agents de police sont punis, soit des peines pré

vues par l'art. 224 C. pén., s'ils agissaient comme

agents de la force publique, soit de celles pré

vues par l'art. 19 de la loi du 17 mai 1819, s'ils

agissaient comme agents d'une autorité publique,

telle que l'autorité municipale : Cass. , 28 août

1839 (ibid., art. 233).

L'outrage dirigé contre les gendarmes (fuite

ville, ù raison de faits qui leur sont personnels,

n'est point dirigé contre un corps constitué dans

le sens de l'art. 15 de la loi du 17 mai 1839; ils

peuvent donc intenter leur action en leur nom

direct et personnel : Rej., 25 fév. 1880 (i6id.,

art. 374)

Les injures adressées à des gardes nationaux

dans l'exercice de leurs fonctions, constituent le

délit d'injures envers des agents de l'autorité

publique : Rej., 5 août 1831 {ibid.. art. 780).

Mais que faut-il entendre par ces mots de

l'art. 228, citoyen changé d'un ministère de ser-

v ce public! La pensée du législateur est difficile

à saisir; la Cour de cassation a appliqué cette

disposition de la loi à un garde charge de sur

veiller l'évacuation des lots d'un bois d'affouage

(arrêt du 4 août 1826}, et à un appariteur de po
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lice chargé de la conduite d'une patrouille (arr. G

oct. 1831 ; ibitl., art. 1020).

Peut-on réputer outrage à un agent de la force

publique la fausse dénonciation a lui faite d'un

crime imaginaire ? L'affirmative a été jugée sous

le Code pénal de 1791 (C. de cass., 9 déc. 1808).

La négative aujourd'hui est professée par les au

teurs de la théorie du Code pénal (4° vol.

p. 369 ).
Il suffit que les agents de la force publique

agissent dans l'exercice de leurs fonctions et pour

l'exécution des lois, pour que les injures, me

naces et violences commises à leur égard, doivent

être punies, quoique les actes auxquels ils pro

cédaient fussent irréguliers : Cass., 26 fév. 1829

(ibù/.,art: 115).

Les agents de la force publique, procédant à

une arrestat ion en vertu d'un jugement criminel

ou d'un mandat de justice, ont le droit de s'in

troduire dans le domicile du condamné ou du

prévenu, et sont alors dans l'exercice de leurs

fonctions. Kn conséquence , les outrages et in

jures qui leur sont adressés dans ce domicile

doivent être punis par application de l'art. 224

C.pén.: Cass., 12 juin 1834 (jfcirf., art. 1429).

Les injures envers les ageuts de l'autorité pu

blique ne peuvent être poursuivies que sur la

plainte de la partie lésée (L. 26 mai 1819, art. 4

et 5 ; 25 mars 1822, art. 7; 8 oct. 1830, art. 5).

— Cette plainte doit être rendue dans les formes

déterminées par la loi : une simple lettre adressée

au procureur du roi ne suffirait pas : C. inst. cr.,

63 ; C. de Bourges, 22 avril 1831 {ibid., art. 770).

S 3. — Pairs, députés, ministres du culte, jurés,

témoins, fonctionnaires publics en général, au

cas d'outrage public.

Une lacune a été ainsi signalée dans le Code

pénal, par le ministre exposant les motifs de

l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822.

«Il est triste d"avoir à rappeler que des mem

bres de cette chambre ont été diversement insul

tés ou menacés par des attroupements tumul

tueux. Les tribunaux, fidèles à la lettre de la loi,

ont jugé que les membres des Chambres n'étaient

point compris sous les désignations {-du Code

pénal) de magistrats ou de dépositaires de l'au

torité publique. Une disposition spéciale est donc

nécessaire : elle embrasse l'outrage fait publi

quement, d'une manière quelconque, a raison de

la fonction ou de la qualité; et comme cette dé

signation est plus large que celle du Code pénal,

le projet ne I applique pas seulement aux mem

bres des deux Chambres, mais aussi aux fonction

naires publics- Par des motifs qui s'induisent de

tout ce que nous avons dit, la même disposition

est étendue aux ministres de la religion de l'état,

ou de l'une des religions reconnues en France.

Enfin, l'article donne une garantie semblable

aux jurés et aux témoins , dont l'indépendance

est si essentielle à la bonne administration de la

justice. »

L'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 porte ;

«L'outrage fait publiquement, d'unemanière quel

conque, à raison de leurs fonctions ou de leur

qualité, soit à un ou plusieurs membres de l'une

des deux Chambres, soit à un fonctionnaire pu-

blic, soit enfin à un minisire de la religion de

l'état, ou de l'une des religions dont l'établisse

ment est légalement reconnu en France, sera

puni d'un emprisonnement de quinze jours à

deux ans, et d'une amende de 100 à 4,000 fr. —

Le même délit envers un juré à raison de ses

fonctions, ou envers un témoin, à raison de sa

déposition, sera puni d'un emprisonnement de

dix jours ii un an et d'une amende de 50 à 3,000 fr.

— L'outrage fait à un ministre de la religion de

l'état, ou de l'une des religions légalement re

connues en France, dans l'exercice même de ses

fonctions, sera puni des peines portées par l'art . 1 "

de la présente loi. — Si l'outrage, dans les diffé

rents cas prévus par cet article, a été accompagné

d'excès ou violences prévues par le premier para

graphe de l'art. 228 du Code pénal, il sera puni

des peines portées audit paragraphe et à l'art. 229,

et, en outre, de l'amende portée au premier para

graphe du présent article. — Si l'outrage est ac

compagné des excès prévus par le second para

graphe de l'art. 228 et par les art. 231, 232 e»

233, le coupable sera puni conformément audit

Code.

On doit remarquer,

1° Que cet art. 6 protège tous les fonction

naires publics qu'avaient déjà en vue les art. 222

et suiv. du Code pénal, outre les personnes dont

la qualité lui a paru devoir être également pro

tégée (Cass., 10 juin 1836; J. cr., art. 1911) ;

2° Qu'il modifie à leur égard la disposition de

de la loi de 1819 qui restreignait l'élément aggra

vant de publicité dans les termes de l'art. 1er de

cette loi, en ce qu'il atteint l'outrage fait publi

quement, d'une manière quelconque : Rej., 18

juill. 1828 (J. cr., art. 5). On ne peut donc ap

pliquer ici les solutions restrictives que nous

avons indiquées aux mots Injures, Près» ( dé

lits de).

Le président d'un collège électoral, légalement

installé en cette qualité, doit être considéré

comme dépositaire de l'autorité publique (Rej.,

19 août 1837; J. cr., art. 2079).

L'outrage, adressé à un reciewr d'académie,

dans la salle des cours publics d'une faculté des

sciences, rentre dans les termes de l'art. 6 de la

loi du 25 mars 1822 ( Montpellier, 29 mai 1837 ;

ibirf., art. 2015).

Le prévenu d'un délit qui , dans un lieu pu

blic, dit que des témoins qui ont déposé contre

lui sont de faux témoins, commet le délit d'ou

trage prévu par l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822.

( Cass., 12 sept. 1828 ; ibid., art. 39).

L'art. 5 de la loi du 26 mai 1819 ne s'applique

pas aux outrages commis contre un ministre du

culte dans l'exercice de ses fonctions : ce délit,

prévu par l'art. 262 du C pén. , peut être pour

suivi d'office par le ministère public. — Il en

serait autrement des outrages adressés à un mi

nistre du culte, seulement a raison de ses fonc

tions et de sa qualité : dans ce cas, la poursuite

est subordonnée à la plainte : Cass., lOjanv. 1833

(iftirf,, art. 1080).

L'outrage par paroles envers un fonctionnaire

dans l'exercice de ses fondions, constitue un

délit différent et puni d'une autre peine que

l'outrage fait publiquement à un fonctionnaire

public, à raison de set fonctions. Les injures ,

16
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adressées à un commissaire de police dans un

théûtre, constituent le premier de ces délits. —

Cass., 4 juill. 1833 ( ibid., art. 1239).

Les outrages commis envers un fonctionnaire

public ne peuvent être considérés comme com

mis en dehors de ses fonctions, par cela seul qu'ils

ont été provoqués par une injure faite par le lonc-

tionnaire.— Cass., 9 sept. 1837 (ibid., art. 2065).

Le droit de rendre plainte à l'occasion d'ou

trages dirigés contre un fonctionnaire n'appar

tient qu'à ce fonctionnaire lui-même , et non à

celui qui est appelé à exercer ses fonctions. —

Rej., 30 juill. 1835 (ibid., art. 1677)

L'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 n'a point

été abrogé parla loi du 8 oct. 1830. —Rej.,

19 janv. 1833 (ibid., art. 1095).

Le prévenu peut-il être admis à prouver la

vérité du fait outrageant ? La négative nous sem

ble résulter de ce qu'un outrage diffère d'une im-

putaVon de faits relatif* aux fonctions (L. 26

mai 1819, 20.)

ouvriers. —L'ancienne législation, dans un

règlement pour les manufactures et fabriques du

royaume, (lettres patentes, 2 janv. 1749), déter

minait, avec sanction pénale, les obligations res

pectives des maîtres et des ouvriers; et l'édit du

29 déc. 1729, spécial pour les forges, avait pro

noncé une amende de 300 liv. contre les ouvriers

qui, attachés au service d'une forge, l'abandon

naient pendant que le fourneau serait en feu ,

pour aller s'établir ailleurs.

Malgré les lois nouvelles qui ont proclamé la

liberté de l'industrie (L. 917 mars 1791 ) , on a

senti la nécessité d'imposer certaines obligations

aux ouvriers qui souscriraient un contrat d'ap

prentissage ou un contrat de louage. Il y a été

pourvu d'abord , en ce qui concerne les papete

ries, par un arrêté du gouvernement, du 16 fruc

tidor an îv, contenant un règlement complet

avec sanction pénale, puis, pour les manufac

tures en général , par la loi du 22 germ. an xi ,

dont voici les principales dispositions à cet égard :

« Art. 10.—Le maître ne pourra, sous peine de

dommages-intérêts, retenir l'apprenti au-delà de

son temps, ni lui refuser un congé d'acquit quand

il aura rempli ses engagements.—1 1 • Nul individu

employant des ouvriers, ne pourra recevoir un

apprenti sans congé d'acquit, sous peine de dom

mages-intérêts envers son maître. — 12. Nul ne

pourra, sous les mêmes peines, recevoir un ou

vrier, s'il n'est porteur d'un livret portant le cer

tificat d'acquit de ses engagements , délivré par

celui de chez qui il sort. »

Par l'art. 13, le gouvernement a été chargé de

déterminer la forme des livrets et les règlements

à suivre pour leur délivrance, leur tenue, et leur

renouvellement , ce qui a fait l'objet d'un arrêté

du 0 frim. an xn.— V. Livret.

Aucune disposition pénale n'étant venue sanc

tionner cette loi et cet arrêté réglementaire , la

question s'est présentée de savoir si l'infraction

à l'une de leurs prohibitions pouvait constituer

une conirareniion de police , surtout quand ces

prohibitions ont été rappelées dans un règle

ment municipal. La négative a été consacrée par

plusieurs arrêts de cassation, qui ont uniformé

ment jugé que l'inexécution des obligations im

posées, soit de la part des ouvriers, soit de la

part des maîtres, ne pouvait donner lieu qu'à

une action civile (Cass. , 9 juill. 1829, 11 juill.

1839 et22fé». 1840; J. rr.,art. 151, 2449 et

2594); voy. aussi 9 janv. 1835 (J. cr., art. 1537).

— Et, quant aux papetiers spécialement, on a

reconnu l'abrogation des dispositions pénales de

l'arrêté du 16 fructidor au iv par le règlement

général du 22 germ. an xi (Trib. de Suint Orner,

30 mars 1841 ; J. cr., art. 2909).

Jugé de même relativement a l'infraction com

mise aux dispositions des décrets des 3 oct. 1810

et 25 sept. 1813, qui défendent, dans les villes

d'une certaine population, de prendre en service

des domestiques non pourvus de livrets (Cass , 15

juill. 1830, 22 fév. et 14 nov. 1840 et 5 fév. 1841;

J. cr. , art 496 et 2594.)

Mais il a été jugé, pour les forges spéciale

ment, que l'édit de 1729 n'avait été abrogé ni

par le règlement de 1749, ni par la loi du 24

germ. au xi : qu'ainsi le fait prévu par cet édit

était encore punissable ( C. de Bourges , 21 déc.

1837; J. cr , art. 2121).

Nul ouvrier ne peut refuser de satisfaire à la

réquisition qui lui est adressée de faire les tra

vaux nécessaires pour une exécution criminelle

(L. 22 germ. an iv. — V. K.vkcutio» des «ni rs

DE JCSTICE IBIIUIUU,

La qualité d'ouvrier ou serviteur à gages est

une circonstance aggravante du vol (C. pén, 386;

et même de l'abus de confiance (408). — V. ces

mots.

La coalition d'ouvriers est punie de prison

(C. pén., 415). — V. COALITION.

P

PACAGE.— V. Délit mu, Police burale.

PAPIER TIMBRE.— V Timbre.

PAPIERS ( Perquisitioh et mwf de). — V.

taSTHDCTIOK MIHIIMII K . SCELLES.

PAPIERS NATIONAUX.— V. Costrefactio* ,

Feux.

PAPIERS PUBLICS. — V. Pari, Presse.

parc ou enclos. — La définition légale est

dans les art. 391 et 392 C. pén. — V. Vol.

parcours.—vain ■ pâture.—Aux termes

des lois des 12-20 août 1790 , chap. 6 ; 28 sept.,

6 oct. 1791 , sect. 4 , art . 3 ; 28 pluv. an vin ,

tit 2, § 3, art. 15 , combinées avec les art. 484

et 471 15° C. pén., les conseils municipaux ont

le droit , dans les pays où la vaine pâture est

autorisée parla loi ou' par un usage local immé

morial , d en régler l'exercice sur les terres des

habitants qui y sont soumises comme sur celles

de la communauté , et leurs arrêtés à cet égard

sont obligatoires sous les peines prononcées par
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l'art 471 15° C. pén. (Cass., 18 mars 1836; J.

ci:, art. 1838).

Est également obligatoire le règlement muni

cipal qui , dans une commune où a subsisté

l'usage du troupeau commun , défend aux pro

priétaires et aux fermiers qui ne voudraient pas

confier leurs troupeaux aux pâtres nommés par

l'autorité municipale, de les réunir sous la garde

d'un berger par eux pris collectivement : Cass , 9

fév. et 5 oct. 1838 (J. a: art. 2396 ).

Le droit de parcours , étant attaché à l'exploi

tation effective des terres, ne peut être cédé à un

individu forain qui n'a pas cette exploitation.

L'exercice de ce droit par le cessionnaire con

stitue une contravention réprimée par l'art. 471

15° C. pén. : Cass., 17 août 1833 (J. er., art.

1229 ). V. POLICB RDBALE

PARDOX. — V. Adultère , Amnistie , Grâce.

PARENTÉ. — V. Ehpècbe«e«t , Juge.

pari. — La loi civile refuse toute sanction aux

paris qui dépendent du hasard (L. 3 , C. de alea-

toribus;h. Sirena, {{., de prœscriplis verbis ;

arrêt du parlement de Paris, 29 mai 1763;

Catellan, liv. 5, chap. 61;C. civ., 1965 et 1966).

La loi pénale a des dispositions contre les jeux

de hasard et les loteries . qui pourraient atteindre

certains paris illicites (C. pén., 4(0 et 476 5°).

— V. Jeux prohibés , Loteries.

Le Code pénal de 1810, art. 421 et 422,

dispose spécialement : « 421. Les paris qui au

ront été faits sur la hausse ou sur la baisse des

effets publics seront punis des pêines portées par

1 art. 419. ( Emprisonnement d'un mois à un an,

amende de 500 fr. à 10,000 fr., surveillance

facultative de la haute police pendant deux ans

au moins et cinq ans au plus). —422. Sera réputée

pari de ce genre toute ronveniion de rendre ou

de livrer des effels publics qui ne seront pas

prouvés parle vendeur avoir existé à sa disposi

tion au temps de la convention , ou avoir dû s'y

trouver au temps de la livraison.»

Pour l'intelligence et l'application de ces dis

positions pénales, il faut en connaître l'origine

et les précédents.

L'agiotage, introduit en France au commen

cement du xviii6 siècle, avec le système désas

treux de Law, s'exerça principalement sous la

forme des marchés à terme , qui consistent dans

la vente fictive d'une quantité de rentes livrables

à une époque lixée, lors de laquelle il n'y aura

de dû que la différence qui existera entre le

cours de ce jour et celui du jour du marché.—

Des réclamations s'étant élevées à dater de 1716,

un arrêt du conseil, du 27 sept. 1724, défendit

Umte vente et tout achat d'effets publics, à terme.

La prohibition fut renouvelée par trois arrêts du

conseil , des 7 août et 2 oct. 1 785 et 22 sept 1 786,

déclarant nulles «les ventes d'effets royaux sans

livraison desdiis effets , ou sans dépôt réel

d'iceux. » Elle fut étendue par les lois des 13 fruc

tidor an m et 28 vendémiaire an iv, sur la

police de la bourse, dont les dispositions à cet

égard étaient ainsi conçues.
L. 13 fruct.,art. Ie'.— «Il est défendu à tout

individu, à Paris et dans toutes les places de

commerce où il y a bourse, de vendre de l'or et

de l'argent, soit monnayés , soit en barre, en lin

gots , ou ouvrés , ou de faire des marchés qui

auraient ces matières pour objet , sur les places

et dans les lieux publics autres que la bourse.

Tout contrevenant sera condamné à deux années

de détention, à l'exposition en public, avecécri-

teau sur la poitrine, portant ce mot agioteuii;

et tous ses biens seront , par le même jugement ,

confisqués au profit de la république. — 2. Il est

également défendu de vendre dans les lieux

publics , autres que la bourse , aucune espèce de

marchandise qui ne sera point exposée en vente

dans le lieu même ou cette vente se fait : les con

trevenants seront réputés agioteurs , et punis des

peines prononcées ci-dessus. — 3. Tout homme

ui sera convaincu d'avoir vendu des marchan-

ises et effets , dont, au moment de la vente, il ne

serait pas propriétaire , est aussi déclaré agio

teur, et doit être puni comme tel. — 4. Tout

individu arrêté comme prévenu des délits men

tionnés dans les articles précédents , sera con

duit sur-le-champ devant le directeur du jury,

lequel sera tenu de dresser, dans le jour, l'acte

d'accusation et de le présenter au jury d'accusa

tion dans le jour suivant. — 5. Si le jury déclare

qu'il y a lieu à accusation , l'accusé sera jugé

dans les trois jours suivants par le tribunal cri

minel.»

L. du 28 vend, an iv, chap 5 , art. 15. — « II

est défendu à toute personne de vendre ou d'a

cheter, ni de prêter son ministère nour aucune

vente ou achat de matières ou espèces métalli

ques à terme ou à prime : aucune vente de ces

matières ne pourra avoir lieu qu'au comptant,

de telle sorte que les objets vendus devront être

livrés et payés dans les 24 heures qui suivront

la vente; n'entendant comprendre dans cette

défense les ouvrages de bijouterie et les matières

ouvrées, dont la vente n'est sujette à aucune

restriction. — 16. Toute contravention à l'article

précédent sera regardée comme agiotage : les

contrevenants seront punis suivant les peines

infligées aux agioteurs par la loi du 13 fructidor

an m , les marchés qui reposeraient sur ces con

traventions annulés, leur produit confisaué au

profit entierdescitoyenszélés qui auront dénoncé

et fait connaître les contraventions à la loi. — 17.

Seront punis de toutes les peines décernées con

tre les agioteurs ceux qui , sans être agents de

change , auraient prêté leur ministère à une opé

ration quelconque contraire à quelqu'un des arti

cles du présent décret. — Chap. 2, art. 2. Toutes

négociations en blanc de lettres de change sur

l'étranger, seront réputées agiotage ; celui qui

aura reçu ces lettres sera considéré et puni

comme agioteur; le cédant et l'agent de change,

comme complices de l'agiotage : quant aux

négociations en blanc de lettres de change , bil

lets à ordre , ou autres effets de commerce paya

bles dans la république , elles seront punies des

peines portées par le décret du 20 vendent, an iv.

— 4. Attendu que les marchés à terme ou à

prime ont déjà été interdits par de précédentes

lois , tous ceux qui ont été contractes antérieu

rement au présent décret sont annulés , et il est

défendu d'y donner aucune suite , sous les mêmes

peines portées contre les. infracteurs de l'article

précédent.

1

d
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Ces règlements ont été provisoirement main

tenus par l'art. 90 C. de comm., d'où résulte la

nullité de tous marchés à terme d'effets publics,

ainsi que cela a été reconnu par le fameux arrêt

Forhin Janson (Rej., 4 août 1824), et par un

arrêt postérieur de la Cour de Paris (29 mars 1 832)

Mais il fallait une pénalité, et elle était diffi

cile à établir à une époque où un fonctionnaire ,

à qui l'empereur reprochait de jouer à la hausse

ou à la baisse, répondait si habilement : « Sire,

je parie pour Votre Majesté. » De là les disposi

tions restrictives des art. 421 et 422, dont l'une

ne s'applique qu'aux effets publics, dont l'autre

définit limitativement l'agiotage répréhensible.

Bien plus, malgré tant de scandales récents,

ces dispositions pénales n'ont pas encore reçu

d'application....

parricide. — Les Romains désignèrent

d'abord sous ce nom tout meurtre de son sem

blable, paris cœdes , et ils appelèrent questeurs

duparricide\es magistrats nommés par le peuple

pour connaître des affaires capitales. Knsuite on

restreignit cette signification aux meurtres les

plus odieux , tels que sont les meurtres d'une

mère, d'un père ou d'an roi.

La loi de Moïse prononce la peine de mort

contre celui qui aura frappé son père ou sa

mère. Oui perçussentpatrem s uum autmatrem,

morte mnriatur (Exod., eh. 21, § 17). — Les sa

vants attribuent à Romulus une loi semblable

qui portait , dit-on , que les enfants et les brus

qui auraient battu leurs parents, seraient dé

voués aux dieux de ces mêmes parents. Or ceux

qui étaient dévoués aux dieux devenaient abomi

nables, et chacun pouvait les tuer impunément.

Quant au parricide même, il est formellement

Ïirévu par la loi desXII tables. Le second chefde

a Table V est ainsi conçu: — Quel pahen-

TEM. NECASIT. CAPUT. OBNUBITOI). COLEO-

QUE. IlNSliTOS. ENDO. PROFLUENTEM. Ml.lt-

citor. — « Si quelqu'un a tué son père ou sa

mère, qu'après lui avoir enveloppé la tête, il

soit cousu dans un sac et jeté dans l'eau. »

Plutarque et Sénèque nous assurent que le

parricide fut très-rare et presque inouï à Rome

fiendant six cents ans; que ce ne fut qu'après

es guerres d'Annibal qu'on en vit le premier

exemple dans la personne d'un l.ucius Uostius,

qui ne craignit pas d'attenter aux jours de son

père. Ils ajoutent qu'il n'en fut pas de même

sous l'empereur Claude, qui, dans un intervalle

de cinq ans, fut obligé de punir plus de parri

cides qu'il n'y en avait eu dans tous les siècles

précédents.

Quoi qu'il en soit, la peine du parricide fut

notablement aggravée, même dès les premiers

temps de la république. Le coupable, suivant

Modestinus {L. 9 pr.,tl\, rte leq. Pomp. tleparr.),

était battu de verges jusqu'au sang, puis cousu

dans une outre de cuir de boeuf, avec un chien,

un coq, une vipère et un singe, et jeté dans la

mer, pour être comme séparé de tous lesélémens.

C'était le supplice more majorum, conservé par

les lois de Sylla et de Pompée, de l'arricîdiis.

La loi de Pompée, telle qu'elle est rapportée

dans les Sentences de Paul Klib. 5, tit. 24), qua

lifie de parricide le meurtre commis par ceux

qui , de dessein prémédité , auraient tué leur

père ou leur mère, leur aïeul ou aïeule, leur

frère ou leur sœur, leur patron ou patrone.

On n'appliquait la peine ci-dessus indiquée,

que lorsque le coupable se condamnait lui-même

et avouait qu'il avait voulu tuer et qu'il avait

tué son père {Cujacius ad lib. 9, tit. 17, Corf.).

— L'empereur Adrien l'abolit dans les localités

éloignées de la mer, et la remplaça par le sup

plice d'être brillé vif, ou d'être exposé aux bêtes

féroces (L. 9, ff.,rfe leq. Pomp., de pnrr.). De

là vient que le jurisconsulte Paul, parlant de ce

qui s'observait de son temps, dit {lib. 5, Sentent.

tit. 24, § 1) : «Aujourd'hui néanmoins, les par-

« ricides sont brûlés vifs, ou exposés aux bêtes

« féroces. »

Constantin rétablit le supplice des parricides,

more majorum, par une loi qui fut sanctionnée

à Carthage, la veille des ides de mars, de l'an de

grâce 319. Cette loi est rapportée dans le code

Hepetitce prœleclionis de Justinien, liv. 9, tit.

17, et dans le code de Théodose, liv. 9, tit. 15.

Mais on a fait des additions au texte inséré

dans le Code de Justinien. Ces interpollations

ont pour objet la nomenclature des animaux

qu'on adjoignait au parricide cousu dans son

outre , et consistent dans ces mots : Cum cane

et qallo qallinacro, et riperâ et simid. On voit

par le texte non interpolé, que le législateur

avait dans la pensée le discours de Cicéron, pro

Roscio Amerinn ; car il en réproduit les idées, et

un peu les antithèses. Or, Cicéron n'a point

parlé du chien t ni du coq, ni de la vipère. Ce

pendant il n'est pas probable qu'il eût négligé

de pareilles circonstances devant un auditoire

curieux de les entendre, en cette occasion , de

la bouche d'un tel orateur. Cicéron ne parle que

du sac (pro Sent. Rose, cap. 11); Sénèque

ajoute le serpent, sans en désigner l'espèce (lift.

1, de Clem., 25); et Juvénal , le serpent et le

singe, simia (Saty. 8).

Tite-Live nous raconte (liv. 40) le supplice

d'un Falrricius Mulleosus qui avait été con

vaincu d'avoir tué sa mère. Mais il n'a mentionné

nulle part ces étranges accessoires de la peine du

parricide. Il est évident que ces horribles inven

tions ne datent pas du temps d'Adrien, puisque

ce prince supprima la peine du sac dans la plus

grande partie de l'empire, ne la laissant subsis

ter que dans les lieux voisins de la mer.

Tel était l'état de la législation sur cette ma

tière, quand Constantin promulga sa constitution

sur les parricides et rétablit le supplice more ma

jorum. il n'entre à cet égard dans aucun détail.

Les détails ont été interpollés, ainsi qu'on rient

de voir, par Tribonien ou par ses collègues, tant

dans la loi unique, au Code, liv. 9, tit. 17, que

dans quelques lois du Digeste, évidemment cor

rompues. Telle est la loi 9, ff ., de leq. Pomp. de

parricid.

Un obscur grammairien, appelé Dosithée, avait

écrit dans je ne sais quel livre, dont on a quel-

2ues fragments, qu'il y avait eu une loi qui or-

onnait de coudre le parricide dans un sac, avec

une vipère, un singe {simia), un coq et un chien.

Il parait que ce grammairien est cité par Théo

phile (Voy. les .Notes de Godefroy, sur le Code

de Théodose, liv. 9, tit. 17). On sait que ceTliéo
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philc, professeur de droit àConstantinople,futun

des principaux compilateurs de la loi romaine.

Cette circonstance nous a valu de voir partout

son coq et son chien. Voilà pourquoi nous le

trouvons dans la loi de Sylla , quoique Cicéron

n'en ait pas parlé, et dans celles de Pompée et de

Constantin. D'ailleurs Hoffmann dans son His

toire du droit (p.l 76) accuse Théophile de conter

beaucoup de choses fausses et contraires aux

lois de l'histoire; mullaque falsa et fideihistoriœ

contraria enarrat-

La loi de Pompée sur les parricides est encore

altérée sur un autre chef dans le Digeste. On lit

à la loi Vde leg. Pomp , de parricide d'après le

liv. 14des Instit. de Marcian:—« La loi Pompeia

sur les parricides, veut que , quiconque a tué

son père ou sa mère, son aïeul ou aïeule, son

frère, sa sœur, son oncle paternel ou maternel,

la sœur de son père, son cousin, sa cousine, sa

femme, son mari, son gendre, la mère de sa

femme ou de son mari, son beau-lils, sa belle-

fille, son patron, sa patrone ; ou qui, par son

dol, a été ta cause de ce crime, soit tenu de la

peine portée par la loi Cornelia sur les assassins.

La mère qui a tué son fils ou sa fille est aussi

punie de la peine de cette loi. Il en est de même

de l'aïeul qui a tué son petit-lits , et du fils qui

a acheté du poison pour le donner à son père,

quoiqu'il n'ait pu le donner. » — La loi de Pom

pée n'était pas si détaillée. On a vu que le juris

consulte Paul donne à peine la moitié de ces

cas de parricide, quoiqu il en donne apparem

ment beaucoup plus qu'il n'y en avait d abord.

Mais à mesure qu'un nouvel usage était établi ,

ou qu'une loi était portée sur une matière, les

jurisconsultes qui s'occupaient de recueillir dans

leurs ouvrages les règles du droit, l'introdui

saient dans leurs livres et l'identifiaient avec les

lois plus anciennes, sous une même rubrique.

Voila comment Marcian a amplifié la loi de

Pompée, qui ne pouvait point avoir étendu la

pénalité du parricide à tant de degrés.

Il est vrai que les institutions romaines distin

guaient deux sortes de parricides : le parricide

proprement dit , qui était le meurtre des père et

mère et autres ascendants; et le parricide im-

proprem nt dit , qui était le meurtre des collaté

raux et alliés. Le premier était puni de la peine

des parricides, et le second de la peine ordinaire

des assassins.

Il était donc important de savoir quels étaient

les coupables du parricide proprement dit. La

loi décemvirale ne parlait, ainsi qu'on l'a vu,

que des père et mère. Pourquoi l'étendre? — La

loi de Sylla , dont l'existence est attestée par la

loi 4,§ f, liv. 9, tit. 19, du Code de Théodose, et

par la loi 2, ff., de origine juris, paraît être en

trée tout entière dans la loi de Pompée. Enfin ,

la loi de Pompée, selon Justinien lui-même

(/«st., §C. tit. 18, liv. 4), ne comprenait que

le meurtre des père et mère, des fils et des des

cendants. C'est là ce que signifient ces mots:

qna cavetur ut si quis parentis , aut filii , aut

omnino adfectionis ejus, quœ nuncuptttione pa-

rentum continetvr, etc. Nous remarquerons seu

lement que le texte primitif ne portait point le

mot filii , parce que du temps de Pompée la

puissance paternelle, à Rome, était encore abso

lue. Ce mot et les termes cités de ce paragraphe

sont pris de la loi de Constantin , que nous avons

déjà rapportée. Il suffit, au reste, pourvoir qu'il

ne se trouvait pas dans la loi de Pompée, de re

marquer qu'il n'est pas même dans I amplifica

tion de Marcian. Mais cette loi porte que la mère

qui tuait son fils ou sa fille, que le grand-père

qui tuait son petit-fils, étaient coupables de par

ricide. La raison en est que la mère n'avait pas

la puissance paternelle sur ses enfants, non plus

que l'aïeul sur ses petits-fils, issus de ses filles,

ou nés de son fils émancipé.

La dernière partie de cette loi répute parricide

celui qui a acheté du poison pour l'administrer

à son père, quoiqu'il n'ait pu réussir dans son

projet : Quatnrtt nun polueril i.'arc. 11 faut don

nera ces mots la plus grande extension possible,

et en conclure que le crime n'était consommé

que lorsque le fils , après s'être procuré le poison

pour tuer son père, n'avait rien négligé pour en

faire usage, et que sa criminelle pensée s'était

déjà révélée par des actes extérieurs, par un

commencement d'exécution qui n'avait manqué

son effet que par des circonstances indépen

dantes de sa volonté (l'erezius, ad lib. 9, tif. 17,

Cod.,%4).

Sénèque nous fait connaître une application

de ces principes, faite par Auguste.

Tarius (c'est apparamment ce L. Tarius Rufus

qui fut consul I an de Rome 737 ) demandait

conseil à Auguste contre un fils dénaturé qui

avait préparé du poison et tout disposé pour

l'empoisonner, mais qu'on avait surpris et dé

concerté dans les apprêts de son crime. L'empe

reur voulut savoir par quelle circonstance le

crime avait manqué son effet, et à quoi le pré

venu s'était arrêté. Tarius répondit que son fils

avait été frappé d'une si grande terreur, au mo

ment de passer à l'exécution de son projet parri

cide, qu'il avait été trahi par ses frayeurs plus

encore que par autre chose. L'empereur jugea

que ce n'était pa's le cas de prononcer la peine

du sac, et le père ne prononça d'autre peine que

celle d'une simple rélégation de son fils pour

deux ou trois ans (Sénèque, de Clcmeniia, lib. 1,

cap. lô).

Le crime de parricide avait cela de particulier,

que le complice de l'enfant coupable était puni

plus sévèrement que s'il avait été lui-même le

principal auteur du meurtre, qui n'aurait en

effet été pour lui que le crime de l'homicide volon

taire simple (L. 6, ff., de leg. Pomp., de Par-

ricidiis ).

La loi romaine réputait complice celui qui

avait prêté ou procuré de l'argent pour com

mettre le crime, comme , par exemple , pour

acheter le poison , sachant quel devait en être

l'usage, ou pour faire tuer le père par des voleurs

ou des assassins, et celui qui s'était porté caution

dans le même but (L. 7, ff., h. t ). — Notre

Code pénal , art. 60, répute pareillement com

plices d'un crime ou d'un délit, « ceux qui au

ront procuré des armes, des instruments, ou

tout autre moyeu qui aura servi à l'action , sa

chant qu'ils devaient y servir. »

Elle punissait , en certains cas, la non révéla

tion d'un projet parricide. Scœvola nous apprend

qu'un frère, sachant que son frère préparait un
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pareil crime et ne l'ayant pas dénoncé au père,

fut puni de la peine de la rélégation. Le médecin

qui avait aidé ou assisté le coupable fut puni de

mort (L. 2, ff, h- t.). — Cette incrimination

du silence, quelque lâche qu'il soit , n'a jamais

passé dans nos lois, qui se sont bien plus préoc

cupées des crimes intéressant la sûreté de l'état.

V. RïVÉLATIO».

Enfin, ce crime n'était pas prescriptible. On

pouvait le poursuivre après vingt ou trente ans.

Eorum, dit la loi 10, ff. , {h. t.) qui parricidii

pœna teneri possunt , semper accusatio permit-

Mur. — V. Prescription.

Notre ancienne législation française ne portait

point de disposition précise au sujet du crime de

parricide. On le punissait de mort, d'après la

loi générale contre les homicides volontaires et

assassinats , et les juges aggravaient le genre de

mort, suivant les circonstances. On condamnait

ordinairement le fils qui tuait ou qui empoison

nait son père ou sa mère, à faire amende hono

rable , à avoir le poing coupé , à être ensuite

rompu vif et son corps jeté au -feu. Les filles

coupables, que la décence publique ne permettait

pas de rouer ou de rompre vives, étaient pen

dues et brûlées. — On punissait comme parri

cides les gendres, les brus ou beaux-fils qui avaient

attenté à la vie de leurs ascendants par alliance

ou affinité , les femmes qui avaient tué leur

mari, les maris qui avaient tué leur femme, et les

frères qui avaient tué leur frère. Mais ces aggra

vations de peine étaient absolument arbitraires

et abandonnées à la sagesse des juges.

Aujourd'hui le crime de parricide est restreint

au meurtre des père et mère légitimes , naturels

ou adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime

(C. pén., art. 299).

Le meurtre des alliés dans la ligne ascendante

ne constitue pas le parricide ( Voy. les arrêts de

la Cour de cassation des 15 déc. 1814 et 27 avril

1815).— Mais il a été jugé que le meurtre d'un

père par sa fille, de complicité avec le gendre,

constitue un parricide, même à l'égard de celui-

ci (Rej , 16 juil. 1835; J. cr., art. 1673;. Cette

décision repose sur une jurisprudence fort con

testable, d après laquelle le complice encourt

l'aggravation de peine qui est infligée à l'auteur

principal, en raison d'une qualité personnelle à

celui-ci (Cass. 3 déc. 1812, 20 avril et 20 sept.

1827). Et comme cette jurisprudence elle-même

ne se fonde que sur les mots même peine de l'art.

59 C. pén., il faudrait décider, au cas de meurtre

fin r le gendre, que la fille complice n'encourt pas

a peine du parricide — V. Complicité.

Le meurtre des ascendants des enfants natu

rels et adoptifs, ne constitue le crime de parricide

que lorsque ces ascendants sont les père ou mère

naturels ou adoptifs, parce que la reconnaissance

d'un enfant naturel ou l'adoption d'un enfant

étranger ne fait point entrer l'enfant reconnu

ou adopté dans la famille du père naturel ou

adoptif. — S'il s'élevait quelque difficulté sur la

validité de la reconnaissance ou de l'adoption,

les tribunaux criminels seraient compétents pour

résoudre incidemment la question d'état , con

sidérée dans ses rapports avec la criminalité de

Faction portée devant eux ( Cour de cass. , 27 nov .

1812). — Si l'adoption ou la reconnaissance

n'était pas valable, il n'y aurait pas de parricide.

Dans les autres cas, il n'est pas nécessaire de

poser la question de parenté. — La complicité qui

résulte de la position d'une question de parricide

n'est plus , comme sous le Code de brumaire

an m , de nature à entraîner la cassation de

l'arrêt rendu en conséquence de la réponse faite

par le jury à cette question, ou plutôt la question

de savoir si l'accusé est coupable de parricide

n'est plus réputée complexe par la jurisprudence,

qui considère le parricide comme un crime sui

generis, dont la circonstance de paternité est

constitutive et non aggravante (Cass., 5 avril

1838 , 19 sept 1839 , 4 et 16 avril 1840 ; J. cr.,

art. 2132, 2016, 2624 et 2855).

Pour qu'il v ait parricide, il faut la volonté de

donner la mort à son père. Des coups et blessures

qui auraient eu lieu à la suite d'une rixe ne consti

tueraient pas le crime de parricide, quoique la

mort du père en ait été la suite, s'ils n'avaient pas

eu pour but de donner la mort. Ce serait le cas d'ap*

pliquer le second § de l'art. 319 C. pén., ajouté par

la loi du 28 avril 1831» et qui porte que «si les coups

portés ou les blessures faites volon tai rement, mais

sans intention de donner la mort, l'ont pourtant

occasionnée, le coupable sera puni de la peine des

travaux forcés à temps. » Il faudrait même, en ce

cas, pour qu'on pût appliquer la peine, qu'il fût

déclaré par le jury que les coups et blessures dont

le père serait décédé avaient été portés volon

tairement (C. Cass., Il sept. 1806).

Mais il n'est pas nécessaire, pour constituer le

crime de parricide, qu'il y ait eu préméditation.

Le meurtre des père ou mère naturels ou adop

tifs, et de tout autre ascendant légitime, est puni

<!e mort, sans autre circonstance que la qualité

relative du meurtrier et de sa victime; et ce

meurtre , qualifié parricide , n'est jamais excu

sable. — V . Fxcose.

L'art. 13 du Code pénal de 1810, contient la

première disposition spéciale de nos lois pour la

peine du parricide. Cet article veut que le cou

pable condamné à mort pour parricide soit

conduit sur le lieu de l'exécution en chemise,

nus pieds, et la tête couverte d'un voile noir ;

qu'il soit exposé sur l'échafaud pendant qu'un

huissier fera au peuple lecture de l'arrêt de con

damnation ; qu'il ait ensuite le poing droit

coupé et soit immédiatement exécute à mort. —

La loi du 28 avril 1832 a supprimé la mutilation

du poing, en conservant d ailleurs toutes les

autres dispositions de l'art. 13.

Le crime de parricide n'est plus imprescrip

tible soit quant a l'action, soit quant à la peine,

dont la prescription toutefois n'entraînerait point

celle de l'indignité de succéder établie par le

Code civil, art. 727. — V. Prijcriptio».

Le Code pénal, art. 86, assimile au parricide

l'attentat contre la vie ou la personne du roi. —

V. Attkutat» , Régicide.

PABT (EXPOSITION DE).— V. Ehfakt.

partage D'opinioxs. — Dans la juridic

tion criminelle , à égalité de voix , l'avis le plus

doux doit prévaloir. Ce principe a été ainsi for

mulé dans l'ordonnance de 1670, tit. 25, art. 12:

• Les jugements, soit définitifs, soit d'instruction,

passeront à l'avis le plus doux , si le plus sévère
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ne prévaut d'une voix dans les procès qui se juge

ront à la charge de l'appel, et de deux dans

ceux qui se jugeront en dernier ressort. Il a été

consacré, en matière correctionnelle, par arrêts

de la Cour de cassation des 27 juin 1811, 5 mars
1813 , 5 juill. 1821 , 6 mai 1825, 1er avril 1826,

24 août 1832, 21 mai et 17 juill. 1840 ( J. cr ,

art. 931 et 2771 ). Jugé aussi qu'il n'y a pas à

distinguer entre les questions de fait et les ques

tions de droit (Rej. 21 mai 1840, loc. cit.).— V.

JUGEMENTS ET ARRETS.

partie civile. — C'est ainsi qu'on appelle

la personne lésée par un crime ou délit, qui exerce

son action civile devant la juridiction répressive.

On peut être plaignant sans être partie civile,

mais on ne peut être partie civile sans être plai

gnant (Ayrault , De l'ordre, formalité et instruc

tionjudiciaire, liv 2, p, 281; Jousse, Jnst. crim.,

t. 2, p. 50 ; Muyart de Vonglans, /n*t. cr., p. 21,

etL.er., t. 2, p. 103; C inst. cr., art- 63).

Le droit de prendre la qualité de partie civile

est absolu et ne souffre exception qu'en matière

de banqueroute et en matière d'usure habituelle.

— V- Actiiih civile, Banqueroute , Usure.

Il est facultatif, et nul ne peut être contraint

de se rendre partie civile , cette qualité entraî

nant l'obligation de supporter les frais de la

poursuite sauf recours ( C. inst. cr., 63 , 66 et

368; décr. 18 juin 1811, 157). L'ordonnance

crim. de 1536, chap. 2 , art. 4, portait : « Enjoi

gnons aux parties intéressées de venir se douloir

incontinent des crimes et délits à la justice, et

administrer les preuves et témoins qui en pour

ront déposer, pour être examinés par information

aux dépens des parties intéressées, si elles ont

puissance de les pouvoir porter , de peur que les

crimes et délits en la forme et manière de les

avoir commis et perpétrez ne viennent à lumière

de justice. » — Mais l'art. 63 de l'ordonnance

d'Orléans , de 156'), modifia cette prescription en

disposant : « Enjoignons à tous nos juges d'in

former diligemment des crimes qui seront venus

à leur connaissance, sans attendre la plainte des

parties civiles et intéressées, ni les contraindre

a se rendre parties , et à foire les frais nécessai

res , si volontairement elles ne les offrent et veu

lent faire... » (Isambert, col.., t. xiv, p. 81). La

règle proclamée en dernier lieu a subsisté sous

le régime de l'ordonnance de 1670. Aujourd'hui,

il serait même peu convenable de provoquerdans

l'intérêt du trésor l'exercice du droit dont il s'agit

(Duverger, Manuel des juges d'instruct.,t. 2,

p. 495). —V. Frais et déi-en*.

La qualité de partie civile n'est acquise que

par une déclaration formelle, ou des conclusions

en dommages-intérêts. Telle est la disposition

expresse de l'art. 66 C. inst. cr. (arr. 24 mai

1836; J. cr., art. 1770) conforme au système de

l'ordonnance de 1670, et contraire à celui des

codes de 1791 et de l'an iv, qui avaient fait dé

river de la plainte cette qualité, ce qui empêchait

souvent les plaintes et par suite la poursuite des

délits ( Ordonn. 1670, t. 3, art. 5 ; L. 16-29 sept.

1791, V partie, tit. 5; C. du 3 brum. an iv,

art. 92, 93 , 96 ). — V. Instruction crimineile.

Le C. d'instr. crim. admet même un désiste

mentde la partie civile dans les 24 heures, moyen

nant quoi la partie civile n'est pas tenue des frais

depuis que le désistement a été signifié; sans préju

dice néanmoins desdommages-intérêts s'il y a l:eu

( Art. 66). — Mais, formé plus tard , le désiste

ment est comme non avenu, de même que si le

jugement était déjà rendu (Ordonn. 1670, t. 3,

art. 5 ; Arrêt du parlement de Paris , 4 mars

1740; C. de brum. an iv, art. 92 et 96; Décr.

18 juin 1811, art. 157 ; C. inst. cr., 66 et 67;
Legraverend , Législ. crim., t. 1er, p. 206; Car-

not, Inst. cr., t. 1", p. 320;8oitard, Leçons

sur le C. d'inst. cr. p. 124-129; C. de Paris, 24

juin 1837 ; J. cr., art. 1995).

La qualité de partie civile peut être prise rn

tout état de cause , soit devant le juge d'in

struction compétent ( C. inst. cr., 63), soit de

vant le juge correctionnel , même après avoir

figuré comme témoin, si la déposition est écartée

(C. inst. cr., 67; Rei , 7 janv. 1837 ; J.cr., art.

1927 ), soit devant la Cour d'assises , jusqu'à la

clôture des débats (C. inst. cr., 67; Arr. 14 juin

1838; J. cr., art. 2593).

Mais, en matière correctionnelle, le plaignant

qui ne s'est pas constitué partie civile devant le

premierjuge ne peut prendre cette qualité devant

le juge d'appel ; car il y a jugement, et le plai-

?nant a dû y figurer comme témoin ( Carnot ,

nst. cr., sur l'art. 67; Arr., 24 août 1832; 8

avril, 18et24mai 1833; J. cr., art. 931 et 1197).

De même, en Cour d'assises, le droit de se

porter partie civile jusqu'à la clôture des débats

est éteint dès que cette clôture est prononcée et

ne peut, sous aucun prétexte , être exercé après

(Arr., 25 mai 1827, 15 mai et 14 juin 1838; J. cr-,

art. 2269 et 2593). Mais la demande en dom

mages-intérêts, parla partie civile qui s'est uti

lement constituée, peut être formée après la

déclaration du jury et l'ordonnance d'acquitte

ment (Rej., 22 janv. 1830 , 2 mars 1833, 10 fév.

et 21 oct. 1835, et 21 avril 1836; J. cr., art.

345, 1185 et 1767). — V. Absolution-acquit,

temeht.

Il n'appartient qu'à la Cour d'assises de statuer

soit sur l'intervention , soit sur la demande et les

conclusions (Poitiers, 7 août 1828; Rej., 19

juillet 1832; J. cr., art. 65 et 910). — V. Coin

d'assises.

Toute partie civile qui ne demeure pas dans

l'arrondissement communal où se fait l'instruc

tion est tenue d'y élire domicile par acte passé

au greffe du tribunal. — A défaut d'élection de

domicile par la partie civile , elle ne pourra oppo

ser le défaut de signification contre les actes qui

auraient dû lui être signifiés aux termes de la loi

(C. inst cr., 68}. — L'ordonnance de non-lieu

qui intervient doit être signifiée à la partie civile,

au domicile par elle élu, pour la mettre en de

meure d'exercer le droit d'opposition qui lui est

ouvert (C. inst. cr., 135 ). — La signification au

domicile élu fait courir les délais de l'opposition

encore bien que la partie civile ait élu un nou

veau domicile , si cette nouvelle élection n'a pas

été légalement dénoncée au ministère public. La

signification postérieure de l'ordonnance à ce

dernier domicile ne couvrirait pas la déchéance

(Cass., 6 juin 1833; J. cr., art. 1257).

L'étranger qui se constitue partie civile, quelle

que soit sa qualité, et quelle que soit la nationalité
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du prévenu , doit fournir cr.ution pour le paie

ment des frais et des dommages-intérêts résul

tant du procès (caution judicatum solvi); a

moins qu il ne possède en France des domaines

suffisants pour en assurer le paiement ( Jousse,

Justice crim , t. 3, p. 91 ; Carnot , Inst. cr , t. 3,

p. 305 ; Cass , 12 niv. an xn , 9 avril 1807 et 3

fév. 1814; Décr., 18 juin 1811, art. 159;Colmar,

9 avril 1807; Metz, 13 mars 1821 ).

Mais la partie civile n'est pas tenue d'avoir

recours au ministère d'un avoué pour présenter

sa demande en dommages-intérêts , puisque au

cune disposition du C. d'instr. cr. ne l'exige

(Rej., 25 nov 1831 ; J. cr., art. 976 ). v

La partie civile n'a pas, comme autrefois

(Ord. 1670, tit. 11, art. 15 ;tit. 14, art. 3 et 18;

L. 16 sept. 1791 . t. 5, art. 20; C. de brum.

an iv, art. 98 ), le droit de concourir à l'instruc

tion , ni même celui de prendre des réquisitions

auprès du magistrat instructeur ( Duverger ,

n° 193) Mais elle peut présenter des moyens con

tre la demande à fin de liberté provisoire, qui

doit lui être notifiée à son domicile élu (C inst. cr.

116, 135), comme elle peut former opposition à

l'ordonnance de la chambre du conseil , se sou

mettant ainsi à des dommages-intérêts envers le

prévenu, s'il y a lieu (C. instr- cr., 135 et 136).

Elle ne peut se pourvoir en cassation contre

l'arrêt de non- lieu de la chambre des mises en

accusation (Rej., 17 oct. 1816, 24 nov. 1820, 28

juillet 1822 et 22 juillet 1831 ; J. «T., art. 092 ),

sauf les cas d'incompétence déclarée , de dom

mages-intérêts adjugés, ou de relaxe prononcée

(Arr. 25 oct. 1811 , et 26 nov. 1812). En ma

tière de délit et de contravention, elle peut assi

gner directement, appeler quant à ses intérêts

civils et se pourvoir en cassation contre les juge

ments et arrêts rejetant sa demande ( Arr. 3

juill. 1829, 23 fév. 1831 , 1" fév. 1831; J. cr.,

art. 158, 671 , 1451).

Peut-elle être entendue comme témoin ? — En

matière correctionnelle cela n'est permis qu'avant

que la qualité de partie civile ait été prise ( Arr.
1" sept. 1832, 5 oct. 1833; J. ci■., art. 1133 et

1267 ); saus qu'il y ait toutefois nullité de ce que

le juge d'appel a ordonné lecture de la déposi

tion a titre de renseignements (Rej., 19janv.

1837; J. cr., art. 1906). En matière criminelle

le témoignage de la partie civile n'est prohibé

par aucun texte, et on ne doit pas créer une inca-

fiacité qui , d'ailleurs , pourrait faciliter les col-

usions (C. de cass. 25 (lor. an x , 16 sept. 1820,

14 mars 1833, 10 fév. 1835; C. d'assises de la

Corse, 14 mai 1838; J.cr., art. 560, 1144, 1500,

2193).— V. Témoiss.

Conséquemment la personne lésée peut être

reçue partie civile, quoiqu'elle ait été assignée et

entendue comme témoin (C. de cass., 12 janv.

1828, 7 janv. 1837 et 27 nov. 1840; J. cr., art.

1927 et 2893).

PARTIE PUBLIQUE. — V. Acth» -cruque ,

Ministère rusLic.

passe-imhit. —Le droit de locomotion est

soumis à des conditions jugées nécessaires dans

l'intérêt général. La nécessité d'un passe-port a
été établie et réglée par les lois des l'r fev., 28

mars 1792 , 26 fév. 1793, 10 vendém. an iv, 28

vendém. an vi , par l'arrêté du gouvernement du

25 therm. an vin, enfin par le décret du 18

Sept 1807. — V. Liberté individuelle.

Il y aurait concussion de la part du fonction

naire et même de la part d'un secrétaire de mai

rie qui recevrait des dons ou rétributions pécu

niaires pour délivrer un passe-port (Cass. 17

juill. 1828). —V. Forfaiture.

Le faux commis dans un passe-port est pas

sible d'un an à cinq ans de prison (C. pén. 153).

Ce délit existe quoique le but ne fût pas de trom

per la surveillance de l'autorité publique: Cass.

1 1 oct. 1834 {J. cr., art. 1404).—Le fait de pren

dre dans un passe-port un nom supposé, ou de

concourir comme témoin à faire délivrer le passe

port sous le nom supposé , est passible d'un em

prisonnement de 3 mois à 1 an ( 154). Ce délit

n'existe pas dans le simple fait de prendre une

fausse qualification (Bordeaux, 10 déc. 1834;

J. cr., art. 1495) , ni dans celui de faire usage

d'un passe-port délivré à autrui (Rej . 9 juill. 1840;

J. cr., art. 2647 ). — V. Faux.

PATURAGE. —V. Forêts, Usagers.

pêche fluviale. —Le droit de pêche, dont

chacun pouvait jouir dans l'origine , fut succes

sivement restreint et réglé par les ordonnances

de 1515, 1597 et 1669. Un décret du 8 frimaire

an il, en ayant rendu l'exercice commun à tous,

on sentit bientôt les abus qui résultaient de cette

disposition trop libérale , et l'on chercha à y ap

porter un remède , d'abord par l'arrêté du 28

messid. an vi , puis par la loi du 14 flor. an x ,

3ui, renouvelant les dispositions de l'ordonnance

c 1669 , restitua au domaine la pêche dans les

rivières navigables. Quant au droit de pêche

dans les rivières non navigables , qui avait été

attribué par l'ordonnance aux seigneurs haut-

justiciers on aux seigneurs de fiefs, il fut depuis

attribué aux riverains , à l'exclusion des com

munes, par un avis du Conseil d'état du 27 pluv.

an xiii. L'exercice du droit de pêche est au

jourd'hui réglé par la loi du 15 avril 1829, dont

l'art. 83 abroge «toutes les lois, ordonnances,

édits et déclarations , arrêts du Conseil , arrêtés

et décrets, et tous règlements intervenus, à quel

que époque que ce soit, sur les matières réglées

par ladite loi, en tout ce qui concerne la pêche.»

Quelques dispositions réglementaires sont con

tenues dans une ordonnance du 15 nov. 1830,

et dans une loi du 6 juin 1840, qui a modifié

une seule des dispositions pénales de la loi de

1829.

Cette législation , toute récente , ne présente

guère de difficultés d'application. En voici les

dispositions pénales et les règles de poursuite ,

avec les solutions de la jurisprudence.

Incriminations et pénalités.

Nul ne doit se livrer à la pêche sur les fleuves

et rivières navigables ou flottables, canaux, ruis

seaux ou cours d'eau quelconques, sans la per

mission de celui à qui le droit de pèche appar

tient , sous peine d'une amende de 20 à 100 fr.,

indépendamment des dommages intérêts , de la

restitution du prix du poisson péché en délit, et

de la confiscation des filets ou engins de pêche
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(L. 15 avril 1829,5). —Il n'ya d'exception que

pour la pêche à la ligne flottante , tenue à la

main ( ibid.; Bourges, 12 oct 1839).

Ceux mêmes qui ont le droit de pêche, soit

comme propriétaires usufruitiers ou fermiers,

soit comme autorisés par qui de droit , ne peu

vent l'exercer que sous certaines conditions (23).

Ainsi , il leur est défendu :

De placer dans les rivières, canaux, etc., et

même dans de simples fossés lorsqu'ils commu

niquent par un point avec les fleuves et rivières

(Cass-, 24 nov. 1832 ; J. cr , art. 1043) , aucun

barrage , appareil ou établissement de pêcherie

ayant pour objet d'empêcher entièrement le pas

sage des poissons , ne fût-ce que pendant une

partie de l'année (Cass., 14 déc. 1837), sous

peine d'une amende de 50 à 500 fr., des dom

mages-intérêts et de la saisie et destruction des

appareils ou établissements de pêche (L. 1829,

24). — Cette prohibition est faite dans un but

d'intérêt général et d'ordre public , et consé-

quemment s'applique même aux barrages anté

rieurement existant, en vertu de titre ou posses

sion (Cass., 14 déc, 1837);

De jeter dans les eaux des drogues ou appâts

de nature à enivrer le poisson ou à le détruire,

sous peine d'une amende de 30 à 300 fr., et d'un

emprisonnement d'un à trois mois (25);

De se livrer à la pêche pendant les temps, sai

sons et heures autres que ceux déterminés par

les préfets dans chaque département, sous peine

d'une amende de 30 à 200 fr. (27 ; ordonnance

15 nov, 1830, 5); ou avec les filets ou engins
prohibés, soit par l'art. 1er de l'ordonn. du 15

nov. 1830 , soit par les règlements des préfets en

vertu de l'art. 6 de la même ordonn. ; ou par

l'un des procédés ou modes de pêche prohibés

en vertu de l'art. 7, sous peine d'une amende

de 30 à 100 fr. ; ou pendant le temps du frai ,

sous peine d'une amende de 60 à 200 fr. (28);

De se servir pour une autre pêche, de filets ou

engins permis seulement pour celle du poisson

de petite espèce, par l'art. 2 de ladite ordonn.,

sous les mêmes peines que ci-dessus ; d'où il

suit que ceux qui sont trouvés porteurs ou munis,

hors de leur domicile, d'engins ou instruments

de pêche prohibés , peuvent être condamnés à

une amende de 20 fr. et à la confiscation des

instruments de pêche, à moins que ces instru

ments ne soient destinés à la pêche d<ms des

étangs ou réservoirs (29);

De pêcher, colporter ou débiter des poissons

qui n'ont point les dimensions déterminées par

les ordonnances, S3uf le cas de vente de ceux

provenant des étangs ou réservoirs , ainsi que

d'appâter les hameçons, nasses, filets ou autres

engins, avec des poissons des espèces prohibées,

sous peine d'une amende de 20 à 50 tr, et de la

confiscation des poissonspêchés en délit (30 et 31).

Les fermiers de la pêche ou porteurs de li

cences , et tous pêcheurs en général dans les

rivières et canaux désignés par les deux pre
miers §§ de l'art. 1er, ne peuvent faire usage

d'aucun filet ou engin, qu'après qu'il a été plombé

ou marqué par les agents de l'administration de

la police de la pêche, sous peine de 20 f. d'amende

par chaque filet ou engin non plombé ou mar

qué (32) ; — ni s'opposer à la visite des agents ou

préposés , ou refuser l'ouverture de leurs bou-

tiques à poisson , etc., soit sur leurs cantonne- '

ments , soit hors desdits cantonnements , sous

peine de 50 fr. d'amende (34; Cass., 24 nov.

1832; J.cr., art 1035).

La contravention pour défaut de marque existe,

bien qu'un agent forestier ait été chargé de re

mettre les plombs au prévenu, s'ils n'ont pas été,

en effet, adaptés aux instruments de pêche (Cass.,

15 mars 1839).

Les contre -maîtres , les employés du balisage

et les mariniers qui fréquentent les fleuves, ri

vières et canaux navigables ou flottables , ne

peuvent avoir dans leurs bateaux ou équipages

aucun filet ou engin de pêche, même non pro

hibé , ni se refuser à la visite des agents sur les-

dits bateaux et équipages , dans les lieux où ils

abordent , sous peine de la même amende et de

la confiscation des filets , s'il en est trouvé (33).

— Cette prohibition s'applique même aux fer

miers de la pêche , toutes les fois qu'ils sont

trouvés avec ces filets ou engins dans un autre

cantonnement que le leur (Cass., 24 nov 1832;

J. cr., art. 1035); mais non aux individus sans

profession, trouvés détenteurs de filets prohibés

(C. de cass , 16 déc. 1836).

Dispositions générales. — La peine est tou

jours doublée, l°dans le cas de récidive, c'est à-

dire lorsque, dans les douze mois précédents , il

a été rendu contre le délinquant un premier ju

gement pour délit en matière de pêche (L 1829,

69) ; 2" lorsque les délits ont été commis la nuit

(70). — Dans tous les cas où il y a lieu à adjuger

des dommages-intérêts, ils ne peuvent être in

férieurs à l'amende simple prononcée par le ju

gement (71). — Si le préjudice causé n'excède

pas 25 fr., et si les circonstances paraissent atté

nuantes, les tribunaux sont autorisés à réduire

l'emprisonnement même au-dessous de six jours,

et l'amende même au-dessous de 1 6 fr. : ils peu

vent aussi prononcer séparément l'une ou l'autre

de ces peines , sans qu en aucun cas elle puisse

être au-dessous des peines de simple police (72).

Toutes les amendes et confiscations appar

tiennent à l'Etat, indépendamment de la répara

tion du préjudice éprouve. Les restitutions et

dommages-intérêts appartiennent aux fermiers ,

porteurs de licences et propriétaires riverains, si

le délit est commis à leur préjudice; mais, lors

que le délit a été commis par eux-mêmes au dé

triment de l'intérêt général, ces dommages-inté

rêts appartiennent à l'Etat (73).

Les maris, pères, mères, tuteurs, fermiers et

porteurs de licences , ainsi que tous proprié

taires, maîtres et commettants, sont civilement

responsables des délits en matière de pêche com

mis par leurs femmes, enfants mineurs, pu

pilles et tous subordonnés, sauf tout recours de

droit ( 74 ; Voy. C. for., 200 , 201 , 202 , 204 et

206). — V. Forets.

Constatation des délits. — Poursuites. — Com

pétence-

Constatation. — Les délits, soit de l'art. 5, soit

du titre 4 de la loi, sont constatés par les agents

spéciaux et gardes de l'administration, les gardes

champêtres , les éclusiers et les officiers de po

lice judiciaire, et peuvent être poursuivis par les
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agents conjointement avec les officiers du mi

nistère public (36).

Les délits portant préjudice aux fermiers de

la pêche, aux porteurs de licences et aux proprié

taires riverains , sont constatés par leurs gardes,

lesquels sont assimilés aux gardes-bois des par

ticuliers (65). — Dans ce cas, les poursuites et

actions sont exercées au nom et à la diligence

des parties intéressées (67).

Les gardes-pêch" , nommés par l'administra

tion, sont assimiles aux gardes forestiers royaux

(37) . — Us recherchent les délits et les contatent

par des procès-verbaux , dans l'arrondissement

du tribunal près duquel ils sont assermentés

(38) . — Ils sont autorisés à saisir les filets et au

tres instruments de pêche prohibés , ainsi que le

poisson péché en délit (39) ; et ils ont le droit de

requérir l'assistance de la force publique (43).

— En cas de refus de la part des délinquants ,

de remettre immédiatement le filet déclaré pro

hibé , après la sommation du garde-pêche , ils

encourent une amende de 50 fr. (41).— V. Gardes

CHAMPÊTRES ET FORESTIERS.

L'administration des eaux et forêts ne doit

constater les délits de pêche que quand ils ont

été commis dans les rivières navigables ou flot

tables. — Cependant elle a le droit de constater

et de poursuivre tous les délits relatifs aux eaux

et pêcheries des communes (Cass., 5 mars 1829;

Rej., 29 avril 1830; J.cr., art 114 et 422).

Quant aux formalités de la rédaction , de la

signature, de l'affirmation et de l'enregistrement

des procès-verbaux , elles sont presque en tous

points semblables à celles qu'a tracées le Code

forestier (L. 1829 , 44 , 45 , 46, 47 ; C. for., 165,

166, 167 et 70). — V. Forets, p. 337 , Procès-

VERBRCX.

Compétence. — Toutes les poursuites exercées

en réparation de délits pour faits de pêche, sont

portées devant les tribunaux correctionnels (L.

1829, 48). Les agents de l'administration ont le

droit d'y exposer l'affaire et sont entendus a l'ap

pui de leurs conclusions (51 ; C. for., 171 et 174).

Les agents de l'administration peuvent, en son

nom, interjeter appel des jugements et se pour

voir contre les arrêts et jugements en dernier

ressort. Le même droit est accordé au ministère

public dans le cas même où l'administration ou

ses agents auraient acquiescé aux jugements ou

arrêts. — Les agents de l'administration ne peu

vent se désister de leurs appels sans son autori

sation spéciale (60, 61 ; C. for., 183, 184).

Citations. — L'acte de citation doit, à peine

de nullité, contenir la copie du procès-verbal et

de l'acte d'affirmation ( 49 ; C- for., 172). — Il

peut être fait, ainsi que toute signification d'ex

ploit , par les gardes de l'administration, qui ne

peuvent cependant procéder aux saisies -exécu

tions (50; C. for., 173). — V. Citatiohs.

Preuve. — Les délits en matière de pêche ,

comme en matière forestière, sont prouvés soit

par procès-verbaux, soit par témoins à défaut ou

en cas d'insuffisance de ces actes (52; C. for.,

175;. Les procès-verbaux revêtus detoutes les for

malités ci-dessus, qui ont été dressés et signés par

deux agents ou gardes-pêche, font preuve,jusqu'à

inscription de faux, des faits matériels qu'ils con

statent, et ne peuvent être combattus par la

preuve contraire, à moins qu'il n'existe une

cause de récusation contre l'un des signataires

(53 ; C. for., 176). Us ont encore la même force

quoiqu'ils ne soient dressés ou signés que par

un seul agent ou garde , quand le délit n'en

traîne pas une condamnation de plus de 50 fr.,

tant pour amende que pour dommages-intérêts

(54; C- for., 177). Les procès -verbaux qui ne

font point foi jusqu'à inscription de faux peuvent

être corroborés et combattus par toutes les

preuves légales (55; C. for., 178; C. instr. cr.,

134 ). — V. Procès-verbaux.

Lorsque les juges correctionnels saisis d'un

délit de pêche simple déclarent, en fait, que la

rivière ou il a été commis n'est pas navigable,

ils sont fondés à refuser d'admettre la preuve de

ce délit (Rej., 29 avril 1830; J. cr., art. 422).

Les formalités de l'inscription de faux contre

les procès- verbaux sont réglées par les art. 56,

57 et 58, qui sont absolument semblables aux

art. 179, 180 et 181 C. for. — V. Forêts, p. 338,

IwscRirTioi* DE faux.

Dans le cas de renvoi à fins civiles . le juge

ment qui a admis l'exception préjudicielle , fixe

un délai dans lequel la partie , qui a élevé cette

question , doit saisir les juges compétents ; si

non , il est passé outre. Le sursis prononcé est

levé de plein droit ù l'expiration de ce délai , si

le prévenu ne justifie pas et d'une assignation et

de diligences faites pour obtenir jugement ( L.

1829, 59; C. for., 182; Cass., 18 sept. 1840;

J. Cf., art. 2876). — V. Questiohs préjudicielles.

pfxiif, maritime. — La législation sur la

pêche maritime régit les fleuves et les rivières

qui se jettent directement dans la mer, comme la

mer elle-même; mais les rivières qui se jettent

dans d'autres sont régies par la loi sur la pêche

fluviale, alors même qu'elles se trouvent dans

les limites de l'inscription maritime (L. 15 avr.

1829, art. 3, § 2: Cass., 17 nov. 1832; J. cr.,

art. 1137). — V. riCHE FLUVIALE.

Les monuments de cette législation sont :

L'ordonnance de 1681 , dite de la marine, qui

accorde le droit de pêche à toute personne, à

certaines époques et sous certaines conditions;

Les déclarations, arrêts du Conseil , etc. , des

24 mars 1687, 23 avr., 2 sept, et 24 déc. 1726,

18 mars 1727 et 23 août 1728, et les lois des 12

déc. 1790, 15 avr. 1791 et 21 vent, an xi , qui

prohibent certains moyens de pêche, pouvant

causer la destruction du poisson ;

L'arrêt du Conseil , du 3 mars 1684, l'ordonn.

du 8 mars 1702, l'arrêté du 15 pluv. an XI, les

ordonn. des 13 fév. 1815, 4 oct. 1820, 21 nov.

1821, 20 fév. 1822, 24 fév. 1825, et la loi du 22

avr. 1832, qui règlent la pêche de la morue;

Les arrêts du Conseil, des 16 oct. 1784,20

juill. 1787, et l'ordonnance du 24juill. 1816, qui

règlent la pèche des huîtres;

La déclaration du 18 sept 1728 , concernant

la pêche des moules;

Les décrets des 11 juin 1806 et 8 oct. 1810,

les ordonn. des 14 août 1816, 4 janv. 1822 et S

janv. 1828, qui règlent la pêche du hareng.

Cette législation spéciale est encore en vigueur

comme ayant été virtuellement conservée par

l'art. 484 C. pén. — Et les pénalités exprimées
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par celles des ordonnances précitées, qui sont

postérieures à l'établissement en France du ré-

ime constitutionnel , sont légalement applica-

les, « attendu que ces ordonnances n'ont fait

que reproduire les dispositions pénales des édits

et déclarations ayant force de loi. » (Rej., 14 jan

vier 1832).

Ces pénalités consistent dans la confiscation

des moyens prohibés et des produits de la pèche

illicite, ainsi que dans des amendes proportion

nées à la gravité de la prohibition méconnue ,

toutes supérieures à 15 fr.

Les infractions sont constatées par les officiers

et employés des douanes, avec ou sans le con

cours des syndics de pèche. — La répression ap

partient, non aux juges de paix, comme pour

les infractions en matière de douanes, mais aux

tribunaux correctionnels, « attendu que l'ordon

nance de la marine, art. 5, l'attribuait aux ami

rautés; que la loi du 13 août 1791, relative au

remplacement de ces tribunaux d'exception, n'a

point compris les contraventions à la pêche ma

ritime parmi les attributions qu'elle a conférées

aux juges de paix, et qu'au contraire, l'ait. 12,

tit. 1" de cette loi , a disposé que les tribunaux

de districts connaîtraient de tous les crimes et

délits commis en mer ou dans un port étranger

par des navires français. » (Ordonn. 3 janv. 1828;

Rej., 14 janv. 1832).

PECUI.AT.— V. Forfaiture, p. 351.

PÉDICURE. — V. A»T Di OUERIR.

PEINE DISCIPLINAIRE. — V. Discipline.

peines. — Les peines sont la punition des

crimes. — Chaque crime est sujet à quelque peine,

selon sa qualité et sa grandeur (LL. 131 et 244,

ff., de vêrb. signif.). — V. l»r»Acrion.

Les Romains avaient trois sortes de peines :

les pécuniaires, les corporelles et les infamantes.

Les peines pécuniaires consistaient dans des

amendes plus ou moins fortes, selon les circon

stances. L'amende ne se prenait dans les pre

miers temps que sur les moutons ou sur les

bœufs. Ensuite, par la loi Ateia, on taxa dix

deniers pour chaque mouton et cent deniers

pour chaque bœuf.

Les peines corporelles comprenaient la prison,

la peine du talion, le fouet et la mort.

La prison était publique ou particulière. La

prison publique était infligée à ceux qui avaient

avoué leur crime. La prison particulière con

sistait à être détenu dans la maison de quelque

particulier distingué, tant que le prévenu n'avait

pas fait encore I aveu de son crime.

Le talion, suivant la loi des douze tables, con

sistait à rendre injure pour injure , dans le cas

d'un membre rompu, à moins que l'accusé n'eût

obtenu de la partie lésée qu'elle lui remit la peine.

La fustigation , qui se faisait avec des verges ,

précédait le dernier supplice ; la bastonnade était

plus d'usage à l'armée.

Ceux qui étaient condamnés à mort étaient, ou

décapités d'un coup de hache, après avoir essuyé

la honte du fouet, et on disait que cette peine

s'infligeait selon l'usage des anciens , more ma-

jorum ; ou bien ils étaient étranglés dans la

prison appelée Rotai- , ou enfin jetés en bas de

la roche Tarpéienne. Mais, la loi Porcia ayant

défendu de battre de verges et de mettre à mort

un citoyen romain , ces lois anciennes de Rome

n'eurent plus d'application (Tite-Live, liv. 10,

décad. 1).

Les peines infamantes étaient celles qui con

sistaient à noter le coupable d'infamie : cette flé

trissure excluait de presque toutes les charges

publiques.

Quelquefois , en signe d'ignominie , les cada

vres des coupables étaient traînés dans les gé

monies

La peine ordinaire des esclaves était la croix

ou la fourche, qu'ils étaient obligés de porter

eux-mêmes. En allant au supplice, ils portaient

•une meule de moulin pendue a leur cou ; c'étaient

des meules de 15 à 18 pouces de diamètre.

Les lois royales de Rome furent adoucies par

la république. Les plus sévères lois de Sylla ne

prononçaient que l'interdiction du feu et de l'eau.

César y'ajouta la confiscation des biens.

Sous Auguste , la déportation succéda à l'in

terdiction du feu et de l'eau ( Dion Cassius ,

liv. 55); la rélégation était une peine moins rigou

reuse, parce qu'elle notait point le droit de cité.

Qxippe relegatus.... nec mihi jus civitaiis, nec

mihi nomen abest (Ovid.)

Les empereurs qui suivirent divisèrent les

peines en trois classes : celles qui regardaient les

premières personnes de l'état, sublimions, et

qui étaient assez douces; celles qu'on infligeait

aux personnes d'un rang inférieur, medios, et

qui étaient plus sévères; enfin celles qui ne con

cernaient que les conditions basses , infinws , et

qui furent les plus rigoureuses.

Voici quelques dispositions pénales du Code de

Théodose , qui méritent d'être remarquées :

« Le but que le législateur veut atteindre dans

l'établissement de la loi pénale, c'est, avant tout,

de faire un exemple qui puisse effrayer la multi

tude ((.'. Théod., liv. 9, L. 3, ad legem Juliam

repeiundarum).

• La mesure des peines est en général calculée

sur la gravité du délit : pana non débet egredi

delivlum (L. 22) ; il faut proportionner la peine

à l'offense (C. Théod., liv. 9 , L. 1 , ad legem,

Juliam peculatus ; iSov. 5, de tutorib.

« On ne doit pas différer le supplice des cou

pables, et le châtiment doit être prompt pour

3ue le condamné ne puisse pas implorer la grâce

u prince (C. Théod., liv. 9, L. 4, de panis), à

moins cependant que le prince, indigné au pre

mier aspect de l'atfaire, n'eût aussitôt condamné

à mort; en ce cas, le coupable ne pourrait être

exécuté qu'après un délai de trente jours (Code

Théod., liv. 9, L. 13 , de panis).

« I^es peines ne doivent être appliquées qu'aux

coupables , et ne pas s'étendre à leurs parents ,

amis et connaissances (c'. Théod. eod. I., 18), ni

à l'épouse, ni à l'héritier, si ce n'est dans les cas

de restitution (C. Théod. , L 4 , ad leg. Jul repe-

tund.). Mais il faut l'appliquer aux complices,

associés et assistants ((.'. Théod., L 1 , ad leg.

Jul. de ambitu).

« Il y a des hommes exempts de certaines

peines, et des temps où il n'est pas permis d'exé

cuter les condamnations capitales (C. Théod.,

L. 22, de panis).
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La peine de l'exil expire avec le temps fixé

pour l'exil.

« On remet souvent la peine des crimes-

« Quelquefois le souverain se réserve de pro

noncer sur la peine (L. 10 , L. 16 ; C. Thèod. de

fiœnis). Dans d'autres circonstances, la peine est

aissée à la discrétion du juge (L. 2 , de his qui

latrones).

Les empereurs chrétiens ont défendu certaines

peines, comme la peine de la croix , celle d'être

marqué sur le front et d'être condamné au jeu

des gladiateurs (C. Thèod., L. 9, de pœnis).

Il y avait une grande variation de peines so

lennelles ou capitales.

La peine de mort avait lieu par l'eau , par le

feu , par le glaive, par la potence, par le sac

(culeus) et autres manières. — V. Parricide.

Les peines moins sévères n'atteignaient qu'une

partie du corps, v. g. la marque sur le front, qui

fut remplacée par la marque sur les mains ou

sur les cuisses.

On était encore condamné à avoir la langue

entièrement arrachée , à périr d'une infusion de

plomb fondu dans la bouche (C. Thèod. , L. 1",

de rapt, virgin ). — V. Ram.

Il y avait des travaux publics à perpétuité ou

à temps;

La déportation,

La rélégation,

La dégradation.

Les travaux publics à perpétuité ou à temps

consistaient dans la condamnation aux mines ,

qui était de deux sortes :

La première, appelée damnatio in metallum ;

et la seconde, damnatio adopus meialli. Ces deux

condamnations ne différaient l'une de l'autre

qu'en ce que ceux qui étaient condamnés in

metallum , étaient chargés de chaînes plus pe

santes que ceux qui étaient condamnés ad opus

metaUi (L 2, § 6, ff., de pœnis).

Lorsque la condamnation aux mines ne portait

point un temps préfix , ce temps était fixé à dix

ans. Mais généralement les condamnés à cette

peine l'étaient à perpétuité ( L. 2 , L. 28 , § 6 ;

L. 8, § 8 ; L. 23, ff., de pœnis).

La déportation était perpétuelle, infamante, et

entraînait la confiscation des biens et la fusti

gation préalable.

La rélégation n'était perpétuelle qu'autant que

la condamnation le disait expressément. Cette

peine consistait à être exilé dans une île ( L. 28 ,

S 1, ff., gui testam fae. pos.), ou à être seulement

éloigné de Rome ou de quelque province (LL. 7

et 14, ff., de interdict. et niegat).

La rélégation n'entraînait m peines corporelles

ni confiscation.

La dégradation était une peine militaire, qui

consistait à être rayé des rôles de l'armée, ma-

triculA expungi (C. Thèod., L. 15, de agentibus),

et déclaré incapable de service militaire, de fonc

tions publiques, particulièrement de celles de

juge (C. Throd., L. 21, de Paganit).

On avait aussi la prison publique, qui comptait

toujours au condamné pour sa peine. Si , par

exemple, un individu avait été condamné à une

année de rélégatinn ilans une île, et que, par la

négligence des officiers publics chargés de l'exé

cution de cette sentence, il passât un an dans la

prison publique , il devait être mis en liberté

après ce délai, et il était censé avoir fait sa peine

(Voy. le Code de Thèodose,\SL- 22 et 23, de pœnis,

et le commentaire de Godefroy sur ce titre).

Néanmoins, l'emprisonnement n'était pas, à

proprement parler, une peine chez les Romains,

c'était plutôt une mesure de précaution pour

s'assurer des accusés; carcereniin adcontinent/os

homines, non ad puniendos, haberi débet (L. 8,

§ 9, Ulp., lib. 9, de off. proconsul). La raison

qu'on en donne, c'est que la prison est chose

trop fâcheuse pour des innocents , et peine trop

douce pour des coupables; qvod innocentibus

miserum, noxiis non salis secerum \coqnoscitur
(C. Thèod., lib. 9, tit. 23, § 1er). Ceci doit s'en

tendre de la prison perpétuelle, non de la prison

à temps (L 35, ff., de pœnis; C. Thèod., lib. 9;

L. 6, de cwlodid reorum).

Il paraît , par la première de ces lois , que les

hommes puissants de l'empire se permettaient

uelquefois de priver de leur liberté les hommes

'un rang inférieur, quoiqu'il y eût des lois sé

vères contre les arrestations illégales et séques

trations (C. Thèod. , lib. 9, tit. 11 ; L. 20, de

privait carceris custodid).

Nous n'avoins point parlé de l'exil. C'est qu'en

effet l'exil, chez les Romains, n'était pas , à pro

prement parler, un châtiment. On prononçait la

peine de l'interdiction du feu et de l'eau , et il

fallait bien que celui qui était privé de l'usage de

ces deux éléments , dans le territoire romain , se

résignât à aller vivre ailleurs (Cirer, pro domo ,

n° 29). Cette peine était donc convertie , par le

fait, en celle de l'exil ; mais la sentence ne por

tait point le mot d'exil , du moins sous la répu

blique. Quelquefois les accusés s'exilaient eux-

mêmes volontairement pour échapper à des châ

timents plus rigoureux, ce qui faisait dire à

Cicéron que l'exil n'est point un supplice, mais

le refuge, le port du supplice: exilium non este

supplicium, sedperfugium portusqxce supplicii

{pro Cœcina).

Il y avait d'ailleurs deux sortes de peines, les

peines publiques et les peines privées. Ces der

nières étaient prononcées dans un intérêt pure

ment civil , et ne sont pas de notre sujet.

Dans les états modernes, les criminalistes ont

divisé les peines publiques en légales , usuelles

et arbitraires. Il n'y a plus de peines usuelles ni

de peines arbitraires : toute peine aujourd'hui

doit être prononcée par une loi (C cass., 19 mars

1831 , 18 avril 1834; C. pén., art. 4), ne fût-ce

qu'une simple amende (C. cass-, 1" thermidor

an xii).

Les peines ont beaucoup varié en France. On

peut remarquer qu'elles se sont adoucies gra

duellement, selon les progrès de la civilisation.

Dans les premiers temps de la monarchie , on

pouvait être écorché vif, enterré vif, coupé en

quatre quartiers, bouilli dans l'eau chaude, noyé,

condamné à avoir les yeux crevés, les oreilles ou

le nez coupés, à perdre une ou plusieurs dents,

ou même au supplice de la castration. On était

encore échelle, c'est-à-dire attaché à une espèce

de pilori sur une échelle ; mitré , c'est-à-dire

coiffé ridiculement et ainsi promené dans les

carrefours par le bourreau ; enfin rasé et con

damné à prendre l'habit monacal.
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Toutesces peines étaient tombées en désuétude,

quand fut proclamée l'ordonnance criminelle de

1670, qui fixe le dernier état des peines usitées

en France, avant la révolution de 1789.

Ces peines étaient la mort, la question, les tra

vaux forcés appelés galères, ou pour les femmes,

la réclusion, à perpétuité ou à temps; le bannis

sement perpétuel ou à temps; l'exil par ordre du

prince; la question, avec ou sans réserve de

preuves ; le fouet, l'amende honorable ; le carcan

ou le pilori; le blâme, l'amende et l'admonition

(Ordonn. crim. de 1670, tit. 25, art. 13).

Par la question avec réserve de preuves, les

indices de l'accusation n'étaient point purgés; et

quoique l'accusé n'eût rien avoué, il pouvait

néanmoins être condamné en toutes sortes de

peines, excepté celle de mort (Ordonn de 1670,

tit 19, art. 2).

Par la question «ans rèterve de preuves, si

l'accusé n'avouait rien à la question , les indices

et les preuves qui étaient contre lui étaient

purgés, et il ne pouvait plus être condamné à

aucune peine, en sorte qu'on devait seulement

prononcer contre lui un plus amplement informé

(même art.). — V. Pbeuvis.

I .a mort était variée dans son genre , et toute

latitude était laissée au juge d'aggraver le dernier

supplice selon les circonstances de l'accusation et

la nature du crime.

On pouvait être roué ou brûlé vif, écartelé ou

tiré à quatre chevaux , avoir la tête tranchée ou

être pendu. Les militaires étaient passés par les

armes.

La peine d'avoir la tête tranchée était un pri

vilège de la noblesse.

Le Code pénal du 25 sept. 1791 abolit toutes
ces peines par l'art. 35 du tit. 1er, 1" partie,

et en établit d'autres, qui sont la peine de mort,

les fers, la réclusion dans la maison de force, la

gêne, la détention , la déportation , la dégrada

tion civique, le carcan (art. 1").

Les condamnés à la peine des fers étaient em

ployés à des travaux forcés au profit de l'état ,

soit dans l'intérieur des maisons de force, soit

dans les ports et arsenaux, soit pour l'extraction

des mines, soit pour le dessèchement des marais,

soit enfin pour tous autres ouvrages pénibles,

qui, sur la demande des départements, pou

vaient être déterminés par le Corps législatif

(art. 6).

Les condamnés à la peine des fers devaient

traîner à l'un des pieds un boulet attaché avec

une chaîne de fer ( art. 7 ).

La peine des fers ne pouvait , en aucun cas ,

être perpétuelle (art. 8).

Le condamné à la peine de la gêne, était en

fermé seul, dans un lieu éclairé, sans fers ni liens ;

il ne pouvait avoir, pendant la durée de la peine,

aucune communication avec les autres condam

nés, ou avec des personnes du dehors (art. 14).

Il lui était procuré du travail à son choix, dans

le nombre des travaux autorisés par les adminis

trateurs de la prison. — Un tiers du produit de

son travail était appliqué à la dépense commune

de la maison ; sur une partie des deux autres

tiers, il était permis au condamné de se procurer

une meilleure nourriture ; le surplus était réservé

pour lui être remis au moment de sa sortie ,

après que le temps de sa peine était expiré

(art. 17).

Cette peine ne pouvait, en aucun cas, être per

pétuelle (art. 19).

Le Code du 25 oct. 1795 (3 brumaire an iv),

a adopté toutes ces peines, et a fait une nouvelle

classification des peines en général , qui sont ,

d'après l'art. 599 du liv. 3 de ce Code , ou de

simple police, ou correctionnelles , ou infaman

tes, ou afflictives.

« Art. 602. — Les peines infamantes sont la

dégradation civique et le carcan.

« 603. — Les peines afflictives sont la mort,

la déportation, les fers, la réclusion dans les

maisons de force, la gêne, la détention. Elles

ne peuvent être prononcées que par les tribunaux

criminels.

« 604. — Toute peine afflictive est en même

temps infamante. »

L art. 610 du même Code renvoie d'ailleurs à

toutes les dispositions du Code du 26 sept. 1791,

pour les peines et infamantes et afflictives.

Or, voici comment le Code pénal du 25 sept.

1791 s'exprime sur la dégradation civique et sur

le carcan :

« Art. 31. — Le coupable qui aura été con

damné à la peine de la dégradation civique, sera

conduit au milieu de la place publique où siège

le tribunal criminel qui l'aura jugé. — Le gref

fier du tribunal lui adressera ces mots à haute

voix : Votre pays vous a trouvé convaincu d'une

action infâme : la loi et le tribunal vous dégra

dent de la qualité de citoyen français. Le con

damné sera ensuite mis au carcan au milieu de

la place publique ; il y restera pendant deux

heures , exposé aux regards du peuple. Sur un

écriteau seront tracés en gros caractères , ses

noms, son domicile, sa profession, le crime qu'il

a commis et le jugement rendu contre lui.

« 32 . — Dans le cas où la loi prononce la

peine de la dégradation civique , si c'est une

femme, on une fille, ou un étranger, ou un re

pris de justice , qui est convaincu de s'être rendu

coupable desdits crimes , le jugement portera :

Tel ou telle est condamné à la peine du

carcan. »

» 33. — Le condamné sera conduit au milieu

de la place publique de la ville où siège le tribu

nal criminel qui l'aura jugé._— Le greffier lui

adressera ces mots à haute, voix : Le pays vous a

trouvé convaincu d'une action infdme ; le«on-

datnné sera ensuite mis au carcan , et restera

pendant deux heures exposé aux regards du

peuple. Sur un écriteau seront tracés , en gros

caractères, ses noms, sa profession, son domicile,

le crime qu'il a commis et le jugement rendu

contre lui. »

Le Code pénal de 1810 a réuni , analysé et

adopté la plupart des dispositions des deux Codes

dont nous venons de parler.

Il divise les peines en peines criminelles ( ar

ticle 1e' ) , peines correctionnelles (art. 2) , peines

de police (art. 464).

reines criminelles.

Les peines criminelles sont ou afflictives et

infamantes , ou seulement infamantes.

Cette division diffère de la disposition du Code
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du 3 brumaire an iv, qui voulait que toute peine

afflictive fût en même temps infamante.

, Les peines afflictiveset infamantes sont d'après

la texte primitif du Code de 1810, art. 6, 7

et 8 :

1° La mort.

2* Les travaux forcés à perpétuité.

3° La déportation.

4° Les travaux forcés à temps.

5° La réclusion.

La marque et la confiscation générale pou

vaient être prononcées concurremment avec une

peine afflictive, dans les cas déterminés par la

loi.

Les peines infamantes sont :

1° Le carcan.

2° Le bannissement.

8° La dégradation civique.

La loi du 28 avril 1832 a supprimé la marque

et le carcan. Elle a ajouté la détention aux cinq

peines afflictives et infamantes. Par suite de cette

modification , l'ancien art. 20 du Code de 1810 ,

relatifà l'empreinte des lettres qu'on gravait avec

un fer brûlant sur l'épaule droite des condamnés,

a été supprimé et remplacé par un autre relatif

à la peine nouvelle de la détention , qui porte :

« Art. 20. — Quiconque mira été condamné à

la détention, sera renfermé dans l'une des forte

resses situées sur le territoire continental du

royaume, qui auront été déterminées par une

ordonnance du roi , rendue dans la forme des

règlements d'administration publique. — Il com

muniquera avec les personnes placées dans l'in

térieur du lieu de la détention, ou avec celles du

dehors, conformément aux règlements de police

établis par une ordonnance du roi. — La déten

tion ne peut être prononcée pour moins de cinq

ans , ni pour plus de vingt ans, sauf le cas prévu

par l'art 33.

« 33. — Si le banni , avant l'expiration de sa

peine, rentre sur le territoire du royaume, il

sera, sur la seule preuve de son identité, con

damné à la détention pour un temps au moins

égal à celui qui restait à courir, jusqu'à l'expira

tion du bannissement, et qui ne pourra excéder

le double de ce temps. »

La suppression du carcan a pareillement exigé

la révision de l'art. 32, dont la nouvelle rédaction

substitue la peine de l'erposition publique à celle

d'être attaché au carcan. En cela, il y a peu de

différence entre les deux peines. Mais le nouvel

art 22 porte en outre une disposition nouvelle,

oui permet aux Cours d'assises , en cas de con

damnation aux travaux forcés à temps ou à la

réclusion, d'ordonner, par leurs arrêts, que le

condamné, s'il n'est pas en état de récidive , ne

subira pas l'exposition publique.— Il veut encore

que l'exposition publique ne soit jamais pro

noncée a l'égard des mineurs de 18 ans et des

septuagénaires.

L'exposition publique n'est aujourd'hui qu'une

peine accessoire, et la loi de 1832 ne l'a point

comprise dans l'énumération de l'art. 8 du Code

pénal révisé. Il suit de là qu'elle est le complé

ment nécessaire de la peine à laquelle elle est

attachée , et que la Cour d'assises ne peut en

dispenser les condamnés que dans les cas prévus

par la loi.

Les peines accessoires sont les peines atta

chées a certaines peines principales : la mort

civile , par exemple, est une peine accessoire de

la condamnation à la mort naturelle , et la

confiscation spéciale une peine accessoire des

peines auxquelles elle est expressément attachée.

— V. Confiscation , Mort civile.

Les tribunaux ne peuvent point affranchir le

condamnédes peines accessoires (C. Cass., 15oct.

et 23 oct. 1807 , 13 oct. 1815, 21 sept. 1827).

En rapprochant les dispositions de l'art. 22

précité de celles de l'art. 165 du Code pénal, qui

porte que tout faussaire condamné, soit aux tra

vaux forcés, soit à la réclusion, subira l'exposi

tion , on se demande si la Cour d'assises pourrait

dispenser un faussaire condamné aux travaux

forcés à temps ou à la réclusion, et qui ne serait

pas en état de récidive, de subir l'exposition pu

blique? Nous ne le pensons point : I art. 22 con

tient une disposition générale, et l'art. 165 ne

statue que pour un cas particulier. Il est de règle

alors que le cas particulier n'est que l'exception

à la règle générale, et qu'on suit l'exception sans

préjudicier à la règle : Spécialla non derogant

genrralibus. — V. I'aoi.

Sous le rapport de leur durée , les peines se

divisent en peines perpétuelles , telles que la

mort, les travaux forcés à perpétuité, la dépor

tation, le bannissement, la surveillance à rie; et

en peines temporaires , telles que les travaux

forcés à temps, la réclusion, la détention, l'em

prisonnement, l'interdiction de certains droits, la

surveillance.

Si la Cour des pairs, par ses arrêts des 21 déc.

1830 et 11 avril (831 ( J. cr., art. 614), et par

celui du C oct. 1840 , a prononcé contre les mi

nistres signataires des ordonnances de 1830, puis

contre le prince Louis-Napoléon, la peine d em

prisonnement perpétuel , c'est qu'elle a voulu

éviter que la condamnation eût un caractère infa

mant ; car la peine appliquée n'existe pas dans les

classifications di\ erses du Code pénal. Mais cette

haute juridiction a pour jurisprudence d'arbitrer

la peine applicable, sans s'astreindre aux règles

du droit commun. — V. Cour des Paus.

La;;crpélui'tedes peines, sous lepointde vuede

l'inégalité, a été énergiquement discutée dans ce

fragment des Pensées d'un prisonnier, par M. de

Peyronnet, livre 1er, ch. 7 : « Un crime a été

commis, et deux misérables v ont pris part;

quelle peine leur allez-vous infliger? Une peine

égale . n'est-ce pas ? C'est fort bien. Cependant

l'un des deux a conçu, résolu, préparé, suggéré

le crime ; l'autre y a seulement aidé : u'y faites-

vous pas de différence?—-Non, la loi n'en fait

pas; le complice du crime sera puni comme

son auteur. - C'est fort bien. Et celte peine

égale, enfin, quelle est-elle? —Les galères à

Perpétuité. — A perpétuité , pour l'un et pour

autre ? — Pour l'un et pour l'autre. — Attendu

que la peine doit être égale, n'est-il pas vrai?—

Oui , parce que la peine doit être égale. — C'est

fort bien. Mais ils sont d'dget Inégaux. — Je ne

puis rien à cela — L'un n'a que 20 ans; l'autre

en a 60 ! — Je ne puis rien à cela. —■ Et celui

qui en a 60 est l'instigateur du crime! — Je ne

puis rien à cela. — Et l'instigateur du crime est

incomparablement plus coupable que le jeune



 

insensé dont il a séduit et égaré l'inexpérience !

— Je ne puis rien à cela. —Vous n'y pouvez rien,

juste Dieu ! Mais le plus coupable, qui va mourir

tout à l'heure, n'aura eu que quelques jours de

galères, et le moins coupable, qui n'est qu'au

commencement de sa vie, en aura de vos galères

durant 50 ans! Et voilà ce que vous appelez des

peines égales! Et voilà pour quelle égalité mer

veilleuse vous condamnez uniformément à per

pétuité ! »

Peine de mort. — La peine de mort établie

principalement pour l'utilité générale, parce

qu'elle retranche de la société des individus qui

se mettent en guerre ouverte avec elle en l'atta

quant dans ses membres comme dans ses lois ,

consiste uniquement aujourd'hui à avoir la tête

tranchée (C. pén., 12), excepté pour les mili

taires, qui sont fusillés.

Les lois nouvelles ont aboli tous ces rafline-

nements de barbarie qui variaient le genre de

mort et rendaient cette peine plus ou inoins

cruelle, selon les circonstances du crime. Le

Code pénal de 1810 n'avait excepté de l'abolition,

que le parricide, contre lequel il prononçait, par

son art. 1 3, la peine d'avoir le poing droit coupé,

immédiatement avant d'être exécuté à mort. La

loi du 28 avril 1832 a supprimé cette inutile

mutilation et maintenu seulement la formalité ,

pour le parricide condamné à mort , d'être con

duit sur le lieu de l'exécution, en chemise, nu-

pieds, et la tête couverte d'un voile noir.

Peine des trataiix forcés ( perpétuelle ou à

temps). Elle consiste à être employé aux travaux

les plus pénibles. Les bagnes sont le lieu habituel

de détention des condamnés aux travaux forcés;

mais l'exécution de la peine pourrait se faire

ailleurs, ainsi que l'a établi une dissertation de

M. Faustin Hélie dans le Journ. du dr. crim.,

art. 2531.

La condamnation à la peine des travaux forcés

à temps, est pour 5 ans au moins et 20 ans au

plus ( G. pén., 19). Elle entraine la mise des

condamnés sous la surveillance de la haute police

pendant toute leur vie, après l'expiration et

exécution de leur peine (C. pén , 47 ). — V. SUR

VEILLANCE DE LA HAUTE POLICE.

Les condamnations aux travaux forcés à per

pétuité emportent mort civile (C. pén , 18).

Les peines des travaux forcés à perpétuité, de

la déportation et des travaux forcés à temps, ne

peuvent être prononcées contre aucun individu

âgé de 70 ans accomplis au moment du jugement

(C. pén., 70).

Ces peines sont remplacées à leur égard , sa

voir : celle de la déportation, par la détention à

perpétuité ; et les autres , par celle de la réclu

sion , soit à perpétuité , soit à temps, selon la

durée delà peinequ'elle remplacera (C. pén., 71).

Tout condamné à la peine des travaux forcés

à perpétuité ou à temps, dès qu'il a atteint l'âge

de 70 ans accomplis , en est relevé, et est ren

fermé dans la maison de force pour tout le temps

à expirer de sa peine, comme s'il n'eût été con

damné qu'à la réclusion (C. pén., 72).

On agite ici la question de savoir si l'art. 2066

du Code civil , portant qu'il sul'Ot que la 70"

année soit commencée pour jouir de la faveur

accordée aux septuagénaire;, est applicable en

matière criminelle. — Quoique les matières cri

minelles soient généralement favorables aux

interprétations les plus douces, néanmoins il

faut décider que, pour jouir dubénélice aecordé

par les art. 22 et 70 du Code pénal , les septua

génaires doivent avoir 70 ans accomplis. Les

art. 71 et 72 du Code pénal sont formels à cet

égard ; ils exigent expressément 70 ans accom-

j/ïis; interpréter la loi dans un autre sens, ce

serait la violer. Ainsi jugé par la Cour de cass.

dans son arrêt du 5 sept, 1833 (J. cr., art. 1275).

Déportation. — La peine de la déportation

consiste à être transporté et à demeurer à per

pétuité dans un lieu déterminé par la loi , hors

du territoire continental du royaume. — Si le

déporté rentre sur le territoire du royaume , il

est, sur la seule preuve de son identité, con

damné aux travaux forcés à perpétuité. — Le

déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire

du royaume, mais qui sera saisi dans des pays

occupés par des années françaises, sera conduit

dans le lieu de sa déportation. — Tant qu'il

n'aura pas été établi un lieu de déportation, le

condamné subira à perpétuité la peine de la dé

tention , soit dans une prison du royaume , soit

dans une prison située hors du territoire conti

nental, dans l'une des possessions françaises qui

sera déterminée par la loi, selon que les juges

l'auront expressément décidé par l'arrêt de con

damnation.—Lorsque lescommunicationsseront

interrompues entre la métropole et le lieu de

l'exécution de la peine, l'exécution aura lieu en

France. Telle est la disposition de l'art. 17 C.

pén., non plus d'après la loi du 18 avril 1832,

mais d'après l'une des lois dites de septembre (L.

9 sept. 1835, 2). Les discussions auxquelles a

donné lieu cette disposition nouvelle sont ana

lysées dans le Joui h. du dr. crim., art. 1620.

La condamnation à la déportation entraîne la

mort civile. Néanmoins le gouvernement peut

accorder au condamné à la déportation l'exer

cice des droits civils ou de quelques uns de ces

droits (C. pén., 18 )

Détention. — Cette peine est celle qu'a intro

duite et réglée l'art. 20 du Code pénal révisé,

(suprù, p 574).

Uéelusiun. — La peine de la réclusion consiste à

être renfermé, par suite de condamnation, dans

une maison de force, et à être employé à l'un des

travaux établis dans cette maison. Sa durée est

au moins de cinq ans et de dix ans au plus (C.

pén., 21). Elle est afllictive et infamante, et

entraîne avec elle l'exposition publique ( C.

pén., 22). •

Bannissement. — La peine du bannissement

consiste à être transporté, par ordre du gou

vernement, hors du territoire du royaume. La

durée du bannissement est de cinq ans au inoins

et de dix ans au plus (C pén., 32).

Les coupables condamnés au bannissement

sont, de plein droit, sous la surveillance de la

haute police, pendant un temps égal à la durée

de la peine qu'ils ont subie (C. pén., 48).

Si le banni, avant l'expiration de sa peine,

rentre sur le territoire du royaume, il est, sur

la seide preuve de son identité , condamné à la

détention pour un temps au moins égal à celui

qui restait à courir jusqu'à l'expiration du ban
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nissement et qui ne peut excéder le double de

ce temps ( C pén., 33).

Dégradation civique.—La dégradation civique

consiste : 1° dans la destitution et l'exclusion des

condamnés de toutes fonctions, emplois ou

offices publics ; — 2° dans la privation du droit

de vote, d'élection , d'éligibilité , et , en général,

de tous les droits civiques et politiques, et du

droit de porter aucune décoration; — 3" dans

l'incapacité d'être juré ou expert, d'être employé

comme témoin dans des actes, et de déposer en

justice autrement que pour y donner de simples

renseignements; —4° dansYincapacité de faire

partie d'aucun conseil de famille, et d'être tuteur,

curateur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire,

si ce n'est de ses propres enfants et sur l'avis

conforme de la famille; — 5° dans la privation

du droit de port d'armes, du droit de faire partie

de la garde nationale , de servir dans les armées

françaises, de tenir une école, ou d'enseigner et

d'être employé dans aucun établissement d'in

struction, à titre de professeur, maître ou sur

veillant (C. pén., 34 ).

Cette peine ne se manifeste plus, comme sous

le Code pénal de 1791 , par aucun acte d'exé

cution. C'est le prononcé du jugement qui la

constitue.

Ce n'est point une peine accessoire, quoiqu'elle

soit toujours cumulée de plein droit avec la peine

des travaux forcés à temps, de la détention, de

la réclusion ou du bannissement. C'est la consé

quence virtuelle et nécessaire des peines portées

par l'art. 28 C pén.; elle établit pour celui qui

en est frappé un état permanent oui suit la peine

après son expiration, et dont il n est pas permis

aux Cours d'assises de limiter la durée. Cass. 24

mars 1836 (J. cr., art. 1845).

Lorsque la dégradation civique est encourue

par suite de condamnations à des peines princi

pales avec lesquelles elle est cumulée , le con

damné est, de plus, pendant la durée de sa

peine, en état d'interdiction légale; il lui est

nommé un tuteur et un subrogé-tuteur pour

gérer et administrer ses biens, dans les formes

prescrites pour les nominations des tuteurs et

subrogés-tuteurs aux interdits ( C. pén ,29).

Les biens du condamné lui sont remis après

qu'il a subi sa peine, et le tuteur lui rend compte

de son administration (C. pén., 30).

Pendant la durée de la peine , il ne peut lui

être remis aucune somme, aucune provision,

aucune portion de ses revenus ,C. pén ,31).

La dégradation civique p|ut être prononcée

comme peine principale, et accompagnée, en ce

cas, d'un emprisonnement dont la durée, fixée

par l'arrêt de condamnation, ne doit pas excéder

cinq ans. — Si le coupable est un étranger, ou

un Français ayant perdu la qualité de citoyen,

la peine de l'emprisonnement doit toujours" être

prononcée (C pén., 35).

Dégradation de, légionnaire. — Aucune peine

infamante ne doit être exécutée contre un mem

bre de la Légion-d'Honneur, s'il n'a été préa

lablement dégradé. Après la prononciation de

l'arrêt, le président doit ajouter: « Tous avez

manqué à l'honneur; je déclare, au nom de la

Légion , que vous avez cessé d'en être membre, u

(Ordon. 26 mars 1816, art. 57, 58).

Dispositions générales.—Tous arrêts qui por

teront la peine de mort, des travaux forces à

perpétuité ou à temps , la déportation, la déten

tion , la réclusion , la dégradation civique et le

bannissement, seront imprimés par extrait. —

Ils seront affichés dans la ville centrale du dé

partement, dans celle où l'arrêt aura été rendu ,

dans la commune du lieu où le délit aura été

commis, dans celle où se fera l'exécution, et dans

celle du domicile du condamné (C. pén., 35 ).

La condamnation aux peines établies par la

loi est toujours prononcée sans préjudice des

restitutions et dommages - intérêts qui peuvent

être dus aux parties ( C. pén. , 10 ).

Le renvoi sous la surveillance de la haute police,

l'amende et la confiscation spéciale, soit du corps

du délit quand la propriété en appartient au

condamné, soit des choses produites par le délit,

soit de celles qui ont servi ou qui ont été desti

nées à le commettre, sont des peines communes

aux matières criminelles et correctionnelles ( C-

pén., 11, 47, 48 et 49). —V. Comfiscatioh , Sdr-

VEILIAHCE.

Peine* correctionnelles.

Les peines, en matière correctionnelle, sont :

1° l'emprisonnement à temps dans un lieu de

correction; 2° l'interdiction à temps de certains

droits civiques, civils ou de famille; 3° l'amende

(C. pén., 9).

La durée de ces peines est de six jours au moins

et de cinq ans au plus.

La peine à un mois d'emprisonnement est de

trente jours ( C. pén., 40 ).

Il n'existe pas encore de maison de correction

pour les cond amnés à des pei nés correctionnelles,

et l'administration des prisons se borne à distin

guer les condamnés « un an de prison, et les

condamnés à plus d'un an. — V. Prises ( exécu

tion des ), Pmsoss.

Les droits civiques, civils et de famille, dont

les tribunaux correctionnels peuvent prononcer

l'interdiction en tout ou en partie, dans les cas

prévus par la loi, sont les droits suivants: —

1° de vote et d'élection ; — 2" d'éligibilité ; —

3° d'être appelé ou nommé aux fonctions de

jurés ou autres fonctions publiques, ou aux em

plois de l'administration , ou d'exercer ces fonc

tions ou emplois; — 4° de port d'armes: —

5» de vote et de suffrage dans les délibérations

de famille ; — 6" d'être tuteur, curateur, si ce

n'est de ses enfants, et sur l'avis seulement de

sa famille ; — 7» d'être expert ou employé comme

témoin dans les actes; — 8" de témoigner en

justice, autrement que pour y faire de simples

déclarations (C. pén., 42 et 43). —V. Aussi»,

iKTERDICTIOff DES DROITS CIVIQUES, etC.

Peines de simple police.

Le Code du 3 brumaire an iv définissait les

peines de simple police, art. 600, celles qui

consistent dans une amende de la valeur de trois

journées de travail ou au-dessous, ou dans un

emprisonnement qui n'excède pas trois jours.

— Le même Code portait, art. 606: « Le tri

bunal de police gradue, selon les circonstances

et le plus ou moins de gravité du délit, les peines

qu'il est chargé de prononcer, sans néanmoins
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qu'elles puissent , en aucun cas, ni être au-des

sous d'une amende de la valeur d'une journée

de travail , ou d'un jour d'emprisonnement , ni

s'élever au-dessus de la valeur de trois journées

de travail ou de trois jours d'emprisonnement. »

— Ces deux articles sont placés sous la rubrique

Dispositions générales. Ils indiquent la limite

des sanctions pénales qui sont dans les attribu

tions constitutionnelles des pouvoirs adminis

tratifs et des tribunaux , en matière de simple

police.

Le Code de 1810 a précisé particulièrement

les peines de police, dans les articles suivants :

« 464. Les peines de police sont : — l'empri

sonnement , — l'amende — et la confiscation de

certains objets saisis.

« 465. L emprisonnement pour contravention

de police ne pourra être moindre d'un jour, ni

excéder cinq jours... — Les jours d'emprisonne

ment sont des jours complets de vingt-quatre

heures.

« 466. Les amendes pour contravention pour

ront être prononcées depuis 1 jusqu'à 15 fr. ,

inclusivement... , et seront appliquées au profit

de la commune où la contravention aura été

commise. » — V. Amebue.

_« 467. I^a contrainte par corps a lieu pour le

paiement de l'amende. — Néanmoins, le con

damné ne pourra être, pour cet objet, détenu

Elus de quinze jours, s'il justifie de son insolva-

îlité. « V. CONTRAINT! rAR CORPS.

« 468. En cas d'insuffisance des biens, les res

titutions et les indemnités dues à la partie lésée

sont préférées à l'ameude.

« 469- Les restitutions, indemnités et frais en

traîneront la contrainte par corps, et le con

damné gardera prison jusqu'à parfait paiement;

néanmoins, si ces condamnations sont pronon

cées au profit de l'état , les condamnés pourront

jouir de la faculté accordée par l'art. 467, dans

le cas d'insolvabilité prévu par cet article.

« 470. Les tribunaux de police pourront aussi,

dans les cas déterminés par la loi , prononcer la

confiscation , soit des choses saisies en contra

vention , soit des choses produites par la contra

vention, soit des matières ou des instruments

qui ont servi ou étaient destinés à la com

mettre. » V. CoHFISCATIOJT.

11 est beaucoup d'autres contraventions , non

réglées par le Code pénal , et pour lesquelles on

est obligé de recourir aux dispositions générales

précitées du Code de bruni, an iv, et à d'autres

fois intermédiaires ou spéciales (voy. la loi du 19

juillet 1791, sur l'Organisation d'une police mu

nicipale et correctionnelle, tit. 1", et la loi sur

la police rurale, tit 2, art. 4). — V. Cohtravih-

TIOH, POl.ICK RURALE.

peines ( ccmulation des ). — Il est de prin

cipe aujourd'hui que les peines ne doivent pas

se cumuler ; que l'auteur de deux délits, par sa

condamnation à la peine la plus forte, expie le

tout. Mais l'application de cette règle présente

plusieurs difficultés , qui exigent quelques déve

loppements.

La loi romaine et l'ancienne jurisprudence

française n'admettaient point le principe de la

non-curaulation des peines. « Lorsqu'un accusé,

a dit Jousse {Just. cr., t. 2, p. 643), est convaincu

de plusieurs crimes, dont chacun doit être puni

d'une peine particulière, il doit être puni d'au

tant de peines qu'il y a de délits différents , sui

vant la règle établie par Ulpien en la L. 2 ff.,

de privaiis delictis, où il est dit : Nunquàmplura

delicta concurrentiel faciunt utullius impxtnitas

detur; car un délit ne peut diminuer la peine

d'un autre délit. » Et la jurisprudence allait jus

qu'à appliquer cumulativement deux peines, alors

même que les deux délits avaient été commis

simultanément, si ce n'est lorsque c'étaient des

délits semblables , provenant d'un fait unique,

ou lorsque les deux peines encourues étaient in

compatibles , seul cas où la peine la plus grave

absorbât l'autre. Telle est encore la législation

brésilienne , dont le code , art. 61 , permet l'ap

plication de plusieurs peines et leur exécution

l'une après l'autre, en commençant et en conti

nuant de la plus forte à la moindre.

Notre principe a été introduit par le Code pénal

de 1791, qui, prévoyant le cas où le débat cri

minel révélerait à la charge de l'accusé un^fait

nouveau ( tit. 7, art. 38 ), disposa, art. 40 : « Si

l'accusé est déclaré convaincu du fait porté dans

l'acte d'accusation , il pourra encore être pour

suivi pour raison du nouveau fait; mais, s il est

déclaré convaincu du second délit, if n'en subira

la peine qu'autant qu'elle serait plus forte que

celle du premier. » Par là , une deuxième pour

suite était expressément autorisée, sans excep

tion pour le délit dont la peine applicable devait

nécessairement être moins forte que la peine

appliquée déjà. La cumulation des peines était

seule interdite , mais évidemment, par identité

de motifs et même à fortiori , elle l'était pour le

cas où deux délits seraient jugés simultanément,

comme pour celui où il y aurait deux poursuites

successives.

Le code des délits et peines, du 3 brum. an iv,

a maintenu l'interdiction quant à la peine et l'a

étendue mênie à la poursuite, en disposant rela

tivement au délit révélé aux débats à la charge

de l'accusé condamné : « Le tribunal criminel

ordonne qu'il sera poursuivi à raison de ces nou

veaux faits devant le directeur du jury du lieu

où il tient ses séances, mais seulement dans le

cas où ces nouveaux faits mériteraient une peine

plus forte que les premiers ( art. 446 ).

Tel était le principe, avant 1808. L'assemblée

constituante avait compris combien il était rigou

reux d'infliger à la fois plusieurs peines (dont

l'accumulation pourrait excéder les forces hu

maines ) avant le salutaire avertissement d'une

condamnation ; et elle avait établi cette règle de

droit pénal : la plus forte peine expie les autres.

Le législateur de l'an iv avait compris combien

il serait indigne de la justice sociale de poursui

vre un fait dont la repression était à l'avance

reconnue impossible par l'effet d'une condamna

tion nécessairement plus forte ; et il avait établi

cette règle de procédure criminelle : la pour

suite n'est plus permise si la peine prononcée

est plus grave aue celle qui serait applicable.

Notre code d instruction criminelle a consacré

deux dispositions différentes à l'expression de ces

deux règles , qu'il a certainement entendu repro

duire sans restriction.

37
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Le principe de la non-cumulalion des peines a

été ainsi formulé dans l'art. 3CG : « En cas de

conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine

la plus forte sera seule prononcée. »

La règle quant à une deuxième poursuite a été

exprimée par l'art. 379 , dans les termes suivants,

qui établissent une double exception : « Si les

crimes nouvellement manifestés méritent une

peine plus grave que la première, ou si l'accusé

a des complices en étal d'arrestation , la cour

ordonnera qu'il soit poursuivi à raison de ces

nouveaux faits. »

Une première difficulté s'est élevée. La dispo

sition précitée de l'art. 365 est parmi celles qui

s'occupent uniquement du débat en cour d'as

sises , et à la suite de celle du même article qui

fixe les attributions de cette juridiction pour la

condamnation à prononcer sur la déclaration du

jury. Est-elle applicable au cas de deux pour

suites distinctes et séparées', alors même que le

deuxième fait est justiciable d'une autre juri

diction?

Dans son expose de motifs au Corps législatif,

sur les art. 365 et 379, l'orateur du gouverne

ment a proclamé la généralité du principe, en

disant : « Le projet se décide contre la cumula-

tion des peines. » Où trouver une exception pour

le cas précisément à l'égard duquel a été expri

mée la règle par la loi qui l'a introduite ( l'art.

40 du code de 1791 ? L'application du principe

dépendrait donc des circonstances fortuites qui

auraient fait découvrir le deuxième fait avant la

poursuite et le jugement du premier; et elle

serait à la discrétion du ministère public et des

magistrats instructeurs qui, en divisant les pour

suites, pourraient faire subir au coupable plu

sieurs peines au lieu d'une seule!. ..Evidemment,

c'est une règle générale'qu'a entendu établir ou

plutôt maintenir le législateur de 1808. Si cette

règle de droit pénal a été glissée à la suite d'une

disposition restreinte du Code d'instruction cri

minelle , cela tient à ce que ce code a été adopté

avant le Code pénal , dont l'ajournement ne per

mettait pas de différer l'expression d'une règle

que n'exprimait pas suffisamment la loi pénale

en vigueur, ainsi que l'a dit l'orateur du gouver

nement : « Jusqu'ici les cours de justice crimi

nelle se sont interdit cette annulation, plutôt

d'après une. jurisprudence que d'après un texte

formel; mais, en telle matière, tout doit être

réglé par la loi. » lœs criminalistes s'accordent à

reconnaître la généralité du principe : roi/. Le-

graverend, Législ. crin., t. 2, p. 285 et(!09;

Carnot, Inst. cr., sur l'art. 305; de Molènes, De

ihum'iniié dans les lois criminelles, p. 1G5;

Mangin , De l'art, cir. et de l'act. publ., n° 457.

—Et la jurisprudence est aujourd'hui fixée sur

ce point que , par sa condamnation , le coupable

expie tous faits antérieurs et moins graves qu'il a

pu commettre.quellesque soient les circonstances

qui les ont révélés à fa justice , le temps de sa

mise en jugement et la juridiction compétente.

( C de cas»., 19 mars 1818 , 29 j ni II. 1820. G avril

et 8 juin 1827, 19 sept. t828, 18 juin 1829, 25

nov. 1830, 2G mai 1831 , 29 avril et 23 juin 1832,

8 mars 1833, lGjanv. et 24 sept. 1835; J.cr.,

art. 179, 683, 9G9, I 122, 1G00 et 1719 ).

Pour l'application du principe, il sufGt :

r Que le fait nouveau soit anlirleur à la pre

mière condamnation. Un fait postérieur serait

toujours punissable, quelle que fdt la gravité de

la peine déjà prononcée, sauf la peine capitale;

car une condamnation quelconque ne saurait

donner carte blanche pour commettre de nou

veaux méfaits (Hauter, Droif criminel, n°186),

et le bienfait de l'art. 365 ne saurait être étendu

à celui précisément qui se place en état de réci

dive.— Lefait serait antérieur s'il avaitété com

mis avant que la condamnation eût acquis auto

rité de chose jugée ( C. de cas»., 17 juin 1825 , 5

et 26 mai 1826, 17 juin 1831 et 17 juin 1837;

J.cr., art. 727 et 2009).

2° Que le fait nouveau ne comporte qu'une

peine moins forte que le premier, ce qui mérite

explication.

La gravité respective des peines corporelles se

détermine par leur nature, suivant la place que

leur assigne le Code dans l'échelle des pénalités.

(—V. Punis). Si donc. ! individu condamné a l'em

prisonnement pour délit ou pour crime accom

pagné de circonstances atténuantes, avaiteommis

antérieurement un crime, une condamnation cri

minelle pourrait intervenir, qui absorberait la

peine correctionnelle C C. decass., 29 juin 1821,

15 oct 1825, 17 août 1827, 4 juin 1838; J. cr ,

art. 1897).

Mais, quand il s'agit de peines temporaires

d'une même nature , ne doit-on pas considérer

aussi leur durée, qui peut être différente dans les

limites du minimum au maximum? Ainsi que

l'a dit M. Mangin ( n° 460 ), le système qui rejette

l'accumulation des peines blesserait l'équité en

plaçant sur la même ligne l'individu coupable de

plusieurs délits de la même nature et celui qui

n'en a commis qu'un seul ; il encouragerait la

perversité , en empêchant de sévir avec plus de

vigueur contre l'individu qui a l'habitude du

crime que contre celui qui n'a cédé qu'à un mo

ment de faiblesse Ajoutons qu'il est juste que

le coupable qui a été traité avec indulgence par

des juges auxquels avait été dérobée la connais

sance d'un autre délit de même nature, repa

raisse devant la justice pour que sa condamna

tion soit proportionnée au nombre et à la gravité

de ses méfaits.

C'est ce qu'a reconnu la Cour de cassation en

décidant que, si la première des peines de même

nature encourues n'a pas été portée au mn.rt-

mum légal, une nouvelle condamnation peut

intervenir jusqu'à ce mariniui» , soit qu'il soit
firononcé par le 2e jugement, qui fera évanouir

al" condamnation , soit que fa nouvelle ajoute

à celle-ci tout ou partie de la durée qui doit com

pléter le maximum (28 fév. et 6 août 1824 , 37

avril 1827. 15 mars 1828 , 28 mars 1829, 28 avril

1831, 2août 1833; /. rr., art 133, 1211). Et,

pour que le juge saisi en second lieu puisse pro

portionner la répression à la perversité du cou

pable , la Cour régulatrice lui a reconnu la faculté

de décider expressément que la première con

damnation devait se confondre dans telle pro

portion avec la deuxième, ou bien qu'elle suffi

sait à la répression des deux crimes ou délits de

même nature (Rej., 8 mars 1833, 4 juin 1836;

ibid., art 1122, 1897).

Telles sont les règles d'application du principe

 



de la non-cumulation des peines corporelles. Elles

se résument dans celle-ci : Jamais l'auteur de

plusieurs crimes ou délits, entre lesquels n'est

point intervenu l'avertissement d'une première

condamnation, ne doit être puni au-delà de ce

que comporte le fait le plus grave; et si deux

condamnations distinctes étaient prononcées,

qui excédassent la peine la plus forte , celle-ci

devrait seule être exécutée (Cass. 29 juin 1821 ,

16 oct. 1825 , 29 juill. et 29 déc. 1820, 6 avril

1827 , 19 sept. 1828 et 26 mai 1831 ; J. cr., art.

683).

Voilà pour la pénalité.

Les règles de poursui te doivent concorder avec

le principe posé, ainsi qu'avec son application

pratique.

Si une peine quelconque, après une première

condamnation , peut encore être prononcée pour

un autre fait antérieur , soit parce qu'il est le

plus grave, soit parce que le maximum appli

cable n'a pas été atteint , la poursuite , évidem

ment , sera permise , de même que toutes les fois

qu'il y a un complice en état d'arrestation , dont

Je jugement rend utile la présence du condamné

sur le même banc.

Que si, au contraire, aucune peine ne peut plus

être appliquée, la poursuite nous paraît interdite,

sauf le cas de complicité; car l'action publique,

qui n'a d'autre but que l'application des peines

(C. inst. cr , art. 1 et 2 ) , ne peut pas s'exercer

quand aucune peine n'est applicable. Cette solu

tion est écrite dans la disposition même du code

d'instruction, qui s'applique à la poursuite :

« l'accusé sera poursuivi si te fait nouveau mérite

une peine plus grave.»

Cependant, on a soutenu qu'une poursuite

ultérieure était permise; on a argumenté de ces

mots de l'art. 365 : en cas de conviction , pour

en conclure que le juge de répression peut être

appelé à apprécier la culpabilité ; on a invoqué

l'intérêt qu'a la société à ce que le fait nouveau

soit éclairci , l'intérêt qu'a le prévenu à se discul-

Ser, l'intérêt qu'a le trésor, si le débat est engagé

éjà , à ce que les dépens soient mis à la cbarge

de qui de droit.

Ces raisons ne sont pas décisives.

L'argument tiré des termes de l'art 365 dispa

raît si l'on remarque que cet article a été rédigé

en vue principalement d'une accusation embras

sant plusieurs chefs; que, d'ailleurs, c'est une

disposition de droit pénal , tandis que la question

est une question de procédure criminelle, dont

la solution serait bien plutôt dans l'art. 379, limi

tant la poursuite.

L'intérêt de la société est sans doute sacré , et

nous concevons qu'il peut parfois y avoir utilité

à ce que l'accusation soit poursuivie , afin que le

vrai coupable soit découvert. Mais il y a de ces

épreuves qui sont plus funestes qu'utiles. Quel

fruit la justice sociale retirerait-elle d'un simula

cre de poursuite, dans lequel la loi pénale ne

pourrai! intervenir et prononcer, qui ne pour

rait aboutir à aucune condamnation, dont le

résultat serait une absolution forcée , en cas de

culpabilité reconnue?...

L'intérêt de l'accusé est à tort mis en jeu ici;

car, assurément, nul ne peut vouloir une justi

fication judiciaire quand la poursuite est inter

dite , ainsi que cela est certain pour le cas d'am

nistie. — V. Amhistie.

Si le prévenu condamné demandait à purger

l'accusation sur le fait nouveau , il ne devrait pas

être écouté , parce que , comme l'a dit la Cour de

cassation (arr. 21 août 1817 et 14 sept. 1827),

« le fait nouvellement révélé se trouve couvert

par la condamnation intervenue; il ne peut plus

donner lieu à aucune poursuite. » C'est pour

quoi, lorsqu'il y a cassation d'une condamna

tion prononcée au mépris de l'art. 365, c'est

toujours une cassation sans renvoi , qu'elle soit

ou non demandée (arr. 19 mars 1818,27 fév.

1824 , 25 nov. 1830) ; ce que la cour régulatrice

a expressément décidé par arrêt motivé, le 12

avril 1833 (J. cr., art. 1130).

Quelques arrêts de cassation ont paru autoriser

la poursuite, surtout quant aux dépens : ont-ils

été bien compris?

Dans l'espèce de celui du 8 oct. 1824, il s'a

gissait d'un individu, condamné pour vol à 15

mois de prison, qui, après l'expiration de sa

peine , était poursuivi pour un autre vol anté

rieur à la condamnation , et passible de 1 an à

5 ans de prison. La question était de savoir si le

maximum de la peine pouvait être atteint : c'est

ce qu'a jugé l'arrêt de cassation. On doit enten

dre secundum subjectam materiam, les motifs de

l'arrêt suivant lesquels, d'après l'art. 305 et ses

expressions : en ras de conviction, « il faut que le

crime ou délit ait été connu , qu'il ait été 1 objet

d'un débat, pour que la peine puisse être appli

quée et que le juge puisse l'arbitrer d'après la

gravité et le nombre des crimes et délits. » Où

est cette nécessité quand la condamnation pro

noncée a épuisé les rigueurs possibles, quand le

nouveau fait, tel qu'il est présenté par 1 accusa

tion elle-même , ne comporte assurément aucune

peine quelconque?

Dans l'espèce de l'arrêt du 26 mai 1826,

un individu, condamné pour vol qualifié aux

travaux forcés, était poursuivi pour un au

tre vol pendant que la cour de cassation était

saisie de son pourvoi contre l'arrêt de condam

nation. Le pourvoi formé contre l'arrêt autori

sant la nouvelle poursuite , a été rejeté par ce

motif péremptoire que, la condamnation pro

noncée pouvant être annulée , une deuxième

poursuite était possible. Mais l'arrêt de rejet a

ajouté cet autre motif : « que si le vol ( deuxième

fait) n'aurait emporté, en cas de condamnation,

que l'application d'une peine inférieure à celle

que subissait déjà le demandeur; si, par cette

raison , il n'y aurait pas même eu lieu à l'appli

cation de cette peine, il ne s'ensuit nullement

que la chambre d'accusation chargée de l'appré

ciation des faits qui ont servi de base à la préven

tion, et non de l'application des peines, dût

s'abstenir de prononcer le renvoi à la cour d'as

sises; qu'elle n'aurait pu le faire sans mécon

naître ses devoirs, l'objet de son institution et

sans excéder les bornes de sa compétence. » Ce

motif a été critiqué par M. Mangin, qui demande,

n" 458, si l'on peut concilier l'existence d'une

action avec la défense d'accorder jamais ce que

cette action a pour objet d'obtenir; si l'on peut

concevoir l'obligation de livrer un individu à des

débats judiciaires, avec l'interdiction absolue
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de lui infliger des peines , à raison du fait qui y

donne lieu. Mais il faut remarquer qu'il s'agis

sait d'une question de compétence , et que la

Cour de cassation a été entraînée par sa ten

dance à enlever aux juridictions d'instruction et

à réserver exclusivement aux juridictions répres

sives l'appréciation des exceptions qui peuvent

faire écarter la peine sans détruire entièrement

la criminalité. Or, une erreur en nécessite une

autre , à peine d'inconséquence.

Enfin , plusieurs arrêts (24 sept. 1825, 16 janv.

1835 et 31 janv 1340; J. cr., art. 1600 et 2700),

en annulant des condamnations prononcées au

mépris de l'art. 365 , ont évité de censurer les

poursuites postérieures à la première condamna

tion , et ont même maintenu la condamnation

aux frais. Cela s'explique par des motifs qui ne

nient pas l'extinction de l'action publique, au

cas où certainement aucune peine n'est plus

applicable. D'une part, une poursuite ayant été

exercée sans demande en nullité, la condamna

tion frappée de pourvoi peut seule être annulée,

et la censure ne doit pas porter sur des acles

dont la validité n'est pas mise en question. D'au

tre part , la poursuite ayant été subie et la cul

pabilité déclarée, la condamnation aux frais est

légitime dans l'opinion de la Cour, qui a pour

jurisprudence de faire supporter les dépens à

l'accusé absous (Rej., 15 fév. 1829, 19déc. 1830

et 2 juin 1831; J. cr., art. 109, 629 et 714),

tout au moins à titre de dommages-intérêts, que

l'état, assimilé à une partie civile, a droit de

réclamer pour réparation d'un fait dommageable

(Cass., 16 et 22 déc. 1831 , 24 fév. 1832 et 24

juill. 1840 ; ibid., art. 798 ). —V. Frais et depuis.

Tout considéré, nous ne trouvons, ni dans la

loi, ni dans la jurisprudence, rien qui autorise

l'exercice de l'action publique pour un fait ne

comportant plus l'application d'aucune peine.

Et, si la poursuite, à défaut d'objet , ne peut

être intentée, l'action engagée ne peut consé-

quemment être continuée "dès qu'intervient ,

pour un autre fait , une condamnation plus

grave ; car, dans les deux cas, l'action publique

est également éteinte. Vainement le ministère

public argumenteraii-il des frais faits jusque-là :

a part la fragilité du système qui fait supporter

les frais à l'accusé absous, il v a un obstacle ré

sultant de l'opposition du prévenu, qui, encore

protégé par une présomption d'innocence, in

voque l'extinction de l'action publique à son

égard. Si cette extinction est opérée, et cela nous

paraît certain , la poursuite manque de base et

de but, aussi bien pour les dépens que pour la

pénalité. — V. action publique.

Reste l'action civile, résultant du délit.

Evidemment, elle ne s'éteint pas comme l'ac

tion publique, par cela que la répression n'est

plus possible; car elle a un tout autre but, qui

peut être atteint : la réparation du dommage

causé. Cette action peut donc encore être exer

cée ; mais devant quelle juridiction ? c'est là une

question de compétence, qui doit trouver sa so

lution , non dans les art. 365 et 379 déjà cités,

mais dans les dispositions du Code d'inst. crim.

sur l'exercice de I action civile et sur les attribu

tions des différentes juridictions répressives.

L'action civile, résultant d'un délit , n'est pas

une action civile ordinaire, puisque, entre autres

différences, elle peut être poursuivie devant la

juridiction répressive (C. inst. cr. , 1 et 2), et est

soumise aux règles de- prescription des délits

(637 et 638), tellement qu'après le délai fixé

par la loi criminelle il y a extinction totale du

droit de la partie lésée, suivant ce qu'ont établi

MM. Mangin ( n° 363 et 366) et Boitard ( Leçons

sur le Code d'instr. cr. , p. 498 et suiv. ).

C'est une action qui , portée devant les tribu

naux civils, peut être complètement indépen

dante de l'action publique dérivant du même

fait, sauf sursis s'il y a lieu (art. 3), mais qui,

pour être exercée devant un tribunal de répres

sion , doit se rattacher à un fait punissable et à

une poursuite criminelle, qu'elle provoque même

dans le cas de citation directe en police correc

tionnelle ( art. 182).

Sans doute cette action n'est pas tellement dé

pendante de l'action publique que le juge de ré

pression n'en puisse connaître qu'accessoirement

a celle-ci, puisque la loi elle-même reconnaît la

compétence de ce juge dans un cas où il est des

saisi de l'action publique (décr. 12 nov. 1806;

C. inst. cr., 202); mais la disposition de loi qui

proroge ainsi la juridiction correctionnelle est

spéciale et fondée sur des motifs particuliers

(V. Appel, p. 63). Pourrait-on décider de même

dans les autres cas où l'action civile se trouve

également isolée?

La question a été agitée relativement au décès

du prévenu, qui éteint l'action publique. Les

criminalistes se sont accordés à reconnaître que

l'action civile ne pouvait plus être portée devant

le juge correctionnel (Legraverend, 1. 1", p. 69;

Carnot, t. 1", p. 63; Mangin, n° 282) : ils en ont

donné pour motif que l'extinction de l'action pu

blique s'y opposait ; mais c'est moins un argument

qu'une pétition de principe, puisque la première

n'est pas essentiellement inhérente à l'autre. La

raison de décider suivant nous, est celle-ci : — la

juridiction correctionnelleest instituée pourjuger

les délits; elle ne peut être saisie d'une action

qu'autant que le débat portera sur un fait crimi

nel, qu'elle devra reconnaître et qualifier pour jus

tifier sa compétence. Or, le décès du prévenu em

pêche de constater si l'intention de l'auteur du

fait était ou non criminelle; l'accusation ne peut

imputer un délit si la défense est impossible. Le

fait ne peut être poursuivi que comme domma

geable ; c'est devant la juridiction civile que doit

être portée l'action contre les héritiers.

Mais si l'action civile, au moment du décès,

était déjà engagée devant le juge correctionnel ,

que décider alors? Il y a controverse à cet égard.

M- Legraverend professe que, par l'extinction de

l'action publique, la juridiction correctionnelle

devient absolument incompétente; M. Carnot

soutient que le juge d r) ment saisi demeure com

pétent; M. Mangin n'admet cette compétence

qu'autant qu'il y a eu , avant le décès, un juge

ment de condamnation qui , quoique susceptible

d'appel , est opposable aux héritiers jusqu à ré

formation. Nous croyons, nous, que le décès du

prévenu fait nécessairement cesser la compé
tence de la juridiction ccorrectionnelle, même du

juge d'appel , par cela que le débat ne peut plus

porter sur un délit; car si le juge, dans un cas
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particulier, peut statuer sur l'action civile sans

qu'il y ait de peine à prononcer, jamais il ne peut

accueillir l'action de la partie civile sans consta

ter préalablement que le, fait dommageable est

qualifié délit par la loi pénale, et est réellement

un délit par l'intention coupable qui Ta accom

pagné.

I.a question, enfin, s'est présentée devant les

tribunaux et devant la Cour de cassation , dans

l'espèce d'une poursuite correctionnelle après

condamnation aux travaux forcés à perpétuité,

pour un crime distinct du délit poursuivi.

Si la poursuite de la partie civile n'eût été

portée devant le juge correctionnel que posté

rieurement à la condamnation prononcée au cri

minel , sans doute elle eût été non recevable ,

Euisqu'elle n'eût pu se rattacher à l'action pu-

lique.

Mais, elle était engagée auparavant. Le juge

correctionnel avait été compéteniment saisi. Sa

compétence devait- elle cesser par cela qu'il n'y

avait plus de peine applicable? Le fait de la pré

vention ne demeurait-il pas un délit ? La défense

n'était-elle pas toujours entière ? Le débat ne

pouvait-il pas encore porter sur un délit , et le

juge ne pouvait-il pas qualifier le fait, tout en

s'abstenant d'appliquer aucune peine? Le droit

de continuer la poursuite a été reconnu par ar

rêt de rejet, du 17 juillet 1841 : « Attendu que

celui qui se prétend lésé par un fait qualifié délit

peut s'adresser au tribunal correctionnel pour

obtenir la réparation du préjudice qu'il a souf

fert; qu'il en résulte pour lui le droit de faire

firononcer un jugement définitif ; — que, dans

'espèce, la chambre du conseil du tribunal de

Brives avait, sur la poursuite du procureur du

roi et après une instruction , renvoyé Marie Ca-

pelle devant le tribunal correctionnel sous la

prévention de vol ; que les parties civiles avaient

été reçues parties intervenantes, et que desjuge-

ments'avaient été rendus en première instance

et en appel ; qu'en cet état , une autre poursuite

au criminel , dirigée par le ministère public

contre Marie Capelle, ne pouvait enlever aux

parties civiles le droit de suivre leur action de

vant la juridiction correctionnelle, qui en avait

été légalement saisie ; — attendu que si , par

l'effet de la condamnation de Marie Capelle aux

travaux forcés à perpétuité, la poursuite correc

tionnelle ne peut amener aucune condamnation,

le tribunal correctionnel n'en reste pas moins

compétent pour déclarer et caractériser le fait

dont il avait été appelé à connaître, et pour ac

corder les réparations civiles qui peuvent en ré

sulter; — qu'en le jugeant ainsi, le jugement

attaqué n'a violé aucune loi. »

Le principe de la non-cumulation des peines

est applicable à tous crimes et délits prévus par

le Code pénal , sauf les deux exceptions écrites :

l'une dans l'art. 220, à l'égard des prisonniers

qui se rendent coupables de rébellion ; l'autre

dans l'art 245, à l'égard des détenus qui s'éva

dent avec bris de prison (Rej , 13 oct. 1815 et

17 juin 1831 ; J. cr., art. 727 ).

Il est même applicable aux contraventions de

police que punit le Code pénal , attendu que le

mot délit, dont se sert l'art. 3G5, est employé

par opposition au mot crime, et comprend tous

les faits moins graves; qu'il ne pourrait exister

aucun motif pour que la peine du crime absorbât

celle du délit et n'absorbât pas celle de la contra

vention (C. de cass., 6 août 1830, 6 mars 1835,

23 mars 1837, 22 fév. 1840, 15 janv. et 13 mai

1841 ; J. cr., art. 2745 et 2783). Mais la ques

tion est vivement controversée , et se trouve

fiortée aux chambres réunies de la Cour régu-

atrice.

Ce principe n'est pas applicable aux faits punis

par des lots spéciales qui étaient en vigueur

avant la promulgation du Code d'inst. cr. , par

exemple, l'escroquerie jointe à l'usure (L. 4 sep

tembre 1807, art. 4; Cass., 9 sept. 1826 et 13

nov. 1840; J. cr.,art. 2778). Le motif en est que

l'art. 36ô de ce Code est une disposition de droit

pénal, qui se confond avec le Code de 1810, dont

l'art. 484 respecte les lois spéciales antérieures

(Mangin , n» 462).

Mais il s'applique aux faits atteints par des

lois spéciales postérieures, qui ne contiennent

rien de contraire, puisque le silence de ces lois

à cet égard les place sous l'empire du droit com

mun. Il y a toutefois exception , 1° pour le délit

de chasse (L. 30 avr. 1790) joint au délit de

port d'armes sans permis (décr. 4 mai 1812;

Cass., 4 déc. 1812 et 28 nov. 1828 ); 2" pour les

contraventions réitérées en matière de douanes

(Cass., 21 déc. 1821, 27 avr. 1830) et de contri

butions indirectes (Cass., 26 mars 1825), et pour

les infractions au service de la garde nationale,

passibles, l'une de prison , l'autre de la peine de

la réprimande (Cour de cass., 22 jnnv. 1837).

L'exception n'existe pas pour les délits de presse

(Rej., 3 oct. 1835; J. cr., art. 1630), ni pour

les délits de détention de poudre et de fabrica

tion de cartouches (Rej., 16 mars 1839; J. cr. ,

art. 2432). Existe-t-elle pour les contraventions

postales? Oui : Cass., 11 oct. 1827 ; non : Cass ,

28 déc. 1838 (J. cr., art. 2427).

Il est encore applicable lorsque les deux faits

sont prévus, l'un par le Code pénal , l'autre par

une loi spéciale : Rej., 2 juin 1838; Poitiers, 18

mars 1839 (/. c -., art. 2284 et 2359).

Le même principe s'applique aux peines ac

cessoires comme aux peines principales : Cass. ,

24 sept. 1835 ( J. cr., art. 1719).

Il s'applique aux peines pécuniaires comme

aux peines corporelles. Ainsi jugé spécialement

quant aux amendes encourues pour contraven

tions de police: C. de cass., 6 mars 1835, 26

janv. 1837, 22 fév. 1840, 15 janv. et 13 mai 1841

(J. cr., art. 2040, 2745, et 2783).

Enfin il a été appliqué aux frais, lorsque deux

poursuites avaient été séparément menées à fin :

Cass , 16 janv. 1835 (J. cr., art. 1600).

peines (exécution des).—L'exécution des

jugements et des peines qu'ils prononcent, en

toute matière criminelle, est abandonnée au mi

nistère public et à la partie civile. Les tribunaux

qui lesont rendus sont incompétents pour en con

naître, si ce n'est en cas d'incident contentieux :

leur pouvoir se borne à dénoncer à l'autorité

compétente , les abus d'autorité commis par le

ministère public qui souffrirait que la détention

d'un condamné se prolongeât illégalement. —

V. Ministère public, p. 529.
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Avant la loi du 28 avril 1832, les jugements

de condamnation n'étaient exécutoires que lors

qu'ils avaient acquis la force de chose jugée : la

durée de la peine ne commençait à courir qu'a

près l'expiration des délais du recours qui pou

vait être exercé, et la détention subie pendant

ces délais ne pouvait s'imputer sur la condam

nation. Le nouvel art.23 G. pén. porte que la durée

des peines temporaires compte du jour ou la con

damnation est devenue irrévocable. L'art. 24

ajoute: «Néanmoins, à l'égard des condamna

tions à l'emprisonnement, prononcées contre les

individus en état de détention préalable , la

durée de la peine, si le condamné ne s'est pas

pourvu, comptera du jour du jugement ou de

l'arrêt, nonobstant l'appel ou le pourvoi du mi

nistère public , et quel que soit le résultat de

cet appel ou de ce pourvoi. — Il en sera de

même dans les cas où la peine aura été réduite,

sur l'aupel ou le pourvoi du condamné. » Cette

disposition nouvelle a présenté quelques diffi

cultés. V. DÉTENTION PRÉVENTIVE.

Généralement, les condamnés à moins d'un an

d'emprisonnement, subissent leur peine dans les

maisons d'arrêt ou de justice, destinées à la dé

tention préalable des prévenus ou des accusés.—

Les condamnés à plus d'un an sont confondus,

dans les maisons centrales de détention , avec

les condamnés à des peines afflictives et infa

mantes. — V. Faisons

Les individus condamnés à la peine d'empri

sonnement, pour délit correctionnel, sont ren

fermés dans une maison de correction , et

employés à l'un des travaux établis dans cette

maison, selon leur choix ( C. pén. , 40). — Les

produits du travail de chaque détenu sont appli

qués, partie aux dépenses communes de la mai

son, partie à lui procurer quelques adoucisse

ments, s'il les mérite, partie à former pour lui,

au temps de sa sortie, un fonds de réserve ; le

tout, conformément aux règlements d'adminis

tration publique (C. pén., 41).

La condamnation conOrmée purement et sim

plement sur l'appel, doit être subie dans la prison

de la résidence du tribunal de 1" instance. Elle

doit l'être, au contraire, dans la prison de la

résidence des juges d'appel, si ceux-ci ont mo

difié en quelque point le jugement attaqué

{Théorie du C. pén , t. 1", p. 354).

En os de maladie, les détenus doivent, d'après

la loi du 4 vend, an iv, être transférés dans les

hospices où il doit être pourvu à leur garde, et

non pas, comme cela se pratique souvent, dans

des maisons de santé particulières , n'offrant

aucune des garanties d'un établissement public

( ibid. , p. 353). — V. Hosncis.

Les condamnés à la déportation et à la déten

tion doivent être provisoirement détenus dans

un quartier de la maison centrale de détention

du Mont-Saint-Michel, entièrement distinct des

bâtiments occupés par les autres condamnés

(C. pén., 20; ordonn. des 5-18 mai 1833).

Les hommes condamnés aux travaux forcés

traînent à leurs pieds un boulet, ou sont atta

chés deux à deux avec une chaîne, lorsque la

nature du travail auquel ils sont employés peut

le permettre (C. pén., 15). — Les femmes et les

filles condamnées aux travaux forcés n'y sont

employées que dans l'intérieur d'une maison de

force (C pén., 16). — V. Travaux forces.

Les condamnés à la peine de mort sont exé

cutés dans les vingt-quatre heures qui suivent

l'expiration du délai des trois jours, pour se

pourvoir en cassation , si le condamné ne s'est

pas pourvu; ou, en cas de recours, dans les

vingt-quatre heures de la réception de l'arrêt de

la Cour de cassation qui a rejeté la demande (C.

inst. cr., 373 et 375). — La condamnation est

exécutée par les ordres du procureur-général,

qui a le droit de requérir directement, pour cet

effet, l'assistance de la force publique (C. inst.

cr., 37G). — Aucune condamnation ne peut être

exécutée les jours de fêtes nationales ou reli

gieuses, ni les dimanches (C. pén 25).

L'exécution se fait sur l'une des places publi

ques, qui est indiquée par l'arrêt de condamna

tion (C. pén. , 26). — V. KxÉcOTroH des arrêts

CRIMINELS.

Si une femme condamnée à mort se déclare,

et s'il est vérifié qu'elle est enceinte, elle ne subit

sa peine qu'après la délivrance (C pén., 27).—

V. Grossesse.

Les corps des suppliciés sont délivrés à leurs

familles, si elles les réclament, à la charge, par

elles, de les faire inhumer sans aucun appareil

(C. pén., 14).

L exécution des condamnations capitales et de

celles qui emportent exposition publique, se fait

par un agent spécial, avec une certaine assis

tance, sur les réquisitions du ministère public,

Quant aux moyens de poursuivre l'exécution

des condamnations à l'amende, aux restitutions

et aux frais, ces matières, qui font l'objet des

art. 52 et suiv., ont été traitées particulièrement

SOUS les mots Amende , Contrainte par corps.

peines (réduction des). — Il y a lieu à

réduction des peines encourues :

Quand le crime ou délit est excusable (C. pén.,

326). — V. Excuse.

Dans les cas d'arrestations illégales et séques

trations de personnes, si les coupables de ces

délits, non encore poursuivis de fait, ont rendu

la liberté à la personne arrêtée, séquestrée ou

détenue, avant le dixième jour accompli, depuis

celui de l'arrestation, détention ou séquestration

(C. pén. , 313). — V. Arrestations illégalks et

Séquestration de personnes.

Et lorsque le jury a déclaré qu'il v a des

circonstances atténuantes en faveur de l'accusé

(C. pén , 463, nouvelle rédaction). — V. Circon

stances ATTÉNUANTES.

Avant la loi du 28 avril 1832, qui a porté, de si

profondes modifications au Code pénal, la loi du

25 juin 1824 avait établi un système de réduc

tion des peines, qui comprenait :

1° Les individus Agés de moins de seize ans,

qui n'ont pas de complices au-dessus de cet âge,

et qui sont prévenus de crimes autres que ceux

auxquels la loi attache la peine de mort , celle

des travaux forcés à perpétuité, ou celle de la

déportation. — Ces prévenus devaient être jugés

par les tribunaux correctionnels, d'après les art-

66, 67 et 68 C. pén. ;

2° Les vols et tentatives de vols spécifiés dans

l'art. 388 G. pén. , qui devaient être jugés cor
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rectlonnellement et punis des peines déterminées

par l'art. 302 du mômeCode;

8° Les vols ou tentatives de vol», commis dans

l'auberge ou l'hôtellerie dans laquelle le cou

pable était reçu, qui devaient être jugés dans

les mêmes formes et punis des mêmes peines.

4" Tous les cas où les Cours d'assises recon

naissaient qu'il existait des circonstances atté

nuantes et où elles le déclaraient expressément.

— Cette dernière disposition et les art. 5, C, 7,

8,9, 10, 11 et 12 ont été implicitement abrogés

par le nouveau système de circonstances atté

nuantes dont l'existence est aujourd'hui dé

clarée, non par la Cour d'assises, mais par le

jury, et est applicable à tous les cas punissables

par les Cours d'assises, par les tribunaux correc

tionnels et par les tribunaux de police (C. pén.,

art. 463 et 483).

Le système du nouvel art. 163 diffère encore

de la loi du 25 juin 1824, en ce qu'il s'étend aux

cas de mendicité, de vagabondage et d'empri

sonnement correctionnel de plus de six mois,

qui détruisaient, d'après cette loi, tout (e mérite

des faits atténuants.

Les tribunaux ont le droit de graduer les

peines, en se conformant à la nouvelle rédaction

de. l'art. 403, quand des circonstances atté

nuantes ont été déclarées par le jury. Cet article

est introductif d'un droit nouveau ,'et les dispo

sitions de l'ancien art. 463, sur la modération

des peines pour le cas où le dommage éprouvé

n'excédait pas 25 francs, ne peuvent plus recevoir

d'application.

On jugeait, avant la modification introduite

par la loi du 28 avril 1832, que cet article n'était

pas applicable aux lois spéciales (C. de cass.,

10 sept. 1812, 12 mars 1813, 18 mai 1821,

— Los dispositions de la rédaction nouvelle

sont applicables aux lois suivantes : — 10

déc. 1880, sur les Afficheurs et crieurs pu-

tlics ; — 21 mars 1832, sur le Recrutement ; —

10 avril 1834, sur les Associations ; ~ 1" mars

1834, sur les Réfugiés étrangers ; - 24 mai 1834,

sur les Détenteurs d'armes ou niun lions de

guerre; — 2 mai 1837, sur les Ligna télégra

phiques.

PERQUISITIONS ET SAISIES. — V. Instruc-

TIOH CRIMINELLE , p. 344; PlÈCES Dt CONVICTION,

Visites domiciliaires.

pesage public. — Un arrêté du gouver

nement, du 7 brum. an îx, et une loi du 29 flor.

an x , ont autorisé l'administration à établir

dans toutes les villes où cela serait jugé néces

saire, des bureaux de pesage, mesurage et juu-

oeaje publics, auxquels peuvent recourir tous

les citoyens moyennant rétribution.

L'art. 4 de l'arrêté porte : « Aucune autre per

sonne que lesdits employés ou préposés (com-

missionnés et assermentés) ne pourra exercer

dans l'enceinte des marchés, halles et ports, la

profession de peseur, mesureur et jaugeur, à

peine de confiscation des instruments destinés

au mesurage. » L'art. 5 charge l'administration

municipale de déterminer et désigner d'une

manière apparente l'enceinte des marchés ,

halles et ports. Et l'art. 1 *» de la loi de l'an x

ajoute que nul ne sera tenu de se servir des

bureaux de pesage, mesurage et jaugeage publics,

si ce n'est dans le cas de contestation.

Cela étant , l'autorité municipale ne peut que

fixer l'enceinte des marchés, etc , par un règle

ment qui, renfermé dans les limites d'une mesure

de police, rend applicable la pénalité de l'art. 471

15° à ceux qui établiraient un bureau public

dans cette enceinte (Cass., 16 mars 1822). Mais

cette sanction n'appartiendrait pas à l'arrêté

municipal qui imposerait aux marchands et ache

teurs l'obligation de recourir au bw eau de }.esage

public établi pour le compte de la commune

(Cass. 19 juill. 1833 et 10 mai 1834 ; J. cr., art.

1259), ni a celui qui interdirait l'établissement

d'un bureau de pesage ou mesurage public hors

des marchés , halles et ports , attendu qu'un

pareil arrêté, étendant les dispositions législa

tives précitées, serait contraire à la liberté de

l'industrie (C. de cass., 13 avr. 1833, 7 mars

1835 et 15oct. 1840; J.cr., art. 2897).

L'infidélité dans les poids employés au pesage

public constituerait un délit justiciable des tri

bunaux correctionels (arrêté du 7 brum. an ix.

art. 8; C. pén., 423 et 424) —Toute autre in

fraction au règlement concernant le poids

public ne constitue qu'une contravention jus

ticiable des tribunaux de police (Cass,, 16 mars

1822). — V. Poids et mesures.

phaiuiaciens. — Les conditions de capa

cité qui ont fait établir un droit exclusif en

faveur des pharmaciens, pour le débit des médi

caments, sont réglées avec des sanctions pénales

par les lois des 29 germinal an xi et 29 pluviôse

an XIII. — V. ART DE GLÉRIR, MÉDICAMENTS.

Les empiétements qui étaient le plus à craindre

ont été l'objet de prohibitions spéciales. —V.

Epiciers et droguistes.

Un officier de santé, reçu pharmacien, peut-il

cumuler les deux professions? L'affirmative ré

sulte de l'absence de toute loi prohibitive (Rej.,

13 août 1841 ; J. cr., art. 2915).

Pour la police de la pharmacie, la loi de

l'an xi, entre autres dispositions, en contient

une qui concerne aussi les épiciers et droguistes,

auxquels est permis le commerce des substances

dont il est question. — V. Poison, Substances

YEN ÉKEUSES.

La même loi fait à toutes personnes, y com

pris les pharmaciens , défense expresse dë débi

ter ou annoncer aucun remède secret.- V. Mé

dicaments.

Enfin elle contient des dispositions spéciales

pour la bonne tenue des officines de phar

macies.

Les pharmaciens sont soumis à la visite an

nuelle du jury médical de département , qui véri

fie la qualité de leurs drogues et compositions

(art. 29). Suivant l'art. 32, «ils ne peuvent

livrer et débiter des préparations médicinales ou

drogues composées quelconques que. d'après la

prescription qui en sera faite par des docteurs

en médecine ou en chirurgie, ou par des offi

ciers de santé et sur leur signature... Ils se con-

, formeront, pour les préparations et compositions

qu'ils devront exécuter et tenir dans leurs offi

cines, aux formules insérées et décrétées dans

les dispensaires ou formulaires qui ont été rédi
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gées ou qui le seront dans la suite par les écoles

de médecine. Ils ne pourront faire dans les

mêmes lieux ou officines aucun autre commerce

ou débit que celui des drogues et préparations

médicinales.» Ces dispositions de la loi ne sont

pourvues d'aucune sanction pénale: il existe bien

un arrêt de règlement du parlement de Pans ,

du 23 juill. 1748, qui punissait de 500 fr. d'a

mende les infractions que prévoit encore notre

art. 32; mais la Cour de cassation a jugé que

cet ancien règlement était abrogé : Arrêt du 26

mai 1837 (J. cr., art. 2236).

pièces de conviction. — Le procureur

du roi , en cas de flagrant délit, peut faire, dans

le domicile du prévenu , la perquisition et saisie

de tous objets susceptibles de servir à conviction

(C instr. cr-, 36 et 37) Lejuge d'instruction, dans

toute information préjudiciaire, peut agir de

même dans le domicile du prévenu et tous au

tres lieux (87 et 88). — V. Ihstructioh crimi-

■■lik , p. -134.

Le droit du juge d'instruction s'étend jusque

sur les lettres confiées à la poste qu'il présume

rait renfermer la preuve d'un crime (C. d'assises

d'Indre-et-Loire, 1 1 juin 1830; J. cr-, art. 370).

— V. Anus d'autorité , p. 8.

Les objets saisis sont transportés au greffe du

tribunal du juge d'instruction, et de la, s'il y a

lieu, au greffe de la Cour (C. inst. cr., 133 et

228 ). — S'il intervient une ordonnance de non-

lieu , non attaquée par opposition , ou un arrêt

de la chambre des mises en accusation , décla

rant qu'il n'y a pas charges suffisantes , la resti

tution des objets saisis doit nécessairement

être ordonnée et effectuée (Cass., 31 mai 1838;

J. cr., art. 2154 ).

S'il y a mise en prévention ou en accusation ,

les pièces à conviction seront retenues et repré

sentées aux témoins comme aux parties, devant

le tribunal correctionnel ( C. instr. cr. 190) , ou

devant la Cour d'assises (329). Mais cette repré

sentation, ainsi que l'interpellation au prévenu

ou accusé pour savoir s'il reconnaît les pièces de

conviction , ne constituent pas une formalité

substantielle (Rej., 1" oct. 1829, 16av., lOsept.

et 24 déc. 1840, J. cr., art. 266, 2844 612864%

En cas de contumace, lorsque les coaccusés

présents sont jugés , la Cour peut ordonner la

remise des pièces saisies qui sont réclamées par

les propriétaires ou ayants droit; mais elle peut

ne l'ordonner qu'à charge de les représenter, s'il

y a lieu (474 ).

La loi a prévu le cas où les pièces d'une procé

dure criminelle viendraient a être égarées ou

détruites par l'effet d'un incendie , d'une inonda

tion ou de toute autre cause extraordinaire.

Alors, elle oblige toute personne qui en aurait

minute ou expédition à la déposer au greffe ; et,

s'il n'en existe point, elle ordonne de recom

mencer l'instruction à partir du point où les

pièces se trouveront manquer tant en minute

qu'en expédition ou copie authentique (521-524).

pigeons. — L'autorité municipale peut-elle

prescrire par arrêté réglementaire , avec la sanc

tion de l'art 471 15° C. pén., de tenir renfermés

les pigeons à certaines époques de l'année? Oui ,

Cass., 5 janv. 1836, ° attendu que l'art. 2 de la

loi du 4 août 1789, en abolissant le droit exclusif

des fuies et colombiers , a prescrit de tenir les

pigeons enfermés aux époques qui seraient fixées

par la communauté » (J. cr., art. 1777). Non,

C. d'Amiens, 22 juill. 1836, « attendu que la loi

de 1789 ne contient d'autre sanction que la

faculté accordée au propriétaire du champ , de

tuer les pigeons sur son terrain , dans les temps

où ils doivent être enfermés. » ( J. cr., art. 1994).

— V. Police mlkicii'ale.

pillage. — Le pillage organisé de propriétés

publiques ou nationales, ou de celles d'une gènè-

ralité de citoi/ens , est puni de mort ' C. pén.,

96 )• — V. Bahdes armées.

Les art. 440, 441 et 442 C. pén., sous la rubri

que destructions, dégradations, dommages , dis

posent, relativement aux propriétés mobilières,

denrées, marchandises et effets.—Art. 440. Tout

pillage , tout dégât de denrées ou marchandises,

effets , propriétés mobilières , commis en réunion

ou bande et à force ouverte , sera puni des tra

vaux forcés à temps. Chacun des coupables sera

de plus condamné à une amende de 200 a 5000 fr.

— 441- Néanmoins, ceux qui prouveront avoir

été entraînés par des provocations ou sollicita

tions à prendre part a ces violences, pourront

n'être punis que de la peine de la réclusion.

— 442. Si les denrées pillées ou détruites sont

des grains, grenailles ou farines, substances

farineuses , pain , vin ou autres boissons , la

peine que subiront les chefs, instigateurs ou pro

vocateurs seulement , sera le maximum des tra

vaux forcés à temps , et celui de l'amende pro

noncée par l'article 440.

La circonstance que le pillage a été commis

en réunion ou bande, el à force ouverte, est con

stitutive du crime. — Elle doit conséquemment

être énoncée dans la déclaration du jury ( C. de

cass., 27 oct. 1815, 8 mars 1816, 42 avril 1833).

Cette circonstance peut exister quoique la

réunion n'ait été que de trois individus, attendu

que l'art. 440 n'a point déterminé le nombre

exigé pour constituer la réunion ou bande dont

il parle, et qu'il peut s'interpréter par les art.

211 et 212 sur la rébellion ( Cass., 5 avril 1832;

J. cr., art. 959 ). Mais il faut qu'il soit bien éta

bli que les auteurs du fait ont agi à force ouverte,

sans quoi le dégât pourrait ne constituer que la

simple contravention prévue par l'art. 479 1° C.
pén. (C. de cass., 1er mars 1832).

L'art. 440 est applicable aux individus qui,

réunis en bande armée , forcent les marchands

de blés à leur livrer leurs grains au prix arbi

trairement fixé par cette bande (Arr., 17 janv.

1812,24 juin 1830; J. cr., art. 458).

Le pillage des propriétés mobilières étant un

vol , la question de recelé , dans une accusation

de pillage, peut être posée comme résultant des

débats ( Rej., 29 déc. 1832. )

La rédaction de l'art. 442 pourrait faire croire

que les instigateurs et provocateurs seuls, et

jamais les autres accusés, ne sont passibles du

maximum de la peine. Elle doit s'entendre en ce

sens que ces moteurs du pillage sont nécessai

rement passibles du maximum, mais seuls, et

que , pour les autres, il est facultatif ( Carnot ,

Comm. sur l'art. 442 ).
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11 y a contravention punissable de la part de

l'individu qui, le pouvant, a refusé ou négligé

de prêter le secours dont il était requis en cas

de pillage (C. pén., 475, 12°). — V. Secours.

piraterie. — Le crime de piraterie a dd

être frappé de peines d'autant plus sévères que

la répression est plus difficile. La législation sur

cette matière, longtemps diffuse, a été fixée par

la loi du 10 avril 1825, intitulée Loi pour la sû

reté de la navigation ci du commerce maritime.

Il importe d'en connaître les dispositions.

Seront poursuivis et jugés comme pirates : —

1° tout individu faisant partie de l'équipage d'un

navire ou bâtiment de mer quelconque, armé et

naviguant sans être ou avoir été muni , pour le

voyage, de passe-port, rôle d'équipage, commis

sions ou autres actes constatant la légitimité de

l'expédition ; — 2° tout commandant d'un navire

ou bâtiment de mer armé et porteur de commis

sions délivrées par deux ou plusieurs puissances
ou états différents (art. 1er).

Seront poursuivis et jugés comme pirates : —

1° tout individu faisant partie de l'équipage d'un

navire ou bâtiment de mer français, lequel com

mettrait à main armée des actes de déprédation

ou de violence, soit envers des navires français

ou des navires d'une puissance avec laquelle la

France ne serait pas en état de guerre, soit en

vers les équipages ou chargements de ces na

vires ; — 2° tout individu faisant partie de l'é

quipage d'un navire ou bâtiment de mer étran

ger, lequel , hors l'état de guerre et sans être

pourvu de lettres de marque ou de commissions

régulières, commettrait lesdits actes envers des

navires français, leurs équipages ou chargements;

— 3" le capitaine ou les officiers de tout navire

ou bâtiment de mer qui aurait commis des

actes d'hostilité sous un pavillon autre que

celui de l'état dont il aurait commission (2).

Seront également poursuivis et jugés comme

pirates : — 1» tout Français ou naturalisé Fran

çais qui, sans l'autorisation du roi, prendrait

commission d'une puissance étrangère pour com

mander un navire ou bâtiment de mer armé en

course; — 2° tout Français ou naturalisé Fran

çais qui , ayant obtenu , même avec l'autorisation

du roi, commission d'une puissance étrangère

pour commander un navire ou bâtiment de mer

armé, commettrait des actes d'hostilité envers

des navires français, leurs équipages ou charge

ments (3).

Seront encore poursuivis et jugés comme pi

rates : 1° tout individu faisant partie de l'équi

page d'un navire ou bâtiment de mer français,

qui , par fraude ou violence envers le capitaine

ou le commandant, s'emparerait dudit bâtiment;

— 2° tout individu faisant partie de l'équipage

d'un navire ou bâtiment de mer français, qui se

livrerait à des pirates ou à l'ennemi (4).

Dans le cas prévu par le § V de l'art. 1", les

pirates seront punis, savoir : les commandants,

chefs et officiers, de la peine des travaux forcés

à perpétuité, et les autres hommes de l'équipage

de celle des travaux forcés à temps. — Tout in

dividu coupable du crime spécifié dans le § 2 du

même article, sera puni des travaux forcés à

perpétuité (5).

Dans les cas prévus par les §§ 1 et 2 de l'art. 2,

s'il a été commis des déprédations et violences

sans homicide ni blessures, les commandants,

chefs et officiers seront punis de mort , et les

autres hommes de l'équipage seront punis des

travaux forcés à perpétuité. — Et si ces dépréda

tions ou violences ont été précédées, accompa

gnées ou suivies d'homicides ou de blessures, la

peine de mort sera indistinctement prononcée

contre les officiers et les autres hommes de l'é

quipage. — Le crime spécifié dans le § 3 du

même article sera puni des travaux forcés à per

pétuité ( 6 ).

La peine du crime prévu par le § 1" de l'art. 3

sera celle de la réclusion. — Quiconque aura été

déclaré coupable du crime prévu par le § 2 du

même article, sera puni de mort (7).

Dans le cas prévu par le § 1" de l'art. 4, la

peine sera celle de mort contre les chefs et contre

les officiers, et celle des travaux forcés à perpé

tuité contre les hommes de l'équipage.— Et si ce

fait a été précédé, accompagné ou suivi d'homi

cides ou blessures, la peine de mort sera indis

tinctement prononcée contre tous les hommes

de l'équipage. — Le crime prévu par le § 2 du

même article sera puni de la peine de mort (8).

Les complices des crimes spécifiés dans le § 2
de l'art. 1er, le § 3 de l'art. 2, le § 2 de l'art. 3

et le § 2 de l'art- 4, seront punis des mêmes

peines que les auteurs principaux desdits crimes.

— Les complices de tous autres crimes prévus

par la présente loi seront punis des mêmes peines

que les hommes de l'équipage ; — le tout suivant

les règles déterminées par les art. 59, 60, 61,

62 et 63 du Code pénal , et sans préjudice, le cas

échéant , de l'application des art. 265, 266, 267

et 268 dudit Code (9).

Lorsque des bâtiments de mer auront été

capturés pour cause de piraterie, la mise en ju

gement des prévenus sera suspendue jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur la validité de la prise.

Cette suspension n'empêchera ni les poursuites,

ni l'instruction de la procédure criminelle ( 16).

S'il y a capture de navires ou arrestation de

personnes, les prévenus de piraterie seront jugés

par le tribunal maritime du chef-lieu de l'arron

dissement maritime dans les ports duquel ils au

ront été amenés.—Dans tous les cas, les prévenus

seront jugés par le tribunal maritime de Toulon,

si le crime a été commis dans le détroit de Gi

braltar, la mer Méditerranée ou les autres mers

du Levant; et par le tribunal de Brest, lorsque

le crime aura été commis sur les autres mers. —

Toutefois, lorsqu'un tribunal maritime aura été

régulièrement saisi du jugement de l'un des pré

venus, ce tribunal jugera tous les autres prévenus

du même crime, à quelque époque qu'ils soient

découverts, et dans quelque lieu qu'ils soient

arrêtés.—Sont exceptés des dispositions du pré

sent article, les prévenus du crime spécifie au
§ 1er de l'art. 3, lesquels seront jugés suivant les

formes, et par les tribunaux ordinaires (17).

Il sera procédé à l'instruction et au jugement

conformément à ce qui est prescrit par le règle

ment du 12 nov. 1806 (relatif aux tribunaux

maritimes). Néanmoins si, pour quelque cause

3ue ce soit , des témoins ne peuvent être pro-

uits aux débats, il y sera suppléé par la lecture
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des procès-verbaux, et de toutes autres pièces

i seront jugées par le tribunal maritime être

nature à éclaircir la vérité (18) — Cette dis

position législative consacre la juridiction des tri

bunaux maritimes, que l'on a soutenu avoir été

supprimés par l'art. 63 de la Charte de 1811,

comme n'étant que de véritables commissions.

Leur légalité est incontestable, pour les crimes

de piraterie spécialement (Rej., 11 avril 1839;

J. cr.. art. 2361).

Les complices des crimes de piraterie spécifiés

au tit. 1" seront jugés par les tribunaux mari

times, ainsi qu'il est prescrit par les deux articles

précédents. — Sont exceptés et seront jugés par

les tribunaux ordinaires, les prévenus de com

plicité, Français ou naturaliser Français, autres

néanmoins que ceux qui auraient aide ou assisté

les coupables dans le fait même de la consom

mation du crime.— Et, dans le cas où des pour

suites seraient exercées simultanément contre les

prévenus de complicité, compris dans l'exception

ci-dessus, et contre les auteurs principaux, le

procès et les parties seront renvoyés devant les

tribunaux ordinaires ( 19 )• — L'armateur fran

çais qui n'a pas monté le navire pendant la na

vigation est, comme complice, justiciable des

tribunaux criminels ordinaires et attire à cette

juridiction tous les gens de l'équipage du navire,

accusés comme auteurs principaux (C. de cass.,

10 mars 1831). — V. Baraterie, Délits militaires

IMS 1 OU. T. — V. Amis.

pi..m; i at. — C'est ainsi qu'on appelle coin-,

munément l'atteinte parlée a la propriété litté

raire par une contrefaçon parlu Ile. Il y a plagiat

punissable, lorsque l'auteur d'un écrit reproduit

textuellement des passages nombreux , impor

tants et consécutifs de l'ouvrage d'un autre ( L.

19 juill. 1793 ; C pén. , 425; C. de cass., 29 oct.

1830; C. de Paris, 13 juill. 1830 et 2â nov. 1836;

J. cr., art. 368, 545 et 596). —V. Connue un

On donnait aussi , dans l'ancien droit, la qua

lification de plagiat au fait de dérober certaines

personnes, telles que les femmes, les enfants et

les domestiques d'autrui. Les Romains punis

saient de mort cette sorte de vol L. I , C. du rapt*

virgin). Cette peine fut appliquée en France sous

Charles VII (18 avril 1449).— Deux arrêts du Par

lement de Paris, des 6 juill. 1740 et 23 janv.

1756, ont condamné aux peines du fouet, de la

marque et de la réclusion perpétuelle, des men

diants convaincus d'avoir volé des petits enfants.

— Aujourd'hui ce crime rentre dans ceux que

prévoient les art 345 et 354 C. pén. — V. En

fant (enlèvement d') , Rapt.

PLAIDOYER. — V. Avocat, Dépense.

PLAINTE. — Toute personne lésée par un

crime ou délit peut en rendre plainte devant le

juge d'instruction (C inst. cr., art. 63), pourvu

qu elle ait la capacité de s'obliger, sans quoi la

plainte ne vaudrait que comme renseignement

(Carnot, lust. erim., t. 1er, p. 103),

Le droit de plainte existe quoique la lésion ne

soit pas matérielle et pécuniaire ( Cass , Ie' sept.

1832 et 15 juin 1833; J. cr., art. 943 et 1159).

11 appartient, au eas d'homicide, à tous les pa

rents du défunt, quoique non héritiers (Rej.,

17 août 1832; J. cr., art. 974). — V. Aoiioh ci

vil e , p. 65.

Les plaintes sont soumises aux mêmes formes

que les dénonciations, formes non substantielles

du reste (C. inst cr., 31 et 65). Ce sont, en effet,

des espèces de dénonciations, avec oette diffé

rence qu'elles ont pour mobile un préjudice

éprouve; aussi le Code de bruni, an iv les appe

lait-il : dénonciations de tort persouuel.

Toute plainte exige-t-elle nécessairement une

instruction? — V. Action publique, p. 39, In

struction CRIMINELLE, p. 432-

Le plaignant peut, à son choix , avoir ou non

la qualité de partie civile, qui confère le droit de

poursuivre et celui d'intervenir dans la poursuite

commencée. Mais il fautqu'il le déclare expressé

ment et en temps utile (C. inst. cr., 63, 66, et

67). — V. Partie civile.

PLAXT, PLANTATIONS. — V, Forets, Police

rurale, Voirie vicinale.

plumitif.—Cette expression , qu'employait

l'ordonnance de 1667, tit. 26, art. 5, désigne

la feuille d'audience , sur laquelle le greffier

doit porter la minute de chaque jugement ( déer.

30 mars 1808, art. 36). — V. Jugements et

Arrêts.

PLUS AMPLEMENT INFORMÉ. — C'était ,

avant la loi du 16-29 sept. 1791, sur la procé

dure criminelle, une espèce d'ajournement,

fondé sur l'existence de soupçons qui ne parais

saient pas encore suffisants' pour asseoir une

condamnation, lequel laissait subsister l'accusa

tion. — Il a été jugé, avec raison, que la loi

précitée de 1791 , le Code pénal de (a même

année et la loi du 16 janv. 1791 ne permettaient

pas de prononcer une telle mesure, même dans

des procès commencés avant leur promulgation

(Cass. , 2 frira, an m , et 21 frim. an iv ). — Y,

Acquittement.

poids ET mes. res. — La législation sur

les poids et mesures , ayant pour but d'assurer

la fidélité des ventes commerciales, ne s'est

établie et complétée que par une série de lois

successives , dont la plupart sont encore en

vigueur. En voici le tableau, avec celles des dis

positions qui subsistent :

8 mai et 8 déc. 1790, 26 mars 1791, 3 avril et
7 déc. 1792 , 1er août 1793 , 1" brum., 28 frim ,

et 30 niv. an n, décrets qui prescrivent et adop

tent des moyens pour arriver à l'uniformité des

poids et mesures.

18 gerni. an m, loi qui établit le nouveau

système, en ces termes :

« Art. 5. On appellera : —Mètre, la mesure de

longueur égale a la dixmillionnième partie de

l'arc du méridien terrestre, compris entre le pôle

boréal et l'équateur; - arr , la mesure de su

perficie pour 1rs terrains , égale à un quarré de

dix mètres de coté ; - stère , la mesure destinée

particulièrement aux bois de chauffage , et qui

sera égale au mètre cube; — li(r« , la mesure de

capacité, tant pour les liquides que pour les ma

tières sèches, dont la contenance sera celle du

cube de la dixième partie du mètre: — gramme,

le poids absolu d'un volume d'eau pure, égal au

cube de la centième partie du mètre et à la lem
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lace fondante. — Enfin, l'unité

tes prendra le nom de franc, pour

er celui de livre usité jusqu'aujour-

ui.

Art. 6. La dixième partie du mètre se nom

mera décimètre; et sa centième partie, centi

mètre. — On appellera décamètre une mesure

égale à dix mètres; ce qui fournit une mesure

très-cnmmode pour l'arpentage- — Hectomètre

signifiera la longueur de cent mètres. — Enfin ,

kilomètre et mrjriamètrc seront des longueurs

de mille et dix mille mètres, et désigneront prin

cipalement les distances itinéraires.

Art 7. Les dénominations des mesures des

autres genres seront déterminées d'après les

mêmes principes que celles de l'article précédent.

— Ainsi, décilitre sera une mesure de capacité

dix fois plus petite que le litre ; centigramme

sera la centième partie du poids d'un gramme.

— On dira de même décalitre pour désigner une

mesure contenant dix litres , hectol tre pour une

mesure égale à cent litres ; — unkilogramme sera

un poids de mille grammes. On composera d'une

manière analogue les noms de toutes les autres

mesures. — Cependant, lorsqu'on voudra expri

mer les dixièmes ou les centièmes du franc,

unité des monnaies , on se servira des mots

dècUnes et centimes, usités déjà en vertu des dé

crets antérieurs. »
1er vendém. an iv , loi dont les principales

dispositions sont celles-ci : — 1° Substitution de

l'usage du mètre à celui de l'aune (art. 1 , 2 et

suiv.). — 2° Déclaration que le renouvellement

des anciens poids et mesures de toute espèce sera

progressivement exécuté dans toute la France,

en conformité de l'art. 9 de la loi du 18 germ.

an in (6, 7 et 8).— 3° Injonction à tous no

taires, officiers publics de ne se servir dans

leurs actes que des énonciations des mesures

nouvelles , sous peine de 50 fr. d'amende f'J) ;

aujourdhui, 100 fr. pour les notaires, et le double

en cas de récidive (L. 25 vent, an xi, 11); -

i° Défense aux négociants, marchands ou manu

facturiers de produire en justice aucune facture,

compte, quittance, même lettre missive, où les

qualités et mesures ne seraient pas exprimées en

mesures nouvelles, seule condition sous laquelle

ils peuvent faire foi en justice (10). — 5° Défense

aux ouvriers, artistes, etc., qui se trouvent dans

une commune où l'usage du mètre sera devenu

obligatoire pour les marchands, et qui emploient

le pied , la toise , les mesures de superficie et

d'arpentage , ou autres anciennes mesures ana

logues, de produire en justice aucun titre dans

lequel seraient rapportées des quantités de ces

mesures, à moins qu'elles ne soient produites

concuremment en expressions de mesures nou

velles (10); — 6" injonction aux municipalités et

aux administrations de faire des visites dans les

boutiques et les marchés , pour s'assurer de

l'exactitude des poids et mesures ( 1 1 ) ; — 7° projet

de créer dans les principales communes..., des

vérificateurs charges d'apposer sur les nouvelles

mesures le poinçon de la république et leur

marque particulière (13).

3 niv. et 23 pluv. an vi, 29 brum., 19 germ.

et 28 messid. an vu, lois et arrêtés réglemen

taires , aujourd'hui abrogés.

19 frim. et 7 flor. an vm , loi et arrêté qui

modifient le système métrique.

13 brum. an ix, arrêté du gouvernement qui

déclare le système décimal des poids et mesures

définitivement exécutoire pour toute la répu

blique, à compter du 1"' vendém. an x (art. lor).

Suivant cet arrêté, la dénomination mètre n'aura

point de synonyme dans la désignation de l'unité

fondamentale des poids et mesures; — aucune

mesure ne pourra recevoir de dénomination pu

blique, qu'elle ne soit un multiple ou un diviseur

décimal de cette unité (3) ; — le mesurage des

étoffes sera fait par mètre , dixième et centième

de mètre (4);— la dénomination stère continuera

d'être employée dans le mesurage du bois de

chauffage, et dans la désignation des mesures de

solidité; dans les mesures des bois de charpente,

on pourra diviser le stère en dix parties, qui se

ront nommées solires (5).

29 prairial an ix , arrêté qui dispose que les

sous-préfets rempliront les fonctions de vérifi

cateurs des poids et mesures, ordonnées par

l'art. 13 de la loi du 1" vendém. an îv (art. 1er);

— qu'aucun fabricant ne pourra rendre, ni

aucun citoyen employer, pour peser et mesurer

les matières de connnerce , que des poids ei me

sures rèriliès et étalonnés par les sous-préfets

de leur arrondissement (2).

12 févr. 1812, décret ordonnant la confection,

pour l'usage du commerce, des instruments de

pesage et mesurage qui présentent, soit les frac

tions, soit les multiples desdites unités le plus en

usage dans le commerce, et accommodés au

besoins du peuple (art. 2); et prescrivant que

ces instruments portent sur leurs diverses faces

la comparaison des divisions et des dénomina

tions établies par les lois , avec celles ancienne

ment en usage (3).

18 déc. 1825 , ordonn. contenant des disposi

tions réglementaires pour la vérification des

poids et mesures.

4 juillet 1837, loi portant : « A partir du 1er

janvier 1840, tous poids et mesures, autres que

les poids et mesures établis par les lois des 18

germ. an m et 19 frimaire an vm , constitutifs

du système métrique décimal, seront interdits

sous les peiues portées par l'art. 479 C. pén.

( art. 3).— Ceux qui auront des poids et mesures

autres que les poids et mesures ci-dessus recon

nus, dans leurs magasins , boutiques, ateliers

ou maisons de commerce, ou dans les halles,

foires ou inarches, seront punis comme ceux

qui les emploieront, conformément à l'art. 479

C. pén. (4). — A compter de la même époque ,

toutes dénominations de poids et mesures autres

que celles portées dans le tableau annexé à la

présente loi, et établies par la loi du 18 germ.

an Hi, sont interdites dans les actes publics

ainsi que dans les affiches et les annonces. —

Elles sont également interdites dans les actes

sous seing privé , les registres de commerce et

autres écritures privées produits en justice.— Les

officiers contrevenants seront passibles d'une

amende de 20 francs , qui sera recouvrée sur con

trainte, comme en matière d'enregistrement. —

L'amende sera de 10 francs pour les autres con

trevenants : elle sera perçue pour chaque acte ou

écriture sous signature privée ; quant ;
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très de commerce, ils ne donneront lieu qu'à une

seule amende pour chaque contestation dans

laquelle ils seront produits (5). — Il est défendu

aux juges et arbitres de rendre aucun jugement

ou décision en faveur des particuliers sur des

actes, registres ou écrits dans lesquels les dénomi

nations interdites par l'article précédent auraient

été insérées , avant que les amendes encourues

aux termes dudit art. aient été payées (6). — Les

vérificateurs des poids et mesures constateront

les contraventions prévues par les lois et règle

ments concernant le système métrique des poids

et mesures. — Ils pourront procéder à la saisie

des instruments de pesage et mesurage dont

l'usage est interdit par les dites lois et règlements.

— Leurs procès -verbaux feront foi en justicejus-

qu'à preuve contraire. — Les vérificateurs prête

ront serment devant le tribunal d'arrondisse

ment (7).— Une ordonnance royale réglera la

manière dont s'effectuera la vérification des

poids et mesures (8). »

17 avril 1839, ordonnance réglementaire dont

voici les dispositions importantes :

« Vérification.— Les poidset mesures nouvel

lement fabriqués ou rajustés seront présentés au

bureau du vérificateur, vérifiés et poinçonnés

avant d'être livrés au commerce (art. 10). —

Aucun poids ou aucune mesure ne peut être

soumis à la vérification , mis en vente ou em

ployé dans le commerce, s'il ne porte d'une

manière distincte et lisible le nom qui lui est

affecté par le système métrique. Notre ministre

du commerce pourra excepter de l'exécution du

présent article les poids ou mesures dont la di

mension ne s'y prêterait pas (11). — La forme

des poids et mesures servant à peser ou mesurer

les matières de commerce sera déterminée par

des règlements d'administration publique, ainsi

que les matières avec lesquelles ces poids et me

sures seront fabriqués (12). — Indépendamment

de la vérification primitive dont il est Question

dans l'art, 10, les poids et mesures dont les

commerçants compris dans le tableau indiqué à

l'art. 15 font usage ou qu'ils ont en leur posses

sion , sont soumis à une vérification périodique,

pour reconnaître si la conformité avec les éta

lons n'a pas été altérée. Chacune de ces vérifica

tions est constatée par l'apposition d'un poinçon

nouveau (13). — Les fabricants et marchands'de

poids et mesures ne sont assujettis à la vérifica

tion périodique que pour ceux dont ils font usage

dans leur commerce. Les poids, mesures et in

struments de pesage et mesurage, neufs ou rajus

tés , qu'ils destinent à être vendus , doivent seu

lement être marqués du poinçon de la vérifica

tion primitive (14). — Les préfets dressent , pour

chaque département, le tableau des professions

qui doivent être assujetties à la vérification. Ce

tableau indique l'assortiment des poids et me

sures dont chaque profession est tenue de se

pourvoir (15). — L'assujetti qui se livre à plu

sieurs genres de commerce doit être pourvu de

l'assortiment de poids et mesures fixé pour cha

cun d'eux, à moins que l'assortiment exigé pour

l'une des branches de son commerce ne se

trouve déjà compris dans l'une des autres bran

ches des industries qu'il exerce (IC). — L'assu

jetti qui, dans une même ville, ouvre au public

plusieurs magasins , boutiques ou ateliers, dis

tincts et placés dans des maisons différentes et

non contiguës , doit pourvoir chacun de ces ma

gasins, boutiques ou ateliers, de l'assortiment

exigé pour la profession qu'il exerce (17). — La

vérification périodique se fait tous les ans dans

les chefs-lieux d'arrondissement et dans les com

munes désignées par le préfet , et tous les deux

ans dans les autres chefs-lieux; toutefois, en

1840, elle aura lieu dans toutes les communes

indistinctement. Le préfet règle l'ordre dans

lequel les diverses communes du département

sont vérifiées (18). — Le vérificateur est tenu

d'accomplir la visite qui lui a été assignée pour

chaque année , et de se transporter au domicile

de chacun des assujettis inscrits au rôle qui sera

dressé conformément à l'art. 50. Il vérifie et

poinçonne les poids, mesures et instruments qui

lui sônt exhibes, tant ceux qui composent l'as

sortiment obligatoire au minimum, que ceux

que le commerçant posséderait de surplus. Il fait

note de tout sur 'un registre portatifqu'il fait émar

ger par l'assujetti, et si celui-ci ne sait ou ne veut

signer, il le constate (19).—La vérification pério

dique pourra être faite aux sièges des mairies

dans les localités où, conformément aux usages

du commerce et sur la proposition des préfets ,

notre ministre des travaux publics , de l'agricul-

sure et du commerce jugerait cette opération

d'une plus facile exécution, sans toutefois que

cette mesure puisse être obligatoire pour les

assujettis, et sauf le droit d'exercice à domicile.

Les vérificateurs peuvent toujours faire, soit

d'office, soit sur réquisition des maires, et du

procureur du roi, soit sur l'ordre du préfet et

des sous-préfets, des visites extraordinaires et

inopinées chez les assujettis (20). — Les mar

chands ambulants qui font usage de poids et

mesures sont tenus de les présenter dans les

premiers mois de chaque année ou de l'exercice

de leur profession , à l'un des bureaux de vérifi

cation dans le ressort desquels ils colportent

leurs marchandises (21). — Les balances, ro

maines ou autres instruments de pesage sont

soumis à la vérification primitive, et poinçonnés

avant d'être exposés en vente ou livrés au public.

Ils sont , en outre , inspectés dans leur usage et

soumis sur place à la vérification périodique ;22).

— Les membrures du stère et double stère des

tinées au commerce du bois de chauffage sont,

avant qu'il en soit fait usage, vérifiées et poin

çonnées dans les chantiers où elles doivent être

employées Elles y sont également soumises à la

vérification périodique (23). — Les poids et me

sures des bureaux d'octroi , bureaux de poids

publics, ponts à bascule, hospices et hôpitaux,

prisons et établissements publics , sont soumis

a la vérification périodique (24). — Les poids et

mesures employés dans les halles, foires et mar

chés, dans les' établissements mobiles , par les

marchands forains et ambulants, sont soumis à

l'exercice des vérificateurs (25). — Les visites et

exercices que les vérificateurs sont autorisés à

faire chez les assujettis ne peuvent avoir lieu que

pendant le jour. Néanmoins ils peuvent avoir

lieu, chez les marchands et débitants, pendant

tout le temps que les lieux de vente sont ouverts

au public (2C). — Les préfets fixent par des



POIDS ET MESURES. 58!)

arrêtés , pour chaque commune , l'époque où la

vérification de l'année commence et celle où elle

doit être terminée. A l'expiration du dernier

délai ci-dessus, et après que la vérification aura

eu lieu dans la commune, il est interdit aux com

merçants, entrepreneurs et industriels d'em

ployer et de garder en leur possession des poids,

mesures et instruments de pesage qui n'auraient

pas été soumis à la vérification périodique et au*

poinçon de l'année (27).»

« Constation des infractions.— Indépendam

ment du droit conféré aux officiers de police

judiciaire par le Coded'inst. cr., les vérificateurs

constatent les contraventions prévues par les lois

et règlements, concernant les poids et mesures,

dans l'étendue de l'arrondissement pour lequel

ils sont commissionnés et assermentés. Ils sont

tenus de justifier de leur commission aux assujet

tis qui le requièrent. Leurs procès-verbaux font

foi en justice jusqu'à preuve contraire, conformé

ment a l'art. 7 de la loi du 4 juill. 1837 (Ordonn.,

art. 34). — Les vérificateurs saisissent tous les

poids et mesures autres que ceux maintenus par

la loi du 4 juillet 1837. Ils saisissent également

tous les poids , mesures , instruments de pesage

et mesurage, altérés ou défectueux ou qui ne

seraient pas revêtus des marques légales de la

vérification. Ils déposent à la mairie les objets

saisis, toutes les fois que cela est possible (35).—

Ils doivent recueillir et relater les circonstances

qui ont accompagné, soit la possession, soit

1 usage des poids ou des mesures dont l'emploi

est interdit (36). — S'ils trouvent des mesures

qui, par leur état d'oxidation, puissent nuire à la

santé des citoyens , ils doivent en donner avis

aux maires et aux commissaires de police (37).

—Les assujettis sont tenus d'ouvrir leurs maga

sins , boutiques et ateliers , et de ne pas quitter

leur domicile , après que , par un ban publié dans

la forme ordinaire , le maire aura fait connaître,

au moins deux jours à l'avance , le jour de la

vérification. Ils sont tenus de se prêter aux exer

cices toutes les fois qu'ont lieu les visites prévues

par les art. 19 et 20 (38). — Dans le cas de relus

d'exercice, et toutes les fois que les vérificateurs

procèdent chez les débitants, avant le lever et

après le coucher du soleil, aux visites autorisées

par l'art. 26, ils ne peuvent s'introduire dans

les maisons , bâtiments ou magasins qu'en pré

sence, soit du juge de pnix ou de son suppléant,

soit du maire , de l'ad joint ou du commissaire de

police (39). — Les fonctionnaires dénommés en

l'art, précédent ne peuvent se refuser à accom

pagner sur-le-champ les vérificateurs, lorsqu'ils

en sont requis par eux , et les procès-verbaux

qui sont dressés, s'il y a lieu, sont signés par

rofficier en présence "duquel ils ont été faits ,

sauf aux vérificateurs, en cas de refus, d'en faire

mention auxdits procès-verbaux (40). — Les

vérificateurs dressent leurs procès-verbaux dans

les 24 heures de la contravention par eux consta

tée; ils les écrivent eux-mêmes, les signent et les

affirment au plus tard le lendemain de la clôture

desdits procès-verbaux , par-devant le maire ou

l'adjoint, soit de la commune de leur résidence,

soit de celle où l'infraction a été commise : l'af

firmation est signée tant par les maires et adjoints

que par les vérificateurs (41). — Les procès-ver

baux sont enregistrés dans les 15 jours qui sui

vent celui de l'affirmation, et conformément à

l'art. 74 de la loi du 25 mars 1817. Ils sont visés

pour timbre et enregistrés en débet, saufà suivre

le recouvrement des droits contre le condamné

(42). — Dans le même délai , les procès-verbaux

sont remis au juge de paix, qui se conforme aux

règles établies par les art. 20, 21 et 139, C. inst.

cr. (43). — Les vérificateurs des poids et mesures

sont sous la surveillance des procureurs du roi ,

sans préjudice de leur subordination à l'égard de

leurs supérieurs dans l'administration (44).—Si

des afficbes ou annonces contiennent des déno

minations de poids et mesures autres que celles

portées dans le tableau annexé à la loi du 4

juillet 1837, les maires , adjoints et commissaires

de police sont tenus de constater cette contra

vention , et d'envoyer immédiatement leurs pro

cès-verbaux au receveur de l'enregistrement. Les

vérificateurs et tous autres agents de l'autorité

publique sont tenus également de [signaler au

même fonctionnaire toutes les contraventions de

ce genre qu'ils pourront découvrir. Les receveurs

d'enregistrement, soit d'office, soit d'après ces

dénonciations, soit sur la transmission qui leur

est faite des procès-verbaux ou rapports, diri

gent, contre les contrevenants, les poursuites

prescrites par l'art. 5 de la loi précitée (45). »

Ainsi se trouvent établies les règles qui ont

pour objet l'uniformitê des poids et mesures.

Les dispositions du C. pén., qui répriment

l'usage de poids et mesures prohibés , ainsi que

l'usage frauduleux de poids et mesures faux

ou faussés, et même la simple possession de ces

poids ou mesures, sont celles-ci : — «Art. 423.

Quiconque, par usage de faux poids ou de

fausses mesures, aura fronijH! sur la quantité

des choses vendues, sera puni de l'emprisonne

ment pendant 3 mois au moins, 1 an au plus,

et d'une amende qui ne pourra excéder le quart

des restitutions et dommages-intérêts , ni être

au-dessous de 50 fr. Les objets du délit, ou

leur valeur, s'ils appartiennent encore au ven

deur, seront confisqués : les faux poids et les

fausses mesures seront aussi confisqués, et de

plus seront brisés.— 424. Si le vendeur et l'ache

teur se sont servis, dans leurs marchés, d'autres

] Oids ou d'autres mesures que ceux qui ont été

établis par les lois de l'état, l'acheteur sera privé

de toute action contre le vendeur qui l'aura

trompé par l'usage de poids ou de mesures pro

hibés; sans préjudice de l'action publique pour

la punition tant de cette fraude que de l'emploi

même des poids et des mesures prohibés. — La

peine , en cas de fraude , sera celle portée par

l'article précédent. — La peine pour l'emploi

des mesures et poids prohibés sera déterminée

par le livre iv du présent code, contenant les

peines de simple police. — 479. Seront punis

d'une amende de 11 à 15 fr. inclusivement : ..

5° ceux qui auront de faux poids ou de. fausses

mesures dans leurs magasins , boutiques , ate

liers ou maisons de commerce, ou dans les

halles, foires ou marchés, sans préjudice des

peines qui seront prononcées par les tribunaux

de police correctionnelle contre ceux qui au

raient fait usage de ces faux poids ou de ces

fausses mesures. —480. Pourra, selon les cir
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constances, être prononcée la peine d'emprison
nement pendant 6 jours au plus .. 2J contre les

possesseurs de faux poids et défausses mesures;

3° contre ceux qui emploient des poids ou des

mesures différents de ceux que la loi en vigueur

a établis. —481. Seront de plus saisis et confis

qués : 1° les faux poids, et les poids ou mesures

différents de ceux que la loi a établis. »

Telle est, dans son ensemble, la législation

sur la matière.

Son application a présenté quelques difficultés,

qui ont été résolues par la jurisprudence.

1° Vérification.

Sont soumis aux obligations imposées par la

loi de 1837 etl'ordonn. de 1839, tous les indivi

dus, en général, qui se servent de poids et me

sures dans l'exercice de leur profession commer

ciale ou industrielle. Il n'y a pas d'exception

5our les pharmaciens (Casa.. 14 août 1834;

. cr. , art. 1409); ni pour les fabricants ou

marchands en gros (Cass. , 9 mai 1834; J cr. ,

art. 1436) ; ni pour les fournisseurs du départe

ment de la guerre, dans leurs magasins ( Cass. ,

5 déc. 1833; J. cr., art. 1339); ni pour les

commissionnaires en soieries (Cass., 13nov. 1828;

3. cr., art. 61 ). — Mais un débitant de boissons

peut vendre ses boissons en bouteilles et sans

que la contenance en soit mesurée ; « attendu

que, si la loi du 4 juillet 1837 a interdit tous

poids et mesures autres que les poids et mesures

établis par les lois des 18 germ. an m et 19

frim. an vm , les bouteilles n'étant pas admises

à la vérification, ne peuvent être considérées

comme mesures et réputées fausses; — attendu

que l'ordonnance du 17 avril 1839 n'a pas re-

Sroduit les dispositions contenues en l'art. 29

e l'ordonnance de 1825; que les termes de la

première sont généraux et s'appliquent à toutes

espèces de matières; — qu'il résulte de la cir

culaire de M. le directeur de l'administration des

contributions, du 24 déc. 1839, que rien ne

s'oppose à ce que la vente ait lieu suivant les

usages adoptés, soit à la bouteille, soit à la pièce,

mais sans désignation ni garantie d'aucune quan

tité correspondant à une mesure légale. » (Rej.,

11 sept. 1840).

Il appartient d'ailleurs à l'autorité municipale

dans chaque localité, en vertu du droit d'inspec

tion que lui accorde la loi des 16-24 août 1790,

de déterminer les classes d'individus qui, par

leur profession , leur industrie ou leur com

merce, doivent être pourvus de poids et mesures

(Cass., 21 déc. 1832, 7 nov. 1833 et 3 avr. 1834;

J. cr., art. 1066 et 1323).

Avant l'ordonnance de 1839, il était de juris

prudence que les détenteurs de poids et me

sures n'étaient pas tenus de les porter à la véri

fication ; que c'était au vérificateur à se trans

porter chez eux (Cass , 7 sept. 1833, 3 avr. et

15 mai 1835 et 15 déc 1838; J. cr., art. 1228,

1639 et 2424 ) , si ce n'est toutefois pour le poin

çonnage annuel de ceux des instruments de pe

sage qui étaient simplement tolérés (Cass., 23

fév. 1839 ; J. < r., art. 2526). Cette jurisprudence

était fondée sur ce que la disposition de l'arrêté

du 27 prair- an ix, qui imposait cette obligation,

avait été abrogée par l'ordonn. du 18 déc. 1826.

Il en résultait que l'obligation pouvait être réta

blie par un règlemen t d'administration publique.

C'est ce qu'a fait l'art. 10 de l'ordonnance du 17

avril 1839.

Le marchand , v. g. un boucher, qui refuse de

représenter ses balances lorsqu'il en est requis

par un agent compétent, est passible des peines

de police (Cass , 31 juill. 1830 ; J. cr., art. 5S0).

Les procès-verbaux de contravention dressés

par un vérificateur des poids et mesures, dans

ses vérifications périodiques, ne sont pas nuls

par cela que cet agent n'était pas accompagné

du maire ou d'un autre officier de police (Cass.,

7 juin 1839 ; J. cr., art. 2467).

Un garde champêtre est sans qualité pour as

sister le vérificateur des poids et mesures, et

dresser procès- verbal des contraventions aux

lois sur cette matière (L. 18 déc. 1825, 2; Rej.,

4 déc. 1835 ; J. cr., art. 1740).

2° Poids et mesures prohibés.

L'usage de poids ou de mesures autres que

ceux établis par la loi , même par des individus

qui n'ont pas la qualité de marchands, est pas

sible de la peine portée par le n" 6 de l'art. 479

C pén. ( Cass., 11 août 1836; J. cr , art. 1951 ).

Sont du nombre des instruments prohibés les

mesures dites feuillettes, employées par les mar

chands de bois ou de charbon ( Cass., 24 déc.

1818 et 27 mars 1823).

La confiscation d'une mesure, sur l'un des

côtés de laquelle se trouvent des fractions de

mesures anciennes, ne peut pas être remplacée

par la suppression de l'indication prohibée ( C.

de cass., 14 déc. 1832, 4 oct. 1839 et 25 sept.

1840; J. cr., art. 2636).

La détention de mesures anciennes, par un

marchand dans sa boutique , constitue une con

travention qui ne peut être excusée sous le pré

texte que des mesures nouvelles n'ont pas encore

pu être achetées (Cass., 8 août 1840; J. cr., art.

2903).

L'emploi d'anciennes dénominations moné

taires sur les étiquettes de marchandises exposées

en vente, constitue la contravention spécifiée

dans l'art. 5 de la loi du 4 juill. 1837 (Cass. 17

avril 1841 ; J. cr., art. 2910).

3" Poids et mesures réputés faux.

Dans cette classe rentrent, non seulement

les instruments de pesage ou mesurage qui sont

naturellement faux ou accidentellement faussés,

mais encore ceux anciens qui n'ont pas été poin

çonnés avant la loi nouvelle par laquelle ils sont

absolument prohibés (Cass., 9 août 1828 et 6

av. 1833); à moins qu'il ne soit prouvé qu'ils

étaient destinés à l'exportation (Rej., 17 juin

1829).

Sont réputés mesures fausses ou faux poids :

— les poids eu mesures non revêtus du poinçon

de vérification annuelle, qu'ils soient anciens ou

non : le fait de les avoir en sa possession ne

constitue pas une simple infraction à l'arrêté

qui prescrit cette vérification, mais bien la con

travention prévue et punie par l'art. 479, $ &

C. pén. (Cass., 5 mars 1813, 20 mai 1825, 28
avr. et 9 sept. 1826, 1er août 1828, 10 sept et

8 déc. 1831, et 8 déc. 1832 ; J. cr., art. 1045);
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— une aune à crochet , ou autre ancienne me

sure de longueur, quoiqu'elle serve plutôt au

pliage qu'au mesurage ( Cass ., 1" août 1828;;

— les poids qui, bien que revêtus du poinçon,

n'ont pas la pesanteur exigée par la loi : ils doi

vent être confisqués, et le prévenu doit en outre

être condamné à l'amende, malgré sa bonne foi,

encore bien que le défaut de pesanteur provienne

d'altération produite par l'usage (Cass., 23 sept.

1826); — les fausses balances, comme ayant

pour but de rendre faux des poids même légaux;

en conséquence, le fait d'en avoir dans sa bou

tique constitue la contravention prévue par l'art.

479, §5, C. pén. (Cass., 11 nov. 1826). — Mais

pour que les instruments de pesage ou de mesu-

raee qu'il est défendu d'avoir en sa possession ,

se trouvent sous le coup de l'art. 479, §5 C. pén.,

il faut qu'ils soient complets et en état de fonc

tionner. Ainsi , un débitant ne serait pas en con

travention par cela qu'il aurait dans son magasin

des paquets de fléaux de balance non poinçon

nés (Cass., 6 avril 1833).

Il n'y a pas lieu de distinguer entre la balance

naturellement fausse et la balance faussée acci

dentellement, telle que celle à l'un des chaînons

de laquelle se trouve un crochet qui fait pencher

l'un des plateaux (Cass., 23 fév. et 29 nov. 1839;

J. cr., art. 2341 et 2660). — Les poids et me

sures irréguliers et prohibés doivent être assi

milés aux poids et mesures faux et illégaux. —

Ainsi, la simple possession d'une romaine, par

un boulanger, doit être punie des peines portées

par l'art. 479, § 5, C. pén. (Cass., 12 fév. 1829 ;

/. cr., art. 116 ).

Le seul fait de détention , par un marchand

dans sa boutique, de poids non marqués du

poinçon annuel, le rend passible des peines por

tées par les art. 479 et 481 C pén. — Le tribunal

ne peut se dispenser de prononcer l'amende et

la confiscation , sous prétexte qu'il ne serait pas

constant qu'on en eilt fait usage ( Cass., 27 sept.

1833,23 tév. 1839, 17 juill. 1810; J. cr., art.

1276, 2341 et 2718) ; ni sous prétexte qu'il y a

bonne foi certaine (Cass., 5 mars 1831 ; J. cr.,

art. 742).

Le fait , par un marchand , d'avoir placé dans

un des plateaux de ses balances un paquet de

papiers, susceptible de tromper l'acheteur sur le

véritable poids de sa marchandise, constitue la

contravention de détention de faux poids, prévue

par les art. 479 5° et 481 C. pén. (Cass., 29 avr.

1831 ; J. cr., art. 703).

Un marchand n'est pas recevable à alléguer

pour excuse que la différence dans le poids des

plateaux de ses balances n'est que légère, et qu'il

ne vend d'ailleurs que des denrées (des fruits)

qu'on est dans l'usage de peser à bon poids

(Cass., 8 déc. 1832).

Le marchand qui ajoute au plateau de sa

balance un poids quelconque, commet le délit

spéciQédans l'art. 423 C. pén., et non pas seu

lement la contravention prévue par le n" 6 de

l'art. 479 (Cass., 8 fév. 1839; J. cr., art. 2516).

V. MARCHANDISES.

point d'honneur. — Avant la loi des 7-12

sept. 1790, les maréchaux de France exerçaient,

sous le nom de tribunal du point d'honneur,

une juridiction militaire sur tous les différends

survenus entre gentilshommes pour raison d'en

gagements ou billets d'honneur. — V. Uni.,

poison. — On appelle ainsi les drogues,

plantes ou compositions vénéneuses, qui peuvent

causer la mort ou des maladies. — Cependant,

depuis la loi du 28 avril 1832 , on a restreint le

mot de poison aux substances propres à donner

la mort. — V. Empoisonnemint.

L'art. 6 de l'édit de juillet 1682 réputait au

nombre des poisons , non seulement ceux qui

peuvent causer une mort prompte et violente ,

mais aussi ceux qui, en altérant peu à peu la

santé, causent des maladies. C'est ce qu'on appelle

aujourd'hui substances nuisibles. — V. ce mot.

Le mot latin ivnenuni était une expression

générique et désignait toute substance , bonne

ou mauvaise, qui pouvait agir en bien ou en mal

sur l'organisation animale. On indiquait ce que

nous appelons poison par les deux mots venenuni

malum (L. 236, ff . de verb. signifie. ; — L. 3, § 2,

ff. ad 1er). Corn, de sic. et renef.).

Les lois romaines mettaient de grandes res

trictions au droit de faire, vendre, ou posséder

du poison. L'édit de 1682 a été encore plus loin,

car il défend , art. 6 , « à toutes sortes de per

sonnes, ù peine de la vie, comme aux médecins,

apothicaires et chirurgiens, à peine de punition

corporelle, d'avoir et garder des poisons simples

ou préparés. »

La vente des poisons a été subordonnée , par

la loi du 21 germ. an xi , à des mesures de pru

dence destinées à prévenir le crime d'empoison

nement, ou à dévoiler ceux qui auraient pu s'en

rendre Coupables. — V. Épiciebj et Droguistes,

PhaRNACIRRS.

L'art. 31 7 du Code pénal révisé ayant distingué

les substances qui peuvent donner la mort des

substances nuisibles , il sera toujours très-sage ,

dans les accusations d'empoisonnement, de

poser au jury la question si cet attentat a été

commis par l'effet de substances qui peuvent

donner la mort. Il est bien vrai que, par le mot

d'empoisonnement, on entend toujours un ho

micide ou tentative d'homicide par l'effet d'une

substance qui peut donner la mort. Mais il pour

rait arriver que le coupable edt employé une

substance simplement nuisible , quoique avec

l'intention de donner la mort. Ce serait alors le

cas d'appliquer l'art. 317 précité. — V. Empoison-

kement, Substances huisibi.es, Substances VÉNÉ

NEUSES.

La loi ne fait pas l'énumération des substances

qui peuvent donner la mort , ce qui oblige sou

vent de recourir à la science des chimistes , qui

ne s'accordent pas toujours, l oi/. Fodéré {Méde

cine légale, t 3, p. 449); Devergie ( Médecine

légale, théor. et prat., t. 2, p. 430) ; OrGla (Mé

decine légale, t. 3, p 9).

Il existe pourtant une ordonnance de police

pour la ville de Paris, du 9 nivôse an xn , don

nant les nomenclatures anciennes et nouvelles

des substances minérales qui doivent être con

sidérées comme poisons; mais ce ne sont pas

les seules dont l'emploi peut causer la mort : un

grand nombre de substances végétales peuvent

produire le même effet. L'ordonnance dont il
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s'agit est rapportée dans le dictionnaire de police

de Trébuchet (t. 2, p. 639).

Elle ne comprend point, dans l'énumération

des substances vénéneuses , l'acétate de plomb

(sel ou sucre de saturne) ; et la Cour de cassation

a décidé que la vente de cette substance n'était

pas soumise aux formalités prescrites aux phar

maciens par la loi du 21 germ- an xi ( Arr. 26

mai 1837) , à la différence de la noix voinique en

poudre (Arr. 7 juili. 1838).

Quant a l'existence du corps de délit, tous les

poisons ne laissent pas de traces saisissables de

leur effet sur le corps humain, et les jurés pour

ront quelquefois se dire avec Daguesseau : Le

corp* de délit est le délit lui-même. — dette ré

flexion n'est pas nouvelle. Le docteur italien

Sebastiiino Rotari , dans un livre in-4" imprimé

à Vérone , sous le titre à'Allegaùone medi-

cofisica , considère comme fort suspectes les

prétendues traces du poison dans le corps de

l'homme. D'autres savants, au contraire, se flat

tent de découvrir toujours avec certitude quand

un homme est mort de poison. Aucun doute, à

cet égard, ne peut être possible dans l'état actuel

de la science , lorsque le poison se retrouve en

nature dans le corps humain, et qu'il y imprime

des traces de son action mortifère. Voy- le

deuxième livre de l'ouvrage de Germann , mé

decin du roi de Pologne, dans son traité de mi-

raculis mortuorum , imprimé à Dresde et à

Leipsick , en I 709, et le traité des poisons de
M. Orfila, 2 v. in-8° , 3e édition, Paris, 1840.

Voy. aussi le mémoire publié par M. Raspail

(oct. 1840, procès Laffarge).

POUCE ADMINISTRATIVE. — La police ad

ministrative a pour objet le maintien habituel

de l'ordre public dans chaque lieu et dans chaque

partie de l'administration générale. Elle tend

principalement à prévenir les délits (Code des

délits et peines, du 3 bruin. an iv, art. 19). —

Par ses règlements, ses arrêtés , ses instructions,

la police administrative rappelle incessamment

les citoyens à l'observation des lois. — Elle est

exercée par les maires sous l'autorité et la sur-

veillancedes sous-préfets, des préfets et du mi

nistre de l'intérieur (L. 28 pluv. an vin , art. 2,

3 et 13 ; L. 18 juill. 1837 , art. 9 , 10 et 14). —

V. Police mdhicii-ale.

police judiciaire. — La police judiciaire

recherche les crimes, les délits et contraventions

(que la police administrative n'a pu empêcher

de commettre, ajoutait le Code de bruni, an iv,

art 20), en rassemble les preuves et en livre les

auteurs aux tribunaux chargés de les punir

(C. inst. cr., art. 8)

Ses rapports avec la polir* administrative ont

été ainsi exposés par l'orateur du gouvernement

chargé de présenter les premiers chapitres du

livre \" du Code d'inst. crim. : « Tant qu'un

projet reste enseveli dans le cœur de celui qui le

forme, tint qu'aucun acte extérieur, aucun

écrit, aucune parole ne l'a manifesté au dehors,

il n'est encore qu'une pensée, et personne n'a le

droit d'en demander compte. — Il est cependant

vrai que des hommes exercés de longue main à

surveiller les méchants et à pénétrer leurs in

tentions les plus secrètes , préviennent souvent

bien des crimes par une prévoyance utile et par

des mesures salutaires : voilà l'un des premiers

objets de la police administrative , police en

quelque manière invisible, mais d'autant plus

parfaite qu'elle est plus ignorée, et dont nous

jouissons sans songer combien elle coûte de soins

et de peines. — La vigilance d'une bonne police

ne laisse souvent ni l'espoir du succès, ni la pos

sibilité d'agir, au méchant qui la trouve partout

sans la voir nulle part, et qui rugit des obstacles

que le hasard semble lui offrir, sans jamais se

douter que le hasard prétendu est dirigé par

une protonde sagesse. — Un autre résultat d'une

bonne police administrative est que l'homme

se trouve enveloppé au premier pas qu'il fait

pour consommer son crime : c'est alors l'instant

où la police judiciaire peut et doit se montrer;

il n'y a pas un moment à perdre , le moindre

retard ferait disparaître le coupable et les traces

du crime ; il faut donc que les agents de la police

judiciaire soient répandus sur toute la surface

de la France, et que leur activité ne se ralentisse

jamais. »—Voy. l'instruction publiée par M. Ch.

Berriat Saint-Prix, procureur du roi à Tours

(août 1840).

La police judiciaire est exercée par de nom

breux agents , dont les attributions respectives

Sont exposées V° Officier» de pouce judiciaire.

Cet exercice est placé sous l'autorité des Cours

royales (C. inst. cr., art. 9), qui peuvent, toutes

les chambres assemblées, entendre les dénon

ciations faites par un de leurs membres, mander

le procureur-général pour lui enjoindre de pour

suivre, entendre le compte que doit leur rendre

ce magistrat des poursuites qui seraient com

mencées (L. 20 avril 1810). — V. Ibïtmjctiob

CRIMINELLE.

POLICE MÉDICALE. — V. Art de guérir, MÉ

DICAMENTS, PHARMACIENS.

police >n Mci pale. — La loi du 24 août

1790, tit. II, art. 3, dispose:» Les objets de

police confiés à la vigilance et à l'autorité des

corps municipaux sont: rtout ce qui intéresse

la sûreté et la commodité du passage dans les

rues , quais , places et voies publiques; ce qui

comprend le nettoyement, l'illumination, l'enlè

vement des immondicf s et encombrements, la dé

molition ou la réparation de bâtiments menaçant

ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres

ou autres parties des bâtiments qui puisse nuire

par sa chute, et celle de rien jeter qui puisse

blesser ou endommager les passants ou causer

des exhalaisons nuisibles; 2° le soin de réprimer

et punir les délits contre la tranquillité publique,

tels que les rixes et disputes accompagnées

d'ameutements dans les rues , le tumulte excité

dans les lieux d'assemblée publique, les bruits et

attroupements nocturnes qui troublent le repos

des citoyens; — 3° le maintien du bon ordre

dans les endroits où il se fait de grands rassem

blements d'hommes, tels que les foires, marchés,

réjouissances et cérémonies publiques, spec

tacles , jeux , cafés , églises et autres lieux pu

blics;— 4" l'inspection sur la fidélité du débit

des denrées qui se vendent au poids, à l'aune ou

à la mesure, et sur la salubrité des comestibles

exposés en vente publique ; — 5" le soin de pré
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i , et celui

de faire cesser, par la distribution des secours

nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ,

tels que les incendies , les épidémies, épizooties,

en provoquant aussi, dans les deux derniers cas,

l'autorité des administrations de département et

de district; — 6" le soin d'obvier ou de remédier

aux événements fâcheux qui pourraient être oc

casionnés par les insensés ou les furieux laissés

en liberté, et par la divagation des animaux mal

faisants ou féroces. »

La même loi , art. 4 , a réservé aux officiers

municipaux le droit facultatif d'autoriser les

spectacles publics. La loi du 22 juillet 1791 ,

art. 30, leur a confié le soin de fixer la taxe du

pain et de la viande de boucherie. Celle du 6 oct.

1791, tit. 2, art. 9, les a chargés de prévenir les

incendies par les fours et cheminées des campa

gnes , etc

De là le droit et le devoir pour les maires et ,

par suite , pour les préfets , de faire des règle

ments sur les objets confiés à leur vigilance

(L. 22 juillet 1791 , art. 46; L. 18 juillet 1837,

art. 9, 10 et 11).

Les règlements faits par ces officiers muni

cipaux, dans la limite de leurs attributions, sont

sanctionnés par l'art. 471 C. pén. , portant:

a Seront punis d'amende, depuis 1 fr. jusqu'à

5 fr. seulement... 15° ceux qui auront contrevenu

aux règlements légalement faits par l'autorité

administrative, et ceux qui ne se seront pas con

formés aux règlements ou arrêtés publiés par

l'autorité municipale, en vertu des art. 3 et 4 ,

tit. 11, de la loi du 16-24 août 1790, et de l'art.

46 , tit. 1", de la loi du 19-22 juill. 1791 . »

Il appartient au tribunal appelé à punir la

contravention à un règlement de police, d'exa

miner si cet arrêté émane d'un fonctionnaire

compétent, s'il a une existence légale et actuelle,

enfin s'il repose sur un texte de loi qui l'autorise.

§. l*r. — Quels fonctionnaires peuvent faire

des règlements de police?

Le préfet de police est investi du pouvoir con

féré aux corps municipaux par les lois des 1G-24

août 1790 et 19-22 juillet 1791, en ce qui touche

la police municipale; il peut , en conséquence ,

comme les maires des autres villes , faire des rè

glements de police sur les matières qui rentrent

dans le cercle de leurs attributions : Rej-, 21 nov.

1834 (J ci ., art. 1538).

Les maires ne peuvent procéder que par voie

de règlement général : il ne leur est pas permis

de dispenser momentanément certains individus,

par des actes particuliers, de l'observation de

leurs arrêtés : Cass , 30 juin 1832 (J.cr-, art. 909).

Le droit de réglementer, attribué aux corps

municipaux par la loi du 28 pluv. an vni , s'ap

plique non seulement au partage des fruits ap

partenant à la commune , mais encore à l'exer

cice de la vaine pâture sur le terrain des habi

tants qui s'y trouvent soumis : Cass., 18 mars

1836 (J. cr., art. 1838).

S 2. — Quand existent les règlements faits?

Les arrêtés municipaux qui ne contiennent

que des dispositions temporaires , et spéciale

ment ceux qui fixent la taxe du pain , sont obli

gatoires dès l'instant même où ils ont été publiés

dans la forme usitée (L. 18 juill. 1837, art. 11 ;

Cass., 29 nov. 1838 , J. cr-, art. 2458).

Les arrêtés de l'autorité municipale qui por

tent règlement permanent ne sont exécutoires

qu'un mois après leur remise au sous-préfet

pour être transmis au préfet (L. 18 juill. 1837,

art. 11 ; Rej., 7 juill. 1838; J. cr., art. 2182).—

La disposition de la loi , à cet égard , s'applique

au cas même où le préfet aurait donné son ap

probation avant l'expiration du mois (Rej., 7 et

20 juill. 1838; J.cr., 2182; (contra, Cass., 3 déc.

1840; J. ci-., art. 2900).

La force obligatoire des règlements de police

survit aux circonstances qui les ont fait porter,

par cela qu'ils continuent d'intéresser la salubrité

publique (Cass., 15 nov. 1838; J. cr., art. 2375).

§ 3. — Règlements légaux.

1° Sûreté , commodité , salu

publiques.

Sont légaux et obligatoires :

Les règlements faits à l'égard des ateliers qui

répandent une odeur insalubre ou incommode

(Cass., 17 janv. 1829; J. cr., art. 99) ; — le rè

glement qui , aussi par mesure de salubrité , en

joint aux bouchers de fondre leurs suifs dans l'a

battoir public (Rej.,4 déc. 1840; J. cr., art. 2912).

De même, l'arrêté qui , par mesure de sûreté

publique, défend les constructions en bois (Cass.,

11 mars 1830 ; J. cr. , art. 386) ;— le règlement

de police, qui défend à tous individus autres que

l'entrepreneur, de faire l'ouverture de la vidange

des fosses d'aisance (Cass., 19 juill. 1833; J. cr.,

art. 1260);— l'arrêté qui détermine le nombre

de chevaux que chaque particulier peut conduire

à la fois à l'abreuvoir (Cass., 24 avr. 1834 ; J. cr.,

art. 1397) ;—l'arrêté d'un maire qui, pour assurer

l'exécution de la loi du 4 août 1789 , prescrit de

renfermer les pigeons à certaines époques de l'an

née (Cass., 5 janv. 1836 ; J. cr., art. 1777 ; con

tra, Amiens, 22 juill. 1836; J. cr. , art. 1994);

— celui qui fixe l'heure à laquelle doivent être

fermées les portes extérieures des maisons de la

ville (Cass., 9 mars 1838 et 18 déc. 1840; J. ci .,

art. 2189 et 2912).

De même, l'arrêté de l'autorité municipale, qui,

dans l'intérêt de la sûreté publique , réduit les

approvisionnements de combustibles faits dans

certains lieux par les particuliers (Rej., 19 nov.

1829; J. cr., art. 273) ; — le règlement munici

pal qui défend aux ouvriers de se rassembler dans

les rues avec des armes et certaines couleurs

(Cass., S août 1836; J. cr., art. 1948);— le règle

ment par lequel le maire d'une ville enjoint aux

aubergistes, cabaret iers et logeurs, de tenir un re

gistre sur lequel ils devront inscrire le nom des

personnes qu'ils recevront, et de faire viser ce

registre tous les quinze jours ou toutes les fois

qu'ils en seront requis (Cass. , 23 juill. 1830 et

29 avril 1831 ; J. cr., art. 578 et 707) ; — celui

qui fixe les heures où doivent être fermés les ca

barets et autres lieux publics (Cass., 30 mai

1840 ) ; — l'arrêté municipal qui défend aux

cafetiers et cabaretiers de tenir , à poste fixe ,

dans leurs établissements, des musiciens, chan

teurs et mimes (Rej., 7 juill. 1838; J. cr., art.

38



 

5182); — le règlement qui défend d'ouvrir un

bal public sans autorisation (Cass., 7 nov., 1833;

J. cr., 1292) ; — l'arrêté d'un maire qui invite

un habitant à enlever un grillage par lui placé à

l'endroit où les eaux entrent dans sa propriété

(Cass , 29 mars 1838 ; J. cr., art. 2204) ; — l'ar

rêté d'un maire qui défend l'affiche de placards

et annonces sans son autorisation ; la loi du 10

déc. 1839 , sur les afficheurs et les crieurs pu

blics, n'étant relative qu'aux matières politiques

(Cass , 15 fév. 1834; J. cr., art. 1440) ; — secùs

à l'égard d'afliches apposées en exécution d'une

décision judiciaire, r. g., de placards annonçant

qu'un notaire commis par justice procédera tel

jour à telle vente (L. 10 déc. 1830; Rej., 9 août

1838; J. cr., art. 2223).

2" Culte

Sont légaux et obligatoires :

L'arrêté municipal qui contient les prohibi

tions portées par la loi du 18 nov. 1814, sur la

célébration des dimanches et fêtes, laquelle dé

fend aux cabaretiers, etc. , des villages et même

des villes d'une population au-dessous de 6,000

âmes, de donner à boire ou à jouer, lesdiinanches

et fêtes, pendant l'office divin (Cass., 23 juin

1838, J. cr., art. 2156); — les règlements de

police municipale relatifs à la vente des comes

tibles, les ais et volets de boutiques, ouverts les

jours de fêtes et dimanches, même pendant le

temps de l'office, dans le cas seulement où ils se

bornent à rappeler les prohibitions et les peines

prescrites par la loi du 18 nov. 1814 ( Rej. , 18

nov. 1814; J.cr , art. 91).

3° Marchés, denrées, poids et mesures.

Sont légaux et obligatoires :

L'arrêté d'un maire qui défend aux marchands

de denrées de vendre ailleurs que sur le marché

public (Cass., 30 juillet 1829; J. cr., art. 183);

— l'ordonnance de police qui porte que les cul

tivateurs et marchands de fourrage d'une ville ne

pourront vendre et acheter ces denrées que sur

(es marchés publics qu'elle désigne, et moyen

nant le paiement d'un droit de stationnement

(Cass., 12 nov. 1830; J. cr., art. 651 ); — l'or

donnance de police qui oblige les approvision

neurs des halles et marchés à déposer dans une

resserre publique les denrées non vendues au

marché du jour, pour être mises en vente à celui

du lendemain; elle ne peut être réputée attenta

toire au droit de propriété des habitants, qu'elle

prive ainsi de l'avantage de recevoir les denrées

en dépôt (Cass., 31 mars 1838; J. cr., art. 2161);

— l'arrêté d'un maire qui défend toute vente de

grains et farines, (Cass., 12 avr. 1834; J. cr. ,

art. 1348) ; — le règlement de police qui défend

aux revendeurs d'acheter les denrées ailleurs

qu'au marché public (Cass., 12 avr. 1834; J. cr.,

art. 1427); — celui qui détermine les classes

d'individus qui, par leur profession, leur indus

trie ou leur commerce, doivent être pourvus de

poids et mesures ( Cass. , 21 déc. 1832, 7 nov.

I833et3 av. 1834; J. cr ,art 1066et 1323).

4* Voirie.

Sont légaux et obligatoires :

Les arrêtés pris par l'autorité municipale en

matière de petite voirie et dans l'exercice légal

de son pouvoir de police (Cass., 23 mors 1832;

J. er., art. 846) ; — les

qui , dans l'intérêt de la sûreté et de la viabilité

de la voie publique, mettent à la charge des pro

priétaires riverains l'entretien des rues non pa

vées, sauf le droit des préfets de disposer, suivant

la loi ou l'usage ancien , à l'égard des frais de

premier pavane et d'entretien du pavé (Cass., 17

m:irs 18:18; Rej., 17 mars 1S38; J. er., art.

2139 ; — l'arrêté municipal qui ordonne l'ex

traction de bornes établies devant une maison et

leur remplacement par des trottoirs ( Cass., 3

juin 1830 et 18 déc. 1840; .1. cr., art. 4:i!» et

2912);— celui qui ordonne la olôture d'un

terrain joignant la voie publique (Cass.. 2 fcvr.

1837 ; J.cr. .art. 2012 ); — l'ordonnance de po

lice qui défend aiiN propriétaires de cabriolets

de remise de les faire stationner, sans y être

préalablement autorisés, dans les lieux ouverts

et attenant à la voie publique, et qui lixe le prix

des courses avec obligation d'afficher le tarif

dans l'intérieur de chaque cabriolet (Ca*s., 21

déc. 1838; J. cr., art. 2351 ) ; — le règlement

de police qui détermine le mode de stationne

ment de certaines voitures dans les rues et places

d'une ville, certains jours de la f.emaine ( C Ma

cass , 23 mars 18*2 et 21 mai 1836; J. ci:, trt.

846 et 1812); — l'arrêté par lequel un maire

enjoint ù un habitant d'enlever des terres ébou

lées de sa propriété dans un chemin public (G. de

cass., 7 juillet 1 s:{C» ; ./ cr , art. 2000); — l'or

donnance du préfet de police de la Seine, qui en

joint aux propriétaires de maisons de la ville de

Paris d'établir des gouttières sous les toits et des

conduits sur le pavé ( Rej , 21 nov. 183-1 ; Cass.,

30 mai 1840; J. cr., art. 1438 ; — l'arrête d'un

maire qui défend un passage sur une rivière,

lorsqu'il a pour objet d'assurer la sûreté des 61-

tovens (C. de cass.. Uioct. 1*35 J t r., art. I ;

5" l'vlice rurale.

Sont légaux et obligatoires :

L'arrêté municipal qui , réglant l'e

parcours ou de la vaine pâture, dans une com

mune où a subsisté l'usage du troupeau commun,

défend aux propriétaires et fermiers qui ne vou

draient pas confier leurs troupeaux au pâtre

nommé par l'autorité municipale, de les réunir

sous la garde d'un berger choisi par eux collec

tivement (Cass., 7 fév. et 5 oct. 1838 ; J. cr., art.

2396); — le règlement municipal qui exclut du

parcours, sur les communaux du lieu , les habi

tants d'une commune voisine qui en avaient joui

jusque-là : les contraventions à ce règlement ne

peuvent être écartées par le motif que la com

mune voisine prétend à un droit de réciprocité,

qu'il n'appartient pas au juge de police de re

connaître (Cass , 1" juin 1838 et 11 fiév. 1839;

J cr., art. 2216 et 2232); — le règlement de

police qui prohibe la chasse pendant le temps

des vendanges, à une certaine distance des vignes

(Cass., 3 mai 1834; J. cr., art. 1426).

$ 4. Règlements illégaux.

Sont illégaux et non obligatoires :

Les règlements municipaux qui n'ont pas pour

base le texte d'une loi , ou qui ne tirent pas leur

force de la loi du 24 août 1790 (Cass , 14 août

1830; J. cr., art. 527) ; — les arrêtés de l'autorité

municipale qui , disposant sur une matière réglée

par une loi , en restreignent ou étendent les dis
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positions (Cass., 16 fév. 1833; J. cr., art. 1089;

— les arrêtés qui , rappelant des dispositions

contenues dans des règlements anciens, établis

sent une pénalité qui excède celles de simple po

lice (Cass., 12 nov. 1830; J. or., art. 651); —

le règlement municipal qui modifie la peine éta

blie par la loi , ou en établit une autre (Cass., 20

févr. 1820; J. cr. , art. 119) ; - l'arrêté d'un

maire qui ne concerne qu'un seul individu et

pour un fait particulier, tel que celui qui défend

au sacristain d'une église de faire des quêtes

chez les habitants (Rej., 16 fév. 1833; J. cr.,

art. 1 1 ; — l'arrêté d'un maire qui attribue à

certaines personnes, à l'exclusion de toutes au

tres, l'exercice d'une profession , par exemple,

celle de vidangeur, parce qu'il établit ainsi un

véritable monopole ( Cass. , 18 janvier et 19 oc

tobre 1838 ; J. cr. , art. 2145 et 2303) ; — l'ar

rêté par lequel un maire défend aux habitants

de la commune de prendre comme domestiques

des individus étrangers à la ville, sans qu'ils

soient munis d'une carte de police (Rej., 16

juillet 1830; J. cr. , art. 496 ); — l'arrêté muni

cipal qui détend aux chefs d'ateliers de recevoir

aucun ouvrier non muni d'une carte de sûreté,

et leur prescrit de déclarer au bureau de police

tout ouvrier qu'ils reçoivent(C. de cass., lâjuil-

let 1830 et 18 juillet 1839; ./. cr., art. 496 et

24-19 ) ; - l'arrêté municipal qui impose une re

tenue sur le salaire des ouvriers pour fournir

des secours aux blessés (Rej., 21 juillet 1838;

J. cr., art. 2183 ) ; — le règlement de police qui

enjoint aux accoucheurs et autres habitants d'une

ville, de déclarer les étrangers qui logent chez

eux ; et particulièrement aux sages-femmes de

déclarer les femmes enceintes, étrangères à la

ville, qui viendraient chez ellesfaire leurs couches

(Rej., 30 août 1833; J cr., art. 1247 ); — l'arrêté

par lequel un maire oblige non seulement les au

bergistes et logeurs, mais tous les habitants d'une

ville, à tenir un registre pour y inscrire les per-

sonnesqui auraient passéuneniiit chez eux (Rej.,

14 été. 1832 ; J. cr., art. 1060) et celui qui leur

défend de louer appartements, chambre ou bou

tiques à des étrangers-non munis d'une carte de

sûreté (Cass., 6 août 1841 ; ./. cr., art. 2912).

Sont aussi illégaux : — le règlement de police

qui défend de se réunir au nombre de plus de

vingt personnes, pour former un bal particulier

(Rej ,16 août 1834 ; J. cr., art. 1548);— le règle

ment défendant à tous débitants de denrées qui

se vendent au poids ou à la mesure, de les peser

ou mesurer ailleurs qu'au bureau de pesage ou

mesurage public, mêmehorslecas decontestation

avec l'acheteur (Cass., 19 juillet 1833; J. cr.,

art- 1269) et celui qui prohibei'établissement d'un

bureau de pesage public hors des marchés, halles

et ports(Cass , 19juill. 1833 et 15 oet. 1840; J. cr.,

art. 1259, et 2897);—le règlementde police pres

crivant à tous les individus qui voudraient exer

cer la profession de boucher dans une commune,

de se munir d'une patente, à peine de saisie des

marchandises ; mais l'obligation imposée par ce

règlement aux mêmes individus , de se faire

f»réalablement inscrire à la mairie, rentre dans

es attributions municipales (Cass , 26 mars 1831;

J. er , art. 735); — le règlement de petite voi

rie, portant prohibition de réparer sur la voie

publique, sans autorisation , lorsqu'il prononce

«ne amende plus forte que celle de 1 à 5 fr. ,

prévue par l'art. 471 , n° 6, C. pén. (Cass., 17

janv 1829; J. cr., art. 95);— les arrêtes qui

créent arbitrairement des peines, au lieu de se

borner à rappeler celles qui ont été établies par

les lois, dans les matières sur lesquelles le pou

voir municipal n'est autorisé à agir que par voie

de règlement ( Cass., 17 janv. 1829 ; J. cr., art.

96 ) ; — le règlement d'un maire, relatif aux tra

vaux, barrages, et autres entreprises qui auraient

lieu sur les cours d'eau traversant la commune,

attendu que le droit de réglementer les cours

(l'eau appartient exclusivement aux préfets (Rej.,

16 déc. 1838 ; J. cr., art. 2422) ; — le règlement

municipal qui exige la qualité de Français pour

avoir droit de prendre part au pâturage des com

munaux du lieu , et qui ainsi en prive les habi

tants d'origine étrangère (Rej., 26 fév. et 11

mai 1838; J. cr., art. 2215).

§ 5. Solutions diverses.

Les maires n'ont pas le droit de dispenser les

habitants de leur commune de l'exécution des

règlements de police légalement établis ( Cass. ,
l,r juill. 1830; J. cr. , art. 559). — L'absence

de toute énonciation de peine dans les règle

ments que fait l'autorité administrative, dans

l'ordre de ses attributions, ne dispense pas les

tribunaux de chercher dans les lois et d'appli

quer les peines qui se rattachent aux contraven

tions, puisque d'ailleurs ces lois seules peuvent

servir de base et de texte aux condamnations

(Cass., 17 janv. 1829 ; ./. cr., art 99 ). — Le rè

glement de police qui défend aux marchands fo-

rainsd'enmagasiner les volailles qu'ils apportent

au marché et de les vendre en détail , n est pas

applicable aux marchands domiciles et patentés

ui se livrent au commerce (Rej., 7 janv. 1830;

. cr., art. 318 ). — Les tribunaux ne peuvent se

dispenser d'ordonner la cessation des travaux

d'un établissement autorisé par un maire, lors

que l'arrêté du maire a été annulé par le préfet

(C. de cass., 28 mai 1836; J. cr., art. 1835).

—L'infraction à un règlement de police ne peut

être excusée par cela qu'elle aurait été autorisée

par l'autorité militaire, cette autorité étant in

compétente pour arrêter ou suspendre l'exécu

tion d'un règlement de police (Cass., 28 août

1829 et 25 juin 1836; J. cr., art. 212 et 1919).

L'infraction à un arrêté municipal qui enjoint

à tous propriétaires ou locataires de fermer la

porte de leur allée sur rue à dix heures du soir

au plus tard, peut être poursuivie indistinctement

soit contre le propriétaire, soit contre un ou plu

sieurs des locataires de la maison dont la porte

a été trouvée ouverte après l'heure fixée ( Cass. ,

9 mars 1838 et 18 déc. 1840; J. cr., art. 2189 et

2912).— L'arrêté municipal qui défend le tir des

pétards, fusées et de toutes armes à feu, dans les

rues et dans les cours et jardins d'une commune,

est applicable au propriétaire qui a tiré sur les

animaux malfaisants qui dévastaient sa propriété

(Cass., 8 août 1834; J. cr., art. 1387). — Lors

que l'arrêté d'un maire défend , sous peines de

simple police , aux marchands de stationner hors

de l'empalcement du marché de la commune, le

fermier de ce marché encourt-il ces peines en
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percevant, sur le chemin qui y conduit, les droits

de péage que les marchands lui doivent ? Non

(Cass., 5 mars 1831 ; J. cr., art. 617 ). — Lors

qu'un règlement de police porte défense aux re

vendeurs de s'introduire dans un marché et d'y

marchander et acheter avant telle heure, et qu'il

est constaté qu'un revendeur s'y est introduit

avant l'heure fixée, le tribunal de police ne peut

refuser d'appliquer les peines de police, par le

motif que la contravention n'existe que par le

concours des deux circonstances de l'introduc

tion et de la rente avant l'heure Qxée (Cass., 25

juin 1831 ; J. cr., art. 731 ). — Le prévenu pour

suivi pour dégradation d'un chemin public, en

contravention d'un arrêté municipal qui en or

donne le rétablissement provisoire, ne peut ob

tenir qu'il soit sursis au jugement de cette con

travention , sous prétexte qu'il a formé un re

cours à l'autorité supérieure contre cet arrêté :

un tel recours n'est pas suspensif (Rej., 28 sept.

1832; J. cr., art. 1006).

policf. rurale. — On appelle indistincte

ment délits ruraux, les infraciions aux lois sur

la police rurale, quelle que soit la place qu'oc

cupe , dans l'échelle des pénalités , celle qui est

applicable au fait commis.

Ces infractions, pour la plupart, sont prévues

et punies par la loi du 28 sept. -6 oct. 1791 ,

communément appelée Code rural, dont le tit. 2,

ayant pour objet exclusif la police rurale , a été

maintenu par l'art. 484 C. pén., si ce n'est quant

à ceux des délits ruraux qu'a réprimés ce code

lui-même.

Elles peuvent se diviser en quatre catégories

Frincipales , outre les inondations, qui ont fait

objet d'un mot spécial. Après avoir indiqué les

dispositions de loi et les solutions de la jurispru

dence relatives à chaque espèce de délit rural ,

nous ferons connaître les règles de poursuite et

de compétence.

§ 1". Incriminations et pénalités.

Pâturage sur le terrain d'autrui.— Il est dé

fendu de mener sur le terrain d'autrui des bes

tiaux d'aucune espèce , et en aucun temps , dans

les prairies artificielles, dans les vignes, ose-

raies , dans les plants ou pépinières d'arbres frui

tiers ou autres, faits de main d'homme. — L'a

mende encourue pour le délit sera une somme

de la valeur du dédommagement dû au proprié

taire : l'amende sera double, si le dommage a

été fait dans un enclos rural ; et , suivant les cir

constances, il pourra y avoir lieu à la détention

de police municipale i.. 1791, tit. 2, art. 24).—

Cette disposition se retrouve dans l'art. 479 10°

C. pén., qui, seulement, prononce une pénalité

différente : 11 à 15 fr. d'amende. — Les conduc

teurs des bestiaux revenant des foires, ou les

menant d'uu lieu à un autre, même dans les

pays de parcours ou de vaine-pâture, ne pour

ront les iaisser pacager sur les terres des par

ticuliers, ni sur les communaux, sous peine

d'une amende de la valeur de deux journées de

travail , en outre du dédommagement. L'amende

sera égale à la somme du dédommagement , si

le dommage est fait sur un terrain ensemencé

ou qui n'a pas été dépouillé de sa récolte, ou dans

un enclos rural. — A défaut de paiement, les

bestiaux pourront être saisis et vendus jusqu'à

concurrence de ce qui sera dû pour l'indemnité,

l'amende et autres irais relatifs-, il pourra même

y avoir lieu envers les conducteurs a la détention

de police municipale, suivant les circonstances

(art. 25). — Quiconque sera trouvé gardant à

vue ses bestiaux dans les récoltes d'autrui sera

condamné , en outre du paiement du dommage,

à une amende égale à la somme du dédomma

gement, et pourra l'être, suivant les circon

stances , à une détention qui n'excédera pas une

année ( art. 26 ). — L'application de ces disposi

tions a présenté quelques difficultés dont voici

les solutions :

L'art. 24 du tit. 2 du Code rural qui pronon

çait, en cas de dépaissance de bestiaux sur le

terrain d'autrui , une amende égale au dédom

magement , a été abrogé par l'art. 479 , n° 10,

du Code pénal modifié , lequel ne prononce plus

que des peines de'simple police. En conséquence,

quelle que soit là valeur du dommage causé , le

tribunal de police est seul compétent, sauf l'ap

pel, pour connaître de cette contravention (Trio,

de Montreuil , 28 juin 1832 ; J. cr., art. 917).

L'art. 475, n° 10. C. pén., n'est applicable

qu'au délit de faire ou de laisser passer des bes

tiaux sur le terrain d'autrui; il ne s'applique pas

au délit de faire ou de laisser paitre, lequel est

resté soumis aux règles établies par le Code rural,

quelle que soit d'ailleurs l'indemnité réclamée

pour les dégâts causés ( Rej., 31 déc. 1818).

La contravention de pâturage existe et doit

entraîner la condamnation du prévenu à l'a

mende, alors même que le bétail n'aurait causé

aucun dommage, s'il a été introduit sur des

champs non encore entièrement récoltés (Cass.,

17 brumaire an vu ).

La permission verbale du propriétaire est in

suffisante pour autoriser la dépaissance , et ne

peut empêcher la condamnation du prévenu lors

qu'il existe un arrêté de l'autorité administrative

exigeant que les permissions de dépaissance

soient délivrées par les municipalités sur l'avis

des propriétaires (Cass., 3 nivôse an xi ).

I n tribunal de police ne peut, sans violer la

loi , se dispenser d'appliquer les peines prévues

par le Code rural à une contravention de pâtu

rage qui lui est déférée et qui est constatée par

un procès - verbal non dénié (Cass., 28 août

1807 ).

Le terrain concédé par voie de cantonnement

aux habitants d'une commune pour l'exercice

de leur droit de pâturage , doit être réputé ter-

rain d'autrui à l'égard de l'habitant exclu du

pâturage; en conséquence le fait par celui-ci

d'avoir introduit un troupeau sur ce terrain te

rend passible de la peine portée par l'art. 24, tit.

2, du C. rural (Cass , 20 août 1824).

Le délit existe aussi de la part d'un coproprié

taire , laissant paitre son troupeau sur un ter

rain indivis au préjudice de ses communistes

(Rej., i" déc. 1827).

Passage sur les terres d'autrui. — Clôtures.

— Dégâts. — Quiconque entrera à cheval dans

les champs ensemencés , si ce n'est le proprié

taire ou ses agents , paiera le dommage et une

amende de la valeur d'une journée de travail :



POLICE RURALE. 597

 

l'amende sera double si le délinquant y est entré

en voiture. Si les blés sont en tuyau , et que quel

qu'un y entre même à pied , ainsi que dans toute

récolte pendante , l'amende sera au moins de la

valeur d'une journée de travail, et pourra être

d"une somme égale à celle due pour dédomma

gement au propriétaire (L. de 1791 , art. 27).

— Seront punis d'amende depuis 1 fr. jusqu'à

5 fr., inclusivement... 13" Ceux qui, n'étant ni

propriétaires, ni usufruitiers, m locataires, ni

fermiers , ni jouissant d'un terrain ou d'un droit

de passage , ou qui n'étant agents ni préposés

d'aucune de ces personnes , seront entrés et au

ront passé sur ce terrain ou sur une partie de ce

terrain , s'il est préparé ou ensemencé ; 14° ceux

ui auront laissé passer leurs bestiaux ou bétes

e trait , de charge ou de monture , sur le ter

rain d'autrui avant l'enlèvement de la récolte

(C. pén., 471 ). — Seront punis d'amende de 6 fr.

jusqu'à lOfr... 9° Ceux qui, n'étant propriétaires,

usufruitiers , ni jouissant d'un terrain ou d'un

droit de passage, y sont entrés et y ont passé

dans le temps où ce terrain était chargé de grains

en tuyau , de raisins ou autres fruits mûrs ou

voisins de la maturité; 10° ceux qui auraient

fait ou laissé passer des bestiaux , animaux de

trait, de charge ou de monture, sur le terrain

d'autrui , ensemencé ou chargé d'une récolte , en

quelque saison que ce soit, ou dans un bois tail

lis appartenant à autrui ( C. pén., 475).

Les dégâts que les bestiaux de toute espèce ,

laissés à l'abandon , feront sur les propriétés

d'autrui, soit dans l'enceinte des habitations,

soit dans un enclos rural , soit dans les champs

ouverts , seront payés par les personnes qui ont

la jouissance de ces bestiaux; si elles sont insol

vables, ces dégâts seront payés par celles qui en

ont la propriété. Le propriétaire qui éprouvera

le dommage aura le. droit de saisir les bestiaux,

sous l'obligation de les faire conduire dans les

24 heures au lieu du dépôt qui sera désigné à cet

effet par la municipalité. — Il sera satisfait aux

dégâts par la vente des bestiaux , s'ils ne sont

pas réclamés, ou si le dommage n'a point été

payé dans la huitaine du jour du délit. — Si ce

sont des volailles , de quelque espèce que ce soit,

qui causent le dommage , le propriétaire , le dé

tenteur, ou le fermier qui l'éprouvera , pourra

les tuer, mais seulement sur le lieu , au moment

du dégât (L, 1791, art. 12). — V. Abahdok i>aki-

MAUX.

Le passage sur la propriété d'autrui, sans vio

lation ou rupture de clôture , échappe à la dispo

sition de l'art. 41, tit. 2 du Code rural (Cass.

29 mess, an vin).— Aucune peine n'est applica

ble à celui qui est entré dans un champ, de l'aveu

du propriétaire ou qui est reconnu par celui-ci

comme son agent ( Cass. 27 vendém. an ix ).

La contravention qui résulte du fait de passage

sur un terrain en culture ne perd point le carac

tère que lui attribue l'art. 471, § 18 , du C pén.,

de ce qu'elle est accompagnée d'un fait de chasse,

lorsque d'ailleurs le prévenu n'a pas été autorisé

à chasser sur ce terrain (Cass., 31 mars 1832;

J. cr., art. 854.) — Lorsque l'individu , prévenu

d'avoir passé sur une terre chargée de récoltes ,

excipe, pour sa défense, de l'impraticabilité du

chemin auquel cette terre est adjacente , cette

exception, qui n'est point préjudicielle, mais

justificative, peut être appréciée par le tribunal

de police (Cass., 6 sept. 1838 ; ibid, art. 2389 ).

La contravention résultant du fait d'avoir

laissé divaguer des bestiaux sur le terrain d'au

trui ensemencé ou chargé de récoltes , laquelle

tombait sous le coup des dispositions combinées

des art. 12 et 23 de laloide!791 (Cass , 18 sept.

1829; J. cr., art. 23G) n'est plus régie par le Code

rural, mais bien par l'art. 475 n° 10 du C. pén.

— Les prairies, par leur nature , doivent être

en tout temps réputées terrains chargés de ré

coltes (Cass., 23 mars 1821). — Cette dernière

décision a été confirmée par un arrêt de Cass. , du

20 mai 1836 (J. cr., art. 1834). — C'est l'art.

475. n° 10 , et non l'art. 471, n° 14, C. pén., qui

est applicable à la contravention résultant de ce

qu'on a fait passer ses bestiaux sur un champ

ensemencé ; ce dernier article s'applique au pas

sage sur des terres dont les fruits ont été récoltés

quoique non encore enlevés (Cass. 12 sept. 1822),

et la pénalité est applicable alors même que les

bestiaux n'ont cause aucun dommage (Cass., 16

oct. 1835; J. cr., art. 1731).

La contravention prévue par l'art. 475, n° 10,

C pén., résulte légalement de ce que des brebis

ont été trouvées à garde faite sur des champs

que des signes extérieurs indiquaient comme en

semencés (Cass., 6 oct. 1832).

L'art 12 , tit 2 du Code rural , qui punit les

dégâts que les bestiaux de toutes espèces, laissés

à l'abandon , feront sur les propriétés d'autrui ,

comprend les volailles dans ses dispositions; en

conséquence, le dégât causé par ces animaux

laissés à l'abandon dans des champs ensemencés,

constitue un délit rural (Cass., l8nov. 1824).

L'allégation d'un prévenu qu'il n'est entré

dans un pré, avec ses bestiaux , que pour le tra

verser, qu'il n'y a pas eu de dommage et que la

défense d'y passer n'avait été publiée que depuis

un jour , ne peut l'excuser de la contravention

résultant du fait d'introduction de bestiaux dans

le terrain d'autrui ( Cass., 14 juin 1822).

L'art. 12 de la loi du 6 oct. 1791 punit les

dégâts commis même dans les champs ouverts

(Cass., 16 juill. 1824).

Maraudages. — Quiconque maraudera , déro

bera des productions de la terre, qui peuvent

servir à la nourriture des hommes , ou d'autres

productions utiles, sera condamné à une amende

égale au dédommagement dû au propriétaire ou

fermier ; il pourra aussi, suivant les circonstances

du délit, être condamné à la détention de police

municipale (L. 1791, art. 34). —V. Mauraudag*.

Quiconque aura volé , dans les champs , des

chevaux ou bêtes de charge , de voitures ou de

monture, groset menus bestiaux, des instruments

d'agriculture , des récoltes ou meules de grain

faisant partie de récoltes, sera puni de la réclu

sion. — Il en sera de même à l'égard des vols de

bois dans les ventes et de pierre dans les carrières,

ainsi qu'à l'égard du vol de poisson en étang ,

vivier ou réservoir (C. pén., 388). —V Abigéat.

Les vols et tentatives de vols spécifiés dans

l'art. 388 du Code pénal seront jugés correction-

nellement , et punis des peines déterminées par

l'art. 401 du même Code (L. 25 juillet 1824 ,

art. 2).— V. Vor..

(



  

Lorsque les vols et tentatives de vol de ré

coltes et autres productions utiles de la terre ,

uni, avant d'avoir été soustraites, n'étaient pas

détachées du sol, auront été commis, soit avec des

paniers ou des sacs , soit à l'aide de voitures ou

d'animaux de charge, soit de nuit par plusieurs

personnes , les individus qui en auront été dé

clarés coupahles seront punis conformément à

l'art. -101 C. pén. (L. de 1824, art 3).

Les maraudages prévus par le Code rural

doivent eneore être punissuivantses dispositions

et non suivant le Code pénal, qui, ne renfermant

pas un système complet eu cette matière, a laissé

subsister les lois antérieures pour tous les délits

sur lesquels il ne contient pas de dispositions

spéciales (Cass., 19 fév. 1813).

Le vol de fruits, commis dans les champs

pendant la nuit et par plusieurs personnes, n'est

pas , en raison de cette double circonstance ,

soumis aux dispositions de l'art. 386 C. pén.

C'est un délit rural auquel il faut appliquer la

loi spéciale du G oct. 1/91 (Cass., 22 mars 1816 ;

contrit, Cass., 17 oct. 181 II-

L'art. 388 C. pén., qui punit le vol de récoltes,

ne s'applique point au vol de fruits ou produc

tions utiles de la terre, non encore détachés de

leurs tiges et racines ; mais si ce vol a eu lieu

pendant la nuit, en réunion de deux personnes ,

il tombe , en raison de ces circonstances aggra

vantes, sous l'application de l'art. 386 , ^ I , du

même Code (Rej., 21 mai 1812).

Le fait d'avoir volé dans les champs des épis de

bit ou seigle, sur pied, tombe sous l'application

du Code rural; il ne constitue pas le vol de ré

coltes puni et prévu par l'art. 388 C. pén. Cette

disposition n'est applicable que dans le cas où il

s'agit de vols de fruits détachés de leurs bran

ches et de leurs tiges, et abandonnés à la foi pu

blique sur le sol qui les a produits, en attendant

qu'ils puissent être transportés dans les édifices

où ils doivent être renfermés (Cass. ,6 nov. 1812).

Doit être considéré non comme vol de récolles

entraînant une peine infamante, mais comme un

simple vol pouvant donner lieu à l'application de

l'art. 471, n" 9, du Code pénal, le vol de pêches

qu'un délinquant cueille sur l'arbre et ramasse

dans un tablier (Cass., 13 août 1812).

Le fait d'avoir coupé des productions de la

terre avec intention de les voler , est une ten

tative de maraudage qui doit être assimilée au

délit lui-même et entraîner les mêmes peines

(Cass., 13 janvier i.M.i .

Le fait d'avoir enlevé des pierres d'une falaise,

le long d'une côte maritime, constitue le vol prévu

etpunipar les art. 379 et 401 C. pén. .et ne saurait

rentrer dans les dispositions de l'art. 34 , tit. 2 ,

du Code rural (Cass., 9 sept. 1824).

Glanage, r&lelage, grapillage — Ces faits, au

trefois régis par l'art. 7 du tit. 2 de la loi de

1791, le sont aujourd'hui par le Code pén.,

portant : — Seront punis d'amende, depuis I fr.

jusqu'à 10 fr. inclusivement , 9" ceux qui,

sans autre circonstance prévue par les lois,

auront cueilli ou mangé, sur le lieu même, des

fruits appartenant à autrui ;— 10» ceux qui, sans

autre circonstance, auront glané, râlele ou gra-

pillé dans les champs non encore entièrement

dépouillés et vidés de leurs récolles, ou avant le

moment du lever ou après celui du coucher du

soleil (C. pén., 471). — La peine d'emprisonne

ment, pendant trois jours au plus, pourra de

plus être prononcée, selon les circonstances,

contre ceux qui auront glané, râtelé ou grapillé

en contravention au n° 10 de l'art. 471 (473).

Le propriétaire n'est pas soumis aux règles du

glanage sur ses propres fonds; en conséquence,

on ne peut lui appliquer le n" 10 de l'art. 471

C. pén., qui prohibe le glanage dans les champs

non encore entièrement dépouillés et vidés de

leurs récoltes. - Si donc il a fait ramasser les

épis épais dans les champs non encore dépouilles

deses productions, il n'a pas glané, mais recueilli

des fruits qui lui appartenaient (Cass., 28 janv.

1820 ).

La responsabilité maritale , établie par la dis

position aujourd'hui abrogée du Code rural, à

l'égard du glanage , n'existe plus dans les dispo

sitions de la loi actuelle (C. pén., 74;C.oiv., 1382-

1386; Rej., 14 nov. 1840 ;J. cr., art. 2868).

§ 2. — Constatation. — Poursuites. — Compé

tence.

Les commissaires de police, les maires, ad

joints, gardes champêtres et gardes particuliers

sont les fonctionnaires chargés de la recherche

et de la constatation des délits ruraux. — Nous

avons expliqué ailleurs les modes de constatation

de toutes les infractions aux lois criminelles. —

V. Pn£(IVK4, l'ROCES-VE4 BAUX.

La condamnation aux dépens ne peut jamais

être prononcée contre le garde champêtre qui a

dressé le procès-verbal (Cass., 14 juin 1822).

Poursuite. — On suit ici les règles du droit

commun suivant lequel tout délit, en prenant ce

mot lato soi.vu , donne lieu à deux actions , l'ac

tion publique qui appartient à la société , et l'ac

tion privée qui appartient aux parties lésées.

Le Code d'instruction criminelle a confirmé ce

principe, qui se trouvait déjà dans la loi de 1791,
art. 8 , tit. 1e', sect. 7 , portant : «... La pour

suite sera faite, soit par la partie lésée, soit par

le procureur de la commune ou ses substituts...»

La Cour de cassation en a fait l'application en

annulant un jugement qui avait renvoyé le pré

venu sous le prétexte que la partie lésée ne se

plaignait pas (Cass., 31 oct. 1822.).—V. A<mon

CIVILE, ACTION rCBT.IQOE.

Mais il n'y a lieu qu'à action civile devant la

juridiction civile, s'il s'agit d'un de ces délits

ruraux qui ne sont répréhensibles qu'autant qu'ils

ont eu lieu méchamment, et si cette volonté

coupable n'a pas existé ( Rej., 20 nov. 1840; J.

ci:, art 2904).

Il suffit qu'il y ail procès-verbal constatant la

contravention , pour que la charge de rapporter

la preuve de la propriété alléguée par le prévenu

doive retomber sur celui-ci (Cass., 12 juill. 1834;

J. cr., art. 1484).

Compétence. — La juridiction en cette matière

appartient aux tribunaux de police ou aux tribu

naux correctionnels, 9elon la gravité de In peine.

Le Code rural avait disposé : Lesdelits ruraux

qui entraîneront une détention de plus de trois

jours dans les campagnes , et plus de huit jours

dans les villes , seront jugés par voie de police
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correctionnelle : les autres le seront par voie de

police municipale. — Aujourd'hui la compétence

est réglée par les art. 137 et 179, C. inst. cr.—V.

COMDÉTEHCE.

C'est par le maximum de la peine qui a pu

être infligée et non d'après celle prononcée que

la compétence doit se déterminer (Cass., 13

bjrum. an xi, 1 1 pluv an xm , 12 vend, an.vin).

L'art. 24 delà loi du 28 sept. 1791 ne se rap

porte qu'à la dépaissance ; en conséquence le fait

du passage d'une charrette sur une pièce de

terre ensemencée est une contravention de la

compétence des tribunaux, de police, prévue par

l'art. 475, n" 10, C. pén. (Cass. 3 juin 1826).

Mais le fait d'avoir laissé divaguer et pacager

des vaches dans le champ d'autrui et détruit la

clôture pour faciliter le passage, rentre dans les

prévisions de l'art. 456 C. peu., et doit être

porté devant la police correctionnelle (Cass., 29

fév. 1828).

Le tribunal de police est incompétent, s'il

s'agit de prononcer une amende égale au

dommage , et que ce dommage ne soit pas déter

miné; car l'amende pourrait excéder celle que le
tribunal peut prononcer (Cass., 1er aoiit 1818,

31 oct. 1&22 , et 28 nov. 1828 ; J. cj\, art. 62).

De même , s'il y a incertitude sur la quotité

de l'amende (Arr. de règlement de juges, du 20

aodt 1824 ), ou si celle qui pourrait être pronon

cée excède les attributions du juge de police

(Cass., 28 janv. 1819, 1,9-déc. 1822, 30 juill.

1826, 15 fév. 1;828).

Le fait d<'avoir coupé des branches de saule

dans le terrain d'autrui constitue un délit rural

dont la connaissance appartient à la juridiction

correctionnelle , à raison du taux indéterminé de

l'amende ( Cass , 22 fév. 1839; J. ce, art. 2514).

Le tribunal de police, devant lequel est cité

un individu comme ayant illégalement fait pâtu

rer les bestiaux sur un terrain communal , est

compétent pour apprécier l'exception tirée d'une

qualité personnelle, celle d'habitant dans l'es

pèce, pouvant donner droit au pâturage con

testé; ce n'est pas là une question préjudicielle

qu'il doive renvoyer au juge civil (Uej., 11 mai

1838.; J. ci:., art. 2215).

§ 3. — Prescription.

En> cette matière, le délai de la prescription

varie suivant qu'il s'agit de l'application du Code

pénal ou de celle du Code rural. S'il s'agit d'un

délit ou d'une contravention punis par le Code

pénal , le délai sera de trois ans ou d'un an ; s'il

s'agit d'une contravention aux dispositions non-

abrogées du Code rural , ce délai sera d'un mois (L.

1 791 , art. 6; C. inst. cr-, art, 638). — V. I'res-

CRirTIOH.

Ces principes ont été appliqués en matière de

coupes et vols d'arbres , de bans de vendanges,

de passage avec voilure sur une terre ensemen

cée , d'encombrement de la voie publique ayant

occasionné un dommage de récoltes, dedépais-

sance commise dans un taillis communal. Tous

ces cas étant prévus par le Code pénal de tsio,

ne sont plus soumis à la prescription du Code

rural , mais à celles du Code pén. (Cass., 23 oct.

1812, 8 juin 1820, 31 janv. 1824, 25 juin 1825,

24 avril 1829, 25 avril 1834).

L'art. 456 C. pén. ne s'appliquant qu'aux des

tructions de clôtures , et ne dérogeant pas à

l'art. 17 du Code rural en ce qui concerne les

dégradations de clôtures , c'est la prescription

d'un mois qui est applicable à cette contraven

tion ( Poitiers, 18 déc. 1830).

Un délit rural qui a été consommé trois ans

avant les poursuites n'est pas prescrit, s'il n'a

été connu de la justice que par ces poursuites

(Cass., 16 therm an vu). —Jugé au contraire

que la prescription d'un mois pour les délits

ruraux , court du jour où il a été commis ( Cass.,

12 août 1808; Bourges, 15 juill. 1830; J. cr.,

art. 500).

Les poursuites interruptives de la prescription

en matière de délits ruraux peuvent s'entendre

de tous actes dressés par l'autorité compétente

pour constater le délit : ainsi le procès-verbal du

juge de paix est dans ce sens un acte de pour

suite (Cass., 18 août 1809).

Le délit rural résultant d'un fait d'entreprise

et de dégradation sur un chemin public , doit

être déclaré prescrit , si la citation a été donnée

plus d'un mois après un arrêté du conseil de pré

fecture qui s'est déclaré incompétent pour en

connaître (Cass., 25 nov. 1830; J. cr. ,art.758).

PORT D'ARMES. — V. Ahmes, Chasse, Mouve

ment IMSUERECTrOSNEI..

porteurs de CONTRAINTES. — Ce sont les

huissiers des contributions indirectes ( L. 16

therm. an vi.i, art. 18). Ils sont officiers minis

tériels dans le sens des art. 224 et suiv. C. pén.,

qui punissent les outrages par paroles, gestes,

menaces ou voies de fait : C. de cass., 30 juin

1832 (J. Cf., art. 916). — V. Outrages et vjo.

LENCES.

poste aux chevaux. — Le service des

relais, dans l'intérêt du gouvernement comme

dans celui des voyageurs, a été organisé par les

lois des 24 juillet 1793, art. 68 et suiv., 19 frim.

an vu, 23 frim. an vtii , 3 vent, et 20 flor.

an xm, puis réglementé par les ordonnances des

13 nov. 1822 et 1" mars 1829.

Les maîtres de poste étant obligés d'avoir con

stamment disponibles les chevaux, attelages, etc.,

présumés nécessaires, une indemnité leur a été

assurée par les dispositions suivantes :

Nul autre que les maîtres de poste munis d'une

commission spéciale, ne peut relayer ou con

duire, à titre de louage, des voyageurs d'un re

lais ù un autre, à peine d'être contraint de payer,

par forme d'indemnité, le prix de la course* au/

profit des maîtres de poste et des postillons qui

ont été frustrés (L. 19 frim. an vu, 2). — Cette

prohibition ne s'étend point aux conducteurs de

petites voitures non suspendues, connues sous

le nom de pataches ou carrioles, et allant à pe

tites ou grandes journées dans l'intérieur du

royaume, non plus qu'à ceux de toute autre voi

ture de louage, allant constamment à petites

journées et sans relayer (3).

Tout entrepreneur de voitures publiques et de

messageries, qui ne se sert pas des chevaux de

la poste, est tenu de payer, par poste et par che

val attelé à chacune de ses voitures, 25 c. au>

maître du rela s dont il n'emploie pas Us che
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vaux (L. 15 vent, an xin, I) —Les contreve

nants sont poursuivis devant les tribunaux de

police correctionnelle , et condamnés à une

amende de 500 fr., dont moitié au profit des

maîtres de poste intéressés , et moitié à la dis

position de l'administration des relais (2)-

Les entrepreneurs de voitures publiques qui,

dans le trajet d'un lieu de départ à un lieu

d'arrivée, leur font quitter en partie la ligne de

poste pour parcourir des routes de traverse pen

dant une portion de ce trajet, sont assujettis à

payer le droit de 25 c aux maîtres de poste qui

s'en trouvent frustrés par cette déviation (Décr.

6 juill. 1806, 1). — Ceux qui ne relaient pas,

mais qui, à certaine distance et sans attendre au

moins six heures, se versent réciproquement les

voyageurs qu'ils conduisent, sont aussi assujettis

au paiement du droit (5). — Sont considérées

comme voitures donnant ouverture au droit de

25 c, celles qui ont des sièges à ressort dans

l'intérieur (6).

Le décret précité du 6 juillet 1806 est consti

tutionnel et obligatoire : Cass., 24 mars 1832 et

21 déc. 1833 (J. er., art. 817 et 1274).

Les décrets des 30 floréal an xm et 6 juillet

1806 n'exemptent pas du droit de 25 c. les pro-

firiétaires d'une voiture publique qui , sans re-

ayer, parcourt par jour un rayon de plus de dix

lieues ( Rej., 27 janv. 1808). — Le voiturier qui

se sert des mêmes chevaux pour l'aller et le re

tour n'est pas censé relayer , dans le sens de la

loi du 15 vent, an xm { Rej., 2 avr. 1824).

Un entrepreneur de voitures publiques qui fait,

en moins de vingt -quatre heures, un service ré

gulier entre deux villes distantes de plus de dix

lieues, et change de chevaux, est tenu de payer

l'indemnité de 25 c. au maître de poste devant

l'établissement duquel il passe sans employer ses

chevaux, quoique la ligne de poste ne s'étende

pas sur la totalité de la ligne parcourue, et que

le changement de chevaux se fasse sur la portion

de la route où il n'y a pas de ligne de poste

( Cass., 2 juin et 3 nov. 1827 ).—En vain ferait il

descendre ses voyageurs un peu avant le point

d'arrivée, pour que les dix lieues ne fussent pas

complètes (Rej., 30 janv. 1829) , ou emploierait-

il quelque autre subterfuge : voy. C. de cass. ,

30 janvier 1829, 28 août 1832 et 11 mai 1838

( J. er., art. 2223).

L'entrepreneur d'une voiture publique, qui

parcourt avec les mêmes chevaux une distance

de dix lieues au plus, voyage à petites journées,

et ne peut être soumis au droit de 25 c. par

cheval au profit des maîtres de poste, ni consé-

quemment, en cas de refus, à l'amende pro

noncée par la loi du 15 vent, an xm (décr. 10

brum. an xiv, 3; ordonn. 13 août 1817) La

petite journée, dont parle cette loi , s'entend du

parcours réel de dix lieues de poste, sans égard

au supplément fictif de distance pour la potie

« royale : ordonn. de 1817; Paris, 7 juillet 1838

( J- cr., art. 2195). — Lorsqu'un trajet de plus

de dix lieues se fait sur le territoire français et

sur le territoire étranger à la fois, en moins de

vingt-quatre heures, et que le trajet jusqu'à la

frontière est moindre de dix lieues, I entrepre

neur doit néanmoins l'indemnité de 25 a. au

maître de poste dont il n'emploie point les che

vaux (Cass., 29 nov. 1823).

Une voiture publique suspendue, établie en

service régulier, qui parcourt en vingt-quatre

heures une distance de dix-huit lieues, ne peut

être considérée comme voyageant à petites jour

nées, encore bien qu'elle ne change pas de che

vaux et que l'espace parcouru sur la route de

poste soit moindre de dix lieues ; aussi les en

trepreneurs de cette voiture sont tenus au paie

ment de l'indemnité, alors même que ce serait

une voiture de place, voyageant accidentellement

à grandes journées (Cass., 9 sept. 1831, 28 août

et6oct. 1832 (J. cr., art. 779, 1177 et 1056).

Cette opinion n'a pas été adoptée par la Cour de

renvoi: Poitiers, 2 janv. 1833 (J cr., art. 1056).

L'art. 5 du décret du 6 juillet 1806, par lequel

sont soumises au droit de 25 c les voitures pu

bliques qui ne relaient pas, est inapplicable aux

entreprises spéciales de transport en commun ,

telles (jue les omnibus. Dès lors la correspon

dance établie entre deux omnibus, dont l'un re

çoit les voyageurs de l'autre, ne saurait être as

similée au versement réciproque qu'a en vue cet

art. 5 : Rej., 24 janv. 1839 ( J. cr., art. 3471 ).

Le droit de passe est dû aux maîtres de poste

aux lieux mêmes où sont établis leurs relais,

quelque éloignés qu'ils soient de la route : Rej.,

17 nov. 1838 (J. cr., art. 2393).

Le maître de poste, au vu et au su duquel un

relai particulier a existé sans réclamation de sa

part , est non recevable à demander l'indemnité

de 25 c. pour le passé, lorsque ce relai a été sup-

rimé dès qu'il a manifesté l'intention d'exiger

indemnité : Rej. ,24 janv. 1839(J. cr., art. 2471).

Le père est civilement responsable de l'amende

encourue par son fils mineur, qui a fait passer

une voiture publique devant le relai d'un maître

de poste sans payer les droits dus à celui-ci :

Rej., 20 déc. 1834 (J. cr., art. 1478).

Les tribunaux correctionnels sont exclusive-

ments compétents pour connaître des contraven

tions postales (L. 15 vent, an xm, art. 2 ).

L'imputation faite par un maître de poste, à

nn entrepreneur de voitures, d'avoir augmenté

le nombre de chevaux dans l'intervalle des deux

relais, et de l'avoir ainsi frustré d'une partie du

droit de 25 c. par cheval , constitue une contra

vention justiciable du tribunal correctionnel ,

encore bien que la constatation porte unique

ment sur le nombre de chevaux à raison duquel

le droit de passe peut être dû. — Cet attelage

supplémentaire est passible du droit au profit du

maître de poste dont le brevet s'étend sur le

parcours de route où il a lieu : Grenoble, 31 mai

1838 ( J. er., art. 2194). — Le tribunal correc

tionnel est compétent, quoique le contrevenant

excipe qu'il y a compte à faire entre lui et le

plaignant, et une convention entre eux accor

dant un délai pour l'acquittement des droits :

Rej., 20 déc. 1834 (J. cr., art. 1478).

La juridiction coreclionnelle ne cesse pas

d'être compétente par cela que le défendeur

prétend qu'il n'a pas refusé le paiement du droit

de passe au maître de poste, et que celui-ci , faute

de l'avoir demandé sur lieu, n'avait plus qu'une

action civile : Rej., 17 nov. 1838 (J. cr., art.

2393).

f
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En matière de contraventions postales, l'a

mende étant pour partie une peine, le ministère

public a qualité pour poursuivre la condamna

tion à l'amende contre 1 entrepreneur de voitures

qui refuse de payer le droit de passe, alors sur

tout que son action a été mise en mouvement par

la plainte du maître de poste, encore bien que

celui-ci ait été désinterressé : Cass. , 13 avr.

1839 (J. cr., art. 2428). O'un autre côté, l'a

mende n'étant pas purement pénale, puisqu'elle

est attribuée pour moitié au maître de poste lésé,

celui-ci a le droit d'en poursuivre personnelle

ment la condamnation , dans tous les degrés de

juridiction , sans le concours du ministère pu

blic (Cass., 28 déc. 1838; J. cr., art. 2427). Et,

comme à l'égard du maître de poste ce n'est

qu'une indemnité, l'entrepreneur de la voiture

est nécessairement responsable de l'amende pro

noncée contre son conducteur (Cass., 21 nov.

1840; J. cr., art. 2905).

Une seule amende doit être prononcée encore

bien qu'il y ait eu plusieurs passages de voiture

sans paiement du droit de passe, « attendu que

chaque passage de voiture, sans paiement de

l'indemnité, ne constitue pas une contravention

distincte, passible d'une amende de 500 fr. , en

sorte qu'il y ait autant d'amendes prononcées

cumula ti veinent qu'il y a de passages de voitures;

attendu d'ailleurs que, ne s agissant pas de l'ap

plication d'une loi relative au recouvrement des

revenus publics, il y a lieu à suivre la règle gé

nérale tracée par l'art. 365 C. inst. cr. ; qu'ainsi

tous les faits antérieurs sont purgés par la con

damnation à une seule amende » : Cass., 28 déc.

1838 (J. cr., art. 2427). — V. Ahudis, Pures

( cumulât ion de).

poste aux lettres. — Le monopole de

l'administration des postes, pour le transport

des lettres et paquets cachetés , est assuré par

des prohibitions et pénalités , dont les sources

sont utiles à connaître pour l'intelligence des

questions que présente encore cette partie de la

législation.

17 nov. 1667, arrêt de règlement du Conseil

d'état, rendu dans l'intérêt des courriers de

poste et messagers tant royaux que de l'univer

sité, qui faisaient concurremment le service du

transport des lettres : — Interdiction aux mes

sagers particuliers d'avoir aucuns bureaux ni

aucunes boites dans les villes et les lieux de leur

route et passage pour y recevoir les lettres et

paquets, mais seulement dans les lieux de leur

établissement;—défense à tous maîtres de coches,

voituriers , etc., de tenir pareillement aucuns

bureaux dans les lieux de leur passage , ni de

poser des boîtes dans les places publiques et lieux

où ils logent pour y recevoir les lettres, et de les

faire porter directement ni indirectement.

1672, mise en ferme, au nom du domaine du

roi , du produit des transports de lettres comme

de celui de messageries, lesquels sont baillés au

sieur Lazare Patin , à charge de rembourser la

finance des offices des messagers royaux.

25 juin 1678, 18 juin et 26 nov. 1681 , arrêts

de règlement qui constituent le monopole ; celui

du 18 juin, dans la disposition maintenue par la

législation nouvelle , porte : « Il est fait très-

expresses inhibitions et défenses à tous messa

gers auxquels la finance de leurs offices a été

remboursée, et à tous maîtres de coches, car

rosses et litières, poulaillers, beurriers, mule

tiers, piétons, mariniers, bateliers, milliers,

voituriers, tant par terre que par eau , et à toutes

autres personnes , de quelque qualité et condi

tion qu elles soient, autres que ceux qui auront

droit et pouvoir dudit Patin et de ses intéressés,

de se charger, ni souffrir que leurs valets ou pos

tillons, et même les personnes qu'ils conduiront

dans leurs voitures, se chargent d'aucune lettre

ni paquet de lettres; mais seulement des lettres

de voiture des marchandises qu'ils voitureront,

qui seront ouvertes et non cachetées; comme

aussi à toutes personnes de se charger de la dis

tribution desdites lettres et paquets de lettres

autres que ceux qui seront commis par ledit

Patin et ses intéressés, à peine de 300 livres

d'amende pour chacune contravention , qui ne

pourra être remise ni modérée pour quelque cause

que ce soit , applicable le tiers au dénonciateur,

s'il y en a , le tiers à l'hôpital du lieu où les con

traventions auront été découvertes , et l'autre

tiers au profit dudit Patin et de ses intéressés , et

de confiscation des équipages dans lesquels les-

dites lettres auront été saisies. Permet, pour cet

effet, Sa Majesté audit Patin de faire visiter par

ses procureurs, commis et préposés , les coches ,

carrosses, litières, paniers, valises, bateaux et

magasins d'iceux. pour reconnaître s'il n'y aura

pas été mis , cacheté ou recélé des lettres ou

paquets de lettres pour passer en fraude. » —

3 fév. 1728 , déclaration du roi qui renouvelle

ces prohibitions.

8 juill. 1759, décl. qui crée un privilège pour

la petite poste dans l'intérieur de Paris.— Ce pri

vilège ne s'étend pas aux imprimés (rejet, 15

janv. 1836; J. cr., art. 1761). — 16 mai 1765,

ordonn. qui défend aux courriers ou va-de- pieds,

à peine de prison , de se charger de lettres. —

12 mai 1787, arrêt du conseil , portant, art. 11.

« Fait, Sa Majesté, défense à tous fermiers de

diligences, carrosses et messageries, de se charger

d'aucune lettre ou paquet de papiers au-dessous

du poids de deux livres, même d'ouvrages pério

diques, à peine de 500 livres d'amende; à l'effet

de quoi ils seront tenus de souffrir toutes visites

à la requête des administrations des postes. »

Jusqu'ici la prohibition s'appliquait à foules

personnes , quoique les pénalités fussent diffé

rentes selonTétatdes contrevenants.Nous verrons

bientôtsila législation nouvelle frappe le trans

port accidentel et de pure obligeance par un

simple voyageur, de même que l'immixtion des

messagers et voituriers dans le transport des

lettres.

26-29 août 1790 , loi sur la direction et l'ad
ministration des postes, portant: — « lrc partie,

art. 4 : Le tarif de 1 759 et tous les règlements

d'après lesquels sont actuellement administrées

les postes aux lettres et les postes aux chevaux

continueront à avoir leur pleine et entière exécu
tion jusqu'au 1" janv. 1792.— 3e part., art. 4 :

D'après les déclarations, évaluations et prix de

transport convenus de gré à gré, mais qui , dans

aucun cas, ne pourront excéder les taux fixés ou

maintenus par l'arrêt du Conseil , et les tarifs y
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joints de l'année 1776, les fermiers (des message

ries) demeureront jusqu'à décharge responsables

de tous les paquets, balles, ballots, marchandises

et espèces qui leur seront conlié.s, mais ni leàdUM

fermiers ni tous attires entrepreneurs de rni-

tures ou transport!: ne pourront se charger d au-

cunes lettres ou papiers antres que eeu.c niâtes

à leur service personnel et particulier et ceux de

prucéd mes en sac. »

21 sept. 1792 , 9 avril et 26 juillet 1793, 25

vend, et 27 niv. an m , lois et arrêtés qui rap

pellent les anciens règlements — 2 niv. an vi,

arrêté du Directoire exécutif qui , « Considérant

que la faculté illimitée que s'attribuent les entre

preneurs de voitures libres, de transporter toute

espèce de correspondance, favorise des commu

nications clandestines et alarmantes pour la

tranquillité publique-, considérant que ce mode

de transport est contraire aux droits attribués à

l'administration des postes par les lois et règle

ments concernant celte partie , notamment par

la loi des 26-29 août 1790 et par l'arrêt du Con

seil du 18 juin 1681 , maintenu provisoirement

par la loi du 21 sept. 1792 , lequel autorise la

visite des voitures di s beunMM , rouliers et

autres, et condamne les porteurs de lettres et

autres papiers à 300 livres d'amende; arrête: —
Art. 1er. En conformité de la loi des 20-29 août

1790, portant, art. 4, qu'aucun entrepreneur de

transports libres ne pourra se charger d'aucunes

lettres et papiers autres que ceux relatifs à son

service personnel et particulier, ou les sacs de

procès, il est défendu a tous les entrepreneurs

de voitures libres de se charger du port de£

lettres, journaux , feuilles à la main et ouvrages

périodiques. — Art. 2. Les commissaires du pou

voir exécutif près les administrations centrales et

municipales et les bureaux centraux sont auto

risés à faire ou à faire faire, dans les établisse

ments desdites voitures et partout où besoin

sera , toutes visites indispensables pour assurer

l'exécution de la loi. Art. 3. En conformité des

dispositions du règlement sur cette matière, en

date du 18 juin 1681, continue par la loi du

24 déc. 1790, les contrevenants seront poursui

vis, pour être condamnes à 300 livres d'amende

par chaque contravention. »

7 fructid. an vi , arrête semblable.

26 niv. an vu, arrêté portant: « Le Directoire,

vu ses arrêtés des 2 niv. an vi et 7 fructid. même

année, par lesquels, en rappelant les dispositions

des anciens règlements, qui défendaient à tous

les entrepreneurs de voilures et voituriers de

se charger du transport des lettres, et en citant

les lois qui ordonnaient l'exécution de ces règle

ments, il a prescrit des mesures pour empêcher

qu'il ne AU contrevenu à leurs dispositions;

considérant que c'est par erreur... (suit l'indi

cation des erreurs de date commises dans les

citations faites par ces arrêtés) ; considérant

que, pour arrêter les contraventions qui se com

mettent aux arrêts du conseil des 18 juin et

26 nov. 1681 , il est nécessaire de rappeler les

dispositions de ces règlements , alin de faire

mieux connaître les peines portées contre ceux

3m les enfreignent; arrête: Art. 1er. Les arrêtés

es 2 niv. et 7 fructid. an vi , qui défendent aux

entrepreneurs de voitures libres et aux voituriers

de se charger des lettres et ouvrages périodiques,

seront exécutés, et l'insertion du présent au flui»

letiii des Lois servira de rectiûcation aux indi

cations de lois faites dans ces arrêtés. — An. 2*.

L'extrait des règlements des 18 juin et 29 novi

1681 sera imprimé et inséré au llullelin des

Lois. » — 11 est a remarquer que l'insertion ne

comprend pas la partie de l'arrêt de 1681 qui

autorisait le fermier Patin à faire visiter les

simples particuliers.

Enfin, arrêté des consuls, du 27 prair. an ix,

qui dispose : « Art. 1". Les lois des 26 août 1790'

(art. 4) et 21 sept. 1792 , et l'arrêté du 26 venL

an vu, seront exécutés : en conséquence , il est

défendu il tous les entrepreneurs de voitures.

Ubres, et il toute autre personne étrangère au

service des postes , de s'hnmiseï r dans le trans

port des lettres, journaux, feuilles à la main et

ouvrages périodiques , paquets et papiers du

poids d'un kilogramme ou deux livres) et au-

dessous, dont le port est exclusivement confié à

l'administration des postes aux lettres.— Art. 2.

Les sacs de procédure, les papiers uniquement

relatifs au service personnel des entrepreneurs

de voitures, et les paquets au-dessus du poids de

deux livres, sont seuls exceptés de la prohibition-

prononcée par l'article précédent.- Art. 3. Pour

l'exécution du présent arrêté, les directeurs,

contrôleurs et inspecteurs des postes, les em

ployés des douanes aux frontières, et ta gen

darmerie nationale , sont autorisés à faire ou à

faire faire toutes perquisitions et saisies sur les

messagers , piétons chargés de porter les dépê

ches , voitures de messageries et autres de même

espèce , afin de constater les contraventions : à

l'effet de quoi ils pourront , s'ils le jugent néces

saire, se faire assister de la force armée. »

Telle est la législation en vigueur : il s'agit de

l'appliquer distributivement.

§ 1". — Voituriers et messagers.

A leur égard , la prohibition et la pénalité qui

sont la sauvegarde du monopole de l'adminis

tration des postes, sont incontestées et incon

testables. D'une part, l'art. 4 de la 1" partie de

la loi de 1790, qui a limité au I" janv. 1792

l'exécution provisoire des règlements sur les

postes , n'avait en vue que l'organisation inté

rieure du service et non les dispositions prohi

bitives et répressives de l'arrêt de 1681 , qui ont

été maintenues indéfiniment par l'art 4 de la

3° partie de cette même loi. D'autre part, les

arrêtés de l'an vi, de l'an vu et de l'an ix , en se

référant , quant à la pénalité , aux lois de la ma

tière, ont pu, sans inconstitulionalité, régle

menter celte partie du service public. Ainsi jugé

par arrêt de cassation du 30 juill. 1814.

Le délit d'immij tioii dans le transport des

lettres existe de la part de tout voiUirier ou mes

sager qui se trouve, porteur d'une lettre , — soit

cachetée , quel qu'en soit le contenu , parce que

le préposé qui la saisit doit, sans l'ouvrir, l'expé

dier à sa destination ou au bureau des rebuts à

Paris (Décr. , 2 mess, an xu; Cass., 13 mai

1820) ; — soit contenant un mot quelconque qui

n'est pas relatif au service du porteur , pulà : —

des écrits, non pliés en forme de lettre, et ne

portant l'empreinte d'aucun cachet, mais étant à
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l'adresse de différentes personnes (Cass., 18 fév.

1820 et 22 avril 1830; J. cr., art. 450) ; — des

circulaires imprimées à l'étranger, nuii cachet et s,

mais pliées dans la forme ordinaire, et portant

l'adresse des personnes auxquelles elles sont des

tinées en France (Douai, 6 sept. 1830; ihid ,

art. 502); — une lettre, quoique décachetée

(Cass., 17 fév. 1832); — des lettres ouvertes,

placées dans une boite ou autre objet ,Cass., 20
mai 1824 et 1er fév. 1834 , 28 mai 1836; ibid.,

art. 1355 et 1831); — des lettres placées dans

un paquet dont elles annoncent l'envoi , lors

nk'ine que le conducteur ignorerait quel est le

contenu de la boîte ou du paquet (Cass., 23

juill. 1836 et 17 fév. 1837 ; ibid , art. 1959 et

2027); — des feuilles en ballot d'un journal ,

envoyées du lieu de l'impression à celui de la

distribution , quoique le conducteur ignorât que

c'était un journal (Orléans , 7 juill. 1838 ; ibid.,

art 2198); — une lettre cachetée, quoique re

lative au service du voiturier; une lettre, quoique

ouverte , qui n'est pas uniquement relative à ce

service (Cass., 22 fév. et 27 sept. 1839, 20 mars,

8 août et 21 oct. 1840 , et 17 mars 1841 ; J. cr.,

art. 2503, 2608, 2776 et 2845). — L'exception

pour les sacs de procédure peut être appliquée

a un billet protesté, renvoyé par un huissier avec

une note indiquant au voiturier la personne à

laquelle il doit remettre le tout (Uej., 16 fév.

1839; ibid., art. 2452).

Le voiturier ou messager contrevenant ne

peut être excusé , sous aucun prétexte tiré des

localités (Cass., 26 mars. 1824, 3 mars 1827 et

8 avril 1830 ; Amiens , 0 dec. 1828 , et Douai ,

16 janv. 1835 ; ibid., art. 1531).

§ 2. — Simples voyageurs.

Le transport accidentel et de pure obligeance,

d'une ou plusieurs lettres, par un voyageur qui

n'est ni messager ni piéton, coustitue-l-ii le

délit d'immixtion? L'uflirmative est constam

ment décidée par la Cour de cassation , qui se

fonde sur ce que l'arrêt du Conseil , du 13 juin

1681 , a été ma intenu pur les lois nouvelles ;Cass ,

30 juill. et 7 août 1818, 17 avril 1828, 26 mai

1836 et 25 juill. 1840 (J. cr. , art. 2677).

Mais on peut objecter ceci : les dispositions

prolubitices de l'arrêt de 1681 n'ont été repro

duites par la loi de 1790, qu'autant qu'elles s'ap

pliquaient aux roituriers et messagers , d'où est

résultée leur abrogation en tant qu'elles se se

raient appliquées aux simples voyageurs; et cela

se conçoit de la part de l'assemblée constituante,

qui n'a pas pu considérer comme délit un fait

aussi inoffensif que le transpoi t accidentel d'une

lettre par pure obligeance, sans intention aucune

de faire concurrence à l'administration des postes.

Les arrêts postérieurs du pouvoir executif , pour

qu'ils soient exemptsdu viced'inconstitutionalité,

doivent être entendus en ce sens, qu'ils ont seu

lement maintenu la prohibition contre les voi-

turiers et messagers, avec la pénalité conservée

par la loi de 1790, et non rétabli la prohibition

éteinte à l'égard des simples particuliers. Cette

opinion est exprimée avec beaucoup de dévelop

pements dans un arrêt de la Cour de Bourges,

du 15 juin 1840 (J. cr., art. 2677). Au reste, la

jurisprudence de la Cour de cassation admet des

tempéraments, qui n'ont d'autre inconvénient

3ue d'être arbitraires : ainsi, le délit n'existe pas

ans le fait d'un domestique qui porte une lettre

pour son maître (Rej., 17 juin 1830 ; ibid. , art.

456), ni dans le fait d'un commissionnaire envoyé

exprès pour porter une lettre d'une ville à une

autre (Douai, 13 janv. 1831 ; ibid., art. 837).

§ 3. — Perquisitions, saisies, poursuites.

Le droit de visite est certain à l'égard des

messagers , voituriers , entrepreneurs de messa

geries, et il appartient aux directeurs , contrô

leurs et inspecteurs des postes, ainsi qu'aux pré

posés des douanes et aux gendarmes (Arrête, 27

prair. an ix, art. 3, et arrêts précités). Mais

toute perquisition est illicite sur la personne ou

les bagages d'un simple voyageur ; et , dans le

système même de la Cour de cassation, la pour

suis est nulle si la découverte d'une lettre est le

résultat d'une perquisition faite par un agent

quelconque dans le but de découvrir une con

travention de cette nature (Cass., 15 janv. 1819,

24 avril 1828, 17 mai 1832, 13 avril 1833. 23

nov. 1834; ibid., art. 936 et 1612). En sens con

traire, la poursuite serait valable si le délit se

trouvait découvert et constaté fortuitement

(Cass., 26 mai 1836; ibid., art. 1798).

Les lettres et paquets doivent être saisis ,

mais non les meubles ou boites qui les renfer

meraient , puisque la saisie des meubles ou éta

blissements des voituriers n'est autorisée par le

décret de l'an îx que pour le paiement de

l'amende, après condamnation.

Le droit de verlialiser appartient aux direc

teurs, contrôleurs et inspecteurs des postes, ou

employés des douanes et aux gendarmes (Arrêté

27 prair. an îx, art. 3). même aux employés des

contributions indirectes ou d'octroi (Cass. , 18

mars 1836; ihid., art. 1828). — Les procès-ver

baux doivent être dressés à l'instant et contenir

l'énumération des lettres et paquets saisis avec

leurs adresses ; ils ne sont soumis à aucunes

autres formes (Arrêté de l'an ix, art. 5; Cass.,

s déc. 1820). — Ils font foi jusqu'à preuve con

traire, laquelle ne peut résulter de simples cer

tificats ou attestations (Cass., 22 av. 1830). —

V. Procks- VMMit.

La imursuitc a lieu par assignation en police

correctionnelle, à la requête du ministère public,

sur la dénonciation de l'administration des

postes. La peine est de 150 à 300 fr. d'amende ,

par chaque contravention , ce qui doit s'entendre

de chaque fait de transport d'une ou plusieurs

lettres ( Arrêté 27 prair. an ix , art. 5 ; Cass. ,

25 juill. 1840 ; J. cr., art. 2677). — Aucune cir

constance atténuante ne peut faire modérer

l'amende (Cass,, 12 juill. 1834; ibid., art. 1407).

pot'DRF. »E <;i erre. — Par suite d'une loi

du 13 fructidor an v, un décrètent 23 pluviôse

an xtn a prononcé la peine de 3,000 fr. d'amende

contre ceux qui feraient (obl iquer itlicitiment de

ht poudre ou qui seraient nantis ttm* quantité

quelconque de poudre île guerre. Depuis 1830, la

question s'est élevée de savoir si le décret de

I an tilt, au moins dans sa disposition pénale,

n'était pas inconstitutionnel. La Cour de <
r sept. 1
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733 ), a décidé que ce décret était obligatoire

puisqu'il avait été publié et exécuté, comme loi

de l'état, et que d'ailleurs il avait été confirmé

par l'art. 231 de la loi du 28 avril 181(i, qui a

maintenu la régie des poudres et salpêtres. C était

restreindre la portée du décret à une mesure

fiscale. La force obligatoire de ce décret a été

encore reconnue par un arrêt de rejet du 24 août

1 832 ( J . c r., art. 1 1 99 ) , par un arrêt de la Cour

d'Angers, du 3 juin 1833 (J. cr., art. 1200 ), par

un arrêt de cassation, ch. criminelle, du 25 sept.

1835 (J. cr. , art. 1716), qui se fonde sur des

raisons de monopole; enfin, par un arrêt de cas

sation, chambres réunies, du 10 janvier 1840

(/. cr., art. 2567 ), dans lequel il est dit expres

sément que la loi de l'an v et le décret de l'an

vm « ont eu le double objet de protéger le droit

exclusif qui appartient à l'état de faire fabriquer

et vendre de la poudre, et de réparer (par l'amende

de 3,000 fr.) le préjudice que le trésor public peut

éprouver par la fabrication et la vente clandes

tines de cette marchandise. » — Dans le même

ordre d'idées, il a été jugé que l'amende encou
rue ne pouvait, suivant le décret du 1er germ.

an xiu, être modérée par application de l'art.

463 C. pén. sur les circonstances atténuantes :

Cass., 18 avril 1835; 8 mars 1839; Rejet., 15

juin 1839, et Cass., 10 janv. 1840 (J. cr., art.

1584. 2480 et 2567 ). — V- Cohtrib. ibdir.

Indépendamment de l'amende et de la confis

cation prononcées dans un but fiscal par la loi de

l'an v et le décret de l'an xm, la loi du 24 mai

1834, nécessitée par les circonstances politiques,

a disposé, art. 2 : « Tout individu qui, sans y être

légalement autorisé , aura fabriqué , débité ou

distribué de la poudre, ou sera détenteur d'une

quantité quelconque de poudre de gmrre, ou de

plus de deux kilog. de toute autre poudre, sera

puni d'un emprisonnement d'un mois à deux

ans, sans préjudice des autres peines portées par

les lois. » Voy. le texte entier et les motifs de

cette loi dans le Journ. du Dr. cr., art. 1359.

Le fait incriminé par les lois ci-dessus peut

exister en même temps que l'un des autres délits

prévus par la loi de 1834, notamment celui de

fabrication de cartouches, passible de 16 à 1,000 f.

d'amende et d'un mois à deux ans de prison. En

cas de coexistence de ces deux délits, la condam

nation à 500 fr. d'amende remplit le voeu de la

loi : C. de cass., 25 sept. 1835 et 16 mars 1839

( J- cr., art. 1716 et.2432). — V. Ar*es, Mouv«.

jnjrmsuKmiim.nl., Munirions de guerre.

POURVOI. — V. Cassatio».

pouvoir discrétionnaire. — La meil

leure loi est celle qui laisse le moins à l'arbi

traire du juge- C'est surtout en matière crimi

nelle que cette vérité est frappante. Mais on sent

qu'il était impossible de prévoir et de déterminer

à l'avance tous les événements qui peuvent mo

difier le cours général d'une procédure crimi

nelle, toutes les mesures auxquelles il pourrait

devenir nécessaire d'avoir recours pour tavoriser

la manifestation de la vérité. Tracer en pareille

matière des règles générales et infiexibles, c'eut

été assurément paralyser, dans la plupart des cas,

l'action de la justice , et empêcher la vérité de se

produire au grand jour. Tel est le motif qui a

déterminé le législateur à investir le président

de cour d'assises d'une sorte d'omnipotence, en

vertu de laquelle il peut prendre sur lui tout ce

qu'il croit utile pour découvrir la vérité , en

chargeant son honneur et sa conscience d'em

ployer tous ses efforts pour atteindre ce but ( C.

mstr. cr., 268). —V. Cour d'assises, p. 214.

La loi du 16-29 sept. 1791 , qui a organisé le

jury en France, avait déjà , de fait, attribué au

président cette omnipotence; la loi d'instruction

du 29 sept. 1791 , puis le Code des délits et des

peines du 3 brum. an iv ( art. 276), l'appelèrent

pouvoir discrét/oiiHoire ; et cet article du Code de

brumaire a été presque textuellement répété par

le Code de 1808.

Nature et objet du poutoir discrétionnaire.

Il n'était pas possible de donner à un magis

trat une plus grande preuve de confiance, et par

suite de lui imposer des devoirs plus rigoureux

dans l'exercice de cette puissance presque illi

mitée, que ne l'a fait la législation moderne pour

les affaires de grand criminel. « Quelle probité,

s'écrie le législateur de 1791 dans la loi d instruc

tion du 29 sept., quelle sagacité, quelle expé

rience du cœur humain ne sont pas requises en

celui que la loi investit d'une si grande confiance !

Il devra lui-même se pénétrer profondément du

sentiment de ses devoirs et de la nature de l'in

stitution sublime dont il est le principal moteur.

Toutes les questions soumises au jury sont des

Questions de fait, très importantes et pourl'in-

ividu accusé du fait et pour la société qui en

recherche l'auteur. La vérité de ces faits doit

être poursuivie avec bonne foi , avec franchise ,

avec loyauté , avec un vrai et sincère désir de

parvenir à la connaître. Rien de ce qui peut ser

vir à la rendre palpable ne doit être négligé ; tous

les moyens d'éclaircissement proposés par les

parties ou demandés par les jurés eux-mêmes ,

s'ils peuvent effectivement jeter un jour utile sur

le fait en question , doivent être mis en usage ;

aucun ne doit être rejeté que ceux qui tendraient

inutilement à prolonger le débat, sans donner

lieu d'espérer plus de certitude dans les résultats;

et , comme toutes les demandes des partiesou des

jurés doivent s'adresser au président du tribunal

criminel ( aujourd'hui de la Cour d'assises), il est

sensible que le c<rnr le plus pur eil'espritleplus

dro i sont les bases de la confiance de la loi ,

quand elle se repose sur le président du soin de

rendre, d'après les circonstances, une multi

tude de décisions sur lesquelles on ne peut lui

tracer d'avance aucune règle. Ce pouvoir discré

tionnaire est tempéré et dirigé par la présence du

public, dont les regards doivent toujours être

particulièrement appelés sur l'exercice de toutes

les fonctions qui , par leur nature , touchent à

l'arbitraire; ils portent avec eux le meilleur pré

servatif contre l'abus qu'on pourrait être tenté

d'en faire. »

A défaut de règles spéciales , il était impossible

d'indiquer au président d'assises les règles géné

rales qui doivent le guider dans l'exercice de son

pouvoir discrétionnaire. La nature même du

pouvoir discrétionnaire s'oppose à ce qu'on puisse

énoncer toutes les mesures qu'il comporte , et

tous les droits qu'il confère au magistrat qui ea



est investi. Il ne faut donc pas réputer limitative

la disposition de l'art. 269 C. mst. cr., placé

comme explication après celui qui crée le pou

voir discrétionnaire, laquelle est ainsi conçue:

—« Il pourra ( le président ) , dans le cours des

débats , appeler même par mandat d'amener, et

entendre toutes personnes , ou se faire apporter

toutes pièces qui lui paraîtraient, d'après les

nouveaux développements donnés à l'audience,

soit par les accusés , soit par les témoins , pou

voir répandre un jour utile sur le fait contesté.

— Les témoins ainsi appelés ne prêteront point

serment et leurs déclarations ne seront consi

dérées que comme renseignements. »

De cet article il résulte que le président peut

faire entendre , soit d'office , soit sur la demande

de l'accusé , ou même du procureur-général, ou

de la partie civile , des témoins dont les noms

n'auraient point été compris dans les listes noti

fiées soit à l'accusé par la partie publique ou la

partie civile, soit au procureur-général par l'ac

cusé ( Rej., 30 av. 1819 ). Mais ces témoins, dit

la loi , ne prêteront point serment : leurs décla

rations ne sont reçues que comme de simples

renseignements. On comprend, en effet, que

l'accusé n'ayant pas été averti de la comparution

de ces témoins , n'avant pu contrôler leurs décla

rations, on ne doit les entendre qu'avec une

exlrême circonspection.

La prestation de serment, dans cecas, devrait-

elle entraîner la nullité?—La Cour de cassation

qui, dans plusieurs arrêts remarquables (Rej.,

10 avril 1828, 16janv. 1830; J. ce, art. 1694),

avait professé l'affirmative , et avait jugé que la

prohibition s'étendait même aux experts appelés

en vertu du pouvoir discrétionnaire, a depuis

changé de jurisprudence; elle n'a plus vu dans

l'art. 269 qu'une dispense et non une interdic

tion de serment; elle a même pensé que cette

prestation de serment forme « une garantie de

plus pour la manifestation de la vérité » ( Rej.,

4 novembre 1836 et 30 avril 1841 ). Nous

n'hésitons pas à dire que nos convictions ré

pugnent à cette doctrine qui ne nous paraît

Îias moins contraire à la lettre qu'à l'esprit de la

oi. En effet, les termes de l'art. 209 sont for

mels : il ne dispose pas que ces personnes pour

ront être entendues sans prestation de serment ,

11 porte qu'elles ne prêteront pas serment. Pou

vait-on s'exprimer en termes plus prohibitifs?

Quant à l'esprit de la loi , il est encore plus con

traire, selon nous, à la doctrine actuelle de la

Cour de cassation. L'art. 3iâ interdit l'audition

des témoins qui n'ont pas été notifiés à l'accusé

dans les délais de droit , et il ajoute : Sans pré

judice de la faculté accordée «u président par

l'art. 269. Il est donc bien clair que le mode d'au

dition en vertu du pouvoir discrétionnaire ne

saurait être le même que dans le cas où les noms

des témoins ont été régulièrement notifiés. Au

trement, il faut rayer l'art. 315 du Code— On

comprendrait peut-être que l'accusé n'ayant que

le droit de s'opposer à l'audition d'un témoin non

notifié , la jurisprudence ne prononçât pas la

nullité lorsque le témoin appelé en vertu du

pouvoir discrétionnaire a prêté serment sans op

position; ce qui reviendrait à dire que , s'il y a

interdiction de serment, elle n'est une cause de
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nullité que lorsqu'il a été passé outre à la presta

tion de serment malgré la réclamation de la par

tie intéressée. Ce système ne serait pas inadmis

sible; mais poser en principe que l'art. 269 ne

prohibe pas le serment de la personne entendue

a titre de simples renseignements , c'est mécon

naître , nous le répétons , l'intention du législa

teur ; c'est introduire une doctrine dangereuse ,

en permettant d'imprimer à un témoin qui offre

si peu de garanties que sa déclaration, aux ter

mes de la loi , n'est qu'un simple renseignement,

le même caractère qu'aux témoins dont les décla

rations doivent en général décider du sort des

accusés par la juste confiance qu'inspirent au

jury leur serment et leur position. Disons donc que

l'influence des déclarations recueillies en vertu

du pouvoir discrétionnaire est déjà , dans les

limites de l'art. 269, assez grave et souvent

même trop décisive , malgré les précautions de

la loi , et que ce serait porter un immense pré

judice aux accusés que d'augmenter encore cette

influence. Telle est aussi l'opinion de MM. Car-

not et Legraverend.

Une autre question également grave en cette

matière , est celle de savoir si le pouvoir discré

tionnaire du président va jusqu'à faire entendre

aux débats , nonobstant l'opposition de l'accusé,

les personnes dont les dépositions ne peuvent

être reçues aux termes de l'article 322 C. instr.

cr. , c'est-à-dire le père, la mère, l'aïeul , l'aïeule

ou tout autre ascendant de l'un des accusés pré

sents, le fils, la fille ou tout autre descendant,

les frères ou sœurs , ainsi que les alliés aux

mêmes degrés, le conjoint même divorcé, et

les dénonciateurs pécuniairement récompensés

d'après la loi. La Cour suprême s'est prononcée

en mainte circonstance pour l'affirmative (Rej.,

23 avril 1835, 27 avril 1838 , 20 oct. 1839 , 29

mai et 12 déc. 1840; J. cr., art. 2487, 2774 et

2838). Mais cette jurisprudence a soulevé de

nombreuses , et , selon nous , de légitimes récla

mations. En effet, la Cour de cassation elle-

même a souvent reconnu que le pouvoir discré

tionnaire ne saurait permettre au président qui

en est investi de contrarier jamais, dans les points

qui ont été prévus et réglés, les dispositions

impératives ou prohibitives de la Toi (Cass., 10

janv. et 17 av. 1824). Eh bien ! nous le deman

dons, se peut-il une prohibition plus formelle

que celle de l'art 322 : « JVe pourront être reçues

les dépositions de.... » Et c'est en vain qu'on

veut soutenir que le mot dépositions , dont s'est

servi le législateur , ne peut s'entendre que d'un

témoignage régulier, précédé de notification et de

prestation de serment ; car l'art. 269 lui-même

appelle témoins les personnes entendues à titre

de renseignements en vertu du pouvoir discré

tionnaire. Mais il ne faut pas placer la question

si bas; c'est la pensée du législateur qu'on doit

interroger. Or cette pensée est évidemment une

pensée de haute moralité; on a voulu épargner

a la société le déplorable spectacle d'un fils , par

exemple , accusant son père devant un tribunal

criminel , et outrageant la nature dans l'intérêt

de la justice. Or, quelle différence y aura-t-il

le cas où le fils déposera sous la foi du ser-

 

t , et le cas où il

pouvoir il n'y



qu'une garantie de moins pour l'accusé ; mais le

scandale et l'outrage à la inorale publique seront

les mêmes. On ne peut se dissimuler que le jury,

qui entendra les déclarations à titre de renseigne

ments, par suite de l'opposition de l'accusé a la

prestation de serment , recevra à peu près la

même impression dans un cas que dans l'autre,

et qu'ainsi les sages prohibitions de la loi seront

toujours éludées (roy. Carnot , de Serres).

Quoi qu'il en soit , dans le système de la Cour

de cassation , la Cour d'assises devant statuer sur

toute opposition à l'audition d'un témoin régu

lièrement cité , et le pouvoir discrétionnaire ne

devant compte à personne de son action et de

ses motifs dans les limites de la loi , on comprend

3a'il n'y ait pas de contradiction ni de violation

e la chose jugée dans la décision par laquelle le

président ordonne l'audition à titre de rensei-

gnementsd'un témoin dont la déposition sous la

foi du serment a été écartée par la Cour, sur

l'opposition de I accusé ou du ministère public,

parce que ce témoin se trouvait dans l'une des

exceptions de l'art. 322 ( Arrêts précités).

il est de la nature du pouvoir discrétionnaire

qu'une première décision n'enchaîne pas la liberté

traction du président. Ainsi ce magistrat peut,

sans violer le principe de la chose jujiée , ordon

ner que tel témoin , dont il

refuse l'audition en vertu

sera néanmoins

( Kej.. 17 aoiU 1821 )en vertu de ce mê

ir et à titre de simple renseigneme

suite des débats peut, en effet , avoir chan;

convictions sur l'utilité de cette audition.

Le principal devoir du président dans l'exercice

de son pouvoir discrétionnaire, c'est de ne pren

dre aucune mesure qui restreigne sans nécessité

la liberté du droit de défense. Souvent la con

science seule du magistrat répond de sa fidélité à

respecter ce principe. Mais la C de cass. n'a jamais

manqué d'annuler les arrêts de condamnation,

toutes les fois qu'il était constant pour elle qu'il

avait été arbitrairement porte atteinte à ce droit.

L'opposition de l'accusé ou du procureur-gé

néral à une mesure qui rentre dans les attribu

tions du président , et dans l'exercice de son pou

voir discrétionnaire, n'est poir'

n'a à consulter que sa conscience et

favoriser par tous les moyens i,

à sa disposition la manifestation de la vérité.

Il n'y a aucun inconvénient à ce que le prési

dent consulte les jurés ou cède à leur demande

dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire;

car, bien que le pouvoir soit de sa nature libre et

indépendant , il ne s'ensuit pas qu'une mesure

quelconque ne puisse être demandée au prési

dent, sauf olni à apprécier souverainement si

cette mesure est utile a la découverte de la vérité.

Nous n'hésitons même pas à penser que le débat

ayant pour principal objet d'éclairerla conscience

du jury, le président devra toujours, autant que

possible, délérer a la demande qu'un ou plusieurs

jurés lui adresseraient, et qui serait de nature à

répandre un jour utile sur les faits contestés (C.

de cass., 13 oct. 1882; J. cr., art. 1001 )

Il en est de même de l'accusé : il peut aussi

s'adresser au président pour le prier, dans son

t, de rendre telle ou telle décisi

 

pouvoir discrétionnaire comporte. Mais si c'est

un devoir rie eomeiencr pour le magistrat de dé

férer à cette prière de la défense, quand il y a

réellement lieu d'espérer plus de lumière sur un

point du débat, toutefois l'accusé n'a jamais le

droit de requérir comme un droit l'exercice du

pouvoir discrétionnaire, et il ne pourrait se faire

un moyen de cassation de ce que la Cour n'au

rait pas prononcé sur la demande qu'il aurait

ainsi faite, par exemple, pour obtenir l'audition

d'un témoin non régulièrement cité ou notifié

(C. instr. cr.. 315; Rej., 27 juin 1817). — V.

Nullités , p. 545.

Lorsqu'un accusé a été condamné par suite de

la fausse déposition d'un témoin , s'il y a pour

suite et condamnation pour crime de faux témoi

gnage , il y a lieu à revision du procès de l'ac

cusé dont la condamnation repose sur le men

songe (C. d'instr. cr., art. 445 ), et la loi , par un

esprit de justice et de moralité , ne permet pas

d'entendre comme témoin , dans les nouveaux

débats, l'individu condamné pour avoir fait un

faux témoignage dans le premier procès (Instr.

cr., 446) —V. Révision, TÉMOIOWAOB K*OX.

Le président pourrait-il faire entendre ce faux

témoin en vertu de son pouvoir discrétionnaire?

— D'abord on ne comprend pas que le président

te juger utile de faire entendre , même à

de renseignements , un individu flétri

:omme faux témoin, si ce n'est peut-être dans

où (

et rend hommage à l'innocence de la

personne qu'il a calomniée et fait injustement

condamner. Mais , dans ce cas même , les termes

de l'art. 446 nous paraissent trop précis pour

permettre l'audition , fût-ce en vertu du pou

voir discrétionnaire Cet article ne comporte pas

même l'argument de texte qu'on a voulu tirer

des termes de l'art. 322 , qu'on prétend n'avoir

voulu défendre que les impositions , et non les

déclarations à titre de simples renseignements.

L'art. 446 dispose qu'ifs ne pourront être enten

dus , ce qui nous semble interdire même l'audi

tion en vertu de l'art. 269 C. instr. cr., auquel

l'art. 446 a apporté une sage restriction.

Rappelons ici que le pouvoir discrétionnaire

donne au président le droit , lorsqu'il le juge

utile, de faire sortir momentanément un accusé

de la salle d'audience, soit avant , soit pendant,

soit après la déposition d'un ou de plusieurs

témoins (C inst. cr., 327; Rej., 16 janv et 28

mars 1829; J. er.,art. 90). — V. Cor» d'assises,

p. 222 et 223.

Le président peut d'office ordonner des exper

tises, et faire faire, soit en audience publique,

soit hors de l'audience , pourvu que le rapport

soit ensuite fait à l'audience en présence rie î'nc-

cvst, toutes les vérifications qu'il juge utiles

( Rej., 5 fév. 1819 ). — V. ExrtRTS-ixrtRTisB.

Il peut , malgré la disposition formelle de la

loi qui veut que les témoins déposent oralement

(C. inst. cr., 317: Cass., 7 av. 1836; J. cr.,

art. 1835) lire la déposition écrite d'un témoin

absent ou empêché, ou d'un individu qui a

déposé dans l'instruction et qui n'a pas été ap

pelé aux débats, ou même celle d'un témoin po

sent aux débats , mais seulement après sa dé-

> (même arrêt) et pour lui



remarquer les changements et variations ou con

tradictions que sa déclaration écrite et celle qu'il

t'ait aux débats peuvent présenter.

L'art. 269, en donnant au président le droit

de faire entendre toutes personnes, et de se taire

apporter toutes pièces qui lui paraissent pouvoir

répandre un jour utile sur le débat , semblerait

indiquer, si on le prenait à la lettre , qu'il ne

peut ordonner une semblable mesure quequand

ces témoins ou ces pièces sont indiqués dans les

nouveaux développements donnés a l'audience

par les accusés au les témoins , ce qui exclurait

les indications provenant du procureur-général,

de la partie civile ou de toute autre source. .Mais,

nous l'avons dit , l'art 269 doit s'interpréter avec

et par l'art. 268 , il n'est nullement limitatif, et

les mesures qu'il permet ne sont exprimées que

par forme d'exemple. Le législateur n'a fait que

prévoir les cas les plus fréquents : De eo quod

plerumque fit. Le président , nous n'en doutons

pas , pourrait prendre toutes ces mesures , lors

même que les développements donnés à l'au

dience n'en contiendraient aucune indication, et

que l'utilité de ces mesures ne lui serait indiquée

que par ses propres réflexions. Cette interpréta

tion ressort évidemment de la nature du pouvoir

discrétionnaire (268).

Quoiqu'il soit convenable de ne faire entendre

aux débats que des témoins dont les déclarations

se rapportent directement ou indirectement, de

près ou de loin, aux faits mêmes de l'accusation,

cependant la loi s'en étant rapportée à la con

science et à I honneur du président sur l'exer

cice de son pouvoir discrétionnaire, l'accusé ne

serait pas fondé à critiquer l'usage que le prési-

sidenten a fait, ni à demander la nullité de l'ar

rêt de condamnation, sur ce motif que le prési

dent aurait fait entendre des témoins sur des

faits complètement étrangers au fait de l'accusa

tion , et sans utilité réelle pour les débats. Ce

sont là des appréciations qui ne sont pas dans

les attributions de la Cour suprême, et il sulflt

que le président ait cru devoir faire entendre ces

témoins , pour qu'il soit réputé avoir jugé leur

audition utile à la manifestation de la vérité

non plus

( Rej., 23 oct. 1817).

L'accusé ne pourrai

de ce que le président aurait I

prestation de serment, en vertu de son pouvoir

discrétionnaire , et à titre de simples renseigne

ments, des témoins que la Cour a écartes du dé

bat, sur l'opposition de l'accusé, parce qu'ils

n'étaient ni indiqués ni clairement désignés dans

l'acte de notification qui doit lui être signifié

vingt-quatre heures au moins avant les débats

( Rej., 25 sept. 1824). — Il a été jugé (Rej., 6

mai 1819) que le président pouvait faire venir et

entendre sans serment, en vertu de son pouvoir

discrétionnaire, dans le cours des témoignages

à charge, un témoin présent régulièrement cité

à décharge et notifié par l'accusé, sauf à recevoir

ensuite sa déposition à son tour, avec prestation

■de serment. Cette décision ne nous parait pas à

l'abri de toute critique, et il est difficile de com

prendre l'usage du pouvoir discrétionnaire ten

dant à relever un témoin de l'obligation du ser

ment pour une ,

doit être

du serment , et que toutes interpellations pour

ront utilement lui être adressées, les témoins

dits o décharge devant comme les témoins à

charge dire lowfeja vérité (S17), fût-elle mémecon-

traire h l'accusé qui a requis leur témoignage.

On nous a soumis récemment cette question :

Le président des assises peut-il , dans son ré

sume des débats , présenter des arguments d'ac

cusation, dont le ministère public n'avait pas fait

usage dans son réquisitoire? Kvidemment, pour

nous, le président manquerait à son devoir d'im

partialité, s'il appuyait l'accusation d'arguments

non présentés et cbnséquemment non réfutés ;

il méconnaîtrait même le vœu formel de la loi,

qui est que le dernier mot soit pour la défense.

Mais, de deux choses l'une : ou le résumé serait

tel que la défense aurait droit de demander la

reouverture des débats , et alors l'argumentation

serait réfutée; ou bien il n'y aurait pas lieu à

cette réouverture , et dans ce cas, aucune nullité

ne serait proposable.

Compétence respective du président et de la

Cour.

Le pouvoir discrétionnaire appartient person

nellement et exclusivement au président : il ne

peut être ni délégué ni abdiqué. Il importe donc

de fixer la limite où finit le pouvoir discrétion

naire et où commence la nécessité de l'interven

tion de la Cour tout entière. Pour déterminer

cette limite, qui n'est pas toujours bien marquée,

il importe, en général, de se bien pénétrer de la

nature du pouvoir discrétionnaire , qui ne peut

jamais statuer sur une difficulté soulevée par le

ministère public ou l'accusé , à l'occasion d'un

droit réclamé par ce dernier et contesté par le

procureur-général ; car l'action du président ne

concerne que la direction du débat et l'adminis

tration de la justice.

Le président ne peut seul , pour une cause

quelconque, ordonner, après l'ouverture des

débats, quand l'accusé s'y oppose, que l'affaire

sera remise à une autre session. Le tirage du

jury de jugement constitue un droit acquis à

l'accusé, qui ne peut lui être enlevé que dans les

cas de droit , et c'est à la Cour seule qu'il ap

partient, en cas de contestation , de décider s'il

y a lieu à une remise (Cass., 10 janv. 1824 ; Rej.,

10 oct. 1839; J. cr. , art. 2487;. 11 n'en est pas

de même avant le tirage du jury. Le |

qui a fixe seul le jour du déb;

seul, s'il le juge utile sur la <

tère public ou de l'accusé , ou même d'o

( C. inslr. cr. , 306, 364 ) — V. Cour d'assises.

C'est au président seul qu'il appartient de dé

cider si la déposition d'un témoin parait fausse,

et d'ordonner en conséquence , dans le cas de

l'affirmative , l'arrestation immédiate de ce té

moin (C. instr. cr.,330). Cette mesure peut aveir

une grande influence sur l'opinion du jury, et

nous pensons qu'elle ne peut être prise que par

le magistrat dans les attributions duquel le lé

gislateur a cru devoir la placer. Jugé toutefois

que l'intervention de la Cour dans l'exercice de

ce droit n'opère pas nullité des débats (Rej., 12

mars 1831 ; J. cr., art. 691 ).

11 appartient à la Cour, comme au président,

d'ordonner les moyens d'instruction qui peuvent
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amener la découverte de la vérité. Ainsi , dans

une affaire de faux, une vérification d'écritures

a pu être ordonnée par la Cour, sans usurpation

du pouvoir du président (Rej., 12 janv. 1833;

J. rr., art. 1087).

Jugé qu'il n'appartient qu'à la Cour d'ordon

ner , sur la réquisition du procureur-général et

l'opposition de l'accusé, la lecture de pièces

étrangères à la procédure (Cass., 27 déc. 1822).

Lorsqu'il s'agit de dépouiller un individu du

caractère de témoin . parce qu'il se trouve dans

un des cas légaux d'incapacité ou de reproche ,

la contestation entre le procureur-général et l'ac

cusé ne peut être vidée que par un arrêt de la

Cour (Cass., 9 déc. 1830, 6 fév. 1832, 17fév.l834,

30 juin 1837; Rej., 20oct. 1839; J. er., art. 2487).

Nous pensons même, contrairement au dernier de

ces arrêts, qu'il n'appartient pas au président, en

dispensant du serment un témoin notifié , de

trancher ainsi la question de capacité qui lui ap

paraît. Mais si le témoin n'est pas régulièrement

appelé , s'il n'est articulé contre lui aucun re-

Ïiroche ni aucune incapacité, et que le débatentre

e ministère public et l'accusé ne roule que sur

l'utilité ou la convenance de l'entendre à tiire de

simples renseignements, la question est entière

ment delà compétencedu pouvoirdiscrétionnaire

(Rej., 17 août 1821); alors il n'est pas nécessaire,

disons plus, il n'est pas légal que la Cour décide.

Toutes les fois que la Cour est appelée à se pro

noncer par des conclusions formelles prises au

nom de l'accusé sur un cas qui est exclusivement

du domaine du pouvoir discrétionnaire , elle

n'est pas dispensée de rendre un arrêt ; elle doit

décider que la question rentre dans les attribu

tions du président, et qu'il n'y a paslieu pour elle

de statuer sur l'incident. Le président décide en

suite comme il l'entend en vertu de son pouvoir

discrétionnaire. Ainsi , dans un procès récent

(Marsilly, ass. de la Seine , 5 juin 1841), l'ac

cusé ayant pris des conclusions tendant à ce

que la Cour mît immédiatement en état d'arres

tation un témoin dont il prétendait que la dépo

sition était fausse , la Cour décida qu'elle n'avait

pas pouvoir pour statuer sur ces conclusions,

dont l'objet dépendait du pouvoir discrétion

naire; et, après cet arrêt, le président déclara qu'il

ne croyait pas devoir obtempérer à la demande

de l'accusé. Il n'y aurait rien à changer à cette

décision, lors même qu'il se serait élevé un débat

contradictoire entre le ministère public et l'ac

cusé, sur le point de savoir s'il y avait lieu à or

donner l'arrestation du témoi n ( Rej , 2 marsl 827).

Si l'un des douze jurés de jugement se trouve

indisposé, c'est à la Cour qu'il appartient de le

dispenser et d'ordonner son remplacement. Il y

a la une cause d'excuse que le président n'a pas

pouvoir d'apprécier seul (C. instr. cr., 397, 398;

Rej., 10 oct. 1839; J. er., art. 2487 ).

Toute réclamation contre un acte d'autorité

constituant une matière contentieuse , lorsque ,

comme nous l'avons dit, elle se fonde sur un

droit ou sur une faculté accordée par la loi , il y

a nécessité de faire décider la contention par la

justice, et le pouvoir discrétionnaire ne peut pas

la juger : ainsi, lorsque les débats ont été fermés,

si le président croit devoir les rouvrir, il ne peut,

en présence de l'opposition de l'accusé, pronon

cer l'annulation de la clôture des débats de sa

propre autorité; il faut un arrêt de la Cour d'as

sises (Cass , 30 août 1817). La Cour devrait

également prononcer, si l'annulation de la clôture

des débats était réclamée par la défense , sur le

motif que le président, dans son résumé , aurait

présenté des pièces ou des faits nouveaux , dont

il n'avait pas été question dans le débat (Cass.,

28 avril 1820; Rej., 22 juill. 1839; J. er., art.

2696) Mais il a été jugé que, en Vabsence de

toute contestation ou opposition , la réouverture

des débats peut être ordonnée par le président

seul, soit pour réparer une omission dont il

s'aperçoit immédiatement (Rej., 10 janv. 1833 ;

J. cr., art. 1070) , soit pour entendre un témoin

qui demande à rectifier sa déposition ( Rej., 19

avril 1838; J.cr., art. 2263).

Enfin il faut examiner si c'est la Cour ou le

président seul qui peut statuer, lorsqu'il y a lieu

a renvoyer le jury dans la chambre de ses déli

bérations pour faire une déclaration nouvelle , la

première étant obscure, incomplète, irrégulière

ou contradictoire : la loi est muette sur ce qui doit

être ordonné dans ce cas (V. Jurks-jcry, p. 408 ) ,

et il faut recourir aux monuments de la jurispru

dence, dont les décisions ont comblé une lacune

si regrettable.

Un arrêt de rejet , du 26 juill. 1832, a décidé

que le président de la Cour d'assises peut seul ,

et sans consulter la Cour, renvoyer les jurés

dans leur chambre des délibérations , lorsqu'il

juge qu'il y a lieu à une déclaration nouvelle, $i

l'accusé ou son conseil n'a présenté aucun? objec

tion contre les réquisitions que ie ministère publie

a faites dans ce but. Nous ne saurions nous

ranger à la doctrine de cet arrêt. Toutes les fois

que le jury a prononcé, son verdict est acquis au

procès ( C. inst. cr., 350 ) , et l'annulation de sa

délibération est chose si grave, qu'il nous semble

que la Cour seule peut décider si cette annula

tion doit être prononcée. Peu importe que l'ac

cusé ait gardé le silence : ce silence n'a pas pu

avoir pour effet de conférer au président des

pouvoirs qui n'appartiennent qu'à la Cour. Et

qu'est-ce qui prouve que la déclaration du jury ,

jugée contradictoire, par exemple, par le prési

dent, n'eût pas paru exempte de toute contra

diction à ses deux assesseurs , c'est-à-dire à la

majorité de la Cour , et peut-être en définitive

au président lui-même, éclairé par la discussion

et la délibération? Encore une fois, il y a là une

question à juger, et la décision à prendre a même

pour effet d'annuler ce qui est en quelque sorte

la chose jugée. Nous ne saurions admettre qu'une

semblable faculté appartint au pouvoir discré

tionnaire. Au reste , on reconnaît généralement

la nécessité d'un arrêt de la Cour pour renvoyer

le jury délibérer de nouveau, toutes les fois qu'il

y a contestation sur le point de savoir si le ren

voi doit avoir lieu , c'est-à-dire si la déclaration

lue par le chef du jury contient des ambiguïtés,

des lacunes, des irrégularités ou des contradic

tions. La jurisprudence à cet égard est constante

et invariable (Cass., 16 janv. 1833, 25 août 1826,

11 mars 1830, 26 janv. et 1" mars 1838; J. cr.,

art. 391, 2254 et 2261).

Telles sont les principales règles sur le pou

voir discrétionnaire des présidents d'assises.



PRÉFETS. 60!)

Remarquons qu'elles ne s'appliquent qu'aux

Cours d'assises, et à la Cour des pairs , qui ob

serve plus ou moins leurs formes de procéder.

Les autres juridictions ne comportent pas

l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire que la

loi n'a pas admis pour elles, parce que sans doute

elle a voulu que les formes par elle tracées fus

sent d'autant plus exactement suivies que le tri

bunal serait moins élevé dans la hiérarchie ju

diciaire.

Ainsi : le juge de police ne peut jamais enten

dre un témoin à titre de simples renseignements,

ni conséquemment faire un acte qui ne serait

que l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire (Cass . ,

28 sept. 1836, 13 mai 1837 et 5 oct. 1838;

J. cr., art. 2240 ). — De même, le président d'un

conseil de discipline de la garde nationale (Cass.,

25 fév. 1837 et 7 juin 1838; J. cr., art. 2387).

— Ce pouvoir n'appartient pas même aux prési

dents des tribunaux correctionnels, soit en pre

mière instance, soit en appel (Cass., 24 mai 1833,

23 juin 1835 et 13 sept. 1839 ; J. cr., art. 1196 ,

1599 et 2575).

POUVOIR JUDICIAIRE. — V. Lois ciumi-

■SMJU.

PBÉFRTS. — Sous le point de vue du droit

criminel, les préfets cumulent plusieurs fonc

tions.

Kn premier lieu , ils ont une grande part dans

la police administrative, qui a pour but de main

tenir l'ordre et de prévenir les délits.—V. Police

ADMINISTRATIVE , PoMCE MOU ICIl'AI.E.

En second lieu, ils participent à la police ju

diciaire, suivant l'art. 10 C. inst. cr., qui porte :

— « Les préfets des départements, et le préfet

de police à Paris, pourront faire personnellement

ou requérir les officiers de police judiciaire, cha

cun en ce qui le concerne, de faire tous actes né

cessaires a l'effet de constater les crimes, délits

et contraventions, et d'en livrer les auteurs aux

tribunaux chargés de les punir, conformément à

l'art. 8. » — V. Police judiciaire. •

Il résulte des discussions du Conseil d'état que

l'intervention de ces fonctionnaires avait été ré

servée pour des cas extraordinaires. Le projet

du Code portait d'abord ces mots: « La police

judiciaire sera exercée par les préfets , pour les

crimes qui intéressent la sûreté intérieure et ex

térieure de l'état. » M. Treilhard, auteur de cette

proposition, la défendait au Conseil d'état, en

disant : « Le préfet n'agit que dans des occasions

qui sont très-rares ; son action ne contrarie point

celle de la justice, lorsque ayant , par exemple,

surpris des conjurés, il dresse proces-verbal , in

terroge, entend les témoins, et livre les prévenus

aux tribunaux. » Le même orateur ajoutait plus

loin : « Le préfet n'est qu'accidentellement offi

cier de police judiciaire ; on ne peut pas lui re

fuser le droit qu'on accorde au juge de paix, de

constater les faits et de mettre les prévenus sous

la main de la justice. Si on le réduit à provoquer

l'action de la justice, les traces du crime seront

effacées avant que la justice se soit mise en

mouvement. Par exemple, un préfet est instruit

qu'il se tient actuellement une assemblée de

conjurés ; il s'y transporte à l'instant même, et

saisit tout à la fois et les hommes et les pièces de

conviction. Tout aurait disparu s'il avait fallu

s'adresser au ministère public. » (Proc.-verb. du

Cons. d'état, séance du 2G août 1808; Locré,

t. 25, p. 200 et 202).

Napoléon n'approuva pas la restriction de l'ar

ticle aux crimes politiques. « Le préfet, dit-il,

comme chargé de la police administrative, veille

sur les malfaiteurs, évente leurs projets, fait sai

sir les pièces de conviction et s'empare des cou

pables. Il semblerait donc utile qu'il put aussi

interroger sur-le-champ et constater les traces

de tout crime quelconque. La section lui donne

la police judiciaire, pour les cas qui intéressent

la sûreté publique, parce qu'elle sait qu'il a une

correspondance, des bureaux, la disposition de

la force armée, en un mot tous les moyens de la

bien exercer. Pourquoi l'empêcher de diriger

ces mêmes moyens contre les autres crimes ? >•

( ifcid., p. 205.)

De là la rédaction actuelle et générale de l'art.

10. Cependant M. Treilhard, dans son exposé

des motifs, assigne à la disposition de cet article

les mêmes raisons qu'il avait données dans la

discussion. » Le premier vœu de la loi , dit-il ,

est que toute infraction des règles soit connue,

soit poursuivie, soit jugée ; c'est par ce motif que

l'exercice de la police judiciaire est confié à un

grand nombre de personnes, et c'est aussi dans

la même intention qu'on a voulu que les magis

trats supérieurs de l'ordre administratif, qu'on

ne doit aucunement confondre avec les ofliciers

de police judiciaire, purent quelquefois requérir

l'action des ofliciers de police, et faire même

personnellement quelques ucles tendant a con

stater les crimes. Il n'est pas difûcile de se con

vaincre qu'il peut être infiniment urgent de sai

sir le coupable et les instruments du crime , et

qu'un instant perdu serait souvent irréparable.

Il a donc paru très-utile de donner ce droit aux

préfets, qui , par des voies administratives, ob

tiennent quelquefois des lumières dont le fruit

pourrait s'évanouir par le retard d'un recours à

l'officier de police judiciaire. C'est ainsi qu'on

légalise des actes de leur part, qui, jusqu'à ce

jour, n'étant considérés que comme de simples

renseignements, ne faisaient réellement pas une

partie essentielle de la procédure. »

De ces différentes observations, que le texte

de l'article achève de conlirmer, on doit tirer ces

déductions : — 1" toutes les fois que la justice a

commencé une instruction et saisi les prévenus,

le préfet est incompétent pour procéder à quel

que acte dans la même affaire, puisque les actes

qu'il est autorisé à faire n'ont d'autre objet que

de livrer les inculpés aux tribunaux : ce point de

doctrine a déjà été enseigné par Bourguignon

(t. t, p. 83), et par Legraverend (t. 1, p. 166

et 167). — 2° Le préfet ne peut jamais agir qu'au

cas de flagrant délit ; cette conséquence résulte

de l'esprit de l'article et des discussions qui l'ont

préparc. En effet , c'est la nécessité, la crainte

de laisser échapper des coupables, qui motivent

seules son intervention ; si le délit n'est pas fla

grant, il n'y a point urgence, et le préfet doit se

borner à dresser procès-verbal, à le dénoncer et

à requérir, s'il y a lieu , l'action du juge d'in

struction. — 3" L'action du préfet est person
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nelle et ne peut être déléguée, même à un sous-

préfet. — V. Arrestation, Officiers de roues

JUDICIAIRE.

En troisième lieu, les préf.ts concourent à la

formation du jury, en ce qu'ils dressent les listes

sur lesquelles se fait le tirage (C. inst. cr. , 382

et suiv. ). — V. Jurés- Jury.

Enfin, ils ont la surveillance des prisons et

des maisons d'arrêt et de justice, nomment les

gardiens, signent et paraphent les registres et

font les visites nécessaires C. inst. cr., art. 605-

611 ). — V. Prisons.

PRÉFET DE POLICE. — V. Préfets.

préméditation.— La préméditation con

siste, suivant la définition donnée par l'art. 207

C pén., dans le dessein formé, avant l'action,

d'attenter à la personne d'un individu déterminé,

ou même de celui qui serait trouvé ou rencontré,

.quand même ce dessein serait dépendant de quel

que circonstance ou de quelque condition. —

Elle existe, toujours dans le guet-apens, qui con

siste 5 attendre, plus ou moins longtemps, un

individu, pour le tuer ou blesser ; d'où il suit

qu'il y aurait contradiction dans la déclaration

du jury portant qu'il y a eu guet-apens, mais

non préméditation (Cass., 4 juin 1812). — V.

GufcT-APfcNS.

Ln préméditation diffère essentiellement de la

volonté, qui constitue le crime, en ce qu'elle sup

pose, outre la volonté actu île, une délibération

et une persistance réjléchie qui révèlent plus de

perversité. La préparation des armes ou instru

ments nécessaires à l'exécution , les menaces ou

Sropos préexistants, etc., peuvent être des in-

ices de préméditation , mais ne la prouvent pas

infailliblement ; pas plus que la réitération des

coups, qui peut n'être que l'effet d'une férocité

instantanée, quoique volontaire. Voy. à cet égard

les anciens criminalistes cités par les auteurs de

la Théorie du Code pénal , t. 5, p. 209 et suiv.

La préméditation , comme le guet-apens, est

une circonstance aggravante du meurtre et lui

imprime la qualification d'assassinat ( C. pén.,

296). —V. Assassinat, Homicide, Meurtre.

C'est aussi une circonstance aggravante des

coups et blessures volontaires ( 310 ). — V. Ooirps

ET BI.E'SURES.

L'erreur dans la personne de la victime exclut- .

elle la préméditation de la part de l'agent. Cette

question a été controversée entre Menochius ,

Barthole , Farinaeius, Perezius , Julius Clams et

Jousse (V. Théorie du Coite pénal, t. 5, p. 218

et suiv.). Elle est négativement résolue, et avec

raison, par un arrêt de rejet du 31 juin 1835

( J. cr., art. 1617).

PRÉPOSÉS. — V. Agents.

PRESCRIPTION. - La prescription, en ma

tière criminelle, a été admise et approuvée par

la presque unanimité des législateurs, des publi-

cistes et des criminalistes. — t'oy. L. 8. ff. de

reqnir. rets; L. 12, C. ad leg. Corn, de falsis:

L. 10, ff., de Lege l'omp. de pair.; L. 29, § 6,

L. 39, S 6, ff. Ad leg. Jul. de adnlt.; L. 5, C,

eod. til. ; décrétule-i, De e.reeptionibus , cap. fi ;

(l'ordonn. crim. de 1670 l'admettait virtuelle

ment : voy Bornier sur l'art. 16, tit 16); L.

30 avril 1790, art. 12; L. 22 août 1791 , tit. 13,

art. 25; C. pén. de 1791, i" partie, tit. 6;

C. rural de 1791 , tit. 1", sect. 7, art. 8; C. de

brumaire an iv, art. 9, 10 et 480 ; déc. 1" germ.

an xiu, art. 50; C. instr. crim., art. 035 et

suiv.; L. 26 mai 1819, art. 29; C. forest. de

1827 , art. 185; C. de la pêche lluviale, du 15

avril 1829, art. 62; — Pulfendorff, Jus. nat,

liv. 4, chap. 12, §2; Filangieri, liv. 3, 1" part,

chap. 2; (secks Betilham, t. 2, p. 390); — Jul.

Clarus, lib. h,quivst. 51 ; d'Héricourt , Loisecel.,

part. 1"', chap. 24, n" 44; Dunod, part. 2,

chap. 9; Rousseaud de La Combe , Mat. crim.,
part. 3 , chap. 1" ; Jousse, t. l' r, p. 580 ; Merlin ,

Rcp., t. 15, p. 585.

Il est sensible que la prescription repose sur

une idée morale et équitable. Mais quels sont

exactement les motifs qui lui servent de base dans

notre législation ? Dunod l'a fondée sur ce que le

coupable a possédé l'impunité; cette raison n'est

pas entièrement satisfaisante. Filangieri a donné

pour motif que «■ rien n'est plus difficile que de

se défendre d'une accusation formée un grand

nombre d'années après le crime: te temps, en

effarant le souvenir des circonstances qui ont

accompagné i1 délit, ôte à l'accusé tous les

moyens de se justifier, et offre à un calomniateur

déterminé le voile qui doit couvrir ses impos

tures. » M. Legraverend (t. 1", p. 74, ) a ajouté

cette réflexion , que si le crime ou délit n'a point

été poursuivi , c'est qu'apparemment l'organe de

la société n'avait pu réunir d'indices suffisants

de culpabilité et que temps a rfù décupler la dif

ficulté d'ai oir des preuves sûre.'. Quant à l'ex

posé de motifs du titre de la prescription , C. inst.

crim., au Corps législatif (.Locré, lÀijisl., Cod.

d'insl- crim.. t. 4), il a donné pour principale

raison què, à l'exemple des vengeances indivi

duelles, la vindicte publique devait aussi oublier

tes injures faites à la société. Mais on y trouve

celte autre observation plus positive : « Qui ne

sait que, pendant le temps exigé pour la prescrip

tion , le coupable a été puni par les agitations ,

les troubles intérieurs de sa conscience, les tour

ments d'une vie incertaine et précaire? et que

si, après ce temps, il n'est pas entièrement dé

livre de cet état de tortures et d'angoisses inté

rieures, il mérite du moins d'être affranchi de

la peine légale à laquelle il a été condamné, ou,

s'il n'y a pas eu de condamnation , d'être à l'abri

de toutes poursuites criminelles. Dans le cas de

non condamnation , il y a une autre raison pour

ne point agir contre lui, c'est que, après un long

laps de temps, il n'est plus aussi facile soit de

constater le corps du délit, soit de se procurer

des pièct s de conviction, so.f de troucer des

témoins. »

Ainsi, le fondement principal de la prescrip

tion est, en ce qui concerne la poursuite, dans

la difficulté présumée de justifier l'accusation ou

d'appuyer la défense sur des preuves encore

existantes, et, quant à la peine déjà prononcée

par un jugement non exécuté , dans les tortures

morales qu'a dd subir le condamné et daus un

généreux oubli de la vindicte publique.

L'ancienne jurisprudence française refusait le

bénéfice de la prescription ù certains crimes
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réputés atroces, pulit , ceux de lèse-majesté , le

parricide, le duel. Il n'y a plus aujourd'hui au

cune exception en raison des circonstances ou de

la gravité du crime , ni à l'égard des accusés en

fuite. Les dispositions du C. d'inst. criin sur la

prescription sont conçues dans les ternies les plus

généraux.

Quelle législation faut-il appliquer aux crimes

commis avant le Code d'inst. erini.? Jugé d'abord

que c'est la loi qui était en vigueur au temps du

crime (Cass., 24 vent, an xm). Jugé ensuite

qu'il faut combiner avec cette loi celle sous

laquelle a couru aussi la prescription (Cass.,

29 avril , 7 mai , 23 juin et 18 août 1808). Mais

il est aujourd'hui reconnu qu'il faut appliquer la

législation la plus favorable à l'accuse ou pré

venu , d'après la règle qui a été tracée, pour I ap

plication des peines, par le décret du 23 juillet

1810, art. 6 (Cass., 30 juillet et 5 septembre

1812 , 22 avril , G mai et 4 nov. 1813 . 29 avril

1815 et 21 août 1817 ; Favard , llép. de Lègisl.,

v" Prescription ; Merlin, lièp., eod. verbo; Le-

graverend, t. 1", p. 84 et suiv.; Mangin, De

l'art. pvU., n° 295.)

La prescription , constituant une exception de

droit public , peut être invoquée en tout état de

cause . devant la chambre du conseil ou celle des

mises en accusation (arrêts 8 nov. 1811 et 18 juin

1812); en appel comme en première instance

(arr. 12 août 1808 et 4 juill. 18H!); en cour d'as

sises, même après la déclaration de culpabilité

(arr. 28 janv. 180- , 20 mai 1824).—L'exception

non proposée doit être suppléée d'office (orr. 22

avril 1813, 11 juin 1829 et 1" fév. 1833; J. cr.,

art- 181 ), et I accusé ne peut y renoncer, fût-il

certain d'obtenir un acquittement ; car, pour

qu'un tribunal poisse absoudre , il faut qu'il

puisse condamner (Merlin, Hépert., v" Délit

furest., § 13).

Prescription de l'action.

S 1er. Durée.

Généralement , dans l'ancienne jurisprudence,

le terme était rte vingt ans, sauf les délits parti

culiers. I* Code pénal de 1791 le fixa à trois ans

sans poursuite, et à six ans au cas de poursuites

commencées, mais non suivies de mise en ac

cusation ; et cela à dater du jour où le délit

( expression générique) aurait été ronim <<« léga

lement constaté. Le même système fut adopté

par le Code de brum. an îv, avec cette diffé

rence que la prescription ne courrait que dn jour

où le délit aurait été connu et légalement con

staté. Des règles différentes ont été établies par le

C d'inst. crim.

Crimes. — L'action publique et l'action civile

résultant d'un crime se prescrivent par dix années

révolues, à compter du jour oit il a été commis ,

si, dans cet intervalle , il n'a été l'ait aucun acte

d'instruction ou de poursuite ( 637 ) ; encore bien

que le crime n'ait pas encore été constaté et qu'il

ait été commis sous l'empire d'une loi qui ne

faisait courir la prescription qu'après constatation

(Cass., 30 juill. 1812).

La criminalité d'un fait, en ce qui touche la

prescription , se détermine par le jugement qui

intervient et non par la qualification que lui

donne l'accusation. Ainsi , la prescription du délit

devient applicable si le crime, poursuivi après le

temps de cette prescription, dégénère en délit

par la déclaration du jurv (Cass., 30 janv. 1818,

2 fév. 1827, 13 janv. et"9 juill. 1829, 29 nov.
1830 , 2 sept. 1831 , 6 mars 1835 et l«r fév. 1839 ;

J.cr., art. 89, 641, 1594 et 2420) , sauf le cas de

contumace (roi/, infrà). — Mais la qualification

de crime étant imprimée au fait par la déclara

tion du jury, le condamné ne peut invoquer la

prescription" triennale par cela que l'admission

de circonstances atténuantes ne comporte qu'une

peine correctionnelle: rej , 17 janv. 1833, 18 avril

1835 et 23 fév. 1839; J. cr., art. 1106, 1374 et

2476).

Délits. — A leur égard . la prescription est de

trois ans , avec les conditions établies pour les

crimes (638). Elle est acquise alors même qu'il

est intervenu soit un jugement de condamnation

par défaut , si ce jugement est resté sans exécu

tion ( Cass , 31 août 1827 ), ou n'a point été suivi

de poursuites nouvelles (Cass, 1" fév. 1833,

J. cr., art. 1187), soit un jugement contradic

toire , si l'appel interjeté est resté trois ans sans

poursuites aucunes (Grenoble, 23 juin 1830 ;

Cass , 11 juill 1833). Autrement, il ne peut y

avoir lieu qu'à la prescription de la peine, avec

les conditions exigées {infrà).

Contrai entions de police. — Elles Se pres

crivent par une année révolue à compter du jour

où elles ont élé commises, même lorsqu'il y a eu

procès-verbal, saisie, instruction ou poursuite,

si dans cet intervalle il n'est point intervenu de

condamnation ; et , quand il y a eu un jugement

définitif de première instance susceptible d'appel,

la prescription est d'un an à dater de la notifi

cation de l'appel interjeté (640). Toute pour

suite qui a été discontinuée pendant un an après

citation, appel ou pourvoi, est éteinte (arr. 25

nov. 1830 , 4 août 1831 , 1" fév., 1833 , 11 mars

et 16 juin 1836 , 19 juill. 1838 ( J. cr., art. 758 ,

998, 1094, 1783, 1870 et 2336) :voy. aussi,

quant aux délits ruraux , l'arrêt de rej. du 13 jan

vier 1837 {Ibid., art. 2025).

Ces diverses prescriptions s'appliquent à tous

les crimes, délits ou contraventions prévus par

le C. pénal, qui ne forme qu'un corps de législa

tion criminelle avec le Code d'instruction (décr.

23 juill. 1810; Cass., 23 oct. 1812); quand

même antérieurement des règjes différentes au

raient été établies par des lois particulières au

jourd'hui abrogées, pvtii ceux des délits ruraux

qui, prévus d'abord par le C rural de 1791 ,

1 ont été depuis par le C. pénal dans les art. 445 ,

456 , 475 , n'" I" et 10 ( arr. 23 oct. 1812,10 sep

tembre 1813, 20 mai et 18 juin 1820. 23 mars

1821, 7 nov. 1822, 25 juin 1825 , 24 avril 1829,

20 oct. 1835). Elles s'appliquent aussi aux délits

prévus par une loi spéciale qui n'a rien décidé

quant à la prescription, par exemple : les contra

ventions à la loi du 19 brum. an v'i sur les

matières d'or et d'argent (Cass., V juin 1829;

J. cr., art. 181); l'usure habituelle, érigée en

délit par la loi du 3 septembre 1807 ; les man

quements au service de la garde nationale, punis

par la loi du 22 mars 1831 (arr. 22 août 1832 et

14 mai 1835; ibid., art. 1486).

Délits ruraux. — La durée de la prescription
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est d'un mois à dater du délit (C. rural de 1791 ,

tit 1" , sect. 7, art. 8 ). Mais il faut excepter ceux

qui ont été prévus depuis par le C. forest., de

même que ceux qui l'ont été par le C. pén. révisé.

— V. Police rurale.

Déliis de chasse. — La durée est également

d'un mois à compter du jour où le délit a été

commis (L. 30 avr. 1790, art. 12) ; ce qui a été

appliqué aux délits de chasse commis dans les

bois de l'État et des communes (arr. 28 août

1818 , 30 et 31 mai et 30 août 1822; secits pour

les bois de la couronne, régis d'abord par l'or

donnance de 1669, et, en dernier lieu, par le

C. forest., art. 185). Mais cette prescription

n'est acquise qu'autant qu'il n'a été fait dans le

mois aucun acte d'instruction ou de poursuite,

tel qu'une assignation (Cass., 26 nov. 1829; J.cr.,

art. 289). — V. Chasse.

l'ort d'armes sans permis. — Ce fait n'étant

un délit que quand il est joint à un fait de chasse,

les deux délits sont-ils soumis à la même pres

cription , de manière que, quand l'action contre

l'un est prescrite , l'action contre l'autre le soit
également? Oui, Cass., 1er oct. 1813, 17 dé

cembre 1824, 29 avr. 1830, 10 sept. 1831

(J. cr., art. 424). Jugé cependant 1° que le port

d'armes sans permis est punissable, alors même

que le fait de chasse auquel il est adjoint est

licite (àrr. des 23 janv., 7 mars et 20 juin 1823,

et 23 fév. 1827); 2° que les poursuites contre

le délit de chasse n'interrompent pas la prescrip

tion du délit de port d'armes qui y est réuni

(arr. 29 avril 1830); 3° que la poursuite de ce

dernier délit n'appartient pas à l'administration

forestière, comme celle du délit de chasse, mais

seulement au ministère public (arr. des 29 fév.

et 20 sept. 1828). D'où il suit que les deux faits

ne sont pas inséparables et que la prescription

du délit de port d armes, qui n'est pas réglée par

le décret spécial du 4 mai 1812, doit être régie

par le C. d'inst. crim. ( J. cr., art. 68 ; Mansin ,

De l'art, publ. etc., t. 2 , n" 307 ).

Douanes. — La loi du 22 août 1791 , tit. 13,

art 25 , n'établit la prescription d'un an que

pour les demandes en paiement de droits, et la

loi du 4 germ. an il n'applique la prescription

de quatre mois qu'à l'action en vérification de

certificats de décharge. Pour toute autre action ,

la prescription doit être régie par le C. d'inst.

crim , art. 638 (arr. 25 nov. 1818 et 11 juin

1829). — V. DouAiru.

Contributions indirectes. — La prescription
d'un an établie par le décret du l'rgerm. an

xiii, art. .">0, ne s'applique qu'aux droits à per

cevoir (arr. 6 sept. 1806), et non aux confisca

tions et amendes prononcées par jugement, pour

lesquelles conséquemment il faut appliquer en

core l'art. 638 , C. inst. crim. — V. Cohtributiom

INDIRECTES, p. 205.

Forêts. — Les actions en réparation des délits

et contraventions, en matière forestière, se pres

crivent par trois mois à compter du jour où ils

ont été constatés, lorsque les prévenus sont dési

gnés dans les procès-verbaux ; dans le cas con

traire, le délai de prescription est de six mois, à

compter du même jour ( C. furest., art. 185 ). —

La désignation du prévenu ne doit pas nécessai

rement être tellement nonvnalive, qu'elle con

tienne les noms , les prénoms et la profession

(Cass., 5 janv. 1808 et 26 janv. 1816)- — Lors

que la poursuite a été utilement intentée, l'action

ne se prescrit que par trois ans, à dater du der

nier acte de procédure (Cass., 6 fév., 8 mai et

5 juin 1830; J. cr., art. 364 , 413 et 51 7 ) . —

La prescription ne court pas pour les adjudica

taires, tant qu'ils n'ont pas obtenu leur décharge

(art. 45, 47, 50, 51, 82 et 185). — A l'égard des

malversations commises par des agents, pré

posés ou gardes dans l'exercice de leurs fonc

tions, et des tentatives de corruption envers eux ,

la prescription est régie par le C. d'inst. crim. :

C. forest., art. 186 et 207 ; Orléans, 3 avril 1830

et Rej., 5 juin 1830 (J er.,art. 342 et 517). —

V. Forêts, p. 339.

Pèche- — En cette matière, les simples délits

se prescrivent par un mois à compter du procès-

verbal , s'il désigne les prévenus, et par trois

mois dans le cas contraire (L. 15 avril 1829,

art. 62). Pour les malversations et les tentatives

de corruption, il faut recourir encore au C. d'inst.

Crim. (art. 63 ). — V. Pkcbï fluviale.

Exercice illégal de la médecine. — Ce fait,

lorsqu'il a lieu sans la circonstance aggravante

d'usurpation de titres, n'est qu'une contraven

tion de police , quoiqu'il soit justiciable de la

juridiction correctionnelle , puisqu'il n'est pas

sible que d'une faible amende (L. 19 ventôse

an xi , art. 30 ). Conséquemment la durée de la

prescription est celle d'un an (C. inst. cr., 640;

Rej., 18 juill. 1840-; J. cr., art. 2737 ). — V. Abt

DE GUÉRIR.

Presse. — Les crimes et délits commis par la

voie de la presse ou tout autre moyen de publi

cation se prescrivent par six mois révolus à

compter du fait de publication. (L. 26 mai 1819,

art. 29) ; ce qui s'entend de la publication pré

cédée du dépôt et de la déclaration , et non à

dater du dépôt seul de l'ouvrage (Cass. , 18 sep

tembre 1829: Rej., 18 décembre 1835; J. cr.,

art. 235 et 1 763 ) . — La vente d'un ouvrage déjà

condamné constitue un délit spécial , dont la

prescription ne court qu'à dater de cette vente

(Cass, 23 avril 1830 et 20 juin 1840; ibid.,

art. 430 et 2648). —V. Presse (délits de).

§ 2. — Suspension. Interruption.

Les causes de suspension ou d'interruption

qui sont admises en matière civile, ne le sont pas

toutes par la législation criminelle. La maxime

contrà non valentem agere non currit prescripti»

n'est pas applicable ici, à moins qu'il ne s'agisse

d'un obstacle Icyal à la poursuite. Ainsi « les

guerres, les troubles qui agitent l'état n'inter

rompent point (lises : ne suspendent point) la

prescription des actions criminelles; et, quand

il intervient, au retour de la paix, un édit, une

déclaration qui compte pour rien, en fait de

prescription , tout le temps qu'ont duré les hos

tilités, on ne comprend pas les actions crimi

nelles dans les dispositions de ces lois. » .Merlin,

Ilcp., vPrescript , sect. 3, § 7, art. 1" )— Jugé

que la prescription n'est pas davantage inter

rompue (c'cst-a-tliiv xw-pitulue) par la démence

de l'accuse. ( arr. 22 avril IS13); ni par l'attes

tation d'un magistrat portant que les pièces
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delà procédure sont égarées (arr. 25 nov 1808 ;
Mars, Corps de droit criminel , t. 1er, p. 297).

Mais la prescription ne court pas , pendant la

demande en autorisation de poursuivre le fonc

tionnaire délinquant (Cass., 18 avril 1810; Car-

not, t. 3, p. 646, Mangin, Traite de l'acl. puM.,

n" 336), ni pendant le jugement des questions

préjudicielles, parce que l'inaction du ministère

public lui est commandée parla loi (arr., 30janv.

1830) ; ni, par le même motif, à l'égard du délit

imputé à un individu mis d'abord en accusation

pour un crime dont la peine absorbera celle du

délit (arr.. 19 janv. 1809 et 28 août 1823 ; Mer

lin , Quesl. de dr., t. 6, p. 372) ; ni à l'égard du

délit de désertion, tant que le militaire est en

fuite, parce que la loi ne permet pas ici de juge

ment par contumace (Rej., 7 fév. 1840 ; J. ce,

art. 2546).

La prescription est également suspendue à

l'égard des crimes et délits successifs ( auxquels

conviendrait peut-être mieux la qualification de

permanents), tant qu'ils n'ont pas cessé, parce

que jusque là le crime ou délit est censé se com

mettre à chaque instant (Jul. Clarus, quœst. 51,

n° 3; h'arinarcius , qutest. 10, n° 1G; Jousse,

t. 1", 3" partie, liv. I", tit. 3, n° 56; Bourgui

gnon , Jurisp. des C crim., p. 551 , n" 4 ; Le-

graverend, Ûgisl.crim., t. 1", p. 72; Carnot sur

i'art. 637 C. inst. crim.; Mangin, De l'act.publ.,

t. 2, n"' 321-326). — Les crimes qui offrent le

mieux l'image d'un crime successif sont l'arrcs-

tition et détention illégales rtla séquestration de

personnes, lesquels se perpétuent avec le même

caractère tant que la victime est privée de la

liberté, et sont plus ou moins répréhensibles sui

vant la durée du fait (C. pén. , art. 117, 342 et

343). Cette qualification est donnée aussi par

quelques criminalistes, mais assez arbitraire

ment dans certains cas, au rapt, au crime de

bigam ie, à l'usage criminel d'une pièce fausse, h

l'abus de blanc-seing, aux rassemblements armés

et associations de ma'faiieurs , à la désertion et

à l'érosion des forçats. (Voij. Mangin, hc. cit.).

Les délits collectifs, tels que l'usure habituelle,

l'excitation habituelle à la débauche de la jeu

nesse, qui n'existent que par la réitération du

fait illicite , ne sont susceptibles de prescription

qu'à dater du jour où le fait a été commis une

deuxième fois au moins, puisque c'est alors seu

lement qu'a été commis le délit C637 et 638). Il

a même été jugé que la poursuite peut com

prendre ceux des faits usuraires qui remontent à

plus de trois ans, en les réunissant à ceux qui

sont plus récents (Cass., 15 juin 1821, 29 niai

1824 et 23 juillet 1825); mais cette décision

ne nous paraît conforme aux principes sur la

prescription de l'action publique, d'après lesquels

la durée de la prescription est d'autant moins

longue que le fait est moins répréhensible,

qu'avec le tempérament indiqué dans ce motif

d'un arrêt de rejet , du 5 août 1820 , « attendu

que, en matière d'usure, qui se compose de faits

successifs, les derniers faits se Mentaux premiers

pour former le délit, et que chacun de ces faits

laisse l'usurier dans un état (Je rmidarenfiou

permanente, tant qu'il n'a pns cessé, pendant

trois onnèes, de pict r à usure. »

Dans les délits connexes , celui qui a été le

moyen de commettre l'autre ne peut se prescrire

qu'en même temps que celui-ci : ainsi jugé, à

égard d'un délit d'escroquerie, qui avait facilité

celui d'usure (Cass., 5 août 1820).

Le Code d'instruction crim. n'admet comme

cause d'iiiferruptio» que les actes d'instruction

ou de poursuite (637 et 638) ; ce qui ne peut

s'appliquer ni à une simple plainte ou dénoncia

tion (Legraverend, t. 1 , p. 79) , ni aux réserves

simplement faites par le ministère public, ni au

dépôt, dans un greffe , de pièces fausses (Cass.,

4 juin 1831). Mais, en disposant ainsi, il modifie

notablement l'ancienne jurisprudence, d'après

laquelle l'information, pas plus que la plainte,

n'interrompait la prescription.

Quels sont les actes qu'a en vue ici le C. d'inst.

crim. ? Ce sont, a dit la Cour de cassation dans

un arrêt du 14 juin t S 16, « tous actes ayant pour

objet soit de rechercher les preuves de l'existence

du crime et de la culpabilité du prévenu, soit de

s'assurer de sa personne. » Dans ce système ,

l'effet interruptif n'est dénié à aucun acte ni

d'instruction, tels que ceux dont parle l'art. 61

C- inst. crim., ni de poursuite, tel qu'une réqui

sition du ministère public ou une assignation

(Cass., 1" mars 1832; ./. cr., art. 840), qu'autant

qu'il serait nul pour incompétence ou vice de

formes (arr., 15 janv. 1814, l2oct. 1820, 30 avril

1S30 et 21 mai 1841 ; J.cr., art. 2908.)

Cette doctrine paraît fort juste , relativement

aux actes de poursuite personnelle , qui mettent

en demeure l'accusé ou prévenu de préparer et

réunir ses moyens de défense, comme aussi rela

tivement aux jugements ou arrêts rendus soit

par défaut, soit par contumace, contre le prévenu

ou accusé, parce que celui-ci a été averti autant

que possible de la prévention ou accusation , et

qu'il doit s'imputer de n'avoir pas comparu pour

proposer utilement ses moyens de justification

ou d'atténuation. Nous admettons même que

l'incompétence du juge devant lequel est appelé

celui-ci par un acte régulier de poursuite , tel

qu'une assignation ou citation , ne doit pas em

pêcher l'effet interruptif (Cass., 18 janv. 1822;

Toulouse, 17 nov. 1835; Cass., 13 janv. 1837 et

lOmai 1838; Rej., 5 avril 1839;J. cr., art. 1730,

2033 , 2297 et 2343). La même doctrine peut

se soutenir relativement aux actes d'instruction

personnelle , c'est-à-dire ceux qui sont dirigés

contre une personne déterminée, quoique aucune

mise en demeure ne lui ait été donnée par man

dat ou assignation ; l'instruction qui a eu lieu a

dû recueillir aussi bien les témoignages ou cir

constances favorables à la défense que les clwrges

qui ont apparu d'abord.

Mais l'art. 637 C. inst. crim., va plus loin : il

dispose que l'interruption est produite par les

actes d'instruction ou de poursuite, à l'égard

même des personnes qui n'y seraient pas impli

quées. N'est-ce pas méconnaître les fondements

de la prescription, qui reposent sur la présomp

tion que les preuves d'innocence ont pu, comme

celles de culpabilité, être détruites par le temps?

Comment ! l'instruction et les actes de poursuite

sont dirigés contre Pierre et contre lui seul ; nul

autre n'y a été impliqué et, longtemps après,

on pourra poursuivre Paul , en opposant à son

exception de prescription qu'il y a eu interrup



PRESCRIPTION.

tion par tel acte d'instruction fait à l'égard d'un

tiers! Cela paraît étrange et barbare; mais enfin

l'art. 637 est formel à cet égard, et il faut bien

l'appliquer ainsi. C'est pourquoi il a été jugé que

la citaiion donnée à l'un des prévenus inter

rompt la prescription à l'égard de tous ceux qui

ont participé au délit , quoiqu'ils n'aient pas été

compris dans cette citation (16 déc. 1813 et

13 avril 1833).

iVe faut-il pas, du moins, que l'acte d'instruc

tion ou de poursuite ait eu pour objet le délit

i>iri/i« dont la poursuite est repoussée par l'excep

tion de prescription ? Suffit-il que dans une in

formation faite par le juge d'instruction sur une

plainte pour tel délit , un délit différent soit dé

claré à la charge, du même individu par des

témoins entendus , pour que cette information

conserve le droit de poursuivre pendant trois ans

encore l'autre délit? L'art. 637 C- inst- crim., ni

aucun autre, ne décident rien à cet égard ; et, en

l'absence d'un texte bien précis, on doit, ce nous

semble, recourir à l'esprit de la loi. Or. dans la

pensée du législateur comme des publicistes, la

prescription est acquise en raison du laps de

temps qui fait présumer que les preuves de justi

fication ne sont plus entières. Ce motif existe

dans toute, sa force malgré la déposition acci

dentelle des témoins dans une information ayant

un autre objet. Cependant la Cour de cassation

a jugé, relativement à un délit d'escroquerie et à

un délit de vol, constatés dans une instruction

ayant pour objet un délit d'usure, que la pres

cription avait été par là interrompue (IVej. 26 juin

18-10; J. cr., art. 2681).

Lorsqu'un jugement réformable est intervenu,

quel est le sort de la prescription qui avait com

mencé à courir? Le C. d'inst. crim., dans les

art. 637 et 638 , relatifs à la prescription des

crimes et des délits, ne règle point les effets d'un

jugement susceptible d'appel par rapport à la

prescription de diction. Car l'art. 637 ne cou-

cerne que les crimes justiciables d'une juridic

tion souveraine, et l'art. 638. pour les délits, se

réfère simplement au précédent, en réduisant le

délai de la prescription. Dans le silence de la loi

à cet égard, tout ce qu'on peut faire c'est d'ac

corder au jugement réformable un effet iuler-

ruptif, qui éteint la prescription commencée ,

mais permet un npuveau cours. Où donc serait

l'obstacle ?

L'art. 640 , pour la prescription des contra

ventions, dispose: «S'il y a eu un jugement dé

finitif de première, instance, de nature à être

attaqué par la voie d'appel , l'action publique et

l'action civile se prescriront après une année

révolue à compter de la notification de l'appel

qui en aura été interjeté. » D'un autre côté , les

art. 636 et 63!) indiquent clairement que la pres

cription des peines ne court que du jour où il y

a eu soit jugement de condamnation en dernier

ressort, soit condamnation irrévocablement pro

noncée par l'expiration du délai d'appel. De là il

résulte que tant que la condamnation est réf r-

mable, la prescription qui a été interrompue par

le jugement, reprend son cours à défaut de pour

suites (arr. t" fév. 1833) et peut s'accomplir

par l'expiration du temps requis suivant la na

ture du fait incriminé (Çass., 18 janv. 1822,

31 août 1827 et 30 avril 1830; C de Colmar,

29 avril 1810 ; J. rr., art 2808).

Mais s'il y a eu condamnation par contumace,

la prescription de l'action publique cesse irrévo

cablement, pour donner cours à la prescription

de la peine. C'est ce qui résulte, indépendam

ment du caractère définitif de l'arrêt de condam

nation , exécutoire par effigie, de la disposition

expresse de l'art. 476 C. inst. crim., portant :

« Si l'accusé se constitue prisonnier ou s'il est

arrêté avant </u<? la peine soi! éteinte par la pres

cription » Juge en conséquence que le con

damné par contumace ne peut invoquer la pres

cription de l'action (Cass , 7 avril 1820, 2 fév.

1827, 17 janv. 182U et 6 mars 1835; J. cr.,

art. 1594), même en arguant de nullité pour vice

de formes, la procédure et l'arrêt de condamna

tion (arr. 8 juin 1809 et 7 avril 1820; Mangin ,

De iact. pi(()/.,n° 341).

Le condamné par contumace pour crime, qui

n'est reconnu, sur sa comparution après trois

ans, coupable que d'un simple délit, ne peut

invoquer la prescription triennale (arr. 2 fév.
1827, 18 janv. 1829, 6 mars 1835, 1 ' r et 23 fév.

1839 et 23 janv. 1840; J. cr., art 89,1594,2420,

2476 et 2544)' Peut-il invoquer la prescription

de cinq ans, qui éteint la peine du délit (636), si

les cinq ans se sont écoulés depuis la condam

nation par contumace ? Décisions diverses :

9 juill. 1829, 25 nov. 1830, 17 janv. 1833, 18 av.

1834 et 6 mars 1835 {ibid., art. 174, 641 , 1106 ,

1374 et 1591).

Prescription de la peine.

Sous l'ordonnance de 1670. la jurisprudence

admettait la prescription des condamnations par

contumace : pour la condamnation contradic

toire, la prescription était envisagée comme celle

de l'action judicuti (Bornier sur l'art. 16, tit. 16,

de l'ord.). Le Code pénal de 1791 disposa, tit. 6,

art. 5, qu'aucun jugement de condamnation ne

pourrait être mis à exécution, quant à la peine,

après vingt années révolues à compter du jour

ou il aurait été rendu. Le Code de brum. an tv,

en adoptant cette disposition, ajouta surabon

damment que la peine portée par un jugement

de condamnation par contumace serait prescrite

par vingt ans à compter du jugement. Le Code

d'inst. crim. établit des règles différentes selon

la matière; et, dans tous les cas, il soumet la

prescription de la peine a une durée plus longue

que celle de l'action , par ce motif sans doute

que la déclaration de culpabilité qui est inter

venue doit rendre plus sévère.

Aujourd'hui toute condamnation pénale est

prescriptible suivant les règles établies par le

C. d'inst. crim ; ce qui s'applique même aux

amendes, qui sont de véritables peines (Lcgra-
verend, t. 1er, p. 69), mais non aux frais de jus

tice qui n'ont pas ce caractère (Cass., 23 janv.

1828), ni aux réparations civiles dont la pres

cription est régie par le droit civil et consé-

queinment susceptible de suspension et d'inter

ruption, f). inst crim., 642). Il n'y a d'exception

que pour la mise en surveillance de la haute po

lice, qui est de sa nature continue et par consé

quent imprescriptible, puisque l'exécution de
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cette peine est indépendante des mesures facul

tatives attribuées par la loi à l'administration

(Cass., 31 janv. 1834; .7 cr., art. 1351 ; Théorie

du C. pin., t. 1", p. 230). Mais la prescription

ne réintègre pas le condamné dans les droits

civils pour l'avenir (C civ., 32), et ne fait consé-

quemment pas cesser les incapacités encourues

suivant l'art, as C. pén.

« Les peines portées par les arrêts ou juge

ments rendus en matière criminelle , se pres

crivent par vingt années révolues à compter de la

date des arrêts ou jugements. Néanmoins , le

condamné ne pourra résider dans les départe

ments où demeureraient soit celui sur lequel ou

contre la propriété duquel le crime aurait été

commis , soit ses héritiers directs. Le gouverne

ment pourra assigner au condamné le lieu de

son domicile (C. inst. cr., 635). — Pour l'appli

cation de cette disposition , différente de celle

qui régit les matines correctionnelles (636),

laut-il considérer la qualification donnée au fait

par l'accusation et ainsi la juridiction qui a été

saisie, ou bien celle qui lui est donnée par le

jury, ou enfin la nature de la peine prononcée?

C'est, à notre avis, la qualification imprimée au

fait par la déclaration de culpabilité; sans égard,

au reste , pour la nature de la peine , qui a pu

être modifiée par l'admission de circonstances

atténuantes. Nous trouvons un argument de texte

dans l'art. 639 , qui s'attache , pour les matières

de simple police, à la qualité du fait, quoique

jugé par une juridiction souveraine, et une rai

son de décider dans la jurisprudence relative

aux poursuites criminelles qui n'aboutissent qu'à

la constatation d'un délit (Koy. suprù).

Quelles règles de prescription faut-il appliquer

à un fait qualifié crime par la loi, qui n'est justi

ciable que de la juridiction correctionnelle en

raison de ce que l'accusé est mineur de seize ans"!

— La question, fort délicate, s'est présentée

récemment devant la Cour de cassation , qui a

jugé applicable de préférence l'art. 636 réduisant

à cinq ans la durée de la prescription.

La prescription de vingt ans est applicable au

condamné par contumace comme à tout autre

(641); elle n'est interrompue ni par l'exécution

par effigie, ni par aucune poursuite sur les biens

du condamné. Mais en la faisant courir du jour

du jugement ou arrêt, la loi suppose qu'il n'y a

pas eu exécution sur la personne : ainsi le con

damné qui s'évade ultérieurement ne peut comp

ter pour la prescription le temps pendant lequel

il subissait la peine (Cass., 20 juill. 1827).

Les peines portées par les arrêts ou jugements

rendus en matière correctionnelle se prescrivent

par cinq années révolues, à compter de la date

de l'arrêt ou jugement rendu en dernier ressort;

et, à l'égard des peines prononcées par les tri

bunaux de première instance, à compter du jour

où ils ne pourront plus être attaqués par la voie

de l'appel < C. inst. cr., 630). Cette prescription

est applicable aux condamnations par défaut

comme aux condamnations contradictoires (64 1 ),

avec cette différence qu'au premier cas le point

de départ doit être le jour de la notification

(Carnot, sur l'art. 636), et que la non-exécution

du jugement par défaut rend applicable la pres

cription de l'action {voy. supra). Elle ne peut

être interrompue par de' simples actes de pour

suite , mais seulement par un acte d'exécution

du jugement, tel que l'arrestation ou la déten

tion, quant à la peine d'emprisonnement; et,

quant à l'amende, l'exercice de la contrainte

par corps ou la saisie des biens (Rej., 8 janv.

1822).

Le délai d'anpel étant plus long pour le minis

tère public près le tribunal d'appel que pour le

prévenu et le ministère public près le tribunal

de première instance, quel est celui dont l'expi

ration doit faire courir la prescription ? Nous

pensons avec MM- Legraverend et Bourguignon,

contrairement à M. Carnot, que c'est le délai

d'appel accordé au condamné. — Le pourvoi en

cassation par le ministère public, interrompt,

comme l'appel, la prescription (Cass.,4nov.

1830).

Les peines portées par les jugements rendus

pour contraventions de police, sont prescrites

après deux années révolues, savoir: pour les

peines prononcées par arrêt ou jugement en der

nier ressort , à compter du jour de l'arrêt ou

jugement ; à l'égard des peines prononcées par

les tribunaux dé première instance, à compter

du jour où ils ne pourront plus être attaqués par

la voie de l'appel (639). Cette disposition doit

s'appliquer à toutes les contraventions , même

prévues par des lois spéciales, qui ont été jugées

dans les formes tracées par le. C. d'inst. crim.

présents. — 11 y a crime de corruption de

la part du fonctionnaire public qui reçoit des

dons ou présents pour faire un acte de ses fonc

tions, non sujet à salaire (C. pén., 177) — V

Forfaiture, p. 3C2 et suiv.

PRÉSIDENT DE LA. COUR DE CASSATION-—

Dans les poursuites contre des magistrats pour

forfaiture, le premier président de la Cour de

cassation remplit les fonctions déjuge d'instruc

tion (C. inst. cr., 484 et suiv.). — V. Vosc-

TION3AIRES DR l'qkdKE JUDICIAIRE , PtWSE A. PARTIE.

PRÉSIDENT OE COCB l> ASSISFS. — V. Cour

D'ASSISts, p. 214, POUVOI» DISCRKTIOKJiAIRE.

PRÉSOMPTION. — V. Juokmehts et arrêts,

Preuves, Procès-verbal des dÉiiats.

presse (délits DE). — L'invention de l'im

primerie ayant mis les livres, puis les écrits pé

riodiques," à la portée des classes populaires,

chaque gouvernement, a cru devoir restreindre

plus ou moins la liberté de la presse. Un édit

d'Henri 11, une déclaration de 1553 et l'ordon

nance de Moulins , de 1566 , défendirent , sous

les peines les plus sévères , à tons imprimeurs ,

libraires, etc.. de vendre ou distribuer un livre

quelconque, d'abord sans autorisation préalable

et expresse de l'Université ; plus tard, sans lettres

de privilège, délivrées au nom du roi. La peine

fut aggravée à l'excès par un édit de 1626 , puis

adoucie par l'ordonnance de 1728. La profession

d'imprimeur et celle de libraire furent régle

mentées par l'arrêt du conseil de 1723 , dont les

dispositions , longtemps en vigueur, sont rem

placées par celles de la loi du 21 oct. 1844h —

V iMrniniiuE, Librairie.
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En 1791, l'assemblée Constituante, par décret

du 3 septembre , proclama « la liberté à tout

homme de parler, d'écrire, d'imprimer et de pu

blier ses pensées , sans que les écrits puissent

être soumis à aucune censure ni inspection

préalable. » Mais les abus que le législateur avait

cru pouvoir empêcher, par quelques dispositions

insérées dans les loisdes 19 juill.-14 nov. 1791 et

18 août 1792, se multiplièrent tellement , que la

Convention, par la loi du 28 mars 1793 , étouffa

la liberté de la presse , qui fut de nouveau pro

clamée dans la constitution de l'an m, mais res

treinte par la loi du 28 germ. an iv, et écrasée

par les décrets des 15 oct. 1810 et 9 avril

18(1.

La Chartede 1814, art. 8, vint disposer : «Les

Français ont le droit de publier et de faire im

primer leursopinions, en se conformant aux lois

qui doivent réprimer les abus de cette liberté. »

— La loi du 21 oct. 1814 établit la censure, qui

cessa, puis fut renouvelée en 1817 (Lois des 28

fév. et 30 déc).

En 1819, parut une loi (celle du 17 mai) qu'on

peut considérer comme le Code de la matière ,

car les divers changements de. ministère, la ré

volution de juillet elle-même , en ont laissé sub

sister les dispositions fondamentales, ainsi que

la plupart des dispositions secondaires, avec

quelques additions et modifications commandées

par les circonstances politiques.

Puis, sont survenues successivement diffé

rentes lois, qui, à l'exemple de celle de 1814,

sur l'imprimerie et la librairie, ont réglé la police

desjournaux, considérés comme instruments de

publicité : ces trois parties de la législation sont

exposées SOUS les IllOtS Imprimerie, LiDRArRiE,

Presse t-ériudique.

Nous avons à parler ici des délits commis par

la voie de la presse oh par tonte autre voie de

publication. L'élément principal de cette classe

de délits étant la publicité par l'un des moyens

limitativemcnt spécifiés dans la loi de 1819,

nous avons cru devoir expliquer ailleurs ceux de

ces délits qui peuvent aussi exister sans la pu

blicité dont il s'agit ici , tels que les outrages

envers certains fonctionnairespublics, lesinjures,

la diffamation, soit envers les particuliers, soit

envers des corps constitués ou des personnes

revêtues d'un caractère public- Et , pour ne pas

scinder ces matières , nous avons considéré ces

délits avec toutes les circonstancesqui peuvent s'y

rapporter, soit qu'il y ait eu publicité entière ou

relative, soit qu'il n'y en ait eu d'aucune ma

nière. - V. Diffamation, Injcres, Outrages et

violences.

La matière des délits de presse, étant très-

compliquée, et une division méthodique étant

indispensable pour l'intelligence de cette législa

tion , incessamment modifiée par des lois qui se

heurtent et se contrarient, nous croyons devoir

suivre l'ordre tracé par la loi fondamentale (celle

du 17 mai 1819), en plaçant sous chaque ru

brique celles des dispositions législatives qui s'y

rapportent, soit comme complément, soit comme

modification. Le dernier § sera consacré à faire

connaître la législation et la jurisprudence sur

la poursuite et le jugement des divers crimes et

délits qui auront fait l'objet des §j précédents.

Avant tout, il faut remarquer en quoi consiste

la publicité qui est l'élément principal de tous

les délits dont il sera question dans ces diffé

rentes lois. Suivant l'art. 1" de la loi du 17 mai

1819, auquel se réfèrent constamment les lois

subséquentes, cette publicité, est celle qui est

obtenue, « soit par des discours, cris ou menaces

proférés dans des lic.n.r ou réunions publics, soit

par des écrits , des imprimés , des dessins , des

gravures, des peintures on emblèmes vendus ou

distribués, mis en vente nu exposés dans des

lie«x ou réunions publics, soit par des placards

et affiches exposés au regard du public. »

Pour les écrits , etc. , les expressions de la loi

indiquent assez à quel point est nécessaire la pu

blicité qui fait le délit. — Relativement aux dis

cours, 1 expression proférés, qui a été substituée

à celle tenus , fait assez connaître qu'il faut une

énergie à peu près égale à celle du convicium

[cumvociferatione), des Romains. — V. Injures.

Les expressions lieux ou réunions piélics ont

fait naître quelques difficultés, moins en ce qui

concerne les délits politiques que pour l'appli

cation des dispositions du Code pénal et de la

loi de 1819, sur la diffamation et l'injure ver

bales. Toutes les décisions intervenues sont citées

au mot générique Injures. — Du rapprochement

de ces décisions diverses, il résulte ceci : — Un

lieu est public, lorsqu'il est accessible à tout le

monde , soit gratuitement, comme une rue , un

boulevard , un temple , soit moyennant une ré

tribution ou ù la charge d'y faire quelque dé

pense, comme un théâtre , une auberge. Mais la

publicité habituelle du lieu ne suffirait pas s'il

était désert au moment du fait incriminé , parce

que le danger de l'action a été à peu près nul.—

Il y a réunion publique lorsqu'une circonstance

quelconque amène en un lieu qui n'est pas public

de sa nature un concours de personnes étran

gères les unes aux autres , et desquelles on ne

peut dire que c'est une réunion de famille ou

d'amis; putà, une réunion fortuitement occa

sionnée par un événement grave , tel qu'un

meurtre, un suicide, un incendie. — De là, il

résulte que la publicité exigée par les lois sur la

presse est une publicité réelle, tandis que pour

l'outrage public à la pudeur, il suflit d'une pu

blicité possible.—V. Attentats aux moeurs, p. 87.

Art. 1er- ■— Protocïifton publique aux crimes

cl délits, et à la désobéissance aux lois ; attaques

diverses; excitation à la haine; cris sédi-

teux, etc.

§ 1er. — Prorocrtlioii directe.

Le Code pénal de 1810 disposait à cet ésard :

« Art. 102. Seront punis comme coupables des

crimes et complots mentionnés dans la présente

section {des cri mes contre la sûreté intérieure

de l'état) , tous ceux qui , soit par des discours

tenus dans des lieux ou réunions publics, soit

par des placards affichés, soit par des écrits im

primés , auront excité directement les citoyens

ou habitants;! les commettre. Néanmoins, dans

le casoù lesdites provocations n'auraient étésui-

vies d'aucun effet, leurs auteurs seront simple

ment punis du bannissement. »
La loi du rr mai 1819 a remplacé cette dis
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position par celles qui suivent, lesquelles at

teignent la provocation indirecte, comme la

provocation directe, et la provocation aux délits

comme la provocation aux complots ou autres

crimes (C. de cass., 13 juill. 1832 et 3 mai 1834.)
« Art. 1er. Quiconque, soit par des discours,

des cris ou menaces, proférés dans des lieux ou

réunions publics, soit par des écrits, des impri

més, des dessins, des gravures, des peintures ou

emblèmes, vendus ou distribués, mis en vente

ou exposés dans des lieux ou réunions publics ,

soit par des placards et aflicbes exposés aux re

gards du public , aura provoqué l'auteur ou les

auteurs de toute action qualihée crime ou délit

à la commettre, sera réputé complice et puni

comme tel.

« Art. 2. Quiconque aura, par l'un des moyens

énoncés en l'art, l", provoqué à commettre un

ou plusieurs crimes, sans que ladite provocation

ait été suivie d'aucun effet, sera puni d'un em

prisonnement qui ne pourra être de moins de

trois mois ni excéder cinq années, et d'une

amende qui ne pourra être au-dessous de 50 fr.

ni excéder 6,000 fr.

Art. 3. Quiconque aura, par l'un des mêmes

moyens, provoqué à commettre un ou plusieurs

délits, sans que ladite provocation ait Hé sui

vie d'aucun effet , sera puni d'un emprisonne

ment de trois jours à deux années , et d'une

amende de 30 à 4,000 fr. nu de l'une de ces deux

peines seulement , selon les circonstances, sauf

les cas dans lesquels la loi prononcerait une

peine moins grave contre l'auteur même du dé

lit, laquelle sera alors appliquée au provocateur.

« Sera réputée provocation au crime, et punie

des peines portées par l'art. 2, toute attaquefor-
melle par l'un des moyens énoncés en l'art. rr,

soit contre l'inviolabilité de la personne du roi,

soit contre l'ordre de successibilité au trône ,

soit contre l'autorité constitutionnelle du roi et

des chambres. — Seront réputés provocation au

délit, et punis des peines portées par l'art. 3;

— 1° tous cris séditieux publiquement proférés,

autres que ceux qui rentreraient dans la dispo

sition de l'art. 4; — 2° l'enlèvement ou la dé

gradation des signes publics de l'autorité royale,

opérés par haine ou mépris de cette autorité ;

— 3° le port public de tous signes extérieurs de

ralliement, non autorisés par le roi ou par des

règlements de police; — 4" l'attaque formelle,

par l'un des moyens énoncés en Part. 1", des

droits garantis par les art. 5 et 9 de la Charte

constitutionnelle.

Art. 4 et 5. (Ces deux dispositions ont été

modifiées infrà).

Art. G. La provocation , par l'un des mêmes

moyens, « lo désobéissance aux lois, sera égale

ment punie des peines portées eu l'art. 3. »—Jugé

que ce délitn'existe pas de la part d'un juriscon

sulte professant une doctrine erronée sur la ré

sistance aux actes illégaux de l'autorité, s'il n'y

a intention de provoquer à la rébellion (C de

Paris, 27 mars 1827).

La loi du 9 sept. 1835, produite par un grand

crime, a qualifié attentat ii la sûreté de l'état,

pour la déférer à la cour des pairs , la provoca

tion publique , suivie ou von d'effet , à l'un des

crimes prévus par les art. 86 et 87 du C. pén.,

savoir : l'attentat contre la vie ou la personne du

roi ou d'un membre de la famille royale, l'of

fense publique envers la personne du roi, et l'at

tentat contre l'ordre de successibilité au trône

ou l'autorité royale. Cette loi porte : « Art. 1".

Toute provocation par l'un des moyens énoncés

en l'art. 1" de la loi du 17 mai 1819. aux crimes

prévus par les art. 86 et 87 C. pén., soit qu'elle

ait été ou non suivie d'effet, est un attentat à la

sûreté de l'état. — Si elle a été suivie d'effet ,
elle sera punie conformément à l'art. 1er de la

loi du 17 mai 1819. — Si elle n'a pas été suivie

d'effet , elle sera punie de la détention et d'une

amende de 10,000 a 50,000 fr. — Dans l'un

comme dans l'autre cas, elle pourra être déférée

à la chambre des pairs, conformément à l'art. 28

de la Charte. » — Cette partie de la législation

parait devoir être révisée. — V. Attestais,

Complots.

§ 2. Attaques contre les droits ou l'autorité

constitutionnelle, du roi et des chambres ,

contre la propriété, le serment , le respect dû

aux lois.

Cette incrimination , imparfaitement prévue

par les art. 86 et suiv. du Code pénal, a été suc

cessivement et diversement établie par les lois

des 17 mai 1819, art. 4et5; 25 mars 1822, art. 2
et 3; 29 nov. 1830, art. 1er; et 9 sept. 1835 ,

art. 5, 7 et 8.

L. 17 mai 1819, art. 4 : « Sera réputée provoca

tion au crime et punie des peines portées par

l'art. 2, toute attaque formelle par l'un des moyens
énoncés en l'art. 1er, soit contre l'inviolabilité de

la personne du ror,soit contrel'ordre de successi

bilité au tronc , soit contre l'autorité constitu

tionnelle du roi et des chambres — « Art. 5. Se

ront réputés provocations au délit et punis des

peines portées par l'art. 3 4" L'attaque for
melle, par l'un des moyens énoncés en l'art. rr,

des droits garantis par les art. S et 9 de la

Charte constitutionnelle. »

L.25 mars 1822.— « Art. 2. Toute attaque, par

l'un des mêmes moyens, contre la dignité

royale, l'ordre de successibilité au trône, les

droits que le roi tient de sa naissance, ceux en

vertu desquels il a donné la Charte, son autorité

constitutionnelle, V inviolabilité de sa personne,

les droits ou l'autorité des chambres, sera punie

d'un emprisonnement de trois mois à cinq ans,

et d'une amende de 300 à 6,000 fr. — Art. 3.

L'attaque, par l'un de ces moyens, des droits

garantis par les art. 5 et 9 de la Charle constitu

tionnelle, sera punie d'un emprisonnement d'un

mois à trois ans , et d'une amende de 100 à

4,000 fr.

L. 29 nov. 1830. — « Art. 1". Toute attaque
par l'un des moyens énoncés en l'art. 1er de la

loi du 17 mai 1819, contre la dignité royale,

l'ordre de successibilité au trône, les droits que

le roi tient du vœu de la nation française, ex

primé dans la déclaration du7 août 1830, et de

la charte constitutionnelle par lui acceptée et

jurée dans la séance du 9 août de la même an

née, son autorité constitutionnelle, l'inviolabilité

de sa personne, les droits et l'autorité des cham

bres, sera punie d'un emprisonnement de 3 mois

à 5 ans , et d'une amende de 300 à 6,000 fr. »



— Ce délit est commis lorsqu'il y a manifesta

tion, par la voie de la presse, d'un vmu contraire

à l'ordre de successibilité au trône, tel que cet

ordre est réglé par la charte de 1830: Cass.,

5 août 1831 (J. cr , art. 808). H est punissable

quoique commis dans une défense en justice :

C. de cass., 7 juin 1832.

L. 9 sept. 1835. — « Art. 5. L'attaque contre

le prin ipe ou la forma du gouvernement étal/H

par la Charte île 1830, tels qu'ils sont définis par

la loi du 29 nov. 1830, est Un attentat « la sû

reté rie l'état, lorsqu'elle a pour but d'exciter à la

destruction ou au changement dugouvernement.

(Cetie disposition se rattache à celle de l'art. 1"

de la môme loi.» —V. Attiktats.) — « Celui qui

s'en rendra coupable sera jugé et puni confor

mément aux deux derniers §§ de l'art. f'Çnfrà).

Art. 0. Toute autre attaque prévue par la loi

du 29 nov. 1830 continuera d'être punie confor

mément aux dispositions de cette loi. — Art. 7-.

Seront punis des peines prévues par l'art, pré

cédent , ceux qui auront fait publiquement arte

d'adhésion ù tonte autre forme de. gouvernement,

soit en attribuant des droits au trône de France

aux personnes bannies à perpétuité par laloi du

10 avril 1832, ou « U ut autre que Louis-l'hi-

lippe l" cl sa descendance: — soit en prenant

la qualification de réimblcain ou toute autre in

compatible avec la Charte de 1830; — soit en

exprimant le rrrtt . l'espoir ou la menace de la

destruction de tordre monarchique constitu

tionnel, ou de la restauration de la dynastie

déchue.

Art. 8. « Toute attaque contre la propriété, le

serment, le respect dû aux lois, toute apologie

de faits qualifiés crimes et délits par la loi pé

nale , toute pravocaiion ù la haine entre les

diverses dusses de la société, sera punie des

peines portées par l'art. 8 de la loi du 17 mai

1819. — Néanmoins, dans les cas prévus par le

§ précédent et par l'art. 8 de la loi précitée, les

tribunaux pourront , selon les circonstances ,

élever les peines jusqu'au double dumaximum. »

Ces dispositions pénales, dont on connaît les

causes occasionnelles et l'esprit, n'ont présenté

aucune difficulté d'application.

J 3. — Excitation à la haine on au mépris, soit

du gouvernement du roi . soit d'une ou plu

sieurs classes de personne*.

La loi du 25 mars 1822 est la seule qui ait

établi cette incrimination, elle dispose : — « Art.

4. Quiconque , par l'un des mêmes moyens

(éniimérés dans l'art. 1" de In loi du 17 mai

1819% aura excité à la haine ou au mépris du

gouvernement du roi, sera puni d'un emprison

nement d'un mois à quatre ans, et d'une amende
de i.r>0 fr. à 5.000 fr. —La présente disposition ne

peut pas porter atteinte au droit de discussion

et d» censure des actes des ministres. »

Par ces expressions, gouvernement du roi, le

législateur entend désigner les ministres collec

tivement, administrant au nom du roi, sous leur

responsabilité. Supposer au ministère le projet

de renverser les bases de la constitution, d'éia-

blir des impôts sans le concours des chambres,

former pour ce cas une association de résis

tance, c'est commettre le délit d'excitation à la

haine (C. de Bordeaux, 25 janv. 1830; C. de
Paris, 1er mars 1830; C. de cass., 27 mars 1830;

J. cr., art. 292,313 et 314) Dire que la déclara

tion du 7 août 1830 n'est que l'œuvre d'une co

terie, c'est commettre le délit à'ercilation an mé

pris, etc. (Cass., 21 oct. 1831 ; J. cr., art. 783).

«Art. 10, Quiconque, par l'un des moyens
énoncés en l'art. Ier de la loi du 17 mai 1819,

aura cherché à troubler la paix publique en exci

tant le mépris ou la haine des citoyens contre

une ou plusieurs classes de personnes, sera puni

des peines portées en l'article précédent. » (L'art.

8 de la loi du 9 sept. 1835 punit la provocation

à la haine entre les diverses classes de la société :

voy. supra).

Le mot classe s'entend ici de toute classifica

tion de personnes, qui a pour objet d'attirer

l'animadversion sur une catégorie d'individus.

— La garde nationale qui n'est pas un corps

constitué, peut être considérée comme une classe

de citoyens. En conséquence, les outrages diri

gés contre la garde nationale d'une ville, hors

de l'exercice de ses fonctions d'agent de la force

publique, et non à l'occasion de cet exercice,

peuvent être poursuivis d'office par le ministère

public :C. de Cass., 29avr. 1831 [ibid., art. 728).

— Exciter la haine des prolétaires contre les

propriétaires, des ouvriers contre les maîtres ou

tes fabricants, c'est commettre le délit prévu

par l'art. 10 : C. de cass. , 27 fév. 1832 (J. cr. ,

art. 825 ).

Mais les individus professant une même opi

nion politique ne peuvent être considérés comme

formant une classe de personnes dans le sens de

cet art.: C. de Metz; et C. de Nancv, 12 juin

1834; C. de cass., 4 nov. 1834 (j. cr., art.

1442).

§ 4. — Cris ou emblèmes séditieux ; enlèvement

ou dégradation det signes publics de l'autorité

royale.

Le Code pénal de 1810 n'avait point de dis

positions spéciales à cet égard ; la loi du 17 mai

1819 y a pourvu en ces termes : « Art. 5. Seront

réputés provocation au délit et punis des peines

portées par l'art. 3 — 1" tous cris séditieux pu

bliquement proférés, autres que ceux qui ren

treraient dans la disposition de l'art. 4 ; — 2*

l'enlèvement ou la dégradation des signes pu

blics de l'autorité royale , opérés par haine on

mépris de cette autorité ; — 3» le port public de

tous signes extérieurs de ralliement non auto

risés par le roi ou par des règlements de police ;

— 4" l'attaque formelle, par l'un des moyens
énoncés en l'art. 1,r, des droits garantis par les

art. 5 et 9 de la charte constitutionnelle. »

La loi du 25 mars 1822 dispose encore: «Art. 8.

Seront punis d'un emprisonnement de siv jours

à deux ans, et d'une amende de 10 fr. à 4.000 fr.,

tous cris séditieux publiquement proférés. —

Art. 9 : Seront punis d'un emprisonnement de

quinze jours a deux ans , et d'une amende de

loo fr. 'a 1,000 fr. ; — 1° l'enlèvement ou la

dégradation des signes publics de l'autorité

royale, opérés en haine ou mépris de cette

autorité ; — 2" le port public de tous signes ex
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térieurs de ralliement non autorisés par le roi

ou par des règlements de police; — 3" l'exposi

tion dans les lieux ou réunions publics, la distri

bution ou la mise en vente de tous signes ou

symboles destinés à propager l'esprit de rébel

lion, ou à troubler la paix publique. »

L'intention criminelle est ici un élément es

sentiel : Ç. de cass. , 16 janv. 1830 et 18 juin

1831 (J. et., art 272).

Les cris séditieux ne sont punissables qu'au

tant qu'il y a eu publicité intentionnelle et réelle,

scion ce que nous avons expliqué au mot géné

rique Injures.

L'exposition d'emblèmes, séditieux sur le toit

d'une maison doit être réputée publique!, Cass.,

20 sept. 1832).

La distribution par un journal à ses abonnés

d'un portrait de Henri V, peut être réputée

publique par son mode, et séditieuse par son but

( C. de cass., 22 fév. et 23 mai 1834).

Akt. 2. — Outrages h la morale publique et

religieuse ou aux bonnes mœurs.

Le Code pénal de 1810 a disposé : « Art. 287.

Toute exposition ou distribution de chansons ,

pamphlets , figures ou images contraires aux

bonnes mœurs, sera punie d'une amende de 1 G fr.

à 500 fr.. d'un emprisonnement d'un mois à un

an (cette disposition se trouve absorbée par la

généralité de celle de l'art. 8 delà loi du 17 mai

1810), et de la confiscation des planches et des

exemplaires imprimés ou gravés de chansons,

Ggures ou autres objets du délit ( celle-ci sub

siste avec l'art. 26 de la loi du 26 mai 1819 ; rot/ .

infrh, art. 5).

« 28S. La peine d'emprisonnement et l'amende

prononcées par l'art, précédent, seront réduites

a des peines de simple police , — 1° à l'égard des

crieurs, vendeurs ou distributeurs qui auront

fait connaître la personne qui leur a remis l'ob

jet du délit ( V. Urieurs kt afficheurs publics ); —

2° à l'égard de quiconque aura fait connaître

l'imprimeur ou le graveur; — 3" à l'égard même

de l'imprimeur ou du graveur qui auront fait

connaître l'auteur ou la personne qui les aura

chargés de l'impression ou de la gravure ( V. Im

primerie ).

«289. Dans tous les cas exprimés en la pré

sente section , et où l'auteur sera connu , il

subira le maximum de la peine attachée à l'es

pèce du délit.—(Cette disposition exorbitante n'a

pas été expressément abrogée par la loi du 17

mai 1819; mais son abrogation virtuelle résulte

de son incompatibilité avec la législation sur les

délits et la police de la presse , qui laisse au juge

le droit d'appliquer la peine dans les limites du

minimum au maximum (Parant, Y.ois de la

presse , p. 78 et suiv.).

Les lois postérieures sur les délits commis par

la voie de la presse ou partout autre moyen de

publication, ont ajouté:

L. 17 mai 1819. — « Art. 8. Tout outrage à la

morale publique et reli'iicuscouauxbonnes mœurs
par l'un des moyens énoncés en l'art. 1er, sera

puni d'un emprisonnement d'un mois à un an,

etd'une amende de 1 IV. à 500 fr.»— (Cette dispo

sition n'a| point été remplacée mais bien com-

pféléc par celle qui suit (C. de cass., 18 sept.

1829, J. cr., art. 235).

Les actes obscènes accomplis sur une tombe,

et les interpellations outrage.intes adressées aux

mânes de celui qu'elle renferme, constituent,

sans publicité , le délit, prévu par l'art. 3fi0 C.

pén., et , au cas de publicité, le délit prévu par

l'art. 8 de la loi du 17 mai 1819 : C. de cass., 22

août 1839 i ioid, art. 2494).
L. 25 mars 1822. — « Art. 1er: Quiconque, par

l'un des moyens énoncés en l'art. 1er de la loi du 17

mai 1819, aura outragé ou tourné en dérision

la religion de l'état, sera puni d'un emprisonne

ment de trois mois à cinq ans, et d'une amende

de 300 fr. à 6,000 fr. Les mêmes. peines seront

prononcées contre quiconque aura outragé ou

tourné en dérision toute autre religion dont l'éta

blissement est légalement reconnu en France.

Cette pénalité est encourue par le fait de la

publication de la partie morale de l'Evangile,

sans la partie qui établit la divinité de Jésus-

Christ (C. de cass., 17 mars 1827). — Elle a été

jugée inapplicable : 1° à l'enseignement du

quiétisme, u,ui admet la morale de l'Évangile,

mais sans ministres ni cérémonies (C. de cass.,

3 août 1826); 2" à la qualification de jriiiic sage,

de respectable moraliste, donnée à Jésus- Christ

dans une publication (C. de Paris, 22 janv. 1828).

L'individu condamné par le tribunal de police

correctionnelle pour avoir outragé la religion

catholique, peut l'être en appel pour avoir

tourné cette religion en dérision: les deux faits

ne sont que des modifications d'un même délit

(C. de cass,, 15 janv. 1830).

Abt 3. — Offenses publiques envers la per

sonne du roi.

Cette incrimination se trouve diversement ré

glée par la loi du 17 mai 1819, l'art. 86 du C.

pén. révisé, et la loi du 9 sept. 1835.

L. 17 mai 1819 : « Art. 9. Quiconque, par l'un
des moyens énoncés en l'art. 1er de la présente

loi . se sera rendu coupable d'offense, envers la

personne du roi , sera puni d'un emprisonne

ment qui ne pourra être de moins de six mois,

ni excéder cinq années , et d'une amende qui ne

pourra être au-dessous de 500 fr. ni excéder

10,000 fr.—Le coupable pourra , en outre, être

interdit de tout ou partie des droits mentionnés

en l'art. 42 C. pén., pendant un tunps égala

celui de l'emprisonnement auquel il aura été

condamné: ce temps courra à compter du jour

où le coupable aura subi sa peine. »

C. péq. révisé; disposition ajoutée à l'art. 86

par le législateur de 1832 : « Toute offense com

mise publiquement emers la personne du roi

sera punie d'un emprisonnement de six mois à

cinq ans, et d'une amende de 500 à 10,000 fr.

Le coupable pourra en outre être interdit de tout

ou partie des droits mentionnés en l'art. 42,

pendant un temps égal à celui de l'emprisonne

ment auquel il aura été condamné. Ce temps

courra à compter du jour où le coupable aura

subi sa peine. »

L. 9 sept. 1835. » Art. 2. L'offense au roi,

commise par les mêmes moyens, lorsqu'elle a pour

but d'excitçr « la haine ou au mépris de sa per
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sonne ou de son autorité constitutionnelle , est

un attentat à la sûreté de l'état. Celui qui s'en

rendra coupable sera jugé et puni conformément

aux deux derniers paragraphes de l'art, précé

dent. » — 3. Toute autre offense au roi sera punie

conformément à l'art 9 de la loi du 17 mai 1 81 9.»

Il faut ici distinguer trois sortes d'offenses :

La plus grave a été érigée en attentat par la loi

de 1835, en raison de son but politique claire

ment indiqué ( Rapport de M. Sauzet à la cham

bre des députés). Elle est justiciable de la Cour

des pairs. — V- Amm«, Offfwse au roi.

L'attaque contre la dignité royale , incriminée

par l'art. 2 de la loi du 25 mars 1822 , diffère de

l'attentat ci-dessus, ainsi que de la simple of

fense ci-après. Ce délit a pu être puni d'après la

loi de 1819, dans l'intervalle écoulé entre le. 7

août 1830 et le 2!i nov suivant, date !de la loi

nécessitée par le changement de dynastie (Rej.,

4 mars 1831;/. er., ;irt. 540). Aujourd'hui, il

tombe sous le coup des dispositions combinées

des lois des 9 mai 1819 , art. 9; 25 mars 1822 ,

art. 2; 29 nov. 1830. art. 1" (*wprA).

La simple offense rL.de18l9,9;C.pén.,8),est

punissable par cela qu'il y a publicité, à cause du

caractère inviolable et sacré de la personne du

souverain , qu'il faut protéger contre toute in

sulte, même légère Quoique le souverain soit

un dépositaire de l'autorité publique ( V. Dif

famation . iMjuRf.s), la vérité même, si elle est

offensante , ne peut se dire , et la preuve du fait

n'est point permise , ainsi que l'a proclamé un

arrêt de la Cour de cassation du 22juill. 1832

('•J. cr., art., art. 1121 ). — C'est que, d'après

l'esprit de la constitution et de la loi, aucune

imputation injurieuse ne peut être vraie à l'égard

du souverain. « On a pensé, disait AT. de flroglie,

qu'il existait des êtres individuels ou collectifs

placés si haut d.ms le respect des hommes , que

le trait le plus empoisonné bien que lancé contre

eux, ne peut les atteindre. Quoi qu'on publie à

leur sujet, peu importe; il y a délit, mais il n'y

a pas dommage; il y a un criminel , niais il ne

peut y avoir de victime. »

T.a Cour de cassation a jugé que le délit exis

tait dans une publication delà Gazette du Lnn-

tjurdoe. contenant un parallèle exagéré entre la

royauté de juillet et Napoléon ( Cass., 22 fév et

23 mai 1834 ).— Elle a trouve également ce délit

dans des articles de la Feuille d ■ Douai, relatifs

au fameux procès des lettres : « Attendu que

prêter au roi le dessein de se soumettre à la réé

lection , de déposer sa couronne en faveur d'un

homme qui serait plus diune que lui de la por

ter, acte qui constituerait In violation du serment

roval prêté le 9 aoilt 1830 , ainsi qu'une atteinte

aux droits de suecessibilité au trône régies par la

Charte ; et ajouter dans le 58r numéro , à la fa

veur d'une supposition gratuite , « qu'une ère

nouvelle s'ouvre pour la France, et qu'aussi

était-il impossible que l'état des choses dur.1t plus
Innctemps; » ajouter dans le 2e article du 59*

numéro « que Louis-Philippe ne ferait peut être

pas mal de retremper son autorité dans l'urne

électorale; que sa réélection, si toutefois elle

avait lieu, lui donnerait certainement une grande

force morale qui lui manque;» c'est attaquer la

dignité royale , l'ordre de suecessibilité au trône,

les droits que le roi tient des vœux de la nation

française et de la Charte constitutionnelle, délits

prévus et punis par les art. 1" de la loi du 29

nov. 1830, et 1" de celle du 17 mai 1819; —
attendu qu'il est dit dans le 3e article de ce même

59" numéro : « L'acquittement de la France et

le silence du ministère, quant aux poursuites

dirigées contre la rontemporainr , disent assez

ce que l'on doit penser des lettres attribuées à

Louis-Philippe depuis son avènement. Voilà la

vérité ; — » qu'une telle insinuation de la vérité

de ces lettres, vérité qui, loin d'être établie, n'a

pas même été soutenue quand elle aurait dû

l'être , si on l'avait pu .caractérise évidemment ce

genre d'offense au roi , puni par les art. 9 de la

loi du 17 mai 1819, et 3 de celle du 9 sept.

1835. » (Cass., 10 juill. 1841).

Abt. 4. Offenses publiques envers les membres

delà famille royale , les chambres, tes *oi/re-

rains et les chefs de gouvernements étrangers.

L. 17 mai 1819.— « Art. 10. L'offense, par

l'un des moyens énoncés en l'art, i", envers les

membres de la famille royale , sera punie d'un

emprisonnement d'un mois à trois ans , et d'une

amende de 100 fr. à 5000 fr. (Cette pénalité peut

être appliquée à l'outrage à la mémoire d'un

prince : Rej., 24 avril 1823). — 11. L'offense,

par l'un des mêmes moyens , envers les cham

bres ou l'une d'elles , sera punie d'un emprison

nement d'un mois à trois ans , et d'une amende

de 100 fr. à 5000 fr. — 12. L'offense, par l'un

des mêmes moyens, envers la personne des sou

verains ou envers celle des chef» îles gouverne

ments étrangers sera punie d'un emprisonnement

d'un moisàtrois ans, et d'une amende de 100 fr.

à 5000 fr. »

L. 20 mai 1819. — « Art 2. Dans le cas d'of

fense envers les chambres ou l'une d'elles, par

voie de publication, la poursuite n'aura lieu

qu'autant que la chambre qui se croira offensée

l'aura autorisée. — 3. Dans le cas du même délit

contre la personne des souverains et celle des

chtfs tifs gouvernements étrangers . la poursuite

n'aura lieu que sur la plainte ou à la requête du

chef du gouvernement qui se croira offensé. »

L- 25 mars 1822. — « Art. 15. Dans le cas

d'offense envers les chambres ou l'une d'elles,

par l'un des moyens énoncés en la loi du 17 mai

1819, la chambre offensé:', sur la simple réclama

tion d'un de ses membres, pourra, si mieux elle

n'aime autoriser les poursuites par la voie ordi

naire , ordonner que le prérenu sera traduit à sa

barre. Après qu'il aura été entendu ou dûment

appelé, elle le condamnera, s'il y a lieu, aux

peines portées par les lois- La décision sera exé

cutée sur l'ordre du président de la chambre. •

Il ne peut y avoir délit d'offense envers les

chambres, dans le sens des lois des 15 mai 1819

et 25 mars IH'22, qu'autant qu'elle est dirigée

contre une chambre existante et non dissoute :

Paris, 7déc. 1827.

Le délit d'excitation publique, au mépris ou

à la haine des citoyens contre les membres de la

Chambre des pairs et de la Chambre des députés,

renferme nécessairement une offense envers les

chambres, et ne peut conséqueniment être pour
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suivi sans autorisation préniable des chambres

offensées (Cass., 13 janv. 1838; J. cr.,art. 2277).

Art. 5.— Réimpression, vente ou distribution

d'écrits, dessins ou gravures déjà condamnés.

Suivant l'art. 287 C. pén., il y a lieu à « confis

cation des planches et des exemplaires imprimés

ou gravés , de chansons , ligures ou autres objets

du délit » au cas d'exposition ou distribution de

chansons, etc., contraires aux bonnes mœurs

( sttiira, art. 2).

La loi du 26 mai 1819 a ajouté : « Art. 26.

Tout arrêt de condamnation contre les auteurs

ou complices des crimes et délits commis par

voie de publication, ordonnera la suppression

ou la destruction des objets saisis, ou de tous

ceux qui pourront l'être ultérieurement, en tout

ou en partie, suivant qu'il y aura lieu pour l'effet

de la condamnation. — L'impression ou l'affiche

de l'arrêt pourront être ordonnés aux frais du

condamné. — Ces arrêts seront rendus publics

dans la même forme que les jugements portant

déclaration d'absence. — 27. Quiconque, après

que la condamnation d'un écrit , de dessins ou

gravures, sera réputée connue par la publication

dans les formes prescrites par l'art, précédent,

les réimprimera , vendra ou distribuera , subira

le maximum de la peine qu'aurait pu encourir

l'auteur. »

Delà part d'un libraire, l'exposition en vente

d'un ouvrage condamné, équivaut à la vente

prouvée, parce qu'un commerçant est présumé

vendre la marchandise qu'il expose (C. de cass.,

10 novembre 1826).

Une grave question s'est élevée , celle de sa

voir si les faits prévus par l'art. 27 de la loi du

26 mai 1819 , étaient des contraventions maté

rielles, justiciables des tribunaux correctionnels,

ou des délits de presse , justiciables des coin s

d'assises, qui apprécient l'intention. La première

opinion a été professée par MM. Parant {Lois

de la presse, p. 272i, Chassan (Des délits et con

traventions, etc. j. et Faustin Hélie (J. cr., art.

2105). La compétence des Cours d'assises, con

formément 5 l'opinion professée par M. Chau-

veau Adolphe (J. cr., loc. cit.), a été reconnue

par arrêt de la Cour de cassation des 28 oct. et

8déc. 1837 et 12 janv. 1839 (J. ce, art. 2020 et

2431).

La prescription du délit de vente d'un écrit

condamné ne court que de. la mise en vente et

non de l'époque de la réimpression. — Le jury

appelé à prononcer sur la culpabilité du libraire

prévenu de la vente d'un écrit condamné, peut

être interrogé séparément sur la criminalité de

l'écrit. — La déclaration de non culpabilité qui

entraîne l'acquittement ne permet pas la Confis

cation de l'écrit incriminé par cela que le jury

l'a trouvé condamnable (C. de cass., 20 juin

1840; ibid, art. 2618).

Art. 6. — Poursuite et jvijrmcnt.

La compétence et les formes de. procéder ont

été diversement réglées par les lois qui sont suc

cessivement intervenues à cet égard.

La première loi de procédure pour les délits

de la presse, ceile du 20 mai 1819, a disposé :

« La partie publique , dans son réquisitoire, si

elle poursuit d'office, ou le plaignant, dans sa

plainte, seront tenus d'articuler et de qualifier

les provocations , attaques , offenses , outrages ,

faits diffamatoires ou injures , à raison desquels

la poursuite est intentée, et ce, à peine de nullité

delà poursuite ( art. 6).

* Immédiatement après avoir reçu le réquisi

toire ou la plainte, le juge d'instruction pourra

ordonner la saisie des écrits, imprimés, pla

cards, dessins, gravures, peintures, emblèmes ou

autres instruments de publication. —■ L'ordre

de saisir et le procès-verbal de saisie seront no

tifiés, dans les trois jours de ladite saisie, à la

personne entre les mains de laquelle la saisie

aura été faite, à peine de nullité (7).

« Dans les huit jours de ladite notification, le

juge d'instruction est tenu de faire son rapport

à fa chambre du conseil , qui procède ainsi qu'il

est dit au Code d'inst. cr., liv. rr, chap. 9, sauf

les dispositions ci-après (8). — Si la chambre du

conseil est unanimement d'avis qu'il n'y a pas

lieu à poursuivre, elle prononce la main-levée de

la saisie (9). — Dans le cas contraire, ou dans le

cas de pourvoi du procureur du roi ou de la

partie civile contre la décision de la chambre du

conseil, les pièces sont transmises, sans délai,

au procureur-général près la Cour royale, qui

est tenu , dans les cinq jours de la réception , de

faire son rapport à la chambre des mises en ac

cusation , laquelle est tenue de prononcer dans

les trois jours dudit rapport (10).

« A défaut , par la chambre du conseil du tri

bunal de première instance, d'avoir prononcé

dans les dix jours de la notification du procès-

verbal de saisie, la saisie sera de plein droit pé

rimée. Elle lésera également à défaut par la Cour

royale d'avoir prononcé sur cette même saisie,

dans les dix jours du dépôt en son greffe de la

requête que la partie saisie est autorisée à pré

senter, à l'appui de son pourvoi, contre l'ordon

nance de la chambre du conseil. Tous les dé

positaires des objets saisis seront tenus de les

rendre au propriétaire, sur la simple exhibition

du certificat des greffiers respectifs, constatant

qu'il n'y a pas eu d'ordonnance ou d'arrêt dans

les délais ci-dessus prescrits. — Les greffiers sont

tenus de délivrer ce certificat à la première ré

quisition , sous peine d'une amende de 300 fr.,

sans préjudice des dommages-intérêts, s'il y a

lieu. — Toutes les fois qu'il ne s'agira que d'un

simple délit , la péremption de la saisie entraî

nera celle de l'action publique (11).

« Dans les cas où les formalités prescrites par

les lois et règlements concernant le dépôt auront

été remplies, les poursuites à la requête du mi

nistère public ne pourront être faites que devant

les juges du lieu où le dépôt aura été opéré, ou île

celui de la résidence du prévenu. — En cas de

contravention aux dispositions ci-dessus rappe

lées, concernant le dépôt, les poursuites pour

ront être faites, soit devant le juge de la rési

dence du prévenu , soit dans les lieux où les

écrits et autres instruments de publication au

ront été saisis. — Dans tous les cas, la poursuite

à la requête de la partie, plaignante pourra être

portée devant les juges de son domicile, lorsque

la publication y aura été effectuée (12).
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« Les crimes et délits commis par la voie de

la presse ou tout autre moyen de publication , à

l'exception de ceux désignés dans l'article suivant

(délits de diffamation ou injure attribués aux

tribunaux inférieurs ; — V. Isjures), seront ren

voyés par la chambre des mises en accusation

de la Cour royale devant la Cour d'assises, pour

être jugés à la plus prochaine session. L'arrêt

de renvoi sera de suite notifié au prévenu (13).

« Sont tenues, la chambre du conseil du tri

bunal de première instance, dans le jugement de

mise en prévention, et la chambre des mises en

accusation de la Cour royale, dans l'arrêt de

renvoi devant la Cour d'assises, d'articuler cl de

qualifier les faits à raison desquels lesdits pré

vention ou renvoi sont prononces, à peine de

nullité des dits jugement et arrêt (1S).

« Lorsque la mise en accusation aura été pro

noncée pour crimes commis par voie de publica

tion , et que l'accusé naura pu être saisi, ou

qu'il ne se présentera pas, il sera procédé contre

lui , ainsi qu'il est prescrit au liv. 2, tit. 4, du

C. d'inst. cr., chap. des Contumaces (16).

« Lorsque le renvoi à la Cour d'assises aura

été fait pour délits spécifiés dans la présente loi,

le prévenu, s'il n'est présent au jour fixé pour le

jugement par l'ordonnance du président, dûment

notifiée audit prévenu ou à son domicile, dix

jours au moins avant l'échéance, outre un jour

par cinq myriamètres de dislance, sera jugé par

défaut. La Cour statuera sans assistance ni in

tervention des jurés, tant sur l'action publique

que snr l'action civile (17).

« Le prévenu pourra former opposition à l'ar

rêt par défaut dans les dix jours de la notification

qui lui en aura été faite ou a son domicile, outre

un jour par cinq myriamètres de distance, à

Charge de notifier son opposition, tant au mi

nistère public qu'à la partie civile.— Le prévenu

supportera, sans recours, les frais de l'expédi

tion et de la signification de l'arrêt par défaut

et de l'opposition, ainsi que de l'assignation et

de la taxe des témoins appelés à l'audience par

le jugement de l'opposition — Dans les cinq

jours de la notification de l'opposition , le pré

venu devra déposer au greffe une requête ten

dant à obtenir du président de la Cour d'as

sises une ordonnance fixant le jour du jugement

de l'opposition : cette ordonnance fixera le jour

aux plus prochaines assises; etle sera signifiée,

à la requête du ministère public, tant au prévenu

qu'au plaignant , avec assignation au jour fixé,

dix jours au moins avant l'échéance. Faute par

le prévenu de remplir les formalités mises à sa

charge par le présent article, ou de comparaître

par lui-même ou par un fondé de pouvoir au

jour fixé par l'ordonnance, l'opposition sera ré

putée non avenue, et l'arrêt par définit sera dé

finitif ( 18 et I!)). — Ces deux dispositions sont

modifiées par l'art. 25 de la loi du 9 sept. 1835 :

(ih/m).

« Tout arrêt de condamnation contre les au

teurs ou complices des crimes ou délits commis

par voie de publication, ordonnera la suppres

sion ou la destruction des objets saisis, ou de

tous ceux qui pourront l'être ultérieurement , en

tout ou en partie, suivant qu'il y aura lieu pour

l'effet de la condamnation. — L'impression ou

l'affiche de l'arrêt pôurront être ordonnées aux

frais du condamné. — Ces arrêts seront rendus

publics dans la même forme que les jugements

portant déclaration d'absence (26).

« Toute personne inculpée d'un délit commis

par la voie de la presse, ou par tout autre moyen

de publication , contre laquelle il aura été dé

cerné un mandat de dépôt ou d'arrêt, obtiendra

sa mise en liberté provisoire, moyennant cau

tion. La caution à exiger de l'inculpé ne pourra

être supérieure au double du maximum de l'a

mende prononcée par la loi contre le délit qui

lui est imputé (28).

<> L'action publique contre les crimes et délits

commis par la voie de la presse, ou tout autre

moyen de publication, se prcsiriraparsix mois

révolus , à compter du fait de publication qui

donnera lieu à la poursuite. — Pour faire courir

cette prescription de six mois , la publication

d'un écrit devra être précédée du dépôt et de la

déclaration que l'éditeur entend le publier. —

S'il a été fait, dans cet intervalle, un acte de

poursuite ou d'instruction , l'action publique ne

se prescrira qu'après un an , à compter du der

nier acte, à l'égard même des personnes qui ne

seraient pas impliquées dans ces actes d'instruc

tion ou de poursuite. — Pséanmoins, dans les cas

d'offense envers les chambres , le délai ne courra

pas dans l'intervalle de leurs sessions. — L'ac

tion civile ne se prescrira , dans tous les cas,

que par la révolution de trois années , à comp

ter du fait de publication » (2!)).

La loi du 25 mars 1822, art. 17, a attribué

aux tribunuux correctionnels, en premier res

sort, et aux Cours royales, chambre civile et

chambre correctionnelle réunies , en appel , la

répression des délits commis par la voie de presse

et autres moyens de publication. La compétence

des Cours d'assises a été rétablie par la loi du
8 oct. 1830, art. 1er, sous la réserve de l'attribu

tion facultative accordée aux chambres, cours

et tribunaux, par les art. 1 5 et 10 de la loi du 25

mars 1822 (art. 3). L'art. 4 de cette même loi

de 1830 a disposé, de plus, que la poursuite au

rait lieu d'office et à la requête du ministère pu

blic, en se conformant aux dispositions de la loi

du 26 mai 1819, et de celle du 9 juin suivant,

relativement aux instrumente de publication.

L. 8 avril 1831. — « Art. 1". Le ministère pu

blic aura la faculté de saisir les Cours d'assises

de la connaissance des délits commis par la voie

de la presse, ou par les autres moyens de publi

cation énoncés en l'art. 1" de la loi du 17 niai

1819, en rerlu de citation donnée directement

au prévenu.

« 2. Le ministère public adressera son réqui

sitoire au président de la Cour d'assises, pour

obtenir indication du jour auquel le prévenu sera

so.i.mé de comparaître.— Il sera tenu d'articuler

et de qualifier les provocations, attaques, offenses,

outrages, faits diffamatoires ou injures, à raison

desquels la poursuite est intentée, et ce, à peine

de nullité de la poursuite. Le président fixera le

jour de la comparution devant la Cour d'assises

et commettra l'huissier qui sera chargé de la

notification. — La notification du réquisitoire et

de l'ordonnance du président sera faite au pré

venu dix jours au moins avant celui de la corn
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partition , outre un jour par cinq myriamètres

de distance. — Si le prévenu ne comparaît pas

au jour fixé, il sera jugé par défaut : la Cour sta

tuera sans assistance ni intervention de jurés,

tant sur l'action publique que sur l'action civile.

« 3 et 4. Le prévenu pourra former opposi

tion.... (Dispositions semblables à celles desart.

18 et 19 de la loi du 26 mai, modifiés par l'art.

25 de celle du 9 sept. 1835).

« 5. Dans le cas de saisie autorisée par l'art. 7

de la loi du 26 mai 1819, les formes et délais

prescrits par cette loi seront observés.

Enfin la loi du 9 septembre 1835, a disposé :

« Art. 24. Le ministère public aura la faculté de

faire citer directement, a trois jours , les pré

venus, devant la Cwr d'assises, même lorsqu'il

y aura eu saisie préalable des écrits, dessins,

gravures, lithographies, médailles ou emblèmes.

Néanmoins la citation ne pourra être donnée,

dans ce dernier cas , qu'après la signification au

prévenu da procès - verbal de saisie. — 25. Si,

au jour fixé par la citation, le prévenu ne se

présente pas , il sera statué par défaut. — L'op

position à cet arrêt devra être formée dans les

cinq jours, à partir de la signification, à peine de

nullité. — L'opposition emporte* a, de plein droit,

citation à la première audience. — Toute de

mande en renvoi devra être présentée à la Cour

avant l'appel et le tirage au sort des jurés. —

Lorsque cette dernière opération aura commencé

en présence du prévenu, l'arrêt « intervenir sur

le fond sera définitif et non susceptible d'oppo

sition, quand même il se retirerait de l'audience

après le tirage du jury , ou durant le cours des

débats. — 20. Le pourvoi en cassation, contre

les arrêts qui auront statué, tant sur les ques

tions de compétence que sur des incidents, ne

sera formé qu'après l'arrêt définitif et en même

temps que le pourvoi contre cet arrêt. — Aucun

pourvoi formé auparavant ne pourra dispenser

la Caur d'assises de statuer sur le fond. — 27. Si,

au moment où le ministère public exerce son ac

tion, la session de la Cour d'assises est terminée,

et s'il ne doit pas s'en ouvrir d'autre à une épo

que rapprochée, il sera formé une Cour d'assises

extraordinaire, par ordonnance motivée du pre

mier président. Cette ordonnance prescrira le

tirage au sort des jurés , conformément à l'art.

388, C. instr. cr. , et elle désignera le conseiller

qui doit présider. — Dans les chefs-lieux des

départements où ne siègent pas les Cours royales,

le président du tribunal de première instance

sera , de droit , président de la Cour d'assises , si

le ministre de la justice ou le premier président

n'en ont pas désigné un autre.»

On doit remarquer :

1" Quanta la compétence, que, sauf dans l'in

tervalle qui s'est écoulé entre la loi du 25 mars

1822 et celle du 8 oct. 1830, les délits de presse

sont dans les attributions des tours d'assises;

2" Quant aux formes, que la loi de 1819 exi

geait une instruction préalable, que la loi de 1831

a introduit la voie facultative de la citation di-

ra-le, qui a été simplifiée par la loi de 1835. Par

les dates des décisions que nous allons rappor

ter, on verra facilement sous quelle législation

chacune d'elles est intervenue, et quelle voie a

été suivie.

Compétence. — La loi du 8 oct. 1830, en attri

buant aux Cours d'assises la connaissance de

tous les délits de la presse, ne fait pas d'excep

tion pour ceux do ces délits qui seraient commis

par les magistrats (Cass., 14 avril 1831 ; J. cr.,

art. 615). — Lorsque le prévenu d'un délit de

presse est traduit directement, par une citation

du ministère public, devant une Cour d'assises ,

cette Cour est compétente pour statuer sur les

questions préjudicielles qui peuvent s'élever,

telles que la nullité de la saisie. — Mais elle com

met un excès de pouvoir, en statuant sur ces

mêmes questions , lorsqu'elle est saisie par arrêt

de la Chambre d'accusation ; le prévenu peut

alors se pourvoir, qu'il soit ou non détenu, contre

cet arrêt (L. 8 oct. 1830, 1 et 4; Cass., 4 août

1831; J. cr., art. 750).

Citation. — Le droit du ministère public de

saisir directement la Cour d'assises, en matière

de délits de presse, ne peut être exercé qu'anté

rieurement a toute information préalable. La

chambre du conseil ne peut exercer le même droit

(L. 8 avril 1831 ; Cass., 9 janv. 1835; J cr.,

art. 1616). — La faculté de citer directement le

prévenu d'un délit de presse devant la Cour

d'assises, accordée au ministère public, même

après la saisie de l'écrit incriminé, ne peut plus

être exercée , si des actes d'instruction , posté

rieurs a la saisie , ont été pratiqués (L. 9 sept.

1835, 24; Paris, 8 juin 1836; J. cr., art. 1786).

Instruction. — l'our qu'en matière de délit de

la presse, la procédure soit régulière, il n'est pas

indispensable que l'ordre de saisir contienne, le

texte des articles incriminés et la qualification

des délits qui en résultent; il suffit que ces in

dications se trouvent dans l'ordonnance de la

chambre du conseil et dans l'arrêt de renvoi. —

La procédure, en pareille matière, n'est pas nulle

par cela qu'elle aurait été précédée de la saisie

des numéros incriminés.—Le procureur-général

n'est pas tenu de dresser un acte d'accusation et

de le notilier aux prévenus (L. 26 mai 1819, 13

et 1 7 ; Rej., 4 mars 1831 ; J. cr-, art. 531 et 540).

La chambre d'accusation , en annulant, pour

vices de formes, la saisie d'écrits incriminés, ne

peut ordonner la restitution de ces écrits , si la

suppression en a été précédemment ordonnée

par arrêt passé en force de chose jugée ( L. 26

mai 1819, 26; Cass., 11 oct. 1832 ; J. ci: art.

1175).

Line Cour d'assises, saisie par la chambre

d'accusation du délit de trouble a la paix publi

que , en excitant à la haine et au mépris d'une

classe de personnes , ne peut , en se fondant sur

ce que ce fait serait une diffamation envers des

personnes publiques, admettre la preuve par té

moins , des faits diffamatoires. — Le pourvoi

forme par le ministère public contre l'arrêt d'une

Cour d'assises qui admet la preuve par témoins,

dans une poursuite pour délit de presse , est re-

cevable, et, dès lors, la Cour doit surseoir aux

déb its L. 26 mai 1819, 20; Rej., 6 avril 1832;

J. cr., art. 963).

La loi du 8 avril 1831 n'a point dérogé à l'art.

39.» C. inst. cr., relatif à la notification de la

liste des jurés; cette notilication est une forma

lité substantielle , dont l'omission entraine né

cessairement la nullité de l'arrêt. Néanmoins,
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les délais prescrits par l'art. 395, pour cette no

tification , ne doivent être observes que lorsque

le prévenu est en état d'arrestation. S'il n'est pas

détenu , la notification doit lui être faite à son

domicile et dans les délais déterminés par l'art.

iS4 C. instr. cr- Dans tous les cas, le prévenu

n'est pas recevable à se plaindre que la notifica

tion a été anticipée, ni le ministère public, qu'elle

a été retardée (Rej., 20 juill. 1832; J. cr., art.

1151 ).

Les art. 7 et 11 de la loi du 26 mai 1819, qui

prescrivent la notification de l'ordonnance et du

procès-verbal de saisie, dans un délai déterminé,

et déclarent la saisie périmée , si la Cour royale

ne prononce pas sur cette saisie dans les dix

jours du dépôt de la requête de la partie saisie],

doivent être entendus en ce sens, que cette noti

fication ne doit être faite qu'à la partie saisie et

non au prévenu ; que cette partie seule a le droit

de présenter une requête , et que le délai de dix

jours ne court, pour la Cour royale, que dans le

cas où cette requête lui a été présentée (Rej., 12

juill. 1833; ./. cr., art. 1251 ).

L'art. 2 de la loi du 8 avril 1831 , qui impose

l'obligation d'articuler et de qualifier les provo

cations et attaques qui font l'objet de la pour

suite, est suffisamment exécute lorsque l'article

incriminé d'un journal est désigné par son com

mencement et sa fin , et qu'il est déclaré que de

son ensemble résulte le délit prévu par I art. 4

de la loi du 25 mars 1822 (Rej., 27 mars 1830

et 8 mars 1833; J. cr., art. 314 et 1115).

La notification au prévenu du réquisitoire du

ministère public, introductif de l'instance, lors

que ce réquisitoire constate l'existence de la

plainte et contient l'articulation des faits qui

l'ont motivé, satisfait au vœu de l'art. G de. la loi

du 20 mai 1819. — Les exploits notifiés à un gé

rant de journal , qui a son domicile dans la mai

son où sont établis les bureaux du journal , sont

valablement remis à un employé de ces bureaux.

— Le plaignant, qui s'est constitué partie civile à

l'ouverture des débats , peut , même après la dé

claration du jury, prendre des conclusions à fin

de dommages-intérêts. Ces conclusions ne peu

vent être considérées comme prises après le ju

gement (Rej , 2 mars 1833; J. cr., art. 1185).

Jugemenl. — La comparution personnelle d'un

prévenu à l'audience ne peut être exigée en ma

tière de presse(L. 17 mai 1819, 17 et 19) —Un

prévenu ne peut faire entendre son coprévenu

comme témoin. Il n'est pas non plus recevable

à contester le mandat en vertu duquel celui-ci a

été représenté (Rej., 19 déc 1835 ; J. cr., art.

1774).

Les tribunaux ne peuvent, en matière de presse,

déclarer qu'il existe des circonstances atté

nuantes, et appliquer l'art. 403 C. pén., borsdes

cas spécialement désignés par l'art. 14 de la loi

du 25 mars 1822 (C. de Paris, 23 nov. 1831 ;

J. cr., art. 776). — Le prévenu d'un délit de

presse doit, en cas de récidive, être condamné,

d'après la disposition de l'art. 58 C- pénal , au

mnximvm des peines portées par la loi spéciale,

sans qu'on puisse lui appliquer, dans ce cas, et

lors même qu'il existerait des circonstances atté

nuantes, le bénéfice de l'art. 403 du même Code

(Cass., 7 sept. 1837 ; J. cr., art. 2040). — I*

rédacteur d'un journal poursuivi à raison d'un

de ses articles , ne peut invoquer comme excuse

que l'article incriminé aurait été tiré d'un autre

journal non poursuivi (Cass., 28 oct. 1831 ; J. cr.,

art. 783).

Prescription. — La déclaration et le dépôt

d'un écrit imprimé ne constituent pas seuls un

fait de publication qui puisse faire courir la pres

cription de l'action du ministère public contre

cet écrit ( L. 20 mai 1819, 29 ; Rej., 18 déc. 1835;

J. cr., art. 1763).

La prescription de l'action publique n'est point

acquise au prévenu, encore bien qu'il se soit

écoulé un an sans jugement définitif, si les actes

d'instruction ou de poursuite n'ont point dis

continué pendant cet intervalle (L. 20 mai 1819,

29 ; Cass., 31 janv. 1833 ; J. cr., art. 1091 ).

Il n'y a pas interruption de prescription, si les

poursuites sont nulles, par exemple pour défaut

d'articulation et qualification des faits dans l'acte

introductif (Cass., 21 mai 1841 ; J. cr., art.

2908).

presse PÉRIODIQUE. — Considérés comme

instruments de publication , les journaux ou

écrits périodiques ont été, de même que l'impri

merie et la librairie, soumis à des conditions et

formalités propres à assurer la répression des

délits qui seraient commis par cette voie. — Les

infractions à ces dispositions constituent des

délits ou contraventions particuliers, indépen

damment de toute atteinte réelle à l'ordre pu

blic.

La législation sur la police de la presse se

trouve presque tout entière dans la loi spéciale

du 18 juillet 1828. Pour la compléter , il suffit

d'y ajouter 1" quelques dispositions de détail qui

ont survécu dans la loi t", du 9 juin 1819 ;

2" l'art. 1 1 de la loi du 25 mars 1822 , que nous

placerons sous celle des dispositions de la loi de

1828 à laquelle il se rapporte ; 3° quelques-unes

des dispositions de la loi du 9 sept. 1835, sur les

crimes, délits et contraventions de la presse.

L. 18 juill. 1828. — « Art. 1". Tout Français,

majeur, jouissant des droits civils, pourra, sans

auturisaiion préalable, publier un journal ou

écrit périodique, en se conformant aux disposi

tions de la présente loi. » —Cette dispense d'au

torisation existait aussi dans la loi du 9 juin

1819.

« 2. Le propriétaire ou les propriétaires de

tout journal ou écrit périodique seront tenus,

avant sa publication , de fournir un raiilioniff-

mrnt.» — l.c taux du cautionnement, qui devait

être fourni en rentes . a été autrement réglé par

l'art. 13 de la loi du 9 sept. 1835 (infra).

Un écrit en vers peut, s'il paraît par livraison

périodiques et s'il contient des satires sur des

personnages politiques ou des allusions aux évé

nements du temps, être assimilé à un journal ou

écrit politique , et comme tel être assujetti au

cautionnement. — Cass., 29 déc. 1831 (J. rr.,

art. 844.)

« 3. Seront exemple de tout cautionnement :

1" Les journaux ou écrits périodiques qui ne pa

raissent qu'une fois par mois ou plus rarement;

— 2» Les journaux ou écrits périodiques r.ir/ii-

sivi nient ronstirrés, soit aux sciences malhéuia
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tiques, physiques et naturelles, soit aux travaux

et recherches d'érudition, soit aux arts méca

niques et libéraux , c'est-à-dire, aux sciences et

aux arts dont s'occupent les trois académies, des

sciences, des inscriptions , et des beaux-arts de

l'Institut royal ; — 3' Les journaux ou écrits

périodiques étrangers aux matières politiques,

et exclusivement consacrés aux lettres ou à

d'autres branehes de connaissances non spéci

fiées précédemment, pourvu qu'ils ne paraissent

au plus que detix fois par semaine; — 4° Tous

les écrits périodiques , étrangers aux matières

politiques, et qui seront publiés dans une autre

langue que la langue française ; — 5° Les feuilles

périodiques exclusivement conraerées aux avis ,

annonces , affiches judiciaires, arrivages mari

times, mercuriales et prix-courants- Toute con

travention aux dispositions du présent article et

du précédent sera punie conformément à l'arti

cle 6 de la loi du 9 juin 1819. » (Emprisonne

ment d'un mois à six mois ; amende de 200 à

1,200 fr.)

Cette disposition doit s'entendre en ce sens

qu'un journal étranger aux matières politiques ,

qui ne paraît qu'une ou deux fois par semaine ,

peut , sans cautionnement, s'occuper cumulati-

vement de littérature et d'annonces. La prohibi

tion contre les journaux non cautionnés, de s'oc

cuper de matières politiques , s'applique à la

polémique qui porterait sur les actes de l'autorité

locale, comme à celle qui aurait pour objet les

actes de l'administration centrale , et des grands

pouvoirs de l'état (Cass., 3juill. 1840; J. cr.,

art. 2074). — Il y a excursion dans le domaine

de la politique de la part d'un journal non cau

tionne, parla publication d'un article où est rap

portée 1 arrestation d'un citoyen pour défaut de

passe-port, et critiquée la conduite des agents du

gouvernement qui l'ont opérée (Cass. , 6 juin

1840 ; Ibid., art. 2682).

« 4. En cas d'association, la société devra être

l'une de celles qui sont délinies et régies par le

Code de commerce. — Hors le cas où le journal

serait publié par une société anonyme, les asso

ciés seront tenus de choisir entre eux un, deux,

ou trois gérants , qui, aux termes des art. 22 et

24 , C. comm., auront chacun individuellement

la signature. — Si l'un des gérants responsables

vient à décéder ou à cesser ses fonctions par une

cause quelconque, les propriétaires seront tenus,

dans le délai de deux mois, de le remplacer , ou

de réduire, par un acte revêtu des mêmes forma

lités que celui de la société, le nombre de leurs

gérants. Ils auront aussi, dans les limites ci-

dessus déterminées , le droit d'augmenter ce

nombre en remplissant les mêmes formalités.

S'ils n'en avaient constitué qu'un seul, ils seront

tenus de le remplacer dans les quinze jours qui

suivront le décès; faute par eux de le faire, le

journal ou écrit périodique cessera de paraître, à

peine de mille francs d'amende pour chaque

feuille ou livraison qui serait publiée après l'ex

piration de ce délai.

« 5. Les gérants responsables, ou l'un ou deux

d'entre eux , surveilleront et dirigeront eux-

mêmes la rédaction du journal ou écrit pério

dique. Chacun des gérants responsables devra

avoir les qualités requises par l'art. 080 C. civ.,

être propriétaire au moins d'une part ou action

dans l'entreprise, et posséder en son propre et

privé nom un quart au moins du cautionne

ment.

« 6. Aucun journal ou écrit périodique sou

mis au cautionnement par les dispositions de la

présente loi ne pourra être publié s'il n'a été fait

préalablement une déclaration contenant: —

1" le titre du journal ou écrit périodique, et les

époques auxquelles il doit paraître; — T le

nom de tous les propriétaires autres que les com

manditaires, leur demeure, leur part dans l'en

treprise ; — 3° le nom et la demeure des gérants

responsables ; — 4° l'affirmation que ces pro

priétaires et gérants réunissent les conditions de

capacité prescrites par la loi ; — 5° l'indication

de l'imprimerie dans laquelle le journal ou écrit

périodique devra être imprimé. — Toutes les fois

qu'il surviet:dra quelque mutation, soit dans le

titre du journal ou dans les conditions de sa pé

riodicité, soit parmi les propriétaires ou les gé

rants responsables , il en sera fait déclaration

devant l'autorité compétente dans les quinze

jours qui suivront la mutation, à la diligence des

gérants responsables. En cas de négligence ils

seront punis d'une amende de 500 fr. — Il en

sera de même si le journal ou écrit périodique

venait à être imprimé dans une autre imprimerie

que celle qui a été originairement déclarée. —

Dans le cas où l'entreprise aurait été formée par

une seule personne, le propriétaire, s'il réunit

les qualités requises par le paragraphe 3 de l'ar

ticle 5, sera en même temps le gérant respon

sable du journal. — Dans le cas contraire il sera

tenu de présenter un gérant responsable, con

formément à l'article 5. — Les journaux excep

tés du cautionnement seront tenus de faire la

déclaration préalable prescrite par les n05 1, 2,

et 5 du premier § du présent article.

« 7. Ces déclarations seront accompagnées du

dépôt des pièces justificatives : elles seront si

gnées par chacun des propriétaires du journal

ou écrit périodique, ou par le fondé de pouvoir

de chacun d'eux. Elles seront reçues à Paris à la

direction delà librairie, et dans les départements

au secrétariat général de la préfecture.

« 8. Chaque numéro de l'écrit périodique

sera signé en minute par le propriétaire, s'il est

unique : par l'un des gérants responsables, si

l'écrit périodique est publié par une société en

nom collectif ou en commandite ; et par l'un de*

administrateurs s'il est publié par une société

anonyme. — L'exemplaire signé pour minute

sera , au moment de la publication , déposé au

parquet du procureur du roi du lieu de l'impres

sion, ou à la mairie dans les villes où il n'y a pas

de tribunal de première instance; à peine de

500 fr. d'amende contre les gérants. Il sera donné

récépissé du dépôt. — La signature sera impri

mée au bas de tous les exemplaires, à peine de

500 fr. d'amende, contre l'imprimeur , sans que

la révocation du brevet puisse s'ensuivre. — Les

signataires de chaque feuille ou livraison seront

responsables de son contenu et passibles de toutes

les peints portées par la loi à raison delà publi

cation des articles ou passages incriminés, sans

préjudice de la poursuite contre l'auteur ou les

auteurs des dits articles ou passages, comme

40
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complices. En conséquence ht poursuites judi

ciaires pourront être dirigées , tant contre les

signataires îles feuilles ou livraisons, que contre

l'auteur ou les auteurs des passages incriminés,

si ces auteurs peuvent être connus ou mis en

cause. > Cette disposition est applicable aux édi

tions successives d'un journal , publiées ailleurs

qu'au lieu de l'impression arec quelques chan

gements , si peu importans qu'ils soient (C. de

cass., 18 avril 1839 ; J. cr., art. 2443).

9 La déclaration relative aux conditions de

capacité des gérants, prescrite pnr cet article, est

implicitement abrogée par la loi du 14 déc. 1830.

— La nécessité de la déclaration de mutation

des gérants d'un journal ne s'applique qu'aux

mutations opérées par le fait des gérants, et non

à celles opérées par le fait de cette loi. (Kej.,

24 sept. 1831 ; J cr., art. 1022).

« 10. En cas de contestation sur la régularité

ou la sincérité de la déclaration prescrite par

l'art. 6 et des pièces à l'appui, il sera statué jxtr

hs tribunaux à la diligence du préfet, sur mé

moire, sommairement et sans frais, la partie ou

son défenseur et le ministère public entendus.

— Si le journal n'a po!nt encore paru , il sera

sursis à la publication jusqu'au jugement à in

tervenir , lequel sera exécutoire nonobstant

appel.

«11. Si la déclaration prescrite par l'art. G est

reconnue fausse et frauduleuse en quelqu'une de

ses parties*, le journal cessera de paraître Les

auteurs de la déclaration seront punis d'une

amende dont le minimum sera une somme égale

au dixième, et le maximum d'une somme égale

à la moitié du cautionnement.

« 12. Dans le cas où un journal ou écrit pé

riodique est établi et publié par un seul proprié

taire, si ce propriétaire vient à mourir, sa veuve

ou ses héritiers auront un délai de trois mois

pour présenter un gérant responsable ; ce gérant

devra être propriétaire d'immeubles libres de

toute hypothèque, et payant au moins 500 francs

de contributions directes, si le journal est publié

dans les départements de la Seine, de Seine-et-

Oise et de Seine-et-Marne, et cent cinquante

francs dans les autres départements. Le gérant

que la veuve ou les héritiers seront admis à pré

senter devra réunir les conditions requises par

l'art. 980 C. civ. Dans les dix jours du décès, la

veuve ou les héritiers seront tenus de présenter

un rédacteur , qui sera responsable du journal,

jusqu'à ce que le gérant soit accepté. Le cau

tionnement du propriétaire décède demeurera

affecté à la gestion .

« 13. Les condamnations pécuniaires pronon

cées soit contre les signataires responsables, soit

contre l'auteur ou les auteurs des passages in

criminés, seront prélevées: 1" sur la portion du

cautionnement appartenant en propre aux signa

taires responsables ; — 2" sur le reste du cau

tionnement dans le cas où celle-ci serait insuffi

sante, sans préjudice pour le surplus des règles

établies par les art. 3 et 4 de la loi du 9 juin 1819

(Solidarité des propriélaires ou éditeurs respon

sables, auteurs et rédacteur»; libération dans les

quinze jours, faute de quoi le journal cessera de

pouvoir paraître).

«14. Les amendes autres que celles portées

par la présente loi , qui anraient été encourues

pour délit de publication parla voie d'un journal

ou écrit périodique, ne seront jamais moindres

du double du minimum fixé par les lois relatives

à la répression des délits de la presse.

« 15. En cas de récidive par le même gérant ,

et dans les cas prévus par l'art. 58 C pén., indé

pendamment des dispositions de l'art 10 de la loi

du 9 juin 1819, les tribunaux pourront, suivant

la gravité du délit, prononcer la suspension du

journal ou écrit périodique pour un temps qui

ne pourra excéder deux mois, ni être moindre

de dix jours. — fendant ce temps, le caution

nement continuera à demeurer en dépôt à la

caisse des consignations, et il ne pourra recevoir

une autre destination. »

Rien ne s'oppose à ce que les propriétaires

d'un journal , qui a été frappé d'interdiction de

rendre compte des débats judiciaires, établissent

un nouveau journal, en se conformant aux for

malités prescrites par la loi (Cass., 4 avril 1833;

J. cr., art. 1322).

« 16. Dans les procès qui auront pour objet la

diffamation, si les tribunaux ordonnent, aux

termes de l'art. 64 de la Charte, que les débats

auront lieu à huis-clos, les journaux ne pour

ront, à peine de 2,000 fr. d'amende, publier les

faits de diffamation, ni donner extrait des mé

moires ou écrits quelconques qui les contien

draient. Dans toutes les affaires civiles ou crimi

nelles où un huis-clos aura été ordonné, ils ne

pourront , sous la même peine , publier que le

prononcé du jugement. »

La publication textuelle et sans commentaire,

dans un journal, d'un arrêt de la Chambre d'ac-

eusation , qui renvoie le gérant de ce journal

devant la Cour d'assises, ne peut motiver une

deuxième poursuite, encore bien que l'article qui

donne lieu à la première se trouve transcrit en

entier dans cet arrêt : Rej., 8 nov. 1831 (J. cr.,

art 979 .

La publication de l'interrogatoire subi par un

prévenu, et dans lequel se trouve le délit d'at

taque envers les droits du roi , peut faire l'objet

d'une action répressive, sans que le droit de ta

défense soit violé par cette poursuite (Rej., 19

mai 1832 ; J. cr., art. 980).

» 17. I-orsqu'aux termes du dernier para

graphe de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, les

tribunaux auront, pour les faits diffamatoires

étrangers à la cause, réservé soit l'action pu

blique, soit l'artion civile des parties , les jour

naux ne pourront, sous la même peine, publier

ces faits ni donner l'extrait des mémoires qui les

contiendraient

« 18. La loi du 17 mars 1822, relalive à la

7>o//cc des jiuirimiiJ- nu écrits ; ériodiques , est

abrogée. (Il ne faut pas confondre cette loi avec

celle du 25 mars 1822 sur les délits par la voie

de la presse, etc.).

L. 8 oct. 1630. Cette loi n'a attribué aux Cours

d'assises que la connaissance des délits de la

presse proprements dits, et non ceux des con

traventions matérielles relatives au mode de pu

blication (Paris, 9 fév. 1831 ; J. cr., art. 541).

L.9sept. 1835. — " Art 10. Il est interdit aux

journaux ou écrits périodiques de rendre compte

des procès pour outrages et injures, et des procès
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en diffamation où la preuve drs faits diffama

toires n'est pas ailmise par la loi : ils pourront

seulement annoncer la plainte sur la demande du

plaignant; dans tous les cas, ils pourront insérer

le jugement. II est interdit de publier les noms

des jurés , excepté dans le compte-rendu de l'au

dience où le jury aura été constitué. — 11 est

interdit de rendre compte de* délibérations inté

rieures , soit des jurés, soit des cours el tribu-

ii'iux.— L'infraction à ces diverses prohibitions

sera poursuivie devant les tribunaux correction

nels, et punie d'un emprisonnement d'un mois

à un an, et d'une amende de 500 à 5,000 fr. » —

Relativement aux comptes-rendus qui seraient

infidèles ou injurieux. — V. Presse périodique

(délits de).

Le fait matériel de compte rendu , dans un

journal ou écrit périodique , d'un procès pour

outrages ou injures, suffit pour constituer le

délit prévu et puni par l'art. 10 de la loi du 9

sept. 1835, sans que les tribunaux puissent l'ex

cuser, par le motif que ce compte-rendu, publié

sous forme de lettre, n'était qu'une défense per

sonnelle à des articles précédemment insérés

dans d'autres journaux non poursuivis (C. de

cass., 2 mars 1838; J. cr., art. 2119).

« 11. Il est interdit d'ouvrir ou annoncer pu

bliquement des souscriptions ayant pour objet

d'indemniser des amtndes, frais, dommages el

intérêts prononcés par des condamnations judi

ciaires. Cette infraction sera jugée et punie

comme il est dit à l'article précédent.

« 12. Les dispositions de l'art. 10 de la loi

du 9 juin 1819 sont applicables à tous les cas

prévus par la présente loi» (les amendes pourront

être élevées au double et , en cas de récidive ,

portées au quadruple). «En cas de seconde ou

ultérieure condamnation, contre le même gérant

ou contre le même journal , dans le cours d'une

année, les cours et tribunaux pourront pro

noncer la suspension du journal pour un temps

qui n'excédera pas deux mois, suivant la loi du

18 juill. 1828. Celte, suspension pourra être

portée à quatre mois si la condamnation a eu

lieu pour crime Les peines prononcées par la

présente loi et par les lois précédantes sur la

presse et autres moyens de publication , ne se

confondront point entre elles, et seront toutes

intégralement subies lorsque les faits qui y don

neront lieu seront postérieurs à la première

poursuite.

« 13. Le. cautionnement, que les propriétaires

de tout journal ou écrit périodique sont tenus de

fournir, sera versé en numéraire au trésor, qui

en payera l'intérêt au taux réglé pour les cau

tionnements.— Létaux de ce cautionnement est

fixé comme il suit : Si le journal ou écrit pério

dique paraît plus de deux fois par semaine, soit

à jour fixe, soit par livraisons et irrégulièrement,

le cautionnement sera de 100,000 fr. — Le cau

tionnement sera de 75,000 fr. si le journal ou

écrit périodique ne paraît que deux fois par

semaine. — Il sera de 50,000 fr. si le journal ou

écrit périodique ne parait qu'une fois par se

maine. — Il sera de 25,000 fr. si le journal ou

écrit périodique paraît seulement plus d'une fois

par mois. — Le cautionnement des journaux

quotidiens publiés dans les départements autres

que ceux de la Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-

Marne, sera de 25,000 fr. dans les villes de

50,000 finies et au dessus. — Il sera de 15,000 fr.

dans les villes au-dessous et respectivement de

la moitié de ces deux sommes pour les journaux

et écrits périodiques qui paraissent à des termes

moins rapprochés. — Il est accordé aux proprié

taires des journaux ou écrits périodiques, actuel

lement existant, un délai de quatre mois pour se

conformer à ces dispositions.

« 14. Continueront à être dispensés de tout

cautionnement les journaux et écrits périodiques

mentionnés en l'article 3 de la loi du 18 juillet

1828.

« 15. Chaque gérant responsable d'un journal

ou écrit périodique devra posséder, en son propre

et privé nom, le tiers du cautionnement. Dans le

cas où, soit des cessions totales ou partielles de

la portion du cautionnement appartenant à un

gérant, soit desjugements passés en force de chose

jugée, prononçant la validité de saisies-arrêts

formées sur ce cautionnement, seraient signi

fiées au trésor , le gérant sera tenu de rapporter

dans les quinze jours de la notification qui lui

en sera faite, soit la rétrocession, soit la main

levée de la saisie-arrêt, faute de quoi le journal

devra cesser de paraître, sous les peines portées

en l'art. C de la loi du 9 juin 1819. ( Un mois à

six mois de prison, 200 à 1,200 fr. d'amende).

« 16. Conformément à l'art. 8 de la loi du 18

juillet 1828, le gérant d'un journal ou écrit

périodique, sera tenu de signer en minute cha

que numéro de son journal. — Toute infraction

à cette disposition sera poursuivie devant les tri

bunaux correctionnels, et punie d'une amende

de 500 à 3,000 fr. » — L'infraction existe si la

minute n'a pas été signée par le gérant person

nellement (Cass., avril 1841).

« 17. L'insertion des réponses et rectifications,

prévues par l'art. 11 de la loi du 25 mars 1822,

devra avoir lieu dans le numéro qui suivra le

jour de sa réception ; elle aura lieu intégrale

ment et sera gratuite : le tout, sous les peines

portées par ladite loi. Toutefois si la.réponse a

plus du double de la longueur de l'article auquel

elle est faite , le surplus de l'insertion sera payé

suivant le tarif des annonces. » Voici la disposi

tion textuelle de cet. art. 11 delà loi de 1822:

« Les propriétaires ou éditeurs de tout journal

ou écrit périodique seront tenus d'y insérer,

dans les trois jours de la réception ou dans le

plus procliain numéro, s'il n'en était pas publié

avant l'expiration des trois jours, la réponse de

toute personne nommée ou désignée dans le jour

nal ou écrit périodique, sous peine d'une amende

de 50 à 500 fr., sans préjudice des autres peines

et dommages-intérêts auxquels l'article incri

miné pourrait donner lieu. Cette insertion sera

gratuite, et la réponse pourra avoir le double de

la longueur de l'article auquel elle sera faite. »

Le, droit qu'atoute personne, nommée ou dési

gnée dans un journal, de répondre par la voie

du même journal , se rattache au droit de la dé

fense personnelle, et doit dès-lors être plutôt

étendu que restreint par les tribunaux. — Il suf

fit que la personne ait été désignée dans le jour

nal pour qu'elle ait le droit de répondre ; il n'est

pas nécessaire que l'article soit injurieux ( Rej.,
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lt sept. 1829 et 24 août 1832; Cass., 1er mars

1838 ; J. ci ., art. 191,931 et 2120).

L'obligation imposée aux journaux d'insérer

les réponses des personnes qu'ils ont attaquées ,

n'est pas subordonnée à la condition , par ces

personnes, de payer les frais de l'insertion , sauf

pour l'excédant réglé par l'art. 17 de la loi de

1835(Rej , 31 déc. 1835; J. cr., art. 1742).

L'organe de la presse , à qui est adressée une

réponse avec invitation de l'insérer, ne peut-il

jamais s'en dispenser, sans encourir la pénalité

dont il s'agit ici ? Il a été entendu, dans la dis

cussion de la loi de 1822, que le journaliste ne

doit pas ju</e r de l'utilité et de la nécessité de la

réponse dans l' intérêt de son auteur (paroles de

M. Peyronnet , alors ministre )— La Cour de

cassation a admis deux limitations au droit d'exi

ger l'insertion de la réponse : le cas d'impossibi

lité légale et celui où la réponse serait répréhen-

sible(arr., 11 sept. 1829,7 nov. 183-4 et 1'" mars

1838; J. cr., art. 191 et 2120). — Un auteur,

M. de Grattier (t. 2, p. 106, n° 10), professe

que la réponse doit te renfermer dmt l examen

et la réfutation de l'article dont on croit avoir à

se plaindre, et il estime que lejournaliste pourrait

refuser l'insertion si elle sortait de ces termes. —

Suivant un arrêt de cassation du 26 mars 1841

(J. cr., art. 2915), qui a ému la plupart des or

ganes de la presse , le journaliste, les tribunaux

eux-mêmes ne peuvent scinder la réponse pour

en écarter ce qui leur paraîtrait excéder le droit

du réclamant, « attendu que le législateur a

voulu soumettre le journaliste qui s'érige en cen

seur public, à fournir aux citoyens nommés ou

désignés dans ses articles, le plus sûr moyen de

repousser les inculpations, les assertions qu'ils

croient de nature à les compromettre, soit

comme hommes publics, soit comme hommes

privés ; — que ce but ne serait point atteint si le

journaliste pouvait refuser l'insertion intégrale

de la réponse , sous prétexte, ou de sa longueur,

ou de l'inutilité de quelques-unes de ses parties,

ou de prétendus vices de rédaction; — qu'en

nommant ou désignant un individu , le journa

liste a il ii , suivant la loi , lui reconnaître le droit

de répondre comme il l'entendra , et s'assujettir

d'avance à insérer intégralement cette réponse;

— que ce droit de répondre est général et absolu;

que celui qui l'exerce , qui est fondé à l'exercer

dès là qu'il a été nommé ou désigné, est seul

juge de l'opportunité , de la forme , de la teneur

de sa réponse; — qu'elle ne doit subir aucune

sorte decontrôle de la part du journaliste; — que

si le refus de celui-ci nécessite l'intervention de

la justice, cette intervention doit avoir surtout

pour résultat d'assurer la stricte exécution de la

loi, de garantir à celui qui répond , la plénitude

de ses droits, de prévenir ou du moins de répri

mer avec sévérité des résistances , qui , en ajour

nant la publication de la réponse, lui ôtent sou

vent tout son fruit; — et que, s'il convient de

reconnaître à l'autorité judiciaire une faculté

d'examen refusée au journaliste , l'exercice cir

conspect d'une telle faculté doit se réduire aux

seuls cas où l'ordre social, la morale publique,

l'intérêt d'un tiers, l'honneur du journaliste ré

clameraient cet exercice. »

Le refus de l'éditeur d'un journal d'insérer,

conformément a l'art. 1 1 de la loi du 25 mars

1822 , une réponse qui lui est adressée, ne con

stitue point un délit de presse de la compétence

du jury , mais une simple contravention dont la

connaissance appartient au tribunal correction

nel ( Douai , 12 août 1831 ; Rej. , 15 fév. 1834;

J. cr., art. 718 et 1310).— Au reste, l'insertion

de la réponse n'affranchit pas le gérant du jour

nal de la responsabilité que l'article a pu lui faire
encourir (Cass., 1er mars 1838; J.cr. , art. 2120).

« 18- Tout gérant sera tenu d'insérer, en tête

du journal, les documents ofliciels, relations

authentiques, renseignements et rectifications

qui lui seront adressés par les dépositaires de

I autorité publique; la publication devra avoir

lieu le lendemain de la réception des pièces, sous

la seule condition du paiement des frais d'im

pression. — Toute autre insertion réclamée par

le gouvernement, par l'intermédiaire des préfets,

sera faite de la même manière, sous la même

condition , dans le numéro qui suivra le jour de

la réception des pièces. — Les contrevenants se

ront punis par les tribunaux correctionnels ,

conformément à l'art. 1 1 de la loi du 25 mars

1822.

« 19. En cas de condamnation* contre un gé

rant pour crime, délit ou contravention de la

presse, la publication du journal ou écrit pério

dique ne pourra avoir lieu pendant toute la durée

des peines d'emprisonnement et d'interdiction

des droits civils, que par un autre gérant rem

plissant toutes les conditions exigées par la loi.

— Si le journal n'a qu'un gérant, les propriétai

res auront un mois pour en présenter un nou

veau, et, dans l'intervalle, ils sont tenus de dé

signer un rédacteur responsable. Le cautionne

ment entier demeure affecté à cette responsa

bilité. »

Le principe de la iion-cumuiafion des peines ,

applicable dans les matières spéciales à moins de

disposition exceptionnelle (V. Peihes, p. 577 et

suiv ), s'applique t-il aux délits de la presse

périodique ? Il faut distinguer.

La loi du 18 juillet 1828 n'à autorisé expressé

ment le cumul que pour les drlils successifs de

publication d'un journal, sans gérant légal- Cela

étant , tous autres délits de la presse périodique

devaient rester dans la règle commune (C. de

cass., 2 août 1833, 3 et 16 oct. 1835). — niais il

y a eu question relativement aux publications

réitérées d'un journal sans cautionnement.

Après controverse et débats solennels, il a été

jugé souverainement qu'il y avait pluralité de

délits dès que la publication avait continué après

la poursuite commencée. Mais aussi il a été en

tendu que ces délits successifs ne comportaient

qu'une seule peine, qui devait être portée au

maximum par application du principe écrit dans

l'art. 365 C. inst. cr. (Paris , 27 juin 1835; Cass.,

3 sept. 1835 et 23 janv. 1836; J. cr., art. 1551

et 1735)

La loi du 9 sept. 1835. pour déjouer la tacti

que de certains gérants qui , en se laissant con

damner par défaut, puis en formant opposition,

continuaient leurs publications jusqu'au juge

ment délinitif sans encourir plus d'une condam

nation , a disposé , art. 12 , que les peines ne se

confondraient point et seraient toutes intégrale
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nient subies lorsque les faits qui y donneraient

lieu seraient postérieurs à lu premier,1 poursuite.

Hors ces cas, il ne saurait être prononcé plus

d'une peine , soit d'emprisonnement , soit même

d'amende. C'est ce qu'a jugé un arrêt de cassa

tion, du 25 juillet 1839, dans l'espèce de publi

cations réitérées sans dépôt préalable (J. cr., art.

2536 ). — Voy. aussi les traités spéciaux de
MM. Chassan (t. rr, p. 173 et suiv. ), Parant

(p. 435 ), et de Grattier ( t. 2, p. 337 ).

PRESSE PÉRIODIQUE (DÉLITS DE LA.) —

Ainsi qu'on l'aura remarqué dans les deux arti

cles qui précèdent, la presse périodique peut

délinquer de deux manières :

Soit en commettant un des crimes ou délits

qui peuvent être commis par une voie quelconque

de publication. — V. Presse (délits de).

Soit en commettant quelque infraction aux

règles qui lui sont imposées par des lois de po

lice. — V. Presse périodique.

Il est un autre ordre de faits que le législateur

a dû incriminer particulièrement comme consti

tuant un abus repréhensible du droit de publica

tion : c'est le délit de compte - rendu infidèle ou

injurieux des sèanees des chambres et des au

diences des couru et tribunaux.

La loi du 2,3 mars 1822 dispose à cet égard :

Art. 7 : « L'infidélité et la mauvaise foi dans

le compte que rendent les journaux ou écrits

périodiques des séances des chambres et des au

diences des cours et tribunaux, seront punies

d'une amende de 1,000 fr. à 0,000 fr. — «En

cas de récidive, ou lorsque le compte rendu sera

offensant pour l'une ou l'autre des chambres,

ou pour l'un des pairs et députés, ou injurieuv

pour la cour, le tribunal ou l un des magistrats,

des jurés ou des témoins, les éditeurs du journal

seront en outre condamnés à un emprisonnement

d'un mois à trois ans. — Dans les mêmes cas , il

pourra être interdit, pour un temps limité ou

pour toujours, aux propriétaires -éditeurs du

journal condamné, de rendre compte des débats

législatifs ou judiciaires. La violation de cette

défense sera punie de peines doubles de celles

porléesau précédent article. — 16. Les cliambres

appliqueront elles-mêmes, conformément à l'ar

ticle précédent, les disposit ions de l'art. 7 relat ives

au compte-rendu par les journaux de leurs séan

ces. — Les dispositions du même art. 7, relatives

au compte-rendu des audiences des cours et tribu

naux, seront appliquées directement par les cours

et tribunaux qui auront tenu ces audiences. »

En attribuant aux cours d'assises la connais

sance des délits de presse et des délits politiques,

la loi du 8 octobre 1830 a disposé, art. 3: « Sont

pareillement exceptés les cas où les chambres,

cours et tribunaux jugeraient à propos d'user des

droits qui leur sont attribués par les ar». 1.3 et 16

de la loi du 25 mars 1822. »

Les cours et tribunaux ne sont compétents

pour punir l'infidélité et la mauvaise foi des

journaux dans le compte -rendu de leurs au

diences, qu'autant que les articles incriminés ont

Iecaractèré~d'un compte-rendu. Cette juridiction

extraordinaire n'existerait plus si ces écrits pé

riodiques n'avaient fait qu'exprimer des opinions

injustes ou des injures contre les magistrats

( C. de Paris, 19 mars 1833; J. cr., art. 1141 ).

L'injure renfermée dans un compte- rendu

d'audience, n'est qu'une circonstance aggravante

du délit prévu par l'art. 7 de la loi du 25 mars

1822 : des - lors la juridiction correctionnelle,

saisie de ce délit , doit se déclarer incompétente

pour connaître de l'injure, quand elle reconnaît

que ce compte -rendu n'est ni infidèle ni de

mauvaise foi (C. de cass., 12 mai 1837; ibid.,

art. 2016j.

Doit être considéré comme compte-rendu tout

article dont les différents paragraphes se rappor

tent aux différentes phases des débats qui y ont

donné lieu. — 11 n'est pas nécessaire qu'une

Cour d'assises, appelée à juger uu délit de

compte-rendu infidèle, soit composée des mêmes

juges qui siégeaient à l'audience dont le compte-

rendu est incriminé. Le président d'une cour

d'assises, qui procède, sans assistance des jurés,

au jugement d'un compte - rendu infidèle de ses

débats, n'est pas tenu d'interpeller le prévenu sur

le point de savoir s'il a quelque chose à dire pour

sa défense (C de cass., 23 févr. 1837; ibid.,

art. 2043).

La poursuite pour compte-rendu infidèle, par

un journal, des débats d'une affaire criminelle,

n'a pas besoin d'être provoquée par une délibé

ration de la cour d'assises qui a jugé cette affaire,

alors même que le compte-rendu serait en outre

incriminé comme injurieux.—Les simples ré

flexions faites par un journal sur un compte-

rendu précédemment publié, alors même qu'elles

contiendraient l'approbation de l'article incri

miné comme compte-rendu infidèle , ne peuvent

être assimilées à un compte-rendu punissable.

(C. de cass., 3 aoiit 1839; ibid., art. 2474).

Il suffit que la citation donnée à un journaliste

à comparaître devant la cour d'assises, à raison

d'un compte-rendu d'une audience de cette cour,

précède de trois jours francs le jour du juge

ment, conformément à l'art. 184 C. inst. crim.;

il n'est pas nécessaire que cette citation soit pré

cédée d'un réquisitoire articulant et qualifiant le

délit , et d'une ordonnance de la cour d'assises

fixant le jour de l'audience. — Le ministère pu

blic peut poursuivre d'office et sans autorisation

de la cour d'assises, l'infidélité et la mauvaise foi

commises dans le compte-rendu des audiences

de cette cour (Rej., 11 mai 1833 ; ibid., ar

ticle 1154).

Dans la poursuite pour compte-rendu infidèle

de leurs audiences, les juges ne sont pas astreints

à l'audition des témoins : ils peuvent donc scinder

la preuve testimoniale suivant les besoins de

leur conviction ; la même règle s'applique en

matière de faute de discipline commise a l'au

dience (Rej., 24 déc. 1836 ; ibid., art. 1916).

prêt. — Le détournement d'une chose con

fiée à titre de prêt à usage ou commodat tombe-

t-il sous le coup de l'art. 408, C. pén.? Non. ~

V. Abus de confiance.

preuves. — La théorie des preuves, en

matière criminelle, occupait une place impor

tante dans l'ancien droit.

Les Hébreux , les Grecs et les Romains , alors

que la vérité régnait sur la terre, n'employaient

guère que la preuve par témoins , qu'ils appe
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laient inarlificielle , parce qu'elle se produisait

naturellement {Deuiiron., cap. 19, v. 15; (Juin-

tilien, liv. 5).

Kn France, on admit longtemps, à défaut de

modes plus rationnels de preuvesjudiciaires,celui

qu'avait introduit la barbarie des premiers siècles,

et qu'avait accrédité la superstition, jusqu'au

point de le faire appelerjugement de Dieu. C'était

une purgation ou épreuve qui se faisait, soit par

le feu. soit par un fer ardent , quelquefois par

l'en » froide, d'autres fois par le combat en champ

clos, ou bien par la croix, ou enfin par la rrwcii-

talion, qui était probante lorsque le sang dé

coulait de la plaie du mort, en présence de l'ac

cusé. Ces moyens ineptes de preuves furent

réprouvés par lés canons et par les capitulaires de

Chatlemagne (lit. 1" , ch 105), sauf toutefois le

combat en champ clos , qui fut encore quelque

temps admis sous le nom de duel judiciaire. —

V. Duel.

Sous l'ordonnance de 1670 , les modes de

preuve admis étaient : l'inspection du juge ou le

rapport d'experts, pour constater le corps du

délit ; la confession de Vaccusé, la preuve testi

moniale, dans laquelle rentrait la preuve par

experts, enlin la preuve littérale , qui rentrait

dans l'une ou l'autre des deux premières classes

du preuves, selon que l'écrit renfermant le délit

était reconnu par l'accusé, ou vérifié soit par té

moins, soit par experts. — C'est alors que se

produisirent ces distinctions théoriques , qui

étaient essentielles dans une législation suivant

laquelle les procès criminels se jugeaient d'après

l'instruction écrite, sans débat public.

On appelait :

Affirmative , la preuve qui se faisait par les

accusateurs ou plaignants;

Négative, celle que faisait l'accusé pour sa

justification : laquelle se divisait en trois classes :

la négative de fait, peu concluante , d'après la

règle qu'on doit plutôt ajouter foi à un témoin

3ui affirme qu'à plusieurs qui nient; la négative

e qualité et la négative de quantité, équivalant

à une preuve affirmative;

Vraie ou directe, celle qui regardait directe

ment ou immédiatement le fait principal, et qui

pouvait se fonder : 1° sur la confession de l'ac

cusé ; 2° sur la déposition de deux témoins ;

3" sur des écritures authentiques;-!" sur l'inspec

tion du juge; 5" sur le rapport de deux experts;

6" sur les procès-verbaux des commissaires ou

huissiers; 7° sur le serment des parties lésées;

Indirecte ou oblique, celle qui ne reposait que

sur des indices ou présomptions dont on pouvait

tirer des inductions ou arguments:

Mixte, celle qui était fondée à la fois sur la

déposition d'un témoin du fait principal et sur

des indices.

Toutes ces preuves s'employaient, selon leur

efficacité propre, soit pour établir la vérité et

l'existence du corps de délit , soit pour régler et

établir la compétence de la juridiction, en r.uson

de la nature du délit et de la qualité de l'accusé,

soit pour convaincre celui-ci , soit pour établir

sa justification.

Enfin on qualifiait :

Plein* ou entière, la preuve établissant une

entière conviction dans l'esprit du juge , telle

que celle qui résultait de l'aveu judiciaire ou de

plusieurs témoignages de v su ; laquelle, réputée

manifeste ou évidente, suffisait pour condamner

définitivement (Farinaccius, Qwest. 36, n°20);

Semi-pleine ou demi-preuve , la présomption

naissant de la confession extra-judiciaire de l'ac

cusé, de la déposition d'un seul témoin ; laquelle,

si elle était considérable, suffisait pour condam

ner à la question; et si elle était imparfaite ou

légère, n'autorisait qu à informer, décréter, etc.

(ibid., u" 21, 23 et 30, .

La confession de l'accusé était réputée la plus

certaine des preuves admises, du moins quand

le corps du délit était constaté et qu'il ne s'agis

sait plus < | <ie de prouver la culpabilité. Mais

elle ne faisait par elle-même preuve complète

qu'autant qu'elle se produisait librement , en

justice, et sans restrictions; faite autrement,

surtout au milieu des tourments, elle ne formait

qu'un indice plus ou moins considérable.

La preuve testimoniale occupait le deuxième

rang, et était réputée certaine lorsque deux per

sonnes au moins s'accordaient à déclarer qu'elles

avaient vu commettre le crime. Elle ne formait

plus qu'un indice considérable , lorsque ces té

moins n'étaient pas exempts de toutes récusa

tions, om», exceptione majores, lorsqu'ils étaient

d'un âge faible, d'une réputation suspecte, pa

rents ou ennemis de l'accusé , de même que s'il

n'y avait qu'un témoin de risu.

Chacune de ces deux preuves, lorsqu'elle était

complète, avait toute la forer d'une j mire légale

aux yeux du législateur lui-même, qui avait spé

cialement appliqué le principe au cas d'infanti

cide, en disposant que toute femme serait réputée

coupable d'avoir homicide son enfant, si elle se

trouvait « dûment atteinte et convaincue d'avoir

celé, couvert et occulté, tant sa grossesse qu'en

fantement, sans avoir déclaré l'un ou l'autre, et

avoir pris de l'un ou l'autre témoignage suffisant

même de la vie ou de la mort de son enfant lors

de l'issue de son ventre » (Edit de 1566).

Quand la preuve n'était pas complète, le juge

ne pouvait condamner à mort ; mais une autre

peine était quelquefois appliquée. Suivant la

jurisprudence, critiquée toutefois par Dagues-

seau en 1739 , plus la peine était légère, plus le

juge était autorisé à s écarter de la règle qu'il

fallait une preuve pleine et entière pour con

damner : voy. Mascardus (de probaiionibus);

Farinaccius (qwvst. 21 et suiv.); Muyart de Vou-

glans (Mat cr., p. 17 et 18) ; Jousse (Just crim.,

vol. I", p. 654-837).

L'autorité des preuves légale' , en matière de

grand criminel, a disparu par l'institution du

jury, qui ne doit puiser sa conviction que dans

le débat oral : <• La loi ne demande pas compte

aux jurés des moyens par lesquels ils se sont

convaincus ; elle ne leur iirescrii point de règles

desquelles ils doivent faire particulièrement rfè-

pendre la plénitude et la suffisance d'une preu'-c :

elle leur prescrit de s'interroger eux-mêmes dans

le silence et le recueillement, et de chercher, dans

la sincérité de leur conscience, quelle impression

ont faite sur leur raison les preuves rapportées

contre l'accusé, et les moyens de sa défense. La

loi ne leur dit point : « Ions tiendrez pour rrni

tout f«il attesté pur tel ou tel nombie de M
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moins. » Elle ne leur dit pas non plus : « Vmts

ne regarderez pas rem nie suffisamment établie,

toute preuve qui ne sera vas formée (le tel procès-

verbal, <ie tdles pièces, de tant de témoins ou de

tant d'indices; » elle ne leur fait que cette seule

question, qui renferme toute la mesure de leurs

devoirs: Ares vous w.e intime conviction ? »

(L. en forme d'instruction , du 29 sept. 1791;

C. du 3 bruni, an iv, 372 ; C. inst. cr., 342).

Cette règle nouvelle a été reconnue obligatoire

même pour les tribunaux spéciaux, jugeant sans

assistance de jurés (C. de cass., 3 oct. 1807).

Elle s'applique aussi dans les matières correc

tionnelles et de police , en ce cens que les juri

dictions inférieures peuvent et doivent tenir

compte de tous les éléments de l'instruction et

du débat oral pour former leur conviction , sans

être tenues de rendre compte des moyens qui

l'ont formée (C de cass. ,21 juill. 1820 et 13 nov.

1834; J. cr., art. 1526).

Il y a toutefois quelques règles à observer dans

les jugements qui doivent être motivés, règles

dont la méconnaissance entraînerait l'annulation

du jugement ou arrêt.

D'un côté, le juge de répression doit respecter

la foi que la loi a cru devoir accorder à certains

actes , en considération du caractère de l'officier

public qui les a dressés , tels que les procès-ver

baux (C.inst. cr., 154 et 189.—V. Procès-verbaux.)

— Et il ne peut , sans excès de pouvoir, refuser

la preuve testimoniale qui est offerte soit pour

suppléer le procès-verbal , soit pour le contre

dire , lorsqu'il comporte la preuve contraire

(Cass., 9 fév. 1815, 28 avril 1827, 11 déc. 1829,

27 déc. 1832, 7 sept. 1833, 18 mars et 8 oct.

183G, 17 fév. 1837, 3 juill. et 14 nov. 1840; J.

cr., art. 306, 1828, 2035, 2901 et 2902). —V.

Tribunaux correctionnels , Tribunaux di police.

D'un autre côté . le juge ne peut motiver sa

décision que sur des preuves admises par la loi.

Ainsi, un procès- verbal nul ne pourrait seul

baser une condamnation (Cass., 13 nov. 1834 et

17 fév. 1837; J. cr., art. 2035) — De même, le

rapport d'un expert qui n'a pas prêté serment ,

une inspection de lieux faite en l'absence du mi

nistère public, ne peuvent être pris pour base

soit d'une condamnation soit d'une relaxe(Cass ,

7 déc. 4833,9 oct. 1834, 6 avril et 18oct. 1838;

J. cr., art. 1354, 1535 et 2300).

Ainsi, nul ne pouvant être à la fois juge et té

moin , le juge ne peut, à peine de nullité, mo

tiver sa décision sur la connaissance personnelle

qu'il aurait du fait en question (Cass., 21 mars

1833, 13 nov 1834, 9 août, 19 oct. et 15 nov.

1838; J. Cr., art. 1525, 2340 et 2387).

L'aveu du prévenu pourrait-il baser une con

damnation? La maxime nenw auditur perire

volent, n'ayant pas la force d'une règle de droit

dans notre législation , la Cour de cassation a

pensé que le juge correctionnel pouvait faire en

trer l'aveu dit prévenu dans les éléments de sa

conviction (Rej., 23 sept. 1837; J. cr., art.

2060) ; bien plus, qu'une contravention de police

était suffisamment prouvée par l'aveu de l'in

culpé (Cass., 5 fév. 1825, 12 juin 1828, 13 mai

183 1,2 oct. 1834; J cr., art. 793, 1446).—V.Aveu.

La preuve testimoniale, par exception, n'est

pas admissible quant aux délits qui présupposent

l'existence d'un contrat dont la preuve doit être

faite suivant les règles du droit civil. — V. Abcs

de confiance , Convention.

préventiox-prévenu.— Il y a mise en

piévention, et l'individu poursuivi est appelé

prévenu, lorsque celui-ci est cité directement par

la partie civile ou renvoyé par la chambre du

conseil devant la police correctionnelle (C inst.

cr., 129 et 130, 182, 185 et 186).—V. Accusation,

Chambre du conseil, Inculpation.

prise a partie. — C'est une voie extra

ordinaire qu'accorde la loi , en toutes matières,

à la partie qui est lésée par un fait volontaire du

juge. Elle diffère de la poursuite pour forfaiture

en ce que c'est une voie cieile et que ses ouver

tures ne sont pas toutes des faits incriminés par

la loi pénale. — V. Forfaiture.

La loi civile autorise la prise à partie dans les

cas suivants : 1° s'il y a dol , fraude ou concus

sion, qu'on prétend avoir été commis, soit dans

le cours de l'instruction , soit lors du jugement ;

2° si la prise à partie est spécialement prononcée

par un texte de loi ; 3° si la loi déclare les juges

responsables, à peine de dommages et intérêts ;

4° s'il y a déni de justice (C. pr. civ., 505).

Suivant la loi criminelle, il y a également lieu

à prise à partie, savoir :

En faveur de l'inculpé , contre le juge d'in

struction qui néglige de l'interroger dans les

vingt-quatre heures , ou qui ordonne son dépôt

préalable dans la maison d'arrêt ( C. pén , 1 14 et

187), ou qui ne procède pas à l'information sui

vant les prescriptions de la loi (C. inst. cr., 74-

77); et contre le procureur du roi ou magistrat

instructeur qui néglige les formalités imposées

pour les mandats de comparution, de dépôt,

d'amener ou d'arrêt (C. inst. cr., 112). — V.

Instruction criminelle, Mandats.

En faveur de l'individu condamné , contre le

procureur du roi qui ferait exécuter le jugement

frappé de pourvoi en cassation (arr. 14 juill.

1827). — V. Ministère pubuc.

En faveur de l'accusé acquitté, contre le fonc

tionnaire qui l'aurait injustement dénoncé , par

esprit de vexation (C. inst. cr., 358), et contre le

procureur du roi qui refuserait la mise en liberté

(Carnot, lllSt. cr., Sur l'art. 306). — V. Dénon

ciation calomnieuse.

En faveur de la partie qui gagne son procès,

contre le tribunal ou la Cour qui flétrirait inuti

lement sa conduite par les expressions de sa dé-

cision (Rej , 29 janv. 1824).

En faveur dé toutes parties, contre les juges

et greffiers, soit eu simple police, soit en police

correctionnelle , qui n'ont pas signé dans les

vingt-quatre heures la minute du jugement ou

arrêt (C. inst. Cr., 164, 370). — V. Jugements et

Arrêts.

Kn faveur de l'accusé, contre le procureur gé

néral qui le traduit en Cour d'assises, sans mise

en accusation prononcée suivant les formes vou

lues (C. inst. cr., 271/. — V. Cour d'assises.

En faveur des agents du gouvernement, contre

le juge d'instruction qui , hors le cas de flagrant

délit , décerne un mandat contre l'un de ces

agents (Carnot, Inst. cr.,t. 1", p. 885). — V.

Agents du gouvernement, Forfaiture.
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La demande en prise à partie contre un ma

gistrat de la juridiction criminelle doit être suivie

dans la forme tracée par le Code de pr. civ., art.

509 et suiv., puisque c'est une action toute civile,

et cela , alors même qu'elle serait fondée sur un

crime ou délit (Carnot, Inst. cr., p. 45 et 352).

— Mais si le juge saisi aperçoit un délit suscep

tible de poursuites criminelles, il doit prononcer

le renvoi devant le juge compétent (C. inst. cr.,

494). V. FONCTIOrïHAIRIS de l'ordre judiciaire.

PRISE DE CORPS.—V. Accusation , Chambre

DU CONSUL.

prisons. — Ce sont des lieux destinés par

l'autorité à la garde et détention soit des préve

nus ou accusés, soit des condamnés (C. instr.

crim., 603-614).

Chez les Romains on distinguait strictement

la prison des accusés, carcer, de la prison des

condamnés, vincula publica , latumiœ, quoique

le local fût quelquefois le même.

Lorsqu'un accusé était arrêté, le préteur pou

vait le faire conduire in carcerem : « de cusiodia

reorum proconsul œstimare solcl utrum in car

cerem recipiendasitpersona,anmilitHradenda,

vel fidejussoribus commitUnda, vel etiam sibi

(L. 1, ff. de cuslod. etexhib. reorum). Mais il ne

pouvait ordonner qu'on lui donnât des fers , ce

qui était une peine : « Solentprœsides in carcere

continendos damnare, aut ut in. vinculis conti-

neantur : sed id eos factre non oportet ; nom

hujusuiudi pœnœ interdiciœ swit : carrer enim

ad conlinendos homines, non ad punicndos ha-

beri débet » (L. 8, § 9, ff. de pœnis).

En France, dans l'origine, les prisons appelées

charires, étaient particulièrement destinées à la

garde des malfaiteurs. Lorsque la justice crimi

nelle eut commencé à être réglée, les lieux appe

lés prisons ou geôles , furent exclusivement af

fectés à la garde des accusés décrétés de prise de

corps. Et , comme l'innocence doit être présu

mée tant qu'il n'y a pas condamnation , il fut

ordonné « que chacun prisonnier soit mis et logé

en la geôle selon son état, le cas de son empri

sonnement ou le mandement du juge qui ren

verra prisonnier» (Ordonn., mai 1425, art. 159;

édit. 1485, art. 13). Puis l'ordonnance d'Orléans

(1560) enjoignit à tous hauts-justiciers d'avoir

des prisons bien disposées pour que les prison

niers ne pussent s'évader. « D'autant que, a dit

Bout'eiller ( .Somme rurale ), ce serait une chose

dure que le corps d'aucun fût par prison empiré,

et après le cas acquis, s'en allât innocent. »

Le régime des prisons fut réglé par un titre

spécialde l'ordonnance criminelle de 1670 (tit. 1 3,

des prisons, greffiers des geôles , geôliers et gui

chetiers) dont les dispositions étaient bien autre

ment complètes et précises que celles delà légis

lation actuelle. On trouve dans les Conférences

de Bornier (t. Il, p. 153 et suiv.), et dans le

Traité de la juslire criminelle, de Jousse (t. Il,

p. 223 et suiv.), le commentaire de cette partie

de l'ordonnance qui, avecles arrêts de règlement

du parlement de Paris, cités par ces auteurs,

doit être, sinon suivie comme loi vivante, du

moins consultée avec fruit pour la solution des

difficultés de la matière.

Sous cette législation, l'autorité judiciaire

avait seule l'administration , la surveillance et la

police des prisons, qui rentraient dans le soin des

lieutenants-criminels, depuis la création de cette
fonction (Edit. de François 1er, 12 juin 1522). —

Les magistrats instructeurs avaient même la ré

pression des crimes et délits commis dans les

prisons (Ordonn. 1670, art. 34; Ordonn. 6 fév.
1753; arrêt de règl., 1er sept. 1717; Bornier,

p. 172 ; Jousse, p. 248). De leur côté les procu

reurs du roi avaient le droit et le devoir de visiter

les prisons chaque semaine pour recevoir les

plaintes et faire droit aux griefs légitimes

(Ordonn. 1670, art. 35 ; Jousse, p. 246 ; Muyart

de Vouglans, Instr. cr., p. 442).

La loi du 29 sept. 1791 , sur la justice crimi

nelle, a introduit un système nouveau , d'après

lequel, nonobstant la distinction établie entre

les prisons pour détention préventive, et les pri

sons pour peines , toutes ont été confiées à la

surveillance de l'autorité administrative, à cer

tains égards, sauf les droits de la police judi

ciaire , quant à l'instruction et au jugement ;

voici celles de ces dispositions qu'il importe de

connaître :
« Titre 13, art. 1er. Il y aura près de chaque

tribunal de district une maison d'arrêt pour y

retenir ceux qui seront envoyés par un mandat

d'officier de police , et près de chaque tribunal

criminel, une maison de justice pour détenir ceux

contre lesquels il sera intervenu une ordonnance

de prise de corps, indépendamment des prisous

qui sont établies comme peines.— 2. Les procu

reurs-généraux syndics veilleront, sous l'autorité

des directoires de département, à ce que ces

différentes maisons soient non-seulement sûres,

mais propres et saines , de manière que la santé

des personnes détenues ne puisse être aucune

ment altérée. — 3. La garde de ces maisons sera

donnée par le directoire de département, sur la

présentation de la municipalité du lieu, à des

hommes d'un caractère et de mœurs irrépro

chables, lesquels prêteront serment de veiller à

la garde de ceux qui leur seront remis, et de les

traiter avec douceur et humanité. — 4. Les gar

diens des maisons d'arrêt, maisons de justice,

ou geôliers des prisons, seront tenus d'avoir un

registre signé et paraphé à toutes les pages par

le président du tribunal. — 5. Tout exécuteur de

mandat d'arrêt, d'ordonnance de prise de corps

ou de jugement de condamnation a prison, sera

tenu , avant de remettre la personne qu'il con

duit, de faire inscrire en sa présence, sur le re

gistre, l'acte dont il est porteur : l'acte de remise

sera écrit devant lui, le tout sera siçné tant par

lui que par le gardien ou geôlier, qui lui en don

nera copie signée pour sa décharge. — 6. Nul

gardien ou geôlier ne pourra recevoir ou retenir

aucun homme qu'en vertu des mandats, ordon

nances de jugements dont il vient d'être parlé, à

peine d'être poursuivi et puni, ainsi qu'il est

porté au Code pénal. — 7- Le registre ci-dessus

mentionné contiendra également, en marge de

l'acte de remise, la date de la sortie du détenu,

ainsi que l'ordonnance ou le jugement en vertu

desquels elle a eu lieu. — 8. Dans toutes les villes

où il y aura, soit une maison d'arrêt , soit une

maison de justice, soit une prison , un des offi

ciers municipaux du lieu sera tenu de faire , au
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mois deux fois par semaine, la visite de ces mai

sons. — 9. L'officier municipal veillera à ce que

la nourriture des détenus soit suffisante et saine,

et s'il s'aperçoit de quelque tort à cet égard contre

la justice et l'humanité, il sera tenu d y pourvoir

par lui-même ou d'y faire pourvoir par la muni

cipalité, laquelle aura le droit de condamner le

geôlier à l'amende, même de demander sa desti

tution au directoire de département, sans préju

dice de la poursuite criminelle contre lui s'il y a

lieu. — 10. La police des maisons d'arrêt , de

justice et de prison appartiendra à la municipa

lité du lieu. Le président du tribunal pourra

néanmoins donner tous les ordres qu'il jugera

nécessaires pour le jugement et l'instruction. Si

quelque détenu usait de menaces, injures ou

violences , soit à l'égard du gardien ou geôlier,

soit à l'égard des autres détenus, l'officier muni

cipal pourra ordonner qu'il sera resserré plus

étroitement , renfermé seul.tméme mis aux l'ers,

en cas de fureur ou de violence, grave, sans pré

judice delà poursuite criminelle s'il y a lieu. —

1 1 . Les maisons d'arrêt ou de justice seront en

tièrement distinctes des prisons qui sont établies

pour peine; et jamais un homme condamné ne

pourra être mis dans la maison d'arrêt, et réci

proquement. »

Ces dispositions, reproduites par le C. de bru

maire an îv (art. 170-580) se retrouvent , sauf

quelques modifications, nécessitées par les chan

gements qu'ont subis l'organisation administra

tive et l'organisation judiciaire, dans notre Code

d'inst. crim., art. 602-614, au chap. des prisons,

maisons (Varrêt et de justice.

Aujourd'hui encore, les prisons pour peines

sont entièrement distinctes des lieux de déten

tion préventive (C. inst. cr., art. 604). A la diffé

rence des maisons d'arrêt et de justice, les pri

sons pour les condamnés sont entièrement

confiées au pouvoir administratif, ce qui les

place en dehors de notre sujet. Nous les avons

suffisam ment désignées, V" Maisons de corr ection-

Maisons de force.

La police des maisons d'arrêt et de justice ap-

partient aussi aux préfets, qui en nomment les

gardiens (C. inst. cr., 606), qui doivent veillera

ce qu'elles soient non seulement sures , mais

propres, et telles que la santé des prisonniers ne

puisse être aucunement altérée(C. inst cr., 605),

qui doivent les visiter parfois de même que les

maires ou commissaires généraux de police (611

et 61 2) , enfin veiller à ce que la nourriture des

prisonniers soit suffisante et saine (613). — De

plus, des ordonnances réglementaires (9 avril

1819 et 25 juin 1823 ) ont adjoint aux préfets,

pour <■ la surveillance intérieure des prisons, et

tout ce qui concerne la salubrité , la discipline ,

le travail , l'instruction religieuse et la réforme

morale des détenus, » des commissions dites de

surveillance, dont sont membres de droit le pre

mier président et le procureur général dans les

villes où siège une cour royale; le président du

tribunal de première instance et le procureur du

roi, dans les autres villes.

De leur côté, le juge d'instruction et le pré

sidentdes assises peuvent donner respectivement

tous les ordres qui doivent être exécutés dans les

maisons d'arrêt et de justice , et qu'ils croient

nécessaires soit pour l'instruction, soit pour le

jugement (C. inst. cr-, 613). Ce pouvoir discré

tionnaire eût peut-être dû être un peu précisé ,

ne fût-ce que pour établir une ligne de démarca

tion entre les attributions respectives de la police

administrative et de l'autorité judiciaire , de

même qu'il eût été convenable d'exprimer les

devoirs importants des geôliers et concierges.

C'est ici surtout qu'il faut recourir aux précé

dents.

On sait dans quels cas un individu doit être

conduit, soit à la maison d'arrêt, soit à la mai

son de justice. — V. Arrestation , Cour d'assis»,

Mandats. i

L'individu placé dans les liens d'un mandat de

dépôt ou d'arrêt est remis, par l'officier chargé

de l'exécution du mandat, au concierge de la

maison d'arrêt , qui en doit donner reconnais

sance (C.inst. cr., 107, 111), en vérifiant la ré

gularité du mandat et recourant, au besoin , au

procureur du roi ou au juge d'instruction , pour

ne pas encourir l'incrimination de l'art. 120

C. pén. — V. Liberté individuelle.

Le gardien, tenu, comme ceux des autres pri

sons , d'avoir un registre paraphé (C. inst. cr.,

607), doit y inscrire le mandat conformément à

l'art. 608, portant : « Tout exécuteur de. man

dat d'arrêt, d'ordonnance de prise de corps, d'ar

rêt ou de jugement de condamnation, est tenu,

avant de remettre au gardien la personne qu'il con

duira, de faire inscrire sur le registre l'acte dont

il sera porteur; l'acte de remise sera écrit de

vant lui. — Le tout sera signé tant par lui que

par le gardien. — Le gardien lui remettra une

copie signée de lui, pour sa décharge. »

La transcription du mandat constitue l'écrou,

qui est la garantie du gardien (609)

L'ordonnance criminelle de 1670 réputait nul

l'écrou fait sur une feuille volante et non sur le

registre : il devrait en être de même aujour

d'hui.

Le gardien doit retenir le prévenu jusqu'à

l'exhibition d'un ordre légal de sortie, qui doit

être transcrit en regard de l'écrou, avec indica

tion de la date de la sortie (C. inst. cr , 610);

sans quoi il pourrait être responsable. — V. Eva

sion.

Il doit se garder de laisser sortir aucun prison

nier, même pour aller dans une maison de santé,

s'il y a lieu , sans une autorisation émanée de

qui de droit, conformément à la loi du 4 vend.

an VI. — V. Hospices.

Le juge d'instruction a le droit et le devoir de

visiter , au moins une fois par mois , la maison

d'arrêt de l'arrondissement (C. inst. cr., 611). Le

président des assises peut et doit aussi, une fois

au moins dans le cours de chaque session, visi

ter les personnes retenues dans la maison de jus

tice («<'.). indépendamment des interrogatoires

individuels qui doivent précéder la comparution

des accusés en cour d'assises (266-293). Le gar

dien doit, à toute réquisition de ces magistrats ,

leur représenter les détenus et exhiber ses re

gistres (618). — Le magistrat qui reconnaîtrait

l'illégalité d'irne détention devrait au plus tôt

faire rendre le prisonnier à la liberté (C. inst. cr.,

609, 616, 617).

C'est à ces magistrats, au juge d'instruction
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surtout, qu'appartient le droit de décider tout ce

qui se rapporte à l'introduction des vivres, vête

ments, etc., aux visites du dehors, à la corres

pondance , etc., de même qu'eux seuls ont le

pouvoir d'ordonner le secret, le cachot , ou les

fers.

L'ordonnance de mai 1425, art. 175 , et l'édit

de 1485, art. 36, permettaient aux détenus de

faire venir de chez eux un lit, si le geôlier ne

pouvait leur en fournir (Jousse, t. 2, p. 220). —

L'ordonnance de 1 670 disposait, tit. 13, art. 28.

» Les prisonniers qui ne seront enfermés dans

des cachots , pourront faire apporter de dehors

des vivres , bois, charbon , et autres choses né

cessaires, sans être contraints d'en prendre des

geôliers et autres ; pourra néanmoins ce qui leur

sera apporté être visité, sans être diminué ni

gâté. - Ces prisonniers aujourd'hui doivent avoir

la même faculté, sauf les restrictions établies

dans les règlements administratifs, etc. ; mais le

juge d'instruction, pour prévenir toute évasion

ou tout empoisonnement, ou comme moyen de

Sarvenir à la découverte de la vérité, pourrait

éfendre à l'égard de certains prévenus l'intro

duction de vivres, etc., en tout ou partie.

Dans l'ancienne législation , les prévenus ou

accusés ne pom aient recevoir aucune visite du

dehors , avant l'interrogatoire , et même après ,

s'il n'était autrement ordonné par le juge; ni

écrire ou faire écrire , et recevoir aucune lettre

close sans qu elle fût montrée au juge d'instruc

tion ; le tout sous la responsabilité des geôliers

(Ordonn., mai 1425, art. 150-157; ordonn.,

1453, 32; édit 1485 , 4-11 ; ordonn. 1507, 33;

ordonn., 1535, 3, 5, 7 et 8; ordonn 1670, 16 et

17; Jousse, t. 2, p. 224 et suiv). La législation

nouvelle contient virtuellement les mêmes pro

hibitions, qui, du reste, peuvent être modifiées

par le juge d'instruction (C. de bruni, an iv,

art. 586-589; C. inst. cr., 613, 615, 618; or

donn , 9 avril 1819, art. 21 ; Duverger, Manuel

des juge* d'instruction, n" 447) Il est même ad

mis que l'interdiction de communiquer , qui

constitue le secret, n'existe pas de plein droit,

mais seulement à l'égard des prévenus qui ont

été personnellement l'objet d'une pareille me

sure de la part du juge , dont les devoirs à cet

égard sont tracés dans une circulaire du ministre

de la justice, du 10 fév. 181 V, portant: — » L'in

terdiction au prévenu de communiquer est au

torisée par les art. 613 et 618 du Code d'inst. cr.

L'usage en est utile en certaines circonstances,

et particulièrement dans les crimes commis de

concert et par complot; mais l'emploi indifférent

de cette mesure contre tous les prévenus , ou sa

prolongation, sont tellement contraires à la bonne

administration de la justice et aux droits de

l'humanité, que les juges d'instruction n'en sau

raient user avec trop de réserve ; ils ne doivent

l'ordonner que lorsqu'elle est Indispensable à la

manifestation de la vérité, et seulement durant

le temps strictement nécessaire pour atteindre

ce but. Jamais, au surplus, il ne doit être ajouté

à_ la rigueur de ce moyen d'instruction aucune

rigueur accessoire; el le prévenu, momentané

ment privé de communication, doit être , à tout

autre égard, traité comme les autres détenus. —

Pour mieux assurer l'observation de ces règles,

je désire que , dans les comptes hebdomadaires

que l'art. 127 charge les juges d'instruction de

rendre à la chambre du conseil, ils aient tou

jours soin de faire connaître les procédures à

l'égard desquelles la défense de communiquer

aura été faite à un prévenu, pour que le tribunal

apprécie les motifs de cette mesure extraordi

naire; qu'il prévienne par sa surveillance, et

réprime, au besoin, par son autorité tout ce qui

serait irrégulier , injuste et vexatoire ; et afin

d'empêcher que ces rapports rte dégénèrent en

une vaine formalité, vous aurez soin qu'il me

soit adressé chaque mois, pour chaque arrondis

sement, un état exact des procédures dont il

aura été ainsi rendu un compte provisoire, avec

l'indication de la durée de l'interdiction decom-

muniquer, de l'époque où elle aura cessé, et des

raisons qui auront déterminé à la prescrire ou à

la prolonger. »

C'est surtout à l'égard des avocats ou défen

seurs que le droit de communiquer existe dès que

leur ministère est autorisé par la loi (Décret,

9 oct. 1789, art. 10; C. inst. cr.,302). — V.

Dirinsi-DérEifSEuA.

Suivant les anciens édits et ordonnances, l'ac

cusé pouvait être mis au eachul et soumis à

toutes les privations qui en sont la conséquence

nécessaire , lorsqu'il s'agissait d'un crime très-

grave (mai 1425, art. 150; 1153, art. 32; octo

bre 1485, art. 4 ; 1535, art. 5 ; 1670, art. 16 et

17). — Le cachot paraît encore permis, dans les

accusations capitales et comme moyen d'instruc

tion, mais avec tous les tempéraments qu'exige

la présomption d'innocence qui existe en faveur

de tout accusé avant jugement ( Legraverend ,

Liijisl. erim , 1. 1", p. 354 ; Duverger, n" 445).

— L'art. 614 C. inst. cr. autorise expressément

cette mesure ou d'autres équivalentes , dans un

cas donné, en disposant : -Si quelque prisonnier

use de menaces, injures ou violences, soit à l'é

gard du gardien ou de ses préposés, soit à l'é-

ard des autres prisonniers, il sera, sur les ordres

e qui il appartiendra, resserré plus étroitement,

enfermé seul, même mis aux fers en cas de fu

reur ou de violence grave, sans préjudice des

poursuites auxquelles il pourrait avoir donné

lieu. »

Au reste, les pouvoirs du juge , comme ceux

de la police administrative, relativement aux

prévenus ou accusés qui sont préventivement

détenus , sont dominés par ces préceptes des

meilleurs publicistes : — « Le régime intérieur

de la prison ne peut excéder les précautions né

cessaires pour empêcher l'évasion ou pour acti

ver le développement des preuves du délit ( Bec-

caria, Traite ries délit* et ries peines, § 19). — Les

lois sont vicieuses et barbares, si la prison , faite

pour s'assurer de la personne d'un citoyen que

l'on soupçonne de n'être pas innocent, commence

par être une véritable punition (Pastorel, Lois

lfinales ; Mably, l'r.ncipes drslois, chap. 4).—

En fait de sévérité, le simple emprisonnement

ne doit pas aller au-delà Je son but; toute ri

gueur excédant l'objet de la sûre garde est un

abus (Bentham , Théorie ries peines). — Aussi

longtemps l'humanité sera outragée, aussi long

temps elle trouvera des défenseurs (Béreuger ,

./««lice criro. en France, p. 388). •
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procès-verbaux. — La dénomination de

nrocès-i erbal vient probablement de. ce que, dans

l'origine, les rapports des agents inférieurs char

gés de constater les faits illicites , se faisaient ver

balement, avec un serment-que représente la for

malité aujourd'hui exigée de l'aflirmation devant

un magistrat. Une ordonnance de Philippe V, du

2 juin 1319, porte, en effet : « Ordenè est que

chacun sergent sera creu par son serment, des

fores de* pnses que il sera où il ne eharra que

amende pécuniaire. »

Mais, en 1376,. une ordonnance de Charles V

a exigé que les maistres des forez fassent èciire

et registrer l'état d'icelles forez, que chaque

gruier, verdier, garde ou maître sergent rap

ports par écrit les malfaits qui y seront faits.

Un règlement de 1402, une ordonnance de Fran
çois 1er, répètent, en les étendant, les mêmes

dispositions — L'ordonnance d'Henri IV, du

mois de mai 1597 , exigea que les fonctionnaires

chargés de dresser des procès-verbaux sussent

lire et écrire; enfin l'ordonnance de 1C6S) con

firma cette disposition.

Aujourd'hui les procès-verbaux, en matière

criminelle, sont des rapports écrits, par lesquels

les fonctionnaires publics compétents consta

tent, avec détail , les crimes, les délits el les con

traventions.

Nous examinerons ici le but des procès-ver

baux , les conditions requises pour leur validité

en général et leur autorité en justice, puis les

formes et effets des différents procès-verbaux en

particulier, tels que ceux des commissaires de

police, des maires ou adjoints, des gendarmes,

gardes champêtres , des agents forestiers, etc.

§ l". But des procès-verbaux.

Ce but est indiqué par les art. 11 , 16, 32, 49

et 148 C. inst. cr., qui chargent les différents

officiers de police judiciaire <• de dresser des

procès-verbaux à l'effet de constater la nature,

les circonstances , le temps , le lieu des délits et

contraventions, ainsi que les preuves el indices

qu'ils auront pu en recueillir; » par les art. 154

et 189 d'après lesquels les délits el contraven

tions se prouvent devant le juge de répression

par des procès-verbaux ou rapports; et par les

art. 307 et 341 qui veulent que les procès-ver

baux constatant le corps de délit, en matière cri

minelle, soient communiqués à l'accusé et remis

au jury. — V. Phecvks.

Ainsi les procès-verbaux exigés pour constater

les délits et contraventions ont un but plus

étendu que ceux qui doivent constater un crime,

quoiqu'il soit utile que les autres soient égale

ment explicites.

Toutefois, en matière correctionnelle ou de

police, de même que dans les poursuites crimi

nelles, la nullité du procès-verbal ne serait pas

un obstacle à l'action si le fait pouvait être prouvé

par témoins, car ce moyen de preuve est expres

sément autorisé par les art. 154 et 189 précités

comme par les lois qui régissent les délits fores

tiers , délits de pêche rurale , etc. ( Cass., 22 oct.

et 11 déc. 1829, 30 avril 1830, 6mars 1835, (7

fév. 1837 , 5 juin 1841 ; J. cr., art. 1595 et 2035).

— Il a même été jugé que quelle que soit la

cause de l'absence du procès-verbal , la preuve

testimoniale devait être accueillie pour le sup

pléer, attendu que la loi ne distingue pas entre

le cas où il y a un procès verbal annulable pour

vice de forme ou autre cause, et celui où aucun

procès-verbal n'a été dressé (Cass., 18 mars

1836; J. cr., art. 1828)

Bien plus, le tribunal de répression n'est pas

tenu d'ordonner une enquête à défaut du procès-

verbal, s'il avait acquis la connaissance du fait

par toute autre voie légale, car l'article 153 C.

mstr. cr. n'exige l'audition des témoins qu'flM-

tant qu'il y a lieu, et la loi ne demande pas

compte aux juges correctionnels ou de police,

pas plus ou aux jurés ( C. instr. cr., 342 ), des

éléments de leur conviction ( Rej., 21 juill. 1820;

Cass., 13 nov. 1834 , 17 fév. 1837 ; J. cr., art.

2035 ).

Telle est la règle; mais il y a des exceptions,

par exemple, en matière de contraventions aux

lois sur les douanes et sur les contributions in

directes. Dans ces matières il faut nécessaire

ment qu'il y ait une saisie et un procès-verbal

régulier qui la constate. Les lois des 19 brum.
an vi , 9 flor. an vu et 1er germ. an xm exi

gent toutes et lté saisie, parce qu'il s'agit de

choses rapides et fugitives qu'il faut saisir au

passage pour les reconnaître (Merlin, Itép. v°

Saisie pour contraventions, t. 15 , p 714; Man-
gin , Traité des procès-verbaux , nos 5, 6, 7 et 8).

Legraverend est d'un sentiment contraire , mais

la jurisprudence a consacré la première opinion

(Cass., 19 oct. 1813 et 14 avril 1821 ; Rej., 2 oct.

1818, 26 août 1825, 18 août 1827 et 5 avril 1828;

Nancy, 10 mars 1837 ; J. cr., art. 1931 ).— Mais

le prévenu ne pourrait exciper du défaut de sai

sie ou de procès-verbal s'il les avait empêchés

par voies de fait ou violences (Rej., 19 déc.

1800 et 19 fév. 1807).

Au reste , le principe de la nécessité des pro

cès-verbaux n'est pas applicable à certaines con

traventions en matière de douanes, telles qu'in

troduction de tissus prohibés, participation à des

faits de contrebande. Les saisies, dans ces cas,

et les poursuites auxquelles elles donnent lieu,

sont soumises à la loi spéciale du 28 avril 1816,

et la Cour de cassation a plusieurs fois décidé

qu'en l'absence des proces-verbaux la preuve

testimoniale était admissible (Rej., 26 août 1820

et 3 sept. 1821).

Il faut en dire autant sur les contraventions

en matière d'octroi, matière régie par l'ordon

nance spéciale du 9 déc. 1814.

§ 2. — Conditions requises pour la validité des

pracès-verouujc en général.

Campitence. — La compétence dans l'officier

public est la première condition rie validité des

procès-verbaux, car les différents fonctionnaires

ou agents chargés de dresser les procès-verbaux

ou rapports n'ont pas tous reçu une attribution

illimitée.

Ainsi, serait nul le procès-verbal d'un garde

champêtre qui constaterait une contravention à

la loi du 18 nov. 1814, sur la célébration des fêtes

et dimanches , attendu que les maires et adjoints

ou commissaires de police ont seuls reçu de cette

loi le droit de verbaliser d'une contravention à

ses dispositions (Cass., 22 avril 1820).
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Ainsi, encore, les maires, adjoints ou com

missaires de police seraient incompétents pour

constater les contraventions commises par des

orfèvres domiciliés, à la loi du 19 bruni, an vi,

sur la garantie des ouvrages d'or et d'argent ,

attendu que cette loi ne charge ces ofGciers pu

blics que de la constatation des contraventions

commises par les marchands ambulants ( Cass.,

15 avril 1826).

Les gardes forestiers ne pourraient constater

les délits de chasse commis en plaine, attendu

que la loi ne les charge que de la constatation

des délits de cette nature commis dans les bois et

forets ( Rej , 18 oct. 1827 ; Cass., 9 mai 1828).

Les gardes particuliers ne peuvent constater

que les délits commis sur les propriétés confiées

à leur garde ( Cass., 4 mars 1828).

Enfin les agents de police n'ont pas qualité

pour verbaliser, et leurs procès-verbaux ou rap

ports ne valent que comme dénonciations ou

renseignements (C. de cass , 22 fév. 1809, 18

oct. 1827, 7 aoilt et 24 sept. 1829, 13 mai 1831,

30 juin 1836, 17 fév. 1837, 30 juin et 14 juill.

1838, 30 mars et 18 oct. 1839 ; J. cr., art. 177,

793, 2335, 2365 et 2606).

Formes. —Tout procès-verbal doit porter avec

lui la preuve de sa validité ; en conséquence, les

formalités exigées et non constatées sont consi

dérées comme ayant été omises (Cass. 29 mars

1810).

En règle générale, les formalités prescrites

par la loi doivent être observées à peine de nul

lité, alors même que cette nullité ne serait pas

expressément prononcée ; car « il est de principe

que tout acte dans lequel n'ont pas été observées

les formalités prescrites parla loi est nul, s'il

n'est dans le cas où l'application de ce principe

a été expressément restreinte par la loi elle-

même » ( Rej., 2 déc. 1824 ).

Toutefois la nullité ne peut être prononcée s'il

y a eu force majeure , et l'on peut considérer

comme force majeure , excusant le retard ap

porté à la rédaction du procès-verbal, dans des

matières où il doit être fait de suite et sans dé

placer, la nécessité où se trouve l'offlcier de

police, assistant les employés, de déférer mo

mentanément à un ordre du préfet qui l'appelle

dans un autre lieu (Cass., 12 juill. 1834; J. cr.,

art. 1421 ).

Les nullités contre les procès-verbaux ne sont

pas couvertes par le silence des parties, elles

peuvent être proposées pour la première fois en

appel , attendu que quand un procès verbal sert

de base à une action , l'effet de la nullité du pro

cès-verbal est d'anéantir l'action même , d'où il

suit que ce n'est pas là une nullité d'instruction

etde procédure, mais bien une exception péremp-

toire(Cass., 10 avril 1807 et 29 oct. 1824).

Simnnt M. Mangin ( n" 14) les nullités pour

raient même être invoquées pour la première

fois en cassation , et l'aveu du délit ne suffirait

pas pour les couvrir si le corps du délit n'était

as autrement établi , parce que dans l'ancien

roit criminel qui a admis la confession judi

ciaire comme preuve, celte preuve n'était répu

tée exister que lorsque le corps du délit était

constant. Mais sur ce dernier point la doctrine

de M. Mangin est en contradiction avec la juris

prudence de la Cour de cassation, d'après la

quelle l'aveu de l'inculpé , en matière de contra

vention de police, fait preuve complète (Cass., 5

fév. 1825, 4 mars 1826, 12 juin 1828, 13 mai

1831 , 2 oct. 1834 ; J. cr., art. 793 et 1446 ).

La parenté ou l'alliance entre le prévenu et

l'offlcier public qui a dressé le procès-verbal n'est

pas une cause de nullité de ce procès-verbal. La

Cour de cassation l'a ainsi juge, notamment par

arrêt de rejet du 16 vent, an xm , dans l'espèce

duquel un juge de paix avait dressé un procès-

verbal constatant un délit, sur la dénonciation

d'un de ses parents au troisième degré , et par

deux arrêts de cassation des 7 nov. 1817 et 18

oct. 1 822 , dans lesquels il s'agit de procès-ver

baux dressés par des gardes dont l'un était frère,

et l'autre, beau-frère du prévenu.— M. Carnot

pense qu'il y a nullité par le motif que le garde

serait reprochable comme témoin , et que son

procès-verbal tient lieu de témoignage {Insi. cr.,

t. 1", p. 250). — M. Mangin (n° 16) approuve

la jurisprudence de la Cour de cassation, et com

bat l'opinion de Carnot par un raisonnement

qui parait concluant : c'est que les o'ficiers pu

blics auxquels la loi a donné le droit de consta

ter les délits et les contraventions ne peuvent

pas être assimilés entièrement à de simples par

ticuliers cités pour déposer en justice, que tous

procès-verbaux ne sont pas seulement de simples

témoignages, la qualité d'oflicier public qui ap

partient à celui qui les dresse leur imprimant une

autorité une n'ont point les dépositions faites en

justice ; d'où il résulte que cette autorité ne peut

être affaiblie et surtout annihilée que dans les cas

spécialement déterminés par la loi , et non dans

les cas généraux où elle permet de récuser les

simples témoins.

L'officier public oui dresse un procès-verbal

doit-il être revêtu Je ses insignes? La négative

est décidée par une jurisprudence constante de

la Cour de cassation, » attendu qu'il est de prin

cipe que l'officier public n'a besoin d'être revêtu

de son costume ou des marques distinctives de

ses fonctions pour procéder régulièrement et

légalement qu'autant qu'il s'agit soit de contrain

dre la volonté d'un citoyen, soit de s'introduira

dans son domicile, soit enfin de faire un acte

quelconque qui puisse rendre la rébellion inexcu

sable; niais que, quand il s'agit seulement de

constater un fait . il ne faut qu'une chose, c'est

que l'officier public ait caractère (Cass., 9 nivôse

an xi, 6 juin 1807, 10 mars 1815,11 oct. 1821 et

20 sept. 1833; J cr., art. 1284).

Les procès-verbaux doivent être datés; mais

une erreur matérielle dans la date ne pourrait

entraîner nullité (Rej., 3 janv. 1833; J. cr.,

art. 1075 ).

Doivent-ils être écrits par les fonctionnaires

même qui les rédigent? Aucune loi ne l'exige et

il eu est même une qui reconnaît implicitement

que cela n'est pas nécessaire à peine de nullité,

puisqu'elle désigne les personnes qui devront

écrire le procès-verbal des gardes champêtres ne

pouvant pas ou ne sachant pas écrire convenable

ment ( lnfrù ).

Les ratures, surcharges ou interlignes non

approuvées dans les procès-verbaux, n'en opèrent

la nullité que quand elles tombent sur des enon-

S
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dations substantielles, puisque, suivant la règle

générale (C. inst. cr., art. 78), les surcharges,

ratures et renvois non approuvés sont seuls non

avenus (Cass., 9 fév. 1811 ). Le paraphe du ré

dacteur suffit pour l'approbation (Cass., 23 juill.

1824).

L'enregistrement n'est une condition de la vali

dité des procès-verbaux que quand la loi l'a dé

claré formellement , et ceci n'est pas contraire

au principe que toutes les formalités des procès-

verbaux sont irritantes en l'absence de disposi

tion restrictive; car l'enregistrement n'est qu'une

mesure fiscale, à moins que la loi n'en ait fait

expressément une condition de la validité des

actes, comme, par exemple, pour les procès-

verbaux dressés en matière de douanes et ceux

dressés par les agents et gardes forestiers ( L. 9

flor. an vu, tit. 4 , art. 9; C. forest., art. 170).

La Cour de cassation a sanctionné ce prin-

en matière de procès-verbaux ne faisant foi que

jusqu'à preuve contraire. Ses arrêts se fondent

principalement sur ce motif que, s'agissant d'ac

tes qui intéressent l'ordre et la vindicte publi

que , la loi a voulu leur conserver toute leur

force, et ne pas subordonner leur effet aux inté

rêts pécuniaires du fisc, sauf recouvrement de ses

droits à la charge de qui il appartient. — Ainsi

elle a décidé qu'un procès-verbal de commis

saire de police n'était pas nul, faute d'avoir été

enregistré dans le délai (Rej.,3sept. 1 808; Cass ,

r' mai 18l8et">mai 1819) De même, pourunpro-

cès-verbal degarde champétre(Cass., 18fév 1S20)

et pour un procès-verbal de gendarmes (Cass.,

2 août 1828), ou d'adjoint de maire (Cass ,4j;inv.

1834; J. cr., art 1278).—Mais elledécide au con

traire que la formalité de l'enregistrement est es

sentielle aux procès-verbaux faisant foi en justice

jusqu'àinycrijitioudefaux.—La Cour a proclamé,

en thèse, dans un arrêt du 10 mai 1810, que

l'art. 34 de la loi du 22 frim. an vu, annulant

les actes et procès-verbaux des huissiers à défaut

d'enregistrement dans le délai prescrit, était appli

cable à tous procès-verbaux faisant foi jusqu'à in

scription de faux; ce qu'elle avait déjà préjugé

spécialement en matière de contributions indi

rectes (Rej.,5 déc. 1800 et 31 juill. 1807).- Cette

distinction de la jurisprudence, entre les procès-

verbaux qui ne font foi que jusqu'à preuve con

traire et ceuxquisont crus jusqu'à inscription de

faux, est difficile h justifier: indifférence d'autorité

qui existe entre ces procès vei l>ati\ n'en amèneau-

cune quant à l'importance de la formalité de l'en

registrement; et 1 art. 34 de la loi de frim. an vu

s'applique à tous ou ne s'applique à aucun d'eux

— Nous préférons donc la doctrine de M. i\l an-

gin qui estime (n° 24) que cet article 34 n'a

voulu parler que des procès verbaux où l'intérêt

privé est seul engage, et ne peut s'appliquer à

aucun procès verbal où la vindicte publique est

en cause. D'ailleurs cet article se réfère en ter

mes exclusifs à une classe de fonctionnaires pu

blics qui ne sont pas chargés de la recherche et

constatation des crimes, délits ou contraven

tions.

V'affirmation est le serment prêté par l'offi

cier publie sur la sincérité de son procès-verbal.

— L'ordonnance de 1(i09 exigeait déjà cette for

malité, art. 5 , tit. 9 : « Les gardes doivent pré

senter, affirmer et faire enregistrer leurs rapports

vingt-quatre heures après Ta connaissance du

fait. » — L'ordonnance de 1725 donnait aux

commis des fermes un délai de huit jours pour

affirmer les leurs.

L'affirmation n'est pas nécessaire pour tous les

procès-verbaux ; il faut qu'une loi spéciale l'ait

exigée d'une manière expresse (Cass., 24 mai

1821 ). C'est donc à la loi régissant chaque

espèce de procès-verbal qu'il faut s'attacher pour

vérifier la nécessité de cette formalité.

L'expression affirmer n'est pas sacramentelle;

elle peut être remplacée par des équipollents ,

mais il faut toujours qu'on puisse en induire que

le serment a été prêté (Rej., 20 et 29 fév., 20

mars et 3 juill. 1812 ).

L'acte constatant affirmation doit-il être signé

à peine de nullité par le fonctionnaire qui l'a i

prêté? — Cette question a de la gravité, surtout

quand il s'agit d'un acte qui jouit du privilège

immense de faire foi de certaines énonciations

jusqu'à inscription de faux.

La Cour de cassation l'avait d'abord résolue

négativement en se fondant sur ce qu'aucune

loi n'exige expressément la signature de l'affir

mant (Cass., 26 août 1813 ). C'était là un argu

ment bien peu solide , car la signature d'un acte

en est assurément la plus importante comme la

plus essentielle formalité , et l'on sait qu'il existe

des formalités substantiellesdont l'absence anéan

tit nécessairement les acti s, sans qu'il faille citer

un texte de loi qui déclare la nullité.

L'espèce d'acte dont il s'agit, l'affirmution ,

doit plus que tout autre être soumis à l'empire

de cette règle en raison de son importance , car

le procès verbal qui n'a autorité devant la loi

qu'autant que le fonctionnaire en aura attesté

la sincérité , ne mérite plus aucune confiance si

la formalité a manqué. Il importe donc que l'on

ne puisse douter de son accomplissement : or, un

acte' non signé est plutôt un projet qu'un acte

sérieux.

M. Merlin n'avait pu faire prévaloir ses objec

tions lors de l'arrêt du 26 août 1813 ( Uèp. v°

Procès -verbal , p. 34 et suiv. ). Mais sa doctrine
a été accueillie par un arrêt de rejet du 1er avril

1830 (J. cr., art. 330 ) que M. Mangin ( n" 27 )

approuve comme un retour aux vrais principes.

Le jour qui sert de point de départ au délai

prescrit pour l'affirmation ou pour l'enregistre

ment des procès-verbaux est-il compris dans ce

délai? Cette question, longuement discutée par

M. Merlin [lièp. v" Délai, p. 232), puis par

M Mangin (n° 28), aété résolue négativement par

un arrêt de cassation du 7 oct. 1809, mais autre

ment préjugée parles motifs d'un arrêt de cassa

tion postérieur (14 juill. 1834 ; J. cr., art. 14 11 )

qui a jugé, au reste, que le délai ne court qu'après

la clôture du procès-verbal ou la dernière vaca

tion : rot/, aussi arr. du 21 fév. 1829; J. cr., art.

106.

§ 3. — Autorité des procès-verbaux en justice.

Les procès-verbaux ne jouissent pas tous de la

même autorité en justice.

Les uns font foi jusqu'à inscription de finir:

ce sont ceux des agents forestiers , des gardes

forestiers , des employés des contributions indi
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rectes , de l'octroi , des bureaux de garantie , des

douanes, des gardes du génie, des cours et tri

bunaux. Les autres ne l'ont foi quejusqu'à preuve

contraire: ce sont ceux des gardes particuliers,

des gardes champêtres , des maires , adjoints ,

préfets, ceux de la gendarmerie, des juges de

paix, juges d'instruction, procureurs du roi et

commissaires de police , des cantonniers et con

ducteurs des ponts-et-chaussées , des portiers-

consignes des places de guerre, des employés du

timbre , des porteurs de contraintes.

Enfin il en est qui ne valent, que comme ren

seignements : ce sont ceux des appariteurs et

agents de police et ceux des simples gendarmes ,

quant aux délits qu'ils n'ont pas été autorisés à

constater (su/>rà, p. 630).

Suivant un principe qu'il faut appliquer à tous

les procès-verbaux , quoiqu'il ne soit écrit que

dans deux lois spéciales ( C. forest , art. 176; C.

de la pêche fluviale, art. 53), les procès-verbaux ne

font foi que des faits matériels qu'ils constatent,

et des conséquences qui en sont inséparables. Ce

n'est en effet que relativement aux faits qu'un

agent peut attester propriis sensibus, que la loi a

donné mission de verbaliser. Cette distinction a

été établie et appliquée par plusieurs arrêts.

Ainsi, des gardes forestiers ont bien pu con

stater que des bestiaux ont été trouvés dans un

bois; mais leur procès-verbal ne peut constater

la non-défensabilité des bois ( Cass , 7 floréal

an xii ).

Un délit de pêche n'est pas prouvé par un pro

cès-verbal constatant qu'un filet prohibé, encore

mouillé , a été trouvé dans le domicile du pré

venu (Rej. I" mars 1822 ).

Les préposés des douanes n'ont pu constater,

par leur procès-verbal , qu'un cheval saisi comme

circulant sans expédition ni passavant dans le

rayon des douanes, provint de l'étranger et ne

soit pas resté constamment en France: c'est là

une question d'identité qu'ils ne sont pas appelés

à résoudre (Rej., 30 mai 1831 ).

Le propriétaire de la maison dans laquelle ont

été saisies des marchandises de contrebande peut,

malgré renonciation contraire du procès-verbal,

établir par tous moyens qu'à l'époque de la saisie

il n'occupait point le local dans lequel ces mar

chandises étaient déposées : c'est encore là un

point que les préposés n'ont pas mission de con

stater ( Rej ,5 dec. 1817 ).

Les agents des conti ibutiuns indirectes peu

vent bien constater qu'ils ont trouvé et saisi des

ouvrages d'or ou d'argent , mais leur procès- ver

bal ne prouverait rien quant à la question de

savoir si ces ouvrages étaient achevés, et par

conséquent soumis a la marque, encore même

que le prévenu en etlt fait l'aveu au moment de

la saisie (Rej., 16 juill. 1834 ).

Que si pourtant les inductions énoncées dans

les procès-verbaux ne sont que des conséquences

naturellement incontestables des faits matériels,

ces inductions sont prouvées par les procès ver

baux comme les faits eux-mêmes.

Ainsi , des gardes ou agents forestiers ont p>i

constater que le prévenu gardait des bestiaux

dans une forêt et ne se bornait pas à y passer

(Cass., 3 déc. 1819). — Que le prévenu ne sui

vait pas la route, mais cheminait à travers la

forêt avec la voiture et ses chevaux ( Cass. 18

déc. 1819.—Qu'un arbre coupédans uneforêt l'a

été à l'aide de la scie (Cass.. 10 déc. 1819).

Si la reconnaissance d'arbres coupés en délit

résulte de faits m.itériels, cette reconnaissance

n'est pas une simple opinion , mais une énoncia-

tion qui doit faire foi en justice (Cass., 23 avril

1830).

Un procès-verbal constate légalement le dé

fi ichement réprimé par le Code forestier, lors

que les agents ont énoncé dans ce procès-verbal

que , comparaison faite de la portion non encore

défrichée, avec celle défrichée, ils ont conclu

qu'il pouvait y avoir arrachement de bonnes

essences (Cass., 15 mars 1839; J. cr., art.

2382).

Jugé enfin qu'il faut ajouter foi jusqu'à inscrip

tion de faux à l'énonciation contenue dans un

procès-verbal des préposés de douanes, que tel

individu a été reconnu par eux parmi une bande

de fraudeurs chargés de tabac étranger (C. de

Douai, 2 avril 1840; J. cr., art. 2619).

Mais la limite entre les conséquences déri

vant des faits matériels constatés par les procès-

verbaux et les simples inductions ou opinions

des officiers publics, est assez difficile à saisir;

M. Mangin(n° 32 ) remarque que la Cour de cas

ration ne l'a pas suffisamment respectée en déci

dant: 1" qu'un procès-verbal fait foi , non-seu

lement qu'un animal a été trouvé en délit, mais

encore que cet animal appartient à tel individu ,

quoique celui-ci le dénie (Cass., 14 nov. 1806);

2" qu'un procès-verbal fait foi non-seulement

qu'un terrain a été nouvellement défriché, que

des arbres v ont été coupés, mais encore que ce

terrain était précédemment en nature de bois

(Cass., 29 mars 1811 );3° que quand les em

ployés des contributions indirectes ont constaté

qu'une boisson saisie est du vin , le prévenu

n'est pas admisà prouver qu'elle n'est autre chose

que de l'eau jetée sur des milres (arr., 21 nov.

1817 ) ; — 4" que quand ces employés ont déclaré

qu'une chaudière trouvée chez un brasseur est

propre à la fabrication delà bière, les tribunaux

sont obligés de tenir pour constantes les asser

tions des employés (Cass., 15 juill. 1826 ).

Les procès-verbaux font-ils foi non-seulement

de tous les faits matériels relatifs au délit qu'ils

constatent, mais encore des arnix et déclara-

tinns des parties qui y sont consignés? La néga

tive est professée par" Favard de Langlade ( Kép.

de la nouvelle Ieut'W.,t 4 p. 598), attendu

qu'il ne s'agit point de la matérialité du délit.

Bourguignon [Jnri'p. des C. cr.,t. l,p. 93),

et Mangin (n" 33), enseignent une doctrine con

traire. C'est aussi en ce sens que la jurispru

dence de la Cour de cassation s'est fixée par de

nombreux arrêts (Cass., 20 juin 1806, 25 oct.

1811, 12 et 16 août 1834, 16 avril et 30 juill.

1835 ; J. cr., art. 1454 et 1455 ).

Par suite du principe que les procès-verbaux

ne font foi que des faits constates et reconnus

par les agents eux-mêmes , il a été jugé qu'un

procès-verbal dressé sur la déclaration faite par

des tiers ou sur notoriété publique, n'a aucune

force probante en justice ( Cass., 11 fév. 1820;

Rej., 2 janv. 1830; J. cr., art. 315).

Il a été jugé aussi que la foi due à nn procès
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verbal ne peut être affaiblie par la rétractation du

fonctionnaire qui a verbalise (Cap. tu oct. 1809);

et que les tiers ne peuvent invoquer l'autorité

attacbée par la loi à un procès-verbal, attendu

que cette autorité ne leur a été déférée que dans

l'intérêt de la vindicte publique et dans celui des

administrations linancières ou de toute autre

partie civile; qu'ainsi les procès-verbaux des

douanes établissant le chargement des marchan

dises sur un navire ne font pas foi de ce charge

ment à l'égard de l'assureur (Rej., 4 août 1829).

L'effet résultant de ce qu'un procès-verbal

est cru jusqu'à inscription de faux, c'est qu'il a

pour lui une présomption de vérité qui ne peut

être attaquée que par la voie de l'inscription de

faux et nullement parune autre voie quelconque.

Ainsi un procès-verbal antérieur reste imparfait,

un certilicat émané d'un maire, ne peuvent èlre

opposés pour combattre cette présomption légale

(Cass., 28 août 1824 et 6 oct. 1832).

L'effet résultant de ce qu'un procès-verbal

n'est cru quejusqu'à preuve contraire , c'est que

la présomption légale de vérité qui lui est ac

quise peut être combattue par des preuves soit

écrites, soit testimoniales, sans recourir à la voie

extraordinaire de l'inscription de faux qui, au

reste, ne serait pas non recevable, mais pour

raitêtrerepoussée par le juge comme frustratoire

(C. inst. cr., art. 154 et 189; Cass.,22déc. 1831).

Mais il ne suffit pas que le prévenu ait nié les

faits attestés par le proces-verbal pour que le

juge le renvoie de la poursuite. Ce renvoi ne peut

être prononcé que sur une prewe contraire au

procès-verbal, administrée par le prévenu (Cass.,

4 sept. 1813, 9 oct. 1824, 11 mars, 8 avril et (i

mai 1825; lcl avril et 19 août 1820, 26 nov.

1829,22 avril et 3 juin 1830, 22janv. 1831 ; J.

«r., art. 307 ).

Et cette preuve devra nécessairement être ap

puyée sur des titres ou des dépositions de té

moins. Les présomptions arbitraires ne seraient

pas admissibles (Cass., 5 janv. 1810). — Des

dépositions à titre de renseignements ne sulli-

raient pas non plus (Cass., 21 fév. 1822), de

même que des attestations écrites, d'individus

qui n'ont pas déposé sous la foi du serment

(Cass., 16 déc. 1826). Le rapport même d'un

expert géomètre, contredisant le proces-verbal ,

ne peut être pris pour base de la décision du

juge, si cet expert n'a pas préalablement prêté

le serment prescrit par l'art. 44 C inst. cr.

( Cass., 7 déc. 1833 ; J. cr., art. 1354 ).

La déclaration que ferait le juge de paix, dans

son jugement, qu il a vu les lieux et qu'il n'a re

connu aucune dégradation, contrairement à l'as

sertion d'un procès-verbal faisant foi jusqu'à

preuve contraire, ne peut détruire l'autorité de

cet acte , si la descente des lieux a été faite sans

formes de justice ( Cass., 27 sept. 1833, 6 avril

et 18 oct. 1838; J. rr., art 2300). la conviction

du jun ne doit d'ailleurs se former que par

les débats et non par les notions personnelles

qu'il aurait acquises en dehors d'une instruction

régulière (Cass., 21 mars 1833 , 13 nov. 1834 ,9

août, 19 oct. et 15 nov. 1838; J. cr., art. 1525,

23 10 «t 2387 ).

L'art. 154 C. inst. cr. laisse au juge la fa

culté d'admettre ou de rejeter les preuves o:fer-

tes , ce qui doit s'entendre seulement en ce sens

qu'il pourra repousser l'offre d'une preuve frus

tratoire ( Rej., 4 fév. 1825 ).

§4. — llègles particulières aux différents pro-

ces -verbaux, d'après la qualité de leur rédac

teur.

Procès-verbaux des commissaires de police, des

maires et adjoints.

En matière de crimes ou de délits, les com

missaires de police, les maires et adjoints ne

peuvent que recevoir des plaintes et des dénon

ciations, et, conformément à l'art. 29 C.inst. cr.,

transmettre au procureur du roi les faits parve

nus à leur connaissance , sauf les cas de flagrant

délit dans lesquels ils font tous les actes de la

compétence du procureur du roi (C. inst. cr.,

50). Leur compétence , en principe , est donc

limitée aux contraventions. La règle de cette

compétence est donc dans l'art. 11 C. inst. cr.,

portant: les commissaires de police et, dans les

communes où il n'y en a point, les maires, au

défaut de ceux-ci les adjoints de maire, recher

cheront les contraventions de polie, même celles

qui sont sous la surveillance spéciale des gardes

forestiers et champêtres, à l'égard desquels ils

auront concurrer.ee et même prévention.

Des termes de cette disposition il ne faut pas

conclure que les commissaires de police, dans les

communes où il en existe, peuvent seuls verba

liser, car les maires et adjoints ont aussi ce pou

voir, « attendu que les commissaires de police

ne sont dans chaque commune , en ce qui con

cerne la police municipale, que les délégués, du

pouvoir municipal ; que l'obligation qui leur est

spécialement imposée par le Code d'inst cr. de

rechercher et de constater les contraventions

commises aux règlements en vigueur, ne modifie

pas à cet égard le droit qui appartient person

nellement aux maires et aux adjoints des maires;

— qu'en effet l'art, iode la loi'du I8juill. 1837,

lequel n'a fait en cela que maintenir ces derniers

dans l'attribution qu'ils tenaient des lois des
14 déc. 1789 (art. 50), 16-24 août 1790 (art. 1er,

Ut. 11) et 17 fév. 1800, 2S pluviôse an vm

(art. 13), les investit sans réserve de la police

municipale; — qu'il les rend donc, même dans

les lieux où il y a des commissaires de police,

compétents pour procéder de leur chef à la con

statation des infractions auxdits règlements; —

qu'on ne saurait, en l'absence d'une disposition

formelle sur ce point , conclure du pouvoir con

féré à ces commissaires qu'il soit exclusif, et que

les maires, ainsi que les adjoints des maires,

n'aient point caractère pour remplir directement

ce soin . dans tons les cas, mais surtout quand

leurs auxiliaires ne sont pas, comme eux , pré

sents à la perpétration de ces infractions, puis

qu'il importe à l'ordre public qu'elles soient con

statées aussitôt quelles ont lieu , et par celui-là

même des dépositaires de l'autorité qui peut en

mieux recueillir toutes les circonstances (Cass.,

6 sept. 1838; J cr., art 2328).

Les maires et adjoints, comme les commis

saires de police, reçoivent les rapports , dénon

ciations et plaintes' qui sont relatifs aux con

traventions de police , etc. — Us dressent des
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procès-verbaux dans lesquels ils consignent la

nature et les circonstances des contraventions,

le temps et le lieu où elles ont été commises,

les preuves et indices 5 la charge de ceux qui

sont présumés coupables (C. inst. cr., M).

Ces énonciations sont tout ce que la loi pres

crit pour ces procès-verbaux ; ainsi ils ne sont

soumis à aucune forme spéciale et se trouvent

inéme affranchis de la formalité de l'affirmation

(Cass., 12 iuill. 1822 et 12. fév. 1829).

Sous la loi du 22 juill. 1791 , les commissaires

de police étaient obligés de faire signer leurs

procès-verbaux par deux témoins pris dans le

voisinage du délinquant. C'était la disposition

formelle de l'art. 12, tit. 1er, de cette loi. Mais le

Code du 3 brumaire an iv et le Code d'inst. cr.

ont abrogé cette formalité en ne la commandant

pas (Cass. 28 août 1807; Mangin, n" 78).

Si l'officier public a omis quelqu'un des détails

mentionnés au § 3 de l'art. 1 1 C. inst-, le procès-

verbal pourra laisser quelques doutes sur l'exis

tence des faits signales, mais cette insuffisance

du rapport ne saurait en entraîner la nullité

(arr. 13 fev. 1824). Jugé encore qu'il n'est pas

nécessaire pour la régularité des proees-verbaux

des commissaires de police qu'ils soient dressés

en présence ou ;ivec l'assistance des prévenus

(Rej., 14 août 1829; J. cr., art. 224 ). Enfin la

Cour de cassation les a déclarés affranchis de la

formalité de l'enregistrement (Cass., 4 janv. 1834;

J. cr., art. 1278).

Ces procès-verbaux sont du nombre de ceux

qui ne font foi que jusqu'à preuve contraire,

comme nous l'avons expliqué {suprii), et encore

faut-il qu'ils portent sur des faits malèriels : au

trement ils vaudraient tout au plus comme

simples renseignements.— Jugé, en ce sens, que

la déclaration faite par un commissaire de police,

dans un procès-verbal , que. des sacs de grain

exposés en vente ne contiennent pas la quantité

prescrite par les règlements , ne fait pas foi de

cette contravention si le mesurage du grain n'a

pas éié effectué (Rej , 29 janv. 1825). Il en est de

même de la qualification d'insalubres donnée

par un procès-verbal de commissaire de police

a des eaux qui s'écoulent sur la voie publique.

Cette qualification ne rentre pas dans les attri

butions du fonctionnaire public (arr. 27 août

1825 ; Mangin , n" 79). — Mais il en serait au

trement de la qualification d'infectes donnée à

des eaux jetées sur la voie publique, parce qu'il

s'agit ici d'une perception faite par l'usage des

sens (Cass., 1G juin 1832).

Procès-verbaux des officiers de gendarmerie, des

sous-officiers cl des simples gendarmes.

Attributions. — Les officiers de gendarmerie

sont au nombre des officiers de police judiciaire

(C. inst. cr., 9). — Ils reçoivent en cette qualité

les dénonciations des ci înies ou rlélUs commis

dans les lieux où ils exercent leurs fonctions

habituelles (C. d'inst., 48). — Dans les cas de

flagrant délit ou de réquisition d'un chef de

maison, ils dressent les procès-verbaux, reçoivent

les déclarations des témoins, font les visites et

les autres actes qui sont de la compétence des

procureurs du roi , le tout dans les formes et

suivant les règles établies par le C. d'inst. cr. au

chap. des procureurs du roi (49). — Les procès-

verbaux dressés et les dénonciations reçues dans

les matières de leur compétence , sont par eux

transmis au procureur du roi (ibid., 53), de

même que les dénonciations de crimes ou délits

autres que ceux qu'ils sont directement chargés

de constater {ibid., 54).

Ces officiers sont encore autorisés à constater

les délits commis en matière de pêche fluviale

(Cod. de la pêche, 36).

Considérés comme officiers de police judi

ciaire, ces fonctionnaires n'ont pas reçu directe

ment d'autre mission que celle énoncée dans les

lois qui précèdent ; mais ne sont-ils pas implici

tement autorisés à verbaliser sur les délits et

contraventions que les sous-officiers et simples

gendarmes ont reçu de certaines lois spéciales

le pouvoir de constater en certaines matières ?

M. Mangin, qui soulève cette question, la décide

sans hésitation pour l'affirmative , par le motif

que la gendarmerie est un même corps dans

lequel ceux qui sont chargés de diriger les

autres ne peuvent être destitués du droit d'agir

personnellement (n° 80).

Les sous-officiers de gendarmerie et simples

gendarmes n'ont pas reçu de la loi la qualité

d'officiers de police judiciaire; néanmoins ils

sont appelés à constater un grand nombre de

délits et contraventions. — L'ordonn. du 29 oct.

1820 est comme le code de leur compétence, car

elle réunit en grande partie les dispositions des

lois antérieures, ordonnances et instructions sur

le service de la gendarmerie. — Aux termes de

l'art. 179 de cette ordonnance , « ils sont chargés

de dresser des procès-verbaux contre tous indi

vidus en contravention aux lois et règlements

sur la chasse, de réprimer la contrebande, de

saisir les marchandises transportées en fraude ,

de dresser des procès-verbaux de ces saisies ,

d'arrêter et de traduire devant les autorités com

pétentes les contrebandiers et autres délinquants

de ce genre. — Ils ont le droit de faire la police

sur les grandes routes, d'y maintenir les com

munications et les passages libres ; à cet effet

de dresser des procès-verbaux des contraventions

en matière de grande voirie, telles qu'anticipa

tions , dépôts de ,fumiers ou autres objets , et

toutes espèces de détériorations commises sur

les grandes routes , sur les arbres qui les bor

dent , sur les fossés, ouvrages d'art et matériaux

destinés à leur entretien ; de dénoncer à l'auto

rité compétente les auteurs de ces contraven

tions ou délits; de surveiller l'exécution des

règlements sur la police des fleuves et rivières

navigables et flottables, des bacs et bateaux de

passage, des canaux de navigation ou d'irriga

tion , des dessèchements généraux ou pnrticu

liers,des plantations pour la fixation des dunes,

des ports maritimes de commerce; de dresser

des procès-verbaux des contraventions à ces

règlements, d'en faire connaître les auteurs aux

autorités compétentes ; enfin de dénoncer à l'au

torité locale ceux qui, dans les temps prescrits,

auraient négligé d'écheniller. »

Jugé que l'art. 16 C. i.ist. cr., qui défend aux

gardes champêtres de s'iniroduire dans les en

clos , etc., ne s'appliqu" pas aux gendarmes
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chargés de verbaliser contre ceux qui auraient

refusé ou négligé d'éclieniller dans le temps

prescrit, et que leur procès-verbal , surtout s'il

n'y a pas eu opposition à leur introduction, ne

peut être annulé pour cette cause (Cass., lOjuill.

1838; J. ce , art. 2347).

Et l'art. 100 les charge , en cas d'incendie ,

d'inondations et autres événements de ce genre,

au premier avis ou signal, de se porter sur les

lieux, requérir le service personnel des habi

tants, qui sont tenus d'obtempérer sur-le-champ

à leur sommation et même de fournir les che

vaux , voitures et tous autres objets nécessaires

pour sauver les personnes et les propriétés ; en

cas de refus ou retards , dresser des procès-ver

baux qui en feront mention.

En matière de contributions indirectes, ils ont

reçu de la loi du 28 avril 1816, art. 160 et 223,

le droit de constater la fraude et la contrebande

sur les cartes à jouer, la vente en fraude des

tabacs, le colportage, les circulations illégales,

et généralement toutes fraudes sur le tabac ; de

procéder à la saisie des tabacs , ustensiles et

mécaniques prohibés , à celle des chevaux , voi

tures, bateaux et autres objets servant au trans

port, et de constituer prisonniers les fraudeurs et

colporteurs, vendant le tabac à leur domicile ou

le colportant. — Mais on ne pourrait induire

de ces dispositions qu'ils aient le droit de con

stater les contraventions sur la plantation et

culture des tabacs , sur la circulation des bois

sons (Rej., 11 fév. 1820), sur la garantie des

matières d'or et d'argent , ou enfin sur toutes

autres branches des contributions indirectes

(Cass , 26 nov. 1822 ; Mangin, n° 82).

L'art. 13 de l'ordonnance du 4 fév. 1820, con

tenant des mesures de police relatives aux pro

priétaires ou entrepreneurs de diligences , mes

sageries ou autres voitures publiques, en ce qui

concerne leur solidité, leur chargement et la

sûreté des voyageurs , charge la gendarmerie de

constater les infractions à ses dispositions; mais

cette compétence ne peut être étendue aux con

traventions du propriétaire de ces voitures en

ce qui concerne le laisscz-passer exigé par l'art-

1 17 de la loi du 25 mars 1817. Ces contraven

tions ne peuvent être constatées que par des

employés des contributions indirectes (Rej., 26

août 1825).

La loi du 27 prair. an ix , qui renouvelle les

défenses faites aux entrepreneurs de voitures

libres . de transporter les lettres , journaux ,

feuilles à la main , etc., charge aussi la gendar

merie de verbaliser des contraventions à ses dis

positions.

Telle est la compétence de la gendarmerie

pour constater, par des procès-verbaux , les

crimes, les délits et les contraventions. Sur

toutes autres matières que celles placées par une

loi expresse dans les limites de cette compé

tence , les rapports de la gendarmerie ne valent

que comme dénonciations (Arr. des 6juill. 1821

et 26 août 1825).

Mais les attributions de la gendarmerie en ce

qui concerne la recherche des crimes, délits et

contraventions, et les moyens d'en livrer les au

teurs à la justice, ne sont limitées que par le

respect dû à la liberté individuelle et à l'inviola

bilité du domicile (Ordonn. 29 octob. 1820 , art.

179, 184, 185, 186, 187). - V. Gikuarjierik.

Formes. — Ni le Code d'inst. crim., ni aucune

des lois particulières réglant la compétence de

la gendarmerie, n'ont assujetti ses procès-verbaux

à aucune forme spéciale.

Ainsi ils ne sont pas soumis à la formalité de

l'affirmation (Cass., 24 mai 1821 et 11 mars

1825). — Ils ne sont pas altérés dans leur vali

dité, malgré l'omission de l'heure à laquelle ils

ont été faits (Cass., 30 juill. 1825), et encore bien

qu'il ne soit pas constaté que le prévenu ait été

appelé à la rédaction (Cass., 14 août 1829 ; J.

cr., art. 232).

Ils sont également valables , quoiqu'ils soient

rédigés par un seul gendarme ou signés par

un seul , encore bien que plusieurs aient con

couru à leur confection (Cass., 30 nov. 1827,

10 mai et 22 nov. 1839; J. cr., art. 2535).— Enfin

l'omission de l'enregistrement n'est pas non plus

une cause de nullité (Cass , 2 août 1828).

Deijrè d'autorité. — Les officiers de gendar

merie étant officiers de police judiciaire , et au

cune loi n'ayant déclare que leurs procès-ver

baux feraient foi jusqu'à inscription de faux, il est

clair qu'ils doivent être crus jusqu'à preuve con

traire, et non autrement (C.inst.cr., 154).— Les

sous-officiers et simples gendarmes n'ayant pas

la qualité d'officiers de, police judiciaire, et au

cune loi n'ayant dit jusqu'à quel point leurs

procès -verbaux feraient foi , quel sera leur

degré d'autorité en justice? MM. Legraverend

(Législation crim., t. 2, p. 210) et Favard de

Langlade [Kèp. de la nouvelle jurisp., t. 4,

p. 605) ne leur accordent que la valeur de simples

renseignements ou dénonciations en se fondant

sur ce que ces agents ne sont pas officiers de

police judiciaire. M. Mangin combat cette opi

nion et soutient que ces procès-verbaux , coni-

pétemment rédigés, font toi jusqu'à preuve con

traire, par le motif que l'art. 151 C. inst. cr.

donne cette autorité en justice, non-seulement

aux procès-verbaux des officiers de police judi

ciaire, mais encore à ceux des agents et préposés

qui ne sont pas crus jusqu'à inscription de faux.

— C'est en ce sens que la jurisprudence de la

Cour de cassation est fixée. — Avant l'ordon

nance du 29 oct. 1820, qui a conféré aux gen

darmes le droit de constater les délits de chasse,

elle décidait que leurs procès-verbaux en cette

matière ne valaient que comme simples rensei

gnements (Arr. 3 et 24 fév. 1820); mais cette

jurisprudence, qui était conforme aux principes,

puisqu'il s'agit d'une matière placée en dehors

de la compétence des gendarmes, a dû changer

en raison de l'extension de cette compétence.

Aussi, depuis l'ordonnance, la Cour de cass.

juge constamment que les procès-verbaux des

gendarmes, sur les délits de chasse, font loi jus

qu'à preuve contraire (Cass., 11 mars, 30 juill.

1825, 30 novemb. 1827, 2 août 1828, 14 août

1829, 25 mars 1830, 28 fév. 1833 et 8 nov. 1838;

J. cr., art. 1163 et 2402). — Il en est de même

pour toutes les matières qui rentrent dans la

compétence de ces agents de la force publique

(Cass., 4 sept. 1813, 11 mars, 8 avril, 6 mai et

26 août 1825, 28 fév. 1833,8 nov. 1838, 8 août

J840; J, cr., qrt. 1103 2102, 2535 et 2717).
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Procès-verbaux des gardes champêtres.

L'assemblée constituante , après avoir aboli le

droit exclusif de la chasse , a voulu garantir les

propriétés rurales contre les désordres qui pour

raient naître du nouveau droit qu'elle consacrait

en faveur de tout propriétaire, de détruire ou

faire détruire, sur ses possessions seulement,

toute espèce de gibier.

En conséquence , l'art. 9 de la loi du 30 avril

1790 autorise chaque commune à établir un ou

plusieurs gardes messiers, bougards ou gardes

champêtres, pour constater les délits de chasse.

Suivant l'art. 10, les rapports doivent être

dressés par écrit ou faits de vive voix au greffe

de la municipalité , où il en sera tenu registre.

Dans l'un et l'autre cas, ils seront affirmés entre

les mains d'un officier municipal, dans les vingt-

quatre heures du délit qui en sera l'objet , et

ils feront foi de leur contenu jusqu'à la preuve

contraire, qui pourra être admise sans inscrip

tion de faux. La loi du 27 décembre 1790-

5 janvier 1791 dispose que les rapports des

gardes pourront être reçus, rédigés et écrits par

le greffier du juge de paix du canton où le délit

aura été commis.

Le Code rural du 28 sept. -6 oct. 1791, tit. l*r,

sect. 7, art. 1er, a renouvelé la disposition qui

autorise les communes à nommer les gardes

champêtres, et porte, art. 6, que « les gardes

feront, affirmeront et déposeront leurs rapports

devant le juge de paix de leur canton ou l'un de

ses assesseurs , et feront devant l'un ou l'autre

leurs déclarations. »

La loi du 28 floréal an x , art. 1 1 , charge les

juges de paix, leurs suppléants, les maires et les

adjoints de recevoir l'affirmation des procès-ver

baux des gardes champêtres.

Aux termes de l'art. 16 C. d'inst. cr., ces pro

cès-verbaux doivent constater la nature , les

circonstances, le temps , le lieu des délits et des

contraventions, ainsi que les preuves et indices

qu'ils auront pu en recueillir.

Telles sont les lois qui règlent les procès-ver

baux des gardes champêtres: on voit qu'il s'agit

de formalités relatives à l'écriture du procès-

verbal, aux énonciations qu'il doit contenir, à

son affirmation, et de l'effet qu'il produit ou de

son autorité en justice.

Ecriture du procès-verbal. — Si le garde

champêtre ne rédige pas lui-même son procès-

verbal , il ne pourra le faire rédiger que par les

fonctionnaires expressément désignés. Pour les

délits de chasse, c'était par le greffier de la mu

nicipalité, suivant la loi du 30 avril 1790 ; mais

ces greffiers ont été supprimés, ainsi que la

juridiction attribuée aux municipalités pour les

délits de chasse. Les gardes ont donc dù s'adres

ser, pour la rédaction , au juge de paix ou à son

suppléant, auxquels le Code rural reconnaît ce

droit pour les délits ou contraventions en gé

néral , constatés par les gardes champêtres.

Toutefois la Cour de cassation décide que la loi du

27 décembre l790-.r> janvier 1791 , dont nous

avons fait connaître la disposition à cet égard,

est encore en vigueur, et que les greffiers ont le

droit de rédiger les rapports des gardes cham

pêtres (Cass. 27 déc. 1832 ; J. cr., art. 1065). —

Elle décide également que ce droit de rédaction

appartient aux maires ou à leurs adjoints (Cass.,

5 fév. et 20 août 1825). Ces arrêts, qui ne s'ap

pliquent qu'aux maires ou adjoints , sont fondés

sur l'art. 11 de la loi du 24 floréal an x , qui

charge les juges de paix, leurs suppléants, les

maires et les adjoints de recevoir les affirmations

des gardes champêtres.

Si c'est là la raison de décider, les commis

saires de police n'auraient pas le droit de rece

voir la déclaration et dresser le procès-verbal

d'un garde champêtre ; car la loi du 24 floréal

an x ne les autorise pas à en recevoir l'affirma

tion. Cette proposition paraît insoutenable à

M. Aiangin , qui croit que la base légale de ces

arrêts est dans le C. d'inst. crim. , lequel , en

faisant participer les maires ou adjoints et les

commissaires de police au droit de constater les

délits et les contraventions qui portent atteinte

aux propriétés rurales, les a rendus nécessaire-

rement compétents pour rédiger en forme de

procès-verbal les déclarations (les gardes cham

pêtres qui ne savent ou ne peuvent écrire {Des

procès-verbaux, p. 217 et suiv.).

Si le rédacteur du procès-verbal n'a pas reçu

compétence de la loi a cet effet, le proces-verb'al

est nul ; c'est là une condition essentielle , et

conséquemment la qualité du rédacteur doit

être mentionnée (Cass., 1" juill. 1813 et 27

déc. 1832; J. cr., art. 1065). Toutefois la Cour

de cassation a jugé qu'un procès-verbal écrit

par le secrétaire de la mairie en présence du

maire empêché d'écrire, et signé par celui-ci,

était régulier et valable (Cass., 19 mars 1830).

M. Mangin combat cette décision par le motif

que le secrétaire n'est qu'un agent salarié de

l'administration municipale , comme la Cour l'a

reconnu elle-même par deux arrêts de cassation

des 10 juill. et 10 oct.1828, tandis que la loi exige

un fonctionnaire public {Ibid., p. 220 et 221).

L'officier public qui rédigé le procès-verbal est

évidemment tenu de le signer; mais la signature

du garde est-elle indispensable? Non, car la loi

du 15-29 septembre 1791, tit. 4, art. 7, qui avait

prescrit cette signature , a été abrogée en ce point

par le silence du Code rural.

Jugé que, lorsque le procès-verbal reçu par un

maire a été en même temps affirmé devant lui et

que le tout est relaté en un acte d'un seul et

même contexte, la signature du maire, mise au

bas, se réfère à tout et suffit pour la validité du

procès-verbal. (Cass., 5 fév. 1825).

Enonciativns. —L'art. 16 C. instr. cr. indi

que les circonstances que doivent contenir ces

procès - verbaux. L'omission de quelques-unes

rendrait la preuve du fait moins complète, mais

ne saurait entraîner nullité. — Jugé, en ce sens,

que ni l'omission de la demeure du garde dans

le procès-verbal, indiquant d'ailleurs sa qualité

de garde champêtre du lieu où le délit n été

commis, ni celle de la mention de la date de sa

prestation de serment , encore bien que celte

formalité fût prescrite par une circulaire de l'ad

ministration, ui le défaut d'invitation du prévenu

d'assister à la rédaction du procès- verbal, ne

sont des causes de nullité ( Cass., 27 juin 1813;

18 fév. et 5 oct. 1820; 14 août 1829; J. cr.,

art. 177 et 232 ).
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Affirmation. — Suivant l'art. 10 de la loi du

30 avril 1790 sur les délits de chasse, les rapports

des gardes champêtres seront affirmés entre les

mains d'un officier municipal, dans les 24 heures

du délit qui en sera l'objet.
L'art. 6, t. 1er, sect. 7, de la loi du 28 sept.-

6 oct. 1791 sur la police rurale, désigne pour

l'affirmation des autres procès-verbaux des gar

des champêtres, le juge de paix de leur canton

ou l'un de ses assesseurs. — La loi du 28 floréal

an x a supprimé les assesseurs et institué les

suppléants. L'art. 11 de cette loi porte que

«l'affirmation des procès -verbaux des gardes

champêtres et forestiers continuera d'être reçue

par le juge de paix ; ses suppléants pourront

néanmoins les recevoir pour les délits commis

dans le territoire de la commune où ils réside

ront; lorsqu'elle ne sera pas celle de la résidence

du juge de paix , les maires , et , à défaut des

maires, leurs adjoints pourront recevoir cette

affirmation , soit par rapport aux délits commis

dans les autres communes de leur résidence res

pective, soit même par rapport à ceux commis

dans les lieux où réside le juge de paix, et les

suppléants quand ceux-ci seront absents. »

Cette loi n'a pas abrogé celle du 30 avril en ce

qui concerne l'affirmation des procès-verbaux

sur les délits de chasse ; elle n'a modifié que le

Code rural et ne comprend que les procès-ver

baux soumis par ce code à l'affirmation des juges

de paix.

Jugé que l'affirmation reçue par un adjoint de

maire est nulle, s'il n'est pas celui de la com

mune où le délit a été commis (Rej., 2 oct. 1806,

30 mars 1809); qu'elle serait également nulle,

si elle était reçue par le maire de la commune

où le délit a été commis et que le juge de paix

ou quelqu'un de ses suppléants demeurât dans

cette même commune (Cass., 26 déc. 1816,).

Ce n'est qu'à défaut des maires, que les ad

joints peuvent recevoir cette affirmation ; mais

l'empêchement est présumé exister quand les

adjoints ont agi à leur place (Cass., 31 janvier

1823).

Quant aux conseillers municipaux, ils ne peu

vent, en cas d'absence des maires ou adjoints,

recevoir l'affirmation des procès-verbaux, la loi

ne les avant pas désignés à cet effet ( Cass.,

18 nov. 1808).

Si le fonctionnaire qui a reçu et rédigé le rap

port a compétence pour l'affirmation, il peut cu

muler ces deux opérations sans que la validité

du procès-verbal en soit altérée (Cass., 28 août

182-5).

L'affirmation doit avoir lieu dans le délai de

24 heures après la clôture du procès -verbal.

La loi du 30 avril 1790 est la seule qui fixe ce

délai, mais les lois postérieures s'y sont virtuel

lement référées; du moins leur silence sur le

délai de l'affirmation laisse encore la loi ancienne

en vigueur sur ce peint (Cass., 7 mars 1823,

21 avril 1827 ; Mangin, n° 112).

La loi n'exigeant pas la mention de l'heure

dans le procès-verbal de l'acte d'affirmation , il

en résulte que le procès - verbal affirmé le

lendemain du jour de sa date est présumé

l'avoir été dans les 24 heures (Arr. 24 août 1820;

Mangin, p. 229 ). Mais que décider si l'heure de

la clôture est indiquée dans le procès-verbal et

que l'heure de l'affirmation ne soit pas énoncée?

La Cour de cassation avait d'abord décidé que

dans ce cas même le procès-verbal affirmé le

lendemain du jour de sa date était présumé

l'avoir été dans les 24 heures (Cass., 9 fév, 1811);

mais elle a abandonné cette jurisprudence et

jugé plusieurs fois que, dans le cas dont il s'agit,

l'affirmation n'établissant pas la preuve de sa

régularité, les tribunaux ont pu la réputer faite

hors du délai (égal. (Rej., 31 juill. 1808 et 30

janv. 1823; Mangin, p. 230.)

Les délais par heure se comptent de mo-

menio ad moment uni. Jugé, en ce seps, qu'un

uropès-verbal clos à une heure de relevée est va

lablement affirmé le lendemain à pareille heure

( Cass., 19 janv. 1810 et 29 mai 1818).

Epfin la nullité de l'affirmation entraîne né

cessairement celle du procès-verbal (Rej., 10 déc

1824).

Autorité de ces procès-verbaux en justice.

— Ces procès-verbaux sont du nombre de ceux

qui font foi jusqu'à preuve contraire des faits

matériels qu'ils énoncent. L'art. 10 de la loi du

30 avril 1790 est exprès à cet égard.

Mais, aux termes de l'art. 6, sect. 7, tit. ler,

du Code rural , « les rapports des gardes cham

pêtres ne feront foi en justice que dans le cas où

ils ne donneront lieu qu'à des réparations pécu

niaires. » — Quelle doit être la portée de cette

restriction, aujourd'hui que les art. 154 et 189

C. jnstr. cr. donnent indistinctement à tous les

procès-verbaux dressés par des agents, préposés

ou officiers auxquels la loi n'a pas accordé le

droit d'en être crus jusqu'à inscription de faux,

la force de faire foi jusqu'à preuve contraire?

Elle est nulle suivant M Mangin (p. 233); en

conséquence, les procès - verbaux des gardes

champêtres, quelque fuit qu'ils constatent, et

quelle que puisse en être la conséquence, jouiront

tous de la même autorité, pourvu toutefois qu'il

ne s'agisse pas d'une matière en dehors des attri

butions de ces gardes.

Procès-verbaux des gardes forestiers.

Les gardes forestiers, considérés comme offi

ciers de police judiciaire, ont des attributions

semblables à celles des gardes champêtres (C.

instr. cr., 16). Les procès verbaux qu'ils dressent

en cette qualité doivent être soumis aux mêmes

règles (supra).

Pour ce qui concerne les délits forestiers, ils

ont des attributions spéciales, nettement tracées

par les art. 160-1 61 C. for. qui les chargent expres

sément de verbaliser, etc. Leurs procès-verbaux,

à cet égard , sont régis par des règles spéciales

que nous avons expliquées, v° Fobkts , p. 337-

339.

Procès-verbaux des autres préposés.

Le droit de verbaliser, quant aux délits et con

traventions qui lèsent les intérêts du trésor

public, a été conféré aux préposés ci-après dé

nommés, par les lois de la matière, savoir :

Aux préposés de l'administration des contri

butions indirectes (L. 19 brum. an vi ; L- 5 vent,
an xii , tit. i> ; Decr. 1er germ. et 28flor. anxui;
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L. 8oct. 1814: L. 28 avril 1810, 109 et 223).
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Aux préposés des octrois (L. 27 frim. an VIIT,

art. 8). —V. Octrois.

Aux préposés de l'administration des douanes
(L. 9 flor. an vu; Arrêté 4ccomplém. an xi;

L. 28 avr. 1816. ). — V. Douanes., p. 274.

Aux gardes-digues et gardes-péche (L. 15 avr.

1829, art. 37). — V. Pkche fluviale.

Aux commissaires du roi dans les hôtels de la

monnaie (L. 22 vendém. an IV, tit. 3); aux

gardes du génie (L. 29 mars 1806; ordonn. 10

nov. 1815); aux portiers-consignes des places

de guerre ( Décr. 10 sept. 181 1, tit. 2, art. 15);

et aux cantonniers (Décr. 16 déc. 1811, 49 et

SUÎV. ). — V. Médailles, Voirie.

Enfin aux vérificateurs des poids et mesures

(L. 4 juill. 1837, art. 7; ordonn. 17 avril 1839,

art. 40 et Suiv. ). — V. Poids ET mesures.

Nous avons expliqué les règles particulières à

ces espèces de proces-verbaux, sous le mot qui

se rapporte à chaque matière spéciale.

PROCÈS- verbal des dbbats. — Vaine

ment le législateur eût prescrit, sous peine de

nullité , l'accomplissement des formalités desti

nées à protéger les droits des accusés et à assurer

la bonne administration de la justice, s'il n'avait

en même temps déterminé le moyen de consta

ter d'une manière légalement certaine que ces

formalités ont réellementété observées. Le gref

fier de la Cour d'assises est donc tenu de dresser

procès-verbal de la procédure suivie en sa pré

sence (C. instr. cr., 372). On appelle générale

ment cet acte de son ministère procès-verbal des

débats : il serait peut-être plus exact de l'appeler

comme l'a fait le législateur ( ibid.) procès-verbal

de la séance ; car il comprend bien des choses

(lui ne font pas partie ues débats proprement

«lits, t. g. la formation du jury de jugement

(C. instr. cr., 405; Cass., II juill. 1835 et 24

sept. 1840; J. ci:, art. 1628 et 2795) et l'avertis

sement donné au condamné par le président,

qu'il a 3 jours pour se pourvoir en cassation

contre l'arrêt de condamnation (371,373). — V.

Cour d'assises, p. 470, Jurés -Jury, p. 23 1.

Il suffit d'avoir indiqué le but du procès-verbal

des séances de la Cour d'assises, pour faire com

prendre qu'il ne doit s'occuper que des (ormes

et non du fond du procès , et qu'il doit rester

complètement étranger aux détails de l'affaire ,

ainsi qu'aux faits qui font l'objet de l'accusation

et du débat. Il ne doit donc y être fait mention

ni des réponses des accusés, ni du contenu aux

dépositions des témoins; car, les décisions du

jury ne pouvant jamais être soumises à aucun

recours, n'étant point susceptibles d'appel, et ne

pouvant être infirmées que par la Cour de cas

sation en cas de violation de la loi ou d'omission

des formalités protectrices ( 262 et 350), il n'y a

aucune utilité à tenir note des déclarations faites

par les parties et les témoins, comme dans les

tribunaux de simple police et de police correc

tionnelle (155 et 189). — Mais il semblerait que

si la mention des réponses des accusés et des

dépositions des témoins est superllue , elle ne

devrait pas vicier entièrement le procès-verbal et

entraîner la nullité. C'est cependantce qui paraît

résulter des termes prohibitifs de l'art. 372, C.

instr. cr. ; et c'est aussi ce qui peut être regardé

comme un point constant de jurisprudence (Cass.

10 avril 1835, 6 janv. 1838 et 2 janv. 1840; J.

cr., art. 2244 et 2506 ). — Il n'y a qu'un seul cas

où cet article autorise une semblable mention :

c'est lorsque le président, en vertu de son pou

voir discrétionnaire, a cru devoir ordonner qu'il

serait tenu note par le greffier des additions ,

changements ou variations qu'il a remarquées ,

entre la déposition d'un témoin à l'audience et

ses précédentes déclarations, mesure qui a pour

but de maintenir un témoin suspect dans la

ligne de la vérité, et qui formerait au besoin la

base d'une poursuite de faux témoignage (318 et

372). — Jugé, au reste, que la prohibition de

l'art. 372 ne met pas obstacle à l'exercice du

droit qu'a le ministère public de faire constater

au procès-verbal, sans être tenu d'en articuler

les motifs, tout fait ou toute déposition qui lui

paraît devoir être retenue comme pouvant servir

de base à une action ultérieure ( Rej., 12 déc.

1840; J. cr., art. 2774). — V. Code d'assises, Té

moins.

C'est le greffier qui rédige le procès-verbal de

la séance, et sa signature est une condition sub

stantielle ( Cass. 11 juin 1835 et 24 sept. 1840;

J. cr., art. 1628 et 2795). 11 doit aussi le faire

signer par le président de la Cour d'assises, sous

peine de 500 fr. d'amende et de la nullité du

procès-verbal (372).— V. Greffier.

Quid, s'il y a désaccord entre le président et le

greffier sur le point de savoir si telle formalité

prescrite à peine de nullité a été observée? — Il

semblerait que l'opinion du greffier, dont toute

l'attention doit être fixée sur la procédure suivie

à l'audience , et qui demeure complètement

étranger, à quelques exceptions près, à l'action

du procès, dût prévaloir et faire foi pleine et

entière. Cependant la Cour de cassation a jugé

qu'il y avait preuve suffisante de l'accomplisse

ment d'une formalité essentielle , lorsque le

procès-verbal énonçait que, selon la ferme et

pleine croyance du président , cette formalité

avait été accomplie en effet. Il s'agissait, dans

l'espèce, du serment individuel des douze jurés

(C. instr. cr., 312; Rej., 30 sept. 1824).

Si le greffier doit signer le procès-verbal , il

n'est pas indispensable que ce procès-verbal soit

écrit de sa main (Rej. 31 juill. 1841 ; J. cr., art.

2919) , « attendu, dit la Cour de cassation, qu'il

n'est pas de l'essence d'un procès-verbal qu'il

soit écrit de la inain même de celui par qui il

doit être dressé. » — La loi n'oblige pas non plus

le greffier de dresser le procès-verbal séance te

nante, à mesure que les diverses formalités qu'il

doit constater sont accomplies sous ses yeux, ni

même le jour de la prononciation de l'arrêt ;

elle ne fixe point le délai ni le lieu dans lesquels

11 doit être procédé à cette rédaction (Rej., 12

déc. 1840, et 31 juill 1841 ; J. cr., art. 2774 et

2919). Il suit de la que le défaut de date ou l'er

reur matérielle dans la date indiquée pour la

rédaction d'un procès-verbal n'entraîne point la

nullité des débats et de l'arrêt, lorsque la date de

la séance ou des séances est d'ailleurs exactement

indiquée dans le texte de ce procès-verbal. Cette

irrégularité, en effet, n'altère en rien l'exactitude



PROCÈS -VERBAL DES DÉBATS.

des faits énoncés au procès-verbal ( Rej., 19 juin

1828, 6 juill. 1832, et 3 janv. 1833; — J. cr.,

art. 1075 ). Peut-être faut-il regretter que le

législateur ait omis d'imposer un délai : cette

disposition eût prévenu plus d'un abus dans la

pratique. Enfin, il n'y aurait pas non plus cause

de nullité dans l'omission d'indication de l'in

stant où a eu lieu la clôture de la séance, surtout

si cette omission se trouvait réparée par renon

ciation de la date de la déclaration du jury et de

l'arrêt (Rej., 24 sept. 1829; J. cr., art. 276).

Sous le Code de 1808, aucun texte n'interdi

sait l'impression a l'avance des procès-verbaux

d'assises (Rej., 8 avril 1830 et 5 janvier 1832; —

J. cr., art. 404). Aussi l'usage s'était-il introduit

parmi les greffiers de se servir ainsi de ces pro

cès-verbaux tout préparés, dans lesquels il n'y

avait souvent que les blancs à remplir; ce qui

entraînait le grave inconvénient d'obliger le gref

fier à biffer la partie du procès-verbal constatant

une formalité qui par le fait avait été omise, et ce

qui pouvait bien permettre de douter quelque

fois de son exactitude à remplir ce devoir. De

puis la loi du 28 avril 1832, l'emploi des procès-

verbaux imprimés est formellement interdit. (C.

inst. cr. révisé, art. 372, § 3. ) La Cour de cassa

tion va plus loin : elle juge que tout procès-ver

bal préparé à l'avance est nul, quoique ma

nuscrit, lorsqu'il est ainsi préparé en entier ou

dans une partie qui atteste l'accomplissement de

quelques formalités substantielles (Cass., 22 av.

1841 ; J. cr., art. 28(i7 ). C'est qu'en effet les in

convénients que la loi de 1832 a voulu empêcher

seraient encore les mêmes.

Toutes les dispositions de l'art. 372 C. inst. cr.

ont toujours été réputées substantielles, alors

même que la peine de nullité n'y était pas expri

mée (Cass., 3 mars 1815; 5 juin 1823 etc. ). Il y

a encore une autre sanction pour plusieurs de ces

prescriptions. Le greffier est passible d'une

amende de 500 fr. en cas d'absence de procès-

verbal ou d'emploi d'un procès-verbal imprimé,

ainsi que dans le cas où il ne l'a pas signé ou

bien dans celui où il a omis de le faire signer au

président (372, § 5).

La prohibition de se servir de procès-verbaux

imprimés à l'avance n'est pas étendue par la loi

au procès-verbal du tirage au sort des jurés, (Rej.,

6 juill. et 10 oct. 1832 , et 24 déc. 1840; J. cr.,

art. 1051 et 2864), pas plus qu'au procès-

verbal constatant que l'accusé, avant de compa

raître aux assises, a été pourvu d'un conseil ou

interpellé de déclarer s'il en a choisi un pour

l'assister dans sa défense, et qu'il a été prévenu

que la loi lui accordait cinq jours pour se pour

voir en nullité de l'arrêt de renvoi ( C. inst. cr-,

294, 296 ).

En effet, outre qu'il y a peu d'inconvénients

dans l'emploi d'un imprimé pour le procès-verbal

de la formation du jury, qui ne peut à l'avance

énoncer que des formalités secondaires , ce pro

cès-verbal est distinct du procès-verbal des dé

bats proprement dit , tellement que la signature

du greffier doit être apposée à la fin du premier,

alors même qu'il est écrit sur la même feuille de

papier que l'autre (Rej., 24 déc. 1840; J. cr.,

art. 2864 ). —V. Jurés-Jury, p. 470.

Le procès-verbal doit mentionner les incidents

d'audience et les arrêts auxquels ils auraient

donné lieu. Ces arrêts incidents peuvent être ré

putés faire partie du procès-verbal delà séance ,

et il est même jugé qu'à la différence de l'arrêt

définitif, qui doit être signé par tous les juges

(C. inst. cr-, 370 ) , un arrêt incident est valable

ment signé par le président et le greffier seule

ment, et que son existence est suffisamment

constatée par la mention au procès-verbal (Rej.,

15 av. 1830, 29 mars 1832, 1 1 av. 1833 ; J. cr , art.

444). Juçé spécialement que l'arrêt qui ordonne

l'adjonction d'un juré suppléant n'a pas besoin

d'être rédigé en minute spéciale, et que la men

tion au procès-verbal que l'adjonction a été or

donnée par la Cour d assises, satisfait à la loi

(C. inst. cr.. 394 et 399; Rej. , 28 déc. 1838;

J. cr., art. 2410 ). Il suit de là que cette décision

n'a pas besoin d'être signée de tous les juges

comme les arrêts définitifs en matière criminelle ;

que la signature du président et celle du greffier

suffisent, comme pour toutes les constatations du

procès-verbal (Rej., 27 juin 1833).

Il est de principe constant que toute formalité

prescrite par la loi est présumée omise par cela

seul qu'elle n'est pas attestée par le procès-ver

bal (Cass., 4.6 juin 1814, 16 mars 1815, 9 oct.
1817, 1er juill. 1824, 12fév. 1825, 20 sept. 1828,

9 avril 1829; 20 sept. 1832, 21 sept. 1832 ; J. cr.,

art. 1053). Par la même raison, les faits et

circonstances non mentionnés au procès-verbal

sont légalement réputés n'avoir pas existé ; au

cune autre preuve n'est admissible, et il n'y a pas

même lieu par la Cour de cassation d'ordonner

un interlocutoire (Rej., 3 avril 1828, 27 juin

1833, 28 fév. 1834, 15 mars et 30 juin 1838;

12 déc 1840 ; J. cr., art. 2186 et 2774).

Ce serait une erreur de croire qu'il ne doit être

consigné au procès-verbal que les formalités exi

gées, à peine de nullité. Cela ne serait conforme

ni au texte (372) ni à l'esprit de la loi. Si l'omis

sion ou [la violation des autres règles n'entraîne

pas la nullité des débats et de l'arrêt, il n'en est

pas moins hors de doute qu'elle constitue une

infraction à la loi , et une faute grave de la part

de ceux à qui l'accomplissement de ces formali

tés était imposé. Il en est de même des consta

tations au procès-verbal , puisque tout ce qui n'y

est pas formellement relaté est censé n'avoir pas

existé : le défaut de constatation des formalités

accessoires attristerait la justice, en laissant sup

poser qu'elles ont été omises et que le condamné

a été privé d'une partie des garanties que la loi

lui avait assurées. Ainsi, un procès-verbal con

forme au voeu de l'art. 372 doit s'expliquer sur

toute la procédure suivie à l'audience , sans dis

tinguer, entre les diverses formalités prescrites

par la loi , si les unes sont exigées à peine de

nullité , et si les autres ne portent pas avec elles

la même sanction, distinction qui d'ailleurs n'est

pas toujours si facile à faire et dont le greffier

n'est pasjuge(infro).

De ce qui précède , il résulte, d'une manière

générale, que l'omission au procès-verbal d'une

formalité, ou la constatation de la violation d'une

règle prescrite sous peine de nullité, entraîne

l'annulation de l'arrêt et de ce qui l'a précédé, à

partir du plus ancien acte nul ( C. inst. cr., art.

408). Nous devons faire connaître quelques ap
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plications de ce principe et l'état de la jurispru

dence sur la matière.

Il n'est pas nécessaire que le procès-verbal de

la séance fasse mention que la liste des 36 jurés,

formée par la Cour royale, l'a éié en audience

publique; il suffit qu'il énonce qu'elle a été for

mée devant telle chambre de la Cour (L. 2 mai

1827, art. 9; Rej., 16 janv. 1830; J. cr., art.

346).

Il n'y aurait pas nullité de ce qu'il ne serait

pas énoncé au procès-verbal que l'accusé a com

paru libre à toutes les audiences pendant les

quelles a duré son procès , surtout lorsqu'il n'y

a pas même d'allégation du contraire ( Rej., 13

août 1829; J. cr., art. 168).

Le procès-verbal des débats serait entaché d'un

vice radical , s'il ne contenait pas mention du

nombre de juges prescrit par la loi pour la com

position de la Cour d'assises (C. inst. cr., 252 et

253 ) ; si, par exemple, il ne parlait que du pré

sident et du ministère public et qu'il ne con

tînt pas les noms des assesseurs du président

(Cass., 8 av. 1825). Il y aurait également nullité,

s'il ne résultait pas des énonciations du procès-

Verbal qu'un arrêt quelconque incident, ou prin

cipal, eût été rendu par le nombre de juges

prescrit (Cass-, 15 déc. 1815). — La Cour su

prême a également cassé (Arr. 26 janv. 1832)

un arrêt de condamnation, sur ce motif, que les

débats de l'affaire ayant duré deux jours , le

procès-verbal de chaque séance devait faire con

naître le nom des juges qui composaient la Cour

et que l'omission de cette désignation n'était pas

réparée par la signature des juges au bas de

l'arrêt, cette signature ne prouvant pas nécessai

rement que ces mêmes juges eussent assisté aux

deux séances où avaient eu lieu les débats. On

comprend en effet combien il est essentiel que la

présence de la Cour entière soit constante pour

toutes les parties du débat; et, quanta la désigna

tion nominative, elle a pour but de faire connaî

tre si les membres qui ont composé la Cour

avaient qualité pour remplir ces fonctions, et s'ils

n'en étaient pas empêchés par les causes d'in

compatibilité que nous avons appréciées suprà

(p. 213 ). — Mais si les noms des juges avaient

été régulièrement inscrits au procès-verbal de la

première séance , et que l'arrêt prononcé dans

Ta seconde eût été revêtu de la signature des

mêmes juges, leur présence à cette seconde séance

nous paraîtrait suffisamment établie par l'arrêt, à

défaut des énonciations du procès-verbal , dont

le silence se trouverait ainsi réparé. La Cour de

cassation a jugé dans ce sens (Rej., 6 juillet

1832).

La présence du ministère public doit aussi être

formellement constatée à peine de nullité (C.

Inst. cr., 252, 253;— Cass., 3janv. 1839; J.cr.,

art. 2385 ). — V. Mibistf.iie rcni.ic.

lorsque les débats d'une affaire se prolongent

pendant plusieurs séances , il est jugé qu'une

omission des procès-verbaux de séances anté

rieures peut être réparée dans le procès-verbal

d'une séance postérieure; mais il serait irrégu

lier que le procès-verbal d'une séance antérieure,

bien qu'il ait pu n'être rédigé qu'après le juge

ment définitif, fît mention de formalités qui n'ont

dû être remplies que dans les séances qui ont

suivi (Cass., 11 et 30 déc 1824 ). Ainsi, ce serait

en vain que le procès-verbal de la première

séance constaterait que tous les témoins ont

prêté le serment prescrit par l'art. 317, si les

procès-verbaux des autres séances, également

consacrées à l'audition de témoins, ne contenaient

pas la même énonciation.

Mous avons vu que le procès-verbal ne doit pas

relater les réponses des accusés ; mais cette pro

hibition ne concerne évidemment que les ré

ponses qui ont trait au foud du procès et à la

défense des accusés ; elle n'atteint pas les ré

ponses et déclarations qui sont purement de

forme , notamment celles qui ont pour objet

d'établir l'identité, etc.; lesquelles doivent, au

contraire , être recueillies et consignées au pro

cès-verbal.

S'il a été adjoint des jurés suppléants , le pro

cès-verbal doit mentionner Varràt en vertu du

quel cette adjonction s'est effectuée , puisque le

président ne peut ordonner cette mesure de son

propre chef (Cass., 5 et 10 mai et 28 juin 1832 ,

25 juill. 1833 et 13 sept. 1834; J. cr., art. 873,

942 et 124C). —V. JoRÉj-JnBT, p. 468.

L'un des plus grands vices d'un procès-verbal

de la séance d'une Cour d'assises , c'est l'omis

sion de constatation de la publicité, qui est essen

tielle , hors les cas d'exception (Charte constit.,

art. 55). La cour souveraine, dans sa sollicitude

pour les garanties dont la loi a environné les

procès criminels, n'a jamais hésité à annuler les

débats et l'arrêt dans toute affaire où la publicité

devait être et n'était pas constatée (Cass., 17

mai 1810, 18 sept. 1823, 28 janv. et 15 juillet

1825, 17 janv. 1829, 18 nov. 1830; J. rr., 155

et 603). — Quand il y a eu plusieurs séances, il

est indispensable que' la publicité soit mention

née pour chaque audience (Cass., 18 nov. 1830

et 24 juin 1831 ; J. cr., art. 603). .Si le procès-

verbal de la dernière séance peut constater que

toutes les séances ont été publiques , cette fon-

statatiou ne pourrait pas valablement se placer

dans le procès-verbal de la première séance (Cass. ,

1 1 et 30 déc. 1824 ). — Dans les affaires jugées

à huis-clos , il faut mentionner, à peine de nul

lité , que le huis-clos a été ordonné par arrêt de

la Cour (Ch. const., art. 55 ), que cet arrêt a été

rendu sur les réquisitions du ministère publie ,

et motivé sur ce que la publicité eût été dange

reuse pour l'ordre et les mœurs (Cass., 17 mars

1827, 9 sept. 1830, 28 avril 1837; J. cr., art.

537 et 1966) ; que tous les arrêts incidents ren

dus pendant le cours des débats , et à plus forte

raison l'arrêt de condamnation , ont été pro

noncés publiquement (L- 20 avril 1810, art. 7;

Cass., 31 mars et 14 sept. 1837, 6 sept. 1838 et

15 fév. 1839; J.cr., art. 1935 et 2342) ; et , dans

tous les cas, que les portes été rouvertes au pu

blic immédiatement après la clôture des débats

et avant le résumé (Cass., 22 avril 1820, 12 déc.

et 18 sept. 1823, -26 mai 1831, 30 mars 1837 ;

J. cr., art. 225 et 700 ). Vainement l'arrêt por

terait : Fait et prononcé fuMiquement ; cette

mention ne réparerait pas le silence du proces-

verhal , car elle n'établirait pas que le résumé

eût eu lieu en audience publique ( Cass., 18 sept.

1823 , ibid. du 30 sept. 1824) —V. Audiïiice,

Cuir d'assises,, p. 220, Huis-clos.
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Lorsque , par événement , le jugement d'une

affaire est renvoyé à la session suivante ou à une

session ultérieure , il doit être fait mention au

procès-verbal de la mesure prise par la Cour et

du motif qui a déterminé cette mesure. — Le

défaut d'énonciation attestant la lecture aux dé

bats de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation

n'entraîne pas nullité (Rej.. 5 nov. 1811 ); mais

il convient que cette lecture soit relatée.

Il y a nullité , si le procès-verbal ne constate

pas qui' les jurés ont prêté le serment prescrit

par I art. 312 C. d'instr. cr. (Cass., 15 juin et 14

sept. 1820, 12fév. 1826, 20 sept. 1828,9 avril

1829, lOdéc. 1831, 8 nov. 1832; J. cr., art. 824).

Quant aux jurés suppléants , leur serment est

suffisamment constaté lorsqu'il est dit , après la

^mention du serment des jurés ordinaires , que

la même formalité a été remplie à l'égard des

jurés suppléants (Rej., 8janv. 1824).

Lorsqu'un accusé a l'audience est assisté d'un

autre conseil que celui qui a été commis d'ofGce

à sa défense, ou déclare choisi par lui, lors de

l'interrogatoire de cet accusé par le président

avant sa comparution en audience publique , il

n'est pas nécessaire , sous peine de nullité , que

le procès-verbal fasse mention de cette substi

tution : elle est présumée le résultat du libre

choix de l'accusé (Rej., 31 déc. 1829; J. cr., art.

323). — V. Défihse-Défeuseur.

11 y a plusieurs points à constater en ce qui

touche les témoins. Le plus important est de

mentionner qu'ils ont prêté le serment de parler

sans haine et sans crainte, de dire la vérité, toute

la vérité, rien que la vérité; car la plus légère

omission dans la formule de l'art. 317, peut

entraîner la cassation de l'arrêt (Cass., lCjanv.

et 4 juin 1812 , 16 juin et 6 oct. 1814 , 27 juin

1815, 9 oct. 1817, 4 juill. 18-10,11 mars 1841;

J. c;-., art. 2866). — V. Coor d'assises, Témoihs.

Si le procès-verbal a constaté spécialement la

prestation de serment de la part de certains té

moins , en gardant le silence sur les autres té

moins , la présomption légale est que ces der

niers n'ont pas prêté serment , conformément à

la maxime: Qui dicit de uno , de allero negat

(Cass., 16 mars 1815 et 20 sept. 1821).

Lorsque sur la liste des témoins notiGés à

l'accusé, il s'en trouve qui, soit à raison de leur

â<ie (Rej., 9 juin 1831; J. cr., art. 662), soit à

raison d'une indignité résultant d'une condam

nation antérieure, soit de toute autre cause d'in

capacité, ont déposé sans prestation de serment,

le procès-verbal doit faire connaître ce fait : il

constatera également l'audition sans serment

préalable des personnes appelées par le président

en vertu de son pouvoir discrétionnaire (C. inst.

Cr., art. 269). — V. Pouvoir discrétiohic.urk.

Enfin, il doit être fait mention que les témoins

ont déposé oralement et séparément, après avoir

déclaré, sur l'interpellation du président, s'ils

sont parents , alliés ou serviteurs de la partie

civile et de l'accusé (317). Toutefois, l'omission

de quelqu'une de ces dernières circonstances ne

serait pas de nature à entraîner la nullité des

débats (Rej., 27 janv. 1814, 14 juill. 1827 et

15 avril 1830).

Le procès-verbal doit mentionner les noms et

l'âge des interprètes (C. inst. cr., 332) , dans les

cas où il en a été appelé, ainsi que le serment

prêté par eux de traduire fidèlement les discours

a transmettre entre ceux qui ne parlent pas la

même langue (Cass., 6 janv. 1826). — V. In-

TERPRETE.

Il a été jugé que le défaut de mention de

l'instant où les débats ont été déclarés clos par

le président n'est pas un vice irréparable ; que

les énonciations précises de la date de la décla

ration du jury, de la délibération des juges et de

l'arrêt de la Cour , pouvaient fixer les incerti

tudes et empêcher l'annulation des débats (Rej.,

24 sept. 1829).

Il doit être constaté au procès-verbal que le

ministère public, et l'accusé ou son conseil, ont

été entendus , et que la parole est restée à la

défense en dernier lieu (C. inst. cr., 335 ; Cass.,

5 mai 1826 , 28 janv. 1830 , 11 av. 1885; J. cr.,

art. 255 et 1521). Mais il n'est pas indispensable,

quoique cette précaution soit bonne à prendre ,

de rapporter que le président, avant de clore les

débats, a interpellé l'accusé de déclarer s'il avait

encore quelque chose à dire pour sa défense

(Rej., 16 juin 1836 ; J. cr., art. 1910).

11 est essentiel que le résumé du président soit

constaté par le procès-verbal ; ce résumé étant

justement regardé comme le complément de la

défense aussi «bien que de l'accusation (Cass.,

18 déc. 1823 et 14 oct. 1831 ; J. cr., art. 785).

Mais il suffit de cette mention que le président a

fait le résumé de l'affaire : il y a des lors pré

somption suffisante que le président a fait re

marquer aux jurés les principales preuves pour

ou contre l'accusé (Rej., 14 déc. 1815 et 10 juin

1830).

Le procès-verbal est entaché de nullité lors

qu'il ne résulte pas formellement de ses énon

ciations que les questions sur lesquelles le jury

a délibère, ont été lues à haute voix par le pré

sident et remises publiquement par ce magistrat

aux jurés dans la personne de leur chef (C. inst.

cr-, 336) ; lorsqu'il n'est pas constaté que le pré

sident a donné aux jurés les avertissements

prescrits par les art. 341 et 347 C. inst. cr.

(Cass., 10 avril 1828, 20 sept. 1882 ; J. cr., art.

1053). La Cour de cassation juge aujourd'hui

qu'il suffit que le procès-verbal énonce que « le

président a donne les avertissements prescrits

par les art. 341 et 347 C. inst. cr., rectifiés parla
loi du 9 sept. 1835 (Rej., 1er juill. 1837, 27 sept.

1838, 10 oct. 1839, 23 oct. et 12 déc. 1840,

et 7 janv. 1841; J. cr., art. 2774, 2859 et

2879) ; » et que la nullité, résultant de ce que

l'avertissement relatif aux circonstances atté

nuantes n'aurait pas été donné , se trouve cou

verte par la déclaratioh même admise par le jury,

proprio motu , qu'il existe des circonstances at

ténuantes en faveur de l'accusé (Rej., 12 déc.

1840; J. cr., art. 2774).

Le secret de la délibération des jurés doit être

établi par le procès-verbal (C. inst. cr., art. 343)1;

mais le silence qu'il garderait sur -ce point ne

nous paraît pas de nature à emporter nullité.

La partie de la séance qui suit la rentrée du

jury présente également des formalités nom

breuses a consigner au procès-verbal.

Lorsque le procès-verbal porte que les for

malitésde l'art. 348 C inst. cr. ont été observées,
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il y a preuve suffisante que le chef du jury a

afiirmé, sur son /lomirier cl conscience, la sin

cérité de la déclaration qu'il allait lire (Rej., 10

juin 1830).

Il y a nullité si le procès-verbal garde le silence

sur la lecture de la déclaration du jury par le

greffier, à l'accusé, avant les réquisitions du mi

nistère public pour l'application de la peine

(Cass., 4 avril 1829; J. cr., art. 189); car la

présomption est que l'accusé n'a pas pu se dé

fendre sur cette nartie si importante de son

procès. *

L'arrêt de condamnation serait également nul

(mais le verdict serait maintenu par la Cour de

cassation) si l'accusé n'avait pas été interpellé

de répondre par lui-même ou par son conseil

(Rej., 30 juin 1831 ; ./. cr., art. 1023) aux réqui

sitions prises contre lui par la partie publique,

et aussi, quand il y a lieu, aux conclusions de la

partie civile (Cass", 18 et 20 sept. 1828). —Un

arrêta jugé (Rej., 11 sept. 1828) que de ces mots

insérés dans cette partie du proces-verbal : l'ac

cusé n'a rien dit , il résulte implicitement qu'il

avait été mis en demeure de s'expliquer sur l'ap

plication de la peine. L'omission n'aurait , du

reste, aucune conséquence, si, dans l'espèce, la

Cour n'avait appliqué que le minimum de la

peine portée par la loi (Rej., 17 juin et 21 déc.

1830; J. cr., art 4G9 et 630).

L'arrêt serait encore frappé de nullité , s'il

n'était pas mentionné qu'il a été prononcé à

haute voix en présence du public et de l'accusé

(C. inst. cr., 269), sauf le cas prévu par les art. 8

et 9 de la loi du 9 sept. 1835 sur les Cours d'as

sises.

Le procès-verbal doit essentiellement constater

l'issue du procès, c'est-à-dire l'ordonnance d'ac

quittement, ou l'arrêt, soit d'absolution, soit de

condamnation (Rej., 5 janv. 1832), ainsi que

la décision rendue sur les conclusions de la

partie civile

Enfin il doit y être fait mention de l'avertis

sement donné a l'accusé, en cas de condamna

tion , que la loi lui accorde trois jours francs

pour se pourvoir en cassation contre l'arrêt qui

le condamne. L'omission de cette mention n'en-

traine pas la nullité de la procédure, mais em

pêche seulement le délai de courir, et laisse à

l'accusé la faculté de se pourvoir, quand il vou

dra , contre l'arrêt par lequel il a été condamné.

Indépendamment de la constatation des for

malités prescrites par la loi , le procès-verbal

doit contenir, à peine de nullité, toutes les ré

quisitions faites, soit par le ministère public,

soit par l'accusé , ainsi que les décisions rendues
sur ces réquisitions (Cass., lcrjuill. 1814, 11

janv. 1817).

Le procès-verbal peut être annulé pour irré

gularités matérielles, par exemple, s'il renferme

des parties essentielles , comme le serment des

témoins, écrites en interlignes ou en marge, ou

par surcharge , sans que les interlignes , sur

charges ou renvois soient régulièrement ap

prouvés par le président et par le greffier (Cass.,

4 janv. 1821 et 26 janv. 1827). Mais il est jugé

que les renvois en marge sont suffisamment ap

prouvés par les paraphes du président et du

greffier (Rej., 10 juin 1830), même lorsqu'il

s'agit de la constatation d'une formalité substan

tielle (Rej., 30 juill. 1829). — V. Imiuoni,

Ratobu.

Lorsque la Cour de cassation annule les débats

et l'arrêt par suite d'une faute lourde du gref

fier, notamment parce que le procès-verbal serait

rempli d'interlignes et de surcharges non ap

prouvées, la Cour peut ordonner que les frais de

la nouvelle procédure seront à la charge du

grefGer qui a rédigé ce procès-verbal (Cass-, 4

janv. 1821). C'est également la Cour de cassation

qui prononce l'amende de 500 fr. contre le gref

fier qui n'a pas fait de procès-verbal, ou qui n'a

pas signé (ce qui est la même chose) celui qu'il a

rédigé , ou qui a employé un procès-verbal im

primé (C. inst. cr., 172; Cass., 5 juin 1823), ou

préparc à l'avance, quoique manuscrit (Cass.,

22 avril J84I ; J. cr., art. 2867). — V. Gumu.

Foi est duc au procès-verbal régulier. Mais

jusqu'à quel point?

Le greffier étant un officier public , son pro

cès-verbal jouit du privilège de l'authenticité

(C. civ., 1317 ; C. inst. cr. , 372) et fait consé-

quemment foi, jusqu'à inscription de faux, de ce

qu'il constate (C. civ., 1319).

Une distinction , toutefois , paraît devoir être

admise.

On sait qu'en général les actes des officiers

publics ne font foi , jusqu'à inscription de faux,

3ue des faits que ces fonctionnaires ont mission

e constater, et qu'ils constatent réellement,

propnis sensibus. C'est ce que la jurisprudence

a constamment reconnu, relativement aux pro

cès-verbaux de délit ou contravention , émanés

d'agents qui doivent être crus jusqu'à inscription

de faux , en décidant que ce degré d'autorité ne

leur appartient qu'à l'égard des faits matériels

et non pour les inductions qui en seraient tirées

par eux-mêmes. — V. Paocks-vfheaux, p. 638.

Conséquemment, l'inscription de faux ne doit

pasétre nécessaire pour détruire les énonciations

du procès-verbal des débats , qui seraient autre

chose que la constatation d'un fait réalisé sous les

yeux du greffier ; car cet officier public n'a pas

mission déjuger si ce fait doit ou non produire

telles ou telles conséquences, soit légales, soit

rationnelles.

Si quelques arrêts ont admis que la constata

tion de l'accomplissement de telle formalité pou

vait résulter de ce que le procès-verbal portait :

«telle chose a été faite roii/brmèmroi à tel article

du Code , » presque toujours cependant la Cour

de cassation a déclaré sans valeur les énoncia

tions de cette nature qui ne relataient pas le

fuit même, soit dans les termes de la disposition

de loi qui le prescrivait, soit dans des termes

analogues, quoique plus concis, bre<-itati* causa.

L'énonciation qui ne se borne pas à la consta

tation d'un fait peut, au reste, faire foi, mais

seulement jusqu'à preuve contraire. C'est ce qui

a été jugé récemment. Un procès-verbal portait:

« Chacun des témoins a prêté le serment , à

Vexccption de deux d'entre eux, âgés de moins de

quinze ans. » Nous disions, à l'appui du pourvoi :

Il est authentiquement prouvé que deux témoins

n'ont pas prêté serment; mais non que ces deux

témoins ont moins de quinze ans, car le greffier

n'est pas juge de l'âge des témoins. En sens
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contraire, on a pu dire : renonciation dont il

s'agit équivaut à ceci : « A l'exception de qui

ont déclaré être âgés de moins de quinze ans ; »

elle ne peut être détruite, même par la preuve

contraire: autrement il dépendrait d'un témoin,

en dissimulant son âge , pour être dispensé de

serment, de créer une cause de nullité.— L'arrêt

intervenu a reconnu que la preuve contraire

était admissible contre cette ènonciation du

procès-verbal , et il n'a rejeté le pourvoi qu'à

défaut de documents suffisamment probants

(Rej.,8 av. 1841 ; J. cr., art. 2829).

processioxs.—Les processions du culte ca

tholique ne peuvent être faites hors des édifices

qui lui sont consacrés, dans les villes où il y a

des temples consacrés à différents cultes. (L. 18

germ. an x , 45 ; décr. 24 mess, an xn , part. 2,

tit. 2.) —V. Abus ecclésiastique , Cultes , Police

municipale.

procureur du roi.—C'est l'organe du mi

nistère public près les tribunaux d'arrondisse

ment (L. 20 avril 1810, art. 6; L. 25 déc. 1815).

V. MmiSTÈRE TUBLIC.

Ce magistrat est un des principaux officiers

de police judiciaire, celui que la loi charge par

ticulièrement de la recherche des crimes et délits ;

à l'effet de quoi elle lui a donné de nombreux

auxiliaires et des pouvoirs assez étendus (C.

inst. cr., 9 , 22 et suiv., 29 et suiv., 48 et suiv.).

V. INSTRUCTION CRIMINELLE, POLICE JUDICIAIRE.

Il a, dans toute sa plénitude, l'exercice de

l'action publique pour la poursuite des crimes et

délits (C. inst. cr., 22). —V. Action publique,

ArrEL, Cassation.

Mais il n'en a pas la disposition.—V. Acquies

cement.

Il participe à l'exercice de cette action quant

aux contraventions de police , en ce sens qu'il

peut les déférer aux tribunaux correctionnels,

sauf déclinatoire facultatif (C. inst. cr.,92).—

V. Compétence, Contravention, Tribunaux cor

rectionnels.

Nous avons expliqué ses droits et devoirs v°

Ministère public.

Le procureur du roi exerçant près le tribunal

chef-lieu de département, qui est le siège d'une

cour d'assises, a, près cette cour, les attributions

3ne possédait le procureur impérial criminel ,

ont la fonction a été supprimée par la loi du 25

déc. 1815.—V. Cour d'assises, p. 216.

vrocuReuR-«ÉNÉRAL . — Le procureur-gé

néral près une cour royale a la surveillance de

tous les officiers de police judiciaire du ressort,

, et exerce l'action criminelle par les autres fonc

tionnaires du ministère public, ses subordonnés

(L. 20 avril 1810, art 6 et suiv.).—V. Ministère

runLic

Les procureurs-généraux prêtent serment en

tre les mains du roi ou d'un commissaire à cet

effet délégué (Ordonn. 3 mars 1815, 3; 18

sept. 1815, 4).— Un procureur - général qui

change de résidence n'est pas tenu de renouveler

son serment (Rej., 21 juill. 1832 ; J. cr., art.

914).

C'est principalement devant la Cour d'assises

que les procureurs -généraux remplissent par

eux-mêmes, en matière criminelle, les fonctions

du ministère public. —V. Cour d'assises, p. 215.

Il n'appartient qu'au procureur - général de

faire citer devant la Cour royale les magistrats

inculpés de délits (C. inst. cr.,*479 ; Rej., 15 juin

1832; J. cr., art. 1026).—V. Fonctionnaires de

l'ordre judiciaire.

PROCUREUR-GÉNÉRAL a la Cour de cassa

tion.— Ce magistrat a, sur les procureurs-géné

raux près les Cours royales, un droit de surveil

lance ( sénatus-consulte letherm. an x), dont

le mode et l'étendue n'ont été déterminés par

aucun règlement , et qui se borne conséquem-

ment à des observations et avis.

D'après son institution , il n'a ni l'exercice , ni

même la direction de l'action publique pour la

punition des crimes, délits et contraventions.

Seulement il y participe dans quelques cas dé

terminés.

Ainsi , le procureur-général près la Cour de

cassation a le droit de requérir de cette cour le

renvoi d'une affaire d'une Cour royale à une au

tre, ou d'un tribunal, d'un juge d'instruction,

à un autre tribunal , à un autre juge d'instruc

tion , pour cause de suspicion légitime ou de sû

reté publique. —V. Renvoi.

Il peut, dans les limites tracées par les art.

441 et 442 du Code d'inst., demander d'office la

cassation des autres jugements et arrêts contre

lesquels les parties ne se sont pas pourvues.—V.

Cassation , p. 138.

Il porte devant la Cour de cassation, avec l'au

torisation du ministre de la justice, les demandes

en révision formées contre les arrêts de condam

nation devenus définitifs. —V. Révision.

Lorsque la Cour de cassation est saisie d'une

dénonciation par laquelle soit un tribunal entier

de première instance , ou de commerce , ou cor

rectionnel , soit un ou plusieurs membres de

Cour royale sont inculpés d'avoir commis, dans

l'exercice de leurs fonctions, un fait qualifié

crime par la loi , le procureur-général près la

Cour de cassation a le droit de faire les réquisi

tions nécessaires pour qu'il soit instruit sur cette

dénonciation. La Chambre des requêtes statue

ensuite sur la mise en prévention , et la Chambre

civile , sur la mise en accusation. —V. Fonction

naires de l'ordre judiciaire, Prise a partie.

PRODIGUE.-V. Abus des besoins, faiblesses, etc.,

d'un mineur.

PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. — PROPRIÉTÉ

industrielle.—Propriété littéraire.— V.

Contrefaçon.

PROROGATION DE JUR1 DICTION.— C'est le

consentement donné à ce qu'un juge , dont la

compétence pourrait être déclinée, statue néan

moins. L'ordre des juridictions, en toute ma

tière criminelle , touche à l'ordre public et ne

comporte pas de pareils consentements. Toute

fois l'art. 192 C. inst. cr.: permet aux tribunaux

correctionnels de statuer sur les contraventions

de simple police qui leur sont déférées , lorsqu'il

n'y a pas demande en renvoi utilement formée.

—V. Compétence , Tribunaux correctionnels.

provocation.— La provocation , dans cer
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tains cas , est une excuse atténuante en faveur

du coupable qui l'a subie.—V. Excuse.

Le crime de castration , s'il a été immédiate

ment provoqué par un outrage violent à la pu

deur, est considéré comme meurtre excusable

lorsque la mort s'en est suivie , et comme bles

sures excusables, au cas contraire (C. pén.,

325).—V. Castratioic.

Le meurtre ainsi que les blessures et les coups

sont excusables , s'ils ont été provoqués par des

violences graves envers les personnes (C. pén.,

321).—V. Coups et Blessures, Meurtre.

Suivant ce qui a été dit dans la discussion pré

paratoire de l'art. 321 , la voie de fait , pour ren

dre excusable le crime ou le délit, doit avoir été

de telle nature quelle ait dtè au coupable qu'elle

a culminé, la liberté d'esprit nécessaire. De sim

ples menaces , par gestes ou paroles , ne consti

tueraient pas la provocation érigée en cause d'ex

cuse par l'art. 321 ( Cass., 27 fév. 1814 , et Rej.,

4 sept 1828).

Ces mots de l'art. 321 envers les personnes

paraissent étendre le bénéûce de l'excuse au cas

où les voies de fait ont eu lieu envers un proche

parent du meurtrier, tel qu'un père , une mère ,

une épouse , un enfant, suivant cette maxime :

injuria uni facto, , alteri facta censetur. Les au
teurs de la Théorie du Code pénal (6e vol., p.

10 et 11 ) vont jusqu'à l'étendre au cas où les

actes de violence ont été commis envers un tiers :

cum inter nos cotjnationem quamdam nul u ru

constituera.

L'excuse de provocation peut-elle être admise

lorsque l'accusé la fait résulter de violences pro

venant d'un individu autre que celui qui a été

homicide ? Dans une accusation d'assassinat, la

question nécessaire de préméditation n'exclut-

elle pas toute question de provocation ? Ces deux

Questions ont été agitées en 1841 , devant la Cour

e cassation, qui ne les a pas résolues. S'oij. dans

notre Jour», de Dr. ci:, art. 2816, le rapport

remarquable de M. le conseiller Rocher à cet

égard.

Il a été jugé que l'individu accusé de meurtre

d'un agent de l'autorité publique dans l'exercice

de ses fonctions, ne peut invoquer l'excuse de

provocation (C. de cass., 13 mars 1817 ), tandis

que l'agent accusé de meurtre peut l'invoquer.

(Cass., 30 janv. 1835; J. ci ., art. 1550).

Les art. 370 et 171 11°, C. pén., excusent les

simples injures qui sont le résultat d'une provo

cation quelconque— V. IîIJURES.

PROSTITUTION. —V.Attrrtats aux moeurs.

PROVOCATION AUX CRIMES ET DÉLITS.—

C'est un mode de complicité punissable (C.

pén., 60.) —V. Complicité.

PROVOCATION PUBLIQUE aux crimes et dé

lits, A LA DESOBEISSANCE AUX LOIS, etC. — Elle eSt

spécialement punie par les dispositions suivantes,
qu'il faut combiner : C. pén., 102; L. 1er mai

1819, 1 et 2 ; L. 9 sept. 1835, 1. — V. Attentats,

Complots, Presse.

proxénètes. — Le proxénétisme , chez les

Romains, était le fait de s'entremettre pour la

conclusion d'un mariage. Aujourd'hui cette ex

pression est employée en mauvaise part : on ap

pelle proxénète (entremetteur de débauche;

proxénétisme , le courtage impudique. —V. At

tentats AUX MOEURS.

PRUDhommes. — Les conseils de prudhom-

mes forment une juridiction pour la police des

manufactures et la surveillance des ouvriers,

dans les principales villes de commerce , laquelle

est composée de négociants-fabricants, de chefs

d'ateliers et ouvriers (L. 18 mars 1806, décr. II

juin 1809, décr. U av. 1810). Indépendamment

de leurs attributions civiles, ils ont mission de

constater, par suite de plaintes, les contraven

tions aux lois et règlements sur les manufactures

(L. 1806, 10), ainsi que les soustractions de ma

tières premières, qui pourraient être faites par

les ouvriers au préjudice des fabricants, etc.

(12.). Ils ont le droit de saisir les objets du délit

et de verbaliser : leurs procès-verbaux et les ob

jets saisis doivent être adressés au juge compé

tent (11 et 13).

Il y a aussi des conseils de prudhommes éta

blis pour juger les contraventions relatives à la

pèche maritime (LL. 9 sept, et 12 déc. 1790;

Ordonn- 18 août 1819). Cette jurisdiction est

plutôt disciplinaire que répressive : ses déci

sions ne font point obstacle à l'exercice de l'ac

tion publique et à l'application de la pénalité

encourue pour une contravention aux lois géné

rales de l'état (Rej., 9 av. 1836; J. cr., art.

1847.)

PUBLICITÉ.—V. Injures, Diffamation, Presse.

PUBLICITÉ DE L'AUDIENCE Règle de

notre droit public, susceptible toutefois de quel

ques exceptions.—V. Audience, Huis-ci.os.

Q

QUALITÉ. — V. Usurpation de titres, etc.

QUARANTAINE. —V. Lazaret.

QUASI-DÉLIT. — V. Compétence.

question (torture). — La question, dans

l'ancienne jurisprudence criminelle , était du

nombre des peines , et ne pouvait consequem-

ment être ordonnée que par un jugement de

condamnation (Jousse, Justice erim., t. 2, p.

474-496 ).

Il y avait deux sortes de questions : la question

préparatoire était prononcée contre l'accusé, au

cas de crime capital entraînant peine de mort,

lorsque les indices étaient considérables et qu'il

n'y avait pourtant pas preuve complote ( Ordon.

de 1670, tit. 19, art. 1" ). — Elle avait pour but

d'obtenir la ron/ï'ssion de l'accusé, nécessaire

pour qu'il y eût condamnation à mort. — V.

Preuvfs.

Cette torture, contre, hquelle des protestations

s'élevèrent au xvir siècle (Groiius, lettre 093;
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Montaigne, liv. 2, chap. 5 ) a été abolie par

Louis XVI (décl., 24 août 1780).—V. Ikstructioh

CRIMINELLE, PëIITES.

La question préalable était prononcée contre

les condamnés à mort qui certainement avaient

des complices qu'il était important de connaître.

Elle ne pouvait être ordonnée et exécutée que

pour avoir révélation des complices ( Ordonn.

1670, tit. 19, art. 3), et dès qu'elle avait cessé, le

patient était interrogé derechef sur les faits con

fessés ou déniés ( art. 11 ). — Ce supplice a été

appliqué à Jacques Stuart , parent de la reine

de ce nom (en 1539 ), au comte de Montgom-

mery (1574) , au grand écuyer Cinq-Mars (1645)

et à la Brinvilliers (1676). — V. Exécutioh des

ARRKTS DE JUSTICE CRIMINELLE.

L'usage de la question dans tous les cas a été

aboli par la loi du 9 oct. 1789.

questions au JURY. — Dans les affaires

qui se débattent en Cour d'assises et se jugent

par des jurés (V. Cour d'assises* Jurés-Jury), le

point sans contredit le plus important est la po

sition des questions, dont la solution par oui ou

par non doit décider du sort de l'accusé. Il ne

suffit pas, en effet, que les questions soient con

formes à l'arrêt de renvoi ainsi qu'à l'acte d'ac

cusation, et dégagées de toute difficulté de droit,

de la compétence de la Cour d'assises. Des faits

nouveaux ont pu résulter des débats , il peut y

avoir des circonstances aggravantes ou des cir

constances atténuantes ; des excuses peuvent être

invoquées, un débat peut s'élever sur la position

influente d'une question. Tout cela présente des

difficultés que le législateur lui-même n'a pas

toujours uniformément envisagées.

La loi du 16-29 sept. 1791 , qui a institué le

jury , laissait au président du tribunal criminel

une grande latitude pour la position des ques

tions, d'ailleurs imparfaitement réglée. Elle dis

posait, tit. 27, art. 20 : «Le président dira aux

jurés qu'ils doivent d'abord déclarer si le fait de

l'accusation est constant ou nou , ensuite , si un

tel qui est accusé, est ou non convaincu de l'avoir

commis. — 21. Le président posera les questions

relatives à l'intention, résultant de l'accusation,

ou qu'il jugera résulter de la défense de l'accusé

ou des débats ; il disposera ces questions suivant

l'ordre dans lequel elles doivent être décidées ,

en commençant par les plus favorables à l'ac

cusé ; il les remettra par écrit au chef des jurés,

lesquels seront tenus d'en délibérer. >»

La Constitution de l'an m (art. 250) vint pro

scrire les questions complexes , comme pouvant

embarrasser les jurés ou rendre incertaine leur

déclaration.

Le Code de brum. an iv a établi un système

qui devait avoir pour résultat, au moyen de dis

tinctions multipliées, de donner toute certitude

sur chacun des éléments de la décision à inter
venir. Il disposait : « 374. La lrc question tend

essentiellement à savoir si le fait qui forme l'ob

jet de l'accusation est constant ou non ; la 2*, si

l'accusé est, ou non , convaincu de l'avoir com

mis , ou d'y avoir coopéré. Viennent ensuite les

questions quii, sur la moralité du fait et le plus

ou moins de gravité du délit, résultent de l'acte

d'accusation, de la défense de l'accusé ou du

débat. Le président les pose dans l'ordre dans

lequel les jurés doivent délibérer, en commen

çant par les plus favorables à l'accusé. — 375.

Dans les délits qui renferment des circonstances

indépendantes les unes des autres, comme dans

une accusation de vol j pour savoir s'il a été

commis de nuit , avec effraction , par une per

sonne domestique, avec récidive, etc., les ques

tions relatives a ces circonstances sont présen

tées chacune séparément, sans qu'il soit néces

saire de commencer par les moins aggravantes.

— 376. L'accusé, ses conseils, l'accusateur public

et les jurés, peuvent faire des observations sur

la manière dont les questions sont posées , et le

tribunal en décide sur-le-champ. — 377. Il ne

peut être posé aucune question complexe. —

378. Il n'en peut être posé aucune sur des faits

qui ne seraient pas portés dans l'acte d'accusa

tion , quelles que soient les dépositions des té

moins. — 379. Mais les jurés peuvent être inter

rogés sur une ou plusieurs circonstances non

mentionnées dans l'acte d'accusation , quand

même elles changeraient le caractère du délit

résultant du fait qui y est porté. — Ainsi , sur

l'accusation d'un acte de violence exercé envers

une personne , le président peut, d'après les dé

bats . poser la question de savoir si cet acte de

violence a été commis à dessein de tuer. — 380.

Toute contravention aux règles prescrites par

les art 374, 377 et 378, emporte nullité. »

Le législateur de 1808 a voulu simplifier la

position des questions. Il importe de connaître

ses motifs pour apprécier la jurisprudence qui

s'est formée sous le Code primitif, et les modifi

cations introduites en 1832, 1835 et 1836.

« Le mode qui s'observe depuis 1791 , a dit

M. Faure, dans son Exposé de motifs au Corps

législatif (29 nov. 1808), est extrêmement com

pliqué ; et si la complication est telle qu'il en ré

sulte de l'embarras pour les hommes doués de

la mémoire la plus heureuse et accoutumés à la

plus grande contention d'esprit , quel effet ce

mode n'a-t-il pas dû produire en beaucoup d'af

faires sur des jurés pris indistinctement dans

toutes les classes de citoyens ? — La défense faite

par la loi de 1791 , et renouvelée par celle de

brum. an iv , de ne présenter aux jurés aucune

question complexe, a eu pour résultat la division

et subdivision des questions à l'infini ; on en a

compté jusqu'à 6,000 dans une seule affaire.

Ces questions sont nécessairement très- multi

pliées, toutes les fois que l'accusation comprend

plusieurs chefs et un certain nombre d'accusés

auxquels ils s'appliquent. Alors le juré, ne pou

vant plus voir qu'isolément chacune des circon

stances, perd souvent de vue à quel chef d'accu

sation et à quel accusé telle circonstance se

réfère. Sans doute, quand il est incertain, il ne

se permet pas de voter contre l'accusé ; mais l'ex

périence atteste que des déclarations erronées,

dont la société a plus d'une fois gémi , doivent

être attribuées à ce mode. — Ce n'est pas tout : la

nécessité de poser la question intentionnelle eût

seule suffi pour donner lieu, en diverses occa

sions, à l'impunité du crime. Dès que celui qui

a commis une action défendue par la loi n'a pu

iguorer que cette action était défendue , n'est-il

pas absurde d'interroger les jurés sur l'intention
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qui l'a déterminée. Combien de fois est-il arrivé

que le jury, ne sachant comment résoudre une

question si étrange, a donné le scandale de faire

rentrer dans la société celui qui devait en être

exclu à jamais ! Il suffira de citer un exemple.

Dans une accusation de fabrication de fausse

monnaie , le jury déclara que le fait était con

stant, que l'accusé était convaincu, qu'il avait

agi sciemment, mais qu'il n'avait pas agi dans le

dessein de nuire à autrui ; le coupable fut mis

en liberté. La cause de cette déclaration ne resta

pas inconnue; le juré se disait à lui-même : « Il

« n'est pas douteux que l'accusé s'est rendu cou-

« pable d'un crime, mais il est possible qu'il y

« ait été déterminé par l'intention de subvenir a

• ses besoins, plutôt que par celle de commettre

« une action criminelle ; son dessein réel est im-

« pénétrable pour nous. Si l'on s'était contenté

« de nous demander : Est-il coupable, nous au-

« rions répondu oui sans la moindre hésitation.»

Le nouveau mode remédie à ces graves incon

vénients. Il établit un juste milieu entre des

uestions trop divisées et une seule question in-

ivisible. Pour que le jury puisse toujours voter

selon sa conscience , le projet lui donne un

moyen à l'aide duquel il distinguera ce qu'il aura

besoin de distinguer. Ce moyen est aussi simple

que facile. Le président pose la question ; il est

tenu de se conformer au résumé de l'acte d'ac

cusation : il demande en conséquence , au jury,

si l'accusé est coupable d'avoir commis le crime

avec telle et telle circonstance. Si le jury pense

que le fait principal n'est point prouvé , il lui

suffit de répondre non sur le fait ; il n'a pas be

soin de s'expliquer sur les circonstances : tout

est compris dans sa réponse négative. Si le jury

pense , au contraire , que le fait principal est

prouvé, et si chacune des circonstances lui pa

raît également prouvée, il répond oui sur le tout.

Enfin, si quelque circonstance ne lui paraît pas

aussi bien prouvée que le fait principal , sa ré

ponse est affirmative sur une partie de la ques

tion, et négative sur le reste. Il en sera de même

s'il se présente des circonstances résultant des

débats, mais non mentionnées dans l'acte d'ac

cusation : le président posera une question qui

comprendra toutes ces circonstances, et le jury

procédera comme nous venons de l'exposer. Ce

mode fera disparaître les embarras , préviendra

les erreurs et ne produira que des effets avanta

geux, non moins pour la facilité de la délibéra

tion que pour la simplicité du vote. »

«Cette partie de la loi, a dit M. Riboud, dans

sou rapport au Corps législatif (9déc. 1808),

renferme , Messieurs , deux points bien remar

quables: la simplification des questions et la dis

parition de celle relative à l'intention. La ma

nière dont on pose les questions d'après la loi

du 3 brum. an iv, conforme à la logique, est ce

pendant accompagnée d'inconvénients majeurs.

Leur série métaphysique est trop abstraite pour

des jurés; souvent celle qui n'est aue la déduc

tion de la précédente les jette dans l'embarras ou

la perplexité; elles amènent leur hésitation, et,

dans l'incertitude de pouvoir affirmer positive

ment une des branches , ils donnent des déclara

tions incohérentes ou contradictoires. D'un autre

côté, les questions deviennent extrêmement nom

breuses quand il y a plusieurs accusés , plusieurs

chefs d'accusation et divers genres de complicité.

— L'orateur du gouvernement vous a cité une

affaire où l'on a été obligé d'en poser 0,000.

Outre le temps considérable qu'absorbe la posi

tion de ces questions, leur lecture, la discussion

par les jurés et leurs réponses, cette multiplicité

produit la confusion dans leur esprit, des inadver

tances . des équivoques qui entraînent des suites

fâcheuses. Enfin, dans ce système, on a sans

cesse à craindre de poser des questions com

plexes ; pour les éviter, il faut multiplier les in

terrogations. La complexité donne souvent lieu à

cassation , et conséquemment à des longueurs , à

des frais considérables et à des déplacements et

translations pénibles , soit pour l'accusé , soit

pour les témoins. Par le mode proposé on se trou

vera à la vérité souvent dans ie cas de poser un

certain nombre de questions d'après celui des

accusés et la nature des circonstances ; mais elles

sont plus simples , moins accumulées et déga

gées de complexité : ce qui procure une amélio

ration non moins importante , c'est que les ques

tions sur l'intention n'étant plus nécessaires, la

série se trouve encore plus réduite; une porte

est fermée de plus aux erreurs et aux abus. Per

sonne ne peut nier le principe qui a fait intro

duire la question intentionnelle : il est certain

qu'il n'y a pas de crime où il n'y a pas eu inten

tion de le commettre; mais cette intention se

trouvant toujours positivement ou implicitement

consignée dans l'acte d'accusation qui servira

de base aux questions, le jury s'en expliquera,

du moins indirectement, en donnant l'affirma

tive ou la négative sur la question générale. Il

est donc inutile de l'interroger spécialement sur

l'intention »

En conséquence, le Code de 1808 a disposé :

« Art. 337. La question résultant de l'acte d'ac

cusation sera posée en ces termes : — « L'accusé

« est-il coupable d'avoir commis tel meurtre, tel

« vol ou tel crime , avec les circonstances com-

« prises dans le résumé de l'acte d'accusation ? »

— 338. S'il résulte des débats une ou plusieurs

circonstances aggravantes non mentionnées dans

l'acte d'accusation, le président ajoutera la ques

tion suivante : — « L'accusé a-t-il commis le cri-

« me avec telle ou telle circonstance? » — 339.

Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse un

fait admis comme tel par la Ici, le président de

vra poser la question ainsi qu'il suit : — « Tel

fait est-il constant?» — 340. Si l'accusé a moins

de seize ans, le président posera cette question :

« L'accusé a-t-il agi avec discernement ? »

Le législateur de 1832, en révisant le C. d'inst.

cr. comme le Code pén., a maintenu la rédac

tion primitive des art. 337 et 338. Mais la juris

prudence a décidé que l'art. 337 ne proscrivait

pas la division des questions, et cette division ,

pour tous les cas où il y aurait soit plusieurs

faits principaux, soit plusieurs circonstances

aggravantes, soit un fait principal et une circon

stance aggravante, a été érigée en règle absolue

par une interprétation rationnelle des lois de

1835 et 1836 sur le vote du jury ( infrà, § 5).

Dans les art. 339 et 340, la loi de 1832 , pour

faire cesser l'arbitraire de la jurisprudence , a

exprimé la peine de nullité.

3
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Enfin, le législateur de 1832 a introduit dans

l'art. 341 une disposition qui appelle les jurés,

eu cas de verdict affirmatif sur un fait principal,

à déclarer, s'il y a lieu , l'existence de circon

stances atténuantes.

Telle est la législation sur les questions à ré

soudre par le jury. Plusieurs règles doivent en

être déduites.

§ 1". nécessité de dégager les questions de toute

difficulté de droit.

On sait que le jury est exclusivement juqe du

fait. Aucune question de droit, de la compétence

des magistrats de la Cour d'assises , ne peut lui

être soumise , à peine de nullité de sa réponse

(C. de cass., 13 bruni, an vu, 22 sept. 1831 ,

27 fév. 1834, etc.). — Et si la question, posée

d'après le résumé de l'acte d'accusation , devait

appeler le jury à prononcer sur la qualification

légale d'un fait, par exemple sur une question de

meurtre, au lieu d'une question d'homicide vo

lontaire, une rédaction plus conforme aux règles

de compétence devrait avoir lieu d'office par le

président, ou être ordonnée par arrêt de la Cour,

en cas d'opposition (Cass., 23 juin 1823; Rej.,

26 juill. 1832 et 20 avril 1839; J. cr., art. 1202

et 2381).

Sont de la compétence exclusive de la Cour

d'assises :

Dans une accusation de concussion , la ques

tion si tel fait constitue la concussion prévue par

la loi (Cass., 17 brum. an vu);

Dans une accusation de fausse monnaie , la

Question si les pièces contrefaites , altérées ou

alsitiées avaient cours légal en France (Cass.,

10 août 1826 et 10 août 1839 ; J. cr., art. 2499) ;

— la question si des pièces de 75 cent, sont des

monnaies d'argent ou de billon (Rej., 22 sept.

1831); — la question si tel fait constitue plutôt

une contrefaçon de monnaie d'argent qu'une

altération de monnaie de cuivre (Cass.,17 janv. et

13 août 1835; J. cr., art. 1598 et 1691); — mais

non la question s'il y a imitation, plus ou moins

grossière (Rej., 17 oct. 1839; J. cr. , art. 2539);

Dans une accusation de faux , la question si

tel fuit constitue un faux , si ce faux est en écri

ture authentique , ou en écriture de commerce ,

ou en écriture privée (Cass., 28 déc. 1820, 19

fév., 28 mai, 2 juin et 7 oct. 1825, 1" avril, 13

mai et 3 nov. 1826, 26 janv. et 21 avril 1827, 3

janv., 3 juill. et 4 déc. 1828, 11 mars et 23 déc.

1830,2 avril 1831, 6 avril 1832, Il juill. 1834 et

5 juill. 1838; J. cr., art. 436, 724 et 2280); —

mais non la question de savoir si la signature est

celle d'un commerçant ou si l'écrit constitue un

acte de commerce ( 19 sept. 1828, 15 oct. 1829,

5 mars 1840, 8 avril 1841 ; J. cr., art. 254) ;

Dans une accusation de lacération d'écrit , la

question si cet acte était un effet de commerce

(Cass., 1 1 mars 1830 ; J. cr., art. 399) ;

Dans une accusation de vol , la question si tel

fait constitue une escalade (Cass., 27 juin 1828 ;

Rej., 22 avril 1830; J. cr., art. 451);

Dans une accusation de viol ou d'attentat à la

pudeur, la question si l'accusé avait autorité sur

la personne envers laquelle il a commis le crime

( Cass., 25 mars 1830, 4 avril 1833 , 2 oct. 1835

et 22 sept. 1836 ; J, cr., art. 1700 et 2023) ;

Dans toute accusation , la question de réci

dive (Cass., 11 juin 1812), et la question si tel

fait constitue une excuse légale (Cass., 15 nov.

1811, 16 juin 1815, 20 août 1828, 16 janv. et 31

juill. 1829, 10 août 1838; J. cr., art. 2235 et

2364).

§ 2. Nécessité de purger l'accusation.

Pour satisfaire à la vindicte publique, les ques

tions posées au jury doivent comprendre tous les

chefs d'accusation énoncés dans l'arrêt de ren

voi , toutes les circonstances constitutives et tou

tes les circonstances aggravantes qui ont dû y

être exprimées.

Sous le Code de brum, an iv, l'omission com

mise entraînait nullité soit de l'arrêt de condam

nation , sur le pourvoi du ministère public ou

même du condamné quand son sort avait pu être

aggravé par là , soit de l'absolution ou de l'ac

quittement prononcés à défaut de déclaration

sur un élément essentiel du délit (Cass., 9 germ.,

19 fruct. et 11 mess, an vu, 11 brum. et 17

mess, an vm , 17 prair. anix, 19 fév. 1808, 12

janv. 1809 et 23 août 1810.)

La même jurisprudence existe encore, avec les

tempéraments que comporte l'ensemble de la lé

gislation actuelle (Cass., 15 sept. 1826, 20 sept.

1828, 20 août 1829, 15 mars 1838; J. cr., art.

2259). — En conséquence, le ministère public

peut demander l'annulation de l'arrêt sojt de

condamnation ,£oit d'absolution, intervenu, et

même de l'ordonnance d'acquittement qui aurait

été prononcée sans que l'accusation fût purgée

(Cass., 28 oct. et 14 nov. 1811, 7 fév. et 29 oct.

1812, 29 avril et 3 déc. 1813, 21 mai 1821 , 26

mai 1826, 4 mai 1827, 2 avril 1830 et 2 juin

1831). — V. Acquittimï«t-Absoi.otioic.

Mais le condamné ne peut s'en faire un moyen

de nullité qu'autant que l'omission lui a été pré
judiciable (Rej., 1er avril 1841 ), ou que la con

damnation se trouve par là manquer de base

légale, auquel cas il y a renvoi devant une autre

Cour d'assises pour purger l'accusation (Cass.,

15 sept. 1826, 20 sept. 1828,20 août 1829, 15

mars 1838, 4 juill. 1839, 24 juill. 1840; J. cr.,

art. 2259, 2680).

En principe c'est au dispositif seul de l'arrêt

de renvoi , qui a dû être exactement reproduit

dans le résumé de l'acte d'accusation , qu'il faut

s'attacher pour en tirer les chefs d'accusation et

les circonstances constitutives ou aggravantes

qui doivent entrer dans la position des questions

(C inst. cr., 231,24 1,27 1,337). — Toutefois la

Cour de cassation , par plusieurs arrêts , a jugé

que l'omission dans le dispositif de l'arrêt de

renvoi devait être réparée par le président dans

la position des questions, lorsque la circonstance

omise résultait de l'ensemble des faits énoncés

dans le corps de l'arrêt et dans celui de l'acte

d'accusation (Cass., 15 sept. 1826, 28 déc. 1827,

20 avril 1838 et 24 juill. 1840 ; J. cr., art. 2140

et 2680). — Mais on ne peut recourir à l'ordon

nance de prise de corps. (Cass., 8 avril 1826). .

L'accusation est réputée n'avoir pas été purgée :

Si l'un des deux faits poursuivis n'a pas été

l'objet d'une question au jury , à moins qu'il ne

fût pas atteint par la loi pénale (Rej., 4 fév.

1819);
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Si une circonstance constitutive a été omise,

par exemple : — la qualité de commerçant failli

dans une accusation de banqueroute (Cass., 7

nov. 1814, 3 fév. 1821, 1" sept. 1827, 6 sept.

1830, 17 mars 1831 et 11 août 1837 ; J. cr., art.

653 et 2083 ) ; — la nature obligatoire de l'écrit

détruit ou la circonstance que l'individu accusé

de faux en écriture authentique a comparu devant

un notaire (Cass., 11 mars 1880);— la volonté,

qui est un 'élément essentiel du crime de des

truction prévu par l'art. 437, C. pén. (Cass. 19

janv. 1838; J.cr., art. B258), ainsi que de celui

prévu par l'art. 489 (Cass., 14 nov. 1838 ; J. cr.,

art. 1294 ); — la circonstance que le préposé ac

cusé de corruption a reçu des dons pour faire un

acte de son emploi (Cass., 28 janv. 1840; J. cr.,

art. 2751 ); — la circonstance que l'édifice in

cendié était habi tè ou appartenait à autrui (Cass. ,

20 avril 1838^ 24 juill. 1 840 ; J. cr., art. 21 40 et

26H0) ;— la circonstance, relativement à un com

plice, qu'ila agi arec connaissance (Cass.,4jcnv.

1839; J. cr., art. 2512) ; et, au cas de complicité

par provocation , l'indication des modes que spé

cifie l'art. 60 (Cass. 2 juill. 1818, 3 mars et 15

déc. 1814, 28 juin 1816, 24 janv. 1818, 5 fév.

1824, 14 oct. 1825, 16 mars 1828, 13 déc. 1832,

20 mars 1834, 3 déc. 1835, 18 sept. 1840; J.cr.,

art. 1073, 1400, 1773, 2819);

Et si une circonstance aggravante, énoncée

dans l'arrêt de renvoi, a été omise, par exemple :

— dans une accusation de vol, la circonstance de

vagabondage, ou celle de mendicité (Cass. 18

nvr. 1 8 1 2 et 1 1 avr. 1 81 7 ) ; — dans une accusa

tion de coups portés , la circonstance de bles

sures causées par ces coups ( Cass., 15 mars

1838; J. cr., art. 2259); — dans une accusation

d'enlèvement de mineur, ou de viol ou d'atten

tat h la pudeur , la circonstance de l'âge de la

victime (Bourguignon, Jurisp. des C. crim., sur

l'art. 884 ).

§ 3. Faits nouveaux, circonstances résultant

des débats.

SousIeCodedebrum.an iv, leprésidentdevait,

à peine de nullité, poser les questions qui résul

taient des débats, comme celles qui étaient énon

cées dans l'acte d'accusation (art. 373 et 380 j.

—Conséquemment, le fait , objet de l'accusation,

était envisagé sous toutes ses faces, ce qui tran

chait la question , aujourd'hui controversée, de

savoir si l'accusé acquitté peut être poursuivi

correctionnellemtnt pour le même fait autrement

qualifié. — V. Chosf. jvc.it.

Que si le fait résultant des débats était diffé

rent par sa nature et passible d'une peine plus

forte , indépendamment de la peine applicable

au t'ait de l'accusation , le tribunal criminel or

donnait une nouvelle poursuite devant le direc

teur du jury(C. de l'an iv, art. 440). — V.

Accusation.

Le C. d'inst. cr. a reproduit cette dernière dis

position, avec la condition qu'il y aurait des ré

serves ;i fin de poursuites, rie la part du minis

tère public (art. 361 ). — Mais il n'a prescrit la

position d'une question pour les faits résultant

des débats , qui seraient simplement modifica-

tifs de l'accusation , qu'à l'égard des circon

stances aggravantes ( art. 338) ; — à quoi il faut

ajouter les questions de tentative ou de compli

cité qui seraient nécessaires pour justifier l'accu

sation , lesquelles doivent être posées quand elles

sont requises par le ministère public subsidiaire-

ment (Cass., 14 mai 1813, 18 août 1817, S fév.

1821, 23 sept. 1830). — D'où il suit que, pour

les circonstances qui ne feraient que changer

l'incrimination , que substituer au crime un au

tre crime ou un délit , la position d'une question

est purement facultative ( 338 et 341 ; C. de cass.,

14 mai 1813, 31 janv. et 3 oct. 1817, 16 janv.

1818, 10 avril 1819).

Cette distinction présente quelques difficultés .

Faits différents. — Ce sont ceux qui, n'étant

compris ni expressément ni virtuellement dans

l'arrêt de renvoi, constituent une accusation nou

velle (C. inst. cr., 271), nécessitant une poursuite

ultérieure, après instruction dans les formes

ordinaires (361).

Le président des assises ne peut donc poser :

Dans une accusation de complicité de banque

route frauduleuse, une question d'établissement

non autorisé de prêt sur sages ( Cass., 24 janv.

1819) ; —dans une accusation de soustraction on

de détournement de pièces, une question de

concussion (Cass., 16 sept. 1819) ; — dans une

accusation d'infanticide, une question de tenta

tive de suppression d'enfant, à la différence de la

question d'homicide involontaire ( Cass., 20 août

1836 et 19 avril 1839; J. cr., art. 2398); — dans

une accusation de banqueroute, une question

d'escroquerie (Cass., 30 juill. 1826), ou une

3uestion d'abusde confiance (Rej., Il mai I83S;

. cr., art. 2265); — dans une accusation de

fabrication ou émission de fausses pièces de 15

ou 30 sous, une question de fabrication de fausse

monnaie de cuivre ou de billon (Cass , 9 sept.

1830 ; J. cr., art. 565 ) ; — dans une accusation

contre deux individus, une question de tentative

de faux, à l'égard de celui qui n'était pas accusé

de faux (Cass , 9 juill. 1835; J. cr., art 1658).

A plus forte raison ne peut-on poser une ques

tion relative à la culpabilité d'une personne non

poursuivie (Cass., 11 janv. 1834), quoiqu'il soit

permis, dans une accusation de complicité de

banqueroute frauduleuse, de nommer le failli

acquitté (Kej., 6 mars 1841 ; J. cr., art. 2814;.

Circonstances aggravantes. — Ce sont celles

qui sont de nature à élever la peine applicable

au fait poursuivi, sans ôter à ce crime le carac

tère qui lui appartient d'après l'accusation ; t'. g.

— dans une accusation de vol , la circonstance

d'escalade, ou celle d'effraction, ou celle d'em

ploi de fausses clés, ou celle de mendicité (C. pén. ,

art. 881 et suiv.) ; — dans une accusation de viol,

ou d'attentat à la pudeur, ou d'enlèvement de

mineur, etc., l'Age de la victime, ou l'autorité

qu'avait sur elle le coupable (C. pén., 331-333,

355).

Toute circonstance de cette nature, qui est ré

vélée par les débats, doit être soumise au jury,

suivant le venu formel de l'art. 338 C. inst. cr.

— 11 appartient sans doute au président, dans le

silence du ministère public, d apprécier si telle

circonstance aggravante résulte ou non des dé

bats (Rej., 14 oct. 1831) ; mais, dès qu'il ya ré

quisition du ministère public, s'il n'y est pas fait

droit par le président, ou si l'accusé s'y oppose ,
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la Cour d'assises doit décider cet incident con

tentieux. Elle ne pourrait, à peine de nullité, ni

rejeter formd negandi la question requise (Cass.,

26 déc. J823), ni repousser la circonstance qu'elle

reconnaîtrait résulter des débats, soit par le mo

tif que cette circonstance avait été écartée par la

chambre d'accusation, comme n'étant pas suffi

samment établie, soit par tout autre motif sem

blable (Rej., 19 août 1830-, J. cr., art. 546). ,

Faits modipcatifs. — Ce sont ceux qui se rat

tachent, par le temps et le lieu, au fait principal,

dont ils ne sont qu'une circonstance acciden

telle.

Le président des assises peut poser :

Dans une accusation de vol d argent, la ques

tion si l'accusé est coupable de vol d'argent ou

de marchandises; car la qualité de l'objet volé

n'est pas une circonstance constitutive du vol

(Rej!, 4 sept. 1812);

Dans une accusation de vol avec violence , la

question si des coups ont été portés avec guet-

apens (Rej., 12 fév. 1813) ; — dans toute accusa

tion de vol, une question de recelé ou de com

plicité par recelé (Arr. 20 juin 1811 , 13 août 1818,

9 déc. 1825, 30 juin 1831, 29 déc. 1832, 19 sept.

1833, J. cr., art. 1203);

Dans une accusation de viol consommé, une

question d'attentat à la pudeur avec violence

(Rej., 10 juill. 1817, 16 janv. 1818, 10 juin

1830);

Dans une accusation d'attentat à la pudeur

avec violence, une question d'outrage public à la

pudeur (Rej., 14 oct. 1826);

Dans une accusation de faux en écriture au

thentique, la question de faux en écriture privée

(Rej., 30 nov. 1827) ;

Dans une accusation de complot, une question

de non-révélation (C. pén. de 1810; Rej., 31 jan

vier 1817 et 20 mai 1831 ; J. cr., art. );

Dans une question de meurtre , une question

d'homicide par imprudence (Cass., 19 juill. et

9 août 1838; J. cr., art. 2337), une question de

coups volontairement portés et ayant involon

tairement causé la mort (Cass., 2 août 1816;

Rej., 16 mai 1840; J. cr., art. 2861) ;

Dans une accusation principale, une question

de complicité, à moins qu'elle ne résulte pas des

débats (Cass., 9 déc. 1825, 2 mars 1827, 30 juin

1831, 19 sept. 1833 ; J. cr., art. ).

Toutes ces questions peuvent, et même, sui

vant quelques arrêts (Cass., 14 mai 1813, 6 juill.

1826), doivent être posées dès qu'elles résultent

des débats, soit que l'accusé le requière, soit

qu'il néglige de le demander, soit même qu'il s'y

oppose pour s'assurer l'impunité , en forçant le

jury de s'expliquer sur des faits détruits ou mo

difiés par le débat oral ; auquel cas il doit inter

venir arrêt, le ministère public entendu (Cass.,

19 juill. et 9 août 1838, 26 mai 1839, 16 mai

1840 ; J. cr., art. 2337, 2552, 2861).

Comment doit-il être prouvé que la question

posée résultait des débats ?

Plusieurs arrêts de rejet ont jugé qu'il y avait

présomption suffisante, par cela que la question

ne résultait pas de l'arrêt de renvoi, et qu'elle

avait été posée (Arr. 9 fév. 1816, 31 janv. et

10 juill. 1817, 18 mars 1826) ; qu'aucune nullité

n'existait, surtout si l'accusé ne s'était pas opposé

à la position de la question (Arr.. 20 mars t829<

8 avril 1830, 23 juin et 15 déc. 1831, 19 sept.

18331. — Une doctrine contraire peut s'induire

de deux arrêts de cassation des 22 juin et 12

juill. 1832 (J. cr., art. 906 et 966). Mais, lors

que la feuille même des questions porte en titre :

« Questions résultant des débats , » toute cause

de nullité doit disparaître. — V. Procès-ver bai.

DES DÉBATS,

§ 4. — Excuses. — Faits justificatifs. —

Circonstances atténuantes.

Le Code d'inst. cr.,.art. 339 révisé, prescrit, à

peine de nullité, la position d'une question spé

ciale, lorsque l'accusé a proposé pour excuse un

fait admis comme tel par la loi.

Or, il y a deux sortes d'excuses :

L'excuse atténuante, qui modifie seulement le

crime et par suite la pénalité, telle que la provo

cation , l'adultère de la femme, l'attentat à la pu

deur, et autres faits admis comme excuses par

la disposition de loi qui est relative au crime

perpétré (C. pén., 107, 108, 114. 115, 116, 119,

137, 138, 141, 143, 190, 248, 328, 329, 334).

— V. Kxcuse.

L'excuse pèremptoire, qui fait disparaître la

criminalité du fait , et que la doctrine, en consé

quence, qualifie fait justificatif, telle que la dé

mence, la contrainte (C. pén., 64), la légitime

défense, dans certains cas (C. pén., 318, 329 et

332). — V. Oohtraihtï , Dkmesce, Force ma

jeure, Justification.

Excuses légales. — Il appartient au président,

lorsqu'il n'y a pas opposition du ministère pu

blic ( 339 ), et a la Cour d'assises, dès qu'il y a

difficulté, mais sauf pourvoi , en ce que c'est là

une question de droit, de décider si le fait pro

posé pour excuse a ce caractère (Cass., 15 nov.

1811, 18 mai et 16 juin 1815, 16 avril 1819, 28

août 1828, 16 janv. et 31 juill. 1829, 10 août et

29 nov. 1838 ; J. cr., art. 2237 et 2264).

Le jury ne doit être interrogé que sur ie fait

matériel (sup., § 1").

Ni le président ni la Cour ne peuvent dénier le

caractère d'excuse, devant être soumise au jury,

sur la réquisition , soit de l'accusé, soit du mi

nistère public lui-même (Cass., 6 juill. 1826),

savoir : — dans une accusation de complot , à la

circonstance que l'accusé a procuré l'arrestation

des autres coupables (C. pén., I0S; arr. 29 avr.

1819); — dans une accusation de fausse mon

naie, â la circonstance que l'accusé avait reçu

pour bonnes les pièces qu'il a simplement émisés

(C. pén., 132, 135; Cass., 14 déc. 1833, 15 mai

1834, 12 nov. 1835 , 9 avr. 1840 et 15 av. 1841 ,

J. cr., art. 1705, 2551 et 2260) ; ou qu'il a , soit

révélé les auteurs avant toute poursuite , soit

procuré leur arrestation depuis (Cass., 17 août

1820, 3 mai 1832, 15 mai 1834, 12 nov. 1835,

7 juin 1838 ; J. cr., art. 1705 et 2260); — dans

une accusation de rébellion avec bandes, ou de

réunion séditieuse, à la circonstance que l'accusé

s'est retiré au premier avertissement ( C. pén.,

100, 213, 339 ; Cass , 2 mai et 5 oct. 1833 ; J.

cr., art. 1237 et 1268).

La Cour d'assises, sans dénier à une excuse

son caractère légal, ne peut-elle pas repousser

la question proposée, par le motifqu'elle ne ré
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suite pas des débats, ou tout autre motif sem

blable? La Cour de cass. a jugé constamment

l'affirmative sous le Code de 1808 ( Rej , 15 nov.

1811, 15 mai 1812, 27 janv. 1814, 2 févr. 1815,

1er mars et 10 aoilt 1810, 10 avr. 1819, 0 mars

1823. 20 janv. 1824, 29 juin 1820, 29 mars 1827,

28aoûtet4 sept. 1828, lOjanv. I829,9juill. 1830,

20 janv. 1832; J. cr., art. 80,493 et802). Cette

jurisprudence, combattue par plusieurs auteurs

( Legraverend , Ligisl. irim., t. 2, p. 223; Car-

not , sur l'art. 337 ; Cham eau et Hélie , J. cr. ,

art. 80), a été proscrite par le législateur de 1832,

qui a exprimé la peine de nullité, pour retirer

aux Cours, ainsi qu'il a été expliqué dans la dis

cussion , la faculté que leur laissait la jurispru

dence d'accorder ou de refuser la position d'une

question d'excuse ; et la Cour de cassation , par

suite, a plusieurs fois annulé des arrêts refusant

la position de la question requise (arr. suprà;

Cass., 10 avr. 1841 ; J. cr., art. 2816). — Cepen

dant, dans un arrêt du 29 nov. 1838 ( J. cr., art.

2364), la Cour de cassation a énoncé ce motif

que les Cours d'assises ont mission d'examiner

si le fait proposé pour excuse ressort des débats.

Mais nous ne saurions admettre qu'elles aient

encore le droit de repousser une question de

mandée conformément au nouvel art. 339.

Il est une dernière espèce d'excuse atténuante,

qui nécessite aussi une question au jury, aux

termes d'une disposition spéciale de la loi (C.

inst. cr., 340) , c'est l'absence de discernement

de la part de l'accusé, mineur de seize ans. A cet

égard encore, la loi actuelle est impérative, et

elle prescrit, à peine de nullité, la position de

la question. — Un arrêt de rejet, du 19 avril

1821 , avait jugé qu'à défaut, par l'accusé, de

produire son acte de naissance, il y avait pré

somption légale qu il n'était pas âgé de moins

de seize ans lors du crime, et qu'ainsi la question

de discernement n'avait pas du être posée. Cette

doctrine, qu'ont combattue les auteurs de la

Théorie du C. pin. (2" vol. p- 184), a été ré

tractée par un arrêt de cassation , du 4 mai 1839

( J. cr,, art. 2537 ) , jugeant expressément que la

question d'âge, et, pur suite, celle de discerne

ment, doivent êire soumises au jury, dès qu'il y

a quelque incertitude sur le point de savoir si

l'accusé a plus ou moins de seize ans.

Lorsque l'accusé ou le ministère public ont

demande la position d'une question d'excuse qui

comporte un débat nouveau , la Cour d'assises

peut révoquer l'ordonnance de clôture des dé

bats (Rej., 8 nov. 1832; J. cr., art. 113G).

f'ail* justificatifs.—Ceux qui ne sont que des

moyens de défense ne doivent évidemment pas

faire l'objet de questions spéciales; ce serait un

retour au système du Code de brumaire, sous

l'empire duquel a été rendu l'arrêt de cassation

du 3 août 1810 , jugeant qu'une Cour d'assises

avait dû, à peine de nullité, dans une accusation

d'empoisonnement, demander au jury, sur la dé

négation de l'accusé , si telle substance était ou

non de nature a causer la mort. Cette question

aujourd'hui serait virtuellement comprise dans

la question principale, énonçant tous les éléments

constitutifs du crime.

Quant aux circonstances invoquées, qui ont le

caractère d'excuses peremptoires , telles que la

démence, la contrainte, la légitime défense, il y

a controverse et difficulté.

En effet, l'art. 339 C. inst. cr., qui prescrit

aujourd'hui, à peine de nullité, la position d'une

question, lorsque l'accusé a proposé pour excuse

un fait admis comme tel par la loi, ne distingue

point entre les différentes classes d'excuses. Or,

celles qui détruisent entièrement la criminalité,

ont, comme celles qui ne font que l'atténuer, un

caractère légal, non-seulement aux yeux des cri-

minalistes , mais aussi dans le langage de la loi

elle-même ( Voy. C. pén., 65, 318, 328).

Cependant la Cour de cassation , qui jugeait,

sous le Code de brum., que la question de dé

mence de l'accusé , au temps de l'action , devait

être posée dès qu'elle était demandée (Cass., 8

vendém. an vu, 12 frim. an xi), a constamment

jugé sous le Code de 1808, que la question ne de

vait point être soumise au jury, quoiqu'elle fût

expressément requise comme résultant des dé

bats. Elle en a donné pour motif que la dé

mence, qui exclut toute idée de crime, est impli

citement comprise dans la question de culpabi

lité (Rej., 11 mars 1813 , 26 oct. 1815, 28 mai

1818, 11 oct. 1821 , 9 sept, et 26 oct. 1825, 17

janv. 1837, et 9 juin 1831 ; J. cr., art. 1021). —

Cette idée se retrouve dans un arrêt de rejet, du

6 juin 1839 ; J. cr., 2493). — D'un autre côté , la

même cour a jugé , par arrêt de cassation du 3

fév. 1821, que l'on ne pouvait refuser sans motif

de poser la. question de légitime défense, circon

stance qui est justificative, et non pas seulement

atténuante (C. pén., 328). — Mais elle a décidé

le contraire, relativement à la même circonstance,

par arrêt du 4 oct. 1827.

Depuis la révision de 1832 , la Cour de cassa

tion a jugé régulière la position de la question si

l'accusé avait été contraint à commettre le crime

par une force à laquelle il n'avait pu résister

(Rej., 10 janv. 1834; J. cr., art 1422).— Or,

ainsi que le remarquent les auteurs de la Théorie

du C. pén., (t. 2, p. 282) « il est évident que les

mêmes raisons de décider se présentent à l'égard

de la démence et de la contrainte ; car ces deux

excuses ont le même effet , celui de justifier l'ac

cusé. C'est donc pour nous un nouveau motif de

croire que toutes ces excuses, qu'elles aient pour

effet d'anéantir ou d'atténuer le crime , doivent

faire le sujet d'une question spéciale. La position

de cette question fixe l'attention des jurés , dé

gage l'excuse des nuages qui l'enveloppent dans

une question générale de culpabilité , et sert

puissamment à rendre la déclaration l'expression

claire et sincère de l'opinion du jury.»— Enfin on

lit dans un arrêt de rejet, du 13 mars 1835 (J.

cr., art. 1558) que la Cour d'assises, en refusant

la position de la question de légitime défense par

le motif qu'elle ne résultait point des débats, a

méconnu les règles de sa compétence, puisqu'elle

ne peut , en aucun cas, être juge en fait de cette

exception pas plus que de celle de provocation.

C'est donc que toute excuse proposée doit être

soumise au jury.

Circonstances atlénxtanles. — Suivant l'art.

341 révisé, le jury ne doit pas être interrogé

à cet égard par une question nécessitant une

réponse ; car la solution négative pourrait avoir

quelque influence sur la Cour d'assises, pourl'ap
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plication de la peine. Le président doit simple

ment avertir Us jury que s'il pense, en cas de cul

pabilité reconnue, qu'il va des circonstances atté

nuantes, il doit le déclarer (G. inst. cr., 311). —

V. CmCOSSTANCES ATTÉBUAIITIS.

Il y aurait donc excès de pouvoir de la part du

président qui poserait une telle question ; mais

te condamné ne pourrait s'en faire un moyen de

nullité que s'il y avait eu réponse négative

( Cass., 9 août 1832; Rej., 17 août 1832 ; J. cr.,

art. 1046).

L'avertissement est de rigueur, et doit, à peine

de nullité, être expressément constaté par le pro

cès-verbal des débats (Cass., 20 et 21 sept. 1832,

17 et 24 janv. 1833 . 23 janv. et 3 juill. 1834 , 22

janv. 1835; J.er., art. 1084, 1101 , 141S et 1603).

— Mais cet avertissement étant donné et aucune

réponse n'étant faite, il y a présomption que la

Question a été en conséquence posée par le chef

u jury (Rej., 26 nov. 1838; J. cr., art. 2356).

§ 5. Mode déposition des questions.

Division. —Complexité.—Les divisions et sub

divisions qu'exigeaient la loi de 1791 et surtout

le code de l'an iv, ont été, pour la plupart, pro

scrites par le Code de 1808, qui avoulu simplifier

la position des questions , et par suite le vote

(suprà, p. 651 ).

Ainsi, le fait matériel et la culpabilité de l'ac

cusé ne doivent plus faire l'objet de deux ques

tions séparées (Cass., 6 mars 1823). — La ques

tion intentionnelle, qui se trouve virtuellement

dans celle si l'accusé est coupable de tel fait, ne

doit plus être posée séparément , alors même

qu'il y a nécessité d'exprimer, dans la question,

la condition de volonté pour satisfaire à la dispo

sition pénale qui l'exige expressément, comme

dans les cas de meurtre (C. pén., 295), de des

truction d'un édiGce ou d'un titre (C. pén. 437,

439).

En principe, et sauf la division exigée par les

lois de 1835 et 1836 , les questions doivent être

conformes au dispositif de l'arrêt de renvoi, ainsi

qu'au résumé de l'acte d'accusation. Il suffit

qu'elles reproduisent tous les chefs d'accusation,

avec leurs éléments constitutifs, dans l'ordre que

le président des assises aura jugé le plus conve

nable , la loi n'ayant point assujetti le président

à suivre tel ordre plutôt que tel autre (Rej., 14

déc. 1815, 31 janv., 4 fév. et 3 oct. 1817, 4 juin

1818, 18 mars 1826, 8 avril 1830, 29 avril 1831 ;

J. cr., art. 732). — Et, comme la loi n'a pas da

vantage prescrit des expressions sacramentelles,

il n'y aurait pas nullité de ce que les questions

auraient été posées dans des termes différents de

ceux employés par l'arrêt de renvoi, pourvu que

ce fussent des équipollents ou des termes plus

réguliers (Rej., 18 mai 1815 , 31 janv. et 14 fév.

1817, 6 fév., 3 juin et 3 août 1818, 2 oct. 1819,

25 mars et 10 déc. 1824, 2 déc. 1825, 8 avril

1826, 26 janv. 1827 , 20 sept. 1828, 12 mars et

22 sept. 1831 , 28 juin et 6 juill. 1832, 18 juill.

1833 ;J. cr., art. 691).

Jugé même que, dans une accusation d'incen

die d'un édilice assuré, de la part d'un copro

priétaire, le président peut dédoubler le fait, et

poser deux questions, l'une d'incendie de l'édi

fice d'autrui , l'autre d'incendie par un proprié

taire, au préjudice d'une compagnie d'assurance

(Rej , 20 avril 1839 ; J. cr., art. 2381).

Mais il faut, à peine de nullité, diviser, savoir :

tout chef d'accusation concernant plusieurs ac

cusés, de manière à ce que la question soit sépa

rément posée pour chacun; l'accusation qui

comprend plusieurs chefs, à la charge soit de

plusieurs accusés, soit d'un seul ; le fait princi

pal et la circonstance aggravante ; enfin les cir

constances aggravantes qui résulteraient soit de

l'accusation, soit des débats.

Ce mode de questions est le plus logique ,

ainsi que l'a reconnu l'orateur du gouvernement

lui-même , en 1808 {suprà, p. 652). — Aussi , la

jurisprudence, dès 1815, a-t-elle proclamé la

nécessité d'une division relativement aux diffé

rents chefs d'accusation (Cass., 5 oct. 1815). Et,

quant à la distinction du fait principal et des

circonstances aggravantes, si la Cour de cassa

tion ne la jugeait pas prescrite par le Code, avant

1835 (Rej., 25 oct. 1821, 29 avril 1831 , 18 avril

1833 ; J. cr., art. 732 ) , elle reconnaissait, du

moins, qu'elle n'était pas défendue ; que même,

« cette manière d'opérer , en usage dans toutes

les Cours d'assises, est plus rationnelle, plus lé

gale et plus propre à ne laisser aucune confusion

dans l'esprit des jurés par des questions com

plexes » (Rej., 2 sept. 1830, 16 avril 1831 et 27

sept. 1832 ; J. cr., art. 476, 737). — Ce qui était

permis alors a été reconnu obligatoire par suite

des modifications qu'ont introduites les lois de

1835 et 1836, dans le vote du jury. C'est ce qu'ex

plique nettement le premier arrêt de cassation ,

intervenu à cet égard (13 juill. 1837 ; J. cr., art.

201 7), dont voici les principaux motifs *

« Vu la 3e loi du 9 sept. 1835 , modificative

des art. 341, 345, 346, 347 et 352, C. instr. cr. ;

notamment la disposition de l'art. 341 , qui fait

la distinction entre le fait principal et les autres

circonstances, quant à l'expression de la majo

rité et l'introduction du vote au scrutin secret;

— celle de l'art. 345 , qui oblige le chef du jury

à lire successivement chacune des questions po

sées, et qui exige le vote, tant sur le fait prin

cipal et les circonstances aggravantes, que sur

les circonstances atténuantes ; — celles de l'art.

346 , qui étend la distinction dans les votes aux

questions de discernement ; — et celles de l'art.

352, qui oblige la Cour d'assises à délibérer sur

le fait principal, quand il n'aura été déclaré con

stant par le jury qu'à la simple majorité; — vu

aussi la loi du 13 mai 1836 sur le mode du vote
du jury, qui , par son art 1er, dispose que « le

jury vote par bulletins écrits et par scrutins dis

tincts et successifs sur le fait principal d'abord ,

et , s'il y a lieu , sur chacune des circonstances-

aggravantes , sur chacun des faits d'excuse lé

gale, sur la question de discernement, ainsi que

sur la question des circonstances atténuantes; »

et qui, par son art. 2, appelle chacun des jurés à

répondre par oui ou par non à chacune des

questions sur lesquelles il doitêtre interrogé suc

cessivement et définitivement ; — attendu que les

questions qui doivent être soumises au jury par

le président sont nécessairement corrélatives au

mode de délibération que les lois nouvelles ont

imposées aux jurés ; qu'il résulte même du rap

port de la loi du 13 mai 183C , fait à la Chambre
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des députés , que ces dispositions nouvelles ont

eu pour objet d'ériger en nécessité légale la po

sition séparée, par le président des assises , du

fait principal et de chaque circonstance aggra

vante, résultant de l'accusation et des débats , et

de proscrire ainsi les questions complexes ;

qu'il résulte donc de la combinaison des dispo

sitions de la loi du 13 mai 1836, avec celles de la

loi précitée du 9 sept. 1835, et avec les autres

dispositions du Code d'inst. cr., que le président

des assises doit poser distinctement au jury les

questions relatives au fait principal et aux cir

constances renfermées dans l'arrêt de renvoi ,

ainsi que celles relatives aux circonstances qui

peuvent résulter des débats, ou aux faits d'excuse

ou d'absence de discernement; — que la réponse

du jury doit être exprimée à la majorité voulue

par la loi, à peine de nullité; qu'il ne peut exis

ter de certitude légale d'une majorité acquise

conformément aux formes déterminées par la

loi du 13 mai 1836 que par des déclarations

spéciales et distinctes sur le chef principal et sur

les autres circonstances ; que la position dis

tincte des questions et la réponse à ces questions

sont donc des formalités substantielles , et qu'il

y a lieu d'annuler les déclarations qui, étant com

plexes, ne présentent pas le caractère de la cer

titude nécessaire à l'application des lois pénales. »

La jurisprudence est fixée dans ce sens par de

nombreux arrêts de cassation et par le discerne-

nement éclairé des présidents d'assises. Il se pré

sente toutefois quelques difficultés d'application,

dont voici les solutions.

Lorsqu'il s'agit de plusieurs accusés, les ques

tions doivent être posées individuellement et di-

visément (Cass., 3 août 1837, 4 janv. et 21 sept.

1839 ; J. cr., art. 2017 et 2490). Mais, dans une

accusation de banqueroute, lorsque la qualité de

commerçant failli a été énoncée dans les ques

tions relatives à l'accusé principal , elle est vir

tuellement reproduite dans la question relative

au prévenu de complicité (Rej., 26 mai 1838;

J. cr., art. 2152). Et, dans une accusation de

complicité d'assassinat pour l'avoir provoqué et

avoir donné des instructions, il est inutile de

poser séparément pour le complice la question

de préméditation et de guet-apens (Rej., 19

janv. 1838; J. cr., art. 2291).

Lorsqu'il y a plusieurs chefs d'accusation , le

jury doit être interrogé séparément et distincte

ment sur chacun d'eux (Cass., 30 mars 1839 et

24 avril 1840 ; J. cr., art. 2824 ) : ce qui est né

cessaire , même au cas d'accusation de trois

vols concomitants (Cass., 21 juin 1838).— Mais,

dans une accusation d'empoisonnement, les faits

successifs qui ont amené la consommation du

crime constituent des éléments d'un seul et

même crime , qui peuvent être réunis dans une

seule et même question (Rej., 12 déc. 1840 ; J.

cr., art. 2774) ; et dans une accusation qui com

prend plusieurs chefs d'attentats à la pudeur

commis sur différentes personnes, il suffit, pour

qu'il n'y ait point complexité, que le jury soit

interrogé séparément sur chacun des chefs prin

cipaux, lors même que la question présenterait

des faits réitérés sur la même personne (Rej.,

24 déc. 1840; J. cr., art. 2925).

Lorsqu'il y a plusieurs circonstances aggra-

vantes , elles doivent être distinguées entre elles

(Cass., 31 mai 1838; J. cr., art. 2219).— Mais

si elles se confondent en quelque sorte, comme

la préméditation et le guet-apens, la division

n'est pas indispensable (Rej. , 22 nov. 1838; >.

cr., art. 2399).

Lorsqu'une ou plusieurs circonstances aggra

vantes résultent, soit de l'accusation, soit des dé

bats, une question spéciale et distincte est néces

saire, ce qui s'applique : — dans une accusation

d'assassinat, à la circonstance de préméditation

ou à celle de guet-apens, qui est aggravante du

meurtre (Cass., 13 juill. 1837, 31 mai 1838; /

cr., art. 2616) ; — dans une accusation de viol

ou d'attentat à la pudeur, à la qualité d'ascen

dant du coupable, et à l'âge de la victime (Cass.,

28 sept , il oct.,8et 23 nov. 1838, 18 av. et il

juill. 1839,9 sept. 1841; J.cr., art. 245l);-dans

une accusation d'avortement, à la qualité d'offi

cier de santé, du coupable , et de même à la

qualité de sage-femme (Cass., 26 janv. 1839 ;

J. cr., art. 2330); — dans une accusation d'in

cendie d'un édifice, à la circonstance d'habita

tion (Cass., 24 mars, 27 avril , 18 oct. et 13 déc.

1838 , 28 mars 1839, 27 mars, 29 mai, 19 juin

et 28 sept. 1840; J.cr., art. 2381, 2444 et 2723);

— dans une accusation de vol, à la circonstance,

soit de maison habitée , soit d'effraction ou d'es

calade, soit de domesticité (Cass., 5 juill., 3 août

et 8 nov. 1838 , 10 mai 1839) ; — dans une accu

sation de coups portés , à la circonstance qu'ils

ont occasionne la mort (Cass., 9 janv. 1840).

Énonciations nécessaires. —Chaque question

doit comprendre tous les éléments constitutifs

du fait criminel ; v. g.— pour le fait principal ,

toute circonstance essentielle , résultant soit du

dispositif ou du corps de l'arrêt de renvoi , soit

des débats (Cass., 44 déc. 1815, 15 sept. 1826 ,

28 déc. 1837 , 20 avril 1838 ; J. cr., art. 2140);

— pour la tentative, les circonstances exprimées

dans l'art. 2 C. pén. (Cass., 15 avril 1824 et 23

sept. 1825) ; —■ pour la complicité , l'une des

circonstances exigées par l'art. 60 C. pén. (Cass.,

2 juill. 1813, 3 mars et 15 déc. 1814, 28 juin

1816, 10 juill. 1817, 24 janv. 1818, 5 fév. 1824,

14 oct. 1825, 16 mars 1826 , 13 déc. 1832 , 20

mars 1834, 3 déc. 1835, 18 sept. 1840; J. cr.,

art. 1073, 1400, 1773 et 2819).

L'époque et le lieu où le fait a été commis

doivent être indiqués autant que possible, et s'ils

sont révélés par les débats , le président peut et

doit les mentionner dans les questions (Arr. 10

oct. 1817, 14 fév. 1822, 19 mai 1S3I). — Mais

cette indication n'est pas prescrite à peine de

nullité, et l'on doit s'en rapporterai! président

du soin de rendre les questions aussi explicites

que le permettent les débats de l'affaire (Rej.,

28 janv. 1825, 6 juill. 1827, 30 déc. 1830 . 29

avril et 19 mai 1831 , 13 oct. et 24 nov. 1832;

J. cr., art. 635,732, 1001).

Il n'y aurait même pas nullité, de ce que deux

dates, au lieu d'une, seraient indiquées (Arr. 13

oct. 1832 ; J. cr., art. 1001).

Le nom de la victime doit aussi être indiqué

autant que possible ; mais l'omission n'opérerait

pas nullité , si les questions mentionnaient l'âge

de la victime, la date du crime et les inovens de

perpétration (Rej., 6fév. 1840; J. cr., art'. 2706).
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Le jury peut être interrogé sous forme alter

native, quand cela est indispensable pour purger

l'accusation ; de même que deux questions peu

vent être posées pour une seule tentative, quand

elle a eu pour objet deux personnes (Rej., 15

mai 1840).

La loi ne défend pas que les questions soient

écrites et datées du jour de l'ouverture des dé

bats ; sauf les questions additionnelles pouvant

être posées par suite du débat oral (Rej., 10 déc.

1836 et 12 juill. 1838).

L'omission de la signature du président, au

pied de la feuille des questions, n'emporte pas

nullité (Rej., 9 juin 1831 ; J. cr., art. 961).

llêctumaiions- — L'accusé et son défenseur

ont le droit de parler sur la position des ques

tions et d'en demander la rectification, s'il y a

lieu. Ce . droit, contesté d'abord (Rej;, 13 juin

1832), est aujourd'hui constant (Cass., 9 déc.

lfe.lG mars 1826, 9 août 1838 ).— La Cour
doit en délibérer (Cass., 28 mai 1812, 1er oct.

1813 , 30 mars 18l.r,, 9 déc. 1825, 9 août 1838 ,

26 mai 1839).— Elle n'est pas tenue d'adhérer à

la demande de l'accusé , sauf la censure qu'en

courrait son arrêt , s'il méconnaissait le vœu dé

la loi (Rej., 6 fév. 1819, 7 mai et 19 sept. 1829,

12 mars 1831 , 13 avr. 1832, 15 av. 1841; J. cr.,

art. 105, 691 ).

Aucune réclamation contre la position des

questions n'est plus recevabie quand le jury a

délibéré (Rej., 15 sept. 1831).

QUESTIONS D'ETAT.— V. QuiSTidBS préju-

D&EET.LKS.

questions préjudicielles. — On ap

pelle préjudicielle , en droit criminel , toute

question de la solution préalable de laquelle dé

pend le jugement à rendre sur une poursuite

exercée , toute exception qui tend à ôter au fait

poursuivi son caractère criminel ( L. unie.

C. quundo ci' ilis aclio critiiinali prœjudicet;

L. 16, C. (le faUis; Instit. , liv. 4 , tit. 6, S 13 ;

Julius Clarus , sent, vit., quaest. 2 et 9 ; Rauter,

Droit criminel, n" 667 et suiv. ; Mangin, De

l'act. cii-., etc., n°* 167 et suiv.).-— Merlin (Hép.,

h. verb.) cite comme exemple l'espèce de la loi 1,

C, de ordine cognitionuni, où il s'agit d'une

action criminelle intentée par un certain Vitalius

contre un citoyen romain, qui soutint que celui-

ci était non recevabie , en cé qu'il était son es

clave; sur quoi, l'empereur consulté exigea un

j ugemen t préalable. Des exemples plus conformes

à nos institutions se présentent tous les jours

dans les poursuites pour délit rural ou forestier,

lors desquelles sont soulevées des questions de

propriété ; dans les accusations de bigamie , ou

autres qui soulèvent des questions d'état; dans

les poursuites pour violation de dépôt, suppres

sion de titres, etc. , qui ne peuvent se justifier

qu'autant qu'il y a preuve acquise qu'un dép<3t a

été confié, que des titres ont existé.

En règle générale , le juge compétent pour

statuer sur l'action dont il est saisi , le devient

ce pourstatuer surtoutes les questions incidentes,

qui s'applique à la juridiction répressive, comme

à toute autre, parce que l'action publique ne doit

pas pouvoir être paralysée au gré de l'accusé.

De là cette icaxime : « L'exception est aussi

prompte que l'action , et le juge de l'action est

aussi juge de l'exception. » Mais la règle n'est

pas absolue ; elle fléchit notamment quand il

s'agit de questions d'état ou de questions de

propriété que le législateur a dû réserver à la

juridiction civile exclusivement. Une division est

donc ici nécessaire.

5 l'*. — Questions préjudicielles qui sont de là

compétence du juge de répression.

L'exception de chose jugée est préjudicielle,

en te sens qu'elle ne peut être jointe âu fôtld et

que son exameh doit précéder toute décision

sur le fond , Sur In forme même ( Mangih , Dé

l'àtt. civ. et rfr l'act. publ., n" 373). De même,

l'exception dé preieriptiort , l'exception d'Hm-

nistie, quoique M. Carnot préfère la qualification
de préalable {Inst. cr., t. 1er, p. 82, n" 35), ainsi

que l'exception tirée, par une femme poursuivie1

polir adultère , des dispositions des art. 836 et

339 C pén. Le juge saisi de la poursuite est

assurément compétent pour statuer sur ces ex

ceptions, qui constituent des fins de non-recevoir.

La compétence du juge de répression ne sau

rait être douteusé toutes les fois que le prévenu

soutient que le fait poursuivi n'est atteint par

aucune disposition pénale existante ; car la ques^

tion de criminalité du fait, en le supposant

prouvé et volontairement commis, sé présenté en

preitiier ordre dans toute poursuite. Il doit en

être de même lorsqu'il est Soutenu que le ftitv

dans les circonstances particulières, est licite

ou innocent Ainsi le tribunal de police peut

juger lui-même l'exception tirée, par un individu

poursuivi pour avoir fait pâturer ses bestiaux

sur un terrain communal, de sa qualité d'habitant

ayant droit au pâturage (Rej., Il mai 1838;

J. cr., art. 2215), celle tirée par un individu

poursuivi pour avoir passé sur une terre ense

mencée, de l'impraticabilité du chemin auquel

cette terre est adjacente (Rej., 6 sept. 1838) , et

celle tirée par le possesseur d'un établissement

insalubre, de ce qu'il existait avant le décret du

15 oct. 1810 (Rej , 14 février 1839; J.cr.; art.

2513 ). Ces exceptions, effectivement, sont justi

ficatives et, à ce titre, de la compétence du juge

de répression.

Relativement aux exceptions préjudicielles

proprement dites, le juge criminel ou Correct

tionnel doit avoir compétence également, lorsque

le délit poursuivi réside dam le contrat même'

qui donne lieu, à la poursuite ; car, entre le con

trat et le délit, il existe une indivisibilité telle que

le tout doit être apprécié en même temps'. —

Aifisf, lorsqu'un négociant en faillite est accusé

de banqueroute frauduleuse, aux termes de

l'art. 693 C. comm. , pour avoir supposé dvst

dettes passives par collusion, il faut bien que lie

juge criminel puisseconnaitredela simulation de

ces dettes , et les annuler, en condamnant ce né

gociant etses complicesaux peines de la banque

route frauduleuse (Cass., 3 nov. 1 826 et 1 9 déc-

1828). —Lorsqu'un individu se plaint qu'Un titre

lui a été escroqué, il faut bien que le tribunal cor

rectionnel connaisse du dol dont le titre èst in

fecté, et qu'il soit Compétent pour déclarer ce

titre nul, en appliquant âu créancier les peines

de l'escroquerie (Cass., 14 gerïn. an vm, 24
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mess, an xm.etc).— De même, le tribunal saisi

de la poursuite d'unfltëîit d'habitude d'usure, doit

avoir les pouvoirs nécessaires pour rechercher et

déclarer si les obligations contractées au prolit

du prévenu renferment des stipulations d'intérêts

usuraires,patentes ou cachées (Arr. 2déc. 1813.

15 juin 1321, 24déc. 1825, etc ).— Enfin le juge

criminel, saisi d'une plainte en banqueroute, doit

avoir compétence pour décider si l'individu pour

suivi est ou non commerçant (Arr. 23 nov. 1827,

22 janv. et 17 mars 1831, 11 août 1837 ; J. cr.,

art. 653 et 2083) , s'il a cessé ses paiements et se

trouve réellement en état de faillite (Arr. 9 mars

181 1 , 30 janv. 1824, 1" sept. 1827, 22 janv. 1831,

23 juin 1832 , 21 et 28 dec 1837, 20 sept. 1838

et 3 oct. 1839 ; J. cr., art. 532, 61 1, 721, 2095,

2390 et 2635).

En est-il de même lorsque le contrat civil et

le délit prétendu forment des actes distincts dont

l'un a nécessairement précédé l'autre? M. Merlin

(Rép., v" Bigamie) a professé que la compétence

des juges criminels n'est circonscrite par aucune

borne , n'est modifiée par aucune réserve; que,

dès qu'un crime ou délit est articulé , le juge de

répression doit le rechercher dans tous ses élé

ments constitutifs. M. Toullier ( Droit civil

Français, t. 9, p 244 et suiv.) a soutenu au con

traire que le juge criminel devait surseoir toutes

les fois qu'il y avait à apprécier préalablement

un contrat civil ; et M. Carnot {Comm. du Code

pénal , sur l'art. 408) a adopté cette opinion , en

ce qui concerne spécialement le délit d'abus de

confiance : il se fondait sur la jurisprudence qui

a longtemps existé dans ce sens (C. de cass., 12

mess, an xi, 20 fruct. an xn , 5 déc. 1806, 21

mars 1811). Mais-ce système a été formellement

condamné et proscrit par la doctrine et la juris

prudence moderne. En l'absence de tout texte

de loi sur les questions préjudicielles, qui pré

sentent de si graves difficultés, la Cour de cassa

tion, en 1813, a cru devoir établir pour elle quel

ques règles de décision à cet égard : les principes

qu'elle a posés à l'unanimité , avec l'adhésion de

M. le procureur-général Merlin, ont été consignés

dans une note qu'a rédigée M. le président Barris,

à la date du 5 nov. 1813 ; et cette note porte, en

ce qui touche la question actuelle :

« 2° Les tribunaux criminels peuvent et

doivent connaître des contrats dont la violation

rentre dans l'application de l'art. 408 C. pén.

Lorsque l'existence du contrat est déniée devant

eux par la partie qui est poursuivie à raison de

ladite violation , les tribunaux doivent juger la

question préjudicielle de l'existence du contrat ,

soit que le plaignant en rapporte l'acte, soit qu'il

n'en rapporte qu'un commencement de preuve

par écrit. Il est de principe que tout juge com

pétent pour statuer sur un procès dont il est

saisi , l'est par là même pour statuer sur les

questions qui s'élèvent incidemment dans ce

procès, quoique d'ailleurs ces questions fussent

hors de sa compétence , si elles lui étaient pro

posées principalement (L. 3, C. dcjudiciis ; 1. 1,

C. de ordine cognit.). Il faut une disposition for

melle de la loi pour ne pas f iire une application

de ce principe : la preuve du délit ne pouvant

pas être séparée de celle de la convention , la

compétence sur le délit qui forme l'action prin

cipale entraîne nécessairement la compétence

sur le contrat, dont la dénégation n'est que l'ex

ception à cette action. Les tribunaux criminels

devant d'ailleurs prononcer sur les intérêts civils

des parties, ils doivent avoir caractère pour juger

le contrat auquel se rattachent ces intérêts civils.

La compétence d'un tribunal ne peut dépendre

des formes fixées par la loi pour la preuve de la

demande. Si le contrat ne portait que sur un

objet moindre de 150 fr. , la preuve pouvant,

dans ce cas , en être faite par témoins, la juri

diction criminelle serait évidemment compétente

pour en connaître; elle doit avoir la même com

pétence dans le cas où, à raison d'une plus grande

importance dans l'objet du contrat , la preuve

n'en peut être établie par témoins. la Cour de

cassation a jugé constamment que les tribunaux

correctionnels sont compétents pour prononcer

sur l'existence du contrat dénié, par voie d'excep

tion, lorsqu'il en est produit un commencement

de preuve par écrit; elle a jugé que ces tribunaux

ont le droit de déclarer que l'acte produit forme

la preuve complète de ce contrat : le commence

ment de preuve par écrit est, en effet, comme

l'acte constitutif de ce contrat, un acte écrit dont

on doit apprécier le contexte, le sens et les con

séquences. »

Cette règle a été exactement suivie par tous les

arrêts postérieurs de la Cour de cassation (31

juill. 1812 , 5 mai 1315 , 26 sept. 1823 , 25 juin

1830, 1" sept. 1832; J. cr., art. 709 et 952).

Elle est approuvée par M. Mangin (De Vact.

fit'., n° 170) qui réfute victorieusement les argu

ments qu'avait présentés M. Toullier.

Au reste, les règles de preuve du droit civil

sont obligatoires pour le juge de répression lui-

même , ainsi que l'a établi la note précitée de la

C. de cass., portant : — •< 3° Mais, pour juger

que le contrat dénié a existé, comme pour juger

qu'il y a commencement de preuve par écrit , et

qu'ainsi la preuve testimoniale est admissible,

les tribunaux correctionnels sont assujettis aux

règles fixées par les art. 1341 et 1347 C. civ.

Les règles de preuve fixées dans ces articles

ne sont pas attributives de juridiction en fa

veur des tribunaux civils, et, par cela même,

les tribunaux correctionnels sont tenus de les

observer. Ces règles sont des principes généraux

communs à toutes les juridictions. Les délits sont

susceptibles , sans doute , de toute espèce de

preuve, mais le délit n'est pas dans le contrat

dont la violation est l'objet de la poursuite, il

n'est que dans cette violation. Le contrat, qui n'est

qu'un acte civil , ne peut être prouvé , lorsqu'il

est dénié , que d'après les règles communes à

tous les contrats. Les tribunaux correctionnels

doivent prononcer sur les intérêts civils ; la partie

civile ne peut obtenir devant eux que ce qu'elle

obtiendrait devant les tribunaux civils , et elle

ne doit l'obtenir que d'après les preuves aux

quelles elle serait soumise devant ces tribunaux.

Elle pourrait prouver devant les tribunaux civils

la violation du contrat , par des dépositions de

témoins, conformément à l'art. 1348 C. civ.;

mais elle ne pourrait prouver la préexistence du

contrat , s'il était dénié , que d'après les règles

des art. 1341 et 1347 du même code.— Mais les

tribunaux criminels pourront-ils ordonner des
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informations pour prouver la préexistence du

contrat, avant qu'on ait produit devant eux le

commencement de preuve par écrit de ce cou-

trat; et suffira-t-il , pour faire maintenir leur

jugement définitif, qu'avant ce jugement le

commencement de preuve par écrit ait été dé

couvert par ces informations , ou par toute autre

voie? S'il n'y a pas eu d'opposition de la part du

prévenu à ces informations, sur le fondement de

l'absence de toute preuve ou de commencement

de preuve écrite, point de doute que le jugement

définitif, qui est soutenu et justifié par une

preuve testimoniale, accompagnée d'un com

mencement de preuve par écrit , ne soit hors de

toute atteinte , à raison de l'irrégularité dans le

mode et l'ordre de l'instruction. Mais si le pré

venu avait demandé qu'il ne fût point entendu

de témoins, jusqu'à ce que la partie poursui

vante élit produit un commencement de preuve

par écrit qui autorisât la preuve testimoniale ,

cette réquisition étant conforme à un principe

général et positif rédigé dans l'art. 1341 C. civ.,

en termes prohibitifs, devrait être accueillie par

les tribunaux correctionnels ; et il y aurait lieu à

cassation contre un jugement en dernier ressort

qui l'aurait rejetée. Cependant, s'il n'y avait pas

eu de pourvoi contre ce jugement, et que, le

commencement de preuve par écrit ayant été

acquis , il fût intervenu un jugement de condam

nation au fond , d'après la preuve testimoniale ,

accompagnée d'un commencement de preuve

par écrit, on ne pourrait se prévaloir, à la Cour

de cassation, contre ce jugement de condamna

tion , du rejet de la réclamation du prévenu con

tre l'audition des témoins avant la production

du commencement de preuve par écrit, parce

que le jugement qui aurait prononcé ce rejet,

n'ayant pas été attaqué par un pourvoi , aurait

acquis l'autorité de la chose jugée, et que le ju

gement de condamnation serait justifié par le

commencement de preuve par écrit qui lui au

rait servi de base , conjointement avec la preuve

testimoniale.— Mais, relativement au délit d'ha

bitude d'usure, il ne porte pas sur des faits ex

trinsèques à des contrats; il ne suppose pas,

comme le délit de violation de dépôt, la préexi

stence d'une convention; il seformedans les actes

mêmes de prêt ; il est inséparable du prêt et se

confond avec lui; et dès lors, tout délit étant

susceptible de toute espèce de preuve, il n'y a

pas de doute que les stipulations d'intérêts usu-

raires dont peut se composer le délit d'habitude

d'usure doivent être soumises à la preuve testi

moniale, quoiqu'elles se rattachent à des con

trats civils, et que les clauses portées dans ces

contrats ne puissent être altérées. Ce délit ne

peut donc faire naître la difficulté de la question

préjudicielle qui est traitée dans le n° 2. »

La jurisprudence s'est fixée dans ce sens par

de nombreux arrêts, qui sont approuvés par tous

les criminalistes. Ainsi : — s'agit-il d'un délit de

destruction ou souslraction de titre, le juge de

répression peut instruire et juger sur l'existence

même du titre , comme sur sa disparition , au

moyen de la preuve testimoniale, parce qu'elle

est admissible dans une telle accusation , l'écrit

soustrait étant le corps même du délit (C. de

cass., 1 oct. 1816, 5 avril 1817, 21 oct. 1824,

15 mai et 28 juin 1834, 22 août 1840; J. cr.,

art. 1401 et 2792). — S'agit il d'un délit de vio

lation de dépôt, la preuve testimoniale ne peut

être admise que dans les cas exceptionnellement

autorisés par les art. 1341 et 1347 C. civ. (Cass.,

5 mai 1815, 10 avril 1819, 16 mai 1829, 5 mai

1831 . 15 mai et 28 juin 1834, 25 janv. 1838, 27

juin 1840 et 17 juill. 1841 ; J. cr., art. 623, 1401,

2788 et 28.. ).— S'agit-il d'un faux serment, la

poursuite n'est recevable qu'autant que l'acte

sur lequel le faux serment est intervenu se trouve

du nombre de ceux dont la loi civile autorise la

preuve testimoniale (C. de cass., 5 sept. 1812,

17 juin 1813, 12 sept. 1816).

Et ces règles sont obligatoires soit que la pour

suite ait eu lieu à la requête du ministère public,

soit qu'elle ait été intentée par la partie civile ;

car autrement l'action publique pourrait servir

de moyen pour établir des preuves interdites.

(C. de cass., 5 déc. 1806, 5 sept. 1812, 17 juin

et2déc. 1813, 12 sept. 1816, 5 mai 1831; J.

cr., art. 623).

Que doit faire le juge de répression lorsque

l'existence du contrat qui doit être prouvé est

niée par le prévenu ? Examiner s'il y a ou non

quelque fait rendant admissible la preuve testi

moniale. (C. de cass, 31 juill. 1812, 5 mai 1815,

15 mars 1840; J. cr., art. 2790). Dans le cas

de la négative, il doit, non se déclarer incom

pétent , mais repousser l'action comme non re

cevable qtiunt à présent. (C. de cass., 2 déc.

1813).— Au reste, l'inadmissibilité de la preuve

testimoniale ne fournit qu'une exception facul

tative, qui disparaît si le prévenu n'en a pas usé

(Rej., 31 juill. 1812), et surtout s'il y a chose

jugée à cet égard (Rej., 5 sept. 1812).

Que si la poursuite embrassait deux délits dont

un seul fût susceptible de la preuve testimoniale,

par exemple, un vol et un abus de confiance, le

tribunal devrait prohiber tout témoignage ten

dant à établir l'existence du dépôt et ne faire

tenir note que de la partie des dispositions rela

tive à l'autre délit (Rej., 17 août 1817 ; Mangin ,

n° 170).—Jugé , toutefois , que les témoignages

sont indistinctement permis'; vu l'indivisibilité ,

lorsque le même fait est poursuivi , soit comme

escroquerie, soit comme abus de confiance (Rej.,

27 juin 1840 ; J. cr., art. 2788 ).

Interprétation de contrat. — Il est des délits

dont l'existence et la preuve dépendent de l'inter

prétation préalable d'un contrat ou de l'acte qui

l'exprime. Cette interprétation appartient natu

rellement au juge saisi de la poursuite ; car elle

ne donne pas lieu à une question excédant sa

compétence , d'après la règle que le juge de l'ac

tion est juge de l'exception, à moins toutefois

que la question ne soit du ressort de l'autorité

administrative.

Cette compétence, dans l'origine, avait paru

douteuse (C. de cass., 2 mess, an xui); mais

elle a été reconnue par la Cour de cassation, qui

s'en exprime ainsi dans la note précitée , du 5

nov. 1813 « 7" Si le jugement sur le fait d'un

délit ou d'une contravention dépend de l'inter

prétation d'un acte ou d'un contrat, le tribunal ,

juge du délit ou de la contravention, a néces

sairement caractère pour juger si , d'après l'acte

ou le contrat produit, le délit ou la contraven
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tion existe ou n'existe pas; il a donc caractère

pour examiner l'acte ou le contrat, pour en re

chercher ou déterminer te sens , l'effet et l'obli

gation. Cette décision rentre dans le principe que

le juge d'une action est essentiellement juge de

l'exception qui est opposée à cette action, comtne

il est juge de tous les éléments des preuves sur

lesquelles l'action ou l'exception peuvent être

fondées.—Néanmoins, comme dans les matières

forestières ■ nous avons jugé , depuis l'arrêt du 2

mess, an xm, que l'adjudicataire qui prétendait,

devant le tribunal correctionnel, avoir eu le droit,

d'après le cahier des charges , de faire ce que

l'administration soutenait avoir été fait par lui

en délit, devait être, renvoyé devant les tribu

naux civils , pour qu'il y fut statué sur te sens et

les obligations du cahier des charges , et qu'une

jurisprudence contraire ne peut pas convenable

ment être de suite adoptée , il a été arrêté qu'on

ne casserait point les jugements rendus par

les tribunaux ordinaires, en matière forestière,

lorsqu'ils auraient renvoyé les parties devant la

juridiction civile , pour y faire prononcer sur

l'interprétation du cahier des charges, ou d'au

tres actes qui auraient servi de base à la défense

du prévenu. »

La compétence de l'autorité judiciaire, et, par

suite, celle du juge de la prévention a été recon

nue par le conseil d'état lui-même, quant à l'in-

terprétation dis baux consentis par I administra

tion (décr. et ordonn. 18 mars et 18 sept. 1813,

6 mars 1810, 9 juin 1824), puis consacrée par

l'art. 4 de la loi du 15 avril 1829, sur la pêche

fluviale, qui porte : « Les contestations entre l'ad

ministration et les adjudicataires, relatives à l'in

terprétation et à l'exécution des conditions des

baux et adjudications, et toutes celles qui s'élève

raient entre l'administration ou ses ayants cause

et des tiers intéressés, à raison de leurs droits ou

de leurs propriétés, seront portées devant les

tribunaux. »

Elle existe à plus forte raison pour l'interpré

tation des baux communaux, consentis par I au

torité municipale; c'est ce qu'a proclamé plusieurs

fois la C. de cass. (arr. 2 janv. 1817, 4 sept.

1818 et 24 sept. 1825).

Que s'il s'agissait d'un acte administratif pro

prement dit , ou d'un acte du pouvoir exécutif ,

tel qu'un traité diplomatique, la question devrait

être renvoyée au pouvoir compétent (i»fr«, §4).

§ 2. — Questions d'iiat.

Les réclamations d'état peuvent présenter de

graves questions de compétence. C'est ce qu'expli

quait si bien M. l'avocat général Gilbert des

voisins , portant la parole dans l'affaire de la

demoiselle de Choiseul (Denizart, t. 8, p. 23).

«L'état des personnes, disait-il, est un objet

civil en soi-même ; mais il donne lieu de com

mettre de grands crimes. Non-seulement on peut

se l'attribuer par erreur; mais on peut entre

prendre aussi de l'usurper par une imposture

criminelle. On peut le contester de bonne foi ;

mais on peut aussi être coupable, en le suppri

mant à dessein formé. D'un côté, la suppression

de l'état d'autrui, lorsqu'elle est accompagnée de

préméditation et de noirceur, et de l'autre côté ,

l'usurpation d'un état faux et supposé, lorsqu'elle

est concertée avec artifice, ont toujours été mis

au rang des crimes que la justice poursuit avec

le plus de rigueur. Ainsi , nous ne balançons pas

à dire que, toutes les fois qu'il s'agit de pour

suivre sérieusement un imposteur qui se donne

pour ce qu'il sait qu'il n'est pas , ou un plagiaire

qui machine de supprimer l'état d'autrui , la dis

position des ordonnances civiles ne fait point

d'obstacle; on n'est plus astreint au genre de

preuves qu'elles exigent. Il s'agit alors de prou

ver un criuie punissable et odieux ; et, en matière

de crime, la justice ne rejette aucune sorte de

preuve : c'est même sur la preuve par témoins

qu'elle se fonde le plus ordinairement. — On a

prétendu que, dans les accusations impliquées

avec une question d'état, il fallait d'abord traiter

la question d'état par la voie civile, et que ce

n'était qu'après son événement qu'on pouvait

passer à la poursuite criminelle. Il serait d'une

trop funeste conséquence d'interdire toute accu

sation d'imposture ou de suppression d'état, jus

qu'à ce que l'état fût constaté par la voie civile.

L'imposteur muni des titres de l'état qu'il s'at

tribue, serait en pleine sûreté, dès qu'il ne pour

rait être convaincu que par des témoins qu'on

ne pourrait faire entendre. Celui qui aurait en

trepris de supprimer l'état d'autrui serait d'autant

plus invulnérable, qu'il aurait pris plus de soins

d'en dérober toutes les preuves écrites , et trou

verait la source de l'impunité dans la consom

mation complète de son crime. Cet excès n'est

pas probable. Il faut seulement éviter un excès

contraire. Rejeter indistinctement toutes les ac

cusations de cette nature, tant que l'état n'est

pas prouvé civilement , c'est favoriser le coupa

ble, c'est procurer l'impunité du crime, c'est eno-

quer ouvertement les premiers principes des ma

tières criminelles. Mais autoriser toutes les accu

sations sans discernement et sans choix, n'est-ce

point ouvrir la porte à un artifice dangereux, qui

peut , sous l'apparence d'une accusation frivole,

ne tendre, en effet, qu'à se procurer une preuve

testimoniale de l'état, toujours difficile à faire

admettre par la voie civile? Cet artifice est fré

quent dans l'usage; mais il n'a pas échappé à la

pénétration de la justice, et il y a longtemps que

sa prudence a trouvé le moyen de le réprimer.

— En toute affaire criminelle , il faut première

ment un titre d'accusation qualifie, et ensuite

, une procédure qui tende sérieusement à en acqué

rir la preuve. Toutes les fois qu'une plainte ren

due en justice présente, dans son exposé, les

caractères d'un crime qui mérite d'être poursuivi,

il est difficile que la justice refuse à l'accusateur

la permission d'en informer; l'information est

une voie de droit en matière de crime. Mais, en

accordant cette permission, la justice suppose

que l'accusateur l'exécutera à la lettre , c'est-à-

dire qu'il s'attachera à instruire et à prouver ce

qui fait le véritable titre d'accusation Lors

que le titre d'accusation a quelque rapport au

civil, l'implication ilu civil et du criminel n'em

pêche pas ordinairement la justice de permettre

d'abord d'informer; mais, comme son intention

n'est pas d'autoriser un détour, qui élude la dis

position des lois sur les matières civiles, elle est

attentive d'avance ii ce qui résultera de l'infor

mation, et si elle reconnaît que dans cette infor
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motion on ne s'est attaché qu'à faire la preuve du

civil , et qu'on a négligé le criminel , elle regarde

le titre d'accusation comme une couleur em

ployée pour la surprendre ; elle désavoue aisé

ment tout ce qu'elle a fait, et se porte à le réfor

mer , le détruire Pour fonder une procédure

criminelle, il faut un titre sérieux d'accusation ,

et ce ti(re ne passe pour tel qu'autant que les

premières charges, les premières informations y

répondent sérieusement. Ce principe est un re

mède efficace aux inconvénients qu'on pourrait

craindre dans le cas où l'accusation a quelque

rapport au civil , et surtout en ce qui regarde

l'état des personnes. «

L'ancien droit permettait donc les réclamations

d'état par la voie criminelle ( C. de cass., 25

brum. an xm), laissant au juge le soin d'exami

ner si ce n'était pas une voie détournée pour

établir une filiation contrairement aux règles du

droit civil. — Les auteurs du Code civil ont voulu

prévenir la difficulté : « La loi craint tellement,

a dit l'orateur du conseil d'état en présentant au

Corps législatif le titre de la paternité et de la

filiation, de faire dépendre entièrement les ques

tions d'état de simples témoignages, qu'elle im

pose au juge le devoir de proscrire les moyens

indirects que l'on voudrait prendre pour y par

venir. Telles seraient les plaintes en suppression

d'état que l'on porterait aux tribunaux criminels,

avant qu'il y ait eu par la voiecivile un jugement

définitif. Toujours de pareilles plaintes ont été

rejetées comme frauduleuses, et les parties ont

été renvoyées devant les juges civils. — Cette

décision est contraire à la règle générale , qui ,

considérant la punition des crimes comme le

plus grand intérêt de l'état, suspend les procé

dures civiles quand il y a lieu à la poursuite cri

minelle. Mais lorsqu'il y a un intérêt autre que

celui de la vengeance, intérêt dont l'importance

fait craindre que l'action criminelle n'ait pas été

intentée de bonne foi; lorsque cette action est

présumée n'avoir pour but que d'éluder la règle

de droit civil , qui , sur les questions d'état ,

écarte comme très-dangereuse la simple preuve

par témoins ; lorsque la voie civile, qui rejette

cette preuve même pour des intérêts civils, serait

en opposition avec la loi criminelle, qui l'admet

trait , quoiqu'elle dût avoir pour résultat le dés

honneur et une peine affiictive, il ne peut rester

aucun doute sur la nécessité de faire juger les

questions d'état devant les tribunaux civils,

avant que les poursuites criminelles puissent être

exercées. » — « Des exemples nombreux, surtout

dans ces derniers temps, ajoutait l'orateur du tri-

hunat, ont dénoncé un abus que le caractère cri

minel du fait originaire semblait justifier. Privé

devant les tribunaux civils de la faculté dange

reuse de se composer une preuve avec des

témoins, parce qu'il n'avait ni titre, ni possession,

ni commencement de preuve, le réclamant por

tait le fait originaire, sous la qualification d'un

délit, dev;int les tribunaux criminels, et rem

plaçait ainsi une enquête impossible par une in

formation indispensable. C'était une subversion

de tout ordre judiciaire , et un instrument fatal

mis a la portée de tout le monde pour ébranler

dans leurs fondements les familles les plus pures

et les plus respectées. D'ailleurs, le fait qui donne

lieu à la réclamation peut sans doute être un fait

coupable ; mais l'objet de la réclamation est pu

rement civil ; mais la partie civile ne peut avoir

l'action répressive des délits. L'intérêt de la so

ciété est, sans contredit, que les crimes soient

réprimés, et que les preuves qui conduisent à

leur répression ne dépérissent pas. Un plus grand

intérêt commande que le repos de la société ne

soit pas troublé sous prétexte de l'affermir. La

réforme de cet abus était désirable •, elle était gé

néralement désirée. Ainsi , après avoir établi que

les tribunaux civils sont seuls compétents pour

statuer sur les réclamations d'état , le projet de

loi, par une disposition contraire, mais unique

ment applicable à ce cas, et évidemment utile ,

dispose que Vaction criminelle contre un délit de

suppression d'état nepourra commencer qu'après

le jugement définitif de la contestation civile. »

De là le rejet des art. du Code civil , que la

commission, au conseil d'état, avait proposés en

ces termes : « Art. 18. L'enfant qui réclame un

état, qu'il prétend avoir été supprimé, ne peut se

pourvoir que par la voie civile, même contre les

auteurs et complices de cette suppression , sauf

au fonctionnaire chargé de la poursuite des dé

lits à intenter d'office, s'il y a lieu , l'action cri

minelle. — Art. 19. L'action criminelle ne peut

être admise, de la part du fonctionnaire pu

blic, que sur un commencement de preuve par

écrit ; et l'examen de cette preuve est une ques

tion préjudicielle, sur laquelle il doit être statué

préalablement; le jugement, soit préjudiciel, soit

sur le fond, ne peut être rendu qu'en la présence

des parties qui ont des droits acquis à l'époque

de l'accusation, ou elles dûment appelées. L'ac

tion criminelle, intentée d'office, suspend toute

poursuite commencée au civil. — Art. 20. Dans

le cas de l'article précédent, le tribunal crimi

nel, en jugeant le fond, se borneà prononceren

même temps sur l'état de l'enfant , et renvoie ,

s'il y a lieu, les parties intéressées à se pourvoir,

pour leurs droits civils , devant le tribunal civil

compétent. »

Delà, l'adoption des articles 32Get 327 Cciv.,

portant : <■ 326. Les tribunaux civils seront

seuls compétents pour statuer sur les réclama

tions d'état. — 327. L'action criminelle contre

un délit de suppression d'état , ne pourra com

mencer qu'après le jugement définitif sur la

question d'état. »

Le délit de suppression d'état existe lorsqu'un

enfant , dont on connaît les père et mère , est

inscrit sur les registres de l'état civil , comme né

de père et mère inconnus, et lorsqu'il y a sup

position de part, suivant l'expression ancienne,

c'est-à-dire substitution d'un enfant à un autre

ou supposition d'un enfant à une femme qui n'est

pas accouchée , puisque l'enfant perd l'état qui

lui appartient (C. pén., 345). Mais le fait d'avoir

déclaré à l'officier de l'état civil un enfant qui

n'a jamais existé ne rentre pas dans les prévisions

de l'art. 327 C. civ. (Cass., 7 avril 1831 ; J. cr.,

art. 706).

L'incompétence du juge de répression et la

nécessité de renvoyer la question préjudicielle

aux tribunaux civils, ont été reconnues par la

Cour de cassation, dans les espèces suivantes :

Un enfant, baptisé en 178ô sous le nom de
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Soi n(-.4 maii!. était élevé sous le nom de Fau-

doas. Les sieurs de Faudoas, informés de ce fait,

assignent son tuteur et concluent, en opposant

l'acte de naissance , à ce que le pupille soit con

damné à quitter le nom qu'on lui faisait porter.

Le tuteur s'inscrit en faux contre l'acte. La cour

spéciale, saisie de l'affaire, annule les poursuites

comme prématurées.Le tuteur se pourvoit en cas

sation, se fondant sur ce qu'il n'y a pas là récla

mation d'état, puisque son pupille n'est que dé

fendeur ; sur ce que, d'autre part, il n'avait pas

rendu plainte en suppression de son état, puis

que sa plainte en faux n'avait d'autre objet que

de se procurer un moyen de défense, une excep

tion contre l'acte de naissance qui lui était op

posé. La cour rejette le pourvoi, après délibéré

et un consvltis classibus , « attendu que , d'a

près les art. 326 et 327 C. civ., les tribunaux

civils sont seuls compétents pour statuer sur les

réclamations d'état ; et que l'action criminelle

contre un délit de suppression d'état ne peut

commencer qu'après le jugement définitif sur la

question d'état; que la question agitée devant le

tribunal de première instance de Paris était bien

véritablement une question d'état, une réclama

tion d'état de la part de Laurent pour son pu

pille , qu'il soutient être François Christian de

Faudoas, qualité attaquée par ceux qu'il prétend

être le père et le frère de son pupille; que l'accu

sation intentée par son tuteur contre Perrault,

comme auteur d un faux dans l'acte de naissance

que l'on oppose au mineur, est un moyen indi

rect de prouver l'origine et d'assurer l'état que

Laurent réclame pour son pupille ; que la cour

spéciale de la Seine, en annulant comme préma

turées les poursuites dirigées contre Perrault ,

sauf à suivre , s'il y a lieu , après le jugement à

rendre au civil sur la question d'état, a fait une

juste application de la loi ; que cet arrêt laisse

entière la faculté d'employer, de la part du tu

teur, devant les tribunaux civils, tous les moyens

accordés par la loi. » (Rej., 10 mess, an xn.)

Une fille Jourdain avait fait inscrire sur les

registres de l'état civil un enfant comme étant le

fruit de son commerce illégitime avec François

Mengeant , tandis que , dans le fait, elle n'était

pas la mère de cet enfant ; la cour spéciale s'était

reconnue compétente pour juger le crime de

faux qui résultait de cette déclaration menson

gère ; mais son arrêt fut cassé , « attendu que,

si le fait imputé à Marie-Amie Jourdain, d'avoir

fait inscrire sur les registres de l'état civil un

enfant étranger, comme étant provenu de ses

œuvres, constitue le crime de faux, comme ayant

pour objet et devant avoir pour résultat d'opérer

une filiation autre que celle de la nature, et, con-

séquemment, une suppression d'état, il n'en ré

sultait pas que la prévention d'un tel crime put

être portée sans intermédiaire et sans préalable

au jugement de la cour spéciale ; qu'il résultait ,

en effet, des art. 326 et 327 C. civ , que l'action

publique , en matière de suppression d'état , ne

fieut être exercée que quand il a été statué civi-

ement et définitivement sur la question d'état»'

(Cass., 25 nov. J808).

Un nommé Pouricq était accusé de faux, pour

avoir fait inscrire sur les registres de l'état civil,

comme issu de sa légitime épouse, un enfant

provenant de son commerce avec une autre

femme. Il résultait de ce faux, en faveur de l'en

fant, qui n'était qu'un bâtard adultérin , un état

d'enfant légitime , et par suite , suppression de

son véritable état. La cour spéciale s étant décla

rée compétente, son arrêt fut cassé , « attendu

qu'il n'avait été rendu par les tribunaux civils

aucun jugement quelconque sur la question d'é

tat à laquelle peut donner lieu ledit faux , et que

même il n'a été fait aucune réclamation à cet

égard » (Cass., 22 déc. 1808).

Un sieur de Loos étant mort sans enfants, sa

veuve, dans des intentions frauduleuses, se dit

enceinte, se fait nommer un curateur au ventre,

suppose un accouchement et fait inscrire sur les

registres de l'état civil un enfant comme né de

son légitime mariage. Arrêt de la cour spéciale ,

qui se déclare incompétente jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur l'état de l'enfant. Pourvoi ; mais

arrêt de rejet , « attendu qu'en jugeant que ,

dans l'espèce, les faits de supposition d'enfant et

de. fausse déclaration sur les registres de l'état

civil se liaient nécessairement à un fait de sup-

Îiression d'état , et qu'ainsi il ne pouvait y avoir

ieu à poursuites criminelles, jusqu'à ce qu'il eût

été statué sur la question d'état par les tribunaux

civils, la cour de La Haye s'est conformée aux

dispositions des art. 326 et 327 C. civ. » (Rej.,

21 août 1812).

Un sieur R était poursuivi pour avoir fait

disparaître, des registresde l'état civil, à l'aide de

procédés chimiques, trois actes qui y étaient

inscrits et auxquels il avait substitué : 1° un faux

acte de mariage entre lui et sa concubine; 2° un

faux acte de naissance d'une fille, Louise-Amélie,

dite née de ce mariage prétendu ; 3° un faux acte

de décès de cette même concubine ; le tout, à

l'effetde donner à l'enfant naturel, Louise-Amé

lie, une filiation légitime. Le ministère public,

tout en reconnaissant qu'il n'y avait pas lieu à

poursuivre le crime de suppression d'état jus

qu'au jugement définitif des tribunaux civils sur

1 état de l'enfant, voulait que l'on considérât

comme crime indépendant de l'état de l'en

fant, et les altérations commises sur les registres

pour faire disparaître plusieurs actes, et la fabri

cation des actes de mariage et de décès , parce

que ces actes ne constataient pas la naissance de

1 enfant. La cour de cassation, condamnant celte

distinction , rejeta le réquisitoire du procureur

général tendant à la mise en prévention du sieur

H., « attendu que, dans l'espèce, il n'y a eu, au

civil , aucun jugement définitif sur la question

d'état dontil s'agit » (Arr. 30 mars 1813).

Un arrêt de cour royale, qui mettait en accu

sation plusieurs individus, pour crime de faux, à

raison de ce qu'ils avaient fait inscrire sur les

registres, comme provenant du légitime mariage

de Vincentet desa femme, un enfant dontcelle-ci

n'était pas accouchée, a été pareillement cassé :

« attendu que le fait, devant avoir pour résultat

de donner audit enfant une filiation autre que

celle qui lui appartient, est donc une suppression

d'état ; que, si ledit fait est qualifié crime d'après

l'art. 345 C. pén , et que, conséquemment , il en

naisse une action criminelle pour l'application

de la peine portée par ledit article, elle ne peut,

aux termes de l'art. 327 C. civ., être poursuivie
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qu'après le jugement définitif à intervenir sur

1 action civile en réclamation d'état » (Cass.,

24 juill. 1823) .

La prohibition contenue dans l'art. 327C-civ.,

doit-elle paralyser l'action publique , alors même

que les parties intéressées se taisent, et qu'au

cune question d'état n'est agitée entre elles ?

M. Merlin (Quesi. de dr., v° Suppression d'Haï),

a constamment soutenu qu'alors le ministère pu

blic peut agir seul et d'office, se fondant sur les

motifs du C. civ., qui font connaître que l'inten

tion du législateur a été uniquement d'empêcher

les parties d'éluder les prohibitions de la loi ci

vile, relative à la preuve testimoniale, et de s'em

parer de la voie criminelle pour appuyer des ré

clamations d'état sur cette preuve dangereuse ;

d'où il conclut que, lorsqu'il n'existe pas de récla

mation d'état, lorsqu'il n'existe pas de question

liée devant les tribunaux, rien ne doit s'opposer

à l'action du ministère public. « Ne serait-il pas

souverainement déraisonnable, ajoute-t-il, qu un

crime de faux demeurât perpétuellement impuni,

sous le prétexte qu'aucune partie privée ne vien

drait le dénoncer par la voie civile , et qu'il dût

son impunité à la circonstance souvent très-ag

gravante , qu'il aurait été commis dans l'acte le

plus important de la vie sociale ? Le Code civil

n'a pu introduire dans la législation criminelle

une innovation aussi dangereuse, aussi immo

rale; et la preuve qu'il ne l'a pas fait, c'est que

l'art. 327 n est évidemment relatif qu'aux accu

sations de suppression d'état, intentées a la suite

de réclamations d'état portées devant les tribu

naux civils ; c'est que, non-seulement sa contex-

ture , mais encore les quatre articles dont il est

précédé, démontrent que tel est son unique ob

jet....*, quelque générale que paraisse la disposi

tion de cet article, il est certain qu'elle est limitée,

par son propre texte, au cas où il existe une

question d'état » — M. Legraverend repousse ce

système en ce que la raison de la loi qui n'admet

là preuve par témoins , en matière de question

d'état, que lorsqu'ilya commencement de preuve

par écrit, s'applique au cas où la poursuites exerce

d'office, comme à celui où elle est exercée par la

partie civile. La Cour de cassation a constam

ment admis cette dernière opinion, en l'appuyant

sur ceque lestermesde l'art. 327 sontabsolus pour

la partie publique comme pour la partie civile, et

que s'il est dangereux que l'action criminelle soit

ainsi suspendue et même éventuellement anéan

tie, relativement à des crimes qui intéressent si

essentiellement l'ordre social, le repos des fa

milles a pu présenter au législateur des considé

rations d'un intérêt plus grave. Ainsi, elle a jugé

que, lorsqu'un faux commis sur les registres de

1 état civil a eu pour but de créer une filiation à

une personne, et que la poursuite tendrait à pri

ver cette personne de son état civil actuel, le mi

nistère public n'est pas recevable à diriger des

poursuites contre ce faux, avant qu'il y ait eu

jugement définitif au civil sur la question d'état ;

qu'il est également non recevable, alors même

qu'en divisant les éléments du délit, il n'atta

quait pas l'acte de naissance, mais seulement les

actes de mariage et décès ; qu'enfin , dans le cas

même où la décision des tribunaux civils sur la

question d'état ne peut avoir !>?u qu'après le dé?

cès de celui à qui le faux est imputé, cette cir

constance ne donne pas plus ouverture à l'action

publique que si la question d'état pouvait être

actuellement engagée devant les tribunaux civils

(Cass., 21 juill. 1831) : » attendu que le fait re

proché à la femme Bernard pourrait constituer

le crime de suppression d'état prévifpar l'art.

345 C. pén. ; mais attendu que, d'après les dis

positions formelles des articles 32G et 327 C.

civ., l'action publique, en matière de suppres

sion d'état , ne peut être exercée que quand il

a été statué définitivement par les tribunaux ci

vils, seuls compétents à cet effet, sur la question

d'état de l'enfant; — que ces articles, étant con

çus dans des termes généraux et absolus, s'ap

pliquent nécessairement à la partie publique et

d'une manière d'autant plus spéciale qu elle a

seule le droit d'exercer et de poursuivre l'action

criminelle. »

Cette jurisprudence est appuyée par M. Man-

gin(n° 188), qui combat l'opinion de M. Merlin,

en faisant remarquer notamment que son sys

tème, quelque rationnel qu'il puisse être , a été

proscrit par le législateur, qui a repoussé le pro

jet de la commission du Conseil d'état.

L'action publique doit suivre son cours, à dé

faut de question préjudicielle, toutes les fois

que le délit commis à l'égard de l'enfant est pu

nissable, quand même ce délit pourrait influer

sur son état. Cette vérité a été reconnue au Con

seil d'état, lors de la discussion des articles dont

il s'agit : « M. Jollivet(proc. verb., 29fruct. an x)

croit l'article incomplet; on pourrait en conclure,

dit-il , que l'action de la justice criminelle est

paralysée lorsqu'il y a eu exposition d'enfant, et

que cependant il n'y a point de litige sur la ques

tion d'état. M. Treilhard dit que cette espèce

n'est pas celle de l'article ; il suppose une ques

tion d'état, qui n'est point nécessairement liée à

l'exposition de l'enfant. Cette exposition est tou

jours un crime, que la justice doit punir. »...

« L'article est adopté. » — Tel est aussi le fait

d'omettre la déclaration de naissance, prévu par

l'art. 349 C. pén. C'est parce qu'une naissance

n'a pas été déclarée dans le délai fixé, que la loi

prononce des peines , et ces peines sont encou

rues, quelle que soit la filiation de l'enfant, et

abstraction faite de l'influence que ces délits peu

vent avoir sur son état. — Il en est de même du

crime de suppression de la personne d'un en

fant , « attendu , a dit la Cour de cassation , que

la disposition de l'art. 327 C. civ. est exclusive

ment relative au délit de suppression d'état ;

que, conséquemment, elle ne peut être étendue à

celui de la suppression d'un enfant, qui en diffère

essentiellement par ses effets comme par sa na

ture.» Il ne s'agit pas, ajoute M. Mangin (n° 190),

dans un délit de ce genre, de rechercher à quels

parents l'enfant supprimé doit sa naissance, mais

de savoir si l'accusé a ou non supprimé un en

fant. Dans ce sens. arr. 27 nov. 1829 (J. ci:, art.

253 ). — Mais il en serait autrement si ces délits

étaient poursuivis comme constituant une sup

pression d'état ; car, quoique punissables en eux-

mêmes, ils ne pourraient motiver une action de ce

genre qu'après le jugement de la question d'état.

Quand la criminalité d'un faux commis dans

un acte de naissance peut résulter d'une cause
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étrangère à l'enfant, de manière que sa filiation

ne soit pas nécessairement mise en question ,

l'action publique n'est point suspendue. Il en est

de même toutes les fois que le faux commis est

inefficace, en ce que l'enfant supposé n'existe pas

(C. de cass . 5 fév. I808,28déc. 1809, 15 janv.

1818, 2jirlll. 1819, 8 juîll. 1824, 7 avril 1831;

J- er., art. 706).

Dans une accusa lion de bigamie , si l'accusé

oppose la nullité du second mariage, le juge de

répression est-il compétent pour décider cette

question préjudicielle ? Suivant M. Carnot (/iuf .
er., t. 1er, p. 23), « lorsque l'accusé oppose la

nullité de l'un de set mariages, la Cour d'assises

doit surseoir au jugement, toutes choses demeu

rant en état...: car, dit-il plus loin, c'est aux tri

bunaux civils seuls qu'il appartient de connaître

de la validité des mariages ; et, dans aucun cas,

les cours criminelles ne sont compétentes pour

prononcer sur ces questions , même accessoire

ment aux préventions de erime dont elles se trou

vent saisies. » Cet auteur n'indique pas les lois

qui limitent ainsi la compétence des tribunaux

criminels ; il n'aurait pu en citer une seule ; le

Code civil et le Code pénal renferment , au con

traire, plusieurs dispositions qui autorisent ces

tribunaux à prononcer sur la validité des ma

riages. M. Locré fait même remarquer que la

commission de législation avait pensé que la con

séquence de la preuve acquise de la célébration

légale du mariage, par une instruction crimi

nelle, devrait être, non de le faire déclarer va

lable, mais d'en faire ordonner la réhabilitation,

qui attesterait l'accomplissement des formalités ;

mais cette proposition n'a point été admise : d'un

côté , on a rejeté toute espèce de réhabilitation ;

de l'autre, on a la preuve que la célébration du

mariage n'est point acquise, par l'événement de

la procédure criminelle ; ou , si elle l'est , on a

aussi la certitude que les formalités , sans les-

lles il ne neut pas y avoir de célébration, ont

observées ; dès lors il n'y a pas de raison

pour les faire renouveler. La preuve juridique

remplace, au contraire, celle qu'on eût tirée des

registres, s'ils eussent été fidèlement tenus ou

respectés. Elle doit donc avoir le même effet et

suppléer complètement l'acte (Locré. t. 3, p. 429).

— La compétence du juge de répression a été

reconnue par arrêt de rejet du 18 fév. 1819.

Mais le juge criminel est-il aussi compétent

pour statuer sur la validité du premier mariage?

La négative a été soutenue par M. Merlin {lièp.,

v° Bigamie), et justifiée par M. Mangin (n° 194).

Elle est consacrée par un arrêt de cassation,

rendu après partage, le 16 janv. 1826.

L'exception tirée de la nullité du premier ma

riage, étant péremptoire, peut être proposée en

tout état de cause , même devant la Cour d'as

sises (Cass., 16 janv. 1826), à moins qu'il n'y eût

chose jugée dans l'arrêt de la chambre des mises

en accusation non attaqué (Kej., 20 nov. 1828).

Mais il appartient au juge de la prévention

d'examiner et décider si le prévenu est ou non

reeevable à se prévaloir des nullités qu'il oppose ;

car il est des nullités purement relatires qui ne

peuvent servir à sa justification. C'est ce qu'a

expliqué la Cour de cassation dans sa note pré

citée, du 5 nev. 1813, en ces termes : < 8° Si

un individu accusé de bigamie propose, pour

moyen de défense, la nullité de son premier ma

riage, la chambre d'accusation ou la Cour d'as

sises devront-elles surseoir à la mise en accusation

ou aux débats, ou à la condamnation, et ren

voyer devant les tribunaux civils pour y être préa

lablement statué sur la validité de l'acte du pre

mier mariage ? — Cette question se décide par

une distinction : ou bien il s'agit d'une nullité

absolue, c'est-à-dire d'une de ces nullités à raison

desquelles le ministère public peut et doit de

mander la nullité du mariage, ainsi qu'il lui est

prescrit par l'art. 190 C. en., et qui sont rappe

lées dans l'art. 184 même code, sous la modifi

cation portée dans l'art. 18a, et, dans ce cas, il

y a lieu à surseoir et à renvoyer devant les tri

bunaux civils. La nullité absolue n'opère pas, en

effet, une simple résolution ou dissolution du

mariage , elle fait que ce lien n'a jamais existé,

et, d'après l'art. 340 C. pén., il n'y a crime de

bigamie que dans un second mariage contracté

par celui qui est engagé dans les liens d'un pre

mier mariage. Ce genre de nullité, qui exclut,

quand la nullité existe , le fait de la prévention

ou de l'accusation, ne peut être jugé par les tri

bunaux criminels, parce que l'état civil du pré

venu dépend du jugement qui doit être porte, et

que les tribunaux civils , d'après l'art. 326 C.

civ., sont seuls compétents pour statuer sur les

questions d'état. —Ou bien la nullité proposée

par le prévenu de bigamie contre son premier

mariage n'est que relative, c'est-à-dire qu'elle ne

rentre pas dans les art. 144, 147, 161 , 162 et

163 C. civ., ledit art. appliqué avec la modifica

tion de l'art. 185 ; et, dans ce cas, il n'y a lieu ni

à sursis ni à renvoi. L'exception de cette espèce

de nullité, fût-elle prouvée , ne détruirait point

l'accusation, parce que, si le mariage pouvait

être dissous par un jugement sur cette nullité ,

il n'en était pas moins valable jusqu'à ce que

cette dissolution fût prononcée par les tribunaux.

Le prévenu était donc jusqu'alors engagé dans

les lieux d'un premier mariage : son second ma

riage l'a donc rendu coupable du crime de bi

gamie, tel qu'il est caractérisé par l'art. 340

C. pén. — La chambre d'accusation ou la Cour

d'assises ont, sans difficulté, caractère pour dé

cider dans quels art. du C. civ. rentre la nullité

proposée par le prévenu, et conséquemment pour

rejeter l'exception , si elle ne leur parait porter

que sur une nullité relative. «

Telle est aujourd'hui la jurisprudence (C. de

cass.. 19 nov. 1807 et 26 août 1819).— Elle est

approuvée par Bourguignon (Jurisp. des cours
crim., t. 1", p. 38), Carnot (t. 1er, p. 93), et

Mangin (n* 196).

Quelle que soit au reste la nullité qui puisse

vicier l'un ou l'autre des deux mariages, elle ne

peut être soulevée d'office , « attendu que , si la

nullité absolue d'un premier mariage exclut né

cessairement l'accusation de bigamie par suite

d'un mariage subséquent, puisqu'en ce cas il

n'existe qu'un seul mariage; et s'il ne pourrait y

avoir lieu, au nom de la société , de poursuivre

la violation du lien d'un mariage préexistant ,

puisque ce mariage n'existerait pas ; que si, dans

l'espèce, il parait résulter d'actes authentiques,

mis sous les yeux de la chambre d'accusation ,

que

été
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que le demandeur, lorsqu'il a contracté mariage

avec Julie Chapuy, était dans les liens d'un pre

mier mariage contracté avec Victoire - Sophie

Railleux, veuve Deschamps; et si, dès lors, ce se

cond mariage aurait pu être nul , d'une nullité

absolue ; et si le demandeur était recevable à

faire valoir cette nullité, puisqu'aux termes de

l'art. 184 C. civ. , les époux eux-mêmes pour

raient attaquer les mariages contractés en con

travention à l'art. 147 du même Code, c'est-à-

dire le mariage contracté avant la dissolution du

premier, il n'est pas moins constant que les lois

du royaume ne reconnaissent point de nullité

de plein droit ; que, dès lors, tant qu'un ma

riage n'a pas été annulé par les juges compétents,

il est réputé subsistant ; que , dans l'espèce , la

nullité du premier mariage contracté entre le

demandeur et Julie Chapuy n'a point été pro

noncée ; qu'aucun renvoi pour faire prononcer

préjudiciellement, par les juges compétents, sur

cette nullité, n'a été demandé devant la chambre

d'accusation ; qu'elle a dû statuer dans l'état des

faits soumis à son examen. .; d'où il suit que

l'arrêt attaqué a pu décider que le fait dont le

demandeur était prévenu était qualifié crime par

la loi, sans violer l'art. 340 C civ. »

Jusqu'au jugement civil sur la question préju

dicielle, l'accusé de bigamie est tenu de garder

prison. (Rej., 25 juill. 1811).

Au cas de rapt, suivi de mariage, la pour

suite n'est permise qu'après que le mariage a

été annullé (C. pén-, 357). — V. IUpt.

Enfin, est-il dit dans la note précitée de la

C.de cass. » si un individu, déclare coupable de

vant une Cour d'assises , d'avoir homicide son

père adoptif, conteste la validité de l'adoption ,

et forme ainsi un débat sur cette circonstance,

qui doit donner au meurtre le caractère de par

ricide, la Cour d'assises sera-t-elle -compétente

pour prononcer sur ce genre de défepse de l'ac

cusé ? La Cour d'assises aura caractère pour

instruire et statuer sur les faits de la possession

d'état de fils adoptif que peut avoir eue l'accusé :

et si ces faits de possession d'état se rattachent

à un acte d'adoption, ils doivent suffire, quelle

3ne puisse être la validité de cet acte , pour

onnerà l'homicide l'atrocitéqui constitue le par

ricide, et conséquemment pour entraîner l'appli

cation des art. 299 et 302 C. pénal. En faisant

cette application , la Cour d'assises ne jugera

pas une question d'état , elle ne jugera qu'une

question de fait, une circonstance aggravante du

crime de l'accusation. » — Dans ce sens, arrêt

de rej. du 27 nov. 1812.

§ 3.— Questions préjudicielles de propriété ou de

possession.

Lorsqu'un prévenu prétend que ce qu'il a fait

était dans son droit (feci , sedjure fevi), il y a

là une question préjudicielle, qui doit être ren

voyée aux tribunaux civils , des qu'olle repose

sur une exception de propriété immobilière ou de

possession.

Ce principe , jusqu'en 1827, n'était écrit que

dans une loi spéciale, celle du 29 sept. 1791 ,

sur l'administration forestière , dont l'art. 12 du

titre 19 portait : « Si , dans une instance en ré

paration de délit, il s'élève une quettinn inci

dente de propriété, la partie qui en excipera sera

tenue d'appeler le procureur-général syndic du

département de la situation des bois , et de lui

fournir copie de ses pièces, dans la huitaine du

jour où elle aura proposé son exception ; à défaut

de quoi il sera passé outre au jugement du délit,

la question de propriété demeurant réservée. »

Il a été généralisé par la Cour de cassation ,

sauf la distinction écrite dans la note de 1813 :

« 4° Si, devant un tribunal de police correc

tionnelle ou de police, le prévenu propose pour

défense une exception de propriété qui soit né

cessairement préjudicielle à l'action sur le délit,

il y aura lieu de surseoir à celte action , et la

question de propriété devra être renvoyée au

jugement des tribunaux civils. La propriété des

immeubles est essentiellement dans le d.nnaine

des tributiaux civils. » — « 5" Mais si l'exception

de propriété ne porte que sur un effet mobilier,

il D y aura lieu ni à sursis ni à renvoi ; les effets

mobiliers sont la matière des vols , des détour

nements, etc. , dont l'attribution à la juridiction

correctionnelle emporte avec elle le droit de

connaître de toutes les exceptions proposées

comme moyens de défense contre la prévention

du fait criminel qui peut avoir été commis sur

l'effet mobilier « (Jugé de même, à l'égard de l'ex

ception d'un droit à la possession , se résolvant

en un résultat purement mobilier : Cass. , 25

juin 1830; J. cr., art. 519). — « 6f> Si l'excep

tion porte sur une question de possession d'un

objet immobilier, elle ne formera une question

préjudicielle qui doive être jugée par les tribu

naux civils , que dans le cas où la preuve de la

possession alléguée entraînerait celle de la pro

priété, ou si cette possession était l'effet d'un titre

qui supposât la propriété. Dans ces deux cas, en

effet, la question de possession se confond avec

celle de propriété, et celle-ci est essentiellement

civile. Mais, hors ce cas, la possession alléguée,

ne pouvant avoir d'effet que sur des jouissances

de fruits, se détermine toujours à des effets mo

biliers; elle n'est qu'un fait étranger à la pro

priété immobilière, et l'exception qui en est op

posée doit , comme celle de la propriété des

objets mobiliers, être de la compétence des tri

bunaux criminels , juges de l'action contre la

quelle elle est proposée. »

Le Code forestier, art. 182, la loi sur la pêche

fluviale, art. 59, ont reproduit le principe en ces

termes : » Si, dans une instance en réparation de

délit ou contravention , le prévenu excipe d'un

droit de propriété ou autre droit réel , le tribu

nal saisi de la plainte statuera sur l'incident, en

se conformant aux règles suivantes : — L'excep

tion préjudicielle ne sera admise qu'autant qu'elle

sera fondée , soit sur un titre apparent , soit sur

des faits de possession équivalents, personnels au

prévenu et par lui articulés avec précision , et si

le titre produit ou les faits articulés sont de na

ture, dans le cas où ils seraient reconnus par

l'autorité compétente, à ôter au fait qui sert de

base aux poursuites tout caractère de délit ou

de contravention. — Dans le cas de renvoi à fins

civiles, le jugement fixera un bref délai dans le-

3uel la partie qui aura élevé la question préju-

icielle devra saisir les juges compétents de la
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connaissance du litige, et justifier de ses dili

gences; sinon il sera passé outre. Toutefois, en

cas de condamnation, il sera sursis à l'exécution

du jugement, sous le rapport de l'emprisonne

ment , s'il était prononcé ; et le montant des

amendes, restitutions et dommages-intérêts, sera

versé à la caisse des dépôts et consignations ,

pour être remis à qui il sera ordonné par le tribu

nal qui statuera sur le fond du droit. »

La jurisprudence , aujourd'hui, applique ce

principe avec ses conditions , dans toutes les ma

tières qui en comportent l'application (arrêts

ci-après).

Suivant les principes consacrés par ces deux

dispositions législatives, trois conditions sont

nécessaires pour que l'exception préjudicielle

oblige de surseoir aux poursuites :

1° Le droit invoqué doit être personnel au

prévenu. — En effet, celui qui a commis un fait

punissable ne saurait être admis à exciper, corn me

moyen de justification , de ce qu'un tiers avait

droit de faire ce qu'il a fait, son droit se bornant,

s'il prétend avoir agi par ordre de ce tiers , à

provoquer son intervention (Cass., 24 oct. 1817).

— Ainsi , il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'alléga

tion du prévenu d'un délit forestier, que le bois

n'appartient pas à l'Etat, mais à tel individu

(Cass., 16 et 30 oct. 1807) , ou que la propriété

est incertaine (Cass., 22 juill. 1819).

L'habitant, toutefois, qui n'a fait qu'user d'un

droit communal peut , sur la poursuite d'un

tiers, exciper du droit de la commune, à la charge

delà mettre en cause (L. 29 vendém. an v; Cass.,

16 août 1822, 22 avril 1824). — Mais l'exception

ne peut motiver un sursis, lorsque le droit de la

commune est contesté ou nié par l'administra

tion municipale elle-même, ou lorsque cette ad

ministration n'est pas en cause, car la commune

ne peut faire valoir ses droits que par ses repré

sentants lésaux (Cass., 9 juill. 1807, 7 avril

1809, 12 juill. 1816. 22 juill. 1819, 18 fév. 1820,

16 août 1822, 20 mars et 28 août 1823, 22 avril

et 25 juin 1824, 22 juin 182G, 3 août 1827, 7 fév.

et 12 sept. 1835). — Jugé même que l'individu

prévenu du délit d'enlèvement de feuilles mortes

dans une forêt ne peut invoquer la possession

immémoriale de la communauté des habitants ,

cette possession étant inopérante ( Cass., 15 oct.

1824); que le prévenu d'un délit de pêche ne

peut se disculper en invoquant la possession con

stante de la commune, si cette possession était

illégale (Cass., 5 mars 1829; J. cr., art. 114).

Des officiers municipaux, poursuivis pour dé

vastation d'un terrain particulier, ne peuvent

exciper du droit prétendu de la commune , et

demander un sursis jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur la question de propriété entre la commune

non mise en cause et le plaignant (Rej., 23 mai

1822).

2" Le droit invoqué doit être tel, qu'en le sup

posant prouvé, il 6te au fait tout caractère de

délit. — Ainsi :

L'iwoger, poursuivi pour avoir fait paître ses

bestiaux dans une partie de forêt non déclarée

défensable, ou pour ne les avoir pas gardés, con

formément aux prescriptions de la loi, ou pour

avoir pris du bois sans délivrance régulière , ou

pour avoir fait une coupe défendue, invoquerait

vainement son droit d'usage, puisqu'il ne se jus

tifierait pas par là , suivant la jurisprudence

actuelle (C. de cass., 7 avril 1809, 28 janv. 1813,

10 fév. 1820, 12 avril 1822, 20 mars et 28 août

1823, 22 avril et 10 sept. 1824, 23 janv., lOnov.

et 10 déc. 1829, 3 avril et 18 sept. 1830, 6 juin

1834,7 fév. 1835; J. cr., art. 203, 283, 287,431,

441 et 571).

Le propriétaire invoquerait vainement son

droit contre le possesseur légitime qui se plain

drait d'une atteinte à sa possession (arr. 27 mars

1807, 8 janv. 1813,19 mars 1819, 5 juill. 1828).

Le propriétaire d'un bois défriché exciperait

vainement des principes sur l'étendue du droit

de propriété, si le défrichement lui avait été lé

galement défendu (C. de cass-, 9 juill. 1807, 20

oct. 1832).

Vhabiinnl d'une commune, propriétaire d'un

terrain affermé, exciperait vainement de sa qua

lité et des droits de la commune, sur la poursuite

dirigée pour dévastation du sol ou de la récolte

(Cass., 5 déc. 1823), quand même il prétendrait

que, le maire n'a pas eu le droit d'affermer ce

terrain (Cass., 31 oct. 1828 )- — Vainement aussi

un habitant, poursuivi pour avoir fait paître son

troupeau sur un terrain distrait de sa commune

par une délimitation administrative, soutien

drait-il que ce terrain est demeuré propriété de

la commune (Rej., 1" mai 1830).

L'exception de propriété ne peut davantage

être proposée par le propriétaire poursuivi pour

contravention à une loi prohibitive ou à un rè

glement de police qui a prescrit ou défendu,

dans la limite de ses attributions, certains tra

vaux , putù : — celui qui a empilé du bois dans

un lieu prohibé (Cass , 3 sept. 1807 ) ;— celui qui

a enlevé des bornes placées par les ordres de l'au

torité administrative (Cass, 17 avril 1812) ; —

celui qui a laissé du fumier déposé trop près de la

voie publique(Cass.,6fév.l823);—celuiqui apè-

chéavecun filet prohibé {Cass., 14aoûtl823;)—

celui qui a commis des voies de fait sur un terrain

louépar l'autoritéadministrative, et qu'il prétend

être sa propriété (Cass., 5 déc. 1823); — celui

qui a détruit des travaux exécutés par l'admini

stration (Cass., 31 oct. 1828); — celui qui a

bâti contrairement à un alignement obligatoire

(Cass., 14 sept. 1827, 19 déc. 1828, 24 août

1833, 19 mars 1835, 20 mars 1836, 10 sept.

1840; J. cr., art. 1571 et 2793 ); — celui qui a

contrevenu à un règlement de petite voirie (Cass.,

14 août 1829, 11 fév. 1830), alors même qu'il

soutiendrait que le règlement était inexécutable

(Rej., 13 mars 1834) ;— celui qui a méconnu un

arrêté régulier par lequel son terrain se trouve

compris dans les limites d'un chemin classé

(Cass., 4 août 1833).

Jugé enfin qu'il n'y a pas lieu à renvoi devant

le juge civil lorsqu'un individu, poursuivi pour

enlèvement de pierres dans une forêt, excipe de

ce qu'il était en instance pour obtenir l'autorisa

tion (Cass., 15nov. 1829); ni lorsqu'un fermier,

poursuivi pour avoir indûment fait une coupe de

bois, excipe de son bail, dont l'interprétation

appartient au tribunal saisi dès que le débat se

réduit à un droit purement mobilier (C. de cass..

25 juin 1830, 10 août 1833; J. cr., art- 519 et

709) ; ni lorsque le débat ne porte que sur le
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mode d'exercice d'un droit non contesté (Rej. ,

1 1 juin 1841 , J. cr., art. 2921 ).

Mais il y a question préjudicielle nécessitant

un sursis /savoir :

Sur une poursuite pour délit rural , lorsque le

prévenu excipe d'un droit de propriété ou de

possession relativement au terrain endommagé

(Cass., 29 flor.an vm,7brum.anix, 19 prair. an

xi , 7 fruc. an xn , 3 vent, et 22 frim. an xm ,

19 janv. et 17 mai 1806, 3 juin 1808, 17 fév. et

3 mars 1809 , 4 janv. et 30 août 1810 , 20 nov.

1823 , 24 sept. 1825 , 12 mai 1826 , 19 mai 1828 ,

12 juill. 1834 ; J. cr., art. 1484) ;

Sur une poursuite pour refus d'un droit de

péage, lorsque le prévenu prétend être exempt

de ce droit par sa qualité (Cass., 26 août 1826

et 11 juill. 1828);

Sur une poursuite contre un entrepreneur de

travaux publics ou agent de l'administration ,

pour fouilles indûment faites ou pour destruc

tion illicite d'arbres et clôtures , lorsque le pré

venu excipe de sa qualité et des ordres de I ad

ministration (Ordonn., 16 mai et 28 août 1827) ;

Sur une poursuite pour dégradation, soit d'un

mur, d'une clôture ou autre construction , soit

d'un terrain quelconque, lorsque la qualité de

propriétaire est sérieusement débattue (Cass.,

12 juin 1807, 28 août 1823, 18 juin 1830 et 16

mai 1834; J. cr., art. 353);

Sur une poursuite pour déplacement d'une

croix monumentale, lorsque le prévenu excipe

de la propriété non-seulement du terrain , mais

de la croix elle même (Cass., 13 juin 1839,

Douai, 19 août 1839; J. cr., art. 2434 et 2659);

Sur une poursuite pour usurpation ou encom

brement de la voie publique , lorsque le prévenu

prétend que le terrain est sa propriété et n'est

pas un chemin (Cass., 27 germ. an ix , 26 mess,

an x, 7 nov. 1806, 12 nov. 1807, 30 janv. 1808,

10 fév. 1809 , 9 oct. 1810, 21 lév. 1811 , 7 mars
1822, 28 août 1823, 30 juill. et 1er oct. 1825, 15

fév., 9 mai et 20 juin 1828, 19 juin 1829; J. cr.,

art. 152). Alors le juge de répression ne peut re

laxer le prévenu , quoique ses titres ne soient

contredits que par un procès-verbal constatant

le fait poursuivi (C. de cass., 3 juin 1830, 19

juill. 1833, 12 juill. 1834, 19 mars et 25 sept.

1835, 15 et 23 juill., 4 août et 23 sept. 1836, 27

juill., 12 août et 29 déc. 1837, 22 fév., 7 mars,

14 avril et 25 mai 1839 et 17 sept. 1841 ; /. rr.,

art. 1484, 1571 et 2446 et 2930 ).— La poursuite

pourtant manque de base, s'il n'y a un arrêté

classant le chemin et fixant ses limites.

3" Justification de l'exception présentée. —

L'exception préjudicielle, suivant le principe con

sacre par l'art. 182 C. for., n'est admissible

qu'autant qu'elle est fondée, soit sur un titre ap

parent, soit sur des faits de possession équiva

lents, articulés avec précision. Il ne suffit pas,

en effet , d'une simple allégation du prévenu , et

le juge saisi doit examiner si elle est sérieuse ou

n'a d'autre but que de retarder la répression.

Le tribunal peut donc rejeter l'exception et

passer outre, lorsque cette condition ne lui paraît

pas exister; par exemple, si le droit invoqué est

dénué de toute justification , ou est contredit par

des titres excluant une possession légale, ou par

des jugements passés en force de chose jugée

(C. de cass., 18 juin 1807, 4 fév. 1813, 11 août

1820, 23 avril 1824, 12 fév. 1830, 26 juill. 1833,

19 mars 1835; J. cr., art. 357 et 1571 ).

Le fait poursuivi n'est pas justifié par cela

qu'il y a exception préjudicielle fondée sur un

titre apparent; car le juge de répression n'a point

qualité pour juger la question de propriété;

cette question doit donc être renvoyée au juge

compétent. Alors s'applique la maxime reus ex-

cipiendo fit actor, dont quelques criminalistes

auraient voulu repousser l'applicabilité en ce

que c'est à celui qui poursuit un délit à en établir

1 existence , mais qui est indispensable à la vin

dicte publique , puisque le ministère public est

sans pouvoir pour actionner devant le juge civil :

autrement le sort de l'action publique dépendrait

des transactions qui pourraient intervenir entre

le prévenu et la partie civile, s'accordant pour ne

pas faire juger la question (Merlin, Questions de

droit, v Quest.préjwt. § 3.) Aussi la loi veut-elle

que le jugement soit poursuivi par la partie qui

aura élevé la questioîi préjudicielle (C. for., 182).

En conséquence , il v a nullité du jugement

ordonnant que la question sera jugée à la requête

de la partie la plus diligente (Cass., 27 juill.

1827, 3 juin 1830, 21 fév. 1833, J.cr.,art. 438);

si ce n'est toutefois lorsqu'il ne s'agit que d'un

délit rural, poursuivi par la partie qui se prétend

lésée (Orléans, 10 mars 1829; J cr., art. 100).

Conséquemment aussi , le juge de répression ,

sur la réquisition du ministère public , doit fixer

un délai dans lequel le prévenu sera tenu de faire

reconnaître le droit par lui prétendu ; sans quoi

le prévenu, en ne faisant aucunes diligences,

s'assurerait l'impunité ( C. for., art. 182 ; c. de

Cass., 10 août 1821, 23 août 1822, 28 avril

1827, 9 août 1828 , 20 fév. et 23 avril 1829,; J.

cr., art. 207.— Lorsque le jugement de renvoi

a simplement omis de fixer le délai, l'omission

peut être réparée par un jugement ultérieur, at

tendu qu'il n'y a nécessité légale de faire la fixa

tion que lorsque le juge en a été requis ( C. de

cass., 28 avril et 15 déc. 1827, 19 juin et 15 juill.

1829; J. cr., art. 152 et 207). — Que si aucun

délai n'était fixé, le prévenu ne pourrait être ré

puté déchu de son exception , faute d'avoir fait

reconnaître le droit prétendu ( Rej., 10 août

1821).

A l'expiration du délai fixé , si le prévenu n'a

pu obtenir encore jugement, il doit du moins

justifier des diligences par lui faites à cet effet,

en produisant non-seulement une assignation,

mais les actes indiqués par le Code de procédure

civile et le décret du 30 mars 1808; sans quoi, la

poursuite pourrait être reprise (Cass., 18 sept.

1840; J. cr., art. 2876).

Le jugement qui accueille l'exception princi

pale, ne peut ordonner aucune mesure provi

soire; les choses doivent être laissées en l'état

( Cass., 18 brum. an vu , 19 février 1808). — Si

le fait se réitère, le juge de répression, saisi

d'une nouvelle poursuite, ne pourrait prononcer

une condamnation , sans qu'il y eût par là vio

lation de la chose jugée (Cass., 20 juill. 1821, 14

août 1823, 21 oct. 1824).

La prescription de l'action publique ne court

pas pendant le sursis et le jugement de la ques

tion préjudicielle , parce que l'inaction du rainis
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tère public est forcée (C. de cass., 30 janv. 1830).

— V. PaEicairno».

§4. — Exceptions diverses.

Interprétation d'acte administratif. — Aux

termes des lois qui ont établi la distinction d'il

pouvoir administratif et du pouvoir judiciaire,

il n'appartient qu'à l'administration d'inter

préter ses actes, quand leur sens est douteux. —

Si donc l'acquéreur d'un domaine national -t

poursuivi pour introduction de moutons dans

une forêt de l'état, soutient qué son adjudica

tion lui confère ce droit, la question préjudicielle

doitétre renvoyée au conseil de préfecture (G. de

cass., 16 juin 1809).

Que s'il s'agit d'un acte du pouvoir exécutif,

le gouvernement seul , de qui émane cet acte»

peut en fixer le sens douteux. Ainsi, dans une

espèce où un prévenu , arrêté en pays étranger,

soutenait qu'il n'y avait pas d'acte régulier d'ex

tradition, autorisant à le livrer aux tribunaux

français, la cour de cassation a jugé qu'il y avait

là une exception préjudicielle de la compétence

du pouvoir exécutif, de qui émanaient les actes

critiqués (Cass., 4 sept. 1840; J. cr., art. 2896).

De même, s'il s'agit d'Un traité diplomatique

dont le sens ait besoin d'être fixé , la question

doit être renvoyée au gouvernement , seul com

pétent. C'est ce qu'ont reconnu deux arrêts de

cassation des 15 mars et 16 juin 1822, relative

ment à dés déserteurs prétendant que leur arres

tation dans le royaume des Pays-Bas n'était pas

autorisée par la convention diplomatique du

16 ôct. 1821.

Matières fiscale*. — Aux termes de la loi

du 28 ventôse an xh, tit. 5, art. 88, il y a ques

tion préjudicielle, en matière de contributions

ùulirectes, lorsqu'il s'élève une contestation sur

le fond du droit exigé. Le jugement de cette

question, attribué aux tribunaux civils par la dis

position précitée, est réservé au juge de répres

sion lorsque la contestation est incidente à un

procès-verbal de contravention ou de saisie, sui

vant la jurisprudence nouvelle de la cour de cas

sation (Rej., 3 avril 1830, 11 mai 1839; J. cr.,

art. 2677).— V. CoHTiuiiuTioit siudiractï», p. 203.

11 y a aussi question préjudicielle , lorsqu'un

individu auquel est réclame un droit de fabrica

tion de bière, prétend n'avoir brassé que pour sa

consommation personnelle (C. de cass., -il flor.

an xin, 23 juill. 1807 , 16 juin 1809, 31 juill.

1812); lorsqu'un entrepreneur de voiture pré

tend être dispensé de faire aucune déclaration à

la régie, (arr. 17 vent, anxtii); lorsqu'un individu

se. prétend exempt du droit de péage réclamé

(Cass., 20 août I82Get 11 juill. 1828).

Comptablepoursuivi. — Lorsqu'un comptable

de deniers publics est accusé d'une soustraction

punissable, la question de savoir s'il y a déficit

réel, laquelle exige un compte préalable, est pré

judicielle et doit être renvoyée à l'autorité com

pétente (Cass., 15 juill. 1819;, à moins que le dé

tournement ne soit avoué par l'accusé lui-même

(Kej., 17 oct. 1840 ; J. cr., art. 2825).— V. Ko»-

facture, p. 3.ï3.

Contrefaçon. — L'individu prévenu d'avoir

porté atteinte;! la prupriélè industrielle d'autrui

peut soutenir que l'invention prétendue n'en est

pas une, que le procédé avait été précédemment

décrit ; alors le juge de l'action est le juge de

l'exception ( C. de cass., 18 juin 1837 et 3 avril

1841; J.cr., art. 2886).

Garde nationale. — Il peut y avoir question

préjudicielle lorsqu'un individu traduit devant

un conseil de discipline de la garde nationale

soutient être exempt du service commandé. Long

temps la Cour de cassation, se fondant sur l'art.

78 de la loi spéciale (L. 22 mars 1831), qui dis

pose que tout garde national commandé doitobéir

d'abord, sauf à réclamer, a jugé indistinctement

que le refus d'obéir ne pouvait être excusé par

une réclamation postérieure, et qu'il n'apparte

nait pas au conseil de discipline d'apprécier le

moyen d'exemption invoqué ( arr. 10 oct. 183Î

et 3 mai 1838; J. cr-, art. 2387). — Mais elle a

reconnu la compétence de ce conseil, tontes

les fois que l'inculpé invoquait Comme cause

d'exemption, non une infirmité ou absence, mais

une qualité personnelle (arr. 7 janV. et 12 mai,

1" juin et 25 août 1832, 26 août 1834, 21 déc

1837 et 31 juill. 1841 ; i. cr., att. 1048 et 2916).

— V. Gard» dation u.i, p. 381.

Dénonciation calomnieuse.—Ce délit n'existe,

dans le sens de la loi pénale , qu'autant que les

faits dénoncés méchamment sont inexacts. Il y a

donc nécessité de vérifier préalablement si les faits

imputés sont vrais ou faux, à moins que le prévenu

n'avoue lui-même la fausseté du fait dénoncé.

C'est la une question préjudicielle dont ladécisioir

n'appartient qu'à l'autorité compétente poursta^

tuer sur la dénonciation . (C.de cass. , 25 oct. 1816,

Il et 25 sept. 1817, 22 déc. 1827, 18 déc. 1830,

7 déc. 1833, 21 mai 1841 ; /. cr., art. 538, 1057

et 2849). — Si la dénonciation a été faite à an

magistrat de l'ordre judiciaire, le juge saisi de la

dénonciation devra préalablement y statuer (C. de

cass., 7 déc. 1833, 2 mai 1834, 7 fév. 1835; J.er.,

art. 1255, 1542 et 1556) — S'il s'agit d'un fonc

tionnaire et d'une simple faute dénoncée à son

supérieur, la décision préalable de l'administra

tion est nécessaire , parce que 1° cette autorité,

plus que toute autre, a mission de vérifier le fait;

2° sa liberté d'action ne doit pas être neutralisée

par le pouvoir judiciaire ( Cass., 25 oct. 1816,

11 sept 1817, 26 mai 1832 ; J. cr., art. 1040)

— Mais lorsque le fonctionnaire supérieur refuse

de s'expliquer sur l'existence du l'ait dénoncé et

que In dénonciation ne porte que sur des faits

relatifs à la vie privée, le juge saisi de la plainte

en dénonciation calomnieuse peut et doit statuer

sur les éléments dujprocès.de même que quand

il V a aveu du prévenu (C de cass., 7 déc. 1833

et 21 mai 1841 ; J. cr., art. 2849). — V. Dfaroir-

CIATIOfl CALOHD1EUSI.

quidam. — Cette expression latine s'emploie

pour désigner l'auteur présumé d'un crime on

délit , qui est inconnu.

Dans l'ancien droit criminel , il y avait une

procédure contre les quidams, qui ne s'arrêtait

pas à l'information, et pouvait aller jusqu'au

décret ( Muyart de Vouglaus, Lois crhn., t. 2,

p. 125; Ro'utseaud de l.a Combe, Mal. criro.,

3'' part., chap. 16, n" 25 ; Serpillon , Cod. crim..

t. 1", p. 383 ).— Aujourd'hui encore une plainte

peut être formée et la police judiciaire peut
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procéder contre un quidam, jusqu'à ce qu'il soit

possible de connaître et désigner l'individu.—

Un mandat d'amener peut même être délivré

contre un inconnu , pourvu qu'il y ait des dé

signations telles que ce mandat ne puisse s'ap

pliquer à toute personne quelconque ( Duverger,

Manuel des juges d'instr. , n° 170 et 408 ).

Mais il n'est pas permis de mettre en préven

tion ou en accusation un quidam, un inconnu,

même en ajoutant qu'il a pris tel nom , parce

qu'une telle mesure constitue un jugement et

que le glaive de la justice ne doit pas frapper

au hasard (Cass., 9 pluv. an x, 7 janv. et 10 déc.
1825 ; Legraverend, t. lur, p. 392 ; Carnot , Instr.

cr., t. 2, p. 252). — Jugé toutefois que la régie

des contributions indirectes, qui a saisi un objet

abandonné en fuyant par un fraudeur inconnu ,

peut faire prononcer contre ce quidam la confis

cation de l'objet saisi (Cass., 3 juill. 1841 ) ; —

secùs, relativement au fusil abandonné par un

chasseur inconnu (Cass., 21 juill. 1838; J. cr.,

art. 2327), — V. CoHFiscjiTidi*.

rapport d'experts. — Les personnes de

l'art qui ont été appelés par la poliée judiciaire

dans les cas prévus par les art. 43 et 44 C. péri.

( V. Exrr.RTisr - Experts ) , doivent faire leur rap

port et donner leur aris. F.n général leurs obser

vations doivent être consignées dans le rapport

même du juge ; mais, pour les médecins et offi

ciers de santé, l'ancienne jurisprudence voulait

que leur rapport fût rédigé séparément , et tel est

1 usage actuel, motivé sur ce que les médecins ont

l'habitude de ces sortes de rédactions (Muyart

de Vouglans, Instr. cr., p 217; Duverger, Man

des piges d'instr., t. I", p. 430 et suiv. ; Orfila ,
Leçons de médecine légale, t. 1er, p. 29, 272).

RAPPORT du juge d'instruction. — V.

CuAMURE DU COHSEIL.

RAPPORT EN APPEL. — V. Tribuhacx COR

RECTIONNELS.

rapt. — C'est l'enlèvement, par fraude ou

violence, d'une mineure de 21 ans, fait dans l'in

tention de l'épouser malgré ses parents ou pour

satisfaire une passion criminelle.

On distingue deux sortes de rapt ; le rapt de

violence, qui a lieu par des voies de fait , et mal

gré la personne ravie ; le rapt de séduction qui

procède sans aucune résistance de la personne

ravie, lorsque par artifice, par promesse ou autre

ment, on la détermine à se laisser enlever.

Une loi de Solon punissait le rapt d'une jeune

fille, d'une amende de cent drachmes. Bientôt la

peine parut trop légère et on éleva l'amende à

mille drachmes. Enfin , on fit une loi qui obli

geait le ravisseur à épouser la fille séduite ( raptor

i-irrjinem qvam VitiatH ducito ) , pourvu qu'elle

filt de la ville, eltetn( Sam. Pet., Com. in. leg.

ait., Hb. fi, t. 1 . ; LL 15, 16 et 17).

On lit dans le Code de Théodose, liv. 9, tit 24,

un édit de Constantin contre le,rapt des jeunes

filles, daté des kalendes d'avril' 320. Cette loi

rappelle un droit ancien, jus rctus, qui ne voulait

pas que le consentement de la fille enlevée put

servir d'excuse au coupable, parce qu'il fallait

plutôt, en ce cas, la considérer elle-même comme

sa complice. Elle prononce des peines contre les

nourrices ou gardiennes qui, par de coupables

discours, disposent les jeunes filles à la séduction.

Klle veut qu on les fasse mourir par où elles ont

péché , en leur versant du plomb fondu dans la

bouche. Elle déclare punissables la jeune fille qui

a été l'objet de l'attentat , soit qu'elle y ait con

senti ou non, et le ravisseur qui s'en est rendu

R

coupable, comme les Complices qu! l'ont assisté ,

ou même les parents dé la jeune fille qui, pour

des motifs quelconques, ont souffert en silence

une telle injure dont ils avaient iiltérêt à tirer

vengeance.

L'ëmperéur Constance modifia cette loi de son

père par une autre des ides de nov. 349 qui sup

prima le supplicé barbare de la mort par finf'u-

sion du plomb fondu dans la bouche et y substi

tua le supplice ordinaire contre lés coupables , â

moins qu'ils ne fussent de condition servile,

circonstance qui entraînait contre eux la peine

du feu. — Une autre loi du même prince ( Cod.

théod., liv. 9, tit. 25) datée des kalendes de sept.

354, condamnait à mort quiconque se rendait

coupable de ce crime contre des vierges dévouées

à Dieu, ou contre des veuves, sans égard au con

sentement qu'elles donnaient après coup. — En

fin l'empereur Jovien adressa à Secundus, préfet

du prétoire , une loi célèbre datée d'Antioche ,

kal. de mars 364, qui punit de mort, non-seule

ment l'attentat avec violence commis sur la per

sonne de vierges consacrées à Dieu , mais jusqu'à

la simple tentative de les rechercher en mariage.

Si quis, dit Jovien, non dicam rapere, sé.d vel

adtemptare, matrimonii jungendi causa sacratas

virgines, vclinvitas, ausus fuerit, capitali sci»-

leniid ferietur. — Les mots vel invitas font allu

sion au rapt de violence qui était, en pareil cas,

jugé moins coupable que le rapt de séduction.

Sozomène , en citant cette loi , prétend , liv. 6,

ch. 3, qu'elle punissait de mort jusqu'au regard?

lascif jeté sur une fille consacrée à Dieu. II en

donne pour raison que sous l'empereur Julien,

de méchants hommes étaient parvenus , par

violence ou par séduction , à s'unir par ma

riage à quelques-unes de ces saintes filles, ce qui

demandait naturellement des mesures de pré

caution pour les préserver 5 l'avenir de pareils

désordres. Mais l'opinion de Sozomèné est sans

fondement, et de quelque manière qu'on veuille

commenter la loi de Jovien , il est impossible d'y

voir la prétendue disposition qu'y trouve Sozo

mène.

Justinien s'est conténté de reproduire les lois

précitées du Code de Théodose, dans la loi uni

que ( C. de raptu vi rgi n uni et viduarum), par

laquelle il ordonna que tous les ravisseurs de

vierges et de femmes mariées seraient, ainsi que

leurs complices, punis de mort et leurs biens

confisqués, si les personnes ravies étaient de

condition libre ; et que/si le ravisseur était de

condition servile , il subirait la peine du feu, Il
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déclare en même temps que, ni le consentement

de la personne ravie, ni celui de ses parents donné

depuis l'enlèvement, ne pourraient exempter le

ravisseur d'être puni ; et que les pères ou les mères

qui, en pareil cas, garderaient le silence ou s'ac

commoderaient à prix d'argent, seraient eux-

mêmes condamnés à la peine de la déportation

( La même disposition se trouve dans le Code de

Thèodose, L. 1, tit. 24, liv. 9). Cet empereur

permit d'ailleurs aux pères, aux tuteurs, aux

maîtres et aux parents de la personne ravie , de

tuer le ravisseur et ses complices, s'ils venaient à

les surprendre dans l'acte même de l'enlèvement

ou dans leur fuite ; enfin, il régla que le ravis

seur ne pourrait s'aider de la prescription ni de

la voie d'appel , et que jamais il ne lui serait per

mis d'épouser la personne ravie, quand même

elle y consentirait ainsi que ses parents.

La loi Ruptures (C. de episcopis et clericis,)

concernant le rapt des religieuses et des diacon-

nesses , voulut qu'outre la peine de mort on con

fisquât les biens du coupable au profit du mo

nastère ou de l'église à laquelle la personne ravie

était attachée : elle permit aussi au père, au

tuteur, au curateur et aux parents , de tuer le

ravisseur surpris en flagrant délit. — La peine

de mort est aussi prononcée par la novelle 125 ,

contre le ravisseur et ses complices, soit que

la religieuse ait consenti ou non.

La loi des Visigoths, liv. 3, tit. 3, a douze dis

positions sur le rapt desjeunes filles et des veuves,

au-dessous de 30 ans, qui était puni par le fouet,

la mort ou l'esclavage, selon la qualité des délin

quants. Généralement, il n'était point permis d'é

pouser la personne qu'on avait ravie ou violée.

Cependant, si les parents de la jeune fille,si lajeune

fille ou la veuve demandaient le mariage , on ne

leur refusait pas le droit de contracter l'union.

Une constitution du roi Childebert , datée à
Cologne, la veille des kalendes de mars, la 20e

année de son règne (532), prononce la peine de

mort contre le crime de rapt ou de viol , et celle

de l'exil des ravisseurs et de la femme, quand

celle-ci consent après coup.

La loi salique, tit. 12, punissait ce crime par

de simples amendes. — La loi des Francs ri-

puaires, tit. 34, contient les mêmes dispositions.

— On payait deux cents écus pour se racheter

du crime de viol sur la personne d'une femme

libre. — Si le coupable était un homme du roi,

ou un ecclésiastique , il payait cent écus. — S'il

était esclave, il subissait la peine de mort. —

Ces lois supposent que l'homme qui se rendait

coupable de viol serait aidé par trois hommes ou

un plus grand nombre, et elle règle pareillement

l'amende à payer par chacun des complices.

La suite des Capitulaires des rois de France

fait connaître les dispositions du droit canon sur

le rapt des filles, veuves et femmes consacrées à

Dieu (liv. 5, art. 123, 124, 125 et 126). — Le

livre C, art. !Hi, et le livre 7, art. 183, en rappe

lant pareillement quelques dispositions des con

ciles de Chalcédoine et d'Ancyre, se bornent à

faire observer que les lois civiles du temps pu

nissent de mort le ravisseur et ses complices. —

L'art. 385 du 5e livre rappelle ces lois (nov. 1-23,

ch. G4 ) contre le rapt des filles ou femmes con

sacrées à liieu.

Pour avoir d'autres documents de notre légis

lation sur cette matière, il faut arriver à I ordon

nance générale rendue sur les plaintes, doléances

et remontrances des états assemblés à Orléans

(janvier 1560 ) , qui porte : » Art. 1 1 1 . Et parce

qu'aucun, abusant de la faveur de nos prédéces

seurs parimporlunité, ou plutôt subrepticement,

ont obtenu des lettres de cachet , closes ou pa

tentes, en vertu desquelles ils ont fait séquestrer

des filles et icelles épousé ou fait épouser, contre

le gré et vouloir des pères, mères et parents , tu

teurs ou curateurs, chose digne de punition

exemplaire ; enjoignons à tous juges procéder

extraordinairement et comme en crime de rapt ,

contre les impétrants et ceux qui s'aideront de

telles lettres, sans avoir égard à icelles. »

Il faut voir encore l'art. 281 de l'ordonnance

de Blois, du mois de mai 1579, portant : « Art.

281. — Défendons aussi à tous gentilshommes

et seigneurs, de contraindre leurs sujets et autres

à bailler leurs filles, nièces ou pupilles, en ma

riage à leurs serviteurs ou autres , contre la vo

lonté et liberté, qui doit être en tels contrats ,

sous peine d'être privés du droit de noblesse, et

punis comme coupables de rapt. Ce que sembla-

blement nous voulons aux mêmes peines estre

observé contre ceux qui, abusant de notre faveur

par importunité , ou plutôt subrepticement , ont

obtenu ou obtiennent de nous lettres de cachet ,

closes ou patentes, en vertu desquelles ils font

enlever et séquestrer filles, icelles épousent ou

font épouser, contre le gré et vouloir des père ,

mère, parents, tuteurs et curateurs. »

Enfin le Code Michaud contient sur le rapt

la disposition suivante, formant l'art. 169 de l'or

donnance sur les plaintes des états assemblés à

Paris en 1614, et de l'assemblée des notables

réunis à Rouen et à Paris, en 1617 et 1626. —

« Art. 169. — Désirant conserver l'autorité des

pères sur leurs enfants , avons renouvelé les

ordonnances pour la punition du crime de rapt ;

et ajoutant à icelles , voulons que tous ceux les-

uels commettront rapt et enlèvement de veuves,

Is et filles, étant sous la puissance de pères,

mères, tuteurs et parents, ou entreprendront de

les suborner pour se marier, et qui auront aidé

et favorisé tels mariages sans l'avis et consente

ment de leurs parents, tuteurs et autres qui les

auront eus en charge, seront punis comme infrac-

teurs des lois et perturbateurs du repos public.

Et sera procédé extraordinairement contre eux

par punition de mort et confiscation des biens,

suriceux préalablement prises les réparations ad

jugées, sans qu'il soit loisible aux juges de nos

cours souveraines et autres de modérer la peine

établie par notre présente ordonnance. Et, afin

de faire cesser telles entreprises, et qu'à l'avenir

tels crimes ne puissent être excusés et couverts ,

voulons, suivant les saints décrets et constitu

tions canoniques , tels mariages laits avec ceux

qui auront ravi et enlevé lesdites veuves, fils et

filles, être déclarés nuls et de nul effet et valeur ,

comme non valablement ni légitimement con

tractés : sans que par le temps, consentement des

personnes ravies, leurs parents et tuteurs, prêtez

avant ou après lesdits prétendus mariages, ils

puissent être validez ou confirmez : et que les

enfants qui viendront desdits mariages soient et
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demeurent bâtards et illégitimes, indignes de

toutes successions directes et collatérales qui leur

pourraient écheoir : ensemble les parents qui

auraient assisté, donné conseil , aide ou retraite,

ou prêté consentement auxdits prétendus ma

riages et leurs hoirs, à toujours incapables de

pouvoir succéder directement ou indirectement

auxdites veuves , Gis ou filles : et desquelles suc

cessions, audit cas, nous les avons privés et dé

clarés indignes, sans que lesdits enfants puissent

être légitimez, ni lesdits parents réhabilitez pour

recueillir lesdits biens. Et si aucunes lettres

étaient impétrées de nous par importunité ou au

trement, défendons à nos juges d'y avoir aucun

égard. »

Ces dispositions furent étendues et confirmées

de plus fort par la déclaration du roi Louis XIII,

datée de Saint-Germain-en-Laye, 26 nov. 1639,

et par la déclaration de Louis XV sur le rapt de

séduction, datée de Marly, 22 nov. 1730.

Le Code pénal du 25 sept. 1791 ne parle que

du rapt de violence. Voici ce qu'il en dit, part. 2,

tit. 2, sect. 1 , art. 31 : — « Quiconque sera con

vaincu d'avoir, par violence, et à l'effet d'en

abuser ou de la prostituer, enlevé une iille au-

dessous de 14 ans accomplis, hors de la maison

des personnes sous la puissance desquelles est la

dite fille, ou de la maison dans laquelle lesdites

personnes la font élever, ou l'ont placée, sera

puni de la peine de douze années de fers. »

Le Code pénal de 1810 comprend le rapt de

violence et le rapt de séduction sous les mots

par fraude ou violence de l'art. 354 , relatif à

l'enlèvement de mineurs ( V. ce mot) , expres

sions qui s'appliquent également aux art. 355 et

suiv., spéciaux pour l'enlèvement d'une plie mi

neure, qui constitue le rapt.

« Art. 355. — Si la personne ainsi ( par fraude

ou violence) enlevée ou détournée est une fille

au-dessous de 16 ans accomplis, la peine sera

celle des travaux forcés à temps. — 356. — Quand

la fille au-dessous de 16 ans aurait consenti à son

enlèvement ou suivi volontairement le ravisseur,

si celui-ci était majeur de 21 ans ou au-dessus, il

sera condamné aux travaux forcés à temps. — Si

le ravisseur n'avait pas encore 21 ans, il sera

puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans.

— 357. — Dans le cas où le ravisseur aurait

épousé la fille qu'il a enlevée, il ne pourra être

poursuivi que sur la plainte des personnes qui ,

d'après le Code civil, ont le droit de demander la

nullité du mariage , ni condamné qu'après que la

nullité du mariage aura été prononcée. »

La première question qui se présente est de

savoir quelle sera la peine du mineur de 21 ans

qui aurait enlevé ou détourné une fille ayant

moins de 21 ans et plus de 16 ans accomplis. Si

le rapt avait lieu par le fait d'un majeur de 21

ans, on n'hésiterait pas à appliquer l'art. 354

relatif à l'enlèvement des mineures : il suffirait

que la fille enlevée fût mineure de 21 ans pour

rentrer dans l'espèce littéralement prévue par cet

article. Mais si l'auteur du rapt était un mineur

de 21 ans, la raison de doute viendrait de ce que

l'art. 356 ne punit le mineur de 21 ans que d'une

peine purement correctionnelle pour l'enlève

ment d'une fille au-dessous de 16 ans, qui est

réputé plus criminel que l'enlèvement d'une fille

plus Agée et puni d'une peine plus forte pour le

majeur de 21 ans qui s'en rend coupable. Cette

uestion s'est présentée à la Cour de cassation

ans l'affaire d'un sieur Crouzet. mineur de 21

ans, qui s'était fait suivre par une fille de plus de

16 ans, et l'avait rendue mère. La Cour royale

de Montpellier avait vu dans ces faits le délit

d'attentat aux mœurs prévu , non par les art. 354

et 356, mais bien par I art. 334, et avait prononcé

contre l'accusé la peine portée par cet article. La

Cour de cassation, se fondant sur l'omnipotence

de la Cour royale, pour l'appréciation de faits de

ce genre , a rejeté le pourvoi contre cet arrêt (9

août 1816) ; mais depuis que , sur notre plaidoirie,

les chambres réunies de la Cour de cassation

ont décidé que l'art. 334 n'est applicable qu'au

proxénète ou entremetteur de débauche, et non

aux actes personnels et directs de séduction ou

de libertinage (V. Aitentats aux hoeurs), la ques

tion devrait se concentrer dans les dispositions

du Code pénal sur l'enlèvement ou rapt, et de

vrait se résoudre, à notre avis, par l'application

de la disposition favorable de l'art. 356.

Si la personne enlevée ou détournée était une

fille au-dessous de 16 ans accomplis , le ravisseur

ne pourrait pas alléguer pour excuse que cette

fille l'a suivi volontairement. Les art. 355 et 356

sont si explicites, à cet égard, qu'ils ne permet

tent pas le moindre doute. La question a pour

tant été déférée à la Cour de cassation. Un sieur

Pencin s'était fait suivre par une fille âgée de

moins de 16 ans, en lui promettant un état plus

heureux que celui qu'elle avait chez sa mère, et

en lui promettant aussi de la faire habiller tout

à neuf. Il avait été condamné pour ce fait , à la

peine des travaux forcés à temps. Sur le pourvoi

en cassation, l'arrêt de la Cour d'assises a été

maintenu, notamment par le motif que celte

affaire présentait un caractère plus grave que ce

lui prévu par l'art. 356 C. pén., qui exige seule

ment que la Iille ait suivi volontairement, tandis

que, d'après la déclaration du jury, le ravisseur

s'était fait suivre (C. cass., 26 mai°1826 ).

Si le ravisseur avait fait usage de fausses

lettres missives pour détourner frauduleusement

une Iille mineure de la maison paternelle, on ne

pourrait considérer l'usage des fausses lettres

comme un simple moyen de fraude, ne formant

qu'un des éléments du crime de rapt. Il y aurait,

en ce cas, crime de faux ajouté au crime'de rapt.

Telle est la décision d'un arrêt de la Cour de

cassation du 24 mars 183* ( J. cf., art 215S).

Le mariage du ravisseur avec la fille ravie est

jugé par nos lois une réparation sufûsante du

crime de rapt, et le ravisseur ne peut plus être

condamné, si le mariage est valable. Que si le

mariage est nul , il faut attendre que la nullité

en soit prononcée sur la poursuite des personnes

qui ont le droit de la demander. Même après

I arrêt prononçant la nullité, il faut, pour que le

ministère public puisse prendre la voie criminelle

contre le ravisseur, oju'ii soit saisi parla plainte

des parties intéressées. La nature du délit ex

plique cette compétence du tribunal domestique.

— V. Quignons vjtijODicitixti,

L'exception introduite par l'art. 357 C. pén..

en faveur du ravisseur qui épouse la mineure qu'il

a enlevée, ne profite pas ou complice de l'enleve-

(

(
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ment (Cour d'assises de la Seine, 26 mars 1834 ;

J. cr., art. 1826).

Le rapt, suivant quelques anciens crimina-

listes, est du nombre des délits successifs , à l'é

gard desquels la prescription ne commence à

courir qu'après qu'ils ont entièrement cessé,

puisque, jusquê-là , ils sont censés se renouveler

a chaque Instant ( Jousse, Justice crim., t. W, p.

585 ). Mais la prescription commence naturelle
ment dès que la jeune fille ravie a atteint sa 16e

année, de même que, au cas d'enlèvement d'un

mineur de 21 ans, l'obstacle cesse dès que cet

3ge est atteint , parce qu'alors le fait , en le sup

posant perpétré à ce moment , n'est pas crimi

nel ( Legraverend , Législ. crim., t. l*r, p. 82).

— V. PnucnnTiow.

RATURES. — V. Surcharges.

RGBELLIOH. — La rébellion est Fatiamie ou

la résistance dirigée contre l'exécution des or

dres de l'autorité administrative ou de l'autorité

judiciaire. Celle qui a lieu contre la sûreté de

l'état, prend plus spécialement les noms de ré

volte ou de sédition (V. ces mots) : ses actes

d'exécution (C. pén., 86 et suiv., 91 et suiv.,

109 et suiv.) sont des attentats, crimes mi délits

politiques. — V. ce mot. — La rébellion propre

ment dite fait l'objet des art. 209-221, C. pén.:

ses actes d'exécution sont au nombre des crimes

et délits contre la paix publique. — V. ce mot.

Dans l'ancien droit, les séditions et émotions

populaires , lorsqu'elles tendaient à troubler la

sûreté de l'état, étaient incriminées et punies

comme crimes de lèse-majesté au premier chef

(V. Crimes et délits cohtre la chose publique).—

Elles étaient des crimes de lèse-majesté au second

chef, quand elles tendaient à troubler seulement

l'ordre et la tranquillité publics. — Par l'or

donnance de 1670, les actes de rébellion contre

la paix publique étaient divisés en deux classes ,

selon qu'ils étaient dirigés contre l'autorité ad

ministrative ou contre l'autorité judiciaire. La

première classe concernait la rébellion qui se fai

sait aux mandements émanés directement du roi

ou de son conseil ; la seconde classe, celle qui se

faisait aux mandements des officiers de justice.

— La rébellion contre les mandements des offi

ciers de justice consistait tant en insultes et ir

révérences contre les juges dans l'exercice de

leurs fonctions , qu'en attaques ou résistances

contre les huissiers et sergents, chargés de l'e.rè-

cution des ordres de l'autorité judiciaire. Pour

l'un et pour l'autre cas, il y avait alors, comme

aujourd'hui , des incriminations spéciales édit

de sept. t704 ; ordonn. de Moulins ; ordonn. de

Blois). — Le nom de rébellion à justire s'ap

pliquait principalement aux actes de rébellion

commis envers les huissiers et sergents chargés

de l'exécution des mandements judiciaires. S'il y

avait eu attaque inonu militari, la peine de mort

était prononcée contre les coupables et ceux qui

les recelaient (ordonn. de Moulins , art. 34 ;

ordonn. de Blois, art. 190; ordonn. de 1670).

S'il n'y avait eu que résistance, la peine était la

conliscation, avec rasement de la maison ou du

château, privation du droit de justice, etc. (or

donn. de Blois, art. 191).

Lorsque les huissiers auxquels avait été faite

la rébellion ne s'étaient point eux-mêmes mis en

règle, en procédant à l'exécution des jugements,

comme s'ils avaient fait refus de justifier de ces

jugements , et de donner les preuves de leurs

mission et qualité, ou bien s'ils avaient commis

quelques nullités de procédure, ou enfin s'ilss'é-

taient comportés dans cette exécution d'une ma

nière trop dure et ignominieuse, alors il y avait

lieu à modération de la peine, outre la responsa

bilité personnelle des huissiers , dans ces diffé

rents cas, conformément à l'art. 6 de l'éditd'Am-

boise, de janv. 1566 (Muyart de Vouglans, Lois

crim., p. 153). — Jousse {Justice crim., t. 4,

p. 79), avait même émis sur le droit de résis

tance aux actes illégaux, une théorie qui est ad

mise de nos jours par certains criminalistes et

plusieurs cours royales, sauf quelques distinc

tions : « Il y a quelques cas, dit-il, où il est per

mis à celui que l'on veut emprisonner de faire

résistance, et cela a lieu principalement lorsque

celui qui veut arrêter est sans caractère, ou lors

que, ayant caractère, il n'a point les marques de

son ministère, ou bien lorsqu'il est porteur d'un

mandement ou. décret d'un juge sans caractère,

ou lorsqu'il a ercédé son pouvoir, ou qu'il n'a

point observé les formes de justice. En effet, cette

résistance est plutôt une défense légitime qu'une

rébellion ; ainsi, il est permis à celui qu'on veut

arrêter injustement, non seulement de résister,

mais encore d'appeler ses amis et ses voisins à

son secours, pour l'aider à se défendre. »

Le C. pén. de 1791 (2« part., tit. 1"), et celui

du 8 brum. an iv (art. 610-640) distinguèrent,

comme la législation ancienne, la rébellion atten

tatoire à la sûreté de l'état, de celle qui était diri

gée contre les actes delautoritèpubliqueiC. pén.,

1791). Sous l'empire de ces deux législations pé

nales, la résistance envers un dépositaire de la

force publimte n'était incriminée et punie que

lorsque ce dépositaire avait agi légalement dans

l'ordre de ses fonctions. L'art. 1 1 de la constitu

tion du 24 mai 1793, développant le principe du

législateur de 1791, portait : « Tout acte exercé

contre un homme, hors les cas et sans les formes

quela loi détermine, estarbitraire eltyrannique ;

celui contre lequel on voudrait l'exécuter par la

violence a le droit de le repousser par la force. »

— Toutefois il ne suffisait pas que l'agent du

pouvoir eût agi illégalement, pour qu'il fût réputé

n'avoir pas été dans l'exercice de ses fonctions

(Cass., 21 prair. an x).

Notre Code pénal, dans ses art. 209-221 , établit

en premier lieu les éléments constitutifs de la

rébellion ; il détermine ensuite les circonslances

aggravantes qui doivent motiver une gradation

dans la répression pénale.

Eléments constitutifs de la rébellion.

L'art. 209 dispose: * Toute attaque, toute ré

sistance avec violences et voies de fait envers les

officiers ministériels, les gardes champêtres ou

forestiers, la force publique, les préposés à la per

ception des taxes et des contributions, les porteurs

de contraintes , les préposés des douanes, les sé

questres, les officiers ou agents de la police ad

ministrative ou judiciaire, agissant pour IVxéru-

tion des lois , des ordres ou ordonnances de

l'autorité publique , des mandats de justice ou
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jugements, est qualifiée, selon les circonstances,

crime ou délit de rébellion. » — Ainsi les circon

stances caractéristiques de la rébellion sont :

l'attaque ou la résistance , avec violence ou voies

de lait, — envers les agents de l'autorité admi

nistrative ou judiciaire,—agissantes ditsagents)

pour faire obéir à l'une ou à l'autre autorité.

L'attaque est le fait de prendre l'offensive ; la

résistance, le fait de prendre lu défensive, contre

l'agent de l'autorité publique. Dans l'un et dans

l'autre cas, la rébellion consiste dans les vio

lences et voies de fait, qui doivent être positive

ment établies, et non simplement dans l'opposi

tion, l'outrage ou la menace, qui sont les objets

d'incriminations spéciales. — Un arrêt de cassa

tion admet cette distinction : en fait de crime ou

de délit de rébellion, il faut distinguer l'attaque

de la résistance ; l'attaque constitue, la rébellion

indépendamment des circonstances de violence

et de voies de fait ; mais la résistance ne peut être

qualifiée crime ou délit qu'autant qu'elle est ac

compagnée de ces circonstances. Ainsi , lors

qu'à une question alternative d'attaque ou de

résistance, avec circonstances aggravantes , les

jures répondent affirmativement, mais sans les

circonstances aggravantes, cette réponse ne peut

devenir la base d'aucune peine (Cass., 2 juill.

I83.">; J. cr., art 1670). Les auteurs de la théo

rie du C. pèn., t. 4, p. 306, rejetant la distinc

tion qui précède, ne reconnaissent aucune indi

visibilité entre l'attaque ou la résistance , et les

violences et voies de fait. Quoi qu'il en soit, il ne

peut y avoir rébellion, sans violences ou voies de

fait, soit qu'elles résultent de l'attaque même,soit

qu'elles soient isolément constatées ; mais il peut

y avoir violences et voies de fait sans qu'elles

constituent la rébellion prévue et punie par l'ar

ticle 209 (C. pén., 222 et suiv. — Y. Outragis

kt vioi.KNcts , etc.). — Spécialement, en matière

de douanes , l'opposition à l'exécution des actes

des agents est un délit distinct de la rébellion ,

tellement que le procès-verbal fait foi jusqu'à

inscription de faux, tandis que la rébellion peut

être détruite par toute espèce de preuve (Douai,

28oct. 1833).

Pour qu'il y ait violences et voies de fait , il

suffit que l'agent de l'autorité ait été arrêté, dans

sn mission coercitive , par une force ou par un

obstacle matériel. Un arrêt de cassation, du

15 oct. 1821, décide que les mots violences et

roift de fut peuvent être remplacés par d'autres

équivalents, « comme opposition avec forer ei

violence , >> pour caractériser judiciairement la

rébellion prévue et punie par l'art. 200. — Il y a

violence et voies de fait, dans le sens de cet arti

cle, si les agents de l'autorité ont été poursuivis

par des individus armés de fourches et de faux,

et qui tenaient ces instruments suspendus sur

leurs têtes en les menaçant de les en frapper

(Cass., 28 mai 1807). — De même, si ces agents

ont été couchés en joue par des rebelles armes

de fusils (Cass., 28 juill- 1808, 10 mai 1817). —

Il n'est donc pas nécessaire que des coups aient

été portés pour qu'il y ait acte de rébellion contre

l'autorité publique.

La rébellion ne pouvant avoir lieu que contre

les agents secondaires, chargés de l'exécution des

ordres administratifs ou judiciaires , ces agents

secondaires sont seuls compris dans l'énuméra-

tion des fonctionnaires protégés par l'art. 209.

Le C. pén. de 1791 les avait désignés par l'ex

pression générique, dépositaires quelconques de

la force publique (V. Ackhts). — L'art. 209 com

prend dans son énumération :

1° Les officiers ministériels , qualité qui ap

partient aux notaires et avoués, ainsi qu'aux

huissiers, compris d'ailleurs sous la dénomina

tion, officiers ou aqents de la police judiciaire.

Les violences exercées contre les témoins instru-

mentaii es assistant le notaire à la réception d'un

testament au domicile du testateur, et, par

exemple, le fait d'avoir mis l'un deux à la porte,

pour empêcher la réception de cet acte public ,

constituent le délit de rébellion , prévu par les

art. 209 et 212 (Bruxelles, 23 fev. 1833 ). —

F /huissier qui, chargé de faire des offres réelles,

rédige son procès-verbal dans l'appartement de

la partie , malgré sa résistance , est protégé par

l'art. 209 , puisqu'il est dans son droit ( Paris,

2 août 1833; J. cr. , art. 1189). — Les voies de

fait envers un huissier qui vient procéder, non à

une exécution forcée, mais à une simple signifi

cation, peuvent-elles constituer le délit de rébel

lion ? Le doute naissait de ce que la signification

ne comporte, de la part de l'huissier, aucune me

sure coercitive qui soit susceptible de résistance ;

mais l'affirmative a été jugée en raison des cir

constances (Rej., 11 août 1838; J.cr., art. 2188).

2" fjes gardes champêtres ou forestiers (V. ces

mots). — Il faut y comprendre les gardes parti

culiers institués dans les formes légales ( Argum.

des art. 16 et 20, C inst. cr.).

3" Les agents de la force publique (V. ce mot).

— Jugé que la résistance avec violence et voies

de fait, opposée le 29 juill. 1830 à des citoyens

revêtus de l'uniforme de la garde nationale (an

térieurement dissoute par Charles X, et non en

core légalement réorganisée ), a constitué un

délit de rébellion contre la force publique (Paris,

2 déc 1830).

4" Les préposés à la perception des taxes

et des contributions, les porteurs de contra, nies,

les préposés des douanes, les séquestres — Les

préposés aux ponts à bascule, rentrent dans ré

munération qui précède (Paris, ~> mai 1838; J.cr.,

art. 20t2). — Il faut y ajouter les gardiens judi

ciaires, conformément à l'art. 600 C. proc civ.

— Les voies de fait doivent avoir été exercées

envers la personne même des préposés , et non

simplement sur les choses confiées à la surveil

lance de ces agents. Des individus avaient été

poursuivis comme coupables de rébellion envers

un séquestre pour avoir enlevé des blés confiés

à sa garde, en enfonçant le grenier qui les renfer

mait. La cour de cassation déclara , sur leur

pourvoi , cette poursuite mal fondée, « attendu

que les art. 209 et suivants supposent des voies

de fait et des violences envers la personne, etque,

dans l'espèce, il n'en a été commis que.sur (a

propriété séquestrée » (Cass., 29 oct. 1812).

W En général, les officiers ou agents 'le la po

lice administrative nu judiciaire. — Lorsqu'un

maire exécute un arrête du conseil de préfecture,

obtenu au profit de sa commune, il est réputé

agent de la commune , et non fonctionnaire ad

ministratif; la résistance, sous ce rapport, pour
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rait n'être pas rébellion. Mais si les faits d'exé

cution ont lieu sur un cimetière, un intérêt

public d'ordre, de mœurs, de respect pour les

morts, se joignant alors à l'intérêt communal, le

maire se trouve agir comme/buciioimairc admi

nistratif, et la résistance devient rébellion (Cass.,

15oct. 1824).

L'acte dej rébellion envers les agents de l'au

torité, suivant le texte formel de l'art. 209, doit

avoir lieu au moment même « où ils agissent

pour l'exécution des lois , des ordres ou ordon

nances de l'autorité publique, des mandats de

justice ou des jugements. » — La loi du 22 flor.

an il déclarait les peines portées contre la rébel

lion, par le Code de 1791 , communes « à qui

conque emploierait, même après l'exécution des

actes émanés de l'autorité publique, soit des vio

lences, soit des voies de fait, pour interrompre

cette exécution ou en faire cesser l'effet. » Le

C. pén. de 1810 ne contient aucune disposition

analogue ; mais son art. 484 renvoie aux lois pé

nales antérieures, « dans toutes les matières oui

n'ont pas été réglées par le présent Code. » De là,

question de savoir si la loi de l'an n peut être

appliquée comme complément de l'art. 209 : un

avis du conseil d'état, approuvé le 8 fév. 1812,

s'est prononcé pour la négative , « attendu que

la loi du 22 flor. an n rentre, par son objet, sous

la même rubrique que l'art. 209 C. pén. de 1810;

et que, si ladite loi ne se trouve pas reproduite

dans la section qui règle véritablement et à fond

toute cette rubrique, c'est une preuve que le lé

gislateur a voulu l'abroger. » — Ainsi, les actes

dirigés contre l'exécution des ordres de l'auto

rité , postérieurement à cette exécution, ne

tombent pas sous l'application des art. 209 et

suiv. ; et il faut rechercher , dans les autres dis

positions de ce Code, des incriminations qui leur

soient propres. — Par actes de rébellion posté

rieurs a l'exécution contre laquelle ils sont diri

gés, il faut entendre les actes qui suivraient l'ac

complissement de la mission coercitive; jusque

là, en effet, il peut y avoir attaque ou résistance

envers les agents chargés de cette mission.

Les ordres ou ordonnances de l'autorité pu

blique sont les ordres qui peuvent émaner des

dépositaires de l'autorité administrative, c'est-

à-dire des agents du gouvernement et des agents

de l'autorité publique. — Les mandats de justice

ou jugements sont les manrfeiiien/s de l'autorité

judiciaire. Les mandats de justice désignent

plus spécialement les délégations du pouvoirju

diciaire, conférées •itant jugement, soit au cri

minel, par les officiers de police judiciaire et les

juges d'instruction, soit au civil, par les prési

dents de tribunaux ou les tribunaux eux-mêmes.

Les jugements sont toutes décisions judiciaires

sur une action intentée en matière pénale ou en

matière civile.

Y a-t-il rébellion punissable dans la résistance

à un acte illégal ou arbitraire ? Cette question ,

des plus graves, qui touche au droit politique, a

été longtemps discutée sans qu'on ait pu s'ac

corder sur un principe qui conciliât les exigences

du pouvoir avec les garanties dues à la liberté

individuelle. Plusieurs criminalistes, appliquant

et étendant même la doctrine de Jousse (suprà),

ont proclamé la légitimité de la résistance à tout

acte illégal nu arbitraire. Carnot et Bourguignon

dans leurs Commentaires, Cofûnières (de là Li

berté individuelle, t 2, p. 400), Dalloz, lsambert,

Dupin , etc., MM. Chauveau et Hélie , dans leur

Revue de jurisprudence sur le droit d'arrestation

(J. cr., art. 1575) , puis dans leur Théorie du C.

pén. (t. 4, p. 321), ont proposé quelques distinc

tions qui paraissent propres à concilier tous les

systèmes. Suivant eux , toutes les fois que l'offi-

ficier agit dans l'exercice de ses fonctions , et

qu'il est porteur d'un titre exécutoire , l'irrégu

larité qui vient entacher soit ses opérations, soit

le titre lui-même, ne peut constituer une excuse

suffisante pour une résistance active ; car la pro

vision est au titre , elle est à l'officier public agis

sant dans ses fonctions. Si l'irrégularité enlève

au citoyen quelqu'une de ses garanties , il peut

demander la réparation par les voies légales;

l'officier agit irrégulièrement , mais il agit dans

le cercle de sa compétence ; s'il lèse un droit , il

en demeure responsable; s'il ne l'attaque pas

violemment, les voies de fait qui lui seraient op

posées resteraient donc sans cause et sans ex

cuse.... Mais la présomption de légalité doit

cesser de couvrir les actes de l'officier public ,

uand il se rend coupable d'un excès de pouvoir,

e la violation flagrante d'un droit. Tels seraient

les cas où l'agent de la force publique voudrait ,

hors le cas de flagrant délit , et sans mandat ,

effectuer une arrestation ; où un huissier préten

drait opérer une saisie sans justifier d'un juge

ment qui l'eût ordonnée ; ou un officier public

tenterait de s'introduire pendant la nuit, hors les

cas prévus par la loi, dans le domicile d'un citoyen

pour y procéder à une perquisition. Dans ces dif

férents actes, l'agent ne saurait plus être protégé

par sa fonction , car il agit en dehors de ses de

voirs ; il ne peut invoquer le titre en vertu du

quel il procède, car il ne le représente pas , ou

ce titre rencontre dans son exécution instantanée

un obstacle légal. La présomption ne le défend

donc plus, car l'illégalité est flagrante, car cette

illégalité prend les caractères d'un délit ; et ce

délit ne constitue-t-il pas, par sa seule existence,

une attaque violente contre des droits reconnus?

Dès lors comment contester le droit de résister ?

Cette résistance n'est qu'une opposition de la

force à la force, un acte de légitime défense....

Ces distinctions , rassurantes pour tous , ont

été admises par plusieurs arrêts de cours royales,

et la Cour de cassation elle-même, après les avoir

repoussées, a Gni par les admettre, au moins vir

tuellement.

Voici les décisions successivement intervenues.

En règle générale, la force armée ne peut agir

contre les citoyens que sur une réquisition de

l'autorité civile. Mais dans le cas de flagrant dé

lit, soit qu'il emporte une peine afllictive ou in

famante , soit qu'il n'emporte qu'une peine cor

rectionnelle , il y a réquisition permanente de la

loi , qui dispense d'une réquisition spéciale du

magistrat , et qui constitue en état de rébellion

ceux qui résisteraient à la force armée.—Il en est

de même dans les cas assimilés au flagrant délit,

lorsque le fait peut entraîner une peine afllictive

ou infamante ; mais lorsqu'il n'y a lieu qu'à une

peine correctionnelle, il faut unë réquisition spé

ciale (Agen, 30 mai 1823).

(
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La résistance contre un huissier et deux gen

darmes, voulant procéder à l'exécution d'un ju

gement qui prononce la contrainte par corps ,

dans le domicile du débiteur et sans l'assistance

du juge de paix , n'est pas un acte de rébellion

(Lyon , 10 juin 1824). — Jugé de même quant à

la résistance de vive force, opposée par un ou

vrier à l'huissier qui voulait opérer la vente des

outils nécessaires a l'état de cet ouvrier ( Lyon ,

24 août 1826).

Il n'y a pas rébellion dans la résistance avec

voies de fait contre le gendarme qui , chargé

d'exécuter une ordonnance de prise de corps, au

lieu de faire connaître et d'exhiber à l'accusé le

mandat de justice en vertu duquel il agit , se

borne à lui annoncer qu'il est porteur d'un man

dat contre lui , et à le sommer de se rendre au

nom de la loi (Nîmes, 21 nov. 1826).

Les gendarmes ne pouvant, sous aucun rap

port, se permettre d'arrêter le prévenu d'une

simple contravention de police ni le conduire en

prison, celui-ci a le droit de résister à un tel acte

d'oppression (Limoges, 14 déc. 182C).

La résistance à un ordre qui ne rentrerait pas

dans l'attribution des fonctions de gendarme, ne

saurait constituer un acte de rébellion envers un

gendarme. — Il en est de même de la résistance

avec violence à des gendarmes qui veulent s'in

troduire dans une maison pour y faire une per

quisition dans la nuit et avant I heure fixée par

la loi (Riom, 4 janv. 1827).

Les gardes forestiers, s'ils ont le droit d'ar

rêter un délinquant, à eux inconnu, pour le con

duire devant le maire, n'étant pas autorisés à le

conduire de vive force sur le lieu du délit, la ré

sistance du délinquant à cet acte arbitraire est

légale et exempte de toute criminalité ( Douai ,

26 oct. 1836 ; J. cr., art. 2187).

Les gendarmes et gardes n'ayant pas le droit

de désarmer les chasseurs pris "en flagrant délit,

la résistance à une tentative de désarmement ne

saurait constituer le délit de rébellion (Limoges,

28 fév. 1838 ; J- cr., art. 2187).

Toutefois, voici ce qui a été décidé par la cour

de Pau et la C. de cass. : « La force armée étant

supposée, jusqu'à preuve contraire, agir confor

mément à des ordres légalement donnés par les

autorités compétentes, il y a rébellion punissable

de la part des individus s'opposant avec violences

et voies de fait à l'exécution des mesures de po

lice ordonnées par les chefs de la force armée ,

spécialement à la fermeture de la porte princi

pale d'une église , jusqu'à ce que les corps mili

taires, présents à une cérémonie religieuse, aient

opéré leur sortie par cette porte » ( Rej. 3 sept.

1824).

Et la Cour de Paris, dans l'espèce d'une résis

tance envers un préposé d'un pont à bascule ,

par le conducteur d'une voiture qui pouvait être

exempte de l'obligation du pesage, a jugé « qu'il

n'est point permis aux particuliers, sous prétexte

de l'illégalité ou de l'irrégularité des actes exercés

à leur égard , de se mettre en état de rébellion

contre les agents ou préposés agissant pour l'exé

cution des actes de l'autorité publique ; que seu

lement ils conservent leur recours à l'autorité

compétente (Paris, 5 mai 1838; J. cr., art.

2142).

Quant à la Cour de cassation, voici les monu

ments de sa jurisprudence :

La Cour de Toulouse avait déclaré légitime la

résistance opposée à des gendarmes, quand ils

voulaient s'introduire dans une maison particu

lière, pour arrêter un déserteur. La Cour de

cassation , sur le pourvoi , décida que la gendar

merie n'avait pas agi irrégulièrement , et avait

éprouvé de la résistance dans un temps et dans

un lieu où elle agissait légalement dans l'exercice

de ses fonctions (Cass., 16 avril 1812). —Un

arrêt de rejet, du 14 sept. 1815, a reconnu qu'il

n'y avait pas acte de rébellion dans la résistance,

même avec armes, voies de fait et attroupements,

aux officiers de l'autorité publique procédant à

l'exécution des ordres émanés d'un gouverne

ment de fait, lorsque surtout le refus d'obéir

était commandé par le gouvernement de droit.

Un huissier, assisté de deux gendarmes, s'était

rendu chez un particulier pour exécuter contre

lui un jugement rendu en matière civile, et por

tant contrainte par corps. Il y avait eu résistance,

et poursuite pour rébellion. La juridiction cor

rectionnelle n'avait pas trouvé là le caractère du

délit, parce que l'huissier n'était point accom

pagné du juge de paix, conformément à l'art. 781

C. procéd. civ. La Cour de cassation infirma

cette déclaration en disant « que du défaut de

cette formalité résultait bien en faveur de la

partie une action pour faire déclarer la nullité

de l'exécution par corps et demander des dom

mages-intérêts ; mais que le défaut de ladite for

malité , dont l'appréciation n'appartenait qu'au

juge compétent, ne l'autorisait point à com

mettre des violences et voies de fait envers l'huis

sier; qu'en effet, d'après l'art. 209, il y a crime

ou délit de rébellion dans la résistance avec voies

de fait et violences envers les officiers ministé

riels, par cela seul qu'étant porteurs de mandats

de justice, ils agissent pour leur exécution ; que

cet article ne subordonne pas le crime ou délit

au plus ou moins de régularité des formes avec

lesquelles les officiers ministériels peuvent pro

céder , les particuliers n'ayant pas le droit de se

constituer juges de ces formes pour refuser avec

violences et voies de fait l'obéissance due à la loi

et aux actes qui en émanent » (Cass., 14 avril

1820). — Même décision dans une espèce ana

logue. Il y avait eu résistance à l'exécution d'un

ordre d'arrestation donné par le commissaire de

police hors le cas de flagrant délit. La Cour de

cassation posa en règle que « l'illégalité d'un acte

ne peut, dans aucun cas, autoriser un particu

lier à s'y opposer avec violences ou voies de fait;

que le système contraire, qui conduirait direc

tement à autoriser chaque particulier à se con

stituer juge des actes émanés de l'autorité pu

blique , serait subversif de tout ordre public,

qu'il ne serait fondé sur aucune loi , et qu'il ne

peut être admis » (Cass., 5 janv. 1821). — Ainsi,

d'après ces deux derniers arrêts, l'illégalité de

l'ordre et l'irrèqularilé des formes n'excusent

pas la rébellion contre la force publique.

Nons allons voir la Cour de cassation étendre

cette doctrine, même au cas où il n'y avait eu ni

ordre ni mandement donné par l'autorité pu

blique , c'est-à-dire aux actes arbitraires comme

aux actes illégaux ou irréguliers.
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Un arrêt du 3 sept. 1824 porte, en effet:

« La présomption légale est que les chefs et

agents de la force année pour le maintien des

lois les respectent et n'agissent que conformé

ment à ces lois ; si les chefs sont responsables de

l'emploi illégal qu'ils feraient de leur autorité ,

cette responsabilité ne saurait dispenser les ci

toyens de l'obéissance qui leur est due, et ne sau

rait autoriser, dans aucun cas , h résister avec

violences et voles dé fait à des mesures qui sont

toujours supposées, jusqu'à preuve contraire,

émanées d'une autorité légale et compétente. »

— « Il suffit, ajoute un arrêt du 15 juill. 1826 ,

que les agents de la force publique paraissent

avec le caractère qui leur a été conféré par la loi

et dans l'exercice des fonctions qui leur ont été

déléguées , pour que toutes violences et voies de

fait soient interdites à leur égard ; un système

Contraire tendrait à convertir en efforts légitimes

les excès de cette hature, serait subversif de tout

ordre, et serait un outrage pour la loi elle-

même. »

Mais un dernier arrêt (7 avril 1837; J. cr.,

art. 2187), maintenant l'arrêt précité de la Cour

de Douai , semble préférer la jurisprudence des

Cours royales : « Attendu que, si l'art. 163 C. for.

autorise les gardes à arrêter tout inconnu sur

pris par eux en flagrant délit , c'est seulement

pour le conduire devant le maire ou devant le

juge de paix ; — attendu qu'il ne résulte pas du

procès-verbal rédigé par les gardes, ni de la

plainte portée par eux devant le maire, qu'ils

aient entrepris de conduire le délinquant, qu'ils

avaient surpris armé d'une serpe dans une forêt,

devant un des fonctionnaires désignés par la loi,

mais qu'ils ont voulu, en l'arrêtant, se faire con

duire par lui vers le lieu où il avouait avoir

coupé du bois mort, ce à quoi il s'est refusé avec

violences et avec menaces ; — attendu que dés

lors les gardes n'agissaient pas pour l'exécution

de la loi, mais en dehors des conditions et des

règles de la loi , et qu'en décidant que fart. 209

C. pin. n'était pas applicable au fait ainsi éta

bli et reconnu, ta Cour royale de Douai n'a violé

aucune loi. »

La seule absence des insignes distinctifs de ses

fonctions légitimerait-elle la résistance envers

l'agent de la force publique ? — Les auteurs de

la Théorie du C. pén. (t. 4, p. 325) ne voient

dans l'absence des insignes dont doit être revêtu

l'agent de la force publique, qu'une présomption

d'ignorance de qualité en faveur de celui qui a

fait acte de rébellion , présomption susceptible

d'être combattue par des preuves ou des pré

somptions contraires, mais qui, dans tous les

cas , doit être une circonstance atténuante de la

culpabilité. — Il a été jugé que le délit n'existe

pas dans la résistance a un gendarme dépourvu

de tout signe extérieur de son caractère et de sa

profession , le gendarme ainsi déguisé ne pou

vant être considéré comme étant dans l'exercice

de ses fonctions (Riom, 9 mars 1828). — Mais

dans la Guyane française, le Code spécial , pu

blié en 1820, ni aucun autre règlement en vi

gueur n'ayant obligé les préposés des douanes

a porter, dans l'exercice de leurs fonctions , un

costume distinctif de leur caractère public , il

suit de la que l'individu qui , sans avoir inter

pellé un préposé de faire connaître sa qualité

par la représentation de sa commission, ni élevé

aucune contestation sur le titre en vertu duquel

le préposé lui demandait un permis, a fait enle

ver, sans ce permis, un ballot de vive force,

malgré l'opposition du préposé (bien que sans

costume distinctif), n'a pu, à peine de cassa

tion , être acquitté de cette contravention spé

ciale (Cass., 29janv. 1829).

Vénalités. — Circonstances aggravantes.

La rébellion est un délit ou un crime, plus ou

moins grave , selon le nombre des coupables et

les armes dont ils étaient porteurs. Nous allons

suivre cette double gradation avec les disposi

tions du Code pénal, dont l'ordre successif doit

être modifié.

L'art. 212 est ainsi conçu : » Si la rébellion

n'a été commise que par unë ou deux personnes,

avec armes, elle sera punie d'un emprisonnement

de six mois à deux ans, et si elle a eu lieu sans

armes, d'un emprisonnement de six jours à six

mois. »

Par armes , il faut entendre armes ostensibles

(arg. des art. 214 et 215). — V. Armes.

L'art. 211 porte en outre : « Si la rébellion a

été commise par une réunion armée de trois per

sonnes ou plus jusqu'à vingt inclusivement, la

peine sera la réclusion ; s'il n y a eu port d'armes,

la peine sera un emprisonnement de six mois au

moins et deux ans au plus. »

L'art. 214 définit la réunion armée : «Toute

réunion d'individus pour un crime ou délit est

réputée réunion armée, lorsque plus de deux

personnes portent des armes ostensibles. »

Les bâtons et les pierres seraient-ils des armes

dans le sens de l'art. 214 ? Oui, si l'on en faisait

ostensiblement usage pour l'attaque ou pour la

défense (V. Armes, Handes armées). — lous les

individus composant la réunion dans laquelle

deux membres au moins portent des ormes ap

parentes , sont complices de ce port d'armes et

frappés de la peine (art. 212). — Cette compli

cité n'existe plus si les armes , au lieu d'être

apparentes'', étaient des armes cachées. Les por

teurs de ces armes cachées en sont seuls respon

sables et punissables, aux termes de l'art. 215.

Cet article porte en effet : « Les personnes qui

se trouveraient munies d'armes cachées , et qui

auraient fait partie d'une troupe ou réunion non

réputée armée , seront individuellement punies

comme si elles avaient fait partie d'une troupe

ou réunion armée. »

Les armes cachées sont les armes qui ne se

trahissent pas comme armes : mais pour être

coupables de les avoir portées clandestinement ,

il faut en avoir été trouvé porteur, selon le sens

littéral de l'art. 215.

De la combinaison des art. 214 et 215 , il suit

que si im seul ou deux individus, dans une réu

nion non armée, ont porté des armes ostensi

bles, ils tombent sous l'application de l'art. 212,

et échappent à celle de l'art. 215. Dans ce cas,

le porteur d'armes apparentes doit être moins

sévèrement puni que le porteur d'armes cachées,

ce qui est une anomalie.

Suivant l'art. 210 : « Si lu rébellion a été com

mise par plus de vingt personnes années , les
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coupables seront punis des travaux forces à

temps ; et s'il n'y a pas eu port d'armes , ils se

ront punis de la réclusion. »

Un arrêt de la Cour de cass., du 8 nov. 1833

( J. cr., art. 1136), décide que l'art. 210 doit se

combiner avec l'art. 214 , de telle sorte que les

vingt personnes et plus doivent être réputées ar

mées , lorsque plus de deux d'entre elles portent

des armes ostensibles. L'art. 210 , selon la pro

position faite par le Corps législatif au Conseil

d'état qui l'adopta , n'emploie pas l'expression

réunion armée de l'art. 211, parce que cette der

nière dénomination , propre a un nombre de 3 à

20 personnes, ne pouvait plus convenir quand
le nombre était au-dessus de 20. L'art. 1er de la

loi du 3 août 1791 donnait le nom d'attroupe

ment à toi rassemblement de 15 personnes seu

lement -. il est vrai d'ajouter qu'il s'agissait dans

cette loi d'un attroupement séditieux, et non

pas simplement, comme dans l'art. 210, d'un

atlroupement en état de rébellion. — Or, dans

l'attroupement en état de rébellion, c'est t'atta

que ou la résistance avec violences et voies de

fait qui constitue le crime ou délit prévu et

puni par l'art. 210. Dans les attroupements sé

ditieux, au contraire, qui ont fait l'objet des lois

des 2 oct. 1789 et 3 août 1791 , le fait seul d'en

faire partie était un délit, indépendamment des

actes de violences ou autres crimes commis si

multanément. La loi sur les attroupements, du

10 avril 1831 , concerne à la fois les attroupe

ments en état de rébellion, et ceux qui ont le

caractère politique ; dans l'un comme dans l'au

tre cas , le délit existe pour quiconque en fait

partie, par cela seul. Il en faut nécessairement

conclure que la loi du 10 avril 1831 est applica

ble aux attroupements dont parle l'art. 210 C.

pén. •— V. Attroui-emejits.

L'art. 218 ajoute une peine pécuniaire, facul

tative, à celles qui précèdent , en disposant :

« Dans tous les cas où il sera prononcé, pour fait

de rébellion , une simple peine d'emprisonne

ment, les coupables pourront être condamnés en

outre à une amende de 16 fr. à 200 fr.

Une autre peine supplémentaire , celle de la

surveillance de la baute police , pendant 5 ans

au moins et 10 ans au plus, peut également être

prononcée aux termes de l'art. 221 , contre les

auteurs principaux et les agents provocateurs de

la rébellion-

L'art. 216, comme la disposition finale de l'art.

100, laisse sous l'application du droit commun

les crimes ou délits, autres que la rébellion, qui

pourraient être commis simultanément ; saut le

non cumul des peines, conformément à l'art. 365,

C. inst. cr. — « Art. 216. Les auteurs des crimes

et délits commis pendant le cours et à l'occasion

d'une rébellion, seront punis des peines pronon

cées contre chacun de ces crimes, si elles sont

plus fortes que celles de la rébellion. »

« En cas de rébellion avec bande ou attroupe

ment, ajoute l'art. 213, l'art. 100 du présent Code

sera applicable aux rebelles sans fonctions ni

emplois dans la bande , qui se seront retirés au

premier avertissement de l'autorité publique, ou

même depuis, s'ils n'ont été saisis que hors du

lieu de la rébellion , et sans nouvelle résistance

et sans armes. »

Les mots bande ou attroupement semblent

vouloir désigner les cas prévus par les art. 210

et211 ; l'art. 212, restreignant la rébellion à deux

coupables, les laisse sous l'empire du droit com

mun en matière de complicité ou de tentative

de délit (C. péo., 3, 59 et 60). Cet art. 213

s'accorde d'ailleurs avec les art. 2 , 3 , 4 de la loi

sur les attroupements, du 10 avril 1831.— L'art.

213, comme l'art. 100, auquel il se référé, n'est

applicable qu'à ceux qui n'ont exercé dans le

rassemblement ni fonctions ni emploi ; circon

stance qui doit être judiciairement établis. —

Lorsque l'accusé de rébellion avec bande ou at

troupement propose comme excuse la question

de savoir s'il s'est retiré depuis la réunion , cette

question constitue l'excuse admise par l'art. 213;

et dès lors, la Cour d'assises ne peut se refuser

à la poser aux jurés. L'art. 213, qui exempte

de toutes peines les rebelles, sans fonctions dans

la bande , qui se sont retirés au premier avertis

sement de l'autorité, est applicable à ceux oui se

sont retirés depuis la réunion de la bande , et

sans qtie cet avertissement ait été donné (Cass.,

2 mai 1833 ; J. cr., art. 1237 ).

Enfin l'art. 7 de la loi sur les attroupements,

du 10 avril 1831 , prononce la confiscation de

toute arme saisie sur une personne faisant partie

d'un attroupement. Cette confiscation ne semble

pouvoir s'appliquer en conséquence que dans le

cas de l'art. 210.

Réunions assimilées aux réunions de rebelles.

L'art. 219 porte : « Seront punies comme ré

unions de rebelles, celles qui auront été formées

avec ou sans armes, et accompagnées de vio

lences ou de menaces contre l'autorité adminis

trative , les officiers et les agents de police , ou

contre la force publique , 1° par les ouvriers ou

journaliers dans les ateliers publics ou manu

factures ; 2° par les individus admis dans les

hospices-, 3° par les prisonniers prévenus, ac

cusés ou condamnés. »

Le délit prévu par cet article est distinct, 1 0 des

actes d'insubordination des ouvriers envers les

maîtres ; 2» du délit de coalition d'ouvriers ;

3° des menaces ou injures des prisonniers envers

leurs gardiens (415 C. pén.; 614 C. inst. cr.;

L. 25 juill. 1791 , tit. 2, art. 25). — Ses circon

stances caractéristiques , qu'il y ait ou non des

armes , apparentes ou cachées , entre les mains

des rebelles , sont : l'insubordination avec vio

lences ou menaces envers les dépositaires ou

agents de la force publique.

Le projet du Code pénal comprenait, dans une

quatrième classe, les élevés ou étudiants admis

dans les écoles publiques ou privées, ayant plus

de 16 ans. Cette extension d'une disposition aussi

exceptionnelle, qui pouvait faire expier à des

adolescents, par une peine affiietive et infamante,

un acte d étourderie ou d'effervescence de jeu

nesse, fut combattue par la commission du Corps

législatif, qui demandait que la peine fût ré

duite, en leur faveur, à un emprisonnement de

6 jours à 6 mois. Le Conseil d'état préféra ef

facer la disposition additionnelle, et laisser les

élèves sous l'empire du droit commun ( procès-

verb. du Cons. d'état; séance du 9 janv. 1810).

L'art. 220 ajoute : « La peine appliquée pour
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rébellion à des prisonniers prévenus, accusés ou

condamnés relativement à d'autres crimes ou

délits , sera par eux subie , savoir : — Par ceux

qui, à raison des crimes ou délits qui ont causé

leur détention, sont ou seraient condamnés à une

peine non capitale ni perpétuelle , immédiate

ment après l'expiration de cette peine ; — et par

les autres immédiatement après l'arrêt ou juge

ment en dernier ressort , qui les aura acquittés

ou renvoyés absous du fait pour lequel ils étaient

détenus.»

Cet article est une dérogation au principe du

non cumul des peines, posé par l'art. 365 C. inst.

cr. Selon Carnot et les auteurs de la Théorie du

C. pénal (t. 4, p. 340), l'esprit de l'art. 220 en

demande l'application dans les cas seulement où

la peine encourue en dehors de l'art. 220 serait

plus forte que celle appliquée en vertu dudit

article. Au cas contraire , l'exécution d*une

peine plus légère , dans le système de nos lois

pénales, ne leur parait pas" pouvoir précéder

l'exécution d'une peine plus sévère.

C'art. 217 assimilait aussi à la rébellion la pro

vocation publique a un ade de celle nature. Mais

cette disposition a été abrogée par l'art. 26 , et

remplacée par les art. 1 , 2 et 3 de la loi du 17

mai 1819. — La connaissance de tous les délits

commis par les moyens de publication énoncés
en l'art. 1er de la loi du 17 mai 1819, appartient

aux Cours d'assises, encore bien que ces délits

n'eussent aucun caractère politique (L. du 8 oct.

1830, art. 1). — En conséquence, le délit de

firovocation à la rébellion contre les préposés à

a perception d'un droit de péage , commis par

des discours et des cris proférés publiquement,

est justiciable de la C' >tr d'assises (C. de cass.,

18 janv. 1833; J- cr., ari. 2096).

RECELÉ. — V. Complicité.

RECÈLEMENT DE CtDAVRE. — V Cad*vu.

RECELERENT DE CRIMINEL.—V. Évasioh.

RE< ELEMENT DE DESERTEUR. — V. DÉ-

StKTIOK.

RECÈLEMENT DE GROSSESSE. — V. Gros-

SCSII, Inri«TICIDE.

RECÈLEMENT D'ESPIONS. — Quiconque a

sciemment recélé ou fait receler des espions ou

soldats ennemis envoyés à la découverte, est puni

de mort (C. pén., 83). — V. T»»mson.

RECÈLEMENT D'OBJETS DÉTOURNÉS PAR

un saisi. — Ce fait est puni suivant l'art. 406

C. pén. (400). — V. Vol.

récidive. — La récidive est , en droit cri

minel , la rechute , après une première condam

nation pour crime ou délit, dans un nouveau

crime ou nouveau délit.

Il ne suffit pas qu'un individu ait commis plu-

lieurs crimes. La récidive n'existerait pas, s'il n'y

avait eu condamnation rant le nouveau crime,

par cela que les poursuites sur ce second crime

seraient postérieures au jugement du premier :

elle suppose nécessairement une condamnation

antérieure à l'accomplissement du crime qui

donne lieu à l'application des peines de la réci

dive ; car l'élévation de ces peines est fondée

précisément sur ce que le mépris de l'avertisse-.

ment donné par la justice révèle une plus grande

perversité.

La récidive était un principe d'aggravation de

peines chez les Romains, comme parmi nous.

De soi-disant jeunes gens qui avaient coutume

de se prêter dans les villes aux turbulentes accla

mations des partis, étaient d'abord avertis par le

présidentdela province, et condamnés à la peine

du bâton, ou à ne point aller aux spectacles. Si,

après cette correction, ils commettaient encore

le même délit, ils étaient punis par l'exil, et

quelquefois même condamnés à mort, quand,

après avoir été pris et traités plusieurs fois avec

douceur , ils persistaient à troubler la paix pu

blique et à provoquer à la sédition (L. 28, ff.,

§ 3 , de pœnis). — Pareillement , les officiers

chargés de lever les deniers publics, qui exi

geaient au-delà de ce qui était drt , étaient con

damnés à rendre le double de ce qu'ils avaient

induement perçu; et s'ils étaient convaincus

d'avoir récidivé dans leurs exactions , ils étaient

punis de mort (L. 1 , C. de super, exact.). — 11 y

avait aussi des aggravations graduelles de peines

pour les condamnés qui s'étaient soustraits par

la fuite à l'effet d'une première condamnation ,

ou qui s'y étaient même momentanément dé

robés : Voy. les lois 4 et 28 , §§ 13 et 14, ff., de

pamit.

Ces principes passèrent dans notre ancien

droit. La récidive y rendait plus coupable celui

qui avait déjà commis le même crime. Il est bon

de citer ici le texte peu connu des art. 4, 5 et 6

d'une déclaration datée de Versailles , 4 mars

1724 — Ils sont ainsi conçus: — « 4. Ceux et

celles qui , après avoir été condamnés pour vol ,

ou flétris pour quelque autre crime que ce soit,

seront convaincus de récidive en crime de vol ,

ne pourront être condamnés à moindre peine

que, savoir : les hommes aux galères à temps ou

à perpétuité , et les femmes à être de nouveau

flétries d'un double V , si c'est pour récidive de

vol , ou d'un simple V, si la première flétrissure

a été encourue pour autre crime, et enfermées à

temps ou pour leur vie dans des maisons de force ;

le tout sans préjudice de la peine de mort, s'il y_

échoit, suivant l'exigence des cas. — 5. Ceux qui

seront condamnés aux galères à temps ou à per

pétuité , pour quelque crime que ce puisse être ,

seront flétris , avant d'y être conduits , des trois

lettres G. A. L., pour, en cas de récidive en crime

qui mérite peine afflictive, être punis de mort.—

6. Seront les deux articles précédents exécutés,

encore que les accusés eussent obtenu de nous

des lettres de rappel de ban ou de galères, ou de

commutation de peine pour précédents vols ou

autres crimes. »

L'assemblée constituante s'occupa de la réci

dive, dans le titre 2 de la première partie du Code

pénal du 25 sept. 1791 , dont voici les dispo

sitions : — « Art. 1". Quiconque aura été repris

de justice pour crime, s'il est convaincu d'avoir,

postérieurement à la première condamnation ,

commis un second crime emportant l'une des

peines des fers , de la réclusion dans la maison

de force, de la gêne, de la détention, de la dégra

dation civique ou du carcan, sera condamné à la

pein* prononcée par la loi contre ledit crime;

et, après l'avoir subie, il sera transféré pour le
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reste de sa vie au lieu fixé pour la déportation

des malfaiteurs. — 2. Toutefois , si la première

condamnation n'a emporté autre peine que celle

de la dégradation civique ou du carcan, et que la

même peine soit prononcée par la loi contre le

second crime dont le condamné est trouvé con

vaincu, en ce cas le condamné ne sera pas dé

porté; mais, attendu la récidive, la peine de la

dégradation civique ou du carcan sera convertie

en celle de deux années de détention. »

Ces articles ne parlent point de la récidive

pour délit ou contravention. Déjà la loi des 19-

22 juillet 1791 avait réglé, tit. 1, art. 23 , qu'en

cas de récidive les prévenus de délit ou contra

ventions seraient renvoyés à la police correc

tionnelle.

Comme la déportation n'était pas organisée,

une loi du 23 flor. an x (13 mai 1802), remplaça

provisoirement la peine de la déportation par

celle de la flétrissure. Les dispositions de cette
loi , relatives à la récidive, portent: — Art. 1er.

Tout individu qui aura été repris de justice pour

un crime qualifié tel par les lois actuellement

subsistantes , et qui sera convaincu d'avoir, pos

térieurement à sa première condamnation, com

mis un second crime emportant peine afflictive ,

sera condamné à la peine prononcée par la loi

contre ledit crime, et, en outre, à être flétri pu

bliquement sur l'épaule gauche de la lettre R. —

7. La présente loi n'aura d'effet , à l'égard de la

flétrissure, en cas de récidive, que jusqu'à l'épo

que où la déportation pourra y être substituée ,
conformément à ce qui est prescrit par l'art. 1er

du tit. 2 de la seconde partie du Code pénal du

25 sept. 1791. »

Enfin les coupables de récidive qui avaient été

condamnés à des peines afflictives ou infamantes

étaient justiciables des Cours spéciales (L. 15

déc. 1808), qui furent remplacées par les Cours

prévôtales (L. 20 déc. 1815, art. 8), supprimées

depuis par la Charte (art. 54).

Tel était l'état de notre législation sur la réci

dive, quand furent promulgués les art. 56,57

et 58 du C. pénal de 1810, dont l'économie a été

modifiée par la loi du 28 avril 1832.

Hècidite de crime.—Le nouvel art. 56, porte :

— « Quiconque, ayant été condamné à une peine

afflictive ou infamante , aura commis un second

crime emportant comme peine principale la dé-

gradation civique, sera condamné à la peine du

annissement. — Si le second crime emporte la

peine du bannissement, il sera condamné à la

peine de la détention. — Si le second crime em

porte la peine de la réclusion, il sera condamné

a la peine des travaux forcés à temps. — Si le

second crime emporte la peine de la détention ,

il sera condamné au maximum de la même

peine, laquelle pourraétre élevée jusqu'au double.

— Si le second crime emporte la peine des tra

vaux forcés à temps , il sera condamné au maxi

mum de la même peine, laquelle pourra être

élevée jusqu'au double. — Si le second crime em

porte la peine de la déportation , il sera con

damné aux travaux forcés à perpétuité. — Qui

conque, ayant été condamné aux travaux forcés

à perpétuité, aura commis un second crime em

portant la même peine, sera condamné à la peine

de mort. — Toutefois, l'individu condamné par

un tribunal militaire ou maritime , ne sera , en

cas de crime ou délit postérieur, passible des

peines de la récidive qu autant que la première

condamnation aurait été prononcée pour des

crimes ou délits punissables d'après les lois pé

nales ordinaires. »

L'ancienne rédaction n'avait point égard pour

l'aggravation de la peine à la cause de la con

damnation, mais à cette condamnation elle-
même. Elle portait les mots ■ condamné pour

crime, au lieu des mots : fourfowiié à une peine

afflictive ou infamante. Cet ancien système a été

sagement proscrit , parce qu'il soumettait indis

tinctement tout condamné pour crime à l'aggra

vation pénale en cas de récidive, sans considérer

les circonstances d'âge, d'excuse, ou autres, atté

nuantes du crime, qui avaient pu et dû faire

réduire la peine du condamné à une peine cor

rectionnelle. Cette modification a été appliquée

sans difficulté par la jurisprudence dans tous les

cas où l'un des deux crimes, soit le premier, soit

le second, n'était puni que correctionnellement

(C.de cass.,31 juili. 1833, 22 juill. 1836,29 juin

1837, 1" et8 mars 1838, et 31 mars 1840 ;J.er.,

art. 1395, 1938, 2190, 2254 et 2750).

On a aussi, dans le même article, substitué la

peine du bannissement à celle du carcan qui est

supprimée; — la peine de la détention plus ou

moins prolongée à celles de la réclusion, des

travaux forcés à temps et de la marque ; — la

peine des travaux forcés à celle de la déportation .

La dernière disposition de l'art 56, relative à

l'individu condamné par un tribunal militaire ,

est toute nouvelle. Les lois militairesn'adinettent

fias la récidive comme principe d'aggravation de

a peine, hors le cas d'évasion après une cou-

damnation aux fers pour insubordination ou

pour désertion. Voilà pourquoi l'individu con

damné par un tribunal militaire, n'est en cas de

crime ou délit postérieur, passible des peines de

la récidive, qu'autant que la première condam

nation a été prononcée pour des crimes ou délits

punissables d'après les lois pénales ordinaires.—

Le nouvel art. 56 ne dit pas si le crime ou délit

gui provoque la seconde condamnation doit être

iusticiable des tribunaux militaires ou des tri-

lunaux ordinaires. Nous pensons que le légis

lateur a supposé la compétence des tribunaux

ordinaires. S'il en était autrement, la disposition

finale de l'art. 56 serait déplacée dans le Code

pénal , qui ne doit point déroger incidemment

aux lois spéciales, en y jetant des principes nou

veaux qui pourraient en altérer la simplicité et

en rendre plus difficiles l'étude et l'application.

— Quoi qu il en soit, la peine des fers, analogue

aux travaux forcés, peut seule, parmi les peines

militaires, servir de base à la récidive (C. de cass.,

12 fév. 1813). Celles des travaux publics et du

boulet ne sont point au nombre des peines afflic

tives ou infamantes, et dès lors elles ne peuvent

placer le condamné sous l'application de l'art. 56

(C. de cass., 30 sept. 1825).

Crime suivi d un délit. — L'art. 57 n'a reçu

aucune modification par la loi du 28 avril 1832;

il est ainsi conçu : — » Quiconque, ayant été con

damné pour un crime, aura commis un délit de

nature a être puni correctionnellement, sera

condamné au maximum de la peine portée par



682 RÉCIDIVE.

la loi, et cette peine pourra être élevée jusqu'au

double. »

On remarquera qu'ici les expressions ayant èiè

condamné pour un crime, sont maintenues, quoi

qu'on y eut substitué, dans l'art. 56, les mots:

ayant été condamné à une peine affiietive et in

famante. — De là la question de savoir s'il y a

récidive lorsque le prévenu ayant été condamné

à une peine purement correctionnelle , commet

ensuite un délit de nature à être poursuivi cor-

rectionnellement. — On peut conclure de la ré

daction telle quelle de 1 art 57, qu'il faut s'en

tenir strictement pour le cas prévu par cet ar

ticle à la qualification extérieure du tait, en fai

sant abstraction du plus ou moins de culpabilité

de son auteur. C'est ainsi que la Cour de cas

sation a jugé que l'excuse de légitime défense ,

admise par le jury, ne dépouillant point le meur

tre du caractère de crime, quoique la peine

appliquée soit celle de l'emprisonnement, la

déclaration des circonstances atténuantes ne mo

difie nullement la nature du fait, alors même

qu'elle abaisse la peine jusqu'aux pénalités cor

rectionnelles (C. de cass., 17 janv. et 27 juin

1833 ; J. cr., art. 1106 et 1216). — Remarquons

d'ailleurs qu'ici il ne s'agit pas d'appliquer les

peines de la récidive de crime, mais seulement

d'appliquer à un délit, commis après une première

condamnation pour crime, une peine coi rection-

nelle, que le législateur a sagement élevée en

raison de ce qu'il y avait eu déjà un avertissement

qui a été méconnu. Les mêmes raisons qui ont

fait élever la peine , au cas de récidive de délit,

art. 58, existent ici dans toute leur force.

Si, par l'effet de quelques circonstances atté

nuantes , le délit commis par un individu ayant

été condamné pour crime, n'était plus de nature

à être puni correclionneilement -, si les juges cor

rectionnels se croyaient autorisés à ne prononcer

3ne des peines de simple police , le cas de réci-

ive ne leur enlèverait pas cette faculté, et dans

de telles circonstances , il n'y aurait pas a pro

prement parler de récidive, ou du moins le ras

de récidive ne serait plus une circonstance ag

gravante qui dût rendre le second délit plus sé

vèrement punissable (C pén., 463).

Délit suivi d'un crime. — Ce cas n'a pas été

expressément prévu par le Code pénal. La peine

du crime étant supérieure à celle du délit, la

Cour d'assises pourra la proportionner à la per

versité reconnue du coupable, soit en écartant

toute circonstance atténuante, soit en appliquant

le maximum . Mais elle ne pourrait, sans excès

de pouvoir, appliquer les peines de la récidive,

alors même que le crime ne serait passible que

d'une peine correctionnelle, en raison des cir

constances atténuantes (Cass., 27 juin 1833,

8 juill. 1836, 29 juin 1837. 8 mars et 6 av. 1838

et 11 av. 1889; J. cr. , art. 1216, 1998 , 2190,

2275, 2522).

Récidive de délit — L'art. 58 C. pén. veut

que les coupables condamnés correctionnelle-

ment à un emprisonnement de plus d'une

année, soient aussi, en cas de nouveau délit ,

condamnés au ma.rimum de la peine ponce par

la loi , et nue cette peine puisse être élevée jus

qu'au double; qu'ils soient de plus mis sous la

surveillance spéciale du gouvernement pendant

au moins cinq années , et dix années au plus. —

Cette dernière disposition sur la mise en surveil

lance n'avait pas été ajoutée à l'art. 57, qui sup

posait une condamnation antérieure beaucoup

plus grave, et qu'on a sans doute pensé avoir été

suivie de la mise en surveillance spéciale du

gouvernement.

Au reste, le système de l'art. 58 est absolument

le même que celui de l'art. 50 révisé, en ce qu'il

établit le cas de récidive, non sur la qualification

de l'acte coupable qui a précédé le nouveau délit,

mais sur la condamnation correctionnelle de

celui qui l'a commis à un emprisonnement de

plus d'une année. Il suit de là que si la condam

nation à l'emprisonnement a été de moins d'une

année, la circonstance de la récidive est indiffé

rente et qu'il n'y a pas lieu à condamner néces

sairement au ma.rimum de la peine portée par la

loi, ni à élever cette peine jusqu'au double, ni

enfin à prononcer la mise sous la surveillance

spéciale du gouvernement.

Nous n'avons pas dit quel était le maximum

quand la loi prononce cumulativement plusieurs

peines. Il faut en ce cas distinguer les peines

principales des peines accessoires. S'il y a cumul

de peines principales, comme dans les cas des

art. 410 et 411 C. pén., il faut prononcer le maxi

mum de chacune des deux peines, comme, par

exemple, de l'amende et de la prison : C. cass.,

26 fév. 1835 (J. cr., art. 15«2). — S'il y a seule

ment peine principale et peine accessoire facul

tative , on n est tenu de prononcer que Je maxi

mum de la peine principale, puisque c'est la seule

peine obligée— Si les deux peines principales

étaient alternatives, il suffirait de prononcer le

ma.rimum de l'une des peines.

Nous ne parlons ici que du droit commun :

il s'applique aussi dans les matières spéciales , à

moins de dérogation formelle , par exemple, en

matière de délit de presse , lorsque la récidive

procède du concours d'un de ces délits avec un

délit ordinaire (Cass., 13 sept. 1832 ; J. cr., art.

932). Mais il y est dérogé par quelques lois spé

ciales : ces dérogations sont indiquées sous les

mots qui leur sont propres. — Au surplus, en

matière spéciale comme en matière ordinaire ,

il y a nécessite , en cas de récidive , de régler les

peines sur le maximum : voy. l'arrêt de la Cour

de cassation du 30oct. 1S13.

La dernière partie de l'art. 56 , quoique re

lative aux individus condamnés par uu tribunal

militaire ou maritime, est applicable a toutes Its

récidives de crime ou délit de droit commun ,

en sorte que cette disposition eût été mieux

placée à la tin de l'art. 58.

Ainsi rien ne s'oppose à ce que la peine de plus

d'un an d'emprisonnenieut , prononcée par un

tribunal militaire , ne serve de base a l'aggrava

tion de la peine pour cause de récidive. La seule

condition est que cette peine ait été encourue
pour un délit commun ; car le 2e § de l'art. ô6

déclare , en termes formels , qu'il est nécessaire

que la première condamnation ait été prononcée

pour des crimes ou délits punissables d'aptes l s

lois pénales ordinaires.

Les peines des travaux publics et du boulet ,

qui d'ailleurs ne sont pas des peines de droit

commun , ne pourraient servir d'élément a l'ag-
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tion; car l'art. 58 ne parle que d'un empri-

nnement correctionnel, quelle que soit d ail

leurs la juridiction qui l'a prononcé (C. de cass.,

10 oct. 1833 : J. cr., art. 1265).

Le droit d'appliquer le système des circon

stances atténuantes aux cas de récidive , ne pou

vant plus faire aucun doute depuis la rédaction

nouvelle de l'art. 463 C. pén., les peines aggra

vantes, comme les peines accessoires des art. 57

et 58. ne sont plus que facultatives, les juges pou

vant les réduire jusqu'au taux des peines de sim

ple police et même substituer l'amende à l'em

prisonnement , pourvu que le jugement constate

l'existence des circonstances atténuantes qui mo

tivent cette réduction.

Il est des cas où la peine de la récidive est

spécialement prononcée par la loi. Cette peine

est alors la seule applicable. L'individu qui , mis

sous la surveillance de la haute police, change

de résidence sans avoir indiqué trois jours à

l'avance au maire de la commune où il a fixé son

séjour, le lieu où il se propose d'aller habiter, et

sans avoir reçu de lui une nouvelle feuille de

route, doit, pour ce seul fait, être condamné par

les tribunaux correctionnels , à un emprisonne

ment qui ne peut excéder cinq ans (C. pén.,

45.). — Cest ainsi encore que les détenus qui se

sont évadés, ou qui ont tenté de s'évader par

bris de prison ou par violences , sont punis de

six mois à un an d'emprisonnement, qu'ils subis

sent après l'expiration de la peine qu'ils ont en

courue pour le crime ou délit à raison duquel ils

étaient détenus, ou immédiatement après l'arrêt

ou jugement qui les a acquittés ou renvoyés ab

sous audit crime ou délit; le tout sans préjudice

des plus fortes peines qu'ils auraient pu encourir

pour d'autres crimes qu'ils auraient commis dans

leurs violences (C. pén., 245). Mais la peine

prononcée par la loi exclut l'application par le

juge des peines de la récidive (C de cass., 22

fév. 1828, Paris, 29 av. 1835 ; Rej., 9 mars 1837;

J. cr-, art. 1527 et 1922). — Il en est de même de

l'infraction de ban commise par un condamné à

la surveillance (Rej., 15 juin 1837 ; J. cr., art.

2056).

Un seul article du Code pénal a prévu le cas

d'une récidive réitérée : c'est celui ou le ministre

d'un culte procède aux cérémonies religieuses d'un

mariage sans qu'il lui ait été justifié d'un acte de

mariage préablement reçu par les officiers de l'état

civil. Il punit le ministre du culte qui a commis

ces contraventions , pour la première récidive ,

d'un emprisonnement de deux à cinq ans ; pour

la seconde, de la détention (C. pén., 200).

Le fait de la récidive doit être rappelé dans

l'acte d'accusation , et prouvé régulièrement par

un extrait authentique de la condamnation C'est

un élément accidentel de la délibération pour

l'application de la loi pénale, et cette délibération

est exclusivement dans les attributions des juges

de la Cour d'assises.

H est bien entendu que la condamnation doit

provenir d'un tribunal français et non étranger,

pour qu'elle puisse aggraver la peine du nouveau

délit (Cass., 27 nov. 1828, art. 47).

La réhabilitation n'empêche point l'état de ré

cidive dans le cas d'un nouveau crime ou délit.

Son effet unique est de relever le condamné ,

pour l'avenir, des incapacités encourues pour le

premier crime. Mais elle ne l'efface pas, et c'est

le sens restrictif de l'art. 633 , C. inst- cr. On

ne peut l'entendre d'une manière plus étendue

sans sortir de ses termes et de son esprit (C. de

cass., 6 fév. 1826).

Il en est de la grdce comme de la réhabilita

tion : elle ne fait aucun obstacle à la récidive.

Voy. l'ord. du 14 oct. 1818, et les arrêts de la

Cour de cassation , des 5 déc. 1811, 5 juill. 1821,
4 juill. 1828 et 1er juill. 1837.

La même décision s'applique naturellement au

cas où le condamné a prescrit sa première peine.

La prescription couvre la peine , mais ne détruit

pas la condamnation (C. de cass., 20 juin 1812,

10 fév. 1820, 4 oct. 1821, 4 juill. 1828).

L'amnistie a des effets plus étendus que la

grâce, puisqu'elle éteint non seulement la peine,

mais l'action pénale, c'est-à-dire le délit, qu'elle

anéantit de manière à ce qu'il ne peut plus être

poursuivi. Certes un délit anéanti sans jugement

ne pourrait être assimilé à une condamnation,

qui est la base obligée de la récidive. (C. de

cass., 13 mess, an iv).

L'état de récidive ne peut être établi contre

un prévenu lorsque la première condamnation a

été rendue par défaut ou par contumace , et que

l'arrêt qui I a prononcée peut encore être attaqué

par les voies de droit (Cass., 22 vend, an v, 6

mai 1826, 6 mai 1837).

llèciilire de contravention. — Pour qu'il y ait

récidive en matière de simple police, il faut qu'il

ait été rendu contre le contrevenant , dans les

douze mois précédents, un premier jugement

pour contravention de police commise dans le

ressort du même tribunal (C. pén., 483.). — Il y

a récidive lors même que les deux faits qui con

stituent la double contravention sont de nature

différente (C. de cass., 26 avril 1822, 3 nov.

1827, 13 mai 1830, 3 nov. 1S31 et 20 déc. 1839;

J.t r., art. 482 et 2637 ); et, quoiqu'ils soient

séparés l'un de l'autre par un intervalle de plus

d'un an , si le deuxième a été commis dans les

douze mois depuis la condamnation (Cass., 23

mai 1839; J. cr., art 2454).

En cas de récidive pour contravention, le con

trevenant devait toujours être condamné à l'em

prisonnement avant la loi du 28 avril 1832 (C.

pén., 471 et 474; C. de cass., 22 aortt 1822);

mais aujourd'hui l'art. 463 s'applique même au

cas de la récidive , en sorte que, si des circon

stances atténuantes sont reconnues et déclarées,

les juges peuvent toujours ne prononcer que des

peines de simple police, et même supprimer l'em

prisonnement (C. pén., 463 et 483 combinés).

La récidive est personnelle , et le complice du

nouveau crime ou délit, ou de la nouvellecontra-

vention , n'est point complice de la récidive (C

de cass., 3 juill. 1806). — V. Comi-ucité.

Le condamné pour récidive ne peut être réha

bilité (C. inst. cr.,634).—V. Rebmiilitatiou.

kéci.i'sion. — C'est une peine afflictive et

infamante (C. pén., art. 7). — V. Pei»*s.

Elle consiste à être renfermé dans une maison

de force, et à être employé aux travaux qui y sont

établis (art. 21). — V. Maisoh m roue», Phis<>.*>.

récoleme.nt. — On appelait ainsi , dans
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l'ancienne jurisprudence criminelle, la répétition

ou nouvelle lecture que le juge faisait faire à

chaque témoin, de sa déposition , avec interpel

lation de déclarer s'il y persistait, s'il n'avait pas

à la modifier ou à y ajouter (Jousse, Justice

crim., t. 2, p. 341 et suiv.). — V. Thstructioh

CRIMIHILLI.

RECONVEîition. — Les délits ne se compen

sent pas ; conséquemment la reconvention n'a

pas lieu en matière criminelle, correctionnelle

ou de police (C. de cass., 5 juin 1835; J. cr., art.

1582).

RECOURS. — V. Cassation

recrutement. — Le recrutement de l'ar

mée, appelé conscription militairejusqu'en 1814,

a été réglé par une série de lois dont les péna

lités étaient assez arbitraires, celles entre autres

des 19 fruct. an vi , 28 niv. et 27 mess, an vu,

17 vent, et 6 flor. an vm, et 8 fruct. an xm.

Le système de conscription établi par le décret

impérial du 19 juillet 1810 ayant été aboli par la

Charte de 1814, art. 12 , une loi du 10 mars

1818 a organisé un nouveau mode de recrutement

avec sanction pénale (Voy. les art. 25 et 26).

Actuellement, cette matière est régie par la loi

du 21 mars 1832, contenant les dispositions^-

nales dont voici le texte , avec les décisions qui

s'y réfèrent. (La discussion est rapportée dans le

Joitrn. du Dr. cr., art. 848).

« Art. 38. Toutes fraudes ou ma)ueurres par

suite desqitelhs un jeune homme aura été omis

sur les tableaux de recensement, seront déférées

aux tribunaux ordinaires, et punies d'un empri

sonnement d'un mois à un an. — Le jeune

homme omis, s'il a été condamné comme auteur

ou complice desdites fraudes ou manœuvres ,

sera, à I expiration de sa peine, inscrit sur la liste

du tirage, ainsi que le prescrit l'art. 11. » — Le

délit prévu existe-t-il de la part du jeune homme

qui évite de se présenter devant le maire de sa

commune pour être porté sur le tableau de recen

sement ? La négative a été décidée par la C. de

Limoges (arr. 9 juin 1841). et par la C de cass.

(Rej., 6 août 1841 : /. cr., art. 2922), « attendu

que, si le défaut de déclaration à la mairie de

leur commune, prescrit à l'art. 8, alinéa 2, éta

blit contre les jeunes gens appelés une présomp

tion de désobéissance et de fraude à la loi qui

prescrit cette déclaration , la loi l'a réprimée par

les privations d'exemption spécifiées au dernier

alinéa de l'art. 13, et par l'empêchement où ils

sont jusqu'à l'âge de 30 ans de former aucun

établissement ; — que la loi , d'ailleurs, a envi

ronné les appels de la plus grande publicité, et a

formellement autorisé les autres jeunes gens et

leur famille à dénoncer les omissions; — attendu

que l'art. 38 de la même loi , destiné à servir de

sanction pénale à l'art. 8 précité , ne punit cor-

rectionnellement que les fraudes ou manoeuvres

par suite desquelles les jeunes appelés ont été

omis, et que l'alinéa 2 de cet article spécial aux

jeunes gens appelés ne les punit eux-mêmes de la

peine correctionnelle, et ne prescrit leur inscrip

tion en tête du tirage , quand ils ont été omis ,

qu'autant qu'ils ont été reconnus auteurs ou

complices desdites fraudes ou manœuvres ; —

qu'il faut donc que le ministère public articule

et que les tribunaux reconnaissent l'existence de

ces circonstances indépendamment du fait de

l'omission. »

« 39. Tout jeune soldat qui aura reçu un ordre

de route et ne sera point arrivé à sa destination

au jour fixé par cet ordre, sera, après un mois de

délai, et hors le cas de force majeure, puni ,

comme insoumis , d'un emprisonnement qui ne

pourra être moindre d'un mois ni excéder une

année. — L'insoumis sera jugé par le conseil de

guerre de la division militaire dans laquelle il

aura été arrêté. —Le temps pendant lequel le

jeune soldat aura été insoumis, ne comptera pas

en déduction des sept années de service exigées.»

— Le conseil de guerre est compétent pour ap

précier l'exception tirée de ce que la feuille de

route n'aurait pas été reçue (Rej., 30juill. 1840 ;

J. cr., art. 2719).

<• 40. Quiconque sera reconnu coupable d'a

voir recélé ou d'avoir pris à son service un in

soumis , sera puni d'un emprisonnement qui ne

fiourra excéder six mois. Selou les circonstances,

a peine pourra être réduite à une amende de 20

à 200 fr. Quiconque sera convaincu d'avoir faro-

risé l'évasion d'un insoumis sera puni d'un

emprisonnement d'un mois à un an . — La même

peine sera prononcée contre ceux qui . par des

manœuvres coupables, auraient empêché ou re

tardé le départ des jeunes soldats. — Si le délin

quant est fonctionnaire public, employé du gou

vernement, ou ministre d'un culte salarié par

l'état, la peine pourra être portée jusqu'à deux

années d'emprisonnement , et il sera , en outre ,

condamné à une amende qui ne pourra excéder

2,000 fr. » — Cette disposition ne met pas à la

charge du ministère public l'obligation de prou

ver I intention coupable de l'auteur du fait, mais

réserve seulement à celui-ci la faculté de prouver

qu'il était de bonne foi (Cass., 14 juill. 1838 et 2

lév. 1839 ; J. cr., art. 2234 et 2313).

« 41. Les jeunes gens appelés à faire partie du

contingent de leur classe , qui seront prévenus

de s'être rendus impropres au service militaire,

soit temporairement, soit d'une manière perma

nente, dans le but de se soustraire aux obliga

tions imposées par la présente loi, seront déférés

aux tribunaux par les conseils de révision , et,

s'ils sont reconnus coupables, ils seront punis

d'un emprisonnement d'un mois à un an. - -

Seront également déférés aux tribunaux, et pu

nis de la même peine , les jeunes soldats qui ,

dans l'intervalle de la clôture du contingent de

leur canton à leur mise en activité, se seront

rendus coupables du même délit.— A l'expiration

de leur peine, les uns et les autres seront à la

disposition du ministre de la guerre pour le

temps que doit à l'état la classe dont ils font

partie. — La peine portée au présent article sera

prononcée contre les complices. Si les complices

sont des médecins , chirurgiens , officiers de

santé , ou pharmaciens , la durée de l'emprison

nement sera de deux mois à deux ans, indépen

damment d'une amende de 200 à 1,000 fr , qui

pourra être prononcée , et sans préjudice de

peines plus graves , dans les cas prévus par le

Code pénal.»- La tentative de se rendre impropre

au service militaire n'est passible d'aucune peine;
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il en est de miras de la simulation d'une mala

die, qui, si elle était réelle, rendrait celui qui en

serait affecté impropre au service militaire (C- de

Bordeaux, 27 sept. 1S32; C. de cass., 22 mai

1835 ; C. de Paris, 16 janv. 1836; J. cr., art.

1138, 1588 et 1600).

« 42. Ne comptera pas pour les années de ser

vice exigées par la présente loi, le temps passé

dans l'état de détention en vertu d'un jugement.

« 43. Toute substitution, tout remplacement

effectué , soit en contravention des dispositions

de la présente loi, soit au moyen de piècesfausset

ou de manœuvres frauduleuses , sera déféré aux

tribunaux , et , sur le jugement qui prononcerait

la nullité de l'acte de substitution ou de rempla

cement , l'appelé sera tenu de rejoindre son

corps, ou de fournir un remplaçant dans le délai

d'un mois , à dater de la notification de ce juge

ment. — Quiconque aura sciemment concouru à

la substitution ou au remplacement frauduleux ,

comme auteur ou complice , sera puni d'un em

prisonnement de trois mois à deux ans, sans pré

judice de peines plus graves en cas de faux. » —

Lorsque, par suite de la similitude de leurs

noms et sans intention frauduleuse, deux jeunes

gens appelés au service militaire ont tiré au sort

leurs numéros l'un pour l'autre, le silence qu'ils

gardent sur cette erreur et les moyens qu'ils em

ploient pour obtenir que l'un d'eux puisse en

profiter, ne constituent pas une substitution pu

nissable (Cass., 28 août 1835 ; J. cr., art. 1745).

L'enlèvement, par des moyens chimiques, de

l'empreinte des cachets apposés par un conseil

de révision sur des certiûcats produits devant ce

conseil, ne constitue pas le crime de faux en

écriture prévu par l'art. 147 C. pén.—Le fait de

se présenter devant un deuxième conseil de révi

sion avec des certificats sur lesquels les cachets

d'un premier conseil , portant refus d'admettre

le porteur comme remplaçant, ont été enlevés,

ne constitue pas le délit 'de remplacement illi

cite, à l'aide de moyens frauduleux, prévu par

l'art. 43 (Cass., 25 fév. 1836 , Grenoble, 8 juill.

1836; J. cr. , art. 1697 et 1881).

La production d'un certificat constatant un

fait faux, à l'effet d'obtenir une exemption de

service, constitue, non pas seulement une ma

nœuvre frauduleuse, mais un faux caractérisé

(Cass., 7 juill. 1837 ; J. cr., art. 2051).

La déclaration faite et signée par un rempla

çant, devant le conseil de révision, qu'il est céli

bataire alors qu'il est marié , a pu être déclarée

constituer seulement une manœuvre frauduleuse

dans le sens de l'art. 43 de la loi du 21 mars

1832, et non le crime de faux prévu par l'art. 147

C. pén. (Rej., 20 janv. 1838; J.cr., art. 2159).

« 44. Tout fonctionnaire ou officier public ,

civil ou militaire, qui, sous quelque prétexte que

ce soit, aura autorisé ou admis des exemptions,

déductions ou exclusions autres que celles déter

minées par la présente loi , ou qui aura donné

arbitrairement une extension quelconque, soit à

la durée , soit aux règles ou conditions des ap

pels, des engagements ou des rengagements, sera

coupable d'abus d'autorité , et puni des peines

portées dans l'art. 185 C. pén., sans préjudice

des peines plus graves prononcées par ce code

dans les autres cas qu'il a prévus.

« 45. Les médecins , chirurgiens ou officiers

de santé qui , appelés au conseil de révision à

l'effet de donner leur avis conformément à l'art.

16, auront reçu des dons ou agréé des promesses

pour être favorables auxjeunes gens qu'ils doi

vent examiner , seront punis d'un emprisonne

ment de deux mois à deux ans.—Cette peine leur

sera appliquée , soit qu'au moment des dons ou

promesses ils aient déjà été désignés pour assis

ter au conseil , soit que les dons ou promesses

aient été agréés dans la prévoyance des fonctions

qu'ils auraient à y remplir.—Il leur est défendu,

sous la même peine , de rien recevoir , même

pour une réforme justement prononcée. »— Ilya

escroquerie de la part d'un médecin qui reçoit

une somme d'argent en faisant espérer une

exemption de service militaire et en promettant

de la rendre s'il eu est autrement. La tentative

d'escroquerie est consommée et conséquem-

ment punissable, suivant l'art. 405 du Code

pén., encore bien que la somme ait été restituée

par ce médecin au conscrit dont il n'a pu obte

nir la libération (Rej., 4 avril 1839 ; J. cr., art.

2463).

« 46. Dans tous les cas prévus par les dispo

sitions précédentes , les tribunaux civils et mili

taires , dans les limites de leur compétence, ap

pliqueront les lois pénales ordinaires aux délits

auxquels pourra donner lieu l'exécution du mode

de recrutement déterminé par la présente loi.—

Pour les délits militaires, les juges pourront user

de la faculté énoncée en l'art. 595 C. inst. cr.

( celle de recommander le condamné à la commi

sération du roi}. — Dans tous les cas où la peine

d'emprisonnement est prononcée par la présente

loi, les juges pourront, suivant les circonstances,

user de la faculté exprimée dans l'art. 463 du

Code pénal.

Les tribunaux de répression, saisis d'une pour

suite contre les auteurs ou complices d'un rem

placement frauduleux, sont compétents pour

Îirononcer, accessoirement à l'action criminelle,

a nullité de l'acte administratif du remplace

ment (C. de cass., 2 juill. 1835 et 7 juill. 1837 ;

J. cr., art. 1623 et 2051). — Ce droit appartient

particulièrement aux tribunaux correctionnels ,

au cas de simples manœuvres (Lyon, 12 déc. 1833;

Montpellier, 11 mai 1835; Rej., 2 juill. 1835;

J. cr., art. 1309, 1567 et 1623), et aux Cours

d'assises, au cas de faux (Ass. de la Vendée , 27

oct. 1834 ; Ass. de l'Hérault , 6 et 18 fév. 1835 ;

J. cr., art. 1414 et 1530).

Mais les deux actions ne sont pas indivisibles,

et rien n'oblige à y statuer cumulativement. —

Spécialement le juge de répression peut s'abste

nir de statuer sur la nullité demandée de l'acte

de remplacement, lorsque l'une des parties con

tractantes n'est pas en cause (Rej., 2 juill. 1835 ;

J. cr., art. 1623).

Les tribunaux de répression sont compétents

aussi pour prononcer la nullité des exemptions de

service obtenues frauduleusement, puisque ces

exemptions sont le résultat de faits illicites sur

lesquels doit statuer la justice répressive (Cass.,

7 juill. 1837 ; J. cr., art. 2051).—V. Compéteuce,

Questions préjudicielles.

nÉci sATiox de juge. — La loi romaine
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proclamait le droit de récusation en ces termes :

apertissimi juris est Hcere ei qui suspeclum

jtulicem puûit, antequam lis inchoetur, eum

recusare, ut ad alium curratur, libello recusa-

iionis ei porrecto (L. 1G, C, de Judiciis).—

L'ancienne législation française admettait aussi

ce droit en toutes matières. Suivant l'ordonn. de

1GG7, tit. 4, qui réglait le droit de récusation

pour les matières criminelles, ainsi qu'elle le

Faisait pour les procès civils , un juge pouvait

être valablement récusé dans tous les cas dont

l'énumération était ainsi faite par un cri mina-

liste contemporain ( Rousseaud de La Combe,

Mat. crim.. p. 188): — « 1° S'il est parent

ou allié de l'accusateur, ou de la partie civile,

ou de l'accusé, jusqu'au cinquième degré inclu

sivement; 2° s il porte le nom elles armes,

et s'il est de la famille de la partie civile , ou

accusateur, ou de l'accusé, en quelque degré

de parenté ou alliance connue ou justifiée qu'il

Soit , non-seulement il pourra être valablement

récusé par la partie civile ou l'accusé, mais en

core 11 doit s'abstenir de lui-même et sans de

mande; 3° si la femme de la partie civile ou de

l'accusé est parente du juge, ou si la femme du

juge est parente de la partie civile ou de l'accusé,

bien entendu; si la femme est encore vivante,

ou si le juge ou l'accusateur ou l'accusé en a eu

des enfants ; et en cas que la femme soit décédée,

et qu'il n'y eut enfants, le beau-père, le gendre

et les beaux-frères ne pourront être juges ; 4" si

le juge a donné conseil sur l'accusation ; 5" s'il a

sollicité ou recommandé aux autres juges la

partie civile ou l'accusé; G" s'il s'est ouvert sur

l'affaire pendant l'instruction ou avant le juge

ment du procès ; 7° pour menaces prouvées par"

lui faites pendant l'instruction du procès, ou six

mois avant l'accusation intentée, ou la récusation

demandée ; 8" s'il y a eu inimitié capitale entre

lui et la partie civile ou l'accusé ; 9" s'il a été

témoin dans l'information faite dans l'accusation

pendante devant lui; 10" s'il est l'intime ami de

la partie civile ou de l'accusé, mangeant et bu

vant très-souvent avec la partie civile ou avec

l'accusé , peu de temps avant l'accusation , ou

pendant l'instruction du procès , si l'accusé n'est

ias prisonnier; 11° s'il a tenu un des enfants de

a partie civile ou de l'accusé sur les fonts de

baptême , ou si la partie civile ou l'accusé a

tenu un des enfants du juge dans cette cérémo

nie, finalement pour tous autres moyens de fait

et de droit qui peuvent survenir. »

L'ordonnance de 1G70 ne s'expliquait qu'à

l'égard des prévôts des maréchaux, comme le fit

la déclaration du 24 septembre IG78 , parce que

les règles étaient pour tous les autres juges dans

l'ordonnance de 1G67.

Les Codes de 1791 et de l'an iv ont gardé le

silence sur la récusation des juges dans les ma

tières criminelles, correctionnelles et de police.

Le législateur de l'an iv, par une loi du 23 ven

démiaire , voulut autoriser des récusations pi-

remptairex (c'est-à-dire non motivées et indépen

dantes des récusations fondées sur des motifs

légitimes), en faveur des parties civiles et des

accusés contre tous juges criminels ou correc

tionnels, excepté le président, dans les affaires

instruites d'après un jury d'accusation (art. 1, 4,

7 et 8 ). Mais cette innovation fut proscrite par

le Code de brumaire, portant que ses dispositions

serviraient seules à régler l'instruction et le juge

ment de tout délit ( art. 594 ).

Le Code d'instr. cr. est également muet sur la

récusation des juges; d'où la nécessité, de même

que sous la législation précédente, de se référer

aux règles de la procédure civile, puisque le droit

de récusation, eu principe, ne saurait être nié.

Les causes de récusation, telles que les ont

déterminées l'art. 44 du Code de procédure civile

pour les juges de paix, et l'art. 378 pour les juges

de première instance ou d'appel, sont à peu près

les mêmes que celles qu'admettait l'ordonnance

de 1GG7. Si ces dispositions ne reproduisent point

la circonstance que le juge aurait ouvert son avis

hors l'examen ella Visitation du procès (Ordon.,

tit. 24, art. 6 ), ce motif de récusation doit être

réputé subsister en matière criminelle, parce

qu'il serait contraire à la raison et à la justice

qu'un magistrat qui a déjà exprimé une opinion

arrêtée put devenir juge de celui que peut-être

il a condamné à l'avance (L. G, C. de Postttlund.;

Legraverend , Legisl. crim., t. 2 , p. 35 ; Cass.

14 juin 1839; J. cr., art. 2497).

La récusation dont il s'agit ici ne peut être

qu'individuelle , puisqu'elle n'est autorisée qu'à

I égard d'un ou jhutieurs juges. Celle qui serait

exercée contre un tribunal entier devrait, non

être appréciée par le tribunal même ou jugée par

la cour royale, mais être considérée comme une

demande en renvoi d'un tribunal à un autre .

pour cause de suspicion légitime, et soumise à

ce titre à la Cour de cassation (Cass. , 9 oct.

1808; Rej., 8 février 1811 et 12 août 1813.) —

V. Ruhvoi.

Un juge de police est récusable comme tout

autre (Cass., 14 oct. 1824).— Lorsque les tribu

naux de police étaient composés de plusieurs

juges , la récusation d'un membre du tribunal

pouvait être jugée par le tribunal même ( Kej..

27 bru m. an x ). Mais aujourd'hui le juge récusé

doit déclarer son abstention, qui sera soumise

au tribunal d'arrondissement (Cass, 30 nov.

1809 et 10 févr. 1811 ).

Le juge rf'/ii.slruction peut- il être récusé?

Toujours il a été de règle que le droit de récu

sation n'existait point vis-à-vis du juge d'instruc

tion agissant à ce titre ; qu'on ne peut de la sorte

« lui couper chemin et lui brider sa puissance »

(Ayrault, Inst. judic, liv.2, 3" partie). — I*

prévenu, la partie civile, qui prétendraient avoir

des motifs de récusation contre le juge d'instruc

tion, devraient, 5 peine de nullité de toute pro

cédure autre , présenter à la Cour de cassation ,

conformément à l'art. 542 C. inst. cr., line de

mande en renvoi pour cause de suspicion légi

time (Cass., 19 mai et 11 août 1827, et 12 janv.

1S33) ; ce qui, du reste, n'empêcherait pas le juge

d'instruction de continuer la procédure jusqu'à

l'arrêt à intervenir (nrg. de l'arr. du 10 l'év 1832;

J. cr., art. 994), à moins que le magistrat ne

déclarât vouloir s'abstenir spontanément et ne

fît accueillir son abstention par la chambre du

conspil (Cass., 24 oct. 1817 et 11 août 1827 ;

Toulouse, G janv. 183.»). — Il y aurait motif suf

fisant de renvoi si le juge d'instruction était dé

biteur du prévenu (C. de cass., 19 mai 1827).
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L'organe du ministère public est-il récusable?

La question était controversée autrefois ( Rous-
seaud de la Combe, Mat. crim., 2e partie, ch. 4,

Ïi. 202). Le chancelier d'Aguesseau, dans une

ettre du 5 mai 1731 (t. 8, p. 10), donna la raison

de décider , en disant : « Le ministère public ,

étant toujours partie poursuivante, ne peut être

récusé , car on ne récuse pas les parties. » Cette

règle se trouve aujourd'hui dans l'art. 381 C.

pr. civ., qui porte que le ministère publie n'est

pas récusable, lorsqu'il est partie principale.

Jugé, en conséquence, que toute récusation de

l'officier du ministère public est nulle de plein

droit, que le tribunal ne peut même suspendre

les poursuites jusqu'à décision (Cass, 14 janv.

1811); que le procureur du roi ne peut davan

tage demander à se faire exeurer , et que le tri

bunal serait sans autorité pour admettre ses mo

tifs d'excuse (Cass., 28 janv. 1830).

Peut-on récuser le greffier ? Sa parenté avec

l'une des parties était autrefois une cause de

récusation ( Arr. du parlement de Paris, des 22

juin 1897, 13 juin 1700 et 3 août 1729). On pour

rait trouver aujourd'hui un argument conduisant

à la même solution , dans la loi qui prohibe , à

moins de dispense du chef de l'état, la présence

simultanée, dans un même tribunal, d'un gref

fier et d'un magistrat, parents ou alliés jus

qu'au degré d'oncle et neveu inclusivement (L.

20 avril 1810, 63).

Le magistrat qui sait cause de récusation en

sa personne , et qui veut s'abstenir volontaire

ment, doit soumettre ses motifs à son tribunal

(Cass., 21 avril 1812, 8 oct. 1819, 18fév. et 19

juin 1828). Et si c'est un juge de police, il doit

s'abstenir en le déclarant, sauf décision du tri

bunal d'arrondissement (Cass., 30 nov. 1809,

15 fév. 1811 et 14 août 1824). — V. Abstehtioh

DE JUGE,

Au cas de récusation, il faut observer les for

malités prescrites , soit par les art. 45, 46 et 47

C. proc. civ., quand il s agit d'un juge de po

lice, soit par les art. 382 et suiv., quand il s'agit

d'un juge correctionnel. Les difficultés de la ma

tière sont traitées dans les ouvrages de procé

dure, auxquelsnous devons renvoyer (l'ou. Chau-

veau sur Carré , Lois de la proc. civ., t. 1 et 3).

En Cour d'assises, une récusation qui serait

justement proposée ne serait pas soumise aux

formes du C. de proc. civ.. inapplicables à cette

juridiction. Proposée à l'audience contre l'un ou

l'autre dps magistrats, elle devrait être appréciée

et jugée par la Cour d'assises. Proposée contre

la Cour entière, elle devrait être portée à la C. de

cass. par demande en renvoi pour cause de sus

picion légitime f C. inst. cr., 542). — V. Hiavoi.

Mais aucune cause de récusation, fût-elle jus

tifiée, ne pourrait être employée comme moyen

de cassation contre l'arrêt de condamnation , si

elle n'avait été proposée devant la Cour, à l'ou

verture des débats (Rej., 12 juin 1809). En con

séquence, les magistrats, sauf le juge d'instruc

tion, qui ont statué sur la mise en accusation

d'un individu, comme membres de la chambre

du conseil, ont pu, sans qu'il y ait nullité, siéger

à la Cour d'assises dans la même affaire, s'il n'y

a pas eu récusation proposée (Rej., 15 avril 1830;

J. cr., art. 444).

Jamais le magistrat récusé ne peut concourir

au jugement de la récusation ( Cass., 3 octobre

1885; J. ci:, art. 1743).

RÉCUSATION DE JURES. — V. JnaÉs-JuKT ,

S 6, p. 465-470.

RÉDUCTION DE PEINES. — V. Peises.

REFRACTAIRE. — V. Ditrrs miiitaikes, Re-

CHUTEME1IT..

REFUS DE COMPARAITRE.—V. Défaut.

registres d'octroi. — Ces registres sont

des actes de l'autorité publique. En conséquence

les altérations qui y sont commises constituent

un faux en écriture publique (C. de cass., 29

avril 1823, 19 mai 1826 et 2 julll. 1829; J. cr.,

art. 150). —Le cas de destruction volontaire

rentre dans les prévisions de l'art. 439, § 2, C.

pén., qui prononce la réclusion. C. de cass., 29

avril 1831 (J. cr., art. 704).

REFUS D'UH SElVtCE LF.UM.EHEHT DU. Le TCfUS

d'un service légalement dû n'est incriminé par

notre législation pénale que lorsqu'il prive ou

peut priver soit l'autorité publique de l'appui de

la forer armée, sans lequel cette autorité ne pour

rait se faire respecter et obéir, soit l'administra

tion de la justice du concours qui lui est utile

ou indispensable de la part des témoins et des

jurés. De semblables refus pouvantcompromettre

le bon ordre matériel ou moral, les deux incul

pations dont il s'agit figurent au nombre des

crimes ou délits contre la paix publiqug.~V. ce

mot.

Refus de service par les commandants de la

force armée.

L'art. 234 C. pén., qui est la sanction des de

voirs de la force armée , dispose : >< Tout com

mandant, tout officier ou sous-officier de la force

publique , qui , après en avoir été légalement re

quis pur {'autorité civile, aura refusé défaire

agir la force à ses ordres , sera puni d'un em

prisonnement d'un mois à trois mois , sans pré

judice des réparations civiles qui pourraient être

dues aux termes de l'art. 11 du présent code. »

En principe , la force publique est tenue d'une

obéissance passive : « Les citoyens et leurs chefs,

requis au nom de la loi , ne se permettront pas

de jugerai les réquisitions ont dû être faites; ils

seront tenus de les exécuter provisoirement ,

sans délibération. » (L. 14 oct. 1791) Les mo

tifs et le but de la réquisition , pourvu qu'elle

remplisse ses conditions de légalité, ne sauraient

donc dispenser la force armée d'y obéir. La dé

sobéissance à cette réquisition , sous le point de

vue seulement de l'entrave ainsi apportée à l'or

dre public , forme le délit prévu et puni par l'art.

334. Que si cette désobéissance se rattachait,

par complicité ou autrement , à un autre crime

ou délit , comme par exemple à un attentat à la

sûreté de l'État, à une sédition ou rébellion,

l'acte de désobéissance et l'autre crime ou délit

auquel cet acte se rattacherait ainsi , comme pré

paration ou tentative d'exécution, formeraient

deux chefs d'accusation , sauf l'application du

principe sur la non-cumulation des peines. —V,
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Le refus constitutif de la désobéissance dont

s'agit, d'après les règles de la hiérarchie et de la

discipline militaires, ne peut émaner que du chef

de la force armée qui est requise, puisque c'est

à ce commandant en chef que doit s'adresser la

réquisition (Ordonn. 29 oct. 1820, art 53). Aussi

la loi pénale n'a-t-elle voulu punir du refus que

le chet seul qui peut s'en être rendu coupable,

conformément audit art 53, qui désigne le com

mandant de la gendarmerie du lieu ou les réqui

sitions doivent recevoir leur exécution ; ce qui

doit comprendre même le chef de poste , qui n'est

ni officier ni sous-officier (Carnot). — En cas de

refus , la réquisition , conformément audit art.

53, doit être adressée au commandant immédia

tement supérieur en grade ; auquel cas ce der

nier, s'il refusait de même, devrait encourir aussi

la responsabilité pénale de l'art. 234.

La force publique se compose des agents de la

force publique , notamment de la garde natio

nale, de l'armée régulière, de la gendarmerie.

Chacun de ces grands corps militaires a une dis-

pline intérieure , reposant sur les lois d'organi

sation qui lui sont propres. Mais le but de ces

règles de discipline est le bon ordre et la régula

rité du service dans ces corps eux-mêmes , et non

pas le motif d'intérêt social de l'art. 234. Aussi

ne faut-il pas confondre, par exemple, le refus

de service par un garde national personnelle

ment commandé à domicile (infraction prévue

et punie par les art. 87 et suiv. de la loi du 22

mars 1831 ), avec le refus, par un chef de poste

de garde nationale , de donner à ses inférieurs

les ordres nécessaires pour qu'il soit prêté main

forte à l'autorité publique (infraction punie par

le droit commun , et conséquemment par l'art.

234 C. pén. ; arrêté du 13 flor. an vu , chap.

6, 2°).

Les huissiers, les gardes du commerce, les

gardes champêtres et forestiers, les employés des

régies publiques , sont agents de la force" publi

que, dans les limites de leurs attributions spé

ciales , et peuvent , par conséquent , être requis,

en ladite qualité , dans les cas que comportent

ces limites; mais le texte et l'esprit de l'art. 234

ne semblent pas permettre d'en étendre les dis

positions à d'autres agents de la force publique

qu'à ceux qui sont soumis à une hiérarchie mili

taire.—V. Aueuts di L» forci rcRi.io.iri.

Le refus d'obéir n'emporte de responsabilité

pénale, contre le chef militaire dont il est l'œu

vre, que si la réquisition lui a été faite réguliè

rement , par un fonctionnaire public compétent

à cet effet ; car il ne peut y avoir de dés

obéissance que quand on était tenu d'obéir.

Obéissance est due par les agents militaires de

la force publique : — 1° à leurs supérieurs , dans

la hiérarchie militaire, cas de discipline inté

rieure, étranger à l'esprit et au but de l'art. 234;

— 2° aux fonctionnaires publics , investis par la

loi du droit de requérir la force publique , et que

l'art. 234 désigne sous le nom général d'auto -

rite civile, par opposition à l'autorité militaire.

— L'autorité civile , qui a le droit de requérir

l'autorité militaire, se compose des fonction

naires ci-après , agissant dans les limites de leurs

attributions respectives : les préfets et les sous-

préfets, les maires et les adjoints, et les ofiiciers

de police judiciaire (LL- 21 oct. 1789, 6-12>déc.

1790, 26 et 27 juill , 3 août 1791, 28 germ. an

vi ; arrêté 13 flor. an vu ; ordonn. 29 oct. 1820 ;

L 10 avr. 1831 ; C. inst. cr , art. 9, 10, 25, 99,

106 ). — Les préposés des douanes et des contri

butions directes et indirectes, les agents fores

tiers, ainsi que les huissiers et autres exécuteurs

des mandements de justice, peuvent requérir les

agents de la force publique ; les premiers , pour

assurer l'exécution du service public dont ils sont

chargés; les seconds, lorsqu'il s'agit de l'exécu

tion des jugements et mandements de justice

(L. 28 germ. an vi, art. 133.) — V. agihts de

l'autorité pdrliqui.

Les réquisitions doivent être écrites. — Elles

doivent énoncer la loi qui autorise à les faire ,

leur motif (bien que la force armée requise

n'en soit pas juge), le jugement ou l'ordre admi

nistratif en vertu duquel elles ont lieu.— La for

mule en a été successivement indiquée par la loi

du 26 juill. -3 août 1791 ; par la loi du 28 germ.

an vi , art. 147 ; par l'arrêté du 13 flor. an vu ;

par l'ordonn. du 29 oct. 1820, art. 58. — L'art.

147 de la loi du 28 germ. an vi fait défense aux

commandants de la force armée de mettre à

exécution les réquisitions non revêtues des for

malités qui précèdent, « à peine d'être poursuivis

comme coupables d'actes illégaux et arbitraires.»

Toutefois, dans les cas des art. 99 et 108 C. inst.

cr., « la force publique est tenue de marcher, sur

la réquisition contenue dans le mandat d'ame

ner, de dépôt et d'arrêt.—Dans ceux des art. 40,

46 , 49 , et, en général , dans tous les cas d'ur

gence, ( selon les auteurs de la Théorie du Code

pénal, t. 4, p. 420), l'exception apportée par les-

dits art. 99 et 103, à l'art. 147 de la loi du 28

germ. an vi , est commandée , sinon expressé

ment par la loi, du moins par la raison et la force

des choses. Alors , la question de savoir si le re

fus du commandant de la force armée emporte

la responsabilité pénale de l'art. 234 dépend de

l'appréciation du cas d'urgence, appréciation qui

doit être faite par l'autorité judiciaire saisie de

la connaissance du délit dont s'agit.

Le projet primitif de l'art. 234 ne portait d'au

tre sanction pénale qu'une amende de 16 fr. à

300 fr. M. Berlier trouva cette peine trop légère :

■ Le délit qu'on discute, dit-il, toujours grave en

soi, peut avoir quelquefois des résultats funestes,

et la force militaire est essentiellement, dans tout

état bien constitué, l'auxiliaire de l'autorité ci

vile. En élevant la peine, ce sera la société qu'on

servira en environnant d'un plus grand respect

les ordres de ses magistrats. » Ces motifs tirent

substituer la peine de l'emprisonnement d'un

mois à trois mois à celle de l'amende.

Il fut pareillement jugé utile de mentionner

expressément , à la fin dudit article , la respon

sabilité civile attachée au délit dont s'agit, bien

que la réparation du tort causé en pareille ma

tière (à un propriétaire , par exemple, dont on

aurait laisse incendier ou détruire la maison ),

fût régie par l'art. 1382 C. civ. Le motif de cette

mention expresse fut de rendre plus efficaces les

dispositions de l'art. 234 , en appelant , dans cet

article même, l'attention des agents militaires de
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la force publique (qui restaient étrangers à la

connaissance des lois civiles) sur ces indemnités

oui peuvent être la conséquence de leur refus

d'obéir (Proeès-verb. du Conseil d'état , séance

du 12 août 1809)

L'art. 235 C. pén. porte: «Les lois pénales

et règlements relatifs à la conscription militaire ,

continueront de recevoir leur exécution. «—L'ob

jet de cet article est étranger à l'esprit et au but

de l'art. 234. Par là, en effet, on n'a voulu que ré

server les nombreuses pénalités qui poursuivaient

jusque sur leurs parents les conscrits se dérobant

au service militaire. Ces pénalités ont été abolies

par l'art. 11 de la Charte de 1814, et sont rem

placées aujourd'hui par les art. 58 et suiv. de la

loi du 21 mars 1832. —V. Recrutement.

Allégation de fausses excuses par les témoins

et les frtrés.

Le témoin qui refuse de comparaître à l'au

dience ou devant le juge , est passible d'une

amende de 100 fr., aux termes des art. 80 et 304

C. inst. cr—Si ce refus entraîne le renvoi à une

autre session de Cour d'assises , tous les frais de

procédure sont mis à sa charge par l'art. 355

du même code. —V. Témoims.

La peine contre le juré non comparant est une

amende de 500 fr. pour la première fois, de

1,000 fr. pour la seconde, de 1,500 fr. pour la

troisième ; après quoi , la déchéance des fonc

tions de juré (C. inst. cr., 396).—V. Jurks-Juiiy.

Toutes ces peines ne doivent être appliquées

que s'il n'y a pas eu d'excuses qui légitiment la

non-comparution du témoin ou du juré. Préve

nir la fraude dans l'allégation de ces excuses est

l'objet de l'art. 236, ainsi conçu : « Les témoins

et les jurés qui auront allégué une excuse recon

nue fausse , seront condamnés, outre les amen

des prononcées pour la non-comparution , à un

emprisonnement de six jours à deux mois. »

La production d'un faux certificat , délit tout

à fait différent de celui d'allégation de fausse

excuse, est prévue et punie par l'art. 159 C. pén.

—V. Faux.

Dans le cas de cet art. 159, l'art. 365 C. inst.

cr., relatif au non-cumul des peines, devant re»

cevoir son application , la peine de la non-com

parution et celle de la production de faux certi

ficats ne peuvent pas se cumuler. Dans le cas de

l'art. 236, au contraire, la peine de l'allégation

de fausse excuse s'ajoute à la peine de non-com

parution , parce qu'il y a dérogation textuelle au

principe du non-cumul des peines (Cass., 29

nov. 1811). —Toutefois, la peine pour l'alléga

tion de fausse excuse est indépendante de la

peine pour la non-comparution, en ce que, s'il

y a eu comparution du témoin ou juré , et

allégation de fausse excuse, la peine attachée à

ce dernier délit pourra toujours être appliquée ,

bien qu'il n'y ait pas lieu à l'application de la

peine attachée au premier.

Les experts ne sont assimilés aux témoins et

aux jurés, ni par les art. 80, 304, 355, C. inst.

cr., ni, conséquemment, par l'art. 236 C. pén.

— Les motifs de cette différence sont puisés dans

la différence de leur caractère légal d'avec celui

des témoins et des jures. Le témoin a une con

naissance personnelle et exclusive d'un fait sou

mis à l'appréciation judiciaire ; son témoignage

ne peut être remplacé par un autre , et sa non-

compuration prive ou peut priver la justice de

renseignements propres à l'éclairer. Le juré par

ticipe, comme juge du fait incriminé, à l'admi

nistration de la justice criminelle. Sa non-com

parution peut paralyser l'action de la justice, et

impose, en tous cas, aux autres jurés, l'accom

plissement d'un devoir dont chacun d'eux n'est

tenu que par lui-même. — L'expert , lui , ne fait

que suppléer, par ses connaissances spéciales , à

celles qui peuvent manquer à l'autorité judi

ciaire : il peut facilement être remplacé par toutes

les personnes exerçant le même art, la mémo

profession ou industrie. Son refus ne peut donc

priver la justice , soit d'un concours utile, au

quel elle ne puisse suppléer, soit d'un concours

indispensable, qui tienne à son organisation

même, comme celui du juré. — V. EXPERT-EX

PERTISE.

régicide. — On appelle ainsi, soit l'attentat

à la vie d'un roi , soit le coupable lui-même Cette

expression a été employée par plusieurs histo

riens (Dictionn. de Trévoux, h. rerb.). Elle l'a

été aussi dans la loi du 12 janv. 1816, bannissant

ceux des membres de la Convention, ayant voté

la mort de Louis XVI , qui, après amnistie, vo

tèrent, dans les cent jours , pour l'acte addition

nel. — La peine du parricide est appliquée à l'at

tentat contre la vie ou contre la personne du Roi,

par l'art. 86 C. pén., qui n'emploie point l'ex

pression régicide. Et l'une des lois du !) sept.

1835 qualifie ait/ niai à la sûreté de l'état toute

provocation à ce crime par l'un des moyens de

publicité énumérés dans l'art. I" de la loi du 7

mai 1819. —V. Attentats contre i.e Roi, Crimes

ET DELHI CONTRE I.A SUKf.TK DE L'ÉTAT , PARRICIDE.

Le crime dont il s'agit peut être déféré à la

Cour des pairs, conformément à l'art. 28 de la

Charte constitutionnelle.—V. Attentats, Crimes

et Délits politiques, Cour des Pairs.

règlement de juges. — Le règlement de

juges est l'acte par lequel est renvoyée au juge

compétent, par une juridiction supérieure, la

connaissance d'une affaire dans laquelle il y a,

entre deux tribunaux , soit conflit positif, résul

tant de ce que tous les deux sont simultanément

saisis, soit conflit négatif, résultant de ce qu'ils

se sont successivement déclarés incompétents.—

V. Conflit.

Dans l'ancienne législation française, la de

mande, en règlement de juges n'était recevable

que quand deux cours souveraines ou deux juri

dictions inférieures, indépendantes l'une de l'au

tre et ne ressortissant pas à la même cour, se

trouvaient saisies d'un même différend. La de

mande, en matière criminelle comme en matière

civile , devait être portée au conseil du roi , sui

vant l'ordonn. d'août 1737 (lit. 2), réglant les

formes de procéder.

La loi du 27 nov. 1790, instituant la Cour de

cassation, lui a attribué tous les règlements de

juges, attribution maintenue par la constitution

de l'an m , art. 254 , par celle de l'an vu i , art.

65, et par la loi du 27 vent, suiv., art 76.

Mais , ainsi que l'a fait le Code de procédure ,

art. 363 et suiv., pour les affaires civiles, le C.

44
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d'inst. cr., art. 525-541 , a établi une ligne de

démarcation d'après laquelle les règlements de

juges, en toute matière criminelle, sont dévolus

exclusivement 5 une juridiction criminelle, soit

la Cour de cassation , soit les tribunaux ou cours

royales, selon les cas.

La compétence îles tribunaux ou cours royules,

en matière de règlement de juges, est fixée par

l'art. 540 C. inst. cr., portant: «lorsque deux

juges d'instruction ou deux tribunitux de pre

mière instance, établis dans le ressort de la

même cour royale , seront saisis de la connais

sance du même délit ou de délits connexes , les

parties seront réglées de juges par cette cour,

suivant la forme prescrite au présent chapitre ;

sauf le recours, s'il y a lieu, à la Cour de cassation.

- -Lorsque deux tribunaux de police simple se

ront saisis de la connaissance de la même coit-

davention ou de contraventions connexes, les

parties seront réglées de juges par le tribunal

iiiquel ils ressortissent l'un et l'autre; et, s'ils

A ^sortissent à différents tribunaux, elles seront

réglées par la Cour royale , sauf le recours , s'il

y a lieu , à la Cour de cassation. »

Uors ces cas , il n'appartient qu'à la Cour de

cassation de vider le conflit. En effet, dans no

tre organisation judiciaire, la Cour de cassation

est le tribunal régulateur des compétences ; et si ,

depuis le C. d'inst. cr., elle ne connaît plus ex

clusivement, comme autrefois , de toutes les de

mandes en règlement de juges , sans exception ,

cette attribution n'a pas cessé de lui appartenir

dans toute sa plénitude pour tous les cas où une

autre juridiction n'en a pas été spécialement in

vestie. Or, l'art. 540 est nécessairement limitatif.

(Bourguignon, Jnrisp. des C. crim., sur les

art. 526 et 540; Legraverend, Législ. crim., t.

2, p. 419 et suiv. ; C. de cass., 14 mars 1816,

17 juin et 21 sept. 1825, 24 fév., 3 juin et 7

oct. 1826).

Il y aura lieu, dit l'art. 526 C. inst. cr., à être

régie déjuges par la Cour de cassation , en ma

tière criminelle, correctionnelle ou de police,

lorsque des cours , tribunaux ou juges d'instruc

tion, ne ressortissant point les uns aux autres,

seront saisis de la connaissance du même délit

ou de délits connexes , ou de la même contraven

tion. « — Lorsque le tribunal du lieu du délit et

celui du lieu où le prévenu a été arrêté sont si

multanément saisis, il y a lieu de renvoyer à

celui-là, surtout dans le cas où il a procédé le

premier: arr. 7 janv. 1830; S. cr., art. 339. —

L'art. 527 ajoute : « Il y aura également lieu à être

réglé de juges par la Cour de cassation , lors-

qu un tribunal militaire ou maritime ou un offi

cier de police militaire, ou tout autre tribunal

d'exception , d'une part, une cour royale ou d'as

sises , un tribunal jugeant correctionnellement,

un tribunal de police ou un juge d'instruction,

d'autre part , seront saisis de la connaissance du

même délit ou de délits connexes, ou de la

même contravention. »

Malgré ces expressions de l'art. 526, ne res

sortissant point les uns aux witres , il est géné-

ialeiiient admis que la voie du règlement déju

ges est ouverte en cas de conflit entre deux ju

ridictions dont l'une ressortit à l'autre, c. g. un

tribunal correctionnel et la section d'une cour

royale appelée chambre d'accusation , un tribu

nal de simple police et un tribunal correctionnel,

ou entre deux tribunaux correctionnels, dont

l'un relèverait de l'autre. ( Bourguignon et Le

graverend , loc. cit. ) Jugé conséquemment qu'il

y a lieu à règlement de juges par la Cour de cas

sation en cas de conflit entre un tribunal de sim

ple police et le tribunal correctionnel de l'arron

dissement (Bruxelles, 19 sept. 1814); spéciale

ment dans le cas où le tribunal correctionnel

auquel a été renvoyée la connaissance d'une con

travention de police, vu la récidive, se déclare

incompétent, en ce que la récidive n'est pas éta

blie : alors l'affaire peut être renvoyée au tribunal

de police primitivement saisi (Arr. 27 juin 1811,

18 juill. 1817, 17 janv. 1823 ; voy. aussi arr. des

2 juin 1836 et 3 oct. 1839).

Il appartient d'ailleurs à la Cour de cassation

de régler la compétence et de saisir un tribunal ,

une juridiction d'instruction ou un magistrat

instructeur, soit en statuant sur une demande

en règlement de juges , soit en convertissant en

règlement de juges une demande en cassation,

toutes les fois qu'un conflit résulte de deux déci

sions également non susceptibles de réforma

tion, et qu'ainsi le cours de la justice est in

terrompu (Arr. 14 mars 1816, 7 oct. 1826).

Il y a donc lieu à règlement de juges dans tous

les cas suivants :

Lorsqu'une chambre du conseil a renvoyé l'in

struction pour cause d'incompétence à la cham

bre du conseil d'un autre tribunal, qui s'est aussi

déclarée incompétente. Alors, la première ne

peut d'elle-même reprendre l'instruction (Arr.

28 nov. 1812);

Lorsque la chambre du conseil et la chambre

d'accusation se sont successivement déclarées

incompétentes; de même, lorsque par suite de

règlement de juges , la chambre d'accusation a

renvoyé à un tribunal correctionnel , qui s'est

déclaré incompétent à son tour (Arr., 23 sept.

1825);

Lorsqu'une ordonnance de la chambre du con

seil , non frappée d'opposition , a saisi un tribu

nal de police , et que ce tribunal , par jugement

non frappé d'appel, s'est déclaré incompétent

(Arr., 17 janv. 1823) ;

Lorsque le tribunal correctionnel, saisi par la

chambre du conseil, puis la chambre d'accusa

tion , se sont successivement déclarés incompé

tents , ou ont déclaré n'v avoir lieu de statuer

en l'état (Cass , 5 nov. 1819, 8 août 1823);

Lorsque le tribunal de simple police et le tri

bunal correctionnel se sont successivement dé

clarés incompétents pour connaître d'un délit ou

d'une contravention (Arr. 20 août 1824, 17 juin

1825, 24 fév. 1826, 17 et 25 mai, 4 et 11 août,

23 nov. et 21 déc 1827, 15 fév 1828, 23 janv.

1829, 18 fév. 1830, 23 fév. et 30 juin 1832, 17

déc. 1840; J. cr., art. 42) ;

Lorsqu'un tribunal d'appel, en annulant un

jugement de police correctionnelle , a renvoyé

l'affaire devant le tribunal qui avait rendu ce

jugement , et que ce tribunal rt-fuse de statuer,

par le motif que le tribunal supérieur devait re

tenir l'affaire ( Arr. Î8 oct.) f839) ;

Lorsque la juridiction correctionnelle, saisie

par ordonn. de la chambre du conseil, d'un lait
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qualifié délit , se déclare incompétente en ce que

le fait serait un crime : le juge correctionnel

excéderait ses pouvoirs en renvoyant le prévenu

devant un juge d'instruction (Arr. 10 juin et

2 sept. 1813, 8 mars 1821, 5 fév. e« 18 nov. 1825,

21 avril et 7 oct. 1826, 5 janv. et 7 sept. 1827.

11 sept. 1828, 31 déc. 1S29, 1 G janv. et 15 avril

1830, 18 août 1831 , ? sept, et 21 déc. 1837, 12

janv. et 31 mai 1838, 17 août et 5 déc. 1830;

J. ce, art. 324, 3(iC, 425, 882 et 2174);

Lorsque, après la cassation d'un arrêt, la cour

de renvoi a délégué, contrairement à l'art. 431

C. inst. cr., le juge d'instruction dans le ressort

de la cour dont l'arrêt a été cassé, et que ce

juge a refusé sa mission (Arr. 0 déc. 1832);

Il y a également lieu à règlement de juges par

la Cour de cassation: — Dans le cas de conflit

négatif entre un tribunal correctionnel et un con

seil de discipline (Arr. 9 sept. 1831); — dans le

cas de conflit négatif entre un tribunal correc

tionnel et un conseil de révision ( Arr. 12 déc.

1817);— dans le cas de conflit négatif entre une

chambre du conseil ou une chambre d'accusa

tion et un conseil de guerre (Arr. 5 août 1807,

11 déc. 1812, 17 juin et 28 oct. 1813, 5 mars

1818, 2 avril 1819, 12 oct. 1820, 21 mars et 25

juill. 1823, 19 fév. 1829; J. cr., art. 118);

— dans le cas où, un individu étant accusé à la

fois de crimes militaires et de crimes non mili

taires , le conseil de guerre, d'une part, s'est dé

claré incompétent sur tous les faits de l'accusa

tion, et la Cour d'assises, d'autre part, n'a statué

que sur les crimes non militaires (Arr. 10 janv.

1822).

EnCn , la Cour de cassation prononce par voie

de règlement déjuges toutes les fois qu'une dé

cision non réformable, qui lui est déférée, arrête

la marche de la justice; ». </., lorsqu'une oidou.

de la chambre du conseil a incompétemment sta

tué sur l'identité d'un condamne, évadé et re

pris (Arr. 20 oct. 1826).

Elle a aussi mission de désigner le juge com

pétent, lorsque, par suite d'un conflit négatif

entre l'autorité judiciaire et l'autorité admini

strative, le conseil d'État a déclaré la compé

tence de l'autorité judiciaire (Cass., 14 mai

1829).

Mais il n'y a pas lieu à règlement déjuges, à

défaut de conflit négatif ou positif, tant que les

voies ordinaires suffisent à la marche régulière

de la justice (ttej., 13 déc. 1816).

Ainsi, cette voie a été fermée dans un cas où

elle existait autrefois, et où elle existe encore en

matière civile, par l'art. 539 C. inst. cr., por

tant : « Lorsque le prévenu ou l'accusé, l'officier

chargé du ministère public ou la partie civile ,

aura excipé de l'incompétence d'un tribunal de

première instance ou d'un juge d'instruction, ou

proposé un déclinatoire , soit que l'exception ait

été admise ou rejetée, nul ne pourra recourir à

la Cour de cassation pour être réglé de juges;

sauf à se pourvoir devant la Cour royale con

tre la décision portée par le tribunal de pre

mière instance ou le juge d'instruction , et à se

pourvoir en cassation, s'il y a lieu, contre l'arrêt

rendu par la Cour royale. »

Les réquisitions du ministère public ne pou

vant jamais produire de conflit, puisqu'elles n'ont

pas l'autorité d'une décision , son opposition à

une ordonnance de prise de corps ne saurait

donner lieu à un règlement de juges (Cass., 17

vent, an vu).

Quoiqu'une chambre d'instruction se soit dé

clarée incompétente pour connaître d'une plainte

portée contre un juge d'instruction , qui ne peut

être déférée qu'à la Cour royale (479) , il n'y a

pas lieu à règlement de jugés si la Cour royale

n'a pas rendu un arrêt constituant un conflit

(Arr., 4 août 1827).

Il ne résulte aucun conflit, donnant lieu à rè

glement de juges, de ce qu'un juge d'appel,

contrairement à l'ordonnance non attaquée de la

chambre du conseil , a déclaré que le fait n'était

ni crime ni délit, et par suite a relaxé le prévenu,

au lieu d'annuler pour incompétence le jugement

de condamnation.—Ce jugement infirmatif, non

attaqué dans les délais , ne peut être annulé que

dans l'intérêt de la loi (Cass., 30juin 1832).

De même, il n'y a pas conflit entre l'ordon

nance de mise en prévention et le jugement d'in

compétence , passés en force de chose jugée , si

le fait qui a motivé cette incompétence n'était

compris ni dans le réquisitoire du procureur du

roi, ni dans l'ordonnance de la chambre du con

seil ; spécialement, entre l'ordonnance de mise

en prévention pour vol simple , et le jugement

correctionnel, qui, en relaxant pour ce fait,

reconnaît dans les faits établis par le débat les

caractères du crime Je récelé, et se déclare

incompétent ( Cass. , fév. 1834 ; J. cr. , art.

1300).

Les formes , en cette matière sont fort sim

ples ; car la lui veut que toute demande en rè

glement de juges soit instruite et jugée sommai

rement et sur simples mémoirts (C. inst. cr.,

525). — La requête et les pièces sont communi

quées , s'il y a lieu , à la partie adverse, admise à

présenter ses moyens sur le conflit dans la forme

réglée pour les recours en cassation (C. inst.

cr., 528-531). A défaut de communication, l'ar

rêt qui intervient est susceptible d'opposition

( 528 , 533 , 534 et 535). — L'opposition n'est ou

verte qu'à la partie défenderesse, et jamais au

demandeur en règlement de juges .Kej., 11

sept. 1829; J. cr., art 193).

En jugeant le conflit, la Cour de cassation

statue sur tous les actes faits par la coor, le tri

bunal ou le magistrat qu'elle dessaisit (C. inst.

cr., 530).—En attribuant juridiction , soit à l'un

des tribunaux ou des juges d'instruction entre

lesquels existait le conflit, soit à un autre tribu

nal ou magistrat instructeur, dans les cas de

droit, elle concilie autant que possible les règles

légales sur la compétence , avec les nécessités du

conflit existant. —V. Compétence.

REGLEMENTS DE POLICE. — V. Police

Municipale.

réhabilitation. —Telle qu'elle est établie

par la législation actuelle, la réhabilitation peut

être définie : un acte émané du souverain , avec

le concours d'autorités administratives et judi

ciaires, qui efface, pour l'avenir, les effets d'une

condamnation criminelle. Elle diffère de la (// cite,

eu ce que, 1» elle ne peut émaner de la seule vo

lonté du prince ; 2" elle ne remet que les inca
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pacités, et non la peine, qui doit avoir été subie

d'abord; 3" elle ne s'accorde point à toutes les

condamnations criminelles (avis du Cons. d'état,

du 2t déc. 1822 , approuvé le 8 janv. 1823). —

V. Grâce. — Elle se distingue essentiellement de

la révision , qui a pour but d'anéantir une con

damnation basée sur une erreur tle fait , en ce

qu'elle est accordée, non à l'innocence reconnue,

mais au repentir, manifesté par une bonne con

duite. — V. Rkvisios.

Dans le système de l'ordonnance de 1670 , la

réhabilitation rentrait , non dans la classe des

lettres de grâce , mais dans celles des lettres de

justice, comme les lettres de rémission et les

lettres de pardon , qui se délivraient dans les

chancelleries des Cours de parlement (tit. 16,

art. 5, 6 et 7). On la définissait « la réhabilita

tion du condamné en tes biens et bonne renom

mée, lorsqu'il a satisfait à la peine, amende et

intérêts civils, et que la tache et note d'infamie,

et l'incapacité qui lui reste d'agir civilement, lui

ôtent les moyens d'exister » (Bornier, Confé

rences sur le titre 16 de l'ordonnance ; Jousse,

Justice cri m., t. 2, p. 414 et suiv.; Rousseaud de

la Combe, Mal. crim., p. 479).

Le Code pénal de 1791, 1" part., tit. 7, dont

l'art. 13 proscrivait l'usage des lettres de réha

bilitation, comme de toutes lettres d'abolition en

général , y a substitué un système entièrement

nouveau, par les dispositions suivantes :

« Art. 1". Tout condamné qui aura subi sa

peine pourra demander à la municipalité du lieu

de son domicile une attestation à l'effet d'être

réhabilité, savoir : les condamnés aux peines des -

fers , de la réclusion dans la maison de force ,

de la gêne, de la détention, dix ans après l'expi

ration de leur peine; les condamnés à la peine

de la dégradation civique ou du carcan , après

dix ans, à compter du jour de leur jugement. —

2. Aucun condamné ne pourra demander sa

réhabilitation, si, depuis deux ans accomplis, il

n'est pas domicilié dans le territoire de la muni

cipalité ù laquelle sa demande est adressée , et

s'il ne joint a ladite demande des certificats et

attestations de bonne conduite, qui lui auront

été délivrés par les municipalités sur le territoire

desquelles il a pu avoir son habitation ou son

domicile pendant les dix années qui ont précédé

sa demande , lesquels certificats ou attestations

de bonne conduite ne pourront lui être délivrés

qu'à l'instant où il quittera lesdits domiciles ou

habitations. —3. Huit jours au plus après sa de

mande , le conseil général de la commune sera

convoqué , et il lui sera donné connaissance de

la demande. — 4. Le conseil général de la com

mune sera de nouveau convoqué au bout d'un

mois. Pendant ce temps, chacun de ses membres

pourra prendre , sur la conduite du condamné ,

les renseignements qu'il jugera convenables. —

5. Les avis seront recueillis par la voie du scru

tin, et il sera décidé, à la majorité des voix, si

l'attestation sera ou non accordée. — 6. Si la

majorité est pour que l'attestation soit accordée,

deux officiers municipaux , revêtus de leur

écharpe , ou , avec leur procuration , deux offi

ciers municipaux de la ville où siège le tribunal

criminel dit département, dans le territoire du

quel le condamné est actuellement domicilié ,

conduiront I" condamné devant ledit tribunal

criminel. Après avoir fait lecture du jugement

prononcé contre le condamné, ils diront a haute

voix : Un tri a expié son crime en subissant sa

peine; maintenant sa conduite est irréprocha

ble: nous demandons , au nom d" son pays , que

la tache de son crime soit effacée. — 7. Le pré

sident du tribunal, sans délibération , pronon

cera ces mots : Sur l'attestation et la demande

de votre paijs , la loi et le tribunal effacent la

tache de votre crime. — 8. Il sera dressé du tout

procès-verbal. — 9. Si le tribunal criminel où

le jugement de réhabilitation sera prononcé , est

autre que celui où a été rendu le jugement de

condamnation, la copie dudit procès-verbal sera

renvoyée pour être transcrite sur le registre en

marge du jugement de condamnation. — 10. La

réhabilitation fera cesser dans la personne du

condamné, tous les effets et toutes les incapacités

résultant de la condamnation. — 11. Toutefois,

l'exercice des droits de citoyen actif du con

damné, demeurera suspendu à l'égard du réha

bilité, jusqu'à ce qu'il ait satisfait aux dommages

et intérêts , ainsi qu'aux autres condamnations

pécuniaires , qui auront pu être prononcées

contre lui. — 1 2. Si la majorité des voix du corps

municipal est pour refuser l'attestation, le con

damné ne pourra former une nouvelle demande

que deux ans après , et ensuite de deux ans en

deux ans , tant que l'attestation n'aura pas été

accordée. »

Les auteurs du Code d'inst. cr. ont , avec em

pressement, admis la réhabilitation comme une

œuvre de justice et d'intérêt social. « La réha

bilitation! disait M. Treilhard dans son Kxpnsé

des motifs des premiers chapitres du Code (séance

du 7 nov. 1808) ; à ce mot votre âme commence

à respirer...- L'homme condamné à la réclusion

ou aux travaux forcés à temps serait -il donc

perdu pour toujours pour la société? N'existe-t-il

aucun moyen de le rappeler à ses devoirs ? est-il

absolument impossible d'effacer de son front la

tache d'infamie dont il fut couvert ? Et ne peut-

on pas le recréer encore pour la vertu?.... Sans

doute, on ne vous propose pas d'effacer la tache,

sans qu'il ait subi les épreuves qui donneront

une pleine garantie de son changement. Mais,

lorsque cette garantie sera entière , vous ne re

fuserez certainement pas de le rendre à sa fa

mille, à ses concitoyens, tel qu'il était avant sa

chute, o—« Parmi les condamnés, disait M. Lou-

vet dans son rapport au Corps législatif, sur la

partie du Code qui contient le chap. de la réha

bilitation ( séance du 10 déc. 1808 ) , n'est-il pas

possible qu'il s'en trouve qui, exempts d'une vé

ritable perversité, aient commis des délits punis

sables, dans un moment d'égarement et poussés

par l'impulsion soudaine d'une passion, même

non criminelle en soi?.... S'il n'est pas impos

sible qu'un repentir véritable accompagne con

stamment certains condamnésavant. mais surtout

après leur condamnation, pourquoi refuserait-on

à ces hommes , qui furent criminels un instant ,

l'extinction totale de la tache qui leur fut im

primée par suite d'un égarement qu'ils ont tant

expié par leurs remords , par leur conduite pos

térieure et par la peine qu'ils ont subie ?

Leur intérêt bien entendu même devrait suffire
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pour leur inspirer la résolution de commencer

dès leur captivité à remplir tous leurs devoirs....

Si à cet intérêt on ajoute l'espérance donnée

aux condamnés de pouvoir un jour, à l'ombre

d'une conduite irréprochable , recouvrer leurs

droits »—C'est sous l'inlluence de ces idées

que le législateur de 1808 a admis un système de

réhabilitation qui se trouve ainsi justifié dans

l'Exposé de motifs fait par M. Réal fséance du C

déc. 1808) : — <> Une différence essentielle ne

permettait pas que la réhahilition , telle qu'elle

est définie par le projet, fût confondue avec les

cas purement graciables. Dans ceux-ci , il s'agit

toujours ou d'abolir une peine ou de la com

muer , et , dans tous les cas , de faire remise au

condamné d'une partie des condamnations par

lui méritées. — Dans la réhabilitation , au con

traire , la peine est subie , l'amende et les frais

sont soldés , et la partie civile est désintéressée ;

l'accusé est quitte envers la loi , quille envers le

fisc , envers les particuliers. Mais la tache d'in

famie lui texte , mois il est retenu dans les liens

d'une incapacité dont la réhabilitation seule

) eut le débarrasser. Environnée de toutes ces cir

constances , si la réhabilitation n'est pas de

droit , au moins faut-il convenir qu'elle est de

toute équité. Il est évident qu'elle ne peut être

confondue avec la remise ou la commutation de

peine et autres cas purement graciables ; mais

elle s'y rattachait, parce que le prince seul pou

vait effarer la tache d'infamie imprimée pur la

condamnation , et faire cesser les incapacités

produites i ar le jugement. D'un autre côté, puis

qu'il n'est plus question du droit de grâce et de

son application pure et simple , puisqu'il s'agis

sait aussi de la reconnaissance d'un droit acquis,

les dispensateurs de la justice, les tribunaux, ne

ponçaient rester étrangers ù l'instruction qui

doit précéder le jugement; il a donc fallu , dans

celte matière , mixte de sa nature, admettre le

coucou'.s- des tribunaux, <n outrant le recours

au prince. Les mêmes principes ont déterminé

la nature et les formes de l'instruction qui doit

procurer les lettres de réhabilitation. La Con

stituante , qui avait anéanti le droit de faire

grâce , avait substitué à la sanction du prince

l'intervention des tribunaux; mais le juge n'était

appelé que pour donner une forme légale à l'avis

de la municipalité , par un entérinement qu'il

ne pouvait refuser. Cette procédure , où la mu

nicipalité prononçait véritablement le jugement,

était inconvenante ; le projet présenté n'a pu

l'admettre : l'ancienne forme était également

contre la nature des choses et répugnait d'ail

leurs aux formes nouvelles, admises dans l'exer

cice du recours à la commisération de Sa Majesté.

Le projet présente une instruction simple , où

les municipalités jouent un rôle convenable. Leur

attestation nécessaire, indispensable , sera la

base de la procédure. Les tribunaux , après in

formation des délais, donneront un avis motivé.

Ces attestations , cet avis et le jugement de con

damnation , seront transmis au grand-juge mi

nistre do la justice , et Sa Majesté donnera, dans

les formes prescrites par l'art. 87 du sénatus-

consulte organique , du 16 therm. an x , les let

tres de réhabilitation . »

Cet exposé indique suffisamment l'économie

des dispositions de la loi sur la réhabilitation ,

qui font l'objet des art. 019-634 C. inst. cr. —

La révision de ce Code, en 1832, a laissé intactes

ces dispositions, qui ne font, pour la plupart,

que régler des points de détail. Mais, en 1839,

une commission a été instituée par le ministre

de la justice , à l'effet de les revoir et modifier,

selon qu'il y aura lieu, par un projet qui a été

prépare peu après : sa présentation aux Cham

bres aura sans doute lieu prochainement.

Une question qui domine cette matière, et que

l'on dit avoir a été résolue pour l'avenir par la

commission , est celle de savoir si lu réhabilita

tion doit être limitée aux cas de condamnation

U une peine affiiclive ou infamante- L'affirma

tive, que nous croyons certaine dans l'état de la

législation, a été professée aussi par M. Carnot,

qui en a donné pour raison que la réhabilitation,

en matière correctionnelle, eût été sans objet

(lnstr. crim., Observ. prélim. sur l'art. 61'J).

Mais déjà, dans le C. pén. de 1810, il y avait

des condamnations correctionnelles entraînant

une incapacité perpétuelle, celle de jamais exer

cer aucune fonction publique (C. pén., 171 et

175). — La loi du 28 avril 1816, art. 53; celle du

22 mars 1831 , art. 13; celle du 21 mars 1832,

art. 2 ; celle du 28 juin 1833, art. 5, ont attaché

au seul fait d'une condamnation correctionnelle,

pour certains délits, des incapacités perpétuelles,

telles que celles de se présenter à la Bourse ,

celle de faire partie de la garde nationale , celle

de servir dans l'année , celle de tenir école. De

là, cette anomalie d'une incapacité nécessaire

ment perpétuelle attachée à une peine tempo

raire; de là aussi cette conséquence, qu'une,

mesure juste et favorable à l'ordre social est

impossible pour des condamnés plus dignes

pourtant de faveur que ceux à l'égard desquels

elle est admise. Cette lacune de la loi avait fait

enser à la Cour de Paris que le droit de réha-

ilitation, pour les condamnés correctionnels,

existait virtuellement dans le système du Code

d'inst. cr., dès que l'existence de ce droit était

devenue nécessaire par la survenance des lois

précitées, de celle surtout qui régit la garde na

tionale Mais son avis, en date du 11 mai 1838,

déféré à la Cour de cassation suivant l'art. 441

C. inst. cr., a été censuré , conformément au

réquisitoire de M le procureur-général Dupin,

établissant que la réhabilitation est tellement

limitée aux condamnations criminelles par l'art.

619 , qu'elle ne s'accorde même qu'à certaines

peines désignées (Cass., 31 janv. 1839; J.cr.,

art. 2309;.

Cette autre question a été agitée par les au

teurs : Le banni tst il réhabilité de plein droit

après l'expiration du terme de son bannissement?

M. Legraverend a professé l'affirmative , en se

fondant sur le silence du Code; mais la négative

résulte des termes positifs de l'art. 28 C. pén. ,

qui rendent nécessaire une réhabilitation régu

lièrement demandée et obtenue (Carnot, loc.

cit.; Bourguignon, Jurispr. des C. crim., sur

l'art. 619).

Le dégradé peul-il être réhabilité? La négative,

professée par M . Legraverend , qui se fonde sur

ce que la dégradation civique doit être perpé

tuelle , est justement niée par M. Bourguignon ,

I»

h
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qui soutient avec raison que la perpétuité n'est

pas de l'essence de cette peine , plus que de

celles énoncées aussi dans le même art. 28 du

Code pénal.

Les condamnés par contumace, ceux qui ont

prescrit leur peine, les condamnés à des peines

perpétuelles , sont nécessairement exclus des rè

gles sur la réhabilitation , puisqu'elle n'est et ne

peut être accordée qu'au condamné qui a subi

sa peine (Carnot, sur l'art 619).

La réhabilitation ne doit-elle pas être refusée

ou suspendue tant qu'il n'a pas été satisfait aux

réparations civiles? Cette restriction était ex

primée dans l'ordonn. de 1670 et dans le Code

pén. de 1791. M- Carnot (Inc. iùt, ) observe que

le Code actuel est muet à cet égard ; mais le lé

gislateur s'en est suffisamment expliqué dans

son Kxnosé de motifs , et la restriction est d'ail-

leurs dans la définition même de la réhabili

tation.

réimpression.— La réimpression d'un écrit

condamné est un délit justiciable de la Cour d'as

sises. — V. iMnuMKMi, Presse (délits de).

REMÈDES SECRETS.— V. Mémcahexts.

REMPLACEMENT MILITAIRE. —V. Dksm-

tioh, Délits Militaires, Recrutement.

RENVOI DE LA CHAMBRE DIT CONSEIL.

—On appelle orrfoiinaiires de renvoi les décisions

de la chambre du conseil qui renvoient l'inculpé,

soit au tribunal de simple police, si le fait paraît

n'être qu'une contravention (C. inst. cr., 129),

soit au tribunal correctionnel , si le fait paraît

être Un délit (130). — V. Chambre ne conseil..

La loi refuse à l'inculpé le droit de frapper

d'opposition, appel ou pourvoi, l'ordonnance de

renvoi , en ce qu'elle n'est réputée, à son égard ,

qu'une décision simplement préparatoire et d'in

struction , qui ne préjudicie à ses moyens ni sur

la forme ni sur le fonds , et qui ne peut, suivant

un autre principe, être attaquée par lui qu'après

le jugement définitif (C. inst. cr., 135 et 410;

C. de cass., 30 déc. 1813 et 17 nov. 1816; Bor

deaux , 14 mai 1831). Son appel toutefois serait

recevable, si l'ordonnance avait repoussé une ex

ception d'incompétence tirée de ce que le juge

ne serait ni celui du lieu du délit, ni celui de la

résidence du prévenu, ni celui du lieu où il a été

trouvé (Arg. des art. 63 et 69, 132, 526 et 539 ;

Arr. 7 nov. 1816; Rauter, Droit crim., t. 2,

p. 352).
L'appel, qualifié ici opposition (C inst. cr. ,

135), ne serait-il pas recevable de la part du mi

nistère public , convaincu que l'instruction n'est

pas complète , ou que le fait a été mal qualifié ?

Cette question neuve , et des plus graves , nous

a été soumise : nous l'examinerons ici.

La difficulté vient de ce que les termes de

l'art. 135 semblent exclure tout recours, lorsqu'il

n'y a pas mise en liberté ordonnée; d'où l'on a

conclu , sur des questions qui touchent à la

nôtre, que l'art. 135 était expressément limitatif
(Legraverend, Législ. crim., t. rr, p. 364). Elle

s'accroît, pour notre question, en raison de ce

que l'art. 135 ne mentionne aucunement les art.

129 et 130 parmi ceux dans les cas desquels est

permise l'opposition ; ce qui serait décisif si l'ex

clusion de ces deux articles avait été intention

nelle. Pour résoudre la difficulté, il faut d'abord

rechercher l'origine de l'art. 135 et les causes

qui ont amené une rédaction si concluante en

apparence.

Sous le Code de brum. an iv, art. 219, le ma

gistrat instructeur , appelé directeur du j«ry,

dès qu'il Jugeait complète l'instruction préjudi

ciaire, saisissait, par une ordonnance, le tri

bunal correctionnel , si le fait lui paraissait un

délit, et s'il y avait charges suffisantes. La juri

diction d'instruction, appeléejitrt/ d'accusation,

n'était appelée à statuer qu'autant qu'un crime

lui était déféré (art. 220). Mais la jurisprudence

admettait, soit de la part du ministère public,

soit même de la part de l'inculpé, la demande

en nullité ou cassation de l'ordonnance de mise

en prévention qui n'avait pas été précédée de

toutes les mesures d'instruction voulues, par

exemple , des conclusions écrites du ministère

public (Cass., 8 vendémiaire an vin), ou de l'in

terrogatoire du prévenu avec lecture de toutes

les charges et informations (Cass., 13 vent, an xi).

La loi d'instruction, du 7 pluv. an ix, en main

tenant les pouvoirs du directeur du jury, avec

l'obligation de prendre, les réquisitions du sub

stitut du commissaire près le tribunal criminel

(art. 15). disposa expressément que, dans tous les

cas où l'ordonnance ne serait pas conforme aux

réquisitions, l'affaire srrait soumise au tribunal

de l'arrondissement, qui n'en jugerait qu'après

avoir entendu les deux magistrats dissidents

(art. 16).

Le Code d'inst. crim. avant été mis en dis

cussion, quatre projets différents ont été succes

sivement présentés sur la matière des mises en

prévention ou en acctisnfion.

Suivant le premier projet, discuté en l'an xn

(Séance du 24 fruct. ; Locré , t. 24 , p. 183 et

suiv.),il appartenait encore au magistrat instruc

teur de mettre en prévention ou de décider, soit

que le fait n'était pas un délit , soit que le pré

venu s'était disculpé : le tribunal d'arrondisse

ment ne devait jamais être consulté. Mais, por

tait l'art. 113, « dans tous les cas où le juge d'in

struction n'aura pas adopté les réquisitions du

magistrat île lûretè , les questions tant de fait

que de droit seront soumises à la cow de justice

criminelle dans la chambre du conseil. Cette

Cour statuera après avoir entendu le procureur-

général impérial et pris connaissance des obser

vations que le juge d'instruction aurait trans

mises. »

Il en était de même dans le système du deuxième

projet, nécessité par le changement important

qui résultait de la suppression du jury d'accu

sation (Séance desOet IG fév. 1808; Locré, ibid.,

p. 600, 641 et suiv.). Sur l'art. 5 de ce projet ,

relatif au pouvoir des Cours impériales , une

vive discussion s'engagea , qui eut pour résultat

de faire décider, conformément à l'opinion per

sonnelle de l'Emper >ir, que toutes les poursuites

s'exerceraient, soi; par l'autorité de l'i Cour,

dans chaque ressort, soit par les juges inférieurs,

mais seulement à sa ilérharye et sous son auto

rité (p. 647). On maintint conséquemment la

nécessité d'une décision, par la Cour impérial*,

dans tous les cas de dissentiment entre le juge
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d'instruction et le ministère public. M. Faure

ayant remarqué que ces deux magistrats seraient

bien rarement d'accord en faveur de l'inculpé,

la question s'éleva de savoir si la Cour impériale

devait être indistinctement saisie. M. Berlier

repoussa la proposition d'admettre , en cas de

mise en liberté, le recours de la partie publique

ou de la partie civile , parce qu'il faudrait aussi,

dans le cas contraire , admettre le recours du

prévenu. Ce dernier point ne fut pas alors résolu

(p. 651).
Un troisième projet fut proposé (Séance du

20 fév. 1808), suivant lequel le droit d'ordonner

des poursuites appartenait éminemment aux

Cours, qui devaient statuer toutes les fois que

le procureur impérial et le magistrat de sûreté

seraient partagés (Locré, t. 24, p. 664). C'est

alors qu'il fut proposé par M. Treilhard de

>: décider que l'instructeur fera son rapport à

deux autres juges, qui prononceront avec lui. »

A cette proposition, qui a produit l'institution

de la juridiction appelée chambre du conseil,

M. Jaubert ajouta celle-ci : « L'intérêt de la so

ciété est à couvert... il faut aussi pourvoir à

l'intérêt des individus. Or, il sera toujours pé

nible pour les citoyens de se trouver exposés à

être envoyés en jugement par deux magistrats.

Autrefois l'appel leur était ouvert; il faut qu'au

jourd'hui ils puissent réclamer aussi l'appui de

la Cour impériale. Ce recours a été souvent très-

efficace : on a vu beaucoup de décrets annulés

et les parties renvoyées à procéder à fins civiles.

Qu'on accorde donc l'appel, sauf à renfermer la

faculté de l'interjeter dans un délai très-court »

(p. 667). M. Muraire répondit que , • de fait , il

y a quatre juges, y compris le ministère public.

« Or, lorsqu'ils sont unanimes contre le prévenu,

il y a une présomption assez forte pour le sou

mettre à l'épreuve du jugement. lorsqu'ils

sont partagés , la cour prononce , et, par cela

même, le prévenu a une garantie plus puissante»

(p. 668) —Ainsi , il était bien entendu que l'ac

cord du ministère public et des trois juges était

nécessaire pour que la Cour ne dût pas être saisie.

MM. Real et Jaubert voulaient même que le

droit de recours existât pour le prévenu, malgré

l'unanimité des juges et du ministère public

contre lui. Et M Jaubert disait : « Il suffit d'or

donner que la procédure sera envoyée à la Cour

impériale, dans tous les cas, et de ne pas réduire

cette précaution au cas où la mise en liberté est

prononcée. » Mais cette proposition , trop géné

rale , ne. fut pas adoptée , par ce motif que le

droit de défense du prévenu demeurait entier

(p. 608).
Un quatrième et dernier projet fut présenté

(Séance du 27 fév.) , conformément à ce qui

résultait de la discussion ci-dessus. Son art.. 8

prescrivait un rapport à la chambre du conseil ;

l'art. 9 réglait le renvoi en police municipale ou

en police correctionnelle; les art. 10, 11 et 12,

le renvoi à la chambre des mises en accusation.

L'art. 13 exigeait l'unanimité des trois juges

pour la mise en liberté; les art. 14,15, 16 et i7,

que représente l'art 135 C inst. cr., autorisaient

et réglaient l'opposition à l'élargissement.

Ce projet ayant été discuté plus tard (Séance

du 21 juin), MM. Regnaud et Berlier firent re

marquer qu'il n'exprimait pas ce qui avait été

arrêté sur la nécessité du consentement du mi

nistère public; car, disait M. Berlier après

M. Faure , « l'unanimité a été désirée de la part

1ant des juges que (lu ministère public, pour dis

penser de toute sanction supérieur/'. Du reste,

plusieurs des articles qui viennent de passer

pour les cas de police, supposent le consente

ment... Il faut étendre cette règle à tous les cas

ou la supprimer partout » (Locré, t. 25, p. 179).

— Par suite , le projet fut renvoyé à la section

pour une meilleure rédaction des art. 13 et

suivants.

Du rapprochement de ces divers projets et des

discussions qui ont eu lieu, il résulte, ainsi que

le dit M Bourguignon (Jurisp. des Codés crim.,
t. 1er, p. 304), « que si, en s'attachantà la lettre,

tant de l'art. 135 du Code que des art. 9, 13, 14

et 15 du quatrième projet, la voie de l'opposition

ne paraît avoir été accordée au ministère public

que pour suspendre l'élargissement du prévenu,

et non pour empêcher le renvoi à la police simple

ou correctionnelle ; il fut réellement entendu,

d'après l'explication de M. Faure, que l'unani

mité, tant des juges que du ministère public,

était exigée pour dispenser de la sanction supé

rieure , dans tous les cas. Ce fut sans doute

pour généraliser ainsi, que l'art. 135 fut renvoyé

a la commission ; et il est très-vraisemblable que

ce fut par un simple oubli que la rédaction de

cet article ne fut pas retouchée dans le sens ex

pliqué par M. Faure. »

Au surplus, l'art. 135, quel qu'il soit, ne pro

hibe pas l'opposition du ministère public dans

les cas dont il ne s'occupe point, et son silence

est assez insignifiant en présence des principes

qui rendent admissible cette opposition.

Évidemment et incontestablement, la chambre

du conseil, telle qu'elle a été instituée pour sta

tuer sur la mise en prévention ou en accusation,

selon les cas, est une juridiction d'instruction

du premier degré, tellement que ses membres

sont qualifiés de premiers juges parla loi même

(C. inst. cr. , 229, 231, 233 et 235) ; et c'est ce

qu'a proclamé M. Treilhard , disant : « Enfin

s'élève, au-dessus des premiers tribunaux , un

corps de magistrature fortement constitué, inac

cessible à la séduction et à la crainte , éloigné

de tous les motifs de considérations locales qui

ont pu égarer les premiers magistrats .. Je ne

crois pas, Messieurs, qu'il fût possible de réunir

plus de garanties pour la sûreté publique et la

sûreté particulière » (Exposé des motifs; Locré,

t. 25).

Si ces qualifications sont exactes, ce n'est pas

seulement quand la chambre du conseil, recon

naissant dans l'instruction les caractères d'.m

crime, rend une ordonnance de prise rie corps

qui nécessite inévitablement un rapport à la

chambre des mises en accusation ; c'est aussi et

surtout lorsque la chambre du conseil prononce

une ordonnance de mise en prévention, qui est

une véritable décision par un juge de première

instance. Les décisions de ce premier juge

doivent donc être susceptibles de recours facul

tatif à un juge supérieur,suivant la règle des deux

degrés de juridiction, qui est fondamentale dans

notre organisation judiciaire ; à moins, toutefois
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que le recours n'ait été interdit par une disposi

tion exceptionnelle, suffisamment expresse.

L'exception existe contre le prévenu person

nellement. Elle résulte non pas seulement de ce

<]ue l'art. 135 ne parle que du ministère public

et de la parlie civile, mais surtout de ce prin

cipe, plusieurs fois rappelé dans la discussion ,

que les ordonnances de la chambre du conseil ne

sont, à l'égard du prévenu, que des décisions

préparatoires et d'instruction, qu'il ne peut at

taquer qu'après lejugement définitif. C'est là une

rè^le qui se trouve virtuellement exprimée dans

l'ar:. 135, par cela que cet article n'y déroge

point expressément.

Existe-t-il une pareille exception contre le mi

nistère public? Nullement. On ne pourrait la

trouver que dans une interprétation étroite et

judaïque des termes si imparfaits de l'art. 135.

Mais cette interprétation , qui serait subversive

de toutes les règles protectrices, est condamnée

par les principes la plus certains, comme par la

discussion ci-dessus rappelée

N'a t-il pas été entendu, vingt fois répété dans

la discussion, que le consentement du ministère

public était nécessaire, dans tous les cas , pour

dispenser de toute sanction supérieure ?

Si l'opposition du ministère public n'était re-

cevable que dans le cas unique où il y a mise en

liberté prononcée , il dépendrait donc de trois

magistrats inférieurs de saisir inévitablement la

juridiction correctionnelle, par une ordonnance

de mise en prévention , d'un fait qui pourtant

serait un crime !... de saisir inévitablement d'un

délit le juge de simple police! En sens inverse,

il dépendrait d'eux, malgré les convictions con

traires du ministère public, de mettre en juge

ment des innocents privés de tout appui !... C'est

ce que n'a pas voulu le législateur, dont la pen

sé? est évidente. Et si les termes de sa disposi

tion permettent quelque doute, on doit se garder

de les interpréter dans un sens qui offrirait à

chaque instant des lacunes à combler arbitraire

ment.

Deux cours impériales , s'attachant à ces

termes de l'art. 135, mise en liberté ordonnée,

élargissant nt, avaient jugé que l'opposition n'é

tait pas recevable contre une ordonnance de la

chambre du conseil, sans qu'il y eQt eu arresta

tion préventive. Cette première erreur a été con

damnée par un premier arrêt de cassation , du

25 oct. 1811, qui proclame la généralité du droit

de recours à la juridiction supérieure, et décide

expressément que l'art. 135 n'est pas limitatif

(arr. conf., 20 juin 1812 et 29 oct. 1813 ; Merlin,

Mp., v° Opp. àiordonn. de la chambre du con

seil, n" 2, 2").

La chambre d'accusation d'une autre cour

avait interprété les art. 133 et 135 en ce sens que

la compétence des chambres d'accusation serait

restreinte aux crimes; d'où résultait, suivant

elle, la non-recevabilité de l'opposition formée a

une ordonn. de la chambre du conseil qui ren

voyait indûment en simple police un délit cor

rectionnel : elle fondait cette interprétation sur

ce que l'art. 132, auquel seul renvoie la disposi

tion finale de l'art. 135 , prescrit l'envoi immé

diat des pièces au tribunal qui doit prononcer,

dans tous les cas de renvoi, soit à la police mu

nicipale, soit à la police correctionnelle. Sur ce,

arrêt de cassation, le 8 avril 1813, « attendu

que s'il est porté dans l'art. 135, qu'au cas de

l'opposition dont parle cet article , l'envoi des

pièces sera fait ainsi qu'il est dit à l'art. 132 ,

cette indication est évidemment une erreur ; que,

dans l'esprit et l'intention du législateur , cet

envoi doit être fait ainsi au'il est dit à l'art. 133;

que l'art. 132 n'est en effet relatif qu'au cas de

renvoi par les chambres d'instruction à la police

municipale ou à la police correctionnelle; que,

si rindication',de cet article n'était pas une erreur

de transcription ou d'impression, il s'ensuivrait

que l'art. 135 n'aurait pas déterminé à qui doi

vent être envoyées les pièces, dans le cas d'op

position à une ordonnance, sur une prévention

de crime ; que cette omission doit d'autant moins

être supposée dans la loi, que l'orateur du gou

vernement, dans l'exposé des motifs de cette par-

lie du code, a dit formellement que, dans ions

les cas d'opposition , les pièces sont nécessaire

ment transmises au procureur-général ; que cette

transmission suppose et établit la nécessité de

soumettre l'affaire, dans tous les cas, à la cham

bre d'accusation. » C'est encore un point de ju

risprudence constant (Cass., 13 mai 1813, etc. ;

ibid., n° 2, 1°).

Quelques cours avaient jugé que l'art. 135

n'admettait point l'opposition du ministère pu

blic contre une ordonnance de renvoi en police

correctionnelle, et elles se fondaient sur ce que

cette disposition ne mentionne pas l'art. 130 re

latif à ce renvoi. Celte erreur nouvelle a été con

damnée par arrêts de cassation des 20 juin et

8 oct. 1812; et définitivement par un arrêt des

chambres réunies de la cour régulatrice , du

29 oct. 1813, dont voici les principaux motifs :

« Vu les art. 130, 135 et 416, C. inst. cr. ; consi

dérant que, d'après les règles générales de l'orga

nisation judiciaire , les décisions portées en ma

tière criminelle , comme en matière civile ,

lorsqu'il n'y a pas de disposition contraire et ex

presse, doivent, en cas de réclamation ou d'ap

pel, être déférées à des juges supérieurs ; que les

ordonnances rendues dans les cas prévus par

l'art. 130 C. inst. cr. ne sont pas exceptées de

la règle générale ; que l'absence d'un mot , et

moins encore l'absence d'un chiffre dans l'art.

135 de ce code , ne peut pas faire induire une

exception au droit commun. »

Enfin, la question actuelle a été aperçue par

M. le procureur-général .Merlin , portant la pa

role sur un pourvoi formé, par le ministère pu

blic, contre un arrêt de chambre des mises en

accusation qui avait confirmé une ordonnance

de la chambre du conseil refusant un supplément

d'instruction requis par le procureur du roi.

« Avant d'examiner les moyens de cassation, a

dit M. Merlin, nous devons dire un mot sur une

question qu'elle fait naître tout naturellement;

c'est de savoir si l'arrêt qui vous est dénoncé ne

devrait pas être annulé pour avoir statué sur une

opposition qui, formée par Ip procureur du gou

vernement au tribunal de Sédan , en vertu de

l'art. 135 C. inst. cr., ne se trouvait cependant

pas dons les termes de cet article. — L'art. 135

n'autorise littéralement le procureur du gouver

nement à former opposition aux ordonnances de
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la chambre du conseil, que lorsqu'elles mettent

les prévenus en liberté. — Mais s'il est dans son

esprit, comme vous l'avez souvent jugé, d'ouvrir

la même voie au procureur du gouvernement et

contre les ordonnances qui , lors même que les

prévenus ne sont pas arrêtés, déclarent qu'il n'y

a pas lieu de les poursuivre ultérieurement, et

contre les ordonnances qui renvoient des préve

nus, arrêtés ou non, soit à la police correction

nelle, tandis qu'ils devraient l'être à la chambre

d'accusation, soit au tribunal de police , quand

ils devraient l'être à la police correctionnelle , il

est aussi dans son esprit, et il l'est manifeste

ment, d'ouvrir celte voie au procureur du gou

vernement contre toutes les espèces d'ordonnances

que peut rendre la chambre du conseil; et tel

nous parait être le résultat de deux propositions

également incontestables : — l'une , que les

chambres du crjnseil des tribunaux d'arrondisse

ment ne sont, dans les ordonnances qu'elles

rendent sur les rapports des juges d'instruction,

que des premiers juges ; que c'est ainsi qu'elles

sont expressément qualifiées par les art. 229, 23 1 ,

233 et 235, C. inst. cr.; que, dès-lors, fouies les

ordonnances émanées de ces chambres sont , par

leur nature même et de plein droit , susceptibles

d'être réformées par l'autorité suprême que la loi

a placée à leur égard dans les chambres d'accu

sation des cours; — l'autre, que cette règle gé

nérale ne peut cesser que par l'effet d'une excep

tion formellement établie par la loi ; et que l'art.

135 C. inst cr.,en l'appliquant aux ordonnances

par lesquelles les chambres du conseil des tribu

naux de première instance mettent des prévenus

en liberté , ne la fait pas cesser à l'égard des

autres ordonnances que peuvent rendre ces ju

ridictions. » Cette doctrine a été virtuellement

consacrée par l'arrêt de la cour de cassation, du

1" avril 1813, qui a maintenu l'arrêt par lequel

l'opposition avaitété,non pas déclarée irrecevable,

mais rejetée par des motifs du fond (Merlin,

ibid., n° 7).

La généralité du droit d'opposition en faveur

du ministère public doit paraître certaine.

A la différence des arrêts de la chambre des

mises en accusation , qui sont attributifs de ju

ridiction , en ce que les Cours d'assises ont com

pétence pour juger le. fait poursuivi , quelle que

soit sa gravité, les ordonnances de la chambre

du conseil sont simplement indicatives de juri

diction; d'où il suit que le tribunal saisi peut et

doit se dessaisir et renvoyer l'affaire devant qui

de droit, s'il reconnaît dans la poursuite des ca

ractères de criminalité qui dépassent sa compé

tence (C. inst. cr., 160, 193;arr. 26 juin 1829,22

mai 1 830, 31 janv. 1 835; J. cr. , art. 155, 468, 1605).

— Y. ÏRIEUNAUX CORRECTIONNELS, TRIBUNAUX DE

SIMPLE POLICE.

Et si le jugement d'incompétence acquiert au

torité de chose jugée , il résulte de la contradic

tion existant entre ce jugement et l'ordonnance

de renvoi un conflit qui nécessite un règlement

de juges (Arr , 10 juin et 2 sept. 1813, 8 mars

1821, 5fév. et 18 mars 1825, 2t avril et 7 oct.

1826, 5 janv. et 7 sept. 1827, 11 sept. 1828, 31

déc. 1829, 16 janv. et 15 avril 1830, 18 août

1831, 7 sept et 21 décembre 1837, 12 janv. et

31 mai 1838, 17 août et 5 déc. 1839; J. cr., art.

324, 366, 425,882 et 2174;. — V. Règlement

DE JUGES.

RENVOI DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL. —

Le tribunal correctionnel, qui reconnaît dans le

fait poursuivi les caractères d'un crime , doit

renvoyer le prévenu devant le juge d'instruction

compétent (C inst. cr., 193 et 21-1). — V. Tri

bunaux CORRECTIONNELS.

Si le fait lui paraît n'être qu'une contravention

de police, peut-il refuser le renvoi au juge de

police, demandé parle prévenu (C. inst. cr., 192

et 213)? La question est controversée.—V. Com

pétence, p. 170 et 171 .

En cas d'infirmation d'un jugement correc

tionnel , le juge d'appel ne doit prononcer aucun

renvoi que dans les cas d'incompétence prévus

par les art. 213 et 214 C inst. cr. (Cass , 27 août

1813, 26 mars 1836). — V. ArrEL, Compétence,

Tribunaux correction sels.

RENVOI DU TRIBUNAL DE POLICE. — Le

juge de police qui reconnaît dans le fait dont il

est saisi les caractères d'un délit ou d'un crime,

doit renvoyer les parties devant le procureur du

roi (C. inst. cr. , 160). — V. Compétence, Tribu

naux DE POLICE.

RENVOI D'UN TBIBUNAL A UN AUTRE. —

Les demandes en renvoi, autorisées par les art.

542-552 , C inst. cr., diffèrent des demandes en ,

règlement de juges, quoiqu'elles aient aussi pour

but une attribution particulière de juridiction,

en ce qu'elles se fondent, non sur un conflit,

mais sur des raisons d'intérêt public, particu

lières au procès, ou sur des causes personnelles

aux magistrats compétents.

Les dispositions du C. d'inst. cr., à cet égard,

n'ont été, quoiqu'on l'ait soutenu, abrogées d'au

cune manière par la Charte , défendant de dis

traire les justiciables de leurs juges naturels

(Rej., 20 janv. 1831 ; J. cl, art. 557). — Il n'ap

partient d'ailleurs qu'à la Cour suprême de pro

noncer le renvoi d'une Cour à une autre , d'un

tribunal à un autre .tribunal du même degré ,

d'un juge d'instruction à un autre magistrat

instructeur (Const. 22 frim. an vin, art. 65;

C. inst. cr. , 542 et suiv.; Cass., 9 nov. 1808,

6 mars 1824, 11 août 1825, 18 avril et 4 juillet

1828). — Une chambre des mises en accusation

ne peut renvoyer une affaire devant une Cour

d'assises autre que celle qui doit en connaître;

mais seulement désigner un autre tribunal du

même département pour la tenue des assises,

conformément à l'art. 258C inst.cr. (C. de cass.,

22 juill. 1830; J. cr., art. 505).

Les causes de renvoi , limitativement déter

minées par la loi, sont au nomhre de deux seu

lement, dans l'une desquelles la jurisprudence

a dû faire rentrer un troisième cas , non prévu,

qui exigeait impérieusement la désignation d'un

tribunal pour que justice fût faite :

1" Sûreté publique. — «En matière criminelle,

correctionnelle et de police, la Cour de cassation

peut, sur la réquisition du procureur- général

près cette. Cour, renvoyer la connaissance d'une

affaire, d'une Cour royale ou d'assises, à une

autre; d'un tribunal correctionnel ou de police

à un autre tribunal de même qualité , d'un juge
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d'instruction à un autre juge d'instruction, pour

cause de sûreté publique » Cette disposi

tion ne porte pas que la réquisition du pro

cureur-général doit avoir été , provoquée parle

ministre de la justice; mais cela paraît néces

saire en ce que ce magistrat ne peut pas, par lui-

même, savoir précisément jusqu'à quel point la

sûreté publique est compromise.

Suivant l'art. 544, les officiers du ministère

public, lorsqu'il s'agit d'une demande en renvoi

pour cause de sûreté publique , sont tenus

d'adresser leurs réclamations, leurs motifs et les

pièces à l'appui au ministre de la justice, qui les

transmet, s'il y a lieu , à la Cour de cassation.

De cette disposition , M. Legraverend conclut

V-égisl. crim., t. 2, p. 434 et suiv.) que toujours

c'est le ministre de la justice qui est le juge de

l'opportunité d'une demande en renvoi pour

cause de sûreté publique, et qu'il peut même

charger directement le procureur-général en la

Cour de cassation (542), sans que cette mesure

suit sollicitée par le ministère public près le tri

bunal qui se trouve saisi de l'affaire.

« Les circonstances qui peuvent compromettre

la sûreté publique , dit aussi M. Legraverend

{loc. cit.), ne sont pas de nature à être définies

et déterminées d'une manière précise : c'est au

gouvernement à les apprécier, à les indiquer;

c'est à la Cour de cassation à les peser et à y

statuer. Mais, lorsqu'une demande de cette espèce

est formée, il semble que la Cour de cassation

encourrait une grande responsabilité si elle la

rejetait sans de fortes raisons. Le renvoi de

mandé par le gouvernement ne suspend point le

cours de la justice, puisqu'il ne porte atteinte à

aucune des juridictions, puisque la Cour de

cassation a seule le droit de choisir et de désigner

le tribunal devant lequel le renvoi doit être fait;

et il semble qu'il serait indiscret et contraire aux

intérêts de la justice et même à l'intérêt général,

d'exiger du gouvernement un compte minutieux

des motifs qui déterminent sa demande. » — Tel

est le sens dans lequel doit être interprété un

arrêt de la Cour de cassation, du 19 fruct- an xji,

qui semblerait avoir posé en principe que cette

Cour peut et doit ordonner le renvoi , dès qu'il

est demandé par le gouvernement. C'est ce qui a

été reconnu chaque fois que la Cour de cassation

a été saisie d'une demande de cette nature (Arr.

20juin 1831, 4 sept. et7oct. 1841; J. cr.. art. Ô57

et 2932\ — Dans l'espèce de ces derniers arrêts,

il s'agissait des poursuites dirigées, à Toulouse,

p£r suite des troubles survenus à l'occasion du

recensement, contre M .M. Arzac,Gascet Rooldès,

d'une part, comme prévenus d'avoir illégalement

prolongé leurs fonctions de maire et adjoints

firovisoires, et contre les gérants des journaux

'Emancipation , ["Utilitaire et la Gazette du

Languedoc, d'autre part, prévenus du délit d'ex

citation a la désobéissance aux lois. Le renvoi a

été prononcé, « attendu , a dit la Cour de cassa

tion , qu'il y a des motifs suffisants d'ordonner

le renvoi pour cause de sûreté publique.» Et,

comme les poursuites ét.iient encore à l'état d'in

struction, elles ont été renvoyées à un autre ma

gistrat instructeur- — Voy. aussi l'air, du 15 oct.

1841, renvoyant â la C de Pau la poursuite cri

minelle résultant des mêmes troubles.

2" Suspicion légitime. — La demande en

renvoi, pour cause de suspicion légitime, peut

être formée par les parties intéressées, comme

par le ministère public (C. inst. cr. , 542).—

Mais, pour former une pareille demande ou pour

y défendre, il ne suffit pas d'avoir intérêt à l'af

faire; il faut y être partie (C. decass., 15 sept.

1807). La demande serait non recevable de la

part des plaignants ou dénonciateurs qui ne se

seraient pas constitués parties civiles (C. de eass.,

10 juin 1819). — Un contumace serait également

non recevable s'il n'était pas actuellement en

état fArr. 24 déc. 1818).

Suivant l'art. 543 , « la partie intéressée qui

aura procédé volontairement devant une Cour,

un tribunal ou un juge d'instruction, ne sera

reçue à demander le renvoi qu'à raison des cir

constances survenues depuis, lorsqu'elles seront

de nature à faire naître une suspicion légitime.»

— Cette restriction a pour but d'éviter des en

traves calculées ; aussi n'est-elle pas reproduite

à l'égard du ministère public. — Il faut remar

quer, ainsi que le dit M. Legraverend (for. rit.,

p. 430), 1° que le prévenu ou la partie civile ne

peuvent être déclarés non recevables que lors

qu'ils ont procédé rolon/nirpiiieiil devant un tri

bunal , et qu'ainsi l'on ne pourrait pas opposer

de lin de non-recevoir à un prévenu qui aurait

été traduit devant un juge en vertu d'un mandat

d'amener, de dépôt ou d'arrêt, et qui , après un

interrogatoire subi par suite de ce mandat , for

merait sa demande en renvoi , parce qu'il n'y

aurait pas eu , dans ce cas, comparution volon

taire, mais bien comparution forcée , sous peine

de se mettre en rébellion contre les mandements

de justice ; 2° que , malgré la comparution vo

lontaire, si des circonstances postérieures à la

comparution sont propres à établir la suspicion

légitime , cette comparution n'empêche point de

demander ensuite le renvoi , pourvu que la de

mande soit formée seulement à raison de ces

circonstances. »

La comparution sur une citation qui serait

donnée à jour fixe, en matière correctionnelle ou

de police, parle ministère public ou par la partie

lésée, peut-elle rendre non recevable le prévenu

3ni s'est présenté, et qui n'a forniéque depuis, sa

emande en renvoi devant un autre tribunal,

pour des circonstances préexistantes?... M. Le

graverend , qui se pose cette question, est d'avis

de l'affirmative, parce que, dit-il, rien n'obligeait

le prévenu à obéir à cette citation ; parce que

l'avertissement qu'il a reçu, le mettait dans le cas

de former de suite sa demande en renvoi , s'il

avait des motifs de suspicion contre le tribunal

devant lequel il était cité ; parce que , enGn , sa

comparution, sans demande préalable en renvoi,

est de sa part un acte volontaire. — Mais le pré

venu ainsi cité, qui, n'ayant point comparu,

aurait été condamné par défaut , serait-il admis

à former, depuis le jugement, une demande en

renvoi pour cause de suspicion ?... Je suis encore

d'avis de l'affirmative, ajoute M. Legraverend,

puisqu'il n'y avait point eu de sa part acte de

procédure volontaire; mais dans ce cas, pour

que la demande en renvoi fût recevable , elle

devrait être formée avant ou au moins en même

temps que l'opposition au jugement par défaut,
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et cette opposition devrait relater la demande;

car, d'une part, si le prévenu négligeait de se

pourvoir par opposition dans les délais, le juge

ment acquerrait la force de chose jugée , et , de

l'autre, si l'opposition était pure et simple , et

qu'elle n'eût pas été précédée de la demande en

renvoi, le condamné aurait procédé volontaire

ment; ce qui suffit, aux termes de la loi, pour le

faire déclarer non recevable.

Les circonstances qui peuvent autoriser une

demande en renvoi , après que la partie a pro

cédé volontairement , sont exclusivement celles

qui sont survenues depuis cet acte de procédure

volontaire. Mais , dit encore M. Legraverend ,

on demande , 1° si des circonstances qui exis

taient antérieurement , et qui ne peuvent avoir

été connues que depuis par la partie qui veut

les faire valoir , sont de nature à servir de base

à une demande en renvoi devant un autre tri

bunal; et je pense qu'il faut le décider ainsi,

parce qu'une circonstance inconnue est réputée,

en pareil cas, n'avoir pas existé.

On demande , en second lieu , si des circon

stances survenues depuis peuvent autoriser une

partie à faire valoir des circonstances antérieures,

et dont elle a négligé de faire usage; et j'estime

qu'il faut diviser cette question pour la résoudre.

Si les nouvelles circonstances ont avec les an

ciennes un rapport nécessaire, il me semble que

la partie qui les produit est fondée à les pré

senter en masse , sauf à la Cour de cassation à

apprécier ce que les nouveaux faits, isolés ou

comparés aux anciens, offrent de gravité et d'im

portance ; mais si les nouvelles circonstances

sont absolument étrangères à celles qui n'ont

point paru précédemment devoir faire l'objet

d'une demande en renvoi, je ne crois pasqu'elles

puissent servir à provoquer ce renvoi , et que la

Cour de cassation puisse les prendre pour base

de sa décision.

Jugé qu'on ne peut opposer, comme fin de non-

recevoir à une demande en renvoi pour suspi

cion légitime, formée par plusieurs prévenus, le

fait de leurs coprévenus d'avoir procédé volon

tairement devant la chambre d'accusation, en

produisant des mémoires justificatifs. En pareil

cas, la Cour de cassation conserve le droit d'exa

miner toutes les circonstances de la cause et de

la renvoyer devant d'autres juges , pour toutes

les parties, vu l'indivisibilité (C. de cass., 20 sept.

1824; J. cr., art. 1458!-

De la part du ministère public, la Cour de

cassation peut être saisie , en cas de demande en

renvoi pour suspicion légitime , soit par un ré

quisitoire de son procureur-général , provoqué

par le gouvernement, comme il est dit ci-dessus,

(542 ), soit par un pourvoi direct et immédiat des

officiers du ministère public près le tribunal

qu'il s'agit de dessaisir, car alors l'intervention

du gouvernement est sans utilité (544). — La

voie dont il s'agit est ouverte au ministère pu

blic , quelle que soit la juridiction. L'officier

rapporteur près un conseil de discipline de la

garde nationale peut lui-même demander le ren

voi d'une affaire à un autre conseil , pour cause

de suspicion légitime (C- de cass., 25 août

1832.)

Il appartient à la Cour de cassation d'appré

cier souverainement les causes de suspicion légi

time qui lui sont soumises (Arr., 15 oct. 1807,

28 mars 1811, 17 avril et 6 août 1824). — Les

monuments de sa jurisprudence en cette matière

ne doivent donc être considérés que comme de

simples précédents.

La nécessité du renvoi ne résulte pas néces

sairement de la parenté ou alliance de certains

magistrats avec certaines parties, circonstance

que la loi criminelle n'a pas érigée , comme la loi

civile, en présomption légale de suspicion (Car-

not, Inst. crim., sur l'art. 542; Legraverend,

lot. cit.) ; — ni de ce que des juges d'un tribunal

correctionnel ont, dans une succession, des in

térêts opposés à ceux des prévenus (Rej., 17

avril 1824 j ; — ni de ce que les injures , objet de

la poursuite , ont été proférées contre les magis

trats même du tribunal saisi (Rej., 17 déc.

1824 ); — ni de ce que les magistrats outragés

sont juges de cet outrage et l'ont déjà signalé à

l'autorité en improuvânt la conduite du pré

venu fRej., 27 août 1825).

Si le demandeur ne précisait aucune cause de

suspicion légitime, sa demande devrait néces

sairement être rejetée (Rej., 6 nov. 1817). —

Mais le rejet d'une demande en renvoi ne rend

pas non recevable une demande ultérieure qui

serait justifiée (C. inst. cr., 552} Rej., 9 fev.

1828).

Le renvoi a paru devoir être ordonné dans les

cas suivants : — Lorsqu'une instruction se fait

avec une négligence nuisible à l'ordre public,

tellement que, sur une nouvelle information, il

est découvert , sans efforts , de nouvelles char

ges qui changent le caractère de l'inculpation

(Arr. 3 janv. 1811); — lorsqu'un juge d'in

struction a déclaré que, dans son opinion , l'in

culpé est entièrement innocent, qu'il a négligé de

donner un mandat, et qu'il met de la lenteurdans

l'instruction ( Arr. 4 avril 1829) : — lorsqu'une

plainte est portée à la suite de dilapidations qui

ont fait remplacer certains magistrats et admo

nester les autres (Arr., 4 janv". 1828); — lors

que, sur trois juges dont se compose un tribunal

correctionnel , deux sont parents ou alliés du

prévenu , et le troisième a eu un procès avec lui

(Arr. 4 juin 1824) ; — lorsque les juges d'un

tribunal, appelés à former la Cour d'assises pour

juger un crime, ont tous, ou pour la plupart,

coopéré à l'ordonnance de la chambre du con

seil, réformée depuis, qui n'avait vu qu'un délit

dans le fait de l'accusation (Arr., 6 août 1824);

— lorsque plusieurs magistrats de la cour et des

tribunaux du ressort sont intéressés dans la pour

suite soit personnellement, soit par leurs familles,

et que l'opinion publique a été vivement excitée,

dans la localité, contre des accusés, par une

série d'articles de journaux (Arr. 20 sept.

1834 ; J. cr., art. 1458 ) ; — lorsque l'impossibi

lité de composer une liste de jurés impartiaux

résulte évidemment de l'intérêt que la masse des

habitants a manifesté pour le prévenu (Arr.,

16 août 1S10); — lorsque, le délit de presse

poursuivi consistant dans un discours prononcé

par un candidat à la députation, au milieu des

électeurs, il y a lieu de craindre que ces électeurs

devenus jurés ne soient pas entièrement impar

tiaux (Arr, 8 oct. 1841 ; J. cr., art. 2932).
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L'impossibilité , pour un tribunal , de se con

stituer, soit en raison d'abstentions légitimes, soit

par suite de récusations admises, est considérée

par une jurisprudence constante, comme un cas

de renvoi, rentrant dans les causes de suspicion

légitime, et soumis aux mêmes règles; d'où il

suit que la Cour de cassation seule peut désigner

un tribunal , et nullement la Cour royale du res

sort (Cass., 18 avril et 30 mai 1828). — C'est ce

qui a été reconnu.au cas d'abstention de tous

les juges du tribunal auquel l'affaire était dévo

lue (Cass., 22 janv. 1806, 18janv. 1811, 7 août

1812, 25 mars 1837 et 17 août 1839; J cr., art.

2-198 ) ; — au cas de parenté justifiant soit l'abs

tention, soit la récusation (Arr. 5 sept et 2

oct. 1828); — au cas de démission de certains

magistrats et de déport par les autres ( Arr. 2G

avril 1834); — au cas d assignation en témoi

gnage donnée à certains magistrats, et de pa

renté des autres avec l'une des parties (Arr.

23 mars 1837.) — V. Abstektio.n m jlge, ké-

CUSATfOV.

Formes. — L'art. 551 C. inst. cr. applique

aux demandes en renvoi plusieurs des règles

tracées précédemment pour les demandes en rè

glement déjuges. — V. Rèclemiut de juges.

La demande doit être instruite et jugée som

mairement et sur simples mémoires (525 et

551.)

— Sur le vu de la requête et des pièces , la Cour

de cassation , section criminelle , ordonne que le

tout soit communiqué; ou statue déûnitivement

sauf opposition (545), qui n'est jamais recevable

que de la part du défendeur non appelé (Rej.

Jl sept. 1829).

Si la demande en renvoi est formée par le pré

venu ou la partie civile, la communication or

donnée par la Cour est faite à la requête du pro

cureur-général tCarnot, Inst. cr.. t. II, p. G3(i), à

l'officier chargé du ministère public près la cour,

le tribunal ou le juge d'instruction saisi, avec

injonction de transmettre les pièces avec son avis

motivé sur la demande en renvoi (C. d'ins. cr.,

546).

Dans le cas où le renvoi est demandé par le

ministère public, les parties intéressées, sans

attendre la communication, qui pourrait n'avoir

pas lieu, sont recevables à intervenir. Si la loi

n'a pas expressément autorisé l'intervention ,

c'est que cette autorisation dérive nécessaire

ment du droit accordé aux parties de former

opposition à l'arrêt sur la demande en renvoi

(Carnot, t. II, p. 637).

Une cour d'assises n'est pas obligée de ren

voyer une affaire qui rentre dans ses attribu

tions , sous le prétexte qu'il a été forme par la

partie, devant la Cour de cassation, une de

mande en renvoi devant une autre cour, pour

cause de suspicion légitime, lorsqu'on n'a pas

signifié au procureur-général près cette cour le

soit communiqué qu'ordonne ordinairement la

Cour de cassation en pareil cas (Rej., 5 mai

1827 et 10 fév. 1832).

Un tribunal auquel une affaire a été renvoyée

par la Cour de cassation pour cause de suspi

cion légitime des juges naturels , peut examiner

s'il est compétent à raison de la qualité des per

sonnes (Arr. 5 mai 1832 ; J. cr., art. 872).

RENVOI EN COUR D'ASSISES. — V. Acccsa-

TIOK.

RENVOI PAR SUITE DE CASSATION. — V.

Cassatios, p. 135 1 37.

RÉPAS ation D'HONNEUit . — L'ancienne ju

risprudence, à l'instar de l'amende honorable, qui

était imposée aux grands criminels (V. Amebde

aoaoRâiLi ) , avait établi une peine contre l'of

fenseur, au cas d'injure grave contre un parti

culier : le coupable était condamné à déclarer

publiquement, nu-léte et quelquefois à genoux,

que mal à propos et indiscrètement il avait tenu

les propos injurieux, objet du procès, qu'il s'en

repentait, en demandait pardon à l'oftensé , le

reconnaissant pour homme de bien et d'honneur

(Muyartde Vouglans, part. 8, chap. 2: Jousse,

Justice crim., t. 1", p. 116; Kousseaud delà

Combe, p. 95 et suiv.; Racine, les Plaideurs,

2" acte, scène 4 ; Merlin , Rép., V Injure, § 2,

n" 1"). Celte peine, modifiée suivant les mœurs

nouvelles, existe encore dans le Code pénal.

L'art. 226 dispose : « Dans le cas des art. 222

( outrage par paroles envers un magistrat ) , 223

( outrage par gestes ou menaces ) et 225 ( outrage

par paroles, gestes ou menaces envers un com

mandant de la force publique ) , l'offenseur

pourra être, outre l'emprisonnement, condamné

a faire réparation, soit à la 1" audience, soit

par écrit; et le temps de l'emprisonnement pro

noncé contre lui ne sera compté qu'a dater du

jour où la réparation aura eu lieu. » L'art. 227

ajoute : « Dans le cas de l'art 224 (outrag» par

paroles , gestes ou menaces envers un officier

ministériel ou agent dépositaire de la force pu

blique ) , l'offenseur pourra de même , outre

l'amende, être condamné à faim réparation n

l'offensé ; et , s'il retarde ou refuse , il sera con

traint par corps. — La loi , du reste , ne trace

point la forme de cette expiation , dont l'arbi

traire répugne aux idées actuelles: la révision

du C. pén., en 1832, aurait dû la faire disparaître

(Théorie du C. pén., t. 4, p. 382). — V. Ou-

tr\ues, etc.

L'offensé ne peut-il pas faire remise de l'es

pèce de réparation civile dont il s'agit? L'affir

mative est professée par M. Carnot f Comment,

sur l'art. 336 ) ; la négative est enseignée par

RI M. Chameau et Helie ( Théorie nu Code pén.,

t. 4, p. 380), qui se fondent sur ce que cette

réparation a les caractères d'une peine, infligée

en considération de la magistrature offensée.

C'est ainsi que s'est prononce un tribunal appelé

récemment à statuer sur une condamnation do

cette nature , dont l'offensé voulait faire remise

(trib. de Baugé, 7 avril 1841 ; J. cr., art. 2931 ).

Hors des cas expressément prévus par les art.

22G et 227, toute réparation ou rétractation, qui

serait imposée par jugement , serait illégale et

non obligatoire, la loi ayant autrement réglé les

réparations civiles : Cass , 19 messidor an vin ,

24 frim. an xn (Merlin, Qur.it., v" Héparatir.n

d'injures, § l' r ); 16 janv. et 30 juill. 1807 (Mer

lin, Rép.,v> Injures, § 2 ); 28 mars 1812, 8 juill.

1813 ( Merlin, Rép., v° Répar«lioii d'/ionneiir ).

— V. Affiche, Injures.

RÉPARATIONS CIVILES. — V. Acrion civils,
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repris de justice. — Cette qualification,

dans l'ancien droit , n'était donnée qu'aux indi

vidus qui avaient été déjà condamnés à une peine

infamante (décl. 4 mars 1724 et 5 février 1731 ;

Muyart de Vouglans, Lois crim., t. 2, p. 284 ;

Jouisse, Justice crim., t. 4, p. 320 ). Aujourd'hui

également, quoi qu'en ait dit M. Legraverend
[Lègisl. crim., t. 1er, p. 358), on ne peut con

sidérer comme repris de justice ( expression em

ployée par l'art. 113 C. inst. cr., limitant le

droit à la liberté provisoire sous caution) aucun

individu n'ayant été condamné que pour un

délit ou une simple contravention (Bourguignon,
Jurispr. des cod. crim., t. 1er, p. 248; Carnot,

Instr. cr., t. 1", p. 452 ; Circul. du minist- de la

just.,7oct. 1818; Limoges, 24 oct. 1837; Cass.,

21 mai 1838 ; J. cr., art. 21 18 et 2144 ).

reprise de possession. — Suivant une

loi du 22 flor. an xi, le fait de reprendre posses

sion, par violence ou voies de fait, d'un fonds

dont on avait été dépossédé par justice , était

passible de certaines peines. Mais un avis du

Conseil d'état, du 8 fév. 1812, a déclaré que cette

loi était abrogée par l'art. 484 C. pén. Dès lors,

le fait en question n'est punissable qu'autant

qu'il a eu lieu par des violences réprimées par

le Code pénal, telles que destruction de clô

ture, etc. ( Cass., 5 fév. 1829 ; J. cr., art. 86 ).

— V. Destructions.

REPROCHES. — V. Témoins.

réquisition. — Le refus d'un individu d'ob

tempérer à la réquisition à lui faite par un of

ficier ministériel ou porteur de contrainte d'exer

cer un acte de sa profession , n'est punissable

qu'autant que la réquisition est accompagnée

dun ordre direct et immédiat d'un officier pu

blic ou magistrat, dépositaire de l'autorité pu

blique (Rej., 20 fév. 1830; J. cr., art. 3G.5). —

V. EXBC0TI05 DHS JRRKTS CRIMINELS.

REQUISITION DUN CHEF DE MAISON.—

Elle autorise le procureur du roi à faire les

mêmes actes d'information que le flagrant délit

(C. inst. cr.,46.) — V.Flagrant délit.

RÉQUISITOIRE. — V. Ministère public.

KICSERVES. — V. Chose jugée, Diffamation.

RESPECT DU AUX AUTORITÉS CONSTI

TUÉES. — L'autorité judiciaire est protégée par

des dispositions spéciales contre tout manque

ment de respect commis, soit à l'audience, soit

en tout autre lieu où se fait publiquement une

instruction judiciaire (C. inst. cr., 504-508). —

V. Audience.

Les préfets , sous-préfets , maires et adjoints ,

officiers de police administrative ou judiciaire,

lorsqu'ils exercent publiquement quelque acte de

leur ministère, peuvent aussi faire expulser tout

perturbateur , et même , s'il résiste ou rentre , le

faire saisir En cas d'arrestation , ils doivent

dresser procès verbal du délit et envoyer ce pro

cès-verbal , ainsi que le prévenu , devant le juge

compétent (C. inst. cr., 504 et 509). — Jugé

qu'un sous -préfet peut ordonner l'arrestation

d'un particulier pour lui avoir manqué dans

l'exercice de ses fonctions ( Cass., 24 dec. 1818).

responsabilité. — Tout délinquant est

responsable de Son fait (—V. Infraction); à

moins qu'il n'y ait aucune faute à lui imputer.

— (V. Contrainte, Démence, Excuse, Mineur de

16 ans.)

La responsabilité pénale est toujours person

nelle et ne peut jamais peser sur une personne

autre que l'auteur du tait, ou son complice:

aeUonet ab alio pairatœ... non possunt alieri

impuiari (Puffendorf, de Off. hom. et civ., lib.

I, cap. 1, n° 18).— C'est ce qu'ont proclamé les

lettres patentes de Louis XVI , du mois de juin

1790, sur le décret de l'assemblée nationale du

21 de ce mois , lesquelles portent : « Art. 2. Les

délits et les crimes étant personnels , le supplice

d'un coupable et les condamnations quelconques

n'impriment aucune flétrissure à sa famille; l'hon

neur de ceux qui lui appartiennent n'est nulle

ment entaché, et tous continueront d'être ad

missibles à toutes sortes de professions, d'em

plois et de dignités. »— Conséquemment, aucun

parent du délinquant, son père même, ne peut

être condamné au lieu et place de celui-ci , mi

neur ou non. Jugé , par suite, qu'il y a illégalité

dans la condamnation prononcée contre un garde

national pour l'infraction commise par son fils ,

admis à le remplacer (Cass. 12 juill. 1841; J.

Cr., art. 2913).—V. Peines.

La responsabilité civile a pu être étendue jus

qu'aux personnes , parentes ou non du délin

quant, dont la faute serait réputée la cause occa

sionnelle de l'infraction commise ( Instit., lib.

4, tit. 5; Jousse, Justice crim., t. I , p. 594;

Serpillon , Code crim., t. 1 , p. 374-378; Legra

verend, Législ.crim., t. II, p. 40; Carnot, Comm.

du Code pén., t. 1 , p. 523 et suiv. ; Berryat-St.-

Prix, Droit crim., p. 76; Chauveau et Hélie,

Théorie du C. pén-, t. II , p. 283 et suiv.). —Elle

a été diversement réglée par différentes dispo

sitions de lois (L. 30 avril 1790, art. 6; I. 25

sept. - 6 oct. 1791 , tit. 2, art. 7; C. pén., art.

73 et 74; C. for., art. 205; I. 15 avril 1829, art.

74 , etc ).

La règle générale est dans les art. 1383-1386

C. civ., auxquels renvoie l'art. 74 C. pén., pour

les cas autres que celui qui est spécialement

prévu par l'art. 73 ( infrù.)

Suivant l'art. 1383 , «chacun est responsable

du dommage qu'il a causé, non-seulementpar son

fait, mais encore par sa négligence ou par son

imprudence.» — L'art. 1384 ajoute : «On est

responsable non-seulement du dommage que l'on

cause par son propre fait, mais encore de celui

qui est causé par le fait des persones dont on doit

répondre ou des choses que l'on a sous sa garde.»

— Puis , il fait l'application de cette règle aux

pères, mères, etc., et il termine en disposant: «La

responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les

père et mère , instituteurs ou artisans , ne prou

vent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne

lieu à celte responsabilité. »

Nous n'envisagerons ici cette responsabilité

que dans ses rapports avec la juridiction répres

sive , qui ne peut être saisie de l'action civile
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qu'accessoirement à l'action publique , dirigée

contre l'auteur de l'infraction (Cass., 11 sept.

1818, 9 juin 1832 et 31 janv. 1833; J. cr., art.

972 et 1109). — V. Actioh civile, Dommages-Ih-

TERKTS , ReSTITCTIQHS CIVILES.

Personnes responsables.—Le père , et après le

décès du mari , la mère , sont responsables du

dommage causé par leurs enfants mineurs, ha

bitant avec eux (1384). Suivant un auteur (Toui

ller, Droit civ. français, t. II, n°* 260, 270 et

277 la responsabilité ne commence qu'à la pu

berté de l'enfant, parce qu'auparavant il n'y a

pas immutabilité, et elle cesse a son émancipa

tion , parce qu'alors finit la puissance paternelle,

Cette opinion est repnussce par la jurisprudence,

qui admet l'action civile quoique l'enfant ait agi

sans discernement (arr., 2 juill. 1813), et par

l'économie des art. 1384 et 1385 qui ne fout pas

dépendre d'une puissance effective la responsa

bilité qu'ils établissent. Jugé d'ailleurs que, dans

le cas même où l'enfant délinquant n'habite plus

avec ses père et mère, la responsabilité de ceux-

ci subsiste, si l'infraction peut être attribuée au

relâchement de la discipline domestique et aux

mauvais exemples donnes dans la maison pater

nelle (Bourses, 9 mars 1821 ; Cass., 29 mars

1827 ; Bordeaux, 1" avril 1829).

Les maîtres et les commettants sont responsa

bles du dommage causé par leurs domestiques

et préposés dans les fonctions auxquelles ils les

ont employés. — Cette responsabilité. , qui dérive

de l'autorité des maîtres , etc., sur leurs agents,

est personnelle et non de garantie, principale et

non subsidiaire (Cass., 11 juin 1808) Aussi les

maîtres et commettants ne sont-ils pas admis à

prouver qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui

donne lieu à la responsabilité (voy, 1385). .Mais

ils ne peuvent être déclarés responsables, eu rai

son de leur seule qualité, de délits étrangers au

service de leurs domestiques ou préposes, tels

que des rixes, injures , ou voies de fait. (Cass.,

17 sept. 1806; Merlin, Hep., v" Délit, f, 8; Cass.,

9 juin 1832; J. cr., art. 972). — Jugé.consé-

queiDinent, que le vol de bois nu de fourrages,

par un berger, pendant qu'il gardait les moutons

de son maître, entraîne l.i responsabilité civile

de celui-ci , quoiqu'il prouve avoir ignoré le fait

(Cass., 25 nov. 1813 , 13 janv. 1814, 18 juill.

1826).

Les instituteurs et les artisans sont respon

sables du dommage causé par leurs élevés et

apprentis pendant le temps qu'ils sont sous leur

surveillance. — Ils sont effectivement en posses- «

sion du droit de surveillance des élevés, et doi

vent partager la responsabilité paternelle aux

mêmes conditions.

Le mari n'est point responsable du fait de sa

femme , quelle que soit l'espèce du délit commis,

putà un délit de calomnie (Cass., 6 juin 1811 ) ,

d'injures (Cass., 16 août 181 1 ) , ou de diffama

tion (Cass., 20 janv. 1825); sauf à la partie

lésée à prouver en fait qu'il y a eu participation

ou complicité de la part du mari (Cass., 31

juill 1807, 23 déc. 1818 et 27 fév. 1827). — Le

Code rural ( L. 25 sept. 6 oct. 1791, t. 2, art. 7)

a déclare les maria responsables des délits ruraux

commis par leurs femmes, de même que les

pères, mères, tuteurs, maîtres, entrepreneurs de

toute espèce, sont responsables des délits de

leurs entants, etc. Cette disposition , quoi qu'en

aient pensé quelques tribunaux (Douai, 24 août

1832; J. rr., art. 1036), n'a point été abrogée par

l'art. 1384 { Théorie du C. pèn., t. 2, p. 297).

Mais elle ne subsiste plus pour ceux des délits

ruraux qui sont aujourd'hui régis par le Code

pénal révisé, tel que le délit de glanage (Rej.,

14 nov. 1840; J.cr., art. 2808).

Les aubergistes et logeur* , en général, sont

tenus d'inscrire sur un registre les noms, etc.,

des personnes qui ont couché ou passé une nuit

dans leurs maisons , faute de quoi il y a contra

vention, punissable de 6 à 10 fr. d'amende (C.

pén., 475, 2°). Et celui qui inscrirait sciemment

des noms supposes commettrait un délit passible

de six jours a un mois de prison (154). — Y.

Aubergiste.

Le législateur de 1808, indépendamment des

cas de responsabilité , régis par les art. 1952 et

1953 C. civ , au titre du dépôt nécessaire , a cru

devoir disposer: «73. Les aubergistes et hôte

liers, convaincus d'avoir logé plus de vingt-quatre

heures quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait

commis un crime ou délit, seront civilement res

ponsables des restitutions, des indemnités et des

frais adjugés à ceux à qui ce crime ou ce délit

aurait causé quelque dommage , faute par eux

d'avoir inscrit sur leur registre le nom , la pro

fession et le domicile du coupable*, sans préju

dice de leur responsabilité dans le cas des art.

1952 et 1953 C. civ.» — Pour justilier cette

incrimination, qui avait été combattue par la

commission du Corps législatif (séance du 19

déc. 1809; Locré, t. 29, p. 269), l'orateur du

gouvernement a fait observer que, « faute par les

aubergistes et hôteliers de remplir une formalité

facile et simple , ils fournissent à des coupables

les moyens de se dérober plus aisément aux re

cherches ; ainsi leur négligence favorise l'impu

nité par le défaut de notions propres à faire dé

couvrir les traces du crime ou du délit. » — Cette

disposition , au reste , n'est applicable qu'autant

que le coupable a passé dans l'auberge plut de

vingt-quatre heures et a commis le crime pendant

son séjour. Elle ne doit s'appliquer, comme l'art.

475, qu'à ceux qui font profession de loyer (Rej.,

8 et 14 déc. 1832, 30 aoôt 1833 et 30 août 1838;

J. cr., art. 1050, 1060, 1247 et 2392).

Les communautés d'habitants sont responsa

bles des attentats commis à force ouverte ou par

violence sur le territoire de leur commune par

des attroupements ou rassemblements, armés ou

non (L. 16 veudéra. an iv ; C. de cass., 17 juin

1817 ; Toulouse, 15 juin 1830; J.cr., art. 389),

sauf le cas d'insurrection contre le gouvernement

lui-même (Cass., 15 mai 1841 ).—V- Attuttst»,

Ai l nOLI-EMEHTS , CoMMLKES. MOUVEXEKT IX9LKKL»

TIOKKfcl..

Les employés des arsenaux sont responsables

du vol des armes y renfermées (Arr. 7 niv. an

vi).— V. Vol.

Les niait i-es de poste sont responsables des

contraventions de leurs postillons et conduc

teurs (Arr. 7 l ruer, au vi, art. 9, et prair. an \ il,

art. 6,.- -Y. I'oSIE AL.\ CUEVAUX.

Les propriétaire* de niaichandites sont res

ponsables du fait de leurs agents et facteurs,
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relativement aux droits dus au fisc (décr. 1"'

germ. an xm, art. 35).—V. Cohtribotiohs ihdi-

RECTES, DOUAHLS.

Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en

sert , pendant qu'il est à son usage , est respon

sable du dommage que l'animal a causé , soit

que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré

ou échappé. — Et particulièrement les proprié

taires et communes sont responsables des délits

forestiers commis par leurs pâtres (C. for., 72 ,

199 et 202) ; tellement que la poursuite peut être

dirigée contre eux seuls (Cass., 4 août 1836, 11

sept. 1840; J. cr., art. 194G et 2796). — V.

Abandon d'animaux, Forêts.

Les greffiers sont responsables des crimes,

délits et contraventions de leurs commis (décr.

6 j'uill. 1810, art. 59 ; décr- 18 août 1810, art. 59).

—V. Greffiers.

Etendue de la responsabilité.—fin règle géné

rale, la responsabilité civile ne comprend que les

dommages-intérêts et les restitutions civiles. —

V. ces deux mots.

Elle ne s'applique pas aux amendes qui sont des

peines (Cass., 14janv. 1819,25fév. 1820, 30 nov.

1821, 18 nov. 1825, 21 avril et 15 déc. 1827, 19

mars 1836; J. cr., art. 1806). — Il en est autre

ment pour celles qui ont plutôt le caractère d'une

réparation civile, comme en matière de douanes

(L. 22 août 1791 , lit. 13, art. 20; arr. 6juin

1811, 17 déc. 1831, II oct. 1834 et l"déc. 1838;

J.cr., art. 2350); en matière de contributions
indirectes (L. Ie' germ. an xm, art. 35 ; Cass.,

11 oct. 1834 ; J. cr., art. 1443 ); en matière d'oc

troi (Rej., 15 oct. 1840; J.cr., art. 2759); en

matière de contraventions postales (Arr. 15 vent,

an xm, 11 oct. 1827 et 20 déc. 1834; J. cr., art.

1478).—V. Amshde.

Les dépens de la poursuite font partie des

dommages-intérêts, et doivent à ce titre être tou

jours mis à la charge du contrevenant ou délin

quant, ainsi que de la personne civilement res

ponsable (Cass., 31 janv. 1833 , 19 mars 1836;

Douai, 2 fév. 1837 ; J. cr., art. 1109, 1806 et

2002).—V- Frais et dépens.

Peuvent-ils être adjugés sans qu'il y ait aucune

condamnation en dommages-intérêts proprement

dits? La négalive a été jugée par deux arrêts

(Rej , 15 juin 1832 ; Douai, 29 fev. 1830 ; J. cr.,

art. U08et 1698), fondés sur ce que la condam

nation aux frais doit être l'accessoire d'une con

damnation principale suivant l'art. 194 C. inst.

cr. — L'affirmative, adoptée par les arrêts des 14

juill. 1814, 4 juill. 1830 et 31 janv. 1833 (J- cr.,

art. 110y), est professée par les auteurs de la

Théorie du C. pèn., t. 2, p. 300, qui pensent que

le juge, en déclarant la responsabilité, est maître

d'en limiter les effets aux frais de la poursuite.

RESPONSABILITÉ DES MINISTRES ET AU

TRES agents du pouvoir. — Le régime con

stitutionnel , qu'a introduit en France la révo

lution de 1789, attache une responsabilité pénale

aux abus que feraient de leur pouvoir les ministres

ou les agents du gouvernement. Ce principe se

trouve dans toutes nos lois fondamentales ( 13

juill. 1789, 23 fév. 1791, 27 avril- 25 niai 1791,

art. 16 , 24 et suiv. ; 13-17 juin 1791, art. 40 et

90 ; 3-14 sept. 1791, lit. 3, chap. 2 , sect. 4 ; 10

nov. 1791 , 29-31 mars 1793, 5 fruct. an III, art.

152; 10 vendém. an iv, art. 10; 22 frim. an

vin, art. 71, 72; 28 flor. an xu, art. 63; 6-9

avril 1814, art. 21 ; 2 mai 1814, 4 juin 1814,art.

3 ; 22 avril 1815, art. 38 et suiv. ; 4 juill. 1829,

14 août 1830, art. 12et69). —V. Abcs d'autorité.

Mais aucune loi , jusqu'ici , n'a défini les cas

de responsabilité ministérielle , ni , conséquem-

ment , édicté de pénalités et réglé la forme de

procéder. Différents projets de loi , à cet égard,

ont été soumis aux chambres législatives , en

1814, 1817 et 1819; ils sont demeurés sans

résultat. Pour remplir une des promesses de

la Charte de 1830 (art. 69), deux projets sur

la même matière ont été, mais inutilement,

présentés et discutés en 1832 et en 1834. Un

troisième projet a été présenté à la Chambre des
députés le l*r déc. 1834 , un quatrième l'a été

à la Chambre des pairs, le 28 janv. 183G, puis à

celle des députés, le 7 janv. 1837. Jusqu'ici au

cun projet n'a reçu la consécration législative.

— V. Cour des pair*.

L'absence d'une loi spéciale pour les cas de

responsabilité dont il s'agit laisse nécessairement

sous l'empire du droit commun , toutes les ques

tions qui s'y rattachent. Les cas de responsabi

lité ministérielle ou crimes de haute trahison

commis par un ministre, comme aussi les abus

de pouvoir d'un agent du gouvernement, ne sont

donc rien autre chose que les faits coupables

prévus et punis par la législation pénale ordi

naire. La partie du Code pénal qui concerne cette

matière est celle relativeaux crimes et délits contre

la chose publique (V. ce mot), ainsi qu'aux atten

tats, crimes ou délits politiques ( V. ce mot ).

Si le coupable est un ministre, il doit être ac

cusé par la Chambre des députés et jugé par la

Chambre des pairs (art. 12, 47 de la Charte de

1830 ). V. CoOR DES TAIRS , TRAHISON.

Si le coupable est en même temps fonction

naire public et membre de la Chambre des pairs,

il ne peut être poursuivi que sur l'autorisation

du Conseil d'état , et arrêté sans celle de la

Chambre des pairs, qui, seule, a droit de le

juger (Constit. du 22 frim. au vin, art. 75;

Charte de 1830, art. 29 ). — Si le coupable est

en même temps fonctionnaire public et membre

de la Chambre des députés, il ne peut être ni

poursuivi ni arrêté (sauf le cas de flagrant dé

lit ) pendant la session , sans l'autorisation du

Conseil d'état et de la Chambre des députés ;

mais il est passible de la juridiction criminelle

ordinaire ( Constit. de l'an vm , art. 75; Charte

de 1830, 44). — Si le coupable est simplement

un agent du gouvernement, c'est-à-dire un fonc

tionnaire de l'ordre administratif, il ne peut être

poursuivi sans autorisation du Conseil d'état ,

mais il est pareillement passible de la juridiction

criminelle ordinaire (Constit. de l'auvin,75;

Charte de 1830, G9, 2 ")- — V. Agekts du gouvir-

KEMEWr.

Si le coupable est un fonctionnaire de l'ordre

judiciaire, l'abus de ses fonctions rentre dans les

cas de forfaiture, qui font l'objet des art. 166 et

Suiv. C. péll. — V. Forfaiture.

C'est ainsi que les ministres signataires des

ordonnances de 1 830 ont été accusés par la Cham

bre des députés devant la Chambre des pairs
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constituée en Cour de justice, du crime de 1r -

hison prévu par l'art. 56 de la Charte de 1814,

pour avoir « contresigné des ordonnances dont

ils reconnaissaient eux-mêmes l'illégalité , pour

s'être efforcés d'en procurer l'exécution et avoir

conseillé 3u roi de déclarer la ville de Paris en

état de siège pour triompher par l'emploi des

armes de la résistance légitime des citoyens. »

C'est ainsi qu'ils ont été condamnés comme rcs-

jwnsables, aux termes de l'art. 13 de la Charte

de 1814, par arrêts des 21 déc. 1830 et 11 avril

1831 (J. cr., art. 614). Et, comme aucune dispo

sition de nos lois pénales n'était applicable au

crime de trahison, la Cour des pairs y a suppléé

en prononçant des peines , dont l'une même ,

celle de la prison perpétuelle , n'existait ni dans

les classifications du Code pénal , ni dans au

cune loi en vigueur.

Les seules dispositions du C pén. qui aient

spécialement en vue des cas de responsabilité

ministérielle, sont les art. 114 et suiv., sous la

rubrique aitentufs à la liberté. — V. Liberté IN

DIVIDUELLE.

Les art. 166 et suiv. sont pareillement spé

ciaux à des cas de responsabilité pénale encourue

par des fonctionnaires publics. — V. Forfaiture.

L'art. 1 14 semble vouloir embrasser généra

lement tout abus de pouvoir d'un fonctionnaire

administratif qui viole , soit la liberté d'un indi

vidu , soit l'exercice de ses droits civiques , soit

en un mot les droits qui sont sous la sauvegarde

de la Charte constitutionnelle (art. 2, 4, 7, 8,

10, 50, 53, 54, 55, 56, 57, 60, 61, 62, etc.). —

V. Liberté individuelle.

Si l'acte arbitraire ou attentatoire, mentionné

à l'art. 114, a été commis par un ministre , le

refus ou la négligence apportée à la réparation

dudit acte sont incriminés et punis par l'art.

115, qui dispose que si, après les invitations

mentionnées dans les art. 63 et 67 du sénatus-

cons. du 28 flor. an xn, il a refusé ou négligé

de faire réparer ces actes dans les délais fixés

par ledit sén. -consulte , il sera puni du bannis

sement. Les art. 63 et 67 de l'acte du 28 llor.

an xn , se rattachaient à l'institution , aujour

d'hui abolie, d'une commission sénatoriale de

la liberté individuelle et de la liberté de la

presse.

Eu cas de refus ou de négligence de la part

du ministre, pour la réparation de l'acte arbi

traire ou attentatoire , il peut se soustraire à la

sanction pénale de l'art. 115, en prouvant que la

signature de l'acte arbitraire ou attentatoire lui

a été surprise. C'est la disposition de l'art. 1 16 ,

portant : «Si les ministres, prévenus d'avoir or

donné ou autorisé l'acte contraire aux constitu

tions, prétendent que la signature ù eux imputée

leur a été surprise , ils seront ternis , en faisant

cessa l'acte, de dénoncer celui qu'ils déclareront

auteur de la surprise; sinon, ils seront pour

suivis personnellement. »

Cette excuse, d'après la discussion qui eut lieu

au Conseil d'état, est commune à tous les de

grés de la hiérarchie administrative, bien que

les excuses , en matière criminelle , soient de

droit étroit. Le Conseil d'état rejeta, en effet,

une disposition qui la re>treignait aux seuls mi

nistres (toy procès-verbaux du Conseil d'état,

séance du 18 oct. 1808). — Toutefois, il résulte

des paroles de Cambacérès que l'excuse, même

admise , ne couvre pas les dommages intérêts

dus aux termes de l'art. 117. — V. Liberté INDI

VIDUELLE,

Une autre excuse peut être présentée par le

fonctionnaire public, qui n'a agi que par l'ordre

de ses supérieurs dans la hicraichie adminis

trative. L'art. 114 porte, en effet, ce qui suit:

« Si néanmoins il ( le fonctionnaire public, agent

ou préposé du gouvernement) justifie qu'il a

agi par ordre de ses supérieurs pour des objets

du ressort de ceux-ci, et sur lesquels il leur était

dû obéissance hiérarchique, il sera exempt de la

peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquée seu

lement aux supérieurs oui auront donné l'or

dre. » Le projet primitif du Code portait : «S'il a

agi par ordre supérieur, l'auteur de l'ordre sera

seul poursuivi et puni. » Cette rédaction fut

remplacée par celle actuelle, sur l'observation de

Cambacérès, qu'il ne fallait pas faire au fonc

tionnaire de l'ordre civil un devoir de l'obéis

sance passive, pour le mettre en dehors de toute

responsabilité, pourvu qu'il agisse par ordre su

périeur. Il a été objecté, dans l'autre sens, qu'il

y aurait danger à lui permettre de délibérer sur

l'ordre qui lui aurait été donné. C'est entre ces

deux systèmes que la rédaction actuelle a voulu

placer les fonctionnaires publics. Il y aura ex

cuse seulement lorsqu'ils auront agi par ordre

de leurs supérieurs , pour des objets du ressort

de ceux-ci , sur lesquels il leur était dit obéis

sance hiérarchique ( Procès-verbaux du Conseil

d'état, séance du 10 oct. 1808). La réunion

de ces trois conditions est nécessaire pour l'ad

mission de l'excuse ; il faut en outre que l'ordre

ait été régulièrement et légalement donné. —

D'une ordonnance rendue au Conseil d'état le

22 fév. 1821 , il semblerait résulter que l'appro

bation postérieure du ministre dilt faire excuser

l'acte arbitraire ou attentatoire qui aurait pré

cédé cette approbation. Cette ordonnance décide,

en effet, que le refus, par un directeur de la

monnaie des médailles , d'en frapper une , ne

peutêire poursuivi criminellement s'il a été pos

térieurement approuvé du ministre. — V. asuj

d'*ltorité.

Il est, au reste, certains individus dont l'arres

tation, par mesure de police administratire, en

raison de leur position dangereuse ou suspecte .

est permise sans qu'il puisse y avoir là un cas de

responsabilité ; ce sont : les aliénés L. 10-24 août

1790, tit. 2. art. 3, 5 6; décr., 23 nov. 1792 ; L.

30 juin, G juill. 1838, art. 18); — les mendiants

et vagabonds , ainsi que les individus présumés

tels, à défaut âe passe-port (L. 28 mars 1732 ,

art. 9; L. 10 vendém. an iv, art. 6 et 7; ordon

nance 29 oct. 1820, art. 179); — les soldats

retardataires comme les déserteurs ( L 28 germ.

an vi ; ordonn de 1820, 179). — V. Délits mi

litaires, Police administrative, Police uunii irw.i .

Kecrutfmeht, Vagabondage HT MtîIDICITfc.

restiti Tioxs CIVILES.— On appelle ainsi ,

en droit criminel , les choses dont le plaignant a

été dépouillé et dont il obtient In restitution, soit

en nature, soit en équivalent. On doit les distin

guer des dommages-intérêts qui sont la répara
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tion du préjudice causé par le délit ( V. Dommages-

intébéts). — Cette distinction était faite par les

anciens criminalistes (Jousse, Justice criiri.,

t. 1", p. 117, n° 227 ) : elle a été maintenue par

notre C. pén.. réservant aux parties lésées les

restitutions et les dommages-intérêts qui peuvent

leur être dus (art. 10), et disposant expressé

ment (art. 51 ), qu'indépendamment de la res

titution, le coupable pourra, en outre, être con

damné envers la partie lésée , si elle le requiert,

à des indemnités dont la détermination etc. —

Voy. aussi l'art. 172. — La même distinction se

retrouve dans l'art. 3fi6 C. inst. cr., aux termes

duquel la Cour d'assises, après l'absolution,

l'acquittement ou la condamnation , doit statuer

sur les dommages-intérêts prétendus, puis or

donner la restitution au propriétaire. La loi sup

pose ici que l'objet même du délit est demeuré

saisi comme pièce rie conviction , ainsi que s'en

exprime l'art. 474, réglant la restitution à faire,

au cas de contumace.

La chose du propriétaire, dans aucun des cas

ci-dessus , ne peut lui être remise qu'en vertu

d'un arrêt de la Cour ( C. inst. cr., 366 et 474 ;

Cass., X" juill 1820).

Une restitution n'est pas absolument néces

saire pour que le juge de répression puisse accor

der des indemnités ou dommages-intérêts. C'est

ce qui a été reconnu, malgré les termes, en appa

rence contraires , de l'art. SI C. pén., d'abord

dans la discussion du Conseil d'état (séance du

25 juill. 1809; Locré, t. 29, p. 168) , puis im

plicitement, lors de la révision de 1832 (Chau-

veau Adolphe , C.pèn. progress., p. 177 ).

RÉTROACTIVITÉ — V. Effet rétroactif.

révélation. - Le Code pénal de 1810, art.

103 - 108, sous la rubrique de la révélation et de

la non-révélation des crimes qui compromettent

la sûreté intérieure et extériture de l'état, con

tenait des incriminations que ses auteurs es

sayèrent de justifier ainsi : — « En matière de

complots ou crimes contre l'état, remettra-t-on

la peine à ceux d'entre les coupables qui révéle

ront ce qu'ils savent , ou procureront l'arresta

tion de leurs complices? infligera-t-on des peines

à ceux qui , instruits d'un complot , même non

approuvé par eux , ne l'auront point révélé? »—

De ces deux questions, la première, quoique fort

controversée dans les assemblées législatives qui

ont précédé la constitution de l'an vin, ne devait

pas donner naissance à tant d'hésitation. Si les

peines sont instituées dans l'intérêt de la société,

comment le même intérêt ne porterait-il pas à en

faire la remise, quand la révélation peut procurer

de grands avantages à l'état ou le soustraire à de

grands dangers ?

« La deuxième question offrait plus de diffi

cultés.

« Elle ne saurait être résolue par la loi que le

sombre et farouche Louis XI porta contre ceux

qui, sachant qu'il existait une conspiration, ne

la dénonçaient pas. — L'application qui fut laite

de cette loi, dans le procès du grand écuyer

d'Ej/iat Cinq-Mars, au malheureux Augustin

de Thou, l'a depuis long-temps marquée d'un

juste sceau de réprobation. — Tout le monde sait

que, loin d'approuver le complot plus exactement

tramé contre le cardinal de Richelieu que contre

le roi Louis XIII , de Thou avait cherché lui-

même à en dissuader le grand écuyer : — l'in

struction en fournissait la preuve; il n'y avait

donc nulle complicité à lui imputer ; mais il avait

eu connaissance du complot et ne l'avait point

révélé; il fut, pour cette réticence, condamné à

mort. — L'opinion publique, plus forte que les

arrêts , s'est depuis long-temps prononcée contre

cette terrible exécution; mais qu'est-il arrivé?

que l'énormité de la peine appliquée , dans cette

malheureuse circonstance , n'en a plus laissé

apercevoir d'applicable : des hommes ont même

écrit qu'on ne pouvait obliger personne à deve

nir délateur ni à s'exposer aux peines de la ca

lomnie en révélant des complots dont ils seraient

rarement en état (te fournir la preuve. — Ne

nous laissons point aveugler par le prestige des

mots ; le délateur odieux est celui qui crée des

complots imaginaires : mais puisque notre légis

lation invite partout les citoyens à faire connaî

tre aux magistrats les délits et leurs auteurs ,

comment ne pourrait-elle point le leur prescrire

sous de certaines peines, relativement aux crimes

qui attaquent la sûreté de l'état ? Si la patrie n'est

pas un vain mot, ceci ne saurait être un vain

devoir. — Mais si c'est un devoir, il faut le rem

plir, lors même qu'il en résulterai! dos embarras

ou dangers personnels; la loi d'ailleurs protégera

le révélateur véridique. — Qu'y a-t-il donc, dans

cette matière , de sage et utile ? c'est qu'en intro

duisant une peine contre la non-révélation des

crimes d'état , elle ne soit point effrayante par

son énormité ; par là l'on servira mieux non-seu

lement l'autorité publique , mais encore l'huma

nité, que par un silence absolu sur cette espèce de

délit ; car ijue pourrait-il arriver, surtout sous un

gouvernement qui serait faible et soupçonneux ?

qu'au lieu de peines jusles et modérées, il porte

rait dans son inquiétude des lois de colère, et

irait peut-être jusqu'à frapper la non-révélation

de propos simplement indiscrets ou vagues, aussi

bien que celle d'un complot réel. — Les peines

qu'introduit le projet du Code, au sujet de la

non-révélation, seront d'un ordre différent , selon

que le complot non révélé regardera ou non la

personne du chef de l'empire. — Au cas de l'af

firmative seulement , il y aura lieu à une peine

afflictive; la réticence relative aux autres crimes

d'état ne sera punie que de peines de police cor

rectionnelle. — Au surplus , le projet de loi a

respecté les liens de la nature en n'imposant pas

aux proches parents l'obligation qu'elle a tracée

pour les autres citoyens. L'intérêt qu'a l'état de

connaître et de prévenir les complots dirigés

contre lui , ne le portera jamais à exiger d'un père

qu'il lui livre son fils, ou d'un frère qu'il lui

livre sa soeur. >>

C'était là le système de Diderot , qui , dans

ses notes sur le traité des Délits et des Peines,

où Beccaria disait qu'il n'y avait « qu'opprobre

pour la société à autoriser les saintes lois, garants

sacrés de la confiance publique, base respectable

des mœurs, à protéger la perfidie, à légitimer la

trahison, » répondait que « la morale humaine,

dans ses lois, dans sa base, a pour objet l'ordre

public, et ne peut admettre au rang de ses vertus

la fidélité des scélérats entre eux pour troubler

45
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l'ordre et violer les lois avec plus de sécurité. »

En conséquence, le législateur de 1810 dispo

sait : — « Art. 103. Toutes personnes qui , ayant

eu connaissance de complots formés ou de crimes

projetés contre la sûreté intérieure ou extérieure

de l'état, n'auront pas fait la déclaration de ces

complots ou crimes, et n'auront pas révélé au

gouvernement , ou aux autorités administratives

ou de police judiciaire, les circonstances qui en

seront venues à leur connaissance , le tout dans

les 24 heures qui auront suivi ladite connaissance,

seront, lors même qu'elles seraient reconnues

exemptes de toute complicité, punies, pour le

seul lait de non-révélation , de la manière et se

lon la distinction qui suivent : — 104. S'il s'agit

du crime de lèse-majesté, tout individu qui , au

cas de l'art, précédent, n'aura point fait les dé

clarations qui y sont prescrites , sera puni de la

réclusion. — 105. A l'égard des autres crimes

ou complots mentionnés au présent chapitre,

toute personne qui, en étant instruite, n'aura pas

fait les déclarations prescrites par l'art. 103, sera

punie d'un emprisonnement de deux à cinq ans

et d'une amende de 500 fr. à 2,000 fr. — 106. Ce

lui qui aura eu connaissance desdits crimes ou

complots non révélés, ne sera point admis à

excuse sur le fondement qu'il ne les aurait point

approuvés, ou même qu'il s'y serait opposé , et

aurait cherché à en dissuader leurs auleurs. —

107. Néanmoins, si l'auteur du complot ou

crime est époux, même divorcé, ascendant ou

descendant , frère ou sœur, ou allié aux mêmes

degrés de la personne prévenue de réticence,

celle-ci ne sera point sujette aux peines portées

par les articles précédents ; mais elle pourra être

mise, par l'arrêt ou le jugement, sous la sur

veillance spéciale de la haute police pendant un

temps qui n'excédera pas dix ans. — 108. Seront

exemptés des peines prononcées contre les au

teurs de complots ou d'autrés crimes attenta

toires à la sûreté intérieure ou extérieure de

l'état, ceux des coupables qui , avant toute exé

cution ou tentative de ces complots ou de ces

crimes , et avant toutes poursuites commencées,

auront les premiers donné aux autorités men

tionnées en l'art. 103 connaissance de ces com

plots ou crimes et de leurs auteurs ou complices,

ou qui, même depuis le commencement des

poursuites , auront procuré l'arrestation desdits

auteurs ou complices. — Les coupables qui au

ront donné ces connaissances ou procuré ces

arrestations, pourront néanmoins être condam

nés à rester pour la vie ou à temps sous la sur

veillance spéciale de la haute police. »

Le législateur de 1832 a admis une distinction

conforme à ces paroles des auteurs de la Théorie

du C. pen. (t. 3, p. 66) : » La loi ne peut sans

tyrannie incriminer la légitime répugnance qu'é-

p'rouve tout homme à se faire le délateur de

pensées ou de paroles plus ou moins criminelles;

mais elle peut, dans l'intérêt bien entendu de

l'ordre social , faire briller l'espérance de l'im

punité aux yeux du coupable qui préviendra le

lorfait ou en assurera la répression en dévoilant

ses complices. »

En conséquence, il a rayé les dispositions pré

citées sans se donner même la peine d'en justilier

la suppression ; mais il a conservé l'art. 108 ,

ainsi modifié : « Seront exemptés des peines pro

noncées contre les auteurs de complots ou d'au

tres crimes attentatoires à la sûreté de l'état,

ceux des coupables qui , avant toute exécution ou

tentative de ces complots ou de ces crimes , et

avant toutes poursuites commencées , auront les

premiers donné au gouvernement, ou aux auto

rités administratives ou de police judiciaire,

connaissance de ces complots ou crimes et de

leurs auteurs ou complices, ou qui, même de

puis le commencement des poursuites, auront

procuré l'arrestation desdits auteurs ou com

plices: — Les coupables qui auront donné ces

connaissances ou procuré ces arrestations pour

ront néanmoins être condamnés à rester pour la

vie ou à temps sous la surveillance de la haute

police. » — V. SuiivEii.r.AKce.

Cette disposition, remarquons-le, ne concerne

que les complots ou autres crimes attentatoires

à la sûreté , soit intérieure, soit extérieure de

l'état Elle accorde au révélateur exemption des

peines encourues, dans deux cas bien distincts :

1" si, avant tout commencement d'exécution des

crimes et avant toute poursuite commencée , il a

le premier dunné connaissance du crime; 2'' si ,

après l'exécution et depuis le commencement des

poursuites, il a procuré l'arrestation des auteurs

(Cass., 17 août 1820). — L'exemption pronon

cée constitue une excuse, sur laquelle le jury doit

être interrogé quand elle est invoquée (Cass., 17

août, 1820, 3 mars 1832, 15 mai 1834. 12 nov.

1835, 7 juin 1838; J. cr., art. 1705, 2260). —V.

Questions ac jitry.

révélation DE secrets. — Le législa

teur de 1810 a introduit dans notre Code pénal

une disposition entièrement nouvelle , qui dé

fend à toutes personnes dépositaires, par état ou

profession, du secret qu'on leur confie , de le

révéler, à peine d un mois à six mois d'empri

sonnement , et de 100 à 500 fr. d'amende (art.

378 ). — Cette disposition a été ainsi motivée :

« Ne doit-on pas considérer comme un délit grave

des révélations qui souvent ne tendent à rien

moins qu'à compromettre la réputation de la

personne dont le secret est trahi , à détruire en

elle une confiance devenue plus nuisible qu'utile,

à déterminer ceux qui se trouvent dans la même

situation à mieux aimer être victimes de leur si

lence que de l'indiscrétion d'autrui , enfin à ne

montrer que des traîtres dans ceux dont Tétât

semble ne devoir offrir que des êtres bienfaisants

et de vrais consolateurs ? Cette disposition

est nouvelle dans nos lois : il serait à désirer

que la délicatesse la rendit inutile; mais combien

ne voit-on pas de personnes, dépositaires de se

crets dus a leur état, sacrifier leur devoir à leur

causticité, se jouer des sujets les plus graves,

alimenter la malignité par des révélations indé

centes, des anecdotes scandaleuses, et déverser

ainsi la honte sur les individus, en portant la

désolation dans les familles? » (Expose des mo

tifs au Corps législatif. )

A quelles personnes s'applique cette disposi

tion pénale?

L'art. 378 désigne nommément les médecins ,

chirurgiens ou ofliciers de santé, les pharma

ciens et les sages-femmes. Il faut ajouter :
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1" Les prêtres, suivant l'opinion unanime des

auteurs (Théorie du C. pin., 6' vol., p. 519 ) et

la jurisprudence (Cass., 30 nov. 1810; C. d'An

gers, 31 mars 1811 ; J. cr., art. 2827).

2° Les avocuts et aussi les avoués, conformé

ment à la doctrine des aHteurs ( toc. cit. j , et un

arrêt de cass. du 23 juill. 1830 (J. cr., art. -463).

Que décider pour les notaires? Il y avait con

troverse dans l'ancienne jurisprudence française.

La Cour de cassation a refusé d'assimiler les

notaires aux avocats et avoués ( même arrêt). —

Y. Notaires.

Le délit existe-t-il dans le fait d'une révélation

simplement indiscrète sans intention de nuire?

La négative est professée par les auteurs de la

Théorie du C. peu. (tT vol.. p. 520 et sûiV. ) ;

elle a été consacrée par l'arrêt précité du 2:5 juill.

1830.

Le législateur de IS3Î a laissé subsister dans

l'art. 378 ces expressions restrictives : « Non te

c(is oit la loi les oliliyr il se porter dénonciateurs.»

Mais ce ne peut être que I effet d'an oubli de sa

part, puisqu'il a abrogé les art. 103 et Suiv., qui

obligeaient toutes les personnes à révéler les

crimes ou complots parvenus à leur coiin. isâance

d'une manière quelconque- — V. HîvfLvrios.

Toutefois, il faut reconnaître <iue la rëicLliuh

ne serait pas punissable dans les deux cas sui

vants : 1° si elle n'avait eu lieu que pour déférer

à un interrogatoire judiciaire, auquel, du reste,

le médecin, le prêtre, l'avocat, etc., peuvent

répondre avec toute la circonspection qui leur

paraîtra un devoir pour eux (arr. 30 nov. 1810,

20 janv. 1820 , 22 fcv. 1828 et 1S juin 1885:

J. cr., art. 1651 ); 2° si le secret n'a point été

confié au confesseur, médecin ou avocat en sa

qualité (arr., 14 sept. 1827 et 18 juin 1S35; loc.

cit. ). V. TÉMOI.IS.

On a agité la question de savoir si le consen

tement de la partie intéressée peut délier de son

obligation la personne obligée au secret. La né

gative a été décidée par deux arrêts de cours

loyales, qu'approuvent en les citant les auteurs

de la Théorie du. C. pén. (6'.vol., p. 537).

Un médecin, chez qui est accouchée une femme

qu'il connaît, peut-il, en déclarant à l'officier de

I état civil la naissance de l'enfant qu'il présente,

refuser de nommer la mère, sous prétexte qu'il

doit le secret? — V. AccoucHM»uit (décl. d' ;.

ÈéviSION. — C'est , en matière criminelle,

l'examen nouveau d'une condamnation pronon

cée en dernier ressort, qui parait avoir été dé

terminée par une erreur de fait.

Le droit romain admettait une sorte de révi

sion des condamnations injustes (L. 33, ff., de

re judicatâ ) : sur une requête à lin de rétracta

tion du jugement, le prince accordait des lettres

autorisant les juges , S'ils trouvaient que la jus

tice le permit, à prononcer cette retractation.

L'ancienne législation française puisa dans la

loi romaine précitée, ainsi que dans les lois 75,

ff., dejudiciis, 17 et 18, ff , de minoribus , 31,

ff., de jartjuranda, 4, C <te preeibus imprratnri

ofjerenais , une voie de. révision appelée propo

sition /l'erreur, qui était admise en toute ma

tière ( Rebuffe, de Supplie, seu proposit. error.;

ordonn. 1539 et 1479;déclar. 22 oct. 1648;

ordonn. 1607, tit. 35, art. 32). — Les proposi

tions d'erreur furent abrogées parl'ordonn. crim.

de 1070, tit. 35, art. 42, qui y substitua les let

tres de révision de procès; de même qu'elles fu

rent remplacées par la Requête civile pour les

affaires civiles (Pussort, sur le tit. 16 de l'ordon.).

Suivant les art. 8, 9 et 10 de ce titre, le con

damné adressait une requête au roi, en son con

seil, qui accordait, s'il le jugeait à propos, des

lettres de révision ; ces lettres étaient renvoyées

5 la cour même où le procès avait déjà été jugé.

La révision pouvait avoir lieu , même après la

mort du condartiné, pour purger sa mémoire,

sur la demande de sa veuve, de ses enfants ou

autres pat ents ; mais alors les lettres devaient être

ontenues en la grande chancellerie. — L'ordon

nance ne limitait point les causes de révision ;

la jurisprudence admettait, outre le cas d'erreur

dans la personne , trbis moyens de fait établis

sant une justification complète (Jousse, Justice

crim., p. 779 et suiv.). — On cite, entre autres

exemples , la révision des procès de Cabrières et

de Mérindol , en 1549 . des officiers de Cambrai,

en 1555, de l'amiral Clutbot, en 1540, du maré

chal de Bios , du baron de Liseur, du conseiller

de Vaux, de Charles Uligny , des sieur et dame

de Langlade, en 1693.

L'Assemblée constituante, en instituant le jury,

supprima une voie de recours qui lui parut in

compatible avec cette Institution, d'autant plus

qu'elle autorisait les jupes, lorsqu'ils étaient una

nimement convaincus que les jurés s'étaient

trompés au préjudice de l'accusé , à ordonner

qu'ils se réuniraient à trois jurés adjoints pour

donner une nouvelle déclaration (L. 16-29 sept.

1791 ; C pén. 1791, 1"' partie, tit. 7 , art. 13).

— Pour les jugements qui avaient précédé la loi

du 9 oct. 1789, réformant l'ordonnance de 1670,

le droit de révision, nécessairement maintenu,

fut dévolu au tribunal de cassation , par une loi

du 17 août 1792, aux termes de laquelle ce tri

bunal suprême devait renvoyer les parties devant

le tribunal de district , remplaçant le siège qui

avait fait l'instruction. — Mais, après un procès

notable qui présenta deux jugements contradic

toires et un innocent condamné, la Convention,

par un décret du 15 mai 1793 , créa une excep

tion au principe de l'irréfragabilité des décisions

du jury: la révision fut admise pour le cas d'exis

tence de deux condamnations inconciliables. Ce

décret portait : — « Art. 1" Si un accusé a été con

damné pour un délit, et qu'un autre accusé ait été

aussi condamné comme auteur du même délit ,

en sorte que les deux condamnations ne puissent

se concilier et fassent la preuve de l'innocence

de l'une ou l'autre partie, l'exécution des deux

jugements sera suspendue , quand même on au

rait attaqué l'un ou l'autre sans succès au tri

bunal de cassation. — 2. Si c'est le même tri

bunal qui a rendu lesdits jugements, il sera

compétent pour en ordonner la révision, et ren

voyer à cet effet les accusés devant le tribunal

criminel le plus voisin, sur leur propre demande

ou sur la réquisition du ministère public , lequel

sera tenu, en pareil cas, d'agir d'office pour faire

ordonner la révision. — 3. Lorsque lesdits ju

gements auront été. rendus en des tribunaux dif

férents , l'accusateur public ou les parties intê
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ressées en instruiront le ministre de la justice ;

celui-ci dénoncera le fait au tribunal de cassa

tion, qui cassera , si les deux condamnations ne

peuvent se concilier, les jugements dénoncés,

et , en conséquence , renverra les accusés en un

tribunal criminel, le plus voisin du lieu du délit,

mais qui ne pourra être choisi parmi ceux qui

auront rendu lesdits jugements. »

Dans le silence du Code de brum. an iv, sur

la revision, le cas réglé par le décret de 1793 fut

seul admissible , jusqu'à la promulgation du C.

d'inst cr., qui l'a adopté dans son art. 443, et a

ouvert, dans les art. 444 et 445, deux autres cas

de révision.

En consultant les travaux préparatoires de cette

partie du Code , on demeure convaincu que le

législateur n'a admis la révision que comme une

exception nécessaire, dans les trois cas seule

ment qu'il a prévus, et que ces dispositions sont

essen l iellem en 1 1 i mi la t i ves.

Après avoir parlé, de la supériorité du juge

ment par jurés , et rappelé quelques paroles de

Trajan et de Bentham , dont la conclusion est

qu'il faut réparer, autant que possible, les peines

infligées par erreur, M. Berlier a dit dans son

Exposé des motifs (séance du 30 nov. 1808;

Locré, t. 27, p. 71 et suiv. ) :

« Mais à quels caractères reconnaîtra-t-on l'er

reur, et quelles seront les preuves ou indices suf

fisants pour admettre la révision? C'est ici qu'une

grande circonspection est nécessaire ; car tout

excès serait nuisible et, sans des limites tracées

avec sagesse et précision , ce ne serait plus la

justice appliquée à quelques espèces, mais l'ar

bitraire planant sur toutes et tendant sous de

frivoles prétextes à tout remettre en question.

L'écueil a été aperçu et évité. Vous ne trouverez

pas, Messieurs, inscrites dans le projet de loi ,

comme moyens de révision , ces déclarations

collusoires et banales par lesquelles un homme

poursuivi et condamné pour un crime se charge,

sans aucuns risques, du crime d'autrui : cette

tactique usée , dont les simples citoyens ne sont

plus dupes aujourd'hui , ne peut que mériter le

mépris des législateurs. Mais en parcourant avec

soin tous les points du vaste horizon que pré

sente cette matière , trois cas seulement ont été

recueillis comme dignes de fixer votre attention.

Le premier est celui où deux condamnations,

successivement prononcées pour le même crime,

ne sauraient se concilier, et seraient la preuve

de l'innocence de l'un ou de l'autre des con

damnés. Ainsi un vol est commis, et Paul est

condamné comme en étant l'auteur : six mois

après Philippe est poursuivi pour le même vol et

en est reconnu coupable : voilà deux hommes

condamnés sur des poursuites distinctes et sans

complicité pour le même crime , et il devient

évident que l'une des deux condamnations est

erronée. Dans une telle conjoncture, la justice et

l'humanité réclament une nouvelle instruction

et de nouveaux débats, qui , devenus communs

aux deux condamnés mis en présence l'un de

l'autre, puissent signaler celui qui a été victime

de l'erreur. — Le second cas , prévu par le pro

jet, est encore plus frappant : un homme passe

pour avoir été tué, et son prétendu meurtrier est

condamné; cependant l'individu supposé mort

se représente et efface , par sa seule présence ,

toute idée du crime qui a été la base de la con

damnation : l'on sent assez que. s'il en est temps

encore, il faut se hâter de briser les fers du con

damné, sans autre condition que celle de recon

naître l'existence et l'identité de la personne

prétendue homicidée.— Enfin, il se présente un

troisième cas de révision; c'est celui où, après

une condamnation, un ou plusieurs des témoins

qui ont déposé à la charge du condamné sont

eux - mêmes convaincus de faux témoignage

porté dans la même affaire... . Ici toutefois l'er

reur de la condamnation ne se montre pas avec

la même évidence que dans les autres citées, car

il est strictement possible que le faux témoignage

n'ait pas seul dicté la déclaration dujury devant

les cours criminelles , ou formé l'opinion des

juges dans les matières qui leur sont spéciale

ment réservées; le degré d'influence qu'il a pu

obtenir ne saurait se calculer dans une procé

dure qui ne laisse point de traces ni aucunes

données sur les causes qui ont amené la convic

tion. Mais si l'erreur de la condamnation ne

résulte pas évidemment de la seule circonstance

d'un faux témoignage, depuis reconnu et puni,

du moins faut-il convenir que ce fait est assez

grave pour établir une suffisante présomption

que l'accusé a été victime d'une horrible calom

nie. — Dans une telle position , ce serait être

sourd à la voix de l'humanité, que de ne pas re

courir à une nouvelle instruction , dégagée des

funestes éléments qui ont corrompu la pre

mière. »

De son côté, M. Cholet, dans sou rapport (10

déc. 1808; Locré, t. 27, p. 84 et 85; , a dit:

« Quelques précautions que la loi prenne pour

que la conscience des jurés soitéclairée, quelque

attention que les magistrats apportent à ce que

le but de la loi soit rempli , quoique en général

les personnes qui doutent des avantages de

l'institution, imputent aux jurés une indulgence

funeste au repos de la société, plutôt qu'une trop

grande sévérité, il est néanmoins possible que

les jurés soient induits en erreur par des procès-

verbaux qui constateraient des délits qui n'au

raient pas existé , par des témoignages faux qui

imputeraient un délit réel à un individu qui n'y

aurait point participé, ou même par des circon

stances que le hasard aurait rassemblées et qui

seraient propres a opérer une conviction contre

des accusés non coupables. — El ce que nous

disons des jurés, on peut l'appliquer aux juges

composant les Cours spéciales. Il est donc juste

que la loi , en prévoyant des erreurs rares, mais

possibles , fournisse les moyens de les reparer.

L'orateur du gouvernement vous a fait remar

quer combien, en cette matière, la circonspec

tion est nécessaire. En ordonnant les moyens

de réparer des erreurs incontestables , il ne "faut

pas que tous les condamnes puissent en abuser

pour mettre en question les jugements qui leur

auraient le plus justement inflige des peines. On

vous a l'ait obsenerquedes demandes en révision

ne pouvaient être autorisées par ces déclarations

scandaleuses et banales, que les coupables con

vaincus faisaient en faveur de leurs complices.

Une triste expérience a appris combien ces

hommes, dépourvus de toutes idées morales et
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religieuses, sont facilement déterminés par le

plus léger intérêt présent , à se charger des plus

horribles crimes pour sauver les vrais coupables,

pourvu que la conviction qu'ils voudraient faire

résulter de leurs prétendus aveux ne changeât

rien à leur sort déjà décidé, et n'aggravât pas

leur punition. Il serait également difficile, ou

plutôt impossible de fonder la révision d'un

procès criminel sur la rétractation ou la variation

de quelque témoin , même quand leurs déposi

tions orales pourraient être vériflées. La révision,

en ce cas, ne pourrait être autorisée que si les

variations et rétractations procédaient du fait de

tous les témoins qui auraient attesté les circon

stances importantes du procès, celles qui auraient

déterminé la conviction. — La révision enfin ne

doit être admise que lorsque l'erreur est, en

quelque sorte , mathématiquement démontrée. »

C'est donc avec raison que M. Carnot a écrit :

« Si l'ordonnance de 1070 avait autorisé la ré

vision sans restriction, elle y avait apporté ce

tempérament salutaire, que la demande ne

pouvait en être formée qu'en vertu de lettres

émanées de l'autorité souveraine , qui ne les ac

cordait qu'en grande connaissance de cause. Si

le Code n'a pas exigé cette formalité, il a circon

scrit les cas de révision dans des bornes que les

tribunaux ne peuvent franchir. Tout est positif

dans la nouvelle forme de procéder et de juger

en cette matière » (Itut. cr., t. 3, p 232 et 233).

— «En autorisant la révision , ajoute ce juris

consulte, dans les cas mentionnés aux art. 443,

444 et 445 du Code d'inst. cr., on a fait tout ce

qu'il était possible de faire en faveur des con

damnés; on n'aurait pu autoriser indistincte

ment la révision , sans laisser une incertitude

perpétuelle sur la chose jugée , sans autoriser

ries décisions fondées sur des déclarations collu

soires, sans égarer l'opinion publique sur la cul

pabilité des condamnés, sans jeter, par une suite

nécessaire , une grande déconsidération sur la

magistrature, qui doit être entourée d'un respect

presque religieux » {Ibiil., p. 2.33).

De là les deux conséquences suivantes :

1° Aucune condamnation correctionnelle n'est

susceptible de révision, parce que celte voie,

établie pour soustraire à l'infamie la victime

d'une erreur judiciaire, n"a pas dû être appliquée

à des jugements comportant deux degrés de ju

ridiction , et d'ailleurs n'a point été ouverte par

le législateur, quels qu'aient été ses motifs (Le-

graverend , Lègisl. crim., t 2. p. 075).

2° En matière criminelle, hors des trois cas

limitativement spécifiés dans les art. 443, 414 et

445, la révision n'est point admissible, même

par voie gracieuse, c'est-à-dire par la voie de re

quête au souverain, qu'admettait l'ordonnance

de 1070. La question s'est élevée relativement à

la condamnation du maréchal JNey,dont la veuve

et les enfants demandèrent la révision , par un

recours présenté au roi eu 1832. La requête

était appuyée de deux consultations, rédigées,
l'une par Me Marie , l'autre par M*' Crémieux ,

dans lesquelles la révision des condamnations

injustes était présentée comme un droit pour le

condamné et un devoir pour la justice , droit et

devoir dominant toute disposition spéciale ou

exceptionnelle de la loi. — L'inadmissibilité du

recours , en ce que la Chambre des pairs elle-

même était tenue de se conformer aux disposi

tions expresses de la loi existante, et qu'aucun

des trois cas prévus n'était celui de l'espèce, a été

établie dans un rapport au roi, du 15 fév. 1832

(Moniteur du 1G) , ainsi que dans le Journ. du

Dr. crim., art. 815.

1" cas. — Le premier cas de révision est celui

qu'avait établi la loi du 15 mai 1793. Il est

ainsi réglé par le Code d'inst. cr.

« Art- 443. — Lorsqu'un accusé aura été con ■

damné pour un crime , et qu'un autre aura aussi

été condamné par un autre arrêt comme auteur

du même crime; si les deux arrêts ne peuvent se

concilier, et sont la preuve de l'innocence de l'un

ou de l'autre condamné, 1 exécution des deux

arrêts sera suspendue, quand même la demande

en cassation de l'un ou de l'autre arrêt aurait été

rejetée.— Le grand juge, ministre de la justice,

soit d'office, soit sur la réclamation des con

damnés ou [de l'un d'eux , ou du procureur-gé

néral, chargera le procureur-général près la Cour

de cassation de dénoncer les deux arrêts à cette

Cour. — Ladite Cour, section criminelle , après

avoir vérifié que les deux condamnations ne

peuvent se concilier, cassera les deux arrêts , et

renverra les accusés , pour être procédé sur les

actes d'accusation subsistants, devant une Cour

autre que celles qui auront rendu lesdeux arrêts.»

Cette disposition exige trois conditions, 1" que

les deux condamnations aient eu lieu pour le

mimecrime; 2" qu'elles aient été prononcées par

des jugements ou arrêts diffacnts, car deux dis

positions contradictoires d'un même arrêt, peu

vent être réformées par voie de cassation ; 3" que

les deux décisions soient inconciltaMfs , qu'il en

résulte la preuve de l'innocence d'un des deux

condamnés.

L'inconciliabilité a été jugée ne pas exister

entre deux arrêts condamnant deux individus

pour un même vol, dont l'un portait que le vol

avait eu lieu de complicité, dont l'autre n'ad

mettait pas la complicité (Uej., 3 oct. 1812). —

Effectivement, ainsi que le dit l'arrêt de rejet, la

déclaration du premier arrêt , portant que C...

avait commis le vol en réunion de deux per

sonnes, n'était pas démentie parcelle du second,

de laquelle il résultait seulement que le deuxième

examen n'avait pas établi que li. ... eût un com

pagnon ou complice.

Mais il y a lieu à révision, lorsque, pour un

crime commis par deux individus , trois ont été

condamnés par deux arrêts différents, en deux

Cours d'assises : il en résulte nécessairement la

preuve de l'innocence de l'un des trois condamnés

(Cas?., 24 juin 1830).

Suivant la disposition formelle de l'art. 443, la

Cour de cassation ne peut être saisie que par le

procureur-général sur l'ordre du ministre de la

justice (Rej ,21 nov. 1817). — Le ministre, quoi

qu'il y ait réclamation des condamnés ou de l'un

d'eux, peut refuser l'ordre, s'il pense que la ré

clamation n'est qu'un moyen dilatoire , imaginé

pour obtenir un sursis (Legraverend, Ugisl. cr.,

t. 2, p. 667).
2e cas. — Celui-ci est réglé par l'art. 444, por

tant : — « Lorsqu'après une condamnation pour

homicide , il sera, de l'ordre exprès du grand
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juge ministre de la justice , adressé à la Cour de

cassation, section criminelle, des pièces repré

sentées postérieurement à la condamnation, et

propres a faire naître de suffisants indices sur

l'existence de la personne dont la mort supposée

aurait donné lieu à la condamnation, cette Cour

pourra préparatoirement désigner une Cour im-

Sériale, pour reconnaître l'existence et l'identité

e la personne prétendue homicidée, et les con

stater par l'interrogatoire de cette personne, par

audition de témoins et par tous les moyens

propres à mettre en évidence le fait destructif de

Fa condamnation. — L'exécution de la condam

nation sera de plein droit suspendue par l'ordre

du grand juge, jusqu'à ce que la Cour de cassa

tion ait prononcé . et , s'il y a lieu ensuite , par

l'arrêt préparatoire de cette Cour. — La Cour

désignée par celle de cassation prononcera sim

plement sur l'identité ou non identité de la per

sonne; et après que son arrêt aura été, avec la

procédure, transmisà la Cour decassation, celle-

ci pourra casser l'arrêt de condamnation et même

renvoyer, s'il y a lieu , l'affaire à une Cour d'as

sises autre que celle qui en aurait primitivement

connu. »

Ici encore, trois conditions sont requises; il

faut: 1" que la condamnation ait eu lieu pour

homicide; 1" que les pièces représentées l'aient

été postérieurement à la condamnation; car si

elles ont été soumises au juge qui a condamné,

l'erreur de fait ne saurait être présumée ;

3" qu'il y ait dans ces pièces des indices suffi

sants sur l'existence de la personne supposée

homicidée.
3r cas. — C'est celui qui se présenta dans

l'affaire des nommés Petit-Renault, condamnés

à Besançon. L'art. 415 dispose à cet égard : —

« Lorsqu'après une condamnation contre un ac

cusé , l'un ou plusieurs des témoins qui avaient

déposé à charge contre lui , seront poursuivis

pour avoir porté un faux témoignage dans le

procès, et si l'accusation en faux témoignage est

admise contre eux, ou même s'il est décerné

contre eux des mandats d'arrêt, il sera sursis à

l'exécution de l'arrêt de condamnation , quand

même la Cour de cassation aurait rejeté la re

quête du condamné. Si les témoins sont ensuite

condamnés pour faux témoignage à charge, le

grand juge ministre de la justice , soit d'office,

soit sur la réclamation de l'individu condamné

par le premier arrêt, ou du procureur-général ,

chargera le procureur-général près la Cour de

Cassation , de dénoncer le fait a cette Cour. La

dite Cour, après avoir vérifié la déclaration du

jury, sur laquelle le second arrêt aura été rendu,

annulera le premier arrêt, si par cette déclaration

les témoins sont convaincus de faux témoignage

à charge contre le premier condamné ; et , pour

être procédé contre l'accusé sur l'acte d'accu

sation subsistant, elle le renverra devant une

Cour d'assises autre que celles qui auront rendu,

soit le premier, soit le second arrêt. Si les ac

cusés de faux témoignage sont acquittés, le sursis

sera levé de droit, et l'arrêt de condamnation

sera exécuté. »

L'application de cette disposition a été faite

par un arrêt de la Cour de cassation, du 29 août

1830, autorisant la révision de la condamnation

rononcée contre le nommé Gancel, en ce que

eux des témoins à charge venaient d'être con

damnés pour subornation de témoins et faux té

moignage.

L art. 445 prévoit bien le cas d'acquittement

du témoin accusé de faux témoignage, niais non

le cas où ce témoin décède avant qu'il ait été

statué sur l'accusation. On doit en conclure que

le décès, rendant impossible la révision, tait

cesser de plein droit le sursis (Carnot , inst. cr.,

sur l'art. 443).

On lit dans un arrêt de la Cour de cassation

en date du 28 mars 1829, rejetant le pourvoi

formé par un condamné , qui se plaignait de

ce que le président n'avait pas maintenu l'ar

restation d'un témoin suspect de faux témoi

gnage : « Attendu que l'art. 445, C. inst. cr.,

n'accorde au condamné aucune action pour

la poursuite des témoins qui ont déposé con

tre lui ; que cet article suppose uniquement

l'existence d'une poursuite faite par le ministère

public et suivie de la mise en accusation ou de

l'arrestation des témoins inculpés; — que, s'il

serait trop rigoureux de conclure de la que la

voie de la plainte est , dans tous les cas , fermée

au condamné, qu'il lui est interdit de dénoncer

les témoins qui ont déposé à sa charge, il faut

du moins reconnaître que les poursuites qu'il

exerce contre eux sont soumises aux règles gé

nérales qui régissent l'action de tous les plai

gnants; qu'on ne pourrait s'écarter de ces règles

sans aggraver le sort des témoins dénoncés, alors

que, plus exposés à la calomnie , la position du

condamné leur laisse moins de garanties pour la

réparation du préjudice que sa dénonciation leur

aura causé. »

Le décès du condamné , dans les cas des art.

444 et 445, ou de l'un des condamnés, dans le

cas de l'art. 443, fait-il obstacle à la révision?

Cette grave question a été prévu"! par le législa

teur lui-même : — La commission du Corps

législatif avait présenté les observations qui sui

vent sur le titre de la révision : « C'est sans doute

avec raison que les auteurs du projet de loi ont

organisé un mode de révision dans les cas énon

cés aux art. 443. 444 et 445. Mais ces articles

supposent que le particulier qui a été condamné

par l'effet d une erreur ou de la prévention des té

moins est vivant lorsqu'il se présente des circon

stances propres à justifier son innocence; d'où

l'on tirera la conséquence que, si le condamné

est mort dans l'intervalle de la condamnation à

l'époque où les circonstances propres à justifier

son innocence se découvrent, la condamnation

doit rester. Cependant on sent combien, dans ce

cas même, il est important que la loi détermine

les moyens d'établir l'innocence de celui qui a

subi une condamnation injuste ; il devrait en ré

sulter la réhabilitation de sa mémoire. Cet hom

mage rendu à son innocence intéresse toute la

famille sous un rapport très-important. La com

mission n'a pas cm :':>voir présenter une rédac

tion d'articles qui tendissent à réparer cette la

cune dans la loi ; «Ile croit qu'il suffit de la faire

remarquer, et d'inviter MM. les conseillers d'état

nui composent la section de législation à ajouter

de nouveaux articles qui devraient remplir cet

objet » —Ce vœu ne fut point accueilli. « MM. les

§
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membres de la commission du Corps législatif,

dit M. Berlîer, à la séance du Conseil d'état, du

3 novembre 1808, auraient désiré que les dispo

sitions s'appliquassent aux condamnés décédés,

comme aux condamnés vivants. La section eut,

sans restriction, déféré à leurvreu si la chose eût

été possible; niais des trois ouvertures de révi

sion consacrées par le projet , il y en a deux qui

supposent et nécessitent de nouveaux débats ,

qui ne peuvent avoir lieu hors la présence du

condamné. Ce point a été reconnu, et la demande

s'est réduite à la seule des trois ouvertures de

révision qui fût praticable sans de nouveaux dé

bats : c'est celle où , après une condamnation

pour homicide, l'individu dont la mort supposée

a été la base de la condamnation vient se repré

senter ; il est dans ce cas d'une extrême justice

que la mémoire du condamné soit déchargée de la

condamnation comme le condamné l'eut été eu

personne.

Enfin, dans l'exposé de motifs (30 nov. 1808) ,

M. Berlier s'exprima ainsi : « Les articles rédigés

sur cette partie, eu ordonnant une nouvelle in

struction propre à réparer l'erreur autant qu'elle

sera réparable, statuent que cette instruction

sera recommencée avec les parties condamnées.

Ces parties sont supposées vivantes ; elles peu

vent ne l'être plus, et cette position, quoiqu'elle

présente moins d'intérêt, ne laisse pas d'appeler

encore l'examen du législateur. Quand la con

damnation résulte d'une erreur matérielle et évi

dente, comme dans le cas où elle a eu pour base

la mort supposée d'une personne qui se repré

sente, il est aisé de rendre à la mémoire du con

damné la justice qu'elle réclame : mais en est-il

de même dans les autres cas qui exigent une in

struction et des débats? Dans le concours de

deux condamnations inconciliables, et quand les

deux condamnés sont vivants, rien de plus sim

ple que de considérer les condamnations respec

tives comme non avenues, et d'établir une in

struction commune dans laquelle les deux accu

sés , en présence l'un de l'autre, viennent subir

le nouvel examen de la justice; mais si l'un des

deux est mort (et dans cette hypothèse ce sera

toujours celui qui aura subi la première condam

nation), que terait-on effectivement en annu

lant les deux arrêts, sinon de rengager un com

bat qui ne saurait plus être égal, et d'arrêter

l'exécution de la dernière condamnation portée

le plus ordinairement en pleine connaissance du

premier arrêt et avec d'autant plus de circon

spection que la peine déjà antérieurement infli

gée à un autre prévenu pour le même fait était

pour la justice, à cette T époque, un préjugé ou

tout au moins un avertissement dont tout l'avan

tage restait à l'individu ensuite accusé du même

crime. Annuler de plein droit le second arrêt,

quand le premier condamné ne vit plus, ce se

rait, sans profit pour l'homme qui était peut-être

innocent, accorder une faveur extraordinaire à

celui que le dernier état des choses proclame

comme le vrai coupable. Ainsi l'on irait directe

ment contre le but que la justice doit se pro

poser, et il a fallu, dans ce cas, renoncer à une

révision qui, dépouillée de son motif et de ses

moyens, offrait plus d'inconvénients que d'avan

tages. —Il n'était pas plus possible, mais par d'au

tres considérations, d'admettre, hors la présence

du condamné, la révision d'une condamnation

portée sur un faux témoignage; car, comme il a

déjà été observé , si ce faux témoignage rend la

condamnation suspecte, il ne lui imprime pas

nécessairement le cachet de l'erreur ; et s'il suffit

pour autoriser une nouvelle instruction et de

nouveaux débats , il ne saurait suffire pour pro

clamer, sans autre formalité , l'injustice de la

condamnation. Mais puisque de nouveaux débats

sont nécessaires, pourrait-on donner ce nom à

une instruction qui aurait lieu hors la présence

du condamné? Dans les deux espèces que je viens

de rappeler, il a fallu s'arrêter devant les bar

rières posées par la nature elle-même ; et, quand

l'erreur possible ou présumée n'est d'ailleurs plus

réellement réparable , il ne faut pas ouvrir d'in

discrètes issues aux réclamations. Ce qu'il était

possible de faire sans nuire au plan général de

l'institution, le projet le fait, et il améliore la

législation actuelle en remplissant une lacune

qui affligeait l'humanité. »

Dans son rapport (10 déc. 1808) M. Cholet

ajouta : «L'art. 417 détermine le cas et les formes

de la révision du procès d'un individu mort de

puis sa condamnation. Ce cas est unique; il n'a

lieu que dans la circonstance prévue par l'art.

444. Si donc un accusé avait été condamné pour

homicide , et fut mort depuis sa condamnation;

si , depuis la mort du condamné, l'individu pré

tendu homicidé se présente , l'erreur sera évi

dente, et le procès sera révisé , la condamnation

annulée autant qu'il sera posible ; la mémoire de

cet innocent, si malheureusement condamné,

sera réhabilitée : réparation tardive à la vérité ,

insuffisante, mais qui procurera au moins quel

que consolation à ses amis, à sa famille, à la

société! On se demande avec inquiétude s'il ne

serait pas possible de faire application , même

après le décès du condamné . des art. 443 et 445

dont je viens de vous entretenir. Une condam

nation postérieure à celle du condamné décédé

ne sera-t-elle jamais inconciliable avec la pre

mière condamnation? Les faux témoins dont les

dépositions auraient déterminé la condamnation

ne pourront-ils pas être reconnus, jugés et con

damnés, après la mort de leur victime? Pour ré

soudre la question , Messieurs , il ne faut pas ou

blier que dans les circonstances prévues par ces

articles, la loi qui vous est proposée exige de nou

veaux débats. Dans la circonstance prévue par

l'art. 443 , les nouveaux débats sont nécessaires

pour vérifier si le crime n'a pu être commis que

par un seul , et pour découvrir lequel des deux

condamnés est le vrai , le seul coupable. Dans la

circonstance prévue par l'art. 445 , il faut de

nouveaux débats pour juger si les faux témoi

gnages ont seuls produit la conviction. Il est pos

sible que de. faux témoignages portés en haine

d'un accusé aient concouru à sa condamnation ,

mais que la conviction des jurés ou des juges ait

été opérée par d'autres preuves à sa charge. Si,

comme il n'est pas douteux, et comme la loi qui

vous est proposée l'ordonne, de nouveaux débats

sont nécessaires dans toutes ces circonstances ,

comment seraient-ils formés, lorsque la partie

principale, l'accusé, ne pourrait paraître; lors

qu'il ne pourrait être confronté aux témoins et
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à ses coaccusés , les interpeller, être interpellé

lui-même, et lorsque l'instruction orale et publi

que serait ainsi privée des principaux avantages

qui la rendent préférable à l'instruction secrète

et par écrit? 11 faut donc le dire avec douleur ,

il pourrait arriver que des condamnations pro

noncées contre des accusés présentassent, depuis

qu'ils seraient morts, des incertitudes; mais il

serait impossible de les vérifier, parce que les

débats seraient impraticables. Or, une révision

opérée sans débats n'offrirait pour résultat que

des doutes, et consacrerait l'instabilité des juge

ments. Il a donc fallu, à l'égard du condamné

décédé, que la loi s'arrêtât au seul cas où il serait

matériellement prouvé que sa condamnation au

rait été la suite d'une erreur. »

En présence de documents si positifs, il faut

néeessairementappliquer à la disposition de l'art.

447, réglant la révision au cas de décès de l'in

dividu condamné pour liomicide (art. 444), la

règle de droit : Qui dicit de un<>, uetjut de altero.

Telle est l'opinion unanime des auteurs (Bour

guignon, sur l'art. 44.) ; Legraverend , t. 2, p.

7-18; Carnot, notes additionnelles sur le même

article; Chauveau-Adolphe , J. cr., art. 815).—

C'est ce qu'a reconnu un avis du Conseil d'état,

approuvé le 30 juillet 1822, qui îésume nette

ment les principes, en ces termes : «Considé

rant que, dans le système actuel de la législation

criminelle, la conviction du jury se forme d'après

les débats ; que cette conviction est toute morale;

ue ses éléments ne sont pas de nature à être

éterminés d'une manière précise, et par consé

quent que les décisions des jurés ne sont pas , en

règle générale , susceptibles de révision ; — que

le Code d'inst. cr. n'a établi que trois exceptions

à ce principe fondamental de l'institution du

jury : la r*, dans le cas de deux condamnations
inconciliables ; la 2e, dans le cas d'une condam

nation rendue sur de faux témoignages ( art. 443

et 445), mais que la révision autorisée dans ces

circonstances ne peut avoir lieu que lorsque le

procès peut être jugé de nouveau en connaissance

de cause, et par conséquent lorsque les condam

nés existent et peuvent être remis en jugement ;

que Lesurq et Dubosc ont cessé de vivre, qu'il

ser.iit impossible de procédercontreeux, qu'ainsi

la loi s'oppose à la révision demandée;—que, par

une troisième, exception à la règle générale, la

loi, prévoyant le cas d'un individu condamné

pour liomicide et justifié ensuite par la représen

tation de la personne précédemment tenue pour

homicidée, permet dans cette circonstance parti

culière la révision, lors même que le coudamné

n'existe plus et ue peut être soumis à de nou

veaux débats (art. 444 et 447); — que cette dis

position, très-juste en soi, ne blesse aucun prin

cipe , parce que alors le corps du délit est com

plètement détruit ; qu'il n'y a plus lieu à cette

accusation ni à aucune discussion sur la culpa

bilité ; que l'affaire est réduite à une simple ques

tion d'identité, au jugement de laquelle on peut

procéder facilement hors la présence du con

damne ; — qu'ainsi cette troisième exception est,

dans le cas qu'elle spécifie , fondée sur la nature

même des choses ; mais que l'on ne pourrait pas

sans de graves inconvénients et sans altérer l'in

stitution du jury, l'étendre à d'autres cas. »

La contumace du condamné ou de l'un des

condamnés ne fait-elle pas aussi obstacle à la

révision ? M- Carnot , sur l'art. 443, cite, sans le

contredire, comme ayant jugé la négative, un

arrêt du 22 mai 1810. Nous préférons la doctrine

contraire professée par M. Legraverend (loc.

cit., p. 675 et suiv. ), qui. remarque que le con

damné par contumace a un autre moyen , celui

de purger la contumace, et que d'ailleurs les for

mes de procéder sur la demande en révision

exigent un débat contradictoire.

RÉVISION' EN MATIÈRE I>E DÉLITS MIU-

taibes. — Cette voie de recours contre les déci

sions des conseils de guerre et des tribunaux

maritimes, est réglée par une loi du 17 germinal

an iv, et par celle du 18 vendémiaire an VI, en

vingt-cinq articles. Elle constitue une sorte de

recours en cassation, en ce que le conseil de révi

sion examine seulement si les formes ont été

observées et la loi bien appliquée Mais elle n'ex

clut point le recours en cassation proprement

dit, dans les cas d'incompétence ou excès de

pouvoir proposés par un individu non militaire

(L. 27 vent, an vin, 77). —V. Délits militai»»,

p. 256.

REVOLTE. — V. Attentats, Crimes et oùlits

rot.rriQ.uES, Attroupements, Mouvement ikscrreo

TIOIfMEL , SÉDITlOIf.

rivières. — L'administration a sur les cours

d'eau un pouvoir réglementaire ( L. 12-20 août

1790 ; L. 28 pluv. an vin ). — Les ordonnances

royales qui règlent un cours d'eau ont force de

loi pour les tribunaux (Rej. 23 mars 1838; J. ci,,

art. 2367). — Les règlements administratifs qui

défendent d'y faire aucun ouvrage sans autori

sation n'ont point été abrogés par les dispositions

du Code civil qui règlent les droits des riverains.

En conséquence, l'établissement d'un barrage

non autorisé constitue une contravention pas

sible de la peine édictée par l'art. 471, 15" C

pén. (Cass., 15 nov. 1838; J. cr., art. 2368).

Les grandes rivières sont régies par d'autres

règles. — V. Fleu\es, Voirie (grande).

Roi'E. — Le supplice de la r.iiie s'infligeait

aux assassins et aux voleurs de grand chemin,

lorsque la législation permettait aux juges cri

minels de régler arbitrairement le mode d'exécu

tion de la peine capitale. Il s'exécutait sur un

échafaud dressé en place publique , où l'exécu

teur, après avoir attaché !■• condamné à deux

morceaux de bois disposés en croix, lui brisait

les quatre membres avec une barre de fer, après

quoi il le mettait expirer sur une petite roue de

carrosse. Lorsque le juge avait mis un retentum

au bas de son arrêt, le condamné devait être

étrangle au moment de l'exécution. Ce barbare

supplice a été aboli par le Code pénal de 17'JI,

part. 1, tit. I, art. 85. — V. Peibes.

ROCMERS.— Il y a contravention, punissable

d'amende, delà part des rouliers, cliarretiers,etc,

qui contreviennent aux règlements sur la con

duite des voitures (C. pén., 475, 3").

ROl'TES. — V. Voirie (grande).

Bt'E — V. Police musicii-ali, Voirie, Vol.

a
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sacrilège. — Le crime de sacrilège, dans

l'ancien droit romain, n'existait que dans le vol

de choses sacrées , tellement qu'il y avait simple

vol de la part de l'individu dérobant, dans un

lieu sacré, une chose appartenant à un particu

lier. (L. 4 et ô, ff. ad leq. Jul. peculatus et de

sacrileg. ). — Mais une constitution des empe

reurs Gratien et Valentinien étendit l'incrimina

tion à tout ce qui se commet contre la loi de

Dieu, soit par méprise, soit même par ignorance.

(L. 1, C. de crim. tacril.).

Le droit canon réputait sacrilège tout vol soit

d'une chose sacrée dans un lieu sacré ou non ,

soit d'une chose non sacrée dans un lieu sacré.

(C. si quis conlumax; C. quisquis , 17, quasst.

4 , Julius Clarus, § sacrilegium , n° 1 ). — L'an

cienne législation française comprit sous cette

qualification toute profanation de choses saintes,

telles que les églises , les cimetières, les monas

tères , etc. , des vases sacrés, des sacrements et

cérémonies de l'église , enfin des personnes ec

clésiastiques ou religieuses. Le sacrilège avec

effraction était réputé cas royal. (Ordonn. 1070,

tit. 1 1 ; Rousseaud de la Conibe , Mat. crim., p.

144). Ainsi, étaient crimes de sacrilège : les

vols, les impuretés et autres crimes commis dans

les édifices consacrés; l'emploi de choses sacrées

à des usages profanes, au mépris de la religion;

la fabrication ou falsification de lettres de prê

trise, et la célébration de l'office divin avec cette

fausse ordination ; les actes de séduction commis

par un prêtre , et le rapt d'une religieuse ; enfin

les outrages commis envers une personne consa

crée à Dieu.

La peine du sacrilège, d'après l'ancien testa

ment, était celle d'être lapidé. Les lois romaines

y substituèrent celle du ter, ou du feu , ou des

bêtes féroces. (L 9, ff. ad leq. Jul. peeul.).—En

France, la peine était arbitraire : elle dépendait

des circonstances du crime, du lieu, du temps et

de la qualité de l'accusé, sauf le cas de sacrilège

joint à la superstition et à l'impiété , qui en

traînait nécessairement la peine de mort (Édit

juill. 1082, art. 3).—Dans son traité de Justice

criminelle (t. 4, p 99 et suiv.), Jousse rapporte

plusieurs condamnations, plus ou moins exces

sives , prononcées pour sacrilège, depuis 1290

jusqu'en 1741.

Nos codes n'ont reproduit aucune de ces in

criminations, sauf les dispositions suivantes :

C. pén-, art. 386 : aggravation de peine pour

le vol commis soit la nuit, soit par deux per

sonnes, dans les édifices consacrés aux cultes lé

galement établis. ■—V. "Vol.

201 : défense, avec sanction pénale, de trou

bler les exercices d'un culte. —V. Cultes.

362 et 203 : incrimination spéciale de l'outrage

fait , soit aux objets d'un culte , dans les lieux

destinés ou servant actuellement a son exercice ,

soit à la personne d'un ministre du culte. —

V. Outrages et violences.

Les lois des 17 mai 1819, art. 8, et 25 mars

1822 , art. 1", ont édicté des peines contre ceux

qui, jnibfiqwemcHt, outrageraient ou tourneraient

en dérision la religion de l'état. — V. Presse,

p. 019.
Et la loi précitée de 1822, art. 6, a aussi incri

miné l'outrage fait publiquement à un ministre

de la religion de l'état ou de l'une des religions

légalement reconnues. — V. Outrages et VIO

LENCES , p. ,561 •

Enfin, une loi du 20 avril 1825 a prononcé des

peines sévères contre plusieurs faits qui, pour la

plupart, n'étaient atteints par aucune loi pénale ,

savoir : la profanation des vases sacrés ou des

hosties consacrées, qui devait être punie de

mort, au cas de profanation publique (art. 1-6);

— le vol sacrilég», entraînant peine de mort,

au cas de coexistence des circonstances énumé-

rées dans l'art. 381 C. pén., et passible, soit

des travaux forcés , soit de la réclusion , dans les

autres cas (art. 7-1 1 ) ;—enfin, les outrages, trou

bles ou mutilations commis dans les édifices ou

sur les objets consacrés à la religion , faits passi

bles de prison (art. 12-15). — Mais cette loi,

quoique les dispositions de ses articles 7 et suiv.,

jusques et y compris l'art. 15 , s'appliquassent à

tous les cultes légalement établis en France, a

été entièrement abrogée par la loi du 11 oct.

1830.

SAGE-FEMME.—V. Accouchement ( déclara

tion d'), Art de guérir , Avostement , État civil ,

KÉVÉl.ATION DE SECRfcTS.

SALPETRE. V. COKTMDUTIONS INDIRECTES,

p. 200.

SATIRES. —V. Presse périodique.

scellés. — En cas de mort violente, le ma

gistrat procédant aux premiers actes de l'instruc

tion investigatoire, peut , à défaut du juge de

paix, si la victime laisse des héritiers mineurs

ou absents, apposer sur ses effets un scellé pro

visoire dont il fera mention dans son procès-ver

bal. De même, dans le cas où les effets d'une

personne arrêtée par l'ordre du juge se trouvent

a la merci de ses domestiques ou d'étrangers.

(Serpillon, C. mm,, t. 1 , p. 533; Rousseaud

de la Combe, Mot. crim-, p. 328; Duverger,

Won. des juqes d'instr., t. 1 , p. 403).— V. IN

STRUCTION CRIMINELLE,

SCELLÉS (BRIS DE). — ENLÈVEMENT DE

pièces dans un dépôt public. — Les scellés

apposés, soit par ordre du gouvernement, soit

par ordonnance de justice, les pièces contenues

dans les archives, greffes, ou autres dépôts pu

blics , sont sous la sauvegarde de l'autorité pu

blique. Aussi le bris de scellés et l'enlèvement

de pièces dans un dépôt public, sont-ils rangés

par le Code pénal (sous la rubrique : manque

ment envers t'aulorité publique, art. 249-253),

au nombre des crimes tt délits contre la paix

publique. — V. ce mot.

Bris de scellés.

Dans notre ancien droit, le bris des scellés
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n'était incriminé que s'il était accompagné de

fraude ou de vol , auquel cas il était puni des

Eeines du faux. Autrement, il ne faisait qu'éta-

lir la présomption d'une spoliation de succes

sion^ ne donnait lieu qu'à une réparation civile.

(Jousse. Justice crim., t. 4, p. 70).— On lit

cependant dans Merlin (v° Scellés, § 4, t. J.">,

p. 757), à l'occasion d'un arrêt du parlement de

Rennes, du 30 janv. 1788 : « En brisant le scellé

Ear voie de fait , Jean Dugal s'était rendu coupa-

le d'un délit, et ce délit devait être puni d'une

peine quelconque, alors surtout que les peines,

non déterminées expressément par la loi, étaient

abandonnées à la discrétion des juges. « — Le

Code pén. de 1791 et celui de bruni, an iv ne

contiennent aucune disposition à cet égard. Mais

une loi du 20 niv. an n eut pour objet d'y sup

pléer. L'art. 5 était ainsi conçu : « Tout gardien

de scellés , et tout individu qui sera convaincu

d'avoir, méchamment et à dessein, brisé des

scellés, sera, ainsi que les complices, puni de

mort, en cas de bris de scellés apposés sur les

papiers et effets de personnes prévenues de crimes

contre-révolutionnaires; de vingt-quatre années

de fers, en cas de bris de scellés apposés sur des

effets ou papiers appartenant à la république;

de douze années de fers, en cas de bris de scellés

apposés sur des effets ou papiers appartenant à

des particuliers. »— Cette loi si sévère s'explique

par les circonstances politiques au milieu des

quelles elle est née. Son but était de mettre les

papiers des accusés poursuivis pour crimes po

litiques , à l'abri des soustractions que leurs

complices avaient un si grand intérêt à effectuer.

Le C. pén. de 1810, adoptant un système de

pénalité plus en harmonie avec le fait qu'il s'a

gissait de réprimer, a incriminé et puni graduel

lement : 1" la négligence du gardien ; 2" le bris

descellés par le gardien lui-même; 3" le bris de

scellés par un autre que par le gardien; 4" le vol

commis, à l'aide d'un bris de scelles, soit par le

gardien , soit par tout autre que le gardien.

Mais aujourd'hui on ne peut plus confondre

avec le bris de scellê-i apposés par l'autorité,

administrative ou judiciaire, le bris de scellés

apposés par un simple particulier, fait qui , ne

constituant ni un manquement à l'autorité pu

blique, ni par conséquent un crime ou délit con

tre la chose publique, ne tombe pas sous l'appli

cation des art. 249-253 , et pourrait seulement

constituer un abus de conliance , un vol avec

effraction ou tout autre délit contre les particu

liers.— Cette distinction conduit à une autre : —

Dans le cas de bris de scellés apposés par un par

ticulier, le corps de délit consiste dans le préju

dice qu'il cause au particulier, d'où il suit que,

sans préjudice cau^e, aucun délit n'existe; tandis

que , dans le cas de bris de scellés apposés en

vertu de l'autorité publique, le corps de délit

consiste dans le manquement à l'autorité, et le

fait est punissable , abstraction faite de tout pré

judice privé. Cette seconde distinction a été con

firmée par un arrêt de la Cour de cassation, du

22 juill. 1813, qui décide que le bris de scellés

apposes après décès, commis par des héritiers ,

constitue un délit, encore bien qu'il n'en soit ré

sulté aucun préjudice pour les autres cohéritiers.

Négligence du gardien.—Là simple négligence

du gardien , en cas de bris de scellés, constitue

un délit, puni de prison par les art. 249 et 250

C. pén., ainsi conçus : « 249. Lorsque des scellés

apposés soit par ordre du gouvernement, soit

par suite d'une ordonnance de justice rendue en

quelque matière que ce soit, auront été brisés,

les gardiens seront punis, pour simple négli

gence, de six jours à six mois d'emprisonne

ment. » — « 250. Si le bris des scellés s'applique

à des papiers et effets d'un individu prévenu ou

accuse d'un crime emportant la peine de mort ,

des travaux forcés a perpétuité, ou de la dépor

tation , ou qui soit condamné à l'une de ces

peines , le gardien négligent sera puni de six

mois à deux ans d'emprisonnement. »

La négligence du gardien n'est pas un fait in

séparable du bris de scellés, de telle sorte qu'il y

ait, dans ce dernier délit, présomption légale du

premier. Le délit prévu et puni par l'art. 249

doit donc être spécialement établi. — La né

gligence du gardien est le défaut de surveillance

nécessaire, sans qu'il soit besoin d'établir le con

cours d'une intention coupable. En effet, une

intention coupable, jointe au fait de négligence,

aurait nécessairement pour but de favoriser le

bris de scellés , et pourrait constituer par consé

quent un cas de complicité, qui n'est pas prévu

par l'art. 249. —V. Complicité.

liris de scellés par le gardien. — Les art. 251

et 252 disposent : « 251 . Quiconque aura à des

sein brisé des scellés apposés sur des papiers ou

effets de la qualité énoncée en l'article précé

dent, ou participé au bris des scellés sera puni

de la réclusion ; et si c'estle gardien lui-même, il

serapuni des trataus forcés à temps.—252. A l'é

gard de tous autres bris de scellés, les coupables

seront punis de six mois à deux ans d'empris-

sonnement; et si c'est le gardien lui-même, il

sera puni de deux à cinq ans de la même peine •

Lorsque le délit prévu et puni par l'art. 352

a éié commis par le gardien des scellés, ce gar

dien, indépendamment du délit en lui-même, se

rend en outre coupable d'un abus de confiance.

Cette ci rconstance aggravante a motivé une aggra

vation de peine.

Si le bris de scellés était commis, non par le

gardien, mais par le fonctionnaire public qui en

aurait on'. nne ou opéré l'apposition, ce cas de

forfaiture serait-il puni de six mois à deux ans ou

de deux ans à cinq ans d'emprisonnement? —

Dans le premier sens on invoque les termes ri

goureux de l'art. 252 , qui sont de droit étroit,

et ne s'appliquent qu'au gardien. — Dans le se

cond , on objecte que l'art. 1 73 contient , dans

une circonstance analogue, une aggravation de

peine (art- 255, 1"' partie); et l'on en conclut

qu'il y aurait anomalie à punir audit cas le fonc

tionnaire pubhc moins sévèrement que le gar

dien. —V. Forfaiture.

llris de -scellés par tout autrr que le gardien.

— On a vu que les art. 251 et 252 établissent une

peine plus ou moins élevée, suivant la nature des

papiers et effds, objets du délit. — L'art. 253

ajoute : « Tout vol commis à l'aide d'un bris de

scellés serapuni comme vol commis à l'aide d'ef

fraction. •> Cette disposition n'est qu'une applica

tion spéciale du principe qui domine les art. 393

et 3UU , C. pén. —V. You.
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Enlèvement de pièces dans un dépôt public.

« Un dépôt public , dit l'exposé des motifs des

art. 249 et suiv., est un asile sacré ; et tout enlè

vement qui y est commis est une violation de la

garantie sociale, un attentat contre la foi publi

que. » — La violation d'un tel dépôt doit donc

constituer un manquement à l'autorité publique;

aussi l'art. 408 C. pén., relatif aux abus de

confiance (v. ce mot), porte-t-il cette disposi

tion finale : « Le tout , sans préjudice de ce qui

est dit aux art. 254, 2.">5 et 256, relativement aux

soustractions et enlèvements de deniers , effets

ou pièces, commis dans les dépôts publics. «

Les art. 254 et 255 sont ainsi conçus : « 254.

Quant aux soustractions, destructions et enlève

ments de pièces ou de procédures criminelles,

ou d'autres papiers, registres, actes et effets,

contenus dans des archives, greffes ou dépôts

publics, ou remis à un dépositaire public en cette

qualité, les peines seront , contre les greffiers,

archivistes , notaires ou autres dépositaires né

gligents, de trois mois à un an d'emprisonne

ment, et d'une amende de 100 fr. à 300 fr.— 255.

Quiconque se sera rendu coupable des soustrac

tions, enlèvements ou destructions mentionnés

en l'art, précédent, sera puni de la réclusion.

Si le crime est l'ouvrage du dépositaire lui-même,

il sera puni des travaux forcés à temps. »

Ces articles , comme les art. 249 et suivants ,

incriminent et punissent graduellement: — 1°

la négligence du dépositaire; — 2° la soustrac

tion i>ar d'autres que les dépositaires ; — 3° la

soustraction par les dépositaires eux-thèmes.

L'art. 173 du même code incrimine et punit

le fait, par tout fonctionnaire, autre qu'un dépo

sitaire public , de soustraire, supprimer ou dé

truire les actes et titres dont on l'a constitué

déposaire , en raison de ces fonctions. —V. For-

faiture. — L'art. 431) incrimine et punit le fait,

par toute personne, d'avoir volontairement brûlé

ou détruit, eu dehors des dépôts publies, les

minutes, registres ou actes originaux de l'autorité

publique, etc., etc. —V. Dïstrdctiom.

Les distinctions que nous avons précédemment

établies entre le bris de scellés apposés par des

particuliers, et le bris de scellés apposés par l'au

torité publique, doivent pareillement existerentre

la violation d'un dépôt particulier et la violation

d'un dépôt public. Il nous suffira d'y renvoyer

Négligence du dépositaire. — L'énumération

des dépôts publics et celle des dépositaires pu

blics , que donne l'art. 254 , n'est pas limita

tive, mais il y a une limite rationnelle.

On doit entendre par dépôt publie, en général,

tous les lieux publiquement institués pour y dé

poser des pièces, des procédures criminelles, des

papiers, registres, actes et effets. Tels sont les

bureaux des diverses administrations publiques

(Cass-, 25 juill. 1812); les études de notaires

(art. 254). — La Cour de cassation y a ajouté :

un navire, soumis au séquestre, à l'égard des

objets et des pièces qui sont à bord (Cass., 22

déc. 1832 ; J. cr., art. 1 129;, et les bibliothèques

publiques , à l'égard des livres qui s'y trouvent

déposés (Cass., 9 avril 1813, 25 mars et 5 août

1819). — Les auteurs de la Théorie du C. pin.

(t. 4, p. 487 et suiv.) hésitent à admettre les livres

déposés dans un, dépôt public, parmi les papiers,

registres, actes et effets énumérés et protégés par

l'art. 254. Ils ne rencontrent pas dans un biii in-

thècaire , tenu, vis-à-vis de l'état, de la garde

d'une bibliothèque appartenant à l'état, uue ana

logie parfaite de position avec un greffier, par

exemple, dépositaire forcé de pièces appartenant

à des particuliers, et tenu, en conséquence, vis-

à-vis de ces derniers et vis-à-vis de l état , de la

garde desdites pièces. — Le vol des objets ren

fermés dans une bibliothèque, bien que ces objets

puissent être des médailles ou des manuscrits

précieux , ne leur paraît pas non plus avoir le

même caractère de gravité que celui des actes et

pièces énumérés à l'art. 254. Cepeudant la Cour

de cassation a appliqué l'art. 255, § 1", au vol

d'un tableau dans un musée, par cela seul que

les musées sont des dépôts publics d'effets ( Arr.

9 avril 1813, 25 mars et 5 août 1819, 25 mai

1832 et lOsept. 1840; J. cr., art. 950 et 2768).

Cette interprétation n'étend-elle pas l'art. 255

au-delà de ses limites naturelles ?

La loi assimile au dépôt les mains du déposi

taire, du moment qu'une pièce lui a été remise

en celte qualité (art. 254) —Cette disposition a

été ajoutée au projet primitif sur l'observation

d'un membre du Conseil d'état, qui voulait éten

dre l'art. 254 aux pièces déposées entre les mains

des rapporteurs : « Il semble , fut-il dit , d'après

la rédaction, que la soustraction ne soit un

crime que lorsqu'elle est exécutée dans un dépôt

public, taudis qu'elle doit être punie du moment

où il y a infidélité de la part du dépositaire, dans

quelque lieu que le dépôt ait été fait. >> Cet amen

dement fut adopté. Le rapporteur à qui on re

met les pièces devient donc un dépositaire public,

et la loi les protège entre ses mains, aussi bien

que dans le dépôt même- Cette exception , quoi

qu'elle n'ait été créée qu'en vue des rapporteurs,

s'étend à tous les dépositaires publics, car la dis

position de la loi ne distingue point. Mais il faut

que la pièce ait été remise au fonctionnaire, en sa

qualité et dans l'exercice de son ministère, sans

quoi on tomberait sous l'application de l'art. 173.

— V. Forfaiture , p. 351 et Suiv.

Les dépositaires publics sont les greffiers,

archivistes , notaires , ou autres fonctionnaires.

— En général , selon les auteurs de la Théorie du

C. pin., t. 4, p. 489, tout fonctionnaire, tout

officier public, chargé de la garde et de la con

servation d'un dépôt de la nature déterminée par

l'art. 254, rentre nécessairement dans les termes

de cet article. Les notaires, qui n'étaient com

pris qu'implicitement dans la rédaction primi

tive , y ont été nominativement ajoutés par la

commission du Corps législatif, pour éviter toute

ambiguïté.

Il est essentiel non-seulement que les déposi

taires aient un caractère public, mais encore

qu'ils aient été établis dans un intérêt d'ordre

public. C'est, en effet, cette dernière circon

stance qui constitue , en cas de violation de dé-

Iiôt, le manquement à l'autorité publique. Aussi

a Cour de cassation a-t-elle décidé que les gar

diens établis par le ministère d'un huissier et

dans un intérêt privé ne peuvent pas être assi

milés aux dépositaires publics, qui sont institués

par l'autorité publique (Cass., 29 oct. 1812).
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Soustraction, etc., par tout autre que le dèpo-

taire. — La soustraction de pièces dans un dépôt

public, par tout autre que le dépositaire, est

punie de la réclusion par l'art. 255. Cet article

assimile à la soustraction l'enlèvement et la de

struction. — L'enlèvement, c'est la soustration,

moins la volonté de s'appropier ;—In destruction,

c'est l'enlèvement suivi de l'anéantissement.

Soustraction , etc . par le dépositaire. — La

soustraction , l'enlèvement et la destruction de

pièces, par le dépositaire public préposé à leur

garde, est un grave abus de confiance , puni des

travaux forcés à temps par l'art. 255. Cet article

ne reproduit pas les mots «à dessein» de l'art.

2ô 1 ; mais il reproduit le mot « coupable « de

l'art. 252. L'intention coupable, comme il est

d'ailleurs de principe en matière criminelle , est

donc un élément constitutif des crimes prévus

par l'art. 255, ainsi que des incriminations, soit

des art. 173 et 439, soit des art. 251 et 252.

Bris ou soustraction avec violence envers les

personnes.

La violence envers les personnes, lorsqu'elle

accompagne le fait qu'incriminent , soit les art.

249 et suiv., soit les art. 254 et 255, est une cir

constance aggravante qui doit faire élever la

peine. Aussi l'art. 256 dispose-t-il que « si le bris

de scellés, les soustractions, enlèvements ou des

tructions de pièces, ont été commis avec violence

envers les personnes, la peine sera, contre toute

personne , celle des travaux forcés à temps.

Cet article ne distingue pas entre le gardien et

le dépositaire ou tout autre coupable de bris de

scellés ou de soustraction de pièces. Il en résulte

que , dans le cas de l'art. 255 in fine , la circon

stance aggravante de l'art. 256 peut n'entraîner

aucune aggravation de peine ; il en serait de même

dans le cas de bris de scellés avec violence envers

les personnes, suivi de vol (art 253 et 256).—

Dans ious ces cas, les peines attachées aux diffé

rentes incriminations qui précèdent doivent se

résumer en une seule, la plus forte, conformé

ment à l'art. 365 C. inst. cr.

Les violences envers les personnes , mention

nées en l'art. 256, semblent devoir être tout acte

d'attaque ou de résistance envers les gardiens ou

dépositaires, pour arriver soit au bris de scellés,

soit à la soustraction de pièces , depuis la sim-

le voie de fait jusqu'au meurtre même. Aussi

art. 256 ajoute-t-il : « Sans préjudice de peines

plus fortes, s'il y a lieu , d'après la nature des

violences et des autres crimes qui y seraient

joints. » C'est qu'en effet l'art. 256 doit se com

biner avec l'art. 365, de telle sorte que la violence

envers les personnes soit toujours punie , dans

les casdudit article, au moins des travaux forcés

à temps , sauf ù être punie de peines plus fortes,

s'il y a lieu , d'après les dispositions pénales

spécialement applicables aux violences elles-

mêmes (C. pén., art. 295 et suiv.).

se<:oi;iis. —Sont passibles d'une amende de 6

à 10 fr , ceux qui, le pouvant, refusent ou négli

gent de prêter le secours dont ils sont requis,

en cas d'accident, tumulte, naufrage, inondation,

incendie ou autres calamités (C. pén., art. 475,

12").

secret.—On appelle ainsi l'interdiction faite

à un accusé détenu de communiquer aucune

ment avec qui que ce soit jusqu'après son inter

rogatoire. —V. Prisoks.

Les anciens édits et ordonnances, auxquels il

faut recourir pour ce qui concerne le régime in

térieur des prisons, défendaient aux accusés,

à moins qu'il n'y eut permission du juge, et cela

sous la responsabilité des geôliers, d'avoir écri-

toire, encre, ni papier, d'écrire ou faire écrire,

ni recevoir aucune lettre close, enfin d'entretenir

aucune conversation avec une personne du dehors

(Ordonn. de mai 1425, art. 150, 153, 156 et 157;

ordonn. de 1453, art. 32; éditde 1485, art. 4,

7, 10 et 1 1 ; ordonn. de 1507, art. 33 ; ordonn.

de 1535, chap. 21, art. 3,5, 7 et 8; flornier, Con-

fèr. des ordonn., t. 2, p. 153 et 154). — C'est le

mode de secret qu'ont autorisé aussi le Code du

3 bruni, an iv, art. 586, 588 et 589; la Consti

tution du 22 frim. an vin, art. 80; le C. d'inst.

cr., art. 302, 613, 615 et 618; le C. pén., art.

120; enfin l'ordonn. du 9 avril 1819, art. 21.

La mise au secret ne peut guère se justifier

que quand le crime commis est. atroce et qu'il y

a plusieurs auteurs ou complices. (Meyer. Insiit.

jud., t. 5, p. 336). Les juges d'instruction doi

vent se garder d'en abuser. Elle ne doit jamais

s'exécuter sans une ordonnance du juge (C. de

brum. an îv, art. 588 et 589 ; Constit. de l'an

VIII, art. 80; Duverger, Man. des juges d'instr.,

t. 2, p. 274).

SECRET DES LETTRES.—V. Abds d'autoriti.

I.e délit prévu par l'art. 187 C. pén. existe par

cela que le fonctionnaire qui a commis l'acte

illicite de suppression ou d'ouverture de lettre,

a abusé de son autorité et de l'influence légitime

qu'elle lui donnait sur le dépositaire, encore bien

qu'il n'ait pas agi dans l'exercice de ses fonctions

(Kej., 6 août 1841 ; J. cr., art. 2927).

SECRÉTAIRES DE MAIRIE.—V. Agexts, Koe-

rArrcai , p. 363

SECRETS. V. RÉVÉLATION DE secrets.

sédition. — La sédition, que n'a définie au

cune de nos lois pénales, comprend tout acte ou

toute démonstration publics d'insubordination

envers le gouvernement, commis à main armée,

ou par un moyen de publicité.

Tout ce qui peut être réputé attaque à main

armée contre le gouvernement a été traité

Vi% ATTLST\TS CO.NTriL LE t.OV\ BIl S F.MEKT, AtTROLT».-
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militaire. — U ne faut pas confondre les incri

minations qui précèdent , ayant le caractère

d'attentats , aimes et délits politiques (V. ce

mot), avec lesincriminations des art. 209 et suiv.

C. pén., qui constituent des crimes et L'éMt

contre la paix publique (V. Rébeli.ios).

Ijes démonstrations séditieuses, par la voie de

la pres>e , sont incriminées et punies comme

étant une provocation aux crime» et délits poli

tiques contre la sûreté de l'état (V. ce mot),

qui viennent d'être énumérés. Elles ont été l'ob

jet d'une législation spéciale, à cause des agita

tions politiques postérieures au Code de 1810,

dont on a cru voir la source dans les abus de la

I1

I'
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libortéde la presse. — V. Criebrs et afficheurs

publics, Presse (délits de).

Les démonstrations et provocations sédi

tieuses, par fout autre mode de publicité, incri

minées et punies par la législation actuelle, sont :

— 1" Les cris, démonstrations ou emblèmes sé

ditieux, mentionnés aux art. 8 et 9 de la loi du

25 mars 1822 ; — 2" Les actes publics d'adhé

sion à une autre forme de gouvernement que

celui actuel , réprimés par l'art. 7 de la loi du

9 sept. 1835. — On peut y joindre les associa

tions ou réunions illicites , défendues par la loi

du 10 avril 1834 (V. Association, etc. ). — Ces

incriminations, ainsi ajoutées à celles du C. pén.

par les lois précitées de 1822, 1834 et 1835, sont,

comme la législation spéciale aux délits de presse,

le fruit des agitations politiques qui ont suivi la

restauration et la révolution de 1830.

Cris, démonstrations et emblèmes séditieux.

— Les art. 8 et 9 de la loi du 22 mars 1822 sont

ainsi conçus : — « Art. 8. Seront punis d'un

emprisonnement de 6 jours à 2 ans, et d'une

amende deiofr. à 4.000 fr.,tous cris séditieux,

publiquement proférés. — Art. 9. Seront punis

d'un emprisonnement de 1 5 jours à 2 ans et d'une

amende de 100fr.à4,000fr.:— 1° l'enlèvement et

la dégradation des signes publics de l'autorité

royale, opérés en haine ou mépris de cette auto

rité ; — 2° le port public de tous signes exté

rieurs de ralliement non autorisés par le roi ou

par des règlements de police ; — 3° l'exposition

dans les lieux ou réunions publics, la distribu

tion ou la mise en vente de tous signes ou sym

boles destinés à propager l'esprit de rébellion ou

à troubler la paix publique. ••

L'art 7 de la loi du 9 sept. 1835 ajoute : « Se

ront punis des peines prévues par l'art, précé

dent, (3 mois à 5 ans de prison, 300 à 0,000 fr. d'a

mende) ceux qui auront fait publiquement acte

d'adhésion à toute autre formedegouvernement,

soit en attribuant des droits au trône de France

aux personnes bannies à perpétuité par la loi du

10 avril 1832 , ou à tout autre que Louis-Phi
lippe 1er et sa descendance, soit en prenant la

qualification de républicain ou toute autre, in

compatible avec la Charte de 1830; soit en ex

primant le vœu. l'espoir ou la menace de la

destruction de l'ordre monarchique constitu

tionnel , ou de la restauration de la dynastie

déchue. »

Les cris séditieux de l'ai t. 8 de la loi du 25 mars

1822 ont la plus grande analogie avec les actes

d'adhésion à une forme de gouvernement dont

parle l'art. 7 de la loi du 9 sept. 1835.—Ces cris

séditieux et ces actes d'adhésion ont le même

caractère de culpabilité, soit qu'ils soient une

manifestation de regret vers le passé , ou une

manifestation d'espérance vers l'avenir.

Le cri séditieux est plus spécialement laco

nique et expressif : « Vive, etc. » — L'acte d'ad

hésion peut être, soit un délit de presse, soit

toute démonstration publique et matérielle dans

le même sens et dans le même but. — Le simple

cri séditieux est par lui-même un acte d'adhé

sion, tandis que l'acte d'adhésion, le plus sou

vent, se produit sons une autre forme que le cri

séditieux. — Il en faut tirer cette conséquence

que le cri séditieux proprement dit doit rester

sous l'application de l'art. 8 de la loi du 25 mars

1822.

L'art. 7 de la loi du 8 oct. 1830 n'attache le

caractère politique, entraînant la juridiction du

jury, qu'aux cas de l'art. 9 de la loi du 25 mars

1822. En faut-il conclure que les cris séditieux,

régis par l'art. 8 qui précède, n'ont pas le carac

tère de délit politique, inséparable de leur na

ture ? Non , mais seulement que la loi du 8 octo

bre 1830 a voulu les laisser sous la juridiction

correctionnelle, obéissant au même esprit qui a

rendu à cette juridiction les associations illicites.

— Et encore pourrait-on élever la question de

savoir si les cris séditieux , comme rentrant dans

les moyens de publicité énoncés à l'art. 1" de la

loi du' t7 mai 1819, et par conséquent comme

délits par la voie de la presse ou autre mode de

publicité , ne doivent pas être soumis au jury ,

conformément à l'art. 69, 1», de la Charte de

1830, et à l'art. 1" de la loi du 8 oct. 1830.

Les actes matériels d'adhésion à une autre

forme de gouvernement, dont parle l'art. 7 de la

loi du 9 sept. 1835 , peuvent se traduire sous la

forme des faits incriminés spécialement par l'art.

9 de la loi du 25 mars 1822. Appliquera-t-on ,

dans ce cas, la loi de 1822 ou la loi de 1835 ? Les

délits de presse ou autres analogues étant la

cause et l'objet principal de la loi du 9 sept. 1 835,

les actes matériels, spécialement prévus et punis

par des lois antérieures , semblent devoir rester

sous l'application de ces lois spéciales.

Les éléments constitutifs des incriminations

tant des art. 8 et 9 de la loi de 1822 que de l'art.

7 de la loi de 1835, sont énumérés avec précision

et ne peuvent donner lieu qu'à des appréciations

de fait. — Ces éléments, quant à l'art. 7 de la loi

de 1835, sont examinés avec les autres délits de

presse v° Presse (délits de).

La pénalité attachée aux cris et démonstra

tions séditieuses , etc. , est suffisamment expli

quée par les art. 8 et 9 de la loi de 1822.—Quant

à l'art. 7 de la loi du 9 sept. 1835, V. Presse

(délits de).

SEL V. CoHTRIB. INDIRECTES, p. 201.

SEMI-PREUVE. — V. Preuves.

septuagénaires. — Un publiciste l'a dit,

l'âge seul , quelque avancé qu'il soit, n'est pas un

motif d'excuse , moins encore un fait incompa

tible avec l'imputabilité de l'auteur d'une action

punissable... Si la loi mitigé la punition infligée

au vieillard, cet adoucissement n'est dû qu'à

l'excessive gravité qu'auraient certaines peines

dans leur application à un homme d'un âge trop

avancé (Hossi, Traité du Droitpénal, t. 2, ch. 16).

A l'exemple des lois romaines (L. 2, ff., de

termina moto; L. 4, ff. , ad. leg. Jul.pecul.;

L. 108, ff., de reg. jur.), le Code pénal de 1791

considérait la vieillesse comme une sorte d'ex

cuse : aux termes des art. 0 et 7 du titre 3.,

2" part., aucune peine ne pouvait être prononcée

pour plus de cinq ans contre un accusé âgé de

soixante-quinze ans, et même la peine cessait

lorsque le condamné moins âgé parvenait à l'âge

de quatre-vingt ans.

Le législateur de 1810 a adopté d'autres bases,

dont les motifs ont été ainsi exposés par M. Faure
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au Corps législatif: — « Après avoir parlé de l'in

dulgence de la loi pour un âge où l'inexpérience

atténue la faute, nous allons faire connaître son

humanité pour une autre époque de la vie, où

les forces du corps sont présumées n'être plus

capables de supporter une peine très-rigoureuse.

Le Code fixe cette époque à soixante-dix ans.

Celui qui sera parvenu à cet âge au moment de

son jugement, ne sera condamné ni aux travaux

forcés à perpétuité, ni à la déportation, ni même

aux travaux forcés à temps ; les juges pronon

ceront contre lui la réclusion pour le temps

qu'eût duré la peine qu'il aurait subie s'il n'eût

pas été septuagénaire; lorsqu'il n'atteindra les

soixante-dix ans que depuis sa condamnation, la

peine de |a réclusion doit remplacer aussi celle

a laquelle il avait été condamné, et il subira cette

nouvelle peine jusqu'à l'expiration du temps que

portait le jugement- Nous avons pensé qu'il serait

filus convenable de ne rien changer à la durée de

à peine, mais d'y substituer la réclusion comme

mieux appropriée à l'état d'un vieillard. — l.es

travaux forcés seraient trop rigoureux pour la

plupart des septuagénaires ; il b'eh est pas ainsi

de la réclusion : et comme le but rie la lui ut

peut vire de fuite rentrer dans 1(1 'OciéUUn cou

pa' le rir soixante-dix ans, plu'ot qu'un autre

coupable moins Agé, comtite il s'agit uniquement

d'empêcher qu'il ne succombe par l'effet île tra

vaux et di' fatigues excessives , on a donné la

préférence au mode proposé. >>

Ce système a été maintenu par le législateur

de 1832, qui toutefois a introduit une disposition

nouvelle, portant : L'exposition publique ne sera

jamais prononcée contre les septuagénaires (art.

22, 3*" jl. V. fcxrOMTION PUBLIQUE.

l.es dispositions du Code révisé, à cet égard ,

sont ainsi conçues : — « Art. 70 Les peines des

travaux forcés à perpétuité, de la déportation et

des travaux forcés à temps, ne seront prononcées

contre aucun individu âgé de soi ranle-dix uns

accomplis au moment du jugimrnt. — 71. Ces

peines seront remplacées à leur égard . savoir:

celle de la déportation par la détention à perpé

tuité; et les autres, par celle de la réclusion, soit

à perpétuité , soit à temps , selon In durée de la

peine qu'elle remplacera — 72. Tout condamné

a la peine des travaux forcés à perpétuité ou à

temps, dès qu'il aura atteint l'âge de soixante-dix

ans accomplis, en sera relevé, et sera renfermé

dans la maison de force pour tout le temps à

expirer de sa peine, comme s'il n'eut été con

damné qu'à la réclusion. »

On remarque avec étonnement que ces dispo

sitions se taisent sur la peine de mort N'aurait-

on pas ad épargner l'écliafaud à l'extrême vieil

lesse ? Tl y a la matière à réllexions, si l'on con

sidère séreusement le but des peines. — V. Ik-

ERACTIO:», pHXEA.

Les règles du Code civil, art. 2000, sur la con

trainte par corps à l'égard des septuagénaires,

ne sont pas applicables en matière criminelle;

ainsi, les 70 ans n'existent qu'après la dernière

année révolue : Rej.. 5 sept. 18:!3 (J. cr., art.

1275). — Y. COKTHÀIJITI PAR CORTS.

SftPl'LTCftE (violation de). — La morale

bt la religion s'accordent pour commander le

respect des tombeaux. —V. Cimetières, Iithc-

MATIOH8.

La législation romaine punissait sévèrement

ceux qui enlevaient de force les cadavres avant

l'enterrement consommé ( L. Julia de vi pu-

blicA), ceux qui les déterraient (ff., de sepulrh.

viol. ) , ceux qui les dépouillaient de leurs vête

ments ( I,. 3. ff., h. t.), enfin ceux qui détrui

saient les tombeaux, qui en enlevaient les pierres,

colonnes, statues, épitaphes ou autres ornements

( L. 2 C, de sepulc. viol. ). — L'ancienne juris

prudence française punissait de peines arbi

traires, plus ou' moins fortes suivant les circon

stances et la qualité des personnes, les différents

crimes de violemrnt de sépulture, qui se com

mettaient (suivant .Tousse, t 3, p. 0(ir5) , 1° en

déterrant les cadavres ou les tirant de leurs tom

beaux pour en faire des nnatomies ou autre

ment; 2" en les dépouillant de leurs vêtements

pour les voler; 3" en détruisant leurs tombeaux

bu leurs épitaphes , ornements, etc. ; 4" en em

pêchant qu'une personne morte fût enterrée;

S" en frappant, blessant ou coupant quelque

membre d'un corps mort.

Ces différents faits , sauf les restrictions com

mandées par les circonstances, doivent être at

teints par la disposilion de notre Code pénal

(300) , qui punit de 3 mois à un an de prison,

avec une amende de 10 à 200 fr., toute vioiition

de tombeaux ou de sépultures; disposition dont

les motifs ont été ainsi exposés au Corps légis

latif : « Lit loi, qui protège l'homme depuis sa

naissance jusqu'à sa mort , ne l'abandonne pas

au moment où il a cessé de vivre et quand il ne

reste de. lui que sa dépouille mortelle. Vous trou

verez dans le projet une disposition contre ceux

qui , sans respect pour le dernier asile , viole

raient les sépultures, troubleraient la cendre des

morts ou profaneraient les tombeaux. »

La jurisprudence moderne a déclaré cette dis

position pénale applicable , non-seulement aux

faits matériels qui sont une atteinte à la pro

priété (Cass., 17 mai 1822), mais aussi à tous

actes tendant directement à violer le respect dû

à la cendre des morts; spécialement aux injures

adressées au défunt lors de son enterrement

(Bordeaux, 9 déc. 1830; J. cr., art. 679), et aux

interpellations outrageantes adressées sur un

tombeau aux mânes de celui qu'il renferme (C.

de cass., 22 août 1839; ./■ cr., art. 2494). Ces

faits, s'il y avait publicité, pourraient constituer

l'outrage à la morale publique et religieuse, que

punit la loi du 17 mai 1SI9, art. 8. — V. Presse.

SÉQUESTRATION DE PEIISONNES. — Ce

crime, dans le Code pénal de 1810 comme dans

ceux de 1701 et de l'an îv, a été confondu avec

les crimes analogues d'arrestation et de déten

tion illégales.—V. Arrestatiors illégales , etc.

SEB(;K\TS DE VILLE. — Y Agents de foi ici.

sf.k.hkxt. — On appelle promissoirc le ser

ment qui a pour objet de garantir que des fonc

tions publiques ou certains devoirs publics seront

Fidèlement remplis. — Tout fonctionnaire pu

blic, qui serait entré en fonction sans avoir prêté

le serment voulu, pourrait être poursuivi et puni

d'amende (C. pén., 190). — V. Uiurjatio», etc.
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Ce serment est exigé de tout magistrat de

l'ordre judiciaire (L. 24 août 1790, tit. 7, art. 3;

L. 21 mess, an vin, art. 1 ; sénat. -cons. du 28

flor. an xn, art. 56). Il y aurait nullité du ju

gement que rendrait un magistrat, v. g. un juge

de paix, sans avoir prêté le serinent, complé

ment du caractère du juge (Cass., 12janv. 1809).

Le procureur-général qui change de résidence

n'est pas tenu de renouveler son serinent, et

d'ailleurs il n'appartient à aucun citoyen de con

tester la validité des titres en vertu desquels les

magistrats exercent leurs fonctions (Rej., 21 juill.

1832; J. cr., art. 914).

Le magistrat qui est investi des fonctions de

juge d'instruction , ou appelé momentanément

à les remplir, n'est point assujetti à un nouveau

serment, attendu que le serment qu'il a prêté

conformément à la loi embrasse indistinctement

toutes les fonctions inhérentes à sa qualité , sui

vant le décret du 10 août 1810 (C. de Cass., 6

mai 1829; Poitiers, 27 juill. 1832; Duverger,

Manuel des jutjes d'instr., t. 1", p. G5 ).

Le commissaire de police remplissant les fonc-

tiorts du ministère public près un tribunal de

simple police , ne peut être soumis par la partie

poursuivie, ni par le, tribunal , à l'obligation dé

représenter une pièce justifiant de sa prestation

de serment (Cass., 21 mai 1840; J. cr., art.

2643).

Le remplaçant temporaire d'un greffier ou

commis greflier doit prêter serment de bien et

fidèlement remplir les fonctions qui lui sont mo

mentanément coufiéestL. 16-24 août 1790, tit. 9,

art. 2 ; L. 16 vent, an xi, art. 1" ; L. 20 av. 1810,

art. 64 et 65; Duverger, p. 410). Le serment

devrait par lui être renouvelé, à peine de nullité

de ses actes, s'il devenait commis-grefiier (Caen,

5 mai 1829). — V. Grei-fiers.

' Le serment promissoire est également exigé

des officiers de police judiciaire' et des agents

ayant pouvoir de verbaliser. - Jugé que les pré

posés des contributions indirectes, qui changent

de résidence , ne sont pas tenus pour cela de
renouveler leur serment (Cass., 1er avril 1808).

mais que leurs procès-verbaux sont nuls si l'acte

de prestation de serment n'a pas été enregistré

et transcrit, conformément aux art. 20 et 26 du

décret du 1" jjerm. an xm (Rej., 28 fév. 1829;

J. cr., art. 120). — Jugé de même, à l'égard des

agents forestiers , dont le serment est prescrit

par la loi du 15 sept. 1791 et l'art. 5 Code for.

( !\aney, 28 mai 1833).

Un serinent est aussi exigé, savoir :

Des jurés de jugement, avant tout acte du dé

bat oral (C. ilist. cr., 310). — V. Jukés-Jcry,

p. 471;

Des témoins qui déposent, soit dans l'instruc

tion préjudiciaire (C. inst. cr., 75 et 84), soit à

l'audience , quelle que soit la juridiction saisie

(C. inst. cr., 155, 171, 189, 211, 317) — V. TÉ-

moignack (taux), TÉïioms;

Des experts remplissant une mission à eux

confiée par la justice, non-seulement dans l'in

struction (C. inst. cr., 44), mais aussi lors du

débat oral, devant toute juridiction (Cass., 27

nov. et 27 déc. 1828, 13 août 1835, 3 déc. 1836

et 10 avril 1840; J. cr., art. 2628). —V. Ex

perts ;

Et des interprètes donnés par la justice aux

accusés ou prévenus qui sont sourds-muets, ou

ne parlent pas le français (C. inst. cr., 322 ). —

V. InTKRPRÈTK.

Aucun serinent ne peut plus être exigé du

prévenu ou accusé. La disposition de l'ordonn.

de 1670, tit. 14, art. 7, qui avait prescrit ce ser

ment après de vives discussions , a été abrogée

par l'art. 12 du décret du 8 oct- 1789, comme

une invitation au parjure. — V. IkSTROCTIOM CRI

MINELLE.

SERMEKT (faux). — Il s'agit Ici du serment

appelé par les jurisconsultes assertnriiim ou af-

firmatii.

A la différence du serment promissoire , qui

a pour objet un fait à venir, le serment affirma-

li/, qui est un mode de preuve d'un fait accom

pli , peut être faux en lui-même et oonsëqtiem-

ment sanctionné par une disposition pénale.

Tel est l'objet de l'art. 366 C. péh., portant:

«Celui à qui le serment aura été déféré ou référé,

en matière civile , et qui aura fait un fàuJc ser

ment, sera puni de la dégradation civique. »

Sur cette disposition , nouvelle dans nos lois ,

la commission du Corps législatif avait présenté

les observations suivantes : n La commission

est persuadée que le serment dont on entend

parler dans cet article ne peut être que le ser

ment dècisoire ; mais elle fait observer que cet

article , établissant une peine en cas de faux ser

ment, présente une contradiction directe avec

l'art. 1363 du Code civil, ainsi conçu : « Lorsque

le serment déféré ou référé a été "fait , l'adver

saire n'est point recevable à en prouver (a faus

seté. » Il serait bien à désirer, sans doute , que

celui qui a fait un faux serment, même en ma

tière civile , pût être puni ; mais comment con

cilier la disposition dont il s'agit avec cet art.

du Code civil ? N'y aurait-il pas, en outre, beau

coup d'inconvénie'nts à admettre la preuve qu'un

serinent de cette espèce est faux? Celui qui dé

fère un serment le rend dècisoire ; s'il a réclamé

une somme dont la loi n'admet pas la preuve

par témoins , il attaquera le serment Comme

taux, il pourra le prouver, et par la il trouvera

un moyen de faire la preuve d'un prêt pour le

quel là loi civile ne le permet pas. On peut ob

jecter, à la vérité, qu'ici il ne s'agit que d'un

crime à punir, et non d'opérer l'établissement

d'une dette désavouée par le serment : mais le

créancier est le seul qui a intérêt à arguer le ser

ment de faux; lui seul est en état d'en adminis

trer la preuve ; si la fausseté de ce serment est

prouvée, et que la peine soit infligée, le créancier

s'en prévaudra d'une manière quelconque : s'il

n'est pas reçu à s'en prévaloir, si l'action contre

le parjure de cette espèce n'appartient qu'au

ministère public, agissant d'après une dénon

ciation, le créancier qui aura indiqué les témoins

ou les moyens de preuves , aura droit de de

mander des dommages-intérêts équivalents à la

créance originairement réclamée par lui , et par

viendra ainsi indirectement à s'en faire payer

au moyen d'une preuve à laquelle il n'était paâ

recevable. D'un autre côté , si la condamnation

du parjure se réduit à lui appliquer la péine , le

créancier ne le poursuivra jamais , parce qu'il
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n'en peut retirer aucun avantage, et il ne voudra

pas s'exposer a susciter une procédure crimi

nelle. » — La conclusion de ceci était qu'il fallait

supprimer l'art, proposé. Cependant le Conseil

d'état a maintenu l'article ; pour le justifier ,

M. Faure a dit, dans l'Exposé des motifs : « La

poursuite de ce crime appartient surtout au mi

nistère public. Quant à la partie, on le serment

a été déféré par elle', ou il l'a été d'office . dans

le premier cas , la partie est repoussée par l'art.

13G3 du Code civil ; cette disposition a pour but

d'empêcher que la partie qui est condamnée par

l'effet d'une déclaration a laquelle elle a con

senti , ne cherche à recommencer le procès

sous prétexte que la déclaration est fausse , ce

qui ne manquerait presque jamais d'arriver.

Dans le second cas , qui est celui où le serment

a été déféré d'office par le juge, la partie inté

ressée peut-être admise à prouver la fausseté de

la déclaration ; mais elle doit se conformer aux

règles prescrites par le Code de procédure civile.

A l'égard du ministère public, la question de sa

voir si la partie est ou non recevable à prétendre

que le serment est faux , lui est étrangère. L'in

térêt de la société demande que le crime de faux

serment ne reste pas impuni ; et quoique la

partie ne puisse agir que pour son intérêt privé,

la peine due au crime ne doit pas moins être

provoquée par le ministère public. » — « Cette

disposition , a ajouté l'orateur du Corps légis

latif, n'ouvre aucune nouvelle action au con

damné. Le Code civil a irrévocablement réglé

tout ce qui était relatif aux intérêts privés et à la

partie civile; c'est le ministère public qui pourra,

dans le seul intérêt de la société, poursuivre le

parjure. Celui qui aura fait un faux serment

pour s'affranchir du paiement d'une dette con

tractée , mais dont la preuve n'aurait pas été

présentée ou admise dans les tribunaux civils ,

ne jouira pas en paix du fruit de son imposture ;

elle pourra être dévoilée au grand jour de. la jus

tice criminelle : puisse cette crainte salutaire

arrêter la cupidité , retenir la mauvaise foi , et

mettre un terme aux scandaleux abus des ser

ments dans le sanctuaire de la justice! »

Au reste, le serment ne pourrait être argué de

faux, et la poursuite ne serait pas recevable, s'il

n'y avait preuve écrite ou commencement de

preuve du fait dénié par le serment, dans le cas

où la preuve testimoniale du fait serait prohibée

par la loi civile (Cass., 5 sept. 1812 et 1!) juin

1813 , 31 janv. 1836 et 7 déc. 1838 ; J. cr., art.

2383;. V. Question* préjudicielles.

Quant à la peine , on voit dans les procès-ver

baux du Conseil d'état (19 nov. 1808) , que plu

sieurs membres avaient proposé d'appliquer celle

du faux témoignage. Il fut répondu que le mo

bile du laux serment est moins la méchanceté

qu'un intérêt cupide, que c'est une sorte d'escro

querie. On a donc préféré la dégradation civique.

« Nulle peine, a dit M. Faure dans l'Exposé des

motifs, ne convenait mieux au crime de faux

serment que celle-ci . qui consiste dans la des

titution et l'exclusion du condamné de toutes

fonctions ou emplois publics , et de plusieurs

droits civiques, tels, par exemple, que celui d'être

juré ou témoin. Le coupable de faux serinent

est, eu effet, rendu indigne de jouir de ces avan

tages. »— « Cette peine infamante, a dit aussi l'o-

rateur du Corps législatif, convient à des êtres

vils et sans honneur, qui, constitues juges dans

leur propre cause, ne répondent que par un

parjure a cet honorable appel fait â leur pro

bité. »

SlfiXATt'RE. — V. Faux, Juuemenis >t iiki'u,

Prolè.s VERBAUX, Procès-vetibai. des débats.

SIGNIFICATION. — V. ArriL, Cassation,

Chambre du conseil, Jugemfnts et arrêts, Liberté

provisoire, Ministère t-ublic.

SOCIÉTÉ. — V. Amende, Usure.

SODOMIE. — V. Atte>tats aux moeurs.

sortilège. — crédulité publique a pro

duit plusieurs condamnations qui doivent at

trister la justice , notamment celle de la maré

chale d'Ancre, qui , au moment d'être brûlée en

place de Grève comme sorcière, et interrogée sur

le genre de maléfice dont elle s'était servie pour

gouverner l'esprit de Marie de Médicis, répon

dit : « Du pouvoir qu'ont les dmes fortes sur les

esprits faibles » (Voltaire, tssai sur le siècle de

Louis XIV).

Un édit de 1C82, qualifiant imposteurs les

prétendus devins, magiciens, etc., leur enjoignit

de vider incessamment le royaume , à peine de

punition corporelle , et défendit toutes pratiques

superstitieuses (Jousse, Justice cf., t. 3, p. 753).

La législation actuelle punit de 11 à 15 Cr.

d'amende, avec faculté pour le juge de pro

noncer la peine d'emprisonnement pendant cinq

jours au plus, et confiscation nécessaire des

instruments et costumes servant à l'exercice du

métier, ceux qui font métier de deviner et pro

nostiquer ou d'expliquer les songes (C. pen.,

art. 479 7", 480 et 481). Si , dans l'exercice du

métier, il y avait manœuvres frauduleuses et

salaire illicite, l'art. 405 C. pén. pourrait être

applicable. — V. Escroquerie.

L'imputation de sortilège est-elle une injure

punissable? L'affirmative a été jugée dans une

espèce qui comportait une repression (Cass., IS

mars 1811). — V. Injures.

soi hd-mi et. — Lorsqu'un accusé ou té

moin est sourd-muet et ne sait pas écrire , le

président des assises doit lui nommer d'oflice un

interprète (V. ce mot). — S'il sait écrire. If

greflier doit écrire les questions et observations

qui lui sont faites et les lui remettre pour qu'il

donne par écrit ses réponses ou déclarations , et

lecture doit être donnée du tout par le greflier

(C. inst. cr., 333).—Celui qui aallégué une infir

mité reconnue simulée ne peut se plaindre en

cassation de ce que la Cour d'assises a refusé

de l'interroger par écrit (C. de cass., 30 juin

1835; J. cr., art. 1624).

SOCSCRiPTioxs publiques. — L'une des

lois du 9 sept. 1835, a défendu, art. 11, d'ouvrir

ou annoncer publiquement des souscriptions

ayant pour objet d'indemniser des amendes,

frais, dommages-intérêts prononcés parties ron-

damnutions judiciaires. «Le législateur, a dit le

rapporteur de la commission a la Chambre des

députés (Moniteur, 19 août), ne peut interdire
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les souscriptions particulières; chacun reste

maître de sa sympathie; mais du moins on ne

triomphera plus publiquement des lois et des

magistrats.» L'infraction à cette prohibition est

justiciable des tribunaux correctionnels et punie

d'un emprisonnement d'un mois à un an , et

d'une amende de 500 à 1,000 fr. (art. 10 et 11).

L'annonce indirecte et détournée est punissable

comme l'annonce directe et explicite, pourvu

que l'intention soit évidente: C. de Paris, 14

juill. is.'.ii ; C. de Douai, 28 juill. 1836; Rej., 20

août 1836 (J. cr., art. 1691).— V. Pressr.

SOUSTRACTION DE PIECES PRODUITES

dans une contestation JuuiciAinE. — Indé

pendamment des soustractions qualiliées vols

(v. ce mot), de celles qui peuvent être com

mises par des dépositaires publirs (V. Korfai-

td>e) , et des enlèvements de pièces dans les

dépôts publics (V. Scellés, etc.), le Code pénal

contient la disposition suivante :

«409. Quiconque, après avoir produit , dans

une contestation judiciaire , quelque titre, pièce

ou mémoire , l'aura soustrait de quelque ma

nière que ce soit, sera puni d'une amende de

25 à 300 fr. — Cette peine sera prononcée par

le tribunal saisi de la contestation.

Cette disposition se trouve sous la rubrique

abus de confiance, d'où il résulte que la loi sup

pose ici que celui qui avait produit la pièce en

a obtenu la remise par une confiance dont il

abuse par un calcul intéressé. Autrement, la

soustraction eût été frappée d'une peine plus

forte, ou rangée dans la catégorie de celles que

prévoient les art. 254 et suiv.

L'art. 409 semble n'avoir en vue que les con

testations pendantes devant l'autorité judiciaire.

Cependant son esprit répugne à cette restriction.

Si l'on admet que l'art. 409 s'applique aussi

aux contestations pendantes devant un tribunal

administratif, il faudra bien reconnaître à ce

tribunal la compétence spéciale et exclusive

qu'établit la disposition finale dudit article.

Dans le cas où la pièce soustraite aurait été

arguée de faux , celte soustraction ne saurait

arrêter la poursuite en faux criminel (Cass., 26

OCt. 1813). — V. Faux.

La dénégation du dépôt ou de la remise de la

pièce présente à résoudre une question préalable

par le juge de la contestation. — V. QuEvrioiis

PREJUDICIELLES.

La production étant niée et non prouvée par

écrit, la preuve par témoins est-elle admissible?

Non, si l'on doit appliquer ici les règles posées

par la doctrine et la jurisprudence, relativement

aux abus de confiance qui consistent dans la

violation frauduleuse d'une convention telle que

le dépôt, le mandat. — V. Abus i» < ..m i»m i .

Mais la production ou la remise d'une pièce à

l'appui d'une prétention en justice, est moins

une convention qu'un fait matériel, qui doit

pouvoir se prouver, comme tous les faits, par

tous genres de preuve. Ici s'appliquent à fortiori

les raisons que nous avons exposées , V Ularc-

u»u (abus de).

SPECTACLE. — V. Théat»m.

STUPRE. — V. Attentats aux moeurs.

subornation. — La subornation de témoin

est punie comme le faux témoignage, mais con

stitue un crime distinct et non un fait de com

plicité (C pén ,361-365).—V. Témoignage (faux),

témoin 5 subornation de ).

substances NUISIBLES. — Ce sont des

substances qui , sans être de nature à donner la

mort, sont nuisibles à la santé. — Par la loi du

28 avril 1832, une nouvelle disposition a été in

troduite dans le Code pénal, sous la rubrique

blessures et coups volontaires non qualifiés meur

tres , et autres crimes et délits volontaires. Cette

disposition a été ajoutée à l'art. 317 sur l'avorte-

ment volontaire, sans qu'on ait voulu par là

établir une relation restrictive , mais uniquement

pour ne pas faire un article bis ( voy. Code pénal

progressif , p 288 ). Elle est ainsi conçue : « Ce

lui qui aura occasionné à autrui une maladie ou

incapacité de travail personnel en lui adminis

trant volontairement , de quelque manière que

ce soit, des substances qui, sans être de nature à

donner la mort, sont nuisibles à la santé, sera

puni d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans,

et d'une amende de 16 à 500 fr. ; il pourra, de

plus, être renvoyé sous la surveillance de la

haute police, pendant deux ans au inoins et dix

ans au plus. — Si la maladie ou incapacité de

travail personnel a duré plus de vingt jours , la

peine sera celle de la réclusion. — Si le coupable

a commis soit le délit, soit le crime, spécifiés

aux deux § ci-rJcssus, envers un de ses ascen

dants tels qu'ils sont désignés en l'art. 312, il

sera puni , au premier cas, de la réclusion, et,

au second cas , des travaux forcés à temps » —

V. Cours et blessures, Iîm roisoMN km tMT , Épiciers

et droguistes, Incapacité de travail, Pharmacie,

l'OISOH.

Il est à remarquer que la loi suppose ici qu'il

y a eu volonté coupable. Dans le cas où les sub

stances nuisibles ont été involontairement admi

nistrées , il ne peut y avoir tout au plus que le

délit prévu par' l'art. 320 C. pén. (C de Paris,

20 août 1841 ; J. cr., art. 2936).

Les art. 318, 475, n" 6, et 477, n° 2, C. pén.,

s'occupent encore d'autres délits provenant dt

vente ou débit de choses nuisibles à la santé.

Ils disposent: — «Art. 318. Quiconque aura

vendu ou débité des boissons falsiliées, contenant

des mixtions nuisibles à la santé, sera puni d'un

emprisonnement de six jours à deux ans, et d'une

amende de 16 fr. à 500 fr. ; — Seront saisies et

confisquées les boissons falsifiées , trouvées ap

partenir au vendeur ou débitant. — 475. Seront

punis d'amende, depuis G fr. jusqu'à 10 fr. in

clusivement , 1° 2».. ..G" ceux qui auront

vendu ou débité des boissons falsifiées, sans pré

judice des peines plus sévères qui seront pro

noncées par les tribunaux de police correction

nelle, dans le cas où elles contiendraient des

mixtions nuisibles à la santé.— 477. Seront saisis

et confisqués, 1° 2° les boissons falsifiées,

trouvées appartenir au vendeur et débitant ; ces

boissons seront répandues. » — Ces dispositions

sont applicables, alors même que la vente n'au

rait pas été consommée par l'agrément de l'ache

teur, qui devait préalablement déguster : Cass.,

21 fév. 1840( J. cr., art. 2708 'i.

16
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SUBSTANCES VÉNÉNEUSES. — V. Épiciers

ET DROGUISTES, MÉDICAMENTS , l'iHRUlCIERS, POIJOSS.

SUBSTITUTION D'ENFANT. — V. Ennui

( suppression d' )

SUCCESSIFS (délits). — Celte qualiOcation ,

moins expressive que celle de ièlitt permanents,

est doanée depuis longtemps aux faits punissables

qui continuent sans intervalle , tels que la sèques-

tration de personnes, le rapt , etc. ( JuliusClarus,

«MMi. 51, n°13; Farinacius, quant. 10, n-°16;

Jousse, Justice crim., t. I", 3" part., liv. 1", tit.

3, n" 56;Legraverend. Lègisl. crim., t. V, p. 72;

Bourguignon, Jurisp. desc. crim., p. 551, n" 4 ;

Carnot, sur l'art. 637, C. inst. cf.; Mangin , Dr

l'aet. civ. etc , t. 2, n" 321-326; /tram, du dr.

cr., art. 2546 ).

L'importance de cette qualiOcation consiste en

ce que la prescription de l'action , relativement

aux crimes et délits dont il s'agit , ne court pas

tant que le t'ait criminel n'a pas cessé. — Y. Pres

cription.

Un a agité la question de savoir si la publica

tion d'un journal sans cautionnement constituait

autant d'infractions qu'il y avait de numéros

publiés, ou si le tout n'était pas un seul et même

délit successif. Ce dernier système a été admis

par arrêt de la Cour de Paris , du 27 juin 1835

(/. cr., art. 1551); mais la législature a disposé

autrement. — V. I'msse périodique.

suicide. — (Homicide volontaire de soi-

même.) — C'est un attentat à l'ordre public, une

violation des lois de la société dans la personne

de l'un de ses membres. D'où nous coucluons

que la société a le droit de punir le suicide de la

seule manière possible, après qu'il est consommé,

c'est-à-dire en flétrissant la mémoire du coupa

ble. Si le suicide n'est pas consommé, la société

aurait le droit d'eu punir la tentative; mais elle

n'est pas tenue d'user de ce droit.

Platon , dans ses lois ( Lib. 9. p. 035 ) , est

d'avis que l'on prenne secrètement le corps de

celui qui s'est donné la mort , pour le mettre eu

terre avec peu de gens , en un lieu désert où au

cun autre n'ait été porté, et sans y laisser aucune

trace de sépulture , statue ou "inscription qui

puisse faire connaître son nom et conserver sa

mémoire.

Aristote, traitant le même sujet, dit que l'ho

micide de lui-même fait tort à l'état , d'où vient

que l'état, pour faire voir qu'il a été offensé par

un tel homme, le punit ordinairement par quel

que flétrissure qui rejaillit sur son cadavre et

sur sa mémoire : Ethû. .Virom., lib. 5, cap. 15.

L'historien Josèphe nous apprend que, parmi

les Hébreux , on avait accoutumé de refuser

l'honneur de la sépulture à ceux qui s'étaient

eux-mêmes donné la mort (de Bello judaic.,ltb.

3, cap. 25).

On voit dans Virgile que la croyance de l'an

tiquité était que les suicides étaient punis dans

une autre vie.

Projiioa daiade tairai tnu'SÙ loca. qui *ibt Inbiiin

liuonua uepercre inauu, lucriuijuc |M?roM urujeïfre animai.

(Lib. 6, t. 434 el »eqq. )

Voici qu'elles étaient sur ce point les disposi

tions de la loi roiuaiue. — Elle déclarait le sui

cide punissable en lui-même, lorsqu'il était com

mis sans aucun motif, parce qu'un homme qui

disposait ainsi de sa vie, pouvait tout oser, et se

trouvait par-là maître de la vie des autres. En

conséquence, elle décidait qu'il fallait punir celui

(pu avait attenté à sa vie, et qui n'avait pu réus

sir à s'en délivrer, à moins qu'il n'eût été porté

a cet acte de désespoir par le dégoût de la vie

ou par quelque mal insupportable. Une excep

tion si large détruisait la règle ; mais restait l'ef

fet moral de la loi (Marcian., t. 3, S 6, f{.,de

bonis enrum qui ante sententiam mortem sibi

conscirerunt).

Mais lorsque l'homme qui s'était suicidé était

dans les liens d'une accusation capitale , qui

pouvait entraîner la peine de mort , celle de la

déportation ou de la confiscation , ses biens

étaient confisqués au profit du fisc (/. 3, J§ 1 et

3, ff., eod. tit.). Un sénatus-consulte, rapporté

dans la loi 2 ff., h. t., ne permettait pas cepen

dant de confisquer les biens d'un individu non

condamné; et, s'il mourait avant la sentence,

ses biens passaient à ses héritiers.

Sous la république, et vers les premiers temps

de l'empire, il n'était pas d'usage de prononcer

la condamnation après la mort de l'accusé. Oa

voit dans Valère Maxime (liv. 9, ch. i2),que

C. Licinius, accusé de concussion, voyant Cicé-

ron , son juge , déposer la robe pour prononcer

sa sentence, envoya lui dire qu il allait mourir

avant d'être jugé ," et que, par conséquent, ses

biens ne devaient pas être confisqués. Puis, en

effet, il s'étrangla avec son mouchoir, et Cicéron

l'ayant su, ne rendit aucun jugement. C'est ainsi

que, du temps de Tibère, la craintedes bourreaux

et des supplices faisait recourir à cette sorte de

mort, outre que par-là, dit Tacite ( Annal., liv.

6, ch. 3»), les condamnés empêchaient que

leurs testaments fussent déclarés nuls , leurs

biens confisqués et leurs corps privés des lwn-

neurs de la sépulture.

Cette jurisprudence fut modifiée par les em

pereurs Adrien et Antonin , qui prononcèrent la

peine de la confiscation des biens de l'accusé,

quand il s'était donné la mort avant ta sentence,

pourvu que l'accusation fût capitale ; car, s'il ne

se fût agi que d'un vol modique , le suicide de

l'accusé n'aurait pas entraîné la perte des biens

pour les héritiers (§§ I et 2, L. 3, ff., eod. ).

Néanmoins , alors même que le suicide s'était

commis dans les liens d'une accusation capital»,

si les héritiers du défunt étaient prêts à prouver

son innocence , la justice devait les entendre , et

les biens ne pouvaient être confisqués qu'après

que la preuve du crime avait été faite et le crime

reconnu constant {$ 8, ff., eod.).

Les Capitulaires de Charlemagne permettaient

de faire des aumônes et de psalmodier des prières

pour les suicidés ; mais ils ne voulaient point

d'oblations publiques, point de messes, ni aucun

acte extérieur qui pût rappeler leur souvenir et

honorer leur mémoire (C'api*. Car. Mag., 1. 6,

c. 70).

Le droit eanon veut que l'homicide de soi-

même soit privé de la sépulture chrétienne , et

qu'il n'en soit fait aucune coromémoralion dans

les prières de l'Eglise L'an. 12, eau*. 32, quas-

tio 4 ).
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Saint Louis permit que les meubles du suicidé,

homme ou femme, fussent confisqués au prolit

du seigneur baron ( Etablissements, cb. S8).

L'ancienne et la nouvelle coutume de Bre

tagne portent que le suicidé doit être pendu et

traîné.

Mais comme le suicide peut être l'effet de la

démence ou d'une fureur qui ôte toute liberté,

l'ordonn. de 1670 institua une procédure contre

les cadavres, (tit. 22). — Lorsqu'un homme était

prévenu de suicide, on nommait un curateur au

cadavre ou à la mémoire du défunt. On préférait

pour cet office un parent s'il s'en présentait.

S'il était prouvé que le défunt n'avait pas attenté

lui-même volontairement à ses jours , soit qu'il

eût été tué par un autre , soit qu'il eut été vic

time de quelque accident de santé ou autre ,

comme s'il s'était fait mourir dans un accès de

folie, ou qu'il fut mort des suites de quelque im

prudence ou de quelque chute , on abandonnait

l'accusation, et le défunt était enseveli de la ma

nière ordinaire. Mais s'il était convaincu d'avoir

commis le suicide, de propos délibéré, il était

condamné à être traîné sur une claie, face contre

terre, par les rues et carrefours, et ensuite pendu

à une potence et traîné à la voirie , ses biens

confisqués. On exécutait le jugement par effigie,

sur un mannequin, quand on ne pouvait pas avoir

le cadavre.

A l'égard des condamnations contre la mé

moire d'un défunt, elles se rendaient ad perue-

tuam rei mémoriaux. Si elles tombaient sur des

nobles , on les déclarait roturiers, eux et leurs

descendants, on brisait leurs armoiries, on abat

tait leurs maisons, on coupait leurs bois, on

supprimait le nom des coupables à jamais (.Tousse,

ordonnance criminelle de 1670, sur l'article 3,

tit. 22 >.

Ces étranges et barbares pénalités sont abolies

par le Code pénal de 1791 , par celui de brum.

an iv et par la loi qui nous régit aujourd'hui.

Aucun de ces codes ne s'est occupé de crimina-

liser le suicide consommé, parce que la mort du

suicidé éteint toute action contre lui , et que ,

lorsqu'il n'est pas mort dans sa tentative, on doit

présumer qu'il n'a manqué son but que par suite

de circonstances dépendantes de sa volonté.

Mais, de ce que le principal auteur du suicide

consommé est insaisissable , il ne faut pas en

conclure que ee crime soit permis par les lois, et

que le complice du suicidé ne puisse être atteint.

—- Le suicide est un homicide qualifié , d'où il

suit qu'il y a deux sortes de crime dans le sui

cide : le crime de meurtre , et la circonstance de

l'homicide de soi-même, circonstance aggravante

aux yeux de la morale , aggravante aussi aux

yeux de la justice pénale. Celui qui se tue com

met une usurpation du pouvoir judiciaire; c'est

un jugement qu'il a porté contre lui et exécuté :

Quusi de se seutentiam deivÀit, dit la loi 3, § 6,

ff., de bonis eorum qui aille senienliam mortem

situ consciverunt.

Le complice du suicide est donc d'abord com

plice de meurtre volontaire , et il doit être puni

de la peine des meurtriers. Le législateur pou

vait aggraver le châtiment et le punir de mort

dans tous les cas du suicide consommé par son

assistance. Il ne l'a point fait, et ee crime est

resté dans le droit commun. — La contention

de se donner mutuellement la mort, ou d'aider et

assister celui qui veut se détruire, n'est pas con-!

stitutive de la préméditation ou guet-opens. Sous

ce nom de préméditation , il faut entendre un

projet caché, médité d'avance contre sa victime.

Voilà pourquoi la loi l'accompagne des mots ou

de guet-apms (296 . 310 C. pén. ), qui sont si

formellement exclusifs de toute idée de conven

tion ou consentement de l'homme que l'on va

frapper.

Il faut donc appliquer au complice du suicide

les art. 304 et 309 modifiés par la loi du 28 avril

1832.

Le premier punit le meurtre simple de la peine

des travaux forcés à perpétuité , ou de la peine

de mort dans des cas prévus. — V. Meurtri.

Le second punit de la réclusion celui qui, vo

lontairement, a fait des blessures ou porté des

coups , s'il est résulté de ces actes de violence

une maladie ou incapacité de travail personnel-

pendant plus de vingt jours. — V. Cours et bles

sures.

La Cour de cassation a rendu divers arrêts

qui comprennent toutes les circonstances dans

lesquelles le complice du suicide peut être placé.

— Le 13 août 1813 , elle a cassé un arrêt de la

Cour de Besançon , qui avait déclaré n'y avoir

lieu à suivre contre un aectisé qui avait mutilé,

sur sa demande, en lui coupant le pouce, un

individu qui voulait s'affranchir ainsi de la con

scription militaire. — Le 2 août 1816, la même

Cour a rejeté le pourvoi de la fille Zeruth , con

damnée à dix années de réclusion , pour avoir

fait au sieur Delacour, machinalement et comme

contrainte par lui , une blessure dont il était ré

sulté une maladie de plus de vingt jours.—Le 16

nov. 1827 , elle a rejeté le pourvoi formé contre

l'arrêt d'une Cour d'assises , qui avait appliqué

la peine de mort à un accusé déclaré coupable

d'homicide volontaire, quoique le jury eût ajouté

que le meurtre n'avait été commis que sur la

demande de ihomicidé. La Cour a considéré

qu'on ne pouvait appliquer aux espèces de ces

trois arrêts les art. 321, 322 et 326 C. pén., sur

les faits d'excuse admis par la loi , ni les art.

327 , 328 et 329 sur les homicides , blessures et

coups non qualifiés crimes ni délits. Voici les

considérants remarquables du dernier de ces

arrêts : « Attendu que si le suicide n'est point

un fait puni par les lois pénales du royaume , il

n'y a de suicide proprement dit que lorsqu'une

personne se Uonne elle-même la mort; — que

l'action par laquelle une personne donne volon- .

tairement la mort à autrui constitue un homi-

cide volontaire, ou un meurtre, et non un suicide

ou un acte de complicité de suicide; — que le

meurtre n'est excusable que dans les cas prévus .

par les art 321, 322 C. pén. ; — que l'homicide

ne cesse d'être considéré comme un crime ou un

délit que lorsqu'il a été le résultat du comman

dement de la loi et de l'autorité légitime, ou de .

la nécessité actuelle de la légitime défense de

soi-même ou d'autrui ; — qu'il importe peu que

la mort ait été donnée du consentement , par la ,

provocation ou par l'ordre de la personne houxi-

cidée , puisque ce consentement , cette provoca*

tion ou cet ordre ne constituent ni un tait d'ex-
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cuse, aux termes des articles précités, ni une

circonstance exclusive de la culpabilité de l'ac

tion , aux termes des art. 327 et 328 C. peu.; —

attendu que les lois qui protègent la vie des

hommes sont d'ordre public, et que les crimes

et délits contre les personnes ne blessent pas

moins l'intérêt général de la société que la sû

reté individuelle des citoyens , et qu'aucune vo

lonté particulière ne saurait absoudre et rendre

licite le fait que les lois ont déclaré punissable ,

sans autres conditions ni réserves que celles

qu'elles ont expressément établies; — rejette. »

Il est vrai que cet arrêt est contraire à un autre

de la même Cour, du 27 avril 1815; mais nous

n'hésitons pas à adopter de préférence la doctrine

proclamée par l'arrêt de 1827, laquelle a été ap

pliquée encore par un arrêt du 23 juin 1838

(J.cr., art. 2IC8), dans lequel on lit : « Que la

protection assurée aux personnes par la loi, con

stitue une garantie publique ; que dès lors le

consentement de la victime d'une voie de fait

homicide ne saurait légitimer cet acte ; qu'il ne

peut résulter une exception à ce principe de la

circonstance que l'auteur du fait consenti de

meurtre a voulu en même temps attenter à sa

propre vie....; que la criminalité de l'acte résulte,

indépendamment de toute circonstance pos

térieure à sa perpétration , du concours de la

volonté homicide et du fait qui en a été la con

séquence que la décision attaquée, en ne re

connaissant de mobile constitutit de la qualifi

cation légale du meurtre ou de l'assassinat , que

la colère, la vengeance ou la cupidité, et en attri

buant à la seule impulsion du désespoir l'acte

soumis à son examen , a admis un fait d'excuse

en dehors de ceux qui ont été cumulativement

spécifiés par la loi , absous le crime par l'immo

ralité , et entrepris sur les pouvoirs du jury. » —

V. Meurtre.

suppléant de juge de paix. — Les sup

pléants de juges de paix sont du nombre des

magistrats qui ne peuvent être poursuivis que

devant la Cour royale pour délits commis hors

de l'exercice de leurs fonctions, conformément

à l'art. 479 C inst. cr. : C. decass., 4 juin 1830

(J. rr., art. 417). — V. Forctiohhaires de l'ordre

JUDICIAIRE.

SUPPOSITION D'ENFANT. — V. Esfaht (sup

pression d').

suppression D'Écrit. — Au cas de con

damnation pour délit de presse, la suppression

de l'écrit répréhensible peut être ordonnée (L.

17mai 1819, art. 23) Il en est de même lorsque,

nonobstant le verdict négatif du jury, la Cour

d'assises reconnalt'qu'il y a du moins faute ; la

suppression est alors uné réparation civile pour

le passé et l'avenir (C. de cass., 5 avril 1839;

J. cr.. art 2343). — Mais au cas d'acquittement

d'un libraire prévenu du délit de réimpression

d'un ouvrage déjà condamné, la suppression des

exemplaires saisis ne peut être ordonnée par cela

que l'ouvrage paraît condamnable ; ce serait une

confiscation spéciale , qui ne peut jamais être

prononcée qu'autant qu'il y a condamnation .

ainsi que cela résulte de la combinaison des art.

36 de la loi du 20 mai 1819, 286, 314, 318 et

410 C. pén. (Cass., 20 juin 1840 ; J. cr., art.

2648). — V. Pre«se.

suppression D'État. — Crime consistant

à supprimer les preuves de l'état civil d'une per

sonne iC. civ., 327).

Si ce crime a lieu par l'enlèvement , le recèle

ou la suppression, sans homicide, de la personne

même de l'enfant , il est atteint par l'art. 345

C. pén. — V. Ehfant.

_ S'il s'exécute par la destruction ou soustrac

tion des registres publics qui constatent l'état de

l'enfant, il est puni, savoir : par l'art. 173 C. pén.,

quand le coupable est un dépositaire public; et

par l'art. 439, quand c'est un simple particulier.

— V- Destruction, Forfaiture, p. 351-355.

L'action criminelle ne peut commencer qu'a

près jugement de la question d'état (C. civ., 327).

— V. QuRrrioM préjudicielles, p. 662 et suiv.

SUPPRESSION de lettbes. — Ce fait n'est

punissable qu'à l'égard desfonctionnaires, agents

ou préposés du gouvernement : Tribunal de Bour

bon-Vendée , 31 janv. 1835 (J. cr., art. 1514).

— V. Anus d'autorité.

suppression de titres. — Le fait, de la

part d'un juge, administrateur, fonctionnaire ou

officier public, d'avoir suppri-.né des actes ou

titres dont il était dépositaire en cette qualité,

est puni comme la destruction consommée et

prouvée (C. pén., 173). Il suffit que les actes ou

titres ne soient pas représentés.— V. Forfaiture,

p. 351-355.

Dans le cas de l'art. 439 C pén. , la non-re

présentation n'est pas punie comme la destruc

tion ou lacération. — V. Dejtructiohs.

surcharges. — L'ordonnance criminelle de

1670, 1. 14, art. 12, défendait expressément toute

interligne et toute rature non approuvées dans

les cahiers d'information. L'art. 78 C. inst. cr.

défend aussi les interlignes et dispose que les

ratures et renvois seront approuvés et signés par

le juge d'instruction, par le greffier et par le té

moin, sous peine de 50 fr. d'amende contre le

greffier et de prise à partie contre le juge : il veut

en outre que les interlignes, ratures ou renvois

non approuvés soient réputés non avenus.— Ces

dispositions, conformes aux règles générales sur

la rédaction des actes, s'étendent à tous les actes

de la procédure criminelle (Cass., 28 janv. 1832,

13 déc. 1838 et 21 sept. 1839; J. cr., art. 839et

2357).

La signature pour l'approbation des ratures, etc.,

était autrefois indispensable (Jousse, Jwiiee

erim., t. 2, p. 91 ). Aujourd'hui il n'y aurait pas

nullité si le paraphe seul existait (C. de cass.,

23 juill. 1824).

Les surcharges , quoique la loi ne s'en expli

que point particulièrement, rentrent dans les

règles générales sur les ratures et renvois , et

doivent conséquemment être réputées non écrites

si elles ne sont point approuvées ( Cass., 16

juill. et 17 déc. 1835; J. cr., art. 1734).

Jugé notamment que la déclaration du jury

est nulle si le mot oui présente une surcharge

non approuvée (Cass., 17 déc. 1835; J. cr.,

art. 1734), à moins que la surcharge ne soit évi
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détriment le résultat d'une erreur insignifiante,

comme si le mot oui a été surchargé du même

mot(Rej., Kijanv. 1835).

SIHETE PUBLIQUE. — V. Police McnicirAi.»,

ReHVOI D'UI» TRIBUNAL A DU AUTRE.

surveillance. — La surveillance de la

haute police est une peine accessoire, restrictive

du droit de locomotion, a laquelle sont soumis

certains condamnés. — V. Peikes.

Elle diffère essentiellement de l'abstention de

lieu , sorte de bannissement non infamant ,

autorisé par l'ancienne jurisprudence et aboli

par le C. pén. de 1791. — V. abstehtioh de lieu.

Cette peine fut introduite , mais sans être

réglée, pur le sénatus-consulte organique du 28

flor. an xit, portant, art. 131 : «Lorsqu'elle

acquitte (la haute Cour nationale), elle peut

mettre ceux qui sont absous sous la surveillance

ou à la disposition de la haute police de l'Mat,

pour le temps qu'elle détermine. » — V. Cou»

DES pairs.

Ses effets, quant aux forçats libérés, à l'égard

desquels elle était le plus' nécessaire, furent

ceux-ci, d'après les décrets spéciaux : tout forçat

libéré doit indiquer la commune dans laquelle il

veut établir sa résidence; arrivé dans cette com

mune , il y sera mis sous la surveillance de l'au

torité locale (Décr. 19 vent, an xm). La capitale,

les résidences impériales, les places de guerre et

les frontières, sont interdites aux libérés; le

ministre de la police à la faculté de leur pres

crire un lieu de résidence; ils ne peuvent changer

leur domicile sans autorisation (Décr., 17 juillet

1806). — V. Forçats.

Le Code pénal de 1810 a rangé le renvoi sous

la surveillance de la haute police m nombre des

pei nés accessoires, corn munes aux matières crimi

nelles et correctionnelles (art. 1 1), et on peut lui

reprocherd'en avoir été très-prodigue. Il a soumis

à cette peine , savoir : de plein droit , pendant

toute leur vie, après l'expiration de leur peine,

les condamnés aux travaux forcés à temps , à la

détention et à la réclusion (47) ; — de plein droit

aussi , mais seulement pour un temps égal à la

durée de la peine subie , les condamnés au ban

nissement (48) ;— et, en vertu d'une condamna

tion, au reste obligatoire, fixant la durée de la

surveillance , tous ceux qui auraient été con

damnés pour crimes ou délits intéressant la sû

reté intérieure ou extérieure de l'état (49) , ainsi

que les mineurs de seize ans, condamnés à une

peine afflictive et infamante (67). — De plus ,

nonobstant la disposition de l'art. 50 , qui sem

blait promettre que les cas dans lesquels la sur

veillance serait spécialement autorisée seraient

très-rares, et quoique les travaux préparatoires

eussent annoncé que cette peine serait employée

avec circonsptetion dans les matières correc

tionnelles , le C. pén. l'a étendue à une foule de

délits , qui ne semblent pas tous la nécessiter

(Voy. les art. 58, 100, 107 et 108, 138, 221, 246,

271, 282, 308, 309 et suiv., 314, 317, 326, 335,

343, 401, 416, 419, 420, 444, 452).

L'important était de déterminer l'étendue et

les effets de cette peine accessoire : à cet égard ,

le rapporteur de la commission de législation, au

Corps législatif, M. d'Haubersaert, s'est exprimé

ainsi : — « Il a paru essentiel que l'autorité su

prême fût mise à portée d'exercer une surveil

lance spéciale sur ces hommes qui , après avoir

subi déjà des condamnations , ne reportent sou

vent dans la société que plus de perversité et de

dispositions aux méfaits; ils ne doivent y être

admis qu'avec les sages précautions qui les con

tiennent dans la ligne du devoir — C'est encore

par une suite de cette même prévoyance que le

renvoi ,sous la surveillance de la haute police

donnera au gouvernement , ainsi qu'à la partie

intéressée, le droit d'exiger, soit du condamné,

après qu'il aura subi sa peine , soit des père et

mère, tuteurs ou curateurs, un cautionnement

pécuniaire de sa bonne conduite Cette mesure

aura le donble avantage de donner une garantie

de plus contre de nouveaux délits et d'intéresser

les personnes par qui le cautionnement a été

fourni , à les prévenir par leur surveillance et

leur autorité. — L'impossibilité ou le refus de

fournir ce cautionnement devant faire naître

une plus vive défiance , il a paru nécessaire d'y

pourvoir par d'autres mesures : le projet porte

qu'alors le condamné demeurera à la disposition

du gouvernement, qui pourra ordonner son éloi-

gnement de certains lieux , ou sa résidence con

tinue dans un lieu déterminé. — Il fallait prévoir

aussi la désobéissance à cet ordre; elle sera punie

par la détention. »

En conséquence, le législateur de 1810 adopta

les deux dispositions suivantes :

44. — >L effet du renvoi sous la surveillance

de la haute police de l'état sera de donner au

ouvernement, ainsi qu'à la partie intéressée, le

roit d'exiger, soit de l'individu placé dans cet

état, après qu'il aura subi sa peine, soit de ses

père et mère, tuteur ou curateur, s'il est en âge

de minorité, une caution solvable de bonne con

duite, jusqu'à la somme qui sera fixée par l'arrêt

ou le jugement : toute personne pourra être ad

mise à fournir cette caution. Faute de fournir ce

cautionnement, le condamné demeurera à la dis

position du gouvernement, qui a le droit d'ordon

ner, soit l'éloignement de l'individu d'un certain

lieu, soit sa résidence continue dans un lieu dé

terminé de l'un des départements du royaume.

— 45. En cas de désobéissance à cet ordre, le

gouvernement aura le droit de faire arrêter et

détenir le condamné, durant un intervalle de

temps qui ne pourra s'étendre jusqu'à l'expira

tion du temps fixé pour l'état de la surveillance

spéciale.— 46. Lorsque la personne, mise sous la

surveillance spéciale du gouvernement , et ayant

obtenu sa liberté sous caution, aura été con

damnée par un arrêt ou jugement devenu irrévo

cable, pour un ou plusieurs crimes ou pour un

ou plusieurs délits commis dans l'intervalle dé

terminé par l'acte de cautionnement , les cautions

seront contraintes, même par corps, au paiement

des sommes portées dans cet acte. »

Dans ce système , le cautionnement était le

principe fondamental : la surveillance n'était réel

lement que pour les cas d'impossibilité ou refus

de caution ; quant à la punition infligée à la dés

obéissance aux ordres administratifs , fixant le

lieu de résidence, à défaut de cautionnement,

elle était purement administrative. Mais bientôt,

l'interprétation par voie de décret impérial vint
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ériger l'exception en règle, et rendre illusoire

la faculté promise aux condamnés. Deux uvis du

Conseil d'état, approuvés les 4 août et 30 sept.

1812, décidèrent, contrairement à l'opinion du

ministre de la police , le duc de Rovigo ( Locré ,

t. 29, p. 236 ) , qu'à défaut de lixation de cau

tionnement, dans le jugement ou arrêt de con

damnation , cette fixation, par une décision ulté

rieure, ne pourrait être provoquée que par le

ministère public ou la partie civile, et jamais

par le condamné; qu'alors même que le caution

nement était fixé , le gouvernement pouvait en

refuser la réalisation offerte , attendu que le cau

tionnement était établi , non dans l'intérêt de

l'accusé, mais dans celui du gouvernement.

Ainsi interprétées et appliquées, les dispositions

du C. pén. sur la surveillance produisaient des

résultats déplorables, que le législateur de 1832

a voulu faire cesser. Les motifs de la loi nouvelle

£e trouvent dans cette partie de l'exposé fait à la

Chambre des pairs par le garde des sceaux:

« Le mode actuel de surveillance élève des obsta

cles presque insurmontables contre l'amende

ment des criminels. Les mesures qu'il est néces

saire de prendre pour s'assurer que le libéré

occupe la résidence qui lui a été assignée, donnent

à la publicité de la condamnation une continuité

inévitable. Surveillé par des agents subalternes ,

signalé à la défiance des maîtres, à la jalousie des

ouvriers , suspect de tous les crimes qui se com

mettent dans le lieu où il réside, le libéré ne

trouve plus de travail. L'impossibilité de gagner

honnêtement son pain, étouffe en lui toute résolu

tion d'une vie meilleure, et il se jette dans la ré

cidive, aussi souvent par désespoir que par perver

sité. Les libérés qui veulent s'amender essaient

par tous les moyens d'échapper au supplice de la

surveillance delà haute police. — Toutefois cette

surveillance ne pouvait être supprimée: la sûreté

des personnes et des propriétés est intéressée

à ce que le criminel ne vienne pas, après la con

sommation de su peine, porter l'épouvante dans

les localités qui lui sont connues et exercer con

tre les plaignants, les jurés, les témoins, d'atroces

vengeances. Il y a nécessité aussi de briser les

liens de ces associations menaçantes qui s'éta

blissent si aisément entre les repris de justice.

Les moyens ordinaires de surveillance dont la

police peut disposer ne suffisent pas pour tenir la

société en défense contre d'aussi grands périls.

— « Le projet de loi , pour concilier ces intérêts

divers, supprime a* ;<ro/i( des surveilles la con

traints qu'aujourd'hui on leur impose de résider

dans un Heu déterminé. jUais le gouvernement

aura le droit de désigner certains lieux dans

lesquels il sera interdit au condamné de paraître,

après qu'il aura subi sa peine. En outre, le con

damné devra déclarer , avant sa mise en liberté .

le lieu où il ira se fixer, et il n'en pourra changer

sans faire préalablement connaître le lieu où il

se propose d'établir sa nouvelle résidence. S'il se

présente dans un lieu qui lui soit interdit ou bien

s'il change de résidence sans avertissement préa

lable, il sera condamné par les tribunaux correc

tionnels à un emprisonnement qui ne pourra

excéder cinq ans. Dans ce système se trouve sup

primé le cautionnement de bonne conduite, que

l'art. 44 , C. peu., .ivait établi pour permettre au

condamné de se racheter de la surveillance. —

L'expérience apprend que cette mesure offre

beaucoup plus d'inconvénients que d'avantages

et profite surtout aux malfaiteurs les plus redou

tables. Le cautionnement ne deviendrait réelle

ment utile que si, au lieu d'être prononcé à peu

près au hasard par le jugement même de con

damnation , il pouvait se coordonner avec un bon

régime disciplinaire des prisons, qui, ayant égard

à la situation morale du condamné, non pas à

l'instant de la condamnation, mais à l'expiration

de la peine, servirait à l'amendement des crimi

nels et à la garantie de la société. Dans l'état

actuel , la suppression est le meilleur parti à

prendre »

Eu conséquence, après de sérieuses discussions

aux deux chambres, les art. 44, 45 et 46 ont été

remplacés par les deux dispositions suivantes:

—«44. L'effet du renvoi sous la surveillance delà

haute police sera de donner au gouvernement le

droit de déterminer certains lieux dons lesquels

il sera interdit au condamné de paraître après

qu'il aura subi sa peine. En outre le condamné

devra déclarer, avant sa mise en liberté, le lieu

où il veut fixer sa résidence; il recevra une feuille

de route réglant l'itinéraire dont il ne pourra

s'écarter, et la durée de son séjour dans chaque

lieu de passage. 11 sera tenu de se présenter, dans

les 24 heures de son arrivée, devant le maire de

la commune; il ne pourra changer de résidence

sans avoir indiqué, trois jours à l'avance, a ce

fonctionnaire, le lieu où il se propose d'aller

habiter, et sans avoir reçu de lui une nouvelle

feuille de route. — 45. Eu cas de désobéissance

aux dispositions prescrites par l'article précédent,

l'individu mis sous la surveillance de la haute

police sera condamné, par les tribunaux correc

tionnels, à uu emprisonnement qui ne pourra

excéder cinq ans. »

Maintenant, ainsi que l'exprime une circulaire

du ministre de l'intérieur, du 18 juillet 1833, qui

résume clairement ces dispositions , les condam

nés doivent être dispensés a l'avenir de toutes

ces mesures de police, qui , en donnant au fait

une inévitable publicité, les frappaient d'une sorte

de réprobation universelle et les mettaient dans

l'impossibilité d'amender leur conduite. Us ne

seront donc plus assujettis à se représenter à des

époques périodiques , comme on leur ea avait

impose l'obligation dans certaines villes. 11 faut

qu'ils soient toujours connus de l'administration,

mais qu'ils restent inconnus au public.

Ce système nouveau est-il preterable à tout

autre? C'est ce qu'a assuré le garde des sceaux

proposant le projet de loi , et c'est aussi l'opinion

des auteurs de la Théorie du C. peu { V vol.

p. 218 ). I* contraire est soutenu dans une dis

sertation ( itVeue de Uyisl. et de junsp., nov.

1840}de M.Gouin, procureur du roi à Guingamp,

dont voici la conclusion : — « Me résumant, je

dis que la surveillance replonge et endurcit le

condamné dans le vice ; qu'elle cause l'effet

qu'elle a puni, qu'elle est exorbitante, en ce

qu'elle constitue une peine, en ce qu'elle succède

à l'expiation du délit; qu'elle est insuffisante et

surabondante comme moyen de police et de pré

caution , en ce que l'art- 44 offre des difliculu*

qui s'opposent à son excoutioa , surtout dans les
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communes rurales ; qu'elle est funeste pour les

condamnés et pour nous en ce qu'elle n'est ni

rachetable pour l'homme méritant, ni rémis-

sible par le pouvoir, en ce qu'elle empoisonne

l'écume de nos prisons et crée l'incorrigibilité...

D'après ces considérations, je pense qu'il con

viendrait de proposer aux chambres : 1° de rendre

au gouvernement la faculté de renfermer les

condamués à la surveillance dans des maisons de

travail; 2» de le laisser libre de lever l'interdit ,

même sans cautionnement préalable. •

Quoi qu'il en soit, voici les difficultés d'appli

cation qui se sont présentées.

Questions transitoires. — On s'est demandé

d'abord quels devaient être les droits, les devoirs,

la position légale, en un mot, des individus con

damnés à la surveillance sous le Code de 1810.

Cette question a été examinée par le Conseil

d'état, qui, dans un avis du 7 novembre 1832, a

estimé : — « Qu'il est convenable que le gouver

nement, usant de la faculté que lui confère l'art.

44, et dirigé par les motifs qui l'ont porte à pro

voquer les modifications qu a reçues cet article,

par la loi du 28 avril 1832, substitue lui-même le

simple éloignement de certains lieux à la rési

dence obligée dans un lieu déterminé, pour les

individus déjà condamnés;—que les condamnés

qui avaient déjà fourni caution , conservent le

bénéfice qui leur était acquis par cet article, et

ne puissent être soumis aux nouvelles mesures

prescrites par cette loi ; — enfin que la faculté de

fournir caution reste acquise à tous ceux qui

avaient été condamnés par arrêts ou jugements,

ayant acquis l'autorité de la chose jugée anté

rieurement à la loi du 28 avril 1832, soit que la

mise en surveillance n'ait pas encore commencé

pour eux, soit qu'ils se trouvent déjà placés en

surveillance, faute d'avoir usé de cette faculté. »

Celte interprétation paraît conforme aux prin

cipes sur la rétroactivité des lois pénales, moins

rigoureuses. — V. Efi'ït rétroactif, Lois crimi-

Condamnations.—Dans tous les cas de récidive,

le juge correctionnel qui reconnaît et déclare

l'existence de circonstances atténuantes, peut-il

se dispenser de prononcer la mise en surveil

lance ? Par deux arrêts de cassation ( 8 mars 1 833

et 22 oct. 1835; J. cr. art. 1111 et 1681), la

chambre criminelle de la cour régulatrice a jugé

la négative, en se tondant sur ce que l'art. 56

C. péh. est impératif, et que l'art. 463 n'étend

pas à la peine accessoire dont il s'agit le bénéfice

des circonstances atténuantes. Cette jurispru

dence, généralement critiquée par les auteurs et

repoussée par les cours royales , a été proscrite

par un arrêt des chambres réunies de la Cour de

cassation, du 2 janvier 1836, conformément aux

conclusions de M. le procureur-général Dupin ,

qui a fait remarquer que la surveillance n'était

plus forcée, ni par sa nature, ni par la gravité,

soit du délit, soit de la peine applicable, dès que

les circonstances atténuantes pouvaient faire

réduire à une simple peine de police la peine

principale ( J. cr,, art 1081 ).

La mise en surveillance, prononcée par l'art.

282 C. pén , s'applique t-elle à tous les men

diants ou vagabonds, sans distinction ? Plusieurs

tribunaux et cours royales ont jugé qu'elle ne

s'appliquait pas aux cas de mendicité simple, pré

vus par les art. 27 1-276, attendu que l'art. 282,

se référant aux articles précédents . n'a en vue

que les art. 277 et suivants, séparés des premiers

par une rubrique qui établit une nouvelle série

d'incriminations (Paris, 9 déc. 1836; Bourges,

2 mars 18J7; Bordeaux, 24 janv. 1838; Poitiers,

27 mars 1838; J.cr, art. 1867, 1924. Z977, 1982,

2007 et 2086 ). Mais une jurisprudence contraire

a été établie par plusieurs arrêts de cassation ,

dont quelques-uns émanés des chambres réunies,

jugent expressément qu'il y a relation intime,

entre les art. 274-276 et les art. 277-282, ce qui

rend indistinctement applicable l'art. 282 (Arr.
8 oct. 1836, 28 avr. 1837, 1er juin 1837, 22 janv.,

26 juin et 24 nov. 1888; J. cr., loc. rit. et art.

3305 ).

Mais, à l'égard des mendiants et des vagabonds

eux-mêmes, la peine de la surveillance ne peut-

elle pas être écartée par l'admission de circon

stances atténuantes? L'affirmative, que niaient

plusieurs arrêts de la Cour de cassation, chambre

criminelle, a été proclamée par les chambres

réunies, d'accord avec ce qu'elles ont décidé re

lativement au cas de récidive ( Arr., 26 sept.

1834, 12 mars 1835, 26 juin et 24 nov. 1838,

26 avril 1839; J. cr., art. 1417, 1564 et 1505,

2185, 2305, 2524 ).

Le terme de cinq ans, dans le cas où il est fixé

par la loi, est-il un minimum que les juges ne

puissent abréger? Un arrêt de cassation a voulu

établir cette règle ( 7 août 1834 ; J. or., art 1386).

Mais il était difficile qu'elle prévalût en présence

de lois réduisant elles-mêmes cette duréeà l'égard

de délits pourtant sévèrement réprimés (L. 10

avril et 24 mai 1834); et surtout après que la

jurisprudence a reconnu le droit d'écarter, même

entièrement, la peine de la surveillance. Le droit

de modérer cette peine , comme toute autre , est

aujourd'hui constant (Rej., 26 avril 1839; J. cr.,

art. 2524 ).

Dans le cas de condamnation aux travaux for

cés à perpétuité, la disposition de l'arrêt qui pro

noncerait la mise en surveillance serait inutile et

dérisoire (Cass., 13sept. 1834 ; J. cr., art. 1412).

— Une disposition spéciale n'est même pas né

cessaire dans les arrêts prononçant condamnation

aux travaux forcés à temps , puisque la peine

accessoire existe de plein droit (Cass., 31 janv.

1834 et 21 nov. 1839; J. rr., art. 1351 et 2670).

La surveillance de la haute police est, de sa

nature, continue, et conséquemment imprescrip

tible, puisque l'exécution de cette peine est in

dépendante des mesures facultatives attribuées

par la loi à l'administration ( Rej., 31 janv. 1834;

j. cr., art. 1351 ). — V. PRiscRir-nos.

La peine subie peut être effacée par la réhabi

litation ; la peine perpétuelle peut être abrégée et

même entièrement remise par la grâce. Mais celte

peine accessoire peut-elle , par voie de grâce ou

commutation de peine, être substituée à une

peine principale ? La question est délicate. —

V. Grâce, Rkuabii.(tatioh.

Effets de la surveillance. — Le droit qu'a le

gouvernement de déterminer certains lieux où

il sera interdit au condamné de paraître, est pu

rement facultatif. Il est limité, en ce sens qu'il

ne va pas jusqu'à interdire tous les départements
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hors un seul : ce serait l'assignation de domicile,

autorisée par l'art. 635, C. inst. cr., pour les

coupables seuls qui ont prescrit leur peine.

Les changements de résidence, autorisés par

l'art. 44, C. pén., ne sont soumis qu'à une dou

ble déclaration. Cette déclaration elle-même n'est

exigée qu'en cas d'éloignement prolongé du lieu

de la résidence primitivement choisi : c'est ce

qui a été reconnu dans la discussion ( C. pén.

progr., p. 168 et 170).

L'infraction de ban existe dans le fait de chan

ger de résidence sans déclaration ou de paraître

dans un lieu qu'a interdit l'administration , par

un ordre précis qui doit être représenté au tri

bunal appelé à réprimer l'infraction (Colmar, 3

juill. 1833; J. cr., art. 1313). Jugé qu'elle existe

aussi de la part du condamné qui s'écarte de

l'itinéraire tracé dans la feuille de route ( Cass.,

23 aoilt 1834, J. cr., art. 1489) ; et même de la

part de celui qui , sur l'injonction à lui faite de

quitter telle ville et de désigner un autre lieu de

résidence, a refusé de se rendre à celle qui lui

était désignée d'office ( Rej., 31 janv. 1834; J.

cr., art. 1351 ).

Cette infraction ne comporte plus la détention

par voie administrative, qu'autorisait le Code de

1810, et qui était l'une des mesures les plus

odieuses. Cette désobéissance entraîne désor

mais, même pour les libérés dont la condamna

tion est antérieure à 1832, une véritable peine à

prononcer par les tribunaux correctionnels, la

quelle peut aller au-delà de l'époque à laquelle

aurait cessé l'état de surveillance ( C. pén., 45 ;

Colmar, 12 déc. 1832, Cass. 18mai 1833;Rej.,23

janv. 18iO;J. cr., art. 1110, 1223 et 2699).

Mais quelle est la nature de cette infraction ?

Elle n'est point classée dans la division générale

des délits qui peuvent être commis contre la chose

publique , contre les personnes ou contre les

propriétés. Conséquemment , elle ne peut rendre

applicables les peines de la récidive (Grenoble,

11 déc. 1833: Poitiers, 28 janv. 1837, Rej., 15

juin 1837; J. cr., art. 1314 et 1791 ). — La Cour

de Bourges a rendu un arrêt contraire, le 30

avril 1840; mais il se réfute par cette seule ré

flexion, que la rupture de ban est, comme l'éva

sion (Arr., 22 fév. 1828, 29 avril 1835 et 9 mars

1837; J. cr., art. 1527 et 1922), une infraction

d'une nature particulière , dont la peine a été

mesurée en raison de l'existence même du délit

dont elle est le résultat , ce qui satisfait la vin

dicte publique.

La peine accessoire dont il s'agit ne saurait se

confondre avec aucune peine principale. Lorsque

le condamné qui est en état de surveillance vient

à être condamné, soit pour un délit proprement

dit , soit même pour rupture de ban , l'empri

sonnement qu'il subit interrompt la peine de la

surveillance , qui ne reprend son cours qu'après

l'emprisonnement subi. Cette doctrine avait été

contestée par le tribunal et la Cour de Paris

ainsi que par la Cour d'Orléans saisie par ren

voi de cassation (Arr., 8 juill., 5 sept, et 16 déc.

1840; J. cr., art. 2754), qui pensaient que la

surveillance se trouvait, par l'effet d'une_ con

damnation pour rupture de ban , convertie en

une peine corporelle, dont l'expiation s'appli

quait à la surveillance même. Mais elle a été

consacrée par un arrêt de cassation , chambres

réunies, du 19 mai 1841; J. cr., art. 2918),

jugeant expressément que la condamnation à

l'emprisonnement, en vertu de l'art. 45 C. pén.,

est la punition d'un nouveau fait , qualifie délit

par la loi , et non le remplacement ou la simple

aggravation de la peine de surveillance précé

demment prononcée. C'est ce qu'ont reconnu la

Cour de Lyon et la Cour de Paris elle-même

( Arr., 6 fév. 1840 et 6 mai 1841 ; ibid. )■

Les tribunaux correctionnels sont compétents

pour réprimer la rupture de ban , même à l'égard

des individus condamnés avant la loi de 1832 ,

pour lesquels la surveillance a remplacé de plein

droit la mise à la disposition du gouvernement ,

résultant du défaut de cautionnement (Paris,

30 oct. 1832; avis du Conseil d'état, 7 nov. 1832;

Colmar, 12 déc. 1832; Grenoble, 11 déc. 1833;

Rej., 23 janv. 1840; J. cr., art. 1004, 1110.

1223, 2699).

TABAC. — V. Coktriddtioiis ihdiiiictes , p. 196.

TAPAGE NOCTURNE.—V. Bruits et tapage».

télégraphes..—Le premier des actes légis

latifs qui soit intervenu relativement à ce moyen

rapide de correspondance, est la loi du 29 mess,

an m, ordonnant l'établissement d'un télégra

phe dans l'enceinte du palais de la Convention;

— le deuxième est la loi du 23 fruct. an vi,

abrogeant la précédente. — Sous l'empire, sous

la restauration, des décrets, des ordonnances,

ont réglé l'organisation de cette branche d'admi

nistration; mais ils n'ont reçu aucune publicité.

La seule ordonnance qui se' trouve au bulletin

des lois , sur cette matière , est celle du 24 août

1833

Cela étant , des spéculateurs ont usé d'un droit

qu'aucune loi ne restreignait : des lignes télé

graphiques ont été établies , et les poursuites de

T

l'administration réclamant le monopole ont été

jugées illégales.

Alors un projet de loi a été présenté . dont les

motifs ont été ainsi exposés par le ministre de

l'intérieur. {Moniteur, 7 janv. 1837). — «Nous

venons vous présenter un projet de loi qui a pour

but d'assurer au gouvernement le monopole des

transmissions télégraphiques. Il est superflu de

rappeler devant vous les immenses services que

rend le télégraphe , cet indispensable complé

ment de notre centralisation gouvernementale.

L'histoire de ces derniers temps vous est connue.

Vous savez les dangers qu'a courus l'ordre social;

vous savez également que le but constant, comme

le constant écueil des partis a été d'égaler l'unité

des attaques à l'utiité de la défense; pour y par

venir, ils ont tout essayé ; bien des éléments de

succès leur ont manqué , mais le télégraphe sur

tout leur a manqué pour imprimer à leurs moo
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vements une redoutable précision. Et cependant,

il faut le dire, aucune disposition législative n'in

terdit aux particuliers la transmission de signaux

télégraphiques. La Convention, l'empire, la res

tauration elle-même , n'en ont pas senti le be

soin. Ces gouvernements se sont contentés d'un

monopole de fait que personne n'aurait osé leur

contester. Mais depuis 1830, il en a été autrement;

les entreprises particulières ont levé la téte, elles

ont revendiqué une faculté qui ne leur avait

été formellement déniée par aucune loi. Indé

pendamment des compagnies régulières, comme

celle qui s'est établie entre Paris et Rouen , cha

que jour nous découvrons des lignes clandes

tines le plus souvent destinées à la transmission

du cours de la bourse : sur différentes directions

les mêmes tentatives ont eu lieu ; et de simples

toiles étendues à certaines heures dans un lieu

convenu ont fait parvenir en quelques instans à

Lyon et à Bordeaux les nouvelles qu'on voulait

y envoyer. Dira-t-on que ces nouvelles ont été

purement commerciales, que la politique est res

tée étrangère à ces essais? Mais qui peut assurer

qu'il en sera toujours ainsi ? Comment ne pas

craindre qu'elle ne s'empare de ce levier puis

sant, une fois qu'il aura été créé?... Vous sen

tirez la nécessite de conserver aux expressions de

l'article dont se compose le projet une généra

lité suffisante pour qu'on ne puisse pas éluder

l'interdiction qu'il prononce; et, en adoptant la

sanction pénale instituée par ce projet, vous

arrêterez dans son germe un mal qui menaçait

sérieusement l'ordre public. »

La loi proposée a été adoptée en ces termes :

— « Quiconque transmettra , sans autorisation ,

des signaux d'un lieu à un autre , soit à l'aide

de machines télégraphiques , soit par tout autre

moyen, sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à un an, et d'une amende de 1,000 fr. à

10,000 fr. — L'art. 463 C. pén., est applicable

aux dispositions de la présente loi. —I.e tribunal

ordonnera la destruction des postes, des machines

ou moyens de transmission.» (L. 2 mai 1837).

Le rapport de M. Portalis à la Chambre des

pairs et la discussion qui a eu lieu à la Chambre

des députés, se trouvent résumés dans le Jour».

du dr. fr., art. 1978. De ce rapport et de cette

discussion , il résulte clairemeut que la loi incri

mine toute infraction matérielle au monopole du

gouvernement, abstraction faite du but, criminel

ou non, du contrevenant. D'où il résulte que les

signaux qui seraient un acte préparatoire de

crime ou de délit ne seraient punissables que

suivant les principes qui régissent la tentative

criminelle. — Au reste, les pénalités, l'une cor

porelle, l'autre pécuniaire, qu'édicté cette loi

spéciale, sont calculées de manière à ce que le

juge puisse proportionner la répression à la gra

vité du fait.

TÉMOIGNAGE (faux). — On entend par té

moignage la déclaration que fait une personne

appelée en justice , de ce qui est à sa connais

sance, soit pour l'avoir vu ou entendu , soit pour

l'avoir ouï dire : C.de totibus; L.24,ff. de testant.

milit. V. IhSTRUCTIOH CRIMIIflLLS, TÉHOIHl.

Le faux témoignage était puni de mort chez les

Juifs. (Deuléronome, xix, v. 16 et sujv.).

A Rome, les décemvirs voulurent que les faux

témoins fussent précipités du haut de la roche

Tarpéienne. Aulugelle nous a conservé ( liv. 20,

ch. 1 " j cette disposition de la loi des xn tables :

— Quel falsom. testimoniom. Dicasit.

sacso. df.icitos. — « Que celui qui aura prêté

un faux témoignage soit précipité du haut de

la roche Tarpéïenne »

Ce supplice, rappelé par Modestinus (L. 25, §

1, ff. de pcenis), fut abrogé chez les Romains,

et on y substitua d'autres peines. Nous apprenons

du jurisconsulte Paul que les faux témoins , con

tre l'une ou l'autre des parties , dans une in

stance liée en justice, étaient envoyés en exil, ou

relégués dans une île , ou chassés de la curie

(Sent. Pou/., lib. 5, tit. 15, §5).—Si le faux té

moignage avait pour but de faire périr un homme

accusé de crime capital, il était puni de la peine

portée par la loi C.ornclia sur les empoisonne-

meurs et les assassins (L. 1, § 1, ff. ad leg.

Corn ne sic. et venef. )

L'empereur Zénon modifia les lois sur les faux

témoins , en accordant aux juges toute latitude

pour apprécier les faits déférés à leur tribunal et

pour les punirde peine arbitraire (LL. 1 3 et 1 4, C. ,

de testibus).

C'est pour accommoder ces dispositions avec

les doctriries du jurisconsulte Paul que Tribo-

nien fait dire à ce dernier que le faux témoignage

sera puni par les juges ainsi qu'il appartiendra

(L. 16, ff. de testibus).

La loi salique, tit. 60, la loi gombète, art. 80,

et les Capitulaires de Charlemagne, ch. 5, art.

12 , sous l'année 803 , punissaient le faux témoi

gnage, comme tous les autres crimes, de simples

amendes pécuniaires. Le coupable ne payait de

sa personne que lorsqu'il ne pouvait payer de sa

bourse. On coupait la main à celui qui, ayant fait

un faux ou porté en justice un faux témoignage,

n'avait pas moyen de payer l'amende encourue.

(lialuz., 1, p. 399).

Les Etablissements de saint Louis ne pronon

cent qu'une amende arbitraire pour la punition

des faux témoins (1270, art. 70). Il fut bientôt né
cessaire d'aggraver la peine, et François 1er, par

un édit du mois de mars 1531 , et un autre du

mois d'août 1536, ch. 3, art. 8, établit la peine de

mort contre les faussaires et les faux témoins.—

Ces édits ne font aucune distinction du faux té

moignage en matière criminelle et du faux témoi

gnage en matière civile. Mais l'ordonnance sur

le fait de la justice , du mois d'août 1 539 , s'oc

cupe spécialemement du faux témoignage en ma

tière civile, et le punit de simples amendes plus

ou moins élevées d'après le rang du tribunal

devant lequel il a été porté et les circonstances

du fait (art. 38, 39, 40 et 41 ). — Un édit posté

rieur, du mois de mars 1680, une déclaration du

20 août 1699, une autre du 4 mai 1720, rappel

lent et confirment l'édit de 1531 . Mais le délit de

faux témoignage est si différent dans ses espèces,

que la peine de mort eût été parfois plus que

rigoureuse ; et notre ancienne jurisprudence a

fait comme la jurisprudence romaine , elle s'est

considérablement adoucie. Dans les derniers

temps des parlements , on ne prononçait guère

que la peine des galères contre les faux témoins,

à moins qu'ils n'eussent exposé l'accusé à subir
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la peine de mort (C. peu., édit. de 1787, tit. 41 ,

p. 290, note).

Le Code pénal du 25 sept. 1791, part. 2, tit. 2,

sect. 2 , a disposé : — « Art. 47. Quiconque sera

convaincu de faux témoignage en matière civile,

sera puni de six années de géfle. »— « 48. Quicon-

Suesera convaincu du crime de faux témoignage

ans un procès criminel, sera puni de la peine

de vingt années de fers, et de la peine de mort ,

s'il est intervenu condamnation contre l'accusé

dans le procès duquel aura été entendu le faux

témoin. ■

La loi du 5 pluviôse an n a ajouté:—* Art l".

La peine de mort, prononcée par l'art. 48 de la

2* section du titre 2 de la 2' partie du Code pénal,

contre les faux témoins entendus sur des accusa

tions capitales, aura lieu, quoique les accusés à

la charge desquels ils auront déposé aient été

acquittés. — «2. Les faux témoins qui auront

déposé à décharge, soit que les accusés de crimes,

même capitaux, aient été acquittés ou condam

nés , seront punis de vingt années de fers ,

conformément à la première partie de l'art, du

Code pénal ci-dessus mentionné. — « 3. Si néan

moins les accusations capitales sur lesquelles il

aura été déposé à décharge, ont pour objet des

crimes contre-révolutionnaires, les faux témoins

seront punis de mort comme s'ils avalent déposé

à charge. — «4. La présente loi sera lue publi-

Suement aux témoins assignés pour déposer,

ans chaque procès , immédiatement après la

lecture de l'acte d'accusation, r

Le Code pénal du 25 sept. 1791 n'avait point

de disposition spéciale pour le faux témoignage

en matière correctionnelle, ou en matière de

simple police. Ainsi le faux témoignage , quel

qu'il fût, devait toujours se classer dans les ma

tières civiles et criminelles ; d'où il suit qu'il

n'appartenait ni aux tribunaux correctionnels,

ni aux tribunaux de simple police de juger les

faux témoignages commis devant eux (Cass., 13

nov. 1806 et 8 janv. 1808).

Le Code pénal de 1810, révisé par la loi du 28

avril 1832, contient sur le faux témoignage les

dispositions suivantes :

« Art. 361 . Quiconque sera coupable de faux

témoignage en matière criminelle , soit contre

l'accusé, soit en sa faveur, sera puai des travaux

forces à temps. — Si néanmoins l'accusé a été

condamné à une peine plus forte que celle des

travaux forcés à temps , le fïiux témoin qui a dé

posé contre lui subira la même peine. » — La loi

«e fixe pas de peine pour le cas où l'accusé aura

été condamné à une peine moindre que celle des

travaux forcés à temps, ou acquitté ; d'où la con

séquence que ce sera toujours celle des travaux

forcés, ce qui est fort sévère. Biais du moins , il

ne s'agit ici que de matières de orand criminel.

•-362. Quiconque sera coupable de faux té

moignage en matière cnriectionneUe , soit contre

le prévenu , soit en sa faveur, sera puni de la

réclusion. » — La rédaction de 1810 portait : en

matière correctionnelle ou 4e pulice ; ces derniers

mots, lors de la révision de 1832, ont été re

tranchés et remplacés par le § suivant : — a Qui

conque sera coupable de faux témoignage en ma

tière de police , soit contre le prévenu , soit en sa

faveur, sera puni de la dégradation civique et de

l'emprisonnement pour un an au moins et cinq

ans au plus. »

« 363. Le coupable de faux témoignage en ma

tière cirile sera puni de la peine de la réclusion. »

'< 364. Le faux témoin en matière correction

nelle ou civile, qui aura reçu de l'argent, une

récompense quelconque ou des promesses , sera

puni des travaux forcés à temps. » — L'article

primitif portait : en matière correctionnelle , de

police ou civile. — Le législateur de 1832 a re

tranché les mots de police, qui ont été remplacés

par un $ spécial , ainsi conçu : « Le faux témoin

en matière de police, qui aura reçu de l'argent,

une récompense quelconque ou des promesses ,

sera puni de la réclusion.—Dans tous les cas, ce

que le faux témoin aura reçu sera confisqué.

(364).

D'après ce qu'on vient de lire , on pourrait

définir le faux témoignage : « une fausse dépo

sition faite sciemment pour nu contre quelqu'un

dans une instance liée en justice. Et, en matière

criminelle, on peut dire qu'il y a faux témoignage

toutes les fois qu'un témoin entendu affirme

sciemment et à dessein l'existence d'un fait faux,

ou altère avec intention un fait vrai , soit pour

sauver un coupable, soit pour perdre un inno

cent (C. de cass., 19 juin et 4 juill. 1823, 10

août et 21 sept. 1827 , 4 janv. 1831 ; J. cr., art.

1302).

line fausse déposition, faite sciemment, est

essentiellement criminelle, car nulle intelligence

ne peut ignorer l'immoralité et le danger d'un

faux témoignage. Ainsi un jury ne pourrait pas

déclarer en même temps que l'accusé a commis

un faux témoignage , et qu'il ne l'a pas commis

avec le dessein de nuire à autrui (Cass., 19 mai

1808 et 3 janv. 1811 ). — Il n'est donc pas néces

saire de poser au jury la question de savoir si le

faux témoignage a été porté à dessein de nuire

(Cass., 14 juill. 1827).

Mais il ne suffit pas qu'un témoin ait dépose

contrairementà la vérité, pour qu'il y ait le crime

de faux témoignage ; il faut encore qu'il soit dé

claré par le jury que la déposition a été faite

pour ou contre l'accusé, ces expressions étant

essentielles d'après la rédaction des art. 361 et

862 C. pén. (Cass., 29 nov. 1816, 19 juin et 4

juill. 1823, 10 août et 21 sept. 1837,4 janv. 1«34

et 24 fév. 1836; J. cr., art. 1302 et 1741 ). — Le

législateur, qui a tenu compte de l'influence du

faux témoignage sur l'accusation n'aurait-il pas

dû établir une peine différente selon que le faux

témoignage aurait eu lieu contre l'accusé, et

conséquemment dans un but des plus criminels,

ou en sa faveur, pour le sauver autant que pos

sible? Vou. les observations insérées à cet égard

dans le Journ. du dr. cr., art. 1741.

Il faut, du reste, que le faux témoignage, pour

être atteint par la loi, soit fait en justice, c'est-

à-dire, quant aux matières criminelles, dans le

déliai judiciaire, parce que c'est le seul sur lequel

la conviction du jury ou du juge correctionnel

devra se former. Une fausse déposition faite de

vant le juge d'instruction ne constituerait pas le

crime de faux témoignage (Cass., 18 fév. 1813,

26 avril 1816. 14 et 30 sept. 1826). Le motif

de la loi à oet égard parait être la crainte que le

faux témoin m soit portée peraisterdans le nieo
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songe pour s'assurer l'impunité. Il n'yadoncfaux

témoignage , en matière criminelle , que lorsque

la fausse déposition a eu lieu après que la Cour

d'assises a été saisie du procès par l'accusation

(L. du 5 pluv. an n, art. 4 ; Cass., 19 bruni, an

xit ; Bourges , 5 juin 1 828 ) .

Peu importe que le faux témoin n'ait pu ache

ver sa déposition par une circonstance indépen

dante de sa volonté (Cass-, 2S fév. 1811 ). Mais

le faux témoin ne pourrait être poursuivi et con

damné pour faux témoignage , s'il se rétractait

volontairement avant la clôture des débats (G.

de cass., 4 juill. 1833 et 19 avril 1839; /. cr.,

art. 1238 et 237S). Les motifs de cette décision

sont : « Que les différentes parties d'une déposi

tion forment un tout indivisible qui ne peut être

considéré comme complet et recevoir la qualifi

cation légale de témoignage , qu'autant qu'il est

devenu irrévocable, c'est-a-dire, lorsque les dé

bats de l'affaire, à laquelle cette déposition se

Tapporte, ont été déflniti veinent clos; parce qu'en

rétractant une déposition mensongère avant

qu'elle ait porté à la société ou à l'accusé un

préjudice irréparable, le témoin par son retour à

la vérité, a volontairement arrêté les conséquen

ces funestes que la déposition fausse aurait pu

avoir: qu'il serait aussi difficile que dangereux

d'examiner si cette rétractation a été l'effet de la

crainte des peines portées par la loi contre le faux
• témoignage, ou si elle a été le résultat d'un re

mords salutaire, ou de souvenirs recueillis ou

coordonnés avec plus de maturité ou de réflexion,

et qu'il suffit que la rétractation de la fausse dé

claration ait été faite en temps utile pour que le

crime de faux témoignage n'existe pas. »

Les déclarations mensongères faites par une

personne dans sa propre cause , ne peuvent être

considérées comme crime de faux témoignage :

Sullut in re sud lestis inttlligitur (C- de cass.,

22 pluv. an xi). Mais il a été jugé que l'altération

de la vérité commise par un témoin dans la par

tie de sa déposition qui le concernait personnel

lement , pouvait constituer un faux témoignage

punissable (Rej., 27 août 1824).

Une déclaration négative, qui n'exclut pas le

fait affirmatif déclaré constant , ne constitue pas

un faux témoignage, parce qu'elle est toute rela

tive au témoin qui nie. Le fait peut être vrai et

le témoin ne pas l'avoir vu (Cass., lOjanv. 1812).

Le faux témoin en matière correctionnelle ou

de police est puni plus sévèrement quand il a

reçu de l'argent , une récompense ou des pro

messes (C. pén., 364). I>es promesses verbales

rentrent dans cette disposition, qui n'exige pas

des promesses écrites (Rej., 17 sept. 1829; J. cr.,

art. 211).

Les tribunaux correctionnels et de police sont

incompétents pour juger et punir les témoins qui

déposent faussement à leur audience. Us doivent

se borner à constater le délit et à envoyer les

pièces au procureur du roi (C. de cass., 13 nov.

1806 et 6 mars 1812; Bordeaux, 5 juin 1828 ).

Devant les fonctionnaires publics et les ma

gistrats exerçant une juridiction gracieuse, il n'y

a faux témoignage punissable qu'autant que l'in

dividu qui fait sciemment une fausse déclaration

est appelé pour déposer en qualité de lèmoiu. A

la vérité , il a été jugé par arrêt de rejet du G

nov. 1806, qu'une fausse déclaration devant un

officier de l'état civil pouvait constituer un faux

témoignage; mais c'était sous le Code pénal de

1791. Et, par arrêt du 17 sept. 1836, la Cour de

de cassation a admis qu'il y avait faux témoi

gnage punissable dans la déclaration menson

gère faite par un patron de navire devant le juge

du lieu où il avait fait naufrage. Mais par arrêt

du 7 déc. 1838, la Cour régulatrice a décidé,

avec plus de raison, que ce crime n'existe pas

dans la déclaration mensongère faite devant un

juge de paix lors d'une apposition de scellés; et

elle a donné pour motif qu'on ne peut considérer

comme témoins en matière civile que les indivi

dus appelés judiciairement par une partie pour

déclarer et attester, sous la foi du serment , les

faits qu'il lui importe d'établir pour les fins de

sa demande ( J. cr., art. 2383).

Le faux serment , de la part d'une partie en

matière civile, est puni de la dégradation civi

que. V. SïBMEHT (FAUX).

témoin (subornation de).—La loi pénale

qualifie de subornation de témoin la séduction

par laquelle on engage des témoins à certifier os

déposer quelque chose contre la vérité.

Les édits de François I" et des rois qui suivi

rent soumettaient à la même peine le faux té

moin et ceux qui l'avaient suborné. — « Il est

déclaré, dit une ordonnance de Henri III, de

1685 , que tous ceux qui seront atteints et con

vaincus d'avoir fait et passé faux contrats, et

porté faux témoignage en justice, soit en ma

tière civile ou criminelle, ensemble les suborna-

teurs desdits faux témoins, seront exécutés à

mort, tels que les juges l'arbitreront , selon l'exi

gence des cas. » — La sévérité de cette loi fut

adoucie dans la pratique. Il n'arrivait presque

jamais que les faux témoins et les suborneurs

dans les affaires civiles fussent condamnés à

mort.

Le Code pénal du 25 sept. 1791 , ni le Code du

3 bruni, au îv, ne contenaient aucune disposi

tion pénale sur la subornation de témoins. Le

fait de subornation de témoins n'était donc

pas punissable par lui-même et indépendam

ment du taux qui pouvait en être la suite.

Les suborneurs n'étaient punissables que pour

tentative ou complicité du crime de faux témoi

gnage qu'ils avaient occasionné (Cass., 9 mars

1809 , 4 déc. 1812 et 18 fév. 1813).

Le Code pénal de 1810 a disposé : — « Art.

3Gô. Le coupable de subornation de témoins sera

condamné à la peine des travaux forcés à temps,

si le faux témoignage qui en a été l'objet em

porte la peine de la réclusion ; aux travaux forcés

à perpétuité, lorsque le faux témoignage empor

tera la peine des travaux forcés à temps, ou celle

de la déportation; et à la peine de mort, lors

qu'il emportera celle des travaux forcés à perpé

tuité ou la peine capitale. »

Ces dispositions ont été ainsi modifiées par la

loi du 28 avril 1832 : — «Le coupable de subor

nation de témoins sera passible des mêmes peines

que le faux témoin, selon les distinctions con

tenues dans les art. 361, 362, 363 et 364. » —V.

TfcMOIGNAGK (FAUX).

Suivant la législation établie par le Code de
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1810 et maintenue'à cet égard, la subornation

des témoins est, non point un fait de complicité,

mais un crime punissable par lui-même, et l'on

n'a plus besoin de poser des questions de prova

cation ou complicité dans une accusation de cette

nature (Rej., 19 avril 1832; Paris, 16 août 1836;

J. cr., art. 871 et 1883).—Mais il faut, pour con

stituer la subornation criminelle, qu'elle ait eu

pour résultat d'amener un faux témoignage

(Cass., 23 vend, an vm, 4 mars 1809, 4 déc.

1812, 16 nov. 1821 , 14 et 30 sept. 1826,8 juill.

1830, 20 juill. 1831 et 22 août 1834; J. cr., art.

511 et 795). — D'où il suit que s'il est déclaré

par le jury qu'il n'y a pas eu de faux témoignage,

il ne peut pas être simultanément déclaré qu'il

y a eu crime de subornation de témoins (Cass.,

20 juill. 1831 et 16janv. 1835; i6id., art. 795 et

1515).—Cependant, si les faux témoins, âgés de

moins de quinze ans , avaient agi sans discerne

ment, et qu'ils ne pussent, par ce motif, être

condamnés pour faux témoignage, ceux qui les

auraient subornés n'en seraient pas moins passi

bles des peines portées par la loi (Cass., 25 mai

1832 ; ibid., art. 937 ).— Il serait encore possible

qu'il y eût subornation punissable sans .que les

témoins subornés fussent condamnés, par exem

ple, s'ils étaient de bonne foi (C. de cass., 21

mars 1834 et 21 juill. 1836; J. cr., art. 1389 et

1934).

témoins.— Ce sont les personnes appelées en

justice pour déclarer ce qu'elles savent des faits

qui font partie du débat : leur déclaration s'ap

pelle témoignage ou déposition. Ceux qui sont

ainsi appelés doivent prêter leur concours à la

justice et faire connaître l'exacte vérité. — V. Re

fus d'hM SERVICE LEGALEMENT lui, TÉMOUMMOt EAUX.

La preuve testimoniale , si difficilement admise

pour établir les conventions civiles, est au con

traire la principale base desjugements criminels,

quoique des intérêts d'un bien plus haut prix s'y

agitent. C'est qu'il est presque toujours possible

de passer acte d'une convention, tandis que les

faits ne peuvent généralement être prouvés que

par les déclarations des personnes sous les yeux

desquelles ils se sont accomplis. Facla per testes

probantur, pacta vero possunt per tcripturam

seu per instrumenta probari.

Du reste cette preuve est aussi ancienne que la

justice. Les livres saints nous enseignent qu'on

doit ajouter foi au témoignage de personnes qui

affirment avoir vu : In ore duorum tel trium.

testium stabitomne verbum (l'aulusadCorinth.,

cap. 13, vers. 1 ).— Christus riixit : In lege nos-

ira scriptum est quia duorum hominum testimo-

nium verum est. {Joann. , cap. 8, vers. 17. ) —

Enfin nous lisons dans le Deuiéronome , qu'on

doit punir de mort celui qui est convaincu d'un

crime capital par le témoignage de deux ou trois

témoins : in ore duorum tel trium farlium péri-

bit qui inlerficietur (Cap. 19, vers. 15).

L'ancien droit avait sur cette matière des règles

dont quelques-unes seulement subsistent , mais

qui ont presque toutes un intérêt historique.

Un principe d'éternelle justice ne permettait

pas d'admettre le témoignage de toute personne

ayant un intérêt dans le fait où l'on demandait

sa déclaration. Au/ius idoncus tettis iit re sud

intelligitur : nemo idoneus est testit in rem suarn.

(L. 10, ff. De lestibus. )

On ne recevait pas non plus en justice les dé

positions des enfants, des insensés, des per

sonnes dont l'honneur avait reçu quelque atteinte

ou par une condamnation en justice ou par l'in

famie de leur profession. Prapter notam et infa-

miam vitœ suœ admittendi non sunt ad testi-

monii fidem. ( L. 3, ff. De testibus. )

L'ordonnance de 1670 (tit. 6, art. 3) n'avait

pas étendu aux matières criminelles la prohibi

tion que l'ordonnance de 1667 avait établie, pour

les parents et alliés en matière civile , en sorte

qu'ils pouvaient être entendus comme témoins.

Seulement le juge devait s'enquérir de chaque

témoin s'il était parent ou allié des parties et à

quel degré, afin que l'on pût avoir égard à cette

circonstance dans l'appréciation du témoignage.

Il en était de même des serviteurs et domes

tiques. Toutefois , si les parents ou alliés pou

vaient être entendus sans que l'information en

fût viciée , ils avaient , de même que le conjoint

de la partie, la liberté de refuser leur témoignage.

Ainsi les enfants ne pouvaient être obligés à

déposer contre leurs père, mère, ou tout autre

ascendant, ni contre les alliés au même degré,

et réciproquement pour les ascendants vis-à-vis

de leurs descendants ou alliés en ligne directe.

Mais cette faculté n'existait pas pour certains

crimes d'état, notamment le crime de lèse-ma

jesté au premier chef, la patrie devant être plus

chère que les parents (Pothier, ï'r. de la procéd.

crimm. ).

11 y avait encore quelques personnes dont le

juge ne pouvait pas exiger le témoignage : un

prêtre n'était pas astreint à révéler ce qu'il avait

appris sous le sceau de la confession , ni un

avocat, les secrets qui lui avaient été confiés par

*' ses clients dans l'exercice de sa profession.

Les femmes, que les lois civiles déclaraient

incapables d'être témoins tnstruinentaires dans

les actes , pouvaient être entendues comme té

moins en justice. Toutefois , d'après le langage

des anciennes lois , le témoignage des hommes

avait plus de poids que celui des femmes (in hit

in quibus mulier potest adhiberi, et esse testis,

non tamen ei credilur sicui viro); de même

3u'on attachait plus d'importance à la déposition

'un noble qu'à celle d'un roturier : nobili po-

tiùs defirtur quant plebeio (Chassanée, in con

sul, dw. Burg. ).

Kn règle générale , on ne tenait pas compte de

la déclaration d'un témoin qui déposait par ouï-

dire : Testis ex auditu fidem non facit (L. 24,

ff. de Testam. milil.) ; à moins toutefois qu'il ne

s'agit de propos tenus par l'accusé lui-même,

car alors c'était un fait précis et qui n'arrivait pas

à la justice d'une manière médiate et indirecte.

Une maxime célèbre de cette législation, c'est

qu'un seul témoin , de quelque qualité qu'il fût,

ne faisait point preuve du fait dont il déposait :

Testis «nus, testis nullus. — 7>sfimo»i«»i

uni us non recipitur in criminibus ( Cod., De

testib. ); tandis que deux ou trois témoins idoi

nes [idonei) et non reprochables , qui attes

taient un même fait d une manière claire et

concordante , quant au corps du délit et à ses

circonstances , suffisaient pour établir la preuve
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pleine et entière de ce fait. On sait que cette théo

rie des preuves légales a disparu complètement

dans la législation moderne. Le juge ou juré ,

n'est tenu aujourd'hui que d'interroger sa cons

cience etde sedemanders'il est intimement con

vaincu de la culpabilité de l'accusé, pouvant ainsi,

selon les inspirations de sa raison, rejeter un fait

attesté par plusieurs témoins, aussi bien que te

nir pour constant un fait attesté par un témoin

unique : non nwnerandi , sed ponderandi. —

V. Preuves.

Sous l'ordonnance de 1670 , tous les citoyens,

et même les étrangers , étaient tenus de compa

raître sur l'assignation par laquelle ils étaient

appelés à témoigner en justice : la résistance à

la loi était punie par l'amende. Le juge pouvait

en outre ordonner que le témoin serait contraint

par corps , s'il était laïque, à venir donner son

témoignage Quant aux ecclésiastiques, leur re

fus de déposer ne pouvait être puni que par

l'amende, pour le paiement de laquelle on sai

sissait leurtemporel. S'il s'agissait d'un religieux

vivant en communauté , le supérieur devait le

contraindre à obéir a la justice, sous peine de

voir saisir son temporel , et aussi sous peine de

suspension des privilèges accordés par le roi

au monastère Et, quand il s'agissait de religieux

mendiants, on leur faisait défense de quêter jus

qu'à ce qu'ils eussent fait leur déposition.

Il n'y avait pas de règles de procédure pour les

assignations de témoins. Ils pouvaient être appe

lés à déposer le même jour et même immédiate

ment, surtout dans les affaires urgentes , sauf

toutefois les délais nécessaires à raison des dis

tances. I^es dépositions étaient reçues dans le

cabinet du juge. Il y avait exception si le témoin

était un grand dignitaire, tel qu'un prince du

sang, le gouverneur de la province ou un prélat;

auxquels cas le juge devait se transporter chez

le témoin pour y recevoir sa déposition.

Les témoins déposaient séparément et secrète

ment (Ordonn. de 1670, tit. 6, art. 11 ) devant

le juge assisté de son greffier, après avoir remis

leur assignation et prêté serment de dire vérité.

Après chaque déposition, il était fait au témoin

lecture de sa déclaration, et il devait lui être

demandé si c'était bien ce qu'il entendait décla

rer et s'il y persistait. Le témoin signait ensuite

avec le juge et le greffier, ou mention était faite

de son incapacité ou de son refus de signer

Le secret de la procédure était tel que l'ordon

nance prononçait une peine pécuniaire et l'in

terdiction contre le greffier convaincu d'avoir

communiqué l'information (tit. 6, art 15 j. —

Sur le vu de l'information, le juge, prenant en

considération , d'une part , la gravité de l'impu

tation et l'importance des indices recueillis par

l'audition des témoins, et de l'autre, la qualité

et la condition de la personne, rendait contre le

prévenu, selon les cas, un décret de prise de

corps , ou un décret d'ajournement personnel ,

OU un décret d'assigtié pour être oui. — V. In-

STRUCTIOH CKIMI3M 1.1, ]). 422.

Lorsque les interrogatoires étaient terminés ,

le juge, sur les conclusions de la partie publique,

rendait le règlement a ie rtraordinaire , espèce de

jugement ayant pour objet d'ordonner que les

témoins ouïs et à ouïr seraient récolés en leurs

dépositions, et confrontés à l'accusé (tit. 15,

art. 1 ). — Le récolement avait pour objet de

s'assurer si les témoins entendus persistaient dans

leurs déclarations , et de tenir note des modifica

tions qu'ils pouvaient y apporter. Le récolement

faisait la preuve; l'information n'était qu'une

préparation à la preuve. C'était une procédure

qui donnait aux témoignages le sceau de l'irré-

vocabilité. En effet, le témoin récolé ne pouvait

plus revenir sur sa déposition sans être passible

des peines du faux témoignage. Les témoins

étaient assignés pour le récolement comme pour

l'information ; ils prêtaient serment de dire

vérité ; lecture leur était faite de leurs déclara

tions, dans lesquelles ils étaient interpellés de

dire s'ils persévéraient; le récolement se faisait

en secret, en la chambre du conseil ou de la

geôle, hors de la présence de l'accusé.

La confrontation des témoins à l'accusé sui

vait le récolement. Le juge faisait venir l'accusé

( ut testes reum agnoscant, et quasi condernnent),

et il recevait de nouveau son serment , ainsi que

celui du témoin ; il les interpellait de déclarer

s'ils se connaissaient , et sommait l'accusé de

fournir ses reproches contre les témoins , s'il en

avait de légitimes. Lecture était faite alors de la

déposition et du récolement, et l'accusé faisait

telles observations qu'il jugeait utiles à sa dé

fense ; les dires respectifs étaient retenus dans

l'acte de confrontation. — Lorsque l'accusé était

contumax , le récolement valait confrontation.

On doit remarquer la supériorité de la procé

dure moderne sur celle que nous venons d'ana

lyser , des témoignages libres, réitérés et discutés

à l'audience, sur cette confrontation secrète dans

laquelle chaque témoin se trouvait lié par une

déclaration irrévocable, faite en l'absence du

contradicteur intéressé.

C'est à l'assemblée constituante que nous de

vons la révision de ce mode d'information : c'est

elle qui, organisant une procédure nouvelle (le

jugement par jurés), a jeté les fondements du

système d'instruction criminelle dont la France

jouit aujourd'hui. — V. Cour d'assises, p. 210,

Jury, p. 452.

secx. 1™. — Juridiction criminelle.

§ 1". Notification respective et lecture de la

liste des témoins.

Dans toute affaire jugée en Cour d'assises , la

liste des témoins qni doivent être entendus , soit

à la requête du procureur-général ou de la partie

civile, soit à celle de l'accusé, est lue à haute

voix par le greffier après la lecture de l'acte d'ac

cusation et l'exposé du sujet de cette accusation

par le procureur-général , quand ce magistrat

juge utile de faire cet exposé. — V. Codr d'assis»,

p. 215.

Mais il n'y a aucune nécessité que les témoins

soient dans l'auditoire pendant la lecture de

l'acte d'accusation et pendant cet exposé ( Rej.,

23 fév. 1832 ; J. cr., art. 947 ); peut-être

même la déposition des témoins serait-elle plus

indépendante et mieux dégagée de toute in

fluence étrangère, s'ils n'assistaient pas à cette

période du débat, qui presque toujours leur fait

connaître d'une manière plus ou moins parfaite
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les résultats généraux des dépositions écrites.

La Code depruuv. an iv (art. 346), s'opposait,

à peine de nullité, à l'audition au débat de tout

témoin dont le nom n'avait pas été notifié à l'ac

cusé au moins 24 heures à l'avance (Cass., 21

vendéni. an vu, 7 pluv. an vu, » friai. an vm,

et 19 ianv. 1809 ) , ou bien dont la personne et

l'individualité n'avaient pas été clairement dési

gnées dans l'acte de notification ; et la Cour su

prême annula constamment les débats et les

arrêts qui en avaient été la suite , lorsque cette

prescription de la loi, dont le but salutaire est

de donner à l'accusé, comme au procureur-géné

ral, le temps de prendre des renseignements sur

chaque témoin et de contrôler ses déclarations,

avait été méconnue (Cass., 12 vent, an vu, 17

brum. an x et 11 flor. an xn )•

Le Code de 1808 a imposé aussi l'obligation

de notifier la liste des témoins 24 heures avant

l'ouverture des débats, mais sans attacher à

l'inobservation de cette formalité la peine de

nullité , toutes les fois que cette audition aura

eu lieu sans opposition de la partie intéressée

(Rej., 29 avril 1819. 1" avr. 1830, 21 juill. 1836;

etl3avr. 1837; J. cr., art. 397 et 1936).—A plus

forte raison, l'absence d'un nom ou l'irrégularité

dans la désignation d'un témoin ne donnerait-elle

également que le droit de s'opposer à l'audition

de ee témoin) Rej., lOjanv. 1833etl4juin 1838;

J. cr., art. 1070 et 2276).

Lorsqu'une opposition de cette nature s'élève,

la Cour statue immédiatement (C. inst. cr., 315).

— Il n'y aurait nullité que dans le cas où, l'op

position de l'accusé à l'audition d'un témoin

étant constatée , il résulterait du procès-verbal

de la séance que la (Jour aurait déclaré inutile

la notification ( Cass., 12 avr. 1827,) ou bien sim

plement omis de statuer sur l'opposition (C inst.

cr.,408; C. de cass-, 11 fév. 1813. 3 nov. 1814,

29 avr. 1819, 13 juill. 1820, 22 mars et 17 mai

1821 , 1" avril 1830 et 13 avril 1837 ; i. cr., art.

397 et 1936 ).— Il y aurait également nullité

si le président , agissant de sa propre autorité ,

ordonnait qu'il sera passé outre à l'audition du

témoin; car il faut nécessairement un arrêt de la

Cour (Cass., 9 nov. 1830; J. cr., art 642) —

V. Podvo» discrétiohsaire , p. 607 et 608.

L'obligation de notifier la liste des témoins

qni doivent être produits est imposée au procu

reur général ou à la partie chrile en faveur de

l'accusé pour les témoins à charge, et à l'accusé,

vis-à-vis du ministère public , pour les témoins à

décharge. L'accusé n'est jamais tenu de notifier

à la partie civile la liste dé ses témoins justifica

tifs (315) ; de même le procureur-général ni la

partie civile n'ont réciproquement aucune noti

fication de témoins à se faire.

La remise au procureur-général, par l'accusé

ou son défenseur, de la liste des témoins à dé

charge, ne peut équivaloir à la notification exigée

par la loi, qui doit être faite par l'officier minis

tériel compétent ( Cass., 16 sept. 1830; J. cr.,

art. 560 ) ; le procureur-général peut s'opposer à

l'audition de ces témoins, comme ne lui ayant pas

été notifiés (Cass., 12 nov. 1812 ).

Le délai de 24 heures doit il être d'un jour

franc ou bien se compte-t-il d'heure à heure?

court-il jusqu'à l'audition du témoin ou bien

expire-t-il à l'ouverture même de la séance? — Les

termes de la loi ne permettent d exiger que les

24 heures : il faut en conclure que la notifica

tion de la liste faite la veille au matin du jour

du jugement pourrait satisfaire au vœu du légis

lateur, si elle était faite assez tôt encore pour

qu'il restât cet intervalle de 24 heures ( Cass.,

7 pluv. an vu; Rej., 26 juin 1828, 27 sept.

1832 et 11 avril 1840 ). — Quelques arrêta

semblent même admettre que, s'il est constaté

que la liste des témoins a été notifiée la veille du

jugement, il y a prisomptimi légale que cette

notification a eu heu 24 heures avant l'examen

des témoins. Nous ne saurions nous ranger à

cette doctrine. C'est un principe constant que

toute formalité , dont l'accomplissement n'est pas

établi par une constatation régulière, est pré

sumée avoir été omise. Si donc il n'est pas con

staté que la notification a été faite 24 heures

avant le débat, il y a présomption que cela n'a

pas eu lieu, et cette présomption n'est nullement

affaiblie par la mention que cette notification a

eu lieu la veille, puisque l'audience étant géné

ralement ouverte le matin , plus de la moitié de

la journée indiquée se trouve hors du délai légal.

— V. Procès -YiRBAi. des débats.

Sur la seconde question , la Cour de cassation

a jugé, nonobstant ces termes de l'art. 315:

« vintjt-quaire lieures arani Vexanwn de et*

témuius , » qu'il faut entendre que cet intervalle

de 24 heures doit s'écouler entre la notification

et l'ouverture de la séance, et il ne suffirait

pas que ce délai fût accompli lors de l'audition

des témoins notifiés ( Rej., 5 nov. 1812). La rai

son eu est que l'audition des témoins peut n'avoir

lieu qu'un certain temps et même quelquefois

plus de 24 heures après l'ouverture de la séance,

en sorte que l'accusé, obligé de comparaître de

vant ses juges pendant tout ou partie du délai

que la loi a établi en sa faveur, ne pourrait en

profiter complètement si la liste des témoins pou

vait lui être valablement notifiée 24 heures

avant leur audition , au lieu de l'être 14 heures

avant sa comparution. C'est la même raison qui

empêche qu'aucune liste subsidiaire ou supplé

tive puisse être régulièrement notifiée à l'accuse

dans le cours du débat (Cass., 12 avril 1827).

Nous croyons donc qu'il est indispensable que

toute iioliïieation faite la veille dujugement porte

l'indication de l'heure à laquelle elle est faite.

Il était jugé sous le Code de brum., que la no

tification de la liste des témoins était nulle lors

qu'elle était signifiée à l'accusé, parlant an cou-

cierge de la prison (Cass., 17 prair. an ix; V.

Jd»y, p. 463 ), ainsi que lorsqu une seule copie

avait été laissée au mari et à la femme, coac

cusés, pour leur servir à tous les deux (Cass., 17

mess, an vu ).—Ces deux décisions nous parais

sent devoir être encore suivies, en ce qui con

cerne la iioti/t'catiou. Mais cette irrégularité au

rait le même effet que l'absence de notification ,

ou le défaut de notification dans le délai ; le droit

de l'accusé se résoudrait en un droit d'opposi

tion à l'audition des témoins, et, dans la plupart

des cas sans doute, l'exercice de ce droit abou

tirait au renvoi à une session ultérieure ;Cass.

25 juill. 1825; Rej., 10 juill. 1833). — V. Cou

d'assises, p. 216.
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Si un témoin non notifié se présente dans le

prétoire à la place d'un autre, et si, par suite de

cette erreur et avant de l'avoir reconnue, le pré

sident a reçu son serment, il est jugé que cette

circonstance n'empêche nullement que la Cour,

sur l'opposition de l'accusé, ne puisse ordonner

que ce témoin ne sera pas entendu (Rej., 10

juin 1830; J. cr., art. 576).

Jusqu'à quel moment l'accusé peut-il s'opposer

à l'audition d'un témoin non notifié ou notifié

irrégulièrement? Jugé qu'après la prestation de

serment (sauf le cas d'erreur dont nous venons

de parler), il y a déchéance du droit d'opposition

(Rej., 2avril 18Sf ; J. cr., art. 68«).

Si l'accusé ne peut tirer de l'absence de no-

tiûcation, d'autre avantage que le droit de s'op

poser à l'audition du témoin dont le nom ne lui

a pas été notifié , il faut reconnaître en outre que

ce droit n'est pas absolu ; car, après l'avoir éta

bli, l'art. 315 C. iiist. cr., ajoute : «Sans préju

dice de la faculté accordée au président par l'art.

269; » c'est-à-dire , qu'après avoir été écarté du

débat, sur l'opposition de la partie intéressée,

le témoin peut être entendu en vertu du pouvoir

discrétionnaire (Rej., 25 sept. 1824 et 29 janv.

1835).— Il arrive souvent que l'arrêt de la Cour

ayant ordonné qu'un témoin ne sera pas entendu,

le président procède immédiatement après à l'au

dition de ce même témoin, en vertu de son pou

voir discrétionnaire , bien qu'il y ait à entendre

encore des témoins régulièrement assignés et

notifiés. Cet ordre est souvent justifié par la né

cessité de suivre dans les dépositions l'ordre

chronologique. Il est d'ailleurs entièrement dans

les attributions du pouvoir discrétionnaire de

modifier ou intervertir l'ordre des témoins pré

sentés par le procureur-général ; il ne saurait

donc résulter de là une ouverture à cassation

( Rej., 16 sept. 1831 ; et 25 avril 1839).— V. Coua

. uVhsisï», p. 223.

L'art. 269 dispose que les témoins ainsi en

tendus ne prêteront point serment , et que leurs

déclarations ne seront considérées que comme

renseignements. Rappelons ici que plusieurs ar

rêts de la Cour suprême (Rej., 4 nov. 1836, 6

fév. 1840 et 30 avril 1841 ;J. cr., art. 2706), dé

rogeant à une jurisprudence plus conforme aux

principes, selon nous (Rej , 10 avril 1828, 16

janv. 1836; J. cr., art. 1694), ont récemment

décidé que . malgré les termes si prohibitifs de

l'art. 269, la prestation de serment, par les té

moins entendus eu vertu du pouvoir discrétion

naire, n'était pas une cause de nullité. La Cour

a vu dans cet art. plutôt une dispense qu'une in

terdiction de serment. Nous avons combattu

cette jurisprudence, v" Pouvoir îmcnÉriotritAiRi!,

p. 605 , et nous ferons remarquer de nouveau

qu'il serait complètement inutile, et vraiment

dérisoire, d'accorder à l'accusé le droit de faire

décider par la Cour que tel témoin ne sera pas

entendu, si, immédiatement après cette décision,

il pouvait en intervenir une autre, émanée du

président, en vertu de laquelle le témoin serait

entendu exactement de la même manière que si

l'accusé n'avait pas formé opposition et que la

Cour n'eût pas lait droit à sa légitime réclama

tion. Toutefois, même dans le système de la Cour

de cassation, et en admettant que le serment ne

serait pas ici une cause de nullité, nous pensons

que le président serait tenu d'avertir les jurés que

la déclaration du témoin ne doit être considérée

que comme renseignement , aussi bien que lors

qu'il donne lecture de la déposition écrite d'un

témoin décédé ou défaillant (Cass., 28 juin 1832

et 3 juill. 183G; J. cr., art 908 et 1376). —V.

infrà, § 5.

Puisque le défaut de notification ne donne

d'autre droit que celui de s'opposer, il est clair

que si le ministère public ou l'accusé n'use pas

ae ce droit, il ne doit être tenu aucun compte,

fiar la Cour ni par le président , de cette irregu-

arité. En conséquence, les témoins à charge ou

à décharge , qui n'auraient pas été notifiés et à

l'audition desquels la partie adverse ne s'oppose

pas, doivent être entendus comme s'ils avaient

été régulièrement notifiés ( Rej., 21 avril 1832;

J. cr., art. 851 ); tellement qu'il y aurait nullité

si le président les avait dépouillés de leur carac

tère de témoins po'ur les entendre à titre de ren

seignements et sans la garantie du serment, en

vertu de son pouvoir discrétionnaire (Cass., 7 et

17 sept. 1830, 14 mars 1833 ; Rej., 3 sept. 1835 ;

Cass.,3déc. 1835, 13 mai 1836, 7 juin et25 juill.

1839; J. cr., art. 560, 58G, 1144, 17G4, 1821).

De même que le président ne peut pas, en pré

sence de l'opposition d'un accusé pour défaut de

notification , ordonner qu'il sera passé outre à

l'audition des témoins, la Cour seule ayant le

droit de statuer à cet égard (315); de même il

faut un arrêt de la Cour pour écarter du débat,

sur l'opposition du procureur-général, un témoin

dont le nom ne lui a pas été notifié conformé

ment à la loi : le président excéderait ses pouvoirs

s'il prenait sur lui de décider que ce témoin ne

prêtera pas serment et ne sera entendu qu'en

vertu de son pouvoir discrétionnaire et à titre de

simples renseignements (C. inst.cr., 408; Cass.,

9déc. 1830, 6 fev. 1832, 17 fév. 1834 , 30 juin

1837 ). La nullité serait encourue, sans qu'il

fût besoin d'examiner au fond si cette décision,

qui ôte à un individu cité le caractère de témoin,

est juste et légale au foud ; il suffit qu'elle ait été

rendue par un juge qui n'avait pas qualité pour

la rendre : non est major dej'eclus quàm d<-feclus

potesialis. —V. Nullités.

M; li-. si. un témoin appelé à charge n'ayant pas

été notifié a l'accusé, le ministère public renonce

à son audition , sans réclamation de l'accusé, le

président peut ordonner alors que le témoin ne

prêtera pas serment et que sa déclaration sera

reçue en vertu de sou pouvoir discrétionnaire,

à litre de simples renseignements (Rej., 10 août

1838; J. cr., art. 2237).

Rappelons enfin que la notification n'est pas

le seul secours accordé par la loi à l'accusé pour

préparer sa défense sur les témoignages , et qu'il

doit lui être délivré gratuitement une copie des

déclarations écrites de tous les témoins qui ont

été entendus dans l'information (C. inst. cr.,

305 ). Toutefois cette formalité n'est plus sub

stantielle comme sous le Code de l'an iv (art.

320) : il n'y a nullité que lorsque , malgré la ré

clamation de l'accusé, il a été refusé de satisfaire

à cette prescription de la loi (C. inst. or., 408;

Cass., 15 juin et 6 juill. 1827, 19 mars 1839;/.
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cr., art. 137).—V. Comï DinàcES, Codr d'assises,

p. 219.

J 2. Quelles personnes doivent être entendues

comme témoins. — Quelles personnes ne peu

vent pas Vitre. — Mineurs de quinze ans ,

partie civile , parents , alliés, conjoints , dé

nonciateurs , morts civilement , condamnés à

une peine aflliclive et infamante, etc.

Les témoins qui doivent être entendus dans un

procès en Cour d'assises , sont ceux qui ont été

régulièrement assignés et notifiés, et dont la liste

est lue a l'audience par le greffier (C. inst. cr.,

art- 315). L'assignation n'est pas même néces

saire, et les témoins produits par le procureur-

général ou par l'accusé doivent être entendus

dans le débat, quoique non cités , et lors même

qu'ils n'ont pas déposé devant le juge d'instruc

tion, à la seule condition que les prescriptions

de l'art. 315 , relatives à la notification, nient été

observées (324). Ainsi, l'assignation est inutile

pour le témoin qui consent à comparaître volon

tairement : elle n'a d'autre objet que de rendre la

comparution obligatoire.

En principe général, toutes personnes de l'un

ou de l'autre sexe peuvent déposer en justice, en

qualité de témoins , lorsque la loi n'a point pro

noncé contre elles une incapacitéouuneexclusion.

Un insensé, un interdit pourrait-il être témoin

en matière criminelle ? Aucun texte de loi ne s'y

oppose, et il ne saurait résulter de son audition

aucune nullité. En effet, ce témoin peut avoir été

dans un intervalle lucide lorsque les faits dont il

dépose se sont accomplis sous ses yeux, et il peut

être dans le même état lorsqu'il les rapporte à la

justice. Ces deux conditions, au reste, sont né

cessaires pour qu'un juge prudent accorde quel

que crédit aux déclarations d'un tel témoin.

Le défaut de maturité dans le jugement doit

aussi, comme la perte de la raison, inspirer beau

coup de réserve. La loi a du fixer un âge au-

dessous duquel l'homme ne fût pas admis à dé

poser sous la foi du serment. L art. 79 C. inst.

crim. (chap. 6, des Juges d'instruction) est

ainsi conçu : « Les enfants de l'un et de l'autre

sexe , au-dessous de quinze ans , pourront être

entendus par forme de déclarations et sans pres

tation de serment. » Cette disposition n'est pas

répétée au titre Des affaires qui doivent être

soumises au jury. De là deux questions, sur les

quelles la jurisprudence de la Cour régulatrice a

beaucoup varié :—Ces enfants, appelés devant la

Cour d'assises, peuvent-ils et doivent-ils être en

tendus sans prestation de serment?— Dans le cas

de l'affirmative, l'infraction de cette règle est-

elle une cause de nullité ? — Sur ces importantes

questions , plusieurs arrêts de la Cour suprême

ont décidé d'abord que l'art. 79 était inapplica

ble, et que, soumis à la règle générale et a la loi

commune, les enfants au-dessous de quinze ans,

appelés comme témoins à l'audience, devaient

toujours prêter le serment prescrit par l'art. 317

C. inst. cr. (Cass., 7 et 20 tev., 12 mars et 4 juin

1812).— Cette jurisprudence trop absolue impo

sait le serment même aux entants de l'âge le plus

tendre , ayant deja peut-être assez d'intelligence

pour raconter un fait qu'ils ont vu et pour mettre

au moins la justice sur la trace d'un crime, sauf

à contrôler et vérifier leurs déclarations par d'au

tres éléments de certitude, mais étant com

plètement incapables de comprendre la portée et

la religion du serinent. Comment le législateur

qui a interdit aux enfants de cet âge le serment

dans l'instruction écrite, simple base de l'accusa

tion , leur aurait-il accordé plus de confiance et

plus d'importance dans le débat oral , duquel il

peut sortir une condamnation?— Cette jurispru

dence ne tarda pas à être réformée. Un arrêt

rendu en chambres réunies , sous la présidence

du grand-juge , ministre de la justice, et sur les

conclusions conformes de M. Merlin (Rej., 3

déc. 1812), décida que la règle générale de l'art.

317 était subordonnée , dans son exécution , au

principe consacré par l'art. 79 , et qu'en consé

quence les enfants au-dessous de quinze ans ne

pouvaient être entendus que par forme de dé

claration , sans prestation de serment , et pour

donner à la justice de simples renseignements.

La jurisprudence paraissait fixée dans le sens de

la nullité toutes les fois qu'il y avait eu prestation

de serment (Cass., 9 juin 1831 ; J. cr., art. 961),

lorsqu'elle éprouva une nouvelle et importante

modification. Dans le dernier état de la juris

prudence (Rej., nprês partage, 25 avril 1834;

Rej., 16 juill. 1835 et 8 mars 1838; J. cr., art.

1392 et 2125 ) , l'art. 79 fait exception à l'art.

317, en ce sens que les mineurs de quinze ans

peuvent être entendus sans serment, mais que

cette exception, loin d'être impêrative et absolue,

est purement facultative; que la loi s'en remet

entièrement à la sagesse et à la discrétion du

président, qui, selon l'âge plus ou moins avancé

de l'enfant , et son degré d'intelligence , de dis

cernement et d'éducation, lui fera prêter ser

ment ou l'en dispensera, sans que jamais et dans

aucun cas , la prestation , comme le défaut de

prestation du serment , puisse donner ouverture

a cassation. Il faut reconnaître que cette juris

prudence nouvelle est plus conforme à la raison

et à la logique qu'aux textes , et que peut-être la

jurisprudence de l'arrêt solennel du 3 déc- 1812

est à regretter comme étant plus en harmonie

avec les principes généraux et les dispositions

de la loi. — Y. Mimons du quiiize au,

La partie civile, peut- elle être entendue comme

témoin ? La négative paraît devoir être admise

en ce qu'il serait contraire aux règles du droit

et aux principes de la morale qu'une personne

vînt, sous la foi du 6erment , témoigner dans sa

propre cause : Nemo idoneus tcstis inre sud in-

telligitur. — Voy. dans ce sens les arrêts des 6

nov. 1 834, 6 et 10 février 1 835 (J. cr., art. 1500;.

Mais il en serait autrement, si le témoin entendu

n'était que plaignant (C. instr. cr., 66; Rej ,

21 juin et rr sept. 1832) ; et même il est permis

de penser qu'en matière de grand criminel , la

loi ne repousse pas absolument l'audition de la

partie civile, qui peut être indispensable (arr. 2S

llor. an x, 16 sept. 1820, 14 mars 1833, H mai

1838 et 30 mai 1839; J.cr., art. 560, 1144, 2192).

— V. Parti» civile. , .

L'art. 322 C. inst. cr., est le siège des princi

pales prohibitions dont nous avons à nous oc

cuper. En voici le texte : « Ne pourront être re

çues les dépositions, — t° du père, de la •1,'Jre '

de l'aïeul, de l'aïeule ou de tout autre ascendant
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de l'accusé , ou de l'un des accusés présents et

soumis au même débat; — 2° du fils, fille, petit-

fils , petite-fille ou de tous autres descendants ;

— 3" des frères et sœurs ; — 4° des alliés au

même degré; —5° du mari et de la femme,

même après le divorce prononcé ; — 6° des dé

nonciateurs , dont la dénonciation est récom

pensée pécuniairement par la loi ; — sans néan

moins que l'audition des personnes ci-dessus

désignées puisse opérer une nullité , lorsque ,

■oit le procureur-général, soit la partie civile, soit

les accusés , ne se sont pas opposés à ce qu'elles

soient entendues. » Ces prohibitions existaient

déjà avant 1808 (Rej., 9 pluv. et 17 fruct. an ix,

et 6 fév. 1814).

Un double motif a dicté les prohibitions rela

tives à la parenté. D'abord le même motif qui ,

en matière civile , permet à la partie de repro

cher les témoins de cette qualité , comme sus

pects d'une partialité presque légitime; car c'est

presque convier un témoin au parjure, que de le

placer entre un devoir rigoureux et ses affec

tions les plus naturelles. Ainsi le ministère pu

blic et la partie civile (que nous avons vus sans

qualité pour empêcher l'audition d'un témoin

non notifié) , peuvent, dans les termes de l'art.

322, s'opposer à l'audition d'un parent ou allié ,

ou du conjoint cité par l'accusé pour déposer à

décharge. Le droit d'opposition, exercé dans ces

termes, constitue un véritable reproche : Pmpler

magnam amieiiiam repellilur quis à testimonio,

sicut propter conjonctionem sanguinis ( Cod., de

Testio. ). Le second motif et le principal , selon

nous , a été une pensée de haute moralité pu

blique. Si la justice a des droits sacrés, la nature

et la famille ont aussi les leurs ; et le scandale

qui afflige la société lorsqu'un témoin vient ,

sans respect pour les liens du sang ou de l'affi

nité , porter en audience publique une accusa

tion criminelle contre un malheureux qui ap

partient de près à sa famille, produit assurément

plus de mal que ne le pourrait faire même l'im

punité d'un coupable : /'es lis idoneus pater filio,

aut filius patri non est (L. 9, ff., de Teslib. ).

Nous savons que la jurisprudence permet au

président de recevoir les déclarations de ces

mêmes personnes à titre de renseignements, en

vertu de son pouvoir discrétionnaire, malgré les

termes si prohibitifs de la loi : iVe pourront être

rerues les dépositions du...., et qu'elle permet

également de lire, au même titre, leurs déclara

tions écrites (Rej., 30 août et 19 sept. 1832,

23 avril et 10 sept. 1835, 19 janv. 1837, 27 et 29

avril 1838, 10 oct. 1839, 29 mai, 16 avril , 12 et

26 déc. 1840 ; J. cr., art. 1201, 2289, 2290, 2482,

2487, 2774, 2838 et 2855). Nous nous en sommes

expliqué , v° Coca d'assises , p. 226, et v° Poovoih

DiacnÉTionBAim, p. 605.

Dans le système de cette jurisprudence, est-

ce à la Cour qu'il appartient de décider que le

témoin compris dans les prohibitions de l'art.

322 ne sera pas entendu , ou bien le président

peut-il, de sa propre autorité, dire que ce témoin

sera écarté du débat, ou ne sera entendu que

pour donner des renseignements?— Nous avons

tu (§ 1") que dans le cas de l'art. 315, l'oppo

sition d'une partie à l'audition d'un témoin pour

défaut de notification , devait être jugée par la

Cour. Mais il faut remarquer que l'art. 315 ne

prohibe pas l'audition du témoin non notifié ;

qu'au contraire, à défaut d'opposition, le témoin

ne perd point son caractère, et doit être entendu

sous la loi du serment, à peine de nullité (Rej.,

21 avril 1832 et 3 sept. 1835 ; Cass., 7 et 16 sept.

1830, 14 mars 1833, 3 déc. 1835 et 13 mai 1836;

J. cr., art. 560, 586, 851, 1144, 1764 et 1821 ).

Il en est tout autrement dans le cas qui nous

occupe. Le vœu formel et énergiqueinent ex

primé du législateur (322) est que les individus

compris dans notre article ne puissent jamais

être entendus comme témoins, et il y a certai

nement violation de la loi quand ils sont admis

à déposer en cette qualité. Seulement le législa

teur de 1808, qui a peut-être été trop préoccupé

de l'inconvénient des nullités si multipliées dans

la législation qu'il avait à réviser, n'a attaché

la peine de nullité qu'au cas où il serait passé

outre malgré l'opposition de l'accusé, de la par

tie civile ou de la partie publique. On peut donc

dire qu'il y a dans l'art. 322 une prohibition dé

pourvue de sanction au cas où le témoignage a

été rendu sans opposition ; mais enfin il y a pro

hibition , et cela nous explique sans doute com

ment la jurisprudence décide que , lorsqu'un té

moin, même cité et notifié , déclare être parent

ou allié de l'accusé au degré prohibé , le prési

dent peut seul et de sa propre autorité , même

lorsque nul ne s'oppose à l'audition de ce té

moin , faire respecter la loi , et ordonner que le

témoin ne sera pas entendu, sauf ensuite à rece

voir sa déclaration à titre de renseignements ,

s'il le juge convenable (Rej., 12 janv. 1837, 10

oct. 1839 et 12 déc. 1840 ; J. cr., art. 2100, 2487

et 2774). Mais il ne nous parait pas douteux

que si un débat contradictoire s'élevait sur le

point de savoir si le témoin est compris dans les

prohibitions de l'art. 322 , cet incident devrait

être vidé par un arrêt de la Cour. — V. Pouvum

DISCRÉTIOSKAIBI.

Il pourrait, par exemple, s'élever la question

de savoir si le décès , sans enfants , du conjoint

qui produisait l'affinité, fait cesser d'une ma

nière absolue les effets de l'alliance, et notam

ment la prohibition de témoigner en justice.

Cette question fut discutée et jugée négativement

dans le pourvoi de Peytel. La Cour s est princi

palement fondée sur ce que l'art. 232 C. proc.

ci?., au titre des enquêtes, déclare formellement

les alliés en ligne directe, et les beaux-frères et

belles-sœurs, reprochables , nonobstant le décès

sans enfants de l'époux qui faisait l'alliance

(Rej., 10 oct. 1839; J. cr., art. 2487). Dans le

système contraire, on soutenait que l'affinité née

avec le mariage finissait avec le mariage ; on

s'appuyait de cette maxime ; Affinitates non eas

accipere debemus quœ quondam fuere, sed pres

sentes ; de cet adage énergique : Morte ma Me ,

mort mon gendre ( Loisel ) ; et de cette parole de

Cainbacérès, qui n'en est que la traduction : Le

gendre , dès qu'il est veuf sans enfants, devient

étranger au beau-père.

Les enfants naturels reconnus sont , comme

les enfants légitimes, empêchés de déposer dans

les affaires ou figurent comme accusés les au

teurs de leurs jours ( Rej., 19 sept et 30 août

1832; J. cr., art. 1201 ). — Il en était de méiiis

47
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dans l'ancien droit (roy. Denisart, v° Témoins);

— niais Il'exception ne s'étendrait pas aux autres

ascendants, auxquels l'enfant naturel demeure

étranger aux yeux de la loi eivile (C. civil, 75C) ,

maigre la reconnaissance de ses père et mère

(.Liège, -24 dée. 1823).

Il faut que la parenté au degré prohibé soit

constante : il n'y a aucun obstacle à l'audition du

témoin si la parenté ne repose que sur des allé

gations, et on en démontrerait vainement l'exac

titude devant la Cour de cassation (Rej., 26

brum. an x, 30 sept. 1826 ).

Les exceptions et prohibitions étant de droit

étroit, on ne peut étendre le cercle de celles que

contient l'art. 822. En conséquence, au-delà des

degrés spécifiés par cet article , le témoin n'est

ni incapable, ni reprochable. Ainsi l'oncle de

l'accuse, ses neveux et nièces, régulièrement ap

pelés, doivent être entendus sous la foi du ser

ment (Cass., 5 prair. an xm, 11 juin 1807, 11

avril 1811, I3janv. 1820 ).—- La nullité serait à

plus forte raison encourue , s'il était constant

que le témoin eût déclaré qu'il était parent de

1 accusé, mais qu'il ne savait pas à quel degré ,

et qu'ainsi le degré de parenté ne fut pas con

staté dans le procès-verbal mentionnant l'audi

tion de ce témoin sans prestation de serment

(Cass , 17 oct. 1836;./. cr., art. 1872).

S il est interdit de faire entendre comme té

moins les parents dont nous nous occupons, rien

ne s'oppose à ce qu'un témoin ordinaire ne puisse

déclarer en justice qu'il a entendu dire telle ou

telle chose à une personne dont l'audition n'est

pas permise (Rej., 9 juin 1831; J. cr., art.

961 ).

L'art. 822 parle seulement des parents d'un des

accusés présents: d'où l'on a conclu que si l'ac

cusé dont le témoin est parent se trouve en état

de eoBtumace , l'incapacité cesse et le témoin

peut déposer (Rej. ,9 brum. an x).

Dans l'ancien droit, l'accusé qui avait fait des

déclarations contre son coaccusé , était , à cet

égard,considéré comme témoin à charge et, après

avoir préalablement prêté serment de dire la vé

rité, il était récolé aux interrogatoires et ensuite

confronté à ce roaccuté (ordonn. 1670). Cette

confrontation d'un accuse à son coaccusé s'ap

pelait affroniation ou accarement (Pothier, Tr.

de la procéd. cr.).

Dans le droit moderne , l'accusé qui charge

son coaccusé n'est jamais considéré comme té

moin, parce que le juge doit prendre en con

sidération sa position particulière qui peut le

portera rejeter sa culpabilité sur un autre. Il en

résulte que deux proches parents , le père et le

Sis, étant jugés ensemble, l'art. 822 ne s'oppose

nullement ace qu'ils se chargent réciproquement

dans le cours du débat (Rej., 3 janv. 1824).

lies parents et alliés de lu partie civile ne sont

pas frappés de la même interdiction de témoi

gner que les parents ou alliés de l'accusé. Cela

prouve encore que le principal but de l'art. 322

a été d'épargner à la société le triste spectacle

d'un accusé accablé par les dépositions de ses

plus proches parents; car il y aurait eu, à part

ce motif , les mêmes raisons de repousser la té

moignage des parents de la partie civile. Toute

fois le jury devra avoir tel égard que de raison

aux déclarations de ces témoins (Rej., 5 oct. 1833

et 9 juill. 1836 ;J, cr., art. 1267).

Il ne faut pas confondre les déno)uiateurs

avec les plaignant* : il a été jugé qu'un père, par

exemple, gui a (ait à la justice la déclaration,

d'un attentat à la pudeur commis sur la per

sonne de sa fille nuueure, n'est point un dénon

ciateur, mais bien un plaignant (Rei., 25 sept.

1828, 11 nov. 1830, 21 juin et 13 juiU. 1833 ; J.

cr., art 626 et 90.5 ). — V D**oscuw>«.

Jusqu'à quel moment l'accusé peut-il s'oppo

ser à I audition d'un témoin de Tune des caté

gories de l'art. 322, lorsque, soit par erreur, soit

au mépris de la loi , le témoin est amené devant

la justice pour faire sa déposition ?— Nous avons

vu que l'opposition à l'audition d'un témoin,

fondée sur ce qu'il n'a pas été notifié, est non re-

oevable si l'accusé a laissé prêter le serment.

Mais il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit

d'une opposition fondée sur la parenté ou l'atC-

nité. Dans ce dernier cas, l'opposition de l'accusé

a pour objet en définitive d'empêcher une viola

tion formelle de la loi; car le témoignage ne de

vrait pas avoir lieu, même en l'absence de toute

opposition. Elle est beaucoup plus favorable et

doit être reçue aussi longtemps que la déposition

n'est pas commencée (Rej., 2 avril 1831 ; i. cr ,

art. 686). Il y aurait nullité, si, sans s'arrêter à

l'opposition , sous prétexte que, formée après le

serment du témoin, elle est tardive et non re

cevait', le juge ordonnait que le témoin sera

entendu (Cass., 29 avr. 1838 ; J cr. , art. 2289).

Il faudrait décider en ce sens, lors même que

l'accusé aurait déclaré primitivement qu'il ue

s'opposait pas à l'audition (Cass., 15 sept. 1831 ;

J. cr., art. 769).

Deux peines perpétuelles, les travaux forcés à

perpétuité et la déportation, entraînent la mort

civile, et les peines afflictives et infamantes tem

poraires emportent la dégradation civique (C.

peu , 18, 28, 34). L'une des conséquences de la

dégradation civique, et à plus forte raison de

la mort civile, est de rendre la personne frappée

de la peine qui a produit ces conséquences pé

nales , indigne de témoigner en justice autre

ment que pour y donner de simples renseigne

ments (C. civ., 25 ; C. pén., 34 et 42; Rej., 23

oct. 1840 ; J cr., art. 2879). Lors même que le

condamné à une peine afllictiveet infamante au

rait été gracié, cette indignité ne serait pas effa

cée (Rej., 13 Janv. 1838; J. cr., art. 21 12). Car

la grâce fait seulement remise de la peine; elle ue

saurait détruire la condamnation m faire dispa

raître la note d'infamie. Mais si le condamné

avait été réhabilité, il serait relevé de toute inca

pacité résultant de la peine qu'il a encourue , et

par conséquent , il pourrait prêter serment en

JUStice. — V. Gr«:e, KÉutBll.lTATiOlf.

Jugé toutefois que l'audition du condamné à

une peine afflictive et infamante comme témoin

et sous la foi du serinent, n'est une cause de

nullité que lorsque cette audition a eu lieu mal

gré l'opposition fondée de l'accusé (Rej., 18 nov.

1819, 22 janv. 1825 et 21 avril 1832; J cr^

art. «51).

L'individu qui est seulement en état d'arresta-

tion ou même d'accusation n'est pas frappe de

la même exclusion que le condamne à. uuc j
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aûlictiveet infamante : il peut prêter serment en

justice, et il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'opposi

tion de l'accusé fondée sur cette position du

témoin , sauf aux jurés à apprécier dans leur

conscience un semblable témoignage (Rej.,

?0 juin 1839 ; J. cr., art. 2525).

Il arrive souvent que tous les individus com

pris dans une même accusation ne sont pourtant

pas jugés ensemble. Si un accusé jugé le premier

a été acquitté, rien ne s'oppose à ce qu'il soit

entendu ensuite, avec prestation de serment,

dans le débat relatif à ses coaccusés (Rej ., 29 mars

1832 ; J- cr., art. 836) ; et à plus forte raison, si

cet individu n'a été que soupçonné et que sa dé

tention préventive ait cessé par une ordonnance

de non-lieu, émanée de la chambre du conseil ou

de la chambre des mises ea accusation (Rej.,

6 mai 1815). On peut entendre également , pour

donner des renseignements de moralité sur l'ac

cusé, des témoins désignés pour déposer à charge

dans une seconde accusation portée contre lui

(Rej., 21 sept. 1837; J. ci-, art. 2067).

Enfin, il n'y a aucune nullité de ce qu'un offi

cier de police judiciaire a déposé sous la foi du

serment devant la cour d'assises, bien qu'en cette

qualité il ait coopéré à l'instruction judiciaire

(Rej., 19 mars 1829, 23 janv. 1835 et 9 janv.

1840; J. cr., art. 188 et 2744). ,

Nous avons vu quelles personnes peuvent être

témoins et quelles personnes ne peuvent pas

l'être; .H nous reste à dire quelles personnes

peuvent se dispenser de déposer en justice , du

moins dans certains cas.

L'art. 378 G. pén. établit des peines contre

les médecins et autres personnes dépositaires par

état des secrets qu'on leur eonGe. Mais il est jugé

en général que cette pénalité nes'appliquequ'aùx

révélations indiscrètes, faites dans le dessein de

diffamer ou de nuire, et qu'en conséquence elle

ne dispense pas ces personnes de faire a la justice

la révélation des faits à leur connaissance, lors

que leurs dépositions sont jugées nécessaires en

matière criminelle (Rej,, 23 juill. 1830; J. cr..

art. 463). V. RÉVÉLATION DI SECRETS.

La jurisprudence a toutefois admis quelques

exceptions que la morale publique réclamait

hautement.

. Le prêtre ne saurait être tenu , sous aucun

prétexte, et dans aucun cas, de révéler les faits

qui ne lui ont été confiés que sous le sceau de la

confession. Les plus impérieux devoirs de son

ministère l'obligent à garder un secret inviola

ble, et nulle puissance au monde ne peut le con

traindre à le violer. L'inquisition elle-même a

constamment respecté ce principe si essentiel

du ministre (Cour de Turin , 28 fév. et 30 nov.

1810). — V. Cvltes (ministres du).

Un arrêt récent (Angers, 31 mars 1841; J.

cr., art. 2827) a jugé aussi que les évêques ne

pouvaient être tenus de déposer en justice de

faits dont ils avaient eu connaissance dans l'exer-

eice de leur juridiction épiscopale, ou dans une

information canonique.

Mais le prêtre devrait révéler ce qu'il aurait

appris autrement que comme directeur de la

conscience, eût-il fait le serment d'en garder le

secret : jwra.meu.ium non ob hoc fuit inslLUitum

utessetvinculum iniquitatis. , .,

L'avocat et l'avoué sont également eu droit de

s'abstenir de révéler les confidences qui leur

ont été faites dans l'exercice de leur prof< ssion

et. à raison de leur ministère (arr. de la cour de

Rouen, 5 août 1816 et 9 juin 1825; Cass., 18 juin,

1834; J. cr., art. 14351). Dépositaires des se

crets les plus importants et les plus intimes des

familles , il importait à l'indépendance de leur

profession et à la sécurité des justiciables que

l'avocat et l'avoué fussent investis de cette sorte

d'inviolabilité. — Ils peuvent en conséquences

lorsqu'ils sont appelés en témoignage , faire des

réserves avant de prêter serment, et ne s'enga

ger à déclarer à la justice que les faits dont ils

ont eu connaissance autrement que comme cou»

seils des parties , sans que la cour soit en droit

de leur infliger une amende pour refus de dépo

ser (Rej., 26 janv. 1826 et 14 sept. 1827), Tou

tefois il doit être entendu qu'ils ne peuvent se

dispenser de divulguer que les choses vraiment

confidentielles, et lorsque la déposition pourrait

être réputée une trahison du secret du cabinet ;

c'est là une appréciation livrée entièrement à la

conscience de l'avocat (Rouen, 5 août 1816).

On comprend du reste que le droit de s'nbstjB-

nir de déposer, qui appartient ainsi à l'avocat et

à l'avoué, est entièrement différent d'une incapa

cité de témoigner , et que la déposition est par

faitement valable quand ils ne croient pas, dans

leur conscience, devoir user de ce droit (Cass.,

22 fév. 1828), lors même que l'accusé se serait

opposé à l'audition ( Rej., 18 juin 1835 ; J. cr>.

art. 1651).

Les notaires ne sont pas compris dans la classe

des personnes qui peuvent être punies aux termes

de l'art. 378 C- pén., pour révélation de secret :

à cet égard ils sont régis par la loi du 25 ventôse

an xi (art. 23). Aussi ne. sont-ils pas dispensés de

donner leur témoignage en justice, quand ils en

sont requis (Rej., 23 juill. 1830 \). cr., art, 463),

V, Notaires.

§8. — Du ferment des témoins.

Avant de faire sa déposition , chaque témoin

doit prêter le serinent de parler .*a>i.v Itaiiie et

sans crainte, de dire toute la rèr.té, et rien que

ia vérité (317). Cette formalité est substantielle

et expressément prescrite à peine de nullité

(Cass., 3 janv. 1812 , 31 juin 1831 ; J. cr., art.

723). Mais la nullité peut être couverte par une

nouvelle audition régulière de ce témoignage

avant la clôture des débats (Cass., 7 oct. 1830 ;

Rej., 9 mai 1833 ; J. cr., art. 586 et 1254).

La formule du serment est sacramentelle , et

il n'est pas permis d'altérer les expressions de

l'art. 317 (Cass., 16 janv. et 14 juin 1812, 16 juin

et 6 oct. 1814, 27 juin 1815, 9 oct. 1817, 4 juill,

1840 et 11 mars 1841 ; J. cr., art. 2866). Ainsi,

il y a lieu à cassation si un ou plusieurs témoins

en ont retranché une partie, par exemple, les
mots sans haine et sans crainte (Cass-, 1er oct.

1814 et 9 oct. 1817 ; 11 oct. 1838), ou les mots

«oiw haive seulement (Cass., 1 1 fév. 1838; J. cr.,

art. 2270). Le serment serait également nul , et

entraînerait par suite la nullité des débats , si le

témoin avait juré de dire la xerilé , au lieu de

jurer de dire toute la vérité (Cass , 16 juin et 6

oct. 1814, et 27 janv. 1815), ou si, «a jurant de
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dire toute la vérité , Il n'avait pas ajouté et rien

que la vérité (Cass., 11 juill. 1839 et 4 juillet

1840); ou si, au contraire, il avait juré de ne

rte» dire que la vérité , sans jurer de dire foute

la vérité (Cass., 11 oct. 1838 et 9 juill. 1840).

Ce n'est plus , comme sous la législation de

l'an iv, une simple promesse que le témoin doit

faire : la loi exige le serment , dans lequel on

prend la Divinité à témoin de la sincérité de ce

que l'on va dire ( Cass., 16 janvier et 4 juin

1813 et 25 avril 1840 ).

La nullité de l'art. 317 porte sur le défaut de

serment ou l'altération de la formule légale ; mais

il n'v a aucune nullité de ce que le témoin n'a

pas fevé la main droite en prêtant serment (Rej.,

8 oct. 1840 ; J.er., art. 2756).

fai le témoin ne parle pas français , il doit lui

être nommé un interprète par le président (C.

instr. cr., 332; V. Istirprèti), pour lui traduire

toutes les paroles qui devront lui être adressées,

et notamment la formule du serment, qu'il

devra prêter dans son idiôme (Rej., 16 déc.

1837 ; J. rr., art. 2074).

En général , le serment prêté dans les termes

de l'art. 317, même par une personne d'une reli

gion dans laquelle le serment se prête d'une ma

nière différente, satisfait au vœu de la loi , et il

n'est point permis d'en imposer un autre au té

moin (Turin, 22 fév. 1809; Nîmes, 7 et lOjanv.

1827; Aix, 13 août 1829; C. de cass . 19 mai 1826,

10 et 12 juill. 1828). Mais, comme le serment en

justice n'est pas moins un acte religieux qu'un acte

civil, les témoins peuvent demander à prêter ser

ment suivant le rit particulier à leur culte. Ainsi

le serment prêté par un Mahométan d'après le

mode musulman , ou par un israélite, more ju-

daïco, est parfaitement valable lorsqu'il contient

d'ailleurs tous les engagements exigés par la loi

(C. d'ass. du Haut-Rhin, 4 oct. 1832 ; Cass., 15

fév. 1838 ; J. cr., art. 1047 et 2126). Le Journal

de jurisprudence de Colmar (t. 9 , p. 436) donne

la copie du procès-verbal d'une prestation de

serinent par un israélite. C'est dans la syna

gogue, en présence du grand rabbin et de dix

Juifs du sexe masculin que le serinent se prête

avec une grande solennité. Le témoin, la main

droite étendue sur le cinquième livre de Moïse :

Tu ne prendra' i>as le nom de ton Dieu en vain,

entend de la bouche du rabbin l'explication du

serment et des malédictions qu'encourent les par

jures, et prête ensuite le serment en ces termes :

■< Adonaï, créateur du ciel, de la terre et de

• toutes choses, qui es aussi le mien et celui de

« tous les hommes présents ici. je t'invoque par

• ton nom sacré , en ce moment où il s'agit de

• dire la vérité, et je jure par lui de dire la pure

« vérité. Je jure en conséquence de...., etc. Je te

• prie donc, Adonaï, de m'aider et confirmer

« cette vérité; mais dans le cas où, en ceci, j'em-

« ploierais quelque fraude, en cachant la vérité,

« que je soie éternellement (heram) maudit, dé-

« voré et anéanti par le feu dont Sodome et Go-

• morre périrent, et accablé de toutes les malé-

- dictions écrites dans le Thora {livre de la loi ,

• et que l'Eternel , qui a créé les feuilles, les

« herbes , et toutes choses , ne vienne jamais à

« mon aide ni à mon assistance dans aucune de

■ mes affaires et de mes peines ; mais si je dis

> vrai et agis bien, qu'Adonaï me soit en aide, et

« rien de plus. »

Le serment , more judaïco , est quelquefois

prêté avec moins de solennité ; il peut être prêté

devant le juge, faclis scripturis (Arr. de la C.

imper, de Turin, 15 juin 1811 ; Cass., 31 déc.
1812 ; Rej., 18 fév. et 1er av. 1813).

La jurisprudence a admis qu'en matière ci

vile, le quaker, à qui sa religion défend de

prendre le nom de Dieu en vain et à propos des

intérêts de la terre , peut substituer au serment

une affirmation, en son âme et conscience (Rej.,

28 mars 1810). Le quaker serait-il également

dispensé du serment en Cour d'assises ? Nous ne

connaissons aucune décision sur cette question

délicate ; mais les motifs de l'arrêt que nous ve

nons de citer, et qui a été rendu sur les conclu

sions conformes de M. le procureur-général

Merlin, paraissent applicables également au ser

ment en matière criminelle.

Le serment du témoin doit être un acte essen

tiellement libre et dégagé de toute influence

étrangère ; et il y aurait ouverture à cassation

s'il était constant que le témoin eût subordonné

la prestation de serment à la volonté d'un tiers.

C'est donc avec raison que la Cour d'assises re

fuse d'entendre des témoins qui ne consentent à

prêter serinent qu'avec l'autorisation d'autrui ,

et notamment s'ils subordonnent l'accomplisse

ment de cette formalité substantielle à l'autorité

de l'accusé (Rej., 15 déc. 1832; J. cr., art. 1050).

La Cour doit également regarder comme un

refus de déposer la déclaration faite par un té

moin qu'il ne veut prêter le serment légal qu'avec

une modification de la formule , par exemple ,

s'il est interpellé de jurer devant Dieu cl devant

les hommes A If. des saints-simoniens , rej., 15

déc. 1832; J. cr., art. 1050).

L'obligation imposée par l'art. 316 C. inst. cr.

d'entendre les témoins séparément, ne s'appli

que qu'à leur déposition ; en conséquence n est

pas nul le serment prêté par eux eu masse , s'il

est d'ailleurs conforme à la formule de l'art. 317

(même arrêt).

Le serment du témoin étant , pour la justice

et pour l'accuse, la garantie indispensable de la

véracité du témoignage,on ne peutjamais dispen

ser un témoin de l'accomplissement de cette for

malité qu'en s'appuyant sur des motifs légaux

et sur des exceptions fondées en droit. Dans ce

cas, l'individu dépouillé du caractère de témoin

peut être entendu par le président, pour donner

a la justice de simples renseignements, et il ne

doit pas prêter serment. Mais on ne pourrait ,

sans nullité, dispenser un témoin du serment,

par cela qu'il n'était pas présent lors de l'appel

des témoins ou à la première audience, et que

le ministère public qui l'avait fait citer a renoncé

à son audition (Cass , 17 sept. 1834 , 26 février

1836 ; J. cr., art. 1544 et 1738).

Il ne faudrait pas non plus entendre sans

prestation de serment un témoin régulier, sur

ce motif qu'il est resté quelque temps dans la

salle d'audience pendant l'audition d autres té

moins (Cass., 4 nov. 1830 ; J. cr., art. 524).

Mais le président, qui se livre, avant l'ouver

ture des débats, à une instruction supplémen

taire, v. g. une vérification de lieux, n est pas
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tenu de faire prêter serment à un témoin déjà

entendu régulièrement, qui n'est présent à la

vérification que pour donner quelques rensei

gnements (C de cass., 9 août 1838 ; J. er., art.

2370).

De même le témoin qui a fait sa déposition

firincipale sous la garantie d'un serment régu-

ier, peut être rappelé et interpellé dans le cours

du débat toutes les fois qu'on a de nouvelles

explications ou de nouveaux éclaircissements à

lui demander , sans être astreint à renouveler à

chaque fois le serment qu'il a prêté , ce serment

s'étendant bien évidemment sur tout ce qu'il a à

déclarer dans la même affaire (C. de cass., 29

av. 1830 ; J. cr , art. 418).

Un médecin ou autre expert appelé à démon

trer devant la Cour d'assises la justesse de l'opi

nion qu'il a émise dans son rapport, ou à donner

son avis sur des pièces de conviction , peut s'ex

pliquer devant la Cour d'assises sans serment

préalable, et sous la foi seule de celui qu'il avait

précédemment prêté comme expert ( Rej., 15

janv. 1829, 4 janv. et 29 mai 1840; J. cr., art.

84, 2837 et 2838). — V. Experts.

S 4.—Audition des témoins.—Déposition orale.

— Interpellations.

_ Après la lecture de la liste des témoins, le pré

sident de la Cour ordonne à ces témoins de se

retirer dans la chambre qui leur est destinée, et

de laquelle ils ne doivent sortir que pour faire

leur déposition. Il entre dans le pouvoir discré

tionnaire de ce magistrat de prendre en outre

telles mesures qu'il juge utiles pour empêcher

les témoins de conférer entre eux de l'accusation

et de l'accusé avant d'avoir rendu témoignage

(C. inst. cr , 316). Mais la loi n'a pas attaché la

nullité aux prescriptions de l'art. 310. Jugé con

séquent ment que la procédure n'est pas viciée

d'une manière essentielle par cela qu'un témoin

ne se serait pas retiré dans la chambre des té

moins (Rej., 23 fév. 1832 ; J. cr., art. 947) ; et

même que le témoin qui a ouï dans l'auditoire

les dépositions d'autres témoins, peut néanmoins

être entendu, alors surtout que l'accusé n'a

formé aucune opposition à son audition (Rej., 4

nov. 1830, 3 av. et 29 mai 1840; J. cr., art. 634

et 2458).

Toutefois, des témoins appelés régulièrement

ont pu être entendus par le président sans ser

ment, lorsqu'ils avaient entendu dans l'auditoire

les dépositions d'autres témoins, et que d'ailleurs

personne n'a réclamé la garantie du serment

(Rej., 11 nov. 1830; J. cr., art- 626).

Dans tous les cas, l'accusé doit faire consta

ter de semblables incidents ainsi que les omis

sions de formalités ou violations de la loi dont

il entend se prévaloir, au moment même où ils

s'accomplissent. Souvent, sans doute, n'écoutant

que son intérêt, ce qui est fort légitime, il crain

dra de faire constater une irrégularité dans un

moment où elle pourrait être réparée ; mais ,

d'un autre côté, il s'oppose à ce que la nullité

dont il demandera acte tardivement ne puisse

plus être établie, parce qu'elle aura échappé à la

Cour ou parce qu il n'en sera pas resté de trace.

I-a Cour de cassation a même jugé qu'une Cour

d'assises avait pu déclarer un accusé non recc-

vtihle à faire constater, lors du réquisitoire du

ministère public pour l'application de la peine, un

fait qui se serait passé lors de la lecture de la liste

des témoins (Rej., 23 fév. 1832 ; J. cr., art. 947).

Les témoins déposeront séparément l'un de

l'autre, dans l'ordre établi parle procureur-géné

ral. Avant de déposer, ils prêteront, à peine de

nullité, le serment de parler sans haine et sans

crainte, de dire toute la vérité et rien que la

vérité. Le président leur demandera leurs noms ,

prénoms, âge, profession, leur domicile ou rési

dence , s'ils connaissaient l'accusé avant le fait

mentionné dans l'acte d'accusation, s'ils sont

parents ou alliés soit de l'accusé, soit de la partie

civile et à quel degré; il leur demandera encore

s'ils ne sont pas attachés nu service de l'un ou de

l'autre : cela fait, les témoins déposeront orale

ment. — V. Cm r dYsmsis, p. 223 et 224.

La disposition qui prescrit d'entendre les té

moins séparément n'emporte pas nullité, à moins

qu'il n'y ait eu au débat une réclamation sur ce

point, et que la Cour n'y ait pas fait droit (Rej.,

3 janv. 1833 ; J. cr., art.' 1075 ).

La nullité n'est pas non plus attachée à l'ordre

que l'on doit suivre dans l'audition des témoins

( Rej., 14 juill. 1827 ). L'ordre le plus naturel est

souvent l'ordre chronologique , et il est de l'es

sence du pouvoir discrétionnaire que le magistrat

chargé de la direction des débats (C. inst. cr.,

art. 267 et suiv. ) puisse modifier l'ordre adopté

par le procureur-général pour l'audition des té

moins, quand cet ordre lui parait peu propre à la

clarté et à la bonne direction de l'affaire.

Le défaut de question anx témoins sur leur âge

ou sur les autres circonstances que mentionne

l'art. 317, ne donne pas ouverture à cassation

(Rej., 27 janv. 1814, 15 av. 1830 et 30 mai

1839). Nous ne craignons pourtant pas de dire

que c'est une formalité fort importante ; car ou

tre qu'elle sert à constater l'identité de la per

sonne de chaque témoin, elle peut avoir de l'in

fluence sur la question de savoir si le serment est

indispensable et sur le degré de confiance que le

jury doit accorder à la déposition , selon qu'elle

émanera d'un serviteur de l'accusé ou de la partie

civile, ou d'un parent de l'un ou de l'autre. Il

est du reste inutile de mentionner les réponses

des témoins à chacune de ces diverses questions

(372, 317; Rej., 14 juill. 1827).

Tous les témoins régulièrement appelés aux

débats doivent être entendus. Si quelques-uns ne

se présentent pas , l'accusé et le ministère public

ont le droit d'y renoncer, soit par une déclaration

expresse, soit par leur silence qui peut être re

gardé comme une renonciation tacite , et dans ce

cas , la non-audition de ces témoins ne vicie nul

lement la procédure (Rej.. 18 mars 1826); ou de

demander le renvoi de l'affaire à la session sui

vante, et alors la Cour résout, après avoir en

tendu les parties , la question de savoir si ces

témoins sont indispensables à la manifestation

de la vérité. On ne peut se faire un moyen de

cassation de ce que la Cour, après en avoir déli

béré, aurait ordonné qu'il fût passé aux débats

en se fondant sur ce que la présence de ces té

moins n'était pas nécessaire au jugement du

procès. C'est là une décision de fait, inattaquable.

Les témoins doivent déposer oralement, car
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c'est sur un débat purement oral que la convic

tion du jury doit s'établir. F,n principe, toute

lecture de déposition préparée à l'avance par le

témoin , ainsi que toute lecture des déclarations

faites dans l'instruction écrite est expressément

interdite. C'est là une règle infiniment sage et

qui doit être scrupuleusement respectée. Le légis

lateur, instruit par l'expérience , a jugé que rien

n'est plus susceptible d'erreur que les dépositions

par écrit. Cette règle souffre pourtant quelques

exceptions que nous avons exposées V Coom

d'as ira;, p. 224.

Un point capital en matière de témoignage,

c'est que le témoin doit déposer librement, spon

tanément et à l'abri de toute influence étrangère.

La Cour suprême a rendu récemment sur cette

question un arrêt qui nous paraît mériter d'être

rapporté avec quelque développement. La Cour

d'assises de la Haute-Vienne avait condamné un

sieur Barthon de Montbas à la peine de la réclu

sion pour crime de meurtre avec circonstances

atténuantes. Il était régulièrement constaté en

fuit qu'un témoin , soupçonné de faux témoi

gnage en faveur de l'accusé, avait d'abord été

placé , par ordre du président de la Cour, sous

la surveillance de deux gendarmes; qu'à l'au

dience suivante , ayant persisté dans sa dépo

sition , le président avait fait recueillir ses décla

rations par le greffier; qu'interpellé de signer sa

déposition au procès-verbal, le témoin avait de

mandé qu'avant de le faire, il fut autorisé à

conférer avec le défenseur de l'accusé; que le

président avait autorisé telle conférence, avait

fait r, t rerVavocat et le témoin dans ta chambie

du conseil et suspendu à cet effet la séance;

ane le lènvoin, Jlaxt ensuite rentré dans la salle

d'audience, arttil déclaré qu'il ré racViit sa dé

claration et quil n'affirmait plus les faits dont

il avait déposé à la décharge de l'accusé. Le

pourvoi de Barthon de Montbas se fondait prin

cipalement sur le défaut de spontanéité des der

nières déclarations «le ce témoin. La Cour a

statué ainsi: • Attendu, en droit , qu'aux termes

de l'art. 317 C. inst. er., les témoins doivent à la

justice la vérité, toute la vérité; — que, pour en

assurer la manifestation, l'art. 3ISdu même Code

n voulu que le président fit retirer les témoins

dans un heu séparé de la salle d'audience, et prit

des précautions, s'il en était besoin, pour les

empêcher de conférer entre eux du délit et de

Payeuse avant leurs dépositions; — attendu qu'il

résulte de la combinaison desdits art. et soiv.

dudit Code que les déclarations des témoins doi

vent être libres et spontanées ; — qu'on ne sau

rait reconnaître le concours de ces deux condi

tions dans une déposition qui n'a été complétée

3u 'après que le témoin a, du consentement formel

u président , conféré à ce sujet avec un tiers ; —

que, quel que soit l'esprit qui a dicté à ee magis

trat une semblable mesure et le caractère de l'in

tervention qu'A a autorisée, il n'en reste pat

moins constant que la rétractation partielle d'un

témoignage émit à la décharge d'un accusé a pu

être le résultat, non du légitime ascendant qu'au

raient exercé sur la conscience du témoin les

avertissements à Ini publiquement donnés par

les organes de la loi , mais d'an entretien secret

avec une tierce personne, en dehors de l'au

dience et pendant nne suspension qui n'avait pas

d'autre objet , casse; » — Une nullité se ratta

chant aussi aux dépositions de témoins, a été

commise devant la Cour de renvoi . dont l'arrêt

de condamnation a aussi été cassé en ces termes :

« Vu les art. 317, 318 et 319 C. inst. cr., combi

nés avec les art. 341 3° du même Code, et rela

tifs à l'audition des témoins; — Attendu que ref

let de cette cassation ( le premier arrêt ) a été de

remettre le demandeur dans l'état où il était

auparavant et de rendre nuls, comme non avenus,

lesdits débats et ce qui s'en était suivi ;— attendu

que cette cassation était spécialement fondée sur

ce que la déclaration finale du témoin Salomon

avait été viciée, comme n'étant ni libre ni spon

tanée; — que dès lors, en donnant et faisant

donner lecture au jury, dans les séances du 3é

avril et l" mai dernier, de cette déclaration, le

président des assises a manifestement excédé les

pouvoirs à lui conférés par les articles 268 et 269

et violé les articles précités, ainsi que l'autorité

de la chose jugée ; Casse, etc. » ( Cass., 29 janv.

et 10 juin 1841 ; J. cr., art. 3940).

Après chaque déposition, le président doit de

mander au témoin , si c'est de l'accusé présent

qu'il a entendu parler; il doit également inter

peller l'accusé de déclarer s'il a quelque chose à

répondre à ce qui vient d'être dit contre lui ;

mais ces dispositions ne sont pas prescrites a

peine de nullité (Rej., Il mai 1827; Rej., 10

janv. 1833 ; J. cr , art. 1070 ). I* président toute*

l'ois devrait, à peine de nullité des débats, inter

peller l'accusé de s'expliquer sur la déposition

d'un témoin nouvellement entends ou rappelé

■prêt la plaidoirie du défenseur ( Cass., 1 1 avril

l-s:,."»: J. cr., art. 1521 j; sans quoi il y aurait

violation de cette règle essentielle que l'accusé

doit avoir la parole le dernier (C. inst. cr., 335'.

L'accusé et son conseil peuvent questionner

le témoin par l'organe du président, et dire, tant

contre lui que contre son témoignage tout ee qui

est utile b la défense (319); mais ils ne pourraient

pas interrompre le témoin pendant qu'il dépose.

— V. Cou» v'iffiisu, p. 225

C'est aussi par l'nrsane du président que la

partie civile peut faire adreser des questions aux

témoins. Les juges assesseurs, le procureur géné

ral et les jurés peuvent les interpeller directe

ment en demandant la parole au président (319).

Les témoins , par quelque partie qu'ils soient

produits, ne peuvent jamais s'interpeller entre

eux (325). Ils ne pourraient pas non plus inter

peller les accusés, et ceux-ci ne peuvent s'adres

ser aux témoins que par l'intermédiaire du pré

sident. Ce sont ht des mesures d'ordre et de po

lice dont l'utilité se eooiprend aisément.

La déposition des témoins, comme tout le reste

du procès, doit avoir lieu en présence du conseil

de l'accusé. Toutefois, comme il ne peut dépen

dre du conseil de créer des nuHitésdans la cause

de son client, il est bien clair qu'une déposition

faiîe pendant l'absence de l'avocat n'est pas une

ouverture à cassation ( Rej., 20 nov. 1839; J. cr.,

art. 269 ). Le seul devoir imposé a cet égard au

président , c'est la nomination d'office d'un dé

fenseur à l'accusé qui lui a déclare, lors de l'io-

terrogatoire qui précède l'ouverture des débats

(«du. p. .217 et SUj , n'avoir itit choix d'aucun
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conseil potiî l'assister dans sa défense. Cependant

la nullité ne serait pas douteuse si l'absence du

idu eonseil à une parlie du débat était le résultat

de la force majeure, et qu'il etk été empêché de

remplir son ministère par le fait du président ou

du ministère public , sans cause légitime con

statée. — V. Défuhsh.

Le président fait représenter aux témoins, quand

ri y a lie o, toutes les pièces relatives au dél it et pou

vant servir à conviction , et les interpelle de dé

clarer s'ils les connaissent ou s'ils les reconnais

sent (329). Cette exhibition et cette interpellation

sont purement facultatives : le président est juge

souverain du point de savoir s'il y a quelque utilité

à les faire ;ilei.,17 janv. 1839;".f. cr., art- 2610).

Eh général, le respect dû à la justice exige

qu'on ne se présente pas devant elle en armes ;

maison Conçoit qu'il ne résulte aucune nullité

de ce qu'an témoin militaire a déposé, l'épée au

e6té(Rej., 16 juin 1836; 1. cr-, art. 1910).

Aux termes de l'art. 323, les dénonciateurs,

autres que ceux qui sont récompensés pécuniai

rement par la loi , peuvent être entendus comme

témoins; mais le jury doit être averti de leur

qualité de dénonciateurs, qui peut avoir de l'in

fluence sur l'esprit des jurés, appelés à apprécier

chaque déposition. Cependant le défaut d'aver

tissement n'est pas une cause de nullité (C. inst.

cr., 323 ; Rej., 10 avril 1840; , J Cr., art. 2624).

Les cours d'assises décident souverainement,

parcé que e'est là plutôt un point de fait qu'un

point de droit, si l'un des témoins est effective

ment dénonciateur, et s'il y a lieu de donner à

don égard l'avertissement ("Rej., 11 nov. 1830;

/. et., art. 620)- Mais il ne faut pas confondre

les plaignants avec les dénonciateurs , et c'est

parmi les premiers que la jurisprudence range

arec raison un pèi'e ou une mère qui ont révélé à

?a justice le crime de viol ou d'attentat à la pu

deur commis par l'accusé sur leur fille mineure

(Rej., (1 nov. 1830, 21 juin et 13 juill. 1832;

J. cr., art. 626 et 905).

§ 5. Dépositions éerites. — Prohibitions.

Ainsi qu'on vient de le voir, les témoins ne

peuvent lire des déclarations par eux écrites et

préparées à l'avance : leurs dépositions doivent

être orales (C. inst. c"r., 317). Ce n'est pas seule

ment parce que )a lecture d'une déposition, ainsi

préparée avant la prestation du serment , ne pré

senterait pas les mêmes garanties de véracité que

le législateur a proscrit ce mode de déposition ;

e'est surtout parce qu'il a compris que le témoin

l'apporterait les faits d'une manière plus exacte,

plus fidèle et plus complète, en s'exphquant spon

tanément devant le juge , en éclaircissant ce qui

ést ô'bsctrf, en précisant ce qui est vague et en

répondant à toutes les interpellations de nature

ïieter de la Ittmière sur les faits qu'il rapporte.

Tov. un arrêt de rejet, du 12 avril 1839.

Les mêmes raisons et d'autres peut-être plus

puissantes s'opposent à la lecture aux débats des

dépositions écrites, recueillies dans l'informa

tion. En effet, ces déclarations, qui sont desti

nées à être la base de l'accusation et non du ju

gement qui fite définitivement le sort de l'accusé,

sont loin de réunir toutes les garanties que l'on

rencontre dans la déposition orale faite à l'au-

♦

dience, sans parler de la majesté du lieu, si capa

ble de faire réfléchir et de contenir le témoin qui

s'avance dans le sanctuaire de la justiee avec

l'intention de se parjurer. Nous dirons que d'une

part les dépositions de l'instruction écrite, rédi

gées en général par le juge d'instruction , repré

sentent, dans la plupart des cas, le sens plutôt que

le texte des déclarations faites par le témoin en

tendu , et qu'il arrive souvent que ce magistrat,

quelsque soient son zèle et ses lumières, se trompe

dans la reproduction des faits et des circon

stances qui lui ont été racontés, surtout lorsque

le témoin est un homme illettré et peu intelli

gent'. L'expérience des débats criminels, dans

lesquels on voit tous les jours des témoins modi

fier d'une manière plus ou moins importante ce

qui est contenu en leurs déclarations écrites ,

atteste ce que nous venons d'avancer. Ajoutons,

comme motifs non moins grands pour se mettre

en garde contre les dépositions écrites , qu'elles

sont faites en l'absence de l'accusé, sons inter

pellation ni contradiction possible de sa part,

et qu'elles manquent de la sanction terrible atta

chée à la violation du serment par le Code pénal

(361-365). —V. TÉMUKiNAC.E (FAUX)

Une dernière disposition du Code d"inst. cr.

prouve que le législateur a expressément entendu

que la conviction des jurés se formerait, en ma

tière de témoignages , sur un débat purement

oral, et que les dépositions écriies de l'instruc

tion y seraient tout à fait étrangères; nous vou

lons parler de la défense qu'il fait au président

(art. 341, 3») de remettre les dépositions écrites

au jury, lorsqu'il entre dans la salle des délibé

rations.

Tel est en effet le principe. Ce principe n'ad

mettait aucun tempérament sous le C. du 3

brum. an tv, art. 365, 380, 382 Alors toute lec

ture aux débats de dépositions écrites était une

cause de nullité radicale, même dans le cas où le

témoin était décédé ou dans l'impossibilité, de

comparaître , non-seulement dans les affaires

soumises au jury, mais encore dans celles qHi

étaient jugées par des juges (Cass., 29 prair. et

29 therm. an vu , 3 et 21 vendém. an vm 19

pluv., 9 veut., 7 niv. et 25 flor. an ix, 7 vendém.

an x, 11 mess, et 14 fruct. an xn). — 1-a pro

hibition allait si loin qu'il y avait nullité de l'arrêt

de condamnation , si la déclaration , renfermée

dans l'acte d'accusation , d'une personne non en

tendue aux débats, n'avait pas été voilée lorsque

cet acte d'accusation était remis au jury de juge

ment (Cass., 8 vendém. an x). — Sous le Code

actuel, la même prohibition existe (317); mais

la peine de nullité n'est prononcée nulle part

contre l'infraction de cette disposition essen

tielle. La jurisprudence , après de longues hési

tations ( Arr., 14 sept. 1826, 16 juin, 22 nov. et

SOdéc. 1831, 19 av. 1832, 24 déc. 1835, 30 juill.

1836, 27 juill. 1837 ; J, cr., art. 2586), et même

des tergiversations (Rej., 30 av. 1819 et 20 oct.

18201 a comblé cette lacune. Il est constant au

jourd'hui que ta Cour d'assises ne peut, à peine

de nullité, ordonner la lecture, aux débats, de la

déposition d'un témoin absent ou décédé (Cass.,

15 juin et 28 avril 1832 et 15 juin 1839; /. cr-,

art. 880, 971 et 2586 ) ; que ce droit n'appartient

qu'où président , en vertu dé son pouvoir discré
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tionnaire et en prévenant le jury que ce n'est

qu'à titre de renseignement (Rej., 15 av. 1830,

3 janv. 1833 ; J. cr., art. 448 et 1075).—D'après

cette règle, la C. sup. a censuré un accord passé

entre le ministère public et un accusé, par lequel

Je ministère public avait consenti à ne pas ré

quérir le renvoi à une session ultérieure, si l'ac

cusé adhérait à la lecture de la déposition écrite

d'un témoin absent (C inst. cr., 268, 269 et 341,

3°; Cass., 22 sept. 1831; J. cr., art. 778).—

Toutefois un arrêt du 9 juillet 1840 (J. cr., art.

2856) a rejeté un pourvoi fondé sur ce que le

ministère public avait lu sans réclamation une

déposition écrite en prononçant son réquisitoire.

Il y a lieu de penser que cet arrêt repose sur

la présomption que cette lecture était auto

risée par le président; voy. dans ce sens un

arrêt du 1" juillet 1837. Le droit d'ordonner

cette lecture appartient en effet au président

seul (Rej., 16 juin 1831; Cass., 30 dec. 1830,

19 avril, 28 juin 1832 et 28 avril 1836; J. cr.,

art. 880, 908 ). Mais, ensuite , peu importe par

qui la lecture est faite, soit le procureur-général,

soit le défenseur ou même le greffier. Jugé que le

président lui-même peut lire , en vertu de son

pouvoir discrétionnaire, et à titre de renseigne

ments, les déclarations écrites des parents dont

l'audition est interdite par l'art. 322 C. inst. cr.

(Rej., 27 juin 1823, 10 avril 1828 et 16 avril

1840; J. cr., art. 2624). —V. Poovom discritiob-

hairi , Cocu d'auises , p. 224.

Quant aux dépositions écrites des témoins pré

sents , elles étaient , sous le Code de brum., en

veloppées dans la même proscription , et il n'en

?iouvait être lu que ce qui était nécessaire pour

aire remarquer les variations , les contrariétés

et les différences existantes entre ce qu'ils di

saient devant les jurés et ce qu'ils avaient dit

précédemment (C. du 3 brum. an iv, art. 366).

La même disposition se trouve implicitement

dans le Code actuel f 318). Le droit de lire les

dépositions écrites afin de les comparer aux dé

positions orales découle nécessairement du droit

de faire tenir note par le greffier des additions ,

changements ou variations qui peuvent exister

entre la déposition d'un témoin à l'audience et

ses précédentes déclarations ; mais il y aurait ou

verture à cassation si le président avait donné

lecture à un témoin présent de sa déposition

écrite avant son audition orale (Cass., 7 avril

1836; J. cr., art. 1835).

On lit quelquefois dans le cours du débat des

déclarations écrites de témoins, qui par excep

tion , soit à cause de leur rang , soit a cause de

leurs fonctions , sont dispenses de venir témoi

gner en personne. — V. Commusk» «ooatoiee,

DÉLÉGATION.

Dans les affaires déjà jugées par contumace,

si , lorsque le condamné est remis en jugement ,

quelques-uns des témoins qui ont déposé dans la

procédure par contumace sont décedés ou em

pêchés de comparaître , alors non-seulement la

lecture de leurs dépositions écrites n'est pas une

cause de nullité, mais encore elle est obligée, et

la nullité ne serait prononcée au contraire que

dans le cas où cette lecture n'aurait pas eu lieu

(Cass., 15 janv. 1829, 26 juill. 1832, 29 nov.

1834, 10 août 1837, 17 mai 1838 et 17 sept. 1840;

J. cr., art. 1149, 1519, 2062 , 2264 et 2728). —

V. COHTUMAC».

Ce que nous avons dit des dépositions écrites

ne doit pas être étendu aux autres pièces qui

ont plus ou moins d'analogie avec des déposi

tions. Ainsi on peut lire dans le débat et remettre

au jury l'interrogatoire subi par un coprévenu

actuellement mis hors de cause (Rej., 10 janvier

1817 et 30 mai 1818). D'ailleurs l'art. 341 3° ne

contient pas la peine de nullité, et il n'v aurait

ouverture à cassation que dans le cas où la re

mise au jury des dépositions de témoins aurait été

ordonnée malgré la réclamation et l'opposition

constatées de l'accusé (Rej., 30 mai 1818).

§6. Faux témoignage.—Arrestation à ('audience.

— Instruction.

Le faux témoignage est un crime fort grave;

il donne le spectacle affligeant d'un parjure , et

il a pour conséquences ordinaires l'impunité du

coupable et la perte de l'innocent. Aussi les lé

gislations de tous les temps et de tous les peuples

ont réservé toutes leurs rigueurs pour cet abomi

nable crime.—Le suborneur de témoin està cer

tains égards le complice par provocation des té

moins qui ont fait une déposition fausse , et par

suite ilencourt la même pénalité(C.pén.,59 et 60).

—V.Témoighioz (f»ox),Thmoi« (subornation de).

Lorsqu'un témoin dépose à l'audience autre

ment qu'il ne l'a fait dans l'information, le pré

sident peut lui opposer ses déclarations précé

dentes , lui rappeler le serment qu'il a prêté, et,

s'il le juge convenable, afin de retenir ou de ra

mener le témoin suspect dans la ligne de la vérité,

faire tenir note par le greffier des additions,

changements ou variations qu'il constate (C. inst.

cr., 318).

Le procureur-général et l'accusé ont le droit

de requérir ces notes (ifrtd.) ; mais il appartient

au président déjuger souverainement de l'oppor

tunité de cette mesure, et son refus d'accéder à

la réquisition ne vicierait nullement les débats.

C'est encore un droit commun à l'accusé et au

procureur-général de pouvoir demander, princi

palement dans l'intérêt de la sincérité des témoi

gnages, que tels témoins se retirent de l'auditoire,

et qu'un ou plusieurs témoins soient introduits

et entendus de nouveau , soit séparément , soit

en présence les uns des autres. Le président

Îieut également l'ordonner d'office (326). — La

oi n'accorde pas le même droit de réquisition à

la partie civile.

Enfin, si, d'après les débat», la déposition d'un

témoin paraît fausse, le président peut (330), sur

la réquisition, soit du procureur-général, soit de

l'accusé, soit même de la partie civile, et d'office,

en l'absence de toute réquisition, sans qu'il doive

prendre l'avis de ses assesseurs (Rej., 2 mars

1827, 5 juin 1828), ordonner que le témoin sera

immédiatement mis en état darrestation. Mais

cela n'est qu'une pure faculté, dont l'exercice

rentre complètement dans son pouroir discré

tionnaire. - V. ce mot, p. 608.

Lorsque le président a fait mettre le témoin

en état d'arrestation , le procureur-général et le

juge commis par le président ou le magistrat lui-

même, sont chargés par la loi , dans ce cas par

ticulier, de remplir à l'égard du témoin présumé
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faux , le premier les fonctions d'officier de police

judiciaire, le second les fonctions attribuées aux

juges d'instruction dans les autres cas. — V. I»-

STROCTIOH CRIMINELLE.

Le président, en ordonnant l'arrestation, doit

dresser un procès-verbal de la déposition du té

moin arrêté et de toutes les circonstances propres

à établir qu'il a commis un faux témoignage

(C. inst. cr., art. 32 et 59). Il s'agit là en effet

d'un flagrant délit à constater [Voy. le Code des

délits et des peines, art. 367).

Les pièces de cette procédure exceptionnel!»

ne sont pas soumises à la décision de la chambre

du conseil; elles sont transmises directement à

la Cour royale, chambre des mises en accusation,

pour être statué sur le renvoi devant la juridic

tion compétente (C. inst. cr., 330).

Jugé que le président peut se borner, dans un

cas semblable, au lieu de faire arrêter immédia

tement le témoin suspect, à ordonner qu'il sera

surveillé dans l'enceinte du palais de justice

(Rej., 30 mai 1818 et 20 août 1819). Ces actes

rentrent dans les attributions légales du prési

dent, et on ne peut dire qu'ils constituent une

atteinte à la liberté de déposer (Rej , 30 mai

1818, 20 août 1819, 28 mars 1829 et 28déc.

1838 ; J. cr., art. 2425).

Toutefois le moyen redoutable mis par le lé

gislateur à la disposition du président de la Cour

d'assises , est une arme dont l'emploi doit être

discret et déterminé par des indices extrêmement

graves et précis de faux témoignage; car, sans

parler du préjudice qui en résulterait pour le

témoin arrêté sur un soupçon dénué de fonde

ment, cette mesure a toujours une influence con

sidérable sur la décision du jury : l'arrestation

d'un témoin à décharge faite légèrement peut

être un coup fatal porté à un accusé innocent.

Aussi la faculté que donne à la Cour l'article sui

vant, de renvoyer la cause à la prochaine session,

lorsqu'un témoin est ainsi arrêté à l'audience

sous la prévention de faux témoignage, devient-

elle presque un devoir pour la justice dans la

plupart des cas, soit pour combattre l'influence

dont nous venons de parler, soit pour recueillir

de nouveaux éclaircissements et de nouvelles

preuves (331). Ce renvoi peut être ordonné, soit

d'office, soit sur la demande du procureur-gé -

néral, de la partie civile ou de l'accusé.—V. Cooa

d'assises, p. 226.

La démarche faite par l'a vncat-gé néral d'au

dience auprès du témoin arrêté pour recevoir sa

rétractation, n'est pas une violation de l'ordre

donné par le président de ne laisser communiquer

le témoin avec personne. Ce n'est pas ainsi en

effet que doit être entendu cet ordre; et, d'ail

leurs, une semblable infraction ne peut avoir pour

résultat l'annulation des débats et de l'arrêt

(Rej., 28 mars 1829).

Le président ne peut seul , sans entendre le

ministère public, et sans en faire délibérer la

Cour, révoquer la mise en arrestation d'un té

moin, après l'avoir ordonnée , lors même que le

témoin se serait rétracté : un arrêt de la Cour

peut seul l'affranchir de l'état de prévention dans

lequel il a été placé; peut-être même serait-il

Slus régulier que cet arrêt (de non-lieu) émanât

e la chambre d'accusation. Mais , quelle que

soit l'irrégularité de ce mode de procéder , l'ac

cusé n'en peut tirer aucun avantage , quant à la

validité de la procédure ; son droit se borne à

demander le renvoi à une session ultérieure au

moment de l'arrestation, et à dire, plus tard,

contre la rétractation tout ce qu'il juge utile à sa

défense (même arrêt).

Quant à la poursuite sur une plainte en faux

témoignage portée par le condamné après l'af

faire , elle suit le cours ordinaire des procédures

criminelles. Ainsi le condamné plaignant pour

rait, s'il s'était constitué partie civile, former op

position à une ordonnance de non-lieu rendue

par la chambre du conseil (C. inst. cr., 135);

mais il ne serait pas recevable à se pourvoir en

cassation contre un arrêt de non-lieu rendu par

la chambre d'accusation : ce droit n'appartient

qu'au procureur-général (298) et à l'accusé ,

quand il y a renvoi aux assises (296).

Le faux témoin condamné peut-il être entendu

en vertu du pouvoir discrétionnaire , lors de la

révision du procès de l'individu contre lequel il a

porté un faux témoignage? — V. Pouvoir dis-

CRÉTiomuiRE, p. 606, Rkvisiok, Témoignage faux.

$7. — Défaut ou refus de comparaître ou de

déposer. — Peines. — Excuses. — Taxe.

Toute personne appelée en justice doit venir

déclarer ce qu'elle sait des faits sur lesquels on

requiert son témoignage, et la loi a arme les tri

bunaux de moyens énergiques pour contraindre

à remplir ce devoir ceux qui y manqueraient par

négligence ou par mauvaise volonté.

Le témoin qui ne comparaît pas , sans qu'il y

ait empêchement légitime, ou qui refuse soit de

prêter serment, soit de faire sa déposition , doit

être condamné à une amende dont le maximum

est de 100 fr. (C. inst. cr., 80, 304, 355). Si , à

raison de la non-comparution d'un témoin ,

l'affaire est renvoyée à la session suivante, tous

les frais de citation, actes, voyages de témoins,

et autres ayant pour objet de faire juger l'affaire,

sont mis par l'arrêt, et sur la réquisition du pro

cureur-général, à la charge de ce témoin, qui est

contraignable par corps au paiement desdits

frais. Enfin le même arrêt peut ordonner que le

témoin défaillant sera amené par la force pu

blique devant la Cour, pour y être entendu.

Du reste , c'est à la Cour qu'il appartient d'ap

précier si l'absence du témoin cité nécessite le

renvoi de l'affaire aux prochaines assises (Rej.,

21 mars et 10 oct. 1839; J. cr., art. 2403 et

2487). Elle peut ordonner ce renvoi, nonobstant

les ternies de l'art. 353 C. inst. cr. . alors même

qu'un autre témoin aurait déjà été entendu

(Rej., 26 nov. 1829 ; J. cr., art. 290). Bien plus,

quand la Cour a rendu un arrêt ordonnant qu'il

serait passé outre aux débats , malgré l'absence

d'un témoin , si la déposition de ce témoin est

plus tard reconnue indispensable, cet arrêt, qui

n'est qu'une mesure d'instruction, ne forme pas

un contrat judiciaire : la Cour peut le rapporter

et renvoyer l'affaire à une autre session.

Les arrêts portant une peine quelconque

contre les; témoins non comparants sont, comme

tous les jugements par défaut, susceptibles d'op

position (356), et le témoin peut être déchargé

de la peine qu'il a encourue, s il établit qu'il a été
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légitimement empiVhé. Dansious h/s' cas, la Cour

peut réduire le chiffre de l'amende prononcée

(Rej-, 10 août 1829; J. er., an. 226). — Le délai

d'opposition est de dix jours, outre un jour par

cinq myrra mètres, après la signification de l'arrêt

à personne ou à domicile (350). La loi n'a point

déterminé la forme de cette opposition : on en

conclut qu'elle est valable, faite au bas de la

signification ou faite soit par acte extra-judi

ciaire signifié au procureur-général, soit par dé

claration au greffe de la Cour d'assises.

■ Le témoin qui allègue «ne excuse fausse est

passible, outre le maintien rie la peine prononcée

pour non-comparution , d'un emprisonnement

de six jours à deux mois (C. peu., 336). *-V.

Refus d'un niwicE i.ÉGAi.f.Miirr nu.

Le témoin qui vient déposer devant une Cour

ou un tribunal, éprouvant toujours un préjudice

qui résulte soit des frais de déplacement , soit de

ta perte d'un temps précieux, il doit lui être

alloué une indemnité, *'i/ Ir requiert, et il est

taxé par le président, conformément au tarif des

frais en matière criminelle (DéOr., 18 juin 181 f,

art. 133 el 134) — Y . F»»<5 «t «éri»

Sect. 2. — Juridictions eoireetionucHe tl dé

simple police.

Plusieurs des règles et décisions que nons

avons développées dans la sectkm première s'ap

pliquent aux matières qui font l'objet de celle-ci.

Àous n'aurons donc souvent qu'à renvoyer à ce

qui a déjà été dit ou à signaler quelques diffé

rences, et nous citerons quelquefois comme au

torité des arrêts rendus dans des espèces de

grand criminel , lorsque les raisons de décider

•ont identiques à cause de leur généralité.

J l".—À uditiondes témoinsen première instance

et eu appel. — Témoins reprochables, inea*

pabls ou indignes- — Notes d'awlieuce.

■ L'art. 18© C. inst. cr. porte que les disposé

tiens des art 1M, 155, 156, 157, 158, 159, 160

et 161, concernant la preuve des délits, le ser

ment des témoins , tes reproches et l'incapaeité

qu'on peut opposer aux personnes appelées en

cette qualité , les peines et les moyens de con

trainte applicables aux témoins noncomparants

on refusant d'obéir à justice , les excuses qu'ils

présentent au tribunal , et les décisions de droit

que doit rendre le tribunal, selon que le fait se

présente sous les caractères d'un délit ou d'une

contravention, ou avec ceux d'un erime, ou bien

n'est qu'une contravention, sont communes

tribunaux de police correctionnelle et aot

tribunaux de simple police (V. Tiubusau* r*«Er-

•vioKHEU, Tnimmxux de poLf««). — Nos observa

tions sur eettes de ces dispositions qui concer

nent tes témoignages et les témoins seront donc

aussi communes aux deux juridictions.

On peut remarquer que l'art. 153 n'est pas

Appelé parmi ceux que nous venons d'énumérer.

C'est que tes dispositions de cet art. 153 sont

reproduite"» avec modifications dons Part. 190.

Les différences de ces deu* articles, relatifs à la

procédure d'audience des tribunaux de simple

police e» de ceux de police correctionnelle, n'ont

donné naissance, quant aux témoin», qu'à une

seule question, celle de savoir si le prévenu peut

tnwverh l'audience des témoins, ou s'il est né

cessaire que ces témoins soient cités. Hâtons-

nous de dire qu'en fuit les tribunaux correction

nels ne refusent pas d'entendre les témoins ainsi

produits sans citartion , et qu'il ne s'agit guère

que d'une question de principe. Ce qui nous fait

pencher à reconnaître au prévenu , comme au

ministère public , le droit de faire entendre les

témoins qu'il amène , quoique non cités , c'est

que cette faculté est formellement accordée par

la loi en matière de simple police et en matière

de grand criminel. On sait, en effet, que les té

moins notifiés, quoique non assignes, peuvent

être produits par la partie publique ou par l'ac-

tfisé, et entendus devant la Cour d'assises ( 153,

324). îve peut-on pas conelnre de là que l'assi

gnation est inutile quand le témoin consent à

comparaître sans être cité, et qu'elle n'a d'autre

objet que de rendre la comparution obligatoire,

à peine d'amende et de contrainte par corps?

D'ailleurs l'art. 190, qui dispose que les témoins

]M>nr ou contre seront entendus, n'a nullement

distingué entre les témoins cités et ceux qoe la

partie produit sans citation. Le seul argument

de texte qu'on puisse opposer se t>re de ce que

l'art. 189, en renvoyant a plusieurs art. relatifs

aux tribunaux de police, n'a pas parlé de l'art.

153 : mais l'argument perd toute sa force , si

l'on considère que cette omission résulte de ce

que cet article devait être, pour ainsi dire, répété

dans l'art. 190 , contenant des dispositions tout

à t.iit analogues , quoique plus compliquées , et

ne rejetant nullement d'ailleurs, par les termes

dans lesquels il est conçu, l'audition des témoins

hon cités. C'est donc une économie de frais ,

qu'il n'a pas pu être dans la pensée du législa

teur de contrarier, lorsqu'elle est complètement

inutile, comme dans le cas où les témoins du

prévenu comparaissent volontairement (Poitiers,

14 fév 1837).

L'audition des témoins doit , à peine de nul

lité, avoir lieu en audience publique ; sauf le cas

où la publicité serait dangereuse pour l'ordre H

les mœurs, ce que le tribunal doit déclarer

par un justement ( 153 , 190; Ch. Constit., art.

S5) —V. Cou» n'Msfw, p 220, et Hcn-cios.

Quant à l'audition des militaires ou citoyens

attachés aux armées , elle â lieu en conformité

des dispositions du décret du 18 prairial an fi.

*— V. dou* d'assise*, p. 224.

On entend d'abord les témoins appelés par le

ministère public ou la partie civile , et ensuit»

deux qui sont produits par l'accusé ( 153, 190).

L'appel des jugements de simple police est

souvent jugé dans la même forme que les appels

des sentences des justices de paix, et les témoins

entendus peuvent I être iterativement : il peut

même en être entendu de nouveaux, lorsqu une

des parties en cause le requiert (174, 175). L'ap

pel des jugements correctionnels est jugé sur un

rapport fait par un des juges (209), et la faculté

de faire entendre les témoins qui ont déposé en

première instance , ainsi que celle d'en appeler

d'autres, est subordonnée à l'autorisation du

tribrmM d'appel (Rej., 18 avril 1806 et 4 aont

1*20 ). Il faut convenir que cette procédure de»

appels de ponce correctionnelle est loin d*offrir

qu'il

aux
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tontes les garanties d'une bonne et exacte jus

tice. Dans le but d'économiser les frais plus con

sidérables que nécessite le déplacement des té

moins en appel, on a réduit la juridiction d'appel

à juger snr pièces , c'est-à-dire sur les déclara

tions écrites (que le législateur pourtant n'a pas

voulu admettre comme base de la conviction du

juge de première instance), et sur quelques notes

prises à l'audience par le greffier, notes se res

sentant nécessairement de la rapidité avec la

quelle elles sont recueillies pendant une dépo

sition orale que le greffier est obligé d'interpréter

et d'analyser pour en reproduire la substance !

Mais ce "qui nous paraît le plus vicieux dans

cette organisation de la justice d'appel en ma

tière correctionnelle, c'est que le droit de pro

duire dVs témoins ne soit pas libre, car il tient

essentiellement au droit sacré de la défense ; et,

dès que les frais, quels qu'ils t-oient, sont faits

par la partie, y a-t-il un motif raisonnable de

subordonner en principe la faculté de citer et de

fan-e entendre ses témoins à la volonté d'autrui,

et cela dans une juridiction telle que , dans cer

tains cas, la liberté peut être ravie au prévenu

pour dix années et entravée pendant dix autres

années (C. pén. 58, 311 , 217, «34, 343, 356.

401, 405, etc.). Comment un prévenu pourra-t-il

se justifier en appel , si on refuse l'audition de

ses témoins jvstificalifs ? Telle est pourtant l'éco

nomie de la toi ( Rej., 36 janv. 1825, 31 janvier

183Ô; J. cr., art. 1491).

Tous les témoins, entendus en matière correc

tionnelle et de simple police , doivent, avant de

déposer, prêter le serment prescrit par la loi

( jk/V*, $2). Cette prestation de serment est exi

gée à peine de nullité (C. inst. cr., 155, 189), et

le président n'a point, comme le président d'as

sises, un pouvoir discrétionnaire en vertu du

quel il puisse entendre des témoins à titre dé

simples renseignements. La jurisprudence est

fixée snf cette importante question ( Cass., 27

■dv. 1828, 24 mai 18S3, 23 janv. 1835, 23 sept.

1836, 13 mai 1837et5 0ct. 1838; J. rr., art. 67,

1196, 1.V99, 2070 et 2240). Il en résulte que le

tribunal tout entier devrait statuer dans lé cas

où il s'agirait d'entendre sans prestation de ser

ment un enfant iVgé de moins de 15 ans ou un

témoin incapable , et qu'il n'appartient pas au

président d'un tribunal de pnlice correctionnelle

d'ordonner la lecture des dépositions écrites.

Sons le Code des délits et des peines, cette lec

ture était une cause de nullité, même dans les

juridictions dont nous nous occupons ( C. de
cass., 8 piuv. an v, lt messid au xu, 1er messid.

an xm et 24 mai 1811 ).

Aujourd'hui on peut encore induire des art.

153 et 1 00, qui, en traçant la procédure à suivre

à l'audience publique ,' n'ont pas parlé du droit

de lire les témoignages écrits, mais au contraire

de VanHition des témoins, que le législateur, ici

comme au grand criminel, a proscrit, au moins

implicitement , les dépositions écrites , même

comme simple élément de conviction. Mais , en

admettant qu'il puisse se trouver devant les

tribunaux correctionnels des circonstances telles

qu'il soit indispensable , dans l'intérêt de la jus

tice, d'avoir recours à la lecture d'une déposition

écrite ( Rej., 4 août 1832 ) , le trilmmt doit être

seul juge de cette nécessité (Nîmes, 28jum 1838),

et il n'appartient pas au ministère public de

faire cette lecture de sa propre autorité , en pré

sence de l'opposition du prévenu, qui a même le

droit d'interrompre ce magistrat annonçant qu'il

va lire une déclaration écrite.

La nullité résultant de l'audition d'un témoin

sans prestation de serment , pent être couverte

par une audition régulière de ee témoin ( Rej.,

^ octobre 1830 et 9 mai 1833; J. er,, art. 586 et

1254).

Un prévenu ne pent faire entendre comme

témoin son coprévenu (Rej., 19 dée. *835;

/. er., art. 1774 ); mais il n'y a aucun empêche

ment légal au témoignage de celui qui avait été

arrêté et compromis dans la même prévention ,

s'il a été déclaré n'y avoir lieu à suivre contre lui

(Rej., 29 mars 1832; J. cr., art. 825).

Les officiers de polic^ judiciaire, qui ont coo

péré à l'instruction, peuvent être entendus comme

témoins, soit pour expliquer ce qu'il peut y avoir

d'obscur ou d'incomplet dans leurs procès ver

baux , soit pour déposer sur des faits et eireon*

stances auxquels ces procès-verbaux sont de

meurés étrangers (Cass., 9 mai 1807, 16 janvier

1808, 12 juill. 1810; Rej., 19 mars 1829; J.cr.,

ait. 188).

En appel , le greffier d'audience pent être en

tendu, suivant ce qu'a jugé un arrêt (Rej , 2 fév.

1809) se fondant sur ce que le greffier n'a pas

à tenir note de dépositions de témoins. Nous

n'héritons pas à dire (pie cet arrêt, isolé du reste,

a méconnu le principe qu'un tribunal ne peut

siéger sans être complet , et que le greffier fait

partie intégrante des tribunaux de police simple

et correctionnelle ; que si en appel il n'est pas

tenu de recueillir les dépositions, il est du moins

Obligé de constater la prestation de serment des

témoins : or, comment pourrait-il constater ré

gulièrement et d'une manière authentique son

propre serment ?

Si un témoin se trouve, pour cause de mala

die, dans l'impossibilité de venir déposer à l'au

dience, le tribunal peut se transporter au domi

cile de ce témoin, en sommant le prévenu de se

trouver présent lors de l'audition du témoin em

pêché (Rej., 12 nov. 1835 ; J. et., art. 1725).

Sous le Code de bruni, an iv, tous les témoins

appelés en police correctionnelle ou simple de

vaient être entendus, quels que fussent les liens

naturels ou civils qui les rattachassent aux par

ties ( Cass. , 10 sept. 1807 ). Le Code de 1808 a

proclamé sur ce point d'autres règles, et il faut

reconnaître que le système actuel est plus con

forme à la raison 'et à la morale. L'art. 156

C. inst.cr. dispose que les ascendants ou descen

dants de la personne prévenue, ses frères ou

sœurs et aHiésen pareil degré, la femme, ou son

mari, même après le divorce prononcé , ne peu

vent être ni appelés ni reçus en témoignage. Cette

disposition est conforme à celle que nous avons
exposée et commentée ( supra , sect. 1r", § 2 ).

Nous n'ajouterons qu'une observation : c'est que

l'audition des personnes désignées ne peut ja

mais avoir lieu sans prestation de serment, puis

que le président d'un tribunal de police n'a pas

de pouvoir discrétionnaire. Toutefois la peine de

nullité n'est pas attachée paf l'ait. 15«à ta viola
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tion des prohibitions qu'il contient; et si, au

mépris de cet article, l'audition avait eu lieu

sans opposition des parties en cause, il y aurait

une infraction de la loi , mais cette infraction

n'entraînerait pas la nullité du jugement ou de

l'arrêt, pourvu que l'audition eût eu lieu tout la

foi du serment, comme pour tout témoin non

reprochable ; car , dans le cas contraire, la nul

lité serait encourue, aux termes de l'art. 155.

Les enfants naturels sont, ainsi que leurs père

et mère , compris dans les expressions générales

de l'art. 156 (Rej., 19 sept. 1832; J. Cf.,

art. 1201).

Le droit d'opposition à l'audition d'un témoin

reprochable (156> peut être exercé jusqu'au mo

ment où le témoin va commencer sa déposition,

alors même qu'il aurait prêté serment sans récla

mation du prévenu (Cass , 15 sept. 1831; J.cr.,

art. 769). Il est même du devoir du président

de décider d'offlee que le témoin ne sera pas en

tendu, si , après avoir reçu son serment, il apprend

que ce témoin est uni au prévenu par les liens

mentionnés dans l'art. 156 (Rej., 12janv. 1837

et lOoct. 1839 ; J. cr., art. 2100 et 2487).

Jugé que les prohibitions de l'art. 156 ne per

mettent même pas de lire en appel les notes qui

ont été retenues dans l'instruction de première

instance où le prévenu a fait défaut (Rej., 31 juill.

1830; J. cr., art. 494). A plus forte raison le

prévenu pourrait-il s'opposer à l'audition du té

moin reprochable, en appel, lors même que ce

témoin aurait été entendu sans réclamation de

sa part en première instance.

Mais les incapacités ne pouvant se suppléer ni

s'étendre d'un cas à un autre , il faut admettre

que les parents et alliés, ainsi que le conjoint de

la partie civile (Rej., 5 oct. 1833, 9 juill. 1836

et 27 mai 1837 ; J.cr., art. 1267), peuvent être

entendus comme témoins aux débats, sauf au tri

bunal à apprécier selon sa conscience de telles

déclarations (V. sup., sect. i", § 2). Les disposi

tions du Code de procédure civile (art. 268, 283)

sont inapplicables ici. Il faut remarquer en effet

que, dans ce code, le principal motif sur lequel

est fondé le droit de reprocher les témoins est

une présomption de partialité , tandis que le

motif dominant dans le C. d'inst. crim. est plu

tôt une raison de morale publique : on a voulu

éviter le scandale d'un proche parent du prévenu

déposant à sa charge, Bien plus que l'influence

d'un semblable témoignage pour l'impunité du

coupable ; car un témoignage si naturellement

suspect , quand il est favorable au prévenu , est

à coup sûr d'un poids bien léger dans la balance

de la justice. On peut donc dire avec raison que

les art. 156 et 189, comme l'art. 322 du Code de

1808, établissent des incapacités plutôt qu'un

droit de reproches, bien que la violation de leurs

prohibitions ne soit une cause de nullité que

lorsqu'elle a eu lieu malgré la réclamation de la

partie intéressée.

La faculté de s'absienir de déposer et de ne

s'engager qu'à une déposition restreinte à cer

tains faits appartient aux personnes dépositaires

de secrets par état ou profession, aussi bien en

police que devant une cour d'assises [suprà ,

sect. 1", S 2).

Le greffier en première instance doit tenir

note des noms, prénoms, âge, profession et de

meure de chaque témoin. Il doit mentionner

leur prestation de serment et recueillir leurs

principales déclarations. Le but de ces notes

d'audience est de faire connaître aux juges d'ap

pel ce qui s'est fait en première instance. Ce

motif explique pourquoi, lorsqu'il y a des témoins

entendus en instance d'appel soit d'un jugement

de police simple, soit de police correctionnelle,

il ny a plus heu de tenir note des déclarations

des témoins concernant les faits de la préven

tion, puisqu'il n'y a plus déjuges du fait au delà

(Rej., 30 oct. 1812). Il suffît donc que le greffier

d'appel mentionne que chaque témoin a prêté le

serment exigé par l'art. 155, et cette mention

est valablement faite dans le jugement ou arrêt

définitif (Rej., 5 mai 1820, 5 juin 1821, 11 mars

1825 et 1" juin 1838; J. cr., art. 2279).

§ 2. — Du serment des témoins devant les tribu

naux de police simple et correctionnelle.

« Les témoins feront à l'audience, sous peine

de nullité, le serment de dire toute la vérité,

rien que la vérité.... » Tels sont les termes dans

lesquels l'art. 155 C. inst. crim. impose le ser

ment à tous les témoins, tant à charge qu'à dé

charge, devant les tribunaux de simple police, et

que les art. 176, 189 et 211 rendent communs

aux affaires correctionnelles ainsi qu'aux instan

ces d'appel de ces deux juridictions (Cass., 16

sept. 1830, 5 déc. 1839, etc.).

Il y aurait nullité, non-seulement en cas d'o

mission de ce serment , mais encore toutes les

fois que le serment prêté aurait moins d'étendue

que celui dont nous venons d'indiquer la for

mule légale; par exemple, si le témoin avait juré

seulement de dire toute la vérité , sans ajouter

rien que la vérité, ou s'il avait juré de ne dire

rien que la vérité, ou encore de dire la vérité,

rien que la vérité, omettant le mot toute. Dans

ces divers cas , la formule est incomplète , et le

serment est nul, ce qui entraine la nullité du ju

gement (Cass., 10 nov. 1820, 15 juin 1821 ,

19 août 1826 , 14 avril 4827 et 19 avril 1832 ;

J. cr., art- 879).

Il n'en serait pas de même si, au lieu d'être

moins étendu que la formule de l'art. 155, le ser

ment était au contraire prêté dans des termes

plus étendus, pourvu que tous les éléments do

serment légal s'y rencontrassent. Ainsi la for

mule inscrite dans l'art. 317 n'est exigée que

pour les témoins en cour d'assises (Cass., 23 dot.

1815); mais un témoin qui prêterait serment

devant un tribunal de police de parler sans

haine et tans i rainte, de aire toute la vérité, rie»

que la vérité, ne commettrait aucune irrégula

rité : quod abundat, non vitiat (Cass., 13 nov.

1835; Rej., i" juin 1838; J. cr., art. 1725 et

2279).

Relativement à la forme du serment des Israé

lites , des Mahométans , ou de toute autre per

sonne à qui son culte interdit ou prescrit telle on

telle forme de serment , ou même défend d'une

manière absolue le serment pour les intérêts de la

terre, roy. ce que nous avons dit supra, p. 740;

les arrêts cites des 4 oct. 1832 et 15 fév. 1838

(J. cr., art. 1047 et 21 26) s'appliquent également

en matière correctionnelle et de simple police-
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Le témoin qui a déposé à une première au

dience sous la foi du serment, n'est pas tenu de

renouveler ce serment, si aux audiences sui

vantes de nouveaux éclaircissements ou de nou

veaux détails lui sont demandés : son serment

s'étend sur toute l'affaire (fiej.. 13 avril 1816}.

Ainsi que nous l'avons vu , la prestation de

serment doit être , en général , constatée par les

notes d'audience (165). Mais elle peut l'être aussi

par le jugement ou arrêt définitif, à défaut de

mention sur les notes, ainsi qu'en instance d'ap
pel (5 mai 1820 et 1er juin 1838; J.cr., art. 2279).

S 3. — Témoins dféaillants, peines, excusei.

Les règles relatives aux peines à infliger aux

témoins défaillants ou qui refusent, soit de prê

ter serment, soit de déposer, ainsi qu'aux moyens

de coercition mis au pouvoir des juges, et aux

décisions à rendre sur les excuses proposées ,

sont communes à la procédure du grand et à

celle du petit criminel (157, 158; svprà, sect. 1'°,

$ 7). Remarquons que le juge de simple police

doit appliquer aux témoins défaillants l'amende

de l'art. 80 et non l'amende de simple police,

ui ne peut excéder 15 fr. ; car la désobéissance

u témoin est un délit prévu et puni d'une ma

nière générale par l'art. 80 pour toutes les juri

dictions criminelles , et non une contravention

semblable à celles dont le juge de simple police

connaît habituellement.

Au cas d'excuse reconnue fausse, le témoin

doit être condamné cumulativement à l'amende

pour non-comparution et à la prison (de 6 jours

à 2 mois), pour avoir voulu tromper la justice et

s'assurer l'impunité par une allégation menson

gère (C. pén., 236; cass., 29 nov. 1811 ). Mais

nous ne pensons pas que le pouvoir du tribunal

de police aille jusqu'à appliquer, dans ce cas, la

peine de l'emprisonnement. Procès - verbal du

délit commis doit être dressé, et le jugement de

l'affaire doit être renvoyé au tribunal correc

tionnel. V. REFUS D'un SERVICE LkGlLIMSUT DO.

Les peines portées contre les témoins défail

lants ne sont applicables, en police correction

nelle et devant le tribunal de simple police tenu

par le juge de paix, qu'autant que le témoin a

été sommé de comparaître par une citation ;

mais, devant le maire présidant le tribunal de

simple police (C. inst cr., 166 et suiv.), le minis

tère des huissiers n'étant pas nécessaire pour

appeler les témoins (169, 170), il en résulte que

ces témoins sont valablement appelés par un

simple avertissement, et conséquemment pas

sibles des peines dont nous venons de parler en

ne se rendant pas à l'invitation du maire. — V.

TmiBDHlUX CORRECTIOUMILS , TRIBUNAUX DE POLICE.

tentative.—Le Dictionnaire de l'Académie

définit le mot tentative Vaction par laquelle on

tente, on essaie de faire réussir quelque chose.

— Une tentative est donc indifférente par elle-

même. Elle ne peut être répréhensible et punissa

ble que par son objet. Voy . sur la tentative réelle

et sur le délit manqué, le Traité du droit pénal

de M. Rossi, liv. 2, chap. 29 à 33.

Crimes.—La loi française assimile la tentative

de crime au crime lui-même (C. pén., 2). Quant

à la tentative de délit , elle n'est punie comme le

délit que dans les cas déterminés par une dispo

sition spéciale de la loi (C. pén., 3).

Les lois romaines n'avaient pas défini d'une

manière générale la tentative de crime ou de dé

lit, et se bornaient à punir les tentatives de cor

ruption pratiquées sur les agents du gouverne

ment, ou sur les personnes appelées à exercer des

droits politiques d'élection : Voy. Godefroy, sur

le code de Théodose, ad legem Juliamde ambitu,

t. 3, p. 200. — La volonté était réputée pour

le fait : Voy. Cujas , tib. 15, Observ., cap. 25.

Néanmoins on ne se croyait pas en droit de punir

un crime qui n'existait encore que dans la vo

lonté de son auteur : Cogitationis pœnam nemo

palilur (L. 38, ff. de jxtnis).—On exceptait les

crimes de lèse-majeste , de viol sacrilège , et au

tres crimes atroces, quand la volonté en était

manifestée par des actes antérieurs , quoique le

crime ne fût pas commis (L. 5, § 2, Cod. ad leg.

jul. ma}. — L. 5 , Cod. de episcop. et cleric). —

S'il s'agissait de crimes moins énormes, par

exemple d'un attentat à la pudeur, on distinguait

la simple tentative non suivie d'effet criminel ,

de la tentative suivie d'effet criminel. Dans le

premier cas , on prononçait la peine de la relé

gation dans une île; dans le second, c'était la

peine de mort (L. 1, § 2, ff. de extraord. crim.).

Les anciennes ordonnances de nos rois de

France n'avaient criminalisé d'autres tentatives

que la tentative de l'assassinat et celle de l'em

poisonnement, qui étaient assimilées à ces crimes

mêmes. — Voy. l'ordonn. de Blois, art. 195, et

l'édit de juillet 1682, art. 4.

Le Code pénal de 1791 conserva cette double

disposition par les articles suivants : — « Art. 13.

L'assassinat, quoique non consommé, sera puni

de la peine de mort , lorsque l'attaque à dessein

de tuer aura été effectuée.—«15. L'homicide par

poison , quoique non consommé , sera puni de

mort , lorsque l'empoisonnement aura été effec

tué , ou lorsque le poison aura été présenté ou

mêlé avec des aliments ou breuvages spéciale

ment destinés, soit à l'usage de la personne

contre laquelle ledit attentat aura été dirigé,

soit à l'usage de toute une famille, société ou

habitants d'une même maison , soit à l'usage du

public—«16. Si toutefois, avant l'empoisonne

ment effectué , ou avant que l'empoisonnement

des aliments et breuvages ait été découvert ,

l'empoisonneur arrêtait l'exécution du crime,

soit en supprimant lesdits aliments ou breuva

ges, soit en empêchant qu'on en fasse usage,

l'accusé sera acquitté. »

On voit que ces dispositions concernent seu

lement la tentative d'empoisonnement et celle

d'assassinat; la tentative de tout autre crime

n'était pas punie.—L'expérience fit bientôt sen

tir la nécessité de remplir cette lacune. Ce fut

l'objet de la loi du 22 prair. an iv, ainsi conçue :

— « Toute tentative de crime manifestée par des

actes extérieurs , et suivie d'un commencement

d'exécution , sera punie comme le crime, si elle

n'a été suspendue que par des circonstances for

tuites, indépendantes de la volonté du prévenu.»

Cette loi a été reproduite, avec de légères mo

difications, par l'art. 2 du Code pénal de 1810,

dont voici le texte: — «Toute tentative de crime

qui aura été manifestée par des actes extérieurs

3
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et suivie «f'uu roukiueuceouul d'c.rïrutio >, si elle

n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que

par des circonstances fatuités ou indépendantes

de la volonté de l'auteur, est considérée comme

le crime même. »

Les mots des actes extérieurs et suivie à"

ont été supprimés, sans explication aucune,

par la loi du 28 avril 1332. Déjà, au Conseil

d'état en 1808 (Locré, t. 29, p. 106), M. Treil-

bard avait proposé de les retrancher, en ce que

la maiiifcstûtio» par des actes extérieurs et le

commencement d'cxècvtiou lui semblaient une

même chose. Caïuhacérès lit prévaloir le main

tien de ces expressions, reproduites de la loi du

22 prair. an vi, parce qu'elles levaient beaucoup

de aoutes et de dit'licultes. La modilication opérée

en 1832 ne peut donc altérer le sens, aujourd'hui

bien compris, de l'article dont il s'agit.

Il y a donc deux coadilions constitutives de la

tentative criminelle : — 1° commencement d'exé

cution ; — 2" manque d'effet par des circon-

stances indépendantes de la volonté du coupable.

Avant la loi du 28 avril 1832 , modilicaiive du

Code pénal , la Cour de cassation avait diverse

ment jugé la question de savoir si de ce que la

tentative avait eu lieu avec un commencement

d'exécution, il s'ensuivait qu'elle avait été mani

festée par des actes extérieurs, et t'i«e «er.-a

(Arr. des 27 août 1812 , 22 janv. 1813 , 18 mars

et 1er juill. 1813, 25 oct 18l(i et 10 déc. 1818).

Aujourd'hui la loi tranche la question, mais elle

n'a pas levé tous les doutes.

La loi n'ayant point déterminé les faits con

stitutifs du commencement d'exéoution, appar

tient-il aux jurés de les apprécier ? Cette appré

ciation est-elle souveraine et à l'abri de toute

censure? Est-ce une déclaration purement de

fait , ou une appréciation légale qui puisse don

ner lieu à cassation ?

Il y a des arrêts en sens divers. Un des plus

récents est celui du 28 juill. 1820 qui décide ex

pressément que la loi u ayant point défini et pré

cisé les circonstances qui forment le cummence-

meut (/'éxecution , en a conGé l'appréciation à la

conscience des jurés; que la déclaration du jury

étant affirmative sur la culpabilité de l'accusé ,

et cette déclaration régulièrement émise ne pou

vant être sujette à aucun recours, d'après le texte

formel de l'art. 300 C inst. cr., elle est, des lors,

Irréfragable , et qu'il n'est pas dans les attribu

tions de la Cour de cassation de rechercher

quels ont été les éléments de la conviction du

jury.

. D'ailleurs il est bien entendu que le commen

cement d'exécution doit se rapporter directe

ment au fait principal de l'accusation.

Il résulte du texte de l'art. 2 du Code pénal

que la tentative de crime doit toujours être pour

suivie et punie comme le crime lui-même , lors

qu'elle réunit les deux circonstances exigées par

la loi ; mais le concours de chacune de ces cir

constances est absolument nécessaire , en sorte

que si la tentative n'offrait pas le double carac

tère constitutif de la criminalité , elle ne devrait

être ni poursuivie ni punie.

L'acte d'accusation dressé contre un individu

pour tentative de crime doit, à peine de nullité,

exprimer que la tentative a été accompagnée de

toutes les circonstances énoncées en l'art. ï'C.

pén. (C. de cass., 2C juill. 181 1 ). — Il est donc

nécessaire d'exprimer dans la quesliou soumise

au jury, tous les caractères de la tentative, pour

que sa déclaration puisse faire la base d'une con

damnation ; autrement, tonte déclaration du

jury qui porterait simplement qu'un accusé est

coupable de tentative de crime, sans dire s'il y

a eu commencement d'exécution suspeudue par

des circonstances indépendantes de la volonté

de l'accusé , ne pourrait donner lieu à condam

nation. C'est ce qui résulte évidemment du texte

de la loi , et c'est en effet ce qui a été jugé par

un grand nombre d'arrêts de la Cour de cassa

tion, dont les plus récents sont des 16 av. 1924,

23 sept. 1825, 13 oct. 1832 , 15 sept. 1837 et 23

nov. 1839 ; J. cr., art. 1001, 2507).

Non-seulement il est nécessaire que le jury

soit interrogé sur les circonstances de la tenta

tive, mais il faut encore que sa réponse soit

claire et ne puisse laisser aucun doute, pour faire

la base d'une condamnation. Ainsi il peut se

borner à répondre que l'accusé est coupable, et

alors la tentative est prouvée , parce que sa ré

ponse porte sur toutes les circonstances énoncées

dans la question (C. cass., 18 nov. 1819). Mais si,

au contraire, il répond sur une des circonstances

et garde le silence sur les autres, sa réponse ne

peut suffire pour asseoir la condamnation, parce

que la culpabilité ne peut point résulter implici-

tement de la réponse du jury (Arr. des 18 avril

18IG, 16 oct. 1817, et 10 déc. 1818).

Si le jury, consulté séparément sur l'existence

d'une tentative, et sur les circonstances qui la

rendent criminelle, répond affirmativement sur

le fait et donne une réponse négative sur les cir»

constances , la négation doit être considérée

comme s'appliquant à l'ensemble de la question.

Cette déclaration, suffisante et désormais acquise

à l'accusé, ne peut donner lieu à provoquer une

nouvelle délibération du jury (Cass., 9 juill.

1829).

L'accusation d'un crime comprend nécessai

rement l'accusation de tentative de ce crime , et

l'on peut fort bien poser subsidiairemeut au jury

la question de tentative du crime qui fait l'objet

de l'accusation Arr. 14 mai 1813 et 3 fév. 1821.

—-V. QoiNKQM tu JURï).

Les complices des auteurs d'une tentative de

crime, encore qu'ils n'aient pris part qu'à la pré

paration du crime, et non point au commence

ment d'exécution , sont punis de la même peina

que les auteurs du crime (C. cass., 6 fév. 1812).

Il y a quelques exceptions aux principes con

sacres par l'art. 2 C pén. Ainsi :

L'acte commis pour préparer l'exécution d'un

attentat contre la personne du roi est punissable

par lui-même (C. pén., art. 89 et 90; C. de Paos,

7 juillet 1835. —V i .

La tentative d'avortemenl n'est point punis

sable à l'égard de la femme qui a tenté de la pra

tiquer sur elle-même, si l'avortement n'en est

suivi ( C. pén., 317 ). — Il en est autrement pour

quiconque a tenté de faire avorter une femme

enceinte, que l'avortement ait suivi ou non.—V,

sjMnatn

La tentative de subornation de témoins n'est

pas nou plus toujours punissable, a'il n'y » poiat
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eu de fuix témoignage porté en justice. — V.

TÉMviKs (subornation de).

Délits. — L'art. 3 du Code pénal n'est pas

rédigé en termes généraux comme l'art. 2, et ne

punit point les tentatives de toute espèce de tlé-

kifr, domine l'art. 2 punit en général les tenta

tives de toute es\>èce de crimes. « Cette disposi

tion, a dit M. Treilliard dans son exposé de

motifs au corps législatif ( Séance du 1" février

1810), ne peut pas être si généralement adoptée

pour les délits, parce que les caractères n'en sont

pas aussi marqués que les caractères du crime ;

laur exécution peut très-bien avoir été préparée

et commencée par des circonstances et des dé

marches qui, en elles-mêmes, n'ont rien de ré-

préhensible, et dont l'objet n'est bien connu que

lorsque le délit est consommé. » Il n'est qu un

très-petit nombre de délits dont la tentative

puisse être caractérisée, et soit par conséquent

punissable. Ils sont spécialement déterminés par

les art. 179, 244, 245, 246, 401, 405, 414 et 416

du Code pénal.

L'art. 179 est relatif à la tentative de corrup

tion des fonctionnaires publics. — V. Corrup

tion.

Les art. 244, 245 et 246 s'occupent de la ten

tative d'évasion d'un détenu et de ses complices.

— V. EVASION.

L'art. 401 règle la peine de tentatives de lar-

oïds et filouteries. — V. FiLOUTER1E, Larcin , Vur..

L'art. 405 a pour objet les tentatives d'escro

querie. — V. E5CHOQ.UKRIE.

Knlin les art. 414 et 415 punissent les tenta

tives de coalition des maîtres contre les ouvriers,

ou des ouvriers contre les maîtres. —V. COALI

TION.

Il est, du reste , certains faits qui sont punis

sables, quoiqu'ils ne constituent qu'une tentative

par rapport a leur but , parce que , relativement

au mal produit, ce sont réellement des faits con

sommés. ■— V. Attentats au* moeurs.

théâtres.— Le droit d'ouvrir un théâtre

public et d'y faire jouer des spectacles de tout

genre était conféré a tout citoyen, sauf la respon

sabilité des auteurs et comédiens, par la loi des

13-19 janv. 1791, qui, du reste, attribuait aux

municipalités la police de tout théâtre ouvert.

Ce droit ayant été refusé, puis rétabli et moditié

par divers décrets et règlements de la Conven

tion, du Directoire et du Consulat, l'Empire

soumit tout théâtre à une autorisation du gou

vernement par un décret du 8 juin 1806, suivi

de. plusieurs règlements et arrêtés d'exécution.

Dès lors l'ouverture d'un théâtre quelconque ,

sans autorisation préalable, constitua une infrac

tion que le décret du 13 août 1811 a puni de

deux à six mois de prison , et d'une amende de

100 à 1000 fr., avecelôture du théâtre.

Après 1814, et surtout depuis 1830, la ques

tion s'est élevée de savoir si cette pénalité

n'était pas incompatible avec notre nouvelle

organisation politique (lot/. Vivien et Blanc,

Lègisl. des théâtres). La négative a été jugée

par arrêts de la Cour de Paris, des 3 oct. 1832,

et 29 janvier 1334, et de la Cour de cassation, des

3 et 24 janvier 1834 ( J. cr., art. 1012 , 1341 et

1507), qui ont jugé, en outre, que la prohibition

existait même pouf les théâtres de société , des

quels étaient rendus .publics par une distribu

tion de billets.

La prohibition a été renouvelée a*ec extension

par la loi du 9 sept. 1835 , ayant ea vue toutes,

les vaies quelconques de publication. Cette loi

dispose :

Art. 21. Il ne pourra être établi, soit à Paris,

soit dans les départements, aucun thèdtre ni

spectacle, de quelque nature qu'ils soient, sans

Vautorisation préalable du ministre de l'inté

rieur, à Paris, et des préfets, dans les départe

ments. I.a même autorisation sera exigée pour

les pièces r/itt y seront représentées. Toute con-

travention au présent article 6era punie par le*'

tribunaux correctionnels, d'un emprisonnement

d'un mois à un an , et d'une amende de 1000 à

5000 fr.; sans préjudice contre les contrevenant^

des poursuites auxquelles pourront donner lieu

les pièces représentées.

22. L'autorité pourra toujours, pour des mo

tifs d'ordre public, suspendre la représentation-

d'une pièce, et même ordonner la clôture provi

soire (lu théâtre. Ces dispositions et celles con

tenues en l'article précédent, sont applicables'

aux théâtres existants.

23. Il sera pourvu, par un règlement d'admi

nistration publique , qui sera converti en loi

dans la session de 1837, au mode d'exécution*

des dispositions précédentes, qui n'en demeurent

pas moins exécutoires à compter de la promul

gation de la présente loi. ■«

Les pièces de théâtre représentées à Paris avec

l'autorisation du ministre de l'intérieur, peuvent

l'être dans les départements sans visa des pré

fets (Rej., 31 mars 1838 ; J. cr., art. 2131). . '.

tierce opposition. — Cette voie n'est pas

ouverte contre les jugements des tribunaux de

simple police ( ni conséquemment en matière

correctionnelle), alors même qu'ils statuent sur

des intérêts civils : Cass., 19 fév. 1835 (J cr., art.-

1559). — V. Appel, Tribunaux correctionnels ,

Tribunaux de police.

timbre. — La loi de finances, du 28 avril.

1816, veut que toutes les affiches, quel qu'en soit

l'objet, soient sur papier timbré (art. 65), de

même que les avis et annonces soumis au timbre

par la loi du 0 prairial au vu (art. 66). Pour as

surer l'exécution de ces dispositions fiscales, elle,

fait défense aux imprimeurs d'employer du pa

pier non timbré sous prétexte de faire uitérieu-'

rement frapper l'imprimé du timbre extraordi

naire (art. 68), et elle ajoute, art 69 : La con

travention d'un imprimeur à ces dispositions sera

punie d'une amende de 500 fr., sans préjudice du

droit de Sa Majesté de lui retirer sa commission.

— Ceux qui seront convaincus d'avoir ainsi fait

afficher et distribuer des imprimés non timbrés,-

seront condamnés à une amende de 100 fr. -—.

Les afficheurs et distributeurs seront en outre

condamnés aux peines de simple police détermi-,

nées par l'art. 474 du Code pénal. L'amende sera

solidaire et entraînera contrainte par corps. »

, Les peines de simple police sont seules appli

cables aux afficheurs et distributeurs, sans qu'on

puisse leur infliger, en outre, l'amende de 100 fr. ;

car On ne peut supposer que le législateur ait,
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voulu punir le mercenaire plus sévèrement que

celui qui en a fait l'instrument d'une contraven

tion. L'expression en outre signifie : en outre des

dispositions ci-dessus (C. de cass., 16 avril 1829;

J.er., art. 166).

titres de noblesse. — Dans le Code pé

nal de 1810, l'art. 259 punissait d'un emprison

nement de six mois à Jeux ans , non-seulement

le port public d'un costume, uniforme ou déco

ration usurpés (V. UsunrATioa di titres oc fouo

tim»), mais encore le fait de toute personne qui

se serait attribué des titres rot/aux qui ne lui au

raient pas été légalement conférés. Cette dernière

disposition, qui s'appliquait directement à l'usur

pation des titres de noblesse et par suite à l'em

ploi illicite d'armoiries nobiliaires, a été sup

primée lors de la révision du Code pénal , en

1832, sur la proposition de M. Bavoux, appuyée

par M. Charlemagne. De la courte discussion

qui a eu lieu à cette occasion ( C. pin. progres

sif, p. 259), il résulte seulement que le législa

teur à laissé à l'opinion publique le soin de faire

justice des écarts de la vanité, sans entendre par

la supprimer les titres qu'a conservés la Charte

de 1830, art. 62 , ni énerver le droit qu'ont les

familles nobles de s'opposer, par les voies civiles,

à l'usurpation des armoiries qui seraient leur

propriété.

TORTURES. — V. Arrestâtiori illégales it

SRQUESTRITIOII DE PERSO»ES , InSTROCtlOB CE1MI-

mit, QUEJTIO*.

trahison. — Trahir l'état , c'est compro

mettre sa sûreté extérieure , soit en révélant ses

secrets , ou en facilitant l'espionnage aux puis

sances étrangères, soit en lui suscitant des enne

mis ou en secondant leurs projets. Ce crime peut

se commettre de différentes manières, énumérées

aux art. 75 et suiv. C. pén., qui forment la sec

tion l" des crimes et délits (politiques) couire

la sûreté de l'état. —V. ce mot.

Le crime de trahison , dans l'ancien droit, était

rangé parmi les crimes de lèse-majesté humaine

au premier chef. Les incriminations des art. 75

et suiv. C. pén. se retrouvent notamment dans

les ordonnances de 1531, art. 1"; — de 1534,

art. 37 ; — de 1563, art. 7 et 9 ; — de Blois, art.

183; — du 14 avril 1615. — La peine pour les

coupables était d'être tenaillés vifs avec des te

nailles rouges , d'avoir du plomb fondu dans les

plaies, d'être tirés à quatre chevaux, etc., etc.

Suivant notre C. pén., les actes qui constituent

la trahison contre l'état consistent principale

ment en intelligences (C. pén., 76) ou en indis

crétions (C. pén., 80), n'offrant pas, pour la

plupart, de point matériel bien saisissable. De là,

la difficulté, pour ne pas dire l'impossibilé de

caractériser avec netteté et précision les faits

rentrant dans les incriminations dont s'agit. C'est

à l'institution et à l'intelligence du jury qu'il

appartient de suppléer à ce qu'il y a nécessaire

ment de vague et d'élastique dans les définitions

de la loi pénale en pareille matière. Il ne doit pas

perdre de vue les deux conditions primordiales

de la culpabilité dont s'agit : — 1* un péril sé

rieux auquel on ait exposé l'état; — ¥ une in

tention coupable dans le but , jointe au fait juri

diquement établi.

Machinations , intelligences et correspondances

pour susciter des ennemis à l'état ou faciliter

leurs progrès.

Excitation à la guerre contre la France. —

L'art. 76 C. pén. est ainsi conçu : « Quiconque

aura pratiqué des machinations ou entretenu

des intelligences avec les puissances étrangères

ou leurs agents , pour les engager à commettre

des hostilités ou à entreprendre la guerre contre

la France, ou à leur en procurer les moyens,

sera puni de mort. Cette disposition aura lieu

dans le cas même où lesdites machinations n'au

raient pas été suivies d'hostilités. »

On doit entendre par machinations et intelli

gences (expression vague, dont le sens n'est ni

défini, ni déterminé dans la loi), l'un ou l'autre

des actes particuliers qui peuvent être les élé

ments constitutifs d'une conspiration contre

l'état (V. Complot). M. Defermon , dans la dis

cussion du conseil d'État, voulait faire substituer

à ces termes l'expression générique de conspira

tion, mais M. Berlier répondit que ce serait re

produire dans les articles la généralité de la ru

brique sous laquelle ils étaient placés et dont ils

devaient être la spécification et l'analyse (procès-

verb. du cons. d'État, séance du ISoct. 1808).

Ces machinations et intelligences ne sont d'ail

leurs incriminées, qu'à la double condition, soit

d'engager les puissances étrangères , alliées ou

non, a faire la guerre à la France, soit de leur

en procurer les moyens. Il faut, en outre , que

ces machinations où intelligences aient été our

dies ou entretenues avec les puissances étran-

dères, officiellement représentées par des agents

avoués, ou convaincus comme tels.

L'art. 1" du tit. 1" (2* partie) du C. pén. de

1791, au lieu de ces mots :« pour leur en procurer

les moyens, «portait ceux-ci :■ pour leur en indi

quer les moyens. * Il résulte de ce changement

de rédaction que la simple indication de moyens

(non procurés) n'est plus incriminée aujourd'hui.

Peu importe , suivant l'art. 76 , que les hosti

lités aient ou non suivi la trahison, la peine de

mort est applicable dans tous les cas. Le crime

est en effet tout entier dans te péril auquel on a

voulu exposer l'état. Ce qu'il importe donc de

constater , c'est : 1° l'intention coupable de

compromettre la sûreté de l'état ; 2° I acte pré

paratoire qui tend à ce but. Toutefois les auteurs

de la Théorie du C. pén., t. 2, p. 357, reconnais

sent deux degrés dans la peine prononcée par

l'art. 76. — Si l'accusé était revenu sur ses cou

pables desseins, et s'il établissait qu'il eût en con

séquence sursis à tout acte préparatoire , ce re

tour sur une intention criminelle lui permettrait

d'invoquer les dispositions de l'art. 3 C pén.,

qui est d'une application générale.

Le fait, par un citoyen français, d'avoir suscité

des actes d'hostilité ou des représailles contre la

France, par des actions hostiles , est incriminé

par les art. 84 et 85 C. pén., que nous avons

expliqués ailleurs. —V. Actiom hostile*.

Aide et secours aux ennemis de la France.

Le fait de porter les armes contre la France

est puni de mort par l'art. 75 C. pén.—V. Arhes.

Les art 77 et 78 portent :.Sera également puni
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de mort quiconque aura pratiqué des manœuvres

ou entretenu des intelligences avec les ennemis

de l'état , à l'effet de faciliter leur entrée sur le

territoire et dépendances du royaume, ou de leur

livrer des villes, forteresses, places, postes, ports,

magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâtiments ap

partenant à la France, ou de fournir aux ennemis

des secours en soldats, hommes, argent, vivres,

armes ou munitions, ou de seconder les progrès

de leurs armes sur les possessions ou contre les

forces françaises de terre et de mer, soit en

ébranlant la fidélité des officiers , soldats, mate

lots et autres, envers le roi et l'état, soit de toute

autre manière ( art. 77). « Si la correspondance

avec les sujets d'une puissance ennemie , sans

avoir pour objet l'un des crimes énoncés en l'art,

précédent, a néanmoins eu pour résultat de four

nir aux ennemis des instructions nuisibles à la

situation militaire ou politique de la France ou

de ses alliés, ceux qui auront entretenu cette cor

respondance seront punis de la détention ; sans

préjudice de plus fortes peines, dans le cas où

ces instructions auraient été la suite d'un con

cert constituant un fait d'espionnage. »

Cette dernière disposition n'existait point dans

le projet soumis au Conseil d'état ; elle fut ajou

tée sur l'observation de Cambacérès, que nous

reproduisons, comme en expliquant l'objet et le

but: « Les relations de commerce, dit cet ora

teur, ne doivent pas toujours être punies de mort ;

mais si le gouvernement les a interdites, ces dé

fenses doivent avoir leur effet, sans qu'on puisse

s'y soustraire, même sous prétexte de donner des

renseignements et des nouvelles. Cependant au

jourd'hui, on viole impunément les défenses,

quoique ce soit là un crime très-grave. Ensuite,

il convient de combiner la rédaction de manière

que les juges prononcent plutôt d'après l'inten

tion des prévenus que d'après le fait matériel ; il

peut y avoir des intelligences qui , au dehors, ne

présentent pas le caractère de la félonie , et qui ,

néanmoins, au fond, soient véritablement hos

tiles. »

Dans le cas des art. 76 et 77, la connivence

coupable doit avoir eu lieu entre le citoyen fran

çais qui trahit sa patrie, et la puissance étran

gère ou ennemie, officiellement représentée. Mais

l'art. 78 incrimine aussi les relations avec les

simples sujets d'une puissance ennemie.

L'incrimination de l'art. 78 se base principa

lement sur l'intention coupable , conformément

aux paroles de Cambacérès , précédemment rap

portées. Outre cette intention démontrée , la cor

respondance dont il s'agit doit avoir eu pour ré

sultat matériellement constaté, selon le texte

même de l'art. 78, la transmission à la puissance

ennemie de l'état, d'instructions nuisibles à la

France. Cette transmission aux ennemis de

l'état doit avoir eu lieu, 1" du citoyen français

au sujet de la puissance ennemie; 2° de ce der

nier aux agents officiels de la nation dont il est

membre.—Les instructions ainsi transmises doi

vent être susceptibles de nuire à la situation mi

litaire ou politique de la France. La question de

savoir si les dites instructions peuvent ou non

comporter pour la France l'une ou l'autre nature

de préjudice, doit être appréciée souverainement

par lejury, d'après sa manière de comprendre les

intérêts militaires ou politiques du pays. Carnot

pense qu'il est difficile de se faire une idée de ce

qui peut être nuisible à la politique de la France ;

mais cette difficulté a disparu aujourd'hui que

la presse périodique débat tout ce qui se rattache

à la politique. — Il faut que la correspondance

ait eu pour résultat la transmission des instruc

tions nuisibles, comme nous venons de l'expli

quer. Jusque là, le crime de trahison , prévu et

puni par l'art. 78 C pén., peut être couvert du

bénéfice de l'art. 2 du même code. — Mais une

fois que les instructions nuisibles sont au pouvoir

de la puissance ennemie de l'état , la trahison

consommée tombe sous l'application de l'art. 78.

Il en résulte que le fait constitutif de l'incrimi

nation dont if s'agit, peut résulter de circon

stances étrangères au coupable, comme par

exemple de la communication des instructions

nuisibles à la puissance ennemie de l'état , par

le sujet de cette puissance qui en aurait été

primitivement instruit , dans la correspondance

coupable. .

La réforme du C. pén. de 1832 a substitué la

peine de la détention à celle du bannissement,

dans l'art. 78, pour ne pas envoyer à l'étranger

un homme qui aurait le secret de la situation

politique de la France. ( Rapport à la Cour des

pairs, Moniteur du 31 mars 1832) —Les auteurs

de la Théorie du C. pén., t. 2 , p. 347, pensent

qu'il y a eu confusion dans ce motif, lequel ne

peut s'appliquer qu'aux fonctionnaires publics

désignés dans l'art. 80.

Dans l'art. 77, les mots machinations et intel

ligences ont le même sens que dans l'art. 76.

Seulement elles n'ont un caractère criminel que

quand elles ont été pratiquées, non plus avec les

puissances étrangères , mais avec les puissances

ennemies, officiellement représentées. — Les en-

vernis de l'état , selon Grotius (De jure belliet
pacis, liv. 1er, chap. 1", § 2), et selon le droit

des gens moderne, sont les puissances en guerre

ouverte et déclarée contre la France. C'est ce qui,

du reste , a été implicitement décidé par la Cour

de cassation (Aff. Jauge , arr. 28 nov. 1834 ; J.

cr., art. 1474). — M. Jauge, banquier français,

était poursuivi criminellement pour avoir fourni

des sommes d'argent à don Carlos , prétendant

au trône d'Espagne dans les dissensions civiles

qui avaient lieu à cette époque. La défense sou

tenait que don Carlos n'était pas officiellement

l'ennemi déclaré de la France , bien que le traité

de quadruple alliance, du 22 avril 1834, eût été

publié dans les journaux , cette publication ne

pouvant remplacer légalement la promulgation

officielle du traité , qui n'avait pas encore eu lieu.

La Cour de cassation admit ce système et pro

nonça dans son arrêt : « que les art. 77 et 79 ne

sont applicables qu'au cas de guerre ouverte et

déclarée. *

Les machinations et intelligences coupables

sont incriminées par l'art. 77, lorsqu'elles ont

pour but : — r de faciliter l'entrée des ennemis

sur le territoire; — 2° de leur livrer des villes,

forteresses, etc. ;— 3° de leur fournir des secours

en hommes, argent, vivres, etc. ; — 4° de secon

der, de quelque manière que ce soit, le progrès

de leurs armes.—Ces quatre hypothèses de l'art.

77 se combinent avec les art. 75 , 76 et 78 , pour

48
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atteindre : — 1" l'excitation des puissances étran

gères à la guerre contre la France (7G) ; — 2° la

correspondance avec les ennemis de l'état, quand

elle leur a fourni des instructions nuisibles à la

France (78) ; — 3° les secours donnés aux enne

mis de l'état, par les moyens indiqués aux art.

75 et 77.

L'art. 77 ne reproduit pas la disposition finale

de l'art. '6 : «Cette disposition aura lieu dans

le cas mêmes où lesdites machinations ou intel

ligences n'auraient pas été suivies d'hostilités. »

Les auteurs de la Théorie du C. /.<'•»., t. 2 , p-

303, en tirent cette conséquence que le but des

machinations et intelligences coupables doit avoir

été atteint, en totalité ou en partie. L'omission

de l'art 77 se retrouve dans l'art. 78 , et dans les

art. 76 et suiv , parce que , dans tous les cas , le

crime consiste uniquement dans le péril auquel

on a voulu exposer l'état. L'incrimination de

l'art. 7(i, comprenant le fait d'avoir voulu susci

ter la guerre a la France , on conçoit la disposi

tion finale de l'ait. 7G pour expliquer que, dans

ce cas même, le crime est indépendant des actes

d'hostilité qui peuvent en être la conséquence.

Mais le texte de fart. 78 [machination* , intel

ligences , il l'effet de, etc. ; , l'esprit général des

art. 77 et suiv., qui paraît être le même, sem

blent s'accorder pour l'aire consister l'incrimina

tion de l'art. 77 dans l'intention de compro

mettre la sûreté de l'état, et dans les machuia-

tions ou intelligences à ecl effet (abstraction

faite de tout résultat desdites machinations et

intelligences).

Les quatre chefs d'incrimination de l'art. 77

sont caractérisés avec la latitude de définition

qui est presque une nécessité de la matière. Ainsi

que nous l'avons dit, c'est au jury qu'il appar

tient souverainement (l'examiner les circonstances

constatées dans chaque accusatiou qui lui est

soumise, pour apprécier si ces circonstances ren

trent dans la généralité de l'esprit et du texte de

l'art. 77. —Le jury aurait pareillement à apprécier

si l'accusé a agi avec la liberté qui constitue seule

l'intention coupable . et si les secours par lui

donnés par exemple, notamment en vivres, etc.,

ne lui ont pas été arrachés par une violence ma

térielle ou morale, qui, dans tous les cas, devrait

venir à la décharge de la culpabilité (C. pén., 64).

Si les crimes prévus et punis par l'art. 7 7

avaient été commis par un militaire dans l'exer

cice de ses fonctions militaires, la trahison tom

berait sous l'application des lois pénales, spéciales

en cette matière. — V. Dklitsmu.ihires, dksi n-nox.

Le fait de fournir aux ennemis des secours en

soldats, vivres, munitions, etc., constitue par lui-

même le crime de trahison , pourvu que ledit

fait ait pour but, non spécialement et exclusive

ment de faciliter aux ennemis l'entrée du terri

toire, mais, en général, de les seconder dans

leurs hostilités contre la France. C'est ce qui

résulte de l'analyse grammaticale du texte de

l'art. 77 ..Théorie du C. peu, t 2 , p. 377). — Si

les secours, fournis en personnes et soldats, se

composent de militaires déjà sous les drapeaux

de la France, le fait incriminé prend le caractère

de Vembauchage, et tombe, en conséquence, sous

l'application de l'art. 2 de la loi du 4 niv. an îv,

qui le punit de mort. — Y. i m»aoch*o«.

Carnot pense que les secours et vivres doivent

consister en convi ns de vivres; les auteurs de la

Théorie du C. pén , n'adoptent pas cette opinion.

— La commission du Corps législatif avait voulu

supprimer les mots «soit de toute autre manière»

qui terminent l'art. 77, comme faisant double

emploi avec les spécifications dudit article. Le

Conseil d'état les laissa subsister comme / omplè*

meut nécessaire. D'où il résulte que le fait de

seconder les progrés des ennemis de l'état est

incriminé par l'art. 77, de quelque manière que

cet acte de trahison soit commis, comme par

exemple « en ébranlant la fidélité, etc., etc. »

Assimilation entre la France et ses alliés dam

les cas des art. 76, 77 et 78. — L'art. 79, com

plétant les dispositions des art. 76 et 77, dispose :

«Les peines exprimées aux art. 76 et 77 seront

les mêmes, soit que les machinations ou manœu

vres, énoncées en ces articles, aient été commises

envers la France , soit qu'elles l'aient été envers

les alliés de la France , agissant contre l'ennemi

commun.

L'arrêt précité du 28 no/. 1834 (affaire Jauge),

décide que l'art. 79 n'est applicable qu'en cas de

guerre ouverte et déclarée. Le texte de l'art. 79

est conforme à cette jurisprudence , puisqu'il ne

protège les alliés de la F'rance contre la trahison

des art. 7 G et 77, qu'à lacondition ex presse que les-

dits alliés « agissent avec la h'rance contre l'en

nemi commun. <> 11 résulte , conséquemment, de

l'esprit et du texte de l'art. 79, que cet art. ne

peut s'appliquer au crime de trahison del'art. 76,

en tant qu'avant pour but d'exciter à la guerre ,

ou d'en procurer les moyens. Un arrêt de cas

sation a jugé qu'un complot tendant à ramener

sous les drapeaux de l'F.spagne rebelle les offi

ciers espagnols prisonniers de guerre , retenus ,

sous leur parole, a Màcon, rentrait dans les ter

mes des art. 77 et 79 (Cass., 3 juin 1812). — A

cette époque, la France et le roi d'Espagne , re

connu par le gouvernement français, agissaient

militairement ensemble contre l'insurrection es

pagnole.

L'assimilation de l'art. 79 s'étend à l'art. 7»,

lequel contient textuellement : « instructions nui

sibles à la situation militaire ou politique de la

France ou de ses allies. » Mais l'art. 78 n'ajoute

pas, comme l'art. 79 : «agissant contre l'ennemi

commun » D'où il suit que la puissance alliée

de la F'rance, pourvu qu'il y ait traité d'alliance

légalement promulgué ( Arr. précité du 28 nov.

1834 ) est protégée contre la trahison d'un citoyen

français, mentionnée en l'art 78, sans avoir,

pour' cela, besoin d'agir militairement avec la

F'rance contre l'ennemi commun.

Révélation des secrets d'état.

La révélation des secrets de l'état est l'objet

des art 80, 81 et 82, C. pén.—L'art. 80 est ainsi

conçu : « Sera puni des peines exprimées en l'art.

76 tout fonctionnaire public, tout agent du gou

vernement, ou toute autre personne, qui , char

gée ou instruite officiellement ou à raison de son

état, du secret d'une négociation ou d'uoe expé

dition, l'aura livré aux agents d'une puissance

étrangère ou de l'ennemi. « — Pour qu'il y ait

trahison dans le sens de l'art. 80, il faut essen

tiellement : 1" que le coupable ait été charge du
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secret par lui trahi , soit à raison de ses fonc

tions , soit à raison de son état; — 2° que le se

cret ait été celui d'une négociation ou d'une

expédition; — 3" que ce secret ait été livre à une

puissance étrangère ou ennemie, par l'intermé

diaire de ses agents et, à fortiori , de ses repré

sentants officiels. — L'art 6, sect. 1", tit. 1",

C. pén» des 28 sept.-6 oct. 1791, exigeait que

le secret eut été livré méchamment et traîtreuse

ment. Ces deux mots ne se retrouvent pas dans

l'art. 80 -, mais la nécessité d'une intention cou

pable remplace suffisamment ces expressions

surabondantes.

L'art. 80 ne fait aucune distinction entre une

puissance étrangère et une puissance ennemie.

L'une peut profiter de la trahison dans le pré

sent, I autre dans l'avenir. Cette dernière peut

d'ailleurs révéler le secret à une autre puissance ,

ennemie de la France. — L'art. 81 établit une

gradation dans la peine , selon que la révélation

a eu lieu au profit d'une puissance ennemie ou

étrangère. Cette même distinction, quant à la

peine, devrait, comme conséquence d'un même

système, se rencontrer dans l'art. 80. Toutefois,

les peints exprimées par l'art. 76 sont prononcées

dans les deux cas de l'art. 80.

Les art. 81 et 82 incriminent et punissent le

même fait, soit dans un fonctionnaire public,

soit dans tout autre coupable, en disposant:

" Art. 81. Tout fonctionnaire public, tout agent,

tout préposé du gouvernement, chargé, à raison

de ses fonctions, du dépôt des plans de fortifica

tions, arsenaux, ports et rades, qui aura livré ces

plans ou l'un de ces plans 'à l'ennemi ou aux

agents de l'ennemi, sera puni de mort. — Il sera

puni de la détention s'il a livré ces plans aux

agents d'une puissance étrangère , neutre , ou

alliée. »— « 82. Toute autre personne, qui, étant

parvenue, par corruption, fraude ou violence, à

soustraire lesdits plans, les aura livrés ou à l'en

nemi ou aux agents d'une puissance étrangère,

sera puni comme le fonctionnaire ou agent men

tionné dans l'article précédent, et selon les dis

tinctions qui y sont établies — Si lesdits plans

se trouvaient," sans le préalable emploi de mau

vaises voies, entre les mains de la personne qui

les a livrées, la peine sera , au premier cas men

tionné dans l'art. 81 , la déportation. — et, au

second cas du même article, un emprisonnement

de deux à cinq ans.»

Le projet de l'art. 81 comprenait originaire

ment la disposition première de l'art. 82. La dis

position qui complèteaujourd'hui l'art. 82, a été

ajoutée sur l'observation de M. Régnier, ministre

de la justice, qui demanda s'il y aurait impunité

pour la livraison incriminée par l'art. 81 , dans

le cas où cette livraison aurait eu lieu sans vio

lence, fraude ou corruption préalables. M. Ber-

lier répondit que l'art. 81 n'avait pas pour but

d'atteindre , au cas spécifié par M. Régnier, la

livraison de plans par celui qui en était paisible

détenteur, propriétaire ou dépositaire. M. Treil-

hard ajouta que la commission avait omis ce chef

d'incriminations, pour éviter des injustices ou

des méprises. Sur l'insistance de M. Régnier et

de Cambacérès, M. Berlier reconnut qu'il pou

vait y avoir criminalité dans la livraison, lorsqu'il

était constant qu'elle avait eu lieu avec connais

sance et du caractère de la personne à qui elle

était faite , et de la valeur des plans livrés. Telle

est l'origine de l'art. 82 actuel (Procès-verb. du

Conseil d'état, séance du 29juill. 1809).

L'art. 81 incrimine la livraison, soit qu'elle ait

eu lieu au profit d'une puissance ennemie, et

dans ce cas , il prononce la peine de mort; soit

que ladite livraison ait eu lieu au profit d'une

puissance étrangère, neutre, ou alliée, et dans

ce cas , il prononce la peine de la détention. —

Les deux éléments constitutifs de l'incrimination

de l'art. 81 sont: — 1° que le coupable ait été

chargé, à raison de ses fonctions, du dépôt des

plans par lui livrés ; — 2" que ces plans aient été,

dans une intention coupable, livrés à une puis

sance étrangère, officiellement représentée, soit

par ses ministres, soit parleurs agents subal

ternes, avoués, ou convaincus comme tels. — Si

les plans n'étaient pas relatifs aux fortifications ,

arsenaux, ports ou rade3, énumérés en l'art. 81,

on ne pourrait, en matière pénale, où tout est de

droit étroit, étendre par voie d'interprétation ou

d'analogie, l'application dudit article.

La livraison, hors des conditions qui précè

dent, pourrait tomber sous l'application soit de

l'art. 82 , soit des art. 76, 77 et 7S. L'incrimina

tion de l'art. 82 a les mêmes éléments constitu

tifs que celle de l'art. 81 , quant à la livraison à

une puissance étrangère ou ennemie , et quant à

la nature des plans seulement , si la livraison a

été faite par une personne qui se soit approprié

les plans à cet effet : il faut que cette appropria

tion , pour être incriminée par l'art. 81 , ait eu

lieu par corruption, fraude ou violence. La peine,

dans ce cas, est celle de l'art. 81, suivant les dis

tinctions de cet article.

Si celui qui s'est rendu coupable de la livraison

était paisible détenteur, dépositaire ou proprié

taire des plans livrés, la peine qu'il encourrait

serait celle de la déportation , dans le premier

cas mentionné en l'art. 81 , et de la détention

dans le second; sauf, pour l'accusé, le droit

d'opposer sa bonne foi, et d'établir qu'il ignorait

et le caractère de l'agent à qui il a fait la livrai

son , et le préjudice qui pouvait en résulter pour

l'état. C'est ce qui résulte de la discussion du

Conseil d'état, séance du 29 juill. 1809.

Lors de la révision du code , un amendement

fut proposé à la Chambre des députés pour rem

placer, dans l'art. 82 , la déportation par la dé

tention temporaire Mais la peine de la déporta

tion fut maintenue, sur les observations du rap

porteur , comme n'étant point en disproportion

avec le fait incriminé (Jilonit., 30 nov. 1831 ). —

Les auteurs delà Théorie du C- pén., t. 2, p. 355,

partagent l'opinion de l'auteur de l'amendement

rejeté.

Dans la discussion primitive du Conseil d'état,

il avait été proposé d'infliger une peine à qui

conque ferait , sans autorisation, le plan d'une

forteresse. Le but de cette incrimination était de

prévenir les actes dfc trahison mentionnés aux

art. 81 et 82 Cette observation fut renvoyée à la

section de rédaction ( séance du Conseil d'état du

29 juill 1809). Ce renvoi n'a eu aucune suite.

Il ne faut pas confondre les incriminations des

art- 80 et 81 avec celles des art. 78 et 82. Les

art. 78 et 82 punissent la trahison dans tous les
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citoyens français; les art. 80 et 81 la punissent

dans les fonctionnaires publics qui s'en sont ren

dus coupables à raison de leurs fonctions. La

trahison, dans ce dernier cas, peut avoir le ca

ractère du crime de haute trahison mentionné

en l'art. 28 de la Charte de 1830. —V. Cour des

Pairs, Trahison (haute).

Recèlement d'espions.

11 nous reste à nous occuper d'une incrimina

tion qui se rattache à l'art. 77 et aux suiv., dans

le cas d'hostilités ouvertes contre la France.

Cette incrimination est ainsi déGnie par l'art. 83 :

« Quiconque aura recelé ou aura fait recéler les

espions ou les soldats ennemis envoyés à la tlè-

eourertt , et qu'il aura connus pour tels , sera

condamné à la peine de mort. »

L'espionnage est puni de mort par l'art. 1" de

la loi du 16 juin 1793, et l'art. 2, tit. 4 de la loi

du 21 bruni- an v. Il ne s'agit point ici de

réprimer l'espionnage , mais bien le recèlement

des espions ennemis. Par espions ennemis ,

il faut entendre tous espions au proGt de l'en-

^îemi, qu'ils soient Français ou étrangers. C'est

ce qui résulte de la discussion du Conseil d'état.

(Locré, t. 29, p. 377). C'est aussi l'opinion de

Carnot.

Les soldats ennemis sont assimilés aux espions

par l'art. 83, quand ils sont envoyés à la décou

verte, parce qu'en effet leur mission a toujours le

caractère de l'espionnage. Des soldats ennemis ,

non envoyés à la découverte , à qui l'on aurait

donné asile sur le territoire français, ne sauraient

constituer le crime dont il s'agit. En effet,

M- Bérenger avait demandé qu'on étendit les

dispositions de l'art. 83 au recèlement, sur le

territoire français , d'ennemis en fuite. Mais le

Conseil d'état rejeta cette proposition : •< Car, dit

M. Berlier, si le soldat ennemi n'a pas de mis

sion, ce sera ou un déserteur ennemi, ou un ma

lade qu'un Français aura retiré; il n'y aura là

aucun crime, du moins envers la France. » ( Locré,

t. 29 , p. 337 et 338). — M. de Ségur demanda,

dans la même discussion , une exception pour le

cas où les soldats envoyés à la découverte, se se

raient lotjés par force. M. Merlin répondit que le

mot receler, de I art. 83, renfermait cette excep

tion en lui-même. En effet, l'art. 64 C. pén., qui

déclare, en principe, qu'il n'y a ni crimes ni dé

lits, quand ils ont été commis par force majeure,

domine l'application de l'art. 83, comme des art.

précédents ( Locré, t. 29, p. 337 et 338).

Les éléments constitutifs de l'incrimination de

l'art. 83 sont : — Ae fait de recéler l'espion ou le

soldat envoyé « la découverte, librement et volon

tairement , en les connaissant comme tels. Il

importe peu que le recèlement ait eu lieu dans

le domicile du coupable ou dans tout autre ,

pourra que ce recèlement soit le fait de l'accusé.

Il faut ensuite que ce recèlement ait eu lieu : —

V dans l'intention de nuire à la France ;—2° en

connaissant, par conséquent, la mission de l'es

pion ou du soldat envoyé à la découverte. La

peine appliquée au recèlement de l'art. 83 est

celle de mort.

Les auteurs de la Théorie du C. pèn., t. 2 , p.

374 et 375, font aux art. 75 et suiv. un double

reproche : 1° l'absence de définition ; — 2° la sé

vérité des peines. Ils contestent la nécessité de

la peine de mort (appliquée sans distinction aux

cas des art. 76, 77, 79, 80, 81, 82 et 83) dans

une matière où il ne s'agit que de crimes essen

tiellement et exclusivement politiques.

TRAHISON (haute).—Celte qualitication ap

partient aux attentats , crimes ou délits poli

tiques (V. ce mot), ainsi qu'aux crimes ou délits

contre la chose pMique (v. ce mot), qui sont

commis, soit par un ministre, soit par un pair

de France. Leur caractère de gravité politique ,

en raison de la position du coupable , les rend

passibles de la haute juridiction de la cour des

pairs, de telle sorte qu'en cette matière , c'est le

criminel et non le crime qui détermine la juri

diction. — V. Cour des fairs.

On les appelle crimes de /mute trahison, parce

que ceux qui s'en rendent coupables trahissent

la confiance de l'état auquel ils doivent leur

haute position politique.

Dans notre ancien droit, les crimes de haute

trahison, c'est-à-dire crimes d'état, conspira

tions, machinations, etc., étaient rangés dans la

catégorie des crimes de lèse-majesté (humaine)

au premier chef, quelle que fut la qualité du cou

pable. La Charte de 1814, dans son art. 56, por

tant que les ministres pouvaient être accusés

pour tait de trahison, avait omis de définir ce

crime et de déterminer les peines dont il serait

passible. Par ses arrêts des 21 déc. 1830 et

11 avril 1831 (J. cr., art. 614), la cour des pairs

a jugé qu'il y avait crime de haute trahison dans

le fait des ministres signataires des ordonnances

de 1830, de s'être efforcés d'en soutenir l'exécu

tion par l'emploi des armes; puis, quant à la

peine, elle a décidé qu'en l'absence d'une loi qui

l'eut réglée, il lui appartenait d'y suppléer, soit en

appliquant les peines du Code pénal , soit en

créant une pénalité nouvelle , telle que la prison

perpétuelle.

L'art. 56 a été rayé de la Charte de 1830, et

remplacé par la promesse d'une loi séparée sur

la responsabilité des ministres (69, 2"), ainsi que

par l'art. 28, portant : « La chambre des pairs

connaît des crimes de haute trahison et des at

tentats à la sûreté de l'état qui seront définis par

la loi. » — Cette promesse devait être remplie

par la loi sur la compétence de la cour des pairs,

présentée le 25 janv. 1837. — Sous la définition

générale de crimes de haute trahison, y riaient

compris : 1° tous les attentats, crimes et délits

contre la sûreté de l'état (à l'exception des cas

prévus par l'art. 86 C. pén.) ; 2" les faits prévus

et punis par les articles du même code, 202,

203, 204, 205, 206 et 208, lorsqu'ils étaient im

putés — aux membres de la famille royale, —

aux pairs de France, — maréchaux et amiraux,

ministres, — archevêques, — évéques, — am

bassadeurs , — commandants en chef, — com

mandants de division, — gouverneurs ou com

mandants de colonies. — Mais, par suite de la

discussion qui eut lieu le 15 mai 1837 , le renvoi

fut fait à la commission, et aucun rapport n'a eu

lieu depuis. — V. R»si'u«sabii.iié dis MimsiRis.

Dans l'état actuel de notre législation pénale ,

et en l'absence de toute loi définissant le crime

de haute trahison , il faut s'en référer au droit
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commun et aux lois qui onl défini l'attentat. —

V. Attentats, Crimls et délits politiques.

traite des noirs. — Ce trafic , contraire

aux lois de la nature, est réprimé par une loi

spéciale, du 4 mars 1831, en 18 articles, dont le

dernier abroge celle du 25 avril 1827. Le texte

entier de la loi de 1831 se trouve dans notre

Journ. du Droit crim., art. 569.

TRANSLATION DE DETENUS. — Le juge

d'instruction et le président des assises peuvent

ordonner ce qui leur parait nécessaire à cet

égard (C. inst. cr , 613). La Cour de cassation

n'est autorisée par aucune loi à accueillir la de

mande d'un condamné qui s'est pourvu, tendant

à être transféré à Paris pour présenter sa dé

fense en personne ou pour communiquer avec

un avocat à laCour(Rej., 28 juin 1838; J.cr.,

art. 2180).

Transportation. — La peine que nous

appelons déportation, reçoit en anglais la déno

mination transporiation , qui en exprime bien

mieux le caractère , puisqu'elle n'est pas seule

ment l'expulsion du royaume. On sait comment

cette peine est réglée par notre Code pénal ,

art. 17, et par la loi du 9 sept. 1835, art 2 (J.cr.,

art. 1620). — V. Peines, p. 575-

TRAVAUX FORCÉS. — V. Peines.

travaux PUBLICS. — La peine des travaux

publics est infligée aux militaires qui ont commis

certains délits (arrêté, 19 vendém. an xuj. Le

militaire qui subit cette peine ne perd pas sa

qualité (Cass., 10 mars 1836; J. cr., art. 1827).

TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. — TRIBU

NAL CRIMINEL EXTRAOBDINAIBE. — V. Coun

i>es rxins.

TitiuuNAUX. — Les tribunaux de répression,

avant 1789, étaient fort nombreux en France.

Voy. Henrion de Pansey , Autorité judiciaire.

Des juridictions ecclésiastiques s étaient main

tenues avec des pouvoirs que la royauté et les

parlements firentdifficilementreconnaltre comme

une émanation de la souveraineté. — V. Abus

ECCLÉSIASTIQUE, OrriCIALITES.

La justice séculière elle-même était divisée :

d'une part, les juridictions seigneuriales , qui se

subdivisaient en hautes, moyennes et basses jus

tices; — d'autre part, les juridictions royales,

dont les unes étaient ordinaires, telles que les

prévôtés, bailliages, sénéchaussées, présidiaux,

conseils supérieurs et parlements ; dont les au

tres étaient des tribunaux extraordinaires , tels

que les amirautés, maîtrises, cours des aides, etc.

L'abolition de la féodalité (4 août 1789) en

traîna la suppression des justices seigneuriales,

dont les titulaires , toutefois , furent provisoire

ment maintenus (Décr. 8 sept. 1789).

Les oflicialités furent supprimées d'abord vir

tuellement par la loi organique du '16-24 août

1790; des tribunaux criminels furent créés dans

chaque département pour les affaires de grand

criminel (décr. 20 janv. - 25 fév. 1791 ); — des

juges de police correctionnelle , des juges de

police municipale, furent institués dans diffé

rentes localités (décr. 19-22 juill. 1791); — un

tribunal de cassation fut placé près du Corps lé

gislatif, comme régulateur des compétences et

de l'uniformité dans l'interprétation des lois
(décr. 27 nov. - 1er déc. 1790).

La juridiction criminelle, désorganisée par les

excès qui produisirent la création d'un tribunal

révolutionnaire (L. 22 prair- an n ), fut recon

stituée par le Code de brum. an îv, puis autre

ment organisée par la loi du 27 vent, an vm ,

qui a maintenu les justices de paix , créé des

tribunaux d'arrondissement, des tribunaux d'ap

pel et un tribunal criminel par département.

Les règles d'organisation et de compétence des

différents tribunaux de répression ont été posées

dans le C. d'inst. cr. de 1808, qui même a institué

des cours spéciales, composées de huit juges,

pour certains crimes , tels que ceux de rébellion

année, de fausse monnaie, etc. (art. 553 -599).

— Mais, outre les modifications apportées à l'or

ganisation judiciaire, au civil comme au crimi

nel (décr. des 16 et 30 mars 1808; I. 20 avril

1810; décr. des 6 juill. et 18 août 1810, et 22

mars 1813 ), les cours spéciales ont été suppri

mées par une loi du 20 déc. 1815, qui a institué,

en remplacement, des cours prévôtales , dont le

rétablissement était autorisé par l'art. 54 de la

Charte de 1814. Mais cette institution tempo

raire a cessé d'exister en 1817, et la Charte de

1830, reproduisant la défense de créer aucuns

tribunaux extraordinaires, n'a pas rappelé l'ex

ception relative aux cours prévôtales.

Aujourd'hui, les tribunaux répressifs du droit

commun, sont :

Les tribunaux de simple police , établis par le

C. de brum. an îv, art. 150-152, maintenus par

le C. d'inst. cr., art. 138 et suiv. ; lesquels sont

tenus , les uns , par les juges de paix de canton ,

les autres, par le maire de la commune, el n'ont

d'attributions que pour les simples contraven

tions. — V. Tribunaux de police ;

Les tribunaux de police correctionnelle , insti

tués par la loi du 27 vent an vm, art. 1" et

suiv., maintenus par le C. d'inst. cr , art. 179,

lesquels ont compétence pour tous les faits qua

lifiés délits par le C. pén., et même pour les sim

ples contraventions, quand le renvoi au juge de

police n'est pas demandé. — V. Tribunaux cor

rectionnels;

Les Cours d'assises, tribunaux criminels, com

posés de magistrats et de jurés, qui ont été

instituées par la loi du 16 sept 1791 , mainte

nues successivement avec certaines modifica

tions par le C. de brum. an iv, la Charte de

1814 et celle de 1830, et par de nombreuses lois,

celles, entre autres, des 2 mai 1827, 2 juill. 1828,

4 mars et 19 avril 1831. — V. Cour d'assises ;

La Cour de cassation , tribunal suprême, in
stitué et organisé par les lois des 1er déc. 1790,

1er vendém! et 2 brum. an iv, 22 frim. et 27

vent, an vin , dont les attributions sont de pro

noncer sur les règlements de juges, les demandes

en renvoi pour sûreté publique ou suspicion

légitime, les prises à partie contre un tribunal

entier, les pourvois en cassation , enfin les de

mandes en révision. — V. Cassation, Prise a

PARTIE, RÈGLEMENT DE JUGES, RENVOI, RÉVISION.

Des juridictions spéciales existent, en outre,

pour certaines classes de délits, savoir :
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Les conseils de guerre, institués, organisés et

réglés, savoir : les uns, par les lois des 22 sept.

1790, 12 niai 1793, 13 brum. an v, pour les dé

lits militaires des armées de terre; les autres,

par la loi de 1790, par celle du 12 oct. 1791 et

par les décrets des 22 juill. et 12 nov. 180(>, pour

les délits militaires des armées navales. —V. Con

seils df. ccerre , Délits militaires ;

I .f - conseils de discipline , institués par la loi

du 22 mars 1831, art. 94, pour les infractions

au service de la garde nationale. — V. Cum

nationale;

Enfin , le Conseil d'état, les conseils de pré

fecture, etc. — V. Tribunaux administratifs.

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS. — Nous

n'avons pas à expliquer ici la composition et la

compétence de ceux des différents tribunaux ad

ministratifs qui n'ont que des attributions pure

ment administratives, et nullement répressives,

tels que la Cour des comptes, les Commissions de

liquidation , Commissions de travaux public* ,

Commissions povr les prises maritimes , Con

seil* de révision , etc. — Yoy. les Traités spé

ciaux de MM. Macarel (Tribunaux administra

tifs ) et Chauveau Adolphe (Principes de compé

tence et de juridiction administratives).

II nous appartient seulement d'indiquer ceux

de ces tribunaux qui ont une juridiction répres

sive à certains égards; ce sont :

Les maire--, juges en premier ressort des con

traventions commises aux dispositions du règle

ment du 23 juin 180G, sur la police du roulage.

—V. Voirie (Grande);

Les rous- préfets, exerçant une certaine juri

diction en matière de grande voirie (Y. ce mot),

aux termes de la loi du 29 flor. an x, art. 3;

Les conseils de préfecture, institues par la loi

du 28 pluv. an vin, et ayant, entre autres attri

butions , la répression de toutes les contraven

tions de grande voirie , ainsi qu'une juridiction

restreinte, d'ailleurs contestée, quant aux con

traventions de petite voirie. — V. Voirie urbaine,

Voirie vicinale ;

Le Conseil d'état, institué par la Constitution

de fan vm, art 52, organisé par le décret du 1 1

juin 1806 et par ordonn. du 29 juin 1811 ; juri

diction supérieure pour tous les tribunaux admi

nistratifs du premier degré ;

Enfin, le conseil royal de l'instruction publi

que , ayant une juridiction disciplinaire qui lui

permet même de prononcer des amendes ( décr.

15 nov. 1811 ; ordonn. 22 juin 1824 et 15 août

1815). — V. Université.

tribunaux «.orrf.ctiovnf.i.s. — La juri

diction correctionnelle a été instituée par la loi

du 19-22 juill. 1791 , sur la police municipale

et correctionnelle , qui, attribuant aux corps

municipaux la répression des contraventions de

police, ebargeait les juges de paix de celle des

délite correctionnels. Cette loi disposait, tit. 2,

art. 46 : « Dans les lieux où il n'y a qu'un juge

de paix, le tribunal de police correctionnelle sera

composé du juge de paix et de deux assesseurs;

s'il n'y a que deux juges de paix , il sera composé

de ces deux juges de paix et d'un assesseur —47.

Dans les villes où il y a trois jupes de paix , le

tribunal de police correctionnelle sera composé

de ces trois juges, et, en cas d'absence de l'un

d'eux , il sera remplacé par l'un des assesseurs.

— 48. Dans les villes qui ont plus de trois juges

de paix et moins de six , le tribunal sera de trois,

qui siégeront de manière à ce qu'il en sorte un

chaque mois. — 49. Dans les villes de plus de

60,000 âmes, le tribunal de police correctionnelle

sera composé de six juges de paix , ou , à leur

défaut, d'assesseurs; ils serviront par tour et

pourront se diviser en deux chambres. — 50. A

Paris , il sera composé de neuf juges de paix ,

servant par tour ; il tiendra une audience tous

lesjours, et pourra se diviser en trois chambres. »

Les fonctions du ministère public près chaque

tribunal correctionnel étaient dévolues au pro

cureur de la commune et à ses substituts; elles

pouvaient , au besoin , être remplies par des

hommes de loi, commis à cet effet par la muni

cipalité (L. de 1791, art. 44 ). — Celles de gref

fier devaient être remplies, savoir : dans les lieux

où il n'y avait qu'un juge de paix, par son gref

fier ; dans ceux où il y en avait plusieurs, par un

greffier ad hoc, à la nomination du corps muni

cipal (art. 5t et 52). Les huissiers étaient ceux

du juge de paix (55).

Les formes d'instruction (art. 57-60) étaient

à peu près celles qu'on retrouve dans le C. de

bruni, an iv. Tous jugements étaient susceptibles

de recours à un juge supérieur (61 ). — L'appel

devait être porté au tribunal de district , et , à

Paris, à un tribunal d'appel composé ad hoc

(61-67 ). — Les conclusions du commissaire du

roi étaient indispensables (69).

Les tribunaux correctionnels, tels qu'ils étaient

constitués par la loi de 1791, avec les modifica

tions introduites par une loi du t" vendéni. an

îv, ont été, supprimés par le C. du 3 brum. sui

vant, qui les a autrement organisés , en leur

attribuant la connaissance de tous les délits dont

la peine n'est ni infamante ni afllictive , et néan

moins excède la valeur de trois journées de tra

vail ou trois jours d'emprisonnement ; art. 168).

Leur constitution a été ainsi réglée par les art.

167, 169 et suiv. de ce Code : — « 167. Il y a

par département trois tribunaux correctionnels

au moins et six au plus. — 169. Chaque tribunal

correctionnel est composé d'un président, de

deux jug<s de paix ou assesseurs de juge de paix

de la commune où le tribunal est établi, d'un

commissaire nommé et destituable par le direc

toire exécutif et d'un greffier. — 170. Le gref

fier est nommé par le président et les deux juges

de paix ou assesseurs déjuges de paix en activité

de service au tribunal , qui le destituent à vo

lonté. — 171. Le président du tribunal correc

tionnel est pris tous les six mois, et par tour,

parmi les membres des sections du tribunal civil

du département , les présidents exceptés. — 172.

En cas de mort ou d'empêchement légitime , il

est suppléé par celui des juges du tribunal civil

qui le suit immédiatement dans l'ordre du ta

bleau. — 173. Si la commune où siège le tribu

nal correctionnel , n'a qu'un juge de paix , ses

assesseurs sont appelés à tour de rôle pour tenir

lieu du second. — Leur service est réglé de ma

nière qu'il en sorte un chaque mois. — 174. S'il

y a plus de deux juges de paix dans cette com

mune , ils font à tour de rôle, i
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un mois, le service du tribunal correctionnel. —

175. Dans aucun cas, un juge de paix ne peut

siéger au tribunal correctionnel pour le jugement

d'une affaire dans laquelle il a fait les fonctions

d'officier de police judiciaire; et s'il est en tour

d'y siéger, il «1 remplacé momentanément par

le juge de paix qui le suit dans l'ordre du tableau,

ou à défaut déjuge de paix, par l'assesseur qui

est pareillement indique par l'ordre du tableau.

— 176. A Paris, le tribunal correctionnel est

divisé en deux sections. Pour cet effet , un vice-

président est pris tous les six mois dans le tribu

nal civil , suivant le mode déterminé par l'art.

171, et le directoire exécutif nomme un substitut

à son commissaire près le tribunal correction

nel. — Le service des deux sections se fait par

quatre juges de paix appelés par le président et

le vice-président , dans l'ordre réglé par l'art.

174. — 177. Il y a dans chaque tribunal correc

tionnel , et à Paris dans chaque section de ce tri

bunal , un commis-grefller et deux huissiers. —

178. Le commis-greffier est nommé par les pré

sident, vice-président et juges de paix de service,

sur la présentation du greflier. — 179. Les pré

sident , vice-président et junes de paix de service

nomment directement lès huissiers et les des

tituent à volonté. »

Mais, en l'an vin , conformément à la consti

tution du 22 frim., un nouvel ordre de choses a

été créé par la loi du 27 vpM., supprimant les

tribunaux de police correctionnelle, comme les

tribunaux civils et criminels de département

(art. 1"), instituant des tribunaux d'arrondis

sement pour connaître, outre l'appel des juge

ments de juges de paiv , des matières correction

nelles , ainsi que des matières civiles ( art. 6, 7 et

8 ) , sauf appel au tribunal de département , qua

lifié tribunal criminel pour les juridictions cri

minelle et correctionnelle (art. 33).

Les tribunaux d'arrondissement ont été com

posés de trois juges et deux suppléants dans

certaines villes (art. 8 ) , de quatre juges et trots

suppléants, dans d'autres ( 9 ) , de sept juges et

quatre suppléants, dans d'autres villes (10 ) , de

dix juges et cinq suppléants à Marseille, Bor

deaux et Lyon (11). — Le nombre de trois juges

a été déclaré nécessaire pour tout jugement (16).

Un commissaire du gouvernement, avec un

ou plusieurs substituts et un greffier, ont été

placés près de chaque tribunal d'arrondissement

(art. 13 ).

Pour la juridiction d'appel , la loi de l'an vm

a disposé : « Art. 33. Ixs tribunaux criminels

statueront sur les appels des jugements rendus

par les tribunaux de première instance en matière

de police correctionnelle. — 34. Ils seront com

posés d'un président , de deux juges et de deux

suppléants. Le président sera choisi tous les ans

par le premier consul, parmi les juges du tribu

nal d'appel. Le président sera toujours récligible.

— 85. Il y aura toujours près du tribunal crimi

nel un commissaire du gouvernement et un gref

fier. Il sera élabli un substitut du commissaire

dans les villes où le gouvernement le croira utile.

— 36. Les jugements du tribunal criminel seront

rendus pas trois juges. »

Enfin, le C. d'inst. cr., réglant seul aujourd'hui

1e mode de procéder en matière criminelle , cor

rectionnelle et de police , a maintenu cet état de

choses, avec quelques modifications, apportées

surtout à la juridiction d'appel ; puis deux décrets

impériaux, l'un du G juill. 1810, l'autre du 10

août suivant , sont veuus réglementer la compo

sition et l'organisation intérieure des cours et

tribunaux.

Nous avons à préciser ici la composition du

tribunal correctionnel . sa compétence et ses
formes de procéder. Un 2e § sera consacré à

la juridiction d'appel.

SI". — Tribunaux eorreci ionnels du premier

degré.

Composition. — Chaque arrondissement pos

sède un tribunal composé d'au moins trois juges,

d'un procureur du roi , ayant un substitut ou

plusieurs, d'un greffier ayant des commis asser

mentés, avec plusieurs huissiers audienciers (L.

27 vent, an vm, art. 7-20 ; décr. 18 août 1810,

art. 1-27). — Ce tribunal, appelé tribunal de

première instance en matière civile, a mission de

connaître, sous le titre de tribunal correctionnel,

de tous les délits attribués à la juridiction cor

rectionnelle par le C. d'inst. cr. ou des lois spé

ciales, ainsi que des appels dirigés contre les ju

gements de simple police qui sont soumis à ce

recours (L. 27 vent, an vm, art 7 ; C. inst. cr.,

174 et 179 ; décr. 18 août 1810, art. 3 et 9).

Le nombre de trois juges suffit (C. inst. cr.,

180). — Dans les tribunaux qui ne sont compo

sés que de trois ou quatre juges, quoiqu'ils aient

plusieurs suppléants , les affaires correction ■

nelles sont portées devant les mêmes magistrats

que les affaires civiles , mais à des jours spécia

lement désignés. — Ceux qui sont composés de

sept à dix juges se divisent en deux chambres,
dont la 2e connaît exclusivement des affaires

correctionnelles. — Et ceux qui sont composés

de douze juges au moins se divisent en trois

chambres, dont la S1' seule est chambre correc

tionnelle (Décr. 18 avril 1810, art. 2, 3, 4'. —

Le tribunal de la Seine possède aujourd'hui deux

chambres correctionnelles (Décr. de 1810, 5;

LL. 23 mai 1837 et 24 avril 1841).

Le tribunal correctionnel ne serait pas com

plet s'il n'y avait trois juges au moins (C. inst.

cr., 180). — La loi ne défend pas la présence d'un

plus grand nombre de juges à l'audience , mais

il est d'usage et de convenance que le nombre

trois ne soit pas dépassé , par deux raisons : la

1™, c'est que le nombre 4 pourrait amener fré

quemment un partage d'opinions (v. ce mot);

— la 2", c'est que les jugements rendus par cinq

juges se trouveraient, en cas d'appel portés à un

autre tribunal , soumis à la révision d'un nom

bre égal de juges, ce qui pourrait atténuer la su

périorité due au tribunal d'appel (infrà, 5 2).

Pour se compléter, au besoin , les juges titu

laires peuvent s adjoindre, non-seulement un des

suppléants qui ont le caractère de magistrats ,

mais même des avocats ou avoués, pourvu que

le nombre des juges titulaires ne soit pas infé

rieur à celui des juges ad hoc (L. 30 germ. an v;

décr. 14 déc. 1810, art. 35 ; Cass.,21 av. 1813).

— L'avocat ou l'avoué , appelé pour compléter,

doit-il prêter un serment spécial? Le décret du

14 déc. 1810 ne l'exige pas, et la Cour de cassa
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tion a jugé que ce serment n'était pas nécessaire

(Cass., 8 déo. 1813)

Le ministère public est partie intégrante et

nécessaire de la juridiction correctionnelle ,

comme de toute autre juridiction répressive

(Uécr. 18 août 1810, art. 16 et suiv.). — La pré

sence à l'audience, soit du procureur du roi, soit

d'un substitut, soit d'un juge ou avocat appelé

f>our suppléer , est une condition essentielle de

a validité du jugement (C. inst. cr., 190, 210:

Cass., 12 mai 1820, 4 août 1832, 22 mai 1841 ;

J. cr., art. 2881). — V. Mibistère public.

L'assistance du greffierou d'un commis asser

menté est également nécessaire, à peine de nul

lité ; car c'est un principe de droit public , qu'il

n'y a pas de tribunal légalement constitué sans

greffier (L. 27 vent, an vin, art. 13; décr.

18août 1810, 25; décr. 30 mars 1808,91 ; Cass.,

Il août 1838; J. cr., art. 2224). — V. Gbef-

rius.

Quant aux huissiers audienciers, leur présence

n'est nécessaire que pour exécuter les ordres de

la justice (C. inst cr., 72, 97, 107, 1 11 et 237).

Si , par l'effet de récusations régulièrement

exercées et admises, le tribunal correctionnel ne

pouvait se constituer légalement, il y aurait lieu

à demander le renvoi à un autre tribunal, comme

au cas de suspicion légitime (C. d'inst. cr., art.

542; C. de cass., 22 janv. 1806, 18 janv. 1811,

7 août 1812, 18 avril et 30 mai, 5 sept, et 2 oct.

1828, 26 avril 1834, 25 mars 1837 et 17 août

1839; /. cr., art. 2498). V. Abstebtiob de juge,

Récusation, Renvoi d'un tribubal A UH AUTBI.

Compétence. — La compétence des tribunaux

correctionnels embrasse:

Tous les défils prévus par le C. pén., c'est-à-

dire les infractions qu'il punit d'au moins cinq

jours d'emprisonnement et 15 fr. d'amende (C.

inst. cr., 179). — V. Délits;

Tous les délits forestiers poursuivis à la re-

Suéte de l'administration , quel que soit le taux

e l'amende encourue, et tous ceux gui, commis

au préjudice de particuliers , entraînent 15 fr.

d'amende au moins (179). — V. Fobèts ;

Toutes les contraventions en matière de con

tributions indirectes (L. 5 vent an XII, art. 90).

■ V. CONTRIBUTIONS INDIRECTES ;

Toutes les infractions aux règlements sur la

médecine et la chirurgie , alors même que l'a

mende encourue, d'après la législation spéciale,

n'excède pas le taux des amendes de simple po

lice (L.. 19 vent, an xi, 36; C. de cass., 28 août

1832, 24 janv. 1834, 18 juill. 1840 ; J. cr., art.

968, 1318, 2737).— V. Art db guérir ;

Et tous les délits spéciaux , passibles d'une

amende correctionnelle, tels que — les délits de

chasse ou de pèche (Cass.,8fruct. an xi, 30frim.

an xiv, 15 mars et 13 juill. 1810; L- 15 avril

1829, art. 48). — V. Chas<« Pèche;

Le délit d'usure habituelle (L. 3 sept. 1807,

art. 4).— V. Ubobe ;

Les délits qualifiés contraventions postales

(Arrêté 27 prair. an ix , art. 5; L. 15 vent,

an XIII, art. 2). — Y. Poste eux cbevaux , Poste

eux lbttbes;

Et certaines infractions aux lois sur le service

militaire et sur le service de la garde nationale

(L. 22 mari 1831; L. 21 mars 1832; Cass-, 14

mars 1834 ; J. cr., art. 848). — V. Délits mili

taires, Gabdf. nationale. Recrutement.

De plus, les tribunaux correctionnels, outre

qu'ils sont juges d'appel des tribunaux de simple

police (C inst. cr., 174. — V. Tribunaux de ro-

lice, § 8), ont reçu de la loi le pouvoir de juger

en premier et dernier ressort les infractions ré

gulièrement poursuivies devant eux . qu'ils re

connaissent n être que des contraventions de po

lice, si toutefois le renvoi devant le juge de police

n'a pas été demandé (C. inst. cr., 192). — La loi

semble ne les obliger à prononcer le renvoi que

quand il est requis par le ministère public ou

la partie civile ; mais le droit du prévenu , danc

certains cas du moins, nous parait être égal.

C'est, au reste, une très-grave question (Cass.,

24 avril 18-29, 20 juill. 1833. 16 oct. 1835, 8 mars

1839 ; J. cr. , art. 244 , 1243 , 1703 , 2360) , que

nous avons discutée v° Compétence.

La compétence des tribunaux correctionnels

n'est pas générale comme celle des cours d'as

sises , alors même qu'ils sont saisis par ordon

nance de la chambre du conseil. Le tribunal saisi

doit reconnaître et déclarer son incompétence

si le fait de la prévention lui parait constituer

un crime (C. inst. cr., 193 : Cass., 21 nov. 1811 ,

15 nov. 1816, 28 avril 1824, 3 fév. 1827, 26 juin

1829, 31 janv. 1835; J. cr., art. 155 et 1605),

alors même qu'une excuse évidente rendrait seule

applicable une peine correctionnelle (Cass..

22 mai 1830; J. cr., art. 468).

Le juge correctionnel devrait également se

dessaisir, — si le fait, quoique constitutif d'un

simple délit, était attribué au jury par une légis

lation spéciale , putà les délits politiques et les

délits de presse (L., 8-oct. 1830; arr. 6 ianv.

1831 ; J. cr., art 593). — De même, si le délin-

quantétait justiciable de la cour royale en raison

de sa qualité, telle que celle d'officier de police

judiciaire (C. inst. cr., 479, 483 ; Cass., 17 mars

1829, 5 mai 1832; J. cr., art. 139, 872); et si la

poursuite était dirigée contre un fonctionnaire

public sans l'autorisation voulue (Constit . de l'an

vm, 75; cass., 11 mars et 13 jauv. 1837; J. cr.,

art. 1993 et 2048)

Enfin, le juge correctionnel serait incompétent

si l'action civile était seule engagée, sans que

l'action publique pût l'être en même temps , par

exemple : — si l'action publique était éteinte,

soit par le décès du prévenu, soit par sa con

damnation à une peine supérieure à celle du dé

lit poursuivi, soit parce qu'il y aurait chose jugée

quant à l'action publique, engagée précédemment

sans le concours de la personne lésée, soit parce

que la citation donnée au prévenu serait enta

chée d'une nullité qui n'existerait pas à l'égard

de la personne assignée comme civilement res

ponsable (C. de cass., 21 août 1817, 14 sept.

1827, 11 fév. et 31 août 1832, idée. 1835;

J. cr.. art. 993,995, 1739).

Si le juge correctionnel, déclarant son incom

pétence , a été saisi par une ordonnance de la

chambre du conseil , ta contradiction qui existe

entre les deux décisions, devenues irréformables,

présente un conflit négatif de juridiction , qui

interrompt le cours delà justice et nécessite un

règlement de juges par la Cour de cassation

(C. inst. cr., 525-541 — Alors le tribunal doit
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se borner a exprimer son incompétence, et ne

peut, à peine de cassation pour excès de pou

voirs, renvoyer le prévenu en état de dépôt , de

vant le juge d'instruction ; car la disposition de

l'art. 193, qui lui donne ce pouvoir , doit se con

cilier avec l'ordonnance de renvoi, dans le cas où

le tribunal a été ainsi saisi (C. inst. cr., 130,

182, 193, 214, 525; Cass., 31 déc. 1829, 16janv.

1830 , 3 juin 1831 , 28 nov. 1833 , 18 août 1837,

12 janv. 1838, 17 août et 15 déc. 1839 ; J. cr.,

art. 324, 366, 2061 et 2174). — V. Règlement de

JUGES.

Lorsque le juge correctionnel n'est pas abso

lument incompétent, et qu'il ne lui est interdit de

connaître que d'une des questions du débat, par

exemple au cas de question préjudicielle, il doit,

d'une part, s'abstenir déjuger l'exception; d'au

tre part, se borner ^surseoir, en renvoyant la

question au juge civil et en fixant le délai du

sursis (C for , 182; Cass., 18 juin 1830; J. cr.,

art. 471 . — V. Qur.s-rions préjudicielles.

Assignation. — Le tribunal correctionnel ,

Suoique saisi par une ordonnance de la chambre

u conseil, ne peut statuer sans que le prévenu

ait été préalablement assigné , ainsi que les té

moins entendus dans l'instruction. La loi n'ad

met point ici la voie du simple avertissement,

pas plus qu'elle ne permet de rendre jugement

sans débat à l'audience, et sur le vu de l'instruc

tion écrite (C. inst. cr., 184 et suiv.). — V. IN

STRUCTION CRIMINELLE.

Le tribunal peut être directement saisi :

Soit par une citation du ministère public,

quelle que soit la nature du délit (C. inst. crim.,

182), sauf les exceptions relatives aux délits d'a

dultère , de diffamation et d'outrage envers des

Corps Constitués. — V. Action publique ;

Soit par une citation émanée d'un conserva

teur, inspecteur ou sous-inspecteur forestier, ou

d'un garde général , relativement aux délits fo

restiers (C inst. Cr., 182). — V. Forêt» ;

Soit par une citation de la personne lésée , se

constituant ainsi partie civile; citation qui défère

virtuellement au juge correctionnel l'action pu

blique comme l'action civile, parce que celle-ci

ne peut être que l'accessoire de l'autre ( 1 82 ). —

V. Action civile, Partie civile.

La citation , quand elle émane de la partie ci

vile , doit contenir élection de domicile, dans la

. ville où siège le tribunal. Cette élection de domi

cile est exigée par l'art. 183, pour prévenir tous

retards, en cas de jugement par défaut et d'op

position (187).— Donnée par le ministère public

ou par la partie civile, la citation doit énoncer

les faits etlaisserun délai de trois jours au moins,

outre un jour par trois myriamètres de distance

entre la citation et le jugement, h peine de nullité

( 183 et 184). — Nous avons exposé toutes les

règles à ce relatives, v° Citation.

Défaut. — Le prévenu peut ne pas comparaî

tre : c'est un droit qui appartient à quiconque

jouit de sa liberté, et même aux prévenus placés

sous mandat de dépôt. Ainsi l'a jugé la cour de

cassation, après controverse (Pans, 15juinl827,
1er août 1833 et 9 oct. 1834 ; Cass , 14juill. 1832

et 12 déc. 1834 ; J. cr., art. 1209 et 1450). —

Mais une exception a été apportée pour certains

cas, par les art. 8, 9 et 10 de la loi du 9 sept.

1835 , sur les cours d'assises , lesquels articles

s'appliquent, à toutes les juridictions répressives,

ainsi que l'a expliqué le garde-des-sceaux dans

la discussion, et que l'indique l'art. 12 de la loi

(J. cr., 1835, p. 237 et 239).

Le prévenu non comparant est jugé par dé

faut (C. inst- cr., 186). — Il peut être relaxé si

la poursuite n'est pas justifiée. En cas de con

damnation le jugement est réputé non avenu, si,

dans les cinq jours de la signification qui en

aura été faite au prévenu ou à son domicile, ou

tre un jour par cinq myriamètres, celui-ci forme

opposition à l'exécution du jugement, et notifie

son opposition tant au ministère public qu'à la

partie civile. Mais les frais de l'expédition de la

signification du jugement par défaut et de l'op

position, demeurent à la charge du prévenu

(187). — L'opposition emporte de droit citation

à la première audience ; elle est non avenue si

l'opposant n'y comparaît pas, et le jugement que le

tribunal rend sur l'opposition , ne peut être atta

qué par la partie qui l'aura formée, si ce n'est par

appel. Le tribunal peut, s'il y échet, accorder une

provision ; et cette disposition est exécutoire

nonobstant l'appel (188). — V. DéVaut, OPPOSI

TION A JUGEMENT.

Comparution. — Dans les affaires relatives à

des délits qui n'entraînent pas la peine d'empri

sonnement , le prévenu peut se faire représenter

par un avoué. Le tribunal pourra néanmoins or

donner sa comparution en personne ( C. instr.

cr., 185), c'est-à-dire exiger une comparution

personnelle, pour que le jugement soit contra

dictoire et non par défaut, sans que toutefois

les voies de contrainte puissent être employées

hors les cas prévus par les dispositions précitées

de la loi du 9 sept. 1835.

Cette faculté, pour les prévenus, de se faire re

présenter par un avoué, n'est pas contredite par

l'art. 190, portant : « le prévenu sera interrogé; »

car l'art. 190 ne fait que régler l'ordre dans le

quel aura lieu l'instruction à l'audience. L'inter

rogatoire, il est vrai , était expressément exigé

par le Code de brumaire an iv, qui n'admettait

point les défenseurs officieux (Cass. , 11 et 24

mess., 6 et 25 brurn. et 28 pluv. an vu ). Mais

il ne faut pas confondre la comparution par un

avoué, mandataire légal , avec la défense par tel

ou tel organe, dont la capacité peut être réglée

par la loi. Jugé, sous le Code actuel , que dans

le cas même où le prévenu devait comparaître en

personne, sa comparution par un avoué n'en

traîne pas nullité du jugement (Rej, 18 juillet

1828; J. cr. , art. 5); et que la comparution

n'est exigée par la loi que pour le jugement de

la prévention et des exceptions qui s'y rattachent,

mais non pour celui des exceptions qui en sont

indépendantes, telle qu'une exception préjudi

cielle (Cass., 12 juin 1829).

/nstruclion. — L'art. 190 C. inst. cr. rappelle

un principe fondamental , celui de la publicité

de l'audience. Mais une exception existe dans

uotre constitution même ( art. 55 ) , pour le cas

où la publicité serait dangereuse pour l'ordre pu

blic OU les mœurs. — V. Audience, Huis-clos.

L'ordre à observer pour l'instruction à l'au

dience est ainsi tracé par l'art. 190 : « Le procu

reur du roi , la partie civile ou son défenseur, et
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à l'égard des délits forestiers, le conservateur,

inspecteur ou sous-inspecteur forestiers, ou à

leur défaut , le garde-général , exposeront l'af

faire : les procès-verbaux ou rapports, s'il en a été

dressé, seront lus par le greffier; les témoins

pour et contre seront entendus, s'il y a lieu , et

les reproches proposés et jugés; les pièces pou

vant servir à conviction ou à décharge seront re

présentées aux témoins et aux parties; le pré

venu sera interrogé; le prévenu et les personnes

civilement responsables proposeront leur dé

fense; le procureur du roi résumera l'affaire et

donnera ses conclusions; le prévenu et les per

sonnes civilement responsables du délit pour

ront répliquer. — Le jugement sera prononcé de

suite, ou , au plus tard , à l'audience qui suivra

celle où l'instruction aura été terminée. » — Cet

ordre a dû être tracé'comme mode rationnel de

procéder, et pour prévenir l'arbitraire; mais,

comme il n'est pas substantiel , il peut être in

terverti sans qu'il y ait nullité ( Legraverend ,

t. 2, p. 820 ). Et même l'omission de quelqu'une

di s formalités prescrites ne serait une cause de

nullité du jugement qu'autant que la formalité

omise pourrait être réputée essentielle au droit

de défense (Rej., 21 oct. 1831).

Défi use. — Le Code d'inst cr., qui a si scru

puleusement pourvu aux intérêts de la défense

en Cour d'assises, se borne a disposer, pour la

défense devant la juridiction correctionnelle, que

le prévenu sera interrogé, que le prévenu et les

personnes civilement responsables proposeront

leurs défenses et qu'ils pourront répliquer.

Ainsi, les parties peuvent avoir un défenseur;

mais la loi n'exige pas qu'il en soit, d'office,

donné un au prévenu qui n'en a point. Jugé

même que le défenseur ne peut être choisi que

parmi les avocats, sans exception , ou les avoués

du tribunal (C. de cass , 12 et 25 janv. et 7 mars

1828); et que l'art. 295, qui admet les parents

et amis, n'est pas applicable à la juridiction cor

rectionnelle ! Bruxelles, 16 Juin 1832).

Ainsi, l'iiifrrroguloirc ( v. ce mot), qui a

toujours été considéré comme un moyen de dé

fense autant que comme un élément de preuve

pour l'accusation, est bien exigé, mais non à

peine de nullité ; et la Cour de cassation a jugé

qu'il ne pouvait être réputé substantiel (Rej., 18

juill. IH28 et 11 sept. 1840; J. cr., art. 2811).

Ainsi , un délai a été donné nu prévenu par

l'art. 184 pour préparer ses m yens de défense;

mais le tribunal correctionnel est juge souverain

de l'opportunité d'une prolongation de délai , ré

clamée parle prévenu pour reunir et coordonner

tous les éléments de la défense qu'il prépare, ou

pour appeler des témoins ( Hej., 3 fév. 1831 et

15oct 1835; J. cr., art. 054 et 1751 ).

Ainsi , la loi reconnaît au prévenu le droit de

parler le dernier ; mais ce n'est qu'une faculté

dont il peut ne pas vouloir user, et à laquelle il

y a renonciation présumée par cela que le pré

venu a gardé le silence, même après l'audition

d'un témoin à charge (Hej., 20 aortt 1840; J. cr.,

art. 2773 ). — Jugé pourtant , et avec raison ,

qu'il y a nullité si la parole a été refusée au pré

venu pour répliquer, soit sur le fonds, soit même

sur une exception : « attendu que l'art. 190 C.

inst cr. donne au prévenu le droit de répliquer

au ministère public, qu'il ne distingue point

entre la discussion du fond et celle des excep

tions qui présentent souvent une égale importance

pour le prévenu ; que s'il n'attache pas expres-

ment la peine de nullité à la violation de cette

disposition , cette peine n'en doit pas moins être

prononcée, puisqu'il s'agit d'une partie essen

tielle de la défense, dont les droits ne peuvent

jamais être, méconnus. » (Cass., 28 août 1841 ;

J. cr., art. 2926).

Ainsi, enfin , l'audition des témoins régulière

ment appelés par le prévenu , qui ne pouvait être

refusée sous le Code de brum an iv ( Cass., 10

ftor. an x, 22 germ. an xn, 24 nov. 1808), est

facultative aujourd'hui pour le juge correction

nel comme pour le juge de police (C. inst. cr.,

153 et 190; Rej., 26 janv. 1825 et 31 janv. 1835;

J. cr., art. 1491 ). Et il n'y aurait nullité qu'au

tant que l'audition aurait été refusée sans motif

exprimé, malgré des réquisitions formelles, ou

par un motif de droit qui serait erroné (C inst.

cr.,408et413; Cass ,11 déc. 1829, 27 déc. 1832,

7 sept. 1833, 5 mars 1836, 18 mars et 8 oct. 1836,

17 fév. 1837, 3 juill. et 14 nov. 1840; J cr., art.

306, 1795, 1828, 2035, 2901 et 2902). — V. Ncl-

LITF», § 2.

En un mot la condamnation ne serait annu

lable qu'autant que, par l'irrégularité commise,

la défense paraîtrait avoir été paralysée. — V.

DtFKITSK.

Prewe. — Pour la preuve des délits correc

tionnels, l'art. 189 C. inst. cr. renvoie aux art.

154 et suiv., qui règlent les moyens de preuve

des contraventions de police.

Aux termes de l'art. 154 , •< les contraventions

sont prouvées, soit par procès-verbaux ou rap

ports, soit par témoins, a défaut de rapports et

procès-verbaux, ou à leur appui. Nul n'est admis,

a peine de nullité, à faire preuve par témoins

outre ou contre le contenu aux procès-verbaux

ou rapports des officiers de police ayant reçu de

la loi le pouvoir de constater les délits ou les con

traventions jusqu'à inscription de faux. Quant

aux procès - verbaux et rapports faits par des

agents, préposés ou officiers auxquels la loi n'a

pas accordé le droit d'en être crus jusqu'à in

scription de faux, ils peuvent être débattus par

des preuves contraires, soit écrites, soit testi

moniales, si le tribunal juge a propos de les ad

mettre » — V. PnocÈs-vBRmux.

Si le procès-verbal était nul et si la poursuite

n'était pas autrement justifiée, la preuve devrait

être réputée non existante 'Cass., 13 nov. 1834

et 17 fév. 1887; J. cr., art. 2935). - A la vé

rité, le juue n'est pas tenu de faire connaître les

éléments de sa conviction (C. inst. cr.. 342 ; C.

de cass., 8 oct. 1807,21 juill. 1820, 13 nov. 1834;

J. cr., art. 152C> ). — Mais lesjugements motivés

ne peuvent s'appuyer que sur des preuves ad

mises par la loi. Ainsi, serait nul le jugement

qui serait uniquement basé sur un rapport ou

irocès-verhnl ne faisant aucunement foi , ou sur

es dires de témoins ou d'un expert n'ayant pas

prêté serment Cass., 19 avril et 14déc. 1832 ,

7 déc. 1833, 9 oct. 1834 . et 5 déc. 1839 ; J. cr ,

art. 1050, 1354 et 1535); — ou sur des ren

seignements recueillis par le juge, personnelle

ment , en dehors du débat, sans la présence et
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le contrôle du ministère public et des parties

(Cass , 2t mars 1833, 13 nov. 1834, 9 août, 19

oct. et 15 nov. 1838; 14 fév. 1839; J. cr., art.

1525, 2386, 2513 ). — Si le juge croit nécessaire

une visite de lieux, il doit ordonner préalable

ment son transport , et fixer un jour pour que le

ministère public et les parties soient en demeure

de s'y trouver, le tout conformément à l'art. 41

C. proc. civ. (Cass., 11 juin 1830, 6 avr. 1838 ;

J. Cr. , art. 710, 2300). — V. rwoni.

Audition de témoin». — Les témoins qui sont

produits doivent être idoines (idonei) et prêter

serment (C. inst. cr., 155 et 156).—Tout ce qui

tient à cette partie si importante du débat oral a

été par nous développé sous un mot particulier.

—V. Tkmoiks , sect. 2.

Audition du ministère public— Le ministère

public étant partie intégrante et nécessaire du

tribunal correctionnel , comme de toute autre

juridiction répressive , la loi lui impose le devoir

d'exercer sa fonction , qui est, à I audience, de

résumer l'affaire et de donner ses conclusions

(C. inst. cr., 190). —V. Mihistère rrBLic.

Cette formalité est réputée substantielle , alors

même que l'action civile , engagée avec l'action

publique, subsiste seule sans que la juridiction

correctionnelle cesse d'être compétente; et il y a

nullité du jugement qui ne constate pas l'accom

plissement de la formalité (Cass., 12 mai 1820 ,

4 août 1832 , 22 mai 1811 ; J. cr., art. 2881 ). —

Mais le vœu de la loi est rempli quand le minis

tère public a été entendu , soit sur la question

principale , soit en déclarant qu'il s'en rapporte

a justice (Rej., 6 mai 1808, 12 mai 1820 et 19

juill. 1828).

La réplique, au reste, peut être refusée au mi

nistère public, si le tribunal pense que l'affaire

est suffisamment instruite et entendue (Rej , 31

mars 1832 ; J. cr., art. 922).

Jugement.— Aucun jugement définitif ne peut

être, rendu que quand l'instruction est terminée.

Est nul, en conséquence, le jugement qui déclare

les faits constants et surseoit à prononcer la

peine applicable jusqu'à ce qu'une preuve ait été

faite ou rapportée (Cass., 30 mai 1829; J. cr.,

art. 123).

Le juge correctionnel , comme le juge de po

lice , doit statuer par un seul et même jugement

sur l'action publique et sur l'action civile, cumu-

lativeinent engagées. Conséquemment il ne peut

accueillir d'abord la première et prononcer une

remise pour statuer sur l'autre (Cass., 5 déc.

1835 ;J. cr., art. 1739).

Mais s'il y a deux chefs distincts de pour

suites, dont un seul nécessite un sursis, par

exemple en raison d'une question préjudicielle,

le tribunal peut statuer d'ores et déjà sur le chef

qui est en état (Rej., 22 juill. 1836; J. cr., art.

1933). — Par la même raison, si le fait de la

poursuite paraît imputable aussi à un individu

non assigné, cette circonstance, qui n'établit

aucune indivisibilité, permet au juge saisi de

statuer à l'égard du prévenu et n'autorise pas un

sursis pour la mise en cause du co- auteur ou

complice (Cass., 6 août 1836; J. cr., art. 1953).

Relaxe. — Si le fait n'est réputé ni délit ni con

travention de police, le tribunal doit annuler

l'instruction, la citation, et tout ce qui aura suivi,

renvoyer le prévenu, et statuer sur les demandes

en dommages-intérêts (C. inst. cr., art. 191).

Alors le tribunal ne peut, sans excès de pouvoirs,

prononcer aucune injonction, telle que celle

d'habiter telle commune, de réclamer un passe

port (Cass., 23 juill. 1836; J. cr., art. 1986).—

Mais lorsque le tribunal annule la citation et

l'instruction, sans déclarer qu'il n'y a ni délit ni

contravention, et que, loin de statuer au fond,

il délaisse le ministère public à se pourvoir, une

nouvelle poursuite, plus régulière, est permise,

sans qu'il y ait violation de la maxime non bis in

idem (Cass., 11 août 1831 ; J. cr.. art. 772).

La mise en liberté du prévenu relaxé ne peut

être suspendue , lorsqu'aucun appel n'a été dé

claré ou notifié dans les dix jours de la pronon

ciation du jugement (C. inst. cr., 206).

Cotidamiinfion.- Si le fait est un délit correc

tionnel ou même une contraventim de police—

(V. CoMPf.TE»cE ), le tribunal applique la peine

applicable et statue sur les demandes en dom

mages-intérêts, s'il y a lieu ( 192, 194 et 195).—

La loi ne parle pas ici , comme dans l'art. 161,

concernant les tribunaux de police , des restitu

tions civiles, qui snnt distinctes des dommages-

intérêts en ce qu'elles représentent la chose

même dont le possesseur a été dépouillé. Mais

évidemment la condamnation doit comprendre

tout ce qu'il faut pour satisfaire l'action civile.

—V. DOMMAGES-IXT ÉBÈTS , R ESTITUTIOHS CI VI LES.

Tout jugement de condamnation rendu contre

le prévenu et contre les personnes civilement

responsables du délit, doit les condamner aux

frais, même envers la partie publique.— Les frais

doivent être liquidés par le même jugement (C.

inst. cr., 194 ).

Dans le dispositif de tout jugement de con

damnation doivent être énoncés les faits dont

les personnes citées sont jugées coupables ou

responsables, la peine et les condamnations ci

viles — Le texte de la loi dont on fait l'applica

tion , doit être lu à l'audience par le président ;

il doit être fait mention de cette lecture dans le

jugement, et le texte de la loi doit y être inséré,

sous peine de 50 fr. d'amende contre le greffier

(195). — La transcription de toutes les lois ser

vant à caractériser le délit n'est pas absolument

indispensable : il suffit de la transcription des

lois i>, nales (Rej., 19 fév. 1831 ; J. cr., art. 673).

La minute du jugement doit être signée au

plus tard dans les vingt-quatre heures par les

juges qui l'ont rendu. Les greffiers qui délivre

raient expédition d'un jugement avant qu'il eût

été signé, pourraient être poursuivis comme faus

saires. Les procureurs du roi se font représenter,

tous les mois, les minutes des jugements; et en

cas de contravention au présent article , ils en

dressent procès-verbal pour être procédé ainsi

que de droit (196).

La signature, du greffier est nécessaire pour

constater son assistance, condition substantielle

(Cass., Il août 1838; J. cr., art. 2224). — Jugé

toutefois que la preuve de son assistance peut

résulter de documents certains, tels qu'un juge

ment ordonnant au greffier de signer la minute

(Rej., 8 fév. 1839 ; J. cr., art. 2466).—V. Jbg»-

MEN1S ET ARRETS.

L'exécution du jugement de condamnation
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appartient au procureur du roi et à la partie ci

vile, chacun en ce qui le concerne. — Les pour

suites pour le recouvrement des amendes et con

fiscations sont faites au nom du procureur du

roi, par le directeur de la régie des droits d'en

registrement et domaines (197). — V. Fbms et

DÉFINI.

§ 2. Juridiction d'appel.

L'appel est de droit commun, en matière cri

minelle (C. inst. cr., 199), c'est-à-dire, à l'égard

de tout jugement correctionnel prononçant sur

un délit, ce qui exclut les condamnations pour

contravention prononcées conformément à l'art.

192. La règle s'applique, avec ses effets suspen

sifs, aux jugements interlocutoires comme aux

jugements définitifs , mais non à ceux qui sont

simplement préparatoires ou de pure instruction

(Bourguignon et Carnot, sur l'art. 199; C. de
cass., ■> août 1810, 1" fév. 1811, 24 août 1832 et

23 oct. 1840; J.cr , art. 931 et 27G4).

Nous avons discuté v° Ami. tout ce qui tient

à l'exercice et aux effets de ce droit important.

Il s'agit ici de la juridiction d'appel et de ses

formes de procéder.

Compétence. — Les Cours royales . seuls juges

d'appel en matière civile relativement aux tri

bunaux d'arrondissement , n'ont pas exclusive

ment cette qualité en matière correctionnelle.

L'appel ne doit leur être porté que quand il s'agit

d'un jugement rendu soit par un des tribunaux

du département où siège la Cour, soit par le tri

bunal chef-lieu d'un département voisin, ressor

tissant à la même Cour, si la distance de la Cour

n'est pas plus forte que celle du chef-lieu d'un

autre département (C. inst cr., 201 ).

Le tribunal du lieu où siège habituellement la

Cour d'assises, qui est, à quelques exceptions

près, le tribunal chef-lieu du département, est la

juridiction d'appel relativement aux tribunaux

correctionnels des autres tribunaux du départe

ment, à moins que la Cour royale ne siège dans

la même ville (C. inst. cr., 200; L. 20 avril

1810, 40).

Quant aux jugements des tribunaux chefs-

lieux judiciaires de département, l'appel est porté

soit h la Cour royale dont ils dépendent, soit au

tribunal du chef-lieu d'un autre département (C.

inst. cr., 200; décr., 18 août 1810, 10), selon ce

qui a été réglé par un tableau annexé à ce décret,

lequel a pris en considération la distance respec

tive des cours et tribunaux et a respecté la dis

position de l'art. 200 C. inst. cr., d'après laquelle

les tribunaux correctionnels, dans aucun cas, ne

peuvent être respectivement juges d'appel les uns

des autres.

Dans chaque cour, une chambre spéciale est

chargée de statuer sur les appels de police cor

rectionnelle. Depuis l'ordonnance du 24 sept.

1828, la chambre des appels correctionnels est

composée d'au inoins sept conseillers. Le nom

bre de cinq est indispensable pour juger correc-

tionnellement (L. 20 avril 1810, 40) , et doit être

complété, en cas de nécessité, par un rrembre

appelé d'une autre chambre de la Cour ( Décr.

30 mars 1808, 4 ; décr. Cjuill. 1810,9 ; ordonn.

24 sept. 1828, 4). Mais l'adjonction opérerait

nullité si sans cela la chambre correctionnelle

était déjà composée d'un nombre suffisant pour

l'affaire (Cass., 23 août 1821).

Le tribunal chef-lieu , qui juge en appel , doit

être aussi composé d'au moins cinq juges ( L. 20

avril 1810, 40). C'est un minimum , qui peut

être dépassé si la composition du tribunal | le

permet (Rej., 20 mars 1817 ). Il est dans le vœu

de la loi que la chambre correctionnelle soit

composée des plus anciens juges; mais la pré

somption est toujours que ceux qui n'ont pas

siégé étaient empêchés (Cass.. 15 déc. 1827).

Ni les juges , ni les conseillers qui ont parti

cipé à l'ordonnance ou arrêt de renvoi en police

correctionnelle, ne sont empêchés de siéger

comme juges d'appel (Cass., 10 fév. 1831). —

Deux magistrats, parents ou alliés entre eux ,

mais munis de dispenses (L. 20 avril 1810, 63),

peuvent siéger simultanément. Ils ne comptent

ue pour un, à cause du principe de la confusion

es voix univogues , et cela alors même qu'ils

opineraient différemment; car un tribunal doit

toujours être composé de manière à ce qu'il n'y

ait point incertitude sur la régularilite de sa

composition (Cass., 11 oct 1822, 31 oct. 1828

et 7 nov. 1840; J. cr-, art. 2779). —V. Juge.

Formes.—L'appel étant régulièrement formé,

l'appelant, si c'est le provenu ou la partie civile,

peut dépoter, soit au greffe du tribunal qui a

rendu le jugement, dans les délais impartis pour

l'appel , soit au greffe du tribunal d'appel , une

requête contenant ses moyens justificatifs. Cette

requête doit être signée par l'appelant ou par un

fondé de pouvoir spécial, avec annexe de la pro

curation (C. inst. cr., 204). La signature d'un

avoué suffirait, parce que c'est un mandataire

légal (204 ; Cass., f7 août 1821 ).

Le dépôt de la requête au greffe du tribunal

d'appel est recevable tant qu'il n'y a pas juge

ment ou arrêt, puisque la loi n'a pas fixé de délai

pour ce cas ; d'où il résulte que le délai de dix

jours accordé pour le dépôt au greffe du tribunal

à f/uo, est préfix et ne comporte point de pro

longation de la part du greffier pour l'envoi des

pièces.

Les pièces et la requête, si elle a été remise au

tribunal de première instance dans les dix jours

accordés, doivent être envoyées par le procureur

du roi au greffe du tribunal d'appel, immédiate

ment après ce dépôt ou l'expiration des dix jours

(207).

Si celui contre lequel le jugement a été rendu

est en état d'arrestation, il est, dans le même

délai, et par ordre du procureur du roi, transféré

dans la maison d'arrêt du lieu où siège la Cour

ou le tribunal d'appel (207). — Le mode et les

frais de translation sont réglés par les art. 3 et

suiv. du décr. du 18 juin 1811.

L'appel étant notifié avec assignation, il peut

intervenir condamnation par défaut après l'expi

ration des délais. — Les jugements rendus par

défaut sur l'appel, peuvent être attaqués par la

voie de l'opposition, dans la même forme et dans

les mêmes délais que les jugements par défaut

rendus par les tribunaux correctionnels (st/pro,

S Ie') — L'opposition emportera de droit cita

tion à la première audience , et sera comme non

avenue, si l'opposant n'y comparait pas. Le juge

ment qui interviendra sûr l'opposition, ne pourra

3
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être attaqué par la partie qui l'aura formée, si ce

n'est devant la Cour de cassation (208). — La

voie d'opposition est ouverte à l'appelant qui n'a

pas été entendu à l'audience , soit personnelle

ment, soit par son défenseur, quoiqu'il eût pro

duit une requête contenant ses moyens d'appel ;

car l'appel se juge , non sur mémoires , mais à

l'audience (C. inst. cr, 209 ; Rej., 22 août 1811).

— V. Défaut, Opposition a jugement.

La loi (art. 209) exige qu'en appel un rapport

soit fait par l'un des juges, qui doit être commis

par le président. Le rapport est donc une for

malité substantielle, d'où il suit que si l'un des

magistrats qui a concouru au jugement n'avait

fias assisté à l'audience à laquelle aurait eu lieu

e rapport , il y aurait nullité , conformément

à l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 ( Cass.,

29 sept. 1820 et 1" sept. 1826). — Au reste,

il est laissé à la conscience du juge commis, de

donner plus ou moins de développements à cette

partie de l'instruction (Rej., 11 sept. 1840;

J. cr.. art. 2811).

A la suite du rapport, et avant que le rappor

teur et les juges émettent leur opinion , le pré

venu, soit qu'il ait été acquitté, soit qu'il ait été

condamné, les personnes civilement responsables

du délit, la partie civile et le procureur du roi ,

sont entendus dans la forme et dans l'ordre

prescrits par l'art. 190 (210). — Les dispositions

des articles précédents sur la solennité de l'in

struction, la nature des preuves, la forme, l'au

thenticité et la signature du jugement définitif

de première instance , la condamnation aux

frais, ainsi que les peines que ces articles pro

noncent, sont communes aux jugements rendus

sur l'appel (211). — Nous avons exposé suprà,

■ 762, tout ce qui concerne le débat oral ou

instruction à l'audience. Il ne reste plus ici qu'à

indiquer quelques décisions particulières à la ju

ridiction d'appel.

Les parties peuvent produire en appel tous

moyens nouveaux, alors même que la qualifi

cation du fait incriminé serait par là changée, si

le fait de la prévention reste le même (Rej., 5

flor. an xm).

Elles peuvent aussi demander à faire entendre

des témoins , entendus ou non devant le premier

juge ; mais il faut une autorisation, qui peut être

retusée d'après la jurisprudence (Rej. , 18 avril

1806, 4 août 1820, 26 janv. 1825 et 31 jauv. 1835 ;

J .cr., art. 1491). — V. Temoihs.

L'interrogatoire du prévenu et la lecture des

notes qui ont été tenues en première instance sur

les dépositions des témoins, sont des formalités

recommandées par le législateur; mais elles ne

sont point prescrites à peine de nullité , et la

jurisprudence décide qu elles ne sont pas sub

stantielles (Rej.,, 9 juill. 1830 et 11 sept. 1840;

J. cr., art. 1999 et 2811). Toutefois il y aurait

nullité si le juge avait repoussé forma negandi

la demande formée à cet effet (Cass., 24 août

1823).

Le greffier n'est point tenu, comme en pre

mière instance, de tenir note des dépositions de

témoins, par le. motif que les notes n ont d'autre

destination que d'établir une comparaison . en

appel, entre les dépositions successives de chaque

témoin (Rej., 2 fév. 1809 et 30 oct. 1812); d où

la Cour de cassation a conclu que le greffier

d'audience pouvait être entendu comme témoin,

ce qui nous paraît vicieux.

Le juge d'appel peut, d'office et sans réquisi

tions .des parties , faire entendre des témoins ,

nouveaux ou non, et prescrire toute mesure d'in

struction jugée utile (Rej., 26 juin 1812, 30

nov. 1832, 30 janv. 1835 et 11 sept. 1840; J.cr.,

art. 1176, 1491 et 2729).

Jugement. — Lorsque le juge d'appel confirme

purement et simplement la décision des premiers

juges, il peut s'y référer en se bornant à en

adopter les motifs (Rej., 24 avril 1808).

Si le jugement est réformé parce que le fait

n'est réputé délit ni contravention de police par

aucune loi, la Cour ou tribunal doit renvoyer le

prévenu, et statuer, s'il y a lieu, sur les "dom

mages-intérêts (212). Alors le juge d'appel doit

s'abstenir de rendre aucune décision sur le fait

considéré comme quasi-délit, par exemple, de

prononcer la nullité de l'écrit qui était argué

d'escroquerie (Cass., 22 oct. 1818). Elle doit

même se borner à infirmer pour incompétence

lejugement de condamnation et ne pas prononcer

de relaxe (Cass., 30 juin 1832).

Si île jugement est annulé parce que le fait ne

présente qu'une contravention de police, et si la

partie publique et la partie civile n'ont pas de

mandé le renvoi , la Cour ou le tribunal doit

prononcer la peine, et statuer également, s'il y a

lieu , sur les dommages-intérêts (213). —V. Cou-

TÉTENCE.

Si lejugement est annulé parce que le (.'élit est

de nature à mériter une peine afflictive ou infa

mante, la Cour ou le tribunal doit décerner, s'il

y a lieu, le mandat de dépôt, ou même le mandat

d'arrêt, et renvoyer le prévenu devant le fonc

tionnaire public compétent, autre toutefois que

celui qui a rendu le jugement ou fait l'instruc

tion (214), et qui ne ressortisse pas, soit média-

tement, soit immédiatement , au tribunal qui a

rendu lejugement annulé (Cass., 28 nov. 1811).

Ce renvoi ne doit pas être prononcé dans les cas

où la juridiction correctionnelle a été saisie par

ordonnance de la chambre du conseil (suprà,

p. 760). V. RÈGLEMENT DE JUGES.

Si le jugement est annulé pour violation ou

omission non réparée de formes prescrites par la

loi à peine de nullité, la Cour ou le tribunal doit

statuer sur le fond (215), en conséquence, ac

quitter le prévenu s'il s'est disculpé , le con

damner s'il est reconnu coupable , faire enfin

tout ce qu'aurait dû faire le premier juge (Rej.,

5 mai 1820 et 4 juill. 1822).

L'appel ayant saisi le juge supérieur de la

forme et du fond , ce juge demeure saisi tant

qu'il n'a pas fait droit au fond et qu'il ne s'est

pas expressément dessaisi. Si donc il a statué par

un premier jugement sur la forme seulement ,

c'est à lui que reste la connaissance du fond

(Cass.,7déc. 1833, 15 sept. 1837, 28 mars 1840;

J. cr., art. 2703).

Le C d'inst. crim. n'a point prévu et réglé,

comme le C. de proc. civ., art. 473, le cas où le

jugement infirmé serait simplement intérim »-

toire. Mais il est de jurisprudence que le juge

d'appel peut évoquer el statuer au fond (Rej., 7

janv. 1813) ; que d'ailleurs il violerait les règles

P

I'
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de sa compétence en renvoyant devant un juge

de première instance , dans tous autres cas que

ceux prévus par les art. 212, 213 et 214 (Cass ,

27 août 1813 et 26 mars 1836)

Si le premier s'était déclaré incompétent , le

juge d'appel , reconnaissant la compétence de la

juridiction correctionnelle, devrait retenir la

cause, instruire au fond et statuer, à moins que

l'incompétence déclarée ne fut simplement à

raison du lieu du délit ou de la résidence du pré

venu fCass. , 14 mai 1813 , 15 avril 1816, I" et

24 oct. 1817, 7 juin et 21 sept. 1821).

Le recours en cassation est ouvert à la partie

civile et au prévenu, comme au ministère public

et même aux personnes civilement responsables

(C. iust. cr., 216j.— V. (Asavnoic.

trirusaux de poi.ice. — Ce sont des tri

bunaux de répression pour les simples contra

ventions.

Cette institution est due a la loi sur la police

municipale el correctionnelle , du 19-22 juillet

1791, portant, tit. r\ art. 42 : « Le tribunal de

police sera composé de trois membres, que les

officiers municipaux choisiront parmi eux ; de

cinq, dans les villes où il y a 00,000 dînes ou da

vantage ; de neuf à Paris.—43. Aucun jugement

ne pourra être rendu que par trois juges, et sur

les conclusions du procureur de la commune ou

de son substitut. »

La compétence de ces tribunaux embrassait

tous les délits de police municipale à eux dévo

lus par les art. 14-23 de la loi , ainsi que les dé

lits ruraux, dont la peine était purement pécu

niaire ou n'excédait pas trois jours de prison

(C. rural de 1791). Toutes leurs décisions étaient

virtuellement soumises à un recours facultatif,

3ualifié appel , devant le tribunal correctionnel

u district (L. 1791, art. 40 et 41).

Les tribunaux de police municipale furent sup

primés par le C du 3 bruni, an iv, qui y substi

tua des tribunaux de police , en disposant :

« Art. 56. La justice, pour la répression des dé

lits, est administrée, 1" par les tribunaux de po

lice, relativement aux délits dont la peine n'est

portée par la loi ni au dessus de la valeur de

trois journées de travail, ni au-delà de trois jours

d'emprisonnement — 151. Il y a un tribunal

de police dans l'arrondissement de chaque ad

ministration municipale. —Ce tribunal est com

posé du juge de paix et de deux de ses assesseurs.

— 152. S'il y a plusieurs justes de paix dans l'ar

rondissement de l'administration municipale,

chacun d'eux y fait le service par tour, pendant

un mois, à commencer par le plus û^c. »

Mais les assesseurs de juge de paix furent sup

primés par la loi du 9 vent, an ix . en vertu de

laquelle le tribunal de police de chaque canton

ne fut plus composé que du juge de paix ou de

son suppléant. Puis une loi du 28 flor. an x dis

posa que, dans les villes où il y aurait plusieurs

justices de paix, un seul tribunal de police serait

constitué par chaque juge de paix , tour à tour,

pendant trois mois.

Les fonctions du ministère public, près cha

que tribunal de police, étaient attribuées au

commissaire du pouvoir exécutif de l'adminis

tration municipale du lieu ( C. de l'an îv, 162).

Mais ces administrations ayant été supprimées

par la loi du 28 pluv. an Mil, une loi du 27 vent,

suivant la conféra aux commissaires de police et

aux adjoints de maire.

Le greffier et les huissiers du juge de paix

étaient appelés à exercer leurs fonctions auprès

du tribunal de police (C de l'an iv, 166). Et ,

dans les villes renfermant plusieurs justices de

paix, un greffier particulier pour ce tribunal dut

être nommé par le gouvernement (L. 28 flor. an

x, art. 14).

Les décisions des tribunaux de police , alors

même que la peine de prison était prononcée ,

étaient en dernier ressort , sauf recours en cas

sation (Const. de l'an m , art. 233 ; C. de l'an

îv , art. 153).

_ Le C. d'inst. cr. a peu modifié cette institu

tion. Aujourd'hui , il y a deux sortes de tribu

naux de police, pour les contraventions passibles

soit de 15 fr. d'amende au plus, soit de cinq

jours , au plus , d'emprisonnement (C. inst. cr.,

137.—V. Compétekcï, Cohtravihtioh) : l'un , tenu

par le juge de paix du canton, qui a une compé

tence exclusive pour certaines contraventions;

l'autre , tenu par le maire de la commune , qui

concourt avec le juge de paix pour quelques

autres contraventions dans certains cas (C. inst.

cr., 138, 139 et 166).—L'un et l'autre ne jugent

qu'en premier ressort, et à la charge d'appel

au tribunal correctionnel , lorsqu'ils pronon

cent, soit un emprisonnement, soit une amende,

restitution ou réparation civile excédant 15 fr-,

outre les dépens (172)

Nous avons ici à indiquer distributivement la

composition, la compétence et les règles de pro

cédure de chacun de ces tribunaux inférieurs. Un

troisième paragraphe sera consacré à la juridic

tion d'appel.

S I". — Tribunal du juge de paix.

Composition. — Chaque canton possède au

moins une justice de paix , composée d'un juge,

d'un ou plusieurs juges-suppléants, d'un greffier

pouvant avoir un commis assermenté , et d'au

moins un huissier audiencier (L. 16-24 août

1790, tit. 3, art. 1;L. 22 frim. anvui, art. 60-, L.

29 vent, an ix ; Sénatus-cons., 16 therm. an x).

Dans les communes dans lesquelles il n'y a

qu'un juge de paix, il connaît seul des affaires

attribuées à son tribunal. Les greffiers et les

huissiers de la justice de paix font le service pour

les affaires de police(C inst cr., 141). — Dans

les communes divisées en deux justices de paix

ou plus, le service au tribunal de police est fait

successivement par chaquejuge de paix, en com

mençant par le plus ancien. 11 y a , dans ce cas,

un greffier particulier pour le tribunal de po

lice (142) Il peut aussi, dans le cas de l'article

précédent, y avoir deux sections pour la police :

chaque section est tenue par un juge de paix, et

le greffier a un commis assermenté pour le sup

pléer (143). Les fonctions du ministère public

sont remplies par le commissaire du lieu où siège

le tribunal ; en cas d'empêchement du commis

saire de police, ou s'il y n'y en a point, elles sont

remplies parle maire, qui peut se faire remplacer

par son adjoint. S'il y a plusieurs commissaires

de police, le procureur-général près la Cour



TRIBUNAUX DE POLICE. 767

nomme celui ou ceux d'entre eux qui feront le

service (144).

En l'absence des commissaires de police, du

maire ou de l'adjoint, le procureur - général

doit choisir dans le canton un autre maire ou

adjoint (Cass., 9 août 1824 ; J. cr., art. 1469).

La loi ici n'admet point le concours d'un

membre du conseil municipal, délégué par le

procureur du roi , pour remplir les fonctions du

ministère public, comme elle l'autorise, dans le

tribunal de police tenu par un maire, qui peut

être remplacé par son adjoint (Cass., 29 fév. 1828,

25 fév. 1830, 10 sept. 1835 et 3 déc. 1840 ; J. cr.,

art. 361 et 2894).

Dans la juridiction de simple police, comme

dans toute autre juridiction répressive , la pré

sence du ministère public à l'audience est essen

tielle à la composition régulière du tribunal

(Cass., 27 mess, an ix; 17 fév. 1809, 8 juillet

1813, 3 mars 1814, 11 mai 1832 et 20 mars 1841 ;

J. cr., art. 891, 1909 et 2881).

L'assistance du greffier est également néces

saire, à peine de nullité , car il n'y a pas de tri

bunal régulièrement constitué sans un greflier

(C. inst. cr., 141, 142, 166 et 168 ; Cass., 25 fév.

1819).

Compétence. — Le juge de paix est seul com

pétent pour connaître, 1° des contraventions

commises dans l'étendue de la commune chef-

lieu du canton; — 2° des contraventions dans

les autres communes de son canton, lorsque,

hors le cas où les coupables auront été pris en

flagrant délit, les contraventions auront été com

mises par des personnes non domiciliées ou non

présentes dans la commune, ou lorsque les té

moins qui doivent déposer n'y sont pas résidants

ou présents ; 3" des contraventions à raison des-

âuelles la partie qui réclame conclut, pour ses

ommages-intéréts, à une somme indéterminée

ou à une somme excédant 15 fr.; 4" des contra

ventions forestières, poursuivies à la requête des

particuliers ; 5° des injures verbales ; 6" des affi

ches , annonces , ventes, distributions, ou débit

d'ouvrages, écrits ou gravures contraires aux

mœurs ; 7° de l'aetion contre les gens qui font le

métier de deviner et pronostiquer ou d'expliquer

les songes (C. inst. cr., 139).

Il peut connaître de toutes autres contraven

tions commises dans son canton, concurremment

avec le maire du lieu du délit, ayant reçu attri

bution spéciale pour certains cas' (140 et 166).—

Sa compétence s'étend à toutes les contraven

tions de police, non seulement celles que punis

sent les art. 464 et suiv. C. pén., mais aussi

celles qui sont régies par des lois particulières ,

que maintient l'article 484. — V. Compétence ,

DouAsts , Forêts, Police municipale, Police ru

rale, Voirie uhraike, Voirie vicinale.

Pour qu'une action soit compétemment portée

devant le tribunal de police, il faut que le fait

"t qualifiédommageable soit q contravention par la

loi, et que l'action publique ne soit pas éteinte

par décès ou autrement (Cass., 30 juill. 1829 et

23 mars 1839; J. cr., art. 183 et 2523).

Jugé que le tribunal de police, compétent pour

réprimer les infractions commises au\ règlements

de police municipale et à ceux de petite voirie,

peut ordonner la suppression d'un établissement

insalubre, conformément à un arrêté préfectoral

(Cass., 24 mai 1830 et 28 juin 1832 ; J. cr., art.

416 et 1029), ainsi que la démolition de con

struction-, indues (Cass., 28 sept. 1838; J. cr.,

art. 2223). — Jugé aussi que le juge de police

peut être saisi de l'infraction commise par l'ad

judicataire d'un service public à une des clauses

de son bail, lorsqu'il s'est expressément soumis

à la juridiction de police pour cette infraction

(Cass., 31 juill. 1830 et 28 mai 1831 ; J cr., art.

577 et 644).

Mais le juge de police serait incompétent pour

connaître — de l'infraction commise par un fer

mier de droits de péage, en percevant les droits

sur un chemin non compris dans son bail (Cass.,

5 mars 1831 ; J ci ., art. 736) ;—du refus fait de

payer une taxe exigée par un arrêté municipal
(Cass., 1er déc. 1832 ; J. cr , art. 1097) , et du

fait, de la part d'un boulanger, fournisseur d'une

prison, d'avoir livré du pain de mauvaise qualité

(Cass , 24 août 1838 ; J. cr., art. 2238). — Dans

tous ces cas , il ne peut y avoir lieu qu'à action

civile.

Le juge de police ne peut statuer sur une con

travention quelconque , — s'il n'a pas été saisi ,

soit par le ministère public, soit par la partie

lésée (Cass., 26 vendém. an ix, 23 juill. 1807,

29 fév. 1828); — si l'action n'est dirigée que

contre la personne civilement responsable (Cass.,

3 mars 1814 et 24 déc. 1830); — si, par une

cause quelconque , l'action publique n'est pas

liée à l'action civile (Cass., 30 juillet et 17 août

1829, 23 mars 1839 ; J. cr., art. 183 et 2523);

— si un déclinatoire est valablement proposé,

ou s'il s'élève une question préjudicielle de la

compétence du juge Civil. — V. Conflit, Ques

tions préjudicielles.

Le tribunal de police peut être saisi par renvoi

de la chambre du conseil , de même que par ac

tion directe ( C. inst. cr , 129 et 145 ). — Il peut

l'être aussi par la comparution volontaire des

parties sur simple avertissement (147).

Citations. — Le droit de citation directe ap

partient à toute partie lésée, ayant capacité pour

introduire une demande en justice ( C. inst. cr.,

1, 3 et I4.Ï). V. ACTION CIVILE.

Le ministère public ne doit donc poursuivre

lui-même qu'autant que la contravention blesse

l'ordre public (Inst. minist., 8 mars 1817). —

Dans ce cas, la voie de citation directe est préfé

rable a une instruction devant être soumise à la

chambre du conseil, à cause des frais (Instr., 23

sept. 1812 et 9 avril 1825). — V. Action publi

que , Instruction criminelle. »

La citation donnée à la requête du ministère

public doit l'être au nom du magistrat qui rem

plit ce ministère près du tribunal devant lequel

est cité le contrevenant (Ortolan etLedeau; le

Ministère public en France, t. 2 , p. 126). —

Toute citation doit être notifiée par un huissier;

une copie doit être laissée au prévenu ou à la

personne civilement responsable (C. instr. cr.,

145). — Mais si une seule copie avait été laissée

pour les deux parties citées , le jugement ne

pourrait être exécuté contre celle qui ne l'aurait

pas reçue ( Legraverend , Lcytsl. crim. , t. 2,

p. 308). — La citation ne peut être donnée à un

délaimoindre que 24 heures, outre un jour par
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trois myriamètres , à peine de nullité , tant de la

citation que du jugement qui serait rendu par

défaut. Néanmoins cette nullité ne pourra être

proposée qu'à la première audience, avant toute

exception et défense. — Dans les cas urgents,

les délais peuvent être abrégés et les parties ci

tées à comparaître même dans le jour, et à l'heure

indiquée, en vertu d'une cédule délivrée par le

juge de paix (C. inst. cr., 146). — V. Cédcle,

ClTATIOH.

Avant le jour de l'audience, le juge de paix

peut, sur la réquisition du ministère public ou

de la partie civile , estimer ou faire estimer les

dommages, dresser ou faire dresser des procès-

verbaux , faire ou ordonner tous actes requérant

célérité (148).

La personne citée peut comparaître par un

fondé de procuration spéciale (152). — Si elle ne

comparait pas au jour et à l'heure fixés par la

citation, elle est jugée par défaut (149).— Alors

elle n'est recevable à s'opposer à l'exécution du

jugement qu'autant qu'elle se présente à l'au

dience indiquée par l'article suivant; sauf ce qui

sera ci-après réglé sur l'appel et le recours en

cassation (150). — L opposition au jugement par

défaut peut être faite par déclaration en réponse

au bas de l'acte de signification, ou par acte no

tifié dans les trois jours de la signification, outre

un jour par trois myriamètres. — L'opposition

emporte de droit citation à la première au

dience, après l'expiration des délais, et est ré

putée non avenue si l'opposant ne comparaît

point (151). — V. Défaut, OrposiTJOir.

La condamnation n'est pas nécessaire par cela

que la personne citée ne comparait pas ; il faut

que la demande soit reconnue fondée. — Aucun

jugement ne doit être rendu si le défendeur dé

faillant a été simplement averti et non cité : de

même qu'il ne peut intervenir de condamnation

par défaut , de même le juge ne peut rendre un

jugement de relaxe, qui acquerrait autorité de

chose jugée (Cass., 4 mars 1826 et 8 août 1840;

J. cr., art. 2903).

L'instruction doit être publique à peine de

nullité ( C. inst. cr., 153); ce qui ne permet pas

au juge de statuer sur une instruction faite, soit

par écrit , soit hors la présence des parties , soit

sans débat oral, à l'audience, les portes ouvertes

(Cass., 7 vendém. an vu, 22 vendém. an vm,

8 niv. an x , 4 prair. an xn , 29 avril 1806 , 29

déC. 1815). — V. AUDIENCE.

L'instruction se fait dans l'ordre suivant : les

procès-verbaux, s'il y en a, sont lus par le gref

fier; — les témoins, s'il en a été appelé par le

ministère public ou la partie civile , sont enten

dus, s'il y a lieu;— la partie civile prend ses con

clusions ; — la personne citée propose sa défense

et fait entendre ses témoins , si elle en a amené

ou fait citer, et si , aux termes de l'art, suivant,

elle est recevable à les produire ; — le ministère

fiublic résume l'affaire et donne ses conclusions;

a partie citée peut proposer ses observations;

— le tribunal de police prononce le jugement

dans l'audience où l'instruction aura été termi

née , et , au plus tard , dans l'audience suivante

(C. inst. cr, 153).

Cet ordre n'est pas prescrit à peine de nullité,

et peut conséquemment être interverti. L'inob

servation de quelqu'une de ces formalités n'en

traînerait nullité qu'autant que la formalité

omise pourrait être réputée substantielle (Legra-

verend, t. 2, p. 320).

La lecture des procès-verbaux, dont l'omission

était une cause de nullité sous le Code de brum.

an iv (Cass., 22 vendém. an vin) , est sans doute

utile, mais non indispensable, puisque le juge

peut prononcer sans qu'il y ait de procès-verbal

régulier. — Preoïei.

L'audition des témoins est une formalité plus

essentielle, sauf le pouvoir appréciateur du juge.

Sous le C. de brum., le juge ne pouvait refuser

d'entendre les témoins produits par l'une ou

l'autre partie, qu'il y eût ou non assignation ré

gulière ( Cass., 10 flor an x , 22 germ. an xn ,

24 nov. 1808). — L'art. 153 C. inst. cr. per

met au juge de police de refuser l'audition des

témoins, s il y a lieu, par exemple s'il pense que

cette formalité prolongerait inutilement le débat
(Cass., 1er juill. 1825). — Mais il y aurait excès

de pouvoirs et nullité du jugement, s'il repous

sait les réquisitions formelles du ministère pu

blic ou la demande expresse de la partie pour

suivie, soit sans donner aucun motif, soit en se

fondant sur un motif de droit erroné, par exem

ple l'impossibilité de suppléer h un procès-verbal

irrégulier par la preuve testimoniale (C. instr.

cr., 154, 408. et 413; Cass., 11 déc. 1829, 27

déc. 1832, 7 sept. 1833, 5 mars 1835, 18 mars et

8oct. 1836, 17 fév. 1837, 3 juill. et 14 nov. 1840;

J. cr., art. 306, 1795, 1828, 2035, 2901 et 2902).

— V. Nullités, § 2.

Les témoins qui sont entendus doivent, à peine

de nullité, prêter serment de dire toute la vérité,

rien que la vérité; et le greffier doit en tenir

note , ainsi que de leurs noms, prénoms, âge,

profession et demeure, et de leurs principales

déclarations (155). — Les ascendants ou descen

dants de la personne prévenue , ses frères et

sœurs ou allies en pareil degré, la femme ou son

mari , même après le divorce prononcé , ne peu

vent être ni appelés ni reçus en témoignage ;

sans néanmoins que l'audition des personnes ci-

dessus désignées puisse opérer une nullité, lors

que, soit le ministère public, soit la partie civile,

soit le prévenu, ne se sont pas opposés à ce qu'elles

soient entendues (156). — Les témoins qui ne

satisfont pas à la citation , peuvent y être con

traints par le tribunal qui , a cet effet , et sur la

réquisition du ministère public, prononce dans

la même audience sur le premier défaut l'amende,

et en cas d'un second défaut , la contrainte par

corps (157). — Le témoin ainsi condamné à

l'amende sur le premier défaut, et qui, sur la se

conde citation, produit devant le tribunal des

excuses légitimes, peut, sur les conclusions du

ministère public , être déchargé de l'amende. —

Si le témoin n'est pas cité de nouveau, il pourra

volontairement comparaître par lui ou par un

fondé de procuration spéciale , à l'audience sui

vante , pour présenter ses excuses et obtenir, s'il

y a lieu, décharge de l'amende (158). — I.e juge

de police n'a pas le pouvoir de dispenser un té

moin du serment pour l'entendre à titre de sim

ples renseignements (Cass., 13 mai 1837et5oct.

1838 ; J. cr. , art. 2070, 2240). — V. Témoiw.

De ce que plusieurs dépositions rie témoins
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I

seraient contraires en fait, il n'en résulterait pas

que l'inculpé dût être relaxé , si d'ailleurs la

preuve de la contravention était établie aux

yeux du juge (Cass., 24 avril 1834; 1. cr., art.

1897 ).

Le résumé de l'affaire par l'organe du minis

tère public, avec ses conclusions plus ou moins

explicites , a toujours été une formalité essen

tielle ; d'où la nécessité de sa présence à tout

moment de l'instruction comme au prononcé du

jugement. — Jugé qu'il j a nullité du jugement,

soit de condamnation , soit de relaxe , — si le

ministère public n'était pas présent à l'audience

à laquelle a été ordonné un interlocutoire (Cass.,

9 brum. an ix et 16 pluv. an x); — si, l'organe

habituel du ministère public étant absent ou

empêché , le tribunal a prononcé défaut ou a

passé outre, sans le faire prévenir et le remplacer

au besoin (Cass., 8 oct. 1808 et 7 déc. 1810);

— s'il a été procédé , en l'absence du ministère

public, à un acte quelconque d'instruction, alors

même qu'il lui en serait rendu compte avant son

résumé ( Cass., 8 vent- an x . 23 therm. an xi ,

24 dée. 1818,7 mars 1817, 15 oct. 1818); —

si le résumé de l'affaire par le ministère public

n'est pas constaté par le jugement ainsi que ses

conclusions, même sur les questions de compé

tence agitées par l'inculpé (Cass., 17 fév. 1809,

8 et 23 juill. 1813, 3 mars 1814, 9 juill. 1825,

11 août 1826, 29 fév. et 19 juill. 1828, 11 mai

1832 et 26 mars 1841 ; J. cr., art. 891 , 1909 et

2881 ). — Au reste , le vœu de la loi est rempli ,

lorsque le ministère public a donné ses conclu

sions sur la question principale, ou bien a dé

claré expressément ou virtuellement s'en rap

porter à la prudence du tribunal (Rej., 6 mai

1808, 12 mai 1820 et 19 juill. 1828). — Et il n'y

aurait pas non plus nullité de ee que le minis

tère public, après avoir été entendu, aurait re

fusé de compléter son résumé et ses conclusions,

en demandant une remise pour se procurer de

nouveaux renseignements , si ee motif avait

paru dilatoire au juge de poliee ( Rej., 10 juin

1836; J. cr., art. 1909). — V. Miimtére public.

Le droit de défense comporte celui de répon

dre d'abord à la plainte ou citation , puis aux

dépositions à charge, enfin aux conclusions du

ministère public ; car il est de règle fondamen

tale que tout accusé doit avoir la parole le der

nier (C. inst. er., 153, 190, 335 et 868). — Mais,

suivant la jurisprudence, ce n'est qu'une faculté

à laquelle le silence du prévenu implique renon

ciation , et même il n'y aurait pas nullité de ce

qu'un témoin à eharge aurait parlé le dernier

( Rej., 9 juin 1832 et 20 août 1840 ; /. er., art.

2773). —V. D«fe»»e.

La disposition finale de l'art. 158 modifie la

règle posée dans le C. de brum. an it, art. 162,

qui voulait que le jugement eût lieu à l'audience

même où les témoins avaient été entendus ;

règle souvent inexécutable , et que la jurispru

dence avait été foreée de restreindre (Rej., 3 mai

1811). — Aujourd'hui le jugement ne doit né

cessairement être rendu qu'après l'instruction

terminée.

Un sursis peut être commandé, non pas par

l'opinion où serait, soit l'une des parties, soit le

juge, quHni tiers 8ot» tm mis en cause ( Cass.,

17 janv. 1829, 24 avril 1834; J. cr., art. 95 ) ;

mais par un déclinatoire, utilement proposé

( Cass., 3 nov. 1826 ) , ou par une question pré

judicielle, valablement soulevée.

Mais l'exception fondée sur un droit qui ré

sulte d'un fait, doit être appréciée par le juge

même de l'action. Cela s'applique spécialement

à l'exception que l'inculpé fait résulter de ce que

l'établissement insalubre, dont la fermeture est

requise , a une existence légale par son ancien

neté (Cass., 14 fév. 1839; J. cr., art. 2513).—

V- QUESTIOHS PREJUDICIELLES.

Preuve. — Les contraventions , dit l'art. 154 ,

se prouvent, soit par procès-verbaux nu rapports,

soit par témoins, à défaut de rapports et procès-

verbaux , ou à leur appui. — Nul ne sera admis,

à peine de nullité, a faire preuve par témoins

outre ou contre le contenu aux procès-verbaux

ou rapports des officiers de police, ayant reçu de

la loi le pouvoir de constater les délits ou les

contraventions jusqu'à inscription de faux. Quant

aux procès-verbaux et rapports faits par des

agents, préposés ou officiers auxquels la loi n'a

pas accordé le droit d'en être crus jusqu'à in

scription de faux, ils pourront être débattus par

des preuves contraires, soit écrites, soit testimo

niales, si le tribunal juge à propos de les admettre

(154).

Un procès-verbal nul ne pourrait baser une

condamnation , s'il n'était appuyé d'une preuve

par témoins (Cass., 13 nov. 1834 et 17 fév. 1837;

J. er., art. 2935). — Le juge, à la vérité, n'est

pas tenu de faire connaître les éléments de sa

conviction (C. inst cr., 342 ; C. de cass., 3 oct.

1807, 21 juill. 1820, 13 nor. 1834; J. cr., art.

1526); mais les jugements motivés ne peuvent

s'appuyer que sur des preuves admises par la

loi. Ainsi , serait nul le jugement qui serait uni

quement basé sur un rapport ou procès-verbal

ne faisant aucunement foi , ou sur les dires de

témoins ou d'un expert n'ayant point prêté ser

ment (Cass., 14 déc. 1832, 7 déc. 1833, 9 oct.

1834 et 17 fév. 1837; J. cr., art. 1059, 1354,

1535 et 2036),ou sur des renseignements recueillis

par le juge personnellement, en dehors du dé

bat, sans la présence et le contrôle du ministère

public et des parties ( Cass., 21 mars 1833 , 13

nov. 1834, 9 août, 19 oct. et 15 nov. 1838,

14 fév. 1839 ; J cr., art. 1525, 2386 , 2513 ). —

Si le juge croit nécessaire une visite de lieux , il

doit ordonner préalablement son transport et

fixer un jour pour que le ministère public et les

parties soient en demeure de s'y trouver, le tout

conformément à l'art. 41 C. proe. civ. (Cass.,

11 juin 1830, 6 avril 1838; J. cr., art. 710,

2300 ).

Serait également nul le jugement de relaxe ,

qui se fonderait sur ce qu'un seul témoin ne peut

pas suffire pour prouver une contravention

(Cass., 13 nov. 1834 ; J. cr., art. 1526). — Jugé

que l'aveu de l'inculpé peut être réputé probant,

même pour l'existence matérielle du fait. (Cass.,

13 mai 1831, 2 oct. 1834 et 23 sept. 1837; J. cr.,

art. 793, 1446 et 2066).— V. Aveu, Procès-ver-

u\l \ , Preuvei.

Jugement. — L'action civile ne pouvant être

Séparée de l'action publique, le juge de police

saisi par la partie civile , doit statuer sur le tout

49
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par un seul et même juqement. Il y aurait nullité

si le tribunal statuait d'abord sur l'action publi

que, et renvoyait à un autre jour pour statuer

sur l'action civile (Cass., 5 déc. 1836; J. er., art.

1739).

Si le fait ne présente ni délit ni contravention

de police , le tribunal annulera la citation et tout

ee qui aura suivi , et statuera par le même juge

ment sur les demandes en dommages-intérêts

<C inst. cr., 159). — Le juge ne pourrait, sans

excès de pouvoirs, insérer dans aucune partie de

son jugement une censure, même indirecte, des

actes de la poursuite faits , soit par un maire ou

autre officier de police judiciaire (Cass., 25 avr.

1835; J. cr., art. 1629), soit par l'organe du
ministère public ( Cass , 20 oct. 1835 et 1er juin

1839; J. rr., art. 1744 et 2475).

Si le fait est un délit qui emporte une peine

correctionnelle ou plus grave, le tribunal ren

verra les parties devant le procureur du roi ( C.

inst. cr., 160). — Alors, quand le tribunal de

police a été saisi par ordonnance de la chambre

du conseil , la contrariété de décisions présente

un conflit nécessitant un règlement déjuges par

la Cour de cassation. — v. règlement de juub.

Si le prévenu est convaincu de contravention

de police, le tribunal prononcera la peine, et

statuera par le même jugement sur les demandes

en restitution et en dommages-intérêts (C. inst.

cr., 161 ).

I,a peine, soit d'emprisonnement, soit d'a

mende, ne peut excéder le maximum fixé par

l'art. 137 C. inst. cr.; autrement, il y aurait

excès de pouvoirs, et conséquemment nullité

(Cass., 17 mai 1834 ; J. er.,art. 1431).

La restitution et les dommages-intérêts sont

deux espèces différentes de réparations civiles ,

dont l'une représente la chose même, objet de la

contravention, dont l'autre est l'équivalent du

préjudice éprowé par la privation temporaire de

Celte chose. — V. Domkages-irtérkts, Revu tu -

TfUHS CIVILES.

Ki i matière de contravention de voirie, la con

damnation au remboursement des frais occasion

nés par la suppression de l'œuvre indue peut être

considérée comme rentrant dans les restitutions

et dommages-intérêts (Cass., 31 mars 1832 et 4

oct. 1839; J. cr.. art. 866 et 2687).

lies dépens doivent être à la charge de la partie

qui succombe, et liquidés par le jugement ( C.

Inst. er , 162 ). — V. Fr»i» et oivm.

I« jugement doit être moftré, à peine de nul

lité (C. inst. cr., 163; Cass., 15 mars 1828). —

Il doit aussi contenir les termes de la loi pénale

appliquée , et même , quand la condamnation a

lieu pour contravention à un règlement de po

lice, la disposition de ce règlement qui a été en

freinte, outre le texte de la lei qui en est la sanc

tion pénale (103; Cass., Il oct. 1810, 2 juill.

1813, 27 août 1825, 17 janv. 1829; i. rr., art.

95 ). — Cela est prescrit à peine de nullité pour

les jugements de simple polie* (163; Cass , 3

«mit 1809, 11 oct, 1810, 18 déc. 1812, 24 janv.

1820, 31 oct. 1822, 10 fév. et 15 dec. 1827, 17

j anv. 1829 ; J. rr., art. 96 ) ; — tandis que pour

les jugements correctionnels , la seule sanction

est une amende de 50 fr. contre le greffier ( C.

ÏSttt. CT, 195 ). — V. JlGEMEKM ET ARRETS.

Il doit aussi être exprimé si le jugement est

rendu en dernier ressort ou seulement en pre

mière instance (C- inst. cr., 163); mais l'omis

sion ne saurait entratner nullité, pas plus qu'une

qualification erronée, qui serait inopérante.

La signature du juge et celle du greffier, dans

les 24 heures, sont exigées à peine d'amende et

de prise à partie ( 164 ).

L'appel n'est permis qu'au condamné, dans

certains cas ( iufrà, § 3 ;. — Dans les délais d'ap

pel , l'exécution ne saurait avoir lieu légalement

( Toulouse, 29 août 1834 ; J. er., art. 1516 ). —

V. Ai'»*l, p. 62.

L'exécution, en cas de condamnation , appar

tient au ministère publie et à la partie civile, cha

cun en ce qui le concerne ( C. inst. cr., 165 ). —

V. JuGEHEHTâ ET ARRETS, MlWISTFHt PUBLIC.

Le ministère public ne doit faire signifier les

jugements de condamnation aux parties condam

nées qu'après qu'elles ont été mises, par un

avertissement préalable, en demeure de les exé

cuter volontairement ( Cire, du ministre de la

just., 15 déc. 1833 ; J. er., art. 1263 ).

§ 2. — Tribunal tenu par le maire.

En attribuant exclusivement aux corps muni

cipaux la répression de toutes les contraventions

de police , rassemblée constituante leur avait

imposé un fardeau excessif, ainsi que l'a remar

qué le législateur de 1808 ( Exposé de motifs par

M. Treilhard). — En les dépouillant entièrement

de cette attribution, le C de brum. an iv était

tombé dans un excès contraire , dont la modifi

cation a été ainsi justifiée dans le rapport fait au

Corps législatif par M. Grenier (Séance du 19

nov. 1808).

« Cette attribution aux maires a été un sujet

particulier des réflexions de votre commission ,

et elle a pensé que cette attribution ne devait

être adoptée qu'après avoir scrupuleusement

examiné les observations dont elle paraissait sus

ceptible au premier coup d'oeil Votre commis

sion y a vu des avantages qui ne sont point suffi

samment balances par de légers inconvénients

qu'on pourrait remarquer, et dont au surplus les

meilleures institutions ne sont pas exemptes. —

Personne ne disconviendra, sans doute , qu'il est

politique de relever les fonctions municipales, de

les rendre plus honorables encore, en confiant à

ceux qui les exercent une nouvelle autorité qui,

néanmoins, soit telle qu'on ne puisse y aperce

voir des dangers. — L'honneur de se rendre utile

à la société et de signaler son zèle , est l'unique

perspective que présentent les fonctions munici

pales ; et pourrait-on croire que ce sentiment ne

prit pas un nouveau degré de force , bien loin

d'être affaibli par un surcroît de fonctions ,

qui ne peut être considéré que sous le rapport

d'une nouvelle marque de confiance dont on est

investi au nom de la société ? — .Mais cette con

sidération n'eut pas seule déterminé votre com

mission. Les administrés ont-ils dt) ressentir de

cette institution des avantages ou au contraire des

inconvénients? Tel est le point essentiel sur lequel

la commission a lixe son attention. — Les avan

tages n'ont pas paru douteux. — Il suffirait de

faire observer qu'il ne doit rester à la connais

sance des maires , encore en concurrence avec
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les juges de paix , que les actions qui portent le

plus léger trouble dans la société. Or, s'il est

possible de procurer la répression de ces contra

ventions sur la commune même où elles auront

été commises, sans irais, sans déplacement et

par conséquent sans perte de temps, objet à con

sidérer, vu les distances qui se rencontrent sou

vent des communes aux chefs-lieux de canton,

surtout dans les pays montagneux, n'y a-t-il pas

là des avantages dont on doit s'empresser de frire

jouir les citoyens? La commission a prévu qu'on

pourrait opposer comme un obstacle au succès

de l'institution , le défaut de capacité suffisante

de la part des maires dans un certain nombre de

communes. — S'il est vrai que, dans les com

munes de campagne , il y ait des maires qui

n'aient pas toute l'instruction qu'on pourrait dé

sirer, nous croyons pouvoir dire, avec autant de

vérité que d'orgueil pour le peuple français, que

le nombre en est peu considérable ; quelques in

convénients que la loi rencontrerait dans son

exécution sur quelques points isolés, doivent-ils

faire renoncer aux avantages qu'elle procurerait

sur tous les autres? D'ailleurs, nous savons tous

ce qu'on doit attendre , respectivement aux

choix , de la vigilance et de l'attention d'un gou

vernement dont toutes les opérations portent

l'empreinte des idées utiles et grandes, et surtout

de celles qui répandent l'instruction et les lu

mières. — Ou peut encore se livrer à ce sujet à

des considérations d'un ordre supérieur. Il n'est

pas douteux que les lois n'exercent une action

puissante sur les mœurs et sur les habitudes.

Ainsi , une loi qui pourrait être contrariée dans

le moment par une tendance à l'inertie, par une

aversion pour l'occupation , peut en triompher

dans peu de temps ; et cette loi , dont l'effet serait

d'engager des citoyens à faire ce qu'ils auraieut

cru d'abord au-dessus de leur capacité, qui les

exciterait au travail, à l'application, et qui les

rendrait plus propres aux affaires publiques , ,

cette loi , disons-nous, se présente sous des rap

ports trop avantageux pour ne pas être ac

cueillie. V

En conséquence, le législateur de 1808 a dis

posé,art. 166 : « Les maires des communes non

chefs-lieux de canton , connaîtront , concurrem

ment avec les juges de paix, des contraventions

commises dans l'étendue de leur commune , par

les personnes prises en flagrant délit, ou par des

personnes qui résident dans la commune ou qui

y sont présentes , lorsque les témoins y seront

aussi résidants ou présents , et lorsque la partie

réclamante conclura , pour ses dommages-inté

rêts, à yoe somme déterminée, qui n'excédera

pas «elle de 15 fr. — Ils ne pourront jamais con

naître des contraventions attribuées exclusive

ment aux juges de paix par l'art. 139.»

De cette disposition, rapprochée des art. 139,

«40 et 141, qui circonscrivent également la com

pétence du maire, il résulte que le maire ne peut

connaître d'une contravention de police qu'en

cas de concours de toutes les conditions suivantes :

1" que la contravention ait été commise dans

l'étendue de sa commune; — 2" que cette com

mune ne soit pas chef-lieu de canton ; — 3" que

les contrevenants aient été surpris en flagrant

délit, ou qu'ils soient résidants ou présents dans

la commune ; — 4° que les témoins y soient aussi

résidants; — 5" que la partie réclamante n'ait

conclu , pour ses dommages-intérêts , qu'à une

somme déterminée qui n'excède pas 15 fr; —

6" qu'il ne soit question ni de contravention fo

restière , ni d'injures verbales , ni d'affiches ,

annonces, ventes, distributions ou débit d'ou

vrages, écrits ou gravures contraires aux moeurs,

ni de l'action contre les gens qui font métier de

deviner et pronostiquer ou d'expliquer les songes,

ni d'aucune matière dont la connaissance est

attribuée aux juges de paix considérés comme

juges civils.

Par l'expression commune, il faut entendre

toute la circonscription de la mairie, encore

bien qu'il y ait plusieurs sections vulgairement

appelées communes ( Cass , 28 mars 1812 ).

Ainsi se trouve déterminée la compétence res

treinte du maire, comme juge de police: roi/, le
§ 1er, suprà.

La composition de ce tribunal de police est

réglée par les art. 167 et 168, C. inst. er.

I.e ministère public, suivant, l'art. 167, doit

être exercé auprès du maire, dans les matières de

police, par l'adjoint; en l'absence de l'adjoint,

ou lorsque l'adjoint remplacera le maire comme

juge de police, le ministère public est exercé par

un membre du conseil municipal, désigné à cet

effet par le procureur du roi, pour une année

entière. — Le concours d'un conseiller munici

pal n'est régulier que dans le cas prévu par cette

disposition, et qu'autant que la délégation a eu

lieu dans la forme déterminée ( Cass., 25 fév.

1830 ; J. cr., art. 362 ).

Les fonctions de greffier des maires dans les

affaires de police , sont exercées par un citoyen

que le maire propose , et qui prête serment en

cette qualité au tribunal de police correctionnelle.

Il reçoit pour ses expéditions les émoluments

attribués au greffier du juge de paix (168). — La

même personne ne peut remplir ces fonctions

dans deux tribunaux de police { Décis. minist.,

8 juin et 5 août 181 1 ).

Le ministère des huissiers n'est pas nécessaire

pour les citations aux parties ; elles peuvent être

faites par un avertissement du maire , annonçant

au défendeur le fait dont il est inculpé, le jour

et l'heure où il doit se présenter (169). — Il en est

de même des citations aux témoins; elles peu

vent être faites par avertissement indiquant le

moment où leur déposition sera reçue (170).

Le maire donne son audience dans la maison

commune; il entend publiquement les parties et

les témoins. — Au surplus , doivent être obser

vées les dispositions des art. 149, 151, 152, 153.

154, 155, 156, 157, 158, 159 et 160, concernant

l'instruction et le jugement au tribunal du juge

de paix (171).

I /ai t . 149, auquel se réfère en premier lieu

cet art. 171, prévoit la non -comparution et

prescrit déjuger par défaut. Mais ses termes et

son esprit , d'après la jurisprudence, ne permet''

tent un jugement qu'autant qu'il y a eu citation,

et non pas simple avertissement , comme dans le

cas de l'art. 147. En faut-il conclure qu'une ci

tation devant le maire est indispensable pwr

qu'il puisse prononcer défaut? La négative pa

rait résulter du rapprochement des art- 169 et
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171. L'avertissement toutefois doit être bien

constaté dansle jusement (Bourguignon, Jurisp.

des C. crim., sur l'art. 179 ).

L'opposition au jugement par défaut est régie

par les art. 150 et 151 : voy. § 1", supra.

L'art. 152, qui permet de comparaître par un

fondé de procuration spéciale, n'est pas rappelé

dans l'art. 171 , mais il doit y être sous-entendu

(Bourguignon, sur cet art. ).

Pour l'instruction et le jugement , il faut ob

server les règles des art. 153-160, exposées suprà.

Quoique l'art. 171 ne rappelle pas les art. 162-

165, h urs prescriptions n'en sont pas moins né

cessaires. Seulement les sanctions pénales de ces

articles manqueront, à défaut d'énonciation ex

presse dans I art. 171 , sauf celle qui est relative

aux motifs du jugement, laquelle existe dans

l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, applicable à

tous jugements.

5 3. — Tribunal d'apfel.

Conformément à l'art. 233 de la constitution

de l'an m, le C. de brum. an iv, art. 153, dé

clarait susceptibles seulement de recours en cas

sation , tous les jugements des tribunaux de

simple police : l'appel n'était jamais recevable,

même pour incompétence ou excès de pouvoirs,

et quelle que fut la condamnation ( Rej , 23 flor.

an vin ). — Le législateur de 1808, considérant

surtout que l'atteinte la plus légère à ce qui

constitue la considération personnelle est sans

prix aux yeux des Français ( Rapport de M. Gre

nier) a jugé utile d'ouvrir la voie d'appel, plus

large et plus prompte que le recours en cassation,

mais seulement dans certains cas , qui sont très-

restreints, d'après la jurisprudence.

Les art 172 et 177 disposent à cet égard : —

Les jugements rendus en matière de police pour

ront être attaqués par la voie de l'appel , lorsque

les amendes , restitutions et autres réparations

civiles excéderont la somme de 5 francs outre

les dépens (172) — Le ministère public et les

parties pourront, s'il y a lieu, se pourvoir en cas

sation contre les jugements rendus en dernier

ressort par le tribunal de police ou contre les

jugements rendus par le tribunal correctionnel ,

sur l'appel des jugements de police. — Le recours

aura lieu dans la forme et dans les délais qui

seront prescrits (177).

Ces dispositions ont fait naître plusieurs diffi

cultés que la jurisprudence a tranchées plutôt

que résolues, ainsi :

L'appel n'est ouvert qu'en cas de condamna

tion ; d'où il suit que le ministère public, n'ayant

pas le droit d'appel, peut directement se pourvoir

en cassation contre tout jugement de relaxe (C.

de cass., 10 avril 1812), et contre tout jugement

prononçant sur la compétence, sur un sursis de

mandé ou sur une question préjudicielle (C. de

cass , 18 juill. 1817, 31 déc. 1818, 25 juin 1824,

24 juill. 1X29 et 21 oct. 1830; J. cr. , art. 209

et 585).

De la part de l'inculpé condamné, l'appel

n'est recevable , hors le cas d'emprisonnement ,

qu'autant que la condamnation prononcée excède

5 fr. outre les dépens (C. de Cass., 5 sept. 181 1 ,

10 avril 1812, 29 janv. et 26 mars 1813, 11 fév.

1819, 20 fév. 1823, etc. ). D'où il suit que la

voie d'appel est ouverte ou fermée, selon que

le travail à exécuter conformément au jugement

est expressément énoncé dans le dispositif ou

n'est qu'une conséquence virtuelle de la condam

nation (Rej., 5 sept., 9 et 30 juin 1825 , 9 août

1828, 3 mai 1833, 29 janv. 1835, 7 juill. et 4

août 1838; J. cr., art. 2299 et 2384). — Que si

le jugement ne porte que sur la compétence, l'in

culpe lui-même ne peut pas interjeter appel, d'a

près la jurisprudence, parce qu'il n'y a pas con

damnation excédant 5 fr. ( Cass., 18 juill. 1817,

31 déc. 1818, 25 juin 1824, 24 juill 1829; J.

cr., art. 209). — V. Dionis n« jomdictiob.

Il va sans dire que l'appel d'une sentence du

juge de paix, qui , saisi comme juge civil, aurait

statué comme juge de police, pourrait être inter

jeté suivant les règles du C. d'inst. cr. fCass. ,

24 fév. 1837 ; J. cr., art. 2055).

L'appel doit être interjeté dans les dix jours

de la signification de la sentence à personne ou

à domicile (C. inst. cr. , 174). Alors , il est sus

pensif (173).

Le tribunal d'arrondissement, jugeant comme

tribunal correctionnel, est la juridiction d'appel

pour les jugements de simple police , émanés ,

soit du juge de paix, soit du maire (174). Nous

avons indiqué sa composition, v"T»iBDn»nx a>«-

RECriORHFL».

Pour l'instruction en appel, le C. inst. cr.

dispose , d'une part (art. 174), que l'appel sera

suivi et jugé dans la même forme que les appels

des sentences des justices de paix , ce qui nous

renvoie aux art. 404 , 405 , 447 , 453 , 455 , 456 ,

467, 473 et 545 du C. de proc. civ. ; — d'autre

part, il dispose (art. 176) que l'on observera les

règles tracées, pour la solemnité de l'instruction,

la nature des preuves , la forme du jugement dé

finitif, etc., dans les dispositions des articles

précédents, c'est-à-dire des articles 153-165.

Conséquemment , les règles du C. de proc. civ.

sur l'instruction sommaire, ne doivent être ob

servées qu'autant qu'elles peuvent se concilier

avec les formes prescrites par le C. d'inst. cr.

Lorsque , sur l'appel , le procureur du roi ou

l'une des parties le requiert, les témoins peuvent

être entendus de nouveau, et il peut aussi en

être entendu d'autres (175). — Le tribunal pour

rait même, sans qu'il y eut nullité, ordonner

d'office l'audition de témoins (Rej. . 26 juin 1812),

entendus ou non par le premier juge (Cass , 3

fév. 1820).

Le juge d'appel ne peut infirmer le jugement

qui constate l'existence de la contravention,

sans en débattre et détruire les éléments consti

tutifs (Cass., 19 fév. 1835; J. cr., art. 1559).

La peine prononcée par le premier juge ne

peut jamais être aggravée sur l'appel du con

damné (Avis du Conseil d'état, 22 nov. 1806;

Cass , 19 fév. 1813) —V. Appel.

Au commencement de chaque trimestre, les

juges de police doivent transmettre au procureur

du roi l'extrait des jugements rendus dans le

trimestre précédent qui ont prononcé la peine

d'emprisonnement. Cet extrait est délivré sans

frais par le greffier. Le procureur du roi le dépose

au greffe du tribunal correctionnel.— lien rendra

un compte sommaire au procureur-général près

la Cour royale (178).
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université. — Le régime universitaire a été

fondé par une loi du 10 mai 1806, organisé et

réglé par décrets impériaux des 17 mars et 17

sept. 1808, et 15 nov. 1811, restreignant la

liberté de l'enseignement, lesquels ont été main

tenus avec quelques modifications par ordon

nances des 22 juin 1814 et 15 août 1815. Vaine

ment on a soutenu que la promesse contenue dans

l'art.69dela Charte de 1830 en opérait virtuelle

ment abrogation. Leur existence actuelle a été

déclarée par plusieurs arrêts, sauf en ce qui con

cerne l'enseignement primaire , réglé par la loi

du 28 juin 1833 ( C. des pairs, 20 sept. 1831 ; C.

de cass., 10 mars 1832, 15 mars et 19 juill. 1833;

J. cr., art. 716, 845, 1132 et 1262). — V. Es-

tuoiTEMEirr.

Une juridiction disciplinaire a été instituée

par les dispositions suivantes du décret du 15

nov. 1811.

Contraventions auxdevoirs envers l'université.

— Les maîtres de pension et les chefs d'institu

tion autorisés, qui feront de fausses déclarations

sur le nombre de leurs élèves, sur le prix de la

pension et sur le degré d'instruction qui a lieu

dans leurs maisons, seront tenus à la restitution

des rétributions dont ils auraient privé l'univer

sité, et condamnés, par forme d'amende, envers

l'université , à payer une somme égale à celle

qu'ils paient pour leur diplôme; ils seront de plus

censurés : en ce cas , l'exécution aura lieu a la

diligence de notre procureur du roi , coinma

il est dit à la section précédente, art. 58 (63). —

Tout maître de pension ou chef d'institution ,

tout membre de l'université , qui s'écartera des

bases d'enseignement prescrites par les lois et

règlements, sera censuré, ou sera puni par sus-

pension de ses fonctions, par la réforme ou par

la radiation du tableau, selon la nature et la

gravité de l'infraction (64). — Les professeurs,

censeurs , régents, agrégés et maîtres d'étude

qui, sans cause légitime et sans en avoir prévenu

les proviseurs dans les lycées ou les doyens dans

les facultés, se dispenseront de faire leurs leçons

ou de remplir le«r.< fondions, seront pointés et

subiront une retenue proportionnelle sur leur

traitement par chaque jour d'absence; en cas de

récidive, ils seront réprimandés, et pourront

même être suspendus de leurs fonctions , avec

privation de traitement, pendant le temps qui

sera arbitré par le grand maître, sur l'avis du

conseil académique ( 65 ). — Tout membre de

l'université qui manquera à la subordination

établie par les statuts et règlements et au respect

du aux supérieurs, sera réprimandé, censuré, ou

suspendu de ses fonctions , selon la gravité des

cas (66). — En aucun cas, la suspension avec ou

sans privation de traitement ne pourra excéder

trois mois (67). — Si un membre de l'université

est repris pour des faits portant le scandale dans

la maison à laquelle il appartient, ou blessant la

délicatesse ou l'honnêteté, il sera rayé, réformé,

censuré ou réprimandé selon les cas (68). — Le

membre de l'université qui abandonnera ses

fondions sans avoir observé les conditions exi

gées par l'art. 43 du décret du 17 mars sera rayé

du tableau de l'université, conformément à l'art.

44 du même décret, et sera en outre condamné

à une détention proportionnec pour sa durée à la

gravité des circonsiancei et qui ne pourra excé

der un an. Le jugement qui la prononcera sera

adressé à tel de nos procureurs qu'il appartien

dra, lequel sera tenu d'ensuivre I exécution sans

délai (69).—Si un membre de l'université divertit

les deniers qui lui auront été confiés, il sera rayé

du tableau et condamné à la restitution, sans

préjudice de l'action criminelle qui sera pour

suivie dans les tribunaux, selon les cas (70).

Délits entre les membres de l'université. —

Entre les membres de l'université, les injures

verbales ou par écrit seront punies sur la plainte

de la partie offensée, par la réprimande ou la

censure suivant les cas : il sera fait d'ailleurs à

l'offensé telle ex«use qui sera convenable (71).

Si un membre de l'université se permettait des

voies de fait contre un autre membre de l'univer

sité, il sera, sur la plainte de l'offensé, puni par

la censure et par la suspension de ses fonctions,

qui, en ce cas, ne pourra être au-dessous d'un

mois, avec privation de traitement : si les voies

de fait avaient lieu d'un inférieur à un supérieur,

le coupable sera rayé du tableau de l'université

(72). — Si un membre de l'université se rendait '

coupable de diffamation, de calomnie envers un

autre membre, il sera puni par la suspension de

ses fonctions avec privation de traitement pen

dant trois mois, même par radiation du tableau

de l'université, avec affiche de l'ordonnance sui

vant la gravité des cas (73). — Tout membre de

l'université qui , sous prétexte de punition , se

serait permis à l'égard des élèves des peines in

terdites par les règlements, ou aucuns mourais

traitements, sera puni, selon l'exigence des cas,

de la censure, de In suspens-ion ou de la destitu

tion, le tout, sans préjudice de la poursuite d'of

fice du ministère public (74). — Le supérieur qui

aura abnsé de son autorité envers son inférieur,

sera réprimandé ou censuré, selon les circon

stances (75).

Délits commis parles élèves. — Les élèves des

lycées et des collèges au-dessous de seize ans, ne

seront justiciables , pour dé.'iis par eux commis

dans l'intérieur de ces maisons, que de l'univer

sité, sans préjudice de ce qui sera dit ci - après,

titre vu, art. 158 et suivants (76). — Ils seront

punis, selon la gravité des cas, d'une détention de

trois jours à trois mois dans l'intérieur d« lycée

ou du collège , dans un local destiné à cet effet

(77). — Si les père, mère ou tuteur s'opposaient

à l'exécution de ces mesures , l'élève leur sera

remis et ne pourra plus être reçu dans aucun
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autre lycée ou collège de faniversité et sera ren

voyé, le cas échéant, à la justice ordinaire (78).

— Pour les délits commis par les élèves on de

hors, dans les sorties et promenades faites en

commun, la partie lésée conservera le droit de

poursuivre, si elle le veut, ses réparations par les

voies ordinaires; dans tous les cas, l'action sera

dirigée contre le chef de l'établissement auquel

l'élève appartiendra , lequel chef sera civilement

responsable, sauf son recours eontre les père et

mère ou tuteurs; en établissant qu'il n'a pas dé

pendu des maîtres de prévoir ni d'empêcher le

délit (79).

Dispntitionsgènèrales —Toùterèeidire pourra

être punie de la peine immédiatement supérieure

à celle qui aura été antérieurement infligée (80).

— Tout membre de l'université qui refusera de

se soumettre aux ordonnances et jugements qui

le concerneront, après en avoir été sommé et

avoir été préalablement averti de la peine , sera

coud a int de le faire par justice (81). — Dans le

cas où des tiers seraient intéressés dans la con

testation, elle sera portée devant les tribunaux

si les tiers ne consentent pas à s'en rapporter au

jugement du grand-maître ou du conseil de

l'université (82;.

Les formes des plaintes et celles de l'instruc

tion sont minutieusement réglées par les art. 83

à 91 , 92 à 100, auxquels nous devons renvoyer

(Bull, des lois, 1811, n° 402, p. 439 et suiv ).

Le Conseil de l'université ayant été remplacé

par le Conseil royal de iintrvc'ion publique

(Ordonn des 21 juin et 15 août 1815), les pou

voirs transférés à cette dernière juridiction ont

été contestés, en ee que la Charte de 1814 , art.

59, avait maintenu les corps judiciaires alors

existants. Mais le conseil royal a rejeté le décli-

natoire, par ce motif que l'institution de la pre

mière juridiction était du domaine du pouvoir

exécutif, et avait pu ainsi être modifiée par or

donnance i.Déc. 4 mai, 15 et 27 juin 1830; J. er.4

art. 369).

Au reste , si, dans le but de concilier les mé

nagements convenables envers les établissements

de l'université avec les intérêts de la société

blessée et de la justice offensée , le tit. 7 du dé

cret du t5 nov. 181 1 a établi certaines formalités

particulières a l'instruction et à la poursuite de

certains délits cummis dans l'intérieur des éta

blissements publics appartenant à l'université, et

a spécialement chargé les procureurs-généraux

de l'examen et de la poursuite . s'il y a lieu , de

tout ce qui pourrait s'y passer de nattireà donner

lieu à l'application des lois pénales , ce même

décret a néanmoins, par ses art. 70, 74 et 81 ,

spécialement réservé l'action criminelle et la

poursuite devant les tribunaux, a l'égard de tout

délit de droit commun. Kn conséquence :

Les membres de l'université ne peuvent invo

quer, pour se soustraire à la juridiction pénale

ordinaire , la juridiction et les peines exception

nelles que le décret du 1:3 mars 1811 a créées

contre ceux d'entre eu» qui se rendent coupa

bles d'injures, dé diffamations et de scandales
(Charte constituait. l*r ; Décr.du 17 mars 1808,

47 ; Décr. du 15 nov. 1811 , 41 , Tl , 72 et 73 ;

Trib. et Cour de Montpellier, 27 avril et 29 niai

1837 ; J.cr art. 2615;.

Le diplôme de maître de pension ne consti

tuant celui qui en est porteur, membre de l'uni

versité qu'autant qu'il est en effet à la tête d'un

pensionnat ouvert à l'instruction, si le prévenu,

à l'époque où les faits imputés ont eu lieu ,

n'exerçait pas comme maître de pension , le tri

bunal correctionnel ne peut se déclarer incom

pétent, sous prétexte qu'en raison de sa qualité

il ne serait pas justiciable des tribunaux correc

tionnels ordinaires (GasS., 19 juill. 1838; J.er.,

art. 1262).

L'économe d'un collège royal , prévenn de di

vertissement d« deniers dans l'exercice de ses

fonctions, doit être poursuivi selon les formes

ordinaires. Il ne peut invoquer le privilège que le

décret du 15 nov. 1811 accorde aux membres de

l'université (Rejq 4 sept. 1835; J. cr.,art. 1687).

usagers. — C'est ainsi qu'on appelle les

individus ou communautés d nabltants qui ont

le droit, soit de faire pacager leurs bestiaux, soit

de prendre du bois dans Tes forêts de l'état , de

la couronne, des communes ou établissements

publics, ou même des particuliers. Il y a délit

pu contravention punissables toutes les fois que

l'usager viole les prohibitions établies dans l'in

térêt de la conservation des bois , relativement à

la délivrance ou défensabilité (Ordonn 1GG9,

tit. 19; C. for., 07 et suiv., 79 et suiv .). — V.

Forêts, p. 341.

tjSt'RE. — On appelle ainsi , dans les législa

tions qui limitent le taux de l'intérêt, le proGt

excessif qu'on tire d'une somme d'argent prêtée.

— L'expression latine usnra, synonyme de /h-

nus, signifie simplement prêt à intérêt.

La loi des XII tables permettait le prêt à I p.

100 par mois, et condamnait à la restitution du

quadruple quiconque tirait un intérêt pins élevé.

— En l'an 376, la loi Licinia voulut proscrire

l'usure, qui s'augmentait avec le luxe; puis les

lois Genutia et Sempronia défendirent même

toute stipulation d'intérêts. Mais la force des

choses fit prévaloir le système de la toi des XII

tables ; les usuriers trouvèrent même le moyen

de gagner de plus forts intérêts, en les compre

nant dans le capital. Vainement la loi Uabinia

et plusieurs sénatus-eonsultes défendirent des

intérêts supérieurs a 12 p. 100 ; il y eut toujours

des moyens de les éluder. — Constantin , puis

Justinien, fixèrent létaux de l'intérêt à 8 p. 100

à l'égard des marchands, à 6 pour les prêts or

dinaires. Knlin , les empereurs chrétiens permi

rent et défendirent tour à tour les stipulations

d'intérêts.

Kn France , l'usure fut successivement pro

scrite : par les eapitulaires de Charlemagne, en

7H9 ; par les ordonn. de Philippe III ( 1274) , de

Philippe IV (30 janv 1311 et 8 dec. 1312), de

Louis XII (juin 1510), par l'ordonn. d'Orléans

(janv. 1500), parcelle de Charles IX (mars 1567)

et par l'ord. de Blois (mai 1579), portant : « Fai

sons inhibitions et défenses à toutes personnes,

de quelque état et condition qu'elles soient,

d'exercer aucune usure, ou prêter leurs deniers

à pr ifil ou intèré's, ou bailler marchandises à

perte de tinance, par eux ou par d'autres, en

core que ce fût sous prétexte de commerce ; i

peine, pour la première fois, d'amende Iioihi
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rable, banissement et condamnation à de grosses

amendes, dont le quart sera adjugé au dénoncia

teur; et, pour la seconde fois, de confiscation

de corps et de biens ; ce que semblablement nous

voulons être observé contre les proxénètes, mé

diateurs et entremetteurs de tels traQcs et con

trats illicites et réprouvés; sinon au cas qu'ils

vinssent volontairement à révélation , auquel cas

ils seront exempts du la peine » Kl par l'art. 362

de la même loi , il est enjoint à tous juges de

faire observer l'ordonnance faite sur la revente

des marchandises appelées à perte de finance: et

non-seulement de dénier toute action à de tels

vendeurs, supposeurs de prêt, mais aussi pro

céder rigoureusement contre eux et contre les

courtiers et raclieteurs qui se trouveront être

participants de tels trafics, par mulcte et par

confiscation de leurs biens, amende honorable

et autres peines corporelles, selon les circon

stances, et sans aucune dissimulation ni conni

vence. »

Ces lois furent renouvelées par un édit de

Henri IV, de 1605, et par ordonn. de Louis XIII,

de 1629; elles reçurent une consécration judi

ciaire par arrêts de parlement, des 20 juill- 1665, ■

26 mars 1624, 15 mars 1672, 2 juin 1679, 10

janv. 1736, 28 juill. 1752, 27 août 1764 et 10

janv. 1777; ce dernier arrêt prononçant des con

damnations contre un grand nombre d'usuriers

et faisant « défense à toutes personnes &exercer

aucune espèce d'usure prohibée, même sous ap

parence de commerce, par elles-mêmes ou par

personnes interposées, sous les peines de droit ,

selon la gravité des cas. »

En 1789 , par un décret du 3 oct., sanctionné

le 12, l'Assemblée nationale autorisa « tous les

particuliers, corps, communautés et gens de

main-morte, à prêter l'argent à terme fixe, avec

stipulation d'intérêts, suivant le taux déterminé

par la loi. » Dès lors, l'usure répréhensible

n'exista que de la part de ceux qui excédaient le

taur légal. Mais le taux de l'intérêt fut laissé à

l'arbitraire des conventions^ par la loi du 1 1 avr.

1793, qui, le papier-monnaie étant créé, déclara

expressément que l'argent était marchandise.

Vainement les lois des 6 flor. et 2 prair. an m ,

5 therm. an iv et 5 fruct. an v, voulurent-elles

limiter l'intérêt ; des excès désastreux se produi

sirent, et les tribunaux eux-mêmes furent im

puissants à les réprimer.

Lorsque survint le Code civil , les traces de ces

excès n étaient pas encore effacées. Si la fortune

publique était assurée, les fortunes particulières

se ressentaient encore de la commotion produite

surtout par le papier-monnaie. De là cette ex

trême circonspection que l'on remarque dans la

rédaction de I art. 1907 C. civ., portant : « L'in

térêt est légal ou conventionnel. L'intérêt légal

est fixé par la loi. L'intérêt conventionnel peut

excéder celui de la loi toutes les fois que la loi

ne le prohibe pas. — Le taux de l'intérêt con

ventionnel doit être fixé par écrit. »

C'est en 1807 que fut résolue la question du

prêt à intérêt. Voici la partie, relative à notre

sujet, de l'exposé des motifs fait par M. Jaubert,

au Corps législatif (25 août 1807) : « Le temps

est venu d'examiner si cette fixation est néces

saire. — Il suffit , pour le décider, de jeter les

yeux sur les maux qu'a produits et que produit

encore l'arbitraire dans les stipulations. Il est

reconnu que le taux excessif de l'intérêt de l'ar

gent attaque la propriété dans ses fondements ;

qu'il mine l'agriculture; qu'il empêche les pro

priétaires de faire des améliorations utiles ; qu'il

corrompt les véritables sources de l'industrie ;

que, par sa pernicieuse facilité de procurer des

gains considérables, il détourne les citoyens des

professions utiles et modestes; enfin , qu'il tend

a ruiner des familles entières, et à y porter le

désespoir. Le commerce lui-même est bien loin

de réclamer une exception à ces principes; les

négociants honnêtes savent que cette source lé-

conde de la prospérité des nations n'est utile

qu'autant qu'elle porte sur des opérations natu

relles. Si le commerce se livre à des spéculations

d'intérêts, il s'écarte de la route, et finit par ar

rêter les progrès de l'industrie. Sans doute des

capitalistes doivent profiter de la circulation et

de l'emploi de leurs tonds. Mais il importe aussi

de ramener parmi les classes laborieuses ceux que

leur état y appelle. Quelles circonstances pour

raient être plus favorables pour remédier à tous

ces maux ?... — Voudrait-on se retrancher à dire

que, si la fixation de l'intérêt conventionnel est

utile en soi , il est à craindre que la loi ne soit

pas exécutée? — On pourrait d'abord demander

si , lorsque la nécessité d'une loi est reconnut',

on doit s'abstenir de la faire, sous prétexte que

quelques individus pourront échapper à son exé

cution ? Avec ces principes, que deviendrait

l'ordre public? -Mais on peut assurer que la loi

sera exécutée. Elle le sera par les hommes qui

sont toujours empressés d'exécuter les lois de

l'état , et c'est le plus grand nombre. Elle le sera

même par ceux qui ont cru jusqu'à présent pou

voir profiter de la latitude laissée par les lois

précédentes, et qui ne seraient pas capables de

s'élever contre un règlement d'ordre public. La

loi sera exécutée par ceux qui craindraient d'être,

soupçonnés de la violer. Elle le sera par ceux qui

craindront d'être convaincus. Tout homme pu

blic qui se mêle des transactions des citoyens,

s'il était assez peu délicat pour se prêter a des

traités illicites, sera forcé à les maintenir dans

les règles, par la crainte de perdre son état. —

Si le prêteur a excédé le taux, le tribunal réduira;

si le prêteur se livre habihullement à l'usure , il

pourra être condamné à une amende de la moitié

du capital; si l'affaire présente des caractères

d'escroquerie, le prévenu sera soumis, outre l'a

mende, à un emprisonnement qui pourra être de

deux années. — Enfin , si l'on disait qu'on ne

Ïiourra peut-être prévenir toutes les fraudes , il

aut du moins convenir qu'on aura attaqué 1 e

mal dans sa racine. Si on abuse par des moyens

indirects, la justice punira. A mesure que nous

nous éloignerons des anciens souvenirs, la lut

parviendra à former entièrement l'habitude na

tionale.. »

En conséquence, la loi du 3 sept. 1807, fixant

l'intérêt légal à 5 p. 100 en matière civile, et à 6

en matière de commerce, suivant ce qui a paru

opportun (art. 2) , a disposé, relativement à l'In

térêt conventionné', limité de même par l'art. 1" !

— «Art. 3. Lorsqu'il sera prouvé que le prêt con

ventionnel a été fait à un taux excédant celui qui
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est fixé par l'art. 1" , le préteur sera eondatnné,

par le tribunal saisi de la contestation, à restituer

cet excédant s'il l'a reçu , ou a souffrir la réduc

tion sur le principal 'de la créance, et pourra

mAme itre rmvoyt, s'il y a lieu , devant le tribu-

nul correctionnel , pour y êtrejugé conformément

à l'art, suivant.—4. Tout individu qui sera pré

venu de se lirrer habituellement à l'usure sera

traduit devant le tribunal correctionnel, et, en

cas de conviction , condamné à une amende qui

ne pourra excéder la moitié des capitaux qu'il

aura prêtés à usure.—S'il résulte de la procédure

qu'il y a eu escroquerie de la part du prêteur, il

sera condamné, outre l'amende ci-dessus, à un

emprisonnement qui ne pourra excéder deux

ans. »

Ces deux dispositions qui, aujourd'hui encore,

constituent toute la législation pénale sur l'usure,

ont présenté de graves difficultés.

Eléments constitutifs du délit.

Deux conditions sont indispensables pour que

le délit spécial dont il s'agit puisse être réputé

exister : 1° stipulation d'intérêts usuraires ,

qu'ils aient ou non été perçus (Rej., 8 mai 1829);

2" pluralité de faits usuraires constituant une

certaine habitude (Cass., 22 nov. 1811 ).

Usure déguisée. — Une stipulation usuraire

peut être reconnue et déclarée, quoiqu'elle n'ap

paraisse d'aucun écrit (Rej., 14 juill. 1827). —

Il suffît qu'elle soit prouvée par les moyens de

droit. —V. Questions i hui iuiulms.

Un prêt peut être déclaré usuraire , quoiqu'il

se cache sous la forme d'une vente de marchan

dises (Rej.. 31 août 1829) ou même d'objets

immobiliers (Rej., 22 juin 1830).

L'usure peut être également reconnue dans la

stipulation d'une redevance en grains (Cass.. 31

mars 1813) ou d'une rente viagère évidemment

excessive ( Rej., 81 déc. 1833 ).

Il v a , de même , usure punissable , dans la

stipulai ion d'intérêts excédant le taux légal ,

quoique faite comme condition soit d'un renou

vellement , soit d'une prorogation de délai évi

tant une saisie (Rei., 15 avril et 3 juin 1820).

Des lettres de change, des opérations d'es

compte, des billets négociables, peuvent être

considérés comme couvrant des prêts usuraires,

quoique le bénéficiaire soit banquier (Rej., 4

aoilt 1820, 24 déc. 1825 et 8 nov. 1839 ; J cr.,

art. 2650 ). — Mais le délit n'existe pas s'il n'est

déclaré que les opérations d'escompte ont été

employées pour déguiser les perceptions d'inté

rêts usuraires , faites en vertu de prêts conven

tionnels (Cass., 8 avril et 26 août 1825, et 16

août 1828; J. rr., art. 22).

On ne peut réputer usuraires : - - ni la stipula

tion de frais de change et de rechange, excédant

l'intérêt légal, de la part du preneur d'une lettre

de change , même contenant supposition de lieu

(Rej., 8 nov. 1825 ) ; — ni la stipulation de frais

et intérêts, plus ou moins élevés, pour des négo

ciations et recouvrements de papiers (Rej., 19

déc. 1827 ) ; — ni les frais de vente perçus par le

propriétaire d'un établissement autorisé de prêt

sur nantissement (Cass., 22 mai 1813);— ni les

opérations aléatoires de la caisse hypothécaire ,

conformes à ses statuts (Cass., 30 juill. 1834).

Habitude. -L'existence de eet élément du délit

ne peut résulter que de l'ensemble de plusieurs

faits particuliers (Cass., 22 nov. 1811 ).— Mais il

suffit que des prêts usuraires aient été faits, soit

à deux personnes (Rej., 24 déc- 1825), soit

même à une seule personne , mais suceessive-

ment(Cass.,4 mars 1826; Paris, 31 juill. 1826).

Bien plus, les renouvellements de prêts usu

raires peuvent être considérés comme consti

tuant la réitération du fait illicite (Rej., 3 juio

1826).

Poursuite. — Action civile.

Une grave question domine cette matière : la

juridiction correctionnelle peut-elle être saisie

par les parties civiles, et est-elle compétente pour

Srononcer les restitutions et dommages-intérêts

emandés ?

Plusieurs arrêts de la Cour de cassation ont

décidé que l'action civile de l'usuré ne pouvait

être portée que devant les tribunaux civils. Le

premier, du 3 fév. 4809, a été jusqu'à dire dans

ses motifs : « que les tribunaux correctionnels ne

peuvent , dans aucun cas , être saisis de la con

naissance du délit d'usure par la poursuite de la

partie plaignante, qu'ils ne pourraient pas même

accueillir son intervention dans une procédure

régulièrement commencée sur l'action dv minis

tère public- » Mais il faut remarquer que eet arrêt

a été rendu sous le Code de brumaire', et de plus,

à une époque où l'on jugeait que la pluralité de

faits, constitutive du délit d'usure habituelle, ne

pouvait résulter que de prêts faits à plusieurs

personnes. — Le même système , du reste , a été

reproduit dans un arrêt du 5 nov. 1813. La Cour

paraissait l'avoir abandonné par un arrêt du 24

sept. 1825, qui a maintenu l'intervention des plai

gnants comme parties civiles, sur la poursuite dn

ministère public. Mais elle y est revenue par deux

arrêts , des 4 mars 1826 et 19 fév. 1830, dont le

dernier porte « que nulle partie civile n'est re

çue à intervenir dans les préventions pour habi

tude d'usure, cette nature d'affaires n'admettant

d'autre partie que le ministère public , d'une

Jiart, et le prévenu, de l'autre ; saut aux individus

ésés par des stipulations d'intérêts usuraires, à

se pourvoir devant les tribunaux civils. »

La question s'est reproduite en 1838 dans une

espèce où le plaignant, constitué partie civile sur

la poursuite du ministère public, n'avait à se

plaindre que d'un fait usuraire. La Cour de

Paris avait déclaré recevable l'intervention ; son

arrêt , du 13 sept. 1837, a été cassé par arrêt du

8 mars 1 838 (/.er., art. 2115), dans les motifs du

quel a été reproduit ce système absolu - que ja

mais les usures ne peuvent ni citer directement

ni même intervenir devant les tribunaux correc

tionnels ; que toujours la juridiction civile est

exclusivement compétente a leur égard.

Ce système nous a inspiré les réflexions sui

vantes : — Sans doute l'usuré, s'il n'est lésé

que par un seul des faits dont il faut la réunion

pour constituer le délit d'habitude d'usure, ne

peut pas rendre plainte et se porter partie civile

devant le juge d'instruction , suivant l'art. 63 C.

inst. cr., pas plus qu'il ne pourrait saisir la jus

tice correctionnelle par citation directe, suivant

l'art. 182 , puisque le fait unique dont il se plaint
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n'est pas un délit, condition exigée par les art.

1 , 3 et 63. Mais s'il a été victime de plusieurs

faits , dont la réitération constitue l'usure habi

tuelle, pourquoi ne pourrait-il pas user de la

voie ouverte par les articles précités en faveur de

toute personne lésée par un crime, délit ou con

travention ? Et lorsqu'un tribunal correctionnel

a été compètemment saisi de la connaissance d'un

délit d'habitude d'usure, par l'action du minis

tère public ou autrement, pourquoi l'individu

lésé par un ou plusieurs des faits qui constituent

le délit dont la répression est poursuivie, ne pour

rait-il pas tuferteiitr comme partie civile? La loi

de 1807, dit l'arrêt, forme une exception aux art.

1 , 3 et 63 C. inst. er., en ce que la poursuite de

vant les tribunaux correctionnels ne peut avoir

lieu, suivant l'art. 4 de la loi , que par renvoi des

tribunaux civils , qu'après qu'ils ont statué sur

la demande de l'usuré, conformément à l'art. 3.

Le ministère public ne pourrait donc jamais

poursuivre l'usurier, même celui dont le délit

résultant de l'habitude serait notoire et avéré ,

tant qu'il n'y aurait pas eu demande en restitu

tion , par les parties lésées , devant les tribunaux

eivils ! Nous ne pensons pas que tel soit le vœu

delà loi de 1807. Sans doute les tribunaux civils

sont les juges naturels des parties contractantes,

les appréciateurs réguliers des transactions ordi

naires; mais, dès que la convention apparente

déguise un méfait, dès que le fait réitéré consti

tue un délit prévu et qualité par la loi pénale, à

l'instant même s'ouvrent tout à Ja fois et la voie

de répression attribuée au ministère public, et la

double voie accordée à la partie lésée pour obtenir

une réparation civile. Tel est le principe fon

damental, auquel nous ne connaissons de déro

gations expresses que par les dispositions excep

tionnelles sur l'adultère et la diffamation. — Or,

que dit la loi de 1807 sur l'usure , soit acciden

telle, soit habituelle? Deux cas sont prévus par

elle : le premier, quod plerumque fit, celui d'une

instance engagée,qui peut amener une condamna

tion contre le préteur,en restitution du trop perçu,

ou en réduction de la créance entachée d'usure;

c'est celui dont s'occupe l'art. 3, où il est ajouté

(conformément aux observations du tribunat

qui ne voulait pas que l'amende, au cas de délit

résultant soit de l'habitude , soit d'un fait d'es

croquerie, fûtjamais prononcée par les tribunaux

civils) : « Le préteur pourra même être renvoyé,

« s'il y a lieu, devant le tribunal correctionnel,

« pour y être jugé conformément à l'article sui-

« vant. » Vient l'art. 4, qui n'a pas pour but uni

que de régler la procédure à suivre par suite du

renvoi , mais bien de prévoir et réprimer l'usure

habituelle : « Tout individu qui sera prévenu de

•> se livrer habituellement à l'usure sera traduit

« devant U tribunal correctionnel, et, en cas de

• conviction, condamné, etc.» Voilà le délit

qualifié, voilà la peine établie. Le délinquant

sera traduit; voilà le droit de poursuite reconnu,

mais non réglé dans sa forme. Il faut donc re

courir, pour le mode de poursuite, aux règles du

Code d'inst. er., auquel n'a pu déroger la loi

antérieure de 1807, et dont les art. 1 , 3, 63 et

182 s'accordent parfaitement avec l'art. 4 de cette

loi.— Ainsi, nous pensons que le ministère public

peut agir d'office , dans les termes des art. 1 et

22 C. inst. er., toutes les fois qu'il a connaissance

d'un délit d'habitude d'usure ; et qu'alors toute

personne lésée par des faits constitutifs du délit

poursuivi peut intervenir comme partie civile pour

obtenir des réparations pécuniaires, suivant l'art.

3 du même code. Il nous parait également que

l'usuré, victime de plusieurs faits dont la réité

ration constitue un délit d'usure habituelle à son

préjudice, peut rendre plainte et se porter partie

civile ; qu'il pourrait même citer directement de

vant le tribunal correctionnel, suivant les art. 1,

3, 63 et 182, auxquels nous ne voyons ici aucune

dérogation expresse. Nous pensons enfin que

l'usuré , quoiqu'il ne puisse rendre plainte ni

citer directement quand il n'est victime que d'un

fait qui ne constitue pas , par lui seul , un délit,

pourrait cependant iutervenir, comme partie ci

vile, sur une poursuite dont le tribunal correc

tionnel serait déjà saisi régulièrement. Vaine

ment on objecte que le droit de se porter partie

civile n'appartient qu'à l'individu lésé par un dé

lit , et que le délit ne peut pas résulter d'un seul

fait. C'est là une pure querelle de mots, qui ne

signifie rien dès qu'il y a plusieurs faits d'usure,

signalés par plusieurs personnes , et établissant

incontestablement l'usure habituelle. Conçoit-on

que ces faits puissent être réunis pour constituer

le délit, quant à la peine, et qu'ils soient isolés

quant aux réparations civiles ; que chaque fait ,

surtout quand il est indispensable pour former,

par son adjonction à un autre, le corps du délit,

soit tout alors, mais qu'il ne soit plus rien quand

il s'agit d'examiner la cause du préjudice ! Un tel

système nous paraît inadmissible. — On se pré

occupe de certaines considérations. Quelles sont-

elles? Prétend-on que l'usuré ne mérite aucune

faveur? Cependant la loi lui donne une action.

Craint-on que son intervention ne prive d'un

témoignage utile? Elle pourra au contraire pro

curer des preuves moins suspectes que la dépo

sition d'un témoin , des livres, registres, corres

pondances, qui établiront bien mieux le corps du

délit Dira-t-on encore que ce serait un appât

pour les emprunteurs insolvables? Mais si on est

obligé de reconnaître que l'usuré a une action ,

pourquoi craindre qu'il en use devant la justice

correctionnelle , saisie de la poursuite du délit

dont la répression importe avant tout à la société?

Il est d'ailleurs une raison de décider bien autre

ment puissante que toutes ces mesquines objec

tions. Le tribunal correctionnel saisi de la pour

suite d'un délit d'usure habituelle ne peut recon

naître le délit sans décider par cela même que

tels ou tels prêts sont usuraires, que tels ou tels

autres sont exempts d'usure. Si l'intervention

des usurés, comme parties civiles, n'est pas

admise , ceux-ci seront donc forcés de recourir

aux tribunaux civils. Alors il pourra arriver que

les prêts qui ont été jugés usuraires et qui auront

motivé la condamnation, seront, par le tribunal

civil , déclarés légitimes , et vice versa. l)e là il

résultera une contrariété de jugements sur un

même fait , qui sera la plus grave atteinte à la

présomption de vérité que notre législation veut

attacher aux décisions de la justice , contrariété

que le Code d'instruction criminelle a voulu évi

ter particulièrement, en subordonnant le juge

ment de l'action civile au jugement de l'action
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publique (art. 3). La loi, bien entendue, ne sau

rait autoriser un système qui aurait pou r résultat,

en cette matière , de détruire les principes con

servateurs d'une bonne justice. »

Le dernier arrêt de cassation avait renvoyé

l'affaire devant la Cour de Rouen. Cette Cour

ayant reproduit le système absolu de l'arrêt cassé

(arr. mai 1838; ./ cr., art. 2134), la question a

clé portée aux chambres réunies de la Cour ré

gulatrice Par arrêt de cassation, du 4 nov 183!),

au rapport de M. de Broë, la Cour a consacré

virtuellement la distinction par nous proposée ,

en déclarant non recevable la poursuite, par ce

motif que la partie civile ne se plaignait (jue d'un

fait particulier, ne constituant pas par lui seul

un délit (J. cr., art. 260-î),

Dans une autre espèce, la chambre criminelle

de la Cour de cassation , a émis encore son sys

tème entièrement exclusif (Cass., 5 sept. 1840).

La Cour de renvoi ne l'ayant pas adopté , un

nouvel arrêt des chambres réunies de la Cour

régulatrice (Cass., 21 juill 1841 ; J. cr., art.

2942) a décidé la question dans les termes sui

vants , que nous rapportons entièrement , pour

que chacun puissejuger si l'usure ne peut jamais

s'adresser qu'à la juridiction civile , comme le

décide plus nettement un arrêt delà chambre cri

minelle, du 26 août 1841 (ibid.f. « Attendu que

l'action civile en réparation du dommage causé

par un fait quelconque de l'homme est, de sa na

ture, dans les attributions du tribunal civil; que

ce n'est que par exception à l'ordre général des

juridictions que la loi criminelle a autorisé for

mellement l'exercice de l'action privée devant les

juges qui ont pour mission spéciale de réprimer,

dans l'intérêt de la société, les crimes, délits et

contraventions ; — attendu que le délit d'habi

tude d'usure n'est pas du nombre des délits or

dinaires qui sont prévus par la législation géné

rale, mais qu'il forme une espèce toute particu

lière de délit dont le caractère et la pénalité sont

déterminés par une loi toute spéciale , qui ne

permet pas de confondre ni de réunir l'action

publique et l'action privée, auxquelles cette na

ture de délit peut donner ouverture ; **• qu'en

effet , aux termes de l'art. 3 de la loi du 3 sept.

1807, les actions en réparation du tort causé par

la perception d'intérêts usuraires , sont exclusi

vement attribuées aux tribunaux civils, tandis

qu'aux termes de l'art. 4, l'action publique, qui a

pour objet la répression du délit d'habitude d'u

sure et l'application de la peine infligée à ce délit,

est attribuée aux tribunaux correctionnels ; —

attendu que cette distinction est la conséquence

nécessaire de la différence entre les délits d'ha

bitude d'usure et les délits ordinaires ; — qu'en

matière de délits ordinaires, la loi ne permet de

transporter l'action civile devant les tribunaux

correctionnels, soit accessoirement à l'action pu

blique, soit par citation directe , qu'à celui qui

se prétend lésé par un (Mit, et qui réclame la

réparation du dommage causé par ce (Mil ; qu'il

faut donc que le fait sur lequel se fonde cette

action constitue par lui-même un délit; — qu'en

matière d'usure, la loi, en ouvrant l'action civile

pour la réparation des faits particuliers d'usure,

n'a établi la répression pénale que contre celui

qui s'est livré habituellement à l'usure ; — qu'il

suit de là que, si l'on prend séparément chacun

des laits imputés au prévenu, ils ne peuvent pas

seuls constituer le délit d'habitude d'usure, et

que si l'on considère le délit complexe , tel qu'il

est déterminé par la loi , le dommage causé à

chacune des parties lésées ne résulte pas du dé

lit habituel d'usure, qui n'a d'existence que par

l'ensemble des faits qui constituent cette habi

tude ;—qu'ainsi, et sous ces différents rapports,

les conditions exigées par les art. précités du C

d'inst. cr. ne peuvent se trouver remplies en ma

tière de délit spécial d'habitude d'usure; — at

tendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt atta

qué que, sur une plainte rendue par le ministère

publie contre Louis - Mathias Horliac, comme

prévenu du délit d'habitude d'usure, trois indi

vidus (Sain , Faye et Maréchal) sont intervenus

et se sont constitués parties civiles, et ont conclu

à la restitution des sommes exigées d'eux par

Horliac , pour intérêts excédant le taux légal ;

que, par jugement du tribunal correctionnel de

la Seine, du 13 août 184», Horliac a été déclaré

coupable du délit à lui imputé pour avoir fait

des prêts usuraires tant auxdits Sain, l'ave et

Maréchal, qu'à un nommé Megro, qui n'était pas

Ïiartie au procès, et que, conformément à la

oi , Horliac a été condamné à une amende de

10,000 fr.j que ce jugement, après avoir rejeté

pour vice de forme l'intervention de Maréchal ,

et statuant sur celle de Sain et Faye, a con

damné Horliac, envers ces derniers, a la resti

tution d'une somme de 6000 fr. et de 3000 fr. de

dommages-intérêts ;—que de ces faits ainsi con

statés, il résulte qu'il y avait d'autant moins lieu,

dans l'espèce, de statuer simultanément sur l'ap

plication de la peine et sur l'action civile, que le

délit à raison duquel la peine a été prononcée se

composait en partie d'éléments étrangers aux

individus qui s'étaient constitués parties civiles ;

— qu'ainsi, en confirmant le jugement du tri

bunal correctionnel du département de la Seine,

dans la disposition qui a prononcé des condam

nations civiles en faveur de Sain et de Faye, l'ar

rêt attaqué a fait une fausse application des art.

3 et 63 du C. d'inst. cr., et a formellement violé

les art. 3 et 4 de la loi du 3 sept. 1807. »

Tel est le dernier état de la jurisprudence sur

cette question des plus graves

Au reste, la recevabilité de l'action civile n'est

nullement contestée quand elle se fonde sur des

faits d'escroquerie, joints à des exactions usu

raires (Paris, 20 sept. 1836 ; Rej., 6 janv. 1837 ;

J. cr., art. 1!)G3).

L'individu prévenu d'avoir exercé l'usure dans

deux arrondissements différents, peut être tra

duit devant le tribunal de l'un ou de l'autre ,

pourvu que les faits commis dans celui-ci consti

tuent par eux-mêmes le délit d'usure habituelle

(Rej., 15 oct 1818).

Les tribunaux correctionnels, saisis par le mi

nistère public, sont nécessairement autorises à

rechercher et déclarer la simulation à l'aide de

laquelle auraient été masquées les stipulations

usuraires (Arr. 2 déc. 1813, 15 juin 1821 et 24

déc. 1825) — Ils peinent admettre la preuve par

témoins du délit,quoiqu'elle contredise des actes,

authentiques ou non (Cass., 2 déc. 1813, Rej., 3

avril 182 ly. —V. Quisnom r*MUDiaiu.MM, p. bôil.
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Conddlnmtion. — Le jugement de condamna

tion ne doit pas nécessairement faire connaître

et les noms des personnes lésées (Rej., 2 déc.

1824), et )é taux de chaque prêt déclaré usnraire

(Rej, 24déc. 1825, 14juill. 1827 et 19 fév. 1830).

— Mais il faut l'indication de toutes les sommes

dont le prêt est reconnu usuraire , puisqu'elle

est nécessaire pourjustifier la fixation de l'amende

(Cass., 12 not; 1819 et 7 mai 1824);

Amende.—Suivant l'art. 4 de la loi, l'amende,

qui est la seule peine du délit d'usure habituelle,

petit être portée à un chiffre égalant, mais sans

l'excéder jamais, la moitié des capitaux prêtés à

usure.

Les faits d'usure antérieurs à une première

condamnation pour usure habituelle, étant par

là purgés, alors même qu'ils n'y ont pas été

compris, ne peuvent consequemmênt servir pour

le calcul de l'ameride à prononcer sur une nou

velle poursuite (Rej. , * août 1826 et 25 août

1836; J. er., art. 1976).

Les renouvellements de prêts doivent-ils ,

comme les prêts eux-mêmes, entrer dans le calcul

des capitaux prêtés à usure, pour la fixation dii

taux de l'amende ? La jurisprudence ayant admis

que les renouvellements pouvaient être consi

dérés comme éléments du délit d'habitude , il

était rationnel de les admettre comme éléments

de la peine ; c'est ce qu'ont reconnu deux arrêts,

l'un de cassation, l'autre de rejet, des 31 mars

1837 ét 28 mars 1888 (/; cr., art. 1940 et 2213).

Complues. — La complicité peut être déclarée

à la charge de toutes personnes, même du notaire

rédacteur de la stipulation , même de la femme

du coupable (Rej., 14 oct. 1826 et 8 mars 1828;

Rolland de Villargues, Hép. du Notariat , v"

Usure, ù" fi).

C bric lin des complices doit être condamné per

sonnellement à Une amende, puisque les peines

sont personnelles comme les délits et que chacun

doit supporter la peine de son délit, indépen

damment de celle encourue par le co-auteur ou

complice, hors les cas où la loi spéciale fait

porter la peine sur le délit même plutôt que sur

son auteur. Cette règle est applicable même aux

époux ayant conjointement fait le prêt usuraire

(Cass., 80 août 1838; J. cr., art. 2214), ainsi

qu'aux associés ayant aussi agi conjointement

(Cass., 14 déc. 1838 ; J. er., art. 2345).

Prescription. — L'habitude d'usure étant un

délit collectif, les faits usuraires qui se renou

vellent dans un intervalle de moins de trois ans,

ne doivent être susceptibles de prescription qu'à

dater de l'époque où leur réitération a cessé

(Arr., 4 août 1820, 15 juin 1821,29 mai 1824,

23 juill. et 24 déc. 1825, 25 fév., 3 juin et 5 août

1826). — Quelques-uns de ces arrêts ont exprimé

une doctriné suivant laquelle les faits qui ne re

montent pas à trois ans feraient revivre tous

faits antérieurs , quelle qu'en fut la date. Mais

cette dnctrine extrême nous paraît justement

condamnée par le dernier arrêt, qui exige la

réitération du fait dans les trois ans, pour qu'il

y ait délit permanent. — V. Prescrit™*.

Escroquerie jointe à l'usure.

La loi de 1807 , art. 4 , a prévu le cas où l'es

croquerie serait joiute à l'usure, et a disposé que

le coupable serait passible de la double peine de

l'amende et de l'emprisonnement. C'est une dé

rogation au principe de la non-cumulation des

peines (Rej., 9 sept, t826).

Cette disposition n'ayant pas défini l'escro

querie, il fallait, avant le Code pénal de 1810, se

référer au Code pénal de 1791 , définissant l'es

croquerie de la manière la plus large. Mais sous

le Code de 1810 , on ne peut plus consulter que

l'art. 405 (Arr.,,4 et 11 mai 1839 j J. en, art.

2678). — La décision contraire d'un arrêt du S

août 1826 était évidemment erronée. —V. Luis

CHiauiEtTii.

Le délit d'escroquerie, quand il est joint à celui

d'usure habituelle, ne se prescrit qu'avec ce der

nier, par le laps de trois ans, à partir du dernier

fait usuraire ( Rej., 5 août 1826; Mangin , De

Vact. civ. et de l'act. publ., n° 827).

L'individu accusé de banqueroute et acquitté,

peut être poursuivi sous la prévention d'usure ou

d'escroquerie, sans qu'il y ait là violation de la

maxime non dm in idem, puisque ce sont des

faits différents (Rej., 27 janv. 1831 ; J. cr.4 art.

664). — V. Chose jugé*

usurpation I»' autorité. — Il y a usur

pation d'autorité imites les fois qu'une personne

exerce, sans délégation régulière , ou malgré la

cessation de ses pouvoirs , une portion quel

conque de l'autorité publique.

I .'usurpation d'autorité diftère de l'abus d'au*

inrilê(v. ce mot), de la forfaiture (v. ce mot), et

de la trahison contre Vetai ( v. Tmmson ), en ce

qu'elle puise sa criminalité dans le défaut de qua

lité de l'agent, joint au but criminel dans lequel

elle a eu lieu.

L'abus ou l'usurpation d'autoritéj et In trahi

son contre l'étatj ont ce caractère commun qu'ils

peuvent également compromettre la paix pu

blique ou la sécurité de l'état ; car il y a, dans

tous les cas, un manquement envers l'autorité ,

donl le but coupable est de s'armer de cette au

torité contre elle-même. Aussi les incriminations

de cette nature étaient-slles rangées, dans l'an

cienne législation pénale , parmi les crimes de

lèse- majesté au second chef; et le Code pénal de
1791 ( 2" part , tit. 1er ), puis le Code de bruni,

an iv (art. 610 et 611). les ont mises au nombre

desrrfmescon're lu chose publique.—V.ce mot.

Le Code pénal de 1810 incrimine l'usurpation

d'autorité : — 1° quand elle tend à troubler l'é

tat par l'illégal emploi de la force armée (art. 92

93 et 94) ; — 2° quand il y a exercice, de l'auto

rité publique illégalement anticipé ou prolongé

(art. 196 et 197N ; — 3" quand il y a usurpation

de fonctions publiques (art. 258 et 259). — V.

UsoRrATio!» ut titres ou roacTiom.

Illégal emploi de la force armée. — Ce crime

était prévu et puni par le Code pénal de 1791

(2' part., tit. 1", sect. 2, art. 3 et 5), et par le

Code des délits et peines , du 3 brum. an iv

(art. 613 et 615).

Les dispositions du C. péti- à cet égard sont

celles-ci : - « Art. 92. Seront punis de mort ceux

qui auront levé ou fait lever des troupes armées,

engagé ou enrôlé , fait engager ou enrôler des

soldats , ou leur auront fourni ou procuré des

armes ou munitions, sans ordre eu autorisation
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du pouvoir légitime. — 93. Ceux qui , sans

droit ou motif légitime, auront pris le comman

dement d'un corps d'armée, d'une troupe, d'une

flotte , d'une escadre , d'un bâtiment de guerre,

d'une place forte , d'un poste , d'un port, d'une

ville ; et ceux qui auront retenu, contre l'ordre

du gouvernement , un commandement militaire

quelconque ; les commandants qui auront tenu

leur armée en troupe rassemblée , après que le

licenciement ou la séparation en auront été or

donnés , seront punis de la peine de mort. —

94. Toute personne , qui , pouvant disposer de

la force publique , en aura requis ou ordonné ,

fait requérir ou ordonner l'action ou l'emploi

contre la levée des gens de guerre légalement

établie, sera punie de la déportation. — Si cette

réquisition ou cet ordre ont été suivis de leur

eftet , le coupable sera puni de mort- » — Ces

dispositions figurent parmi les crimes politiques

contre la sûreté extérieure de l'état. — V. Aitbh-

tats, Crimes t r délits roi.n joues, Crimes et délits

CONTRE LA SÛRETÉ DB I.'ÉTAT.

L'enrôlement illicite, prévu par l'art. 92 , ne

doit pas être confondu avec l'embauchage, crime

militaire, qui est l'objet d'une législation spé

ciale ( V. Désertioh , Embauchage). — Il Semble

résulter du texte de l'art. 92 que le crime dont

s'agit consiste dans l'armement illégal, abstrac

tion faite du but de cet armement. La Cour de

cassation en a tiré cette conséquence qu'il n'est

pas nécessaire que l'objet de l'enrôlement soit

déterminé dans les questions posées au jury (Arr.

13 fév. 1823). — Les auteurs de la Théorie du

Code pénal, au contraire, pensent qu'il y a, dans

le texte de l'art. 92, une lacune à laquelle il faut

suppléer par son esprit (t. 3, p. 13). — La place

qu'occupe cet article, parmi les crimes tendant à

troubler l'état par la guerre civile, l'illégal em

ploi de la force publique, la dévastation et le

pillage publics, ne semble pas pouvoir permettre

d'appliquer l'art. 92 pour un crime qui n'aurait

pas été commis dans l'un ou dans l'autre but. —

L'armement illicite, dans un autre but, tomberait

sous l'application de l'art. 258 ci-apres. Ce que

l'art 92 incriminerait donc, ce serait l'organisa

tion militaire dans le but qui précède , organisa

tion qui est indispensable a la question de savoir

si ceux qui sont à la téte ou qui la composent,

font ou ne font pas partie de l'armée Organiser,

dans le sens incriminé par l'art. 92 , c'est , di

rectement ou indirectement , engager , enrôler,

lever des hommes pour les organiser militai

rement ; — fournir a ces hommes, avec la con

naissance de leur destination, des armes ou des

munitions, est un acte de complicité , incriminé

et puni , comme l'organisation elle-même , par

l'art. 92.

La tentative légale d'organisation ou de four

niture d'armes ou de munitions équivaudrait au

crime lui-même (C pén., art. 2; arr. 13 fév.

1823).

L'organisation dont s'agit ne pourrait pas être

atteinte par l'art. 92. si celui qui y a coopéré en

avait reçu l'ordre ou l'autorisation du pouvoir

légilime. La question de savoir si cet ordre ou

cette autorisation ont été légitimement, c'est-à-

dire régulièrement donnés, doit donc être posée.

C'est à l'accusé à en fournir les preuves et au

jury à les apprécier. Si cet ordre ou cette auto

risation avaient été donnés dans le but coupable

de l'art. 92 , il y aurait évidemment lieu , contre

leur auteur, à l'incrimination dudit article. En

serait-il de même contre celui qui, les ayant re

çus régulièrement, les aurait exécutés en con

naissant le but coupable? — V. Respohsabilité

DBS MINISTRES, etC.

Les incriminations de l'art. 93 rentrent toutes

dans le domaine de la législation pénale mili

taire. A cette remarque, faite par Cambacérès ,

en Conseil d'état, il fut répondu par M. Berlier

3ue les peines prononcées par cet article devien-

raient la règle des juges compétents, quels

qu'ils fussent. Les auteurs de la Théorie du C.

pén. (t 3, p. 17), soutiennent que cette déroga

tion à l'ordre des matières du C. pén. n'est pas

ainsi suffisamment expliquée ni justifiée Quoi

qu'il en soit , les incriminations de l'art. 93

doivent avoir le même but attenlatoire à la sû

reté de l'état, que celles de l'art. 92 ; sans quoi

elles seraient passibles des lois pénales militaires

qui leur seraient spécialement applicables. —

V. DÉLITS MILITAIRE».

Le conseil d état substitua la rédaction ac

tuelle à celle du projet primitif, qui punissait

« le commandant en chef, ou en sous-ordre, etc.,

etc., » sur les observations suivantes de la com

mission du Corps législatif : « On voit que l'ob

jet de l'article est de ne frapper de cette peine

3ue le commandant en chef et non les comman-

ants en sous-ordre qui lui obéissent , et qui

peuvent ne pas avoir eu connaissance de ses cou

pables desseins, et, conséquemment, n'être pas

punissables comme lui. Si le commandant se re

tire ou est absent, on convient que l'officier in

férieur qui le remplace alors devient lui-même

commandant, et que, dans ce cas, il doit être

passible de la peine. Toute équivoque cesserait

si on se déterminait à supprimer les mots : ru

chef ou en sous-ordre ; et à mettre ces mots :

ceux qui , sans droit ou motif légitime , auront

pris le commandant d'un corps , etc. » ( Proc-

verb. du Cons. d'état, séance du 9 janv. 1810.)

L'art. 94 incrimine spécialement l'emploi de

la force publique par ceux qui ont droit de la re

quérir « contre la levée des gens de guerre, lé

galement établie. » Un pareil fait ne peut avoir

pour but que de favoriser ou faciliter la guerre

civile, la dévastation ou le pillage, en privant

l'état des moyens de défense et de répression

dont il peut avoir plus ou moins besoin. Telle

est la présomption qui a fait placer l'art. 94 sous

la même rubrique que les art. 91 , 92 et 93. —

L'art. 94 n'est applicable qu'à ceux qui ont le

droit de requérir la force publique (V. Aoûts de

l'autobité rcBi.iQL'E ) , et qui ont abusé de ce

droit. Aussi le fait qu'il punit a-t-il véritable

ment le caractère d'un abus et non pas d'une

ujiir/jalioii d'autorité.

On se demande ce que l'art. 94 a entendu par

les mots : « suivisde leur effet, » qui constituent

une circonstance aggravante ? Carnot a pensé

qu'il fallait qu'il y eut eu empêchement <ée< de

la levée des gens de guerre, légalement établie;

— les auteurs de la Théorie du C. pén. (t. 3.

p. 19), pensent qu'il suffit qu'il y ait eu emploi

de la force publique contre la levée dont s'agit,
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puisque cet emploi illégal est le premier but , et

doit être , par conséquent , le premier effet de

l'incrimination de l'art 94.

Exercice de l'autorité publique, illégalement

anticipé ou prolongé.— Cette incrimination était
l'objet de l'art. 6 , sect. 5. tit. 1er, 2" partie, du

C. pén de 1791 (art. 610 du Code de brum.

an iv).—Le Code de 1810 dispose :— « Art. 196.

Tout fonctionnaire public qui sera entré en

exercice de ses fonctions sans avoir prêté le ser

ment , pourra être poursuivi et sera puni d'une

amende de 16 fr. à 150 fr. — 197. Tout fonc

tionnaire public révoqué, destitué, suspendu ou

interdit légalement , qui, après en avoir eu la

connaissance officielle , aura continué l'exercice

de ses fonctions, ou qui, étant électif ou tempo

raire, les aura exercées après avoir été remplacé,

sera puni d'un emprisonnement de 6 mois au

moins et de deux ans au plus et d'une amende

de 100 à 500 fr. Il sera interdit de l'exercice de

toute fonction publique pour 5 ans au moins et

dix ans au plus , à compter du jour où il aura

subi sa peine ; le tout, sans préjudice des plus

fortes peines portées contre les officiers ou les

commandants militaires par l'art. 93 du présent

Code. » — Ces articles ligurent parmi les crimes

et délits (non politiques) contre la paix publique.

— V ce mot.

<t Le fonctionnaire, en acceptant une fonction

qui lui est confiée par l'autorité souveraine, doit

lui donner une garantie de sa fidélité; il devient

suspect lorsqu'il la diffère, et s'il exerce les fonc

tions sans avoir prêté serment , il commet une

action punissable. « Ce passage de l'exposé des

motifs donne le véritable sens de l'art. 196.

L'infraction punie par cet article repose sur une

présomption de culpabilité, qui , comme toutes

les présomptions de cette nature, doit céder aux

preuves ou aux présomptions contraires. Le dé

faut matériel de prestation de serment ne consti

tue donc le délit dont s'agit que lorsque le fonc

tionnaire inculpé ne peut pas invoquer, à sa

décharge, un cas de force majeure ou des cir

constances qui l'excusent. En l'absence de sem

blables justifications, c'est la négligence seule du

délinquant qui est incriminée et punie, abstrac

tion faite de toute intention coupable (discussion

du Conseil d'état, séance du 8 août 1809). — Le

délit mentionné à l'art. 196 n'est donc, en réa

lité, qu'une contravention. S'il s'y joignait une

intention coupable, le but de cette intention

pourrait donner lieu , selon le cas , à une incri

mination spéciale, distincte de celle de l'art.

196.

L'irrégularité du serment ne saurait équiva

loir au défaut de prestation de serment. En con

séquence la poursuite du fonctionnaire public,

pour défaut de prestation de serment , est sub

ordonnée à l'appréciation des circonstances;

c'est ce qu'a entendu le Conseil d'état par ces

mots : « pourra être poursuivi, » de l'art. 196.

Le serment est de deux espèces :

Le serment politique est celui que doivent prê

ter tous les fonctionnaires indistinctement, et

dont les termes impliquent une obéissance aux

lois de l'état en général (L- 22 déc. 1789; L.

8janv. 1790, sect. 1", art. 8 et 15; L. 23 août

1792; L. 21 niv. an vin; L. 38 flor. an xti ,

art. 56; ordonn. 27 fév. 1815, 10 août 1817;

L. 31 août 1830). — V. Sebmeht.

Le serment supplétif est spécial à certaines

fonctions,et implique subsidiairement obéissance

aux devoirs qu'imposent particulièrement ces

fonctions (L. 29 août 1790, art. 2 ; LL. 1" juin

et 29 sept. 1791 ; ordonn. 29 juill. 1814 ; L. 21

juin 1836).

Le serment politique a varié selon les circon

stances politiques, jusqu'à la loi du 31 août 1830,

qui en a fixé à nouveau les conditions et la for

mule. — Une disposition additionnelle de ce

dernier acte législatif porte « qu'il ne peut être

exigé des fonctionnaires aucun autre serment ,

si ce n'est en vertu d'une loi. » On en avait induit

l'abrogation du serment supplétif. La jurispru

dence n'a pas adopté cetteinterprétation (Cass.,

23 août 1831). Vuy. aussi la loi du 21 juin 1836,

relative au serment supplétif de la gendarmerie.

L'obligation sanctionnée par l'art. 196 s'ap-

plique-t-elle à l'un et à l'autre serment. La loi

ne taisant aucune distinction, et l'esprit dans le-

3uel elle a été portée le demandant également

ans les deux cas, les auteurs de la Théorie du

C. pén. n'élèvent aucun doute à cet égard (t. 4,

p. 259).

« Le fonctionnaire public , dit l'exposé des

motifs des art 196 et 197, sera bien plus crimi

nel et puni d'une manière plus aggravante, si,

étant rétoqué ou destitué , suspendu ou interdit

légalement , il continue l'exercice de ses fonc

tions ; ou si , étant électif et temporaire , il les

exerce après avoir été remplacé ; il commet alors

un véritable attentat contre l'autorité souve

raine. » — Aussi la peine portée par l'art. 197

est-elle beaucoup plus sévère que celle de l'arti

cle précédent. — Ce qui est incriminé dans cet

art. 197, c'est l'usurpation de pouvoir en elle-

même, comme manquement envers l'autorité

publique, abstraction faite du but de l'usurpa

tion.

L'infraction prévue et punie par l'art. 197 pré

sente plus de dangers pour la chose publique

que celle de l'art. 196, qui peut se couvrir par la

prestation ultérieure du serment. Aussi la justice

répressive devra-t-elle se montrer plus sévère

dans l'admission des circonstances justificatives.

Il faut reconnaître toutefois que la nécessité du

service public , l'absence d'un remplaçant ou de

tout autre fonctionnaire peuvent nécessiter, et

par conséquent excuser la prolongation de fonc

tions incriminée par l'art. 197. — S'il sejoignait

à cette prolongation de fonctions un but coupa

ble , ce but coupable pourrait constituer , selon

le cas, une incrimination spéciale distincte de

celle de l'art. 197.

La question de savoir s'il y a eu révocation ,

destitution, suspension ou interdiction du fonc

tionnaire public, est une question d'organisation

administrative , pour la solution de laquelle il

faut recourir aux lois spéciales à la fonction.

USURPATION DE TITRES OC FONCTIONS.

— La loi du 15 sept. 1792, art. 3, punissait de

mort tout citoyen trouvé revêtu d un costume

qu'il n'avait pas le droit de porter, et convaincu

d'avoir fait des actes d'autorité que l'officier pu

blic a seul le droit de faire. Les dispositions
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de notre C. pén., qui ont succédé à celle-ci, sont

ainsi conçues : « Art 358. Quiconque, sans titre,

se sera immiscé dans des fonctions publiques,

civiles ou militaires, ou aura fait les actes d'une

de ces fonctions, sera puni d'un emprisonnement

de deux à cinq ans, sans préjudice de la peine de

faux , si l'acte porte le caractère de ce crime. —

259. Toute personne qui aura publiquement

porté un costume ou un uniforme ou une déco

ration qui ne lui appartiendra pas, sera puni

d'un emprisonnement de six mois a deux ans. »

Ce qui est incriminé dans ces articles , c'est le

manquement envers l'autorité publique, abstrac

tion faite du préjudice qui peut en résulter pour

des intérêts prives. L'usurpation incriminée par

les art. 258 et 259 (comme celle des art 196 et

197 ; — V. Usukpatioh d'auto»!!»: ) , entraineavec

elle une présomption légale de culpabilité qui ne

peut, toutefois, admettre les mêmes motifs d'ex

cuse. Ces incriminations ont donc le caractère

d'une contravention, en ce sens que l'infraction,

matériellement constatée , suppose nécessaire

ment l'intention coupable. Le but intentionnel

de l'usurpation des art. 258 et 259 pourrait con

stituer, selon le cas, une incrimination spéciale,

distincte et séparée de celle dont nous nous occu

pons ici, sauf l'application du principe de la non-

cumulation des peines.

L'infraction prévue par l'art. 258 est l'imr

mixtion dans des fonctions publiques , civiles ou

militaires. C'est celle qui provient du fait d'un

simple particulier, tandis que l'immixtion dont

s'occupent les art. 127 et 130 est un acte de

forfaiture, provenant du fait d'un fonctionnaire

public dans l'exercice de ses fonctions. — V. fc'on-

■ . i i . § l".

Si I immixtion prévue et punie par les art. 127

et 130 était l'œuvre d'uu simple particulier, en

traînerait-elle l'application de I art. 25£? La

question ne peut guère se présenter que relati

vement à l'exercice, sans titre, des droits élec

toraux. Cette espèce d'usurpation, est, au fond,

quoique indirectement , un véritable acte d'im

mixtion dans l'exercice du pouvoir législatif,

puisque ce pouvoir a pour premier élément con

stitutif les électionsdedcputés (Cliartede 1830,art.

14, 30 j. — Les auteurs de la i'kéurie du C. peu.

(t. 4, p. &0I ), adoptant la jurisprudence de

deux arrêts qui ont jugé la négative (Amiens ,

16 juin 1822; Gazelle des trio., 31 mars et 1"

avril 1828 ) , pensent qu'il est impossible de ran

ger le droit de suffrage électoral au nombre des

fonctions publiques mentionnées eu l'art 258.

Ce droit est , en effet , non une délégation de

l'an i on te publique, mais une des bases fonda

mentales de cette autorité 'Charte de 1830, art.

12, 13, 1-1, etc. . Or, la pensée du législateur ne

parait pas avoir été d'étendre la protection de

l'art. 258 au-delà des fonctions publiques délé

guées par le pouvoir exécutif pour le gouverne

ment ou 1 administration de 1 état ( Cbarte de

1830, art. 12, 13, 48).— Mais, d'après les mêmes

auteurs, l'usurpation du suffrage électoral , non

passible de l'art. 2*S, tomberait sous l'applica

tion de l'art. 111 C. pén., lequel incrimine et

nit notamment l'addition frauduleuse d'un

li tin dans un scrutin électoral (V. Klactioxs).

w Contrairement à cette dernière opinion, toute

fois, la Cour royale d'Amiens a décidé que les

art. 109 et su'iv. ne portaient aucune peine

contre l'usurpation dont s'agit ( Arr., 26 juin

1822).

La même question s'est présentée à l'égard

d'un individu , étranger à la garde nationale, qui

y avait l'ait le service sous le nom d'un membre

de cette garde. La Cour de cassation décida que

l'usurpation de service dans les rangs de la garde

nationale ne pouvait non plus tomber sous l'ap

plication de l'art. 258 : « Les fonctions dont

il s'agit, porte le réquisitoire que la Cour n'a

fait qu'adopter, ne sont point assurément des

fonctions publiques civiles ; sont-elles militaires?

La garde nationale n'est réputée corps militaire

que lorsqu'elle est mise en activité à l'instar de U

troupe de ligne : il faut qu'elle soit appelée à

faire un service extraordinaire hors de ses foyers.

Tant qu'elle est sédentaire, elle n'est point

militaire, et conséquemment, elle n'exerce point

de fonctions militaires. C'est ce que déclare ex

pressément la loi du 12 déc. 1790 : « Les citoyens

armés ou prêts à s'armer pour la chose publique

ou pour la défense de la liberté et de la patrie ,

ne formeront point un corps militaire, » ( Cass.,

7 mai 1824).

Ainsi donc, le premier élément constitutif de

l'incrimination de l'art 258 est l'immixtion dans

l'une ou l'autre des fonctions publiques déléguées

par le pouvoir exécutif, dans l'ordre adminis

tratif, judiciaire ou militaire (Charte de 1830,

art. 12. 13, 46, 48, etc. ). — Par fonctions pu

bliques civiles, l'art. 258 a voulu désigner les

fonctions administratives ou judiciaires, qui se

trouvent en opposition , dans le texte , avec les

fouctions millilitres. — Si l'immixtion provenait

du tait d'un fonctionnaire public , elle pourrait

constituer un cas de forfaiture , qui tomberait

sous l'application des lois spéciales a cette nature

d incriminai ion . — V. Kcmfaitube.

L'art. 258 ajoute . « Sans préjudice de la peine

de faux, si l'acte porte le caractère de ce crime.

C'est qu'en effet l'usurpation de fonctions pu

bliques doit entraîner le plus souvent Le crime

de faux , même en écriture publique.

L'art. 2 de la loi du 15 sept. 1792 punissait de

deux années de fers tout citoyen qui serait trouve

revêtu d'un eosluuu que la loi ne l'autorisait

point à porter- Il y a en effet dans cette usurpa

tion d'un costume spécialement affecté à une

fonction publique, une quasi-usurpation des fooe-

tions publiques elles-mêmes, en ce sens que te

port du costume est un élément préparatoire . le

plus souvent nécessaire , de l'usurpation des

fonctions. Dans l'un et l'autre cas , le délit con

siste dans le manquement à l'autorité publique,

et participe plus de la nature de la contravention

que de la nature du délit. « 11 est du plus grand

intérêt pour la société , dit la loi de 1 793 , que

des particuliers ne puissent, pour faciliter l'exé

cution de projets criminels , se revêtir à volonté

des décorations décrétées pour les juges, les ad

ministrateurs, les magistrats du peuple, et pour

tous autres officiers publics. » Il en est de même

pour iuniformr , qui n'est que le costume uni-

formement adopté pour les fonctions publiques

militaires. L'usurpation d'un costume ou d'un

uniforme a été, en conséquence , l'objet de
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Tart. 258 C. pén. , maintenu par la loi de 1832.

Dans le Code de 1810, l'art. 258 incriminait

pareillement : 1" le port illégal d'une décoration,

— 2° le fait de s'être attribué des titres royaux

qui n'auraient pas été légalement conférés , in

crimination que ne comportait pas l'organisation

politique , à l'époque de la loi précitée de 1792,

et dont le but principal est de garantir le pri

vilège de la décoration ou du titre royal contre les

usurpations qui en enlèveraient tout le prix.— La

décoration et le titre royal diffèrent du costume

et de l'uniforme, en ce que ces derniers sont le

signe extérieur d'une fonction publique, tandis

que la décoration et le titre royal sont des dis

tinctions honorifiques qui s'attachent à la per

sonne et non aux fonctions. La loi du 28 avril

1832 a supprimé , dans l'art. 269 , la disposition

applicable à l'usurpation des titres royaux , sur

ce motif, qu'une semblable usurpation ne préju-

dicie ni aux intérêts généraux ni aux intérêts

privés, l'art. 62 de la Charte n'ayant d'ailleurs

pas besoin d'une sanction pénale pour la conser

vation facultative des titres de noblesse men

tionnés audit article. D'autres raisons ont été

mises en avant à la Chambre des pairs : « Cet

art., a dit le rapporteur, qui ne protégeait, dans

sa sanction pénale, que les titres conférés par un

décret impérial ou une ordonnance du roi, n'é

tait plus en harmonie avec l'art. 62 de la Charte,

lequel, en même temps qu'il conserve à la nou

velle noblesse ses titres, permet à l'ancienne de

reprendre les siens. Or, il n'est personne qui ne

sache que les titres conférés par ordonnance

royale étaient autrefois les plus rares , et que

presque tous ceux de l'ancienne noblesse repo

saient sur une prescription immémoriale, qui

avait fait de l'usage non contesté un droit, et

sur la possession d'anciens fiefs héréditaires ,

titrés par concession du souverain ou antérieu

rement à toutes concessions , et qui conféraient

aux possesseurs nobles et à leurs familles , le

droit de porter le titre qui y était annexé. En

abrogeant le dernier § de l'art. 259, vous placez

les titres anciens de la noblesse française sur le

même rang que les titres glorieux et 'immortels

transmis par l'empire à la restauration. Cette

juste assimilation est dans l'esprit de la Charte ,

et elle devient plus complète par le retranche

ment opéré par la chambre des députés , dans

l'article qui nous occupe. » — V. Tctrks »e «o-

Le costume, l'uniforme et la décoration n'ap

partiennent qu'à celui qui a été investi du droit

de les porter par une autorité légitime. L'illégi

timité du pouvoir qui a conféré ce droit, entraîne

l'illégalité dans l'exercice du dit droit. C'est ce

qui a été proclamé dans une espèce remarqua
ble : « Le 1er août 1830, Charles X , étant à

Rambouillet, avait conféré la décoration de la

Légion -d'Honneur à l'un des officiers de sa

garde; sous la royauté nouvelle , des poursuites

ayant été dirigées contre eet individu pour port

illicite de la décoration , la Cour royale de Bor

deaux crut devoir surseoir à statuer jusqu'à ce

que le ministère public eût produit l'ordonnance

qui annulait la nomination. Cet arrêta été eassé

« attendu que , le jour où Charles X avait fait la

nomination , il existait un gouvernement re

connu qui avait la plénitude de la puissance exé-

cutive ; que , dès lors , le pouvoir royal avait

cessé d'exister dans la personne de Charles X ;

que la Cour royale de Bordeaux , en refusant de

statuer au fond, avait violé les règles de la com

pétence et méconnu les principes fondamentaux

du droit public du royaume (Cass-, 25 août 1832;

J. er., art. 930).

Le port du costume , de l'uniforme ou de la

décoration , antérieurement à la prestation de

serment de celui à qui ils ont été légalement dé

férés, constituerait-il le port illégal prévu et puni

par l'art. 259? — Non; car le cas n'est pas in

criminé par l'art. 197 , spécialement destiné ,

comme nous l'avons vu suprà , aux usurpations

de celte nature.

Les art. 67 et 69 de l'ordonn. du 26 mars

1816, rappelant l'art. 23 du décret du 26 août

181 1, portent :

« Tous les ordres étrangers sont dans les at

tributions du grand chancelier de l'ordre royal

de la Légion-d'Honneur. 11 prend nos ordres à

l'égard des ordres étrangers conférés à nos sujets,

et transmet les autorisations de les accepter et

de les porter. » L'ordonnance du 16 avril 1824

ajoute : « Toutes décorations ou ordres , quelle

qu'en soit la dénomination ou la forme , qui

n'auraient pas été conférées par nous ou par les

souverains étrangers, sont déclarés illégalement

et abusivement obtenus , et il est enjoint à ceux

qui les portent de les déposer à l'instant. Tout

Français qui, ayant obtenu des ordres étrangers,

n'aura pas reçu l'autorisation de les accepter et

de les porter, conformément à notre ordonnance

du 26 mars 1816, sera pareillement tenu de les

déposer, sans préjudice à lui de se pourvoir pour

solliciter cette autorisation. Nos procureurs-gé

néraux poursuivront selon la rigueur des lois

tous ceux qui . au mépris de la présente ordon

nance, continueraient de porter des ordres étran

gers sans notre autorisation, ou d'autres ordres

quelconques sans que nous les leur ayons con

férés. » — il résulte de ces dispositions que le

port des insignes des divers ordres étrangers ,

sans autorisation du roi, est compris dans les

termes de l'art. 259. C'est ce qu'a jugé un arrêt

de cassation du 19 janv. 1839, « attendu que les

dispositions précitées dudit décret et desdites

ordonnances exigent l'autorisation du roi , non

pas seulement pour qu'un Français puisse porter

en France une décoration étrangère , mais pour

qu'il puisse la recevoir et l'accepter; qu'elles

ont pour but de s'assurer que les services qui ont

valu a un Français cette marque de faveur d'uu

gouvernement étranger n'ont rien de contraire

aux intérêts de la France, et sont une consé

quence de cette autre disposition du décret du

26 août 1811 , qui défend à tout Français d'en

trer au service d'une puissance étrangère sans

l'autorisa ( ion du roi ; que dès lors , la décoration

qui a pu être accordée à un Français en pays

étranger ne peut être légalement considérée en

France, comme lui appartenant que quand il a

obtenu du roi l'autorisation de l'accepter, et

qu'eu la portant publiquement sans avoir cette

autorisation , il contrevient aux dispositions de

l'art. 259, qui ne fait aucune distinction entre les

ordres français et les ordres étrangers. ><
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L'usurpation d'uniformes ou costumes affec- s'appliquant qu'aux fonctions déléguées par le

tés aux fonctions publiques des gouvernements pouvoir exécutif du gouvernement français , et

étrangers, devrait-elle, comme le port illicite de aux costumes affectés à ces fonctions,

la décoration étrangère , tomber sous l'applica- L'incrimination de l'art. 259 se confond avec

tion des art. 258 ou 259? — En l'absence de celle de l'art- 258 , conformément aux principes

dispositions analogues à celles des ordonnances de l'art. 365 C. inst. crim., quand le port illicite

précitées de 1816 et de 1824, il faut résoudre, de décoration ou costume n'a été que l'élément

négativement la question , les art. 258 et 259 ne péparatoire d'un délit d'usurpation de fonctions.

V

VAGABONDAGE. — MENDICITE. — Dans

toute société constituée , chacun de ses membres

a des devoirs à remplir pour avoir droit aux

avantages qu'elle procure. Dans l'état social ,

chaque citoyen doit fournir son contingent de

services, et nul n'est autorisé à imposer la cha

rité publique pour satisfaire son oisiveté. C'est

donc un droit et un devoir, pour le gouverne

ment qui représente l'état , de s'enquérir des

moyens d'existence de ceux qui lui sont suspects :

la justice répressive doit lui venir en aide vis-à-

vis de ceux qu'il ne peut assujettir au travail.

Suivant Ulpien (L. 13, ff.. De off. prœsid.), le

proconsul romain avait le droit de bannir de sa

province les hommes notoirement suspects ,

mali homines. — On lit dans le chap. 34 des

Etablissements de saint Louis : « Se aucun est

qui n'ait riens et soit en la ville gaigner , et il

hante tavernes, la justice le doit prendre et de

mander de quoi il vit, et se il entend qu'il mente

et que il soit de mauvaise vie, il le doit jeter

hors de la ville. » — Une ordonn. de nov.

1354 adopte un autre genre de répression :

« Qu'aucunes personnes, hommes et femmes,

sains de leurs corps et membres, saichant, non

saichant métiers, soient ou demeurent oiseux en

taverne ou autre part, ou qu'ils vident la ville de

dans trois jours ; se après les dits , ils y sont

trouvés oiseux ou mendians, ils seront pris et

mis en prison , et tenus au pain et à l'eau par

l'espace de trois jours; et quand ils auront esté

délivrés de ladite prison , se depuis ils y seront

trouvés oiseux ou ils n'ont bien de "quoi ils

pussent avoir convenablement leur vie , ils se

ront mis au pilory ; et la tierce fois , ils seront

signez au front d'un fer chaud et bannis desdits

lieux. » — L'ineflicacité de ces mesures flt pres

crire, dans l'ordonnance de Blois , du mois de

mars 1498 (art. 92 et suiv.), des formes spéciales

plus rigoureuses contre les personnes suspectes

dont il s'agit. Puis, la déclaration du 7 mai 1526

institua un fonctionnaire spécial pour livrer

à la justice les vagabonds oisifs, mal vivants,

gens sans aveu , joueurs de cartes et de dés. —

Une autre déclaration du 18 avril 1558 vint faire

exprès. commandement à tous vagabonds, çens

oisifs, sans adveu , maître ne mestier , de vider

la ville dedans 24 heures, à peine de la hart. Les

autres peines prononcées par les ordonnances

postérieures , des 4 fév. 1567 , 30 mars 1635 et

25juiU. 1700, étaient le fouet, la marque, la

prison et les galères , en cas de récidive. — En

suite, la déclaration du 12 mars 1719 infligea au

vagabondage , comme peine et par mesure de

police, la transportation aux colonies. Cette dé

portation réelle, abrogée par la déclaration du

5 juill. 1722, fut remplacée par les galères, à

divers degrés, pour les hommes , et par la peine

du fouet ou de la flétrissure pour les femmes.

Un édit postérieur du 3 août 1764 substitua la

prison à temps à la peine des galères , pour les

vagabonds dont l'âge, les infirmités ou le sexe ne

comportaient pas cette dernière peine.

Dans le système de cette législation , l'incri

mination existe , abstraction faite des moyens

illégitimes à l'aide desquels les gens suspects

doivent nécessairement se procurer leur subsis

tance. Ces moyens illégitimes peuvent être l'ob

jet d'une incrimination distincte, en cas de vol,

escroquerie , ou autre infraction de cette nature,

y compris la mendicité , que la loi frappe aussi

d'une peine, quand elle est une habitude de fai

néantise et d oisiveté. La mendicité , en effet ,

réunie ou non au vagabondage , est une charge

sociale, onéreuse et inquiétante. Aussi ces deux

incriminations, bien que provenant d'un même

principe, sont-elles indépendantes l'une de

l'autre.

C'est ainsi que la loi romaine prononçait des

peines spéciales contre les mendiants valides ,

réservant aux invalides seuls la faculté, de men

dier (L. 1, C, de mendiemiibus ralidit). — La

même distinction se retrouve dans notre légis

lation ancienne. Les mendiants valides étaient

punis pour le fait seul de mendicité. Une ordon
nance de François 1er, d'août 1536 , le disposait

ainsi : « Ordonnons que ceux qui seront men

diants valides seront contraints de besongner et

labourer pour gagner leur vie; et où il y auroit

défaut ou abus desdits mendiants valides , cha

cun pourra les prendre ou faire prendre , et les

mener à la prochaine justice, pour les punir et

corriger publiquement de verges et fouets. • Une

autre ordonnance de Henri II, du 9 juill. 1547,

portait, contre les mendiants valides, la peine du

fouet, du bannissement, pour les femmes, et des

galères pour les hommes. Les ordonnances des

13 avril 1685, 28 janv. 1G87, 18 juill. 17i4 et 90

août 1750, maintenaient ces peines, en substi

tuant au bannissement la détention pour les

femmes , et en réduisant les galères à cinq ans au

plus pour les hommes.

Ces anciens monuments de législation ont soin

d'énumérer tous les désordres qu'ils ont pour

but de prévenir. En l'absence de tout autre fait

que la mendicité et le vagabondage, la loi sem

ble douter de son droit de punir et avoir besoin

de l'établir et justifier.
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La législation intermédiaire a réprimé égale

ment la mendicité et le vagabondage. Ces deux

infractions à l'ordre public sont tantôt confon

dues dans les même dispositions de lois, tantôt

incriminées par des dispositions spéciales et dis

tinctes.

La loi du 22 déc. 1789 confia aux assemblées

administratives la police des mendiants. Aux

termes des décrets des 30 mai et 12 août 1790,

cette police consistait à renvoyer chaque men

diant dans la commune de son domicile , et à

ouvrir des maisons pour les recevoir. — Une loi

postérieure , du 19-24 mars 1793, sur les secours

publics , ordonna la répression de la mendicité ,

et la formation de dépôts de mendicité. — La

loi du 5 juill. 1808 prescrivit l'arrestation et

l'envoi immédiat des mendiants dans ces dépôts.

La loi correctionnelle des 19-22 juill. 1791 ,

tit. 2, art. 23 et suiv., prononça, contre les men

diants valides, des peines proportionnées aux

circonstances plus ou inoins aggravantes. — Les

lois des 24 vendêm. et 16 vent, an n, dans le

même but d'extinction delà mendicité,ont assuré

des travaux ou des secours à toutes espèces d'in

digents en leur interdisant la mendicité , sous

peine de détention administrative et judiciaire ,

et même , en cas de récidive, de la peine de la

transportation , renouvelée de l'ancien droit.

Étaient réputés vagabonds , d'après la déclara

tion du 5 fév. 1731, «ceux qui, n'ayant ni pro

fession, ni métier, ni domicile, ni bien pour

subsister, ne peuvent être avoués, ni faire cer

tifier de leurs bonnes vie et mœurs par personnes

dignes de foi.» — Suivant la loi des 19-22 juill.

1791 , pour être inscrit sur la liste des gens sans

aveu , il suffisait de n'avoir ni moyens de subsis

tance, ni métier, ni répondant, sans qu'il filt be

soin d'y joindre le défaut de domicile. La loi du

10 vendéra. an iv était plus générale : Tout

homme trouvé hors de son canton, sans passe

port, devait être arrêté et détenu provisoirement

pendant vingt jours; ce temps écoulé, s'il ne jus

tifiait pas d'un domicile et d'une inscription sur

le tableau de la commune où il était domicilié ,

11 était, pour cela seul, prévenu de vagabondage.

Le tribunal devait, en conséquence, faute de jus

tification nécessaire, le condamner d'abord à une

année de détention ; cette année expirée , si le

condamné fournissait la preuve de son domicile,

il devait être mis en liberté; faute de cette justi

fication , il devait être transporté. C'est ainsi que

se combinaient et se conciliaient les lois des 24

vendém. an h, 10 vendém. an iv, tit. 3, et 18

pluv. an ix, sur le vagabondage. (Cass., 19

juin 1807.)

L'art. 22, tit. 2, delà loi des 19-22 juill. 1791,

disposait que les mendiants valides pouvaient

être saisis et conduits devant le juge de paix ,

pour être statué à leur égard , conformément

aux lois de la matière. La loi du 24 vendém. an n,

tit. 2, art. 1 et suiv., étendait cette disposition

à toute espèce de mendiants. Le tit. 3 et le tit. 4

de cette loi attribuaient au juge de paix la juri

diction sur les mendiants et les vagabonds. En

cas de récidive, la peine de la transportation,

qui leur était applicable, devait être prononcée

par le tribunal.

Sous l'empire de cette législation pénale , les

mendiants et les vagabonds étaient soumis à une

surveillance active de la part de la police admi

nistrative, par le décret relatif à l'organisation

de la gendarmerie nationale, des I6janv.-iu

fév. 1791, tit. 8 , art. 1 ; le décret relatif à l'em

ploi de la force publique, des 27 juill. - 3 août

suiv., art. 2 ; l'art. 11 de la loi du 7 frim. an v ;

et la loi relative à l'organisation de la gendar

merie, du 28 perm. an vi, art. 125. — La loi du

12 mess- an vin, art. 5, celle du ."> bruni, an i\,

art. 4 , vont jusqu'à donner aux préfets et aux

commissaires-généraux de police le pouvoir dis

crétionnaire de les envoyer et de les retenir en

prison par mesure administrative.

Le vagabondage et la mendicité sont envisagés

par le C. pén. de 1810, sous le même point de

vue que dans les législations antérieures, et figu

rent, en conséquence, parmi les délits contre la

paix publique. Ces deux espèces d'infractions et

l'association de malfaiteurs, que quelques uns des

décrets ou lois précités confondaient avec elles ,

forment trois incriminations distinctes à la suite

l'une de l'autre , appartenant au même système

préventif, et au même ordre d'idées. —V. Asso

ciation DE MAUTAITEUBS.

l'agabondage.

Éléments constitutifs. — La définition du va

gabondage est ainsi donnée par l'art. 270 C. pén. :

« Les vagabonds ou gens sans aveu sont ceux

qui n'ont ni domicile certain, ni moyens de sub

sistance, et qui n'exercent habituellement ni

métier ni profession. » — Le vagabondage est

principalement dans l'habitude d'errer à l'aven

ture, sans avoir une habitation pour y trouver

un abri quotidien. Peu importerait un domicile

d'origine ou tout autre domicile de droit, s'il n'y

avait pas résidence de fait. — Mais un domicile

qu'on a quitté momentanément est un domicile

certain, tant qu'on a conservé l'esprit de retour :

le fait d'un individu de n'avoir reparu qu'à de

courts intervalles à son domicile, n entraîne pas

l'abdication de ce domicile , et , par conséquent ,

l'état de vagabondage (Bourges, 3 fév. 1831;

J. cr., art. 865). — Un individu inscrit sur les

registres de la garde nationale ne peut jamais

être considéré comme vagabond (Cass., lù oct.

1813). — Les individus qui sont sous la surveil

lance de la haute police ont nécessairement un

domicile certain ; ils ne peuvent donc être dé

clarés vagabonds (Montpellier, 27 fév. 1837; J.

cr. , art. 1964). — La loi n'exige pas que l'habi

tation soit fixe. Un particulier, qui, sans quitter

une commune, loge tantôt dans une maison, tantôt

dans une autre, ne se trouve point en état de va

gabondage (Cass.. 2G pluv. an x). — Les profes

sions dont l'exercice suppose une vie sans cesse

errante, comme celles de colporteur, de commis-

voyageur, doivent être à l'abri des lois contre

le vagabondage, moyennant les justifications de

droit (Cass., 18 praif. an ix).

L'individu voyageant hors de son canton, sans

passe-port , qui ne justifie pas , dans les vingt

jours, d'une inscription sur le tableau d'une

commune, est réputé vagabond par la loi du io

vendém. an îv. Selon les auteurs de. la Théorie

du C. pén., t. 5, p. 28 , cette prévention de va

gabondage peut s'accorder arec l'art. 270, en ce

50
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sens qu'elle doit être aujourd'hui jugée comme

délit parle tribunal correctionnel. L'arrestation,

pendant les dix jours qui doivent précéder le ju

gement (mesure de police, encore aujourd'hui en

vigueur), ne serait plus alors qu'une arrestation

préventive, conséquence du défaut de passe-port

et de l'état de suspicion légitime qui en est le ré

sultat.

Le deuxième élément du délit est le manque

de moyens de subsistance. Une existence assurée

cesse d'être dangereuse . puisqu'elle ne suppose

plus, pour se soutenir, la nécessité d'un délit ou

d'un crime. La propriété légitime et justifiée

d'une valeur de 100 fr. ne permettrait pas de

considérer celui qui en serait porteur, comme

étant en état de vagabondage (art. 278).

Un autre élément du délit est le défaut de

profession. Le travail est en effet le seul moyen

de suppléer au manque de movens de subsis

tance. Tout métier, quel qu'il soît, dès qu'il peut

fournir suffisamment à la subsistance , doit dé

truire immédiatement la prévention. L'immo

ralité ou l'illégalité de ce moyen ne pourraient

<5tre incriminées et punies que si elles consti

tuaient une infraction distincte du délit de va

gabondage.

L'absence d'un seul de ces trois éléments du

délit de vagabondage en exclurait l'existence.

Aussi la Cour de cassation a-t-elle décidé que

la prévention de vagabondage ne peut être éta

blie que, sur les faits définis par la loi, et que

la vie errante et les voyages d'un citoyen ne suf

fisent pas pour la fonder (Cass., 18 prair. an ix).

L'art. 269, pour suppléer au chei positif d'in

crimination qui lui manque , a soin de résumer

tout le système préventif qu'il a emprunté sur ce

point à 1 ancien droit, en déclarant expressément

que le vagabondage est non pas une simple in

fraction , mais un délit. — L'élément moral et

intentionnel de ce délit résulte des présomptions

légales d'hostilité attachées à la matérialité du

fait. Ces présomptions légales d'hostilité pour

raientdonc être combattues par toutes les preuves

ou présomptions contraires , sauf au tribunal à

apprécier.

Pénalité. — Dans le Code de 1810, les peines

appliquées au vagabondage , tel qu'il est défini à

l'art. 270, étaient ainsi prononcées, art. 271 :

* Les vagabonds ou gens sans aveu qui auront

été légalement déclarés tels, seront, pour ce seul

fait, punis de trois à six mois d'emprisonnement,

et demeureront, après avoir subi leur peine, à la

disposition du gouvernement pendant le temps

qu'il déterminera, eu égard h leur conduite. »

D'après l'exposé des motifs et la discussion du

Conseil d'état, l'intention du législateur avait été

de soumettre les vagabonds à des travaux, soit

pendant le cours , soit après l'expiration de leur

peine (Procès-verbaux du Conseil d'état, 19 août

1809). — Cette mesure était appropriée au ca

ractère spécial du délit auquel il s'agissait de

substituer des habitudes de travail. Telle était la

pensée qui avait dicté la disposition aujourd'hui

abrogée de l'art 271 , portant « que les vaga

bonds demeureraient , après avoir subi leur

peine, à la disposition du gouvernement pendant

le temps qu'il déterminerait, eu é«ard à leur con

duite. » Le pouvoir que c?tte disposition attri

buait à l'administration pouvait être abusif, sans

doute, parce qu'il était indéfini et vague. Mais la

pensée qui respirait au fond était essentiellement

morale , en ce qu'elle voulait réformer les habi

tudes vicieuses qui avaient motivé une condam

nation première. Cette intention prévoyante et

sage a échappé au législateur de 1832," qui n'a

été frappé que du pouvoir arbitraire laissé à l'ad

ministration. Le Deuxième § de l'art. 271 a, en

conséquence, été remplacé par celui-ci : « Ils se

ront renvoyés, après avoir subi leur peine, sous

la surveillance de la haute police, pendant cinq

ans au moins et dix ans au plus. »—Les auteurs

de la Théorie du C. pén., t. 5, p. 36, ne trouvent

aucun rapport entre ce dernier complément de

peine et le délit dont il a pour but de prévenir

le retour. Ils adoptent, en conséquence, l'opinion

de M. Charles Comte, qui présenta, mais en vain,

un amendement suivant lequel le jugement ou

l'arrêt de condamnation devait fixer, dans les

limites de six mois à cinq ans, le temps pendant

lequel le vagabond , à l'expiration de la peine

principale , resterait à la disposition du gouver

nement.

La mise à la disposition du gouvernement, à

laquelle étaient soumis les individus condamnés

pour vagabondage, sous le C. pén. de 1810, a été

remplacée de plein droit par la surveillance à

l'égard de ceux de ces individus dont la con

damnation est antérieure au nouveau Code

(C.pén., 45). En conséquence, ils sont justiciables

des tribunaux correctionnels , à raison des in

fractions qu'ils commettent aux mesures de po

lice dont ils sont l'objet (Cass., 18 mai 1833 ; J.

cr., art. 1223). — Une question qui a été très-

controversée est celle de savoir si les tribunaux

correctionnels peuvent dispenser les condamnés

pour vagabondage de la surveillance , en vertu

de l'art. 463 C. pén. L'affirmative est aujour

d'hui certaine, d'après plusieurs arrêts solennels

de la Cour régulatrice (Arr. 26 sept. 1834 , lî

mars 1835, 26 juin et 24 nov. 1838, 26 av. 1839;

J. cr. , art. 1417, 1564 , 1565, 2185, 2305 et

2524). — V. So«teill»rc«.

Les mineurs de seize ans font l'objet du troi

sième § de l'art. 271, ajouté par la loi du 28 av.

1832, sur un amendement proposé par M. Ch.

Comte, et qui porte : « Néanmoins les vagabonds

âgés de moins de seize ans ne pourront être

condamnés à la peine d'emprisonnement: mais,

sur la preuve des faits de vagabondage, lisseront

renvoyés sous la surveillance de la haute police

jusqu'à l'Age de vingt ans accomplis, à moins

qu'avant cet Age ils n'aient contracté un engage

ment régulier dans les armées de terre ou de

mer. » — Cet amendement voulait en outre que

le gouvernement exerçAt sur les mineurs ainsi

mis à sa disposition, l'autorité attachée à la puis

sance paternelle, jusqu'à l'expiration du temps

pour lequel ils auraient été mis à sa disposition.

Mais la Chambre des députés rejeta cette der

nière partie de l'amendement, comme violant

les droits de famille. La Chambre des pairs sub

stitua ensuite la surveillance au pouvoir discré

tionnaire du gouvernement, proposé dans l'amen

dement de M. Comte et adopté par la Chambre

des députés.

Avant la réforme de 1832, on avait élevé la
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question de savoir si un mineur de vingt-un ans

pouvait se trouver en état de vagabondage. On

objectait que son âge ne lui permettait ni d'exer

cer une profession, ni d'avoir des moyens d'exis

tence: on ajoutait qu'il avait légalement et né

cessairement un domicile dans la maison pater

nelle, où il devait trouver tout ce qui était né

cessaire à son existence. C'est par ces raisons

que la Cour royale de Colmar avait décidé que

l'enfant mineur, ayant ses père et mère . ou un

tuteur, ou étant sous la tutelle des hospices, ne

pouvait se trouver légalement en état de vaga

bondage (Colmar, 10 et 11 nov. 1831; J. cr. ,

art. 788). — Cette décision confondait le domi

cile de droit avec l'habitation de fait, et supposait

que les obligations imposées à la famille tenaient

lieu de leur accomplissement, de manière à faire

disparaître l'immoralité et le danger du vaga

bondage. « C'est précisément pour l'enfant de

moins de seize ans que le vagabondage est dan

gereux , parce qu'il façonne son âme à l'oisiveté,

lui inspire le dégoût du travail et le met sur le

penchant du vice. S'il ne sent pas tout le mal

qu'il se fait à lui-même , et celui dont il menace

la société , la justice trouve dans nos Codes des

dispositions pour atténuer la peine (C. pén.,

00, 09); mais la loi veut une punition.» Ces

conclusions du procureur-général à la Cour de

cassation ont été adoptées par arrêt de la Cour,

du 21 mars 1823. — Le réquisitoire adopté

supposait , dans l'art. 271 , une dérogation im

plicite aux art. 00 et 09 C. pén.; d'où la con

séquence que les mineurs de seize ans en état de

vagabondage ne pouvaient invoquer le bénéfice

de leur âge. Cette jurisprudence fut critiquée

par M. Carnot (t. 1", p. 137). La nouvelle dis-

posiiion finale de l'art. 271, spéciale aux mi

neurs de seize ans, fait aujourd'hui disparaître

toute ambiguïté.

Hemise de la peine. — Par une exception au

droit commun, qui tient à la nature spéciale du

délit , les peines portées contre le vagabondage

peuvent être remises dans deux circonstances où

il y a garantie pour la sécurité publique. Ces deux

circonstances sont énoncées a l'art. 273 : « Les

vagabonds nés en France pourront, après un

jugement, même passé en force de chose jugée,

être réclamés par délibération du conseil muni

cipal de la commune où ils sont nés, ou cau

tionnés par un citoyen solvable. — Si le gouver

nement accueille la réclamation ou agrée la

caution, les individus ainsi réclamés ou cau

tionnés seront, par ses ordres, renvoyés ou con

duits dans la commune qui les a réclamés, ou

dans celle qui leur sera assignée pour résidence,

sur la demande de la caution. » —L'art. 3 du tit.

3 de la loi du 24 vendém. an n, auquel a été

emprunté le principe de cette disposition, portait :

« Tout citoyen qui consignera entre les mains du

receveur du district une somme de. cent livres

pour répondre de la conduite ultérieure d'un

mendiant détenu sans causes aggravantes, pourra

obtenir son élargissement en s'adressant au tri

bunal compétent. »

Le gouvernement est investi par l'art. 273 d'un

pouvoir discrétionnaire pour décider s'il y a lieu,

dans l'intérêt de l'ordre public , d'accueillir la

réclamation ou la caution. Au cas d'acceptation,

comme elle est censée avoir eu lieu en connais

sance de cause , la mise en liberté du vagabond

est définitive, en ce sens qu'il ne pourrait être

repris en vertu du même jugement. La libéra

tion de la peine est un bénéfice acquis pour le

condamné, comme s'il y avait eu exercice du

droit de grâce et amnistie

La réclamation du conseil municipal nu la

caution, acceptées par le gouvernement, font

cesser même la surveillance de la haute police,

peine supplémentaire et accessoire qui doit sui

vre le sort de la peine principale. Le condamné

remis en liberté reprend en conséquence tous

ses droits de citoyen. C'est ce qui résulte de la

discussion au Conseil d'état, où furent adoptées

les observations suivantes , présentées par la

commission du Corps législatif: n Si un vaga

bond né en France est cautionné, et sa caution

admise, il parait que cette caution ne saurait être

étrangère aux mesures de précaution publique

qui seront prises contre cet individu ;— personne

n'a plus d'intérêt qu'elle de surveiller sa con

duite ; mais s'il est renvoyé dans un lieu éloigné

de la caution , elle ne pourra plus exercer de

surveillance , elle sera exposée à être compromise

sans cesse. Le cautionne a des délits que la cau

tion aurait eu la possibilité de prévenir, s'il avait

été sous ses yeux; elle aurait pu même le rendre

meilleur par" ses représentations ou parle travail

3d'elle lui aurait procuré. La commission estime

onc qu'il y aurait lieu d'ajouter à la fin de l'ar

ticle , ces mots : « d'après la demande de la cau

tion. » D'ailleurs, aux termes de l'art. 44, si le

cautionnement est fourni, le condamne rentre

dans la classe des autres citoyens; si ce caution

nement est agréé . il ne parait pas que ce soit le

cas de la mise à la disposition du gouvernement,

et il suffit qu'il soit renvoyé dans sa commune,

en cas de réclamation admise , ou dans celle

qu'elle a indiquée sur la demande de la caution."

Le texte de l'art. 273 ne s'étend qu'au vaga

bond condamné comme Ul; mais que décider

s'il y avait prévention seulement? Carnot (sur

l'art. 273) ne fait aucun doute qu'il n'y ait, dans

ce dernier cas, comme dans le premier, vu l'a

nalogie , application possible de l'art. 273. Les

auteurs de la Théorie du C. pén. (t. 5, p. 49)

professent une doctrine contraire; leur motif

principal est qu'une remise de peine, supposant

une condamnation antérieure, ne peut avoir lieu

avanteette condamnation, sans admettre comme

définitif l'état de vagabondage qui n'est encore

qu'à l'état de prévention. De quel droit, en effet,

la commune réclamante ou l'administration

pourraient-elles soumettre à un cautionnement

de la nature de celui en question, un citoyen qui

ne paraît pouvoir être assujetti à cette mesure

déshonorante et exceptionnelle qu'en vertu d'une

condamnation prononcée ?

La désignation de résidence au vagabond mis

en liberté (art. 273) , n'est soumise à aucune

sanction pénale pour le cas où le vagabond s'é

loignerait de cette résidence. Sans doute la com

mune ou la caution qui en auront répondu

auront un devoir de surveillance, puisqu'elles

encourent une responsabilité; mais, sous le bé

néfice de cette responsabilité et de cette surveil

lance qu'il a discutées et appréciées, le gouver
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nement a fait remise complète de toute peine,

principale et accessoire. La désignation de rési

dence n'est donc, dans ce cas, de sa part, qu'une

indication pour remettre le vagabond sous la

surveillance de ses répondants.

La forme de la réclamation de la commune

n'offre aucune difficulté. A l'égard du cautionne

ment, l'art. 273 n'en indique ni la nature, ni les

conditions, ni les effets. Il est évident qu'il s'a

git ici, comme dans l'ancien art. 44, d'une cau

tion de bonne conduite : mais il n'est pas néces

saire que le cautionnement soit déposé en

espèces; car l'art. 271 veut qu'il ne soit reçu que

d'un citoyen solvable, tandis que l'art. 44 l'ad

mettait de la part de toute personne. Quant au

taux du cautionnement et aux autres conditions

3ni s'y rattachent, l'administration est armée

'un pouvoir discrétionnaire par l'art. 272 , qui

porte : « Les individus déclarés vagabonds par

jugement pourront , s'ils sont étrangers , être

conduits, par les ordres du gouvernement, hors

du territoire du royaume. »

Le principe de cette disposition se trouvait

dans l'art. 7 de la loi du 28 vendém. an vi, rela

tive aux passeports : « Tous étrangers, porte cet

article, voyageant dans l'intérieur de la républi

que ou y résidant sans avoir une mission des

puissances neutres ou amies reconnues par le

gouvernement français, ou sans y avoir acquis le

titre de citoyen , sont mis sous la surveillance

du directoire exécutif, qui pourra retirer leurs

passeports et leur enjoindre de sortir du terri

toire français, s'il juge leur présence susceptible

de troubler l'ordre et la tranquillité publique. »

—La question de savoir si cette disposition peut

encore être appliquée aujourd'hui, est une ques

tion de police administrative, étrangère à l'objet

qui nous occupe. Les auteurs de la Théorie du

pén. (t. 5, p. 51) pensent toutefois que la

disposition n'a été ni abrogée ni remplacée par

l'art. 272. Il s'agit, en eflet, dans cet article,

d'une mesure de police contre les vagabonds

étrangers , condamnés comme 1els , tandis que

l'art. 7 de la loi de vendém. an vi concerne les

étrangers en général.

Le droit conféré au gouvernement par l'art.

172 est une mesure de police administrative,

dont les tribunaux ne peuvent, par conséquent,

apprécier ou prononcer l'opportunité (Cass. ,

'.) sept. 1820, C déc. 1832).

Le vagabond étranger , condamné comme tel,

qui , après aïoir été conduit à la frontière, ren

trerait sur le territoire français, serait-il passible

d'une nouvelle peine? La mise en liberté, énon

cée à l'art. 272, n'est pas une remise de peine

comme celles dont il est question à l'art. 273.

Dans le I" cas, la condamnation subsiste tou

jours, même quand le gouvernement a usé de la

mesure de police laissée à sa discrétion. Si donc

la surveillance a été prononcée contre le vaga

bond étranger, pendant toutl e temps de cette

surveillance il ne pourra rentrer sur le territoire

français, sous peine de l'application de l'art. 45

C peu. Mais après l'expiration, soit du terme

de l'emprisonnement soit du terme de la sur

veillance , le vagabond conduit à la frontière ne

pourrait plus être passible , pour sa rentrée en

France, que de l'application de l'art. 7 de la loi

de l'an vi. — Les termes de l'art. 272 « les in

dividus déclarés par jugement, etc. •> permet

traient-ils , en ce cas , au gouvernement de con

duire de nouveau à la frontière le vagabond

étranger? C'est l'opinion des auteurs de la Théo

rie du C.-pén. (t. 5, p. 53 ); mais elle peut être

critiquée en ce qu'elle attache d'une manière in

délébile la qualité de vagabond à l'étranger

condamné comme tel , même après qu'il a subi

sa peine. Or, le vagabondage résultant principa

lement de circonstances de fait, temporaires, sem

ble, par ses éléments même, ne pouvoir se con

cilier avec l'extension permanente et illimitée

3ue l'on voudrait donner à l'art. 272. Il est évi

ent , d'ailleurs , que le but et l'esprit de cet ar

ticle se renferment dans l'exécution de la con

damnation prononcée. Voy. Cass. , 22 fév. 1828 ;

Douai, 27 juin 1833 (J. cr., art. 1207).

Les réfugiés politiques sont la plupart dans

un état analogue à celui de vagabondage. D'un

côté, l'affluence de ces étrangers sur le territoire

demandait des garanties d'ordre public; de l'au

tre , notre civilisation actuelle se refusait à ce

qu'on appliquât à la proscription les mêmes dis

positions de lois qu'au vagabondage. C'est pour

quoi l'art. 2 de la loi du 21 avril 1832 porte

que le gouvernement pourra enjoindre aux ré

fugiés de sortir du royaume , s'ils ne se rendent

pas à leur destination , ou s'ils sont inquiétants

pour la tranquillité publique. Cette disposition

est une reproduction de 1 art. 7 de la loi du 28
vendém. an vi. La loi du 1er mai 1834 y a ap

porté une sanction pénale, dans son art. 2, ainsi

conçu : « Tout réfugié étranger qui n'obéira pas

à l'ordre qu'il aura reçu de sortir du royaume ,

ou qui, ayant été expulsé , rentrera sans autori

sation , sera puni (l'un emprisonnement d'un

mois à 6 mois. » Ainsi donc , le vagabond et le

réfugié ont chacun une législation qui leur est

spécialement et exclusivement applicable.

Compétence. — Le délit de vagabondage n'est

point un fait matériel, spécialement commis dans

tel ou tel lieu , mais bien un état inhérent à la

personne de l'inculpé et qui, le suivant partout,

permet de le poursuivre là où il est rencontré.

— En conséquence, l'individu arrêté par la gen

darmerie comme présumé déserteur, et conduit,

par suite de ses déclarations mensongères , dans

un arrondissement auquel il est étranger, devient

néanmoins , s'il est ensuite constaté qu'il n'est

qu'un vagabond, justiciable du tribunal de cet

arrondissement , dans lequel , d'ailleurs , il s'est

trouvé par sa faute (Douai, 14 oct 1831 ; J. cr.,

art 767 ). — Un tribunal de police correction

nelle, saisi de la connaissance d'un délit de vaga

bondage , ne peut , sans violer les règles de sa

Compétence , renvoyer le prévenu devant le tri

bunal de son domicile, sous prétexte que le délit

pourrait y être plus facilement apprécié (C. de

cass., 20 sept. 1834 ; J. cr., art. 1503) — Le pré

venu , renvoyé devant le tribunal correctionnel

pour délit de vagabondage, ne peut être jugé sur

d'autres faits, non mentionnés dans l'ordonnance

de la chambre du conseil, et spécialement sur le

fait de rupture de ban : la prévention de rup

ture de ban et celle de vagabondage ne sont pas

identiques Cass., 24 juin 1836; et Montpellier,

27 fév. 1837 ; J. cr., art. 1887 et 1961 .
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Mendicité.

L'esprit des législations antérieures sur le va-

abondage et la mendicité se retrouve dans les

ispositions actuelles du C. pén., quant à ce der

nier délit. Pour que la mendicité puisse être in

criminée, il faut, ou que le mendiant soit valide,

c'est-à-dire apte au travail, ou qu'il existe un

établissement de secours auquel, s'il est invalide,

il lui ait été possible de recourir : Les art. 274

et 275 sont ainsi conçus : « 274. Toute personne

qui aura été trouvée mendiant dans un lieu pour

lequel il existera un établissement public orga

nisé afin d'obvier à la mendicité, sera punie de

trois à six mois d'emprisonnement, et sera, après

l'expiration de sa peine, conduite au dépôt de

mendicité. — 275. Dans les lieux où il n'existe

point encorede tels établissements, les mendiants

d'habitude valides seront punis d'un mois à trois

mois d'emprisonnement. — S'ils ont été arrêtés

hors du canton de leur résidence, ils seront punis

d'un emprisonnement de six mois à deux ans. »

Eléments constitutif». — Le premier élément

constitutif du délit dont il s'agit est, pour le

mendiant valide ou invalide, l'existence d un éta

blissement île secours à sa disposition ; et, pour

le mendiant valide, en toutes circonstances et en

tous lieux, l'habitude de mendier. Le mendiant

invalide a donc le droit de mendier partout où il

ne peut se faire admettre dans un dépôt. (Procès

verb. du Cons. d'état, 5 nov. 1808.) En présence

de cette distinction, on s'explique que le législa

teur n'ait pas dit en général de la mendicité,

comme il l'a fait du vagabondage (269) : « La

mendicité est un délit. »

L'existence d'un dépôt de mendicité suffit pour

que tous les actes de mendicité, dans le ressort

de ce dépôt, puissent être incriminés et punis. Il

n'est pas nécessaire que cet établissement soit

placé au lieu même où le délit a été commis, il

suffît qu'il y ait eu pour le mendiant possibilité

légale de s'y faire admettre. Si l'admission est

soumise à des conditions ou à des difficultés qui

aient pu être pour le mendiant un obstacle sé

rieux de fait ou de droit, le fait de mendier ne

peut plus tomber sous l'application de l'art. 271.

Il en est de. même si l'établissement n'est pas

encore organisé et en pleine activité. Il faut, en

un mot, pour que la mendicité puisse être punie,

ue l'indigent ait été, pour ainsi dire, en demeure

e se faire admettre dans un dépôt, sur In sim

ple justification de son état d'indigence, et du

lieu de son domicile ou de sa résidence. C'est

au tribunal à apprécier toutes les circonstances.

Une deuxième condition est que l'indigent ait

été Irowè mendiant (274) : elle était textuelle

ment exigée par la déclaration du 18 janv. Ifi87.

L'incrimination de l'art. 274 s'attache donc, non

pas à l'acte lui-même, mais au flagrant délit.

La Cour de cassation a décidé qu'une quête

faite au nom du desservant d'une paroisse, chez

tous les habitons d'une commune, pour deman

der à chacun d'eux, à titre volontaire, une cer

taine quantité de blé, ne caractérisait pas le délit

de mendicité (Cass., 10 nov. 1808). Donc , tout

acte de bienfaisance publique, provoqué par des

quêtes ou des souscriptions à domicile, par des

personnes qui ne doivent pas en recueillir le bé

néfice, ne peut tomber sous l'application des art.

274 et 275. Il en serait de même, par analogie,

des quêtes faites personnellement par les vic

times d'un incendie ou d'un désastre quelcon

que. La loi pénale, en effet, par mesure de sûreté

publique, a voulu proscrire la mendicité habi

tuelle, à cause des vices qu'elle engpndrait Ou

qui l'avaient engendrée ; mais le but du législa

teur n'a pu être en même temps de réprimer et

de punir un acte accidentel et isolé de sympathie

au malheur.

Dans les lieux où il n'existe point encore de

dépôt de mendicité ou d'établissement analogue,

le double élément constitutif du délit de mendi

cité est : la possibilité de subvenir n sa subsistance

par le travail, jointe à l'habitude de mendier.

La vaf/rf//c du mendiant estime question de

fait, soumise à l'appréciation du tribunal. Le

mendiant invalide est celui pour qui la mendi

cité est une dernière ressource, et non une ha

bitude d'oisiveté pour suppléer au travail. La

Cour de Bourges a jugé en conséquence qu'un

individu amputé d'une jambe ne peut être rangé

dans la classe des mendiants valides (3 fév. 1831;

J. cr., art. 865). Selon les auteurs de la Théorie

du C. pén., t. 5, p. 66, il faut assimiler aux

mendiants invalides les enfants qui accompa

gnent leurs parents, le conducteur qui guide

l'aveugle , et toute personne, bien que valide,

dont le secours ou le soutien est nécessaire nu

mendiant invalide pour chercher sa subsistance

dans la charité publique.

Dans lecasdel'art 274, unseul acte de mendi

cité, pourvu qu'il soit flagrant, suffit pour con

stituer le délit: dans le cas de l'art. 275, au con

traire, la répression pénale n'atteint que l'habitude

de mendier. Le motif de cette différenceest dans

l'existence d'un dépôt de mendicité, qui ne per

met aucun acte public de mendicité dans le res

sort de ce dépôt.— L'habitude de mendier, pour

être judiciairement constatée , n'a pas besoin

d'être établie par plusieurs actes réitérés, comme

l'usure habituelle : il suffit qu'on sache que le.

mendiant ne soutient sa vie que pur la mendi

cité, pour qu'un seul acte puisse servir de base

à la poursuite.

Pénalités. — Dans le cas de l'art. 274, tout

mendiant valide ou invalide, surpris en flagrant

délit , est puni de trois n si\ mois d'emprisonne

ment Le condamné doit, en outre, après l'expi

ration de sa peine, être conduit au dépôt de

mendicité. Cette dernière mesure, qui survit à

l'expiration de la peine, n'est qu'une mesure de

police dont le but est de fournir à l'indigent, soit

le secours, soit le travail qui lui sont néces

saires pour subvenir à ses besoins C'est ce qui

résulte de la discusssion du Code pénal. M. de

Cessai' demandant pourquoi on ne transférait pas

le mendiant immédiatement dans le dépôt, il fut

répondu par M. Kegnaud « qué les dépôts de

mendicité sont des maisons de secours et des

asiles où les mendiants peuvent et doivent se re

tirer eux-mêmes, et ou ils ne sont pas en dé

tention ; que si, au lieu d'user de celte res

source, ils continuent de mendier, il est juste de

les punir; en conséquence, on leur inflige la peine

de la prison avant, de les envoyer au dépôt »

(Procè--vcrbal du Conseil d'état ,' 10 août 180'.)'.

a



?<JU VAGABONDAGE. — MENDICITÉ.

La mesure de police ainsi ajoutée à l'emprison

nement n'ayant pas le caractère d'une pénalité,

il s'ensuit que la détention dans le dépôt de men

dicité, qui en est la conséquence , peut cesser

lorsque cette détention se trouve sans utilité ou

nécessité. Ainsi, des ressources nouvelles, des

habitudes de travail, un acte de bienfaisance ,

peuvent apporter des modifications dans la posi

tion du mendiant condamné comme tel, modifi

cations qui impliqueraient contradiction avec la

détention dans un dépôt de mendicité. — Mais

quelles sont les limites de ce droit de détention

administrative? li faut consulter le décret du 22

déc. 1808, relatif aii dépôt de Villers-Cotterets,

qui contient une disposition ainsi conçue : « Les

mendiants seront retenus dans cette maison jus

qu'à ce qu'ils se soient rendus habiles à gagner

leur vie par le travail et au moins pendant une

année. » Les auteurs de la Théorie du C. pén.,

t. 5, p. 64. pensent que le délai d'une année im

posé par ce décret peut être une sévérité inutile :

ils critiquent le pouvoir discrétionnaire laissé à

l'administration, dans une matière où tout de

vrait être <le droit étroit, puisqu'il s'agit de liberté

individuelle. Mais la Cour de cassation a dé

cidé « que la deuxième disposition de l'art. 274

est impérative et absolue dans l'intérêt de l'ordre

public ; que les tribunaux n'ont pas le droit d'em-

pèi'her la mesure qu'elle prescrit; et que le pou

voir d'apprécier les circonstances qui seraient

susceptibles de rendre inutile l'exécution de cette

disposition, n'appartient qu'à I autorité adminis
trative qui en est chargée ( Cass., l'T juin 1833;

J. i r., art 1 IGô).

Le mendiant valide, dans le cas de l'art. 275,

est puni d'un mois a trois mois d'emprisonne

ment. La peine est portée à un emprisonnement

de six mois à deux ans, si le mendiant valide a

été arrêté hors du canton de sa résidence. Dans

ce cas, en effet, le délit de vagabondage se trouve

réuni au délit de mendicité, sous l'application

d'une seule et même peine. (C. inst. cr., 365.)

One décider d.ins le cas où un individu serait

trouvé mendiant hors du canton de sa résidence,

et dans un lieu où il existerait un dépôt de men

dicité? Dans ce cas, comme dans celui qui pré

cède, le délit de vagabondage se trouverait réuni

au délit puni par l'art. 274. Il y aurait alors lieu

pareillement à l'application du principe de la

noK-cumulation des peines.

Circonstances aggravantes. — La mendicité,

même quand elle est tolérée par la loi, demande

à être subordonnée à des mesures d'ordre et de

sécurité publique. Tel est l'objet de l'art. 276 ,

ainsi conçu : « Tous mendiants , même invali

des , qui auront usé de menaces, ou seront en

tres sans permission du propriétaire OU des per

sonnes de sa maison , soit dans une habitation ,

soit dans un enclos en dépendant ,— ou qui fein

dront des plaies ou infirmités, — ou qui mendie

ront en réunion, à moins que ce ne soit le mari et

sa femme, le père ou la mère et leurs jeunes

enfants, l'aveugle et son conducteur, seront punis

d'un emprisonnement de six mois à deux ans. ><

L'art. 6 de la déclaration du 18 juillet 1724

contenait des dispositions analogues. L'art. 276

est également applicable dans les deux cas prévus

par I art. 274 et par l'art. 275 ; seulement sa rc -

daction est plus appropriée au cas prévu par

l'art. 275, parce qu'alors il y a mendicité permise

aux indigents, pourvu qu'ils soient invalides.

L'introduction dans les habitations n'est point

excusée par le défaut de résistance du proprié

taire : c'est le défaut d'autorisation qui est la cir

constance aggravante. — Les fausses allégations,

faux certificats , etc. , pourraient constituer une

incrimination distincte. Il résulte du texte que

toute réunion, même de deux mendiants inva

lides, tombe sous l'application de l'art. 276.—La

réunion de mendiants pourrait constituer une'

association de malfaiteurs. — V. ce mot.

Dispositions communes aux vagabonds et aux

mendiants.

Le vagabondage et la mendicité sont incrimi

nés par Te C. pén., non-seulement comme délits

sui gêneris, mais encore comme circonstances

aggravantes d'un autre délit ou crime. Le légis

lateur a senti que le droit commun n'était pas

une garantie suffisante contre des hommes qui

sont , au milieu de la société, dans un état de

suspicion légitime. L'un et l'autre de ces délits

encourt une pénalité plus forte, en raison de cer

taines circonstances concomitantes, suivant l'art.

277 ainsi conçu : « Tout mendiant ou vagabond

qui aura été saisi travesti d'une manière quel

conque, ou porteur d'armes , bien qu'il n'en ait

usé ni menacé, ou muni de limes, crochets ou

autres instruments propres soit à commettre des

vols ou d'autre: délit', suit à lui procurer les

moyens de péné'rer dans les maisons , sera puni

de deux à cinq ans d'emprisonnement » —La cour

de cassation a jugé que l'art. 277 ne s'appliquait

pas au vagabond ou mendiant trouvé nanti d'in

struments divers, reconnus nécessaires à l'exer

cice de son métier (Rej., 3 juin 1836; J cr.,

art. 1887). Le portd'armesou autres instruments

désignés est donc incriminé préventivement et

par l'effet d'une présomption légale, comme la

mendicité et le vagabondage. Kn effet, l'incrimi

nation de l'art. 27 7 demande seulement qu'on ait

surpris des armes entre les mains du vagabond

ou du mendiant , abstraction faite de tout us.ige

criminel. La présomption légale dont s'agit doit

donc, comme l'a décidé la Cour de cass., céder à

la preuve ou à la présomption contraires.

L'article 278 est le complément de l'art.

277 : « Tout mendiant ou vagabond qui sera

trouvé porteur d'un ou plusieurs effets d'une

vilrur supérieure à 100 fr. et qui ne justifiera

point d'où ils lui proviennent , sera puni de la

peine portée en l'art. 276. « Même présomption

légale de propriété illégitime, attachée à la dé

tention flagrante d'objets de valeur par un va

gabond ou un mendiant. Même possibilité de

combattre cette présomption légale par la preuxe

ou la présomption contraires.

Le délit de vagabondage ou de mendicité de

vient une circonstance aggravante de toute vio

lence exercée, suivant l'art. 279, qui porte : —

■ Tout mendiant ou vagabond qui aura exerce

quelque acte de violence que ce soit enters^les

personnes sera puni de la réclusion, sans préju

dice, de peines plus fortes, s'il y a lieu, à raison

du genre et des circonstances de la violence. •

Toutes les voies de fait , toutes les violences,
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quelque légères qu'elles soient, suivant l'expres

sion de l'exposé des motifs, prennent, dans l'es

pèce de cet article, le caractère d'un crime. La

Cour de cass. a jugé que la peine de l'art. 279

est encourue par le mendiant ayant exercé des

violences contre le commissaire de police qui

voulait l'arrêter ( Cass., 12 sept. 1812). Les au

teurs de la Théorie du C. pén. ( t. 5, p. 73) n'a

doptent pas cette solution, en ce que l'acte de

rébellion à justice ne change point de nature,

commis par un mendiant ou par tout autre pré

venu. Le seul but de l'art. 279 leur paraît avoir

été celui de mettre les citoyens à l'abri de tout

acte de violence de la part de gens à bon droit

suspects, et non pas de donner à l'administra

tion, contre de pareilles gens, des garanties

d'ordre public dont elle est suffisamment armée

par les lois générales. — V. IUbslliom.

L'habitude du vagabondage ou de la mendicité

n'est pas un élément nécessaire à l'incrimination

de l'art. 279, puisque cetarticie n'en fait pas men

tion (Cass., 13 oct. 1820).

L'art. 280 du C. de 1810 ajoutait la peine de la

marque à celle des travaux forcés qu'auraient en

courue pour crime quelconque les vagabonds ou

mendiants. Il a dû être supprimé par la loi du

28 avr. 1832, faisant disparaître cette peine in

utile. L'art, suivant concerne un délit dont le ca

ractère s'aggrave également par le concours, chez

le coupable, de l'état de mendicité ou de vaga

bondage : « Les peines établies par le présent code

contre les individus porteurs de faux certificats ,

faux passe-ports ou fausses feuilles de route, se

ront toujours, selon leur espèce, portées au maxi

mum quand elles seront appliquées à des vaga

bonds ou mendiants (281). » La seule question

soulevée par cet article est de savoir si les peines

qu'il établit s'appliquent au port des faux certifi

cats, ou bien seulement à leur fabrication et à

leur usage '■— V. Faux.

Une autre question, sous la loi du 25 juin 1824,

était de savoir s'il y avait crime ou seulement dé

lit de la part du mendiant, ou vagabond com

mettant un vol dans l'auberge où il était reçu. Elle

a disparu par la révision de 1832. — V. Yor..

Après les dispositions aggravantes, communes

aux vagabonds et aux mendiants, le législateur

s'occupe d'une dernière garantie d'ordre et de

sécurité publique, qui doit survivre à l'expiration

des peines prononcées contre ces derniers.

L'art. 282 porte : « Les mendiants qui auront

été condamnés aux peines portées par les articles

précédents, seront renvoyés, après l'expiration de

leur peine, sous la surveillance de la haute police

pour cinq ans au moins et dix ans au plus. » —

La surveillance a remplacé la mise à la disposi

tion du gouvernement ( L. 28 avril 1832 ).

Cet article a soulevé deux questions également

graves : — 1° Peut-il y avoir remise de la peine

de, la surveillance, en raison de circonstances

atténuantes? L'affirmative est aujourd'hui cer

taine. — V. SunvtiLLAscE. — 2" Cette peine s'ap-

plique-t-elle à tous les condamnés pour mendi

cité, sans distinction, ou seulement au mendiant

condamné avec l'une ou l'autre des circonstances

aggravantes, prévues par les art. 277 et suiv. ?

Dès le 20 avril 1813, à une époque voisine de

la promulgation du C pén-, le grand juge mi-

nistre de la justice , dans une instruction sur

l'exécution de cette partie de la loi pénale, recon

naissait formellement que la question ne pou

vait cire résolue que dans le dernier sens. La

jurisprudence des tribunaux et de la plupart

des cours royales s'est constamment conformée

à ce système , jusqu'à l'arrêt de la Cour de

cassation du 8 oct. 1836, qui a fondé une

jurisprudence contraire. Les motifs de cette nou

velle interprétation, répétés dans les divers arrêts

qui sont intervenus depuis, sont ceux-ci : « Que

le $ 3 de la sect. 5, chap. 3, tit. 3, liv. 1", C. pén.,

s'occupe exclusivement de la mendicité et de la

répression des délits commis par les mendiants ;

que ce § 3 comprend les art. 274et suiv., jusques

et y compris l'art, final 282; que la rubrique,

dispositions communes aux vagabonds et aut

mendiants, n'est point l'intitulé d'un paragraphe

distinct, qui sépare l'art. 275 de l'art. 277 ; que

l'art. 278, qui se trouve après la susdite rubrique,

renvoie, pour la peine a infliger par cet article, à

l'art. 270, ce qui indique surabondamment la

relation qui existe entre ces deux articles, et que

les mêmes règles leur sont communes ; que l'art.

282, qui soumet à la surveillance de la haute po

lice de l'Etat les mendiants qui auront subi les

peines portées par les articles précédents, se ré

fère, nécessairement et sans distinction, à tous

les articles qui composent le § 3, et qu'ainsi, tous

les mendiants condamnés a une peine quel

conque, en vertu des articles composant ce pa

ragraphe, doivent être soumis à la surveillance »

(Cass., 8 oct. 1836, 28 avril et 1" juin 1837,

22janv., 26 juin et 24 nov. 1838; J.cr., art.

1867, 1977, 1982 et 230Ô ).

Les auteurs de la Th. du C. pén. (t. ô, p. 77).

trouvent dans l'esprit, le texte et la combinaison

des art. du C. pén. que nous venons d'examiner,

la réfutation de cette jurisprudence. Leurs prin

cipaux motifs reposent sur la différence qui

existe entre la surveillance administrative ( an

ciennement prononcée par l'art. 282) et la peine

de surveillance qui y a été substituée lors de la

réforme de 1832. La surveillance administrative,

renouvelée des dispositions de la législation an

térieure, est une mesure de police, tandis que la

surveillance, aujourd'hui prononcée par l'art. 282,

est un supplément de peine. Or, ce supplément

de peine paraît devoir.être spécialement et exclu

sivement attaché aux circonstances aggravantes

énumérées aux art. 277 et suiv. Comment, d'ail

leurs, les simples faits de mendicité, prévus et

punis par les art. 274 et suiv., motiveraient-ils

une pénalité aussi rigoureuse que les mêmes faits

accompagnés des circonstances aggravantes men

tionnées aux art. 277 et suiv. ? !Yy aurait-il pas,

en outre, contradiction entre l'art. 282 et la dis

position de l'art. 274, qui veut que le mendiant,

simplement condamné comme tel, soit conduit,

après l'expiration de sa peine, au dépôt de men

dicité? Comment admettre, dans le cas dudit

art. 274, deux peines supplémentaires, commen

çant toutes deux après l'expiration de la peine,

et dont la première ferait plus que double em

ploi avec la seconde? Telles sont les principales

objections que comporte la jurisprudence de la

Cour de cassation outre les arguments de texte

qu'on trouve dans plusieurs arrêts de Cours
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royales (Paris, 9 déc. 1836 ; Bourges, 2 mars 1837;

Bordeaux, 24janv. 1838; Poitiers, 27 mars 1838;

J. cr., art. 1867, 1924, 1977, 1982, 2007 et

2065). — V. Simvnr.L\!icr.

vexiat. — C'est l'ordre donné par le supé

rieur à l'inférieur de venir en personne justifier

sa conduite [L. 20 avril 1810,57 et 65).— V. Dis-

CIPLI**.

vindicte publique. — Le système pénal

des anciens Germains reposait sur un prétendu

droit de vengeance prirée (Ortolan, Lêqisl. pén.

comparée). — Les peines publiques ayant été

établies, l'expression vindicte publique a été

créée alors que les publicistes n'avaient pas as

signé de bases plus rationnelles au droit de punir.

— V. Ikf*actioh, Punu.

viol. — C'est le plus répréhensible de tous

les allfiif«(< aux matin (V. ce mot), puisqu'à

l'immoralité du but ce crime joint la violence des

moyens.

Va loi romaine confondait le crime de viol avec

celui de rapt, qui était défini : l'enlèvement d'une

femme ou d'une fille, pour en jouir contre sa

volonté , et qui , conséqueminent , était puni de

mort (L. unie, C. <e raptu virgin. ; C. 'Iliéod.,

I. 1, tit. 24, liv. 9 ; Instit., llv. 4, tit. 18, de pu-

b'icis jurf. : Julius Clarus,§ raptum; Farinacius,

quant. 145, n"' 3 , etc.). — L'ancien droit fran

çais reproduisait cette confusion , d'où vint la

qualification rapt de violence; mais une diffé

rence a été remarquée par Muyart de Vouglans,

disant : « Le viol diffère du rapt en ce qu'il n'est

pas nécessaire, pour le commettre, qu'il y ait eu

enlèvement d'un lieu à un autre c'est aussi

pour cela que ce crime est mis, dans le droit, au

nombre de ceux qu'on appelle forre privée,au lieu

que le premier est placé dans la classe des crimes

de force publique [Lois crin:., p. 241).—V. Rapt.

Au reste, certaines lois distinguaient le viol

du rapt ; car elles avaient des pénalités contre le

viol nommément (Constit. de Cbildebert. mars

532; Loi Salique. tit. 12; L. Ripuaire, tit. 34;

Capit. de Charlemagne, liv. 6, chap. 95 : Ordonn.

du 22 mars 1557 ; Ordonn. de 1629, art. 169;

Ordonn. de 1G70, tit. 16, art. 4; Ordonn. de

Blois, art. 271 ; Déel. 22 nov. 1730). — La peine

de mort, avec confiscation des biens, était en

courue par quiconque aurait forcé femme on fille

(Ordonn. de 1557) , par les coupables de com-

mrre - illiri'e arec r/ r.'ii taures atroc'* ( DM.

de 1730V Klle fut prononcée plusieurs fois, no

tamment en 1556, 1588, 1636, 1780 et 1785

(lotisse. Justice crim., t. 3, p. 743 et suiv.). —

Un arrô'r du conseil souverain d'Alsace , du 25

juin I70Î, enjoignait de faire ri'sil'T i ar de*

ma'r.tnn les personnes qui déclareraient avoir
été forcé •* ou rfo'eVs 'Merlin, Hén., h. vrrb.). —

Le C. pén. de 1791 , sect. 2, tit. 2. art. 29-31 ,

distingua le viol du rapt de violence, qui était

le fait d'avoir , par violence et à l'effet d'' ii

abwer ou de la prostit'ier , enlevé vw fille

mineure dr tuatorte ans. Le viol était puni de

six années de fers , et de douze années s'il

avait été commis dans la personne d'une fille

nt moins de quatorze ans, ou si le cnupa-

avait été aidé, dans son crime, par la vio

lence ou les efforts d'un ou plusieurs complices.

_ Le législateur de 1810 a maintenu la distinc

tion (V. Atteictats aux MOiuns , Ehlï vimirr Dt

mihkhrs, Rapt). Mais il a omis d'en établir une

entre le viol et les autres attentats à la pudeur

qui n'ont pas le même but, lesquels, consommés

ou simplement tentés avec violence , ont été

indistinctement punis de la réclusion (C. pén.

de 1810, ait. 331). — Cette confusion était d'au

tant plus susceptible de critique, que le légis

lateur lui-même , dans son exposé de motifs ,

avait indiqué les motifs de la distinction, en

disant : «Lé plus grand des attentats qui puissent

outrager les moeurs est celui qui emploie la force

et l'audace contre la faiblesse et la pudeur, qui

anéantit la liberté dans son plus doux exercice ,

qui imprime à la vertu la tache du déshonneur,

et rend la personne complice , bien que le cœur

reste innocent. » Ces paroles éloquentes ne con

venaient évidemment qu'au viol, qui a pour but

la jouissance sexuelle ; car elles auraient été peu

applicables à l'attentat à la pudeur, qui peut n'a

voir pour but que de satisfaire un sentiment ex

cessif de curiosité ou de vengeance. fArr. 14 janv.

1826 et 6 fév. 1829). — C'était donc inexacte

ment que l'exposé de motifs ajoutait , sans jus

tifier cette assimilation : « Le projet assimile jus

tement au viol tout attentat aux mœurs , con

sommé outenté avec violence contre les individus

de l'un et de l'autre sexe. »

La loi du 28 avril 1832 a distingué le viol de

l'attentat à la pudeur avec violence , crime qui ,

lui-même , a été l'objet d'une disposition nou

velle quant à la violence morale , présumée d'a

près 1 âge de la victime. Le viol a été puni des

travaux forcés à temps (C. pén. révisé, art. 332,

§ 1 et 2), et l'attentat à la pudeur, consommé ou

tenté avec violence, a été puni de la réclusion ou

des travaux forcés à temps, selon que la victime

aurait plus ou moins de quinze ans (§ 3 et 4). —

Nous avons exposé les règles de ce dernier crime,

T° Attehtats aux Mneuns, p. 88 et 89.

On a défini le viol : toute conjonction illicite ,

commise par force et contre la volonté d'une

personne (Jousse, /or. cit., p. 713).— Là se trou

vent les signes caractéristiques du crime.

La conjonction n'étant punissable qu'autant

Qu'elle est illicite, le crime pourrait bien exister

e la part du fiancé employant la violence avant

le mariage, mais non de la part du mari, même

séparé de corps , de qui un glossateur a dit : in

eam habet manus injectionem 'Glossi, in leg. 53 ;

C. de episcopis et clrricis ; Farinacius, </t«rsf.

145, n° 92).

La violence sur la personne est ce qui consti

tue surtout la criminalité. Mais peu importe que

la victime ftlt plus ou moins pure avant l'acte ;

la Ici moderne n'a point reproduit les distinctions

faites par Justinien en faveur des vierges et des

femmes honnêtes, dans la loi 1 , C. de ttapiu

virqin. (Rej.. 14 juin 1811).

Si l'absence de toute résistance provenait d'une

machination coupable, la conjonction illicite ne

pourrait-elle pas être réputée viol? la question

s'est présentée : — Un individu s'était introduit

dans la chambre, puis dans le lit d'une femme

endormie, dont le mari venait de sortir, et avait

par surprise consommé son attentat. Il fut pour-

ava

ble
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suivi pour viol ; mais la chambre d'accusation de

la Cour royale de Besançon annula la poursuite,

par ce motif que, quoiqu'il y eût un fait profon

dément immoral , le défaut de consentement

n'ayant pas été accompagné de violences morales

ou "phvsiqu.es , il n'était pas possible qu'il y eût

viol (Àrr., 13 oct 1828 ; J. rr., art. 26). « Il

pousserait difficile, ont dit les auteurs de la

Théorie du Code pénal (t. 6, p. 183), d'admettre

qu'un crime aussi grave dût rester en dehors des

prévisions de la loi ; ses résultats sont évidem

ment les mêmes. Le déshonneur de la victime,

la désolation d'une famille , les moyens dont

l'agent s'est servi pour l'accomplir, sont-ils moins

odieux ? La surprise est-elle moins infâme que la

force ; la fraude, que la violence ? Supposez que

l'attentat ait été commis pendant la durée d'un

sommeil, frauduleusement procuré à l'aide de

drogues narcotiques , la violence n'est-elle pas

dans cette machination infâme qui livre la vic

time sans qu'elle puisse se défendre ? Or, serait-il

possible d'établir une différence réelle entre ces

deux hypothèses ? Dans l'une et dans l'autre, la

victime n'a point à s'imputer son abandon et sa

crédulité : sa volonté, sa force , ont été enchaî

nées ; et qu'importe que ce soit par une machi

nation criminellement conçue, par la violence de

drogues perfidement préparées, ou par In vio

lence physique de l'agent ? L'attentat n'est-il pas

même plus atroce, puisqu'il révèle une combi

naison plus froide et plus calculée ? »

Aous admettons aussi l'existence du crime

lorsque la copulation illicite a eu lieu pendant

un sommeil procuré par des médicaments vio

lents; car il y a bien là un viol caractérisé. Mais

le fait jugé par l'arrêt précité était évidemment

exempt de la violence , qui est l'élément caracté

ristique du viol ; et, quelque odieux qu'il fût,

nous ne croyons pas qu'il fût atteint par la loi

pénale, si ce n'est peut-être comme adultère, ce

qui pourrait être encore très - contestable , en

raison de ce qu'il n'y a pas eu complicité de la

femme.—Il ny aurait pas non plus crime de

viol, par cela que la victime serait plus ou moins

faible d'esprit (Paris, 1" août 183.5).

La tentative de viol est punissable comme le

viol lui même, suivant l'art. 2 C. pén., qui ne

reçoit pas ici d'exception. En effet, elle ne dégé

nère pas en attentat à la pudeur, par cela que le

viol n'est point consommé, puisque le but de

l'attentat à la pudeur n'est pas nécessairement

celui du viol, une jouissance sexuelle; et, comme

le viol se compose de divers actes de violence ,

dont les premiers peuvent avoir été perpétrés,

sans que le dernier et le plus coupable l'ait été,

toutes les conditions de la tentative criminelle

peuvent exister de manière à rendre possible la

preuve et nécessaire la répression. Cette vérité,

qu'avaient méconnue deux arrêts de la Cour de

cassation, des 18 mai 1815 et 15 sept. 1831, a été

consacrée par ceux des 2 janv. et 7 mai 1829, et

15 sept. 1837 (J.cr., art 2069), reconnaissant

que la tentative caractérisée du crime de viol

diffère de tous les autres attentats à la pudeur,

par leur nature comme par la gravité de la

peine applicable.—Remarquons que la condam

nation n est permise qu'autant que le jury a

constaté que la tentative de viol a été manifestée

par un commencement d'exécution ayant roan-

3ué son effet par des circonstances indépen-

antesde la volonté de son auteur (Arr. 17 fév.

1 820 et 1 5 sept. 1 837 ; J. cr. , art. 2069).

Circonstances aggratanies. — Une première

circonstance aggravante est celle qui résulte de

ce que la victime était un enfant n'ayant pas

15 ans. Pour ce cas, l'art. 332, § 2, prononce le

maximum des travaux forcés à temps, parce que,

disait l'orateur du Corps législatif, « au-dessous

de 15 ans, l'innocence doit plus particulièrement

commander le respect et faire taire jusqu'aux

désirs; l'emploi de la force est alors d'autant

plus révoltant qu'il offre une violation de l'in

stinct même de la nature et un abus de l'igno

rance autant quede la faiblesse de la victime. »—

L'âge, lorsqu'il est une circonstance aggravante,

doit faire l'objet d'une question spéciale et dis

tincte à résoudre par le jury (Cass., 8 oct. 1838 ,

18 avril et 11 juill. 1839, 9 sept. 1841 ; J. cr.,

art. 2451 et 2928).

Deux autres circonstances aggravantes sont

spécifiées dans l'art. 333 G. pén. : l'une résulte

de ce que le coupable est ascendant de la vic

time, ou est de la classe de ceux qui ont autorité

sur'elle, ou est son instituteur . ou son serviteur

à gages, on serviteur à gages des personnes ci-

dessus désignées , ou bien est fonctionnaire ou

ministre d'un culte. Cette circonstance est com

mune à tous les attentats à la pudeur. Nous l'a

vons expliquée V° Attentats aex moeubs, p. 89.

La dernière circonstance aggravante résulte

de ce que le coupable, quel qu'il soit, a été aidé

dans son crime par une ou plusieurs personnes ;

alors, la peine est celle des travaux forcés à per

pétuité (C. pén., 332 et 333). - L'aggravation

de peine est encourue par cela qu'il y a eu assis

tance , soit de la part de co-auteurs , soit de la

part de complices : ainsi le voulait le C. pén. de

1791 ; ainsi l'a jugé la Cour de cassation , par

arrêts des 19 déc. 1811 et 20 mars 1812,» attendu

que ce serait faire injure au législateur que de

croire qu'il aurait entendu infliger la même peine

à l'individu, qui, seul et sans être aidé de per

sonne, aurait commis ou tenté de commettre un

viol, qu'à celui , beaucoup plus coupable, qui se

serait fait aider dam son crime par un ou plu

sieurs complices, dont les forces réunies auraient

mis leur malheureuse victime dans l'impossibi

lité absolue de se défendre , et qui auraient pu

encore assouvir tour à tour sur elle toute leur

brutalité et joindre ainsi la barbarieà l'outrage.»

Les accusés, déclarés coupables d'avoir, con

jointement, commis le crime de viol, sont nécessai

rement passibles de l'aggravation de peine portée

dans l'art. 333 (Rej 29 janv. 1829; J. cr., art. 82).

Pour les complices, il est nécessaire de spéci

fier les circonstances constitutives de la compli

cité, conformément à l'art. 60 C. pén. : telle est

la doctrine des auteurs de la Théorie du C. pin.

(t. 2, p. 116, et t. 6, p. 204), qui critiquent avec

raison ceux des arrêts de la Cour de cassation

qui ont jugé inutile de déclarer que le complice

a agi avec connaissance (Rej. 18 mai 1815 et 31

juill- 1818). — V. Cohii-moté, Questions aw jchy.

Si le jury répondait sur la question de compli

cité de viol : Oui, mais sans aucune des circon

stances aggravantes , une telle réponse , ne pré
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sentant pas un sens clair et complet, ne pourrait

servir de base à une condamnation (Cass., '27

déc. 1832. — V. Jury.

VIOLATION DE DOMICILE. — V. Ânes d'au

torité.

— DE SÉPULTURE.—V. Sépulture.

VIOLENCE. — V. Contrairte.

violences. — Les violences commises entre

particuliers constituent des crimes, des délits ou

des contraventions, selon leur gravité intention

nelle et réelle. —V. Court et blessures, Homicide,

Meurtre, Violences légères.

Les actes de violence commis envers un ma

gistrat de l'ordre administratif ou judiciaire , ou

envers un officier ministériel, ou envers un agent

dépositaire d'une partie quelconque de l'autorité

publique , constituent un crime plus ou moins

punissable selon les Cas —V. Injures, Outrages,

Rébellion.

Les violences illégitimes de la part d'un fonc

tionnaire ou agent de l'autorité , constituent ,

dans notre législation, un délit et parfois un

crime. — V. abus d'autorité.

violences légères. — On appelle ainsi

les voies de fait contre les personnes, sans coups

ni blessures, et sans injures verbales.

Le Code pénal du 25 sept. 1791 avait une

disposition qu'on pouvait appliquer à ces sortes
de contraventions. L'art. 19,2e part. , tit. 2, de

cette loi , portait : « Les blessures qui n'auront

pas été faites involontairement , mais qui ne

porteront point les caractères qui vont être spé

cifiés ci après , seront poursuivies par action ci

vile , et pourront donner lieu à des dommages-

intérêts , et à des peines correctionnelles , sur

lesquelles il sera statué d'après les dispositions

du décret concernant la police correctionnelle. »

— Le Code du 3 brum. an iv a été plus loin.

Son art. 605 porte : — « Sont punis des peines

desimpie police les auteurs de rixes etattrou-

pement injurieux ou nocturnes, voies de fait ou

violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ou

frappé personne , et qu'ils ne soient pas notés

d'après les dispositions de la loi du I9juill. 1791,

comme gens sans aveu , suspects ou mal inten

tionnés, auquel cas ils ne peuvent être jugés que

par le tribunal correctionnel. » — Notre C. pén.

présente une lacune à cet égard. Les sections 2

et 3 du ebap. 1", tit. 2, liv. 3, ne parlent que des

blessures el coups , mais non des violences lé

gères qui ont lieu sans coups ni blessures. Ce

pendant ces violences peuvent être fort dés

agréables à ceux qui en sont l'objet. Seront-elles

impunies par cela qu'elles se sont arrêtées là où

aurait commencé le délit? Ne peut-on pas appli

quer l'art. (i05 du Code de brumaire, puisque le

Code pénal a maintenu fart. 484) les lois régis

sant les matières dont il ne s'est pas occupé ?

C'est la doctrine écrite par M. Merlin ( Hèpert.,

5' édit., t. 18, p. GO'J). Elle a été consacrée par

arrêt de la Cour de cassation du 14 avril 1821 ,

maintenant la condamnation prononcée contre

un sieur Charlier, qui, ayant saisi une jeune per

sonne par derrière , sur la place publique , lui

avait rempli la bouche de son , mais sans avoir

porté aucun coup ni fait aucune blessure. Yoy-

dans le même sens un autre arrêt du mêmejour,

et un autre arrêt de cassation du 30 mars 1832

(/. cr., art. 855).

Il seraitdifficile de justifier l'opinion contraire,

défendue par M.Henrion de Pansey («Y la Com

pétence drsjuges df paix, cliap. 19, p. 143).

Le Code pénal contient trois dispositions qui

ont quelque analogie avec les violences légères

(art. 471, n° 12; 475, n° 8; et 479, n° 8). Ces

dispositions s'appliquent , l°à ceux qui impru

demment aurontjeté des immodiees sur quelques

personnes; 2" à ceux qui auraientjeté des pierres

ou d'autres corps durs ou des immondices contre

les maisons , édifices ou clôtures d'autrui , ou

dans les jardins ou enclos , et à ceux aussi qui

auraient volontairement jeté des corps durs ou

immondices sur quelqu'un ; — 3° aux auteurs

ou complices de bruits ou tapages injurieux ou

nocturnes, troublant la tranquillité des habi

tants. — Mais les peines prononcées pour ces

cas particuliers ne peuvent pas s'étendre à des

cas indéfinis.

Enfin , l'art. 279 C. pén. dispose que « tout

mendiant ou vagabond qui aura exercé quelque

acte de violence que ce soit envers les personnes,

sera puni de la réclusion , sans préjudice de

peines plus fortes, s'il y a lieu, à raison du genre

et des circonstances dé" la violence. » — Cet ar

ticle est bien sévère. Nous aurions pensé que,

pour l'appliquer rigoureusement, il aurait fallu

que le mendiant ou vagabond eut exercé ces

violences en mendiant. La Cour de cassation en

a autrement jugé par son arrêt du 12 sept. 1812.

visite corporelle. — Cette in»estigation

est permise à l'égard des messagers, etc., soup

çonnés de faire concurrence à l'administration

des postes aux lettres , mais non à l'égard des

simples vovaaeurs. — V. Poste aui lettres.

Peut-elle être effectuée sur les femmes ou filles

soupçonnées d'avortement, d'infanticide ou de

tout autre crime analogue, et sur celles à l'égard

desquelles il y a présomption de viol ? L'affir-

mative,miseen doute par un auteur (Trébuchet,

Jurisprudencede la médecine, p. 175\ est justifiée

par M. Duverger (*/an. des juges d'in't., t. 1",

p. 553 et SUÎV.). — V. Avortemeht , Infanticide ,

Viol.

VISITES DOMICILIAIRES. — V. Instruction

CRIMINELLE , p. 434.

voies de fait.— Il y a deux sortes de voies

de fait: les unes, purement réelles, qui consis

tent à usurper des droits qu'on n'a pas ; les

autres, personnelles, qui s'attaquent aux indivi

dus par coups et blessures , ou autres violences.

— Toutefois, il ne faut pas confondre la vio

lence avec la voie de fait. Jousse. dans son Com

mentaire sur l'ordonnance de 1CG7, tit. 8, art. 2.

remarque relativement à ces mots : dépossédé

par violence ou voie défait, que la violence

suppose de la résistance, ce que ne suppose point

la voie de fait. Ainsi, toute violence est voie de

fait ; mais toute voie de fait n'est pas violence.

Le Co e pénal incrimine spécialement les

voies de fait personnelles , qui ont lieu dans les

rixes ou dans les attaques spontanées ou prémé

ditées. V. ASSA»SI»AT, COUTS ET RLRSSURRS , HO

MICIDE, Meurtre, Violences.

En général, les voies de fait purement réelles
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ne sont pas réprimées par la loi pénale. — Ainsi,

le fait d'avoir repris possession par violence de

la maison dont on a été judiciairement expulsé,

n'est passible d'aucune peine , d'après l'avis du

Conseil d'état du 8 fév. 1812. — Mais, dans le

cas où cet acte a été accompagné de destruction

de clôture, il y a lieu d'appliquer l'art. 456 C.

pcn. (Cass., 5 fév. 1829 ; J. cr., art. 86).

Si les voies de fait avaient pour but de s'oppo

ser à la confection de travaux autorisés par le

gouvernement, le coupable serait puni d'un em

prisonnement de trois mois à deux ans, et d'une

amende qui ne pourrait excéder le quart des

dommages-intérêts, ni être au-dessous de 16 fr.

Les moteurs sont condamnés au maximum de

la peine (C. pén., 438).

voirie. — Cette expression, très-ancienne

ment, désignait la juridiction des seigneurs sur

les voies de communication ; depuis longtemps,

elle désigne plus particulièrement ces voies elles-

mêmes.

La création successive de diverses juridictions

pour les matières de voirie avait amené une con

fusion que dissipa Henri IV, en nommant un

grand voyrr qui eut la surintendance des grands

chemins, et dont les pouvoirs , au xvir siècle,
furent dévolus aux trésoriers de France ■ la juri

diction des seigneurs haut-justiciers se trouva

restreinte aux voies de communication d'intérêt

local. Le droit dejiolicr, appartenant distributi-

vementaux uns et aux autres, comprenait d'une

part , le pouvoir de {ai r des ordonnances et rè

glements pour la viabilité des chemins publics;

d'autre part, celui de punir les eon'raventions à

ces règlements et ordonnances (lUp. de Guyot

et Merlin, v° Voirie). Les lois nouvelles ont dis

tingué les pouvoirs d'administration , qui ont

été conférés aux corps administratifs pour la

grande voirie et aux municipalités pour la petite

(L. I4déc. 178!), 50; L. 21 août 1790, tit. 2,

art 3 ), de la police de consi nation , c'est-à-dire

de la juridiction répressive, qui a été générale

ment attribuée aux juges de district, à la suite

de notre réorganisation judiciaire (L. 7-11 sept.

1790, 6).

Mais la juridiction répressive elle-même a été

divisée par les lois des 29 flor. an x et 9 vent, an

xni, dont la première, art. 4, a enlevé à l'auto

rité judiciaire, pour l'attribuer aux conseils de

préfecture, la répression des contraventions de

grande voirie, dont l'autre a partagé entre les

conseils de préfecture et les tribunaux de police

la répression dts contraventions en matière de

chemins vicinaux , ce qui présente encore de

graves questions de compétence. Et les tribu

naux de police n'ont conservé une juridiction

incontestablement exclusive que pour les con

traventions dites de voirie urbaine ou petite

voirie. De là, pour nous, la nécessité d'établir

une division. —V. Vomi» (grande), Voirie u».

baine — Voirie rurale.

voirie (obande). — Dans la classe des voies

de communication de grande voirie se trouvent

comprises non-seulement les grandes routes,

royales et départementales (arr. du conseil, 6

fév. 1776; décr. iodée. 1811; L. 30 mars 1835),

mais aussi les fleuves, rivières et canaux navi

gable* e' flottables , ainsi que les chemins de ha-

lage et francs-bords, etc. (ordonn. 1669, tit. 27 et

28 ;L. 12-20 août 1790; L 29 flor. anx;L. 16

sept. 1807).

Les pouvoirs d'administration à cet égard ne

sont pas de notre sujet. Foi/, les traités spéciaux

de M. Cormenin, de M. Chevalier et de M. Chau-

veau , v" Voirie.

La juridiction répressive des conseils de pré

fecture , sauf recours au Conseil d'état , a été
ainsi réglée par la loi du 29 flor. an x : « Art. 1er.

Les contraventions en matière de grande voirie ,

telles qu'anticipations, dépôts de fumiers ou d'au

tres objets , et toutes espèces de détériorations

commises sur les grandes routes , sur les arbres

qui les bordent , sur les fossés , ouvrages d'art et

matériaux destinés à leur entretien , sur les ca

naux, fleuves et rivières navigables, leurs che

mins de halage , francs-bords, fossés et ouvrages

d'art, seront constatées, réprimées et poursuivies

par voie administrative. — 2. Les contraventions

seront constatées concurremment par les maires

ou adjoints, les ingénieurs des ponts-et-chaussées,

leurs conducteurs, les agents de la navigation,

les commissaires de police et la gendarmerie. A

cet effet,ceux des fonctionnaires publics ci-dessus

désignés qui n'ont pas prêté serment en justice, le

prêteront devant le préfet.— 3. Lesproccs-verbaux

sur les contraventions seront adressés au sous-

préfet, qui ordonnera, parprovision et sauf le re

cours au préfet, ce que de droit, pour faire cesser

les dommages — Il sera statué définitivement en

conseil de préfecture : les arrêtés seront exécutés

sans visa ni mandement des tribunaux , nonob

stant tout recours; et les individus condamnés

seront contraints par l'envoi de garnisaires et

saisie de meubles, en vertu desdits arrêtés , qui

seront exécutoires et emporteront hypothèque.»

La compétence, des conseils de" préfecture ,

souvent contestée , a toujours été reconnue en

tière et exclusive, en tant qu'il s'agissait du sol

d'une grande route ou du lit d'un fleuve. Mais

il y a dissidence entre le Conseil d'état et la Cour

de" cassation quant aux dépendances des routes

proprement dites. — Le Conseil d'état juge que le

conseil de préfecture a la répression exclusive

des contraventions commises dans les rues qui

sont la continuation d'une grande route (ordonn.

22 fév. et 31 juill. 1822 , 17 nov. 1824, 15 juill.

1835). — La Cour de cassation, de son côté , a

jugé d'abord qu'il y avait concurrence d'attribu

tions entre le tribunal de simple police et le con

seil de préfecture (arr. 13 juin 1811); puis elle

a attribué compétence exclusive au tribunal de

police (arr. 15 avril 1824 et 7 déc. 1826); enfin ,

par deux arrêts de cassation, l'un du 7 juill.

1838, de la section criminelle, l'autre du 11 avril

1839, des chambres réunies, elle a jugé que la

compétence du conseil de préfecture devait être

restreinte aux faits qui seraient de nature à opé

rer soit des anticipations, soit la détérioration

des routes , mais que les dépôts de matériaux

faits dans une rue formant le prolongement d'une

route sont justiciables du tribunal de police, s'ils

constituent une contravention aux lois sur la po

lice urbaine, et ne doivent être déférés aux con

seils de préfecture que s'ils constituent une con
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travention aux lois et règlements sur la grande

voirie (J. cr., art. 2377). --Jugé aussi, quant

aux grandes routes, que la juridiction des

conseils de préfecture ne s'étend pas aux por

tions adjacentes, dépendant de la petite voirie

(Cass., 16 mai «839; J.cr., art. 2584).— Rela

tivement au lit des fleuves et canaux de naviga

tion, aux chemins de halage, francs-bords, etc-,

la compétence des conseils de préfecture est re

connue par la C. de cass. comme par le Conseil

d'état (Cass., 31 janv. 1833 et 5 janv. 1839;

ordonn. 9 nov. 1839 et 12 août 1811 ; J. cr.,

art. 1093, 2397, 2502 et 2937).

A part , au reste . les questions relatives à la

portée territoriale de la juridiction des conseils

de préfecture, leur compétence s'étend incontes

tablement à toutes contraventions quelconques

qui peuvent être commises dans le domaine de la

grande voirie , sans excepter celles qui ne sont
pas nommément exprimées dans l'art. rr de la

loi de flor. an x, dont les termes doivent pa

raître simplement démonstratifs (Cass., 5 janv.

1839 ; J. cr., art. 2397 ). Mais on ne doit pas ré-

puter contraventions de grande voirie celles des

contraventions prévues par la loi du 24 août 1790,

art. 15 , par le Code de l'an iv, art. 605, et par

notre Code pénal, art. 471 et suiv , qui ne sont

spécifiées ni dans la loi précitée de flor. an x, ni

dans le décr. de 1811 ci-après (Henrion de Pan-

sey. Compétence des juges de paix, p. 216).

Un décret du 16 dét:. 1811, dont la constitu-

tionalité a été vainement contestée (ordonn. 3

fév. 1832,1" fév. 1833 et 10 mai 1339), attribue

particulièrement aux conseils de préfecture la

répression des infractions commises à ses pre

scriptions relativement aux plantations le long

des routes. Celles de ses dispositions qui se rap

portent à notre sujet sont celles-ci : «Art. 97.

Tous particuliers ou communes, aux lieux et

places desquels il aura été effectué des planta

tions en vertu des deux articles précédents (qui

prescrivent aux riverains de planter) seront con

damnés à l'amende d'un franc par pied d'arbre

que l'administration aura planté à leur défaut;

et ce, indépendamment du remboursement de

tous les frais de plantation — 101. Tout pro

priétaire qui sera reconnu avoir coupé, sans au

torisation, arraché ou fait périr les arbres plantés

sur son terrain , sera condamné à une amende

égale à la triple valeur de l'arbre détruit. — 105.

Les particuliers ne pourront procéder à l'élagage

des arbres qui leur appartiendraient sur les

grandes routes, qu'aux époques et suivant les

indications contenues dans l'arrêté du préfet, et

toujours sous la surveillance des agents des ponts-

et-chaussées , sous peine de poursuites comme

coupables de dommages causés aux plantations

des routes. — 108. Toutes condamnations, aux

termes des art. 97, 101 et 105 du présent, seront

poursuivies et prononcées , et les amendes re

couvrées comme en matière de grande voirie. —

112. A dater de la publication du présent décret,

les cantonniers, gendarmes, gardes champêtres,

conducteurs des ponU-el-chaussées , et autres

agents appelés à la surveillance de la police des

routes , pourront affirmer leurs procès-verbaux

de contraventions ou de délits devant le maire

ou l'adjoint du lieu. — 113. Ces procès-verbaux

seront adressés au sous-préfet, qui ordonnera

sur-le-champ, aux termes des art. 3 et 4 de la loi

du 29 flor. an x, la réparation des délits par les

délinquants, ou à leur charge, s'il s'agit de dégra

dations, dépôts de fumiers, immondices ou autres

substances , et en rendra compte au préfet en lui

adressant les procès-verbaux. — Il sera statué

sans délai , par les conseils de préfecture , tant

sur les oppositions qui auraient été formées par

les délinquants, que sur les amendes encourues

par eux, nonobstant la réparation du dommage.

Seront en outre renvoyés à la connaissance des

tribunaux les violences! volsds matériaux, voies

de fait ou réparations de dommages réclamés par

des particuliers. »

En consultant les nombreux monuments de la

jurisprudence sur l'application des lois et rè

glements de grande voirie, on voit que la juri

diction des conseils de préfecture s'étend :

Sur toutes contraventions de grande voirie ,

tellesqu'empiétements, usurpations, creusements

de fossés,excavations,plantât ions de haies ou con

structions de murs, dépôts de fumier ou immon

dices , détériorations commises sur les routes,

les arbres qui les bordent , les fossés , ouvrages

d'art et matériaux destinés à leur entretien , les

canaux, fleuves et rivières navigables , leurs che

mins de lialage, francs-bords, fossés et ouvrages

d'art (ordonn., 1669; arr. du conseil, 4 août

1731 ; L. 6 oct. 1791 ; arrêté, 19 vent, an VI ; L.

29 flor. an x, art. 4 ; L. 28 pluv. an vui ; décr.,

16 messid. an xm, 10 mars, 23 avril 1807, 2

fév., 16 sept. 1808, 28 mai, 22 sept. 1809, 13

août 1811, 26 mars 1812, 17 sept. 1813, ordonn.

14 et 30 sept 1814, 14 mai 1817, 18 nov. 1818,

I" sept. 1819, 23 août 1820, 7 mars, 30 mai,

20 juin , 18 juill. 1821 ; 20 fév., 31 juill. 1822 ;

22 juin 1826, 6 sept. 1826, 25 avril 1833,

1" août 183 i, 23 avril 1836);

Sur les contraventions commises parles parti

culiers qui ont -sans avoir préalablement obtenu

par écrit les alignements et autorisations néces

saires , construit , reconstruit , réparé, récon

forté, augmenté, surélevé des cil ; lices, maisons

et bâtiments, étant le long de grands chemins ,

ou les joignant, soit dans les traverses des villes,

bourgs et villages, soit en pleine campagne (arr.

du conseil , 27 fév. 1 765 ; lettres patentes , 25

août 1784 ; LL. 22 juill. 1791 et 29 flor. an xi ;

arrêtés 18 therm. an xi , 8 flor. an xn; décr.

25 therm. an XII, 3 juill. 1806, il janv. ibOS;

ordonn. 20 nov. 1815, 6 mars 181 6, 20 janv. et

8 sept 1819. 22 fév. et 30 mai 1821,8 mai 1822,

19 mars 1823, 4 mai 1S26, 18 janv. 1831, 12

avril 1832 , 30 juin et 23 déc. 1835, 2 août

et 14 oct. 1836); — ou contrevenu aux per

missions restrictives des préfets(ordonn. 4 sept.

1822. 15 juill. 1835) ; — ou enfreint l'aligne

ment (ordonn-, 15 déc. 1824, 1 ô juill. 1835);—ou

obstrue la voie publique par des dépôts de pierres,

bois, meubles nu matériaux, sur les quais, routes

ou rues formant prolongement aux routes royales

et départementales (LL. 28 pluv. an mu, 29

flor. an x , 9 frim- an xm ; déc. régi. 16 déc.

1811, art. 112, 113 et 114; ordonn. 22 fév. et

31 juill. 1822, 17 nov. 1824, 15 juill. 1835); —

ou compromis la sûreté publique par des con

structions contraires aux règles de l'art ( ordonn.
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Il jtiill. 1825et4 mai 1826);— ou réconforté des

murs de face sujets à retranchement (ordonn.

2 août 1826 ; 8 janv., 11 fév., 6 mai , 2 août et

17 août 1836);

Sur les entreprises de détournement des ruis

seaux qui traversent les grandes routes (ordonn.

23 avril 1818 et 24 mars 1819), ou de reflue-

ment des eaux pluviales sur les grandes routes

parles travaux des riverains (ordonn. 25 avril

1833);— sur les contraventions à la servitude du

halage et du marche-pied , le long des rivières

navigables et flottables et de la mer (ordonn.

1669, liv. 4, tit. 7, art. 1 ; arr. régi. 13 niv. an v ;

LL. 28 pluv. an vin et 29 flor. an x ; C. civ.,

art. 638 et 650; déc. 10 avril 1812, 23 janv. 1813 ;

ordonn. 24 déc. 1818, 8 mai 1822, 6 mai, 13

mai et 17 août 1836) ; — sur les contraventions

aux mesures d'ordre public ou de navigation ,

prescrites par les préfets sur les rivières naviga

bles (ordonn. 31 juill. 1822 et 27 fév. 1836); —

sur les contestations relatives à la faculté de dé

poser sur les terres riveraines, les vases et dé

blais provenant du curage des canaux de naviga

tion (déc. régi. 12 août 1807, art. 157 ; ordonn.

1 1 fév. 1820 ) ; — sur les contraventions aux rè-

flements relatifs à l'établissement des barrières

e dégel (arr. du conseil, 22 nov. 1733 ; C. pén.,

474; ordonn. régi., 23 déc. 1816; ordonn. 30

mai 1821);

Enfin sur les recours contre les arrêtés des

maires, en matière de contravention aux lois

et règlements de grande voirie , par rapport

au poids des voitures et à la largeur des jantes

(L. 29 flor. an x, art. 4; décr. régi., 23 juin

1806, tit. 9, art. 38; ordonn. 4 mars, 12 -mai et

28 juill. 1819, 7 mars, 18 avril, 30 mai, 29 août

et 31 oct. 1821, 17 avril 1822, 22 janv., 19 fév. et

19 mars 1823, 23 nov. 1825, 21 juin 1826, 4 mai

et 25 nov. 1829 et 28 nov. 1834).

Et cettejuridiction comporte le pouvoir—d'or

donner la démolition des ouvrages, etc., ainsi que

la confiscation des matériaux;—de condamner les

contravenants à l'amende et aux frais (arr. du

conseil , 27 fév. 1765 ; LL. 29 flor. an x , 9 vent,

an Xlli ; déc. 13 août 181 1 ; ordonn. 20 mars

1816, 1" et 8 sept. 1819, 20 juill. 1820, 30 mai,

20 juin, 18 juill. 1821, 8 mai 1822, 4 nov. 1835),

et même au paiement des dépenses faites d'office

par l'administration , pour la réparation des dé

gradations commises sur les grandes routes (déc.

1 1 janv., 16 sept. 1808 ; ordonn. 16 juill. 1817 );

— d'ordonner également la démolition et l'enlè

vement :—des digues construites par des particu

liers, sans l'autorisation préalable du gouverne

ment (L. 16 sept. 1807, art. 33; ordonn. 16

janv. 1822, 6 avril 1836);—des travaux nuisibles

a la navigation (ordonn. 23 janv. 1820, 11 et 27

fév., 5 sept. 1836); — des ouvrages offensifs

(ordonn. 23 août 1820 ) ou même défensifs, con

struits, sans autorisation, dans les rivières navi

gables (ordonn. 2 juill. 1820, 20 juill. 1836) ; —

des constructions laites à moins de 50 loises des

murs de Paris ( ordonn. 16 janv. 1789 ; déc. régi.

11 janv. 1808; ordonn. regl. 1" mai 1822, 6

mars 1816, 17 avril 1822, 25 sept. 1834);— enfin

de condamner à l'amende les particuliers qui ont

fait abattre, sans l'autorisation préalable du di

recteur général des ponts-et chaussées , ou éla

guer, sans l'autorisation des préfets , des arbres

plantés sur leurs propriétés, le long des grandes

routes (LL. 29 flor. an x , 7 vent, an xn et 12

mai 1825; déc. régi. 23 juin 1806, 16 déc. 1811,

art. 105; ordonn. 28 sept. 1816, 20 oct. et 17

nov. 1819, 28 juill. 1820, 28 nov. 1821, 19 mars

1823, 22 juin 1825, 3 fév. 1832, 28 fév. 1831 et

3 fév. 1835). .

Mais, les conseils de préfecture n'étant que des

tribunaux d'exception , leur juridiction est res

treinte aux objets que la loi leur a expressément

délégués; leurs pouvoirs sont nécessairement

renfermés dans des limites qui leur ont été assi

gnées. Ainsi, leur juridiction fait place à celle

des tribunaux de police toutes les fois que le

lieu où a été commise la contravention ne fait

point partie de la grande voirie , par exemple ,

lorsque c'est une rue , un chemin ou un ruisseau

(déc. 25 mars 1807; ordonn. 11 fév. 1820, 4

sept. 1822, 21 mai 1823, 23 déc. 1835, 6 mai

1836; cass., 21 mars 1821 , 22 mars 1822 et 16

mai 1839; J. cr., art. 2584). — Elle fait place a

celle des tribunaux correctionnels lorsque la

contravention commise présente les caractères

d'un délit et est de nature à entraîner une peine •

corporelle,», g. les délits de destruction ou muti

lation d'arbres plantés sur les routes (C. pén.,

445-448). En effet , si la loi de flor. an x a dé

claré les arrêtés du conseil de préfecture exécu

toires par eux-mêmes, sans mandement ni visa

des tribunaux , elle n'a pas pour cela attribué à

cettejuridiction exceptionnelle la connaissance

des délits comportant une répression dans l'in

térêt de la vindicte publique , qui domine les in

térêts pécuniaires du gouvernement. En consé

quence, au cas de délit, les conseils de préfecture

ne peuvent prononcer que pour ce qui est de leur

compétence et doivent renvoyer pour le surplus

devant le tribunal correctionnel (circul. du mi

nistre de la justice et du directeur des ponts-et-

chaussées, 28 vend, et 13 frim. an xi;décr. 23

juin 1806, 21 mars et 25 avril 1807, 2 fév. et 28

août 1808, 4 mars 1809; ordonn. 17 juill. 1818,

19 fév. et 21 déc. 1825).

C'est également aux tribunaux ordinaires ( les

tribunaux de simple police) qu'il appartient de

connaître des contraventions commises aux rè

glements préfectoraux qui prescrivent des me

sures de police sur les routes ou fleuves, non

dans l'intérêt de leur conservation, mais dans un

intérêt public, tel que celui de la sûreté des

voyageurs. Et il appartient à ces tribunaux d'exa

miner si les mesures prescrites ne sont pas une

atteinte au droit de locomotion. Jugé, par suite,

que le droit qu'a l'autorité administrative de faire

des règlements pour la sûreté des personnes

voyageant sur les bateaux à vapeur, ne comporte

pas celui d'exiger que tel bateau s'arrête à tel

endroit (Cass., 26 fév. 1841 ; J. cr., art. 2832).

VOIRIE URBAINE. — VOIRIE R Lit .4 LE. —

Sous ces deux mots doit se trouver compris tout

ce qui, en matière de voirie, ne rentre pas dans

la juridiction dévolue aux conseils de préfecture,

pour les routes, fleuves et canaux navigables.—

V. Voirik (grande)

La loi du 16-24 août 1790, tit. 2, art. 3,a

confié à la vigilance et à l'autorité des corps mu
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nicipaux « tout ce qui intéresse la sûreté et com

modité du passage dans les rues, quais, places

et voies publiques ; ce qui comprend le nettoie

ment, l'illumination, l'enlèvement des encom

brements, la démolition ou la réparation des

bâtiments menaçant ruine, l'interdiction de ne

rien exposer aux fenêtres ou autres parties des

bâtiments qui puisse nuire par sa chute, et celle

de rien jeter qui puisse blesser ou endommager

les passants ou causer des exhalaisons nuisibles.»

Sur tous ces objets les maires peuvent faire des

règlements , qui sont obligatoires avec la sanc

tion pénale de l'art. 471 15° C- pén. (L. 19-22

juill. 1791, 40; L. 18 juill. 1837, 9-11 ; 0. pén.,

471 1.1"; Cass., 23 mars 1832, J. cr., art 846J.

— La jurisprudence a reconnu légaux et obliga

toires : — le règlement déterminant le mode de

stationnement des voitures sur la voie publique

(Cass., 23 mars 1832, 21 mai 1836, 21 déc. 1838

et 16 sept. 1841; J. cr., art. 846,1812,2351); —

celui qui ordonne l'enlèvement de bornes établies

devant les maisons et leur remplacement par des

trottoirs (Cass., 3 juin 1830 et 18 déc. 1840; J.

cr., art. 439 et 2912 ; — celui qui règle le mode

de pavage dans l'intérêt de la viabilité ( Cass ,

17 mars 1838; J. cr., art. 2139);— celui qui

ordonne l'établissement de gouttières sous les

toits ( Rej., 29 nov. 1834; Cass., ."0 mai 1840;

J. cr-, art- 1438) ; — celui qui , par mesure de

sûreté, défend le passage par tel lieu , ou pres

crit, soit une clôture , soit la démolition d'une

voûte (Cass., 24 sept. 1819,28 avril 1827, 16 oct.

1835, 2 fév. 1837, 7 mars 1839; J. cr., art. 1732

et 2042) ; — et celui qui , pour prévenir les in

cendies, défend de couvrir les maisons en

paille ou chaume, pourvu qu'il n'ordonne pas

de détruire, pour les remplacer en tuiles ou

ardoises, les couvertures laites en chaume avant

sa publication (Cass., 1 1 sept. 1840 ; Rej. 3 déc.

1840; J. cr., art 2794). — V. Police ucificirAi.i.

Le C. pén. lui-même, art. 471, 3"-7", punit

d'amende « les aubergistes et autres qui, obligés

à l' éclairage, l'auront négligé; — ceux qui au

ront négligé de nettover les rues ou passages,

dans les communes où ce soin est laissé a la

charge des habitants ; — ceux qui auront em

barrassé la voie publique, en y déposant ou y

laissant, sans nécessité, des matériaux ou des

choses quelconques qui empêchent ou diminuent

la sûreté ou la liberté du pa>sage; — ceux qui,

en contravention aux lois et règlements, auront

négligé d'éclairer les matériaux par eux entre

posés ou les excavations par eux laites dans les

rues et places; — ceux qui auront refusé ou né

gligé d'exécuter les règlements ou arrêtés con

cernant la petite \oirie , ou d'obéir à la somma

tion émanée de l'autorité administrative, de

réparer ou démolir les édifices menaçant ruine;

— ceux qui auront jeté ou exposé au-devant de

leurs édifices, des choses de nature à nuire par

leur chute ou par des exhalaisons insalubres; —

ceux qui auront laissé dans les ruts, chemins,

nhices..., des coutres de charrue, pinces, barres,

barreaux ou autres machines, ou instruments ou

armes dont puissent abuser les voleurs et autres

malfaiteurs. »

Toutes les contraventions dont il s'agit ici sont

de la compétence des tribunaux de simple police,

puisque ce sont des infractions à des prescrip

tions ou prohibitions établies dans un intérêt de

police générale ou police locale , bien plus que

dans un intérêt fiscal, celui de la conservation

du sol appartenant soit à l'État ou au départe

ment, soit aux villes ou communes (Déc. 23 mars

1807;ordonn. 30 juill. 1817,4 sept. 1822; Cass.,

6 juill. 1809, 3 août 1810, 2 mai 1811, 24 sept.

1819, 15 oct. 1825, 14 mai et 29 août 1829,

14 fév. 1834, 30 mai et 18 déc. 1840; J. cr., art.

1438 et 2912).

Parmi les dispositions ci-dessus de l'art. 471,

on doit remarquer d'abord celle qui punit le re

fus d'obéir à la sommation émanée de l'autorité

administrative, de réparer ou démolir les édi

fices menaçant ruine. — Indépendamment des

règlements locaux que peuvent faire à cet égard

les maires, en vertu des lois des 16-24 août 1790

et 19-22 juill. 1791, lesquels auraient la sanction

de l'art. 471 15", il existe un règlement général,

contenu dans une déclaration du roi, du 18juill.

1729, qu'ont maintenu les lois des 14 déc. 1789,
art- 50, 24 août 1790, art. l«r et 3, 19 juill. 1791,

art. 29, 22 frim an vil, art. 4, et que sanctionne

particulièrement le n"5 de l'art. 471, C. pén.Aux

termes de ce règlement, si le propriétaire de la

maison menaçant ruine n'a pas fait procéder à

sa démolition dans le délai fixé par l'autorité ad

ministrative, il y est place par ordre de cette au

torité des ouvriers, dont le salaire est à la charge

du propriétaire; et celui-ci est poursuivi devant

le juge compétent (aujourd'hui le tribunal de

police), pour être condamné à l'amende et aux

irais.

Une autre disposition, d'une portée immense,

qu'il faut remarquer suitout dans l'art. 471 pré

cité, est celle qui sanctionne les icglemenls ou

arrêtés concernant la petite voirie, ce qui s'ap

plique particulièrement aux consiiuc/ions rive

raines.

Un édit de 1607 a défendu expressément de

« faire aucun édilice, pan de mur, jambe étriere,

encoignure , caves, ni travail fermé , coude en

saillie, sièges, barrières, contre-fenêtres, huis de

cave, bornes, pas, marches, montoirs a cheval,

auvents, enseignes , établis, cages de menuiserie,

châssis à verre et autres uniiicrs sur la voirie,

sans congé et alignement des administrateurs de

la voirie; prescrivant à ceux-ci de traduire les

contrevenants devant la juridiction compétente,

pour voir ordonner que la besuijnr mal plantée

sera abattue et être condamnés à telle amende

que de raison. »

Puis, un arrêt du Conseil d'état du roi, du

27 fév. 1765, concernant les alignements et per

missions pour constructions ou reconstructions

dans toute la France , fait « défense à tous pro

priétaires , architectes, eic, d'entreprendre ou

commencer aucunes constructions ou recon

structions des maisons, édifices ou bâtiments

quelconques, étant le long ou joignant les ron'is,

même dans les U arases di s villes , bourgs et

villages, ni aueuns ouvrages a«.r faces des dites

mai-ons, etc.. comme aucunes cho>es sa li""'''''

sans, au préalable, avoir obtenu h s alignements

et permissions nécessaires, en conformité des

plans arrêtés. .
L edit de 160", enregistré au parlement de
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Paris le 14 mars 1608, n'est pas spécial pour la

capitale, à l'égard de laquelle deux déclarations,

l'une du 16 juin 1693, l'autre du 8 juillet 1783,

ont défendu, à peine d'amende et de démolition,

toutes constructions faisant saillie hors d'ali

gnement, et même toutes constructions ou re

constructions des murs de face sur rue, sans

avoir demandé et obtenu les alignements et

permissions nécessaires, n'y eût-il pas infrac

tion de l'alignement. Cet édit a été rendu pour

toutes les villes du royaume, ainsi que la décla

ration de 1765, qui même s'applique textuelle-

mentaux villages et campagnes comme aux villes

et bourgs : il doit être exécuté partout, sans

qu'on puisse en repousser l'application sous le

prétexte qu'il n'aurait pas été enregistré an par

lement de la province; car c'est au moins un

règlement de la nature de ceux que l'autorité

municipale a été autorisée à publier, par la loi

du 22 juillet 1791, tit 1", art. 29, § 2 (Cass.

6 juillet 1833; J. rr., art. 1362).

Et suivant la jurisprudence actuelle, les règles

posées dans l'édit de 1607, ainsi que dans la dé

claration de 1783, ont été sanctionnées et éten

dues indistinctement à toutes les communes du

royaume par la loi des 16-24 août 1790, et par

le n-> 5 de l'art. 471 C. pén. Leur observation

n'est pas subordonnée à l'exercice du pouvoir

qu'ont les maires de les rappeler à leurs adminis

trés par un règlement fait suivant la loi du 19-

22 juill 1791. Kn conséquence, on doit réputer

subsistante, générale et absolue l'ancienne règle

suivant laquelle aucune construction ne peut être

entreprise sur ou joignant une voie publique

quelconque, sans avoir préalablement demandé

et obtenu, à cet effet, l'autorisation de l'autorité

compétente. (Cass., 18 sept, et 21 nov. 1828, 6 oct.

1832,1" et9 fév. et6juill. 1833, 10 mai 1834, 15

mai et 31 juill. 1835, 10 nov. et 17 déc. 1836, 22

et 23 fév. 1839; J. rr., art. 1098, 1362, 2484).

Cette règle, toutefois, doit se combiner, dans

son application, avec la législation nouvelle, qui

a des dispositions différentes selon qu'il s'agit

de la voirie urbaine , c'est-à-dire des rues ou

places des villes, ou bien de la voirie rurale,

c'est-à-dire des chemins vicinaux.

Hues et places des villes.

Pouvoir administratif. — Les pouvoirs qu'a

vaient les anciens voyers des villes, concernant

les alignements et constructions sur ou joignant

la voie publique, ont été dévolus aux corps mu

nicipaux par les lois des 14déc. 1789, 16-24 août

1790, 19-22 juill. 1791, 16 fruct. an II. Et ces

pouvoirs appartiennent aujourd'hui aux maires

pour tout ce qui n'est pas grande voirie , sans

que les tribunaux chargés de sanctionner leurs

arrêtés puissent aucunement les modifier (L.

16 sept. 1807; ordonn 25 fév. 1817, 3 juin 1818,

4 mai 1826 ; Cass., 21 déc. 1824, 10 mai 1834, 17

janv.et 10 juill. 1840; J.cr., art 2675). Vainement

même exciperait-on de ce que la construction a

été faite en conformité d'un marché passé avec

l'autorité préfectorale, si une autorisation spé

ciale n'a été obtenue du maire. ( Cass. , 28 fév.

1834).

Une disposition fondamentale à cet égard, se

trouve dans la loi du 16 sept. 1807, portant, art.

52 : • Dans les villes, les alignements pour l'ou

verture des nouvelles rues, pour Yèlargissement

des anciennes qui ne font point partie d'une

grande route, ou pour tout autre objet d'utilité

publique , seront donnés par les maires, confor

mément au plan dont les projets auront été

adressés aux préfets, transmis avec leurs avis au

ministre de l'intérieur et arrêtés en Conseil

d'état. — En cas de réclamation de tiers inté

ressés, il sera de même statué en Conseil d'état,

sur le rapport du ministre de l'intérieur. »

L'approbation d'un plan général d'alignement

a-t-elle pour effet d'interdire d'ores et déjà tous

travaux qui tendraient à consolider la partie

retranchable , même intérieure , des maisons

sujettes à reculement ? Le Conseil d'état juge

constamment la négative, toutes les fois qu'il est

saisi d'un recours, soit contre une décUion du

conseil de préfecture, qui a compétence exclusive

en matière de grande voirie, soit contre une dé

cision administrative déclarant que tels travaux

projetés ou faits à une maison joignant une rue

sont prohibés comme confortatifs. Il y a dans ce

sens un grand nombre d'ordonnances du Conseil

d'état, dont la dernière est du 14 juin 1837, qui

toutes expriment ce motif : « Considérant qu'au

cune loi ne défend aux propriétaires des maisons

sujettes à reculement de faire des travaux dans

l'intérieur desdites maisons, même sur la partie

retranchable, pourvu que ces travaux n'aient

pas pour effet de réconforter le mur de face. »

C'est qu'en effet, le mur de face étant la seule

partie de la maison qui joigne la voie publique

actuelle, c'est là seulement qu'il faut une auto

risation de l'autorité municipale , suivant l'édit

de 1607. — La Cour de cassation, appelée par

des recours formés contre des jugements de

simple police à statuer sur des contraventions

prétendues pour travaux effectués sans autorisa

tion en matière de petite voirie, a semblé d'abord

partager indistinctement la doctrine du Conseil

d'état : par son arrêt solennel du 25 juill. 1829

(J. cr. , art. 204. ), elle a jugé expressément

« qu'aucune autorisation préalable n'a besoin

d'être requise pour consolider ou réparer dans

l'intérieur les portions qui n'auraient pas pour

objet de consolider le mur de face , ou qui ne

toucheraient pas à la voie publique actuelle, lors

même que ces propriétés >ont destinées, par les

plans arrêtés en Conseil d'état, à faire, dans un

temps plus ou moins éloigné, partie de la voie

publique future. » Mais une distinction a été

établie par quelques arrêts postérieurs, ceux, no
tamment, des 1er déc. 1832, 10 mai 1834, 24 nov.

1837, 17 janv. et 16 juill. 1840 ( J. cr. , art.

1044, 1437 et 2675) entre les maisons atteintes

par le plan approuvé pour {'ouverture d'une vole

publique nouvelle, et celles qui le sont pour

Yélarq ssement de la voie publique qu'elles joi

gnaient déjà. Pour celles-là. on a reconnu que

tous travaux y étaient permis jusqu'à dépos

session effectuée par ex piopriation avec indem

nité; pour ct'Iles-ci, on a pensé que la seule ap

probation du plan les affectait tellement à la voie

publique qu'il y avait par là interdiction, non-

seulement de réparer sans autorisation les murs

de face joignant la rue actuelle, mais même de

faire aucuns travaux pouvant prolonger la durée
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de la partie que le temps devait débarrasser de

la construction existante. Cette distinction est-

elle juste et légale ? La jurisprudence du Conseil

d'état nous parait préférable.

Dans le système de la Cour de cassation, dès

que l'une des deux maisons voisines également

atteintes par le plan vient à être démolie, la partie

latérale de l'autre, qui est aussi retranchable,

se trouve d'ores et déjà joindre la voie publique,

de telle sorte qu'il n'y peut plus être fait aucuns

travaux, confortatifs ou non, sans permission du

maire (Cass. 16 juill. 1840; J. cf., art. 2675).

— Jugé même que nulle construction ne peut

être faite dans un terrain atteint par le plan d'a

lignement, quoique séparé de la voie publique

actuelle par un mur ou toute autre construction,

si l'intention évidente du propriétaire est de faire

disparaître la séparation pour se trouver sur la
voie publique 'Cass., 1er déc. 1832, 4 mai et

S juill. 1833; J. cr., art. 1044, 1183).

Mais la confection, l'examen et l'approbation

des plans auxquels se rapporte la loi de 1807 ont

exige de longs délais, et n'ont pu encore avoir

lieu partout. Les maires ont été successivement

autorisés à donner provisoirement leurs aligne

ments sur le simple avis des ingénieurs et sous

l'approbation du préfet ( Déc. 9 juill. 1808 ; Ord.

29 IV v. 1816 et 18 mars 1818). Dans les villes où

il n'existe pas encore de plan général d'aligne

ment, l'autorisation du maire pour construire

n'en est pas moins nécessaire, sous les peines

Prononcées par l'art. 471 5°, C. pén., puisque

obligation de la demander résulte de règle

ments sanctionnés par la loi (Cass., 6 et 18 sept.

1828, 18 juin 1831, 6 oct. 1832, 1«' février et

8 août 1833, 10 mai 1834, 16 et 20 oct 1835;

J. cr., art. 204, 682, 1098, 1437, 1733, 173Ô).

Les maires, d'ailleurs, jusqu'à ce qu'il y ait un

plan général approuvé, peuvent faire des règle

ments locaux, qui seront sanctionnés, s'ils sont

légaux, par le n° 15 de l'art. 471 ; car l'art. 52

de la loi du 16 sept. 1807 ne les a pas dépouillés

du droit qu'ils tiennent des lois des 24 août 1790

et 22 juill 1791 (Cass , 21 nov.,6et 12 sept. 1828,

25 juill. 1829, 18 juin et 12 juill. 1831, 20 juill.

1833 ; J. cr., art. 682, 1240). —On doit réputer

légal et obligatoire . — l'arrêté municipal qui ,

fixant un alignement, oblige à avancer ou à recu

ler (Cass., 21 nov. 1828; Rej. 18 juin 1831; J. cr.,

art. 76 et 682 ) ; — celui qui limite la hauteur des

maisons à construire (Cass., 18 sept. 1828,

26 mars 1830; J. cr , art. 33 et 396); — celui

qui défend de consolider ou recouvrir en tuiles

les murs riverains ( 18 juill. et 2 août 1839),

ou d'établir des flégarts en briques devant les

façades des maisons (Cass-, 4 oct. 1839), ou de

faire aucun récrépissement aux parties exté

rieures des maisons (Cass., 27 déc. 1834, 21 fév.

et 19 nov. 1840); — mais non relui qui déter

mine un mode particulier d'architecture (Cass.,

11 août 1830; J. cr., art. 527 ).

Pouroirjudiciaire. — Les tribunaux de police,

chargés d'appliquer la sanction pénale Au\ règle

ments de petite voirie, ne sont pas juges de la

nature des travaux exécutés (Cass., 25 juin 1836,

28 sept. 1838, 1 0 juill . 1840; J. cr., art. 1918,

2223 et 2675 ).

Si le prévenu soutient que ses travaux ne sont

pas contraires aux règlements, ou que l'aligne

ment à lui donné par le maire et non observé

par lui n'est pas conforme au plan général d'ali

gnement qu il a suivi , il y a là une question

préjudicielle, nécessitant un sursis jusque après

décision administrative (Cass., 6 oct. 1832,

25 juin 1836, 4 oct. et 27 déc. 1839, 8 août 1840;

J.cr., art. 1918, 2640, 2687, 2785); mais il

ne pourrait y avoir lieu à renvoi avec sursis, par

cela que l'exception de propriété serait soulevée,

si l'œuvre, objet de la poursuite, avaiteu lieu sur

un terrain affecté à la voie publique par un plan

approuvé (Cass. 10 sept. 1840; J. cr., art. 2793).

— V. QoiSTIOHi PRÉJUDICIELLES.

S'il invoque une autorisation de l'autorité

compétente, il doit en justifler immédiate

ment, et cela, par un écrit ayant date certaine,

sans qu'il puisse être admis aucun autre moyen

de preuve ; le juge de police a droit d'examiner

la régularité de l'autorisation invoquée ( C. de

Cass., 18 oct. 1832, 26 juin et 20 oct. 1835,

19 et 21 juill. 1838, 5 juill. 1839; J. cr., art.

1008, 1752 et 2336).

Que si l'infraction est reconnue , le juge de

police doit : 1" prononcer l'amende encourue,

laquelle, au reste, ne peut excéder 5 fr., alors

même que le règlement aurait édicté une peine

supérieure ( C. pén., 471 5°; Cass., 17 janv.

1829; J. cr-, art. 95 ), et la prononcer non-seu

lement contre le propriétaire , mais aussi contre

l'architecte ou maître maçon par le fait duquel

a eu lieu la contravention , s'il est poursuivi

( Éditde 1607; Cass. 12 nov et 17 déc. 1840;

J. cr., art. 2939); — 2° ordonner, conformé

ment à l'éditde 1607, la démolition de l'œuvre

indue, cette démolition n'étant autre chose que

la réparation du préjudice qui peut résulter,

pour l'intérêt public, de l'existence de la contra

vention, et fixer un délai après lequel il pourra

y être procédé par l'administration aux frais du

condamné (C. instr. cr., 161 ;Cass-,2 déc. 1825,

4 juill., 6 et 18 sept. 1828, 7 août 1829, 26 mars

1830, 10 sept, et 7 oct. 1831, 21 sept. 1833,

15 mai 1835, 25 juin 1836, 28 sept 1838, 4 janv..

23 fév., 4 août et 4 oct. 1839, 8 août 1840; J. cr.,

art 33, 762, 1634, 1918, 2483, 2687 ).

Il y a nullité du jugement, si le juge de police

excuse le contrevenant, sous le prétexte : — que

le maire a négligé de notifier sonarrêtéd'aligne-

ment (Cass., 21 nov. 1828 ) ; — que le contreve

nant est en réclamation devant l'autorité supé

rieure (Cass., 26 juill. 1827; — que l'alignement

suivi avait été indiqué par le voyer (Cass., 17

nov. 1831 ) ; — qu'il n'y a pas de plan arrêté

(Cass., 10 oct. 1832); — ou que le plan général

d'alignement est en ce moment soumis à l'ap

probation du gouvernement (Cass.. 20juin 1 829) ;

— que les constructions ne nuisent pas à la cir

culation (Cass., 21 sept. 1833), ou ne causent

aucun dommage (Cass., 10 oct. 1832}; — que le

bâtiment est peu solide (Cass., 4 juill. 1828) ; —

qu'il y a contestation entre voisins (Cass., 21

sept. 1833), ou qu'il y a eu jugement au profit

de l'un d'eux, obligeant l'autre à étayer sa maison

(Cass., 17 janv. 1840); — que les travaux faits

sont l'équivalent de ceux autorisés (Cass., 17 juin

1830 et 16 nov. 1832), ou qu'ils ne sont pas ron-

foriatifs 'Cass , 17 nov. 1831, 4 janv. 1839 et W
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juill. 1840; J. cr., art. 2675); — que le maire a

connu les travaux et n'a donné aucun aligne

ment (Cass. , 24 janv. 1834); — que la maison

réparée se trouve en retraite de l'alignement,

circonstance qui n'est pas exclusive de contra

vention, puisqu'elle a aussi pour effet de retarder

l'exécution du plan d'alignement (Cass., 2 août

1828 et 26 sept. 1840 ; J. cr., art. 2939).

Jugé toutefois, dans une espèce où la contra

vention était fort peu grave, que le juge de po

lice avait pu se dispenser d'ordonner la démo

lition (Rej., ch. réun., 11 mai 1834; J. cr. ,

art. 1362). — Jugé aussi que le juge de police

peut accorder un délai pour la démolition, «at

tendu qu'en effet les tribunaux de police simple

n'ordonnent la démolition de constructions éle

vées sur la voie publique , en contravention aux

lois et règlements sur la voirie , qu'à titre de ré

parations et dommages-intérêts; qu'ils ne sont

pas juges de ce qui intéresse la sûreté de la voie

publique, mais seulement arbitres de la répara

tion qui est due au public ; et ils peuvent modé

rer cette réparation en accordant un délai plus

ou moins long à celui qui y est condamné ; —

que leurs jugements ne font point obstacle à ce

que l'autorité administrative compétente, agis

sant dans la sphère de ses attributions, ne puisse,

dans l'intérêt de la sûreté de la voie publique ,

contraindre les contrevenants qui ont construit

sur cette voie, sans avoir préalablement requis et

obtenu l'alignement nécessaire, à opérer la dé

molition de leurs constructions dans un délai

plus court que celui qui leur est accordé par le

jugement qui les condamne à démolir, ainsi qu'il

résulte du n" 5 de l'art. 471 C. pén. , puisque

cette autorité peut même y contraindre, selon

l'exigence des circonstances , ceux qui n'ont

point encouru de condamnation et qui n'ont

contrevenu à aucune loi ou règlement» (Rej-,

15 sept. 1825).

Le Conseil d'état , d'ailleurs , dispense assez

ordinairement de la démolition, lorsqu'il recon

naît la bonne foi du contrevenant et l'innocuité

des contraventions non autorisées ( Ordonn. 20

juill. 1832, etc.).

Il est une dernière classe de contraventions de

voirie qui peut s'appliquer à certaines parties

des rues et places des villes, mais qui concerne

plus particulièrement les chemins vicinaux. C'est

celle que prévoit actuellement l'art. 479 11"

C. pén., portant : « Seront punis d'une amende

de 11 à 15 fr. ceux qui auront dégradé ou dété

rioré de quelque manière que ce soit, les chemins

publics, ou usurpé sur leur largeur. » — V. infrà.

Chemins vicinaux.

Les pouvoirs, à la fois administratifs et judi

ciaires, des seigneurs haut-justiciers sur les che

mins vicinaux , ont été ainsi répartis et réglés

par les lois nouvelles :

L'administration, c'est-à-dire le pouvoir régle

mentaire et préventif, a été dévolue aux munici

palités par l'art. 60 de la loi du 14 déc. 1789 et

l'art. 3 dutit 11 delà loi du 16-24 août 1790.

La police de conservation, c'est-à-dire le pou

voir répressif, a été conféré aux juges de district

par l'art, (i de la loi du 7-11 sept. 1790.

Puis, le Code rural du 28 sept.-6 oct. 1791,

tit. 2 , art. 40, est venu édicter une pénalité en

ces termes : « Les cultivateurs , ou tous autres ,

qui auront dégradé ou détérioré, de quelque ma

nière que ce soit, les chemins publics, ou usurpé

sur leur largeur, seront condamnés à la répara

tion ou à la restitution, et à une amende qui ne

pourra être moindre de trois livres , ni excéder

vingt-quatre livres. »

La loi du 9 vent, an un, intitulée loi relative

aux plantations desgrandes routes et des chemins

vicinaux, a dispose, relativement aux chemins

vicinaux : « Art. 6. L'administration publique

fera rechercher et reconnaître les anciennes li

mites des chemins vicinaux, et fixera, d'après

cette reconnaissance, leur largeur, suivant les

localités, sans pouvoir cependant, lorsqu'il sera

nécessaire de l'augmenter, la porter au-delà de

six mètres , ni faire aucun changement aux che

mins vicinaux qui excèdent actuellement cette

dimension.— 7. A l'avenir nul ne pourra planter

sur le bord des chemins vicinaux, même dans sa

propriété, sans leur conserver la largeur qui leur

aura été fixée en exécution de l'article précédent. »

— Et l'art. 8 a ajouté, sans distinguer les chemins

vicinaux des grandes routes : « Les poursuites

en contravention aux dispositions de la présente

loi seront portées devant les conseils de préfec

ture, sauf le recours au Conseil dlétat. ■>

Les art. 6 , 7 et 8 ci-dessus ont été virtuelle

ment maintenus par la loi du 28 juill. 1824 , re

lative à l'administration des chemins vicinaux ,

et par celle du 21 mai 1836, ayant le même

objet, qui a créé une classe nouvelle de chemins

vicinaux, sous le titre de chemins vicinaux de

grande communication.

Mais la loi du 28 avril 1832, faisant descendre

dans la classe des simples contraventions les

dégradations , détériorations et usurpations que

le Code rural de 1791 avait érigées en délits cor

rectionnels, a remplacé la disposition pénale du

Code rural, à cet égard , par celle-ci : C. pén. ,

art. 479: « Seront punis d'une amende de 11 à

15 fr. , inclusivement: 11° ceux qui

auront dégradé ou détérioré, de quelque manière

que ce soit, les chemins publics, ou usurpé sur

leur largeur. »

Ces lois successives ont fait naître une ques

tion de compétence qui domine toutes les diffi

cultés de la matière.

Avant la loi du 29 vent, an xm , la compé

tence des tribunaux correctionnels , pour la ré

pression des dégradations , détériorations ou

usurpations, était incontestable et incontestée.

Elle résultait d'une disposition formelle de la loi

du 7-11 oct. 1790, art. 6 , outre la disposition

précitée du Code rural de 1791 (Cass., 28 pluv.

an vi, 11 brum. an vin, 22 fruct. et 11 brum.

an xi, 28 mess, et 4 pluv. an xtn).

Même après la loi de l'an xm, le Conseil d'état

s'est accordé plusieurs fois avec la Cour de cas

sation pour reconnaître la compétence des tri

bunaux correctionnels (Décr. 4 et 18 août 1807,

15janv. 1809, 5 mars 1811, Cass., 30 janv. 1807,

4 août et 28 déc 1809, 29 juin 1820, 7 mars

1822, 7 avril 1827, 2 août 1828; J cr., art. 20).

Mais, à dater de 1N21 jusqu'en 18:52, de nom

breux arrêts du Conseil ont jugé que la juridic

tion répressive des conseils de préfecture ,

51
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d'après la loi de l'an xm, s'étendait à toutes es

pèces de contraventions commises sur lesdiemins

vicinaux, soit par plantation d'arbres, soit même

par dégradation , détérioration . usurpation ou

anticipation quelconque (08 nov. 1821 , 2 fév.,

31 mars et 10 août 1825, l"mars etGsept. 1826,
28 fév., 2.5 avril et Ier juin 1828, 19 août 1829 ,

(5 juin 1831 , 25 nov. 1832). Et comme il fallait

déterminer l'étendue des pouvoirs qu'avait le

conseil de préfecture saisi d'une pareille pour

suite , quelques-unes des décisions précitées ,

après avoir déclaré qu'il n'appartenait qu'aux

conseils de préfecture, à l'exclusion des tribu

naux ordinaires , d'ordonner la suppression de

l'empiétement, ont reconnu du inoins que, pour

la condamnation a l'amende , les tribunaux de

meuraient seuls compétents. Ce système mixte

est aujourd'hui encore celui du Conseil d'état,

ainsi qu'il t'a juué par ses ordonnances des

!'" mars et 1 7 mai 1833, 28 mai et 23 déc. 1835,

23 avril , 13 mai et 5 sept. 1836, 6 fév., 16 mars

et M août 1837, et surtout par deux ordonnances

rendues sur conflit , des 26 juiil. 1838 et 2 sept.

1840, contenant l'une et l'autre les motifs sui

vants : « Considérant , en droit , que les contra

ventions aux dispositions de la loi du 9 ventôse

an xm, relatives aux usurpations commises sur

les chemins vicinaux, doivent, aux termes de

l'art. 8 de ladite loi , être poursuivies devant les

conseils de préfecture; que la compétence établie

par cette loi se rattache aux pouvoirs généraux

qui appartiennent à l'autorité administrative

chargée d'assurer la libre circulation des citoyens

et la viabilité publique; que cette compétence

n'a été changée par aucune loi ; que l'art. 479

C. pén , n" 1 1 . tel qu'il a été modifié par la loi

du 28 avril 1832, s'est borné à reproduire la dis

position de In loi du 6 oct. 1791 , art. 40, sans

rapporter la loi du 9 vent, an xm , et dans le

seul but de placer parmi les contraventions de

simple police les infractions prévues par ledit

article ; que l'art. 479, n° 11, C. pén., doit se

combiner avec la loi du 9 vent, an xm , en ce

sens que les conseils de préfecture sont chargés

de faire cesser les usurpations commises sur les

chemins vicinaux, et les juges de police de pro

noncer les amendes ; que cette combinaison at

tribue à chaque autorité les pouvoirs qui lui ap

partiennent, en réservant à l'autorité adminis

trative les mesures de conservation de la voie

publique et « l'autorité judiciaire l'application

des pénalités. »

La Cour de cassation, au contraire, a con

stamment jugé que la compétence des conseils

de prélecture, d'après la loi de l'an xm , était

restreinte aux discussions que pouvait faire

naître l'exécution des règlements des préfet* sur

la largeur des chemins vicinaux , leur direction

et la plantation des arbres qui les bordent; que le

pouvoir judiciaire demeurait investi de la con

naissance, a lui attribuée par la loi de lViK), de

(unies cnntiar-ntUtns commises sur les chemins

publics, par dégradation, détérioration ou usur

pation sur leur largeur (Cass., 7 avril 1827).

Et depuis la loi du 28 avril 1832, la cour régu

latrice a maint, nu de plus fort sa jurisprudence

par plusieurs arrêts (28 sept. 1832, 2 mars 1837,

8 fév., 29 aotU et 10 sept. 1840; J. rr , art. 1006,

2200, 2547, 2743 et 2786). — Les motifs de cette

jurisprudence, qui s'applique même aux che

mins de grande communication . sont ainsi ex

primés dans l'arrêt du 2 mars 1837, prononçant

cassation dans l'intérêt de la loi : — « Attendu,

en droit, que l'art. 479, n° 1 1 C. pén. , punit d'une

amende de 11 à 15 fr. inclusivement ceux qui

auront dégradé ou détérioré , d'une manière

quelconque , les chemins publics ou usurpé sur

leur largeur, et que dès lors, l'art. 183 C. inst.

cr. défère la connaissance de ces contraventions

aux tribunaux de simple police ; — que la loi du

21 mai 1836 n'a point modifié ces dispositions,

même en ce qui concerne les chemins vicinaux

de grande communication , puisqu'elle s'a fait

que placer l'administration de ces chemins sous

l'autorité du préfet (art. 9), et «tarder cet admi

nistrateur de soumettre à l'approbation du mi

nistre de l'intérieur , après l'avoir communique

au conseil général , ie règlement qui doit, dans

chaque département non-seulement fixer le maxi

mum de la largeur des chemins vicinaux, les dé

lais nécessaires à l'exécution de chaque mesure,

les époques auxquelles les prestations en nature

doivent être faites, et le mode de leur emploi aa

conversion en tâches , mais encore statuer en

même temps sur tout ce qui est relatif a la con

fection des rôles, à la comptabilité, aux adjudi

cations et à leur forme , aux alignements , aux

autorisations de construire le long df s chemins, a

l'écoulement des eaux , aux plantations , à l'ela-

gage , aux fossés, à leur curage , et à tous les

autres détails de surveillance et de conservation

(art. 21); — attendu que ledit art. 47!) comprend

sous la dénomination de chemins publics aussi

bien les chemins qui sont déclarés vicinaux que

ceux qui n'ont pas reçu ce nom ; qu'il a dose,

selon la règle posieriora prioribus derogant, vir

tuellement et nécessairement transporté aax

tribunaux de simple police la portion de juridic

tion que l'art. 8 de la loi du 9 vent, an xm avait

attribuée aux conseils de préfecture, uniquement

pour la répression des usurpations commises sur

les chemins vicinaux ; - attendu qu'il résulte

du rapprochement des art. précités , et de leur

combinaison avec l'art. 471, n° 15 C. pen., que

les tribunaux de simple police sout aujourd'hui

seuls compétents pour faire cesser et disparaître,

en les réprimant , toutes les dégradations , les

détériorations et les usurpations qui peuvent

avoir lieu, tant sur les chemins ordinaires ou

de grande communication , que sur les autres

voies publiques de communtaition communale

ainsi que les contraventions aux règlements sus-

énoncés. »

Telle est la controverse.

D'après la jurisprudence du Conseil d'état , le

conseil de préfecture aurait a reconnu!: re et dé

clarer le fait illicite , à ordonner la suppression

de l'empiétement, qui serait détruit a ladiliufnr*

de l'autorité administrative. Le tribunal de po

lice, auquel la poursuite serait renvoyée, ae

pourrait remettre en question l'existence de la

contravention et serait dans la nécessite de pro

noncer sans examen l'amende édictée par l'art.

47!) Il" C pén—Mais, lorsqu'il y a renvoi de Ij

sorte, la Cour de cassation décide que l'arreVdu

conseil de préfecture ne saurait lier le tribunal
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de police, et l'obliger, par cela qu'il est prodtiit,

à prononcer l'amende (Rej., tOsept. 1840;./. rr.,

art. 3748). lien résulte que la prescription, dont

la durée n'est plus que d'un an (C.inst. cr.,

art. «40 ) se trouve presque toujours acquise au

contrevenant, quant à la peine proprement dite.

D'après la jurisprudence de la Cour de cass.,

le juge de police a des pouvoirs semblables à

ceux qui lui appartiennent quant aux contraven

tions de voirie urbaine ( suprà ). — La contra

vention étant par lui reconnue, il doit prononcer

l'amende et ordonner la répression de l'œuvre

indue, sans pouvoir s'en dispenser sous aucun

prétexte ( Cass. , 22 pluv et 8 pr.iir. an vil ,

8 ('met. an ix , 15 oct. 1807 , 22 juill. 1808 , 2*

déc. 1813, 20 juin 1820).

Que si l'inculpé excipe d'un droit de propriété

ou de possession , il y a lieu à l'application

du principe exprimé dans l'art. 182 V. for- (or-

donn. 19 août 1822; cass., 9 mai et 20 juin 1828

et 19 juin 1829, 31 janv 1833 ; J. cr., ait. 152 et

1093), sans qu'il soit permis au juge de résoudre,

même indirectement, la question de propriété ou

de vicinalité (Cass., 3 juin 1830, 19 juill. 1833,

12 juill. 1834, 19 mars et 25 sept. 1835, 15 et 28

juill., 4 aoih et 23 sept. 1880, 27 juill. , 12 août

et 29 déc. 1837 , 29 tev. , 7 mars , 1 4 avril et 25

mai 1839 et 17 sept. 1841 ; J. cr., art. 1484,

1571, 2440 et 2930). — V. Questions nu-iiDi-

Cltf.l.lS.

Au reste, la controverse que nous venons d'ex

poser n'a pour objet que les contraventions pré

vues par l'art. 479 11" C. pén., et nullement

celles que prévoit le n° 5 de l'art. 471. Or, indé

pendamment de toute dégradation, détérioration

on usurpation , il peut y avoir , de la p;irt des

riverains d'un ebemin vicinal, contravention à

des reniements ou arrêtés lixant la largeur , les

limites et la direction, l'alignement, en un mot ,

du ebemin vicinal, surtout dans la partie qui est

au centre des habitations. Si l'art. 52 de la loi du

10 sept. 1807 n'e-t pas ici applicable, la jurispru

dence , du moins , décide que l'édit de 1007 , la

déclaration de 1765 et la règle qui en dérive sur

la nécessité d'une autorisation pour toute con

struction sur ou joignant la voie publique, s'ap

pliquent aux chemins vicinaux comme aux rues

des villes (Cass., Cr et 9 fév., et 0 juill. IS33;

15 mai et 31 juill. 1835, 10 D.OV. et 17 déc. 1S3G,

17 oct. 1838 , 22 et 23 fév. 1839, 30 avril 1840 {

J. rr., art. 109,'), 13C2, 2484). — V. suprà ce

que nous avons dit à cet égard.

.luaé spécialement qu'il y a contravention jusr

ticiable du tribunal de police , qui ne peut se

dispenser de prononcer l'amende et d'ordonner

la démolition, savoir : — au cas de construction

le long d'un ebemin vicinal , sans autorisation

du maire (Cass. , 17 oct. 1838, 2 août 1839 ,

30 avril 18-lu; ; — au cas de construction ou de

réparation , sans autorisation du préfet, le long

d'un chemin vicinal de grande communication à

l'égard duquel cette autorisation était exigée par

arrêté préfectoral , et cela , alors même qu'il y

aurait eu autorisation du maire (I,. 21 mai 1830,

7 ; Cass., 29 août 1840 ; J cr., art. 2786).

Le garde champêtre a qualité pour constater

les contraventions de petite voirie , mais seule

ment dans la partie rurale de la commune , et

non dans les met (Cass , 28 avril et 1" déc.

1827, 24 avril 1829, 7 mai 1840).

voitures Pi-Bl.iQri:.s. — Les entreprises

de transport par terre et pur eau , considérées

comme industrie lucrative, sont soumises à un

impôt connu sous le nom (('impôt du dixième. —

V. COHTRIBUTUHf s I.MMRFjrrjïS.

Les voilures publiques, à litre /l'indemnité

pour les maîtres de poste dont el.es n'emploient

pas les chevaux , sont aussi assujetties a uni ré

tribution appelée droit de 25 centimes. — Y.

PoSTfc AI X CHRT.XUK.

Tohs vflituriers de terre sont soumis à d#s

mesures l'e i rt icc el à (|es pénalités en cas d'in

fraction.

D'une part , le Code pénal , art. 175 , punit de

6 à 10 fr. d'amende 3" les roui iers , charre

tiers, conducteurs de voitures quelconques, qin'

auraient contrevenu aux règlements par lesquels

Ils sont obligés de se tenir constamment à portée

de leurs chevaux et de leurs voitures , et en état

de les guider et conduire ; d'occuper un seul

côté des rues, chemins ou voies publiques; dé

se détourner .ou ranger devant loutes aulres voi

tures, et , à leur approche, de leur laisser libre

au moins la moitié des rues, chaussées, routes

et chemins; 4" ceux qui ont violé les règlements

contre le chargement, la rapidité, ou la mauvaise

direction des voitures.

D'autre part, une loi du 28 juin 1829, dont

les dispositions ont été intercalées dans le Code

ré\isé, porte : — «Art. 1"'. Seront punis de

l'amende portée par le § 4 de l'art. 475 C. pén.,

ceux qui cofttreviendnmt aux dispositions des

ordonnances royales ayant pour objet la solidité

des voitures publiques, leur poids, le mode de

leur chargement , le nombre ou la sûreté des

voyageurs, l'indication , dans l'intérieur des voi

tures, des places qu'elles contiennent et du prix

de ces places, et l'indication, à l'extérieur, du

nom du propriétaire. —2. Les tribunaux pour

ront en outre , suivant les circonstances , appli

quer aux quatre premiers cas de contravention

ci-dessus la peine de l'emprisonnement d'un à

trois jours portée par l'art. 476 du même Code. »

Cette matière avait été réglementée par un

dr'cret (lu 28 août 1808 et deux ordonnances des

4 fév. 1820 et 27 sept. t;*27, dont la sanction

était dans l'art 475. 4" (Cass., 1 1 rov. 1820, 20

déc. 1828). T.e seul règlement aujourd'hui en

vigueur, est celui que contient l'ordonnance du

16 juill. 1828 (/{«//., n" 8770) en 41 articles,

dont le 40/' abroge les décrets et ordonnances

précités.

Est considéré comme entrepreneur de voi

tures publiques tout particulier qui transporte,

dans Sa voiture et avec ses chevaux, des voya

geurs à prix d aruent , encore bien que le trans

port soit purement accidentel et non habituel :

Cass., 19 juill. 1833 (J. rr., art. 1201 ).

Les mailes-postes étant en dehors des disposi

tions de l'ordonn. du 16 juill. 1828 relatives a la

rapidité des voitures publiques, leur marche plus

ou moins rapide ne saurai constituer la con

travention réprimée par l'art. 475, Ç, 4, C prn. :

Cass., 15 nov. IS38 ;J. rr., art. 2376).

La neine établie par le Code pénal , art. 475 ,
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pour toute violation des règlements concernant

le chargement, la rapidité ou la mauvaise direc

tion des voitures, e-.t indépendante de celles que

les conseils de préfecture sont autorisés à pro

noncer par les lois sur la police du roulage. —

Le refus fait par le conducteur d'une voiiure de

passer sur le pont à bascule fait naître une

présomption de surcharge, passible du ni i.rimum

de l'amende établie par la loi du 29 flor. an x ,

art. 4 : Cons. d'état, 11 mai 1838 (J. cr., art.

2141).— V Voimf. (Grande).

Lorsqu'il résulte d'un procès-verbal régulier

que dix voyageurs étaient placés sur l'impériale

d'une voiture, et que cette voiture ne portait pas

dans l'intérieur l'indication des places qu'elle

peut contenir et de leur prix , chacune de ces

trois contraventions doit entraîner une condam

nation par le tribunal de police : Cass. , 5 janv.

1839 (J. cr., art. 2478). — V. Pintes ( cumula-

tion des).

Les préposés des ponts à bascule ont qualité

pour verbaliser sur les faits de surélévation

comme sur les faits de surcharge des voitures

publiques. Leurs procès - verbaux ne sont pas

soumis à la formalité de l'affirmation devant un

juge de paix : Cass., S avr. 1839 (J. cr., art. 2465).

— V. Procès-verbaux.

Les conducteurs de voitures exemptes , par

leur construction, de l'obligation du pesage, ne

doivent pas résister aux injonctions des préposés

aux ponts à bascule : Paris, 5 mai 1838 ( J. cr.,

art. 2142). — V. Kkbim.iok.

Le vol commis dans une diligence est un vol

simple, punissable seulement des peines correc

tionnelles de l'art. 401 C. pén., une voiture ne

pouvant être assimilée à une maison habitée:

Nîmes , 7 janv. 1829 (J. cr., art. 72).—V. Vol.

VOL. — Appliquée aux choses que protègent

les lois contre le vol, la propriété n'est pas seu-

l'ment une institution du droit civil ; elle repose

nussi sur un droit naturel et sacré, auquel la

murale elle-même ne permet pas de porter at

teinte.

L'homme est né avec des besoins et le senti

ment de ses devoirs de conservation : les élé

ments et leurs produits ont été créés pour son

usage [Genèse, chap. I, 28; Cicéron, Des biens

el des maux, liv. 3, chap. 20; Domat, Lois ci

viles). De là, le droit d'appropriation.— Suivant

quelques traditions historiques, avant l'établisse

ment des sociétés, les hommes, répandus sur le

globe, vivaient dans un état de «oiinnuii inlé

niijalire , en ce sens que les choses étaient à

ous, sans qu'aucun prétendit à un droit exclu-

sif,au-delà de ses besoins personnels (Heineccius,

Du (huit naturel, liv. 1", § 233 ; Puffendorf,

Droit de la nat .re et des gens, liv. 4, chap. 4,

S 2; Wolff, Droit naturel, part. 2, § 104i. Et ce

fut une uffifi'/xifîoii ; Pascal, l'ensées , t" part. ,

art. 9, § 53), tout au moins une institution ci

vile ( J.-J. Rousseau, Discours sur l'inégalité,

2' part.), qui lit dire : Ceci est a moi. - Suivant

d'autres croyances, il y eut des propriétaires dès

qu'il v eut des hommes. Si nous découvrons , a-

t-on dit, le berceau des nations, nous trouvons,

dans tous les temps et partout , des traces du

droit individuel de propriété. Le sauvage n'est-

il pas maître du gibier qu'il a tué et des fruits

qu'il a cueillis pour sa nourriture, de la fourrure

ou du feuillage dont il se couvre pour se pré

munir contre les injures de l'air? Le Créateur

et la raison, a dit Locke [Du gouvernement ci

vil, chap. 4. De la propriété des choses), ordon

nent à I homme de labourer la terre, de la semer,

d'y planter des arbres et d'autres choses , de la

cultiver pour l'avantage , la conservation et le

plaisir de sa vie, et lui apprennent que cette por

tion de terre , dont il prend soin , devient , par

son travail, son héritage particulier, auquel nul

autre ne peut rien prétendre et qu'i l ne peut lui

61er sans injustice. » Ainsi se trouve établi, in

dépendamment de la métaphore de Cicéron , le

droit d'occupation, qui dérive des lois même de

la nature. Telle est la base première du droit de

propriété, que l'assemblée nationale, en 1791,

dans sa Déclaration des droits de l'homme,

art. 2, a expressément rangé parmi les droits

naturels , et qui a résisté aux discussions des

philosophes comme à toutes les satires (Horace,

liv. 2, sat. 2 ; Montaigne, liv. 2, chap 12; Boi-

leau , Sa', de l'homme ; Lafontaine , liv. 7,

fable 16).

Le traraiî, d'ailleurs, relativement aux choses

qu'il produit ou utilise , est , de tous les prin

cipes créateurs du droit de propriété, celui dont

l'origine naturelle et légitime n'a jamais été

contestée ( Xénophon , De la Hépubl. Licéd. :

J.-J. Rousseau, loc-cit.). — Or, toute chose mo

bilière et fongible , dont la soustraction fraudu

leuse est défendue par les lois pénales, est né

cessairement le produit du travail de celui qui en

est propriétaire ou d'un de ses auteurs, soit qu'il

l'ait obtenue par culture ou spécification , soit

qu'elle soit devenue sienne par échange ou achat.

La propriété de ces choses ayant ainsi pour base

non-seulement l'ordre social, auquel les plus

fortes garanties sont dues dans le système utili

taire, mais aussi l'ordre naturel, dont la sanc

tion est commandée par la morale , on conçoit

que le vol , dans toutes les législations, ai», ele

constamment flétri et réprimé avec une sévérité

souvent même excessive.

Chez les Hébreux , tout voleur était puni de

mort, d'après la loi de Moïse. A Athènes , il en

était de même, suivant les lois de Dracon ; et , à

Lacédémone , Lycurgue voulut que les enfants

fussent exercés au larcin, pour qu'ils eussent de

l'adresse et de l'activité, niais que ceux qui s'y

laisseraient surprendre fussent battus de verges.
(Diodorede Sicile, liv. rr, chap. 18; Xénophon.

lue. cit. ; Aulugelle, liv. 11, chap. dernier).

Chez les Romains , d'après la loi des Douze

Tables, l'esclave qui avait volé était précipite de

la roche Tarpéienne; et, par application des lois

de Lycurgue, quoique faites pour un tout autre

peuple , la fustigation, lorsque le voleur autre

qu'un esclave avait été pris sur le fait , lui était

infligée, outre qu'il était réduit en servitude, s'il

était pubère (Favorinus, sur Aulugelle, liv. 20,

chap 1 ). De là, cette distinction bizarre entre

le vol manifeste , qui fut puni du gua^ruplum

lorsque la loi l'orna eut défendu de battre de

verges les citoyens et de les réduire en servitude,

et le vol non "manifeste, qui ne fut jamais puni

que du rf'i/;lti»i LL. 3, 4, 5 et 8,ff. defurtis ;
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Instit. de obliij. quw ex delict. nascnntur, § 5) ;

comme si, suivant la remarque de Montesquieu,

la nature du crime devait changer selon que le

voleur aurait été surpris sur le lieu même du

délit, ou dans un lieu voisin. — Mais lorsque le

vol avait été accompagné de quelque violence ,

la peine était — la mort , pour les voleurs qui,

étant armés, avaient attaqué les passants (L 28,

§ 10, ff. de prrnis), quoiqu'ils n'eussent pas fait

usage de leurs armes (L. 2, § 5, ff-, de vi et de ri

armaid) ; — la condamnation aux mines, pour

les voleurs qui attaquaient sans armes les pas

sants (L. 38, § 2, ff. ad leg. Jtiliam.de vi publicû):

— celle du bannissement , de la déportation ou

delà confiscation du tiers des biens, selon la

gravité de la voie de fait, pour le voleur qui en

avait commis sans aucune des autres circon

stances ci-dessus (L. 10, § 2, loc. cit.). — Dans

tous les cas, la condamnation pour vol empor

tait note d'infamie (L. 63, ff. de furtis).

En France , les premières lois contre le vol

prononcèrent plutôt des amendes que des peines

corporelles , soit par imitation des lois romaines,

soit ;i cause de la rareté de l'argent; car les

peines pécuniaires étaient plus efficaces vis-à-vis

d'un peuple naissant et guerrier. Tel était du

moins le principe dominant dans la loi salique,

à la différence de la loi des Ripuaires, qui pro

nonçait la peine de la potence contre la plupart

des voleurs (chap. 19). — Mais d'odieuses mu

tilations furent bientôt prononcées. En 789,

Chnrlemagne déclara qu'un premier vol serait

puni de la perte d'un œil , le deuxième par la

mutilation du nez, et que le troisième serait puni

de mort. Un édit de Louis IX prononça In

peine capitale, avec toutes ses conséquences in

famantes , contre quiconque enlèverait de force

l'habit ou la bourse du passant sur la voie pu

blique ou dans les bois ; et il ajoutait : — « On

arrache les yeux à ceux qui volentdans leséglises.

— Pour un" premier larcin en menues choses, on

perd une oreille; pour un second , un pied ; la

potence est le prix du troisième , ainsi que de

tout vol domestique. — Les complices d'un vol ,

les receleurs, en un mot tous ceux qui ont con

couru au crime , doivent être punis comme ceux

qui en sont les auteurs. — Les femmes sont

brûlées vives , lorsque sciemment elles tiennent

compagnie aux larrons. — On les enfouit lors

qu'elles sont convaincues d'avoir vole des che

vaux ou des juments. »

Ici surtout s'appliquerait parfaitement cette

remarque de Montesquieu sur la juste proportion

des peines avec le crime : « A la Chine, les vo

leurs cruels sont coupés en morceaux, les autres

non; cette différence fait que l'on y vole, mais

que l'on n'y assassine pas. En Moscovie, où la

peine des voleurs et celle des assassins sont les

mêmes, on assassine toujours : les morts, dit-on,

ne racontent rien. — Quand il n'y a point de

différence dans la peine, il faut en" mettre dans

l'espérance de la grâce. En Angleterre, on n'as

sassine point, parce que les voleurs peuvent es

pérer d'être transportés dans les colonies , non

pas les assassins. » ( Esprit des /ois, liv. 0 ,

chap. 16. )

Les coutumes locales qui ont songé à punir le

vol se sont pour la plupart accordées sur ces

trois points : un premier vol peu grave devait

être puni à l'arbitrage du juge, sans mutilation

de membres; un deuxième pouvait être puni d'une

mutilation corporelle; un troisième, de même

que tout vol aggravé par certaines circonstances,

taisait encourir les peines les plus graves, même

la peine de mort.— Voy. notamment la coutume

de [Nivernais, chap. 1", art. 8 ; celle de Bretagne,
art. 621-628 ; celle de Bourgogne, lit. 1er, art. 5.

Quant aux lois générales ayant successivement

incriminé et puni, suivant leur gravité, les diffé

rents vols qualifiés, c'étaient les ordonnances de
François I'?r, de janv. 1534 et mai 1539; celles

de juill. 1536 et de juill. 1607 ; quelques dispo

sitions des ordonn. de 1669, 1681 et 1683, sur

les eaux et forêts et sur la marine ; les déclara

tions des lâjanv. 1677, 7déc. 1682, 3 juin 1701,

11 sept. 1706 , 4 mars et 18 avril 1724, et l'or-

donn. du 4 août 1731 (Rousseaud de la Combe ,

Mat. crim., p. 65 et suiv. ; Jousse, Just. crim.,

t. 2, p. 166 et suiv.).

lies lois survenues depuis 1789 ont sensible

ment diminué les peines du vol — La loi cor

rectionnelle du 18-22 juill. 1791, lit 2, art. 22, a

fixé à deux ans de prison le maximum delà peine

applicable à tout vol n'appartenant ni au Code

rural ni au Code pénal , qui étaient alors en pro

jet. Le Code rural (L. 28 sept.-6oct. 1791), a

limité à trois mois l'emprisonnement qui pour

rait être prononcé pour le maraudage et autres

vols dans les champs (tit. 2, art 23-26), et a six

mois celui qui serait encouru pour vol avec

charrette ou charge de bête , dans les bois , fu

taies et autres plantations (art 27). Le C- pén.

du 25 sept. 1791 (part. 2, sect. 2, tit. 2), puis la

loi modificative du 25 frim. an vm, ont spécifié

les différents vols qualifié* et ont appliqué à

chacun une peine proportionnée à sa qualité ,

depuis deux ans de fers jusqu'à la peine capi

tale {infni, p. 80!) et suiv.).

LeC. pén. de 1810 et même les lois modifica-

tives des 25 juin 182) et 28 avril 1832 ont été

plus sévères que la législation de 1791. Les sim

ples vols, larcins et filouteries peuvent entraîner

cinq ans d'emprisonnement avec interdiction et

surveillance. Pour les vols qualifiés, le minimum

des peines est la réclusion. Mais la peine de

mort n'est plus applicable, quelles que soient les

circonstances aggravantes , pourvu qu'il n'y ait

pas eu attentat contre la vie de quelqu'un. —

Nous examinerons avec développements la légis

lation et la jurisprudence sur chaque espèce de

vol qualifié, après avoir exposé les éléments

constitutifs du vol et les règles concernant les

vols simples.

Eléments constitutifs.

La meilleure définition du vol est celle qu'a

donnée le jurisconsulte Paul, en ces termes : fur

est qui dolo main rem altenam contreetnt (Pauli

sentent, tit. Zl.de furtis). Longtempson préféra,

parce que Justinien n'avait point admis celle-ci

dans son Digeste, celle du même jurisconsulte

qui est la L. 1, § 3, ff. de furtis : fnrtuiu est

contrectatlo fravdulosa , lucri faciendi causa,

rel ipsius rei, vil etium usùs ejus, pussessionis-

ve (Voy. Farinaoius, de furtis, quacst. 165, n" 5 ;

Julius Clarus , Ç furtuni, tr I; Vluvart de Vou
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glans , p 280). Mais cette déliiiitiou devint vi

cieuse dès que la jurisprudence française eut

refusé d'admettre d'autre vol que celui de ta

chose même (Jousse , Just. crim.. t. 4, p. 178 ;

De Serres , tristit. du Dr franc , liv. 4, lit. 1",

«j 6). fit aujourd'hui elle réunirait à ce vice celui

d'exclure le vol commis moins par cupidité que

pour satisfaire un esprit de vengeance , en dé

truisant l'objet volé. — Les trois circonstances

caractéristiques du vol se trouvent nettement

résumées dans cette définition que fournit le C.

pén. , art. 380 : soustraction frauduleuse de la

chose d'autrui.

Soustraction — Le fait matériel de la sous

traction d'un objet mobilier est un clément es

sentiel du délit : So/o coqitath (wii faciendi

non facit' fnretn ( L. l,§ 1, ff., de furlis ). Mais

qu'est-ce que Ta soustraction? La roiifrecfalio

du droit romain, quoique les instilutes de .lus-

tinien supposent un déplacement réel (| 3,

de obUrj. q'.ue ex dilict. nasc-), pouvait bieu

avuir lieu par le seul maniement , suivant l'ex

pression de Merlin , puisqu'il y avait vol dans la

rétention frauduleuse d'une chose, reçue à titre

de pT('i ftu de dépôt (JfjutnaMIs, udrfitj. defurtis,

q* 2; Merlin, lié/)., v" tôt). Mais fenlèveuient a

été reconnu nécessaire par l'ancienne jurispru

dence française (Jousv ,. t. 4, p. |60), et plu

sieurs arrêts modernes e\îgent aussi celle circon

stance. matérJe fie.

La Cou? de cassation a jugé qu'il n'y a pas vol

dans la réte ntk>n t"raudufeu>e , par le proprié

taire d'u i troupeau, des Chèvres d'autriu qui s'y

sont fortuitement mêlées (Air. 21 sept. 1813);

— dans le refus frauduleusement l'ait d'une

quittance par te créancier uni vient d'être payé

( Cass , 25 sept 1824 ) ; — dans les manœuvres

par lesquelles un débiteur conserve un titre

qu'il n'a pas acquitté ( Cass., !) sept. 182C) ; —

cans le refus l'ait, même frauduleusement , par

une fille , des objets qui ne lui ont été donnés

qu'en vue d'un mariage, depuis rompu (Cass.,

:;<) janv. JS29 ; J. er., art. 144). fit il a été jugé,

d'après le même principe, qu'il n'y a pas vol dans

le fait d'avoir vendu des objets reçus en dépôt

ou ;i titre de louage (Bordeaux , 3 fev 1831 ; C.

(je cass. , 22 mai rS35 et 2f> mai 1830; J. cr.,

art. 000, 138!» et 1810 ). — Dans tous ces cas, en

effet , l'objet corporel , que perd le propriétaire,

n'est pas passé, contre son gré , de ses mains

dans celles de celui qu'il accuse de vol ; s'il y a

eu détournement à posteriori, cela ne peut

constituer qu'un abus de coufiar.ee. — V. ce

mut.

De même, la circonstance élémentaire de sous

traction n'existe pas lorsque la chose a été re

mise par le propriétaire circonvenu par des ma

nœuvres frauduleuses; car alors il y a eu un

consentement qui, quoique vicié par le dol pra

tiqué, est néanmoins exclusif du fait de sous

traction. Le délit, s'il y en a, ne peut être qu'une

escroquerie. — V. ce mot.

La soustraction, a dit la Cour de cassation, est

plus qu'une main-mite sur l'objet ( Arr. 21 sept.

1813 et 22 mai 1818) : c'est le fait d'appré

hender la chose d'autrui contre son gré (Cass.,

20 nov. 1835; J. cr., art. 1686), de la faire

passer de la possession du légitime détenteur

dans celle de l'auteur du délit, et conséquent -

ment de la prendre, enkier , rav'r (Cass..

22 mai 1833 et 18 nov. 1837 ; J. er , art. IM9 et

2090). Telle est aussi la doctrine de MM. Chau-

veau et liélie ( Tkéoris du C. pé».,6' val.,

p. 348).—Jugé, au reste, qu'il y a soustraction et

cousequenunent vol , si elle est frauduleuse, de

la part — de la femme d'un comptable, qui s'em

pare d'un effet appartenant au trésor (Cass.,

24 avril 1812); — du mandataire qui vend

différents objets dépendant du domaine dont

il n'a que la gestion (Rej., 25 janv. 1813);

— de l'individu qui enlève , sans les payer, des

objets qu'il a achetés sous la condition de les

payer comptant ( Rej., 7 mai 1813 ); — de celui

qui dépouille un cadavre de ses vêlements ou de

son suaire (Cass., 17 mai 1822) : — de celui qui,

chargé de changer une pièce d'or, s'en empare

furtivement (Paris, 3 juin 1829).

Cet clément du délit existe-t-il de la part de

l'individu qui retient frauduleusement un objet

par lui trouvé? — Aul doule , si cet individu ra

masse l'objet avec l'intentiou de se l'approprier;

car, s'il ne sait pas quel en est le propriétaire, il

ne peut du moins ignorer que c'est la propriété

d'autrui (L. 43, H-, de furlis ; Farinaeius, {juwsl.

168, n" 63). Jugé conséquemment qu'il y a vol

de la part — de l'individu qui trouve un objet de

valeur dans un meuble par lui acheté, et recom

mande aux témoins le secret sur cette décou

verte (Nîmes, 16 juin 1819; Grenoble, 2 juin

1823; Lyon, 17 janv. 1828 ); — de celui qui ra

masse une bourse dans l'écurie d'une auberge,

et nie l'avoir trouvée quand elle lui est réelawtce

( Cass , 4 avril 1823 et 9 août 1833 ; J. cr-, art.

1232 ) ; — de celui qui s'empare des moutons

abandonnés à la foi publique dans un chante, et

prétend ensuite les avoir achetés ( Cass., 4 mars

1825) ; — du domestique qui, trouvant un hijuu

perdu chez son maître paF un ami de la maison,

le relient au lieu de le remettre (Cass., 5 juin

1817, 20 août 1829 et 19 mai 1838 ; J. er., art.

214 et 2295).

Mais, si l'intention frauduleuse n'a pas arcuut-

pagné l'enlèvement , si la pensée coupable n'est

survenue que depuis, le délit ne doit pas ouater,

parce que alors il n'y a pas eu sousiratlion a

proprement parler (L 43, § 5, ff., «le f»rb*;

Farinaeius, ijuwst. 1(18; H' 64; Bourguignon.

Jurisp. des C. crim., t. 3. p. 360; Legraverend.

Jjyisl. crim., t 2, p. 339 ; Carnot . Corn m. du

C. pén., t. 2, p. 250; CUauveau et liélie, 't'hénrir

du (.'. peu., t. 6, p. 360 > — Cette éisbuetum a

été consacrée par plusieurs arrêts jugent ex

pressément « qu'il n'y a vol ou soustraction

frauduleuse de la chose d'autrui qu'autant i,w

la fraudt , c'est-à-dire l'intention de lilire son

prolit au préjudice d'autrui, accumpaqn* ki sous

traction (Cass-, 2 août I8t6,2sept. 1*30,9

août 1833 et 26 mars 1830; Orléans , 8 avril

1840; J. cr., art. 499, 1252 et 2629). On oe

doit considérer que comme des arrêts d'espèce

ceux des 5 juin 1817, I avril IN23, 23 juili. 1830

et 17 avril 1839 ( J. cr., art. 2450 ), par lesquels

la Cour de cassation et la Cour de Rennes ont

vu la preuve d'une soustraction frauduleuse

dans les dénégations mensongères des prévenus.

De même , d'autres arrêts ont pu refuser d'ac
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cepter, comme une justification suffisante, l'offre

de restitution , qui certainement n'avait lieu

que s«r crainte ou par l'effet d'un repentir tar

dif (Cass., » ttawm. an vin, 6 sept. 181 1 ; Paris,

13 oct. 1836? J. cr., art. 1829).

Fraude. — Sans intention criminelle il n'y a

pas de délit. La fraude, CmxsiUum Jraudis , est

particulièrement exigée pour qu'il y ait vol :

furium enim sine affectu furandi non eommit-

iiiur (L. 46 et 53 , M., de furtis ; Inst., §1 , de

ci bon. rapt. ; § 5, de usncap. ; $ 7, de oblig. (jute

ex delict. mtse. ) — Ce délit n'existe donc pas de

la part de l'individa qui , enlevant une chose,

croit que le propriétaire y consent, ou qu'elle lui

apprtient , ou qu'elle lui est légitimement ac

quise sous la seule condition de remplir tel en

gagement [lege cit.; ;irr- cit., et Cass., 17 oct.

1806 ). Il peut exister de la part du créancier qui

soustrait un objet appartenant à son débiteur,

pour se payer ainsi, a moins que ce créancier ne

soit convainc» que c'est un moyen légitime de
paiement (Cass., rrtheim.anxiiet22déc.l808;

Paris , là avril 1823 ). — Dans tous les cas , la

fraude doit être constatée par le juge du fait et

expressément déclarée (Cass., 26 oct. 1815, 19

avril 1816, 20 juill. 1826 et 9 mai 1828).

Relativement au but, la loi romaine, se préoc-

plus de la cause impulsive que du pré

causé , exigeait animum lucri faciendi

(L. 39, ff, de furtis; Inst. de oblig. quœ ex

delict nasc , j> 1); d'où il résultait que les peines

du toi n'atteignaient pas ceux qui avaient agi

par méchanceté plutôt que par cupidité ( Mat-

thasus, de furtis, no 7 ; Voet, ad Vand.,eod. Ut.,

n° 3 ). La législation moderne n'a pas dii ad

mettre comme excuse un motif qu'au contraire

elle considère comme aggravant dans plusieurs

de ses dispositions sur les atteintes à la propriété

d'autrui ( V. iscunoie ) ; et la Cour de cassation

a décidé a que l'intention de dépouiller le pro

priétaire suffit; qu'il n'est pas nécessaire d'avoir

eu l'intention de s'approprier l'objet volé (Cass.,

28 niv. an îx, 30 juin 1809).

On a agité ta question de savoir si la faim, le

froid, pouvaient excuser le vol d'objets de pre

mière nécessité. L'affirmative était admise par

d'anciens crinrinalistes sur le fondement d'une

pure fiction ou supposition arbitraire , savoir ;

que l'agent avait du se croire autorisé par le

propriétaire de la chose soustraite (Tiraqueau,

De ptrnte lemperandis ; Farinacitis, Quœst. 174;

Damhotiderius , i'rax. erim., cap. 1 10 , ii" 38 ).

Elle a été reproduite par un auteur moderne ,

donnant cette autre raison que la faim ou le

froid sont comme des cas de force majeure (Bour-

gnon de Laire , Essai sur le C. pèn., page 79 ).

Mais , quelque respectable que soit ce dernier

motif, assurément moins hasardé que le premier,

la loi ne l'admet point parmi les causes d'excuse,

el c'est au juge du fait à le prendre en con

sidération- comme circonstance très-atténuante

( Théorie du C. pèn., t. 2, p. 269, et t. 6, p. 572).

Y. CnHTRAINTK.

Propriété d'autrui. — Le vol étant unealteinte

à la propriété , le délit ne saurait exister si la

chose soustraite était jusque-là sans maître , car

alors l'auteur du fait en deviendrait propriétaire

par droit d'occupation (Instit., § 4, /'c rerum

dhtis; L. 13-20 avii» 1791 ; C civ., 03» et 713).

C'est par application de ce principe et des lois

sur la chasse, qui le consacrent, qu'il a été jugé

que la capture d'animaux , même a l'aide de fu

rets, ne peut constituer un vol, ni uue tentative

de vol , qu'autant que le gibier ainsi pris avait

été renfermé par le plaignant dans un lieu des

tiné à le conserver ou à le multiplier ( Cass., 13

août 1840; J. cr., art. 2721 : «ou. aussi Cass.,

20 sept. 1823, et Douai, 30 déc 183 1 ; J. cr., art.

889). — Mais il ue faut pas considérer comme

chose sans maître, «elle qui est accidentellement

égarée , et sur laquelle un droit peut être pré

tendu par tout autre que celui qui la trouve; et

celui-ci commettrait un vol s'il voulait se l'appro

prier autrement que suivant les règles relatives

aux choses perdues ou au trésor découvert (LL.

1" déc. 1790 et 20 avril 1791 ; C. civ., 716 et

717; déc minist., 3 août 1825; Cass., 18 mai

1827 et 2!) mai 1828).

Si la chose soustraite appartient à l'auteur delà

soustraction, peut-il y avoir vol? La négative, en

principe, est certaine : Xam rei noslrœ furtum

faccre non possumux(l'uul. sent., liv. 3, tit. 31,
nu 21). — La loi romaine, il est vrai, réputait

vol la soustraction, par un débiteur propriétaire,

de la chose qu'il avait mise en gage (Instic, § 10

et 14, de oblig. quœ ex delict. nascunt.), et H pa

rait que l'ancien droit français admettait cette

fiction (Arr. du pari, de Paris, 30 oct. 1676;

Jottsse, t. 4, p. 196). — Mais la jurisprudence

moderne l'a repoussée en décidant qu'il ne peut y

avoir vol dans le fait du débiteur qui soustrait une

chose à lui appartenant, soit qu'elle fût saisie,

soit qu'elle fût engagée (Cass., 29 oct. 1812;

Rej., 19 mai 1813 ; Bruxelles , 19 nov. 1818 ;

Merlin, Qucst. de droit, v° t oi, § 4 ). — Le prin

cipe que nous venons de poser n'est pas contre

dit par la disposition que la loi du 28 avril 1832

a introduite dans l'art. 400 , pour assimiler au

vol simple la soustraction , par un saisi , de sa

chose étant dans les mains d'un tiers gardien ;

car cette disposition prouve précisément que l'as

similation avait besoin d'être écrite dans une loi

spéciale. — Mais il y aurait vol si la propriété de

l'objet avait été assurée au possesseur par le pro

priétaire du fonds qui la produit; si, par exem

ple . ce propriétaire enlevait les fruits du fonds

affermé à un tiers , car le bail est ure aliénation

des fruks à- venir ( Cass., 27 mars .807 ).

Une question délicate est celle de savoir si le

copropriétaire ou cohéritier qui soustrait la chose

commune commet un vol. La loi romaine n'ad

mettait pas qu'il pût y avoir furium rei heredi-

tariw ( LL. 5 et 6, ff., Expilat. hwred.}, et les

peines de cette spoliation partielle étaient pure

ment civiles, même dans l'ancienne jurisprudence

française, maintenue en ce point par un décret

de la Convention, du 3 mess, an 11 ( Jousse, t. 4,

p. 195; Merlin, Rép , v Vol, sect. 2, §4, art.2).

Un auteur a pensé qu'il devait en être de même

sous le Code de 1810, qui ne qualifie vol, a-t-il

dit, que la soustraction d'une chose n'apparte

nant pas ul'auteur dn fait (Bourguignon, Jurisp.

des C. cr., t. 3, p. 305 ). — La Cour de cassa

tion , au contraire , a décidé que . l'indivision

n'autorisant point un des copropriétaires à s'ap

proprier entièrement la chose commune au oc

cupant

judice
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triment des autres ayants droit, celui qui sous

trait frauduleusement la chosecommune commet

un vol de la partie qui ne lui appartient point;

que, d'ailleurs , il ne peut invoquer l'exception

écrite dans l'art . 380 , qui est essentiellement

limitatif (Cass.. 3 nov. 1808, 14 mars 1818,

27 mai 1827 et 27 fév. 1836; J. er., art. 1853).

— Cette jurisprudence s'accorde parfaitement

avec la décision d'après laquelle le copropriétaire

qui incendie la chose commune, quoiqu'il n'ait

d'autre but que de réaliser pour lui et ses com

munistes la prime d'assurance, peut être con

damné comme coupable du crime d'incendie de

la chose d'autrui (Rej., 20 avril 1839; J. cr.,

art. 2381 ).

Si le prévenu se prétend propriétaire absolu

ou possesseur légitime de l'objet soustrait, la

question , reposant sur un droit purement mo

bilier, n'excède pas la compétence du juge de

répression ( Cass., 11 avril I817et29 mai 1828).

— V. QcrsTioss r-ru-n me im i.ts.

Une exception de la plus haute portée existe

relativement aux soustractions commises entre

proches parpnts. La loi romaine reconnaissait

bien qu'il y avait vol de la part, soit de l'enfant,

soit de l'époux, dérobant une chose qui apparte

nait au chef de famille ou mari; mais elle refu

sait l'action de vol ( LL. 16 et 17, ff., rie furtis;

L. 1, ff., de action* rerum amotarum; L. 22, C,

de servo corrupio; Instit., de obliq.quœex de-

lict. nasc.i, 12). — La poursuite n'était pas

autorisée non plus avant le C. pén. de 1810

(Cass.. 6 pluv. an x; Rej., 26 pluv. an xm),

dont l'exposé c'e motifs contient cette observa

tion : « Ce principe consiste à rejeter l'action

publique et a n'admettre que l'action privée,

c'est- a-dire, l'action en dommages- intérêts, à

l'égard de toute espèce de fraude commise par

les maris au préjudice de leurs femmes, par les

femmes au préjudice de leurs maris, par un

veuf ou une veuve, quant aux choses qui avaient

appartenu à l'époux décédé, enfin par les parents

et alliés en ligne directe, ascendante ou descen

dante, les uns envers les autres. — Les rapports

en're ces personnes sont trop intimes pour qu'il

convienne, à l'occasion d'intérêts pécuniaires, de

charger le ministère public de scrut°r des secrets

de famille, qui peut-être ne devraient jamais

être dévoilé pour qu'il ne soit pas extrêmement

dangereux qu'une accusation puisse être pour

suivie dans des affaires où la ligne qui sépare le

manque de délicatesse du véritable délit est sou

vent trés-di flic île à saisir; enfin, pour que le mi

nistère public puisse provoquer des peines dont

l'effet ne se bornerait pas à répandre la conster

nation parmi tous les membres de la famille,

mais nui pourraient encore être une source

éternelle de divisions ft de haines. — Loin que

le silence du ministère public préjudicie a la

partie privée, il ne pourra que lui être utile,

puisque son action en réparations civiles lui est

réservée et qu'elle n'aura point à craindre, en la

formant, que ses répétitions ne soient absorbées

par les frais privilégiés d'une procédure crimi

nelle. — Ces considérations puissantes ont néces

sité la disposition spéciale dont nous venons de

rendre compte. Mais, comme une telle exception

doit être renfermée dans le cercle auquel elle

appartient, il en résulte que toute autre personne

qui aurait recélé ou appliqué à son profit des

objets provenant d'un vol dont le principal au

teur serait compris dans l'exception, subirait la

même peine que si elle-même eut commis le vol.»

Par application de l'art. 380, qui exprime cette

exception, la Cour de cassation a jugéqu'à la vé

rité la poursuite est interdite (Arr., 26 juin 181 r,

mais que le fait n'en est pas moins un délit; d'où

la conséquence que, s'il se joint à un crime, autre

toutefois qu'un faux, régi par d'autres principes,

ce sera une circonstance aggravante nécessitant

une aggravation de peine ( Cass., 7 déc. 1829 et

21 déc. 1837 ; J. er., art. 284 et 2094 ). — Cette

solution est contestée par plusieurs criminalistes,

qui soutiennent que l'art. 380 exclut non-seule

ment l'action publique, mais même la qualifica

tion de délit, par ce motif, surtout, que la chose

soustraite était dans le patrimoine commun

( Legraverend , t. 2, p. 117; Carnot, sur l'art.

380 ; Chauveau et Hélie, Théorie du C. pén-, t. 6,

p. 596 et suiv. ).

Le principe de l'art. 380 est général, quant

aux différentes fraudes commises, y compris

l'abus de confiance, l'escroquerie et le dégât

causé (Cass., 26pluv. an xm; Exposé de motifs);

mais il est expressément limitatif, quant aux

personnes qu'il excuse. Ainsi, le vol commis

entre frères ou cohéritiers est punissable comme

tout autre ( Rej., 14 mars 1818). L'art. 380, tou

tefois, comprend les alliés, tels que le beau-père

et les enfants de la femme, même décédée ( Rej.,

20 déc. 1819 ), et les enfants naturels reconnus

(Cass.. 25 juill. 1834 ; J. cr., art. 1382 ), en tant

qu'il s'agit d'un vol au préjudice du père ou de

la mère, et non des parents de ceux-ci ( Cass.,

19 juin 1813; Liège, 24 déc. 1823).

Jugé qu'il y a vol de la part de la fille ou

femme d'un comptable, qui soustrait des fonds

de la caisse de son père ou mari, parce que ces

fonds doivent être réputés appartenir moins à

celui-ci qu'au trésor public (Itej , 24 avril 1812 et

9juill 1840; J. cr., art. 2715).

L'exception écrite dans l'art. 380 aurait con

duis, à une impunité générale , si le législateur

n'eût apporté une restriction en ces termes : • A

l'égard de tous autres individus qui auraient re

celé ou appliqué à leur profit tout ou panie des

objets voles, ils seront poursuivis comme cou-

fiables de vol.» De cet article il résulte, l'que

a coopération à l'un des faits excuses par le

S 1" n'est punissable que relativement a ceux

qui ont recélé ou applique (i leur profit l'objet

soustrait, et non quant au complice par aide et

assistance seulement (Cass, 15 avril 1825 et

l 'oct 1840; J. cr., art 2742 ); — 2" que ceux-

ci sont punissables non comme complices, mais

comme coupables d'un fait à eux personnel (cou

pables de vol ). Cependant la Cour de cassation

a jugé que les principes sur la complicité étaient

ici applicables, de telle sorte que le recéleur, si

la soustraction avait eu lieu de nuit ou avec ef

fraction . encourait l'aggravation de peine qui

aurait été applicable à l'auteur de la soustraction

sans le lien de la parenté ( Cass., 8 oct. 1818 et

24 mars 1838 ; C. de Bourges, 10 mai 1838; J.

cr-, art. 2243). — Nous avons discute cette grave

question v" CoarLirrri.
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Vols simples.

Le vol simple est celui <ju'\ , rentrant purement

et simplement dans la définition qu'a recueillie

l'art. 379 C. pén., réunit, sans aucune autre cir

constance, les trois éléments constitutifs du délit

de vol qui viennent d'être exposés. Toute la théo

rie de la loi, à l'égard de cette classe de délits ,

est dans cet art. 379 et dans l'art. 401 qui , après

qu'ont été prévus et punis les différents vols

qualifiés, dispose : « Les autres vols non spéciliés

dans la présente section, les larcins et filouteries,

ainsi que les tentatives de ces mêmes délits, seront

punis d'un emprisonnement d'un an au moins et

de cinq ans au plus, et pourront même l'être

d'une amende qui sera de 16 fr. au moins et de

500 fr. au plus. Les coupables pourront encore

être interdits des droits mentionnés en l'art. 42

du présent Code, pendant cinq ans au moins et

dix ans au plus, à compter du jour où ils auront

subi leur peine. Ils pourront aussi être mis, par

l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la

haute police pendant le même nombre d'années.'»

Ainsi , tout vol qui n'a pas été expressément

prévu par une disposition particulière, reste sou

mis aux dispositions des art. 379 et 401 (Rej.,

7 mars 1817). De même, tout vol dont, les cir

constances aggravantes se trouvent écartées par

la déclaration du jurv (Cass.,26 mars 1813, 2

juin 1815, 7 mars 1817, 2 dée, 1824, 1" mars

et 30 avril 1826, 25 fév., 30 avr. et 18 nov. 1830,

6 janv., 7 juin, 7 et 21 oct. 1831, 24 mai et 7

juin 1832,' 7 déc. 1833, 27 mars 1834, 12 janv.

1838 et 23 janv. 1840 ;J. rr., art. 602,627, 761,

8 15, 897, 1332, 2326 et 2509 ( voy. infrà ).

Les larcins et filouteries sont des variétés de

vols, des vols exécutés, ceux-là furtivement ,

ceux-ci par adresse (Cass., 7 mars 1817 et 9 sept.

1826 ). — V Filoute»!* , I.arciw

La tentative de ces délits est punissable,

comme le délit consommé, pourvu qu'elle réu

nisse les conditions exigées par l'art. 2 C. pén.

(401). V. Tentative.

La peine du vol simple était purement pécu

niaire chez les Romains, depuis la loi Porcia.

Klle était arbitraire en France, jusqu'à la décla

ration du 4 mai 1724, d'après laquelle elle ne put

être moindre désormais que le fouet et la marque

( Jousse, t. 4, p. 170). La loi correctionnelle des

19-22 juill. 1791, avait réduit la peine à un em

prisonnement de six mois à deux ans. Le C. pén.

a élevé le maximum à cinq ans et abaissé le mi

nimum par l'application du principe des circon

stances atténuantes (401 et 463). — V. I'eikes.

Objets saisis. — Les principes ne permettant

pas de réputer vol le détournement, par un pro

priétaire, d'objets saisis sur lui ! suprù) et ce

détournement méritant néanmoins une peine, la

loi du 28 avril 1832 a ajouté à l'art. 400 C. pén ,

qui assimile l'extorsion de titre à un vol avec vio

lence, les trois dispositions suivantes : « Le saisi

qui aura défruit, détourné ou tenté de détourner

les objets saisis sur lui et confiés il sa nttrdp ,

sera puni des peines portées en l'art. 406 (empri

sonnement de deux mois à deux ans avec amende

de 25 fr. au moins). — Il sera puni des peines

portées en l'art. 401, si la garde des objets saisis

et par lui détruits ou détournés, avait éléconfiée

à un tiers. — Celui qui aura recèle sciemment

1rs objets détournés, le conjoint, les ascendants

et descendants du safsi qui l'auront aidé dans la

destruction ou le détournement de ces objets ,

seront punis d'une peine égale à celle qu'il aura

encourue.

De la discussion qui a eu lieu, à la Chambre des

députés notamment, sur ces dispositions nou

velles , il semblerait résulter qu'elles n'ont eu

pour but que de sanctionner l'art. 600 C de

proc. civ., concernant le débiteur saisi qui enlè

verait ou détournerait le gage de ses créanciers ,

et qu'elles ne peuvent dès lors s'appliquer aux

saisies effectuées par suite de délits ou contraven

tions^.', pén.proar.. p. 319 ). C'est ce qu'a jugé

récemment le tribunal de Niort, quant a l'enlè

vement d'animaux mis en fourrière. Mais son

jugement a été cassé par arrêt du 30 sept. 1841

( J. cr., art. 2841 ), jugeant « que les disposi

tions des trois derniers paragraphes de l'art. 400

C. pén. sont générales , qu'elles ne s'appliquent

pas seulement aux saisies-exécutions proprement

dites , mais aussi à tous les actes par lesquels des

objets mobiliers sont mis légalement sous la main

de l'autorité publique pour forcer à exécuter cer

taines obligations. »

Vols qualifiés.

On appelle vol qualifié tout vol accompagné

d'une circonstance aggravante, motivant une

aggravation de peine.

Toutes les législations, édictant des peines

contre le vol, ont pris en considération les cir

constances concomitantes , selon les temps , les

pays et les mœurs. A Rome , les circonstances

aggravantes étaient le flagrant délit, la violence,

l'attaque à main armée, l'attaque avec usage des

armes (tuprà, p. 805). En France, avant 1791 ,

la jurisprudence considérait comme circon

stances aggravantes: 1" certaines qualités dans

la personne du voleur, telles que celles de do-

mestiq'.ie, de soldat, ou d'officier de justice ; —

2" certains lieux , tels qu'une maison royale, un

auditoire, un lieu public, un grand chemin ; —

3° la nuit; — 4" certains moyens, tels que l'es

calade , le port d'armes , la" violence : — 5° la

nature et la situation de certaines choses , puià

une chose sacrée, un cheval ou un bœuf volé

dans les champs, du poisson dans un étang

(Jousse, Justice erim., t. 2, p. 166etsuiv.).

Le G. pén de 1791, part. 2, sect. 2, tit. 1, a

considéré et puni comme vols qualifiés, avec plus

ou moins de sévérité : — le vol commis à force

ouverte et par violence envers les personnes

(art. 1); — le même vol commis, soit dans un

grand chemin , une rue ou place publique , soit

dans l'intérieur d'une maison (2) ; — le vol com

mis avec violence en s'introduisant dans une

maison à l'aide d'effraction ou d'escalade , ou

de fausses clefs (3); — le vol commis par un ha

bitant ou commensal, ou habitué de la maison (3) ;

— le vol commis avec l'une des circonstances

ci-dessus et celle de nuit, ou celle de port d'armes

meurtrières , ou celle de pluralité d'agents (4) ;

— le vol commis sans violence envers les per

sonnes , mais avec effraction (6) , ou avec l'une

des circonstances d'effraction extérieure , ou du
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habitée, ou de nuit , ou de pluralité

d'agents, ou de port d'une arme meurtrière i7) ;

— le vol commis avec effraction: intérieure par

un habitant ou commensal ou habitue de fa

maison (8); — le vol, commis à J'aide de fausses

clefs (9) ; — le même vol commis avec l'une des

circonstances de nuit ou de maison habitée, ou

de pluralité d'agents, ou de port d'armes meur

trières, ou de fabrication de fausses clefs par le

voleur lui-même (10) ; — h vol commis en esca

ladant des toits, murailles, ou autres clôtures

extérieures (II); — le même vol accompagné, de

l'une des circonstances de maison habitée, de

nuit, de pluralité d'agents, ou de port d'une

arme meurtrière (12) ; — le yol eommis par un

habitant , commensal ou habitué de la maison ,

avec l'une des circonstances ci-dessus (13et 14);

— le vol commis dans un liôtel, une auberge, un

calé, ou autre maison publique, par le maître ou

l'un de ses domestiques , envers une personne

reçue dans ce lieu (tô) ; — le vol commis dans

une maison habitée, sans armes, ni violence, ni

effraction , escalade ou fausses clefs (16) ; — le

même vol, commis par deux ou plusieurs per

sonnes armées (t 7) ; — le même vol, commis la

nuit (18) ; — le vol d'effets ou marchandises, par

quiconque en était chargé pour un travail sa

larié (19) ; — le vol d'effets confiés à une voiture

publique, commis par un conducteur de la voi

ture ou employé de l'entreprise; 20) ; — le même

vol, commis par une personne ayant une place

dans la voiture (21); — tout vol commis, sang

les caractères ci-dessus spécifiés , mais par plu

sieurs personnes, ou par une seule portant arn>e

meurtrière (22), ou par plusieurs personnes dont

une armée. 23), ou la nuit (24);— tout vol dans uu

terrain elos , attenant à ttne maison habitée (24) ;

—le même vol, accompagné de I'ubc des cireon*-

stances de nuit, de pluralité d'agents, ou de port

d'une arme meurtrière (2ô) ; — le vol commis

dans un terrain clos, non attenant à une habi

tation (26) ; — enfin , tout vol de charrues , in

struments aratoires, chevaux , bétail , ruches

d'abeilles, marchandises et effets exposé» sur la

foi publique . soit dans les campagnes , soit sur

les chemins et antres lieux publics (27).

Cette série d'incriminations, dont les peines

étaient graduées suivant la gravité des circon

stances concomitantes, a été maintenue par les

lois des 26 flor. an v, 2ôfrim. an vin et 16 phiv.

an tx , qui ont appliqué lu peine de mort au vol

commis avec les circonstances les plus graves ,

et élevé ou réduit la peine d*s autres vols, selon

ee que commandait l'expérience acquise depuis

1791. — EHe a été a peu près reproduite dans

les art. 381-400 du C. pén. de 1810, qui a pro

noncé aussi la peine de mort pour les ces les

plus graves (381), et l'une des peines des travaux

forcés a perpétuité , des travaux forcés à temps

et de la réclusion pour les cas moins graves

(382-389). — Les lois modilicatives des 25 juin

' 1824 et 28 avril 1832 n'ont fait que modérer les

peines qui ont paru exorbitantes, en supprimant

définitivement la peine de mort pour le vol,

même accompagne des cinq circonstances les

plus graves , qui n'aurait point eu lieu avec

meurtre ou tentative de meurtre , toutes les fois

enfin que la vie des hommes n'aurait point été

mise en péril (C.pén. prugr., p. 303 et suiv.).

Dans l'ordre adopté par les rédacteurs du Code

pénal . les vols les plus graves se présentent les

premiers ; nous adopterons un ordre diamétra

lement opposé, car c'est ici surtout qu'il est vrai

de dire que le crime a ses degrés.

l'ois (le bestiaux, otjels a"agriculture, bois, etc.,

dans les champs, les rente*, carrières, etc.

La loi romaine de abigeit, punissait particuliè

rement celui qui emmenait des champs les bes

tiaux d'autrui, pour se les approprier. L'édit de

saint Louis et plusieurs des coutumes locales ,

ainsi que des lois générales citées xvtp k (p. 80ô),

allaient jusqu'à appliquer à ce vol la peine de

mort. Le C. pénal de 1701, art. 27 précité, pu

nissait de quatre ou six années de détention ,

selon qu'il y avait ou non la circonstance aggra

vante de la nuit, « tout vol de charrues, instru

ments aratoires , chevaux et autres bétes de

somme, bétail , ruches d'abeilhs, ni.ncbarftiscs

ou effets exposés sur la foi publique , smt dans

les campagnes , soit sur les chemins , ventes de

bois, foires, marchés et autres lieux publies. »

— La loi du 2» friin. an vin . art. Il , lit des

cendre ces vols dans la classe des simples délits

correctionnels , en prononçant l'emprisonne

ment de trois mois a un an ,' et pour le vol de

nuit, celui de six mois à deux ans- — Le C. pén.

de 1810disposa autrement par son art. 388, por

tant : h Quiconque aura volé , dans les champs,

des chevaux ou bétes de charge, de voiture ou de

monture, gros et menus bestiaux , des instru

ments d'agriculture , des récoltes ou meules de

grains faisant partie des recottes, sera puni de

la réclusion. Il en sera de même a l'égard des

vols de bois dans les ventes et de pierres dans

les carrières, ainsi qu'à l'égard du vol de poisson

en étang, vivier ou réservoir. » — Cette dispo

sition était bien rigoureuse pour des vols qui

n'avaient d'autre circonstance aggravante que la

facilité avec laquelle' ils pouvaient se commettre.

— La loi du 2ô juin 1824 lit comme celle de

l'an vin, en disposant que les vols et tentatives

de vols spécifies dans l'art. 388 C pén., seraient

juges correctionnellenient et punis des peines

déterminées par l'art. 401 C- pén., concernant

les vols simples (rapro). Mais le bienfait de cette

atténuation fut a peu près annihile par la juris

prudence de la Cour de cassation, suivant la

quelle toute* les peines de l'art. 401 devaient

nécessairement être appliquées (Alt. 23 juin

182», I6dec. 1830).

la loi du 28 avril 1832 a permis aux juges de

proportionner la répression a la gravité appréciée

de chaque fait , en substituant a l'ancien art. 388

la disposition suivante: « Quiconque aura vole

ou tenté de voler, dans les cliamps, des chevaux

ou bêles de charge, de voiture ou de monture ,

gros et menus bestiaux . ou des instruments

d'agriculture , sera puni d'an emprisonnement

d'un an au moins et de cinq ans au plus, et

d'une amende de 16 ir à SOO fr. Il en sera de

même a l'égard des vols de bois dans les ventes,

et de pierres dans les carrières, ainsi qu'a l'égard

du vol de poisson en etauç, vivier ou réservoir.

— Quiconque aura volé ou tenté de voler
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les champs, des récoltes ou autres productions

Utiles de la terre, déjà1 détachées du sol , où des

meules de grains faisant partie de récoltes, sera

puni d'un emprisonnement de quinze jours à

deux ans, et d'une amende de 16 fr. à '200. —

Si le vol a1 élé commis, soit la nuit, soit par plu

sieurs personnes, soit à laide de voitures ou

d'animaux de charge, l'emprisonnement sera

d'un an à fi ru j ans, et l'amende de 16 francs

à 200 francs. — Lorsque le toi ou la ten

tative de vol de récoltes ou autres productions

utiles de la terre, qui, avant d'être soustraites ,

n'étaient pas encore détachées du sol, aura eu

lieu , soit avec des paniers ou des sacs , ou autres

ofijets équivalents, soit la nuit, soit a l'aide de

voitures ou d'animaux de charge, soit par plu

sieurs personnes , la peine sera d'un emprisonne

ment de quinze jours à deux ans, et d'une amende

de 16 fr. à 200 fr. Dans tous les cas spécifiés au

présent article, les coupables pourront , indé

pendamment de la peine principale, être inter

dits de tout ou partie des droits mentionnés en

l'art. 42 , pendant cinq ans au moins et dix ans

au plus , à compter du jour où ils auront subi

leur peine; ils pourront être mis, par l'arréloule

'ugement, sons la surveillance de la haute po-

lee, pendant le même nombre d'années. »

Cette disposition atteint, comme on voit, plu

sieurs faits différents.

Cheraux, bestiaux et instruments d'agricul

ture. — La circonstance que le vol d'une de ces

choses a été commis dans les champs, était aggra

vant? sous l'empire du Code de 1*10, en ce sens

qu'elle érigeait le vol en crime ( Cass., 22 janv.

1831 ; J. cr., art 6O0 ); aujourd'hui elle n'est

plus aggravante qu'en ce sens que le fait, restant

dans la classe des délits, tombe sous le coup de

la disposition spéciale de l'art 388, au lieu d'être

régi par la disposition générale de l'art. 401. —

Par le mot champs, il faut emendre toute pro

priété rurale dans laquelle se trouvent exposées à

la foi publique les choses dont il s'agit (Rej.,

2 jativ. 181 j).

L'art. 388 a été jugé applicable — au vol

d'une seule brebis, détachée d'un troupeau

(Cass., 12 déc. 1812); — au vol d'un seul

cheval, dans des pâturages (Cass., 2 et 21 janv..

1813); — au vol d'animaux placés sous la sur-

verrtonee d'un gardien, dans fes champs ( Cass ,

ftoct. 1818); — au vol d'une charrue (Cass.,

26 déc. 181 f et 18 join 181»), — et même au

vol d'une brouette ( Cass., 29 juill. (S33).

Itois, p. erres, puisions. — Le vol de bois ne

tombe sous le coup de Kart 388 qu'autant qu'il

a lieu dans une » nf>; ce qui s'applique aux Dois

exposés à la foi pubtique et destines à être vendus

sur place (Cass., 25 vent, an Xtr; Rej., 28 fév.

1812), même dans une coupe communale (Cass.,

7 mars 1828 ) , mais non à des bois laisses dans

une prairie ( Cass., 2 juin 18ÎS), ni à quelques

morceaux de bois en pile, laissés par un habitant

dans le bois commun (Rej., 3(0 avril 1826 ).

Pour le vol de pierre-, il faut la circonstance
qu'il a eu lieu dans les carrières ( 388 2e ).

Pour le vol de poissons, il faut la circonstance

qu'il a eu lieu dans un éfang, vivier ou réservoir

(C de cass., 15 avril et 27 août 1813). Autre

ment, ce ne peut être qu'un délit de pêche ( L.

15 avril 1829; Rej., 11 déc. 1834 ; J. fr., art.

U96), o(i un vol. simple (C- pén., 401).

A' culte», etc. — L'ancien art 388 ne conte

nait à cet égard d'autre désignation que celle-ci :

Hecultes ou meules de grains faisant purlie des

récoltes. Conséquemment le vol des autres pro

ductions de la terre, quoique commis dans les

champs, restait sous l'application des art. 34 et

35 du Code rural de 1791, concernant le marau

dage. La loi du 28 avril 1832' a compris dans

Fart. 388 les autres productions utiles de lit terri,

déjà dt'achres du sol .

La disposition de l'ancien art. 388, à cet égard,

a été appliquée à tout vof de récoltes séparées du

sol par le propriétaire , et là" abandonnées à fa

foi publique jusqu'au moment opportun pour

l'enlèvement ( C. de cass. , 15 avril 1813 et

21 juin 1821 ); — spécialement au vol, même

partiel, de grains coupés et laissés sur place ( C.

de cass , 12 sept. 181 1, 17 avril et 15 Oct. 1812,

15 avril 1813 ) ; — au vol de raehïês de garance,

arraehées de terre et faissées sur place ( Rej.,

5 déc. 1811 et 17 avril 1821); — au vol de grains

battus dans une aire en pleirte campagne, et là

exposés à la foi publique ^ Rej., 17 juin. 1812 et

27 fév. (813); — au vol de pommes de terre

mises en tasdansles champs (Cass., lofév. t814);

— au *ol d'une botte de jatelfe laissée de même

exposée à la foi pubtique (rtej., 3 mars 1831 ).

La jurisprudence ne l'appliquait pas aux pro

ductions qui né rentraient pas dans la qnafilica-

tion técoltes, et dont ta soustraction constituait

un simple vol (Cass , 21 juin 1821 ) ; — spéciale

ment ad vol de miel et gâteaux de miel dans une

propriété rurale (Cass., 16 julll. 1812); — auvol

de colzas coupes et mis en meule ( Rej., 2'8 avril

1814 ) ; — au vol de pommes de terre recueillies

et enfouies dans un champ (Cass. , 12 janv. 1815) ;

— au vol de planches laissées dans les champs

(Cass., 5* mars 1818); — au vol de sel sur les

bosses des marais salants (Cass., 31 juill. 1818);

— au vol de fruits ptacés dans une fosse, pen

dant l'hiver, pour les préserver de la gelée ( Arr.

11 juin 1829).

Aujourd'hui, l'art 388 est applicable au vol

de toute production utile de la terre, qui était

détachée du sol et confiée à la foi publique. —

La circonstance que la production était détachée

du sol est élémentaire et essentielle pour l'appli

cation de l'art. 388. Autrement, et à défaut

d'autre circonstance aggravante ( inf> à ), îl n'y

aurait que le délit ruraf appelé maraudage, qui

est atteint par le nouvel art. 475, 15", C- pén.

( Rejet., 27 fév. 1812 ; Cass., 13 nffv. 1834,

23 mai 1839 ; J. cr., art. 1452 et 2442 ). — V.

PoLICfc AURAI*.

Trois circonstances aggravantes, élevant la

peirre sans ériger le délit en crime, ont été spé

cialement prévues par l'art. 13 de la loi du

23 juin 1824 et par le § 5 de fart. 388 ; ce sont :

— l'emploi de sacs , paniers ou autres objets

équivalents, ou de voitures ou animaux de charge;

la circonstance de ta nuit et celte de pluralité de

personnes. La première existe lorsqu'il est fait

usage soit d'une charrette (Arr. 8 oct. 1825),

soit d'un canot (Cass., 23 mai 1839; /. cr.,

art. 244:')- — Il n'y aurait plus un simple délit

si, outre les circonstances de nuit et de compli
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cité, se trouvaient des circonstances aggravantes,

telles que le port d'armes ( Cass., 17 juin 1831 ;

J. cr., art. 749), et môme si ces deux premières

circonstances se trouvaient réunies (Cass., 8 fév.

et 20 mars 1834 ; J. r>\, art. 1305 et 1399).

l oi domestique.

De tous temps , le voleur domestique a été

d'autant plus puni qu'il a plus de facilités à com

mettre le vol , et qu'il trahit une confiance né

cessaire. L'édit de saint Louis prononçait contre

lui la peine de mort. Le ('.. pén. de 1791, art. 13,

et la loi du 25 frim. an vm, art. 2, lui appli

quaient celle de huit années de fers, de même

3u'à toute personne reçue dans la maison à titre

'hospitalité ou pour un travail salarié. Le C.

pén de 18)0, maintenu en ce point par la loi du

28 avril 1832 , prononce la peine de la réclusion

par son art. 386 3", « si le voleur est un domes

tique ou un homme de service à gage . même

lorsqu'il aura commis le vol envers des personnes

3u'il ne servait pas, mais qui se trouvaient soit

ans la maison de son maître, soit dans celle où

il l'accompagnait; ou si c'est un ouvrier, com

pagnon ou apprenti , dans la maison , l'atelier ou

te magasin de son maître, ou un individu tra

vaillant habituellement dans l'habitation où il

aura volé. »—La précision de ces expressions ne

permet guère de difficultés sérieuses : la qualité

qui constitue la circonstance aggravante doit

être reconnue toutes les fois que le coupable

jouissait, dans la maison où il a commis le vol ,

non pas d'une confiance purement volontaire et

essentiellement limitée , comme un simple man -

dataire spécial , mais d'une confiance nécessaire

et générale pour tout ce qui dépend des travaux

du domestique, ouvrier, ou apprenti ' C. de

cass., 14 avril 1831, Il mai et 7 juin 1832,

J cr., art. 739, 885 et 887).

La jurisprudence a considéré comme domes

tiques proprement dits :—l'individu admis dans

la maison au même rang que les domestiques

(Rej,28 mars 1807 et 29 nov. 1 S 1 1 ); — un gar

çon meunier (Rej., 9 oct. 1812);—l'homme chargé

de la garde d'un château moyennant salaire

(Cass., 16 avril 1818 ) ;— le serviteur envoyé tou

cher un billet (Cass., Il mai 1832; J. cr., art.

885); — l'individu travaillant habituellement

à la terre , qui accompagnait momentanément

la personne volée (Rej., 18 avril 1833); —

mais non l'individu employé;) des travaux rares

et périodiques (Colinar, 18 mai 1830; J. cr.,

art 1791 ).

Le vol commis par un domestique au préju

dice de. son maître, personnellement, ne cesse

pas d'être un vol qualifié, par cela qu'il n'a pas

eu lieu dans la maison même, si néanmoins la

chose volée se trouvait à la disposition du do

mestique par l'effet d'une confiance nécessaire;

car la confiance envers le domestique n'est pas

limitée à certains lieux comme la confiance en

vers le simple ouvrier ou apprenti f Rej., 9 oct.

1812, 10 janv. 1823 et 24 sept. 1825; Cass., 14

avril 1831, 24 mai et 7 juin 1832 ; J. cr , art.

739, 887 et 897 ).

Mais lorsque la chose soustraite par le domes

tique est celle d'une personne autre que son

maître , il n'y a vol domestique qu'autant que

cette chose se trouvait dans la maison de son

maître ou dans celle où il l'accompagnait ( C

pén., 387 3°; Cass , 5 juin 1817, 13 fév. 1819.

10 janv. 1823, 24 déc. 1825, 20 août 1829, 7

juin 1832 et 19 mai 1838; J. cr., art. 214, 1114

et 2295).

Quant à l'ouvrier il n'encourt l'aggravation de

peine qu'autant que le vol a été par lui commis

soit dans la maison, soit dans l'atelier, soit dans le

magasin de son maître . puisque la confiance né

cessaire de celui-ci ne le suit pas au dehors ( 387

3"; Cass., Il avril 1822, 16 déc. 1824, 9 sept.

1825. 7 avril 1826, 25 sept. 1828, 29 avril et 29

oct. 1830, 2 1 janv. 1836; J. cr., art. 408, 594,

1801 ).— L'art. 387 ne peut être applique à un

détenu volant la chose à lui remise dans l'atelier

où il est soumis au travail ; car il n'y a ni maître,

à proprement parler, ni confiance" nécessaire à

l'égard d'un condamné détenu. (Paris, 12 mai

1835; J. ci:, art 1549 ).

Commis salariés. -- Ceux qui travaillent habi

tuellement dans une maison , quoique avec un

titre différent de I état de domesticité, sout assi

milés aux domestiques par cela qu'ils ont un sa

laire et qu'une confiance nécessaire leur est

accordée (Cass., 29 janv. 1812; Rej., 16 mars

1816, etc.). Ainsi, est punissable suivant l'art.

387 3° : — le caissier qui soustrait des deniers

de la caisse dont il n'a que la gestion (Cass., 31

janv. 1832); — le commis salarié d'un receveur

municipal, qui détourne des deniers de la caisse,

encore bien que la clef lui en edt été confiée

(Cass., 24 janv. 1823); — le caissier d'un per

cepteur de contributions, qui soustrait des fonds

perçus par celui-ci (Cass., 5 août 1825): — le

commis-voyageur qui vole le commerçant par

lequel il est salarié (Cass-, 5 déc. 1820}; — le

commis d'un sous-prefet qui s'approprie le mon

tant de mandats délivrés a ce fonctionnaire pour

son traitement 'Cass., 14 fév. 1828); - le clerc

d'huissier qui vole son patron (Rej , 27 mars

1N29);— le commis salarié d'un commerçant qui

soustrait des fonds ou valeurs appartenant à

celui-ci (Cass., 9 juill. 1812. 9 sept. 1825, 17

juill. 1829; J. cr., art. 182); — l'employé des

postes qui soustrait frauduleusement des "lettres

présumées renfermer des valeurs ( Rej., 24 juill.

1829; J. cr ,art. 160); — l'employé d'un entre

preneur de messageries qui détourne des som

mes confiées à son chef (Cass.. 7 janv. 1830 ; J.

cr., art. 310).

.Mais on ne peut reputer commis et assimiler

aux domestiques, un garde particulier asser

menté. La soustraction de bois, qu'il commet ,

ne constitue qu'un délit forestier (Cass., 24 juin

1813 et 3 août 1833; J. cr , art. 1270).

Vols pay 1rs ui bergisles , vuitvriers, etc.

Le C- pén. de 1791 , art. 20 et 21 , punissait

plus sévèrement que le vol domestique, 1° le vol

d'effets confiés aux coches, messageries et autres

voitures publiques par terre ou par eau, commis

par les conducteurs desdites voitures, ou par les

personnes employées au service des bureaux des

dites administrations;— 2° tout vol commis dans

lesdites voitures par les personnes qui y occu
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pent une place.—La loi du 25 frim. an vm avait

innové, en disposant : « Art. 7. La peine men

tionnée au précédent article (celle de six mois à

deux ans de prison), s'appliquera également au

vol d'effets conliés aux coches . messageries et

autres voitures publiques par terre ou par eau ,

commis par les conducteurs desdites voitures ,

ou par les personnes employées au service des

bureaux desdites administrations. « — <• Art. 8»

Tout vol commis dans lesdites voitures par les

personnes qui y occupent une place, sera puni

d'une peine qui ne pourra être inoindre de

trois mois, ni excéder une année d'emprisonne

ment. »

Le C. pén. de 1810 a assimilé au vol domesti

que le vol , par un aubergiste, hôtelier, voiturier

ou batelier ou un de leurs préposés, de choses à

eux confiées à ce titre , ainsi que le vol commis

dans une auberge par un individu qui y était

reçu. La loi du 25 juin 1824 a modifié aussi cette

disposition : a Art. 3. Seront jugés dans les

mêmes formes , et punis des mêmes peines , les

vols ou tentatives de vols commis dans l'auberge

ou l'hôtellerie dans laquelle le coupable était

reçu. Le vol commis par un aubergiste, un hôte

lier, un batelier, un voiturier, ou un de leurs

préposés , quand ils auront volé tout ou partie

des choses qui leur étaient confiées à ce titre,

continuera d être puni conformément à l'art- 386

du C. pén. » — Le Code révisé punit de la réclu

sion (386 4") le vol commis par un aubergiste,

un hôtelier, un voiturier, un batelier ou un de

leurs préposés , lorsqu'ils auront volé tout ou

partie des choses qui leur étaient confiées à ce

titre. — Cet article ne reproduit point la disposi

tion qui punissait également le vol commis par

une personne reçue dans l'hôtellerie; ce vol,

consequemment, 'reste dans la classe des vols

simples. Nous n'avons donc pas à reproduire les

solutions qu'a nécessitées cette disposition sup

primée. ( I'om. arr. 21 janv., 3 juin, 18 mars, 17

juin et 22 juill. 1830; 3 fév., 19 mars et 15 avril

183 1 ; J. cr , art. 30!), 320, 376, 495, 528, 604, 75 1 ).

Jugé que la femme d'un cabaretier qui com

met un vol au préjudice d'un tiers, dans le ca

baret de son mari qui lui laisse les soins du ser

vice, encourt la peine de l'art. 386 4° (Rej., 15

avril 1831 ; J. cr., art. 444 ).

L'art. 387 C. pén., généralisant une disposi

tion de la loi du 10 avril 1825 , sur la sûreté de

la navigation, ajoute : ■ Les voituriers, bateliers,

ou leurs préposés, qui auront altéré des vins ou

toute espèce de liquides ou marchandises dont le

transport leur avait été confié , et qui auront

commis cette altération par le mélange de sub

stances malfaisantes, seront punis de la peine

portée au précédent article. — S'il n'y a pas eu

mélange de substances malfaisantes, la peine

sera un emprisonnement d'un mois à un an , et

une amende de 16 francs à 100 francs. » Foi/,

les art. 1782 C. civ. et 96 C. de comiti.

l'tls commis daiis les chemins publics.

La sûreté des personnes qui fréquentent les

voies ordinaires de communication exigeait des

pénalités sévères contre tout vol qui serait com

mis envers elles. — Les lois romaines pronon

çaient, contre les voleurs qui auraient attaqué

les passants , la peine de mort ou celle des mines,

ou celle de la déportation, selon qu'il y aurait eu.

ou non, violence réelle, menaces de mort, port

d'armes, etc. (ff., de vi et de. ri a matd; ff., ad

leg. Jul. de ri publkd ). — L'edit de saint Louis

punissait indistinctement de mort quiconque en

lèverait de force l'habit ou la bourse des passants

sur la voie publique ou dans les bois. Le C. pén.

de 1791 ne considérait la circonstance qu'un vol

avait été commis sur la voie publique, que comme

une circonstance aggravante du vol commis à

force ouverte et par violence (art. 1 et 2); mais

la loi du 18 pluv. an ix, art. 29, vint ordonner

aux cours de justice spéciales de condamner à

mort les individus coupables de vol sur les

grandes routes ou dans les campagnes. Le C.

pén. de 1810, art. 383 , prononça la peine des

travaux forcés à perpétuité pour les vols commis

dans les chcm ins publics, attendu, disait l'exposé

des motifs, que « ces sortes de crimes portent

toujours un caractère de violence et menacent

la sûreté individuelle. » Kt la Cour de cassation,

après avoir jugé que le vol sur un chemin public,

sans violence réelle, n'était qu'un délit (Rej., 10

et 25 fév., 1816, 22 mai 1817), jugea plusieurs

fois que l'art. 383 était toujours applicable (Rej.,

23 juin et 10 sept. 1818, 4 janv. 1822). — La loi

du 25 mai 1824 permit de réduire la peine aux

travaux forcés à temps et même à la réclusion, à

l'égard de tous autres que les mendiants et les va

gabonds, quand le vol ou la tentative de vol aurait

été commis « sans menaces, sans armes appa

rentes ou cachées, sans violence et sans aucune

des circonstances aggravantes prévues par l'art.

381 C. pén. » (art. 7 et 12). — Cette disposition,

sauf l'exception a rencontre des vagabonds et

mendiants, et sauf le pouvoir facultatif qu'elle

laissait aux juges du fait à l'égard de tous autres,

se retrouve dans le nouvel art. 383, portant: « Les

vols commis sur les chemins publics emporteront

la peine des travaux forcés à perpétuité, lorsqu'ils

auront été commis avec deux des circonstances

prévues dans l'art. 381. — Ils emporteront la

peine des travaux forcés à temps, lorsqu'ils au

ront été commis avec une seule de ces circon

stances. — Dans les autres cas, la peine sera celle

de la réclusion. »

La circonstance de chemin public est donc

aggravante par elle-même, mais indépendante de

la violence, qu'elle ne suppose plus, et dont

l'existence prouvée constituerait une deuxième

circonstance aggravante ( infrà).

Par chemins publics, il faut entendre tous

ceux qui ne sont pas propriété particulière , qui

sont entrelenus aux dépens du trésor, du dépar

tement ou de la commune locale (Bourguignon

et Carnot , sur l'art. 386) ; — tous ceux, en d'au

tres termes, qui sont consacrés à l'usage du pu

blic, où chacun peut passer à toute heure, de jour

et de nuit, sans opposition légale de qui que ce

soit ( Rej , 21 fév. 1818). — Ce doit être une ques

tion de lait à apprécier par le jury (Cass.., 6 avril

1815, 4 janv. 1822; Rej.. 17 mars 1823).— Jugé,

au reste, que les rues d'une ville ne sont pas des

chemins publics dans le sens de l'art. 383 ( Cass.,

6 avril 1815; Nîmes, 7janv. 1833; Paris, 22déc.

1835; J. ci:, art. 72, 1711 ). — Série, Rej., 17

mars 1823.
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Il a été jugé que l'art. 386 était applicable ,

quoique le propriétaire de la chose volée ne fût

pas présent , du/4 : le vol d'objets déposés dans

une voiture (Rei., 5 sept. 1811 et 23 avril 1812;

Cass., 17 août 1839). — Cependant cet article ,

dont le seul but est de pourvoir à la sûreté des

voyageurs, suppose que le propriétaire de la

chose voyage avec elle ( Merlin, tlèp., v° Vol..

t'ois commis avec violence.

La violence qui a, de tout temps, été usa cir

constance aggravante du yol (sup., p.805 «î 809),

est une des cinq circonstances dont la réunion

entraîne les travaux forcés à perpef«ité( C. peu.,

381 ). — Lorsqu'elle n'est accompagnée que de

deux des quatre autres circonstances , elle en

tame seulement les travaux forcés a temps, si

toutefois elle n'a pas laissé (|e traces de blessures

ou contusions (382 ; Rej., 28 sept. 1828; ,/. er.,

art. 2271 ). — Au cas dit vol commis sur un che

min public, si la circonstance de violence eon-

court avec une autre, la peine des travaux forcés

estescpre applicable (383; Cass., 13 déc. 1832;

J. pr-, art. 1073) , et si elle est seule, le vol ,

qu elle aggrave, est punissable des travaux forcés

à temps (*upr<i). — Jamais un vol commis avec

violence ne peut Itrepuni comme un simple dé

lit (Cass., 2 juin 18?5), sauf l'application du

principe sur les circonstances atténuantes ( L. 2ô

juin 1824, 4; C. peu. révisé, 468 j.

Dans aucun cas, aujourd'hui . la circonstance

de vtubeHte n'est présumée de plein droit, même

dans le cas de vol sur un chemin public (suprà);

l'aggravation de peine qu'elle produit ne peut

doue être appliquée qu'autant qu'elle est expri

mée dans la déclaration du jury, soit en termes

exprès, soit en termes équipollents (jtej., 26

mars 1813, et Cass- 1" mars 1826). — Lu ques

tion étant de pur fait, la décision du jury, a cet

égard, est souveraine, et vainement elle serait

critiquée eu cassation , par le motif que le fait

contesté n'aurait pas été un attentat à la sûreté

des personnes (Rej., 26 mars 1813)-

L usage d'armes apparentes est nécessairement

un acte de violence , quoiqu'il ait eu lieu après

le vol et en fuyant (Cass., 18 déc. 1812 ). — La

menace d'en faire usage est assimilée à la violence

par fart. 381 5" (Cass., 18 mai 1810, et Uej., 19

juin 1828 ). — L'ass'inilatiuu existe-t-elle pour

tous les cas, ou seulement pour celui que pré

voit l'art. 381 ? Contrairement à l'opinion de

M- Cnrnot , nous pensons, avec M. Bourguignon,

que le n° :, de l'art. 381 régit tous les cas, puis

que cet art 381 est le premier qui prévoie la cir

constance de violence . et puisque les art suiv.

s'y réfèrent sans restriction expresse. (Dans ce

sens, Cass.. 18 mai 1820.)

Enlèvement ou ilàpla entent île borues. — Lors

que, pour commettre un vol, il y a eu eu éventent

ou déplacement de bornes servant de séparation

aux propriétés, cette voie de ja t constitue une

circonstance aggravante qui érige le vol en crime

et rend applicable la peine de la réclusion C.

pén., 389,1.- Cette disposition suppose des bornes

plautees en vertu de convention nu jugement.

Kst-elle applicable aux cas de déplacement de

simples pieds corniers , arbres , ou haies vives ,

tenant heu de bornes séparatives ? Ln négative

ppralt résulter de ce que l'art. 389 ne les désigne

pas comme |e fait l'art. 456, punissant les faits

de destruction exempts de vol. — V. Dis™lo

tions, Voie dé fait.

Extorsion. — Un fait violent, qui peut avoir

beaucoup d'analogie avec le vol violemment

commis, est prévu par la première disposition de

l'art 400, portant : « Quiconque aura extorqué

par force, violence ou contrainte, la signature on

la remise d'un écrit, d'un acte, d'un titre, d'une

pièce quelconque contenant ou opérant obliga

tion , disposition ou décharge, sera puni de la

peine des travaux forcés à temps. » — L'extor-

sjon ne peut guère se concevoir sans l une ou

l'autre des trois circonstances de force, de vio

lence ou de contrainte. Mais ces circonstances ne

sont pas simplement constitutives de l'extorsion,

d'où il résulterait qu'étant éi-artées par la décla

ration du jury, elles feraient échapper le fait à

toute répression , en néces.siianl une absolution ,

comme l'a pensé la Cour d'assises du (lard \\rr.,

J 7 mars 1830 ; J ci ., art. 304 ). Ce sont des cir

constances aggravantes , de telle sorte que le

fait principal , seul constaté par la déclaration

du jury, peut f-ire puni comme vol simple si

toutefois il réunit les trois éléments constitutifs

du vol ( Cass., 7 oct. 1831 ; J. cr., art. 830).

L'extorsion de signature étant classée par la

loi parmi les vols , la femme qui , avec un tiers,

extorque la signature de son mari sur un écrit

opérant obligation en laveur de ce tiers, doit pro

filer de la disposition de l'art. 380 C. pén-, et

échapper à loute pénalité (Rej., 8 fév. 1840;

J. i r., art. 2689.'.

Circonstances aggravantes do nui!, etc., etc.

Outre la circonstance de violence, qui a des

rapports possibles avec tout vol quelconque,

notre législation pénale prévoit, comme les lois

antérieures, les circonstances suivantes, qui sont

Aggravantes par elles-mêmes, et qui deviennent

plus graves par leur réunion générale ou par

tielle, savoir: — r la nuit (381 1"); — 2" la

pluralité de ]ersonncs (381 2"); — 3" le ;»*(

d'uim s, apparentes ou cachées (381 3"); —

4° \'<{frac lion, ou Vi scalarie, ou les/Viu ch fs,

et les circonstances d'hub talion, de rloivte. et

autres semblables (381 4", 390 , 301 et 393:;

en I i ii f usurpation d'un litre ou l'uuVj/uln.H d'un

faux orne 3>>l

1 ,Vu.< -SuivantCarn.it. la nuit ne commence,

pourchaque localité, qu'à l'heure où les habitants

sont dans l'usage de rentrer chez eux. Mais il est

de jurisprudence que cette circonstance aggra

vante existe lorsque le vol a été commis entre le

coucher et le lever du soleil Cas* , 23 juill. 1813,

4 jqill. 1823, Il mars 1830; J. st.. art. 373 t,

•lors même que mo* le lieu d" délit aurait reané

toute l'avlivitc du jour, avec la lumière néces

saire {Ca-s., 12 fév 1813); doù il suit qu'un

vol commis le 7 oct. entre 7 et 8 heures du soir,

serait ni n ssnirfmciit un vol de nuit (Rej.,

11 mars 1830; J. cr., art. 3"/2). — I oy. toute

fois un arri1' de la Cour «Je Mmes du 7 mars

IS'J'J, jugeant que le vol commis pendant le cré

puscule, avant le coucher du soleil, ou pendant

l'aurore, avant le lever, n'est qu'un vol simple

(J. cr. art. 58).
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La circonstance aggravante 4e la nuit, sans

aucune autre, n'est punissable que suivant l'art.

481 (Cass., 18 nov. 1830; J. cr., art. 602).

2° Pluralité de personnes. — Le nombre de

deux suffit pour constituer cette circonstance

aggravante (C. pén., 381 2o). — V. Associât»»

DE MALFAITEURS, VAGABOÏfDAtiE.

8° Armes. — Cette circonstance Aggravante

existe par cela quel**- coupables, ou fnu d'eux,

étaient porUmrs d'armes apparentes ou cai héts

(C. pén., 881 8"), encore bien qu'il n'en ait pas

été fait usage, et même qu'il n'y ait pas eu me

nace de les employer; caria menace équivaudrait

à un acte de violence ( 881 6»).

Nous avons expliquéeequi constitue les armes

Vi* Armes et RÉBf.i.LKWf.

4" Effraction — Est qualifié effraction , par

la loi même, tout forcement, rupture, dégrada

tion, démolition , enlèvement de murs, toits,

planc-ltes, portes, fenêtres, serrures, cadenas, ou

autres ustensiles ou instruments servant à l'er-

mtr ou à empêcher le passage, et de toute espèce

de dôture, quelle qu'elle soit.

La jurisprudence a réputé effraction : — l'en

lèvement de grilles de fer scellées dans un mur

(Cass , 24 août 1*06) ; —la séparation de tuyaux

de plomb d'avec le mur dans lequel ils sont en

caissés (Cass., 8 août 181 1 : ; — le fait de briser

les carreaux des vitres, et lés cuâssis d'une fe

nêtre pou* enlever les plombs qu'elle contient

( ELej., 16 avril 181 3) ; - le bris de pierres dont les

extrémités contiennent des barreaux, à l'effet de

les enlever (Cass., 21 mai 1813) ; — mais non le

fait de soulever une traverse n>obile(Rej., 18juin

181-2), ni celui d'écarter la terre dont est couvert

l'objet convoité (Cass., 17 «ov. 1814).

Les effractions sont extérieures ou intérieures

(394). — Les effractions extérieures sont celles à

l'aide desquelles on peut s'introduire dans les

maisons, cours, basses-cours, enclos ou dépen

dances, ou dans les appartements ou logements

particuliers (895) — Les effractions i airriemes

sont celles qui, après l'introduction dans les lieux

mentionnés en l'article précédent, sont faites aux

porles ou clôtures du dedans, ainsi qu'aux ar

moires ou autres meubles fermés. — Est compris

dans la classe des effractions intérieures, le

simple enlèvement des caisses, boîtes, ballots

sous toile et corde , et autres meubles fermés,

qui contiennent des effets quelconques, bien que

t'effractiou n'ait pas été faite sur le lieu (396).

L'effraction d'un meuble dans une maison est

certainement une effraction intérieure, néces

sitant l'application des art. 3«6 et 806 ( Rej.,

8 oct. et 7 nov. 1812, 2 fév. 1815. 7 juin 1821,

11 août 1831 ;^.«r.,art. 796). — Il y a vol avec

effraction, et non pas simple abus dé confiance,

de la part du dépositaire d'une malle fermée, qui

l'ouvre avec effraction pour soustraire les objets

qu'elle renferme (Rej., 19 avril 1838; J. cr ,

art. 2296).

Le simple enlèvement d'une caisse fermée est-

il assimilé à une effraction intérieure, sans qu'il

y ait preuve acquise d'une effraction réelle, et

mime, quoique In musse ait été retrouvée intarie ?

— La négative semble résulter de ces termes de

l'art. 396 : « biea que t'rff action n'ait pas été

faite sur le lieu, » qui supposent qu'elle aura été

faite quelque part ailleurs. C'est ce qu'ont re

connu deux arrêts, l'un, de la Cour de cassation,

du 18 jauv. 1832, l'autre, de la Cour de Paris,

du 6 juin 1837 [j.tr., art. 1096). Mais une

doctrine contraire a été posée dans deux arrêts

de rejet, du 14 déc. 1838 ( J. cr., art. 2684 ),

dont voici les principaux motifs : « Que les der

niers termes de cet alinéa, «bien que l'effrac

tion n'ait pas été faite sur le lieu, » n'ont pas

pour effet de restreindre la disposition au cas où

il est prouvé qu'après l'enlèvement et hors du lieu

du vol, l'effraction a été réellement faite; que,

si telle eût été la pensée du législateur, il l'aurait

exprimée différemment , en disant : « pourvu

que l'effraction en soit fait* après l'enlèvement ,»

ou de toute autre manière analogue; que les

mots dont il s'agit ont seulement pour objet de

rattacher le deuxième alinéa de l'article au pre

mier, et de marquer la distinction entre les deux

cas assimilés parla 'loi, eq indiquant qu'il s'agit,

diins celui-là, de faits autres que ceux qui sont

prévus dans celui-ci; qu'en effet, le premier

alinéa s'occupe du cas ou l'effraction a été faite

sur les lieux, et le second décide que, lors même

que cette circonstance n'existerait pas, le simple

enlèvement serait uoe circonstance équivalente,

— attendu, d'ailleurs, que, d après les principes

du droit, le vol est consommé du moment que

la chose volée a été appréhendée par le voleur,

et est sertie de la possession de son légitime pro

priétaire; qu'on ne peut donc faire dépendre sa

qualification légale de l'usage qui a été fait pos

térieurement de la chose volée. »

Remarquons, au reste, que le vol avec effrac

tion n'est un vol qualifié qu'autant qu'il est con

staté qu'il a eulie.u soit dans une mmsou habitée

ou dépendances (C. pén , 381 4"), soit au moins

dans un édifice, parc ou enclos (384). Autrement

il ne serait qu'un simple délit, rentrant dans

l'art. 401 C. pén., alors même qu'il y aurait eu

fracture des objets renfermant la chose volée,

par exemple des cordes et bâches d'un ballot dé

marchandises (Cass , 2-"> fév. 1880, 6 janv. 1831,

7 déc. 1883 et 23 janv. 1840; J. cr., art. 627,

1332 et 2Ô69).

Escalade. — Est qualifiée escalade toute en

trée dans les maisons, bâtiments, cours, basses-

cours, édifices quelconques, jardins, parcs tt

enclos, exécutée par-dessus les murs, portes, toi

tures, ou toute autre clôture. — L'entrée par une

ouverture souterraine, autre que celle qui a été

établie pour servir d'entrée, est une circonstance

de même gravité que l'escalade (897). — Cette

disposition extensive modifie fancienne jurispru

dence, suivant laquelle il n'y avait pas escalade

sans emploi de moyens ou efforts extraordi

naires, ce qui excluait le vol commis en passant

sur une clôture de trois pieds seulement de hau

teur (Rej , 12 août 1809).

Aujourd'hui, comme autrefois, on doit réputer

commis avec escalade le vol opéré en grimpant

surun mur (26 déc. 1807), ou en enjambant une

fenêtre (Cass , 7 nov. 181 1), surtout s'il va eu

emploi de moyens d'adresse ( Rej. , 18 juin

1813).

Mais l'escalade n'est une circonstance aggra

vante qu'autant qu'il y a eu, par ce moyen, in

troduction dans une maison, un bâtiment ou
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édifice quelconque, habité ou non (C. pén.,381 4°,

384 ; Rej., 7 juin 1831 ; J. cr., art. 761 ).

L'introduction n'est pas réputée faite par esca

lade quand elle a eu lieu par une ouverture ou

un passage qui se présentait naturellement (Rej ,

20 mai 1813 ; Cass., 13 mai 1826).

Y a-t-il escalade dans le sens de l'art. 397, qui

exige l'introduction par ce moyen, de la part de

l'individu qui monte sur le toit d'une maison

sans s'introduire dans aucune partie de la maison

même, pour y voler une gouttière en plomb?

La négative fut jugée par arrêt de rejet du 2 1 oct.

1813, fondé sur ce qu'il n'y avait pas introduc

tion. — La Cour de cassation vient de juger le

contraire, par ce motif, reposant sur la fiction

de l'art. 390, que le toit d'une maison habitée est

une dépendance de l'habitation (Cass., 10 sept.

1841 ; J.cr., art. 2943).

La question d'escalade est une question de

fait, dont la décision appartient souverainement

au jury; la circonstance peut se trouver établie

en termes équipollents dans son verdict (Rej.,

19 août 1813; Cass., 27 juin 1828 et 22 avril

830; J. cr., art. 451).

Fausses clefs. — Sont qualifiées fausses clefs,

tous crochets, rossignols, passe-part outs, clefs

imitées, contrefaites, altérées, ou qui n'ont pas

été destinées par le propriétaire, locataire, au

bergiste ou logeur, aux serrures, cadenas ou

autres fermetures quelconques auxquelles le cou

pable les aura employées (art. 398). — Cette énu-

rnération n'est point limitative. Une clef qui n'est

pas faite pour la serrure qu'ouvre le voleur peut

être réputée fausse-clef (Cass., 5 niv. an xiv).—

Il en est de même d'une clef quelconque, égarée

par le propriétaire ( Rej., 18 juill. 1811 ; Cass ,

16 déc. 4825, 19 mai 1836; J. cr., art 1818).

L'emploi de fausses clefs n'est une circon

stance aggravante qu'autant qu'il est constaté

qu'elles ont servi à pénétrer dans un édifice, parc

ou enclos, servant ou non à l'habitation (C. peu.,

381, 384 et 398). D'où il suit que les peines du

vol simple deviennent seules applicables si le

jury a écarté cette circonstance aggravante (Rej.,

7 juin 1831 ; Cass., 12 juill. 1838; J. cr., art.

761 et 2326).

Mais, outre l'application de l'art.401, l'art. 399

contient l'incrimination suivante : « Quiconque

aura contrefait ou altéré des clefs, sera condamné

à un emprisonnement de trois mois à deux ans,

et à une amende de 25 fr. à 150 fr. — Si le cou

pable est un serrurier de profession, il sera puni

de la réclusion. — Le tout sans préjudice de plus

fortes peines, s'il y échet, en cas de complicité

de crime.

11 existe un règlement spécial pour les serru

riers de Paris, utile à consulter. C'est une or

donnance de police du 8 nov. 1780.

Ilabitati u. — Enclos. — Edifice public. —

Dans le système du C. pén. de 1810, qui a pour

vu, par les plus fortes pénalités, à la sûreté des

personnes, et dans celui de la loi de 1832, qui a

mieux établi la ligne de démarcation entre les

attentats contre la vie des personnes et les at

teintes a la propriété, il fallait définir la circon

stance d'habitation, qui est réputée aggravante

en ce que le vol commis là peut mettre en péril

la vie de quelqu'un décidé à ne pas le laisser

consommer sans obstacle. — La définiiion a été

donnée en ces termes, peut-être un peu exten-

sifs : « Est réputé maison ha'ntie tout bâtiment,

logement, loge, cabane, même mobile, qui, sans

être actuellement habité, est destiné à l'habita

tion, et tout ce qui en dépend, comme cours,

basses-cours, granges, écuries, édifices qui y

sont enfermés, quel qu'en soit l'usage, et quand

même ils auraient une clôture particulière dans

la clôture ou enceinte générale ( C. pén , 390). »

La jurisprudence a réputé lieu ou dépendance

d'habitation, soit quant au vol, soit quant au

crime d'incendie qui comporte aussi cette cir

constance aggravante (434 1°) : — une étable,

séparée de toute habitation, mais dans l'enceinte

de laquelle couche habituellement le domestique

chargé de garder le bétail qu'elle renferme (Cass.,

4 sept. 1 8 1 2) ; — un bateau dans lequel se trouve

un logement pour celui qui le conduit (Rej. , 8

oct. 1812); — un jardin clos et attenant à une

maison habitée, quoiqu'il ait une clôture parti

culière (Cass.. 13 avril et 18 juin 1813, 20janv.

1826, 3 mai 1832 ; J. cr., art. 878) ; — une forge

attenant à une maison habitée; une grange dé

pendant d'une maison habitée (Rej., 7 déc. 1827,

13 juill. 1832, et Cass., 14 août 1839; J. cr.,

art. 905 et 2444);— un bâtiment, non encore

habité . mais destiné à l'habitation (Rej., 13 fév.

1840; J. cr., art. 2707) ; — mais non une cave

dépendant d'une maison dans l'enceinte de la

quelle elle n'est pas comprise (Rej., 30 mai 1812) ;

— ni une distillerie ([Cass., 8 juill. 1836; J.cr.,

art. 2001); — ni un magasin militaire, qui n'est

point habité (Cass., 9janv. 1824); — ni une voi

ture publique, dont l'assimilation avec les mai

sons habitées (C. pén. de 1791, 21) a été suppri

mée par l'art. 8 de la loi du 25 frim. an vin

(C. péu., 390..396 et 101 ; Cass., 7 sept. 182; ;

JNÏmes, 7 janv. 1829 ; J. cr., art. 72).

Peut-on considérer comme dépendance d'une

maison .habitée le cheneau qui existe autour

du toit d'une maison- La Cour de cassation a

jugé l'affirmative par cela que le cheneau est une

partie essentielle du toit dépendant de la maison,

ce qui rend applicable la peine du vol avec esca

lade (Cass., 10 sept. 1841 ; J. cr., art. 2943).

La circonstance d'habitation n'est pas moins

aggravante, quoique le lieu où a été commis le

vol ne soit pas habité par la personne même au

préjudice de laquelle il a été perpétré Cass., 24

juin 1813); — quoiqu'il fût habité en commun

par le voleur et sa victime (Cass., 10 fév. 1827) ;

— quoiqu'il fût habité par le voleur lui-même ,

à titre de locataire (Rej., 7 déc. 1827).

Cette circonstance aggravante est nécessaire

pour rendre applicable l'aggravation de peine

qui résulte de ce qu'il est déclaré que le vol a eu

heu avec escalade ou fausses clefs ; et c'est une

étrange erreur de penser que la circonstance

aggravante est dans la non-habitation (Cass., 6

juin 1839 et 15 oct. 1840; J. cr. , art. 247Î

et 2775).

Lorsqu'elle est déclarée , il peut y avoir lieu à

l'application, soit de l'art. 381, soit de l'art. 381,

selon le nombre des circonstances aggravantes

qui se trouvent réunies; ce qui, sous la loi du

25 juin 1824 , rendait inapplicable la réduction

de peines autorisée par l'art, s 'Cass., 10 fév..
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10 mars et 6 avril 1827 , 19 juin 1829, 4 mars,

29 mai et 28 oct. 1830; J. cr., art. 390 , 448

et 595).

Est réputé parc ou enclos , tout terrain envi

ronné de fosses, de pieux, de claies, de planches,

de haies vives ou sèches, ou de murs de quelque

espèce de matériaux que ce soit, quelles que

soient la hauteur, la profondeur , la vétusté , la

dégradation de ces diverses clôtures , quand il

n'y aurait pas de porte fermant à clef ou autre

ment , ou quand la porte serait à claire-voie et

ouverte habituellement (391).— Cette définition,

déjà fort étendue, doit nécessairement être ren

fermée dans ses limites rationnelles , car on ne

pourrait réputer enclos un terrain dont les clô

tures seraient dans un tel état de vétusté qu'il

n'y en aurait plus que des vestiges (Carnot, sur

l'art. 391). — Jugé, toutefois, que des haies doi

vent être considérées comme une clôture, quoi

qu'il y existe des brèches permettant de s'y intro

duire (Paris, 6 nov. 1828; J. cr., art. 30).— Mais

une propriété ne doit pas être réputée close, par

cela qu'elle est bornée par un fleuve , puisqu'un

fleuve est assimilé à une grande route (Cass., 12

fév. 1808, 21 mars 1823, 12fév. 1830 et 12 av.

1833; J. cr., art. 632).

Les parcs mobiles destinés à contenir du bétail

dans In campagne, de quelque matière qu'ils

soient faits , sont aussi réputés enclos ; et lors

qu'ils tiennent aux cabanes mobiles ou autres

abris destinés aux gardiens, ils sont réputés dé

pendants d'une maison habitée (392)

Les édifices publia, sous la loi du 25 frim.

an vm , étaient protégés par une disposition

spéciale, l'art. 4, prononçant six mois à deux

ans de prison contre tout vol commis dans un

édifice public quelconque, et cette peine rem

plaçait nécessairement celle, moins forte , que

prononçait contre les vols simples la loi du 22

juill. 1791, lit 2, art. 32. Elle a été appliquée

au vol commis dans une sacristie (Cass. , 23 av.

I8D8) et à celui commis dans un hospice (Cass.,

29 oct. 1808).

Sous le C. pén. de 1810, en l'absence d'une

disposition analogue , la Cour de cassation a as

similé aux maisons habitées les édifices publics,

tels que les églises, les salles de spectacle , etc.

(Cass., 29 déc. 1821).— La résistance de quel

ques Cours royales à cette jurisprudence exten-

sive a dû cesser, quant aux églises, par la publi

cation de la loi du 20 avril 1825, sur le sacrilège.

(V. ce mot.) Par suite de l'abrogation de cette

loi (11 oct 1830), une disposition législative de

venait nécessaire (l'oy. l'art. 457 du Journ. du

Dr. crim.), et elle se trouve dans le n" 1" de

l'art. 386, désignant expressément les édifices

consacrés aux cultes légalement établis en

France. —Il y a là une simple assimilation, qui,

étant restreinte à une classe d'édifices, ne permet

pas de réputer maison habitée tout autre édifice

qui ne comporte pas une habitation réelle.

On doit, d'ailleurs, distinguer les édifices pu

blics des dépôts publies, protégés particulière

ment contre toute soustraction par l'art. 254 C.

pén. (Arr. 9 avril 1813,25 mars et 5 août 1819,

25 mai 1832 et 10 sept. 1840 ; J. cr., art. 950 et

2708). — V. Serué», etc.

l'snrpalion de litre, etc. — Une dernière cir

constance aggravante, qui peut exister de diffé

rentes manières , est prévue par ces expressions

de l'art. 381 4° ; <• soit en prenant le titre d'un

fonctionnaire public ou d un officier civil ou

militaire, ou après s'être rerétus de l'uniforme

ou du costume du fonctionnaire ou de l'officier,

ou en alléguant un faux ordre de tautorité cirile

ou militaire. » — La gravité de pareils faits se

comprend facilement : c'est au jury à les appré

cier et déclarer souverainement. — V. U»o»r*-

tïoh d'autorité, Usurpation or titre ou fonctions.

Telles sont , avec la circonstance de violence .

{suprà) toutes les circonstances aggravantes qui

rentrent dans les articles combinés: 381, 382,

384, 385 et 386.

Pénalités. — L'art. 381 prononce la peine des

travaux forcés à perpétuité ( la peine de mort a

été supprimée par la loi du 28 avril 1832, pour

tout crime qui ne serait pas un attentat contre

la vie des personnes) lorsque le vol a été commis

avec la réunion des cinq circonstances aggra

vantes : 1" celle de nuit; 2° celle de pluralité

d'agents; 3° celle de port d'armes; 4" l'une de

celles d'effraction , escalade , emploi de fausses

clefs ou usurpation de titre, etc., qu'énumère le

n" 4 de cet art. ; 5° celle de violence ou menace

de faire usage des armes. — Alors la condamna

tion aux travaux forcés à perpétuité doit néces

sairement être prononcée, et ne peut, à peine

de cassation , être réduite aux travaux forcés à

temps , sauf le cas de circonstances atténuantes

(Cass., 26 mai 1838; J. cr., art. 2285).

Le concours de deux de ces circonstances ag

gravantes, avec la circonstance que le vol a eu

lieu dans un chemin public, rend également ap

plicable la peine des travaux forcés à perpétuité ;

s'il n'en existe qu'une, la peine est celle des tra

vaux forcés à temps (383).

Lestravaux forcés àtemps sont applicables si

deux de ces circonstances concourent avec celle

de violence (382).

L'existenced'une des circonstances aggravantes

du n" 4 de l'art. 381 rend applicables les travaux

forcés à temps , « même quoique l'effraction ,

l'escalade et l'usage des fausses clefs aient eu

lieu dans des édifices, parcs ou enclos, non ser

vant à l'habitation et non dépendants des maisons

habitées, et lors même que l'effraction n'aurait

été qu'intérieure (384). »

La peine des travaux forcés à temps est encore

applicable à tout vol commis avec la réunion des

trois circonstances suivantes, sans aucune autre :

1° si le vol a été commis la nuit; 2° s'il a été

commis par deux ou plusieurs personnes ; 3° si

le coupable, ou l'un des coupables, était porteur

d'armes apparentes ou cachées (385).

Enfin la peine de la réclusion devient seule

applicable lorsqu'il n'existe qu'une seule des

deux circonstances suivantes ; « 1° si le vol a été

commis la nuit et par deux ou plusieurs per

sonnes, ou s'il a été commis avec une de ces

deux circonstances seulement , mais en même

temps dans un lieu habité ou servant à l'habita

tion , ou dans les édifices consacrés aux cultes

légalement établis en France ; 2° si le coupable,

ou l'un des coupables était porteur d'armes ap

parentes ou cachées, même quoique le lieu où le

vol a ét(; commis ne fut ni habité ni servant à

.=>:?
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rbobitatwn, et encore quoique te vol ait été

commis le jour et par une seule- personne (3862°).

TeNe est la série des vols pilais par le C. pén.

et justiciables des tribunaux ordinaires.

Les vols commis dans les dépôts militaires ,

dans les ports et arsenaux, par des militaires,

marins , ou personnes attachées au servies de la

marine, sont régis par des lois particulières. —

V. DÉLITS àf IL1TA1ES9.

Le vol qualilié , qui a été commis , sur le sol

étranger, par un Français au préjudice d'un

F>ançais, peut être poursuivi en France s'il ne l'a

pas été en pays étranger (G. inst. er., 7; Rej.,
1er mars 1838; J. cr., art. 2294). — V. Compé-

T»SC» TOIRITORIftia,

La plainte est reeevable de la part de celui au

quel la chose a été enlevée , encore bien qu'il

n'en fut pas propriétaire, si elle lui avaitété con

férée (même arrêt)* —V. Acrra» cimi| intratu»

Tiun niHnuiLL

Vrjt.Àh4,Es. - Les Volailles laissées à l'aban

don , quj s'ihtrorjuisent, soit dans l'eneeinte des

habitations , soit dans uty enclos rural , et même

celles (lui font du déftrtt dans un champ ouvert,

peuvent cire tuées par le détenteur ou fermier

qui éprouve le déminage, iliais seulement sur le

lieu au rjiopient o> dégjt (C. rural de 1791 ,

tit. 2, art. é )■ — be plus, le propriétaire des vo

lailles qui ont été trouvées à I abandon sur le

terrain d'autrui, est passible d'une peine de sim

ple police (Art. 3,; Cas», U 'août 1808). — V.

ABAMHJN lï'.VNIM

YoiOiVrÉ. - fténéralement, l'intention cou

pable est un élément nécessaire des crimes et

délits. Comment punir un individu dont le fait

n'est que le résultat de la contrainte , de l'igno-

rànee ou de l'erreur, de la maladie ou de toute

autre cause exclusive de discernement? L'impu-

tabilité manque ici de sa base essentielle. Voy. à

cet égard l'excellent Traité de rirait pénal de

M. Hossi, t. 2, p. 103 à 226.

. Il d'y a ni erime ni délit, porte l'art. 64 C.

pén., lorsque le prévenu était en état de démence

au temps de l'action, ou lorsqu'il a été contraint

pae une force ft laquelle il n'a pu résister, V.

COHTRAtHTK, DÉMEIICE.

L'homicide, les coups et blessures sont égale

ment «c**»pts de criminalité quand Ils étaient

ordonnés par la 161 et commandés par l'autorité

légitime, OU commandés par la; nécessité actuelle

de légitime défense de soi-même ou d'autrui

(C peu., 3!J7 eï 328). —V. défemse (légitime).

Dévoie i.kgai,, Bxrusï, JuyriFfeAfios.

Lorsque I* loi n'èn a pas disposé autrement ,

la question d€ volonté se confond avec celle de

culpabilité. Mais il est des faits à l'égard desquels

la loi a exigé expressément la volonté , parce

qu'autrement On eût pu douter f\ï suffisait de

la volonté quant au fait perpétré, pour consti

tuer le crime ou délit prévu, ou s'il ne fallait bas

aussi la volonté quant au* résultats du fa(t :

rny. notamment les art. 311, 313, 434, 437,

439, 443. A leur égard, la question dé volonté

ou d'intention coupable doit être soumise au ju

du fait et expressément résolue par lui. C'est

qu'a décidé un arrêt de cassation du 22 ac

1828, relativement aux coups et blessures prévus

par les art. 311 et 812 C. pén. (J. tr.,art. 14).

— V. Qbestioiu au joby.

Contrairement aux sages doctrines des meil

leurs criminalistes sur l'iniputabirrté , il y a des

faits , actifs ou passifs , que punit la loi sans

égard à l'intention , et par cela qu'ils causent

quelque dommage à la société. Ces pénalités ne

peuvent se justifier que par des considérations

d'intérêt général.—V. hrniAetriv».

Les faits punissables malgré la plus entière

bonne foi, sont notamment les contraventions

aux lois et règlements de police municipale ou

rurale, de douanes, de contributions indirectes,

de forêts et autres lois fiscales. Les infractions

aux lois sur le recèlement des déserteurs des

armées de terre et de mer sont toujours présu

mées sciemment commises , sauf preuve con
traire : Cass., l*r therm. anxn, 12 flor. an xin,

21 fév. 1806 , 19 fév. et ?7 nov. 1807 , 30 mars

1811 , 14 juill. 1838 et 2 fév. 183» {J. er., art

2234 et 2318). — V. Costeavehtioss, Coetbiec

TIOBS IKDIEECTE5 , DodAHES , FoBETS, RlCECTMIJt.

FIN.
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Défense (légitime).



TABLK. 82 1

dégradation.

Degrés de juridiction.

délégation.

DÉLIT.
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Fabriciens.

Fausse monnaie.

Faux.

Faux (instruction).
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Flagrant délit.

Flétrissure.

Fleuves.

Fonctionnaires.

Fonctionnaires administratifs.

Fonctionnaires de l'ordre judiciaire.
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Force majeure.
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Forestiers (délits).
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Four.

Fourches patibulaires.

Fournisseurs.

Fourrière.

Frais et dépens.

Français.

G

Garde des Sceaux.

Garde municipale.

Garde nationale.

Gardes.

Gendarmerie.

Gêne.

Glanage.

Grâce, commutation de peine.

Grains.

Grand criminel , petit criminel ■

Grand-juge.

Greffiers.

Grossesse.

Guet-apens.

H

Haies.

Haute Cour de justice. i

Hermaphrodite.

Homicide.

Hospices.

Huis-clos.

Huissiers.

I -

Identité

Immondices.
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Mendicité.

Meurtre.

Meurtre CONVENTIONS*!..

Mines.

Mineur de seize ans.

Mineub de dix-huit ans.

MlNISTÈBE PUBLIC.

monitoibe.

Monuments.

Mouvement iNStiBttECTïOsflEt,.

Musique gravée.

Mutilation..

N

Navire ÉTHANGER.

Non BIS IN IDEM.

notaires.

Notes d'audience.

Nullités.

imprimerie. — impbimeubs.

Incendie.

Inculpation.

Indivisibilité des procédures.

Infamie.

Infanticide.

Infbaction.

Inhumations.

Injubes.

Inondations.

Inscbiption de faux.

Instbuction criminelle.

Interprète.

Interrogatoire.

Ivbesse.

I

Jeux pbohibés.

Juge.

Juge suppléant.

Juge délégué.

Jugs se paix.

Juge d'instbuction.

Jugement.

Jugements et arrêts.

Jubés.—Jury.

Justification.

L

Larcin.

Lazarets.

Levée de cobps.

Liberté de l'industbie.

Liberté individuelle.

Liberté provisoire sols caution.

LiRRAIRE — LlBBAIRIE.

Lit de justice.

Livret.

Logement militaire.

Lois criminelles.

Loteries.

Louveteribs.

M

Magistrat.

Maires et adjoints.

Manufactures.

Maraudage.

Marchandises. — Marchands.

Maisons d'arrêts — Maisoss ut justice.

Maisons de correction. — Maisons «e

force.

Maisons de prêts sur gages.

Mandats.

Marque.

Médailles.

Médicaments.

Menaces.

O

Octrois.

Offense au boi.

Officialites.

Officiebs de paix.

Officiers de police judiciaire.

Opposition a jugement.

Outrages et violences envers les fonctionnaires

publics, etc.

Ouvriebs.

P

Parcours. — Vainb Pâture.

Pari.

Parricide.

Partie civile,

pèche fluviale.

Péchb maritime.

Peines.

Peines (exécution de).

Peines (réduction de).

Pesage puhlic.

Pharmaciens.

Pièces de conviction.

Pillage.

Pirateric

Plainte.

Poids et mesures.

Poison.

Police judiciaire.

Police municipale.

Police rurale.

Poste aux chevaux.

Pacte aux lettres.

Poudre dk guerre.

Pouvoir discrétionnaire.

Préfets.

Préméditation.



TABLK.

PRESCRIPTION.

Presse (délits de).

PRESSE PERIODIQUE.

Presse périodique (délits de la).

Preuves.

Prise a partie.

Prisons.

Procès-verbaux.

Procès-verbal des débats.

Procureur-général.

Procureur-général à la Cour de cassation.

Provocation.

Prud'hommes.

Q

Question (torture).

Questions au jury.

Questions préjudicielles.

Quidam.

R

Rapt.

Rébellion.

récidive.

Recrutement.

récusation de juge.

Refus d'un service légalement du.

RÈGLEMENT DE JUGES,

RÉHABILITATION.

Renvoi de la chambre du conseil.

Renvoi d'un tribunal à un autre.

réparation d'honneur.

Responsabilité.

Révélation.

révélation de secrets.

Révision.

S

Sacrilège.

Scellés (bris de).

Secret.

Sédition.

Septuagénaire.

Sépulture (violation de).

Serment.

Serment (faux).

Sortilège.

Soustraction de pièces.

Substances nuisibles.

Suicide.

Surcharges.

Surveillance.

T

Télégraphes.

TÉMOIGNAGE (faux).

Témoin (Subornation de).

TÉMOINS.

Tentative.

Théâtres.

Timbre.

Titres de noblesse.

Trahison.

Trahison (haute).

Tribunaux.

Tribunaux administratifs.

Tribunaux correctionnels.

Tribunaux de police.

U

Université.

Usure.

Usurpation d'autorité.

Usurpation de titres ou fonctions.

V

Vagabondage. — Mendicité.

Viol.

Violences légères.

Voie de fait.

Voirie.

Voirie (grande).

Voirie urbaine. — Voirie rurale.

Voitures publiques.

Vol.

Volonté.





 



 



 



 


